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RÉSOLUTION 2166 (XXI) DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
PORTANT CONVOCATION DE LA CONFÉRENCE 

Conférence internationale de pléni 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le chapitre II du rapport de la Com

mission du droit international sur les travaux de sa 
dix-huitième session1 qui contient un projet d'articles 
définitif et des commentaires sur le droit des traités, 

Notant que la Commission du droit international a, 
lors de sa première session, en 1949, fait figurer le 
droit des traités parmi les questions de droit inter
national choisies en vue de leur codification, qu'elle a 
décidé, à sa treizième session, en 1961, de rédiger un 
projet d'articles sur le droit des traités destiné à servir 
de base pour une convention et qu'à sa quatorzième 
session, en 1962, elle a inscrit le droit des traités au 
programme revisé de ses travaux futurs, 

Rappelant que, dans ses résolutions 1686 (XVI) du 
18 décembre 1961, 1765 (XVII) du 20 novembre 1962, 
1902 (XVIII) du 18 novembre 1963 et 2045 (XX) du 
8 décembre 1965, elle a recommandé à la Commission 
du droit international de poursuivre ses travaux de 
codification et de développement progressif du droit 
des traités, en tenant compte des vues exprimées à 
l'Assemblée générale ainsi que des observations com
muniquées par les gouvernements, afin que le droit des 
traités repose sur les bases les plus larges et les plus 
sûres, et que, dans sa résolution 2045 (XX) du 8 dé
cembre 1965, elle a recommandé à la Commission de 
soumettre à l'Assemblée, dans son rapport sur les tra
vaux de sa dix-huitième session, un projet définitif 
sur le droit des traités, 

Notant en outre que lors de ses dix-septième et dix-
huitième sessions, en 1965 et 1966, la Commission du 
droit international a revisé le projet d'articles provisoire 
sur le droit des traités qu'elle avait élaboré à ses qua
torzième, quinzième et seizième sessions en prenant en 
considération les observations et commentaires pré
sentés par les gouvernements et compte tenu des réso
lutions et des débats de l'Assemblée générale concernant 
cette question, et que, lors de sa dix-huitième session, 
la Commission a définitivement adopté le projet 
d'articles, 

Rappelant que, comme l'indique le paragraphe 36 du 
rapport de la Commission du droit international sur 
les travaux de sa dix-huitième session, ladite Commis
sion a décidé de recommander à l'Assemblée générale 
de convoquer une conférence internationale de pléni
potentiaires chargée d'examiner le projet d'articles de 
la Commission sur le droit des traités et de conclure 
une convention à ce sujet, 

Ayant présent à l'esprit l'alinéa a du paragraphe 1 
de l'Article 13 de la Charte des Nations Unies, qui 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et 
unième session, Supplément n° 9 (A/6309/Rev.l), deuxième partie. 

sur le droit des traités 

dispose que l'Assemblée générale provoque des études 
et fait des recommandations en vue d'encourager le 
développement progressif du droit international et sa 
codification, 

Convaincue que la codification satisfaisante et le 
développement progressif des règles de droit interna
tional régissant le droit des traités contribueraient à 
développer les relations amicales et la coopération entre 
les Etats, quelles que soient les différences entre leurs 
régimes constitutionnels et sociaux, et aideraient à 
favoriser et à mettre en œuvre les buts et les principes 
énoncés aux Articles premier et 2 de la Charte, 

1. Exprime sa reconnaissance à la Commission du 
droit international pour l'œuvre de valeur qu'elle a 
accomplie sur le droit' des traités et aux rapporteurs 
spéciaux pour la contribution qu'ils ont apportée à 
cette œuvre; 

2. Décide qu'une conférence internationale de pléni
potentiaires sera convoquée pour examiner le droit des 
traités et pour consacrer le résultat de ses travaux dans 
une convention internationale et dans tels autres instru
ments qu'elle jugera appropriés; 

3. Prie le Secrétaire général de convoquer la première 
session de la conférence au début de 1968 et la deuxième 
session au début de 1969, à Genève ou en tout autre lieu 
approprié pour lequel une invitation aura été adressée au 
Secrétaire général avant la vingt-deuxième session de 
l'Assemblée générale; 

4. Invite les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies, les Etats membres des institutions spé
cialisées, les Etats parties au Statut de la Cour inter
nationale de Justice et les Etats que l'Assemblée géné
rale décide spécialement d'inviter à participer à la 
conférence; 

5. Invite les Etats visés au paragraphe 4 ci-dessus à 
désigner, au nombre de leurs représentants, dans toute 
la mesure possible, des experts de la question qui sera 
examinée par ladite conférence; 

6. Invite les institutions spécialisées et les organisa
tions intergouvernementales intéressées à envoyer des 
observateurs à la conférence; 

7. Soumet à la conférence le projet d'articles figurant 
au chapitre II du rapport de la Commission du droit 
international sur les travaux de sa dix-huitième session 
pour qu'il serve de proposition de base à la conférence 
aux fins de son examen ; 

8. Prie le Secrétaire général de présenter à la confé
rence toute la documentation et toutes les recommanda
tions pertinentes relatives aux méthodes de travail et 
aux procédures à suivre, et de prendre les dispositions 
voulues pour que le personnel, notamment les experts 
dont le concours pourrait être requis, les services et les 



installations nécessaires soient misàladispositiondela 
conférence; 

9. T^T^lesEtats Membres,le Secrétairegénéralet 
les directeurs généraux des institutions spécialisées qui 
exercentdesfonctions de dépositaires de traités, àpré-
senter par écrit, le l^juillet 1967 auplus tard, leurs 
observations et leurs commentaires sur le projet d'ar
ticles définitifque la Commission du droit international 
a élaboré surle droit des traités; 

10. 7B^ le Secrétaire général de distribuer le texte de 
ces observations afin de faciliter la discussion de laques-

tion lors de la vingt-deuxième session de l'Assemblée 
générale; 

11. ^ ^ d'inscrire une question intitulée ^Oroit 
des traités^ à l'ordre du jour provisoire de sa vingt-
deuxième session, afin de permettre une nouvelle dis
cussion du projet d'articles en vue de faciliter la concln-
siond'une convention snrle droit destraitéslors delà 
conférence de plénipotentiaires convoquée aux termes de 
la présente résolution. 

^il 
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H.E. Mr. José D. Ingles, AmbassadorExtraordinary 
and Plenipotentiary,Under Secretary for Foreign Affairs. 
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ment des organisations internationales et conférences, 
Ministère des affaires étrangères. 
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République Dominicaine 

Excmo. Sr. José Maria Bonetti Burgos ^ 7 ^ ^ ^ 
7 ^ ^ ^ ^ , Embajador Extraordinario y Plenipoten
ciario. 
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ORDRE DU ^OUR^ 

Première session (196^) 

1. Ouverture de la Conférence par le Secrétaire général. 
2. Election du Président. 
3. Adoption de l'ordre du jour. 
4. Adoption du règlement intérieur. 
5. Election desVice-Présidents. 
6. Election du Président de la Commission plénière. 
7. Election du Président du Comité de rédaction. 
8. Constitution de la Commission de vérification des pouvoirs. 
9. Nomination des autres membres du Comité de rédaction. 

10. Organisation des travaux. 
11. ^)Examen de laquestion du droitdes traités, conformémentàlarésolution2166 (XXI) 

que l'Assemblée généraleaadoptéele5décembre 1966. 

Deuxième session (1969) 

11. ^)Examen de laquestion du droit des traités, conformémentàlarésolution2166 (XXI) 
que l'Assemblée généraleaadoptéele5décembrel966^rapports de la Conférence 
sur sa première session. 

12. Adoptiond'uneconventionetd'autres instrumentsjugés appropriés, ainsi que de 
l'Acte final de la Conférence. 

13. Signature de l'Acte final et de la Convention ainsi que des autres instruments. 

^Adopté par la Conférenceàsa première séance plénière. 
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR * 

CHAPITRE PREMIER 

Représentation et pouvoirs 

Composition des délégations 

Article premier 

La délégation de chaque Etat participant à la Confé
rence comprend des représentants accrédités ainsi que les 
représentants suppléants et les conseillers qu'elle juge 
nécessaires. 

Suppléants ou conseillers 

Article 2 

Un représentant suppléant ou un conseiller peut agir 
en qualité de représentant sur désignation du chef de la 
délégation intéressée. 

Présentation des pouvoirs 

Article 3 

Les pouvoirs des représentants et le nom des suppléants 
et conseillers seront communiqués au Secrétaire exécutif 
vingt-quatre heures au plus tard, si possible, après l'ou
verture de la Conférence. Toute modification ultérieure de 
la composition des délégations sera de même communi
quée au Secrétaire exécutif. Les pouvoirs doivent émaner, 
soit du Chef de l'Etat ou du gouvernement, soit du 
Ministre des affaires étrangères. Sauf indication contraire, 
les pouvoirs seront valables pour les deux sessions de la 
Conférence, à moins qu'ils ne soient retirés ou remplacés 
par de nouveaux pouvoirs. 

Commission de vérification des pouvoirs 

Article 4 

Une Commission de vérification des pouvoirs est 
nommée au début de la première session de la Conférence 
pour les deux sessions. Elle comprend neuf membres, 
nommés par la Conférence sur proposition du Président 
de la Conférence. Elle examine les pouvoirs des repré
sentants et fait immédiatement rapport à la Conférence. 
A la deuxième session de la Conférence elle examine 
uniquement les pouvoirs des représentants nouvellement 
accrédités pour cette session. 

Participation provisoire à la Conférence 

Article 5 

En attendant que la Conférence statue sur leurs pou
voirs, les représentants ont le droit de participer provi
soirement à la Conférence. 

* Approuvé par la Conférence à sa première séance plénière. 

CHAPITRE II 

Président et Vice-Présidents 

Elections 

Article 6 

La Conférence élit un Président et vingt-trois Vice-
Présidents, ainsi que le Président de la Commission 
pJénière prévue à l'article 47 et le Président du Comité 
de rédaction prévu à l'article 48. Ces nominations sont 
faites de manière à assurer le caractère représentatif du 
Bureau. La Conférence peut aussi procéder de la même 
façon aux autres nominations qu'elle juge nécessaires pour 
l'accomplissement de sa tâche. Les nominations sont 
valables pour les deux sessions de la Conférence. 

Président 

Article 7 

Le Président préside les séances plénières de la Confé
rence. 

Article 8 

Le Président, dans l'exercice de ses fonctions, demeure 
sous l'autorité de la Conférence. 

Président par intérim 

Article 9 

Si le Président s'absente pendant une séance ou une 
partie de la séance, il charge l'un des Vice-Présidents de 
le remplacer. 

Article 10 

Un Vice-Président agissant en qualité de Président a les 
mêmes pouvoirs et les mêmes devoirs que le Président. 

Remplacement du Président 

Article 11 

Si le Président se trouve dans l'impossibilité de s'ac
quitter de ses fonctions, un nouveau Président est élu. 

Non-participation du Président aux votes 

Article 12 

Le Président, ou un Vice-Président agissant en qualité 
de Président, ne prend pas part aux votes de la Confé
rence, mais charge un autre membre de sa délégation 
de voter à sa place. 
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CHAPITRE III 

Bureau 

^ ^ ^ ^ 

Il est constitué un Bureau de vingt-six membres,qui 
comprend le Président et les Vice-Présidents de la Confé
rence, le Président de la Commission plénière et le 
PrésidentduComitéderédaction. LePrésident de la 
Conférence, ouen sonabsence,undes Vice-Présidents 
désigné par lui, préside le Bureau. 

^ ^ ^ ^ ^ 

Sî  le Président ou unVice-Président de la Conférence 
est obligé de s'absenter pendant une séance du Bureau, 
il peut désigner un membre de sa délégation pour siéger 
et voteràsa place. Lorsque le Président de la Commission 
plénière s'absente, il désigne le Vice-Président de la 
Commission pourle remplacera le Président duComité 
de rédaction désigne un membre du Comité pour le 
remplacer. Lorsqu'ils prennent part aux séances du 
Bureau, leVice-Président de la Commission plénière ou 
un membre duComité de rédaction,s'ils appartiennent 
à l a même délégatibnqu'un autre membre du Bureau, 
n'ont pas le droit de vote. 

Le Bureau assiste le Président dans la conduite de 
l'ensemble des travaux de la Conférence et il en assure la 
coordination sous réserve des décisions de la Conférence. 

CHAPITRE IV 

secrétariat 

1. Le Secrétaire général de l'organisation des Nations 
Unies est Secrétaire général de la Conférence. Le Secré
taire général ou son représentant agit en cette qualitéà 
toutes les réunions de la Conférence etde ses commissions. 

^. Le Secrétaire général nomme un secrétaire exécutif 
de la Conférence et il fournit et dirige le personnel 
nécessaireàla Conférence etàses commissions. 

^. Le Secrétariat est chargé de recevoir, traduire, repro
duire et distribuer les documents, rapports et résolutions 
de la Conférence^d'assurer l'interprétation des discours 
prononcés au coursdes séances^de rédiger et commu
niquer les comptes rendus des séances publiques^ de 
conserver les documents dans les archives de l'Crganisa-
tiondesNationsUnies^ depublierlescomptesrendus 
des séances publiques et, d'une manière générale, d'assu
mer toutes autres tâches que la Conférence juge bon de 
lui confier. 

Le Secrétaire général,ou tout membre du Secrétariat 
désignéàcettefin,peutàtout moment présentera orale
ment ou par écrit, des exposés sur toute question soumise 
àl'examen de la Conférence. 

CHAPITREV 

Conduite des débats 

^ o ^ ^ 

B ^ ^ ^ 

Le quorumestconstituépar les représentants delà 
majorité des Etats participantàla Conférence. 

Outre l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés en 
vertu d'autres dispositions du présent règlement, le 
Président prononcel'ouvertureetlaclôture de chaque 
séance plénière de la Conférence, dirige les discussionsà 
ces séances,donne la parole, met les questions aux voix 
et proclame les décisions. Il statue sur les motions d'ordre 
et, sous réserve des dispositions duprésent règlement, 
règle entièrement lesdébatsetvassurelemaintiende 
l'ordre. LePrésidentpeutproposer à l a Conférencela 
hmitation du temps de parole, la liimtation du nombre 
d'interventions de chaque représentant sur une même 
question, la clôture de la liste des orateurs ou la clôture 
des débats. Il peut également proposer la suspensionou 
l'ajournement de la séance oul'ajournement du débat 
sur la question en discussion. 

Personne ne peut prendre la paroleàla Conférence sans 
avoir, aupréalable, obtenu l'autorisationdu Président. 
Sous réserve des dispositions des articles ^1 et ^ , le 
Président donnelaparoleauxorateursdans l'ordre ou 
ils l'ont demandée. Le Secrétariat est chargé d'établir 
laliste des orateurs.Le Président peut rappeleràl'ordre 
unorateur dont lesremarquesn'ont pas trait ausujet 
en discussion. 

^ ^ ^ ^ 

Le Président ou le Rapporteur d'une commission ou le 
représentant d'unesous-commissionoud'ungroupede 
travail peuvent bénéficier d'un tour de priorité pour 
expliquer les conclusions de leur commission, sous-
commission ou groupe de travail. 

Au cours de la discussion d'une question quelconque, 
un représentant peut présenter une motion d'ordre et 
le Président statue immédiatement sur cette motion 
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conformément au règlement.Tout représentant peut en 
appeler de ladéc i s iondu Président. L'appelest immé
diatement mis aux voix et ,àmoins qu'il ne soit approuvé 
par la majorité des représentants présents et votants, 
la décisiondu Président est maintenue.Un représentant 
qui présente une motion d'ordre ne peut, dans son 
intervention, traiter du fond de la question en discussion. 

La Conférence peut limiter le temps de parole de chaque 
orateur et le nombre des interventionsde chaque repré
sentant sur une même question.Lorsque les débats sont 
limités et qu'un représentant dépasse le temps qui lui 
est alloué, le Président le rappelle immédiatement à 
l'ordre. 

Au cours d'un débat, le Président peut donner lecture 
de la liste des orateurs et, avec l'assentiment de la Confé
rence, déclarer cette liste close. Il peut cependant accorder 
le droit de réponseàunreprésentant quelconque lorsqu'un 
discours prononcé après la clôture de la liste des orateurs 
rend cette décision souhaitable. 

Au cours deladiscussion d'une question, un repré
sentant peut demander l'ajournement du débat sur la 
question en discussion. Outre l'auteur de la motion, deux 
orateurs peuvent prendre la parole en faveur de l'ajourne
ment, et deux contre, après quoi la motion est immédiate-
ment mise aux voix. Le Président peut limiter la durée des 
interventions permises aux représentants en vertu du 
présent article. 

A tout moment, un représentant peut demander la 
clôture du débat sur la question endiscussion, même si 
d'autres représentants ont manifesté le désir de prendre la 
parole. L'aurotisation de prendre la parole au sujet 
de la clôture du débat n'est accordée qu'à deux orateurs 
opposésàla clôture, après quoi la motion est immédiate
ment mise aux voix. Si la Conférence approuve la motion, 
le Président prononce la clôture de la discussion. Le 
Président peut limiter la durée des interventions permises 
aux représentants en vertu du présent article. 

Pendant ladiscussiond'unequestionquelconque, un 
représentant peut demander la suspensionou l'ajourne
ment de là séance. Les motions de cette nature ne sont 
pas discutées, mais sont immédiatement mises aux voix. 
LePrés identpeut l imi ter ladurée del ' interventiondu 
représentant qui propose la suspension ou l'ajournement 
de la séance. 

Sous réserve des dispositions de l 'art icle^, les motions 
suivantes ont priorité,dans l'ordre indiqué ci-après,sur 
toutes les autrespropositionsoumotionsprésentées^ 

^ Suspensionde la séances 
^Ajournement de la séances 
^ Ajournementdudébatsurlaquestion en discussions 
^Clô tu re du débat sur la question en discussion. 

Le projet d'articles sur le droit des traités adopté par la 
Commission du droit international constitue la proposi-
t iondebaseàdiscuterparlaConférence. 

Les autres propositions et les amendements sont nor
malement remis par écrit au Secrétaire exécutif de la 
Conférence, qui les communique aux délégations. En 
règle générale, aucune proposition n'est discutée ni mise 
aux voix,àune séance quelconque, si le texte n ' enapas 
été communiquéàtoutes les délégations au plus tard la 
veille de la séance. Le Président peut cependant autoriser 
la discussion et l'examen d'amendements ou de motions 
de procédure, même si ces amendements et motions n'ont 
pas été communiqués ou ne l'ont été que le jour même. 

Sous réserve des dispositions de l'article ^ , toute 
motion tendantàce qu'il soit statué sur la compétence 
de la Conférence pour examiner une question quelconque 
ou adopter une proposi t ionouun amendement qui lui 
est soumis estmise aux voix avant l'examen de la question 
ou le vote sur la proposition ou l'amendement en cause. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Une m o t i o n q u i n ' a p a s encore été mise aux voixet 
qui n ' apas fa i t l'objet d'unamendement peut, a t o u t 
moment, être retirée par son auteur.Une motion qui est 
ainsi retirée peut être présentée à nouveau par tout 
représentant. 

Lorsqu'une proposition est adoptée ou rejetée, elle ne 
peut être examinéeànouveausaufdécision contraire de 
la Conférence, prise à la majorité des deux tiers des 
représentants présents et votants. L'autorisation de 
prendrelaparole au sujet de l amot ion tendant à un 
nouvel examen n'est accordée qu'àdeux orateurs opposés 
à la motion, après quoi elle est immédiatement mise 
aux voix. 



Invitation de conseillers techniques 

Article 34 
La Conférence peut inviter à l'une ou à plusieurs de ses 

séances toute personne dont elle juge les conseils tech
niques utiles pour ses travaux. 

CHAPITRE VI 

Vote 

Droit de vote 
Article 35 

Chaque Etat représenté à la Conférence dispose d'une 
voix. 

Majorité requise 
Article 36 

1. Les décisions de la Conférence sur toutes les ques
tions de fond sont prises à la majorité des deux tiers des 
représentants présents et votants. 

2. Les décisions de la Conférence sur les questions de 
procédure sont prises à la majorité des représentants 
présents et votants. 

3. Le cas échéant, le Président de la Conférence statue 
sur le point de savoir s'il s'agit d'une question de pro
cédure ou d'une question de fond. Si un représentant en 
appelle de cette décision, l'appel est immédiatement mis 
aux voix et, à moins qu'il ne soit approuvé par la majorité 
des représentants présents et votants, la décision du 
Président est maintenue. 

Sens de l'expression « représentants présents et votants» 

Article 37 
Aux fins du présent règlement, l'expression « représen

tants présents et votants » s'entend des représentants pré
sents et votant pour ou contre. Les représentants qui 
s'abstiennent de voter sont considérés comme non 
votants. 

Scrutin 
Article 38 

La Conférence vote normalement à main levée, ou par 
assis et levé, mais tout représentant peut demander le 
vote par appel nominal. L'appel est fait dans l'ordre 
alphabétique anglais des noms des Etats participant à la 
Conférence en commençant par la délégation dont le 
nom est tiré au sort par le Président. 

Règles à observer pendant le vote 

Article 39 
Lorsque le Président a annoncé que le scrutin com

mence, aucun représentant ne peut interrompre le scrutin, 
sauf s'il s'agit d'une motion d'ordre ayant trait à la 
manière dont s'effectue le scrutin en question. Le Pré
sident peut permettre aux représentants d'expliquer leur 
vote, soit avant, soit après le scrutin, sauf lorsque le vote 
a lieu au scrutin secret. Le Président peut limiter la durée 
de ces explications. 

Division des propositions et des amendements 

Article 40 
Tout représentant peut demander que des parties d'une 

proposition ou d'un amendement soient mises aux voix 
séparément. S'il est fait objection à la demande de 
division, la motion de division est mise aux voix. Si la 
motion de division est acceptée, les parties de la propo
sition ou de l'amendement adoptées sont mises aux 
voix en bloc. Si toutes les parties du dispositif d'une 
proposition ou d'un amendement ont été repoussées, la 
proposition ou l'amendement sont considérés comme 
repoussés dans leur ensemble. 

Vote sur les amendements 
Article 41 

Lorsqu'une proposition fait l'objet d'un amendement, 
l'amendement est mis aux voix en premier lieu. Si une 
proposition fait l'objet de deux ou plusieurs amende
ments, la Conférence vote d'abord sur celui qui s'éloigne 
le plus, quant au fond, de la proposition primitive. Elle 
vote ensuite sur l'amendement qui, après celui-ci, s'éloigne 
le plus de ladite proposition, et ainsi de suite jusqu'à ce 
que tous les amendements aient été mis aux voix. Toute
fois, lorsque l'adoption d'un amendement implique 
nécessairement le rejet d'un autre amendement, ce dernier 
n'est pas mis aux voix. Si un ou plusieurs amendements 
sont adoptés, on vote ensuite sur la proposition modifiée. 
Une motion est considérée comme un amendement à une 
proposition si elle comporte simplement une addition, 
une suppression, ou une modification intéressant une 
partie de ladite proposition. 

Vote sur les propositions 
Article 42 

Si la même question fait l'objet de deux ou plusieurs 
propositions, la Conférence, à moins qu'elle n'en décide 
autrement, vote sur ces propositions selon l'ordre dans 
lequel elles ont été présentées. 

Elections 
Article 43 

Toutes les élections ont lieu áu scrutin secret à moins 
que la Conférence n'en décide autrement. 

Article 44 
1. Lorsqu'il s'agit d'élire une personne ou une déléga

tion et qu'aucun candidat ne recueille au premier tour la 
majorité des voix des représentants présents et votants, 
on procède à un second tour de scrutin, mais le vote ne 
porte plus que sur les deux candidats ayant obtenu le 
le plus grand nombre de voix. Si les deux candidats 
recueillent le même nombre de voix à ce second tour, 
le Président décide entre les candidats en tirant au sort. 

2. S'il y a, au premier tour, partage égal des voix entre 
trois ou plus de trois candidats qui recueillent le plus 
grand nombre de voix, on procède à un second tour de 
scrutin. Si plus de deux candidats obtiennent le même 
nombre de voix, on ramène le nombre des candidats 
à deux en tirant au sort, et le vote, qui ne porte plus que 
sur ces deux candiats, continue conformément aux dispo
sitions du paragraphe précédent. 



C^uanddeuxou plusieurs postes doivent être pourvus 
par voie d'électionenmême tempset danslesmêmes 
conditions, les candidats qui, au premier tour, obtiennent 
la majorité des voix des représentants présentsetvotants, 
sont élus. Si le nombre des candidats obtenant cette 
majoritéest inférieur au nombre despersonnes oudes 
délégationsàélire, on procèdeàd'autres tours de scrutin 
afin de pourvoir les postes encore vacants, le vote ne 
portant que sur les candidats qui ont obtenu le plus 
grand nombre de suffrages au scrutin précédent et qui ne 
doivent pas être en nombre supérieur au double de celui 
des postes restantàpourvoir^toutefois, après le troisième 
tour de scrutin non décisif, les représentants ont le droit 
de voter pour toutepersonne oudélégatiohéligible. Si 
trois tours de scrutinont heu selon cette dernière procé
dure sans donner de résultats, les trois scrutins suivants 
ne portent plus que sur les candidats ayant obtenu le plus 
grand nombre de voix autroisième des scrutins quiont 
heu selon la procédure ci-dessus, ces candidats ne devant 
pas être en nombre supérieur au double de celui des postes 
restant àpourvoir^ auxtrois tours descrutinsuivants, 
les représentantsont de nouveau le droit de voter pour 
toutepersonne oudélégation eligible, et ainsi de suite 
jusqu'à ce que tous les postes aient été pourvus. 

En cas de partage égal des voix lors d'un vote ne por
tant passur desélections, lapropositionest considérée 
comme rèpoussée. 

CHAPITREVII 

Couuuissious 

La Conférence constitue une seule commission plé-
nière.LaCommission plénière peut constituer des sous-
commissions ou des groupes de travail. 

La Conférence nomme, sur proposition du Bureau, 
un Comité de rédaction composé de quinze membres, dont 
leRapporteurdelaCommissionplénière.Les nomina
tions sont valables pour les deux sessions. Le Comité de 
rédaction établit des projets de textes et donne les conseils 
de rédaction demandés par la Conférence ou par la 
Commission plénière. 11 coordonne et revoit la rédaction 
de tous les textes adoptés et présente un rapportàla 
Conférence ouàlaCommissionplénière, selon le cas. 

Exception faite du Président de la Commission plénière 
etduPrésidentdu Comité derédaction,chaquecom-
mission, sous-commission ougroupedetravailélitson 

propre bureau. La Commission plénière élit un Vice-
Président et un Rapporteur. 

Le quorum est constitué par la majorité des repré
sentants à l a commission, àlasous-commission ou au 
groupe de travail. 

Les règles énoncées aux chapitres II,VetVIcidessus 
s 'appl iquent^^^^^^^^^ aux débats descommissions, 
sous-commissions et groupes de travail, sauf que le 
Président duComitéderédactionetlesPrésidentsdes 
sous-commissions etdesgroupes de travailontledroit 
de voter et que les décisions des commissions et sous-
commissions sont prisesàla majorité desreprésentants 
présents et votants, exception faite de celles tendant à 
revenir sur des propositions ou ^es amendements qui 
exigent la majorité requise par l'article 33. 

CHAPITREVIII 

Langues et comptes reudus 

L'anglais, le chinois, l'espagnol, le français et le russe 
sont les langues officielles de la Conférence. L'anglais, 
l'espagnol et le français sont les langues de travail. 

Les discours prononcés dans l'une des langues officielles 
sont interprétés dans les autres lances officielles. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Tout représentant peut prendre la parole dans une 
langue autrequeleslanguesofficielles. Oanscecas,il 
assure l'interprétation dansl'une des languesofficielles. 
Les interprètes du Secrétariat peuvent prendre pour base 
deleurinterprétationdanslesautreslanguesofficielles 
celle qui a étéfaite dans lapremière langue officielle 
utilisée. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ 

LeSecrétariatétablit,dansles langues de travail,un 
compte rendu analytique des séances plénières de la 
Conférence et des séances du Bureau et de la Commission 
plénière. Il envoie ce compte rendu aussitôt que possible 
àtous les représentants, quil'informent,dansundélai 
de cinq jours ouvrablesàcompter du jour de la distribu
tion du compte rendu, de toutes modifications qu'ils 
désirentyvoir apporter. 



Langues à utiliser pour les documents CHAPITRE X 

Article 56 
Les documents importants sont communiqués dans les 

langues officielles. Les autres documents sont communi
qués dans les langues de travail. 

CHAPITRE IX 

Séances publiques et séances privées 

Séances plénières et séances des commissions 

Article 57 
Les séances plénières de la Conférence et les séances 

des commissions sont publiques à moins que l'organe 
intéressé n'en décide autrement. 

Séances des sous-commissions ou groupes de travail 

Article 58 
En règle générale, les séances des sous-commissions ou 

groupes de travail sont privées. 

Communiqués à la presse 
Article 59 

A la fin de toute séance privée, un communiqué peut être 
remis à la presse par l'intermédiaire du Secrétaire exécutif. 

Observateurs d'institutions spécialisées 
et d'organismes intergouvernementaux 

Article 60 
1. Des observateurs des institutions spécialisées et de 

l'Agence internationale de l'énergie atomique et des orga
nismes intergouvemementaux invités à la Conférence 
peuvent participer, sans droit de vote, aux délibérations 
de la Conférence et de la Commission plénière sur l'invi
tation du Président de la Conférence ou de la Commission, 
selon le cas, pour ce qui est des questions qui sont de leur 
ressort. 

2. Le Secrétariat distribue aux délégations qui parti
cipent à la Conférence les exposés écrits de ces insti
tutions spécialisées et organismes intergouvernemen
taux. 

CHAPITRE XI 

Amendements au règlement intérieur 

Article 61 
Le présent règlement peut être amendé par décision de 

la Conférence, prise à la majorité des représentants pré
sents et votants. 
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NOTE 

Les rapports des différents Rapporteurs spéciaux sur le droit des traités et les débats 
que la Commission du droit international a consacrés à cette question figurent dans les 
Annuaires de la Commission du droit international pour les années 1949 à 1966. 
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COMPTES RENDUS ANALYTIQUES DES SEANCES PLENIERES 

PREMIÈRE SÉANCE PLÉNIÈRE 

Mardi 26 mars 1968, à 15 heures 

Président provisoire : M. STAVROPOULOS 
(Conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies, 

représentant le Secrétaire général) 
Président: M. AGO (Italie) 

Ouverture de la Conférence 

[Point 1 de l'ordre du jour provisoire] 

1. Le PRÉSIDENT PROVISOIRE déclare que c'est 
pour lui un privilège et un honneur que d'accueillir le 
Président de la République fédérale d'Autriche. Les 
Nations Unies sont très reconnaissantes au Gouverne
ment autrichien de l'aide et des moyens matériels qu'il a 
mis à leur disposition et qui avaient déjà grandement con
tribué au succès des conférences de 1961 et de 1963 sur 
les relations diplomatiques et les relations consulaires. 

2. Au nom du Secrétaire général, il déclare ouverte la 
Conférence des Nations Unies sur le droit des traités et 
invite la Conférence à observer une minute de silence pour 
la prière ou la méditation. 

La Conférence observe une minute de silence. 

3. Le PRÉSIDENT PROVISOIRE souhaite ensuite la 
bienvenue aux participants au nom du Secrétaire général 
des Nations Unies; celui-ci l'a chargé d'exprimer ses 
regrets de ne pouvoir assister à la Conférence, à laquelle 
il adresse ses meilleurs vœux de succès. 

4. La Conférence qui s'ouvre est la sixième d'une série 
de réunions convoquées par l'Assemblée générale pour 
encourager, comme le veut la Charte des Nations Unies, 
« le développement progressif du droit international et sa 
codification ». Cette Conférence est la plus importante et 
celle qui se révélera peut-être aussi la plus difficile. Depuis 
la seconde guerre mondiale, on a vu s'accroître constam
ment le nombre de traités conclus chaque année; les rela
tions internationales se déroulent maintenant davantage 
dans le cadre de traités que dans celui du droit inter
national coutumier. De plus, ces relations prennent une 
importance grandissante du fait que l'on reconnaît de plus 
en plus que c'est par la coopération au niveau internatio
nal que l'on peut le mieux résoudre les problèmes pres
sants qui se posent à l'humanité. Les règles de droit appli
cables à des questions telles que la conclusion, l'interpré
tation, la validité et l'extinction des traités sont donc d'une 
importance fondamentale; clarifier ces règles et les incor
porer dans une convention multilatérale est une tâche 
dont l'accomplissement aura une immense portée pour 
l'avenir du droit international. 

5. Le projet dont la Conférence est saisie est l'aboutisse
ment de longues années de travail de la Commission du 
droit international. La Conférence ne peut que se féliciter 
d'avoir pour expert sir Humphrey Waldock qui, en 
qualité de rapporteur spécial de cette commission, a tant 
contribué à ce que ce travail porte ses fruits. 
6. Après avoir été adopté par la Commission, le projet 
d'articles sur le droit des traités a été soumis à l'Assem
blée générale en 1966. Celle-ci a invité les gouvernements 
à communiquer des observations complémentaires, puis 
a examiné ce projet à ses vingt et unième et vingt-deuxième 
sessions en 1966 et 1967. La présente conférence est donc 
le couronnement de longues années de travail de la Com
mission, des gouvernements et de l'Assemblée générale. 
Le plan de travail adopté par l'Assemblée générale pour la 
Conférence prévoit, pour la présente session, l'examen en 
commission de la totalité du projet. La Conférence se 
réunira de nouveau en 1969 pour une deuxième session, 
au cours de laquelle elle examinera en séance plénière les 
résultats du travail en commission, et les adoptera à titre 
définitif sous la forme d'une convention. 

Allocution du Président de la République fédérale 
d'Autriche 

7. S. E. M. Franz JONAS (Président de la République 
fédérale d'Autriche) rappelle qu'au mois de décembre 
1966 l'Assemblée générale des Nations Unies a décidé de 
réunir une conférence internationale pour préparer une 
convention sur le droit de réunir une conférence inter
nationale pour préparer une convention sur le droit des 
traités. L'origine de cette décision remonte à 1949. C'est 
cette année-là que la Commission du droit international 
a inscrit à son ordre du jour la question du droit des 
traités à titre de matière se prêtant à la codification; la 
Commission n'a pas cessé de s'occuper de ce problème 
depuis 1950. A sa dix-huitième session, elle a adopté un 
projet d'articles sur le droit des traités et l'a ensuite 
présenté à l'Assemblée générale. Elle a recommandé à 
l'Assemblée de réunir une conférence internationale de 
plénipotentiaires chargée d'examiner le projet d'articles 
en vue de la conclusion d'une convention internationale 
sur le droit des traités. 

8. Avec l'ouverture de cette conférence, les délibérations 
concernant une convention sur le droit des traités entrent 
ce jour dans une phase décisive. Les délégués ont à rem
plir une tâche importante et que la raison commande. 
L'Organisation des Nations Unies est l'organe internatio
nal compétent pour assurer la consolidation et le dévelop
pement ultérieur de ce droit international, qui est l'un 
des meilleurs instruments du maintien de la paix et du 
progrès. 
9. Ce n'est pas par hasard que la Commission du droit 
international a fait de la codification du droit des traités 
l'une de ses premières tâches. Sans traités, le droit inter
national serait inconcevable. Les principes de l'ordre 
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juridique international reposent sur les traités. Les traités 
doivent remplacer la force armée; ils doivent être re
connus comme une force morale, comme l'expression de 
la démocratie et d e l a p a i x d a n s la vieinternationale. 
Les traités doivent fixer des règles généralement appli
cables pour garantir la coexistence des peuples et donner 
aux liensmatériels une force morale.Dans les cas dou
teux, ilfautévidemmentrecouriràl'autorité d'un tribunal 
d'arbitrage, mais la stabilité et l'efficacité des traités re
posent sur laconfiancemutuelleentrelesparties. Pour 
les mêmes raisons, les NationsUnies donnent leur adhé
sion auxprincipes durespect des traités, du règlement 
pacifique des différends, de la renonciationàl'emploi de 
la force dans les relations internationales et du droit des 
peuplesàdisposer d'eux-mêmes. 

10. Lacodification du droit des faites devient de plus en 
plus urgente pour une autre raisonne développement des 
échanges, de l'économiemondiale, delascience, de la 
technique et, maintenant, d e l à recherche spatialepose 
constamment de nouveaux problèmes juridiques qui 
doivent êtrerésoluspar destraités. Bref , leréseaudes 
relations juridiques internationales ne cesse de devenir 
plus dense.On ne saurait laisser au hasard le sort de la 
famille des nations, surtout au cours de cette phase tour
mentée de transition. Dans l'intérêt même delà commu-
nauté humaine, il faut faire un effort sérieux pour que, 
g r â c e à d e sages traités, cette communauté devienne une 
communauté de droit et de justice, de liberté et de démo
cratie. 

11. Consciente de l'importance de cette conférence et de^ 
nobles tâches qui lui incombent, l'Autricheadécidéd'in^ 
viter les NationsUniesàtenir cette conférenceàVienne 
et c'est avec unvif plaisir qu'elleaappris du Secrétaire 
généraldes NationsUnies que cette invitation avait été 
acceptée. I lyvoi t pour sa part la consécration des efforts 
que l'Autriche neutreadéployés au service de la coopé
ration internationale et de la compréhension entre les 
peuples. 
12. Les éminents représentants des Etats participants 
peuvent être certains que l'Autriche fera tout ce qui est 
en son pouvoir pour assurer le succès de laConférence. 
Les Autrichiens ressentiront tous une légitime fierté si le 
nomde leur capitale fédérale est associéàun événement 
aussi important dans la vie de la communauté juridique 
internationale que la codification du droit des traités. 
Après le succès des conférences tenues à Vienne sous 
l'égide des Nations Unies en 1961 et en 1963, années ou 
le droit diplomatique et le droit consulaire ont été codi
fiés. Vienne se trouveraitànouveau confirmée dans son 
rôletraditionnelde foyer d e l a v i e diplomatique e t d u 
droit international. 

13. Au nom del 'Autriche,il souhaite labienvenueà 
cette grande conférence des Nations Unies; i lfait des 
vceux pour que la force morale du droit l'emporte dans 
tout ce domaine qui doit être le sien et pour que prévale 
l'esprit decompréhensionet decoopérationinternatio-
nale.Il souhaiteàla Conférence un plein succès. 

14. Le PRÉSIDENT PROVISOIRE remercie le Prési
dent d e l à Répubhque fédérale d'Autriche d'avoir fai tà 
laConférence l'honneur de s 'adresseràel leàsa séance 
d'ouverture. 

question de la participationàla Conférence 

15. M. I^HLESTOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) déclare que sa délégation se voit dans l'obli
gation d'élever une protestation catégorique contre la 
discrimination qu iaé té pratiquée dans l'organisation de 
laConférence. Chacun sait que tous les Etats,membres 
égaux de la communauté internationale, ont le même 
droit de participer au règlement des questionsd'intérêt 
commun. Celadécouledesprincipesdelasouveraineté 
et de l'égalité des droits des Etats, consacrés par la Charte 
desNationsUnies,ainsiquedesprincipesgénéralement 
reconnus du droit internationale aucun Etat ni groupe 
d'Etats n'a qualité pour en empêcher d'autres de partici
per au règlement des questionquiprésentent un intérêt 
pour tous. Touslespayssansexceptionauraient donc 
dûê t readmisàpar t ic iperà laprésen te conférence. La 
violationdece principe constitue une injustice flagrante 
et un grave outrageàla légalité internationale. 

16. Enraison de l'attitude sectaire de certains Etats 
Membres de l'Organisation des NationsUnies, le succès 
de plusieurs conférences internationales d'intérêt général 
s'est trouvé compromis du fait qu 'onaimposé une for
mule artificielle et discriminatoire réservant la participa-
tion aux seuls Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies, ou des institutions spécialisées, ou parties 
au Statut de la Cour internationale de Justice sans se 
soucier de savoir si laConférence intéressée mettait en 
jeu ou non les intérêts de tous les pays. Sous le couvert 
de cette formule, certains Etats, et en particulier les 
Etats-Unis et le Royaume-Uni, s'efforcent de servir leurs 
intérêts politiques étroits et d'empiéter surles droits de 
nombreux Etats souverains et spécialement des pays 
socialistes. C'est ce qu'ils tentent de fa i reàlaprésente 
conférence, bienquecelle-ciait pour objet depréparer 
une convention multilatérale générale visantàrégler les 
relations conventionnelles entre tous les pays du monde. 
Cette conférenceprésente de toute évidenceunintérêt 
pour certains Etats qui ne sont pas membres de l'Orga
nisation des Nations Unies, mais qui concluent des 
accords internationaux, notamment avec des Etats 
Membres de cette organisation. Le convention que la 
Conférence va élaborer estuniversellepar sesfins, ses 
tâches et sonobjet; il faut donc que tout Etat puissey 
être partie, quelle que soit sa structure politique et sociale. 
Al'évidence, il est souhaitable et nécessaire que laCon
férence présente un caractère vraimentreprésentatif et 
que tous les Etats qui expriment le désir d'y participer 
soient admisàle faire. 

17. Les Etats-Unis, leRoyaume-Unietles autrespays 
qui ont imposé la décision d'empêcher certains Etats de 
participer à la Conférence ont agi en violation de la 
Charte des NationsUnies et compromis ainsi la réalisa-
tiondel'objectif essentieldelaConférence, q u i e s t l a 
codification et le développement progressif du droit inter
national. De toute évidence, l'exclusion de la Répubhque 
populaire de Chine, dont la population représente le 
cinquième de la population mondiale, va réduire la portée 
delanouvel le Convention. Elleconstitue d 'abordune 
violation grave des droits de cet Etat et du grand peuple 
chinois et, ensuite, dévalorise la signification delanouvelle 
convention, que l'on va élaborer sans la participation de 
la Répubhque populaire de Chine. Il en va de même pour 
des Etats sociahstes tels que la République démocratique 
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allemande, la République démocratique du Viet-Nam et 
la République démocratique populaire de Corée. La 
République démocratique allemande entretient des rela
tions diplomatiques et consulaires avec un grand nombre 
de pays et participe à des conférences et organisations 
internationales très diverses. Il est spécialement important 
de remarquer que la République démocratique allemande 
se situe à l'avant-garde des Etats qui mènent une lutte 
résolue pour la paix et l'amitié entre les peuples. Elle a 
conclu des centaines d'accords internationaux aussi bien 
avec des Etats Membres qu'avec des Etats non membres 
de l'Organisation des Nations Unies. Elle participe aussi 
à de nombreux accords multilatéraux généraux, par 
exemple le Traité de Moscou de 1963, sur l'interdiction 
des essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans 
l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau, et le Traité de 
1967 sur les principes régissant les activités des Etats en 
matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra
atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps 
célestes. Il va de soi que la convention en cours d'élabo
ration présente un intérêt pour la République démocra
tique allemande; la participation de celle-ci à la Con
férence aurait permis d'élaborer la convention dans de 
meilleures conditions; il n'en est de meilleure preuve que 
les observations importantes et intéressantes sur le projet 
d'articles que la République démocratique allemande a 
présentées et dont on ne manquera pas d'apprécier 
l'utilité lors de l'examen des articles en question. 

18. Un certain nombre de pays représentés à la Confé
rence sont liés par diverses relations conventionnelles 
avec les Etats socialistes qu'il vient de mentionner; si 
l'on interdit à ces derniers de participer à la préparation 
d'une convention sur le droit des traités, on voit mal quel 
instrument régira ces relations conventionnelles. De toute 
évidence, les Etats-Unis, le Royaume-Uni et leurs parti
sans agissent contre les intérêts de la communauté inter-
tionale tout entière par leur action discriminatoire. 
L'Union soviétique, qui a toujours soutenu le principe 
de l'universalité et du développement des relations ami
cales entre tous les Etats, condamne catégoriquement 
cette action et maintient que tous les Etats ont un droit 
égal à particper aux conférences internationales portant 
sur des questions d'intérêt commun. 

19. M. KRISHNA RAO (Inde) dit que les travaux de 
la Conférence sont de la plus haute importance pour les 
pays qui ont récemment accédé à l'indépendance. La codi
fication du droit des traités permettra de donner une 
forme écrite aux règles de droit contemporaines dans ce 
domaine et libérera ces pays de la nécessité de se référer 
aux règles coutumières du droit international; l'étude de 
ces règles, élaborées par des juristes, ne donne souvent 
qu'une idée de ce qu'a été le droit international et non 
de ce qu'il est véritablement. 

20. Pour ces diverses raisons, la délégation indienne ré
affirme son adhésion inébranlable au principe de la non-
discrimination entre Etats. La communauté internationale 
étant une communauté d'Etats, il ne devrait exister entre 
eux aucune discrimination, qu'elle soit fondée sur le 
nombre d'habitants, la dimension, l'importance ou la 
puissance. Il est significatif que le droit de tout Etat à 
participer, sans aucune discrimination, aux conventions 
multilatérales adoptées sous les auspices de l'Organisation 
des Nations Unies ait été reconnu dans les domaines 

d'importance vitale que sont le désarmement et l'espace 
extra-atmosphérique. 

21. Toutefois, la présente conférence a été convoquée 
par l'Organisation des Nations Unies et la résolution 
2166 (XXI) de l'Assemblée générale a fixé les bases de 
cette réunion. Or, au titre du paragraphe 4 du dispositif 
de cette résolution, ont été invités à la Conférence « les 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, les 
Etats membres des institutions spécialisées, les Etats par
ties au Statut de la Cour internationale de Justice et les 
Etats que l'Assemblée générale décide spécialement d'in
viter». La Conférence ne peut outrepasser le mandat 
qui lui a été fixé dans ce paragraphe. 

22. C'est pourquoi, bien que la délégation indienne 
appuie le point de vue exprimé par le représentant de 
l'URSS, il lui faut souligner avec regret que la Confé
rence n'est pas juridiquement compétente pour élargir la 
participation comme on l'a suggéré. Il aurait fallu sou
lever la question au cours des débats de l'Assemblée 
générale qui ont abouti à l'adoption de la résolution 2166 
(XXI). Cependant, quelle que doive être la convention 
finalement adoptée par la présente conférence, elle devrait 
être ouverte à tous les Etats. La délégation indienne 
prendra en temps utile une position sans équivoque sur 
ce point. 

23. M. EL-ERIAN (République arabe unie) déclare que 
sa délégation n'a cessé d'exprimer son adhésion au prin
cipe de l'universalité des conférences qui ont pour mission 
d'élaborer des conventions multilatérales générales inté
ressant tous les membres de la communauté internationale. 
En 1966, au cours du débat de l'Assemblée générale sur 
la convocation de la Conférence, la République arabe 
unie a appuyé la proposition demandant que le para
graphe 4 du dispositif de la résolution 2166 (XXI) de 
l'Assemblée générale soit rédigé de telle sorte que tous 
les pays du monde soient invités à participer à cette con
férence. Elle a agi ainsi, convaincue que c'est un droit 
inhérent à tout Etat membre souverain de la communauté 
des nations que de participer à l'élaboration des normes 
générales du droit international. C'est là une règle fon
damentale qu'aucun groupe d'Etats n'a la droit de violer 
ou d'altérer. Il est extrêmement regrettable que cette 
formule n'ait pas été adoptée et que certains Etats impor
tants n'aient pas été invités à participer à la Conférence. 

24. Sir Francis VALLAT (Royaume-Uni) dit que le 
problème soulevé par le représentant de l'URSS est 
essentiellement politique et qu'il est inopportun de l'abor
der à une conférence de juristes dont le travail consiste 
à élaborer une convention sur le droit des traités. La 
Conférence a été convoquée sous les auspices de l'Orga
nisation des Nations Unies et la décision de l'Assemblée 
générale touchant les Etats autorisés à y participer était 
sans équivoque, puisque la résolution 2166 (XXI) a été 
adoptée par plus de 100 voix. On ne saurait donc soutenir 
que cette décision a été le fait d'un ou deux gouverne
ments. 

25. La Conférence s'attaque à une tâche dont on ne 
saurait surestimer l'importance pour l'avenir du droit 
international. Le droit international n'étant pas une 
science exacte, il est à prévoir que bien des points sus
citeront des controverses. Le représentant du Royaume-
Uni invite instamment les participants à limiter leurs 
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observationsàdesquestionsqui les intéressent entant 
que juristes et à ne pas ajouter aux difficultés de la 
Conférence en cherchant à remettre en question une 
décision déjà prise par l'Assemblée générale. 

26. M. PELE (Roumanie) déclare que sa délégation 
regrette que tous les Etats du monde n'aient pas été 
invitésàparticiperàune conférence d'une telle impor
tance. I les tde plus en plus évident quele développe-
mentdudroitintemationalexigelacoopérationactive 
de tous les pays. La codification ne peut se borneràune 
systématisation desnormesjuridiquesexistantes, carie 
développement progressif du droit intemationalestun 
élément dont il faut également tenir compte.C'est pour-
quoila délégation roumaine considère que la participation 
delà Répubhque populaire de Chine,de la Répubhque 
démocratique allemande, de la Répubhque démocratique 
du Viet-Nam et delà Républiquepopulaire démocra
tique de Corée aiderait grandement la Conférence à 
mener àbien ses travauxet àfavoriser lacoexistence 
pacifique et une amicale coopération entre les nations. 

27. Sir LalitaRAJAPAKSE(Ceylan) dit que l'élabora
tion de traités multilatéraux générauxaun caractère si 
universel qu'ellene doitpas êtrel'ceuvred'ungroupe 
d'Etats, si nombreux soit-il, mais que tous les Etats, 
quels que soient leur idéologie ou leur engagement, 
devraientêtreauto^isés àyparticiper. L'absence delà 
Répubhque populaire de Chine,puissance mondiale de 
premièregrandeur,et celle d'autres Etats, ne sauraient 
que nuire aux débats de la Conférence etàses résultats. 

28. M. USTOR(Hongrie) déclare que sadélégation 
partage les inquiétudes des orateurs qui l'ont précédé en 
ce qui concerne les termes du paragraphe4du dispositif 
de larésolution 2166 (XXI) de l'Assemblée générale. Il est 
essentiel en effet d'inviter tous les Etatsàparticiper aux 
conférences d'intérêt universel. La codification du droit 
des traités intéresse tous les Etats puisque la convention 
viseratous les sujets du droit international et l'une des 
exigences élémentaires delà démocratie veut qu'aucun 
sujet de droitne soit exclu de son élaboration. Ce principe 
aétésacrifiéàdes visées politiques manifestes et la dis
crimination dont font l'objet la Répubhque populaire de 
Chine, la Répubhque démocratique allemande, la Répu
blique démocratique du Viet-Nam etla Répubhque popu-
laire démocratique de Corée est une violation du principe 
essentieldel'égahté souveraine des Etats. Au cours du 
débatconsacréàcesujetàlaSixièmeCommissionde 
l'Assemblée générale, la Hongrie a dénoncé la discri
mination exercée contre ces pays, la considérant non 
seulement comme illégale mais aussi comme injuste, 
inéquitable et déloyale. La délégation hongroise tientà 
protester une fois encore contre une pratique de cette 
nature. 

29. M. KORCHAK(République sociahstesoviétique 
d'Ukraine) dit que les relations internationales contem
poraines semblent évoluer vers une coopération de tous 
les Etats dans les domaines d'intérêt commun. Cette 
tendance se traduit par un respect de plus en plus marqué 
du principe de l'universalité des traités multilatéraux, 
principe quiatrouvé son expression dans des instruments 
de droit international aussi importants que leTraité de 
Moscou de!963 interdisant les essais d'armes nucléaires 

dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et 
sous l'eau, et le Traité de 1967 sur les principes régissant 
les activités des Etats enmatière d'exploration et d'utilisa
tion de l'espace extra-atmosphérique,ycompris la Lune 
et les autres corps célestes. En outre,un certain nombre 
de résolutions de l'Assemblée générale consacréesàdes 
questions d'intérêt général contiennent une formule pré
voyant la participation de tous les Etats sans exception. 
Le développement de la coopération internationale exige 
la participation de tous les Etats aux conventions univer-
selles,entant que principe fondamental du droit inter
national. 

30. Le paragraphe4dudispositifde la résolution 2166 
(XXI) de l'Assemblée générale est donc extrêmement 
regrettablepuisqu'ilécarteungroupe d'Etats épris de 
paix.Onadit qu'une conférence de juristes n'avait pas 
compétence pour traiter de questions pohtiques, mais il 
semble anormal que la préparation d'un instrument sur 
ledroitdestraitéssoit entaché, sipeuquecesoit, de 
discriminationet qu'elle déroge au principe de l'univer-
sahté. Pour ne citer qu'un exemple, la Répubhque démo
cratique allemande, qui est l'une des grandes nations 
industriehes du monde,qui pratique une pohtique exté
rieure en tout point conforme aux principes de la Charte 
des Nations Unies et quiaconcluun certain nombre 
d'accords intemationauxentant qu'Etat souverain,ne 
devrait pas être empêchée de participeràla Conférence. 
Il enest demême delà Répubhque démocratique du 
Viet-Nam, de la Répubhque populaire démocratique de 
Corée et delà Répubhquepopulaire de Chine. C'est 
pourquoi sa délégation demande instammentàla Confé
rence de respecter dans ses travaux le principe de l'univer-
salité. 

31. M. JAMSRAN (Mongolie) déclare que, étant donné 
que la codification et le développementprogressif des 
règles du droit international intéressenttouslesEtats, 
tousdevraientyparticiper. C'estd'ailleurs ce qu'exige 
le principe de l'égahtésouverainequiest le fondement 
delaCharte. Ladiscriminationexercéecontre certains 
Etats en vertu du paragraphe4du dispositif de la résolu
tion 2166 (XXI) de l'Assemblée générale est contraire au 
droit de tout Etat de conclure des traités. La participation 
de tous les Etats à la Conférence, quel que soit leur 
systèmepolitique et social, seraitune garantie de son 
succès. 

32.M.SEATON(République-UniedeTan^anie)déplore 
l'exclusion de certain Etats;le progrès et la sécurité inter-
nationaledépendent durègnedudroit àl'élaboration 
duqueltous les Etats doivent prendre part. Le droit de 
participer àlaConference est inhérentàchaqueEtat^ 
le droit des traités ne saurait être codifié par un groupe 
restreint qui imposerait ensuite aux autres des règles 
à l'élaboration desquelles ceux-ci n'auraient pas pris 
part. Bien que la Conférence ne soit pas compétente 
pour revenir sur une décisiondel'Assembléegénérale, 
M. Seatonespèrequelesdébatsdonneront l'assurance 
qu'à l'avenir tous les Etats contribuerontàl'élaboration 
des règles du droit. 

33. M. OSIECKI (Pologne) rappelle qu'au cours des 
débats de l'Assembléegénérale sur le paragraphe4du 
dispositifdelarésolution2166(XXI) sa délégation avait 
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préconiséla participation de tous les paysàla Conférence, 
faisant valoir que le fait de priver certains Etats du droit 
departicipationétait contraire auprincipe del'égalité 
des Etats. Le résultat de la Conférence sera d'une impor
tance capitale car les règles qu'elle aura adoptées seront 
celles qui régiront les relations entre tous les Etats. Les 
Etats exclus appuient les objectifs des Nations Unies, 
participentàcertains travaux des institutions spécialisées 
et sont partiesàdes traités bilatéraux ainsi qu'àdes traités 
multilatéraux généraux. 

34.M.KOUDRVAVTSEV(Républiquesocialistesovié-
tiquedeBiélorussie) pense lui aussiqu'ilest important 
que tous les Etats participent à l'élaboration d'une 
convention sur le droit des traités qui favoriserait les 
relations pacifiquesainsiqueleprogrèséconomique et 
sociaLToute tentative de codification ne peut pleinement 
réussir que si chaque Etatycontribue. 

35. Les délégations qui ont pris la responsabilité, à 
l'Assemblée générale, d'exclure certains Etats ont agi au 
mépris des principes de la Charte et leur geste diminuera 
le prestige de la Conférence. Par exemple, la Répubhque 
démocratique allemande estun sujet de droitinternational 
àpartentière; elle entretient des relations diplomatiques, 
consulaires et économiques avec des pays dont la popula
tion représenteles deux tiers de celledu monde. Ellea 
conclu de nombreux traités et elle est membre de nom
breux organismes internationaux. Elle a des relations 
commerciales avec plus delOOpays,ycompris certains 
pays d'Europe occidentale. Le cours de l'histoire est 
irréversible et il ne sertàrien de méconnaître les faits, 
ou de vouloir ignorer l'existence de cet Etat. 

36. Les nations occidentales poursuivent aussi une poli
tique discriminatoire aupréjudice d'autres pays socia
listes, c'est-à-dire la République populaire démocra
tique de Corée, la République démocratique du Viet-
Nam et la Répubhque populaire de Chine. 

37. Les Membres des Nations Unies doivent mettre finà 
cette discriminationetdéfendrele principe del'univer-
salité. 

38. M. KOUTIKOV (Bulgarie) déclare qu'il est opposé 
à l a discriminationcontrecertains Etats, qui constitue 
une violation du droit international contemporain et qui 
est toutàfait irrégulière. 

39. M. ALVAREZ TABIO (Cuba) déclare que tous les 
Etats ont le droit inahénable de participeràune confé
rence appeléeàformuler des règles universellement appli-
cables. Pour que des Etats assument des obligations 
juridiques, il faut qu'ils prennent partàleur définition. 

40.M. KEITA(Guinée)déplorel'absencede certains 
Etats dontlesjuristesetles experts auraientpu contribuer 
de façon si utileàl'élaboration de règles valables visant 
àrégirles relations entre Etats. 

41. M. HU (Chine) déclare qu'aux termes de la résolu
tion 2166 (XXI) de l'Assemblée générale, la Conférence 
n'aqu'unetâcheàremplir^ élaborer un projet de conven
tion sur le droit des traités. Elle n'a pasàdiscuter d'autres 
questions. La République de Chine est pleinement repré-
sentéeàla Conférence et, selon la Charte, un Etat ne peut 
disposer que d'une voix. 

42.M. JELIC^ (Yougoslavie) déplore que le principe 
del'universalité ait été bafoué et qu'un certain nombre 
d'Etatsintéressés aient étéempêchés departiciper à l a 
Conférence. 

43. M. NACHABE (Syrie) déclare que sa délégationa 
toujours défendu le droit de tous les Etatsàprendre part 
aux conférences internationales etàdevenirpartiesàdes 
traités multilatéraux généraux; en plusieurs occasions 
elleaété coauteur de résolutions de l'Assemblée générale 
surcette question et enparticulierderésolutionsayant 
traitàla codification et au développement progressifdu 
droit international. L'exclusion de la Conférence de 
certainsmembres delacommunauté internationale est 
illégale et contraireàla lettre etàl'esprit de la Charte. 

4^.M.MOUDILENO(Congo-Bra^aville)ditquel'on 
atoutàfait tortd 'exclure delaConférence certaines 
entités internationales qui possèdent tout les attributs 
d'Etats souverains et qui ont le pouvoir de conclure des 
traités. 

45.M. SMEJKAL (Tchécoslovaquie) déclare que les 
travauxdelaConférencesouffriront del'absence d'un 
groupe d'Etats qui pourraientcontribuer au développe
ment du droit international. Cet état de choses est 
contraireàla base même du droit internationahquiest 
l'universalité et la justice.Un groupe d'Etats exclut de la 
codification du droit international général un autre 
groupe d'Etats à cause de leur régime économique et 
social. Celaneconstitue rien d'autre que la discrimination, 
qui est en opposition flagrante avec le droit international. 

46. Par exemple, la République démocratique allemande 
est partiesàdes traités multilatéraux généraux tels que le 
Traité de Moscou interdisant les essais nucléaires et 
leTraité sur les principes régissant les activités des Etats 
en matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra
atmosphérique, y compris laLune et les autres corps 
célestes, tandis que d'autres traités auxquels elle est 
partie ont été enregistrés au Secrétariat des Nations 
Unies. 

47. I les taussi toutàfai t absurdequela République 
populaire de Chine,laRépubliquepopulairedémocra-
tique de Corée et la République démocratique duViet-
Nam ne puissent être représentéesàcette conférence. 

48. Ladélégationtchécoslovaqueexprimesonprofond 
regret queces séquelles delaguerre froide doivent se 
manifester aussiàcette conférence, que l'on peut compter 
ajuste titre parmi les plus importantes de l'histoire des 
NationsUnies. 

49. Le PRÉSIDENT PROVISOIRE signale que les 
déclarations qui précèdent figureront dans le compte 
rendu analytique. 

Election du Président 
[Point2de l'ordre du jour provisoire] 

50. Le PRÉSIDENTPROVISOIRE déclare que le point 
suivant de l'ordre du jour appelle l'élection du Président 
delaConférence. 
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51. M. VEROTSA (Autriche) propose le nom de 
M.Roberto Ago, juriste éminent ,qui ,enra isonde sa 
grande expérience des travaux des organisations inter
nationales, est toutparticulièrementdésignépour cette 
tâche. 

52. M. RUEGGER(Suisse)appuie cette proposition. 

53. M. KRISHNA RAO (Inde), M. ELERIAN (Repu 
blique arabe unie), M. SMEJKAL (Tchécoslovaquie), 
M.RUDA (Argentine), sir FrancisVALLAT (Royaume-
Uni), M. ^ASSEEN (Irak), M. REGALA (Philippines), 
M.KELLOU(Algérie) ,MMATINEDAFTAR^(Iran), 
M. KHLESTOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) et M. OE BRESSON (France) appuient tous 
cette proposition. 

5 4 . L e P R É S I D E N T e x p r i m e à l a C o n f é r e n c e s a p r o -
fonde gratitude pour l'honneur qu ' e l l ea fa i t à son pays 
e t à lu i -mêmeen l ' é l i san tà lap rés idencee t ses remer -
ciements sincères pour les paroles aimables qui viennent 
d'être prononcées. Il désire avant tout rendre hommage 
à l a contribution que l'Autricheaapportée au succès des 
conférences de 1961 et 1963 e t à l a façon remarquable 
dont les professeursVerdrossetVerotsa respectivement 
en ont dirigé les travaux. 

55. La communauté internationale s'est élargie de façon 
remarquable aucours des deuxdernièresdécennies;de 
nouveauxmembres de cettecommunauté,dontles concep
tions philosophiques, religieuses, juridiques, sociales et 
économiquessont souvent fortdifférentesdecellesqui 
prévalaient auparavant danslemonde,yjouent aujour
d'hui un rôle actif.Cela rend essentiehe l'adaptation du 
droit international aux nouvelles dimensions et aux 
nouvelles exigences de la société des Etats. 

56. La codification du droit international prévue au para
graphe 1 del'Article 1 3 d e l a C h a r t e est donc urgente 
aussi bien qu'indispensable. La tâche qui s'offre à la 
Conférence est la plus ambitieuse qui ait jamais été 
entreprise dans le cadre de cet article, en raison de 
l'importance vitale que présentent pour les relations inter
nationales les règles régissant le droit des traités. 

57. La préparation de cette tâche au sein de l'Organisa-
t i o n d e s N a t i o n s U n i e s a d u r é 18 ans;lesrapporteurs 
spéciaux de la Commission du droit internationalyont 
joué un rôle de premier plan; le Secrétariat, de son côté, 
a a c c o m p l i u n travailtrèsutilededocumentation. La 
Commissionapréparé un projet qui foumi tà la Confé
rence une excellente base de travail. 

58. Latâche de laConférence sera difficile. Son succès 
neserapossiblequ'auprixdeconcessionsmutuel leset 
de sacrifices réciproques; il faudra concilier des concep
tion tout aussi légitimes les unes que les autres, mais 
souvent opposées, afin d 'aboutiràun accord général sur 
les règles appeléesàrégir la conduite des Etats dans leurs 
relations mutuelles. Il estindispensable que la Conférence 
soit couronnée de succès afind'apporterunélément de 
sécurité dans l'un des secteurs clefs du droit international. 
L'échec de la Conférence laisserait planer une dangereuse 
incertitude sur un domaine qui est essentiel non seulement 

pour la conduite des affaires intemationales,mais aussi 
pour le développement ordonné de la société interna
tionale et pour son existence même. 

59. Le Président compte sur la collaboration de tous les 
participants dans l'accomphssement de cette tâche cons
tructive qui incombe à la Conférence et leur donne 
l'assurance que, de son côté, il ne ménagera aucun effort 
dans l'exercice de ses fonctions. 

Adoption du règlement intérieur 

[Point4de l'ordre du jour provisoire] 

60. Le PRÉSIDENT invite la Conférenceàadopter le 
règlement intérieur provisoire. 

Adoption de l'ordre du ^our 

[Point3de l'ordre du jour provisoire] 

6 1 . L e P R É S I D E N T i n v i t e l a Conférence à adopter 
l'ordre du jour provisoire. 

La séance est levéeàl9 heures. 

DEUXIÈME SÉANCE PLÉNIÈRE 

^ ^ ^ B M . A G O 

question de la représentation de l'Afrique du Sud 

1. M. SEATON (République-Unie de Tanzanie), prenant 
l apa ro l eaunomdesE ta t s a f r i ca in spourunemot ion 
d'ordre, déclarequecesEtatsnereconnaissentpasles 
représentants envoyés pa r le régime sud-africain.D'une 
part, ce régime n'est pas représentatif de l'ensemble de la 
population sud-africaine et,d'autre part, la pohtique de 
discrimination qu'il suitàl 'égard des Africains viole de 
manière flagrante les dispositions de la Charte des Nations 
Unies. Le principe d'universalité sur lequel repose le 
système desNationsUnies ne s'applique qu'aux repré
sentants véritables de ces nations. Les Africains de 
l'Afrique du Sud ne sont pas représentésàla Conférence. 
Les Etats africains demandent à la Conférence d'en 
prendre note. Lorsque ces9milhons d'Africains auront 
obtenuleur indépendance et leur liberté, ils seront en 
droit d'estimer qu ' i lsnesont pas l i é spar les décisions 
de la Conférence puisque leurs représentants n'y ont pas 
été invités et n'y auront pas participé. 

2. Le PRÉSIDENT indique qu'il sera pris note de cette 
déclaration dans le compte rendu de la séance. 
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Election des Vice-Présidents 
[Point 5 de l'ordre du jour] 

3. Le PRÉSIDENT rappelle qu'en vertu de l'article 6 du 
règlement intérieur (A/CONF.39/2) la Conférence doit 
élire 23 vice-présidents. Cette élection a fait l'objet 
d'échanges de vues entre les délégations qui sont par
venues à un accord général sur les candidatures. 

4. Le règlement intérieur de l'Assemblée générale de 
l'Organisation des Nations Unies prévoit que l'un des 
sièges de vice-président doit être attribué alternativement 
pour une année à un Etat d'Amérique latine et à un Etat 
d'Europe occidentale ou à un autre Etat. Le Président 
propose que ce siège soit attribué à l'Espagne en 1968 et 
au Guatemala en 1969. 

Il en est ainsi décidé. 

5. Le PRÉSIDENT donne lecture de la liste de candidats 
sur laquelle l'accord s'est fait: Afghanistan, Algérie, 
Autriche, Chili, Chine, Espagne (pour 1968), Etats-Unis 
d'Amérique, Ethiopie, Finlande, France, Guinée, Hon
grie, Inde, Mexique, Pérou, Philippines, République arabe 
unie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Sierra Leone, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Venezuela et Yougoslavie. Il pro
prose à la Conférence d'élire vice-présidents les repré
sentants des 23 pays qu'il vient d'énumérer. 

Cette proposition est adoptée. 

Election du Président de la Commission plénière 
[Point 6 de l'ordre du jour] 

6. M. EL-ERIAN (République arabe unie) propose 
d'élire M. ELIAS (Nigeria) aux fonctions de président 
de la Commission plénière. 

7. Sir Francis VALLAT (Royaume-Uni), M. USTOR 
(Hongrie), M. TABIBI (Afghanistan) et Mme ARBOLE
DA DE URIBE (Colombie) appuient cette proposition. 

M. Elias (Nigeria) est élu président de la Commission 
plénière par acclamation. 

Election du Président du Comité de rédaction 
[Point 7 de l'ordre du jour] 

8. M. KRISHNA RAO (Inde) propose d'élire M. VAS-
SEEN (Irak) aux fonctions de président du Comité de 
rédaction. 

9. M. ALVARADO (Pérou), M. PELE (Roumanie), 
M. TSURUOKA (Japon), M. EUSTATHIADES (Grèce) 
et M. OSIECKI (Pologne) appuient cette proposition. 

M. Yasseen (Irak) est élu président du Comité de 
rédaction par acclamation. 

Constitution de la Commission de vérification des pouvoirs 
[Point 8 de l'ordre du jour] 

10. Le PRÉSIDENT rappelle que, aux termes de l'article 4 
du règlement intérieur, la Commission de vérification des 

pouvoirs comprend neuf membres nommés par la Confé
rence sur proposition du Président. Il croit savoir qu'il 
a été admis que la composition de cette commission sui
vrait celle de la Commission de vérification des pouvoirs 
de l'Assemblée générale à sa dernière session, et il propose 
donc que la Commission soit composée des pays suivants : 
Ceylan, Etats-Unis d'Amérique, Irlande, Japon, Mada
gascar, Mali, Mexique, République Dominicaine et Union 
des Républiques socialistes soviétiques. 

11. M. HAYES (Irlande) regrette de ne pouvoir accepter 
de faire partie de la Commission de vérification des 
pouvoirs, car il est le seul représentant de son pays à la 
Conférence et il ne pourra pas rester jusqu'à la fin de ses 
travaux. 

12. Le PRÉSIDENT propose de nommer les huit autres 
membres de la Commission de vérification des pouvoirs, 
la désignation du neuvième membre devant être faite 
à une prochaine séance, après consultation avec les Etats 
participants à la Conférence. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 13 h 10. 

TROISIÈME SÉANCE PLÉNIÈRE 

Mercredi 27 mars 1968, à 17 h 45 

Président: M. AGO (Italie) 

Constitution de la Commission de vérification 
des pouvoirs (suite) 

[Point 8 de l'ordre du jour] 

1. Le PRÉSIDENT rappelle que huit des neuf membres 
de la Commission de vérification des pouvoirs ont déjà 
été désignés à la séance précédente; il suggère, pour le 
dernier poste à pourvoir, de choisir la Suisse, dont le 
représentant consent à siéger à cette commission. S'il n'y 
a pas d'objection, il considérera donc que la Conférence 
accepte que la Commission de vérification des pouvoirs 
comprenne ces neuf délégations. 

Il en est ainsi décidé. 

Nomination des autres membres du Comité 
de rédaction 

[Point 9 de l'ordre du jour] 

2. Le PRÉSIDENT annonce que la Conférence doit 
maintenant désigner 13 membres du Comité de rédaction, 
outre le Président de ce comité, déjà élu par la Conférence 
à sa séance précédente, et le Rapporteur de la Commission 
plénière, qui a de même été élu par celle-ci à sa première 
séance. 

3. Le Bureau a recommandé de désigner les 13 membres 
suivants: Argentine, Chine, Congo (Brazzaville), Etats-
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Unis, France,Ghana, Japon, Kenya, Pays-Bas, Pologne, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Suède, Union des Républiques socialistes soviétiques. 
S'il n ' yapas d'objection, il considérera que la Conférence 
adopte cette recommandation. 

Organisation des travaux 

[Point lOde l'ordre du jour] 

4. Le PRÉSIDENTindique q u e l e B u r e a u a d é c i d é 
de recommander à la Conférence de faire siennes les 
suggestions contenues dans le mémorandum du Secré
tariat sur les^Méthodes de travail de laConférence et 
procédures à suivre pour la première session» 
(A^CONF.39^3), qui est fondé sur l'expérience des 
précédentes conférences de codification. Le Bureau 
considère néanmoins q u e l a Conférence et ses organes 
doivent à tout moment se sentir hbres d'adapter ces 
méthodes etprocéduresàleursbesoins. 

5. Le succès réel de la Conférence se mesurera, non pasà 
l'adoption des divers articles à la majorité requise, 
d'abord par la Commission plénière, puis par la Confé-
renceelle-même,maisbienau nombre desratifications 
et des adhésions que recueillera la future convention sur 
le droit des traités;lePrésidentdemandedoncinstamment 
aux participants de collaborer afin que le texte qui sortira 
finalement des travauxdelaConférencesoit rédigé de 
mamèreàrecuei l l i r le plus de suffrages possibles de la 
part des Etats. 

6. S'il n ' y a p a s d'observation, lePrésident considérera 
que la Conférence fait sienneslessuggestionsdumémoran-
dum du Secrétaire général (A^CONF.39^3), avec la 
réserve déjà formulée. 

7. Le PRÉSIDENT propose que, compte tenu des 
résultats satisfaisants obtenus lors des conférences de 1961 
et de 1963, le Comité de rédaction soit chargé de préparer 
un projet de préambule. 

La séance est levéeà!8 heures. 

QUATRIÈME SÉANCE PLÉNIÈRE 

^ ^ ^ B M . AGO (Italie) 

Homma^eàla mémoire de MD de Luna 

1. Le PRÉSIDENT déclare que la présente réunionaété 
convoquée en hommagealamemoiredeM.de Luna. 

2. M. т̂ Е CASTRO (Espagne)remercie le Président de la 
Conférence d'avoir pris l'initiative de convoquer une 

réunion en vue de rendre hommage à la mémoire de 
M.deLuna .Lamor tdeM.deLunaala isséunvidedans 
la communauté internationale. M. de Castrol 'a connu 
personnellementpendant denombreuses années car ils 
ont été collègues aux universités de La Laguna, de 
Sa lamanqueetdeMadr id ; i l sontcol laboré lors d e l à 
fondation de l'Institut d'études économiques et inter
nationales e t à l a ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . 
M. deLuna était unjuristebrillant, unepersonnalité 
douéed'unevitahtédynamique,unhumaniste authentique 
qui s'intéressaitàdes questions nombreuses et diverses. 
Il consacrait une grande partie de son temps à des 
conférences, des discussions et des colloques. Né à 
Grenade, dans une famille andalouse d'ascendance 
française, il était polyglotte et se trouvait chez lui dans 
un grand nombre d'universités d'Europe et d'Amérique. 
Il fut,vers la fin de sa vie, ambassadeur en Colombie et 
en Autriche. Ilatoujours porté un vif intéretàla critique 
dupositivismejuridique. Uins is ta i t sur la nécessité de 
faire preuve de méthode dans le domaine du droit 
international, considérant celui-ci non comme une 
création de la volonté des Etats, mais comme l'expression 
d'une loi naturelle fondée sur la règle ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
et le principe d u ^ ^ ^ ^ . Il a défendu avec beau
coup deforcel ' idée que lapu i s sancedon t les grands 
Etats disposent ne les autorise pasàuse r de la force en 
violat iondela souveraineté desautres Etats et i ls 'est 
prononcé catégoriquementàmaintes reprises contreles 
traités inégaux. Comme juriste et commethéoriciendu 
droit international, il était aussi d'avis que ce droit doit 
être enraciné dans la réahté. 

3. M. AMADO (Brésil) exprime le profond respect 
qu ' i léprouvai tpourM. deLuna,hommeénergiqueet 
desplusaimables, qui savait unir le charmeandalouà 
la discipline castillane. Il était très aimé des autres 
membres de la Commission du droit international et son 
absenceàlaprésenteConférenceainsiqu'àlaSixième 
Commission de l'Assemblée générale est une grande 
perte pour tous. Son savoir était immense et varié; 
il atteignait les assises mêmes du droit international,àla 
fois théorique et pratique,et il comportait une connais
sance approfondie delà jurisprudence.C'était un maître 
incomparable et un ami sûr pour ses étudiants. Les 
opinions qu'il professait sur un grand nombre de sujets 
ont été consignées dans les ^ ^ ^ ^ ^ qui rendent compte 
des discussions de la Commission du droit international. 
Acertainségards, sonespritétaitpeut-être trop vaste 
pour qu'il pût s'intéresser aux conclusions. Il appartient 
désormaisàlaConférenced'acheverl 'c^uvreàlaquelle 
M. de Lunaacontribué dans une si large mesure. 

4. M.YASSEEN (Irak) dit que le décès de ce spécialiste 
eminent du droit international et de ce grand humaniste 
est une grande perte pour la communauté internationale. 
Par sapensée et par ses actes, i l incamait l'esprit de 
tolérance et de compréhensionde son grandpays,dans 
lequel l'apport de l'islam estmêléàcelui du christianisme. 
Sa culture était encyclopédique et il fut un défenseur zélé 
des aspirations des peuples et de la dignité humaine. La 
mort de M. de LunaacauséàM.Yasseen personnelle
ment un chagrin profond. 

5. M. BRIGGS(Etats-Unisd'Amérique)estime qu'il 
convena i tque laConférencerendehommageàM. de 

http://hommagealamemoiredeM.de
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Luna. M. Briggs a collaboré personnellement avec M. de 
Luna pendant cinq ans au sein de la Commission du droit 
international en vue de l'élaboration du projet d'articles 
sur le droit des traités, et il a pu se rendre compte par 
lui-même de l'importance de la contribution du disparu 
à cette tâche. M. de Luna était l'héritier de la fière 
tradition espagnole des Vitoria et des Suarez. Il était 
profondément convaincu que le droit existe pour 
l'avantage de l'humanité entière. Il a inlassablement aidé 
à élaborer le projet d'articles sur le droit des traités en 
tenant pleinement compte du droit international existant 
et en s'efforçant d'adapter celui-ci à la mentahté moderne 
et aux besoins nouveaux d'une communauté mondiale 
en expansion. Ses connaissances étaient très vastes, 
mais il savait éviter tout pédantisme. C'était un ami 
chaleureux et il aurait été extrêmement désireux que la 
Conférence réussisse à produire une convention 
susceptible de recueillir une large adhésion. 

6. M. ELIAS (Nigeria) dit que M. de Luna, qui a été élu 
membre de la Commission du droit international en 1961, 
avait su gagner l'amitié de tous les autres membres. 
C'était un savant, un juriste et un homme d'Etat, d'un 
abord chaleureux, amical et d'une parfaite urbanité. П 
avait le goût de la vie au sens le plus noble du terme telle 
que la concevait Aristote, et c'était un homme de culture 
universelle. 

7. M. REUTER (France) déclare que M. de Luna était, 
doué d'une nature généreuse, énergique et pleine d'opti
misme. Il a excellé dans de multiples domaines et rempli 
de nombreuses fonctions. H est assuré de prendre place 
parmi les Espagnols éminents. 

8. M. SECARIN (Roumanie) souligne que M. de Luna a 
apporté une contribution précieuse au développement 
progressif du droit international entrepris par la Com
mission du droit international. Il fut un vrai réaliste, 
convaincu de la nécessité de tenir compte des réahtés 
pour préserver les valeurs communes. Il professait que le 
droit international était devenu universel et devait 
favoriser la coexistence pacifique entre les Etats, sans 
laquelle il n'était pas d'avenir. M. de Luna a exercé son 
activité dans de nombreux domaines et il s'est consacré 
à la codification du droit international. En réussissant 
dans sa tâche, la Conférence rendra hommage à sa 
mémoire. 

9. M. TABIBI (Afghanistan), parlant au nom des 
délégations d'Asie, déclare que celles-ci ressentent 
douloureusement la disparition de M. de Luna qui 
a tant contribué à l'élaboration du projet d'articles sur 
le droit des traités, comme l'un de ses contemporains à la 
Commission du droit international, le regretté juge 
Radhabinod Pal. M. de Luna fut un ami chaleureux et 
sincère et un humaniste authentique; son esprit était 
orienté vers le progrès et il avait une compréhension 
réelle des changements intervenus dans le monde et des 
besoins actuels. Il s'était acquis pour cette raison le 
respect et la sympathie des juristes d'Asie et d'Afrique. 
Il était de la fière lignée des jurisconsultes espagnols, 
pour lesquels c'est Vitoria et non Grotius qui est le père 
véritable du droit international. 

10. Le PRÉSIDENT dit qu'il a toujours eu l'impression 
que M. de Luna était presque italien à cause de sa 

connaissance extraordinaire de la langue et de la culture 
italiennes. L'un des traits les plus frappants de sa nature 
était sa foi et le dynamisme de son enthousiasme idéaliste. 
Possédant la culture la plus vaste, il a toujours fait tendre 
ses efforts vers des solutions généreuses, inspirées d'un 
désir de progrès. Il s'est distingué par des qualités 
brillantes comme juriste, comme savant et comme 
auteur d'ouvrages de droit en même temps que comme 
homme d'action. Dans la dernière période de sa vie, il 
est entré dans la diplomatie et il a servi son pays comme 
ambassadeur à Bogota et à Vienne; mais il a toujours 
souhaité retourner au service du droit international et 
il aspirait à devenir juge à la Cour internationale de Justice. 
Au cours des travaux de la Commission du droit inter
national, il a souvent joué un rôle décisif dans l'élaboration 
du projet d'articles sur le droit des traités. Le Président 
espère que la Conférence saura s'inspirer de l'exemple 
donné par M. de Luna pour réussir dans sa tâche. 

La Conférence observe une minute de silence en hommage 
à la mémoire de M. de Luna. 

La séance est levée à 13 heures. 

CINQUIÈME SÉANCE PLÉNIÈRE 

Vendredi 24 mai 1968, à 15 h. 35 

Président: M. AGO (Italie) 

Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs sur 
la première session de la Conférence (A/CONF.39/9 et 
Corr.2) 

1. M. KHLESTOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) déclare que sa délégation a déjà exposé, lors 
des travaux de la Commission de vérification des pouvoirs 
(A/CONF.39/9 et Corr.2), sa position sur les pouvoirs 
soumis par les délégations à la Conférence. La délégation 
de l'Union soviétique ne saurait reconnaître comme légi
times les pouvoirs des représentants de Tchang Kaï-chek. 
Seuls les représentants de la République populaire de 
Chine ont le droit de représenter la Chine. La délégation 
soviétique ne reconnaît pas non plus la validité des pou
voirs des délégations de l'Afrique du Sud et du Viet-Nam 
du Sud qui ne représentent pas les peuples de ces pays. 
Le fait que la délégation soviétique ne s'oppose pas à 
l'approbation du rapport ne signifie pas que sa position 
qui est exprimée dans le rapport ait en quoi que ce soit 
changé. 

2. M. HU (Chine) rappelle que la Conférence sur le droit 
des traités a été convoquée à la suite de la résolution 2166 
(XXI) adoptée par l'Assemblée générale qui a invité tous 
les Etats Membres des Nations Unies, parmi lesquels 
figure la Chine, membre fondateur de l'Organisation des 
Nations Unies, à participer à la Conférence. Le statut de 
la délégation chinoise vient d'être mis en cause sans raison 
valable. Il est contraire aux intérêts de tous d'introduire 
dans les débats de la Conférence des questions étrangères 
à ses travaux. La délégation chinoise déplore vivement une 
telle tentative. 
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3 .M.BISHOTA (Répubhque-Unie de Tanzanie) fait 
connaître que,si sa délégation acceptele rapport de la 
Commissiondevérificationdespouvoirs,cette accepta
tion ne peut être interprétée comme une reconnaissance 
des représentants du régime raciste et fasciste de l'Afrique 
du Sud. Commeladélégationtanzaniennel 'adéjà dit 
au nom des délégations africaines et en son nom propre, 
elle considère que le régime actuelde l'Afrique du Sud 
ne représente pas le peuple de ce pays et que lorsque ce 
peuple prendra le pouvoir,ce qui ne saurait maintenant 
tarder, il sera endroit de rejeter tout accord qui aurait 
été pris en dehors de lui. 

4 M. PHAN-VAN-THINH (République du Viet-Nam) 
pensait, en venant assister en juriste àlaConférence, 
qu'il y serait question de droit et non de propagande 
politique. La délégation vietnamienne, pour sa part, s'en 
tient àlarésolution 2166 (XXI) déjà citée, adoptée par 
l'Assemblée générale. La République du Viet-Nam, 
membre de toutes les institutions spécialisées,aété invitée 
ajuste t i t r eà la Conférence. LaCommission de vérifica
tion des pouvoirsaconclu dans son rapportàla régularité 
des pouvoirs des représentants de la République duViet-
Nam. Il n'est pas nécessaire de s'attarder ici sur un pro
blème politique étrangeràl'objet de la Conférence. 

5. M.PELE(Roumanie ) rappe l leque laRoumaniene 
cesse de souligner la nécessité de rétablir dans ses droits 
lég i t imes laRépubl iquepopula i redeChineause inde 
l'Organisation des NationsUnies et des institutions spé
cialisées et dans toutes les réunions internationales comme 
la présente conférence. Le droit international désigne 
comme gouvernement légitime celui qui exerce une auto
rité effective et stable sur le territoire dupays et qui 
jouit de tous les attributs du pouvoir. Le seul gouverne
ment ayant capacité de représenterle peuple chinois est 
le Gouvernement de la République populaire de Chine. 
Enconséquence,lespouvoirsproduits à l a Conférence 
pour laChine sont contrairesàl 'ar t ic le3du règlement 
intérieur, puisqu'ils n'émanent pas du gouvernement légi
time représentant le peuple chinois. La délégation qui ,à 
la Conférence,occupe la place de la Chine ne représente 
personne. Le représentant de la Roumanie souligne encore 
qu'il est indispensable de faire participer aux travaux sur 
le droit des traités la République populaire de Chine, la 
Répubhque démocratique duViet-Nam,laRépublique 
démocratique allemande et la République populaire dé
mocratique de Corée. Ildéclare que sa délégationcon-
damnela politique d ' ^ ^ ^ ^ du Gouvernement d'Afri
que du Sude t partage les réserves exprimées àl 'égard 
du pouvoir des représentants de l'Afrique du Sud.C'est 
sous ces réserves que la délégation roumaine votera sur 
le rapport de la Commission de vérification des pouvoirs. 

6 .M.VIALL(Afr iqueduSud)s ' assoc ieauxobserva-
tions présentées, sur le plan juridique,par les représen-
t a n t s d e l a C h i n e e t d u V i e t - N a m . Ladélégation sud-
africaine votera pour le rapport qui conclutàlavahdité 
de ses pouvoirs. Ce vote ne signifie pas approbation 
desopinionscontraires exprimées soit danscerapport , 
soit au cours du présent débat. 

7 .M.BEVANS (Etats-Unis d'Amérique) déclareque 
la position de la délégation des Etats-Unisàl'égard des 

pouvoirs des représentants de la Chine, de la République 
du Viet-Nam et de l'Afrique du Sud figure dans le rapport 
de la Commission de vérification des pouvoirs. Les pou
voirs de leurs représentants sontréguliers. Pour les raisons 
indiquées par son représentant dans le rapport de la Com
mission de vérification des pouvoirs, la délégation des 
Etats-Unis votera pour l'approbation de ce rapport. 

8. M. G^R (Turquie) fait observer que les pouvoirs des 
représentants de la communauté grecque de l'île de 
Chypre violent de manière flagrante la constitution de 
cepays.Enconséquence,lesdocumentsquiaccréditent 
lesreprésentantsdelacommunautégrecquede Chypre 
ne peuvent en aucuncas être considérés comme liant la 
communauté turque de Chypre. 

9.M.TODORIC(Yougoslavie)fai t lesplusexpresses 
réservesàl'égard des pouvoirs produits par les représen
tants de la République de Chine, de l'Afrique du Sud et 
du Viet-Nam du Sud. 

10 .M.OEBRESSON(France)seborneàrappe le r la 
position bien connue de son gouvernement qui estime que 
senile gouvernement de la République populairede Chine 
est habilitéàreprésenter l'Etat chinois sur le plan inter
national. 

11. M. OSIECKI (Pologne) s'associe pleinement aux ré
serves qui ont été faites quantà la régularité des pouvoirs 
des représentants du régime de Tchang Kaî-chek, du 
Viet-Nam du Sud et de l'Afrique du Sud. La délégation 
polonaise considère que ces pouvoirs n'ont aucune valeur 
juridique. 

12.M.IPSARIDES (Chypre), répondantà l'interven
tion du représentant de laTurquie, déclare qu'il est pour 
le moins étonné de voir la délégation turque soulever, au 
sein de laConférence sur le droit des traités, une objec
tion qui équivautàune mise en cause de la souveraineté 
de Chypre. Le rapport de la Commission de vérification 
des pouvoirs ne laisse aucun doute sur la validité des pou
voirs deladélégationchypriote. Conformémentàl'ar-
ticle3 du règlement intérieur, cespouvoirssont signés 
en bonne et due forme par le Ministre des affaires étran
gères. Après avoir rappeléla résolution 186(1964) du 
Conseil de sécurité du4mars 1964 ainsi que la résolution 
2077 (XX) de l'Assemblée générale du 18 décembre 
1965, le représentant de Chypre signale que la Túrquica 
une ambassadeàNicosie et que Chypre est représentée 
àAnkaraparunambassadeurdontles lettres de créance 
ont été signées par le Président de la République, 
Mgr Makarios;ilfautnoter que l'ambassadeurde Chypre 
àAnkaraappart ientàla communauté turque. 

13. Le représentant de Chypre considère enfin que la 
posi t ionprisepar ladélégat ionturqueest particulière
ment i n o p p o r t u n e e t n e p e u t ê t r e t e n u e q u e p o u r une 
inacceptable provocation alors que les Ministres des 
affaires étrangères de Chypre et deTurquie se sont ren-
contrésàStrasbourg et ont pubhé un communiqué indi
quant que cette rencontreaété utile et constructive,et 
aumomentoû , grâceaux initiatives duGouvernement 
chypriote, la situation s'est améliorée dans le pays et 
permet d'envisager des pourparlers. 



Cinquième séance plénière — 24 mai 1968 11 

14. La délégation chypriote demande que la Conférence 
ne tienne pas compte de la position prise par la déléga
tion turque car elle constitue une violation du principe de 
non-ingérence dans les affaires intérieures d'un Etat. 

15. M. KOUTIKOV (Bulgarie) déclare que sa déléga
tion accepte le rapport de la Commission de vérification 
des pouvoirs, mais fait des réserves expresses sur la repré
sentation de la Chine par une délégation émanant du 
régime Tchang Kaï-chek ainsi que sur la représentation 
de l'Afrique du Sud et du Viet-Nam du Sud. 

16. M. GÔR (Turquie) déclare que le représentant de la 
communauté grecque de Chypre a confirmé que l'admi
nistration chypriote grecque s'est placée depuis longtemps 
hors de la légalité et a adopté un comportement anti
constitutionnel. Le représentant de la Turquie ne veut 
pas disserter sur la constitution chypriote et se borne à 
souligner que cette constitution, comme les traités en 
vigueur, doit être respectée et appliquée de bonne foi. 

17. Le PRESIDENT déclare qu'il sera pris note des ob
servations qui ont été présentées. 

Le rapport de la Commission de vérification des pouvoirs 
(A/CONF.39/9 et Corr.2) est approuvé. 

Dispositions en vue de la deuxième session de la Conférence 
(A/CONF.39/C.1/L.378) 

18. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'opposition, 
il tiendra pour adopté le projet de résolution du Nigeria 
(A/CONF.39/C.1/L.378). 

Il en est ainsi décidé. 

Clôture de la première session de la Conférence 

19. Après les remerciements et les félicitations d'usage, 
le PRÉSIDENT prononce la clôture de la première ses
sion de la Conférence. 

La séance est levée à 16 h 10. 
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COMPTES RENDUS ANALYTIQUES DES SÉANCES DE LA COMMISSION PLENIERE 

PREMIÈRE SÉANCE 

Mercredi 27 mars 1968, à 15 h 30 

Président : M. ELIAS (Nigeria) 

Election du Vice-Président de la Commission plénière 

1. Le PRÉSIDENT invite les représentants à présenter 
des candidatures aux fonctions de vice-président de la 
Commission plénière. 

2. M. BLIX (Suède) propose d'élire M. Smejkal (Tchéco
slovaquie). 

3. M. SECARIN (Roumanie), M. KRISHNA RAO 
(Inde), M. SUAREZ (Mexique) et M. KELLOU (Algé
rie) appuient cette proposition. 

M. Smejkal (Tchécoslovaquie) est élu vice-président par 
acclamation. 

Election du Rapporteur de la Commission plénière 

4. Le PRÉSIDENT invite les représentants à présenter 
des candidatures aux fonctions de rapporteur. Conformé
ment à l'article 48 du règlement intérieur, le Rapporteur 
sera également membre du Comité de rédaction. 

5. M. RODRIGUEZ (Chili) propose d'élire M. Jimé
nez de Aréchaga (Uruguay). 

6. M. WERSHOF (Canada), M. YASSEEN (Irak), 
M. SMEJKAL (Tchécoslovaquie) et M. DE CASTRI 
(Espagne) appuient cette proposition. 

M. Jiménez de Aréchaga (Uruguay) est élu rapporteur 
par acclamation. 

La séance est levée à 16 h 25. 

DEUXIÈME SÉANCE 

Jeudi 28 mars 1968, à 10 h 50 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner le 
projet d'articles relatifs au droit des traités adopté par la 

Commission du droit international à sa dix-huitième 
session (A/6309/Rev.l/II)1. 

ARTICLE PREMIER (Portée des présents articles)2 

2. M. BLIX (Suède) déclare avoir présenté son amende
ment à l'article premier (A/CONF.39/C.1/L.10) pour 
la raison qu'il lui semble inexact d'énoncer que la conven
tion se réfère aux traités conclus entre les Etats, alors 
qu'en fait elle s'applique également à la conclusion de 
ces traités. 

3. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique), présentant 
son amendement à l'article premier (A/CONF.39/C.1/ 
L.15), expose que cet article pose un problème très 
important car il limite le champ d'application de la 
convention aux traités conclus entre Etats et ne concerne 
pas les traités conclus par des organisations inter
nationales. Cette manière d'aborder le problème de la 
codification du droit des traités ne tient compte ni de 
l'évolution du droit international au cours du xxe siècle, 
ni de la croissance des activités des organisations inter
nationales qui ont généralement la capacité de conclure 
des traités. Actuellement, les organisations internationales 
sont des éléments importants de la communauté mondiale 
et le nombre d'accords auxquels elles sont parties est 
déjà très grand et ne fera qu'augmenter. Le représentant 
des Etats-Unis rappelle que dans le projet provisoirement 
adopté en 1962 l'article premier définissait le terme traité 
comme s'étendant aux traités «conclus entre deux ou 
plusieurs Etats ou autres sujets du droit international ». 

4. Le fait d'exclure les organisations internationales du 
champ d'application de la convention créerait de graves 
difficultés dans l'avenir. De nombreux représentants des 
organisations internationales participent aux travaux de 
la Conférence et pourraient faire connaître leur avis sur 
cette question. Il serait souhaitable de créer un groupe 
de travail chargé d'étudier les modifications en question 
et qui comprendrait des représentants de certaines 
organisations internationales. Les Etats-Unis ont voulu 
tenir compte des observations présentées à la Sixième 
Commission de l'Assemblée générale par divers pays en 
voie de développement et notamment par le Libéria, 
Ceylan, le Dahomey et le Koweït, qui souhaitaient voir 
étendre la portée de l'article premier aux traités conclus 
par des organisations internationales. 

5. M. Kearney signale que si son amendement est 
accepté il faudra apporter un certain nombre de modi
fications à l'ensemble du projet et notamment à l'article 3, 
qui n'indique pas quels seront les effets de la convention 
sur les organisations internationales. 

1 Le projet d'articles figure également dans l'Annuaire de la 
Commission du droit international, 1966, vol. II, p. 193 et suiv. 

2 La Commission était saisie des amendements suivants: Suède, 
A/CONF.39/C.1/L.10; Etats Unis d'Amérique, A/CONF.39/C.1/ 
L.15; Hongrie, A/CONF.39/C.1/L.18; République du Viet-Nam, 
A/CONF.39/C.1/L.27; Congo (Brazzaville), A/CONF.39/C.1/L.32. 
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6. M. USTOR (Hongrie), présentant son amendement 
(A/CONF.39/C.1/L.18), convient que l'article premier 
était utile dans le contexte des travaux de la Commission 
du droit international, mais il ne voit pas la nécessité de 
le conserver puisque la portée de la convention sur le 
droit des traités est déjà indiquée dans le titre du projet 
et ressort d'une manière absolument claire de la défini
tion du mot « traité » qui figure à l'article 2. 

7. M. KRISHNA RAO (Inde) estime que la formulation 
de l'article premier est simple et claire. A sa quatorzième 
session, la Commission du droit international a décidé 
d'écarter du champ d'application du projet d'articles les 
traités autres que ceux qui sont conclus entre Etats. Ce 
faisant, elle a voulu éviter de compliquer et de retarder la 
rédaction du projet d'articles, compte tenu des nombreux 
caractères particuliers que présentent les traités conclus 
par des organisations internationales. La Commission, 
estimant que le mieux est l'ennemi du bien, a choisi de 
rédiger un projet moins complet et moins ambitieux, 
mais plus réaliste. Les commentaires des représentants 
des Etats à la Sixième Commission, en 1966 et 1967, et les 
observations écrites des gouvernements montrent que la 
grande majorité des gouvernements a admis la limitation 
de la portée du projet. 

8. Le représentant de l'Inde ajoute que si l'opinion 
contraire de certains pays était connue, ils viennent 
seulement de faire une proposition précise en vue d'élargir 
la portée de la convention. Une telle modification exigerait 
une nouvelle étude approfondie qui pourrait bien bloquer 
les travaux de la Conférence et repousser de cinq ans, 
peut-être, la conclusion de la convention. 

9. La capacité des organisations internationales de 
conclure des traités n'est pas en cause. L'article 3 du 
projet la reconnaît expressément, comme il reconnaît 
l'applicabilité à ces traités des règles pertinentes énoncées 
dans le projet. L'article 4 limite également la portée de la 
convention en stipulant que les traités qui sont les actes 
constitutifs d'une organisation internationale ou qui sont 
adoptés au sein d'une organisation internationale seront 
soumis aux règles pertinentes de l'organisation. 

10. Il n'y a donc pas lieu de s'engager dans une voie qui 
obligerait la Commission plénière à se substituer à la 
Commission du droit international, car aucun groupe de 
travail ne pourrait mener à bien une opération aboutissant 
à modifier de fond en comble le projet de convention. 
Citant quelques-uns des nombreux articles qu'une 
extension de la portée de la convention obligerait à 
modifier, le représentant de l'Inde affirme que la Confé
rence, comme elle en a reçu le mandat, doit essayer 
d'adopter une convention modeste et satisfaisante, même 
si elle n'est pas la meilleure et la plus complète possible. 
П se prononce donc pour le maintien de l'article premier 
tel que la Commission du droit international l'a rédigé. 

11. Quant à la proposition de substituer les mots 
« s'appliquent » à « se réfèrent » (A/CONF.39/C. 1/L. 15), 
il laisse au Comité de rédaction le soin de retenir la 
meilleure solution. 

12. M. ALVARADO (Pérou) regrette que l'on n'ait pas 
séparé, dans le projet, les dispositions relatives aux 
traités bilatéraux de celles qui concernent les traités 
multilatéraux. Il serait préférable de répartir les articles 
en trois parties: la première contiendrait les dispositions 

communes à tous les traités, la deuxième concernerait les 
traités bilatéraux et la troisième les traités multilatéraux. 
Avec la méthode suivie par la Commission du droit 
international, on risque en effet de voir étendre aux 
traités multilatéraux des dispositions s'appliquant aux 
seuls traités bilatéraux. Le représentant du Pérou espère 
qu'en examinant l'ensemble des amendements proposés, 
le Comité de rédaction voudra bien tenir compte de son 
observation. 

13. M. YAPOBI (Côte d'Ivoire) déclare que la délégation 
de la Côte d'Ivoire envisageait de se prononcer pour 
l'extension de la portée de l'article premier. Toutefois, 
touchée par les arguments du représentant de l'Inde et 
pour tenir compte des réahtés, elle se rallie au maintien 
de cet article tel qu'il est rédigé dans le projet, puisque 
la Commission du droit international elle-même, après 
tant d'années d'étude, a dû exclure les traités conclus 
par les organisations internationales. Le représentant de 
la Côte d'Ivoire retient en tout cas qu'en vertu de l'article 3 
les règles pertinentes du projet peuvent manifestement 
s'appliquer aux traités conclus par les organisations 
internationales. 

14. M. TORNARITIS (Chypre) comprend les raisons 
qui ont motivé le choix de la Commission du droit 
international, mais il pense que, du point de vue stricte
ment juridique, ce serait manquer de réalisme que 
d'exclure du champ d'apphcation de la convention une 
catégorie de traités aussi importante que celle des traités 
conclus par les organisations internationales dont les 
activités sont en constante expansion. Il espère que l'on 
trouvera plus tard le moyen de combler cette lacune. 
D'autre part, il estime que le maintien du mot « conclus » 
à l'article premier ferait naître des difficultés. 

15. Sir Lalita RAJAPAKSE (Ceylan) reconnaît que les 
traités conclus entre Etats et les traités conclus par les 
organisations internationales ont des caractères communs ; 
mais il hésite à appuyer une proposition tendant à les 
faire régir par un même ensemble de règles. 

16. Il rappelle que le droit coutumier relatif aux traités 
entre Etats a subi pendant des siècles le lent travail de 
l'histoire alors que les principes qui gouvernent les rela
tions des organisations internationales entre elles comme 
avec les Etats n'ont eu que quelques décennies pour 
mûrir. Aussi, le représentant de Ceylan estime-t-il que 
les éminents juristes de la Commission du droit inter
national, qui ont consacré une vingtaine d'années à la 
rédaction du projet, ont eu raison de laisser de côté les 
traités conclus par les organisations internationales. 

17. A plus forte raison, la Conférence doit-elle s'abstenir 
d'entreprendre une vaste modification du projet car elle 
dispose seulement de quelques semaines pour ses travaux. 
Le problème, en effet, n'est pas uniquement d'adapter les 
articles aux caractères particuliers des traités conclus par 
les organisations internationales, ce qui est déjà une tâche 
immense, mais aussi de déterminer les caractères particu
liers à retenir ou à rejeter. 

18. L'orateur souhaite, comme le représentant des 
Etats-Unis, que l'élaboration des principes applicables 
aux traités conclus par les organisations internationales 
permette d'assurer la stabilité des relations internationales, 
mais une démarche hâtive faite à la présente conférence, 
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c'est-à-dire tardivement, ne conduira pas au résultat 
recherché. Vouloir soumettre ces traités à des règles 
analogues à celles qui se sont révélées satisfaisantes pour 
les relations entre Etats pourrait même compromettre 
les progrès d'une évolution qui, dans la pratique des 
organisations, tend à écarter les règles traditionnelles 
applicables aux relations entre Etats. 
19. Le représentant de Ceylan ne partage pas la crainte 
de voir appliquer les dispositions du projet, en tant que 
droit coutumier, aux traités conclus par les organisations 
internationales. Si c'est la disposition finale de l'article 3 
qui donne cette impression, on pourrait la modifier pour 
supprimer l'équivoque. 
20. Le régime des traités conclus par les organisations 
internationales pourra être étudié ultérieurement et 
nombre de principes du projet d'articles seront alors 
repris pour être appliqués à ces traités. Mais une telle 
extension exige un examen approfondi. Il convient de 
citer le cas des missions spéciales dont l'étude a été dis
jointe de celle des missions diplomatiques permanentes 
par la Conférence de Vienne de 1961. 
21. La Commission du dioit international devrait étudier 
le régime des traités conclus par les organisations inter
nationales et présenter un rapport à la Sixième Com
mission en vue de l'élaboration ultérieure des règles 
applicables à ces traités. L'amendement proposé par le 
représentant des Etats-Unis bouleverserait le projet dont 
la Conférence est saisie. Il exigerait de telles modifications 
qu'il pourrait non seulement retarder les travaux de la 
Conférence mais l'obliger même à s'ajourner pour en 
renvoyer l'étude à la Commission du droit international. 

22. M. FRANCIS (Jamaïque) rappelle que le principe 
sur lequel est fondé l'amendement des Etats-Unis a déjà 
été longuement examiné et que la Commission du droit 
international, compte tenu de l'opinion exprimée par la 
majorité des Etats, a confirmé à sa dix-huitième session 
sa décision de limiter le champ d'application du projet 
de convention aux traités conclus entre Etats. La question 
qui se pose maintenant est celle de savoir si l'on peut 
adopter ce principe sans détruire l'équilibre de tout le 
projet et si l'amendement des Etats-Unis peut être 
incorporé dans le projet de convention sans retarder 
considérablement les travaux de la Conférence. Le 
représentant des Etats-Unis ne dissimule pas que 
l'adoption de son amendement entraînerait d'importantes 
modifications au projet, puisqu'il a proposé la constitution 
d'un groupe de travail. Cette méthode présenterait deux 
inconvénients: d'une part la Commission plénière 
n'aurait rien à faire pendant que le groupe de travail 
délibérerait; d'autre part, il faudrait se demander si les 
organisations internationales ne devraient pas participer 
à la Conférence. Le mieux serait probablement de ne pas 
modifier l'article premier quant au fond. En revanche, 
si la Conférence est disposée à tenir compte des considéra
tions exprimées dans l'amendement en question, il faut 
soit prévoir l'établissement d'un instrument distinct qui 
pourrait être annexé à la Convention, soit apporter de 
légères modifications aux articles 1 et 3 pour que la 
Convention puisse s'appliquer aux accords conclus 
entre les Etats et les organisations internationales, avec 
l'assentiment des intéressés. 

23. M. MOUDILENO (Congo-Brazzaville) dit qu'il n'est 
pas opposé quant au fond à l'idée exprimée dans l'article 

premier. Cependant, les participants à la Conférence, 
s'ils sont des juristes, sont également les représentants de 
gouvernements. Etant donné que tout texte élaboré par 
des Etats et adopté par eux porte le nom de traité, il serait 
préférable de dire: « Le présent traité détermine les règles 
relatives aux traités.» Les mots « traités » et « Etats » 
seraient définis à l'article 2. 

24. M. PHAN-VAN-THINH (République du Viet-Nam) 
estime qu'il serait souhaitable d'élargir le champ d'appli
cation du projet de convention en raison de l'importance 
que revêtent, notamment pour les pays en voie de dévelop
pement, les traités conclus « entre deux ou plusieurs 
Etats ou autres sujets du droit international ». Il est vrai 
que le fait de modifier l'article premier risque de retarder 
l'aboutissement des travaux de la Conférence, mais ce qui 
importe avant tout c'est le résultat obtenu. 

25. M. MARESCA (Italie) examine successivement les 
trois premiers amendements présentés au sujet de l'article 
premier, qui tendent soit à raccourcir, soit à élargir, soit 
à supprimer cet article. En ce qui concerne l'amendement 
suédois (A/CONF.39/C.1/L.10), il serait regrettable de 
supprimer le mot « conclus » qui indique bien le processus 
grâce auquel un accord se forme, devient parfait et entre 
en vigueur. En supprimant l'article premier (A/CONF.39/ 
C.1/L.18), on risquerait que la convention soit appliquée 
à des accords qui n'ont rien à voir avec des accords inter
nationaux. Pour ce qui est de l'amendement des Etats-
Unis (A/CONF.39/C.1/L.15), M. Maresca rappelle ce qui 
s'est passé en 1961 à la Conférence des Nations Unies sur 
les relations et immunités diplomatiques. Cette conférence 
avait pour objet la codification du droit diplomatique. 
Deux questions se posaient: celle des missions perma
nentes et celle des missions spéciales. Le problème des 
missions spéciales était si important que la Conférence a 
constitué une sous-commission chargée de l'examiner3. 
De même, il est indéniable que les traités conclus par 
d'autres « sujets du droit international » posent un pro
blème. Il serait donc souhaitable de constituer un groupe 
de travail chargé d'examiner la question, de façon que 
la Conférence puisse se prononcer en toute connaissance 
de cause. 

26. M. KHLESTOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) fait observer que l'amendement des Etats-
Unis (A/CONF.39/C.1/L.15) n'a pas uniquement pour 
objet de modifier un article du projet. Or, l'Assemblée 
générale, dans sa résolution 2166 (XXI), a transmis à la 
Conférence le projet d'articles élaboré par la Commission 
du droit international. Il convient de souligner à ce sujet 
la qualité exceptionnelle du travail effectué par cette 
commission, compte tenu des intérêts de nombreux Etats. 
Peut-être pourrait-on relever quelques insuffisances, mais 
dans l'ensemble le projet présenté est excellent. Ce projet 
porte exclusivement sur les traités conclus entre Etats. 
La proposition des Etats-Unis tend à élargir la portée 
de la convention qui s'appliquerait également aux traités 
conclus entre des Etats et des organisations interna
tionales. L'idée n'est pas nouvelle. Elle a été soigneu
sement étudiée par la Commission qui l'a rejetée et qui 
a décidé, à sa quatorzième session, de limiter le champ 

3 Voir Conférence des Nations Unies sur les relations et immu
nités diplomatiques, Documents officiels, vol. II (publication des 
Nations Unies, n° de vente: 62.XI.1), p. 53, par. 13 à 16. 
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d'apphcationdu projet aux traités conclus entreEtats. 
En effet, les accords entre les organisations internationales 
ont des caractéristiques qui leur sont propres et il aurait 
été trop compliqué de vouloir entenir compte dans le 
projet en cours d'élaboration. Si l'amendement des Etats-
Unis était adopté, il faudrait remanier un très grand 
nombre d'articles. En fait, leproblème seposerait de 
tout autre façon; il faudrait envisager la question en 
partant d'un point de vue entièrement différent et la 
Conférence serait dès le départ vouéeàunéchec.Il est 
indiscutable que les traités conclus par des organisations 
internationales soulèvent denombreuxproblèmes, mais 
cette question est étudiée tant par les juristes inter
nationaux que par la Commission du droit international. 
Pourl'instant, l'important est d'assurerlesuccès delà 
Conférence. C'est pourquoi la délégation de l'URSS 
estime qu'il luiestimpossibled'appuyer l'amendement 
des Etats-Unis. 

27. M. SEATON (République-Unie de Tanzanie), se 
référantàl'observation formulée par le représentant du 
Congo (Brazzaville),dit que le projet d'instrument pré-
sentéàlaConférence est bien une véritable convention. 
On pourrait donc dire: ^La présente Convention se 
réfère aux traités conclus entreEtats». Cette question 
pourrait être renvoyée au Comité de rédaction. 

28.S'agissantdel'amendementdesEtats-Unis(A/CONF. 
39/C.1/L.15), la délégation tanzanienne se demande si ce 
n'est pas manquer de réalisme que de vouloir limiter le 
champ d'application de la convention aux traités conclus 
entre Etats à u n moment oûlerôle des organisations 
internationales tendàprendre de plus en plus d'impor
tance. Enoutre,on ne peut, semble-t-il, faire une nette 
distinction entre les traités conclus par ces organisations 
etceuxqui sont conclus entreEtats. Ces organisations 
sont assujetties auxrègles normales du droitintemational, 
particulièrement lorsqu'un traité est entré en vigueur. 
Laquestionsoulevéeparl'amendementdesEtats-Unis 
est donc très importante et demandeàêtre examinée avec 
soin. En particuher,iln'est peut-être pas possible d'adop
ter le texte même proposé par les Etats-Unis qui pourrait 
donnerlieuàdifférentes interprétations. Ilconviendrait 
notamment de préciser ce qu'on entend par^autres sujets 
de droit international». Pour ne pas retarder les travaux 
de la Conférence, il serait sans doute préférable, au stade 
actuel, de ne pas chercher à modifier profondément 
l'article premier. 

29. M. HARRY (Austrahe)souligne l'importance que sa 
délégation attacheàla codification et au développement 
progressif du droitdes traités. Tous les pays ontunintérêt 
vital au respect du principe ̂ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ . En outre, 
lespetitsEtats, ainsi que lesEtatsdemoyenneimportance, 
attachentun intérêtparticulier à u n système de droit 
international des traités reposant sur une base solide. 
Certes, les Etats plus puissants s'y intéressent également, 
mais les Etats plus modestes,du fait qu'ils se trouvent 
dans une position qui leur permet difficilement d'obtenir 
réparation, doivent s'en remettre davantage au caractère 
inviolable du traité et souffrent de tout ce qui porte 
atteinte aux bonnes relations internationales. Lorsque 
les traités ne sont pas respectés, la justice est au service 
des forts. 

30.Le travail de la Conférence consisteraàdiscuter les 
propositions de la Commission du droit international par 

article oupar groupe d'articles et à se prononcer sur 
chaque article. La Conférence devra cependant tenir 
compte de la suggestion du Secrétaire général (A/CONF. 
39/3, par. 15) selon laquelle lorsque la Commission 
plénière arriveraàl'examen d'une partie du projet pré
sentant des difficultés particulières elle devrait consacrer 
un débatàl'ensemble de cette partie avant de la renvoyer 
àun sous-comité ouàun groupe de travail pour examen 
et rapport. Le Secrétaire général a proposé non sans 
raison d'agir de la sorte pour la cinquième partie du projet 
d'articles. 

31. Pour ce qui est de l'article premier, la délégation 
australienneregrettequelaCommissiondudroitinter-
nationalait été obligéedehmiter sespropositions aux 
traités conclus entreEtats. En agissant ainsi, la Com-
missionalaissé de côté une catégorie de traités qui prend 
déplus en plus d'importance dans les relations inter-
nationales,c'est-à-dire les traités conclus entre lesEtats 
d'une part et les organisations internationales de l'autre. 
Ilestpossible quela Commission ait également exclu 
une catégorie de traités que l'on appelle des traités 
^trilatéraux», c'est-à-dire les traités auxquels un EtatA 
et un Etat B, ainsi qu'une organisation internationaleC 
sont parties.Lapositionencequiconcerne ces traités 
n'est pas très claire. Le projet d'articles devient-il inappli-
cableàun accord entre Etats dès lors qu'une organisation 
internationale estégalementpartieàcetaccord7En outre, 
dans ses propositions, la Commissionn'apas tenu compte 
d'autres importants aspects du droit des traités, et notam-
mentdel'effetdel'ouverturedeshostilités,delasuccession 
d'Etats en matière de traités, de laresponsabilité des 
Etats et de la clause de la nation la plus favorisée. 

32. La délégation austrahenne comprend les raisons qui 
ontpoussélaCommissiondudroit international à n e 
s'occuper que de certains aspects du droit des traités. 
Cettefaçonde procéder comporte cependant desinconvé-
nients. Il sera difficileàlaConférence d'avoir présentes 
àl'esprit les répercussions que peuvent avoir sur d'autres 
domaines du droit des traités les propositions qui lui sont 
présentées. Elle devracependant faire en sorte queles 
décisions qu'elle prendra n'aient pas d'effets défavorables 
dans les domaines du droit des traités qui n'ont pas été 
évoqués devant elle. 

33.11 est trop tard pour modifier complètement la 
méthode adoptée par la Commission. Cependant, de 
l'avis de la délégation austrahenne, la Conférence devrait 
envisager sérieusement derenoncer àlimiter le champ 
d'application du projet d'articles aux traités entre Etats. 
Il faudrait remanier le projet de mamèreàl'étendre en 
fait aux traités auxquels les organisations internationales 
sont parties.Une telle modification entraînera la revision 
deplusieurs articles eti l est certain qu'il seradifficile 
à la Commission plénière d'entreprendre cette tâche. 
La délégation austrahenne est donc d'avis de constituer 
un groupe de travail qui serait chargé d'examiner ce 
problème, de faire rapportàla Commission sur la ques
tion de savoir si l'on peut étendre le champ d'apphcation 
du projet aux organisations internationales et autres 
sujets du droit mternational et, dans l'affirmative, d'indi-
querles modifications qu'ilconviendrait d'apporter aux 
articles. 

La séance est levéeà!3 heures. 
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TROISIÈME SÉANCE 

Jeudi 28 mars 1968, à 15 h 20 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Hommage à la mémoire du colonel Youri Gagarine, 
astronaute soviétique 

1. Le PRÉSIDENT vient d'apprendre que le colonel 
Youri Gagarine, le premier homme qui ait jamais volé 
dans l'espace, a trouvé la mort dans un accident, au 
cours d'un vol d'entraînement; sa disparition est .une 
perte cruelle non seulement pour l'Union soviétique, mais 
pour le monde entier. Le Président invite la Commission 
à observer une minute de silence à sa mémoire. 

La Commission observe une minute de silence. 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée géné
rale le 5 décembre 1966 

ARTICLE PREMIER (Portée des présents articles) [suite]1 

2. Le PRÉSIDENT invite la Commission à poursuivre 
l'examen de l'article premier. 

3. M. WERSHOF (Canada) dit que sa délégation n'a 
aucune objection à ce que l'amendement des Etats-Unis 
(A/CONF.39/C.1/L.15) soit renvoyé soit à un groupe de 
travail, soit à la Commission du droit international si cela 
est possible. 

4. En attendant, il voudrait appeler l'attention sur le fait 
que le texte de l'article premier comporte une ambiguïté 
qui disparaîtrait si l'on adoptait l'amendement des Etats-
Unis, mais qu'il faudra dissiper si l'on retient le texte 
sous sa forme actuelle. On ne voit pas très bien si la 
Commission du droit international a voulu que le projet 
s'applique aux relations conventionnelles entre les Etats 
parties à un traité auquel une ou plusieurs organisations 
internationales sont également parties. Or, le nombre de 
traités de ce genre ne fait qu'augmenter et la question 
a déjà été soulevée par l'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agriculture dans ses observations 
(A/CONF.39/5, p. 62 et 63). La délégation du Canada 
espère que le projet d'articles couvrira la question des 
relations conventionnelles entre les Etats parties à de tels 
traités. 

5. M. BLLX (Suède), parlant de l'amendement des Etats-
Unis, dit qu'il sera difficile, voire impossible, au cours de 
la présente conférence, d'étendre le champ d'application 
du projet aux traités passés par des organisations inter
nationales, et à plus forte raison aux autres sujets du 
droit international. Il serait plus pratique que la Confé
rence adoptât une résolution spéciale demandant à la 
Commission du droit international d'élaborer un complé
ment au projet, dans lequel serait indiqué expressément 

1 Pour la liste des amendements proposés, voir le compte rendu 
analytique de la 2° séance, note 2. 

quelles sont les règles actuelles du projet et les règles addi
tionnelles qui pourraient s'appliquer à ce genre de traités. 

6. La Suède pense que c'est une lacune de limiter la portée 
du projet aux accords entre les Etats et elle reconnaît, 
avec la délégation canadienne, que des problèmes risquent 
de se poser à propos des traités auxquels sont parties 
à la fois des Etats et des organisations internationales; 
elle est cependant convaincue qu'il est trop tard pour que 
l'on puisse combler cette lacune au cours de la présente 
conférence. Il va de soi que, dans la mesure où le projet 
énonce des règles de droit international coutumier qui 
existent déjà, il s'appliquera aux traités passés par des 
sujets du droit international autres que les Etats, et que 
ces traités ne pourront que gagner eux aussi à la clarifica-
tion_de nombreuses règles de droit international qui en 
découlera. ' 

7. Créer un groupe de travail ne permettrait guère d'abou
tir à une solution immédiate et il faut espérer que les 
Etats-Unis n'insisteront pas sur cet aspect de leur propo
sition. Il semble que l'idée d'une résolution spéciale ait 
la faveur des autres délégations. 

8. M. RICHARDS (Trinité et Tobago) dit que sa déléga
tion ne s'opposera pas à une décision de la majorité si 
celle-ci décide de créer un groupe de travail et de suivre 
en cela la proposition des Etats-Unis; elle pense cepen
dant qu'il serait préférable de demander à la Commission 
du droit international d'élaborer une convention ou une 
série de conventions sur les traités conclus entre des 
sujets du droit international autres que les Etats. 

9. Quant à l'ambiguïté dont a parlé le représentant du 
Canada, elle pourrait être dissipée si l'on insérait le terme 
«exclusivement» après «se réfèrent»; de ce fait, les 
articles 3 et 4 pourraient devenir superflus. Peut-être 
améliorerait-on la définition du terme « traités » contenue 
à l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 2 en faisant 
mention de l'intention des Etats de créer des obligations 
par lesquelles ils seraient liés. 

10. M. DE BRESSON (France), parlant de l'amendement 
des Etats-Unis, fait observer que, puisque les termes 
« autres sujets du droit international » employés dans cet 
amendement visent sans aucun doute les organisations 
internationales, la chose mériterait d'être précisée dans 
la proposition. Il est compréhensible qu'un certain nombre 
de délégations souhaitent que le projet ne s'applique pas 
uniquement aux Etats étant donné que les organisations 
internationales ont acquis une existence propre et qu'elles 
concluent des traités avec les Etats; d'où la crainte égale
ment compréhensible qu'en soumettant les traités passés 
par ces organisations à un régime juridique différent de 
celui auquel vont être soumis les traités entre Etats on 
n'aboutisse à des situations délicates sur le plan du droit. 
Chacun reconnaît par ailleurs que le problème ne saurait 
être résolu par un amendement à un seul article et il 
importe d'éviter toute procédure qui compromettrait le 
succès rapide et complet de la Conférence. 

11. Peut-être la meilleure façon de régler la question 
serait-elle de charger un groupe de travail restreint, com
posé de membres de la Commission du droit international 
présents à la Conférence, d'étudier les implications 
qu'aurait l'amendement des Etats-Unis pour l'ensemble 
du projet. Si ce groupe arrive à la conclusion que l'adop-
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tiondelaproposition des Etats-Unis obhgeraitàrefondre 
entièrement le projet d'articles,comme l'a dit le repré
sentant del'URSS,ilyauradeuxsolutionspossibles: 
que la délégation des Etats-Unis retire son amendement, 
ou que l'on suive la suggestion du représentant delà 
Suède. 

12. M. JIMÉNEZ DE ARÉCHAGA (Uruguay) estime 
qu'il ne serait pas indiqué de vouloir étendre le champ 
d'apphcation du projet de conventionàdes sujets du droit 
international autres que les Etats, en créant un groupe de 
travail de la Conférence. La Commission du droit 
internationalaeu parfaitement raison de limiter la pre
mière convention sur le droit des traités aux instruments 
conclus entre Etats, et c'est en fait dans cet esprit que la 
présente conférenceaété convoquée. Il est extrêmement 
diffiche de dire dans quehe mesure le projet d'articles s'ap
plique aux traités conclus par les organisations inter
nationales dont la pratique en ce domaine est encore très 
limitée. La codification est un processus lent, qui doit se 
faire parétapes. On seheurteenoutreàune difficulté 
d'ordre pratique du fait que les Etats sont représentésà 
la Conférence par des plénipotentiaires alors que les orga
nisations internationles ne le sont que par des observa-
teurs; la convention sera donc signée et ratifiée unique
ment par des Etats et le rôle que les organisations inter-
nationales devraient jouer dans l'élaboration, la conclu
sion et la mise en vigueur d'un instrument se référantà 
des traités conclus parches, soulève un problème difficile. 
L'Uruguay,parconséquent,appuie sans réserve la sug
gestion de la délégation suédoise. 

13. Sir Francis VALLAT(Royaume-Uni)déclare que, 
lorsque des délégations ne sont pas du même avis que la 
Conmùssion du droit international, cela ne signifie nulle
ment qu'elles critiquent la Commission, mais que les 
gouvernements attachentuneimportanceparticulièreà 
certaines questionsrelatives auxdispositions duprojet. 
LeRoyaume-Um, par exemple, attache une très grande 
importanceaux traités auxquels lesorganisations inter
nationales sont parties et regrette que le projet d'articles 
ne s'apphquepasàces traités; c'est pourquoi il approuve 
la propositionde la délégation des Etats-Unis et estime 
que l'examen par un groupe de travail de la question des 
traités conclus parles organisations internationales ne 
retarderait pasnécessairementlestravauxdelaConfé-
rence. Cependant, la délégation du Royaume-Uni est 
prêteàappuyer la proposition de la délégation suédoise. 
Le Comité de rédaction pourrait élaborer une résolution 
en conséquence. 

14. Si les traités conclus par les organisations internatio
nales ne sont pas couvertsparl'article premier, il faut 
l'indiquer de façon expresse et la délégation du Royaume-
Uni ne peut, par conséquent, appuyer l'amendement 
hongrois tendantàsupprimer cet article. 

15. M. SECARIN(Roumanie)déclare que l'adoption de 
l'amendement des Etats-Unis comphquerait la tâche de la 
Conférence carilimphqueuneconceptionentièrement 
nouvelle du projet de convention. La question des traités 
conclus par les organisations internationales est très 
vaste et si laConférence l'aborde sans l'avoir suffisam
ment préparée, elles'écartera de son objectiffondamental. 
La Roumanie est donc en faveur du maintien de l'article 

premier initialquitientcomptedesréahtésen matière 
derelations internationales fondées surlestraitésCela 
n'exclut nullement la possibihté de poursuivre l'étude 
des traités conclus par des sujets du droit international 
autres que les Etats. 

16. M. SMEJKAL (Tchécoslovaquie) déclare que les 
amendements suédois et hongrois (A/CONF.39/C.1/L.10 
et L.18) pourraient fort bien être renvoyés au Comité de 
rédaction,ainsiqueleurs auteurs l'ont eux-mêmes sou-
ligné.L'amendement hongrois présente degrands avan-
tages,carlaportée du projet se trouve définie de façon 
plus exphciteàl'alinéa^du paragraphe! del'article2 
que dans l'article premier; d'autre part, il ressort du 
commentaire sur l'article premier qu'il ne s'agit pas d'une 
disposition de fond. 

17. Qnantàl'amendement des Etats-Unis, tous les parti-
cipantsàlaConférence, aussibienquelaCommission 
du droit international, sont conscients de l'importance du 
problème que posent les traités conclus par les organisa
tions internationales. Cependant, la Commissionadéclaré 
dans la deuxième phrase du paragraphe2du commentaire 
sur l'article premier que ce serait comphquer et retarder 
inutilementlarédaction du projet d'articles que de vouloir 
yinsérer des dispositions touchant ces traités. Le repré
sentant des Etats-Unisalui-même appelé l'attention sur 
les objections que l'amendement présenté par sa déléga
tion pourrait susciter. 

18. La délégation tchécoslovaque juge inacceptable 
l'amendement dee Etats-Unis pour diverses raisons.Tout 
d'abord, les principes juridiques régissant les traités con
clus entre Etats se fondent sur une longue pratique tandis 
queles traités conclus par desorganisations internatio
nales présentent certaines caractéristiques particuhères et 
sont de natureàposer des problèmes déhcats. Deuxième
ment, un nombre limité d'organisations ont été invitéesà 
présenter des observations sur le projet de convention et 
la Conférence est composée de plénipotentiaires représen
tant les Etats et d'observateurs représentant quelques-
unes des organisations intéressées. Troisièmement, la délé
gation des Etats-Unis reconnaît, dans l'exposé des motifs, 
que,sil'amendement est accepté, il faudra apporter un 
certain nombre de modificationsàl'ensemble du projet, 
mais elle ne propose pas de modifications précises. Toutes 
les organisationsencause devraient être consultéessur 
une question qm présente pour elles un tel intéiêt.Qna-
trièmement,un grand nombre de délégations n'ont pas 
reçu de leur gouvernement d'instructions leur permettant 
d'accepter un élargissement aussi important duchamp 
duprojet. Enfin, adopterl'amendement des Etats-Unis 
obhgeraitàmodifier radicalement l'économie du texte 
de la Commission tel qu'ilaétéprésentéàla Conférence 
commebase de ses travaux.M. Smejkal demande donc 
instammentàla délégation des Etats-Unis de retirer son 
amendement, étant entendu que les débats de la Commis
sion plénière seront consignés dans les rapports pertinents. 

19.M.MERON (Israël) estime, étant donné le caractère 
complexe de la question du droit des traités, que la pré-
senteconférencedoits'efforcerderesterprudenteetmodé-
réedanssesdécisions. Laquestiondel'application du 
projet auxsujets dudroitintemationalautres queles 
Etatsaété étudiée de façon approfondie par la Commis
sion du droit international qui mentionnait lesditssujets 
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dans son projet de 1962. Dans son commentaire, elle a 
exposé ces sujets du droit international: elle a estimé que 
la question devait être étudiée de façon plus détaillée avant 
de pouvoir se prêter à la codification. La délégation israé
lienne, pour sa part, ne s'opposera pas à la création d'un 
groupe de travail si cette solution a l'agrément de la 
majorité des participants; sinon, elle appuiera la proposi
tion de la délégation suédoise. 

20. Il est douteux qu'il faille trois articles pour traiter 
des questions dont il s'agit. Il y a lieu d'indiquer plus 
clairement le domaine de la codification proposée. Une 
solution consisterait par exemple à fondre les articles 1 
et 3 afin de mieux mettre en relief leur corrélation. Le 
teime « se réfèrent » dans le texte initial de l'article pre
mier est ambigu. Le Comité de rédaction pourrait envi
sager de modifier cet article comme suit: «Traités con
clus entre Etats et régis par les présents articles ». 

21. M. OWUSU (Ghana) déclare que sa délégation re
grette l'absence de règles régissant les traités conclus entre 
Etats et organisations internationales, d'une part, et les 
traités conclus entre organisations internationales, d'autre 
part. Il est clair qu'une codification et une redéfinition 
du droit s'imposent dans ces domaines, mais il serait 
plus commode que la Commission du droit international 
leur consacre une étude distincte dans un proche avenir. 
Le Ghana ne peut pas appuyer l'amendement des Etats-
Unis si celui-ci signifie que cette très vaste question devra 
être examinée au cours de la présente conférence. 

22. La position du Ghana se fonde sur diverses raisons : 
la question est déjà à l'étude au sein de la Commission 
du droit international; la Conférence retarderait la réali
sation de ses objectifs finals en l'examinant; aucun 
résultat constmctif ne serait obtenu sans une étude 
détaillée de ses répercussions ; en se référant aux « autres 
sujets de droit international », l'amendement des Etats-
Unis ne se limite pas aux organisations internationales 
puisque les « autres sujets du droit international » ne sont 
pas définis de cette manière; les organisations interna
tionales ont toutes leurs propres règles et leurs propres 
structures dont il est tenu compte, en tout état de cause, 
dans l'article 3; le projet d'articles a fait l'objet d'un 
examen détaillé qui a duré plusieurs années et il est trop 
tard pour y apporter les modifications importantes 
qu'entraînerait l'amendement des Etats-Unis; les obser
vations des gouvernements prouvent que la majorité 
d'entre eux sont favorables au maintien de l'article pre
mier sous sa forme initiale; le fait que les organisations 
internationales entretiennent des relations avec des Etats, 
entre elles, avec des sociétés publiques et privées et avec 
des particuliers exige que ces relations soient examinées 
séparément; enfin, lorsqu'un problème analogue a été 
soulevé à la Conférence sur les relations consulaires au 
sujet des missions spéciales, il a été décidé de ne pas 
ajouter d'articles additionnels à la convention de sorte 
que la question des missions spéciales a été soumise à la 
Commission du droit international pour qu'elle l'examine 
séparément. La délégation ghanéenne appuie, par consé
quent, la proposition de la délégation suédoise. 

23. M. YASSEEN (Irak) déclare qu'il ne présentera pas 
d'observations sur les amendements de la Hongrie et 
de la Suède, qui sont de caractère rédactionnel. 

24. Il ne peut approuver l'amendement proposé par les 
Etats-Unis parce que la Conférence n'a pas compétence 
pour envisager un élargissement aussi marqué de ses 
travaux, alors que la Commission du droit international 
a expressément exclu du champ d'application de son 
projet les traités conclus entre organisations interna
tionales ou entre organisations internationales et Etats et 
que la résolution 2166 (XXI) prévoit dans son para
graphe 7 que le projet de la Commission doit servir de 
document de base à la Conférence. Du point de vue 
pratique, il convient d'établir d'abord un projet de 
convention pour les traités conclus entre Etats; il sera 
plus facile ensuite d'aborder la question des traités entre 
organisations internationales, ou entre Etats et organi
sations internationales. 

25. M. RUDA (Argentine) estime que l'amendement 
présenté par la Suède devrait être renvoyé au Comité de 
rédaction. Il importe de se rendre compte que, dans 
certaines langues, la suppression du mot « conclus » 
poserait des problèmes linguistiques. 

26. La proposition des Etats-Unis tendant à remplacer 
le mot « se réfèrent » par le mot « s'appliquent » constitue 
une amélioration et convient mieux dans un texte juri
dique; en revanche, la proposition de ce pays d'ajouter 
les mots « deux ou plusieurs » est inutile et risque de créer 
des confusions. 

27. Il est utile que soit examinée la question des traités 
entre organisations internationales et entre Etats et orga
nisations internationales mais M. Ruda ne saurait appuyer 
la proposition des Etats-Unis sur ce point, car elle entraî
nerait un travail considérable. D'ailleurs, la Commission 
du droit international s'en occupe déjà. Comme l'a fait 
remarquer sir Humphrey Waldock devant la Sixième 
Commission, la question de savoir quels sont les sujets 
du droit international est fortement controversée. On peut 
se demander, par exemple, si des entités telles que les 
mouvements insurrectionnels rentreraient dans le champ 
d'application du projet de convention. 

28. S'il est vrai qu'on retrouve, en un sens, la teneur de 
l'article premier dans l'article 2, l'article premier a néan
moins son utilité et il doit être conservé. Le Comité de 
rédaction pourra peut-être envisager de remplacer les 
mots « les présents articles » par « la présente Conven
tion ». 

29. M. TABIBI (Afghanistan) dit que les arguments 
présentés en faveur de l'amendement des Etats-Unis ne 
sont pas convaincants; il pense, comme le représentant 
de l'Irak, que la Conférence n'a pas compétence pour 
élargir le champ du projet de convention de la manière 
proposée. Les traités conclus entre organisations inter
nationales ou entre Etats et organisations internationa-
tionales n'ont pas le même caractère que les traités 
conclus entre Etats et la procédure d'élaboration est 
elle-même différente. Toute tentative visant à élargir 
le champ d'application du projet ne ferait que compliquer 
la tâche de la Conférence et aurait de profondes réper
cussions sur les autres articles. La Commission a exposé 
en détail dans le commentaire les raisons qu'elle avait 
de limiter l'application des articles aux traités entre Etats. 

30. M. OSIECKI (Pologne) approuve la décision de la 
Commission, qui est réaliste. La Commission n'a pas 
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méconnu l'importance des traités conclus entre organi
sations internationales ou entre Etats et organisations 
internationales. Toutefois, cette seconde catégorie de 
traités présente certains aspects particuliers, du fait que 
la capacité des organisations internationales de conclure 
des traités se trouve limitée par les clauses de leurs actes 
constitutifs. M. Osiecki est opposé à l'adoption de 
l'amendement des Etats-Unis, dont l'examen ne ferait 
que retarder les travaux de la Conférence. 

31. M. FATTAL (Liban) appuie la proposition de la 
Suède. 

32. M. COLE (Sierra Leone) déclare que la délégation 
des Etats-Unis a appelé l'attention sur une question très 
importante qui présente un intérêt particulier pour les 
pays en voie de développement; il espère que cette 
question sera examinée dans un proche avenir, mais 
comme la Conférence a été réunie par l'Assemblée géné
rale, et que celle-ci lui a confié une tâche très précise par 
sa résolution 2166 (XXI), elle n'a pas la faculté d'étendre 
la portée du projet d'articles. En outre, à l'alinéa b du 
paragraphe 4 de sa résolution 2167 (XXI), l'Assemblée 
générale a demandé à la Commission de poursuivre, 
entre autres travaux, ceux qui portent sur les relations 
entre les Etats et les organisations intergouvernementales. 
L'Assemblée générale n'ignore pas la décision de la 
Commission de ne pas faire figurer dans les articles de 
disposition sur les traités entre organisations interna
tionales ou entre Etats et organisations internationales et, 
de toute évidence, elle l'approuve. L'amendement pro
posé par les Etats-Unis ne serait pas conforme aux 
résolutions de l'Assemblée générale; de plus, il sort du 
domaine de la compétence de la Conférence. 

33. M. AMADO (Brésil) rappelle qu'il a pris part à 
l'élaboration du statut de la Commission du droit inter
national, en application du paragraphe 1 de l'Article 13 
de la Charte. La Commission a essentiellement pour 
tâche de codifier les règles de droit international nées 
de la coutume et de la pratique. Discerner quelles sont ces 
règles est chose difficile parce que la pratique des Etats 
est très diverse. Une autre tâche de la Commission 
consiste à favoriser le développement progressif du droit 
international. Les théoriciens du droit sont enclins à 
avoir une vue idéale des choses et à dire ce que le droit 
devrait être, mais les Etats restent fortement attachés à 
leurs intérêts et les défendent avec ardeur. 

34. C'est la première fois qu'une conférence internationale 
entreprend de formuler des règles pour la conduite des 
Etats. La question des relations entre les organisations 
internationales et les Etats a été examinée dans le rapport 
du premier rapporteur spécial de la Commission sur 
le droit des traités, mais la Commission s'est immédiate
ment heurtée à de sérieuses difficultés parce que la pratique 
des Etats est trop limitée pour fournir les bases voulues. 
En outre, un sujet connexe est actuellement étudié par 
M. El-Erian, que la Commission a choisi comme rap
porteur spécial sur les relations entre les Etats et les 
organisations internationales. 

35. La seule occasion jusqu'ici où des Etats aient formulé 
des règles sur un sujet qui n'était pas réellement mûr pour 
une codification a été celle de la Convention sur le plateau 

continental2; cette convention a été élaborée par la 
première Conférence sur le droit de la mer, à une époque 
où les intérêts en jeu étaient si grands qu'il était devenu 
indispensable d'agir. Elle ne pouvait guère s'appuyer sur 
des précédents, en dehors de la déclaration Truman 
de 1945 et de quelques autres émanant d'Etats qui avaient 
suivi cet exemple. 

36. Pour importants que soient les traités conclus par 
les organisations internationales, il faut cependant que 
la Conférence s'attaque au vaste sujet dont elle est saisie 
et s'efforce de mettre au point des règles de nature à 
recueillir l'adhésion de tous les Etats et à répondre aux 
nécessités pratiques. Ce n'est pas le moment d'entre
prendre un élargissement du champ d'application du 
projet comme celui qui est envisagé dans l'amendement 
des Etats-Unis et c'est la raison pour laquelle il appuie 
la proposition de la Suède. 

37. M. CASTREN (Finlande) se déclare en faveur du 
maintien de l'article premier tout en approuvant la pro
position de la Suède visant à supprimer le mot « conclus ». 

38. Il n'est pas opposé à la création d'un groupe de 
travail chargé d'examiner l'amendement présenté par les 
Etats-Unis mais craint que, faute de temps, les résultats 
ne soient assez minces. Il existe de nombreuses différences 
entre les traités conclus entre Etats et ceux auxquels les 
organisations internationales sont parties. En se référant 
aux « autres sujets du droit international », l'amendement 
des Etats-Unis soulève des questions difficiles et contro
versées. 

39. La proposition de la Suède préconisant l'étude de la 
question par la Commission mérite un examen attentif. 

40. M. BINDSCHEDLER (Suisse) dit qu'il n'est pas 
possible de supprimer l'article premier comme le propose 
la Hongrie (A/CONF.39/C.1/L.18). Cet article est en 
effet nécessaire pour définir la portée de la future conven
tion; s'il était supprimé, on pourrait prétendre par la suite 
que la convention peut s'appliquer à des sujets du droit 
international autres que les Etats, avec toutes les diffi
cultés que cela soulèverait. La proposition visant à 
supprimer l'article premier pose un problème de fond et 
non pas simplement un problème de rédaction et elle 
ne peut donc être purement et simplement renvoyée au 
Comité de rédaction. 

41. En ce qui concerne l'amendement des Etats-Unis 
(A/CONF.39/C.1/L.15), son auteur a reconnu lui-même 
que l'adoption de cet amendement entraînerait une revi
sion de l'ensemble du projet et notamment des articles 
relatifs à la conclusion des traités. Du point de vue de la 
procédure, la Commission plénière ne saurait donc 
prendre une décision au sujet de cet amendement tant 
que toutes ses incidences n'auront pas été examinées par 
un groupe de travail chargé de faire rapport à ce sujet. 

42. Jusqu'ici la discussion a porté essentiellement sur le 
problème des traités conclus par des organisations inter
nationales et avec ces dernières, Toutefois, le texte de 
l'amendement des Etats-Unis a une portée beaucoup plus 
large puisqu'il se réfère aux traités conclus entre Etats 
« ou autres sujets du droit international ». Cette formule 

Nations Unies, Recueil des traités, vol. 499, p. 311. 
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générale ne vise pas seulement des entités telles que les 
belligérants, les mouvements insurrectionnels et les parties 
à certaines conventions d'armistice, mais elle peut même 
s'appliquer aux firmes commerciales qui passent des 
contrats avec des Etats et sont considérées par certains 
auteurs comme des sujets du droit international. Si 
l'amendement des Etats-Unis vise les traités conclus par 
des organisations internationales, son libellé doit être 
modifié de manière qu'il s'applique exclusivement à ces 
organisations. 

43. La délégation suisse reconnaît qu'il est utile de codifier 
les règles régissant les traités conclus par des organisations 
internationales, mais c'est là une tâche difficile en raison 
notamment des différences de structure qui existent entre 
les organisations elles-mêmes. La codification soulèvera 
également le problème de l'existence de ces organisations 
en tant que personnes morales ou juridiques, leur 
personnalité morale ou juridique, à supposer qu'elle 
existe, ayant toujours un caractère limité. La compétence 
d'une organisation et sa capacité de conclure des traités 
sont limitées strictement par son but et ses fonctions; 
la situation d'une organisation en droit international 
dépend entièrement de son but et de ses fonctions, tels 
qu'ils sont énoncés dans son acte constitutif. 

44. En raison de ces difficultés, la Commission du droit 
international a bien fait de renvoyer l'étude de cette 
question et la Conférence ferait preuve de sagesse en 
adoptant la même attitude. La délégation suisse serait 
favorable à une résolution qui inviterait la Commission 
du droit international à étudier la question des traités 
conclus entre organisations internationales ou par elles, 
et à donner priorité à cet examen. Cette question présente 
en effet un grand intérêt pour la Suisse, qui est le siège 
d'un très grand nombre d'organisations internationales. 

45. Il est indispensable que le projet qui sera établi à ce 
sujet par la Commission du droit international soit 
soumis à une conférence de plénipotentiaires à laquelle 
seront invités à participer tous les Etats parties au Statut 
de la Cour internationale de Justice et tous les Etats 
membres des institutions spécialisées, autrement dit à une 
conférence de codification analogue à celles de Genève 
de 1958 et i960 sur le droit de la mer et à celles de Vienne 
de 1961, 1963 et 1968. Cette procédure de codification 
permet à la Suisse, bien qu'elle ne soit pas elle-même 
membre des Nations Unies, de participer à la codification 
du droit international sur des questions qui l'intéressent. 
Le Gouvernement suisse a été très déçu par la procédure 
adoptée lors de l'examen du projet de la Commission du 
droit international sur les missions spéciales, procédure 
qui a exclu la Suisse du travail de codification sur cette 
question, alors que celle-ci présente un intérêt capital 
pour la Suisse, pays où se tiennent quotidiennement des 
réunions internationales et qui, de ce fait, est le pays 
hôte d'un grand nombre de missions spéciales. 

46. Le représentant de la Suisse demande donc instam
ment que tout projet futur relatif aux traités conclus par 
des organisations internationales soit renvoyé à une 
conférence de plénipotentiaires; seule une telle conférence 
serait propre à la tâche d'établir un instrument juridique 
visant à codifier des règles qui lient l'ensemble des Etats. 

47. M. BREWER (Libéria) rappelle qu'à la vingt et 
unième session de l'Assemblée générale, devant la Sixième 

Commission, la délégation libérienne avait émis l'opinion 
que le projet devrait couvrir les traités conclus par les 
organisations internationales et que la présente conférence 
ne devrait être réunie que lorsque la Commission du droit 
international aurait été en mesure de traiter cette 
question3. 

48. Il appuie donc la proposition des Etats-Unis tendant 
à élargir la portée de la future convention et approuve la 
suggestion visant à renvoyer cette proposition à un groupe 
de travail qui fera rapport à la Commission plénière sur 
les mesures à prendre. 

49. Le PRÉSIDENT annonce que la délégation de la 
République du Viet-Nam a retiré son amendement à 
l'article premier (A/CONF.39/C.1/L.27). 

50. M. KOUTIKOV (Bulgarie) déclare que la délégation 
bulgare souscrit aux vues de la Commission du droit 
international préconisant que le projet s'applique unique
ment aux traités conclus entre Etats. Dans une note 
verbale en date du 17 août 1967, le Gouvernement bulgare 
a fait savoir « qu'à l'étape actuelle, la codification devrait 
s'étendre au droit des traités conclus entre Etats et [que] 
c'est notamment dans cet esprit qu'a été élaboré le projet 
de convention» (A/CONF.39/5, p. 53); et il ne voit 
aucune raison de modifier cette attitude. 

51. Du point de vue de la forme, le représentant de la 
Bulgarie se déclare en faveur du maintien du libellé 
actuel de l'article premier car il ne laisse subsister aucune 
ambiguïté quant au champ d'application du projet. 

52. M. MIRAS (Turquie) fait observer que les dispositions 
de l'article premier, celles de l'alinéa a du paragraphe 1 de 
l'article 2 ainsi que celles de l'alinéa a de l'article 3 
restreignent de façon injustifiée la portée du projet en 
visant exclusivement les traités conclus entre Etats. La 
future convention devrait également s'appliquer aux 
traités conclus par les organisations internationales. Ces 
organisations sont relativement nouvelles et ont des 
difficultés à appliquer les règles du droit international 
coutumier dans le domaine des traités. Pour elles, la 
codification de ces règles est donc encore plus importante 
que pour les Etats. 

53. La délégation turque estime que cette question doit 
être examinée sans retard, de préférence par la Conférence 
elle-même, car celle-ci dispose de tous les moyens 
nécessaires pour le faire. Elle ne s'oppose cependant 
pas à ce que cette question soit examinée par la Commis
sion du droit international. 

54. M. YANG SOO YU (République de Corée) déclare 
que la portée du projet d'articles doit être élargie de 
manière à englober les traités conclus par des sujets du 
droit international autres que les Etats. Il se déclare en 
faveur de la création d'un groupe de travail chargé 
d'examiner cette question. 

55. M. THIERFELDER (République fédérale d'Alle
magne) déclare que le rôle et l'importance des organi
sations internationales ne peuvent que continuer de 

3 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et unième 
session, Sixième Commission, 912e séance, par. 2. 
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s'accroître; il faudrait donc s'efforcer dans toute la 
mesure possible d'inclure dans le projet les traités conclus 
par ces organisations. Il conviendraitàcette fin de créer 
un groupe de travail chargé de faire rapportàla Confé
rence à la fin de sa première session ou même à sa 
deuxième session; une telle solution ne retarderait 
certainement pas de façon excessive les travaux de la 
Conférence. 

56. SirFrancis VALLAT(Royaume-Uni) déclare qu'il 
doit rejeter l'affirmation du délégué de l'Irak, selon 
laquelle l'examen de l'amendement des Etats-Unis par la 
Conférence serait en dehors de la compétence de celle-ci. 
Cette conception,qui enlèverait toutelibertéd'actionà 
laConférence, estdemauvaisaugurepourlestravaux 
futurs de celle-ci. La question soulevée par l'amende
ment desEtats-Unisaété examinée parlaCommission 
du droitinternationalpendantplusieurs années dans le 
cadre de ses travaux sur le droit des traités et c'est seule
ment en 1962, lors de sa quatorzième session,qu'ellea 
décidé de ne pas l'inclure dans le projet d'articles. 

57. Lefaitque,envertuduparagraphe7dudispositifdela 
résolution 2166 (XXI) de l'Assemblée générale, le projet 
d'articles adoptépar la Commissionà sa dix-huitième 
session ait été soumis à l a Conférence «pour qu'il lui 
serve de proposition de base» n'interdit nullement à 
cehe-ci d'examiner tout amendement au projet d'articles. 
La disposition essentielle de cette résolution est le 
paragraphe2du dispositif, aux termes duquell'Assemblée 
a décidé «qu'une conférence internationale de pléni-
potentiairessera convoquée pour examinerle droit des 
traités». La Conférence est donc, sans contestation 
possible, compétente pour examiner une proposition 
relative au droit des traités concernant une question qui 
fait partie de ce droit. 

58.M.YASSEEN (Irak) faitobserver que, conformément 
au processus de codification suivi par les Nations Unies et 
comme les précédentes conférences de codification, la 
présente conférence a été convoquée après unlonget 
minutieux travail préparatoire. Il s'ensuit qu'une telle 
conférencene peutprendre elle-même, sansun travail 
préparatoire, l'initiative d'une codification. 

59. La Commission du droit international, quiaexaminé 
de façon approfondie la question actuellementàl'étude, 
estarrivéeàlaconclusionqu'ilne convenait pas de la 
traiter dans le projet.Ason avis, le projet devait se limiter 
aux problèmesessentiels et laisser comme étant horsde 
sa compétence non seulement la question des traités des 
organisations internationales, mais aussi des matières 
telles que la succession d'Etats au regard des traités, la 
responsabilité des Etats en cas de violation d'un traité et 
les accords internationatrxen forme non écrite. 

60. Cette conception,qui limite laportéed'apphcation 
du projet, a été approuvée par l'Assemblée générale, 
d'année en année, depuis 1962, et confirmée par la 
résolution 2166 (XXI); le paragraphe2dudispositifde 
cette résolution, cité par le représentant du Royaume-Uni, 
estàrapprocher du paragraphe7de ce même dispositif, 
où il est dit que le projet d'articles de la Commission doit 
servir de«proposition de baseàlaConférence aux fins 
de son examen». Cette disposition ne signifie évidemment 
pasque le projet soit sacro-saint; les articlespourront 

être complétés et modifiés, mais il n'est pas possible de 
détruire toutel'économie duprojet quel'Assemblée a 
renvoyéàla Conférence comme base de ses travaux. 

61. C'est pourquoi M. Yasseencontinuedecroireque 
l'amendement proposé par les Etats-Unis n'est pas 
seulement incompatible avec l'esprit de la résolution 2166 
(XXI) de l'Assemblée générale, maisaussi avec la lettre 
du paragraphe7de cette résolution. 

62 M. TSURUO^A (Japon) dit que deux facteurs 
incontestables constituent le point de départ de la discus
sion du problème dont la conférence est saisie: d'une 
part, l'importance croissante que prennent dans les 
affaires internationales les traités conclus par les organisa
tions internationales et,de l'autre, la fluidité des règles 
dudroitcoutumieretdelapratiqueenlamatière,qui 
sont encore en pleine évolution. La Conférenceale choix 
entre deux manières de traiter le problème. D'abord, on 
pourrait le renvoyer à u n groupe de travail, que l'on 
devraitcharger d'examiner sinonl'ensemble de la matière 
dans toute sa complexité, du moins la question de savoir 
si les règles qui régissent ce genre de traités se prêtentà 
la codification au stade actuel de leur évolution; en cas 
deréponseaffirmative,le groupedevrait recommander 
la procédure la plus appropriéeàcette fin. 

63. Une autre possibilité serait que la Conférence adopte 
une résolution qui confierait l'étude de la questionàla 
Commission du droit international. Compte tenu des 
échanges de vues qui viennent d'avoir lieu, c'est cette 
solution que préférerait sa délégation. 

64. M. KEARNEY (Etats-Unisd'Amérique)déclare que 
de nombreuses délégations reconnaissent que la question 
des traités entre organisations internationales ou entre 
Etatsetorganisationsinternationales est importante et 
qu'ilfaut s'y attaquer le plus tôt possible.L'amendement 
proposé parles Etats-Unis ne soulèverait pas autantde 
difficulté que certains le pensent, et un groupe de travail 
pourrait, avecle concours d'observateurs des organisa
tions internationales représentéesàla Conférence, mettre 
aupointlesajustementsàapporterauprojet.Toutefois, 
devant la crainte que cet amendement ne retarde le tra
vail delà Conférence, la délégation des Etats-Unis la 
retirera. 

65. M. Kearney ne peut admettre en tout cas que l'amen
dement sortedu domaine de compétence de laConfé-
rence; si l'argument de M.Yasseen était vrai, la Confé
rence ne pourrait apporter aucune amélioration de quel-
que nature qu'elle soit au projet de la Commission. 

66.M. BLIX (Suède) remercie la délégation desEtats-
Unis d'avoir retiré son amendement et dit que la discus-
sionaété très utile en ce sens qu'elleaconcentré l'atten
tion sur tmecatégorie de traités dont l'importance aug-
mente sans cesse. Il propose d'inviter le Comité de rédac-
tionàélaborer le texte d'un projet de résolution recom-
mandantàl'Assemblée générale de charger laCommis-
sion du droitintemational d'étudier la question des traités 
conclus entre Etats et organisations internationales ou 
entre deux ou plusieurs organisations internationales. 

67.M.YASSEEN (Irak) appuie laproposition de la 
Suède parce qu'il est indispensable de formuler des règles 
sur le sujet pour compléter le droit des traités. 
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68. M. COLE (Sierra Leone) se demande si la proposi
tion de la Suède est nécessaire, étant donné la recomman
dation qui figure au paragraphe 4 du dispositif de la réso
lution 2167 (XXI) de l'Assemblée générale. 

69. M. OWUSU (Ghana) appuie, lui aussi, la proposi
tion de la Suède. 

70. M. REGALA (Philippines) approuve la proposition 
de la Suède, qui est beaucoup plus précise que la résolu
tion 2167 (XXI) de l'Assemblée générale. 
71. Il ne peut approuver la thèse selon laquelle l'amende
ment des Etats-Unis sortirait du domaine de compétence 
de la Conférence; des amendements d'une bien plus 
grande portée ont été présentés à la Conférence sur le 
droit de la mer et à la Conférence sur les relations et 
immunités diplomatiques. 

72. M. JAGOTA (Inde) remercie la délégations des Etats-
Unis d'avoir retiré son amendement, qui aurait retardé les 
travaux de la Conférence et aurait entraîné d'importants 
changements dans l'économie du projet. La Commission 
du droit international avait de bonnes raisons de limiter 
le champ d'application du projet. M. Jagota appuie la 
proposition de la Suède. 

73. M. EL-ERIAN (République arabe unie), commen
tant la remarque du représentant du Sierra Leone, dit 
que la résolution de l'Assemblée générale qui a invité la 
Commission du droit international à poursuivre ses tra
vaux sur les relations entre les Etats et les organsations 
internationales doit être interprétée à la lumière de la 
décision prise par la Commission du droit international 
en 1964, aux termes de laquelle il y a lieu de donner la 
priorité, pour les besoins de l'étude immédiate, à la 
question du droit diplomatique dans son application aux 
relations entre Etats et organisations intergouvernemen
tales. 

74. M. El-Erian estime donc que la proposition de la 
Suède est utile. 

75. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection, 
il considérera que la Commission accepte la proposition 
de la Suède. 

/7 en est ainsi décidé 4. 

76. Le PRÉSIDENT propose de renvoyer l'article pre
mier au Comité de rédaction, avec les amendements dé
posés par le Congo (Brazzaville), la Hongrie et la Suède. 

7/ en est ainsi décidé s. 

77. Sir Humphrey WALDOCK (Expert-conseil) déclare 
que, étant donné qu'aucun texte ne définit son rôle, il se 
considère comme étant au service de la Conférence, 
comme il a été au service de la Commission du droit inter
national en sa qualité de rapporteur spécial sur le droit 
des traités. Il désire vivement aider à la rédaction d'un 
projet de convention qui soit le meilleur possible et l'on 
ne doit pas voir en lui quelqu'un qui n'assisterait à la 
Conférence que pour défendre l'œuvre de la Commis
sion. 

4 Un projet de résolution a été adopté à la 11e séance de la Com
mission plénière. Pour le texte, voir le document A/CONF.39/C.1/2. 

6 Pour la suite des débats, voir la 11e séance. 

78. Répondant à la remarque du représentant du Canada, 
sir Humphrey Waldock rappelle que, pour les raisons 
qu'elle a données dans son commentaire puis, de manière 
plus détaillée, dans son rapport sur la première partie de 
sa dix-septième session 6, l'intention de la Commission 
avait été de limiter les règles contenues dans son projet 
aux traités conclus entre Etats. Elle a considéré l'élabora
tion des règles fondamentales du droit des traités comme 
une tâche assez lourde pour qu'il soit préférable, par souci 
de clarté, de limiter le champ d'application des articles 
aux traités entre Etats; c'est ce qui ressort clairement du 
texte de l'article premier et de l'article 2 et implicitement 
de l'article 3. Les dispositions du projet ne s'appliquent 
donc pas aux traités entre Etats et organisations inter
nationales et l'on voit, à la lecture de l'alinéa a de l'ar
ticle 3, que le genre d'accord trilatéral mentionné par le 
représentant du Canada n'entre pas dans leur cadre. 

79. Des remarques ont été faites, dans certaines interven
tions, sur l'emploi de l'expression « se réfèrent » à l'article 
premier. Cette expression a été choisie parce qu'elle est 
plus neutre que le terme « s'appliquent ». 

La séance est levée à 19 heures. 

6 Annuaire de la Commission du droit international 1965, 
vol. II, p. 170, par. 19 à 21. 

QUATRIÈME SÉANCE 

Vendredi 29 mars 1968, à 11 heures 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 2 (Expressions employées) 

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commission 
à présenter leurs amendements à l'article 2 du projet de 
convention1. 

2. M. RODRIGUEZ (Chili), présentant l'amendement 
de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.22), dit qu'il ne 
comprend pas bien les motifs qui ont poussé la Commis
sion du droit international à insérer à la fin de l'alinéa a 
les mots « qu'il soit consigné dans un instrument unique 
ou dans deux ou plusieurs instruments connexes, et quelle 
que soit sa dénomination particulière ». Certes, il pourrait 
être utile d'exprimer cette idée dans la convention pour 

1 La Commission était saisie des amendements suivants à l'ar
ticle 2: Autriche et Espagne, A/CONF.39/C.1/L.1 et Add.l; Suède, 
A/CONF.39/C.1/L.11; Chine, A/CONF.39/C.1/L.13/; Etats-Unis 
d'Amérique, A/CONF.39/C.1/L.16; Ceylan, A/CONF.39/C.1/L.17; 
Congo (République démocratique du), Tchécoslovaquie, Hongrie, 
Pologne, Roumanie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République arabe unie, République-Unie de Tanzanie, A/CONF.39/ 
C.l/L.19/Rev. 1; Chili, A/CONF.39/C.1/L.22; Hongrie, A/CONF. 
39/C.1/L.23; France, A/CONF.39/C.1/L.24; Equateur, A/CONF.39/ 
C.1/L.25 ; Espagne, A/CONF.39/C. 1/L.28 ; République du Viet-Nam, 
A/CONF.39/C.1/L.29; Mexique et Malaisie, A/CONF./39/C.1/L.33 
et Add. 1; Inde, A/CONF.39/C.1/L.40. 
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dissiper tous les doutes possibles, mais cette idée n'a pas 
sa place dans un article consacré aux définitions. En 
outre,àla deuxième hgne du même alinéa, le mot«inter-
national»est inutile, car ie caractère internationald'un 
accordvient de ce qu'ilest conclu entreEtats. D'autre 
part, il ne semble pas indispensable que les accords 
soient conclus enforme écrite pour être valables;en effet, 
d'après l'article 3, les accords en forme non écriteont 
également une valeur juridique. Par ailleurs, même si la 
conclusion en forme écrite était une condition de la vali
dité du traité, elle ne serait toujours p a s à s a place dans la 
définition, pas plus que les autres conditions de validité. 
Il paraît cependant approprié de la faire figurer dans la 
définition de l'article 2 ,àseule fin de faire ressortir que 
la convention concerne les traités en forme écrite. 

3. Enfin la délégationchihenneestimequ'ilseraitbon 
de mentionneràl 'alinéa^qu'un accord entre Etats doit 
produire des effets juridiques.Cette idée se trouvait dans 
le projet de 1953 et dans celui de 1956, maisadisparu du 
dernier projet.Or, il s'agit d'unélément très important 
eu égard à l'objet de la convention et à l'expérience 
acquise en matière de relations internationales. D'une 
par t , l aconven t ionapour objet la réglementationdes 
relations juridiques nées entreEtats du fait des traités; 
il paraît donc justifié de définir le traité en disant qu'il 
produit des effets juridiques. D'autre part, il semble in
dispensable de faire figurer cette idée dans la définition 
puisqu'elle permet de distinguerles accords entreEtats 
qui produisent des effets juridiques de ceux qui n'en pro
duisent pase tderéserver le te rme«t ra i t é»exc lus ive-
ment auxpremiers.il arrive souvent que certaines décla
rations faites sur le plan international représentent,tout 
comme les traités,un accord de volontés, mais sans pro
duire d'effets juridiques. Ces déclarations servent souvent 
de préliminairesàun véritable accord, qui intervient par 
la suitelorsque les circonstances le permettent.Il serait 
dangereuxdelesconfondre avec les traités proprement 
dits et de les subordonner ensemble aux règles de la 
Convention, car cela limiterait gravement la hberté d'ex-
pressiondanslavie internationale. Pourles raisons qui 
précèdent, la délégation chihenneaprésenté un amende
ment visantàremplacer le texte actuel de l 'al inéa^par 
le texte suivant: «L'expression«traité» s'entendd'un 
accord écrit entre Etats, régi par le droit international et 
produisant des effets juridiques.»Celibellé présente en 
outre l'avantage d'être très bref. 

4 . E n ce qui concerne l 'amendementàl 'ahnéa^, il vise 
àindiquer que des réserves ne sont possibles que dans le 
cas de traités multilatéraux etàexclure la possibihté de 
formuler des réserves lorsqu'il s'agit d'accords bilatéraux. 
Apremièrevue,celapeut paraître superflu,maisilest 
cependant utile de le préciser. 

5. La délégation chihenne estime que les mots«àmodi -
fierl'effetjuridique de certaines dispositions du traité» 
(al. ^) signifient que la réserve doit indiquerclairement 
les dispositions sur lesquelles elle porte. Il faut éviter les 
réservesimprécises. C'est en raisonde cetteinterpréta-
tion qu'elle n'a pas présenté d'amendementàla dernière 
partie de cet alinéa. 

6.M.BENITES-VINUEZA (Equateur) dit que son 
amendement (A/CONF.39/C.1/L.25) ne vise pasàmodi -
fier sensiblement le texte de l ' a r t i c le2maisàya jou te r 

quelques éléments qui n ' yon t pas été inclus.Un traité 
international est un accord contracté volontairement en 
vue de créer des obligations et des droits, de les modifier, 
ou d'y mettre fin. Quatre éléments sontàprendre en con
sidération: le traité doit être conclu librement, de bonne 
foi, et avoir un objet licite; le lien de droit doit se fonder 
sur la justice et l'équité. La bonne foi doit être considérée 
comme fondamentale, ainsi que le fait ressortir l'Ar-
t i c l e2de laCharte desNationsUnies qui souligne la 
nécessité pour les Etats d'exécuter de bonne foi les obliga
tions qu'ils ont contractées.Il est évident que si la bonne 
foi est un élément essentiel de l'exécution des obligations 
intemationales,conformémentàlaCharte, elle doit être 
une condition expresse et non tacite de l'acte contractuel 
qui constitue l'obligation. 

7. Il n'est pas moins évident qu'il faut aussi stipuler que 
le traité doit avoir unobjet licite et doit être librement 
consenti. M. Benites-Vinuezarappelle,àcepropos,que 
le Gouvernement du Luxembourg avait indiqué dans 
ses observations de 1964 qu'untraité a toujours pour 
objetde créer un lien juridique entre les parties.L'Equa-
teurestimequecelienjuridique créé par l'acte contractuel 
doit être fondé sur la justice et l'équité. 

8 .M.I^ORTCHA^ (République socialiste soviétique 
d'Ukraine)présentel'amendementA/CONF.39/C.l/L.19^ 
Rev.l. Dans les relations internationales contemporaines, 
les accords multilatéraux généraux jouent un rôle de 
plus enplus important; ils constituentunélément de 
l'évolution dudroi t in ternat ionale t delacoopération 
internationale. Ces accordsontdescaractéristiquesqui 
leur sont propres. Il faudrait donc les mentionner et les 
définir à l ' a r t ic le2 . Denombreux Etats ontd'ailleurs 
déjà demandédefairefigurer unetelledéfinitiondans 
la convention et ils ont avancéàce sujet des arguments 
convaincants. 

9. M. JAGOTA(Inde)exphquelesraisonspourlesquelles 
sa délégationaprésenté un amendement au paragraphe! 
del 'ar t icle2(A/CONF.39/C.l /L.40).Lesal inéas^et^ 
ont été introduitsassez tardivement afinde donner des 
définitions du statut des Etats aux différents stades de la 
conclusion d'un traité. En insérant ces définitions, la 
Commission du droit international avait l'intention d'in
diquer qu'à chacun des trois stades en question les 
Etats assumaient certaines obhgations, ainsi qu'il ressort 
des articles 15 et 23.Comme les expressions«Etat ayant 
participé à la négociation», «Etat contractant» et 
«partie»étaient employées dans le projet de convention, 
onajugé approprié d'en donner une définition. Malheu
reusement, ces te rmessere t rouventdansde nombreux 
traités conclus entre Etats, où ils sont employés de façon 
interchangeable et sans faire l'objet d'une interprétation 
précise. D'autre part ,une définition n'a de raison d'être 
que si l'expression est employée dans un sens particulier 
tout au long de la convention. Or, à l'article 15, on 
voit que les termes enquestion ne sontpas employés. 
Enfin,ces définitions sontincomplètes.Ehes étaient des
tinées àmarquer le point exact oùles obhgations pre-
naientnaissance. Or, entrelemoment o ù u n E t a t e s t 
considéré comme «ayant participéàla négociation» et 
ce lu ioù i ldev ien t«Eta t contractant», i l y a u n i n t e r -
valle qui n'est pris enconsidérat ionnidansles défini
tions, ni dans le texte du projet de convention; par 

http://auxpremiers.il
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exemple, à l'article 22, le sens donné aux mots «Etats 
contractants » ne correspond pas à celui de la définition; 
à ce stade, l'Etat en question n'est ni un « Etat ayant 
participé à la négociation », ni un « Etat contractant ». 
En outre, on remarque un certain chevauchement entre 
les alinéas / e t g; étant donné le libellé de ces alinéas où 
se trouve d'une part la formule: « que le traité soit entré 
en vigueur ou non» et d'autre part la formule: «à 
l'égard duquel le traité est entré en vigueur », il y a en 
effet deux expressions pour désigner le même statut. 

10. Il y aurait différents moyens de remédier à ces insuffi
sances. On pourrait soit donner des définitions qui corres
pondent exactement aux différents stades, soit définir uni
quement les termes « Etat ayant participé à la négocia
tion» et «partie», soit supprimer les définitions figu
rant aux alinéas e e t / en ayant soin de décrire les diffé
rents stades dans le texte même de l'accord. C'est cette 
dernière solution que la délégation indienne préconise 
dans son amendement. 

11. M. HU (Chine) dit que la première partie de son 
amendement (A/CONF.39/C.1/L.13) vise à faire ressortir 
que seuls les Etats souverains ont la capacité juridique 
de conclure des traités. A l'alinéa d, il convient d'ajouter 
le mot « multilatéral » après le mot « traité », car les 
réserves ne sont possibles que dans les traités multilaté
raux. Enfin, dans le commentaire de l'article 2, il est 
indiqué que la définition des organisations internationales 
vise à exclure les organisations non gouvernementales, 
mais il serait préférable de le mentionner expressément à 
l'alinéa i de l'article 2. 

12. M. BEVANS (Etats-Unis d'Amérique) déclare que 
les amendements à l'article 2 proposés dans le document 
A/CONF.39/C. 1/L. 16 ne concernent plus que les ali
néas b et d, car la délégation des Etats-Unis a décidé 
de retirer l'amendement à l'alinéa a du fait que son amen
dement à l'article premier n'a pas été accepté 2. 

13. M. VEROSTA (Autriche) indique que l'amendement 
de l'Autriche et de l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.1) con
siste à remplacer « document » par « instrument » à 
l'alinéa с En effet, le terme « document » n'est utilisé 
qu'à l'article 2 alors que dans le reste du projet c'est le 
mot «instrument» qui est employé. C'est ce dernier 
terme qu'il convient de retenir en principe si l'on veut 
tenir compte de l'opinion d'Oppenheim et des défini
tions qu'on trouve par exemple dans The Shorter Oxford 
English Dictionary. 

14. M. VIRALLY (France) dit que le projet d'amende
ment de la France à l'article 2 (A/CONF.39/C.1/L.24) 
contient deux propositions très distinctes. La première 
porte sur l'adjonction au paragraphe 1 d'un nouvel 
alinéa с donnant une définition de l'expression « adop
tion du texte d'un traité ». Cette expression figure dans 
divers articles du projet mais elle ne paraît pas toujours 
être prise dans le même sens. Dans certains cas, elle cons
titue apparemment un synonyme de « rédaction du texte 
d'un traité » comme à l'article 4; dans d'autres cas, elle 
a un sens différent comme par exemple au paragraphe 1 с 
de l'article 2. L'amendement présenté par la France a 

2 Voir la 3e séance, par. 64. 

pour objet de supprimer cette ambiguïté. Par ailleurs, 
M. Virally signale que des parenthèses ont été ajoutées 
par erreur au premier alinéa du paragraphe 1 du docu
ment A/CONF.39/C.1/L.24. 

15. La seconde proposition a une portée plus étendue. 
Elle consiste a ajouter dans l'article 2 la définition du 
«traité multilatéral restreint» dont il est question au 
paragraphe 2 de l'article 17. 

16. L'article 17 prévoit l'application d'un système parti
culier pour l'acceptation des réserves à certains traités 
multilatéraux. Le paragraphe 2 de cet article paraît tout à 
fait justifié, car il concerne une catégorie de traités extrê
mement importante, à savoir les traités établissant une 
coopération très poussée entre quelques Etats comme 
les traités d'intégration économique, les traités relatifs à 
l'aménagement d'un bassin fluvial entre des Etats riverains 
ou les traités relatifs à la construction d'un barrage hydro
électrique, d'installations scientifiques, etc. Tous ces 
traités présentent des caractéristiques particulières. La 
coopération très étroite qu'ils instituent exige d'abord que 
tous les Etats dont la participation était prévue deviennent 
effectivement parties au traité. La défaillance d'un seul 
de ces Etats obligerait soit à abandonner l'entreprise, soit 
à l'établir sur d'autres bases, ce qui imposerait une modi
fication du traité. Il en serait de même si un nouvel Etat 
devait se joindre au groupe initial. D'autre part, il est 
nécessaire que le traité s'applique dans son intégrante. 

17. La Commission du droit international a été bien 
inspirée en proposant que les règles concernant l'accepta
tion des réserves aux traités multilatéraux ne s'appliquent 
pas aux traités multilatéraux restreints, mais elle n'a pas 
été jusqu'au terme de son idée. Il y a en effet d'autres 
règles valables pour les traités multilatéraux ordinaires 
qui se trouvent en contradiction avec le caractère parti
culier des traités multilatéraux restreints. C'est le cas en 
particulier de l'adoption du texte de ces traités qui ne peut 
se faire qu'à l'unanimité (art. 8), des amendements à leur 
apporter qui exigent l'application de la même règle 
(art. 36), des accords ayant pour objet de modifier le traité 
entre certaines parties seulement (art. 37), règles qui sont 
incompatibles avec cette catégorie particulière de traités. 

18. La définition présentée par la France permettra de 
résoudre cette difficulté par des modifications purement 
rédactionnelles de huit articles contenant des dispositions 
s'appliquant spécifiquement aux traités multilatéraux et 
et qui ne conviendraient pas aux traités multilatéraux 
restreints. Ces huit articles sont les suivants: 8, 17, 26, 36, 
37, 55, 65 et 66. 

19. Etant donné la nature des propositions d'amende
ment à l'article 2 qu'il vient d'exposer, M. Virally estime 
qu'elles devraient être renvoyées après discussion au 
Comité de rédaction en vue de leur introduction dans 
l'article 2 lors de sa mise au point définitive. 

20. M. DE CASTRO (Espagne) expose que son amende
ment (A/CONF.39/C.1/28) a pour objet de supprimer 
le mot « international » qui lui paraît inutile et qui peut 
être une source de confusion. Il demande également de 
placer dans le texte espagnol l'expression por escrito 
entre le mot celebrado et les mots entre Estados. 

21. M. BLIX (Suède) dit que son amendement à l'article 2 
(A/CONF.39/C. 1/L. 11) vise à ajouter les mots « à limiter » 
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àlasui tedesmots«àexclure»dansl 'a l inéa^. Sans 
doute l'expression «visent à exclure ou à modifier» 
peut-elle englober également la faculté de «limiter» 
l'effet juridique de certaines dispositions, mais il vaut 
mieux le dire exphcitement. Cetteopinionsembled'ail-
leurs être celle du Gouvernement bulgare dans ses 
observations sur le projet. 

22. M. Blix attire l'attention de la Commission sur le fait 
qu 'àl 'a l inéa^i lest dit quel'expression «Etattiers» 
s'entend d'un Etat qui n'est pas partie au traité, de sorte 
que«l'Etat ayant participéàlanégociation»et«l'Etat 
contractant»mentionnés aux alinéas^et/peuvent tous 
deux être considérés comme des «Etats tiers». Aux 
termes de l'article 30, on ne peut leur imposer ni obhga
tions ni droits sans leur consentement.Toutefois, d'après 
l'articlel5, ils sont obhgés de s'abstenir d'actes tendant 
àréduireànéant l'objet du traité envisagé. 

23. La délégation de la Suède ne présentera pas d'amende
ment sur ce point, mais exprime l'espoir que cette question 
sera examinée par le Comité de rédaction. 

24. M.HARASZTI (Hongrie) dit que l'objet de son 
amendement est d'élargir la portée du terme«réserve» 
pouryinclure les déclarations d'interprétation formulées 
par un Etat lorsqu'il signe, ratifie, accepte ou approuve 
untraité multilatéral ouyadhèrecar,comme il ressort 
dutitre de la section2de la deuxième partie, le projet 
ne vise queles réservesformulées àl'égarddes traités 
multilatéraux. 

25. En signantou en ratifiant untraité, lesEtats font 
parfois des déclarations d'interprétations dans lesquelles 
ils donnent un sens déterminéàcertaines de ses disposi
tions. Le texte actuel de l'alinéa ^ ne permettra pas 
toujours de savoir si la définition vise ou non ces déclara
tions et siles articles 16 à 20 leur sont effectivement 
apphcables. Cette situation peut êtreàl'origine de graves 
difficultés. Il est donc préférable d'assimiler expressément 
la déclaration d'interprétationàune réserve. La forme de 
cetamendementpeut être fixée par le Comité de rédaction. 

26. M. SEPULVEDA AMOR (Mexique), présentant 
l'amendement A/CONF.39/C.1/L.33, signale que le pro
jet de la Commission du droit international omet un 
élément important,àsavoir l'intention de créer des droits 
et obhgations. Cet élément figurait dans les premiers 
projets, mais en 1959 la Commission acrupréférable 
de ne pas l'inclure dans la définition des traités, jugeant 
qu'il valait mieux supprimer toute référenceàl'objet du 
traitépuisqu'ilétait impossible deprévoir touslescas 
possible^.Malgré cela, la délégation du Mexique tientà 
faire observer que le but du traité est de créer des hens 
juridiquesentrelesparties, cequi n'est paslecasdes 
déclarations de principe ou des formulations d'ordre 
pohtique qui constituent aussi des accords internationaux, 
comme la Charte de l'Atlantique. C'est pourquoi la délé
gation du Mexique estime que l'existence d'une relation 
juridiqueentreEtats qui concluentun traité doitêtre 
considérée comme unélémentessentielde cet acte juri
dique. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ C ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 2 ^ ^ ^ ^ , ^ ^ , v o l . I I , 
p. 99, p a r . ^ d u commentaire de l'article 2. 

27.SirLahtaRAJAPAI^SE(Ceylan),présentantl'amen-
dement de se délégation (A/CONF.39^C.l/L.17) relatif 
au paragraphe2de l'article 2, déclare que la Commission 
dudroitintemationalajugé nécessaire de préciser que 
l'emploi des expressions dans le projet d'articles ne pré-
judiciepasàl'emploi de ces mêmes expressions ni au sens 
qui peut leur être donné dans le droit interne d'un Etat. 
Cependant,pour éviter un conflit éventuel avec l'emploi 
quien serait fait endroit interne, ilparaît souhaitable 
d'étendre cette réserve à des ordres juridiques où les 
expressions en cause sont encore plus fréquemment 
employées qu'en droit interne. 

28. M. OVERSHOE (Canada) présente une motion 
d'ordre tendant à renvoyer au Comité de rédaction 
l'article2et les amendementsyrelatifs sans que la Com
mission se soit prononcée à leur sujet, le Comité de 
rédactionétant chargé delesexaminer et de faireulté-
rieurement rapport à la Commission plénière sur les 
amendements qu'il pourrait être nécessaire d'apporter 
àl'article2,àla lumière des décisions prises par la Com
mission plénière sur les autres articles du projet de conven-
tion.M.^Vershofconstate en effet que,parmi les nom
breux amendements proposés à propos de l'article 2, 
certains soulèvent des questions de pure forme,d'autres 
proposent des expressions qui ne figurent pas encore dans 
les autres articles mais pourraientyêtre ultérieurement 
introduites,d'autresenfintouchentàdes questions très 
controversées qui seront débattues lors del'examendes 
articles correspondants. Le représentant du Canada pense 
donc qu'après le débat sur le fond etl'examen du rapport 
du Comité de rédaction sur les amendementsàl'article 2, 
laCommission sera mieuxàmême de se prononcer sur 
ces amendements. 

29. M. I^HLESTOV (Union des Républiques socia 
listessoviétiques)constatequedanslagrande quantité 
d'amendements proposés un certain nombre font double 
emploi ou se chevauchent. Pour accélérer les travaux de 
laCommission,ilproposedeconstituer,conformément 
àl'article 47 du règlement intérieur, un groupe de travail 
qui comprendrait tous les auteurs d'amendements et qui 
serait chargé de ramener les diverses propositions à 
trois ou quatre amendements reprenantles points dis
cutés. Le Comité de rédactionadéjà une lourde tâche, 
et il est bon de ne lui renvoyer que des textes déjà adoptés 
par la Commission pour qu'il puisse se hmiter aux 
questions de rédaction. En revanche, le groupe de travail 
proposé pourrait faire un utile travail de synthèse. 

30. M. TABIBI(Afghanistan)pense, commelerepré-
sentant de l'URSS, que le Comité de rédaction doit 
s'occuper uniquement des questions de rédaction. C'est 
àla Commission plénière qu'il appartient de trancher les 
problèmes defond.Renvoyerles amendements au Comité 
de rédaction obligerait la Commission à ouvrir un 
deuxième débat après que le Comité aurait mis au point 
le texte de ces amendements, ce qui n'accélérerait pas 
les travaux. Le représentant de l'Afghanistan appuie donc 
la proposition du représentant de l'URSS. 

31. M. FATTAL (Liban) estime qu'en raison de l'inter
dépendance des articles, laCommission risque de devoir 
renvoyer les75 articles auComité de rédaction. La pro
position du représentant de l'URSS lui paraît donc avoir 
un caractère plus pratique. 
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32. M. JIMÉNEZ DE ARECHAGA (Uruguay), rappor
teur, considère que les amendements tendant à ajouter au 
texte une nouvelle définition, par exemple celle du traité 
multilatéral général ou celle de l'adoption, devraient être 
examinés à l'occasion des questions de fond auxquelles 
ils se rapportent. Les amendements portant sur des 
aspects différents d'une même question pourraient être 
examinés selon la méthode proposée par le représentant 
de l'URSS, tendant à ce que les auteurs d'amendements 
connexes essaient de les remplacer par un texte unique. 
Quant aux autres amendements qui sont « seuls de leur 
espèce», ils devraient soit faire l'objet d'une décision 
immédiate de la Commission, soit être renvoyés au Comité 
de rédaction. 

33. Sir Lalita RAJAPAKSE (Ceylan) fait valoir que son 
amendement est le seul qui porte sur le paragraphe 2 
de l'article 2 et demande si l'on ne pourrait pas entendre 
dès maintenant le sentiment de la Commission sur cet 
amendement. 

34. M. EUSTATHIADES (Grèce) constate que la motion 
d'ordre du représentant du Canada ne vise que l'article 2 
qui contient les définitions et se prête à la procédure 
proposée sans que cela puisse constituer un précédent 
pour des articles d'une nature différente. La proposition 
du représentant de l'URSS est utile pour les amende
ments connexes. Pour le reste, il appartient à la Com
mission plénière de prendre position; il faut toutefois 
tenir compte de l'intention exprimée par certains auteurs 
d'amendements de les voir soumettre à l'examen du 
Comité de rédaction. 

35. M. JAGOTA (Inde) craint que, en acceptant la motion 
d'ordre telle qu'elle est présentée, la Commission ne 
crée un précèdent pour toutes les controverses de cet 
ordre qui seraient soulevées à l'avenir. De plus, on 
risquerait non seulement de surcharger de travail le 
Comité de rédaction, mais encore de se heurter à des 
problèmes relatifs à sa compétence qui est définie par 
l'article 48 du règlement intérieur. Enfin, du point de vue 
de la rapidité, il est préférable que la Commission prenne 
elle-même les décisions nécessaires. Le représentant de 
l'Inde propose donc d'aborder la question de manière 
pragmatique et de rechercher s'il y a lieu de renvoyer 
certains problèmes au Comité de rédaction. La Commis
sion pourrait examiner le paragraphe 1 de l'article 2 
alinéa par alinéa, puis les amendements qui proposent 
des adjonctions. Après discussion de chacun de ces 
alinéas et amendements, la Commission pourrait décider 
le renvoi au Comité de rédaction ou le recours à la 
méthode proposée par le représentant de l'URSS, selon le 
cas. Elle pourrait enfin reporter à plus tard la discussion 
sur les points controversés qui ont un lien avec des 
problèmes de fond soulevés en d'autres parties du projet 
d'articles. 

36. M. BEVANS (Etats-Unis d'Amérique) appuie la 
proposition du représentant du Canada qu'il considère 
comme la plus satisfaisante en pratique. Tous les amende
ments posent des problèmes de rédaction qu'il vaut mieux 
soumettre au Comité de rédaction. 

37. M. STAVROPOULOS (Représentant du Secrétaire 
général) fait observer que depuis 1961 il s'est produit 

une évolution remarquable qui tend à faire du Comité de 
rédaction un organe de conciliation grâce auquel il est 
possible de parvenir rapidement à des décisions. Au 
préalable, cependant, le Comité de rédaction doit con
naître le sentiment de la Commission, faute de quoi il 
deviendrait lui-même un lieu de controverses. 

38. La meilleure méthode consisterait donc à examiner 
l'article 2 paragraphe par paragraphe, en demandant aux 
auteurs d'amendements connexes de se concerter pour 
les fondre en un texte unique. 

39. La proposition du représentant du Canada paraît 
prématurée dans la mesure où l'on ignore encore le point 
de vue de la Commission. 

40. Le PRÉSIDENT propose à la Commission d'entendre 
d'abord les représentants qui ont demandé la parole. Il lui 
paraît préférable d'écouter ce qu'ils ont à dire avant de 
renvoyer la question au Comité de rédaction. Ainsi, 
l'amendement dont le représentant de Ceylan est l'auteur 
est seul de son espèce, mais les orateurs inscrits sur la 
liste auront peut-être des questions intéressantes à 
soulever à propos de cet amendement. Le débat au sein 
de la Commission pourrait permettre de réduire les points 
de désaccord. Il lui paraît utile de distinguer selon que 
l'on se trouve en présence d'amendements touchant des 
questions de fond, de textes connexes dont les auteurs 
devraient se concerter officieusement pour soumettre à la 
Commission deux ou trois formules seulement, ou de 
propositions au sujet desquelles les orateurs ont eux-
mêmes demandé le renvoi au Comité de rédaction. 

La séance est levée à 13 h 10. 

CINQUIÈME SÉANCE 

Vendredi 29 mars 1968, à 15 h 20 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 2 (Expressions employées) [suite] г 

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à poursuivre 
l'examen de l'article 2. 

2. M. NACHABE (Syrie) ne parlera que des amende
ments au paragraphe 1 de l'article 2. 

3. Il approuve la proposition de l'Autriche et de l'Espagne 
(A/CONF.39/C.1/L.1 et Add. 1) tendant à remplacer, à 
l'alinéa с du paragraphe 1, le mot « document » par le 
mot « instrument », qui convient mieux pour la définition 
des pleins pouvoirs. Il approuve également l'amendement 
de la Suède (A/CONF.39/C.1/L.11), à l'alinéa d du 

1 Pour la liste des amendements proposés, voir le compte rendu 
analytique de la 4e séance, note 1. 
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paragraphe 1, parce quelesréserves ont souvent pour 
objet de hmiter l'effet juridique du traité. 

4. Il accepte le nouvel alinéa proposé au sujet des traités 
multilatéraux généraux et juge le nouveau texte proposé 
dans le document A/CONF.39/C.l/L.19/Rev.l meilleur 
que la version antérieure (A/CONF.39/C.l/L.19etAdd.l 
et 2). Il préférerait toutefois une formule disant que 
l'expression«traité multilatéral général»s'entendd'un 
traité conclu dans l'intérêt général de la communauté 
internationale. 

5. 11 accepte l'amendement de la Hongrie à l'alinéa ^ 
duparagraphe 1 (A/CONF.39/C.1/L.23), qui pourrait 
être combiné avec l'amendement de la Suède (A/CONF. 
39/C.l/L.ll) de sorte que la fin du paragraphe se lirait: 
«. . . à exclure, àlimiter l'interprétation ou à modifier 
l'effet juridiquede certaines dispositions dutraité dans 
leur applicationàcet Etat». 

6.11 accepte aussi l'amendement de la France (A/CONF. 
39/C.l/L.24)tendantàdonnerladéfinitiondes expressions 
«adopt iondu texte d ' un t r a i t é»e t« t r a i t é multilatéral 
restreint». 

7. M.Nachabe approuve le paragraphe! de l'amende
ment del 'Espagne (A/CONF.39^C.!/L.28), t endan tà 
suppr imer ,à l ' a l inéa^du paragraphe!, le mot«inter-
national» entre les mots «accord» et «conclu»; vu 
qu'il s'agit d'un accord «entre Etats», l emot «inter-
national»est inutile. Le paragraphe2de cet amendement 
peut aussi être retenu, car il abrège le texte français. 

8. Par contre, M.Nachabe ne peutaccepter la proposition 
desEtats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.16) t e n d a n t à s u p -
primer, à l ' a l i n é a s duparagraphe !, ladéfinition des 
termes«acceptation»et«approbation». Ces termes sont 
employés dans un grand nombre de traités et sont 
sanctionnés par l'usage, contrairement à c e q u i e s t dit 
dans l'exposé des motifs des Etats-Unis. 

9. Enfin,M.Nachabeacceptel'amendementdel'Equateur 
à l ' a l inéa^duparagraphe!(A/CONF.39^Cl /L.25) ; la 
forme plus détaillée de cette proposition est préférableà 
la rédaction des propositions analogues du Chili 
(A/CONF.39/C.!/L.22)ouduMexiqueetdelaMalaisie 
(A/CONF.39/C.!/L.33etAdd.l). 

10. M. EUSTATHIADES (Grèce) estime que si la 
propositionfaitesimultanémentparleChih (A/CONF. 
39/C.1/L.22) et par le Mexique et la Malaisie (A/CONF. 
39^C.!/L.33 et Add.1) de préciser qu'untrai té produit 
des effets juridiques ne prête pas à objection, elle est 
quelque peu théorique. 

!l.Lapropositiondel'Equateur(A/CONF.39/C.!/L.25), 
visantàintroduire les notions de bonne foi, d'objet licite 
et del ibre consentement, devrait être examinéepar le 
Comité de rédaction,compte tenu de ce que l'article 23 
duprojet traite de labonne foi, d e c e q u e l a l i c é i t é d e 
l'objet est l'une des normes imperatives dont traite 
l'article 50,et de ce que la hberté du consentement fait 
l'objet des articles 48 et 49. 

12. Pour ce quiest de laproposition de plusieurs pays 
tendantàajouter une définitiondu«traité multilatéral 
général»(A/CONF.39/C.!^L.!9/Rev.l), il faut noter que 
cette expression ne setrouvenulle part dans le projet. 

Lesmentionsdestraitésmulti latérauxsonttoutessans 
ce qualificatif.Cette observation vaut également pour la 
proposition trançaise (A/CONF.39/C.1/L.24, par. 3) 
tendant à donner la définition du «traitémultilatéral 
restreint». 

13. La proposition de l'Inde (A/CONF.39/C.1/L.40), 
tendantàsupprimer les a l i n é a s ^ e t / d u paragraphe!, 
mérite d'être examinée, mais devrait être réservée jusqu'à 
ce q u e l a Commission ait adóptele texte définitif des 
articlesauxquels se rapportent ces alinéas. 

!4. M. Eustathiades n'approuve pas la proposition de la 
Chine (A/CONF.39/C.1/L13) tendant à ajouter un 
nouvel alinéa pour préciser que le mot«Etat»s 'entend 
d'unEtatsouverain;ilrappeheàce propos les paragraphes 
3 e t 4 d u commentaire donné par la Commission du droit 
internationalàl 'article5. 

15. Lapropos i t ion tendan tà remplacerà l ' a l inéa^du 
paragraphe ! l e m o t « d o c u m e n t » p a r l e m o t « i n s t r u -
ment» (A/CONF.39/C.1/L.1 et Add. 1) devrait être 
examinéeparle Comité de rédaction. 

16. E n c e quiconcernel 'a l inéa^duparagraphe !, le 
représentant de la Grèce préfère la proposition de la 
Hongrie (A/CONF.39/C.!^L.23)àla proposition de la 
Suède(A/CONF.39/C.!/L.l!) 

17. Enfin, M. Eustathiades approuvel'amendement de 
Ceylan (A/CONF.39/C.1/L.17) tendant à ajouter un 
membre de phraseà la fin du paragraphe 2, encore que 
ce paragraphe tout entier n'ait manifestement pas 
beaucoup defond. 

18. M. OGUNDERE (Nigeria) rappelle, au sujet de la 
proposi t iontendantàajouterunedéfimtiondu«trai té 
multilatéral général»(A/CONF.39^C!/L.!9/Rev.l), que 
leNigeriaaconstammentsoutenuqueles Etats ont tous 
le droit d'être parties aux traités multilatéraux généraux. 
Il relève toutefois que la Commission du droit inter-
nationalalonguement discuté de la question etadécidé 
de ne pas faire figurer dans son projet de disposition sur 
ce point ,pourles raisons exposées au paragraphe8du 
commentaire de l'article2et au paragraphe4de la section 
re la t iveà la«ques t iondelapar t ic ipa t ionaux traités» 
qui figureàla fin du commentaire de l 'article!2.C'est 
pourquoi sa délégation n'approuve ni cette proposition, 
ni la proposition de la France tendant à donner une 
définitiondu«traité multilatéral restreint» (A/CONF. 
39^C.!/L.24,par.3). 

19. M. MARESCA (Italie) déclare que les définitions 
présentent toujours un certain danger, mais que dans le 
casprésenti lexiste un risque supplémentaire, àsavoir 
que l'on utihse ces définitionsàdes fins autres que celles 
très limitées de l'article 2. Comme l'indique le titre de cet 
article, «Expressions employées», ces dispositions ont 
uniquement pour but d'éviter des répétitions inutiles. 

20. Certains des amendements proposés sont d'ordre 
purement rédactionnel. Notamment, lereprésentant de 
l ' I tahes'opposeàla proposition de l'Espagne (A/CONF. 
39/C.!/L.28)visantàsupprimerlemot«intemational» 
entre les mots «accord» et «conclu» àl'alinéa ^ du 
paragraphe 1, car il existe des accords conclus entre 
Etats qui ne constituent pas des accords internationaux. 
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2!. Une deuxième catégorie d'amendements tend à 
introduire de nouvelles notions dans certains alinéas. On 
peut citer la proposition de l'Equateur (A/CONF.39^C. 
1/L.25), dont l'intention est louable en soi; toutefois, 
la référenceàdes notions telles que la bonne foi, la licéité 
de l'objet ou la liberté de consentement se justifie davan
tage dans d'autres articles du projet que dans l'article 2; 
il s'agit là d'une question quidoitêtretranchée parle 
Comité de rédaction. En ce qui concerne les autres 
amendements delà même catégorie,lereprésentant de 
l'Italie est opposéàla proposition duChili (A/CONF. 
39^C.l^L.22)tendantàfaire mention des effets juridiques 
etàcelledelaChine(A^CONF.39^C.!^L.13)visantà 
préciser que l'expression «Etat» s'entend d'un Etat 
souverain, car ces deux amendements ne font qu'énoncer 
des évidences. 

22. M. Maresca classe dansune troisième catégorieles 
amendementsdelaHongrie(A^CONF.39^C.!BL.23)etde 
la Suède (A^CONF.39^C.!^L.!l)relatifsàl'alinéa^du 
paragraphe!,qui traite des réserves. Il appuie ces deux 
propositions qui,àson avis, doivent être combinées. 

23. Il se déclare également en faveur de la proposition 
de la France visantàinclure la définition des expressions 
«adoptiondu texte d'untraité»et«traité multilatéral 
restreint»(A/CONF.39^C.l^L.24). 

24. En ce qui concerne la proposition tendantàinclure 
une définition du«traité multilatéral général», la version 
revisée (A^CONF.39/C.l/L.!9/Rev.l) marque un progrès 
par rapport au texte précédent (A/CONF.39^C.!/L.!9 et 
Add.let 2). Toutefois, cette proposition met l'accent sur 
le contenu du traité, alors que la notion de traité multi
latéral repose entièrement sur le nombre des parties. 
M. Maresca propose donc d'inviter le Comité de rédaction 
àexaminer cette question. 

25. M. SMEJI^AL (Tchécoslovaquie), parlant entant 
que coauteur del'amendement A/CONF.39^C.!^L.!9/ 
Rev.l,précise que cet amendement est destinéàcombler 
une lacune du projet. Jusqu'en 1962, les projets élaborés 
par la Commission du droit international se sont référés 
aux traités multilatéraux généraux, mais depuis cette date 
toutes ces références ontmalheureusement disparu. Toute
fois, certainsdes articles suivants duprojet vont faire 
l'objet de propositions d'amendements qui se référeront 
auxtraitésmultilatérauxgénéraux,desortequ'ildeviendra 
nécessaire de donner une définition de l'expression«traité 
multilatéral général»dans l'article 2. 

26. Les auteurs de l'amendement seront heureux de toute 
suggestion visantàaméhorer le hbellé de l'alinéa supplé
mentaire proposé et M. Smejkal remercie le représentant 
de la Syrie delà suggestion intéressantequ'ilafaiteà 
cet égard. 

27.Parlant en tant que représentant delaTchécoslo-
vaquie, M. Smejkalajoute que, parmi les autres amende
ments proposés, il appuie celui de la Suède relatif à 
l'ahnéa^duparagraphe!(A/CONF.39/C.l^L.!!),qui 
apporte une précision utile. 

28.Parcontre,iln'est pas enfaveur de la proposition des 
Etats-Unis (A^CONF.39^C.!^L.!6) visantàsupprimer 
la définition des mots«acceptation»et«approbation». 
Cette proposition se fonde sur la pratique suivie par un 

nombre hmité d'Etats et les expressions en question sont 
utilisées partout ailleurs. 

29.Ason avis, la proposition de Ceylan (A^CONF.39^ 
C.l^L.!7)atraitàune question de f o n d e t n o n à u n e 
question de forme et il doute qu'il soit opportun de 
l'adopter. 

30. Il appuie l'amendement présenté par la Hongrie 
(A/CONF.39^C.!^L.23) visant à préciser le sens de 
Talinéa^duparagraphelen insérant l'adjectif«multi-
latéral»après le mot«traité».Dans le cas d'un traité 
bilatérahce qu'on appelle une réserve constitue simple
ment l'offre de conclure un nouveau traité. 

31. En tant que représentant d'un petit pays, M. Smejkal 
appuie vigoureusementlaproposition du Chili (A/CONF. 
39/C.!^L.22)tendantàmentionnerlefaitqu'untraité 
doit produire des effets juridiques. 

32. L'amendement de l'Inde (A^CONF.39/C.1^L.40) 
mérite un examen attentif. 
33. Q^^t aux amendements figurant dans les documents 
A^CONF.39^C.!/L.!etAdd.!,A^CONF.39/C.!BL.28et 
A^CONF.39^C.l^L.33 et Add.l, il convient de les ren
voyer au Comité de rédaction. 

34. M. EL-ERIAN (République arabe unie)déclare qu'il 
nereprendrapas endétailles divers amendements qui 
ont été présentés;ilseborneraàquelques observations 
de caractère général sur la nature de l'article2et de la 
décision que la Commission est appeléeàprendreàson 
sujet. 

35. L'article2n'a d'autre but que d'indiquer dans quel 
sens sont employées un certain nombre d'expressionset 
non de donner des définitions exhaustives. C'estàdessein 
que laCommission du droit internationalaintitulé cet 
article«Expressionsemployées»etnon«Définitions», 
qui est le titre utilisé pour l'article correspondant des 
autres projets qu'elleaélaborés, telsqueceuxquiont 
trait aux relations diplomatiques et aux relations consu
laires. De plus, cet article n'indique pas, et ne peut 
évidemment pas indiquer, le sens donné à toutes les 
expressions figurant dans le projet; il se bornéale faire 
pour cellesquiy sont leplus souvent utilisées. Q^ll^ 
que soit donc la décisionde laCommission plénière au 
sujet de l'article 2,elle ne pourra avoir qu'un caractère 
provisoire. Cet article n'est pas une disposition indé
pendante:!! doit être interprété en relation avec les autres 
articlesauxquels se rapporte chacundesalinéasde son 
paragraphe!. 

36. M. El-Erian acceptera la proposition visantàcharger 
un groupe de travail d'examiner les diverses propositions 
etdedéterminercellesquisontd'ordrerédactionnelet 
cellesqui soulèvent desquestionsdefond;ilacceptera 
aussi que cette tâche soit confiée au Comité de rédaction, 
si la majorité en décide ainsi.Q^ant au rôle du Comité 
de rédaction, il partage les vues du Conseiller juridiqueà 
conditionévidemment que toutesles questions contro
versées soient tranchées par la Commission plénière. 

37. La délégation de la République arabe unie s'est 
associée aux auteurs de la proposition qui tendàinclure 
un nouveau paragraphe pour indiquer dans quel sens est 
utilisée l'expression «traité multilatéral général» (A/ 
CONF.39^C.!/L.!9^Rev.!).L'introduction de ce nouvel 
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élément dans l'article2est en effet nécessaire pour tenir 
compte du rôle de plus en plus important que jouent les 
organisations internationales dans la création du droit 
international. La future convention sur le droit des traités 
devra tenir compte du fait que le droit international n'est 
plus un ensemble de règles fragmentaires dont la plupart 
sont incorporées dans des traitésbilatéraux ou dans des 
traités conclus entreun nombre limité départies. Les 
traités multilatéraux généraux, dont le nombre etl'impor-
tance ne cessent de croître, sont souvent, enpratique, 
des actes de législation intemationale,car ils ont traita 
des questions qui intéressent lacommunautédes Etats 
dans son ensemble. Il convient de souligner ce fait dans 
l'article 2. 

38. M.OS1ECR1 (Pologne) est d'avis que le deuxième 
amendement de la France (A/CONF.39^Cl/L24) et 
l'amendement conjoint (A/CONF.39/C.!/L!9/Rev!) 
méritent unexamentrèsattentif,car ils sont tous deux 
inspirés par le souci de combler les lacunes de l'article 2, 
lepremier en ce qui concemeles traités multilatéraux 
restreints et le second les traités multilatéraux généraux. 

39. La délégation de la Pologne ne peut appuyer la pro
position des Etats-Unis (A^CONF.39^C.l/L.16)visantà 
supprimer lesmot«acceptation» et «approbation»à 
l'alinéa^du paragraphe!.Dans nombre depays, l'expres-
sion«ratification»est employée dans un sens étroit pour 
désigner la procédure solennelle par laquelle le Chef 
d'Etat donnesonconsentementautraitéalors quede 
nombreux traitésne sont pas soumisàcette procédure 
mais simplement approuvés par le Conseildes ministres 
ou par le président du Conseil.L'acceptation est elle aussi 
uneprocédurelargement suivie, commel'aexphquéla 
Commission du droit international dans son commentaire 
de l'article!!.La suppression de ces expressions placerait 
donc un certain nombre d'Etats dans une situation 
embarrassante. 

40.M.FATTAL(Liban),seréférantàl'amendementdes 
Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.16), reconnaît que les 
termes «acceptation» et «approbation» sont discu
tables. Au paragraphe !0du commentaire de l'article!!, 
la Commission du droit international signale que, sur 
le plan international, l'«acceptation»constitue une inno
vation de terminologie plutôt que de méthode, alors 
qu'au paragraphe 12 elle se contente de dire que le terme 
«approbation» aétéintroduit dans le vocabulaire de 
la conclusion des traités plus récemment encore que 
^«acceptation». 

4!. De l'avis de M. Fattal, la Commission n'aurait pas 
dû citer la pratique de la Société des Nations, mais 
plutôt fourrrir des explications plus détaillées. Dans son 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , 
Basdevant2 désapprouve l'emploi du terme «accepta-
tion»etluiattribuelesquatre significations suivantes: 
premièrement,terme employé par certains accords inter-
nationauxpour désignerla ratification; deuxièmement, 
terme employéexceptionnellement dansuntraitépour 
désigner toutàlafoisdeuxactesdenaturedifférente: 
un acte énonçant que la signature n'aura pasbesoin de 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 2 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , Paris, 
Sirey,1960,p.^,6et49. 

ratification,et la ratification d'une signature antérieure
ment donnée; troisièmement,terme employé dans quel-
ques actes intemationauxpour désigner une adhésion; 
quatrièmement, terme employé parfois pour désigner 
toutà la fois ratification et adhésionàpropos soit d'un 
accord international négocié et signé, soit de dispositions 
arrêtées par un organe international auxquelles l'acte 
ainsi désignéapour effet de donner le caractère obhga-
toirepourl'Etatde quiémane cet acte. Basdevant est 
encore plus sévère en ce qui concerne l'emploi du terme 
«approbation». Il estime que, puisque l'emploi de ce 
termepour désigner laratificationdonnéeparunEtat 
àuntrai té signéen sonnomprocèded'uneconfusion 
entre la mesure d'ordre interne qui autorise l'organe qui 
représente l'Etatàl'extérieuràratifier et l'acte d'ordre 
externe qu'est la ratificationpar lui donnée, il devrait 
être évité pour s'entenirauterme«ratification», dont 
le sens est consacré par l'usage. 

42. Enconséquence, lereprésentant duLibanpropose 
de remanier comme suit l'alinéa ^ du paragraphe 1: 
«L'expression «acceptation» s'entend de l'acte inter
national par lequel l'Etat étabht sur le plan international 
sonconsentementàêtrelié par untraité. Cetacteest 
constitué selon le cas par la signature, la ratification, 
l'adhésionoul'approbation.»Danscecontexte,lemot 
«approbation»signifietouteslesprocédures, autres que 
les trois premières, destinéesàexprimer le consentement 
àêtre lié par un traité. Cette solution permettra peut-être 
de simplifier le texte des articles 10,1! et 12. 

43. La délégation du Liban est en mesure d'appuyer 
l'amendementdel'Autricheetdel'Espagne(A/CONF.39/ 
C.!/L.!)àl'alinéa^duparagraphe 1,et l'amendement 
de la Hongrie (A/CONF39/C.l/L.23)àl'alinéa^du 
paragraphe!. 

44. Elle considère en revanche que les amendements de 
laChine(A/CONF.39/C.l/L.!3) ne sont pas justifiés. 
Pour cequiestdupremier deces amendementsilest 
inexact de dire qu'aux fins du projet d'articles, l'expres-
sion«Etat»s'entendd'unEtatsouverain,caronavu 
des Etats qui n'étaient pas souverains conclure des traités. 
Les arguments présentés par le représentant de la Chine 
àl'appui de sondernier amendement ne sont pas non 
plus convaincants, car l'Organisation des NationsUnies 
est encore loin d'être une organisation supranationale et 
il n'est d'ailleurs pas souhaitable qu'elle le devienne; la 
communauté internationale idéale doit être placée sous 
le règne du droit. 

45. L'amendement du Chili (A/CONF.39/C.1/L.22) 
semble inutile, l'idée que recouvre l'expression «pro
duisant des effets juridiques»étant déjà largement con
tenue sous l'expression«régi par le droit international». 

46. De même, l'allusionà«la justice et l'équité»dans 
l'amendement de l'Equateur (A/CONF.39/C.1/L25) est 
inexacte, car si la justice et l'équité peuvent figurer parmi 
les facteurs déterminants des règles de droit, il estloin d'en 
être toujours ainsi. 

47.L'amendement de Ceylan (A/CONF.39/C.1/L.17) 
serait plus clair si l'on faisait suivre le mot«traité»des 
mots«conclu antérieurement». 

48. Enfin, M. Fattal ne peut pas appuyer l'amende
ment conjoint (A/CONF.39/C.!/L.!9/Rev.l), puisque la 
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définition qu'il contient reviendrait à dire qu'il suffit 
qu'un traité entre trois Etats porte sur un sujet d'intérêt 
général pour qu'onpuisseparler de traité multilatéral 
général; il est certain que les auteurs de cet amendement 
n'ont pas voulu aller aussi loin dans leur définition. 

49.M.BINDSCHEDLER(Suisse)voudraittoutd'abord 
soulever un pointdeprocedure.il va de soi que la liste 
des expressions définiesàl'article2ne peut être exhaus
tive et qu'elle ne doit contenir que celles qui sont absolu-
ment nécessaires; il sera impossible de dire quelles sont 
ces expressions tant que le projet de convention n'aura 
pas été examiné dans sa totalité. La Commission devrait 
doncsuivrelamêmeprocédurequelaConférence sur 
les relations consulaires etneprendre de décision sur 
l'article 2 qu'après avoir examinél'ensemble duprojet 
d'articles. 

50. La délégation suisse ne peut appuyerl'amendement 
des huit pays (A^CONF.39^C.!/L.19^Rev.l) parce qu'elle 
n'est pas certaine que la définition proposée soit exacte; 
àson avis, c'est le nombre des parties et non la matière 
du traité multilatéral qui donne àcelui-cisoncaractère 
général ou restreint. 

51. La délégation suisse ne peut pas nonplusappuyer 
l'amendementduMexiqueetdelaMalaisie(A^CONF.39^ 
C.1/L.33 et Add.!), parce qu'il n'ajoute rien au texte: en 
effet,tousles traités établissent naturellement une rela
tion juridique entre les parties. 

52.L'amendementde l'Equateur (A/CONF.39/C.1/L.25) 
semble être contraire àl'objet del'article 2, puisqu'il 
porte sur des questions de fond et non de forme;en outre, 
vouloir introduire des notions de justice et d'équité,qui 
sont des termes vagues,ouvre la porteàdes différences 
d'interprétationqui risquent de mettre endanger toute 
la structure du droit des traités. 

53. M. Bindschedler reconnaît, aveclereprésentant du 
Liban, que le nouvel alinéa proposé par la délégation de 
laChine (A^CONF.39/C.l/L.13)nepeutêtreretenu, 
étant donné que des Etats qui ne sont pas souverains ont 
adhéréàdes traités. Le représentant de la Chine,quia 
prévu cette difficulté dit qu'elle est résolue par la disposi
tion contenue au paragraphe2del'article5;maisilya 
alors contradiction entre les deux articles et il semble 
préférable de ne pas introduire dans les définitions la 
notion assez vague de souveraineté. Par ailleurs, l'amen
dement delà Chineàl'alinéa^duparagraphelsemble 
inutile. 

54. Le représentant de la Suisse appuie les amendements 
delaHongrieetdelaSuède(A/CONF.39/C.!/L.23et 
L.l!) et les propositions de la France (A/CONF.39/C.1/ 
L.24):il est très important de définir l'expression«adop-
tion du texte d'un traité», si l'on veut éviter toute erreur 
d'interprétation dans le cadre, par exemple, de l'alinéa^ 
duparagraphe2de l'article 6,et de donner aussiune 
définition de l'expression«traité multilatéral restreint». 
M. Bindschedler approuve sans réserve l'amendement 
proposéparl'Autricheetl'Espagne(A/CONF.39^C.!/L.l 
etAdd.l). 

55.En revanche, sa délégation ne peut accepter la pro
position des Etats-Unis (A^CONF.39/C.!/L.!6)visantà 
supprimeras notions d'acceptation et d'approbation,à 

l'alinéa^du paragraphe!.Ces procédures ont été intro-
duitesdanslapratique de la conclusiondes traités par 
la Société des Nations et l'on en trouve l'historique dans 
le commentaire de l'article 1!,paragraphe 2, duprojet 
d'articles.La proposition desEtats-Unis demandant de 
traiter cette questiondans un nouvel ar t ic le9^fera i t 
perdre au texte de sa clarté;il convient donc de conserver 
le libellé original. 

56. La délégation suisse ne peut pasnonplusappuyer 
l'amendement du Chili (A^CONF.39/C.!^L22) car tous 
les traités, par leur nature même, ont des effets juridiques. 

57. Enfin, elle n'a pas eu le temps d'examiner avec tout 
le soin voulu l'amendement de l'Inde (A^CONF.39/C.l/ 
L.40),maisàpremière vue elle est portéeàcroire qu'il 
yalieu de conserver les al inéas^et /du paragraphe!. 

58. M. ^OUTI^OV(Bulgarie) dit que sa délégation 
appuie chaleureusement l'amendement des huit pays 
(A^CONF.39^C.l^L.!9^Rev.l) car elle est convaincue 
qu'il est indispensable qu'une définition des traités multi
latéraux généraux soit donnée dans la convention. 

59. La Bulgarieadéjà attiré l'attention sur les effets juri
diques limitatifs de certaines dispositions des traités dans 
leur application aux Etats qui expriment des réserves et 
elle appuie entièrement lesamendementsdela Hongrie 
etdelaSuèdeàl'alinéa^duparagraphe!(A^CONF.39/ 
C.1/L.23 etL.!!);elleestd'accordcependantavecles 
autres délégationspour demander auComitéderédac-
tion d'envisager la possibilité de fondre ces deux amende
ments en un seul. 

60. M. M^VEND^A(I^enya) déclare que sa délégation 
est fermement d'avisqueleprojet d'articles, quiestle 
fruit de longs débats au sein de la Commission du droit 
international, ne doit pas faire l'objet d'amendements 
trop hâtifs. 
En ce qui concerne l'article 2, laCommissionadécidé, 
avec raison, d'employer l'expression «traité» comme 
terme générique pour tous les accords conclus entre Etats, 
en forme écrite, régis par le droit international, et d'aban-
donnerladistinctionqu'elle avait faite danssonprojet 
de 1962 entre accords en forme simplifiée et traités multi
latéraux généraux. De plus, l'expression «régi par le 
droit international»met clairement en relief la différence 
existant entre les accords régis par le droit international 
etceux qui sont soumis au droitinterne del'une des 
parties. 

6!. M. M v̂end̂ va n'est pas d'accord avec la délégation 
desEtats-Unis lorsque celle-ci recommandela suppres
sion des mots «acceptation» et «approbation» de 
l'ahnéa^duparagraphe!,car ces termes ont acquis leur 
importance propre. Peut-être conviendrait-il aussi de 
fairementionde«l'adhésion», termelargement utilisé 
dans les traités et les ouvrages juridiques,enparticulier 
dans les pays francophones. Enfin, le texte de l'alinéa/^ 
du paragraphelsemble un peu ambigu: la Commission 
pourrait demander au Comité de rédaction de le rédiger 
sous une forme plus claire. 

62. Quant aux amendements dont la Commission est 
saisie, M. MvBend^vafait observer que certains d'entre 
eux tentent de préjuger la question et d'anticiper sur les 
décisions qu'il serait plus approprié de prendreàpropos 
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des articles de fond. La délégation du Kenya est d'avis 
qu'à ce stade, seuls les amendements destinés à préciser 
les définitions devraient être soumis au Comité de rédac
tion; elle irait même jusqu'à dire que c'est l'article origi
nal qui devrait servir de base à l'examen de l'ensemble 
du projet et que la Commission ne devrait pas statuer sur 
l'article 2 tant que tous les articles n'auront pas été exa
minés. 

63. M. SMALL (Nouvelle-Zélande) souligne, à propos 
des amendements du Mexique et de la Malaisie (A/ 
CONF.39/C.1/L.33 et Add.l) et du Chili (A/CONF.39/ 
C.1/L.22) que la Commission du droit international a 
considéré, jusqu'en 1962, l'intention d'établir une rela
tion juridique comme un élément essentiel de son projet, 
mais qu'elle a renoncé depuis lors à mentionner expressé
ment cette intention. Le Comité de rédaction pourrait 
étudier la question de savoir s'il est nécessaire d'en faire 
mention; la délégation néo-zélandaise, pour sa part, 
estime que cet élément est déjà sous-entendu dans l'ex
pression «régi par le droit international », à l'alinéa a 
du paragraphe 1. 

64. En ce qui concerne l'amendement de l'Autriche et de 
l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.1 et Add.l), la délégation 
néo-zélandaise suppose que la Commission du droit 
international a employé le terme « document » à dessein 
dans l'alinéa с du paragraphe 1 afin de tenir compte de 
la pratique très courante qui consiste à communiquer les 
pleins pouvoirs par télégramme. L'Expert-conseil pour
rait éclaircir ce point; si son interprétation n'est pas cor
recte, la délégation néo-zélandaise est prête à donner son 
appui à l'amendement autrichien. 

65. M. ARIFF (Malaisie) fait observer que la défini
tion de l'expression « traité » à l'alinéa a du paragraphe 1 
n'est pas complète, car elle ne fait pas apparaître l'inten
tion des parties à un traité. En droit interne, c'est un 
principe généralement admis que les parties ont l'inten
tion d'établir entre elles une relation juridique; M. Ariff 
appuie donc l'amendement du Mexique et de la Malaisie 
(A/CONF.39/C.1/L.33 et Add.l), sauf à ajouter peut-
être le mot « juridique » après « relation ». 

66. M. RUDA (Argentine) pense, comme les orateurs 
qui l'ont précédé, que le débat en cours sur l'article 2 ne 
doit avoir qu'un caractère provisoire, en attendant que 
soient approuvés tous les autres articles. 

67. Certains des amendements concernant l'alinéa a du 
paragraphe 1 sont des amendements de fond tandis que 
d'autres ont un caractère rédactionnel. Tout en recon
naissant le mérite des efforts faits pour améliorer au fond 
le texte de la Commission du droit international, la délé
gation argentine préfère néanmoins le texte original. Par 
contre, les amendements du Mexique et de la Malaisie 
(A/CONF.39/C.1/L.33 et Add.l) et du Chili (A/CONF.39/ 
C.1/L.22) méritent d'être examinés bien que, de l'avis 
de sa délégation, les deux dernières phrases du projet 
de la Commission doivent être maintenues. 

68. L'amendement des Etats-Unis à l'alinéa b du para
graphe 1 (A/CONF.39/C.1/L.16) devrait être étudié de 
façon plus approfondie en particulier à propos de l'ar
ticle 11. U est sans aucun doute prématuré de vouloir 
se prononcer à ce stade sur la suppression des mots 
« acceptation » et « approbation ». 

69. En ce qui concerne les amendements de la Suède et 
de la Hongrie (A/CONF.39/C.1/L.11 et L.23), M. Ruda 
estime qu'il faudrait insérer le mot «multilatéral» 
après « traité », à la quatrième ligne de l'alinéa d du para
graphe 1. Il pense lui aussi qu'il faudrait insérer, à la cin
quième ligne de ce même alinéa, les mots « ou à inter
préter » avant les mots « l'effet juridique », car l'inter
prétation peut être considérée comme une forme de 
réserve. Il n'est pas certain pour sa part que le terme 
« modifier » ne renferme pas l'idée de « limiter », et que, 
pour cette raison, l'amendement suédois soit réellement 
indispensable; si les autres délégations, cependant, 
jugent nécessaire de faire mention des hmitations, la 
délégation argentine est prête à accepter cette adjonction. 

70. La délégation indienne est la seule à proposer la 
suppression de deux dispositions (A/CONF.39/C. 1/L.40); 
il est trop tôt pour émettre un avis sur cet amendement, 
auquel on pourrait revenir lorsque tous les articles auront 
été examinés. 

71. Pour ce qui est des adjonctions au texte de la Com
mission, la délégation argentine serait favorable aux amen
dements de la France (A/CONF.39/C.1/L.24), en parti
culier à la nouvelle définition de l'adoption du texte d'un 
traité. Elle n'est pas opposée non plus à ce que soit 
incluse la définition d'un traité multilatéral restreint, 
mais l'alinéa proposé par la France n'est pas très clair 
et pourrait être rédigé à nouveau par le Comité de rédac
tion. 

72. Enfin, au sujet de l'amendement présenté par les huit 
pays (A/CONF.39/C. 1/L. 19/Rev. 1), M. Ruda rappelle 
que le titre de l'article 2 (« Expressions employées ») 
montre que cet article a pour objet de définir certaines 
expressions employées dans le projet. Or l'expression 
« traité multilatéral général » n'apparaît nulle part dans 
le projet d'articles; il serait donc paradoxal d'insérer dans 
cet article la définition d'une expression que l'on ne 
trouve pas ailleurs. La question de la participation à un 
traité est d'une grande importance car elle touche à 
l'essence même des relations contractuelles établies; en 
outre, dans ses observations et amendements (A/CONF. 
39/6/Add.2), la délégation hongroise a proposé d'insérer 
un nouvel article 5 a intitulé « Participation à un traité »; 
il pourrait donc être indiqué d'attendre l'examen de cet 
amendement pour prendre une décision. 

73. M. KEMPFF MERCADO (Bolivie) estime incom
plète la définition de l'expression « traité » à l'alinéa a du 
paragraphe 1. La délégation bolivienne pense que la 
définition devrait renfermer les concepts fondamentaux 
de la validité d'un traité et elle appuie donc l'amendement 
de l'Equateur (A/CONF.39/C.1/L.25). 11 est nécessaire 
de faire figurer dans la définition les conditions de vali
dité que sont la capacité et le libre consentement des 
parties, la bonne foi et l'objet licite. 

74. M. SEATON (République-Unie de Tanzanie) appuie 
l'amendement de l'Equateur (A/CONF.39/C.1/L.25), 
parce que le principe de la bonne foi doit s'appliquer au 
stade de la négociation aussi bien qu'à celui de l'exécu
tion d'un traité, qui est prévu à l'article 23. Cet amende
ment introduit également la notion fondamentale de 
libre consentement et la nécessité que le traité ait un 
objet licite; il expose tous les éléments nécessaires pour 
qu'un traité ait un caractère obligatoire. 



Cinquième séance — 29 mars 1968 33 

75.L'apparition des traités multilatéraux généraux es ta 
son avis l'un des éléments les plus prometteurs de notre 
époque et il espère qu'onpourra en trouver une défini
tion satisfaisante. Cependant, les opinions diffèrent à 
leur sujet: par exemple, le représentant de la Suisse pense 
que le facteur déterminant est le nombre des Etats parti
cipants, alors que celui du Liban estime que de tels traités 
peuvent porter sur des questions d'intérêt général, même 
s'ils ne sont conclus qu'entre trois parties.L'objection du 
représentant de l'Argentine ne semble pas convaincante: 
il e s t à l a fois favorableàl'inclusion d'une disposition 
relative aux traités multilatéraux restreints, bien qu'il 
n'en soit pas fait mention dans le texte, et opposéàleur 
définition, parce que le projet d'articles garde le silence 
àleur sujet. 

76 .M. HARRY (Australie) pense que l'un des éléments 
essentiels d'untraitéestl'intention des parties de créer des 
droits et des obligations juridiques, ce que le texte de la 
Commissiondu droit international ne fait que suggérer 
implicitement.L'opinion de la Commission sur ce point 
est exposée au paragraphe6du commentaire. M. Harry 
préférerait un tex tep lus précis, s'inspirant dupremier 
amendement du Chili et de l'amendement du Mexique et 
de la Malaisie. On pourrait laisser au Comité de rédaction 
le soin de trouver la formule voulue. 

77. Al 'al inéa^du paragraphe!,le mot«international» 
est à conserver, pour bien faire ressortir que l'article 
traite d'accords entre des Etats ayant pleinement la 
qualité de sujets du droit international. 

78. M. Harry comprend les raisons qui ont amené 
l'Equateuràprésenter son amendement, mais il pense que 
la rédaction en est trop longue et compliquée. 

79.11n'est pas enclinàapprouver l'amendement proposé 
par les huit pays(A/CONF.39^C.!/L.!9/Rev.!),étant 
donné qu'il n'est question des traités multilatéraux géné
raux nulle part dans le projet. 

80.Lereprésentant del 'Austra l ien 'es tpas encore en 
mesure de se prononcer sur l'amendement français 
(A^CONF.39/C.l/L.24). LaCommissiondevra revenir 
surtoutelaquestiondes définitions quand elle auraachevé 
l'examen dés autres articles. 

8!. Passantàla question des déclarations interprétatives, 
l'opinion de la Commission lui paraîtjuste: ces déclara
tions ne doivent être traitées comme des réserves que si 
elles excluent, limitent ou modifient de quelque autre 
manière l'effet juridique de certaines dispositions du 
traité. 

82 .11ya l i eu de conserver les a l i n é a s ^ e t / a i n s i que 
l'ahnéa^. Ils établissent des distinctions utiles. 

83.M.MUTUALE(RépubliquedémocratiqueduCongo) 
souligne qu'il ressort du commentaire que les Etats ont la 
latitude de dire si un traité sera régi par le droit inter
national o u p a r le droit interne d'un Etat déterminé. 
Cette interprétation ne lui semble pas entièrement 
satisfaisante et il approuve en conséquence l'amendement 
proposé par le Chih(A^CONF.39^C.l^L.22) qui rend la 
situation parfaitement claire. 

84. M. Mutualeespèrequel 'amendementproposépar 
les huitpays, qui comble une lacune évidente, ne soulèvera 

pas de difficulté. En réalité, il ne fait que reprendre un élé
ment qui se trouvait dans un précédent projet de la Com-
mission, et q u i a d e l'importance parce qu'une catégorie 
spéciale de traités nouveauxavu le jour. 

85. M. Mutuale pense, comme le représentantde la Répu
blique arabe unie, que la Commission ne devrait prendre 
que des décisions de caractère provisoire surl'article 2, 
etyrevenir par la suite lorsqu'elle aura une idée plus pré
cise des expressions employées dans l'ensemble du projet. 

86. M. KHLESTOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) estime que les amendements de la Hongrie 
(A/CONF.39^C.!^L.23) et d e l à Suède (ABCONF.39^ 
C.!/L.l!)sontbienfondés. 

87.11 suppose que l'amendement des Etats-Unis à 
l 'alinéa^aété retiré après que la décision eut été prise de 
ne pas étendre le champ d'application du projetaux traités 
entre Etats et organisations internationales. 

88. 11 ne saurait approuver la proposition des Etats-Unis 
tendantàsupprimerlesmots«acceptat ion»et«appro-
bat ion»àl 'a l inéa^, parce que la procédure qui consiste 
àsoumettre les traitésàl'approbation des instances appro
priées est suivie par un certain nombre de pays et notam-
ment par les iene tp lus ieurspaysd 'Afr ique et d'Asie. 
Cet alinéa doit être rédigé de manièreàtenir compte de 
l ap ra t iquede tous l e sE ta t s . LaCommiss iondu droit 
internationalaeu la sagesse de ne pas définir ce qu'on 
entend par acceptation et par approbation et d'indiquer 
seulementqu ' i lexis tedesmoyenspar lesquelsunEtat 
établit son consentementàêtre lié par un traité. 

89. L'amendement de Ceylan pourrait être retenu, mais 
il serait préférable de faire mention de l'acte constitutif 
des organisations internationales plutôt que de leur pra
tique. 

90. Le représentant de l'Union soviétique seraitfavorable 
àunedéf ini t iondes traités multilatérauxgénéraux, en 
raison du grand nombre de ceux qui ont vu le jour et de 
leurs particularités. Il appuie donc l'amendement des 
huits pays ainsi que l'amendement français, qui traite 
d'une catégorie spéciale de traités multilatéraux. 

9!. L'amendementde l'Equateur (A^CONF.39^C.lBL.25) 
est peut-être d'une rédaction un peu compliquée, mais il 
mériteexamen. Au contraire, M. Kl^lestovade sérieux 
doutes au sujet de l'amendement du Chili (A^CONF.39^ 
C.1/L.22), parce qu'il ne fait qu'énoncer un truisme. 
L'essence d'un accord international est évidemment de 
créer des obligations juridiques. 

92. Le représentant de l'Union soviétique se réserve de 
présenter plus tard des observations sur l'amendement du 
Mexique et de la Malaisie (A/CONF.39/C.1/L.33 et 
Add.1). 

93. Dans l e t ex t ep roposépa r l aCommiss iondudro i t 
international, les a l i n é a s ^ e t / q u i énoncent des vérités 
d'évidence, peuvent être supprimés. 

94. M. Khlestovestime, luiaussi, qu'il suffiraitdeprendre 
des décisions decaractèreprovisoire sur l 'article2, en 
a t tendantquesoi tachevél ' examendures tedupro je t . 

95.Sir Francis VALLAT (Royaume-Uni) dit que sa 
délégationestportéeàdonner son accord auprojet de 
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la Commission, qui est le fruit de mûres réflexions, 
et qu'elle est opposée aux amendements qui s'en écarte
raient trop. Le nombre des définitions devrait être réduit 
au minimum nécessaire pour la compréhension des 
articles de fond. 

96. LereprésentantduRoyaume-Uni ne croit pas que 
l'amendement de la Hongrieàl 'a l inéa^du paragraphe! 
(A/CONF.39/C.1/L.23) soit une amélioration; du reste, 
ce point est déjà couvert dans un autre article. 

97. L'affirmation que contient la troisième phrase du 
paragraphe2du commentaire lui cause quelque souci car, 
s'il sefonde sur l'expérience de son gouvernement, de 
nombreux procès-verbaux approuvés ne peuvent être 
considérés comme des accords internationaux. 

98. Sa délégation est favorableàl'amendement du Chili 
e tàcelui du Mexique et de la Malaisie et elle estime que 
l'amendement de la Franceàl ' a l inéa^du paragraphe!, 
en introduisant une définitionde ce que l'on entend par 
«adoption», compléterait utilement l'article!. 

99. Il reconnaît avec le représentant de l'Argentine qu'il 
est inopportun d'insérer une définition de l'expression 
«traitésmultilatérauxgénéraux», euégardnotamment 
au désaccord qui existe sur ce qui constitue un acte de ce 
genre. 

lOO.L'amendement de Ceylan (A/CONF.39/C.1/L.17) 
est peut-être utile, mais il est sans grand intérêt d'ajouter 
les m o t s « o u dans un traité». 

10!. Le représentant du Royaume-Uni appuie la sugges
tion du représentant du Canada tendant à ce que les 
amendements soient renvoyés au Comité de rédaction 
qui les examinera à l a lumiè re des décisionsprises au 
sujet des articles de fond. 

102. M. BLIX(Suède)ades doutes au sujet de l'amende
ment de la Hongrie, car on ne saurait appeler«réserve» 
une déclaration interprétative qui ne vise pasàmodifier 
les obhgations découlant d'un traité. 

103. Des amendements tels que celui de l'Espagne 
(A/CONF.39/C.1/L28), le deuxième amendement du 
Chi!i(A/CONF.39/C.!/L.22),ceuxdelaRépubhquedu 
Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L.29), de l'Inde (A/CONF. 
39^C.!/L.40), du Mexique et de la Malaisie (A/CONF. 
39/C.1/L.33 et Add.l), portent sur des questions de 
forme et devraient être renvoyés au Comité de rédaction. 

104. M. Blix réserve sa position au sujet de certains 
amendements qui comportent des adjonctionsàl'article 2, 
notamment celui des Etats-Unis dans lequel il est notam-
mentdemandé desupprimer les termes «acceptation» 
et«approbation». 11 serait sans grand intérêt de discuter 
dèsmaintenantdel'amendementdes huit pays (A/CONF. 
39 /C. ! /L . !9 /Rev . l ) , ca r i lpose leproblèmedél ica tdu 
droit d'adhérer aux traités multilatéraux généraux. De 
même, il conviendrait d'ajourner la décision relative à 
l'amendementfrançaisconcemantles traités multilatéraux 
restreints tantquelesart iclesde fond n'auront pas été 
examinés. 

105. Peut-être pourrait-on prendre des décisions 
provisoires sur les amendements d'ordre terminologique. 
M. Blixn'est pas certain que le premier amendement de la 
Chine (A/CONF.39/C.1/L.13) soit réellement nécessaire. 

!06.L'amendementdel'Equateur(A^CONF.39/C.l/L.25) 
est trop détaillé et manque son but,qui était de définir 
un traité valide, carilpasse sous silence certaines notions 
telles que la compétence des négociateurs. En outre,un 
instrument peut être un traité, même si son objet est 
ilhcite et s'il n'a pas été hbrement consenti. 

107. L'amendement du Chili neparaî t pas nécessaire, 
étant donné que les autres articles produiront des effets 
juridiques. 

108. M. ALCLVARCASTILLO (Equateur) indique que 
son amendement (A/CONF.39/C.1/L.35) a p o u r objet 
de réintroduire dans le projet la mention des conditions 
de vahdité des traités sur le fond. La bonne foi est l'une 
de ces conditions et la mention qui en est faiteàl'article 
23 ne suffit pas, puisque cet article se borneàprévoir que 
le traité doit être exécuté de bonne foi; la bonne foi n'est 
pas moins nécessaire en ce qui concemela conclusion 
même dutraité et l'intentiondes parties au moment où 
elles donnent leur adhésion. 

109. Le Rapporteur spécial, suivant l'exemple de son 
prédécesseurafait figurer dans son projet des dispositions 
relatives à la validité substantielle des traités, mais la 
Commission du droit international lesasupprimées, sauf 
dans un seul cas: celui de l 'article5relatifàla capacité 
des Etats de conclure des traités.L'amendement proposé 
parM.Alcivar-Castillo(A/CONF.39/C.!/L.25)apour 
objet de combler cette lacune enprécisant, ne serait-ce 
que dans l'articlesurlesexpressionsemployées, qu'un 
traité, pour être valide, doitêtre conclu debonne foi, 
avoir un objet licite,être librement consenti et se fonder 
sur la justice et l'équité. Evidemment, M. Alcivar-Castillo 
n'apas parlé de la capacité, puisqu'il en est déjà question 
àl'article5. 

110. La condition de hcéité de l'objet n'est pas couverte 
par l'article 50, puisque la violation d'une règle imperative 
n'est évidemment p a s l e s e u l c a s o ù l'objet soit ilhcite. 
Pour ce qui est du libre consentement,un traité exige le 
concours des parties, et non pas seulement une rencontre 
de leurs volontés. 

11!. Peut-être est-ce un heu commun que de dire qu'un 
traité doit être fondé sur la justice etl'équité, mais c'est un 
heu communqui mérite d'être souhgné,étant donné le 
grand nombre de traités inégaux.Onaadressé la même 
critique àceux qui, en 1945, àlaConférence de San 
Francisco, ont réussiàintroduire dans la Charte les mots 
de «justice» et de «droit» alors que ces mots, fait 
significatif, ne figuraient pas dans le projet de Dumbarton 
Oaks de 1944. 

112. M. BEVANS (Etats-Unis d'Amérique) rappelle que 
sapropositiontendantàsupprimer, dans l ' a l inéa^du 
paragraphe!,les mots«acceptation»et«approbation» 
se fonde sur le fait que ces expressions ne sont pas sanc
tionnées par l'usage international; les procédures de droit 
intemen'ontrienàvoiraveccetteproposition. Cependant, 
son intention n'est pas de rejeter l'acceptation et l'appro
bation comme moyens éventuels d'exprimer le consente-
ment d'un E ta tàê t re hé par un traité; la délégation des 
Etats-Unis proposeraun nouveau texte d'article9pour 
bien préciser que la signature, la ratification et l'adhésion 
ne sont pas les seuls moyens d'exprimer ce consentement. 
A ce propos, il attire l'attention du Comité de rédaction 
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sur le deuxième paragraphe de l'exposé des motifs de 
l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.16). 

113. M. Bevans voit dans l'amendement de l'Equateur 
(A/CONF.39/C.1/L.25) la tentative d'englober dans 
l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 2 la totalité des 
dispositions de la cinquième partie du projet. 

114. Il a quelques doutes sur la proposition (A/CONF. 
39/C.l/L.l et Add.l) qui tend à remplacer à l'alinéa с 
du paragraphe 1 le mot « document » par le mot « instru
ment », parce qu'un instrument porte habituellement un 
sceau et qu'il arrive souvent que des pleins pouvoirs n'en 
portent pas. 

115. La délégation des Etats-Unis d'Amérique a réfléchi 
à la proposition tendant à supprimer le mot «inter
national » après le mot « accord » à l'alinéa a du 
paragraphe 1 (A/CONF. 39/C.1/L.28), mais, tout bien 
pesé, elle est parvenue à la conclusion qu'il doit être 
conservé. 

116. Le représentant des Etats-Unis n'est pas en faveur 
des propositions tendant à considérer les déclarations 
interprétatives comme des réserves. Si l'on veut modifier 
le libellé de l'alinéa d du paragraphe 1 pour qu'il puisse 
porter également sur l'interprétation des traités, il sera 
nécessaire d'utiliser d'autres termes, tels que le mot 
« signification ». Il opte donc pour le maintien de cet 
alinéa sous sa forme actuelle 

117. L'amendement du Mexique et de la Malaisie 
(A/CONF.39/C.1/L.33 et Add.l), qui contient certains 
éléments utiles, devrait être, renvoyé au Comité de 
rédaction. 

118. Enfin, la définition du « traité multilatéral général » 
qui a été proposée (A/CONF.39/C.l/L.19/Rev.l) n'est 
pas assez précise pour figurer dans l'article 2. Le concept 
de traité « consacré à des questions d'intérêt général pour 
la communauté internationale des Etats » n'est pas 
suffisamment net: on pourrait considérer qu'il vise des 
instruments tels qu'un traité d'alliance conclu entre 
trois Etats puissants, ou un accord sur des questions 
monétaires conclu entre trois ou quatre Etats, traités qui 
présentent incontestablement de l'intérêt pour les autres 
Etats. 

119. M. DE BRESSON (France) fait remarquer que 
l'amendement présenté par sa délégation (A/CONF.39/C. 
1/L.24, par. 3) concernant les traités multilatéraux 
restreints n'est pas du même ordre que la proposition 
tendant à introduire le concept de traité international 
général (A/CONF.39/C.l/L.19/Rev.l). L'amendement de 
la France a pour but de définir le type de traité auquel 
s'appliquent les dispositions du paragraphe 2 de l'article 
17. Il n'introduit aucune idée nouvelle dans le projet 
et ne soulève évidemment pas les mêmes difficultés que 
la proposition tendant à introduire le concept de « traité 
multilatéral général ». De plus, l'introduction de ce 
concept soulèverait des questions de fond dont il ne faut 
pas sous-estimer l'importance. 

120. Il appuie la recommandation du Rapporteur pré
conisant le renvoi au Comité de rédaction de l'article 2 
et de tous les amendements y relatifs; si le Comité 
estime qu'un amendement pose une question de fond, il 

ajournera sa décision à son sujet jusqu'à ce que la question 
ait été tranchée en Commission plénière. 

La séance est levée à 18 h 45. 

SIXIÈME SÉANCE 

Lundi 1er avril 1968, à 10 h 50 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 2 (Expressions employées) [suite]1 

1. M. JAMSRAN (Mongolie) se prononce pour 
l'amendement A/CONF.39/C. 1/L. 19/Rev. 1 tendant à 
ajouter au paragraphe 1 de l'article 2 une définition du 
traité multilatéral général, étant donné l'importance 
croissante de cette catégorie de traités, que les précédents 
projets d'articles avaient mentionnée à plusieurs reprises. 

2. L'amendement hongrois (A/CONF.39/C. 1/L.23) pro
pose des modifications d'ordre purement rédactionnel 
qui précisent et améliorent le texte de l'alinéa d du para
graphe 1. Le représentant de la Mongolie appuie donc 
aussi cet amendement. 

3. H approuve en outre la première partie de Г amendement 
chilien (A/CONF.39/C.1/L.22), c'est-à-dire l'adjonction 
du mot «multilatéral» après le mot «traité» à l'alinéa d. 
En revanche, il éprouve des doutes quant à la nouvelle 
définition proposée du mot « traité ». En effet, tout traité 
conclu entre Etats, quelle qu'en soit la dénomination, 
produit des effets juridiques, comme le confirme l'expres
sion « régi par le droit international ». La définition 
proposée dans l'amendement chilien laisserait penser 
qu'il peut exister entre les Etats certains traités qui 
produisent des effets juridiques et d'autres qui n'en 
produisent pas. Le représentant de la Mongolie n'accepte 
donc pas cette partie de l'amendement du Chili, non plus 
que l'amendement du Mexique et de la Malaisie (A/ 
CONF.39/C.1/L.33 et Add.l) qui, en des termes 
différents, exprime la même idée. 

4. M. KEITA (Guinée) estime que pour pouvoir prendre 
position sur les amendements, ü faut analyser les inten
tions des auteurs du projet et rechercher si les amende
ments proposés correspondent à l'objet de l'article 2. 

5. Cet objet ressort clairement du texte de l'article et de 
son commentaire. Il s'agit d'énumérer les expressions 
employées dans le projet de convention et de dire dans 
quel sens elles y sont employées. 

6. Les amendements qui visent à définir l'un, le traité 
multilatéral restreint (A/CONF.39/C.1/L.24) et l'autre, 
le traité multilatéral général (A/CONF. 39/C. 1/L. 19/ 

1 Pour la liste des amendements à l'article 2, voir 4e séance, note 1. 
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Rev.!),sontbienàleur place dansledébatencours, 
car ces deux cas sont respectivement visés au para-
graphe2et au paragraphe3del'article!7.Ces amende
ments reflètent la distinction que fait la théorie générale 
des contrats entre les contrats ^ ^ ^ ^ ^ et les 
contrats d'adhésion. La délégation guinéenne appuie donc 
ces deux amendements. 

7.L'amendement présenté par l'Equateur (A/CONF. 
39/C.1/L.25) correspond au souci fondamental de la 
Guinée de voir régner lajustice et la bonne foidans les 
rapports entreEtats.Mais cet amendement débordeles 
objectifs que les auteurs du projet d'articles se sont fixés 
en rédigeant l'article 2. L'examen de cet amendement 
doit donc êtrerenvoyé à u n stadeultérieurdu débat. 

8. Le représentant de la Guinée appuie les amendements 
A/CONF.39/C.!/L.!etL.!7.Toutefois,encequiconceme 
cedemier,ilnecomprendpasbienla portée de l'expression 
«ou dans un traité». 

9. Les autres amendements sont d'ordre rédactionnel.A 
cet égard, le représentant de la Guinée fait confiance au 
Comité de rédaction.11 souligne cependant que le style 
des traités ne peut être toujours conforme aux normes des 
belles lettres, car on nepeuttoujours éviter les répétitions. 

10. M. MERON (Israël) déclare que le long débat 
consacré auxamendements àl 'article2auralemérite 
de faire connaître au Comité de rédaction l'opinion 
de la Commission sur ces diverses propositions. La Com-
missionn'apasàprendrededécisionformellepourle 
moment car, dans l'article 2, il s'agit de définitions adop
tées aux seules fins du projet d'articles et liées aux articles 
de fond de ce projet. En l'état,un vote sur les amende
ments serait prématuré. 

11. 11 est préférable de renvoyer les divers amendements 
au Comité de rédaction qui fera rapportàla Commission 
après le débat sur les articles de fond. Dans l'intervalle, 
la Commission peut se servir, à titreprovisoire, de la 
terminologie proposée par la Commission du droit inter
national. 

12. La délégationisraélierme estime par ailleurs qu'il vau
drait mieux incorporer au texte des articles de fond 
correspondants un certain nombre des explications conte
nues dans l'article 2. En!965, laCommission du droit 
internationalaincorporédansletextedel'article71 les 
explicationsrelativesauterme «dépositaire» quifigu-
raientàl'alinéa^de l'article premier du projet de 1962. 
La même solution pourrait être adoptée, notamment, 
pour les expressions «pleins pouvoirs» et «réserve», 
qui seraient ainsi discutées ^ ^ ^ ^ et non pas ^ 
^ ^ ^ comme dans l'article 2. 

13. Le représentant d'Israël estime que, dans l'ensemble, 
les amendements dont la Commissionest saisien'amé-
liorentpasle texte duprojet. Ilconsidère quelemot 
«document»employéàl'ahnéa^convient mieux que le 
mot«instrument»quiauncaractère plus formel, car 
dans la pratique des Etats on produit de plus en plus sou
vent des lettres ou télégrammes comme preuve, au moins 
provisoire,des pleins pouvoirs. Le commentaire de l'ar-
ticle6confirme cet usage. 

14. Lemot«modifier»,employéàl'ahnéa^relatifaux 
réserves, paraît englober l'idée exprimée par les mots 
«hmiter»ou«restreindre»dont les amendements de la 

Suède (A/CONF.39/C.!/L.!!/et de la République du 
Viet-Nam (A/CONF.39/C.!/L.29),demandent respecti
vement l'introduction dans le texte de cet ahnéa. 

15. En ce qui concerne l'amendement des Etats-Unis 
(A/CONF.39/C.1/L.16), le représentant d'israëlcraint 
qu'ensupprimantàl'alinéa^lesmots «acceptation» 
et«approbation», qui sont de plus en plus fréquemment 
employés danslapratiqueinternationale, onnedonne 
tropderigiditéauprojet. En revanche, ilapprouvela 
substitution d u m o t « u n » a u m o t « l ' » devant «acte 
international». 

16. M. RODRÍGUEZ (Chili) précise le sens qu' i la 
voulu donner dans son amendement (A/CONF.39/C.1/L. 
22) à l'expression «produisant des effets juridiques». 
La conventionapourobjetavant tout de régir les rapports 
juridiques entre Etats. D'autre part, il convient de tracer 
une ligne de démarcation entre les traités destinésàpro-
duire des effets juridiques et les accords dont ce n'est 
paslebutbienqu' i l leur arriveparfoisd'enproduire. 
Une définit iondestraités^^^^^ englobant tousles 
accords, quels qu'ils soient, donneraitàla convention un 
champ d'applicationtropvasteet risquerait découper 
court au dialogue international qui est le prélude néces
saire à l a conclusiondes traités. Certains orateurs ont 
objecté que l'amendement est inutile car un accordqui 
ne produit pas d'effets juridiques n'est pas un traité. 
Le représentant du Chili répond que si les effets juridiques 
sont implicitement contenus dans le mot «traité», la 
définitiondecemotdoitlesmentionner. D'autres ont 
soutenu quecetamendementajouterait au texte une condi
tion de validité des traités. Enréahté, il ne s'agit pas d'une 
règle de validité, qui n'aurait pas sa place dans un article 
relatif aux définitions, mais d'un simple critère servantà 
distinguer les traités des accords qui ne sont pas destinés 
àproduire des effets juridiques. 

!7.M.NETTEL(Autriche),seréférantàl'alinéaiiide 
l'amendement hongrois (A/CONF.39/C.1/L.23), fait 
observer qu'une déclaration interprétative n'interprète 
pasl'effetjuridiquedecertainesdispositionsdutraité: 
elle interprète ces dispositions pour leur donner un effet 
juridiquedéterminé dans leur apphcationàl'Etat inté
ressé. Le représentant de l'Autriche propose donc de 
rédiger comme suit la fin de l'ahnéa^duparagraphelde 
l'article 2:«.. .par laquelle il viseàexclureouàmodifier 
l'effetjuridique de certaines dispositions du traité ouàles 
interpréter dans leur apphcationàcetEtat.»!! propose 
de renvoyer ce point au Comité de rédaction. 

18. M. HAYES (Irlande) considère que le mot«inter-
préter»proposé dans l'amendement hongrois (A/CONF. 
39/C.1/L.23) aurait pour effet d'inclure dans la catégorie 
des réserves les déclarations visantàpréciser la position 
d'un Etat.Or, comme cela ressort du commentaire de la 
Commission du droit international, les règles applicables 
auxréservesnedoiventpasêtreétenduesàcesdéclarations. 
Le mot«limiter»,proposé dans l'amendement suédois 
(A/CONF.39/C.!/L.!!),etlemot«restreindre», proposé 
dans ^amendement de la Répubhque du Viet-Nam 
(A/CONF.39/C.1/L.29), n'ont pas nécessairement cet 
effet; s'ils ne l'ont pas, ils ne peuvent rienajouter au mot 
«modifier»qui figure déjà dans le texte. Par conséquent, 
le représentant de l'Irlande est opposéàces trois amende
ments. 
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19. Sir Lalita RAJAPAKSE (Ceylan) constate qu'aucune 
objection de fond n'a été faite contre son amendement 
(A/CONF.39/C.1/L.17). Il est certainement utile de men
tionner aussi l'usage dans les traités des expressions 
employées dans le projet. En effet, de nombreux accords 
emploient l'expression « Etats contractants », par exem
ple, dans un sens différent de celui qui est donné au para
graphe 1 de l'article 2. Peut-être vaudrait-il mieux dire « ou 
dans un traité quelconque ». Le représentant de Ceylan 
laisse au Comité de rédaction le soin de trouver la meil
leure formule, mais demande que son amendement soit 
intégralement retenu quant au fond. 

20. M. OWUSU (Ghana) note que des nombreuses 
interventions suscitées par les amendements il ressort que 
ceux-ci se répartissent à première vue en trois catégories : 
amendements de fond, amendements d'ordre rédaction
nel, amendements hybrides. Mais à l'examen, un amen
dement qui paraissait d'ordre rédactionnel pourrait fort 
bien se révéler un amendement de fond. Aussi, le repré
sentant du Ghana propose-t-il que la Commission ajourne 
toute décision sur les amendements proposés à l'article 2 
du projet dont elle est saisie jusqu'à la conclusion des 
débats sur les autres articles et jusqu'à ce que des déci
sions aient été prises sur ces autres articles. Il demande 
que la Commission vote sur cette proposition lorsque 
tous les orateurs inscrits sur la liste seront intervenus. 

21. M. BURALE (Somalie) rend hommage au travail 
effectué par la Commission du droit international et 
estime que l'article 2 n'a pas besoin d'être modifié quant 
au fond. Il faut toutefois reconnaître que l'importance du 
droit international s'est accrue au cours des dernières 
décennies du fait que la communauté internationale a 
compris la nécessité d'harmoniser ses efforts en vue d'as
surer la coopération et la compréhension entre Etats. Les 
traités multilatéraux généraux présentent un certain inté
rêt pour tous les Etats et la participation à ces traités doit 
avoir un caractère universel. C'est pourquoi la délégation 
somalienne appuie l'amendement des huit pays (A/CONF. 
39/C.l/L.19/Rev.l) visant à insérer à l'article 2 une défi
nition du « traité multilatéral général ». 

22. M. GON (République centrafricaine) appuie l'amen
dement de l'Autriche et de l'Espagne (A/CONF.39/ 
C.l/L.l et Add.l) qui apporte plus de précision au texte 
de l'alinéa с du paragraphe 1 de l'article 2. Il craint en 
revanche que l'amendement chilien (A/CONF.39/C.1 
L/22) n'ait un caractère trop restrictif, car il tend à faire 
une distinction entre les traités qui produisent des effets 
juridiques et ceux qui n'en produisent pas, ce qui semble 
quelque peu surprenant. Les mêmes observations s'ap
pliquent à l'amendement du Mexique et de la Malaisie 
(A/CONF.39/C.1/L.33 et Add. 1). Les amendements 
A/CONF.13/C.1/L.13, L.22 et L.23 portent sur les 
réserves. Dans la mesure où ils tendent à restreindre le 
champ d'application des réserves, la délégation centra
fricaine appuie ces amendements. Elle ne peut en revanche 
accepter pour le moment l'amendement A/CONF.39/ 
C.l/L.19/Rev. 1. Il importe en effet de ne pas surcharger 
le projet par des définitions inutiles; d'autre part, les 
commentaires de la Commission du droit international 
relatifs à la définition du traité multilatéral dans le cadre 
des articles 2 et 12 font apparaître les difficultés qu'il fau
drait résoudre si l'on incorporait la définition de cette 

catégorie de traités. La Commission a fait preuve de bon 
sens en écartant cette définition. La délégation centra
fricaine appuie l'amendement français (A/CONF.39/C.1/ 
L.24). La définition du traité multilatéral restreint comble 
une lacune, car ce genre de traités est évoqué à l'article 17. 
De plus, cet amendement tient compte d'une réalité 
concrète du droit international. La délégation centra
fricaine estime que la décision finale en ce qui concerne 
l'article 2 ne doit être prise qu'après examen des articles 
de fond. 

23. M. MAIGA (Mali) rappelle, au sujet des amendements 
présentés, que le problème fondamental en droit consiste 
à rechercher pour les règles juridiques des bases solides 
qui les justifient et les imposent. Une définition du mot 
« traité » n'a de valeur que si elle correspond à une réalité 
fondamentale. Or, deux éléments essentiels sont à prendre 
en considération: l'accord doit être librement consenti 
et les Etats sont juridiquement liés. Les amendements de 
l'Equateur (A/CONF.39/C.1/L.25) et de la France 
(A/CONF.39/C.1/L.24) tiennent compte de ces éléments. 
En raison de l'évolution de la vie internationale, il fau
drait mentionner le «traité multilatéral général» et le 
«traité multilatéral restreint» dans les définitions et 
c'est pourquoi la délégation malienne appuie les amende
ments A/CONF.39/C. 1/L. 19/Rev.l et L.24. 

24. M. BROCHES (Observateur de la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le développement), 
prenant la parole sur l'invitation du Président, estime 
que les mots « Etats ayant participé à la négociation », 
qui figurent dans le texte de l'amendement français 
(A/CONF.39/C.1/L.24), risquent de créer des difficultés. 
En utilisant les termes « Etats ayant participé à la négo
ciation », on suppose que le texte d'un traité sera toujours 
établi par des Etats, soit au cours de négociations directes, 
soit à une conférence internationale, soit au sein d'un 
organe plénier d'une organisation internationale. Dans 
certains cas, on a cependant utilisé dans le passé une autre 
technique, notamment en ce qui concerne trois traités 
multilatéraux conclus sous l'égide de la Banque, à savoir 
les statuts de la Société financière internationale, les sta
tuts de l'Association internationale de développement et 
la Convention pour le règlement des différends relatifs 
aux investissements entre Etats et ressortissants d'autres 
Etats. Chacun de ces traités a été « adopté » par les admi
nistrateurs de la Banque, qui ont ensuite soumis les instru
ments proposés aux gouvernements membres de la Banque 
pour signature, puis pour acceptation, ratification ou 
approbation. Il arrive assez fréquemment que les traités 
soient adoptés au sein d'un organe d'une organisation 
internationale, mais l'adoption a généralement heu au 
sein de l'organe plénier de l'organisation de sorte qu'on 
peut dire que le traité est adopté par des Etats. Dans les 
exemples précités, cela ne s'est cependant pas produit 
de cette façon. Le Conseil des administrateurs de la Banque 
n'est pas un organe plénier et la plupart des administra
teurs ont été élus par plusieurs Etats et sont chargés de les 
représenter. Il y a même certains cas, par exemple l'ac
cord sur les privilèges et immunités de l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique, où le texte d'un traité a 
été adopté par un organe, comme le Conseil des gou
verneurs de l'Agence, où n'est représentée qu'une fraction 
des membres de l'organisation. Il est alors difficile de 
parler d'« Etats ayant participé à la négociation ». 
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25. Certes l'article4prévoit que la convention envisagée 
ne s'appliquerait pas entièrement aux traités adoptés au 
sein d'une organisation internationale. Cependant l'ar-
ticle2parledes«expressionsemployées»et doit pro
bablement s'appliqueràtout traité entrant dans le champ 
d'application de la convention proposée. En fait, la défi
nition du terme «adoption du texte d'un traité» à 
l'article2peutinfiuencer la signification du terme«adop-
tés»telqu'ilestemployéàl'article4. 

26. Sir Humphrey V^ALDOCR (Expert-conseil) dit qu'il 
importe de se rappeler que,dans l'article 2, laCommis-
siondudroitinternationalavouludéfimrles«expres-
sionsemployées»et qu'elle n'a pas eu l'intention d'énu-
mérertouteslesconditionsnécessaires àlavahdité des 
traités. Le seul point que la Commission ait longuement 
débattu au paragraphe ^ estla question de savoir s'il 
fallait parler de l'intention de créer des relations juridiques 
entre les Etats. La Commissionapréféré ne pas mention
ner cetteintentioncarelleapensé quelesmots «régi 
par le droit international» suffisaient. Pour sa part, 
sirHumphrey^Valdockacertainsdoutesàcesujet,car 
dans bien des cas un instrument peut présenter les carac
téristiques d'un traité en raison de l'intention dans laquelle 
ilaété établi. Aujourd'hui, certains communiqués publiés 
à laf ind 'une conférence importante sont de véritables 
accords entre ministres et produisent des effets juridiques. 

27. Encequiconcemelesmots«ratification, accepta
tion, approbation et adhésion», la Commission du droit 
intemationalasouhaité ne pas compliquer la question de 
la procédure relative aux traités. Elle s'est aperçue que ces 
mots étaient souvent employés dans le même sens. La 
Commission aeudes difficultésence qui concemeles 
mots«ratification»et«signature». En définitive, ellea 
décidé de retenir les quatre mots qui figurent actuellement 
àl'alinéa^. 

28. Pour ce qui est du terme «pleins pouvoirs», sir 
Humphrey ^Valdock attire l'attention sur l'emploi du 
mot«document».Etant donné quelespleinspouvoirs 
peuvent prendre la forme d'un télégramme ou d'une 
lettre, la Commissionajugé souhaitable de tenir compte 
d'une «forme simplifiée» depleinspouvoirs. Peut-être 
les puristespenseront-ils quel'expression «pleins pou
voirs» devrait être réservée pour un document plus 
solennel, maisla Commissionajugé acceptabled'employer 
cette expression dans un sens très général. 

29. Lorsqu'elle a rédigé l'alinéa ^, la Commission du 
droit intemationalapris en considération l'existence des 
déclarations d'interprétation et c'est pourquoi elle a 
rédigé l'alinéa^dans sa forme actuelle.Certaines de ces 
déclarations ont un caractère général et représentent une 
interprétation objective de ce que l'on croit être la signifi
cation du traité. D'autres ontpour objet de préciser le sens 
des clauses douteuses ou des clauses qui font l'objet de 
controverses pour certains Etats en particulier. D'autres, 
enfin, onttrait àl'application du traité dans certaines 
circonstancesparticulièresàunEtat. LaCommissiona 
pensé qu'il fallait entendre par réserves les déclarations 
qui paraissent exclure ou modifier l'effet juridique de cer
taines dispositions dans leur applicationàun Etat parti-
culier. Cettequestiondemandeàêtreétudiéedefaçon 
approfondie, mais laConférence doit être très prudente 

en ce qui concerne l'application du mot«réserves»aux 
déclarations d'interprétation en général. 

30. Le représentantdeCeylanaproposé d'étendre l'appli
cation du paragraphe2del'article2aux autres traités et 
à la pratique des organisations internationales. La Com
mission du droit international n'a pas manqué de consi
dérer cette question en ce qui concerne les autres traités. 
Par exemple, el leatenucompteduStatutdelaCour 
internationale de Justice, oùil est question de conventions 
et detraités, etl'ons'estdemandésiladéfinitiondes 
traités donnée à l'alinéa ^ convenait également à ce 
terme telqu'ilestemployédansle Statutdela Cour. 
La Commission a donc limité expressément au projet 
d'articlesl'applicationdes définitionsproposées. Elle a 
estiméqu'il suffisait demettrel'expression«aux fins de 
présents articles» en tête de l'article 2 pour réserver 
lapossibihtéd'utiliserles termes définispar cet article 
en leur donnant un sensdifférentdansd'autrestraités. 

3!. D'autre part, la Commission a estimé qu'il était 
nécessaire dementionner le droit interne desEtats au 
paragraphe 2,parcequelaconventionsur le droitdes 
traités peut devenir elle-même du droit interne dans un 
certain nombre de pays. Il est donc nécessaire de prévoir 
une clause pour réserver l'utilisation des termes dont 
il s'agit dans le cadre dudroit interne d'un Etat quel
conque. La Conférence et le Comité de rédaction peuvent 
réfiéchiràce problème et voir si elles considèrentàleur 
tour que le texte de la Commissionfait une place suffisante 
aux autres traités et à la pratique des organisations 
internationales. 

32. Certaines délégations ontfait observer que les expres-
sions«Etats ayant participéàla négociation», «Etats 
contractants» et «parties» ont été introduites dans le 
texte assez tardivement et peut-être un peuàlahâte.Ces 
reproches ne sont pas justifiés. La Commission s'est 
préoccupée de la question du statut des Etats aux diffé
rentes phases de l'élaboration et de la conclusion des 
traités. Différents droits peuvent prendre naissance à 
chacune de ces phases. Le texte était beaucoup plus 
compliqué sur ce point au début qu'il ne l'estàprésent. 
La Commission a simplifié le problème et ajouté les 
a l inéas^ , /e t^àseulef inde prévoir des appellations 
commodes pour désigner les différents liens qui peuvent 
unir un Etat au texte d'un traité. 

33. Le PRÉSIDENT constate que la Commissionaété 
saisie de deux propositions concernant l'article 2. Le 
représentant du Canadaaproposé^que la Commission, 
sans prendre de décision quant aux amendements pré
sentés, renvoie ces amendements au Comité de rédaction, 
lequel les examinerait, puis présenterait un rapportàce 
sujet à la Commission lorsque celle-ci aurait examiné 
les autres articles du projet. Le représentant du Ghanaa 
fait une propositionàpeu près semblable, qui ne prévoit 
cependant pas le renvoi au Comité de rédaction. Le Pré
sident demande au représentant duGhanas'ilpourrait 
se rallieràla proposition canadienne. 

34. M.O^VUSU (Ghana) se déclare prêtàaccepter la 
proposition canadienne si la Commission peut dès main
tenant se prononcer sur la nature des différents amende-
ments dont les tms portent sur des questions de forme et 

Voir la 4^ séance, par. 28. 
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les autres sur des questions de fond. Les amendements 
de forme seraient alors immédiatement renvoyés au 
Comité de rédaction et la Commission remettrait à plus 
tard l'examen des amendements de fond. 

35. Le PRÉSIDENT fait observer que deux seulement 
des amendements présentés portent sur des questions de 
fond, à savoir l'amendement des huit pays (A/CONF.39/ 
C.l/L.19/Rev.l) et l'amendement français (A/CONF.39/ 
C.1/L.24). Les auteurs de ces amendements pourraient se 
consulter en attendant que l'article 2 soit examiné de 
nouveau par la Commission. Les autres amendements 
seraient renvoyés au Comité de rédaction conformément 
à la proposition canadienne. 

36. M. VIRALLY (France) fait observer que les deux 
amendements cités par le Président sont différents quant 
à leur objet et à leur portée et qu'ils doivent être examinés 
séparément. Il serait donc préférable de renvoyer l'en
semble des amendements au Comité de rédaction qui 
pourra se saisir immédiatement des amendements de 
pure forme. En ce qui concerne les autres, ce comité 
attendra pour les examiner que la Commission ait pris 
position sur le fond. La délégation française appuie donc 
la proposition canadienne. 

37. M. JAGOTA (Inde) appuie la proposition du Canada 
et fait observer que certains amendements pourraient être 
débattus immédiatement au sein du Comité de rédaction, 
tandis que d'autres pourraient être étudiés lorsque la 
Commission examinera les articles de fond. 

38. M. TABIBI (Afghanistan) dit que cette procédure 
ne doit être suivie que pour l'article 2, car il faut éviter 
de créer un précédent. C'est à la Commission plénière 
qu'il appartient de prendre des décisions quant au fond 
et il est même dangereux de demander au Comité de 
rédaction de se prononcer sur la nature des différents 
amendements. La Commission devrait constituer des 
groupes de travail pour l'étude de certains problèmes 
de fond. 

39. M. VARGAS (Chili) appuie la proposition du 
Canada, tout en estimant qu'il ne faut pas élargir les 
fonctions du Comité de rédaction. Toutefois, le Comité 
devrait inviter les auteurs des amendements à participer 
à ses travaux et à faire connaître leurs points de vue. 

40. Le PRÉSIDENT souligne qu'il s'agit là d'une pro
cédure peu usuelle et que le Comité de rédaction ne peut 
que recommander l'adoption d'un texte à la Commission 
plénière. 

41. M. MOUDILENO (Congo-Brazzaville) est d'avis que 
le Comité de rédaction doit élaborer la définition des 
expressions employées avant que la Commission pour
suive ses travaux sur le projet d'articles. 

42. M. YASSEEN (Irak), parlant en qualité de président 
du Comité de rédaction, précise qu'en général les auteurs 
d'amendements ne sont pas invités à participer aux 
travaux du Comité de rédaction, mais que celui-ci peut, 
s'il le juge nécessaire, prier les auteurs d'amendements 
de lui donner des explications. 

43. M. DE CASTRO (Espagne) pense que les auteurs des 
amendements devraient se réunir en groupe restreint pour 

essayer de parvenir à un accord. Il rappelle que la mission 
du Comité de rédaction est de rendre plus claire la ter
minologie utilisée. Cependant, il ne faut pas élargir les 
pouvoirs du Comité de rédaction. 

44. Après un échange de vues, auquel participent 
M. WERSHOF (Canada), M. MYSLIL (Tchécoslo
vaquie) et M. REGALA (Philippines), le PRÉSIDENT 
met aux voix la proposition canadienne. 

Par 76 voix contre 2, avec 12 abstentions, la proposition 
est adoptée 3. 

ARTICLE 3 (Accords internationaux n'entrant pas dans le 
cadre des présents articles) * 

45. M. HU (Chine), présentant l'amendement de sa 
délégation (A/CONF.39/C.1/L.14), souligne que l'article 3 
ne fait que répéter ce qui est dit à l'article premier et à 
l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 2. Cependant, bien 
que la délégation chinoise ne voie pas l'utilité de l'article 
3, elle ne demandera pas que son amendement soit mis 
aux voix. M. Hu pense que les amendements des Etats-
Unis (A/CONF.39/C.1/L.20) et du Gabon (A/CONF.39/ 
C.1/L.41) sont assez proches l'un de l'autre et que, si 
l'article 3 est maintenu, il conviendra peut-être de les 
fondre en un texte unique. 

46. M. BEVANS (Etats-Unis d'Amérique) déclare que 
la délégation des Etats-Unis retire son amendement à 
l'article 3 (A/CONF.39/C.1/L.20) étant donné que son 
amendement à l'article premier (A/CONF. 39/C.1/L.15) 
n'a pas été accepté. 

47. M. BINDSCHEDLER (Suisse), présentant l'amende
ment de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.26) déclare 
que c'est à juste titre que l'article 3 ne laisse subsister 
aucun doute quant à la validité des accords internationaux 
non couverts par la présente convention. Il est souhaitable 
aussi dans l'intérêt du développement du droit inter
national, auquel la présente convention va apporter une 
importante contribution, que les règles énoncées dans 
celle-ci puissent être appliquées à ce type d'accords. 
Cependant, il est superflu de dire que ces règles ne sont 
pas applicables en vertu de la présente convention. La 
fin de l'alinéa b n'est pas claire; c'est pourquoi la déléga
tion suisse propose de la supprimer. Il s'agit d'un amende
ment de rédaction et la délégation suisse est prête à le 
retirer en faveur de celui du Gabon (A/CONF. 39/C.l/ 
L.41). 

48. M. DE CASTRO (Espagne) précise que son amende
ment (A/CONF.39/C.1/L.34) ne porte que sur une 
question de forme qui concerne le texte espagnol. 

La séance est levée à 13 h 10. 

3 A la 80e séance, la Commission plénière a décidé de renvoyer 
à la deuxième session de la Conférence l'examen de tous les amende
ments relatifs aux traités multilatéraux généraux et aux traités multi
latéraux restreints. 

4 La Commission était saisie des amendements suivants: Chine, 
A/CONF.39/C.1/L.14; Etats-Unis d'Amérique, A/CONF.39/C.l/ 
L.20; Suisse, A/CONF.39/C.1/L.26; Espagne, A/CONF.39/C.1/ 
L.34; Gabon, A/CONF.39/C.1/L.41; Ethiopie, A/CONF.39/C.1/ 
L.57 et Corr. 1 ; Iran, A/CONF.39/C.1/L.63 ; Mexique, A/CONF.39/ 
C.1/L.65. 
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SEPTIÈME SÉANCE 

^ ^ ^ B M . ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
àlarésolutiou2166(XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le^décembre 1 9 6 6 ^ ^ 

ARTici^E3(Accords internationaux n'entrant pas dans le 
cadre des présents articles) ^ ^ j 

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commission 
àpoursuivre l'examen de l'article3du projet de la Com
mission du droit internationale 

2. M. JENRS (Observateur de l'Organisation inter
nationale duTravail),prenantlaparolesur l'invitation du 
Président, se féhcite de ce que la Commission plénière ait 
pris la décision de recommander que la question des 
accords auxquelssontpartiesles sujets du droit inter
national autres que les Etats soit examinée par laCom-
missiondudroitintemational.LeBureau international 
du Travail serait heureux de participer pleinementàcette 
tâche qui doit permettre de régler notamment les points 
suivants:comment une codificationdes règles régissant 
ces accords deviendrait obhgatoire pour les organisations 
internationales intéressées; comment elleménageraitla 
possibilité d'adapter les règles générales pourtenir compte 
des conditions propres aux différentes organisations et 
comment elle permettraitàcesorgamsationsde croître 
et de se développer. 

3. Les articles 3 et4duprojeténoncentdesprincipes 
d'importance capitale pour le développement à long 
terme des organisations internationales et du droit 
international.L'article4formuleàlafois une règle et une 
exception à cette règle: la règle c'est que les traités 
adoptés ausein d'une organisationintemationale sont 
soumis en principe au droit général des traités, et l'excep
tion, c'est que cette règle ne joue pas lorsqu'il s'agit de 
questions auxquelles s'applique u n e ^ ^ ^ ^ ^ en vertu 
de telleou telle règle applicable,ycomprislapratique 
étabhe,de l'organisation intéressée. 

4. Cette règle est importante car la situation deviendrait 
très confuse s'il existait un droit des traités différent pour 
les instruments adoptés au sein de chacune des organisa-
tionsinternationalesourégionalesquisont déjà 40et dont 
lenombre augmenterapeut-être. Rares sont celles qui 
pourraient élaborer leur propre ensemble de règles et 
aucune ne pourrait prétendre suivre une pratique spéciale 
ouseréclamer debesoins spéciauxencequiconceme 
l'ensemble du droit des traités. Telle n'est pas, en tout cas, 
la position adoptée par l'Organisation internationale du 
Travail. 

5. L'exception est elle aussi importante: il est des cas 
en effet où une organisation a, en matière de conventions, 
des règles spéciales et une pratique bien établie qui 
formentun ensembled'obhgationsintemationalesplus 
cohérent, plus stable et mieux adapté aux exigences de la 

Pour lahste des amendements proposés,voir 6̂  séance, note 4. 

situationqueceluiqu'on obtiendraitenappliquantles 
dispositions plus souples du droit général. C'est sous 
l'égide del'OrganisationinternationaleduTravailque 
128 conventions internationales du travail ont été ratifiées 
par plus de 115 Etats membres et 1200 déclarations 
d'acceptation en vue de leur application à d'autres 
territoires. Ce faisceau d'obligations est régi par les 
dispositions de la Constitution de l'OIT et par une 
pratique bien établie dont les débuts remontentàprès de 
50 ans.L'OIT n'est sans doute pas la seule organisation 
àsuivre une pratique particuhère en matière de droit des 
traités, mais seules la Société des Nations etl'Organisation 
desNationsUniesontàellesdeuxuneexpériencequi 
puissesecomparer àlasienne quant àladurée, à l a 
variété etàl'étendue de leurs activités. La Conférence est 
en droit de savoir quelle incidence le projet d'articles aura 
surlamanièredontl'OITs'acquitterade ses obligations 
et, de son côté, l'OITest en droit d'espérer que la Confé
rence tiendra pleinement compte des obhgations assumées 
par les Membres de l'Organisation des Nations Unies en 
tant que membres de l'Organisation internationale du 
Travail. 

6. Danscertainscas,ily avisiblementincompatibihté 
entre les règles et la pratique de l'OIT et les dispositions 
du projet d'articles; une modification des premières qui, 
de toute façon, ne pourrait avoir d'effet rétroactif sur les 
conventions auxquelles les Etats membres sont déjà 
parties, serait incompatible avec la structure constitu
tionnelle de l'OIT et avec l'objet des conventions du 
travail. Dans d'autres cas, on ne pourrait faire concorder 
les règles et la pratique de l'OIT avec les dispositions du 
projet d'articles qu'en «forçant» l'interprétation des 
unes ou des autres ou en modifiant artificiellement 
certaines des règles actuellesdel'01T,ce qui n'est pas 
absolument indispensable. Dans d'autres cas enfin, il 
faudrait, pour obtenirunrésultatraisonnable et équitable, 
interpréter le projet d'articles en tenant compte des règles 
et de la pratique étabhes de l'OIT. 

7. 11 serait parfois mutile de discuter pour rattacher une 
situationàtelleoutelle de ces catégories. 

8.L'article 8, par exemple, prévoit quel'adoptiondu 
texte d'un traité lors d'une conférence internationale 
s'effectueàla majorité des deux tiers des Etats participant 
à la conférence.àmoins que ces Etats ne décident,àla 
même majorité, d'appliquer une règle différente. A 
l'Organisation internationale du Travail, la règle est tout 
autre:un texte est adoptéàla majorité des deux tiers des 
suffrages expriméspar les délégués présents, mais lamoitié 
des délégués ayantle droit de vote ne représentent pas des 
gouvernements. 

9. L'article9prévoitqueletexte d'un traité est arrêté 
comme authentique et définitif suivant la procédure 
étabhe dans ce texte ou convenue par les Etats participant 
à sa rédaction ou, à défaut d'une telleprocédure,par 
l'acte d'authentification accompli par les représentants 
des Etats, alors qu'aux termes de la Constitution de 
l'OIT, les conventions de l'OITsont authentifiées par la 
signature du Président delaConférence générale et du 
Directeur général. 

10. L'article!2 traite de l'adhésion. Les conventions de 
l'OIT sont conclues dans le cadre des obhgations prévues 
par la Constitution en ce qui concerne leur application et 
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toute adhésion qui n'engloberait pas ces obligations 
serait donc inconcevable. 

11. Les articles 16 à 20 traitent de la question des réserves. 
Selon la pratique de l'OIT, les réserves incompatibles avec 
l'objet et le but du traité sont déclarées irrecevables et ce 
principe a toujours été respecté. Les procédures prévues 
pour les réserves dans le projet d'articles, ne peuvent 
s'appliquer dans le contexte de l'OIT en raison du 
caractère tripartite de cette organisation. Certaines 
conventions internationales du travail demandent à être 
appliquées avec beaucoup de souplesse pour répondre 
à des situations très diverses, Toutefois, les dispositions 
que la Conférence internationale du Travail juge sages 
et nécessaires sont incorporées dans le texte même des 
conventions et peuvent, si elles se révèlent inappropriées, 
être revisées à tout moment selon les procédures normales. 
Toute autre méthode ferait perdre au code international 
du travail son caractère de code de normes communes. 

12. La pratique de l'OIT en matière d'interprétation fait 
une plus large part aux travaux préparatoires que l'article 
28 du projet d'articles. 

13. En ce qui concerne les hens entre traités successifs 
portant sur la même matière, ainsi que l'amendement et 
la modification des traités, l'OIT a une très large expérience 
et elle a créé toute une branche du droit et de la pratique 

14. Les règles de l'OIT qui régissent la procédure de 
revision des conventions et les effets juridiques de la 
revision diffèrent de celles que prévoit l'article 36, où 
figure la clause de sauvegarde « A moins que le traité 
n'en dispose autrement », et sont mieux adaptées aux 
besoins dans ce domaine. Certaines seulement des règles 
pertinentes figurent dans les conventions; les autres 
découlent de la Constitution et des règles de procédure 
formulées dans le règlement. 

15. Quelques conventions internationales du travail 
autorisent expressément la modification de certaines de 
leurs dispositions, généralement par des accords inter se, 
à condition qu'il ne soit pas porté atteinte aux droits des 
autres parties et que l'accord inter se assure une protection 
équivalente. Toutefois, dans la majorité des conventions 
du travail, de tels accords seraient jugés incompatibles 
avec l'objet et le but du traité dans son ensemble; ce 
serait le cas par exemple d'une convention portant sur 
l'un des droits fondamentaux de l'homme. De tels 
problèmes ne pourraient être réglés de manière satis
faisante en se référant aux dispositions de l'article 37 du 
projet. La Constitution de l'OIT confère aux parties 
intéressées autres que les gouvernements qui sont parties 
à une convention le droit d'engager des procédures 
relatives à l'application de cette convention et aucun 
accord inter se ne saurait porter atteinte à ce droit, qui 
découle directement de la Constitution. 

16. L'article 57 indique les conséquences qu'entraîne la 
violation substantielle d'un traité multilatéral et les 
articles 62 à 64 exposent la procédure à suivre quand on 
allègue une telle violation. Les articles 22 à 34 de la 
Constitution de l'OIT prévoient les procédures applicables 
au cas où l'un des membres n'assurerait pas effectivement 
l'exécution d'une convention internationale du travail 
après l'avoir ratifiée. Ils prévoient entre autres que le 
Conseil d'administration peut, le cas échéant, former une 
commission d'enquête qui aura pour mission d'étudier la 

violation invoquée. Ces articles de la Constitution con
stituent une lex specialis mieux adaptée à l'application des 
conventions internationales du travail que les dispositions 
de caractère nécessairement général des articles 62 à 64. 

17. M. Jenks ne suggère pas d'apporter une modification 
quelconque au droit général tel qu'il est formulé dans le 
projet d'articles; il demande qu'il soit nettement reconnu 
qu'une organisation internationale a le droit d'avoir une 
lex specialis qui puisse être modifiée par des procédures 
régulières conformément aux dispositions prévues dans 
sa constitution. Les questions dont il s'agit ici ne sont 
pas seulement des questions de procédure trop complexes 
pour être réglées par des amendements de détail au projet 
d'articles, elles ne peuvent être convenablement réglées 
que par une disposition à la fois générale et complète. 
Sur le plan pratique, l'importance que présentent ces 
procédures pour les Etats Membres dépend du nombre 
des conventions internationales du travail auxquelles ils 
sont parties et elle doit être évaluée en fonction de 
considérations à long terme de politique internationale 
générale. 

18. Le principe selon lequel les conventions adoptées au 
sein d'une organisation internationale peuvent être 
subordonnées à une lex specialis présente de l'importance 
à long terme aussi bien que dans l'immédiat. 

19. La technique de la législation internationale est encore 
si imparfaite qu'il faut ménager la possibilité de mettre 
au point, selon les besoins, des procédures spéciales ré
pondant à des fins spéciales. S'agissant de la codification 
du droit international, il a fallu d'abord s'assurer qu'elle 
ne constituerait pas un obstacle mais au contraire un 
stimulant pour le développement progressif du droit. Si le 
droit des traités avait été codifié 20 ans plus tôt, une 
grande partie du présent projet d'articles n'y aurait pas 
figuré. Le texte de l'article 4 a la souplesse nécessaire 
pour permettre la réalisation progressive des objectifs à 
long terme de la Charte des Nations, Unies et M. Jenks 
espère que cet article sera adopté a peu près dans sa 
forme actuelle. 

20. M. AUGE (Gabon) indique que la délégation de son 
pays a présenté un amendement (A/CONF.39/C.1/L.41) 
qui est destiné à être soumis à l'examen du Comité de 
rédaction et qui a pour objet de rendre plus clair le texte 
de l'article 3. Les mots « à laquelle ils seraient soumis 
indépendamment de ces derniers » ont été supprimés car 
il n'en est pas fait mention dans le commentaire de la 
Commission du droit international. Le premier membre 
de phrase « le fait que les présents articles ne se réfèrent 
pas » a également été supprimé. 

21. M. KEBRETH (Ethiopie) souligne l'importance de 
l'article 3, qui a pour but d'affirmer le caractère obliga
toire des accords verbaux et des accords conclus entre des 
Etats et d'autres sujets du droit international ou entre ces 
autres sujets du droit international. La Commission paraît 
s'être préoccupée surtout de savoir si les accords verbaux 
et les accords qui ne sont pas conclus exclusivement entre 
Etats relèvent ou non du droit des traités. Le projet de 
convention en cours d'élaboration doit être appelé à de
venir l'instrument principal où se trouveront énoncées 
les règles de fond applicables, dans toute la mesure 
possible, à tous les accords internationaux; car, en der-
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nièreanalyse,lesorganisations internationales sont une 
création des États. Plus généralement, on peut dire qu'on 
a voulu faire de l'article 3 un lien essentiel entre la 
convention sur le droit des traités et les règles coutumières 
du droit des traités restées en dehors de la codification. 

22. Les mots«àlaquelle ils seraient soumis indépendam
ment de ces derniers»sont pour la délégation éthiopienne 
unesourcede grave incertitude. L'emploi de cette ex
pression entraîne l'application des règles coutumières 
et de nombreuses pratiques etprocédures, notamment 
celles des organisations internationales. Or, laquestion 
de l'application des principes progressifs etfondamentaux 
delà convention reste entière. Toute suggestion d'une 
différence qui sépare le régime juridique des traités entre 
Etats de celuides autres traités doit être évitée en l'état 
actuel du droit. 

23.L'amendement de l'Ethiopie (A/CONF.39/C.1/L.57 
et Corr.!)apourbut de supprimer les mots «àlaquelle 
ils seraient soumis indépendamment de ces demiers»et 
de faire disparaître l'impression que les accords verbaux 
entre Etats sont exclus du champ d'application de la 
convention aux̂  termes de son article premier. En réalité, 
ils n'en sont exclus que tacitement en vertu de l'alinéa^ 
du paragraphelde l'article 2. 

24.L'ahnéa^de l'amendement de l'Ethiopie sertàdé-
clarer que la convention doit s'appliqueràtous les autres 
accords; les mots«dans la mesure du possible»figurent 
dans cet alinéa pour souligner que la convention ne 
s'appliquera pas aux accords qui ne sontpas conclus 
entre Etats seulement au sens strict. 

25. 11 sembleyavoir quelque double emploi dans le texte 
actuel de l'article3et M. Rebreth espère que l'amende
ment sera utile au Comité de rédaction. 

26.M.MAT1NEDAFTARY(Iran)indiquequel'amen-
dement proposé par la délégation de l'Iran (A/CONF.39/ 
C.!/L.63)viseàréahser un développement progressif du 
droit international. 11 ne parvient pasàcomprendrepour-
quoila Commission du droit intemationalarefusé de 
s'attaquer au problème des traités conclus avec les orga-
nisationsintemationalesou entre celles-ci,qui sont une 
caractéristique marquante de notre époque, et n'apas 
réussiàélaborer un projet plus complet. 

27.Pourétabhr le statut juridique des accords verbaux, 
il faut se reporter aux précédents.Cette catégorie d'ac
cords semble avoir surtout appartenuàl'ère de la diplo
matie secrète et du colonialisme, et elle est en contradic-
tionformelleavecleprincipedeladiplomatieouverte 
proclamé dans le Pacte de la Société des Nations et dans 
la Charte des Nations Unies, en particulieràl'Article 102. 
Onvoitmalcommentcet article pourrait s'appliquera 
des accords verbaux, puisque ceux-ci ne peuvent être 
enregistrés au Secrétariat de l'Organisationdes Nations 
Unies. 

28. Les accords verbaux présentent visiblement un autre 
inconvénient: ils ne peuvent être soumisàl'examen des 
organes internes de l'Etat, n i à l a procédure de ratifica
tion. 

29. M. Matine Daftary ne comprend pas le sens du para-
graphe3du commentaire de la Commission sur l'article 3, 
ni pourquoi elleaestimé devoir accorder la même impor-

tance aux accords verbaux et aux traités conclus avec les 
organisations internationales. A son avis, les accords 
verbaux devraient, en raison des risques qu'ils com
portent, être soumisàdes règles distinctes et ne pas être 
traités dans le projet actuel.L'adoption de l'amende
ment chinois (A/CONF.39/C.1/L.14) répondrait doncà 
ses préoccupations. 

30. M. SEPULVEDAAMOR (Mexique) dit que la délé
gation aproposéun amendementtendant àremplacer 
l'expression finale «indépendamment des présents 
articles»,afin de rendre plus clair le sens de l'article 3. 
Voici la raison de cette proposition: laphrase signifie 
incontestablement que la valeur juridique des accords 
envisagés dansle texte del'article 3 se fonde sur des 
normes quine sontpas«lesprésents articles», mais qui 
peuvent faire partied'une autre conventionouêtredes 
règlesdu droitcoutumier; end'autres termes, elle se 
fonde sur le droit international. 

3!. En conséquence, la délégation mexicaine propose de 
modifier la fin du texte pour qu'il soit ainsi libellé: 
«conformément au droit international». 

32. Toutefois, la délégation mexicaine estime que le 
libellé proposé dans l'amendement du Gabon (A/ 
CONF.39/C.!/L.4!)améhoreraitletexteetquele Comité 
de rédaction devrait le prendre en considération. 

33. M. YASSEEN (Irak) est favorable pour sa part au 
maintien del'article 3 danssa forme actuelle. I l y est 
dit,àjuste titre, que le fait que les articles ne se réfèrent 
pasàcertaines catégories d'accords ne porte pas atteinte 
à l a valeur juridiquede tels accords. Cetteréserve est 
importante, puisque la convention actuehementàl'étude 
ne saurait être considérée comme la seule source des 
règles sur le droit des traités. 

34. M. Yasseen n'approuve pas l'amendement de la 
Suisse (A/ÇONF.39/C.1/L.26), qui viseàsupprimer le 
membre de phrase «indépendamment des présents 
articles». Ces mots .lui paraissent nécessaires; ils sou
lignent lefaitquelesrèglesénoncéesdanslesprésents 
articlespeuvents'apphquernonpasentantquedroit 
écrit, mais à d'autres titres, parce qu'elles sont des 
coutumes,ou des principes généraux de droit internatio
nal. 

35. M. ALVAREZ TABIO (Cuba) estime indispensable 
d'ajuster le texte de l'article3afin qu'il reflète l'intention 
delaCommissiondudroit international. Ilest précisé 
auparagraphe 5ducommentairedel'article2que, si 
la portée du projet d'articles a été limitée aux traités 
entreEtats,«ce n'est en aucune façon afinde déniera 
d'autres sujets du droit international la possibilité de con
clure des traités».LaCommissionaajouté que, sielle 
«ainscritàl'article31a réserve relativeàla force juri
dique de cestraités et des principes juridiquesqui leur 
sont apphcables, c'est dans l'intention expresse de réfuter 
toute interprétation qui pourrait être donnée dans ce 
sensàsa décision de limiter le projet d'articles aux traités 
conclus entre Etats». 

36. Les paragraphes2et3du commentaire de l'article3 
définissent plus clairement encore l'objet de l'article. Au 
total, il apparaît nettement que la Commission du droit 
intemationalapoursuivi un triple but:en premier lieu, 
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affirmer que le projet d'articles ne porte pas atteinte à la 
valeur juridique des catégories d'accords internationaux 
qui ont été exclues de son champ d'application; deuxième
ment, spécifier que ces accords sont régis par les principes 
juridiques pertinents, à l'application desquels le projet 
d'articles ne porte nullement atteinte; troisièmement, 
établir que les règles de fond énoncées dans le projet 
peuvent s'appliquer à ces accords. En d'autres termes, 
l'intention de la Commission était de faire une réserve 
touchant l'application de ces règles de fond aux catégories 
d'accords exclus du champ d'application du projet par 
les termes de l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 2. 

37. Cette intention n'est pas clairement exprimée par 
l'article 3, et l'interprétation du dernier membre de 
phrase «à laquelle il serait soumis indépendamment 
de ces derniers », peut susciter des doutes que l'amende
ment espagnol (A/CONF.39/C.1/L.34) ne suffit pas à 
dissiper complètement, bien que ses termes représentent 
une amélioration. La meilleure solution serait d'adopter 
l'amendement mexicain (A/CONF.39/C.1/L.65) et de le 
combiner avec l'amendement espagnol (A/CONF.39/ 
C.1/L.34), de sorte que le dernier membre de phrase de 
l'article 3 devienne : « ne porte atteinte en aucune façon 
à la valeur juridique de tels accords, ni à l'application à 
ces accords de l'une des règles énoncées dans les présents 
articles à laquelle ils pourraient être soumis indépen
damment des règles du droit international ». 

38. M. CHAO (Singapour) n'approuve pas l'amende
ment proposé par l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.34), 
car il n'aurait d'autre effet que de créer une incertitude. 
Il n'approuve pas non plus l'amendement proposé par 
la Suisse tendant à supprimer le dernier membre de phrase 
de l'article 3, dont l'objet est expliqué en détail dans le 
commentaire. La brièveté n'est pas toujours synonyme de 
clarté. Il se peut que l'article 3 énonce une règle évidente 
du droit international coutumier, mais il n'y a pas d'in
convénient à le conserver par prudence: M. Chao n'ap
prouve donc pas l'amendement de la Chine tendant à 
supprimer complètement l'article. 

39. Il accepte l'amendement du Gabon pourvu qu'on 
ajoute à la fin le membre de phrase « auxquelles ils 
seraient soumis indépendamment de ces articles » et 
qu'au début du texte le mot « articles » soit remplacé 
par le mot « convention ». 

40. M. MIRAS (Turquie) estime que l'article 3 n'est pas 
indispensable. Si cependant la Commission décidait de 
le conserver, il faudrait modifier la rédaction de l'alinéa b 
de manière à exprimer l'idée que les accords internatio
naux en forme non écrite peuvent, dans certaines cir
constances, avoir une valeur juridique. Le texte actuel 
pourrait donner l'impression que tous les accords inter
nationaux verbaux, sans exception, ont une valeur juri
dique, ce qui n'est pas le cas. M. Miras suggère que le 
Comité de rédaction tienne compte de cette observation 
lorsqu'il établira le texte définitif de l'article 3, si l'on 
décide finalement de le conserver. 

41. M. PINTO (Ceylan) estime que, bien qu'il ait au 
total un effet juridique marginal, l'article 3, comme les 
articles 69 et 70, a une certaine utilité, parce qu'il contribue 
à délimiter le champ d'application du projet. Person
nellement, M. Pinto suggérerait de remplacer cet article 

par une réserve générale couvrant tous les aspects du 
droit des traités qui ont été laissés en dehors du champ 
d'application du projet. Aux paragraphes 28 à 34 de son 
rapport sur sa dix-huitième session (A/6309/Rev.l, 
2e partie)2, qui traitent du champ d'application du projet 
d'articles, la Commission du droit international énumère 
plusieurs domaines du droit des traités qu'elle n'a pas 
abordés et dont'plusieurs ne font pas l'objet d'articles 
tels que les articles 3, 69 et 70. 11 serait donc préférable 
de régler l'ensemble de la question par une disposition 
générale qui pourrait être rédigée par le Comité de rédac
tion et figurer dans le préambule de la future convention 
sur le droit des traités. 

42. Si la Commission décidait de conserver l'article 3, 
M. Pinto préférerait le texte actuel à celui que propose 
la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.26): sans le dernier membre 
de phrase, l'article 3 semblerait dire que le fait que le pro
jet d'articles ne s'applique pas à deux catégories de traités 
ne porte pas atteinte à l'application à ces mêmes traités 
des règles énoncées dans lesdits articles, ce qui est évi
demment une contradiction. La même objection est 
valable pour l'amendement du Gabon (A/CONF.39/ 
C.1/L.41). 

43. M. FRANCIS (Jamaïque) dit qu'il n'y a pas de dés
accord fondamental sur le fond de l'article 3, mais qu'évi
demment il faudrait en améliorer la forme. 

44. M. Francis est opposé à l'amendement visant à 
supprimer l'article 3 (A/CONF.39/C. 1/L. 14), car sa 
suppression laisserait planer à nouveau l'incertitude que 
la Commission du droit international s'est précisément 
efforcée de dissiper. Il est également opposé aux amende
ments de l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.34) et de l'Iran 
(A/CONF.39/C.1/L.63). 

45. Il peut accepter l'amendement du Gabon (A/CONF. 
39/C.1/L.41) à condition que l'idée contenue dans l'amen
dement du Mexique (A/CONF.39/C.1/L.65) soit reprise 
à la fin du texte, encore qu'il soit préférable de faire men
tion des règles du droit international général, et non pas 
simplement du « droit international ». Il est nécessaire 
d'inclure l'amendement du Mexique sous une forme ou 
sous une autre, faute de quoi le texte proposé par le 
Gabon contient une contradiction. 

46. Le PRÉSIDENT signale que l'amendement suisse 
(A/CONF.39/C.1/L.26) n'a pas été retiré. Son auteur a 
simplement déclaré que si la Commission adoptait 
l'amendement du Gabon (A/CONF.39/C.1/L.41), il reti
rerait le sien (A/CONF.39/C.1/L.26) 3. 

47. M. RUDA (Argentine) estime qu'il est indispensable 
de maintenir l'article 3 afin de garantir l'effet juridique des 
deux catégories de traités exclus du champ du projet 
d'articles, en vertu des dispositions de l'article premier et 
de l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 2. Il est donc 
opposé à l'amendement (A/CONF.39/C.1/L.14) visant à 
supprimer l'article 3, car cette suppression poserait de 
graves problèmes d'inteprétation. 

2 Annuaire de la Commission du droit international, 1966, vol. II, 
p. 192 et 193. 

3 Voir la 6e séance, par. 47. 
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48. Bien que la codification du droit des traités porte 
uniquement sur les traités conclus entre Etats, certaines 
des règles contenues dans le projet d'articles peuvent être 
applicables aux traités conclus entre des Etats et d'autres 
sujets du droit international, ou entre ces autres sujets du 
droit international, ce qui rend nécessaire l'alinéa a. 

49. L'alinéa b est encore plus nécessaire puisque le projet 
d'articles ne se réfère qu'aux traités en forme écrite, ainsi 
qu'il est dit à l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 2. 
П est indispensable de stipuler que l'exclusion des accords 
internationaux en forme non écrite ne porte pas atteinte à 
la valeur juridique de ces accords : c'est pourquoi M. Ruda 
est fermement opposé à l'amendement de l'Iran (A/CONF. 
39/C.1/L.63). 

50. Les amendements de la Suisse (A/CONF.39/C.1/ 
L.26) et du Mexique (A/CONF.39/C.1/L.65) s'inspirent 
de la même idée, encore qu'elle soit mieux exprimée dans 
l'amendement mexicain, à savoir que les accords interna
tionaux exclus en vertu des articles 1 et 2 restent soumis 
aux règles énoncées dans le projet d'articles dans la mesure 
où ils le sont en vertu des règles du droit international en 
vigueur. 

51. L'amendement du Gabon (A/CONF.39/C.1/L.41), 
qui est utile en ce sens qu'il tente de simplifier le texte, 
devrait être renvoyé au Comité de rédaction, étant 
entendu, comme l'a proposé le représentant de la 
Jamaïque, qu'il serait spécifié à la fin du texte que les 
règles mentionnées sont celles auxquelles les accords 
internationaux en question sont soumis en vertu des 
règles du droit international. 

52. M. RICHARDS (Trinité et Tobago), estime établi 
que le but de l'article 3 est de dissiper des doutes ; ces 
doutes n'auraient pas surgi si, comme sa délégation 
l'avait proposé, on avait spécifié dans l'article premier que 
la future convention se réfère uniquement aux traités 
conclus entre Etats. Si la Commission ne retient pas cette 
idée pour l'article premier, un article conçu dans le sens 
de l'article 3 devient nécessaire. 

53. En ce qui concerne le libellé de l'article 3, M. Richards 
est favorable à celui que propose la délégation du Gabon 
(A/CONF.39/C.1/L.41), mais il préférerait que le début 
de l'article soit rédigé dans les termes proposés par les 
Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.20); il regrette que cet 
amendement ait été retiré, tout en comprenant les motifs 
de ce retrait4. H propose que l'article 3 soit rédigé comme 
suit: 

«Aucune disposition des présents articles ne porte 
atteinte à la valeur juridique des accords internationaux 
en forme non écrite, ou des accords conclus entre des 
Etats et d'autres sujets de droit international, ou 
entre ces autres sujets de droit international, ni à 
l'application à ces accords de l'une quelconque des 
règles du droit international. » 

54. Les autres amendements, en particulier l'amende
ment de l'Iran (A/CONF.39/C. 1/L.63), ne sont pas accep
tables pour sa délégation. 

55. M. SECARIN (Roumanie) estime que l'article 3 est 
nécessaire car les articles précédents limitent le champ 

4 Ibid., par. 46. 

d'application de l'ensemble du projet de convention 
ratione materiae aux traités en forme écrite et ratione 
personae aux traités conclus entre Etats. Il convient d'éta
blir clairement que la portée limitée de la codification ne 
signifie nullement que les autres catégories de traités 
n'entrent pas dans le cadre du droit international. Nombre 
des dispositions du projet d'articles ne font que réaffirmer 
les règles du droit international existantes. Ces règles 
continueront de s'appliquer à tous les traités, y compris 
à ceux qui ont été expressément exclus du champ du 
projet; leur origine même les rend obligatoires. Pour ces 
diverses raisons, M. Secarin, tout en reconnaissant l'inté
rêt des efforts faits par diverses délégations pour amélio
rer le texte de l'article 3, prie instamment la Commission 
d'adopter cet article tel que la Commission du droit 
international l'a formulé. 

56. M. VIRALLY (France) dit que l'article premier et 
l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 2 définissent de 
façon extrêmement claire la portée de la convention et en 
excluent les traités conclus par des sujets du droit inter
national autres que les Etats, de même que les accords en 
forme non écrite. En conséquence, la convention ne peut 
avoir aucun effet juridique sur ces deux catégories d'ac
cords et l'on est tenté de penser que l'article 3 ne fait que 
constater cette situation, déjà établie par l'article premier 
et l'article 2. Cependant, la Commission du droit inter
national a sagement décidé d'insérer dans l'article 3 une 
disposition indiquant que les règles du droit international 
continuent à s'appliquer à tous les accords qui sont en 
dehors du champ d'application de la convention. La délé
gation française est donc en mesure d'accepter le libellé 
actuel de l'article 3, mais elle pense qu'il donne lieu à des 
difficultés d'interprétation. 

57. L'amendement du Gabon (A/CONF.39/C.1/L.41) 
aurait apporté une amélioration au texte de la Commission 
car il est à la fois plus clair et plus concis, mais il supprime 
malheureusement le membre de phrase le plus important 
de tout l'article et il y aurait avantage à le fondre avec 
l'amendement du Mexique (A/CONF.39/C.1/L.65), qui 
stipule que les règles auxquelles ces accords sont soumis 
sont celles qui s'appliquent à eux en vertu du droit inter
national. Néanmoins, la délégation française préférerait 
que l'on ajoute le mot « général » après l'expression « droit 
international ». 

58. M. MARESCA (Italie) dit que puisque l'article 3 
constitue un contrepoids à l'article premier et à l'article 2, 
il est d'une extrême importance pour la convention tout 
entière que sa rédaction soit exacte. 

59. Il ne saurait approuver la proposition chinoise visant 
à supprimer cet article, ni celle de la délégation de l'Iran 
qui voudrait supprimer l'alinéa b, car les accords en forme 
non écrite sont très courants dans la pratique conven
tionnelle moderne. Si l'on supprimait le dernier membre 
de phrase, comme le propose la Suisse, on ôterait à tout 
l'article sa raison d'être car, sans ce membre de phrase, 
les règles énoncées dans la convention s'appliqueraient 
aux deux catégories d'accords mentionnées dans cet 
article. 

60. Le Comité de rédaction devrait examiner de très près 
la proposition du Mexique visant à remplacer le dernier 
membre de phrase par « conformément au droit inter-
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national» puisque cette formule semble être la plus 
souple de toutes. 

61. M. KRISHNA RAO (Inde) dit que sa délégation 
n'oppose pas d'objections à l'amendement du Mexique 
(A/CONF.39/C.1/L.65), que l'on pourrait renvoyer au 
Comité de rédaction. 

62. Elle ne peut appuyer ni l'amendement de la Chine 
(A/CONF.39/C.1/L.14) pour les raisons exposées dans 
le commentaire de l'article, ni l'amendement suisse 
(A/CONF.39/C.1/L.26) dont l'adoption enlèverait à 
l'article une grande partie de son intérêt. 

63. Par ailleurs, pour les raisons exposées dans le com
mentaire, elle peut difficilement accepter l'amendement 
éthiopien (A/CONF.39/C.1/L.57), qui consiste à énoncer 
par l'affirmative ce que la Commission a énoncé par la 
négative. Ce nouveau libellé entraîne des conséquences 
assez différentes. C'est ainsi que l'emploi des termes 
« dans la mesure du possible », à l'alinéa a de l'amende
ment éthiopien, atténue la portée de la disposition par 
rapport au texte de l'alinéa b de la Commission. De plus, 
l'alinéa b de l'Ethiopie aurait pour effet d'élargir le champ 
d'application de la convention qui se limite aux traités 
conclus entre Etats, ainsi qu'il est dit à l'article premier. 
La Commission du droit international a reconnu la 
validité des deux autres catégories de traités et a souligné 
que seules les règles découlant du droit international 
coutumier étaient applicables à des accords de ce genre; 
or, d'après l'amendement de l'Ethiopie, toutes les règles 
de la convention leur seraient automatiquement appli
cables. Autrement dit, la Commission a choisi un critère 
objectif, fondé sur les sources reconnues du droit inter
national, tandis que l'amendement éthiopien repose sur 
un critère subjectif qui prête à discussion. En outre, les 
raisons pour lesquelles la Commission a adopté le libellé 
actuel sont exposées dans les deux dernières phrases du 
paraghraphe 2 du commentaire de l'article 3. C'est 
pourquoi la délégation de l'Inde demande à la délégation 
de l'Ethiopie de reconsidérer son amendement. 

64. M. FATTAL (Liban) dit que l'article 3 n'est mani
festement pas un article de fond et prie les auteurs des 
amendements à cet article de les retirer ou d'accepter 
qu'on les renvoie au Comité de rédaction. Il convient en 
réalité que les articles 3 et 4 soient mis aux voix dans leur 
forme originale. 

65. M. KRISPIS (Grèce) dit que, étant donné que l'article 
premier et l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 2 
déhmitent clairement le champ de la convention, ceux 
qui préconisent la suppression de l'article 3 pensent sans 
doute que la règle visée doit être interprétée a contrario. 
Il semble néanmoins préférable de conserver cet article 
et de prendre bien soin de ne pas créer de difficultés en 
élargissant le champ de la convention par l'emploi de 
termes inexacts. 

66. La délégation hellénique approuve l'idée qui est à 
la base de l'amendement du Mexique (A/CONF.39/C.1/ 
L.65), où il est précisé que les règles applicables aux deux 
catégories d'accords mentionnés à l'article 3 sont les 
règles coutumières du droit international, et non pas 
forcément celles qui sont énoncées dans la convention; 
cependant, la convention elle-même reprend certaines de 

ces règles coutumières, car il est difficile d'établir une 
distinction entre la codification et le développement 
progressif du droit international. C'est pourquoi 
M. Krispis propose de remanier l'amendement mexicain 
de la façon suivante : « dans la mesure où celles-ci repren
nent une règle du droit international coutumier.». 

67. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique) dit que la 
discussion a porté en grande partie sur l'ambiguïté du 
dernier membre de phrase de l'article 3. Sa délégation 
pense que les amendements du Gabon et du Mexique 
contribuent grandement à éliminer cette ambiguïté et la 
suggestion de la Jamaïque lui paraît intéressante. On 
pourrait renvoyer l'article 3 au Comité de rédaction, pour 
qu'il l'examin à la lumière des observations formulées au 
sein de la Commission. 

68. M. KHLESTOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) déclare que l'article 3 joue un rôle important 
dans l'ensemble du projet puisqu'il énonce clairement les 
règles qui régissent les deux catégories d'accords n'entrant 
pas dans le cadre de la convention. En outre, cet article 
stipule que le fait que la convention ne se réfère pas à de 
tels accords ne porte pas atteinte à leur valeur juridique 
et admet que les règles de la convention pourront leur 
être applicables dans certaines conditions. Il est évident 
que plusieurs dispositions de la convention, comme celle 
du paragraphe 1 de l'article 27, s'appliquent aux accords 
en question. L'article établit donc l'équilibre voulu et 
le fait de l'amputer de quelque manière que ce soit ne 
ferait que compromettre cet équilibre; il n'en reste pas 
moins que le texte de la Commission est peut-être un peu 
lourd. 

69. La délégation de l'URSS ne peut donc appuyer ni la 
proposition visant à supprimer l'article, ni l'amendement 
des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.20) qui aurait pour 
effet d'élargir le champ de la convention. Les amende
ments de la Suisse et du Gabon (A/CONF.39/C.1/L.26 et 
L.41), qui visent tous deux à supprimer le dernier membre 
de phrase de l'article, qui est d'une importance capitale, 
lui paraissent eux aussi inacceptables car ils reviennent à 
dire que toutes les règles de la convention seraient 
applicables aux deux catégories d'accords visées. La 
délégation soviétique ne peut pas appuyer l'amendement 
éthiopien, à la fois pour les raisons invoquées par le 
représentant de l'Inde, et parce que, dans le texte russe 
du moins, on a employé un terme qui signifie « oral » à 
la place de l'expression équivalant à « en forme non 
écrite»; les accords sont souvent consignés par écrit, 
mais non conclus « en forme écrite ». La proposition de 
l'Iran (A/CONF.39/C.1/L.63) est elle aussi inacceptable 
car, si l'on supprimait l'alinéa b, on ne saurait plus quelles 
sont les règles qui s'appliquent aux accords internationaux 
en forme non écrite. Enfin, bien que l'amendement 
mexicain (A/CONF.39/C.1/L.65) puisse être considéré 
comme un amendement de forme, il ne faut pas oublier 
que la convention deviendra finalement du droit inter
national. Pour toutes ces raisons, la délégation de l'URSS 
considère qu'il serait préférable de retenir le texte original 
de l'article 3. 

70. M. ALVARO ALVAREZ (Uruguay) dit que l'on 
devrait conserver l'essence de l'article 3 élaboré par la 
Commission du droit international. La décision de limiter 
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le champ d'application du projet aux traités conclus entre 
Etats ne signifie pas qu'aucune des règles énoncées dans 
la convention ne pourra s'appliquer aux traités conclus 
par des sujets du droit international autres que les Etats. 
Cette décision ne porte aucunement atteinteàlavaleur 
juridique des accords de ce genre, niàcelle des accords 
intemationauxen forme non écrite. Par exemple,on ne 
saurait oublier la décision de la Cour permanente de 
justiceinternationaledansl'affaireduGroenlandoriental^. 
Un autre aspect delà valeur juridique des accordsen 
forme non écrite s'est manifestéàpropos de l'articlel02 
delaChartedesNationsUnies, qui imposeaux Etats 
Membres l'obligation d'enregistrer les traités; le fait 
qu'un traité, écrit ou non, n'ait pas été enregistré ne 
signifie pas qu'il soit dépourvu de valeur juridique, mais 
simplement que les parties ne peuvent l'invoquer devant 
aucun organe des Nations Unies. On admet aussi, à 
titre interprétatif, que ces organes eux-mêmes peuvent 
invoquer le traité en question s'ils enont connaissance. 

71. La délégation de l'Uruguay estime que l'amendement 
du Gabon (A^CONF.39^C.l^L.41) pourrait aider à 
améliorer la rédaction du texte de laCommission, mais 
qu'on devrait le fondre avec l'amendement mexicain 
(A^CONF.39^C.l^L.65). 

72. M. JAPOBI (Côte d'Ivoire) dit que sa délégation 
appuie sansréservel'amendementduGabonquantau 
fond (A^CONF.39^C.l^L.41), mais qu'elle espère que 
l'on pourra en remanier la forme. Cet amendement 
contient deux idées,àsavoir que la convention ne porte 
atteinte niàlavaleur juridique des accords en question 
niàl'applicationàces accords des règles énoncées dans 
la convention. Or, il n'est pas logique de dire que la 
convention ne peut«porteratteinte»àl'application des 
accords, alors qu'il est nettement dit par ailleurs que 
ceux-ci sont exclus du champ de cette même convention. 
Peut-être le dernier membre de phrase de l'amendement 
devrait-il être rédigé de la façon suivante: «et ne 
s'opposentpas àl'application à ces accords des règles 
énoncées danslaprésenteconvention». 

73.M.SUPHAMONGKHON(Thaïlande)ditquesa 
délégation pense qu'il serait imprudent de supprimer 
une partie quelconque d'un texte que laCommission du 
droit international a mis tant de soin à élaborer. Il 
demande auxauteursdes amendementsdefonddeles 
retirer et pense que le Comité de rédaction n'aura aucune 
difficulté à trouver un texte satisfaisant avec tous les 
amendements qui neportent que sur des questions de 
forme. 

74. M. BROCHES (Observateur de la Banque inter-
nationalepour la reconstruction et le développement), 
prenant la parole sur l'invitation du Président, dit que la 
BIRD et 1TDA, qui lui est affiliée, sont partiesàplus de 
700 accords internationaux et qu'il y apour elles un 
intérêt vitalàsauvegarderl'essentieldel'article3,que 
certains des amendementsproposés auraientpour effet 
de dénaturer gravement, sinon de détruire. Ainsi les 
amendements delà Suisseetdu Gabon (A^CONF.39^ 
C.l^L.25 et L.41), quoique rédigés en des termes très 
différents, ont ceci de commun qu'ils suppriment la 

^ C B ^ l . r . , ^ ^ ^ , ^ ^ . 

formule limitativecapitalequi se trouveàlafin de l'article. 
Si ces amendements étaient adoptés, l'article pourrait 
être paraphrasé comme suit:«Le fait que la convention 
ne s'applique pas aux accords en question ne porte pas 
atteinteàleur valeur juridique, niàl'applicationàces 
accords des règles de la convention.» Ce texte renfermerait 
une contradiction,caronvoit malcomment le fait que 
la convention ne s'applique pas à certains accords 
pourrait éviter d'avoir une incidence surl'application de 
ses dispositions à ces mêmes accords. En outre, les 
formules envisagées seraient incompatibles avecl'article 
premier sous sa forme actuelle; elles paraîtraient aboutir 
indirectement à ce que la Commission du droit 
internationalarefusédefairedirectementlorsqu'ellea 
décidé denepas étendre le champ d'application de la 
convention proposée aux accords conclus par des 
organisations internationales. Certaines des règles énon
cées dans la convention pourraient s'appliquer à ces 
accords, mais seulement à titre de règles du droit 
coutumier.Ilest donc essentielde conservería formule 
restrictiveàla fin du texte; sinon le champ de la conven
tion se trouverait indirectement étendu aux traités conclus 
par des organisationsinternationales. 

75. LaBanqueinternationaleprie doncinstammentla 
Commission de conserverie texte de laCommissiondu 
droit international, qui a été rédigé avec une grande 
précision. 

76. Le PRESIDENT dit que lamajorité des membres de 
laCommission semblent être opposés aux amendements 
delaChineetdel'Iran(A^CONF.39^C.l^L.14etL.63)et 
favorables, dans leur ensemble, au maintien de l'article3 
dans sa forme originale. Il propose de renvoyer l'article3 
au Comité derédaction avec les amendements de la Suisse, 
del'Espagne, duGabon, del'Ethiopie et du Mexique 
(A^CONF.39^C.l^L.26,L.34,L.41,L.57etL.65). 

La séance est Ievéeàl8hl0. 

Pour la suite des débats sur l'article 3, voir la 28e séance. 

HUITIÈME SÉANCE 

Mardi 2 avril 1968, à 10 h 50 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 4 (Traités qui sont les actes constitutifs d'organi
sations internationales ou qui sont adoptés au sein 
d'organisations internationales) x 

1. M. SAINT-POL (Observateur de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture), pre-

1 La Commission était saisie des amendements suivants: Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine, A/CONF.39/C.1/L.12; Etats-
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nant la parole sur l'invitation du Président, dit qu'un grand 
nombre d'accords ont été conclus dans le cadre de la 
FAO, qui a établi une série de règles régissant l'élabora
tion des accords et conventions adoptés au sein de l'Orga
nisation. Ces règles s'appliquent aux accords conclus entre 
Etats dans le cadre de la FAO et aux accords conclus 
entre un groupe d'Etats et la FAO. 

2. L'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture s'est 
toujours efforcée de suivre les principes du droit inter
national et de se conformer aux décisions de l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies, mais elle 
a dû parfois s'en écarter en raison de la nature extrême
ment technique de ses activités qui ressort du titre même 
de la plupart de ces accords, tels l'Acte constitutif de la 
Commission européenne de lutte contre la fièvre aphteuse 
et la Convention phytosanitaire internationale. 

3. Les règles relatives aux traités conclus dans le cadre 
de la FAO figurent dans les textes de base de l'Organisa
tion; certaines sont même insérées dans sa constitution. 

4. Il existe naturellement des différences entre ces règles 
et les dispositions du projet d'articles dont la Commis
sion est saisie. C'est ainsi que la procédure suivie par la 
FAO en matière de négociations s'écarte quelque peu 
des règles prévues par le projet d'articles. Il convient de 
souligner à cet égard que le Comité de la FAO qui doit 
préparer les projets d'accords ne comprend pas nécessaire
ment les Etats membres qui pourraient devenir parties 
aux accords. 

5. La Constitution de la FAO énonce surtout des règles 
concernant l'entrée en vigueur des accords, l'authentifi-
cation du texte, les fonctions de l'Organisation en tant 
que dépositaire, l'enregistrement des traités et les pleins 
pouvoirs des représentants qui signent les accords. Les 
règles appliquées par la FAO en matière de traités ré
pondent aux exigences tant des pays développés que des 
pays en voie de développement. 

6. M. Saint-Pol déclare que les dispositions du projet de 
convention pourraient sans difficulté s'appliquer aux 
traités conclus simplement entre Etats et aux traités con
clus entre des Etats sous les auspices de la FAO. En ce 
qui concerne les traités conclus entre des Etats dans le 
cadre général de la FAO conformément à l'article XIV 
de sa constitution et les traités conclus entre un groupe 
d'Etats d'une part et la FAO de l'autre en vue de la 
création d'une commission ou d'une institution suivant 
l'article XV de la Constitution, il y aurait lieu d'appliquer 
les règles de l'Organisation qui sont déjà en vigueur. 
Enfin les règles applicables aux traités conclus entre la 
FAO et les Etats en matière d'assistance technique ainsi 
qu'aux accords conclus entre la FAO et d'autres organisa
tions internationales pourraient être codifiées dans un 
proche avenir. 

7. Le représentant de la FAO tient à préciser que l'appli
cation de toute disposition du projet d'articles qui ne 
serait pas conforme aux règles adoptées par la FAO en 

Unis d'Amérique, A/CONF.39/C.1/L.21; Espagne, A/CONF.39/ 
C.l/L.35/Rev.l; Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, A/CONF.39/C.1/L.39; Gabon, A/CONF.39/C.1/L.42; Suède 
et Philippines, A/CONF.39/C.1/L.52 et Add.l ; Ceylan, A/CONF.39/ 
C.1/L.53; France, A/CONF.39/C.1/L.58; Zambie, A/CONF.39/ 
C.1/L.73; Jamaïque et Trinité et Tobago, A/CONF.39/C.1/L.75; 
Congo (Brazzaville), A/CONF.39/C.1/L.76. 

matière de droit des traités exigerait une modification de 
la Constitution de l'Organisation et l'assentiment des 
deux tiers de ses membres. 

8. Enfin, il est d'avis que la réserve contenue dans 
l'article 4 devrait être maintenue. Il propose même d'ajou
ter que l'application de la convention aux traités qui 
sont les actes constitutifs d'une organisation internatio
nale ou qui sont adoptés au sein d'une organisation inter
nationale est subordonnée non seulement à toute règle 
pertinente de l'organisation mais encore aux pratiques 
suivies par l'organisation. 

9. Le PRÉSIDENT invite les promoteurs des amende
ments à préciser, en les présentant, s'ils souhaitent que 
leurs propositions fassent l'objet d'un vote ou soient ren
voyées au Comité de rédaction. Il annonce que le repré
sentant de la Zambie a retiré son amendement (A/ 
CONF.39/C.1/L.73). 

10. M. KORTCHAK (République socialiste soviétique 
d'Ukraine), présentant l'amendement de sa délégation 
(A/CONF.39/C.1/L.12), croit inutile d'insister sur l'im
portance de l'article 4. A sa dix-huitième session, la 
Commission du droit international en a revisé le texte 
pour tenir compte des observations d'un certain nombre 
de gouvernements. 
Toutefois cette amélioration n'a pas été suffisante, 
comme le témoigne le grand nombre d'amendements 
soumis au sujet de cet article. En particulier, l'expression 
« est subordonnée » n'est pas satisfaisante. 

11. Aux termes de l'article 4, toute organisation inter
nationale pourrait se libérer de l'obligation d'appliquer 
les dispositions de la convention. Or, le nombre des 
traités conclus par des organisations internationales ne 
cesse d'augmenter et si cet article était adopté le champ 
d'application de la convention se trouverait fortement 
limité. 

12. La délégation ukrainienne est opposée à tous les 
amendements dont l'objet est de restreindre le champ 
d'application de la convention. 

13. M. Kortchak constate que l'amendement du Pérou 
(A/CONF.39/C.1/L.58) est très proche de l'amendement 
ukrainien. Il apporte une solution réaliste au problème 
des rapports entre la convention et les traités conclus 
dans le cadre des organisations internationales. La délé
gation du Pérou et celle de la RSS d'Ukraine devraient 
donc se consulter pour mettre au point le texte de l'amen
dement à l'article 4. 

14. Pour conclure, le représentant de l'Ukraine estime 
que l'adoption de son amendement permettrait d'élargir 
le champ de la convention sans porter atteinte aux traités 
conclus dans le cadre des organisations internationales. 

15. M. McDOUGAL (Etats-Unis d'Amérique), présen
tant son amendement (A/CONF.39/C.1/L.21), souligne 
que pour que la convention soit à la hauteur de ce que 
l'on attend d'elle, les traités qui pourront échapper à ses 
dispositions devront être aussi peu nombreux que pos
sible. Il craint cependant que tel qu'il est rédigé l'article 4 
ne donne aux Etats la possibilité de se soustraire entière
ment et de manière automatique et inattaquable aux prin
cipes fondamentaux de la convention, lorsqu'ils décideront 
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de créer une organisation internationale ou de conclure 
des accords dans le cadre d'une organisation.L'interven-
tion de l'observateur de l'Organisation internationale du 
Travail, à la séance précédente, nepeutquerenforcer 
cette crainte. 

16. La délégation des Etats-Unis estime que ce serait 
une atteinte graveàl'autoritéetàla portée delà conven-
tionquedesoustraireàsonchampd'applicationdeux 
catégories de traités aussi importantes. Si l'on juge appro
priée de soumettre aux principes fondamentaux de la 
convention les accords que concluent les Etats en dehors 
des organisationsinternationales, onvoit malpourquoi 
il en serait autrement lorsque les Etats créent une organi
sation ou agissent dansle cadre de cette organisation. 
Il serait permis alors de se demander dans quelle mesure 
ces principes sont réellementfondamentaux. 

17. La délégation des Etats-Unis n'entend pas refuser 
auxorganisations internationales la souplesse nécessaire 
dans le domaine de la procédure, mais elle tientàétablir 
une distinction radicale entre les questions de procédure, 
dans lesquelles interviennent des considérations de com
modité ou d'économie, et les règles de fond du droit des 
traités, quidoivents'appliqueràtouslestraités, quels 
qu'ils soient. Sinon, il suffirait aux Etats désireux 
d'échapper aux dispositions fondamentales de la conven
tion de créer une organisation internationale pour les 
besoins de la cause. 

18. Les raisons invoquées dans le commentaire de la 
Commission du droit international,àl'appui de la der
nière version de l'article 4, ne sont guère convaincantes. 
LadélégationdesEtats-Unisestimequelaconvention 
peut sauvegarder la souplesse et la sécurité dont les orga
nisation internationales ont besoin en formulant des 
exceptionsappropriées auxarticles6, 8, 9, 13, 16, 17, 
37 et 72. L'adjonction de ces exceptions est simple à 
réaliser. 

19. Il faut partir expressément du principe que les traités 
visésàl'article4sont soumis aux règles de fonddela 
convention. Si les représentants des organisations inter
nationales estiment que certaines de ces règles ne doivent 
pas êtreappliquéesauxaccordsconclusauseindeleur 
organisation, il leur appartient de justifier la nécessité 
de cette immunité, article par article. 

20. Les argumentsinvoqués jusqu'alors nefontpasle 
départ entre les affaires intérieures de l'organisation, par 
exemple la procédure d'élaboration des accords, qu'il 
convient en effet de soumettre aux règles propres de l'or
ganisation et les relations contractuelles entre Etats, que 
mettent en cause, notamment, les principes relatifsàla 
nullité, et queles organisationsintemationalesne sau
raient soumettreàleurs propres règles.On n'a pas non 
plus fait une distinction suffisante entre laparticipation 
à l'élaboration del'acte constitutif d'une organisation 
internationale et l'admission comme membre d'une orga
nisation, nientre le retrait d'un membre et l'extinction 
de l'acte constitutif.Onaaussi exagéré l'importance du 
rôledudépositaire.L'observateurdel'Organisationinter-
nationaleduTravail et d'autres orateurs ontmis l'accent 
sur la souplesse dont le droit des traités doit faire preuve 
pour tenir compte des exigencesdel'avenir.En réalité 
celavaut pour tous les accords que concluent les Etats. 

21. Les termesgénéraux et le caractère automatique de 
l'immunité conférée par l'article4ne peuvent qu'éveiller 
laméfiance des législateurs nationaux, surtoutlorsque 
des commentateurs tendent à interpréter l'expression 
«adoptés au sein d'une organisation internationale» 
comme s'appliquantaux accords conclus sousles aus-
picesd'une organisation internationale ouàceuxdont 
une telle organisation est dépositaire.C'est pourquoi la 
délégation des Etats-Unis demande la suppression de 
l'article 4. 

22. M ô̂  CASTRO (Espagne), présentant son amende
ment (A/CONF.39^Cl^L35^Rev.l), rappelle que l'actuel 
article4correspondàl'article 48 du projet de!963 qui 
figurait dans la deuxième partie relative au défaut de 
validité e t à l a terminaison des traités^.Le commentaire 
de cet article 48faisait valoir qu'il n'y avait pas lieude 
modifier, pour les appliquer aux traités en cause, les prin-
cipesénoncésdanscettedeuxième partie. Cesprincipes 
doivent s'appliqueràtous les traités quels qu'ils soient, 
car ils ont un caractère fondamental. 

23. Enprésentant son amendement, la délégationespa-
gnoleaobéiàdeux préoccupations essentielles. Première
ment, la future convention doit indiquer avec une clarté 
suffisante que ses dispositions sont applicablesàtous les 
traités intéressant des organisations internationales; cela 
revientàprévoir qu'elle s'étendra dans toute la mesure 
possible à cette catégorie de traités, conformément au 
désir expriméparungrandnombredegouvernements 
dansleurs observationsde 1966et 1967. Endeuxième 
lieu, il convient d'assurer l'équilibre entre l a ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
que constituera la future convention et l a ^ ^ ^ ^ ^ de 
chaque organisation intemationale.Acet égard, le repré
sentant de l'Espagneaétudié les exposés contenus dans le 
document A^6827^Add.l etceuxquiontétéfaits à l a 
séance précédente par les observateurs de l'Organisation 
internationale duTravail et de la Banque internationale 
pourlareconstructionet le développement et il atenu 
compte des suggestions présentées par l'Organisation des 
Nations Unies, dans le document précité, tendantàsauve-
garder les pouvoirs du Secrétaire général en tant que 
dépositaire des traités. 

24. Le texte proposé parlaCommissiondu droit inter
national n'établitpas une distinction asseznette entre 
les différents traités qui font intervenir une organisation 
internationale, situation régie par l'article 3. 
25. En ce qui concerne les actes constitutifs d'organisa
tions internationales,le texte ne fait pas ressortir assez 
clairement les deux momentsbien distincts de lavie de 
ces traités: d'une part, l'adoption du texte, la mani-
festationdu consentement des Etats, la formulation des 
réserves et l'entrée en vigueur du traité,qui toutes pré
cèdent lacréation del'organisationetd'autrepart, le 
fonctionnement de l'organisation après sa création. Dans 
cette seconde phase, il se peut que le traité soit déjà 
subordonné engrande partie aux règles élaborées par 
l'organisation,ouàses propres dispositions, notamment 
en matière d'amendements, ou de retrait. Le texte de 
l'article4méconnait cette réafité et introduit un risque 
de confusion et d'obscurité dans une matière particulière
ment difficile. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ , v o l . I l , 
p.222. 
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26. Par ailleurs, l'expression « est subordonnée » employée 
à l'article 4 est malheureuse, comme l'a fait remarquer 
le représentant de la RSS d'Ukraine. Dans le cas des actes 
constitutifs des organisations, la subordination aux règles 
d'une organisation qui n'existe pas encore n'a, pour 
certaines de ces règles, aucun sens. En outre, pour ces 
traités, comme pour les autres, le principe même de cette 
subordination est contestable et pose le problème de 
l'équilibre entre la lex generalis et la lex specialis, qui doit 
être résolu dans le sens d'une application aussi large que 
.possible de la convention. 

27. La délégation espagnole propose donc d'appliquer 
aux actes constitutifs d'organisations internationales les 
articles 5 à 15 relatifs à la conclusion des traités, car la 
matière de ces articles ne peut être soumise aux règles 
d'une organisation qui n'est pas encore créée, et les 
articles 23, 39 à 50 et 58 à 61, parce que ces articles doivent 
s'appliquer à tous les traités et sont insusceptibles de se 
trouver subordonnés à de telles règles. Le représentant 
de l'Espagne ne cite pas d'autres règles énoncées à la 
cinquième partie parce que ces règles affirment elles-
mêmes leur subordination aux dispositions du traité et 
qu'il est par conséquent inutile de les répéter. 

28. En ce qui concerne les traités adoptés au sein d'un 
organe d'une organisation internationale, ainsi que les 
traités conclus sous les auspices d'une organisation inter
nationale, l'application de la convention doit être la 
règle, celle des dispositions propres à l'organisation, 
l'exception. L'examen attentif de cette catégorie de traités 
montre que c'est à certaines phases de leur élaboration 
que les règles particulières à l'organisation sont sus
ceptibles de s'appliquer : tel est le cas notamment en ce qui 
concerne la capacité de ses membres de conclure des 
traités, la conclusion et l'entrée en vigueur. La conclusion 
et l'entrée en vigueur sont le domaine naturel du jus 
specialis des organisations. 

29. Enfin, en ce qui concerne les traités déposés auprès 
des organisations internationales, le représentant de 
l'Espagne partage la juste préoccupation du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies qui souhaite 
que la convention ne modifie pas la réglementation des 
fonctions de dépositaire du Secrétaire général, actuelle
ment en vigueur dans cette organisation. A cet égard, 
seule la matière qui fait l'objet des articles 71 à 75 justifie 
une limitation de l'application des règles de la convention. 

30. En conclusion, le représentant de l'Espagne souligne 
qu'il a entendu respecter l'esprit du projet et que les 
dispositions que la Commission du droit international 
elle-même a jugées imperatives le resteront si l'amende
ment est adopté. En revanche, les autres dispositions 
seront subordonnées aux règles des organisations inter
nationales selon les exigences de leur nature. Le repré
sentant de l'Espagne précise que son amendement doit 
être considéré à la fois comme de fond et de forme. 

31. Sir Francis VALLAT (Royaume-Uni) estime que 
l'article 4 est, quant au fond, l'un des plus importants 
dont la Commission soit saisie. Peut-être le fait nouveau 
le plus remarquable qui soit survenu au XXe siècle dans 
le domaine international a-t-il été le développement des 
organisations internationales et le rôle qu'elles ont joué 
dans les relations entre Etats. Chaque organisation a une 
constitution, des règles et des pratiques destinées à 

répondre à ses besoins. Il est donc essentiel qu'en codifiant 
le droit des traités conclus entre Etats on évite de détruire 
ou d'endommager par inadvertance l'œuvre qu'ont créée, 
ou que créeront les organisations internationales. Le 
représentant de l'OIT a souligné l'importance des pra
tiques établies de son organisation et il ne fait aucun 
doute que les autres organisations ne soient dans une 
situation analogue. Cependant, la Conférence n'aura pas 
le temps de pourvoir à ce qu'on fasse la part de toutes 
les pratiques établies des organisations internationales et 
c'est pourquoi la délégation britannique proposé un 
amendement (A/CONF.39/C.1/L.39) tendant à ajouter 
les mots « et toute pratique établie ». Le mot « règles » 
suffit peut-être, mais on a tendance à l'interpréter dans 
le sens restreint de règles écrites ou, peut-être, de règle
ments, sans y inclure les manières d'agir consacrées par 
l'usage, etc. L'amendement du Royaume-Uni écartera 
toute hésitation sur ce point et sa délégation accepte 
que ledit amendement soit renvoyé au Comité de rédac
tion. 

32. M. AUGE (Gabon) précise que, dans son amende
ment à l'article 4 (A/CONF.39/C.1/L.42), la délégation 
du Gabon a voulu alléger le libellé de l'article et de son 
titre. Cet amendement pourrait être renvoyé au Comité 
de rédaction. 

33. M. BLLX (Suède) explique que sa délégation a pré
senté un amendement (A/CONF.39/C. 1/L.52) visant à 
supprimer l'article 4, non parce qu'elle désapprouve 
l'idée contenue dans cet article, mais parce qu'elle estime 
que ce principe n'a pas besoin d'être énoncé. Les différents 
amendements présentés montrent qu'il s'agit d'une idée 
difficile à exprimer en termes précis. Il vaut donc mieux 
supprimer un article qui paraît superflu. En effet, puisque 
les Etats sont libres de ne pas appliquer les articles de 
la convention si le traité auquel ils sont parties en dispose 
ainsi, on ne voit pas pourquoi les Etats, au sein d'une 
organisation internationale, n'auraient pas le droit de 
stipuler dans un traité qu'ils se conformeront aux règles 
de ladite organisation et dérogeront aux dispositions 
de la convention. 

34. La plupart des articles ont un caractère supplétif. Par 
exemple, on lit à l'article 20: « à moins que le traité n'en 
dispose autrement». Même sans cette phrase d'intro
duction, les Etats auraient certainement pu, par voie 
d'accord, s'écarter de cette règle. Il ne s'agit pas d'une 
norme imperative. Comme l'a dit la Commission du droit 
international au paragraphe 2 de son commentaire sur 
l'article 50, la plupart des règles générales du droit inter
national n'ont pas le caractère de droit impératif. Il est 
probable que l'on aurait pu simplifier le libellé d'un grand 
nombre d'articles si ce principe fondamental avait été 
énoncé dès le début dans le projet. On trouve en effet des 
formules semblables à celle de l'article 50 dans les 
articles 13, 21, 24, 25 et 33. L'absence de telles expressions 
ne signifie pas que les Etats ne pourraient pas se dérober 
aux règles de la convention. C'est seulement lorsque les 
articles contiennent des normes imperatives qu'aucune 
dérogation n'est permise. Il semble que les normes 
énoncées aux articles 48 et 49 appartiennent à cette 
dernière catégorie. 

35. Par conséquent, si les Etats peuvent déroger aux 
règles du projet de convention par voie d'accord, il doit 
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leur être également possible de le faire en adoptant 
certaines règles ou pratiques au seind'une organisation 
internationale. Il ne semble donc pas nécessaire de le dire. 
En revanche, si le projet contient des règles imperatives, 
les Etats ne peuvent s'y dérober n i p a r voie d'accord 
entre Etats, ni par l'adoption de certaines règles au sein 
d'uneorganisation internationale. Cettelimitation n'est 
d'ailleurs pas évidente dans le hbellé actuel de l'article 4. 

36. Dans certaines observations relatives à cet article, 
on a exprimé la crainte que les organisations interna
tionales n'aient trop facilement tendanceàse dérober aux 
règles énoncées dans la convention. La délégation suédoise 
ne partage pas ces craintes. Si certaines des règles supplé
tives de la convention ne répondent pas aux besoins d'une 
organisation, rien n'empêchera les Etats membres de 
cette organisationd'adopter des règlesou des pratiques 
spéciales leur permettant d'échapper aux règles de la 
convention. En outre, l'expérience a montré que les 
organisations internationales tendentàavoirune influence 
consolidatrice. Une semble doncpas dangereux d'accorder 
facilement aux Etats agissant dans le cadre d'une organi
sation mternationale le droit d'établir un régime juridique 
spécial avec la seule restriction qu'ils ne peuvent déroger 
aux normes imperatives. Comme il semble difficile de 
formuler un tel droit, qui découle de la nature même du 
projet de convention, la délégation suédoise estime qu'il 
est préférable de ne rien dire et de supprimer l'article 4. 

37.SirLahtaRAJAPAKSE(Ceylan),présentantl'amen-
dement de sa délégation (A^CONF.39^C.l^L.53), fait 
observer que le hbellé actuel de l'article 4 laisserait 
une certaine latitude pour l'application de la convention 
àdeuxcatégor iesdet ra i tés :d 'une part aux traitésqui 
sont des actes constitutifs d'organisations internationales, 
d'autre part aux traités qui sont adoptés au sein d'orga
nisations internationales. De l'avis de la délégation cey-
lanaise, une organisationintemationale, crééepar voie 
de traité,doit jouir d'une certaine hberté pour pouvoir 
se développer et remplir avec le maximum d'efficacité les 
fonctionspourlesquelleselleaété constituée. Ainsiun 
t ra i téquies t l'acte constitutif d'uneorganisation inter
nationale doit être subordonnéàtoute règle pertinente 
deladite organisation. La délégation ceylanaiseaajouté 
le mot «décision» pour tenir compte de la pratique 
étabhe de l'organisation. 

38. L'article4semble cependant aller trop loin en accor
dant même latitude pour les traités «adoptés au sein 
d'organisations internationales». Il ne devrait pas être 
permis à une organisation qui a adopté un traité de 
déterminer dans quelle mesure les articles de la convention 
s'appliquerontàun tel traité. Une semble pas qu'il faille 
craindre que des organisations telles que celles qui sont 
représentées par desobservateursàla Commission abusent 
du droit qui leur serait concédé, mais il serait préférable 
d'indiquer clairement que les traités adoptés au sein d'une 
organisationont un statut tout autre que ceux qui sont 
les actes constitutifs d'une organisation et qu'ils doivent 
être subordonnés aux articles de la convention. C'est 
pourquoi l'amendement supprime les mo t s«ou qui sont 
adoptés ausein d'une organisation internationale». Le 
représentant de l 'OITaavancé des arguments fort inté
ressants en faveur du maintiende l'article 4. SirLalita 
Rajapakse reste cependant convaincu que les motifs sur 

lesquelssefondel'amendementdesadélégationdemeurent 
valables. 

39. L'adoption d'un traité au sein d'une organisation 
étantune technique relativementnouvelle, certains articles 
du projet devront être légèrement modifiés pour en tenir 
compte. La délégation ceylanaise a déjà proposé un 
amendement en ce sensàl'article8(A^CONF.39^C.l^ 
L.43). Il faudrait également tenir compte du rôle de 
l'organisation dans les articles 6, 9, 16, 17 et 72. 

40. M.VIRALLY(France)estimeque,vulerôledeplus 
en plus important des organisations internationales dans 
la viecontemporaine et laformationdu droit interna
tional, l ' a r t ic le4es t l 'undes plus importants du projet 
de convention.Cet article pose différents problèmes qu'il 
convient de distinguer soigneusement. 

41. Le traité constitutif d'une organisation est identifiable 
par sonobjet. I l e s t comparab l eà tou t autre traité au 
stade de la conclusion, mais la situation change lors de son 
entrée envigueur. Lestraités ordinaires sont apphqués 
par les Etats parties agissant par l'intermédiaire de leurs 
organes exécutifs, législatifs et judiciaires. Le traité 
constitutifd'une organisation est apphquéàla fois par 
les parties en tant que membres de l'organisation et par 
les organes de cette dernière. Cela entraîne toute une série 
de conséquences que le projet de convention ne peut pré-
voir.L'inclusiondes actes constitutifs des organisations 
internationales dans l'article4est donc justifiée. 

42. Les traités conclus au sein d'une organisation ne pré
sentent pas la même unité.L'adoption de certains traités 
résulteparfois desimpies considérations de commodité 
et il seraitinjustifié de vouloir en tirer des conséquences 
juridiques.On sait par exemple que, lors de la rédaction 
de la Convention sur les relations diplomatiques, i l a é t é 
décidédedissocier le cas desmissionspermanentes de 
celui des missions spéciales. L'Assemblée générale a 
décidédenepasconvoquer deconférencepourcequi 
es tde laconvent ionsur lesmiss ionsspéc ia lese tdese 
charger elle-même de cette question.Sil 'art icle4de la 
convention sur le droit des traités avait été en vigueurà 
ce moment, la première convention lui aurait été subor
donnée, au heu que la deuxième aurait pu échapper aux 
dispositions de l'article.Une telle différence de traitement 
serait injustifiable. 

43. La question se pose donc de savoirdans quels cas 
l 'apphcationd'unrégimejuridiquespécialest justifiée. 
La délégation française estime que c'est le cas des traités 
dont l'adoption constitue la fonction même de l'organisa
tion, c'est-à-dire des traités qui sont inséparables de 
l'acte constitutif de l'organisation et de sa vie même. 
L'observateur de l ' O I T a m o n t r é à c e sujet le rôle que 
jouent les conventions internationales du travail dans la 
réahsation des objectifs de cette organisation. Aux traités 
de cette catégorie doivent s'apphquer des règles spéciales 
du point de vue de leur interprétation, de leur vahdité et 
deleurapphcation.L'amendementfrançais(A^CONF.39^ 
C.l/L.55)apour objet de limiter l'apphcation de l'article4 
aux accords conclus en vertu d'un traité constitutif d'une 
organisation internationale. On souligne ainsi qu'il 
doityavoir un hen direct entre le traité adopté par l'orga
nisation et l'acte constitutif de cette organisation, car 
c'est ce hen qui justifie le régime spécial. 
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44. La délégation française estime en outre que le libellé 
actuel de l 'article4où il est dit que l'application de cet 
article «est subordonnée à toute règle pertinente de 
l'organisation»est trop vague.Ilest en effet difficile de 
déterminer ce qu'il faut entendre par«règle pertinente». 
Dans une convention de l'importance de celle qui est 
encoursd 'élaborat ion, i l faut êtreplusprécis et c'est 
pourquoi l'amendement français précise «toute règle 
pertinente résultant de ce traité». 

45.L'amendementA^CONF.39^C.l^L.53 est un amen
dement de forme, mais il apporte certaines précisions qui 
concernent aussi lefond. La délégation française sou
haiterait qu'il soit renvoyé au Comité de rédaction pour 
être examinéàla lumière des observations qui auront été 
présentées par les différentes délégations devant la Com
mission plénière. 

La séance est I e v é e à l 3 h 5 . 

NEUVIEME SÉANCE 

^ ^ ^ . D M. ELIAS (Nigeria) 

Examende la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166(XXI) adoptée par PAssemhlée 
générale le^déeembre 1 9 6 6 ^ ^ 

AR^io^4(Traités quisontdes actes constitutifs d'organi
sations internationales ou qui sont adoptés au sein 
d'organisations i n t e rna t i ona l e s )^^ 

1. Le PRÉSIDENT invite la Commissionàpoursuivre 
l'examen de l'article4^. 

2 . M . CALLEv^CALLE (Pérou), présentant son amen
dement (A^CONF.39^C.l^L.58), déclare quel'objet de 
l'article4est de formuler une réserve généraleàl'appli-
cationduprojet d'articles aux traités qui sont les actes 
constitutifs d'organisations internationales ou qui sont 
adoptés au sein d'organisations internationales. La délé
gation péruvienne n'approuve pas les propositions tendant 
àsupprimer cet article, car il existe des raisons pratiques 
valables de subordonner ces deux catégories de traitésà 
des règles spéciales.Cependant, les dispositions de l'ar-
ticle4vonttroploin, car elles auraient pour effet d'étabhr 
deux ensembles distincts de règles conventionnelles, l'un 
pour les Etats qui concluent des traités entre eux de la 
manière habituelle etl'autre pour les Etats quilefontdans 
le cadre d'organisations internationales. 

3. L'amendement péruvien viseàemployer une formule 
moins absolue, selonlaquelleleprojet d'articles serait 
apphcable en principe aux deux catégories de traités 
en question, mais aveclaréserve «sans préjudice des 
dispositions spéciales pertinentes énoncées dans lesdits 
actes constitutifs ou adoptées en vertu de ceux-ci» 

^Pour la liste des amendements proposés,voir 8̂  séance, note 1̂. 

(A^CONF.39^C.l^L.58). Cette formule indique claire
ment que les dispositions spéciales adoptées par une 
organisation internat ionaleenvertude saconstitution 
l'emportent en tant que/ex ^ee/^//^ sur l a /ex ^e^e^ /^ 
contenue dans le projet d'articles. Dans l'amendement 
péruvien, l'expression«au sein d'une organisation inter
nationale» a été remplacée par «dans le cadre de sa 
compétence», formule plus précise qui met l'accent sur 
les aspects juridiques d e l à question et sur la validité 
constitutionnelle de la procédure de conclusion des traités 
au lieu d'insister simplement sur le fait qu'untraité est 
conclu «au sein d'une organisation internationale». 

4. Le représentant du Pérou constate que l'amendement 
de l'Ukraine (A^CONF.39^C.l^L.12) est conçu dans le 
même sens quel'amendement péruvien: aussi, tout en 
tenant à saproposition, quant aufond, i l n ' a aucune 
objectionàce que lesoin de larédigersoitlaissé au Comité 
de rédaction. 

5 . M . FRANCIS(Jamaïque),présentant l'amendement 
conjoint de la Jamaïque et de la Trinité et Tobago 
(A^CONF.39^C.l^L.75), déclare que cet amendementa 
pourbut principal de litmterl'apphcation de l'article4 
aux actes constitutifs d'organisations internationales; les 
traités conclus au sein d'organisations internationales 
seraient a ins isubordonnésaudroi tgénéraldes traités. 
S ' i lyade bonnes raisons d'accorder un traitement spécial 
aux traités qui sont les actes constitutifs d'organisations 
internationales, l'autre catégorie de traités, par contre, ne 
diffère pas des traités ordinaires conclus entre Etats. 

6. En vertu de l'article premier, les traités conclus entre 
des Etats et des organisations internationales ont été 
exclus du champ d'apphcation du projet. En conséquence, 
untraité conclu dans le cadre d'uneorganisation inter
nationale ne peut être qu'un traité conclu entre des Etats 
qui se trouvent être membres de cette organisation. Du 
point de v u e j u r i d i q u e , i l n ' y a p a s déraison valable 
d'étabhr un ensemble de règles différent pour cette caté
gorie de traités. 

7. Lorsquelepro je tdeconvent ionent reraen vigueur, 
certains Etats devront promulguer des lois afin de donner 
effetàcertaines de ses dispositions. De même,certaines 
organisationsinternationales pourront avoir àmodifier 
leurs statuts,voireàreviser leurs actes constitutifs, afin 
de tenir compte des dispositions de la convention. Dans 
cecas, le Gouvernement de la Jamaïquefourniraune 
entière cohaborationàces organisations afin de facihter 
ce processus. 

8. Bien que l'amendement (A^CONF.39^C.l/L.75) sou
lève une question de principe, M. Francis n 'apas d'objec
tion à ce qu'il soit renvoyé au Comité de rédaction. 

9. M. MOUDILENO (Congo-Brazzaville)présentela 
proposition de sa délégation tendantàsupprimerl'article4 
(A^CONF.39^C.l^L.76);ilnevoitpas déraison de créer 
une catégorie spéciale pour les traités qui sont les actes 
constitutifs d'organisations internationales ou qui sont 
adoptés au sein d'organisations internationales.Tous ces 
traités sont des traités conclus entre Etats; ils entrent 
donc dans le champ d'apphcation du projet d'articles tel 
qu ' i les tdéfiniàl 'ar t ic lepremier . D'unemanièreplus 
précise, les traités conclus au sein des organisations inter
nationales sont le fruit de l'activité de sE ta t s , qu ido i t 
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être soumise dans ce cas aux mêmes règles que lorsqu'elle 
s'exerce en dehors de ces organisations. 

10. M.Moudileno n'entend pas minimiser l'importance 
des organisations internationales ni celle de leurs activités. 
Si l'on désirait marquer dans le projet que l'on reconnaît 
cette importance, on pourrait donneràl 'article41e nou
veau libellé suivant:«L'application des présents articles 
aux traités qui sont les actes constitutifs d'organisations 
internationales intergouvemementales ou quisontadoptés 
au sein de ces organisations, est de droit conformémentà 
l'article premier.» 

ll .M.GOLSONG(ObservateurduConseildel 'Europe), 
prenant la parole sur l'invitation du Président, dit que les 
débats ont mis en lumièrelacomplexité desproblèmes 
spéciaux que comporte la codification du droit des traités 
touchantlapratique suivie jusqu ' ic ience domaine par 
les organisations internationales. 

12. Les problèmes dont l'observateur de l ' O I T a p a r l é à 
la septième séance se posent dans les termes semblables 
lorsqu'il s'agit d'une organisation régionale telle que le 
Conseil de l'Europe, sous l'égide duquel ont été conclus 
quelque soixante traités intéressant non seulement ses 
Etats membres, mais encore environ 25 Etats représentés 
à la Conférence. De plus, certains de ces traités ne 
protègent pas seulement les ressortissants des Etats 
membres, mais aussi toutes les personnes, quelle que soit 
leur nationalité. Tous ces traités ont été élaborés et 
apphqués en vertu de règles spéciales quine coïncident pas 
nécessairement avec celles qui sont inscrites dans le projet 
d'articles;pour cette raison, l'article4est nécessaire pour 
l 'organisationdontM. Golsongestl'observateur,aussi 
bien que pour d'autres, de caractère plus universel. 

13. La règle fondamentale inscriteàl 'art icle4ne résulte 
pas des travaux desecrétariatsintemationaux; elleest 
née des décisions prises et des attitudes adoptées par 
les Etats. Elle reflète aussi une évolution de la pratique 
des Etats fondée sur les intérêts des Etats. Le fait 
qu'un nombre croissant de traités multilatéraux sont 
conclus ause in d'organisationsinternationales montre 
que la souplesse de cette procédure est conforme à 
l'intérêt des Etats. 

14. A l a séanceprécédente, lereprésentant des Etats-
Unis a invité les fonctionnaires des organisations 
internationalesàfaire connaître lesbesoins de celles-ci. 
E n r é p o n s e à s a r e q u ê t e , M . Golsongtientàsouligner 
que les besoins dont il s'agit sont ceux des Etats membres 
des orgamsations,etnonpasceuxdesadministrat ions 
internationales. 

15. En se prononçant pour la suppression de l'article 4, le 
représentant de la Suèdeaaffirméque,àl 'exception de 
quelquesarticles, notamment le 48 et le 49,auxquels il 
faudrait peut-êtreen ajouter d'autres, par exempleles 
articles 23 et 59, aucune disposition du projet n'énonce 
de règle imperative; i lapoursuivi en faisant valoir qu'il 
est loisible aux Etats de s'écarter des règles dispositives 
quicons t i tuent laplus grandepartie duprojet et que 
l 'article4n'est donc pas nécessaire. 

16. Lasuppressiondel'article4seraitpeut-êtreacceptable 
si toutes les délégations partageaient l'opinion de la 

délégation de la Suède, mais il n'en est nullement ainsi. 
U est significatif que l'amendement proposé par les 
Etats-Unis (A/CONF.39^C.l^L.21),tendantàsupprimer 
l'article 4, se fondesurl 'argumenttoutdifférent selon 
lequel les Etats nedoivent passe soustraire aux règles 
inscrites dans le projet d'articles en concluant leurs traités 
au sein d'organisations internationales. 

17.L'amendement des Etats-Unis énumère huit articles 
qu'il y aurait heu de modifier pour tenir compte des 
besoins des organisations internationales, au cas où 
l'article 4 serait supprimé; à cela s'ajoutait que «les 
organisations internationales intéresséespourraient être 
invitéesàdire si cette hste d'articles est bien complète». 
Si l'on se réfèreàl'expérience du Conseil de l'Europe, ce 
n'est pas moins de vingt-sept articles qu'il faudrait 
modifier. Ce chiffrefait clairement ressortir l'ordre de 
grandeur du problème et suffitàdémontrer qu'une dispo
sition générale du geme de l'article4est préférable. Il est 
significatif qu'au début de ses travaux la Commission du 
droit international ait tenté de résoudre le problème 
article par article,pour parvenir ensuiteàla conclusion 
qu'il fallait un article de caractère général. 

18. En ce qui concerne les traités prévus par l'article 4, 
l'amendement proposé par l'Espagne (A^CONF.39^C.l^ 
L.35^Rev.l) constitue un apport utile,parcequ'iltente 
de préciser les diverses catégories de traités dont il s'agit. 
Cependant, il se peut que l'on ne parvienne encore pas 
sans quelques difficultésàtracer une limite précise entre 
les actes constitutifs d'organisations internationales et les 
traités adoptés au sein de ces organisations, spécialement 
s'il s'agit de traités qui créent le mécanisme institutionnel 
dont ils ont besoin, par exemple l'importante convention 
européenne des Droits de l'Homme. D'autre part, s'il est 
vrai que cette conventionaété adoptée dans le cadre du 
Conseildel 'Europe, i les t douteuxqu'ellel 'aitété en 
vertu de l'acte constitutif de cette organisation;!! convient 
donc d'examiner attentivement l'amendement proposé 
par la France (A^CONF.39/C.l/L.55). 

19. Etant donné que le mot «adopté» est utilisé à 
l'article 4, il convient d'indiquer au paragraphe 1 de 
l'article21e sens dans lequel il est employé, ainsi que le 
propose l'amendement de la France à cet article. 
(A^CONF.39^C.l/L.24). Le sens de ce mot est précisé 
auparagraphe 1 du commentaire de l'article 8, mais 
nondans le texte des articles. 

20. Pour ce qui est de la question des«règles pertinentes 
d'une organisation», cesrèglesdoiventcomprendreles 
pratiques étabhes de l'organisation dans l'exercice de sa 
compétence. S'ilrestait quelque doute sur cepoint, le 
meilleur moyen de le lever serait d'adopter l'amendement 
du Royaume-Uni tendantàajouteràl 'article41es mots 
«et toute pratique étabhe»(A/CONF.39^C.l/L.39). 

21. M.Golsong ne croit pas qu'il soit possible de limiter 
l'application deladispositiongénérale del 'ar t icle4 à 
«touterèglepertinenterésultantdutraité»consti tutif 
d'uneorganisation internationale, commeleproposela 
France (A^CONF.39^C.l/L.55). C'est ainsi que selon la 
pratique établie de l'Organisation internationale du 
Travail, pratique qui aé téacceptéepar certains Etats 
avecquelquehésitation, les conventionsintemationales 
du travailnesontpas signées. Cette pratique ne se fondant 
pas sur le texte de la Constitution de l'Organisation 
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internationale duTravaihelle resterait donc endehors 
du champ d'application de l'amendement français. Si cet 
amendementapour objet d'empêcherles organisations 
internationales de commettre des excès de pouvoir, le 
texte de l'amendement du Pérou (A^CONF.39^C.l^L.58) 
qui semble se proposer derésoudrelemême problème 
est plus satisfaisant. 

22. M.YACCOUB (Observateur de la Ligue des Etats 
arabes),prenantlaparolesurl'invitationdu Président, 
souhaite présenter quelques observations au sujet de 
l'article 4 sans her à cet égard l'organisation qu'il 
représente. 

23. Il estime que l'article4doit être maintenu dans sa 
rédaction actuelle, car il introduit une certaine souplesse 
nécessaire aux activités des organisations internationales. 
L'acte constitutifdela Ligue des Etats arabescontient 
uncertainnombrede dispositions énonçant desrègles 
spéciales dans le domaine du droit des traités.C'est ainsi 
que l'article4prévoit que l'adoption du texte des projets 
de conventions qui seront soumis aux Etats membres 
relève de la compétence du Conseil de la Ligue; l'article 
7 précise queles décisions prises àl'unanimité parle 
Conseil lienttous les Etats membres mais que les décisions 
prisesàla majorité ne lient que les Etats qui ont voté en 
faveur de son adoption. En vertu de l'article 17,tous les 
Etats membres sonttenus de déposer auprès du Secrétariat 
de la Ligue la copie du texte des traités qu'ils ont signés 
avec autreEtat,que celui-ci soit ou non membre delà 
Ligue. 

24. M. Yaccoubse déclare en faveur de l'amendement 
du Royaume-Uni (A^CONF39/^C.l^L.39) visantàmen-
tionner dans le texte de l'article41es pratiques établies 
des organisations internationales et de l'amendement de 
laFranceàl'article2(A^CONF.39^C.l^L.24)tendantà 
insérer une définition du«traité multilatéral restreint». 

25.M. MAGNIN (Observateur des Bureaux inter
nationaux réunis pour la protection de la propriété 
intellectuelle et industrielle — BIRPI),prenant la parole 
sur l'invitation du Président, dit qu'étant donné le grand 
nombre des traités qui émanent d'organisations inter
nationales, un projet de convention destinéàcodifier les 
règles écrites ou non écrites relativesàla conclusion des 
traitésdoit évidemment tenir compte de lapratique de 
ces organisations dans ce qu'elleadepertinent.L'article 
4du projet se réfère aux traités qui sont les actes consti
tutifs d'organisations internationales, ou qui sont adoptés 
«au sein» d'une organisation internationale. Divers 
amendements et les déclarations orales de certaines 
délégations se sont servis d'autres expressions, par 
exemple les traités conclus«sous les auspices», ou«dans 
le cadre» d'organisations internationales. On peut 
discuter de cesquestions derédaction; cequicompte, 
c'est que l'on excepte les pratiques de toutes les organisa
tions internationales. Aux termes de l'alinéa^de l'article 
2, l'expression «organisation internationale» s'entend 
d'une organisationintergouvernementale. Il existeplu-
seurs types d'organisations intergouvernementales; les 
Unions internationales pour la protection de la propriété 
intellectuelle, dont le BIRPI constitue le secrétariat 
permanent, jouent unrôle considérable en matière de 
traités. Dans le document soumis à la conférence au 
sujet de l'article 26 (A^CONF.39^7, section B5), le 

BIRPI a souligné l'importance de ces Unions et, en 
particulier, de l'Union de Paris pour la protection de la 
propriété industrielle et de l'Union de Berne pour la 
protection des œuvres littéraires et artistiques, qui 
comprennent chacune une centaine d'Etats. Les actes 
adoptés par cesUnions et les revisions effectuéesàdes 
intervalles réguliers sont des traités.Cependant,ce sont 
des traités d'un genre particulier;en effet, comme l'Union 
formeunensembleunifié, dèslors qu'unEtat devient 
partie, ne serait-ce qu'auplus récent d'entre eux, il se 
trouve obligé tacitement envers les Etats qui sont seule
ment partiesàdes traités antérieurs de la même série.On 
comprend donc que les Etats intéressés aient établi, pour 
l'adoption de ce genre de traités, des règles spéciales, 
différentesdecellesquis'appliquentauxtraités ordinaires, 
c'est-à-direàceux qui font l'objet du projet de la Com
mission du droit international et dans la conclusion 
desquels les Etats agissent, jusqu'à un certain point, 
commedes entités séparées etindépendantes. L'une de 
ces règles est celle de l'unanimité, que les Etats ont encore 
confirmée récemment, enjuin 1967,lorsdela revision 
de la Convention de Berneàla Conférence diplomatique 
de Stockholm. Naturellement, cette règle doit être 
réservée, avectoutes celles que les Etats ont jugé nécessaire 
d'appliquer dans le cadre desUnions. 

26. De l'avis de M. Magnin, le meilleur moyen d'arriver 
àce résultat serait d'adopter une disposition générale du 
même type que celle que formule l'article4;le Comité de 
Rédactionpourrait être chargé d'élaborer cette disposi
tion. Certes, on pourrait aussi prévoir l'insertion de 
réserves dans différents articles du traité, comme l'a 
proposé la délégation des Etats-Unis. Cependant, ce 
serait une procédure plus compliquée, car il faudrait 
insérer des réserves de ce genre dans de nombreux articles 
et l'on ne serait nullement assuré de ne pas oublier 
quelque chose, ici ou là. 

27. Si toutefois l'on admettait, conformément aux 
observations de la Suède et de la Suisse, que les disposi
tions du traité n'ont pas la valeur de règles de droit 
impératif,àquelques exceptions près, mais que, enréalité, 
elles sont au plus de simples recommandations, le 
problèmeposéàpropos del'article4perdrait deson 
urgence. 

28. M. BROCHES (Observateur de la Banqueinter-
nationalepour lareconstructionetle développement), 
prenant laparolesurl'invitationdu Président, souscrit 
au plaidoyer de l'observateur de l'Organisation inter
nationale du Travail en faveur du maintien de l'article 4. 
Dans un mémorandum présenté à la Conférence, la 
Banque internationaleaexprimé l'avis qu'un traitement 
spécial devrait être réservé aux actes constitutifs des 
organisations internationales ainsi qu'aux traités adoptés 
auseindeces organisations (A^CONF.39^7, Add.l et 
Corr.l, par.ll ss.). Elle a également suggéré de faire 
certaines adjonctionsàl'article4pour préciser le sens de 
l'expression «règle pertinente de l'organisation» de 
manière à indiquer que les règles dont il s'agit com
prennent les actes constitutifs eux-mêmes ainsiqueles 
décisions ^ / / ^ e qui, avec les règlements, forment la 
pratique établie d'une organisation. 

29. Néanmoins, onafait des propositions qui tendraient 
àsupprimerouàlimiter l'article 4.L'une des délégations 
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qui enontprésentéesaindiquéuncertainnombrede 
changements qu'il pourrait y avoir lieud'apporter à 
plusieurs autres articles du projetparvoie de répercussion; 
elle a demandé aussi que l'on invite les organisations 
intéressées à dire si cettelisteleur paraissaitcomplète 
(A/CONF.39/C.l^L.21). C'est en réponseàcette requête 
quelaBanqueprésenteles observations suivantes, qui 
portent sur unetrentaine d'articles. 

30. Si l'on supprimait l'article 4, on assimilerait les actes 
constitutifs aux autres traités multilatéraux, sans tenir 
compte des différences importantes qui existent entre eux 
et en particulier de la nécessité de préserver spécialement 
l'intégritédespremiers. Userait alorsindispensable de 
modifier au moins les articles 14, 37,41, 57, 59 et 62. 

31. Si le paragraphe! de l'article!4 devait s'appliquer 
aux actes constitutifs des organisations internationales, 
cela permettrait aux Etats contractants d'admettre qu'un 
Etat puisse légitimement consentir aux obligations d'une 
partie dutraitéseu!ement,cequicréerait virtuellement 
une lacune dans l'acte constitutif. 

32. Apropos de l'a!inéaeduparagraphe3de l'article 27, 
ainsi que de l'article 28, M. Broches relève que, même si 
l'on supprimait l'article 4, la «pratique suivie dans 
l'application du traité» devrait s'entendre comme 
englobant la pratique de l'organisation dont l'acte 
constitutif serait en cause. 

33. L'article 37,qui traite des modifications aux traités 
dont certains Etats sont convenus /^e^^e, ne saurait 
s'apphquer aux accords multilatéraux qui sont des actes 
constitutifs; les règles de l'article 14 concernant la 
divisibilité ne peuvent pas non plus leur être applicables. 
Uconvient de dire expressément queles dispositions de 
l'article 57 relativesàlafin d'un traité, ouàsa suspension, 
ne s'appliquent aux actes constitutifs que sous réserve 
des règles que ceux-ci édictent eux-mêmes pour le cas de 
leur violation; celapeut entraîner une modificationdu 
paragraphe 4. 

34. Dans les cas où les actes constitutifs contiennent des 
dispositionsrelativesàlaterminaisonet au retrait, ces 
dispositions doivent être considérées comme exhaustives 
etlespartiesnedoiventpasêtreautoriséesàinvoquer 
un changement fondamental de circonstances pour y 
mettre finou se retirer conformémentàl'article 59. 

35. Certainesdesmodificationsqu'ilpréconiseauraient 
pour effet derestreindrelechamp d'apphcation de l'article 
62; néanmoins, il serait peut-être nécessaire d'inclure au 
paragraphe 4une clauselimitative spéciale concernant 
!erèglementdesdifférends,pourempêcher un membre 
d'une organisation internationale qui contesterait la 
validité de l'instrument d'invoquer aussi la nulhté de la 
disposition relative auxdifférends. 

36. Lorsqueles Etats créent une organisationinterna-
tionale, ils contractent des obhgations les uns envers les 
autreset enversl'organisationelle-même. En outre, ils 
autorisent celle-ci à contracter des engagements envers 
des Etats, membres ounon désorganisation, avec d'autres 
organisations internationales et avec des particuhers. Les 
Etats ont la faculté de créer et de dissoudre une organisa-
tion,mais ils ne doivent pas avoir celle de mettre finà 
l'acte constitutif de cette organisation ou d'en suspendre 
l'apphcation et d'empêcher ainsil'organisation de remplir 

ses engagements.Par exemple, les statuts de la Banque 
assurent une protection substantielleàl'organisationet 
à ses créditeurs en gardant en réserve 80 p. 100 de la 
souscription en capital de chaque membreàseule fin de 
permettreàla Banque de remplir ses engagements vis-à-
vis de ses créditeurs. 

37. Si l'article4venaitàdisparaître,ilserait nécessaire 
d'apporter un certain nombre de modificationsàd'autres 
articles pour sauvegarderdes engagements de cegenre, 
du moins lorsqu'ils sont prévus dansle cadre del'acte 
constitutif. C'est ainsiqu'onpourraitétendrelaportée 
de l'article 26 en stipulant qu'une telle extension ne porte 
pas atteinte aux droits et aux obligations des Etats 
découlantdetraités quisontdes actesconstitutifs. De 
même les articles 51 et 54 devraient contenirunehmitation 
relativeàce genre de traités.L'a!inéa^duparagraphe2 
de l'article 65 devrait stipuler que les actes accomplis 
par une organisation internationale en vertu de son acte 
constitutif avant que la nullité n'ait été invoquée ne 
doivent pas être rendus illicites. On pourrait modifier 
les articles 66, 67 et 68 demanière àindiquer quela 
terminaison, la nullité ou la suspension d'apphcation 
d'un traité ne peut porter atteinte aux droits acquis, aux 
obligations o u à l a situation juridique de l'organisation 
internationale dont le traité est l'acte constitutif. 

38. Enfin, il sera nécessaire de modifier les articles 62, 63, 
72 et 74, afin de prévoir la notification aux organisations 
eues-mêmesdecertainesmesuresrelativesàleursactes 
constitutifs. 

39. Si les traités adoptés au sein des organisations inter
nationales disparaissaient du champ d'apphcation de 
l'article 4, il faudrait modifier les dispositions du projet 
quiconcementactuehement les décisions ou les engage
ments des Etats ayant participé à la négociation, de 
manière à tenir compte de ces traités, surtout dans 
l'hypothèse où leur adoptionaété décidée par un organe 
qui n'est pas unorgane plénier,par exemplelesadmi-
nistrateursdelaBanque,ouleBureau des Gouverneurs de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique. Parmi les 
dispositions dont il s'agit figurent les articles 6, 8, 9, 10, 
11, 12, 14, 17, 53, 71 et 74. Il sera peut-être plus facile 
de mettre au point ces amendements sil'onpeuts'entendre 
sur un terme approprié pour désigner ce qu'il est permis 
d'appeler «l'organisationd'oùémanel'initiative». 

40. Usera nécessaire d'apporter d'importantes modifica
tions àl'article 17pour qu'ilprévoie quelesréserves 
exigent l'acceptation de l'organe compétent de l'organisa
tion d'où émane l'initiative; s'il s'agit d'actes constitutifs 
qui sont entrés en vigueur, l'organe compétent de la 
nouvelle organisation serajugedel'acceptabihtédela 
réserve. 

41. Dans son exposé écrit, la Banque a proposé une 
adjonctionàl'article27concemantl'interprétationdes 
traités multilatéraux. 

42. Il serapeut-être aussinécessaire d'inclure une dis
position au paragraphelde l'article 18, au paragraphe2 
de I'artic!e72etàl'article73 prévoyant une notification 
aux organisations d'où émane l'imtiative,lorsquecertaines 
mesuressontprisesquiconcernent des traités adoptés 
en leur sein. 
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43.M.CAHA (Observateur de l'Union postale univer
selle), prenant la parole sur l'invitation du Président, 
indique que la tâche de l'Union postale universelle (UPU) 
est, depuis safondation en 1874, en premier lieu de 
caractèrelégislatif. Lestraités conclusparl'UPUsont 
essentiellement des traitéspostauxdeportéetechnique. 
L'UPUases propres règles et sa propre pratique en ce 
quiconcerne la conclusion des traités. Onpeut donner 
commeexempleslesdifférentesmajoritésrequisespour 
l'adoptiond'untextelégislatif,qui vont delà majorité 
desEtatsmembres présents et votantàla majorité des 
Etats membres de l'Union; oula question del'entrée 
en vigueur des actes de l'Union et notamment la pratique 
en matière de réserves, ces dernières devont être entérinées 
dans le protocole final des actes respectifs. 

44. La suppression del'article4poserait certainement 
des problèmesàl'Union; M. Caha croit que l'on pourrait 
élaborer untexte satisfaisant enprenantpour básele 
texte élaboré parlaCommissiondudroit international 
etlesamendements du Royaume-Uniet delà France. 

45.M^BOKOR-SZEGO(Hongrie)sedéclarefavorable 
àl'article4delaCommissiondanssontexteactuelet 
espère que l'adoption de la présente convention incitera 
les organisations internationalesàmettre leurs règlements 
intérieurs en accord avec ses dispositions. 

46. Elle approuve l'amendement de l'Ukraine (A^CONF. 
39^C.1^L.12), qui souligne que les règles du projet doivent 
s'appliqueràtoutesles catégories de traités, compte tenu 
desrègles pertinentesdesorganisationsinternationales; 
il harmonise le général avec le particulier, comme le fait 
l'amendement du Pérou (A^CONF39^C.l^L.58). 

47. Elle n'approuve ni l'amendement des Etats-Unis 
(A^CONF.39^C.!^L.21), parce qu'il serait difficile de 
préciserlesexceptions danschaquearticleintéressé, ni 
l'amendement proposé par Ceylan (A^CONF.39^C.l^ 
L.53).L'amendementproposéparl'Espagne(A^CONF.39^ 
C.l^L.35/Rev.l)donneraitheuàdes discussions longueset 
inutiles. L'amendement du Royaume-Uni (A^CONF.39^ 
C.l^L.39)ferraitnaître des incertitudes et compromettrait 
la stabilité des relations conventionnelles entre Etats. 
48. Ehe pense, comme le représentant de la France, qu'il 
n'yapas de différence de principe entre les traités conclus 
au sein des organisations internationales et les traités 
conclus sous les auspices de ces organisations. 

49. M. KRAMER (Pays-Bas) fait observer que le texte 
de l'article4donneàpenser qu'il n'est pas nécessaire que 
des règles uniformes s'appliquentà deuxcatégories de 
traités, mais que les règles de chaque organisation 
l'emporteront. Cela suppose dans ce cas que chaque 
organisation soit compétente pour fixer les règles qui 
doivent régir son acte constitutif ou les traités adoptés en 
son sein. Il semble imprudent de laisser cette latitude aux 
organisations internationales. Il n'est pas nonplus sou
haitable de soustraireàl'apphcation de la convention un 
nombre important d'accords internationaux; il serait pré
férable de les faire entrer dans son champ d'application. 

50. M. Kramer ne voit pas pourquoi l'exceptionposée 
aux règles générales du droit des traités devrait être 
identique pour les actes constitutifs d'organisations inter
nationales et pour les traités adoptés en leur sein,étant 
donné qu'il existe entre eux des différences marquées. 

51. L'article4esttropgénéraletdemandeàêtre pro
fondément remanié. M. Kramer n'approuve pas la 
proposition de la Suède et des Philippines (A^CONF.39^ 
C.l^L.52etAdd.l) qui tendàle supprimer purement et 
simplement, car elle laisserait en l'état un certain nombre 
de problèmes pratiques trèsréels. Ilseraiten revanche 
favorable auxamendements del'Espagne et des Etats-
Unis, quiindiquentles cas oùla/ex ^e^e^//^ doit s'effacer 
devant la/ex ^ e e / ^ . 

52. Il conviendrait de remettre la décision définitive sur 
l'article4au moment où l'on aura fixé ses incidences sur 
chacun des articles et défini les exceptions requises. 

53. M. MERON(Israël)dit que la sympathie générale 
semble ralliée au principe de base selon lequel il est 
nécessaire de prévoirquelquesexceptionsauxrèglesde 
laconvention enfaveur de la/ex ^ e ^ / ^ des organisations 
internationales.L'idée fondamentale est que la convention 
ne doit pas porter atteinte aux pratiques suivies par les 
organisations internationales en matière de conclusion 
des traités; mais l'exception envisagée semble porteràla 
fois sur la procédure et sur le fond. La décision de qualifier 
le traité comme adopté au sein d'une organisation inter
nationale ousous ses auspices estune affaire de com
modité diplomatique sur laquelle influent des considéra
tions financières et techniques;ehe n'offre pas unebase 
satisfaisantededistinctionsur leplanjuridique. Ainsi, 
des règles différentes s'appliqueraient aux conventions de 
Vienne sur les relations diplomatiques et sur les relations 
consulaires,adoptées par des conférences de plénipoten
t ia i res^ au projet sur les missions spéciales, quisera 
soumisàla Sixième Commission de l'Assemblée générale. 

54. Israël soutient qu'il faudrait chercher un critère plus 
substantiel dans le rapport effectif du traité avec l'organi
sation au sein de laquelle ilaétéélaboré,de façon que 
le traité ait un hen substantiel avec l'acte constitutifde 
l'organisation. Lesconventions del'Organisation inter
nationale duTravailoffrentunbonexempled'accords 
de ce genre;par contre, beaucoup de traités conclus dans 
le cadredesNationsUniesn'ont, au mieux, qu'un lien 
ténu avec l'Organisation, dont l'appareil a été utilisé 
essentiehementpour des raisons de commodité;le rapport 
est moins visible encore lorsqu'il s'agit d'accords élaborés 
par des conférences réunies par des organes des Nations 
Unies, auxquellesont participé desEtatsnon membres 
désorganisation. 

55.11 faut que laCommission décide si l'article4doit 
être supprimé ou si on peut l'améliorer en lui apportant 
des modifications importantes. La délégation d'Israël 
pense que la suppression de l'article ne résoudrait aucun 
problème. C'est un fait que reconnaît ladélégationdes 
Etats-Unis en proposant des exceptions précisesàdivers 
articles (A^CONF.39^C.l^L.21);!a Commission du droit 
international avait, elle aussi, adopté cette conception au 
début, mais elle l'a abandonnée en 1963, après avoir 
constaté qu'elle soulèverait des difficultésconsidérables. 

56. S'il faut choisir entreune exception générale et des 
exceptions particulières, la délégation d'Israël préfère 
l'exception générale pour quatre raisons. Tout d'abord, 
il vaut mieux ne pas compliquer le texte de la convention 
par des amendements de détail à certains articles. En 
second lieu,étant donné que le principe e x ^ e ^ ^ ^ / ^ 
e^ exe/^/^ ^ / ^ / ^ s'appliquerait, il faudrait prendre 
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grand soin de ne pas omettre de modifier un article qui 
pourrait avoir un effet, fût-i! indirect, sur la conclusion 
des traités par les organisations internationales; il est 
douteux que la Conférence puisse procéderàun examen 
aussi exhaustif du projet. En troisième heu, il faut laisser 
une marge suffisanteàl'évolution future du droit inter
national et des organisations internationales; or l'article, 
dans sa rédaction actuelle, offre la souplesse voulue. 
Enfin, les besoins de certaines organisations interna
tionales diffèrent de ceuxdesNationsUnies et il serait 
trèsdifficile de pourvoiràcesbesoinspar desamende
ments spécifiques. 

57. Passant aux autres amendements dont est saisiela 
Commission, M. Meron fait observer que celui de 
l'Ukraine (A/CONF.39/C.1/L.12) introduit une certaine 
ambiguïté dans le texte, car il n'indique pas quelles 
règles l'emporteront en cas de conflit. L'amendement 
proposé par l'Espagne (A/CONF.39^C.!/L.35/Rev.l) 
prévoit une exception par troplarge,qui s'étend même 
aux accords déposés auprès d'organisations interna
tionales, e t ! ! comphqueencoreleprojet en c i tantun 
grand nombre d'articles. Pour ce qui est de l'amendement 
duRoyaume-Uni(A^CONF.39^C.!/L.39),i!seraitdifficile 
de déterminer exactement ce que signifient les mots 
«pratique établie»; le Secrétaire général des Nations 
Uniesadéclaré,dans ses observations écrites (A^CONF. 
39^5),quelemot«règles»,àl'article4,peutêtreinterprété 
comme s'apphquantà«des règles juridiquement valables, 
adoptées et appliquées conformément aux actes constitu
tifs des organisations intéressées». L'amendement du 
Gabon (A^CONF.39^C.l^L.42) semble porter sur le 
libellé du texte et peut être renvoyé au Comité de rédac-
tion.L'amendementdeCeylan(A^CONF.39^C.l^L.53)ne 
répondrait pas aux besoins reconnus des organisations 
internationales et la noteàcet amendement, précisant que 
les traités«adoptés au sein»des organisations seraient 
exclus et qu'il faudrait des amendements complémen
taires, soulèverait les mêmes difficultés que l'amendement 
des Etats-Unis. 

58.L'amendement proposé par la France (A^CONF.39^ 
C.l/L.55)soulèveraitlui aussi desdifficultés, cari! s'agirait 
de déterminer quels traités sont ou non conclus en vertu 
d'un acte constitutif d'une organisationintemationale; 
onpourrai tmême soutenir quetoutesles activités des 
Nations Unies s'exercent en vertu delà Charte.L'amende-
mentduPérou(A^CONF.39^C.l/L.58)posedesproblèmes 
analogues. 

59 .La délégation d'Israël estime donc que l'article4de la 
Commission du droit international, bien qu'imparfait, 
doit être conservé. Enprenant cetteposition, ellefait 
sienne l'opinion exprimée dans le memorandum du 
Secrétaire général (A^CONF.39/5), selon laquelle l'exer-
cicedupouvoir normatif sera hmitéàquelques cas de 
réelle nécessitépour lesEtats ouïes dépositaires e t l e 
droit international généra! des traités, tel qu'il sera 
énoncé dans la future convention, s'appliquera à la 
plupart des problèmes concernant lestraités intéressant 
les organisations internationales. 

60. M. TmERFELDER (République fédérale d'Alle
magne) dit que l a Commission a e u r a i s o n deprévoir 
desrègles spécialespour les deuxcatégories de traités 
viséesàl'article 4, mais il ne lui paraît pas très indiqué de 

traiter desexceptionsprévuespour ces deux catégories 
dans un article rédigé entermesgénéraux,étant donné 
que les règles en cause sont différentes. Ainsi, dans le cas 
des actes constitutifs, ce sont les règles régissant leur 
terminaison qui sont particulièrement importantes, alors 
que dans le cas des traités adoptés au sein d'une organisa
tion intemationa!e,!es règles les plusimportantessont 
celles qui régissent les modalitésdel'adoption. Si l'on 
n'étabht pas une certaine distinction, la réserve sera trop 
générale. 

61. Sa délégation ne peut appuyer l'amendement du 
Congo ^Brazzaville^ (A/CONF.39^C.l/L.76); celui de 
Ceylan (A^CONF.39/C.l/L.53) ainsi que celui de la 
Jamaïque et de la Trinité etTobago(A^CONF.39/C^ 
L.75) équivalant à supprimerl'une des deuxcatégories 
d'exceptions.Ehe ne peut davantage appuyerl'amende-
ment de la Suède et des Philippines (A^CONF.39^C.!^ 
L.52), car la question de la nature supplétive des articles 
n'est pas encore suffisamment claire. 

62 .En revanche, il comprend le raisonnement qui a 
conduit les Etats-Unis et l'Espagne à proposer leurs 
amendements (A/CONF.39^C.!^L.21 et A^CONF.39^ 
C.l^L.35^Rev.l), lesquels tendent l'un et l'autreàlimiter 
l'exception prévueàl 'artic!e4et ne diffèrent que par les 
moyens techniques employés. Le texte des Etats-Unis 
paraît plus clair que celui de l'Espagne et ne devrait pas 
souleverbeaucoupdedifficultéssur leplantechnique; 
cependant, si la majorité des membres de la Commission 
est d'un avis contraire, on pourrait adopter un texte 
s'inspirant de l'amendement espagnol; mais ce travail 
risque de faire double emploi. 

63. Si l'on conserve !'article4dans sa forme originale, il 
n'est pas certain que l'amendement de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine (A^CONF.39^C.l^L.12) 
apporte une amélioration au texte, car des difficultés 
d'interprétation risqueraient de surgir eneas de conflit. 
M. Tmerfelder pense que la notion de«pratique établie» 
que propose d'ajouter le Royaume-Uni dans son amende
ment (A/CONF.39/C.l^L.39) est contenue dans l'exprès-
sion «règle pertinente». L'amendement du Gabon 
(A/^CONF.39^C.l^L.42) semble porter uniquement sur 
une question de rédaction. 

64.Dans leurs observations écrites, le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies et le Secrétaire 
général du Conseil de l'Europe font ressortir que l'inter
prétation de l'expression«adoptés au sein d'organisations 
internationa!es»soulève des difficultés. La délégation de 
la République fédérale d'Allemagne inchneàpenser que 
la difficulté réside moins dans l'expression elle-même que 
dans la diversité des pratiques des diverses organisations. 
Les amendements de la France et du Pérou (A^CONF.39^ 
C.!/L.55etL.58) tentent de clarifier ce point mais ne 
semblent guère améhorer le texte de la Commission. 
C'est pourquoi, si l'on se prononce en faveur d'un texte 
de caractèregénéra!, il serapréférable de conserverie 
libellé de la Commission. 

65.M.SMEJKAL(Tchécoslovaquie)ade sérieux doutes 
quant au hbellé de l'article 4, car il estàcraindre que le 
fait de prévoir une limitationàl'application de la conven
tion aux deux catégories de traités ne risque, dans la 
pratique, d'éhminercelles-cidu champ de la convention. 
Sa délégation estime donc, comme la Commission du 
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droit international, que la réserve ne devrait viser que les 
traités adoptés au sein des organisations internationales 
et que ceux qui sont simplement conclus sous leurs 
auspices, ou déposés auprès d'elles, ne devraient pas être 
subordonnesaleursreglespertinentes.il ne faut pas en 
conclure toutefois que la délégation techécoslovaque 
sous-estime les difficultés d'ordre pratique évoquées par 
les représentants des organisations internationales dans 
leurs exposés. Le représentant de la Banque internationale 
asuggéré avec juste raison que l'on pourrait faire mention 
de la/ex ^ e e / ^ dans les articles où il est indispensable 
de prévoir une exception et que cette méthode pourrait 
aller depairavecl'adoption d'unlibellégénéralpour 
l'article 4. 

66. Dupoint de vue rédactionnel, sa délégation serait 
d'accord pour qu'on limite le champ de l'exception 
générale en s'inspirant de l'amendement de la RSS 
d'Ukraine (A^CONF.39^C.l^L.12), qui répond aux 
suggestions présentéesparlaTchécoslovaquie et parle 
Secrétaire général de l'OrganisationdesNationsUnies, 
dans leurs observationsécrites. 

67. M. TSURUOKA (Japon) dit que le commentaire de 
la Commission sur l'article 4 ne donne pas une idée 
précise de laportée des exceptions envisagées. Il s'en 
dégagel'impression qu'on accorde dans une très large 
mesure,àtoutes les organisations internationales, le droit 
de déroger à toute disposition de la convention non 
seulement pour ce qui est de leurs actes constitutifs, 
mais aussi pour ce qui est des traités adoptés en leur sein. 
D'après le texte de la Commission, la convention s'appli
quera aux traités multilatéraux comme la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques,qui sont conclus 
lors de conférences internationales,tandis que des actes 
commelafutureconventionrelativeauxmissions spéciales 
seront subordonnés aux règles pertinentes de l'Organisa
tion des Nations Unies, uniquement parce que la conven-
tion aura été adoptéeàl'Assemblée générale.Une telle 
distinction paraît injustifiée. L'octroi d'une telle latitude 
aux organisations internationales en vertu de dispositions 
expressespourraitaboutiràuneinterprétation^e^^^/^B 
c'est-à-direàl'interprétationselon laquelle les Etats ne 
peuventpas bénéficier de cette latitude dans leurs relations 
fondées sur des traités régis par la convention. On 
pourrait soutenir que la même latitude devrait être 
accordée aux Etats, qui se trouveraient eux aussi dans des 
situations semblablesàcelles contre lesquelles les organi-
sationsinternationalescherchentàseprémunir grâceà 
l'article 4. La meilleure solution semble être de s'en 
remettre à une interprétation souple des règles de la 
convention. C'est pourquoi la délégation du Japon est en 
faveur de la suppression de l'article 4. 

68. M. KRISPIS (Grèce) estime que l'article 4 est 
extrêmement important. Etant donné le nombre élevé des 
traités conclus, environ 600 par an, dont une grande 
partie doit son existence aux organisations internationales 
déplus enplus nombreuses, ladernière en date étant 
l'organisation mondiale de la propriété intellectuelle, 
crééeàla Conférence de Stocl̂ holm de juillet 1967, c'est 
une nécessité de préciser les règles qui régissent les actes 
de cette nature. La délégation grecque pense que la 
meilleureméthodeconsisteà établir la/ex ^e^e^//^ en 
l'accompagnant d'une déclaration relative au^^ee/^//^. 
Si la convention ne contenait aucune disposition d'ordre 

généra! analogueàcelle qui est contenue dans l'article 4, 
on se trouverait en présence de deux systèmes différents 
dont l'un s'appliquerait aux traités conclus en dehors des 
organisations et l'autre aux traités conclus au sein de 
celles-ci.Si l'on supprimait l'article 4, celaéquivaudrait 
àessayer de résoudre le problème en faisant comme s'il 
n'existait pas.Le fait qu'une règle ne soit pas du droit 
impératifnelarendpassuperflue. D'autrepart, ilest 
utile que l'on indique quandune règle est de caractère 
supplétif, par exemple en se servantdesmots«enl'absence 
de stipulation contraire». 

69. Sadélégationnepeut donc appuyer l'amendement 
de la Suède et des Philippines (A^CONF.39^C.l^L.52) 
car, étant donné la difficulté qu'ilyaàrédiger un article 
dans les termes voulus, il est encore plus important 
d'éviter par tous les moyens la création de deux systèmes 
de droit enmatière de traités. Pour ce quiest d u ^ 
^ee/^/^, sa délégation est très favorable aux amende
ments des Etats-Unis et de l'Espagne (A/̂ CONF.39^C.l̂  
L.21etL.35/Rev.l), car ils envisagent la disposition dont 
il s'agit de manière analytique, au heu que la Commission 
du droit international a préféré suivre la démarche 
opposée. 

70. Apropos dutextedelaCommission, de caractère 
généra!, M. Krispis propose d'insérer le terme«rédigés 
et» avant le mot «adoptés», conformément aupara-
graphe3 ducommentaire. Cependant, cettesuggestion 
dépendra de la décision du Comité de rédactionàl'égard 
del'article2, car sile Comitéretientla définitionde 
l'expression«adoption du texte d'un traité»proposée 
par la délégation française (A/CONF.39^C.l^L24), le 
terme «adoptés» suffirapeut-être. 

7!. 0^^^ ^^^ autres amendements, la proposition 
contenue dans celui du Royaume-Uni (A^CONF.39/C.l^ 
L.39)visantàinsérer les mots«toute pratique établie» 
conduit à se demander s i l ' onne peut pas considérer 
comme pratiques établies les règles des organisations 
internationales: l'article4ne fait pas de distinction entre 
les règles écrites et non écrites; et il semble que la notion 
de pratique étabhe,dumomentquel '^^^^nécessaire 
accompagne l e / ^ ^ ^ ^ requis, se trouve incluse dans 
l'expression«toute règle pertinente».Le même argument 
vautpourl'amendementde Ceylan(A^CONF.39^C.l^ 
L.53), qui propose l'adjonction des mots«ou décision»; 
d'après !'article4 onpeut entendrepar règle soit une 
disposition d'un traité, soit la décision d'une organisation 
internationale. 
72. Si le texte de laCommission est adopté tel quel, la 
convention ne s'apphquera pas de la même manière aux 
deux catégories de traités en question.El!es'apphquera 
aux actes constitutifs parce que l'organisation n'existait 
pasencorelorsqu'ils ontétérédigésetqu'aucunerègle 
pertinente de l'organisation ne peut jouer; mais ce sera 
l'inverse dans le cas des traités adoptés au sein d'organisa
tions internationales:eneffet,lesorganisations avaient 
déjà leur existence propre au moment de l'entrée en 
vigueur de ces instruments; des actes comme une conven
tion sur le droit des traités s'apphquerontdoncàceux-ci 
indépendamment des règles des organisations dont il 
s'agit. 

73. M. RUDA (Argentine) estime qu'il ressort du débat 
que la règle énoncée dans l'article4relève de l a / e x / ^ 
codifiant les règles du droit coutumier en vigueur. 

http://subordonnesaleursreglespertinentes.il


58 Séances de la Commission plénière 

Cehes-ci, fondées sur une longue pratique,diffèrent des 
règles du droit international général des traités. De l'avis 
de sa délégation, l'article4ne fait que traduire la situation 
actuelle etn'innove pas. 

74. Au cours du débat, i l aé t é généralement reconnu que 
les actes constitutifs d'organisations internationales sont 
subordonnés au droit général des traités aussi bien qu'aux 
règlespropresàces organisations, ainsiquel 'établi t le 
paragraphe2du commentaire sur l'article4. Le problème 
qu i se p o s e à l a C o m m i s s i o n e s t d o n c u n p r o b l è m e d e 
rédaction: trouver la meilleure façon de formuler ces 
idées dans un seul article. 

75. M. Ruda pense, comme le représentant de la Suède, 
q u ' i l n ' y a p a s de raisonqu'une organisation ne puisse 
conclure des traités de la façon qui lui convient le mieux, 
àconditionque celle-ci ne soit pas contraire aux normes 
imperatives du droit international. Tel est précisément 
l'objectifde l'article 4 ,qui ne soulève pas de problèmes 
de principe pouvant avoir un effet défavorable sur le 
droit des traités en général.L'accord quant au fond sur 
l 'article4étant général, cet article devrait être maintenu 
sous une forme générale, sans quoi la Commission 
auraitàexaminerunelongueséried'exceptions spécifiques 
qui n e f e r a q u e s'allonger àmesureque se poursuit le 
débat. C'est ainsi que l'amendement des Etats-Unis 
(A^C0NF.39^C.1BL.21) mentionne huit articles, que 
l'observateur du Conseil de l'Europe en a cité 27 et 
ce lu idelaBanqueintemat ionaleplus de30.Ilsemble 
donc préférable de s'employeràrédiger une disposition 
générale et claire. 

76. M. BINDSCHEDLER(Suisse)rappelle que la Com
mission du droit internationalad'abordsongéàélaborer 
non une convention obhgatoire, mais un code sur le droit 
des traités. Il est certain que la convention doit avoir non 
pas le caractère d e ^ e ^ e ^ ^ m a i s celui d e ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . 
La délégation suisse est d'aiheurs d'avis qu'il n'existe pas 
d e ^ e ^ e ^ ^ e n droit international. LesEtatspeuvent 
donc déroger à la convention et adopter d'autres dis
positions, ce qui est nécessaire pour permettre le dévelop
pement progressif du droit international. En conséquence, 
la réserve d'une convention contraire entre les parties est 
superflue d'un point de vue juridique, parce que les Etats 
sont toujours libres de se départir d'un commun accord 
des règles posées par la convention. La délégation suisse 
ne voit donc pas d'objection sérieuseàce que soit adoptée 
laproposit ionde la Suède et des Philippines tendantà 
supprimer cet article et elle appuie la proposition suédoise 
visantàinsérerunedisposi t iongénéraleau sujet de l à 
nature de la convention. 

77. Néanmoins, une disposition allant dans le sens de 
l 'article4demeure indiquée pour desraisonspratiques 
et pour des raisons de principe, afin de fournir aux Etats 
des directives en matière de conclusion de traités. La 
délégation suisseapprouve, dans sonprincipe, le texte 
de la Commission du droit international et elleestime 
judicieuse la décision de celle-ci d'exclure les traités 
conclus souslesauspicesd'organisations internationales 
car ils ne diffèrent pasessentiehement des autrestraités 
multilatéraux, le rôle des organisations, dans ces cas-là, 
étant purement technique. La délégation suisse ne saurait 
donc donner son appui à l'amendement del'Espagne 
(A^CONF.39^C.l^L.35^Rev.l). 

78. Peut-être n'est-il pas nécessaire de faire une réserve 
en ce qui concerne les actes constitutifs puisqu'une 
organisation n'existe pas encore lorsque son acte consti
tutif est adoptée tqueladispos i t ion ne s'appliquerait 
donc qu'à la revision de cet acte. Par contre, les traités 
adoptés au sein d'organisations internationales devraient 
êtresubordonnés àdesrègles spéciales. Laquest ionde 
savoir si l'exception doit être limitéeàl'adoption ne peut 
pas être tranchée tant que la définition de l'adoption du 
texte d'un traité n'a pas été formulée de façon définitive. 

79. La délégation suissene peut appuyerl'amendement 
desEtats-Unis(A^CONF.39^C.l/L.21)parcequel'énumé-
ration risque toujours d'être incomplète. 

80. Pour ce qui est de la rédaction de la clause générale, 
M. Bindschedler est en mesure d'appuyer le texte proposé 
parlePérou(A^CONF.39^C.l^L.58), qui met l'accent 
sur la règle générale plutôt que sur l'exception, alors que 
le texte de laCommission fait le contraire. Si l'amende
ment duPéroun'étaitpas adopté, cependant, la délégation 
suisse serait en faveur d'unefusion des amendements de 
!'UkraineetdelaFrance(A^CONF.39^C.l/L.12etL.55), 
qui limitent tous deux la portée de l'article. 

81. Enfin, il est d'avis que c'estàla Commission plénière 
et non au Comité de rédaction qu'il appartient de prendre 
une décision sur cet article, car il s'agit de questions de 
principe. 

La séance est l e v é e à ! 8 h ! 0 . 

DIXIEME SÉANCE 

/ ^ e ^ e ^ ^ / / ^ ^ ^ / ^ 

^ e ^ e ^ B M . ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à larésolut ion2166(XXI) adoptée par l'Assemolée 
générale le^décembre 1966 ^ ^ e ^ 

A^^CLE 4 (Traités qui sont les actes constitutifs 
d'organisations internationales ou qui sont adoptés au 
sein d'organisations internationales) ^/^ej 

1. M. DENIS (Belgique) constate que l'amendement de 
la Suèdeet desPhihppines(A^CONF.39^C.!^L.52et 
Add.l) et les commentaires qui l'ont accompagné pose 
une question de principe importante. Les articles du projet 
constituent-ils des règles auxquelles les Etats peuvent 
déroger ou s'imposeront-ils obhgatoirement aux Etats, 
sauf s'ils contiennent une disposition formelle prévoyant 
des dérogations7Le caractère de chacundes articles, de 
ce point de vue, devrait être déterminé par la Conférence 
et indiqué dans une formule appropriée soit dans le texte 
de chacunde ces articles, soit dans un article de portée 
générale. 

2. En ce qui concerne l'objetpropre del'article 4, la 
délégation belge estime que la convention doit tenir 

Pour laliste des amendements proposés, voir 8̂  séance, note!. 
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compte du fait qu'un nombre de plus en plusgrand de 
traités sont élaborés au sein d'organisations interna
tionales. Certes,ilfautéviterde soustraire des traités, sans 
motif sérieux,àl'application du régimeuniformeétabh 
par la convention, mais il importe aussi que la convention 
ne supprime pas les régimes particuliers qui presidenta 
l'activité de nombreuses organisations internationales en 
matière d'élaboration de traités entreEtats.il faut donc 
que la convention contienne des dispositions formellesà 
cet effet. Vu la difficulté de dresser une liste exhaustive 
des articles sujets à dérogation, la délégation belge 
indique sa préférence pour une disposition de portée 
générale. 

3. En ce qui concerne la dénomination des traités pour 
lesquelsledroitàunrégimespécial serait reconnu,la 
difficulté seradedéterminer s iun t ra i t éaé té ou non 
adopté «au sein d'une organisation internationale». 
L'amendement péruvien (A^CONF.39^C.l^L.58) se 
réfère aux traités adoptés par une organisation inter-
nationale«dans!ecadredesacompétence»;l'amende-
ment français (A^CONF.39^C.!/L55) parle des accords 
conclus en vertu d'un traité constitutifdune organisation 
internationale. Ces deux amendements présentent l'avan
tage d'introduire un élément de droit qui doit être réalisé 
pour que la dérogation puisse s'appliquer, alors que les 
termes «adoptés au sein d'une organisation interna-
tionale»seréfèrentàune notion de fait qui ne trouve pas 
nécessairementsajustification dans le statut désorganisa
tion en cause. 

4. M.DIOP(Sénégal)ditquesadélégationestenprincipe 
favorableàlacodificationdes rapports internationaux; 
elle doit cependant faire observer qu'en codifiant des 
principes qui relevaient jusqu'ici du droit coutumier, 
ilnefautpasétabhrdecritères trop rigides quirisqueraient 
de paralyser le développement du droit régional. On peut 
citeràce sujet le droit interafricain. Compte tenu de cette 
remarque, la délégation sénégalaise devrait êtreamenée 
àaccepterl'artic!e4qui limite l'application de la conven
tion en ce qui concerne les actes constitutifs des organisa-
tions internationales et les traités adoptés au seinde ces 
organisations. Ons'aperçoitcependantquecettelimitation 
est de natureàécarter en partie l'artic!e8qui dispose que 
l'adoption d'un traité lors d'une conférence internationale 
s'effectueàlamajoritédes deux tiers.Une telle disposition 
pourrait présenter plus d'inconvénients que d'avantages. 
Le représentant des Bureaux internationaux réunis de la 
propriétéintellectuelle a déjà attirél'attention sur les 
difficultés de procédure qui pourraient en résulter. 

5. Ladélégation sénégalaisenevapas jusqu'à vouloir 
éhminerl'article4. Elle ne soutientpas non plus l'amende
ment des Etats-Unis qui demande sa suppression tout en 
laissant la possibilité d'insérer des clauses dérogatoires en 
faveur des règles propres aux organisations internationales 
dans certains articles. Elle pense que c'est l'amendement 
ceylanais(A^CONF.39^C.l^L.53) qui répond le mieuxà 
ses préoccupations. Au cas où la Commission serait d'un 
avis contraire, la délégation sénégalaise pourrait accepter 
l'amendement français (A^CONF.39^C.l^L.55)qui fait 
une distinction entre les traités qui sont des actes consti
tutifs et les accords conclus en vertu de tels traités. 

6. M. REGALA (Phihppines)constate que toutes les dé
légations s'accordent à dire qu'il ne faut pas porter 

atteinte aux droits dont jouissent les organisations inter
nationales en vertu de leurs statuts. Même la Commission 
du droit internationalanettement indiqué, dans le para-
graphe4desoncommentairesurl'article premier, que 
la suppression de toute référence aux traités conclus par 
«d'autres sujets du droit international» et par «des 
organisationsinternationales»nedevaitpas êtreinter-
prétée comme impliquant un changement d'opinion de sa 
part quantàla nature juridique de ces formes d'accords 
internationaux. C'est précisément sur ce point que les 
délégations suédoiseet philippine se sontfondéespour 
demander la suppression de l'article4(A^CONF.39^C.l^ 
L.52 et Add.!). En adoptant l'article 4, on risquerait de 
porter atteinteàlasituationjuridiqueactuelle o u à l a 
pratique selon lesquelles certaines institutions spécialisées 
de l'Organisation des Nations Unies sont habilitées à 
édicter des règles concernant touteune série de traités 
intéressant leurs travaux. Or, le nombre des accords inter
nationaux ne cesse d'augmenter.Sil'artic!e4est main-
tenu il doit être rédigé en termes assez larges pour tenir 
compte de la situation juridique existante en ce qui 
concerne les traités et les actes constitutifs des organisa-
tionsinternationales. Dans ses observations relativesàl'ar-
tic!e4(A^CONF.39^5), le Secrétaire général des Nations 
Uniesadit:«Si le projet d'article4venaitàfaire partie 
ô 'une convention, queleffet cette convention, unefois 
entrée en vigueur, aurait-elle sur l'applicabilité future de 
ces règles, en ce qui concerne d'une part les Etats parties 
aune telle convention, et d'autre part les Etats non par-
ties7»C'est cette situation qui demandeàêtre clarifiée. 

7. Compte tenu des observations qui précèdent, l'amen
dement présenté par la délégation du Royaume-Uni dans 
le document A^CONF.39^C.l^L.39 donnerait satisfaction 
àla délégation phihppine. 

8. M. BOLINTINEANU(Roumanie) estime que les 
actes constitutifs d'une organisation internationale et les 
traités adoptés au sein d'organisations internationales 
sont également des traités conclus entre Etats, c'est-à-dire 
qu'ils ont lemême caractère juridiquequecesderniers 
traités. Comme i l aé t é établi que la convention s'ap
plique aux traités conclus entre Etats, on peut sedemander 
s'il est nécessaire de préciser que toute une catégorie de 
traités pourrait être soumiseàdes règles dérogeant aux 
dispositions générales de la convention.De toute façon, 
ces traités ne devraient pas déroger aux règles imperatives 
de la convention, mais étant donné le grand nombre de 
règles supplétives contenues dans celle-ci, rien n'empêche 
les Etats, lorsqu'ils adoptent les statuts d'une organisation 
ou des accords conclus au seind'une organisation, d'y 
introduire des dispositions dérogatoires, comme c'est 
le cas pour tout autre traité. 

9. D'autre part, il est également vrai que l'on ne doit pas 
sous-estimer laportée des règles spéciales qui ont pris 
naissance dans le cadre des organisations internationales. 
Il semble d'ailleurs qu'ausein delà Commission, une 
tendance se dessine en faveur du maintien de l'article 4. 
La délégation roumaine se prononcera donc aussi en ce 
sens, mais elle attire l'attention sur le fait que cet article 
devraitêtrerédigédefaçonàexprimerlerapportrée! 
qui existe entre le droit codifié par la convention et les 
règles énoncées dans les actes constitutifs d'organisations 
internationales ou dans les traités adoptés an sein d'une 
organisation internationale.Eneffet,une règle générale 
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d'une convention ne saurait être subordonnéeàune règle 
contenue dans un acte constitutif d'une organisation inter
nationale ou dansun traité adopté au sein d'une telle 
organisation. Il semble que les termes employés dans 
l'amendement péruvien (A^CONF.39^C.l^L.58) et dans 
l'amendement ukrainien (A/CONF.39/C.1BL.12) de
vraient retenir l'attention. 

10. M. MAKARE^CZ (Pologne) est d'avis que la con
vention devrait contenir une réserve quantàl'apphcabi-
hté de ses dispositions aux traités qui sont des actes 
constitutifs d'une organisation internationale ou qui sont 
adoptés au seind'une organisation internationale. Cette 
réserve doit figurer dans une clause générale, dans la 
partie préliminaire de la convention. La délégation polo
naise ne croit pas que la rédaction actuelle de cet article 
soit satisfaisante, mais cet article est nécessaire et doit 
être maintenu. 

11. M. JAGOTA(Inde)se demande si, après avoir limité 
le champ d'apphcation de la convention aux traités 
conclus entre Etats, ilest nécessaire d'insérer dans la 
convention les articles3 et4.Ladélégationindiennea 
déjàindiquésapositionàl'égard de l'article 3.L'article4 
hmite le champ d'apphcation de la convention en ce qui 
concerne les traités conclus entre Etats,qui sont soit un 
acte constitutif d'une organisation internationale, soit 
adoptés au sein d'une telle organisation. Il s'agit non des 
traités conclus par les organisations internationales elles-
mêmes, mais exclusivement des traités multilatéraux par 
lesquels une organisation internationale est établie ou 
qui sont adoptés au seind'une telle organisation. C'est 
une catégorie de traités entre Etatsàlaquelle l'ensemble 
de la convention s'apphquera. Pourquoi dans ce cas 
formuler desréserves quantàune certaine catégorie de 
traités mu!tilatéraux7 Onacependant souligné la néces-
sitédeformuler ces réservessoit dans une clausegéné-
rale, soit dans différents articles. 

12. La délégation indienne estd'avis de maintenirl'ar-
ticle4,mais comme il s'agit de dérogationsàl'apphcabihté 
delà conventionàcertames catégories de traités multi-
!atéraux,cet article ne doit pasêtretrop restrictif. Les 
restrictions ne doiventpass'appliquer auxtraités con
clus sous les auspices d'une organisation, ni aux traités 
dont l'organisation peut être dépositaire. En effet, les 
règles de la convention devraient s'appliquer sans excep
tion à tous les traités multilatéraux. L'exceptionn'est 
admissible quepour établir un lienentreles principes 
énoncés dans la convention et les pratiques déjà établies 
par les organisations internationales. Afin d'assurer 
l'apphcation uniforme de la conventionàtous les accords, 
il serait préférable d'ajouteràla fin de l'article4!es mots 
«àmoins que le traité n'en dispose autrement»qui sont 
repris duparagraphe 3 del'article 17. Ces mots per
mettent l'une quelconque des parties auxdits accords de 
ne pas profiter de la hberté qui leur est offerte;en ce cas, 
la restriction s'apphquera et, dans cette mesure, les inté
rêts de l'organisation seront protégés. 

13. La délégation indienne est donc en faveur du main
tien de l'article 4. Elle n'appuie pas les amendements 
visantàle supprimer. Ellen'estpas d'avis de réduire les 
exceptionscommeonl'apréconisédansles documents 
A^CONF.39^C.l^L53etL.75,nid'élargirlesrestric-
tions pour inclure les traités conclus sous les auspices 

d'uneorganisationouceuxdontlesorganisationssont 
dépositaires. Elle pourrait appuyer l'amendement bri
tannique (A^CONF.39^C.l^L.39) visant à ajouter les 
mots«et toute pratique établie», étant entendu que cette 
pratique auralaqnahtéjuridiqued'unerègle. Les amende
ments de pure forme présentés par les délégations de la 
RSSd'Ukraine, duGabon ,de laFrancee tdn Pérou 
(A^CONF.39^C.l^L.12,L.42,L.55 et L.58) devraient être 
renvoyés au Comité de rédaction. 

14.M. ABED (Tunisie) est d'avis de maintenir l'ar
ticle 4, car sa suppression constituerait une grave lacune. 
L'amendement français (A^CONF.39^Cl^L.55)corres-
pondàlapositiondesadélégation;l'articlegagnerait 
cependantàêtre plus précis et mieux rédigé.L'amende-
mentfrançaispourraitservirdebaseàl'étabhssementd'un 
nouveau texte. 

15.M.MARESCA(Itahe)di tquelaposi t iondesa 
délégation est dictéepar des considérations juridiques. 
L'article4estnécessaireàl'équihbre général de la conven-
tion.On ne peut en effet ignorer que les traités qui sont 
les actes constitutifs d'une organisation internationale ou 
qui sont adoptés au sein d'une organisationinternationale 
sont également des sources de droit. Chaque organisation 
asesrèglespropresquiconstituentun ordre juridique 
internationalspécial. Lesrapports éntrele droit inter
national et le droitinternational spécial de certaines orga
nisations ne sauraient être qualifiés de rapports de subor-
dination. On peut considérer la loi cantonale comme 
subordonnée à l a l o i fédérale, maisles règles dedroit 
codifiées par la Conférence ne peuvent être subordonnées 
aux règles d'une organisation, quelle que soit son impor
tance. La délégation italienne estime donc qu'il serait 
dangereux de supprimer l'article 4, mais qu'il faut trouver 
une meilleure formule de façon à ne pas employer le 
mot«subordonnée». La délégation péruvienneatrouvé 
dans son amendement (A^CONF.39^C.!/L.58) une for-
muleheureuse qui assurel'équihbrenécessaire éntrele 
droit international généra! et le droit international 
spécial. Les amendements présentés par la délégation 
britannique et la délégation française présentent cer
tains dangers car les formules employées risquent de faire 
l'objet d'une interprétation arbitraire. Ces différents 
amendements peuvent être renvoyés au Comité de 
rédaction. 

16. M. RAZAFINDRALAMBO (Madagascar) dit que 
sa délégation est opposée aux amendements qui, comme 
ceux de la Suède et des Philippines, ou du Congo (Brazza-
ville), tendentàlasuppressionpureet simpledel'ar-
ticle4.Cette suppression porterait atteinteàlastabihté 
même des organisations internationales car si l'on 
confère un caractère impératifàla convention dans son 
ensemble,!es dispositions qui régissent chacunedeces 
organisations devraient être modifiées pour tenir compte 
des articlesduprojet. Certes,lerôledelaConférence 
est de codifier le droit des traités, mais elle doit cependant 
tenircomptede laréalité et ne pas courir lerisquede 
troubler les activités des organisations internationales. 

17. La délégation de Madagascar est également opposée 
aux amendements quitendentàmodifier partiellement 
l'article4enexcluantdecetartic!eles traités adoptés 
au sein des organisations internationales. Le représentant 
deMadagascarfaitobserverquesil'onadmetqueles 
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traités constitutifs des organisations internationales 
soient exclusduchampd'applicationde la convention, 
àplus forte raison doit-il enêtre de même des accords 
élaborés dans le cadre desdits traités. 

18. LadélégationdeMadagascarsedéclareen faveur 
de l'amendement de la France (A^CONF.39^C.l^L.55) 
mais souhaite queles mots «traité constitutif» soient 
mis au pluriel afin d'harmoniser le texte avec le titre de 
!'article4et le texte de l'article 3.D'autre part, il faut 
conserver la formu!e«subordonnéeàtoute règle perti
nente de l'organisation». En outre, il conviendrait 
d'ajouter, comme le propose le représentant du Royaume-
Uni, l'expression «et toute pratique établie» à l a f i n 
de l'article 4. Cette adjonction ne serait nullement super
flue caries mots «règlepertinente» quifigurent dans 
le projet de laCommission du droit international, si on 
les interprète dans le contexte des travaux de la Commis
sion, ne paraissent viser que la règle écrite. 

!9.M.RICHARDS(TrinitéetTobago),constatantqu'il 
n'existe que des différences mineures entre l'amendement 
qu'ilaprésenté avec ladélégationde la Jamaïque (A^ 
CONF.39^C.l^L.75)etceuxdeCeylan(A^CONF.39^C.!^ 
L.53) et de la France (A^CONF.39^C.l/L.55), croit utile 
derenvoyer ces trois projets au Comité de rédaction, 
quipourrait élaborer untextetenantcomptedesidées 
exprimées dans ces trois amendements. 

20.M.O^VUSU(Ghana)ditqueladélégationduGhana 
est opposéeà!asuppressiondel'article4car elle juge 
nécessairedestipuler quelaconventions'apphqueaux 
traitésqui sont lesactesconstitutifsd'une organisation 
internationale ou qui sont adoptés au sein d'organisa
tions internationales. Le problèmefondamental est de 
définir avecprécisionlaportée delaréserveprévue à 
l'article4afin de préserveràla fois l'intégrité de la con
vention et certaines règles et pratiques spéciales des orga-
nisations internationales en matière d'élaboration, de rati
fication, de modification et d'interprétationdes accords 
intéressant ces organisations. La délégation ghanéenne 
est opposéeauxamendements quitendentàélargirla 
portée de la réserve. Elle approuve le texte actuel de cet 
article qui est rédigé en termes précis et clairs et souhaite 
seulement que l'expression «pratique établie» y soit 
ajoutée, comme le propose le représentant du 
Royaume-Uni. 

21. Ladélégationdu Ghanaest opposée auxamende-
ments des Etats-Unis (A^CONF.39^C.l^L.21), de Ceylan 
(A^CONF.39^C.l^L.53), du Gabon (A^CONF.39^C.l^ 
L.42), delà JamaïqueetdelaTrinitéet Tobago (A^ 
CONF39^C.!^L.75), de la Suède et des Philippines 
(A^CONF.39^C.l/L.52etAdd.l), du Congo (Brazzaville) 
(A^CONF.39^C.l^L.76)et de l'Espagne (A^CONF.39^ 
C.l^L.35^Rev.l). 

2 2 . ^ a n t aux amendements duPérou (A^CONF.39^ 
C.!^L.58)etdelaRSSd'Urkraine(A^CONF.39^C.!^ 
L.12), ils ontsurtoutun caractère rédactionnel etdevraient 
être renvoyés au Comité de rédaction. 

23. La délégation du Ghana n'approuve pas la pratique 
qui tendàs'étabhr de renvoyer les articles et les amende
ments au Comité de rédaction avant que la Commission 
plénièren'aitprisunedécision.Dans!ecasdel'artic!e4, 
il semble que des divergences profondes soient apparues 

entre les positions des différentes délégations et la Com
mission devrait se prononcer sur les divers amendements 
proposés avant de les renvoyer auComité de rédaction. 

24. M. ^CASTRO (Espagne) estime qu'il faut prendre 
une décision sur lahiérarchie des normes applicables. 
Faudra-t-ilappliquerlaconventionoudonnerlapréfé-
rence aux règles de l'organisation dans la mesure où elles 
ne vont pasàl'encontre des dispositions imperatives de 
la convention7LaCommissionplénière devrait prendre 
une décision sur le maintien oula suppression de l'article4 
et sur la question de la priorité des normes de la future 
convention. 

25. L'expression «subordonnée» pourrait être une 
sourcede confusion. 

26. Le représentant de l'Espagne appuie donc les 
amendements du Pérou (A^CONF.39^C.l^L.54) et de la 
RSS d'Ukraine (A^CONF.39^C.l^L.12)àcondition qu'il 
soit entendu que ces propositions visent des règles valables 
et pertinentes. 

27.M.STREZOV(Bulgarie)ditquesadélégationaccepte 
l'idée contenue dans l'article4selonlaquelle les articles de 
la future convention ne devraient pas s'appliquer de 
manière absolue aux actes constitutifs d'une organisation 
internationale ni aux accords adoptés au sein d'une telle 
organisation. 

28. Toutefois, la délégation bulgare partage l'opinion des 
gouvernements qui, aumomentdel'élaboration du projet, 
étaient déjà d'avis défaire en sorte que les règles des 
organisations internationales ne restreignent pas la hberté 
des Etats ayantprispartàlanégociation,saufdans le cas 
où la conclusion du traitéfaisaitpartie des activités de 
l'organisation et où la rédaction du traitéaeu lieu dans 
le cadre del'organisationpour d'autresraisons quele 
seul désir d'utiliserles services deconférences decette 
organisation. 

29. M. Strezov appuie l'amendementdelaRSS d'Ukraine 
qui constitue une amélioration du texte de l'article 4. 

30. M. AMADO (Brésil) déclare que l'intervention du 
représentant del'Argentine, àlaséanceprécédente, est 
l'expression même delapositionduBrésil.Ilsouligne 
seulement que laprohfération des organisations inter
nationales est une réalité et que la très scrupuleuse Com-
missiondudroitinternationaln'auraitpaspu négliger 
unaspect aussiimportantdelavie contemporaine. La 
délégation brésilienne accepte le renvoi au Comité de 
rédaction des amendements du Pérou, de la France, de la 
RSS d'Ukraine et du Royaume-Uni.Elle est persuadée 
que, dans leur sagesse, les membres du Comité de rédac
tion sauront renvoyer à la Commission ce qui leur 
paraîtrait une question de fond appelant une décision de 
principe. 

31.M.VIGNES(Observateurdel'Organisationmondiale 
delasanté), sans vouloir reprendrelesarguments déjà 
exposésparlesreprésentantsde plusieurs organisations 
internationales, insiste sur la nécessité de maintenir 
l'article 4, au moins dans son principe. Il serait utile aussi 
que son texte fasse mention de la«pratiqueétablie»au 
sein des organisations internationales. Certaines règles 
des organisations qui correspondent à leur vocation 
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propredoiventpouvoirtrouverleur application. Ainsi, 
il n'est pas possible pour une organisation sanitaire 
comme l'OMS d'apphquer le principe traditionnel de la 
réciprocitécar, en matière de santé, la réciprocitén'est 
pas toujours possible; elle est parfois même inacceptable. 

32. M. STAVROPOULOS (Représentant du Secrétaire 
général) rappelle que le Secrétaire général de l'Organisa-
t iondesNat ionsUniesaexpr imésonopin ionsur l ' a r -
ticle4dansledocumentA^6827^Add.l^.Ilafaitressortir 
que l'article4 contientune disposition qu'ilfaut faire 
figurer dans la convention en l'étendant aux traités conclus 
sous les auspices des organisations internationales ou 
déposés auprèsd'elles. Onnesaurait ,eneffet,modifier 
la situation juridique existante en ce qui concerne ces 
traités pour lesquels la pratique établie habilite l'organisa-
tionàfixer des règles. 

33. Le représentant de l'Espagne ayant demandé au 
Représentant du Secrétaire général de commenter 
l'amendement déposé par la délégation espagnole 
(A^CONF.39^L.35^Rev.l), M. Stavropoulos reconnaît 
l'intérêt de cet amendement quiconcihelesbesoins des 
organisationsinternationalesetlesprincipesfondamen-
tauxdu projet de conventionet qui, notamment,étend 
la portée de l'article4aux traités adoptés sous les auspices 
d'une organisation ou déposés auprès d'elle.Cependant, 
l'apphcation aux actes constitutifs d'une organisation 
internationale des a r t i c l e s5à !5 re l a t i f s à l a conclusion 
des traités ne lui paraît pas satisfaisante. Ces actes consti
tutifs devraient pouvoir fixer hbrement les conditions 
d'admission des Etats dans les organisations.L'amende-
mentespagnoldonneuncaractèreimpératifàplusieurs 
autres articles àl 'égard des actesconstitutifs. L'avenir 
montrera peut-être qu'il n'est pas souhaitable de se 
priver de là souplessenécessaireencequiconceme ces 
articles. Pourles autres traités, le deuxième paragraphe 
de l'amendement espagnol énumère quelques articles 
auxquels les organisations peuvent déroger, tous les 
autres leur étant apphcables. Ici encore la solution n'est 
peut-être pas assez souple. Par exemple, l'Assemblée 
générale, lorsqu'elleafixé des règles relatives aux traités 
d e l à Société desNations qui sont déposés auprès du 
Secrétaire général, ne s'est pas limitée aux questions 
visées dans les art icles71à75 du projet.L'amendement 
espagnol est certainement constructif, mais n'est pas 
entièrement parvenuàrésoudre les problèmes posés. 

34. Sir Humphrey ^VALDOCK (Expert-conseil) constate 
que certains représentants ontinterprétél'article4comme 
sila Commission dudroitinternational avait entendufaire 
uneréservegénéraleen faveur des organisationsinter-
nationales et mettre au second plan les dispositions de la 
convention. Telle n'était pas l'intention de la Commission 
du droit international qui est partie au contraire de 
l'hypothèse de l'apphcation générale des dispositions de 
la conventionàtous les traités.Lelibellé de l'article 4, 
dans le projet, r épondà la logique de l'expression d'une 
exception.L'amendement du Pérou permettrait peut-être, 
en partie du moins,de donner une solution satisfaisante 
au problème soulevépar l'emploi de l'expression «est 
subordonnée».Ils'agit en tout cas manifestement d'une 
question de forme. 

^Reproduit dans le document A/CONF.39/^. 

35. Lereprésentan tde laSuèdelu i ayant demandéde 
donner son avis sur le caractère supplétif des dispositions 
duprojetdeconvention, l'expert fait observer quede 
nombreusesrègles, notamment dans lapremière partie, 
autorisent lesEtatsàprendred'autresdisposit ionsque 
celles qu'ehes prévoient. Le projet de convention est une 
œuvredecodificationderèglesgénérales de droit. De 
nombreuses autres règles du droit international auxquelles 
les Etats sont libres de déroger ne sont pas qualifiées de 
supplétivespour autant. Sur cepoint, i l nepa ra î t pa s 
nécessaire de faire figurer dans le projet de convention une 
disposition générale relative à lapossibilité de déroger 
aux règles qu'elle énonce. 

36. De même, sir Humphrey ^Valdock ne pense pas qu'il 
faille faire une distinction entre les actes constitutifs et les 
traités adoptés au sein d'une organisation internationale, 
auregard des dispositions del 'ar t icle4. Lapossibilité 
laissée aux Etats de dérogeràde nombreuses règles de la 
présente convention leur permettra de le faire notamment 
àl 'égarddestraitésconstitutifs d'uneorganisation. En 
outre, l'expression«toute règle pertinente de l'organisa-
tion»donne au texte la souplesse nécessaire en renvoyant 
aux seules règles dont il faudra tenir compte selon le cas. 

37. L'expert-conseil pense que l'inclusion de la disposition 
qui figureàl'article4dans un article de caractère général 
est la méthode lap lussùre .Le fait que des exceptions 
particulières figuraient dans les projetsantérieurs, n'est 
pas significatif: il ne faut pas oublier que les différentes 
parties de la convention ont été étudiées en plusieurs fois 
aucours des différentes sessions d e l à Commission du 
droit international. 

38. En ce qui concerne l'extension de l'article4àd'autres 
catégories de traités, sir Humphrey ^Valdockrappehe que 
la Commission du droit internationalarenoncéàinclure 
dans l'article41es traités conclus sous les auspices d'une 
organisation,car elle s'est rendu compte en étudiant les 
autres articles, notammentàpropos de la terminaison des 
traités, que cette notion de traités conclus sous les auspices 
d'une organisation internationale était trop large. La 
formule «unacco rdconc luenve r tud 'une t e l t r a i t é» , 
proposée par la France, paraît plus ambiguë que celle de 
la Commission du droit international. Elle peut être 
interprétée de manière trop étroite si l'on admet qu'elle 
vise les traités résultant directement de dispositions d'un 
acte constitutif quiprévoit expressément laconclusion 
de traités déterminés. Elle peut prêter aussiàune inter
prétation trop large,si l'on suppose qu'elle vise tous les 
traités entrant dans la compétence générale des organisa
tions internationales. 

39. Sir Humphrey ^Valdock fait une réserveàl^égard de 
l'extension de l apo r t ée del 'ar t ic le4 demandéeparle 
Secrétairegénéraldel'OrganisationdesNationsUnies. 
Les problèmes soulevésàce sujet ontune autre explication 
juridique et ne doivent pas être traités à propos de 
l'article 4. 

40. O^nantàlapratique établie des organisations inter
nationales, laCommissiondu droit internationalajugé 
que l'expression«toute règle pertinente»visait également 
cet aspect de là question.Cette expression est destinéeà 
engloberàlafois les règles définies dans l'acte constitutif 
et celles qui s'établissent dans la pratique de l'organisation 
avec un caractère obligatoire. 
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41. Le PRESIDENT met aux voix les amendements des 
Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.21), de la Suède et des 
Philippines (A/CONF.39/C.1/L.52 et Add.l) et du Congo 
[Brazzaville] (A/CONF.39/C.1/L.76) qui tendent à la sup
pression de l'article 4. 

Sur la demande du représentant du Royaume-Uni, il est 
procédé au vote par appel nominal. 

L'appel commence par la Yougoslavie dont le nom est 
tiré au sort par le Président. 

Votent pour; Australie, Congo (Brazzaville), Répu
blique fédérale d'Allemagne, Japon, Philippines, Portu
gal, République de Corée, République du Viet-Nam, 
Suède, Etats-Unis d'Amérique. 

Votent contre: Yougoslavie, Zambie, Afghanistan, 
Algérie, Argentine, Autriche, Belgique, Bolivie, Brésil, 
Bulgarie, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
Cambodge, Canada, République centrafricaine, Ceylan, 
Chili, Colombie, République démocratique du Congo, 
Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, Danemark, République 
Dominicaine, Equateur, Ethiopie, Finlande, France, 
Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Saint-Siège, 
Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Irlande, 
Israël, Italie, Côte d'Ivoire, Jamaïque, Kenya, Koweït, 
Liban, Libéria, Liechtenstein, Madagascar, Malaisie, Mali, 
Mexique, Monaco, Mongolie, Népal, Pays-Bas, Nouvelle-
Zélande, Nigeria, Norvège, Pakistan, Pérou, Pologne, 
Roumanie, Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra Leone, 
Singapour, Somalie, Afrique du Sud, Espagne, Syrie, 
Thaïlande, Trinité et Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, République arabe 
unie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, République-Unie de Tanzanie, Uruguay, Vene
zuela. 

S'abstiennent: Chine, Suisse. 
Par 84 voix contre 10, avec 2 abstentions, les amende

ments des Etats-Unis, de la Suède et du Congo (Brazza
ville) sont rejetés. 

42. M. HARRY (Austrahe), expliquant le vote de sa délé
gation, déclare qu'en se prononçant pour l'amendement 
présenté par les Etats-Unis la délégation australienne 
entendait voter non la suppression pure et simple de 
l'article 4, mais son remplacement par des dispositions 
particulières à insérer dans les articles pertinents. 

43. Le PRÉSIDENT propose à la Commission de se pro
noncer sur les amendements A/CONF.39/C.1/L.53 et L.75 
qui proposent de restreindre l'application de l'article 4 
aux seuls actes constitutifs des organisations interna
tionales. 

44. M. FRANCIS (Jamaïque), prenant la parole sur une 
motion d'ordre, propose que la Commission se pro
nonce d'abord sur les autres amendements. Le vote qui 
interviendra pourra être considéré, en vertu de l'article 41 
du règlement intérieur, comme impliquant, suivant le 
cas, l'acceptation ou le rejet de l'amendement dont les 
co-auteurs sont la Jamaïque et la Trinité et Tobago 
(A/CONF.39/C.1/L.75) 

45. Le PRÉSIDENT demande aux auteurs de l'amende
ment commun A/CONF.39/C. 1/L.75 de bien préciser s'ils 

aacceptent le renvoi au Comité de rédaction sans que 
la Commission se soit expressément prononcée sur leur 
amendement. 

46. M. FRANCIS (Jamaïque) déclare qu'en présentant 
l'amendement il a indiqué que ses co-auteurs souhaitaient 
son renvoi au Comité de rédaction. De toute manière, ils 
ne désirent pas que l'amendement soit mis aux voix et, 
en conséquence, ils le retirent. 

47. Sir Francis VALLAT (Royaume-Uni) dit que l'amen
dement contenu dans le document A/CONF.39/C.1/L.53 
soulève un problème de fond qui appelle une décision 
de la Commission avant le renvoi au Comité de rédaction. 

48. Le PRÉSIDENT estime également préférable que la 
Commission se prononce sur cet amendement et le met 
aux voix. 

Par 70 voix contre 5, avec 5 abstentions, Г amendement 
AICONF.39IC.1IL.75 est rejeté. 

49. M. DE CASTRO (Espagne) déclare qu'il retire son 
amendement. 

50. Le PRÉSIDENT indique que la Commission est 
encore saisie des amendements A/CONF.39/C.1/L.12, 
L.39, L.42, L.55 et L.58. Ces amendements lui paraissent 
d'ordre rédactionnel et devraient être renvoyés au Comité 
de rédaction sans que la Commission plénière se prononce 
d'abord par un vote. 

51. M. MERON (Israël) considère que l'amendement 
A/CONF.39/C.1/L.12 présenté par la RSS d'Ukraine 
soulève une question de fond dans la mesure où il tend 
à faire prévaloir les dispositions de la Convention sur 
toutes les antres. La Commission doit donc se prononcer 
sur cet amendement. 

52. Sir Lalita RAJAPAKSE (Ceylan) déclare que l'amen
dement A/CONF.39/C.1/L.55 présenté par la France sou
lève aussi une question de fond qui appelle une déci
sion de la Commission. 

53. M. VIRALLY (France) ne demande pas que son 
amendement soit soumis à un vote mais, bien entendu, 
si tel est le désir de la Commission, il ne s'y opposera pas. 

54. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement pré
senté par la République socialiste soviétique d'Ukraine 
(A/CONF.39/C.1/L.12). 

Par 42 voix contre 26, avec 19 abstentions, cet amende
ment est rejeté. 

55. M. KRISHNA-RAO (Inde), prenant la parole sur 
une question d'ordre, rappelle que le Président a d'abord 
décidé que les amendements restants étaient d'ordre rédac
tionnel et ne donneraient pas lieu à un vote. Si certains 
représentants contestent cette décision du Président, cette 
décision elle-même doit être mise aux voix. 

56. Le PRÉSIDENT indique qu'il a modifié sa décision 
pour éviter que le Comité de rédaction n'éprouve des 
difficultés dans sa tâche. 
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57.M.BINDSCHEDLER(Suisse)estimequesiunvote 
doit intervenir sur tous les amendements, il faut, confor
mément aux dispositions du règlement intérieur, com
mencer par les plus éloignés du texte soumisàla Commis
sion et par conséquent par l'amendement du Pérou 
(A^CONF.39^C.l^L.58) 

58. M.VIRALLY (France) appuie le représentant de la 
Suisse e n c e qui concernel'ordredes amendements. U 
appuie aussi lereprésentantdel ' Inde e t e s t i m e q u e l a 
décisionprisepar le Président de renvoyer au Comité 
de rédaction les amendements restants doit être mise aux 
voix si elle est contestée par certains représentants. 

59. Le PRÉSIDENT déclare qu'il mettra sa décision aux 
voix si ehe est contestée. Il propose doncàla Commission 
de renvoyer au Comité de rédaction tous les amendements 
restants (A^CONF39^C.l^L.39,L.42,L.55 et L.58). 

^ / e^e^^ /^ / ^ee / ^e^ . 

La séance est I e v é e à l 3 h 3 5 . 

Pour la suite des débats sur l'article4, voir la 28^ séance. 

ONZIÈME SÉANCE 

Mercredi 3 avril 1968, à 15 h 15 

Président : M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

TEXTES PROPOSÉS PAR LE COMTÉ DE RÉDACTION 

1. Le PRÉSIDENT invite le Président du Comité de 
rédaction à présenter les textes approuvés par son comité. 

ARTICLE PREMIER (Portée de la présente Convention) * 

2. M. YASSEEN, Président du Comité de rédaction, dit 
qu'après avoir examiné les différents amendements à l'ar
ticle premier, le Comité de rédaction s'est mis d'accord 
sur le texte suivant (A/CONF.39/C.1/1): 

« Portée de la présente Convention 

«La présente Convention s'applique aux traités 
conclus entre Etats. » 

3. Ce texte diffère du projet de la Commission du droit 
international en ce que l'expression « la présente conven
tion » a remplacé les mots « les présents articles », comme 
le proposait l'amendement du Congo (Brazzaville) 
(A/CONF.39/C.1/L.32) aussi bien dans le titre que dans le 
libellé de l'article. En outre, les termes «se réfèrent» 
sont devenus « s'applique ». Le Comité de rédaction a 
jugé utile de conserver le terme «conclus» et n'a pas 
accepté la formule « qui sont conclus » pour des considé
rations de style, tout en soulignant que le projet vise à 

1 Pour les débats antérieurs sur l'article premier, voir la 2e et la 3 e 

séance. 

la fois les traités passés et les traités futurs. Il a rejeté la 
proposition visant à supprimer cet article, estimant néces
saire de préciser dès le début le champ de la convention. 

4. M. KRISPIS (Grèce) dit que le texte de l'article pre
mier, tel que l'a étabh le Comité de rédaction, ressemble 
davantage à un titre ou à une clause d'un préambule. 
De fait, si la convention devait être intitulée « Conven
tion sur le droit des traités entre Etats », l'article premier 
n'aurait aucun sens. U en irait de même si le préambule 
comportait une clause prévoyant que la convention s'ap
plique aux traités entre Etats. 

5. Si l'on veut que l'article premier formule une véritable 
règle juridique, il semble approprié d'insérer le mot « uni
quement », ou le mot « seulement », soit immédiatement 
à la suite de « s'applique », soit immédiatement avant 
« entre ». Toutefois, M. Krispis ne dépose pas de propo
sition en ce sens. 

6. Le PRÉSIDENT déclare qu'il va mettre aux voix l'ar
ticle premier tel qu'il est proposé par le Comité de 
rédaction. 

L'article premier est adopté par 63 voix contre zéro, 
avec une abstention. 

PROJET DE RÉSOLUTION APPROUVÉ PAR LE COMITÉ DE 
RÉDACTION 

7. M. YASSEEN (Irak), président du Comité de rédac
tion, dit que le projet de résolution adopté le 1e r avril 
par le Comité de rédaction (A/CONF.39/C.1/2) reflète les 
avis devant la Commission plénière 2. Le paragraphe du 
dispositif recommande à l'Assemblée générale des Nations 
Unies de renvoyer pour étude à la Commission du droit 
international la question des traités conclus entre des 
Etats et des organisations internationales ou entre deux 
ou plusieurs organisations internationales. 

Le projet de résolution A/CONF.39/C.1/2 est adopté à 
l'unanimité. 

8. Le PRÉSIDENT invite la Commission a reprendre la 
discussion du projet d'articles adopté par la Commission 
du droit international. 

TITRE DE LA SECTION 1, PARTIE II 

9. Le PRÉSIDENT pense qu'il sera peut-être difficile à 
la Commission de décider du titre de la section 1 de la 
partie II, avant d'avoir examiné tous les articles de cette 
section. 

10. M. MOUDILENO (Congo-Brazzaville) est lui aussi 
de cet avis et déclare qu'il présentera son amendement 
au titre de la section 1 (A/CONF.39/C.1/L.79) lorsque le 
Comité aura fini d'examiner les divers articles qu'elle 
contient. 

ARTICLE 5 (Capacité des Etats de conclure des traités) 3 

11. Le PRÉSIDENT a appris que les auteurs d'un nouvel 
article 5 bis (A/CONF.39/C.1/L.74 et Add.l) désiraient 

2 Voir en particulier la 3e séance, par. 5 et 75. 
3 La Commission était saisie des amendements suivants : Autriche, 

A/CONF.39/C.1/L.2; Finlande, A/CONF.39/C.1/L.54; Nouvelle-
Zélande, A/CONF.39/C.1/L.59; Australie, A/CONF.39/C.1/L.62; 
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que l'examen de leur proposition soit complètement 
séparé de celui de l'article5 proprement dit.Il invite 
dónela Commission à n'étudier que l'article 5 etles 
amendements quileconcernent. 

12.M.ZEMANEK (Autriche), présentant son amende
ment (A^CONF.39^C.l^L.2), dit qu'il a pour objet 
d'ajouter un nouveauparagraphequiimposeraitàune 
union fédérale l'obligation internationale de confirmer 
oud'approuverlespouvoirs d'un de ses membres qui 
conclut untraité dans lesconditionsénoncéesaupara-
graphe 2. Cela est conformeàla pratique établie. Si l'on 
conservait le paragraphe2sous sa forme actuelle, l'autre 
partie au traité aurait la tâche délicate d'étudier le droit 
interne de l'union fédérale à laquelle appartient son 
cosignataire. L'amendement de l'Autriche le dégagerait 
de cette obligation. 

13. Le nouveau paragraphe proposéaété rédigé en des 
termes analogues auxdispositionsdel'article6(Pleins 
pouvoirs pour représenterl'Etat dans la conclusiondes 
traités) etàcelles de l'article 43(Dispositions du droit 
interne concernant la compétence pour conclure des 
traités). 
14. La confirmation donnée par l'autorité compétente de 
l'union fédérale empêcherait l'Etat fédéral d'invoquer 
comme motif d'invalidité d'un traité la violation de son 
droit constitutionnel par le membre de la fédération. 

15. La Banque internationale a inséré une disposition 
analogueàcelle-ci dans sa Convention du 18 mars 1965 
pourlerèglementdes différendsrelatifsaux investisse
ments entre Etats et ressortissants d'autres Etats; d'après 
le paragraphe 3 de l'article 25 de cette conventions 
l'approbationde l'Etat fédéralest nécessaire pour tout 
accord entre l'unde ses membresou l'une de sessub-
divisions administratives et un investisseur étranger. 

16.La délégation de l'Autriche est prêteàvoter pour la 
suppressiondel'article5. Toutefois, si laCommission 
décide de le conserver, son amendement, qui n'apas 
simplement uncaractèrerédactionnel, devrait être mis 
aux voix. 

17.M. CASTREN (Finlande)rappellequela Commission 
dudroitinternationals'estheurtéeàdegrandes difficultés 
lorsqu'elle a voulu élaborer un article sur la capacité 
de conclure des traités.Les textes successifs de laCom
mission ont suscité beaucoup de critiques de la part des 
gouvernements et certains ont proposé la suppression de 
toutel'article. LaCommissionafinalement abandonné 
certaines dispositionsdes textes antérieurs de cet article 
qui seprésente maintenant sous une formepeu satis
faisante. 

18. La capacité de conclure des traités est incontestable
ment l'une des prérogatives majeures des Etats, qui sont 
les principaux sujets du droit international. Il existe, 
cependant, des différences considérables éntreles Etats 

I n i q u e et ^alais^e, A/CONF.39/C.I/L.66 et Add.l; Népal, 
A/CONF.39/C.I/L.77/Rev.i;Congo^Brazzaville^A/CONF.39/C.i/ 
L.80;RépubllqueduViet-Nam,A/CONF.39/C.i/L.82.Parlasuite, 
un sous-amendementàl'amendement de l'Autricbeaété proposé 
par la République socialiste soviétique de Biélorussie ^A/CONF.39/ 
C.i/L.92^ et la Finlandeaprésenté une version révisée de sa pro
position ^A/CONF.39/C.i/L.54/Rev.^. 

^Nations L l n i e s , ^ ^ ^ / ^ ^ ^ ^ , vol. 575, p. 177. 

dont certainsn'ont qu'une capacité limitée de conclure 
des traités. Certains membres d'Etats composites jouissent 
d'une autonomie interne totale mais n'ont pas la capacité 
de conclure des traités; de nombreuses subdivisions 
politiques ne sont en fait que de simples provinces. 
19. Le premier paragraphe est rédigé en termes beaucoup 
trop généraux et ne traduit pas la situation réelle en droit 
international. De fait, iln'est pas nécessaire d'inclure une 
disposition expresse de ce genre, étant donné que la 
capacité de concluredestraitésdesEtatssouverainset 
semi-souverains est sous-entendue dans toutes les dis
positions delà sectionlde la partie II du projet. Ni la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques 
(1961)ni la Convention de Vienne sur les relations consu
laires (1963) ne disposent expressément que les Etats ont 
le droit d'entretenir des relations diplomatiques ou consu
laires: ce droit était considéré comme étant inhérent aux 
Etats. 
20. Les dispositions du paragraphe2sont beaucoup trop 
limitées. Tout d'abord, elles ne se réfèrent qu'à une 
catégorie d'Etats composites, alors qu'il existe en dehors 
désunions fédérales desunionsd'Etats, dontlesEtats 
membres ont une certaine capacité de conclure des traités 
internationaux.Deuxièmement,ellesse réfèrent unique-
mentàla constitution fédérale, ne tenant pas compte des 
actes constitutifs quiont précédé son adoptiontelsque 
les accords internationaux conclus entre les Etats qui sont 
devenus membres d'une union fédérale. 

21. La délégation finlandaiseaproposé en conséquence 
de supprimer l'article5(A^CONF.39^C.l/L.54), mais elle 
n'insistera pas sur sa proposition si le Comité de rédaction 
convientd'examiner les deuxamendements suivants au 
texte actuels: tout d'abord, insérer dans le premier 
paragraphe, après le mot«Etat»,lesmots«sujet du droit 
international», celaafinderestreindrelaportée de ce 
paragraphe dont le hbellé est trop vague et trop général. 
Cet amendement se fonde sur le paragraphe4du com
mentaire de la Commission du droit international relatif 
àl'article5 quidonne la définitiond'un Etat aux fins 
du projet; il conviendrait de faire figurer cette définition 
dans le texte de l'article5au lieu de la laisser simplement 
dans le commentaire. La délégation duCongo (Brazza-
ville)afaitunepropositionassezsemblable (A/CONF.39^ 
C.1/L.80). 
22. Le deuxième amendement consisteraitàremanier le 
paragraphe2 comme suit: «Les Etats membres d'une 
union d'Etats peuvent avoir la capacité de conclure des 
traités si cette capacité est admise par la constitution ou 
les autres actes constitutifs de l'Union et dans les limites 
indiquées dans lesdits actes.» 

23.M.SMALL(Nouvelle-Zélande),présentantl'amende-
ment de sa délégation (A^CONF.39^C.l^L.59),déclare 
que,àl'instar des autres délégations, il n'est pas du tout 
certain de l'utihté de l'article 5, et en particulier du para
graphe 2. Le texte actuel n'est que le passage incomplet 
quiasurvécu aux longues discussions de la Commission 
dudroit international, sur cette question fort complexe de 
la personnahté internationale et de la capacité juridique 
des Etats; ces discussions ont largement débordé le cadre 
du droit des traités. 

^Ces amendements ont été distribués dans le document 
A/CONF.39/G.I/L.54/Revl. 
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24. Si l'article 5, et en particulier le paragraphe 2, 
doivent être maintenus, le délégation néo-zélandaise 
estime souhaitable etaproposé(A^CONF.39^C.l^L.59) 
d'éviter d'employer le t e rme«Eta t»dans deux sens tout 
àfai t différents dans les deux paragraphes de cet article. 
Dans le premier paragraphe, le te rme«Eta t»es tu t ihsé 
au sens général d'entité contractuehe ordinaire du droit 
international, à laquelle tous les articles se réfèrent. 
Dans le paragraphe 2, les mots«les Etats membres d'une 
union fédérale»sont employés pour désigner les membres 
de cetteunion. Afin d'éviter laconfusionquipourrait 
résulter de l ' emplo idu terme «Eta t» dans deuxsens 
différents, M. Smah propose de remplacer, dans le para-
g r a p h e 2 , l e s m o t s « l e s E t a t s m e m b r e s » p a r « l e s s u b -
divisionspohtiques». Sicetteformuledevait créer des 
difficultés, on pourrait dire «les membres» ou «les 
élémentsconstitutifs». 

25. En faisant cette proposition, la délégation néo-
zélandaise suppose que l'ensemble de la Commission 
s'accorde pour reconnaître que, s'il s'agit d'un Etat 
pourvu d'une constitution fédérale, seule l'union fédérale 
elle-même est u n « E t a t » a u sens du droit international. 
L'amendement proposéseprésentecommeunemesure 
que l'on pourrait envisager si l'on conservait finalement 
le paragraphe2; il ne préjuge pa sde l aques t i onp lu s 
générale de savoir s'il est nécessaire de conserver ce 
paragraphe. 

2 6 . M . HARRY (Austrahe) pourrait voter en faveur de 
la proposition tendant à supprimer entièrement l'ar-
t icle5;iln 'auraitpas non plus d'objectionmajeure contre 
la proposition de l'Autriche (A/CONF.39^C.l/L.2), ten-
dantàajouterun nouveau paragraphe;mais il pense qu'il 
serait préférable de supprimer le paragraphe2(A^CONF. 
39^C.1^L.62), comme le propose l'amendement de sa 
délégation(A/CONF.39^C.l^L.62). 

27.D'après le paragraphe 2 certains Etats n'ont la 
capacité de concluredestraitésque si leur constitution 
lesyautor ise : cette assertionestencontradiction avec 
le paragraphe! ,où il est dit que tout E t a t a l a capacité 
de conclure destraités.Ehe est également incompatible 
avec l'article premier, qui dispose que la convention 
s'appliquera seulement aux Etats, c'est-à-dire, en d'autres 
termes, aux entités dont le statut juridique est celui qui 
est défi^ dans le commentaire de la Commission du droit 
international sur l'article 5. La difficulté vient en partie 
de ce qu'en anglais le même m o t « ^ ^ e » , avec u n « ^ » 
majuscule, est employé dans deux sens différents dans les 
deux paragraphes de l'article. 

28. Selon la constitutionde la Fédération australienne, 
les six E t a t s ( « ^ ^ » a v e c u n ^ m i n u s c u l e en anglais) 
n'ont pas de statut international et la conclusion des 
traités est une attribution dévolue exclusivement à 
l'exécutif fédéral. M. Harry n'ignore évidemment pas 
que les membres de certaines unions fédérales ont parfois 
la capacité de conclure des traités; par exemple la 
République socialiste soviétique de Biélorussie et la 
Répubhquesociahste soviétique d'Ukraine, qui sont deux 
membres de l'Union soviétique, sont depuis plus de vingt 
ans par t iesàdes traités multilatéraux. Leur capacité de 
conclure des traitésn'ajamais été contestée depuis qu'elles 
sont devenues membres des Nations Unies.il est évident 
que le paragraphe2n'est pas nécessaire pour établir la 

capacité de conclure des traités d'Etats appartenant à 
cette catégorie:iln'estpas besoin d'un articlespécial pour 
établir en droit international la capacité de conclure des 
traités d'un pays admis comme membre de l'organisation 
pohtique internationale qui groupe l'ensemble des Etats. 

29. L'objet du paragraphe2est donc apparemment de 
régler le cas des éléments constitutifs des fédérations, tels 
que les ^ . ^ ^ d'Allemagne ou les cantons suisses, dont 
la capacité de conclure des traités est limitée. M. Harry 
ne voit pas de raison d'aller sélectionner ceséléments 
consti tut ifsparmitouslessujetsdudroit international 
pourenfairementionàtitrespécial, quelque intéressant 
que puisse être leur régime juridique du point de vue de 
l'histoire. 

30. Rien n'oblige à conserver ce paragraphe; ce n'est 
qu'une survivance de projets antérieurs de la Commission 
du droit international, dont l'objet s'étendait aussi à 
d'autres unions, aux organisations internationales et aux 
Etats dépendants. De toute manière, ce paragraphe 
demande à être modifié pour préciser le rôle et les 
attributions des autorités fédérales, comme l'ont proposé 
l'Autriche (A^CONF.39^C.l^L.2) et la Nouvehe-Zélande 
(A^CONF.39^C.l^L.59). D'un autre côté, sa suppression 
ne nuirait au fonctionnement d'aucun régime fédéral 
nineporteraitatteinteaux droits qu'un élémentconstitutif 
d'une union fédérale tient de la constitution. 

31. M. SEPÚLVEDA AMOR(Mexique)présente la 
proposition de son pays et de la Malaisie tendant à 
supprimer l'article5(A^CONF.39^C.l/L.66 et Add.l); 
il déclare que le premier paragraphe est superfiu.Iln'est 
pasnécessairederéaffirmerla capacité de conclure des 
traités qui appartient auxEtats dansl'ordrejuridique 
international; cette capacité estinhérenteàla personnalité 
internationale desEtats. Ehe résulte imphcitementàla 
foisdestermesdel 'ar t iclepremierquelaCommission 
vient d'adopter, et de la définition donnée de l'expression 
« t r a i t é » à l ' a l i n é a ^ d u p a r a g r a p h e l d e l'article 2. De 
plus, la capacité de conclure des traités ne se limite pas aux 
Etats, fait que le paragrapheldel ' a r t ic le5ne met pas 
en lumière. 

32. La suppression duparagraphe 2 est d'autantplus 
nécessaire qu'il s'agit de questions relevant de l'ordre 
juridique interne des unions fédérales. La capacité d'un 
membre d'une union fédérale de conclure des traités 
repose sur la constitution fédérale, c'est-à-dire sur le 
droit interne, et non sur le droit international. Conserver 
le paragraphe2serait introduire un élément d'incertitude 
dans la conclusion des traités.L'amendementduMexique 
apour objet de replacer la question dans le domaine de 
l'ordre juridique interne auquel elle appartient en 
réahté. 

33. Le BARDAR BHIM BAHADUR PANDE (Népal), 
présentant l'amendement de sa délégation (A^CONF.39^ 
C.l/L.77^Rev.l), souligne soncaractèrerédactionnel:il 
v iseàmettresurunpiedd 'égal i té tousles Etats qui ont 
la capacité de conclure des traités.Une fois admis qu'un 
Etat membre d'une union fédérale possède cette capacité, 
i l n ' y a aucune raison de faire de différence, dans le 
libellédel'article 5, en t r ece tE ta t e t l e sau t r e s . C'est 
pourquoi sa délégation propose de fondre les deux 
paragraphes de l ' a r t ic le5enune formule uniq^e.Une 

http://Unies.il
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désire pas que son amendement soit mis aux voix, mais 
demande qu'il soit renvoyé au Comité de rédaction. 

34. M. MOUDILENO (Congo-Brazzaville) présente 
son amendement (A^CONF.39^C.1^L.80), dont le para-
graphelapour objet de préciser le sens du mot«Etat» 
enajoutant les mots«sujet du droit international». Les 
raisons qui le conduisentàintroduire cette notion dans 
letexte ont déjàétéexposées parle représentant delà 
Finlande.L'amendement qu'il propose présente en outre 
l'avantage d'éviter la confusion qui nait de l'emploi dans 
les deuxparagraphes del 'articledumot«Etat» dans 
deuxsensdifférents. 

35. Les modifications proposées au paragraphe 2 ont 
pour objet d'enpréciser le sens. Etant donné que son 
amendement est uniquement d'ordre rédactionnel, il 
demande qu'il soit renvoyé au Comité de rédaction. 

36. M. PHAN-VAN-THINH (République du Viet-Nam) 
indique que, si sa délégation aproposé de supprimer 
l'article5(A^CONF.39^C.l^L.82),c'estparce que l'article 
premier disposedé^àquelaconventions'appliqueaux 
traités conclus entre Etats;il est donc inutile de le répéter 
sous une forme différente au premier paragraphe de 
l'article 5.Enoutre le paragraphe2pourrait être con
sidéré comme une tentative d'immixtion dans des 
questions d'ordre essentiellement interne. 

37. D'un autre côté,compte tenu des longuesdéhbéra-
tions delaCommissiondudroitinternationalquiont 
abouti au texte actuel, le représentant du Viet-Nam 
comprend que certaines délégations hésitentàsupprimer 
purement et simplement les dispositions visées et il peut 
donc appuyer la nouvehe proposition de la délégation de 
la Finlande (A^CONF.39^C.l^L.54^Rev.l). 

38.M.BLOMEYER-BARTENSTEIN(Répubhquefédé-
rale d'Allemagne) ditquesonpays, qu iaune longue 
expérience en matière de gouvernement fédéral, s'est 
abstenudeprésenter unamendement auparagraphe2 
parcequeladispositionqu'ilcontient,sielleestmaintenue, 
correspondrait assez bienàla pratique constitutionnelle 
allemande.Toutefois, sa délégation n'est pas entièrement 
satisfaite par cette clause, qui déborde le champ du projet 
tel qu'il est définiàl'article premier. En effet,en vertu 
de l'article premier et del'article3, le projet seréfère 
uniquement auxtraités conclusentreEtatsetnonaux 
traités conclus par d'autres sujets du droit international; 
or laplupart des membres de fédérations, même s'ils 
ont dans une certaine mesure la capacité de conclure des 
traités, n'ontpas le statut d'Etats auregard dudroit 
international. Ainsi, les ̂ ^ e B de la République fédérale 
d'Allemagne n'ont qu'une capacité trèshmitée dans ce 
domaine et risqueraient d'être considérés,dans le cadre 
du projet de convention, comme «d'autres sujets du 
droit international». On pourrait donc supprimer le 
paragraphe 2, étant donné notamment les dispositions de 
l'article 3. 

39. Sitoutefoislamajorité des membres delà Commission 
optent pour le maintien du paragraphe 2, il faudra tenir 
dûment compte de deux points.Tout d'abord, la Com-
missiondevra se demander si leparagraphes'apphque 
de la même manière à tous les articles du projet; la 
délégation ahemandeadesdoutesàce sujet, notamment 

encequiconcerne l'article 43. Onnepeutignorerles 
liens spéciauxquiexistent entreuneunionfédéraleet 
ses membres, notamment en ce qui concerne d'éventuelles 
violations du droit fédéral par l'un desdits membres. 
L'amendement de l'Autriche (A/^CONF.39^C.l^L.2) tend 
àrésoudre cette question, mais malgré cela, cette disposi
tion risquera peut-être encore de soulever des difficultés 
d'ordre constitutionnelpour certains pays. Ensuite, si 
l'on conserve ce paragraphe, il faudra procéder à un 
nouvel examen de l'expression«les Etats membres d'une 
union fédérale». Si ce terme cadre avec la structure de la 
République fédérale d'Allemagne, il n'en va peut-être 
pas de même de toutes les constitutions fédérales. 

40. M. MALITI (République-Unie de Tanzanie) dit que 
le paragrapheldevrait être conservé tel quel. Il semble 
contenir unevéritéd'évidencemaisilest parfois indis
pensable d'énoncer ce genre de vérités. 

41. A propos du paragraphe 2, l'amendement de 
l'Autriche (A^CONF.39^C.l^L.2) est acceptable pour sa 
délégation, puisqu'il permettra de supprimer la grave 
difficulté qui se présente lorsqu'il s'agit de savoir si une 
constitution donnée autorise les membres de l'union 
fédéraleàconclure des traités.Le problème risque de se 
poser mêmelorsqueletextedelaconstitutionapporte 
une réponse claire sur ce point, car il arrive souvent que 
les dispositions originales d'une constitution soient 
appliquées defaçonplusnuancée danslapratique. En 
outre, l'amendement de l'Autriche serait utile aux Etats 
étrangers quienvisageraient de conclureuntraitéavec 
un membre d'une union fédérale. 

42. La délégation tanzanienne n'a pas d'opinion arrêtée 
au sujet de l'amendement de la Nouvelle-Zélande 
(A^CONF.39^C.l^L.59) car le texte de la Commission du 
droit international lui paraît parfaitement clair. On 
pourrait peut-être renvoyer cet amendement au Comité 
de rédaction. 

43 .M.CHEADEN(Cambodge)di tquele tex tede 
l'article5de la Commission du droit internationalade 
grands mérites. Il ne prétendpas instituer une nouvelle 
règle dudroitdestraités, il énonceunerèglegénérale 
quidécouledelacoutumeetdela pratique internationales. 
La codificationdecetterègle est recommandée sil'on 
veut établir sans équivoquel'étenduedela capacité de 
conclure des traités. L'article ne représente pas une 
ingérence dans le droit interne organique des Etats 
souverains; ilénonceaucontraireleprincipe quetous 
les Etats, quelles que soient leurs dimensions et leur 
structure, ontlamêmecapacité de conclure des traités. 

44. Sir Lalita RAJAPAKSE (Ceylan) appuie les 
propositions visant à supprimer le paragraphe 2. La 
clause est incomplète en ce qu'elle ne fait que reconnaître 
quelesmembres d'uneunionfédéralepeuventavoirla 
capacité de conclure des traités, si cette capacité est 
admise par la constitution fédérale. S'il se réfère unique
ment au droit interne, l'article est inutile; mais le para-
graphe semble avoir également certaines conséquences 
surle plan extérieur, même si celles-ci ne sont pas indi-
quéesendétail. Certes, la Commissiondudroit inter
national déclareauparagraphe 5 de son commentaire 
qu'iln'yapas de règle de droit international qui interdise 
aux Etats membres d'être dotés de la capacité de conclure 
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des traités avecdes Etats tiers; mais sa délégation ne 
pense pas que cette pratique soit encore assez répandue 
pour pouvoir être codifiée dèsàprésent. 

45. Le paragraphe2sous son hbellé actuel laisse trop de 
questions sans réponse: la clause s'applique-t-elle, par 
exemple,àtous les articles du projet7De qui émanent les 
pleins pouvoirs pour conclure des traités s'il n ' y a p a s au 
seinde l'Etat membre une autorité chargée des affaires 
extérieures7Le traité oblige-t-il le membre de l'union, ou 
la fédération7Dans ce dernier cas, la fédération est-elle 
hée seulement dansleshmites du territoire et del'actif 
du membres Ces questions-là, et bien d'autres encore, 
sont tropcomplexes pour pouvoirêtrerégléesdansles 
délais impartis à la Conférence. Sa délégation estime 
q u ' i l n ' y a r i e n à p e r d r e à s u p p r i m e r cette disposition. 

46.M.^VERSHOF (Canada) dit que le texte élaboré par 
laCommissiondudroi t international ne lu idonne pas 
satisfaction pour trois raisons. La première, qui est 
d'ordre terminologique, tientàl'emploi contradictoire du 
m o t « E t a t » ; l a d e u x i è m e a t r a i t à l ' i n t e r p r é t a t i o n e t à 
l 'apphcationdu paragraphe 2, notamment lorsqu'il fait 
référenceàla constitution d'un Etat fédéral; q u a n t à l a 
troisième raison, elle tient au fait qu'il omet certaines 
considérationsjuridiques supplémentairesrelativesàla 
capacité de conclure destraités tehequ'elle est exercée 
dans les Etats fédéraux. 

47. En ce qui concerne le premier point, le m o t « E t a t » 
est utilisé dans l'article premier et auparagraphe 1 de 
l 'article5pour désigner une entité internationale pleine
ment souveraine, mais il est employé dans un sens tout 
différent auparagraphe 2 de l'article 5. Puisque c'est 
l'union fédérale et non la subdivisionpohtiquequidoit 
être dés ignéesouslenomd'Eta t , sadélégation appuie 
sans réserve l'amendement présenté par la Nouvelle-
Zélande (A^CONF.39^C.l^L.59). 

48. En ce quiconceme l'interprétation etl'apphcation de 
cet article,leparagraphe2prévoit que la mesure dans 
laquelle une subdivision politique peutjouir de la capacité 
de conclure des traités dépend de la constitution fédérale. 
Cependant, comme la constitution fédérale est une règle 
de droit interne de l'Etatfédéral, son interprétation relève 
delacompétenceexclusivedelajuridictioninterne de 
l'Etat fédéral compétente en matière constitutionnelle. 
Aucun Etat souverain ne saurait accepter qu'unorgane 
étranger soit habilitéàinterpréter sa constitution.Cette 
opinion est confirmée par le paragraphe7del 'Art icle2 
de la Charte des Nations Unies et par la résolution 2131 
(XX) de l'Assemblée générale. De plus, il est dit au 
paragraphe 8 du commentaire de la Commission à 
l'article 43 qu'un gouvernement considérerait sans aucun 
doute comme une ingérence inadmissible dans ses 
affaires qu'un autre gouvernement conteste, pour des 
motifs d'ordre constitutionnel, la suite donnée au traité, 
sur le plan interne. Il semble cependant qu'il n'ait pas été 
tenucompte de cette considération aupa rag raphe2de 
l 'art icle5et il serait très regrettable que cet article soit 
interprété comme une invitation faite aux pays tiers 
d'interpréter la constitution d'un Etat fédéral. 

49. Du point de vue pratique,cetarticle,dans nombre 
de cas, placerait les Etats qui traitent avec des Etats 
fédéraux dans une situation très embarrassante. En effet, 
si lacapacité juridique des subdivisionspolitiques peut 

être démontréedansle cas d'Etats fédéraux ayantune 
constitution écrite, il sera moins facile aux Etats tiers de 
s'assurer de ladite capacité lorsqu'ils auront affaireàdes 
Etats fédéraux dont la constitution n'est pas écrite ou ne 
l'est que partiehement. Pour éviter les cas dans lesquels 
desEtats t ierset lesdéposi tairesdestrai téspeuventse 
trouver dans lasituation peu enviable d'avoiràinterpréter 
eux-mêmes la constitutiond'Etats fédéraux, ilconvien-
drait, si le maintien du paragraphe en question est décidé, 
de procéderàun nouvel examen en vue d'en préciser la 
portée. La délégation du Canada peut donc appuyer 
l'amendement de l'Autriche (A^CONF.39^C.l^L2)qui 
énonce le principe selon lequel l 'étenduedela capacité 
de conclure des traités d'une collectivité membre doit 
être confirmée par une autorité de l'union fédérale. 

50. Enfin, pour ce qui est de l'omission, dans le texte de 
l'article 5, de certains éléments juridiques essentiels, 
il a été souligné que le paragraphe 2 reconnaît une 
pratique qui existe déjà dans certains Etats fédéraux. 
Cependant, il n'est pas suffisamment tenu compte des 
incidences juridiques particuhères de cette pratique; elle 
soulève, par exemple, les questions importantes de la 
personnalité internationale, de la responsabilité des Etats 
et de leur reconnaissance, sujets qui ne peuvent être 
traités dans la convention. D'autre part, sans ces dispo
sitions, la règle sera incomplète car elle ne renfermera que 
certains des nombreux élémentsàconsidérer. Si l'on veut 
que laconvent ioncont r ibueà las tab ih tédes relations 
conventionnelles entre Etats, il faut que toutes les règles 
quiyserontformulées soient claires, précises et complètes. 
La meilleure solutionconsisteraitdoncàsupprimercet 
article, ou dumoins le paragraphe 2. Fautede quoi, 
l 'art icle5neseraacceptable quesi onyincorpore les 
amendements présentés par l'Autriche et par la Nouvelle-
Zélande (A^CONF.39^C.l^L.2etL.59). 

51. M. ZEMANEK (Autriche) déclare, à p r o p o s d e 
l'article 5, que la délégation autrichienne est préoccupée 
par trois questions de terminologie. La première concerne 
l'emploi du mot«Eta t s»auparagraphe2 : il est évident 
que ce mot n'est pas employé dans le même sens qu'au 
paragraphe!.La délégation autrichienne se demande si 
le sens attribuéàce mot dans l'article premier estle même 
qu'au paragraphe2del 'artic!e5;!e même doute semble 
partagé par la Nouvelle-Zélande (A/CONF.39^C.l^L.59) 
et par le Congo (Brazzaville) (A/CONF.39^C.1^L.80) si 
l'on en juge par leurs amendements respectifs. En second 
heu, la délégation autrichienne est intriguée par l'expres-
s ion«unionfédéra le»auparagraphe2: l'Autriche est 
un Etat fédéral, mais la délégation autrichienne n'a pas 
connaissancequel'onse soit jamais servi dumot«union» 
pour désigner autrechosequ'une union d'Etats souverains. 
Enfin,ladélégationdel 'Autrichecontestel 'emploidu 
mot «peuvent» au paragraphe 2 : si la capacité de 
conclure des traités d'un membre d'une fédération d'Etats 
est reconnue par la constitution fédérale, ce membre 
possède bien ladite capacité, mais aucune constitutions 
stipulera que ledit membre«peu t» la posséder. 

52.M.KRISHNARAO(Inde)déclarequesadélégation 
est très favorable au maintien du paragraphe 1 sans 
aucune modification de fond et fait siens les arguments en 
ce sens exposés par la Commission du droit international 
aux p a r a g r a p h e s 3 e t 4 d u commentaire. Ehe remarque 
qu' i lestditanparagraphe3quelaCommissionadécidé 
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de maintenir les deux dispositions avec toutefois de 
légères modifications de rédaction; mais on ne voit pas 
très bien si ces modifications ont déjà été faites par la 
Commission ou si elles le seront pendant la Conférence. 

53. Par contre, le paragraphe 5 du commentaire fait 
naître quelques doutes sur la nécessité de conserver le 
paragraphe 2. Certes, la capacité des éléments constitutifs 
d'une fédération de conclure des traités trouve sa source 
dans le pouvoir dont ces éléments sont investis par la 
constitution fédérale. Cependant, étant donné qu'il 
n'existe dans la pratique que peu d'exemples d'une telle 
capacité de conclure des traités, la question n'est pas 
habituellement posée sur le plan international et c'est 
essentiellement une question de droit interne. Il suffirait 
donc de laisser à chaque Etat fédéral le soin de décider 
si ses éléments constitutifs doivent jouir de la capacité de 
conclure des traités, comment cette capacité doit leur 
être reconnue et quelle est l'étendue des pouvoirs accor
dés. De plus, il est dit dans le paragraphe 5 du commen
taire qu'il n'y a pas de règle de droit international qui 
interdise aux Etats membres d'être dotés de la capacité 
de conclure des traités; il semble donc inutile d'inscrire 
une règle affirmative dans la convention, d'autant que 
cela pourrait poser divers problèmes à propos des articles 
43 et 62 du projet. La délégation de l'Inde appuie donc 
les propositions de l'Australie et du Népal (A/CONF.39/ 
C.1/L.62 et L.77/Rev.l) tendant à supprimer le para
graphe 2. 

54. M. SINCLAIR (Royaume-Uni) retrace l'historique de 
l'article 5: en 1962, le Rapporteur spécial sur le droit des 
traités a proposé un article très complet traitant de la 
capacité des Etats unitaires et des Etats fédéraux, de celle 
des autres sujets de droit international que en sont 
investis par un traité ou par la coutume internationale, 
des Etats dont la conduite de leurs relations internatio
nales a été confiée à un autre Etat et des organisations 
internationales 6. La Commission du droit international 
a toutefois estimé en 1962 qu'il ne convenait pas d'entrer 
dans le détail de toutes les questions de capacité qui pour
raient se poser et elle s'est bornée à énoncer trois disposi
tions générales sur la capacité qui avaient trait aux Etats 
et aux autres sujets de droit international, aux Etats 
membres d'une union fédérale et enfin aux organisations 
internationales7. Ainsi, même à ce stade, la Commission 
n'ignorait pas que son avant-projet ne traitait pas de 
manière exhaustive des diverses entités qui jouissent de 
la capacité de conclure des traités. La décision qu'elle a 
prise ultérieurement de ne pas inclure dans l'article les 
organisations internationales et les autres sujets de droit 
interne ne lui permettait plus que de présenter une dis
position tronquée au sujet de la capacité de conclure 
des traités. 

55. Le Royaume-Uni partage l'opinion des membres de la 
Commission qui jugent l'article 5 inutile et de nature à 
faire naître des confusions. Des difficultés se présentent 
plus spécialement à propos du paragraphe 2. Il existe 
de nombreux types d'Etats fédéraux; aussi, la capacité de 
leurs membres de conclure des traités peut-elle être nulle 
ou soumise à de sévères restrictions par la constitution 

6 Annuaire de la Commission du droit international, 1962, vol. II, 
p. 40 et 41. 

7 Ibid,, p. 179. 

fédérale ou encore, dans certains cas, être au contraire 
assez large. Le représentant du Mexique a déclaré à juste 
titre que la Commission franchirait la limite entre droit 
international et droit interne si elle voulait inscrire dans 
le texte une disposition sur la capacité de conclure des 
traités des membres d'une fédération. De toute manière, 
on doit reconnaître que l'étendue de cette capacité doit 
être déterminée exclusivement par l'autorité constitu
tionnelle suprême de la fédération. 

56. La délégation du Royaume-Uni serait donc favorable 
à la suppression du paragraphe 2, mais, dans ce cas, 
la question se poserait de savoir s'il est nécessaire ou 
même souhaitable de conserver le premier paragraphe, qui 
semble seulement répéter ce qui a déjà été dit à l'article 
premier et à l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 2. 
Jointe à la définition de l'expression « traité », la déci
sion selon laquelle la convention s'appliquera aux traités 
conclus entre Etats conduit logiquement à admettre que 
les Etats sont en droit de conclure ces traités et ont la 
capacité de les conclure. 

57. Le Royaume-Uni approuve donc la proposition du 
Mexique et de la Malaisie (A/CONF.39/C.1/L.66 et 
Add.l) tendant à supprimer l'article tout entier, mais si 
la Commission décide de la conserver en tout ou en 
partie, la délégation britannique est diposée à appuyer 
les amendements de l'Australie et de la Nouvelle-Zélande 
(A/CONF.39/C.1/L.2 et L.59). 

58. M. ALCrVAR-CASTILLO (Equateur) fait observer 
que l'expression « Etat » est employée à l'article 5 dans 
le même sens que celui qui lui est donné dans la Charte 
des Nations Unies, le Statut de la Cour internationale de 
Justice, les Conventions sur le droit de la mer et la Con
vention de Vienne sur les relations diplomatiques ; autre
ment dit, il s'agit d'un Etat aux fins du droit international. 
Il faut qu'un Etat soit indépendant pour avoir des droits 
et des obligations. 

59. La condition stipulée au paragraphe 2 devra être 
précisée pour éviter que des différends ne surgissent sur 
les pouvoirs constitutionnels des membres d'une fédéra
tion, mais cette tâche peut être laissée au Comité de 
rédaction. 

60. M. OSIECKI (Pologne) s'oppose à la suppression de 
l'article 5, qui est à la fois clair et concis. Le paragraphe 1 
énonce le principe indiscutable de la souveraineté de tous 
les Etats et supprime toute discrimination. Ce serait 
une erreur de supprimer le paragraphe 1, car les Etats 
membres d'une union fédérale peuvent conclure des 
traités dans les limites fixées par la constitution fédérale. 

61. M. Osiecki ne peut appuyer l'amendement de la 
Nouvelle-Zélande car l'expression « subdivisions poli
tiques » est trop vague et susciterait des difficultés d'inter
prétation. Il ne peut non plus appuyer l'amendement du 
Congo (Brazzaville) (A/CONF.39/C.1/L.80), parce que 
le paragraphe 1 doit être compatible avec les termes de 
l'article premier tel qu'il vient d'être adopté. 

62. M. BRODERICK (Libéria) se prononce en faveur 
du maintien du paragraphe 1 et des principes énoncés 
au paragraphe 2, même s'il faut modifier le texte dans le 
sens de l'amendement présenté par le Congo (Brazza
ville). Les Etats souverains ont, ipso facto, la capacité de 



70 Séances de la Commission plénière 

conclure des traités et il convient de le dire même si c'est 
évident. L'article 5 devrait donc être maintenu sous sa 
forme actuelle. 

63. M. TALALAEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) rappelle que le projet discuté par la Commis
sion en 1962 contenait une disposition stipulant que tous 
les Etats indépendants ont la capacité de conclure des 
traités et que les Etats dépendants ont une capacité limi
tée de le faire; mais cette disposition a été abandonnée 
de crainte qu'elle ne paraisse sanctionner la dépendance 
coloniale qui est tout à fait contraire aux principes de la 
Charte et d'autres instruments internationaux. Sous sa 
forme actuelle, l'article 5 reconnaît la pleine égalité des 
Etats et il est conforme à la disposition adoptée par le 
Comité spécial des principes du droit international tou
chant les relations amicales et la coopération entre les 
Etats. Le paragraphe 1 énonce un principe important 
et doit certainement être maintenu. 

64. Il faut également maintenir le paragraphe 2 étant 
donné qu'en vertu des constitutions fédérales de cer
tains Etats comme la Suisse, la République fédérale d'Alle
magne et l'Union soviétique, les Etats membres de l'Union 
fédérale ont la capacité de conclure des traités. Deux des 
républiques constituant l'Union soviétique, à savoir la 
République socialiste soviétique d'Ukraine et la Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, sont parties 
à de nombreux traités bilatéraux et multilatéraux. La ré
ponse à la question de savoir si un Etat membre d'une 
union fédérale a la capacité de conclure des traités doit 
être recherchée dans les règles constitutionnelles de l'Etat 
intéressé et aucun Etat étranger n'est habilité à régler 
cette question. 

65. M. JAMSRAN (Mongolie) déclare que l'article 5 
doit être maintenu parce qu'il énonce le droit important 
de chaque Etat de conclure des traités, quel que soit son 
système juridique et politique. L'égalité des droits de 
tous les Etats à cet égard tient au fait qu'ils sont tous 
sujets du droit international. Ce principe est affirmé dans 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
peuples coloniaux. L'article 5 revêt une importance parti
culière pour les Etats nouvellement indépendants main
tenant que l'ancienne notion d'Etat dépendant a disparu 
pour toujours. 

66. M. FRANCIS (Jamaïque) est aussi d'avis que l'ar
ticle 5 doit être maintenu, mais il faut l'assortir de garan
ties appropriées telles que celles que propose l'Autriche. 

67. M. MUTUALE (République démocratique du 
Congo) éprouve quelque doute au sujet de l'amendement 
néo-zélandais, car les Etats sont maîtres de leur propre 
constitution et libres de dénommer comme ils l'entendent 
les entités qui les constituent. Cette question n'intéresse 
pas le droit international public. Dans l'ensemble, M. Mu
tílale est en faveur du texte de la Commission. 

68. M. EEK (Suède) accepte que l'article 5 soit supprimé, 
tout en se déclarant prêt à approuver le maintien du para
graphe 1 pour énoncer une nouvelle fois un principe 
fondamental; par contre, le texte du paragraphe 2 est 
compliqué et d'une validité douteuse. Le représentant de 
la Suède ne conteste pas la capacité des subdivisions poli-

tiques à devenir parties à un traité, mais il ne lui semble 
pas exact d'assimiler la capacité qu'elles possèdent en 
droit international à celle qui leur est reconnue en droit 
interne. Certes, les autres Etats devront s'en rapporter 
à l'interprétation que le gouvernement fédéral donne de 
sa propre structure constitutionnelle; cependant, il ne 
semble pas que le moment soit venu de réglementer cette 
matière. M. Eek se déclare donc en faveur de la suppres
sion du paragraphe 2. 

69. M. KRISPIS (Grèce) dit que le point névralgique de 
l'article 5 réside dans le paragraphe 2. La délégation 
grecque est favorable à la suppression de ce paragraphe, 
comme le proposent les amendements de la Finlande 
(A/CONF.39/C.1/L.54), du Mexique et de la Malaisie 
(A/CONF.39/C.1/L.66 et Add.l) et de la République du 
Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L.82), cela pour les raisons 
indiquées par les promoteurs respectifs de ces textes. 
M. Krispis croit aussi que l'article 3 prévoit déjà la situa
tion envisagée au paragraphe 2 de l'article 5. Le para
graphe 1 se trouve logiquement à sa place comme intro
duction au paragraphe 2; si l'on abandonne ce dernier, 
il faut abandonner aussi le premier, car la règle dont il est 
question figure à l'article 1 et à l'alinéa a du paragraphe 1 
de l'article 2. Si la majorité est favorable au maintien 
de l'article 5, la délégation grecque appuiera l'amendement 
de l'Autriche (A/CONF.39/C.1/L.2); le principe directeur 
de cet amendement est très important, compte tenu du 
fait qu'il n'existe aucune règle du droit international qui 
permette à un Etat d'examiner la constitution d'un autre. 
L'amendement proposé par le Congo (Brazzaville) 
(A/CONF.39/C.1/L.80) améliorerait la rédaction. 

70. M. CUENDET (Suisse) se déclare en faveur du 
maintien de l'article 5 et il appuie les amendements de 
l'Autriche (A/CONF.39/C.1/L.2) et de la Nouvelle-
Zélande (A/CONF.39/C.1/L.59). Il se peut que la disposi
tion figurant au paragraphe 1 de cet article soit superflue, 
mais son énoncé se justifie par le fait que la capacité 
de conclure des traités est une condition de leur validité. 

71. Le maintien de l'article 5, paragraphe 2, paraît utile 
à la délégation suisse, malgré les objections qui lui ont 
été faites. Il ne s'agit pas d'un domaine qui relève du droit 
interne, car si c'est la constitution fédérale qui répartit 
les compétences internationales entre l'Etat fédéral et les 
Etats membres, elle ne peut cependant conférer à ces 
derniers la capacité de conclure des traités internationaux 
valables. Cette capacité ne peut être reconnue que par 
le droit international. 

72. La délégation suisse partage l'avis de la délégation 
canadienne selon lequel seul l'Etat fédéral est compétent 
pour interpréter, dans le cadre de l'article 5, paragraphe 2, 
la constitution fédérale. C'est pourquoi elle se prononce 
en faveur de l'amendement autrichien, qui dissipe tout 
doute pouvant exister à ce sujet. 

73. Les représentants du Canada et de Ceylan ont criti
qué le projet parce qu'il ne contenait pas de dispositions 
relatives à la responsabilité de l'Etat fédéral pour les 
traités conclus par les membres; mais il s'agit de ques
tions que le projet de convention n'entendait pas traiter. 

74. M. MYSLIL (Tchécoslovaquie) déclare que la déléga
tion tchécoslovaque n'hésite pas à préconiser le maintien 
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du paragraphe 1, parce que la capacité de conclure des 
traités est l'un des attributs fondamentaux de la souve
raineté. Ce paragraphe sert aussi d'introduction logique 
à la deuxième partie du projet de convention et l'on ne 
saurait le supprimer en donnant comme raison que la 
question est déjà régie par les articles 1 et 2, qui servent 
à des fins tout à fait différentes. L'argument selon lequel 
il tombe sous le sens pourrait s'appliquer à un certain 
nombre d'autres articles et sa suppression ne ferait que 
créer une lacune dans l'œuvre de codification. 

75. M. Myslil est partisan de conserver le paragraphe 2; 
cependant, étant donné la difficulté de pourvoir à tous 
les arrangements fédéraux présents et à venir et compte 
tenu de la démarcation entre le droit interne et le droit 
international, il est prêt à examiner les amendements 
destinés à améliorer la rédaction du texte. 

76. M. TARAZI (Syrie) dit que l'article 5 doit être main
tenu. Cet article énonce en effet une règle analogue aux 
règles du droit interne des contrats, relatives à la capacité 
de contracter des personnes physiques. Maintenant que 
le concept d'Etats dépendants a fait place à celui de la 
pleine et égale souveraineté des Etats qui sont sujets 
du droit international, un article sur la capacité est 
pleinement justifié. 

77. Le paragraphe 2 traite d'un problème d'ordre pratique 
qui se rapporte parfaitement au projet; il doit être main
tenu avec la nette distinction entre le droit interne et le 
droit international établie par la Commission du droit 
international de manière à exclure toute possibilité de 
désaccord sur ce point. L'amendement présenté par l'Au
triche n'est pas tout à fait satisfaisant à cet égard et les 
autres amendements peuvent être renvoyés au Comité 
de rédaction. 

La séance est levée à 18 heures. 

DOUZIÈME SÉANCE 

Jeudi 4 avril 1968, à 11 heures 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée géné
rale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 5 (Capacité des Etats de conclure des traités) 
[suite] i 

1. M. KOUDRYAVTSEV (République socialiste sovié
tique de Biélorussie) appuie sans réserve le texte de l'ar
ticle 5 tel qu'il a été rédigé par la Commission du droit 
international. Au sujet du paragraphe 1, l'orateur sou
ligne que le fondement de la capacité des Etats de 
conclure des traités est la souveraineté. La souveraineté est 
un attribut inaliénable de l'Etat indépendant; elle est aussi 
le fondement de l'universalité de la participation des Etats 

Pour la liste des amendements proposés, voir 11e séance, note 3. 

aux affaires internationales. En outre, au cœur du droit 
international se pose le problème du maintien de la paix 
et il est incontestable que, pour assurer une paix durable, 
il faut garantir les droits fondamentaux de tous les 
membres de la communauté internationale, y compris le 
droit de conclure des traités. 

2. L'importance du paragraphe 1 ne peut être surestimée, 
mais le paragraphe 2 est lui aussi très important. Le re
présentant de la RSS de Biélorussie rappelle que le 
peuple biélorusse a acquis sa liberté et son indépendance 
grâce à la révolution d'Octobre et que la RSS de Biélo
russie est un Etat souverain depuis 1919. Elle a conclu 
un grand nombre d'accords bilatéraux et multilatéraux 
et elle est membre fondateur de l'Organisation des Nations 
Unies. Elle fait partie de nombreuses institutions spécia
lisées et de l'Agence internationale de l'énergie atomique 
et participe aux travaux d'un grand nombre d'organes 
du système des Nations Unies. La qualité de sujet du 
droit international de la RSS de Biélorussie est affirmée 
par sa constitution et reconnue par la Constitution de 
l'URSS. Ainsi la RSS de Biélorussie est parfaitement 
habilitée à établir et entretenir des relations directes avec 
des Etats étrangers. Le paragraphe 2 est donc conforme 
à la législation et à la pratique de la RSS de Biélorussie. 
Ce texte est le fruit d'un compromis élaboré après un 
long et patient travail de la Commission du droit inter
national et, tel qu'il est rédigé, il est tout à fait acceptable 
pour les autres participants à la Conférence. Si, dans 
certains Etats fédéraux, la capacité de conclure des traités 
n'est reconnue qu'au seul gouvernement fédéral, dans 
d'autres les parties constitutives de l'Union jouissent de 
cette capacité. Le paragraphe 2 est le reflet de cette situa
tion et il est conforme à la pratique internationale. Le 
représentant de la RSS de Biélorussie serait cependant dis
posé à accepter l'amendement autrichien (A/CONF.39/ 
C.1/L.2) à condition d'y ajouter le membre de phrase 
suivant: « si la constitution d'une fédération ou des 
Etats membres d'une fédération le prévoit » 2. Il demande 
que cette adjonction soit considérée comme un sous-
amendement formel à l'amendement de l'Autriche. 

3. M. MARESCA (Italie) estime qu'il est inutile d'énon
cer des règles qui ne font que répéter ce qui a déjà été dit. 
Or, l'article premier et l'article 2 du projet, en employant 
la formule «conclu entre Etats », impliquent la capacité 
des Etats de conclure des traités internationaux. Le vieux 
principe pacta sunt servanda inter gentes... confirme lui-
même cette capacité. 

4. Les conférences de Vienne de 1961 et 1963 offrent à 
cet égard un utile précédent. On avait proposé d'intro
duire dans les conventions de 1961 et 1963 la notion de 
jus legationis. On est arrivé cependant à la conclusion 
que c'était superflu tant la chose allait de soi. Le para
graphe 1 de l'article 5 n'est donc pas indispensable et 
on peut le supprimer sans nuire à la clarté de la conven
tion. 

5. Dans le paragraphe 2, il s'agit du problème plus limité 
des Etats fédéraux. Renvoyer, dans les relations inter
nationales, à la constitution d'un Etat soulève de grandes 
difficultés. Aussi ce paragraphe semble-t-il présenter plus 

2 Ce sous-amendement a été distribué sous la cote A/CONF.39/ 
C.1/L.92. 
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de dangersque d'avantages. Comme il n'est pas indis
pensable, il peut être également supprimé.Ou du moins 
faudrait-il le modifier dans le sens de l'amendement 
autrichienquiestdenatureàréduirel'incertitudeque 
crée le renvoiàla législation interne d'un Etat. 

6. M. ^EARNEY(Etats-Unisd'Amérique)considère 
luiaussiquele paragraphe 1 del 'article5nefaitque 
répéter cequi résulte implicitementdes articles 1 et 2. 
Si cependant certains représentants sont très attachés au 
maintiende ce paragraphe, la délégation des Etats-Unis 
ne s'y opposera pas. 

7. Le problème est différent en ce qui concerne le para
graphe 2. Un certain nombre d'Etats fédéraux représentés 
àla Conférence estiment que le maintien du paragraphe2 
sera pour eux une source de difficultés. En revanche, 
il n 'apasété démontré que sa suppressioncréerait des 
difficultés aux autres Etats fédéraux. Leparagraphe 2 
laisse trop de questions sans réponse, en raison des 
grandes différences constitutionnelles que l'on constate 
d'unEtatfédéralàl'autre. Ne pas répondreàces questions 
causeraitplus oumoinsrapidement des difficultés aux 
Etats fédéraux. 

8. AussiladélégationdesEtats-Unisseprononce-t-elle 
pour la suppression du paragraphe 2. 

9. M. VOICU(Roumanie)déclare qu'une convention qui 
apour butde codifierledroit des traités doitêtreen 
harmonie avec les principes fondamentaux du droit inter
national contemporain et notamment avec le principe de 
l'égahté des droits des Etats.L'affirmation expresse de la 
capacité de tout Etat de conclure des traités, attribut 
concret et essentiel de sa personnalité internationale, doit 
être pleinement mise en relief dans l'instrument juridique 
en cours d'élaboration. 

10. Cette capacité intéresse d'une part les Etats en tant 
quepartiesaux traitéset d'autrepartlacommunauté 
internationale dans sonensemble.Elle est inhérenteau 
concept même del'Etat aux finsdudroit international 
contemporain. La question de la capacité n'est pas pure
ment théorique; elle toucheàun aspect fondamental du 
droit des traités. La Conférence doit donc énoncer expres
sément c e ^ ^ ^ ^ ^ . L ' a r i i c l e 5 n ' a pas un caractère 
tautologique. Si l'on veut que la convention réponde aux 
exigencespratiques des relationsintemationales il faut 
qu'elle énonce, sous sa forme actuelle, la règle qui régit 
la capacité. Les controverses que suscite cet article 
montrent bien qu'il est loin d'être un simple pléonasme. 

11. La délégation roumaine est donc pour lemaintien 
de l'article5dans le hbellé que luiadonné la Commission 
du droit international. 

12. Encequiconcerneles amendements quitendentà 
supprimer le paragraphe 2 de cet article, et ceux qui 
visentàen modifier le texte, le représentant de la Rou
manie considère que, s'ils méritent tous attention, il 
convient cependant de demander au Comité de rédaction 
de rechercher, le cas échéant, une formulationmeilleure de 
ce paragraphe2sans modifier en rien la substance d'un 
article qui a déjà subi des amputations successives au 
sein de laCommission du droit international et dont la 
délégation roumaine,quantàelle,trouve le libellé tout 
à fait satisfaisant. 

13. M. o^L^GUARDIA (Argentine) rappelle que son 
pays est un Etat fédéral et qu'en vertu de sa constitution 
les membres de la fédération n'ont pas le droit de 
conclure des traités.L'article5ne soulève donc pas de 
difficultés pour l'Argentine. 
14.Toutefois, M. delà Guardiaaété sensible aux argu
ments avancés pour la suppression de cet article. En 
définitive, le paragraphe 1 ne traite que d'un aspect de 
la capacité internationale. 0^ritauparagraphe2,son 
libellé n'est pas suffisamment clair: par exemple, le mot 
«Eta t»y estemployé dans un autre sens qu'au para
graphe 1. En outre, il s'agit d'une question relevant 
uniquementdudroit constitutionnel interne qui n'a pas 
sa place dans la convention. La suppression dupara-
graphe 2 ne porterait pas atteinte, en tous cas, au 
droitqu'ontlesEtatsmembresdecertaines fédérations 
de conclure des traités. 
15. En conséquence, le représentant de l'Argentine 
appuie en premier heu les amendements tendantàla sup
pression de l'article 5. S'ils ne sont pas adoptés, il se pro-
noncera alors pour l'amendement australien (A^CONF. 
39^C.1^L.62), c'est-à-direpour la suppressiondupara-
graphe 2. Enfin, si cet amendement n'est pas adopté non 
plus, il appuiera les amendements de la Finlande 
(A^CONF.39^C.l/L.54/Rev.l) et du Congo (Brazzaville) 
(A^CONF.39^C.1^L.80), qui visentàaméliorer le texte 
en lui donnant plus de clarté. 

16. M. LOU^ACHOU^ (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) sebomeraàrépondreauxquestions 
posées par certains orateurs, notamment le représentant 
deCeylan. 
17. Le représentant delaRSS d'Ukraine précisequ'en 
créant l'Union soviétique, les répubhques fédérées n'ont 
pas renoncéàleur souveraineté quiest garantie dans la 
constitution de l'Union et affirmée dans celle des répu
bliques. Il ajoute quelaconstitution d'unerépublique 
fédérée ne peut être modifiée qu'avec son accord. 
18. Les républiques jouissent de tous les attributs de la 
souveraineté. Ainsi,envertu de sa constitution, la RSS 
d'Ukraine peut avoir des relations directes avec d'autres 
Etats, conclure avec eux des traités, échanger des missions 
diplomatiques et consulaires. Le droit d'entretenir des 
relations extérieures est donc largement reconnu. 
L'Ukraine est partieàplus de cent accords multilatéraux 
et membre de nombreuses organisations internationales. 
Les accords conclus par une république fédérée sont 
applicables sur son seul territoire et engagent saseule 
responsabihté.Toutefois,encasdenécessité,lesautres 
républiques ou l'Union, peuvent aider une république 
fédéréeàs'acquitter de ses obligationsinternationales. 
Le point dont traite le paragraphe2del'article5n'in-
téresse pas seulement les républiques de l'Union soviéti
que mais les membres d'autres fédérations. Le paragraphe 
2del 'article5doit refléter nonpaslapratique d'une 
fédération déterminée mais lapratique générale. C'est 
pour cette raison que la RSS d'Ukraine ne peut appuyer 
l'amendement autrichien. 

19. M. OCUNDERE (Nigeria) dit que son pays, en tant 
que fédération, attache une grande importance au main
tien de l'article 5. La délégation nigérienne votera donc 
contre toute proposition visant à le supprimer. Le 
paragraphe 1 est satisfaisant. En ce qui concerne le 
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paragraphe 2, M. Ogundere comprend la force des 
arguments avancés par le représentant de la Nouvelle-
Zélande en faveur de son amendement (A/CONF.39/ 
C.1/L.59), mais ne peut accepter de remplacer les mots 
« Etats membres » par les mots « subdivisions politiques » 
qui manquent de précision. L'amendement autrichien 
(A/CONF.39/C.1/L.2) est difficile à accepter pour le 
Nigeria car il n'exprime qu'imparfaitement ce qui se passe, 
par exemple, lorsqu'une unité constitutive de la Répu
blique fédérale du Nigeria traite avec des organismes 
comme la Banque mondiale ou le Fonds monétaire 
international. Avant qu'un prêt ne soit accordé à l'une 
de ces unités, le gouvernement fédéral doit généralement 
fournir, en plus de sa garantie, une attestation concernant 
la position constitutionnelle et juridique de l'unité en 
question. Il est vrai que de tels arrangements ne sont pas 
en vigueur dans toutes les fédérations. Ce qu'il importe 
de souligner, c'est que l'autorité fédérale doit pouvoir 
certifier que l'unité en question jouit, aux termes de la 
constitution, de la capacité de conclure un traité inter
national. Les amendements néo-zélandais et autrichien 
devraient être renvoyés au Comité de rédaction. 

20. M. ALVAREZ TABIO (Cuba) n'a relevé au cours de 
la discussion aucun argument convaincant sur la nécessité 
de supprimer l'article 5 en totalité ou en partie. Au 
contraire, tout semble militer en faveur du maintien de 
cet article. A première vue il ne semble pas nécessaire 
d'insérer un article traitant de la capacité des Etats de 
conclure des traités en droit international, puisqu'un 
Etat est souverain. Sur le plan international, il est 
indépendant et peut s'engager sans immixtion de l'exté
rieur. Sur le plan interne, son pouvoir n'est égalé par 
aucun autre pouvoir. Ces principes ne peuvent cependant 
s'appliquer aux Etats qui ont des structures particulières, 
c'est-à-dire aux Etats fédéraux. Ceux-ci ne sont d'ailleurs 
pas toujours organisés de la même façon. Leur souve
raineté est répartie entre les organes du pouvoir fédéral 
et les Etats membres conformément à leur constitution. 
Dans certains cas, les Etats constitutifs ont la capacité 
de conclure des traités, dans d'autres cas cette capacité 
leur est refusée. Il faut donc poser la règle générale, sans 
oublier l'exception. Le paragraphe 2 n'implique aucune 
ingérence dans les affaires intérieures d'un Etat puisqu'il 
est dit, dans le texte, que c'est la constitution qui 
détermine les droits des Etats constitutifs. 

21. En revanche, l'amendement autrichien (A/CONF.39/ 
C.1/L.2) ne sauvegarde pas pleinement le droit interne de 
l'Etat fédéral puisqu'il prévoit une confirmation. Il est 
donc préférable de maintenir le texte actuel. 

22. M. JIMÉNEZ DE ARÉCHAGA (Uruguay) rappelle 
que le paragraphe 2 de l'article 5 a été adopté par la 
Commission du droit international à une majorité 
réduite. La raison qui milite en faveur de sa suppression 
n'est pas, de l'avis de la délégation uruguayenne, le fait 
qu'il y aurait ingérence dans les affaires intérieures de 
l'Etat. Au contraire, ce paragraphe suppose que le droit 
international abdique en faveur du droit constitutionnel 
interne, et cela dans le rôle fondamental qui consiste à 
déterminer les sujets de droit habilités à agir. En fait, la 
capacité d'agir d'un Etat membre est déterminée non 
seulement par la constitution de l'Etat fédéral, mais aussi 
par le fait que d'autres Etats acceptent de conclure des 
traités avec l'Etat membre. Le cas s'est produit, par 

exemple, lors de l'admission de la RSS d'Ukraine et de 
la RSS de Biélorussie à l'Organisation des Nations Unies. 
Il a fallu non seulement les dispositions de la Constitution 
soviétique, mais aussi l'acceptation des autres Etats 
Membres fondateurs pour que les demandes des deux 
Etats soient acceptées. 

23. En somme, il serait dangereux d'adopter le para
graphe 2 parce que, dans ce cas, le droit international 
n'aurait plus la priorité; tout dépendrait des dispositions 
de la constitution de l'Etat fédéral. Cet Etat aurait alors 
un avantage considérable sur l'Etat unitaire, car il 
pourrait, sous le couvert d'une telle disposition, introduire 
dans les conférences et dans les traités multilatéraux un 
grand nombre de sujets de droit, de subdivisions politiques, 
qu'il déciderait de créer. Les Etats fédéraux pourraient 
ainsi entraîner un grave déséquilibre en modifiant îe 
nombre des parties et le nombre des voix. Cela pourrait 
avoir des conséquences particulièrement graves si l'on 
ajoutait un article 5 bis (A/CONF.39/C.1/L.74) relatif 
aux traités multilatéraux généraux. La délégation 
uruguayenne votera donc en faveur de la proposition 
australienne (A/CONF. 39/C. 1 /L. 62) visant à supprimer 
le paragraphe 2. Si cette proposition n'est pas acceptée, 
cette délégation demandera un vote séparé sur chacun 
des paragraphes de l'article 5, de façon à pouvoir voter 
contre le paragraphe 2. 

24. M. EL DESSOUKI (République arabe unie) est 
partisan de maintenir l'article 5 qui introduit dans la 
convention un important principe relatif à la capacité 
d'un Etat de conclure des traités. C'est là un corollaire 
naturel du principe de la souveraineté des Etats qui est 
à la base du droit international. Les amendements portant 
sur des questions de terminologie pourraient être 
renvoyés au Comité de rédaction. 

25. M. SUPHAMONGKHON (Thaïlande) ne partage 
pas l'avis des représentants qui ont soutenu que l'article 5 
était inutile sous prétexte qu'il est évident que chaque 
Etat a la capacité de conclure des traités, ce qui est un 
corollaire du principe de la souveraineté des Etats. 
Comme la présente conférence a pour objet de codifier le 
droit international contemporain, c'est-à-dire de présenter 
sous forme écrite les règles de droit international actuelle
ment appliquées, il semble indispensable de mentionner 
ce principe fondamental. 

26. On a dit également que l'article 5 ne faisait que 
répéter ce qui se trouve déjà dans l'article premier et dans 
l'alinéa a du paragraphe 1, de l'article 2. Il n'en est rien. 
L'article premier définit le champ d'application du droit 
des traités; l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 2, 
définit le terme « traité »; l'article 5 proclame le droit de 
tous les Etats sans exception de conclure des traités. 

27. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 5, 
le droit pour les Etats membres d'une union fédérale de 
conclure des traités dépend de la constitution de cette 
union, ce qui explique l'emploi des mots « peuvent avoir 
la capacité ». Les termes « Etats membres d'une union 
fédérale » ne sont peut-être pas heureux et peuvent créer 
des confusions, car les unités constituantes de la fédération 
ne sont pas toujours dénommées des «Etats»; ce sont 
parfois des « cantons » ou des « provinces ». Le Comité 
de rédaction pourrait étudier cette question. 
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28. M.VIRALLY(France) estime que l'on pourrait se 
demander si un article sur la capacité des Etats de conclure 
des traitésabien sa place dans une partie de la convention 
consacréeexclusivement à des questions deprocedure. 
En raison delà difficulté deluitrouver une place plus 
convenable, la délégation française ne propose pas de 
déplacer cet article. 
29. On pourrait encore se demander si cet article est 
vraiment utile dansuneconventionquiporte,nonpas 
sur les droits et devoirs des Etats, mais sur le droit des 
traités. Acet égard, la délégation française partageles 
doutes exprimés par le représentant de la République 
fédérale d'Allemagne. Elle estime qu'il est toujours 
préférable d'exprimer clairement même les choses qui 
paraissent évidentes.L'article5apporte un peu plus de 
clarté dans le projet d'articles et c'est pourquoi la déléga
tion française se prononcera en sa faveur. 

30. Cependant, sicetarticledoitêtreconservé,ildoit 
être adopté dans la rédaction que luiadonnée la Com
mission du droit international et qui paraît parfaitement 
équilibrée. La délégation française ne se prononcera donc 
en faveur d'aucun des amendements proposés. Le para
graphe 1 est équivoque du fait que la Commission a 
décidé de ne pas inclure une définition du terme«Etat» 
dans le projet actuel. En conséquence, dans ce paragraphe 
lemot«Eta t»peut désigner soit lesEtats souverains, 
et cela est trop étroit, car tous les Etats membres d'un 
ensemblefédéral se voient alorsrefuserlacapacitéde 
conclure des traités, soittousles Etats, souverains ou 
non, et cela est troplarge,car tous lesEtats membres 
d'une union fédérale n'ont pas cette capacité. Il faut donc 
insérer un paragraphe 2. De l'avis de la délégation 
française, laCommission du droit internationaladonné 
àce paragraphe une rédaction extrêmement heureuse en 
renvoyant au droit constitutionnel de chaque Etat fédéral 
le soin d'attribuer aux Etats membres la capacité de 
conclure des traités et le som d'en fixer les limites.C'est 
la seule formule qui reflète la pratique actuellement 
établie, laquelle,comme on le sait, est d'une extrême 
variété.Toute tentative d'aller au-delà ferait pénétrer la 
Conférence dans le droit interne des Etats et conduirait 
àfaire prévaloir les pratiques adoptées par certains Etats 
sur celles qui sont suivies par d'autres, ce qui serait 
évidemment inacceptable pour ces derniers et créerait des 
difficultés d'applicationconsidérables. 

31. M. ^EBRETU (Ethiopie) se déclare en faveur du 
maintienduparagraphe 1. La capacité de conclure des 
traités estun principe fondamental, que le droit des traités 
nepeutsepermettredeméconnaître. Certains ont dit qu'il 
s'agissait d'une chose si évidente qu'il était inutile de la 
mentionner, mais la délégation éthiopienne nepartage 
pas cet avis. L'expérience amontré que certains Etats 
puissants ont imposé des restrictions à des Etats plus 
faibles, qui auraient pu être des sujets du droit intematio-
nal.C'est ainsi que les traités de protectorat ont ouvert 
la voie au coloniahsme. La capacité des Etats de conclure 
des traités doit être formulée dans un nouveau contexte 
et tenir compte desexigences dumonded'aujourd'hui. 
Il ne faut pas perdre de vue que la Commission du droit 
internationalaabordé certains des aspects de ce principe 
qui relèvent du droit impératif. 

32. Encequiconcemeleparagraphe2,ladélégation 
éthiopienne est en faveur de sa suppression, pour les 

raisons qui ont déjà été exposées par de nombreuses 
délégations; même si l'on reconnaissaitàcertaines unités 
constitutives desEtats fédéraux la capacité de conclure 
destraités,toute tentative envue de leur appliqueras 
dispositions du présent projet entraînerait encore trop 
de difficultés. Déplus, l'état rudimentaire deslois qui 
régissent de nombreux aspects de la capacité de conclure 
des traitésde ces unités constitutives risquerait de faire 
apparaître des problèmes difficiles et délicats, qui pour
raient conduireàdes recherches trop indiscrètes dans les 
affaires intérieures des Etats. 

33. M. ZEMANEI^ (Autriche) tient à préciser que 
l'amendement de la délégation autrichienne (A/CONF.39/ 
C.l/L.2)n'anullement pour but d'autoriser une ingérence 
quelconque danslesaffairesintérieuresd'un Etat fédé
ral. Sonobjet est dedonner atout Etat qui est surle 
point de conclure un traité avec un Etat membre d'une 
union fédéralelapossibilité de s'assurer auprès d'une 
autorité de l'union que cet Etat a réellement compé
tence pour conclure des traités. 

34. Si le mot «confirmer» soulève des difficultés, il 
convient de demander au Comité de rédaction dele rem-
placerparun terme analogueàconditionqu'ilsoitdûment 
tenu compte des idées exprimées dans l'amendement. 

35. M. Zemanek se déclare opposéàla proposition de la 
RSS de Biélorussie (A/CONF.39/C.1/L.92) de modifier 
l'amendement de l'Autriche, qui implique une interpréta
tion de la constitution des Etats fédéraux. 

36. M. JACOVIDES (Chypre) déclare que sa délégation 
approuve les amendements du Népal (A/CONF.39/C.1/ 
L.77/Rev.l) et de l'Australie (A/CONF.39/C.1/L.62) qui 
tendentàsupprimerleparagraphe2. Cependant, si la 
Commissiondécidait de conserverie paragraphe2,son 
libellé actueldevrait être amélioré etles amendements 
de la Finlande (A/CONF.39/C.l/L.54/Rev.l) et de 
l'Autriche (A/CONF.39/C.1/L2) pourraient servir de 
baseàl'élaboration d'un nouveau texte. 

37. Enfin, M. Jacovides estime que le paragraphe 1 
devraitêtremaintenu, cari lmet enreliefunprincipe 
trèsimportantdudroitintemational:celuide l'égalité 
souveraine des Etats. 

38. M.SAMAD (Pakistan) se prononce pour le main
tien du paragraphelmême s'il ne constitue qu'une répé
tition d'un principe important du droit international. 
Pour ce qui est du paragraphe 2, il rappelle que la Com
mission du droit internationalasouhgné dans son com
mentaire qu'«iln 'yapas de règle de droit international 
qui interdise aux Etats membres d'être dotés de la capa
cité de conclure des traités avec des Etats tiers». De plus, 
ilestbienconnuquelesmembresdecertainesunions 
fédérales, par exemple les cantons suisses, tiennent de 
leur constitution fédérale la capacité de conclure des 
traités. En conséquence, sous réserve de légères modifica
tions de rédaction, la délégation du Pakistan est en faveur 
du maintien du paragraphe 2. 

39.M. YAPOBI(Côted'Ivoire)seprononcepourle 
maintien de l'ensemble du texte de l'article5étabh par 
laCommissiondudroitintemationalquiafait preuve 
d'un sens aigu des réalités. Ason avis, l'article5est le 
corollaire inéluctable de l'article premier. Le paragraphe! 
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de l'article 5 énonce le principe général suivant lequel 
tout Etat a la capacité de conclure des traités. Cette 
règle générale comporte une dérogation qui est définie 
dans le paragraphe 2 de cet article. Il n'y a pas contra
diction entre les paragraphes l e t 2; ils sont complé
mentaires. 

40. Il se peut que le libellé actuel appelle certaines modi
fications : le Comité de rédaction pourrait trouver une 
formule heureuse qui tiendrait compte des idées expri
mées au sein de la Commission. 

41. M. YASSEEN (Irak) déclare que la délégation ira
kienne est en faveur du maintien de l'article 5 dans son 
libellé actuel. 

42. Le paragraphe 1 est nécessaire, car il vise à préciser 
que tous les Etats, et cette formule exclut la reconnais
sance même tacite de l'existence d'Etats dépendants, pos
sèdent la capacité de conclure des traités. Le paragraphe 2 
est également nécessaire, car il existe actuellement des 
Etats qui sont membres d'une union fédérale et qui ont 
la capacité de conclure des traités, capacité qui est 
reconnue dans les limites de la constitution fédérale; 
il énonce la règle internationale qui reconnaît dans ce 
domaine la compétence de la constitution fédérale. 

43. M. MIRAS (Turquie) dit que le paragraphe 1 n'est 
pas absolument nécessaire et qu'il convient de le suppri
mer. Le paragraphe 2 pourrait présenter une certaine 
utilité et devrait être renvoyé au Comité de rédaction 
afin que son libellé soit mis en harmonie avec la termi
nologie employée dans les diverses constitutions des 
unions fédérales. 

44. M. KHLESTOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) propose que l'article 5 soit mis aux voix 
paragraphe par paragraphe. 

45. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique) appuie cette 
proposition. 

Il en est ainsi décidé. 

46. Le PRÉSIDENT met aux voix les amendements qui 
tendent à la suppression du paragraphe 1. 

Par 70 contre 19, avec 7 abstentions, ces amendements 
sont rejetés. 

47. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement qui 
tend à supprimer le paragraphe 2. 

Sur la demande du représentant de l'Australie, il est 
procédé au vote par appel nominal. 

L'appel nominal commence par l'Arabe Saoudite, dont 
le nom est tiré au sort par le Président. 

Votent pour: Singapour, Afrique du Sud, Suède, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Venezuela, Zambie, 
Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, Brésil, 
Canada, Ceylan, Chine, Chypre, République Domini
caine, Ethiopie, République fédérale d'Allemagne, Grèce, 
Guatemala, Inde, Irlande, Israël, Italie, Japon, Malaisie, 

Mexique, Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, 
Portugal, République de Corée, République du Viet-Nam, 
Saint-Marin. 

Votent contre: Arabie Saoudite, Sénégal, Somalie, 
Suisse, Syrie, Thaïlande, Trinité et Tobago, Tunisie, 
Turquie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Répu
blique arabe unie, République-Unie de Tanzanie, Yougo
slavie, Afghanistan, Algérie, Bulgarie, République socia
liste soviétique de Biélorussie, Cambodge, République 
centrafricaine, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo 
(République démocratique du), Cuba, Dahomey, Fin
lande, France, Gabon, Guinée, Honduras, Hongrie, 
Indonésie, Iran, Irak, Côte d'Ivoire, Kenya, Koweït, 
Libéria, Madagascar, Mali, Mongolie, Nigeria, Pakistan, 
Pologne, Roumanie. 

S'abstiennent: Sierra Leone, Espagne, Chili, Tchéco
slovaquie, Danemark, Equateur, Ghana, Saint-Siège, 
Jamaïque, Liban. 

Par 45 voix contre 38, avec 10 abstentions, ces amende
ments sont rejetés. 

48. Le PRÉSIDENT déclare, qu'en conséquence de ces 
deux votes les amendements de l'Australie (A/CONF.39/ 
C.1/L.62), du Mexique et de la Malaisie (A/CONF.33/ 
C.1/L.66 et Add.l) et de la République du Viet-Nam 
(A/CONF.39/C. 1/L.82), ainsi que la deuxième partie 
de l'amendement du Népal (A/CONF.39/C.1/L.77/ 
Rev.l) sont rejetés. 

49. Il met ensuite aux voix le sous-amendement de la 
RSS de Biélorussie (A/CONF.39/C.1/L.92) à l'amende
ment de l'Autriche. 

Par 42 voix contre 17, avec 28 abstentions, ce sous-
amendement est rejeté. 

50. Le PRÉSIDENT demande à la Commission de se 
prononcer sur l'amendement de l'Autriche (A/CONF.39/ 
C.1/L.2). 

Par 35 voix contre 29, avec 21 abstentions, cet amende
ment est rejeté. 

51. Le PRÉSIDENT déclare que les amendements de la 
Finlande (A/CONF.39/C. 1/L.54/Rev. 1), de la Nouvelle-
Zélande (A/CONF.39/C.1/L.59), la première partie de 
l'amendement du Népal (A/CONF.39/C.l/L.77/Rev.l) 
et l'amendement du Congo [Brazzaville] (A/CONF.39/ 
C.1/L.80) seront renvoyés au Comité de rédaction 3. 

52. M. CHAO (Singapour) déclare que sa délégation a 
voté en faveur de la suppression du paragraphe 2, dont 
le texte peut être une source de difficultés. 

La séance est levée à 13 h 5. 

3 Pour la suite des débats sur l'article 5, voir la 28e séance. 
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TREIZIEME SÉANCE 

B ^ ^ ^ B M . ELIAS (Nigeria) 

Examen del^ question du droit des traités conformément 
^résolutiou2166(XXl^doptéep^PAssembléegéuéD 
r ^ l e l e ^ d é e e m b r e l 9 6 6 ^ ^ 

N^LrvEL^RTiCLE5^^^^o^ (Droit d'être partie aux 
traités) 

1 Le PRÉSIDENT déclare que les coauteurs de là 
proposition visant à insérer un nouvel article 5 ^ 
(A/CONF.39/C.1/L.74) ont demandé que l'examenen 
soit remisàplus tard. 

2. M. KHLESTOV(Umon des Républiques socialistes 
soviétiques) exphque que c'est parce qu'il n'a pas encore 
été décidé de l'endroit auquelil conviendrait d'insérer 
cet articles 

ARTici.E6(Pleinspouvoirspourreprésenterl'Etatdans 
la conclusion des traités)^ 

3.M.DECASTRO(Espagne)appuie,quantaufond, 
l'article6telqu'ilaété élaboré par la Commission, mais 
il estime qu'on pourrait le rédiger plus clairement, ce 
qui est le but de l'amendement espagnol (A/CONF.39/ 
C.1/L.36). La production des pleins pouvoirs est une 
règle générale du droit coutumier mais les Etats ont pour 
pratique de ne pas l'exiger de personnes exerçant certaines 
fonctions. Il ne semble pas nécessaire de faire mention du 
stade delanégociation dans cet article. La délégation 
espagnole a doncproposé d'ajouter un nouveaupara-
graphe3stipulant que le défaut de production des pleins 
pouvoirs neportepasatteinteàlavahditédutraité si 
l'onpeutdéduiredescirconstancesquelaprésentation 
de ces pouvoirs n'a pas été jugée nécessaire par les Etats 
intéressés. 

4. M. FLEISCHHAUER (République fédérale d'Alle
magne) déclare que toute règle touchant les pleins 
pouvoirs doit tenir compte d'une grande variété de règles 
et pratiques constitutionnelles nationaleset qu'elle doit 
donc être rédigée en termes suffisamment souples. 
L'alinéa^duparagraphe2du texte de la Commission va 
peut-être au-delàdelapratique de certains Etats sans 
cependant êtreassez large pour recouvrir celled'autres 
Etats. La situation est analogue en ce qui concerne 
l'alinéa^du paragraphe 2. 

^ Asa 80^ séance, la Commission pléuièreadécidé de renvoyer 
à l a deuxième session de la Cohérence l^ame^ de toutes les pro
positions, au nombre desquelles 8^urel^ar t ic le^^, ^uiteudent 
à ajouter au projet deconventionlamention du terme ^traité 
multilatéral ^énéral^. 

^I^a Commission étaitsaisie des amendements suivants:^spa^ne, 
A/CON^.39/C.l/^.3^ P^épubli^ue fédérale d'Allemagne, A/ 
CONF.39/C.l/^.68^Iranet^ali,A/CONF.39/C.I/^.64etAdd.I^ 
^eue^uela,A/CON^.39/C.I/^.68^Hon^rieetPolo^ne,A/CONF.39/ 
C.I/I^.78etAdd.^Italie,A/CONF.39/C.l/^.83^tats-IInisd'Amé-
ri^ue, A/CONF.39/C.I/^.9U.^amendementdu^enezuelaaété 
remplacé par un amendement conjoint de la ^uède et du^ene^uela 
^A/CONF.39/C.I/^.68/^ev.I^. 

5. Il existe un lien étroit entre les règles qui régissent les 
pleins pouvoirs et les dispositions de droit interne 
concernantla compétence pour conclure des traités, visées 
àl'article43.Cependant, on voit mal les rapports entre 
l'article6et l'article 43. Le libellé du paragraphe2de 
l'article6suggère l'existence d'une présomption irréfra
gable que les personnes énumérées dans ce textepossédent 
le capacité de conclure des traités; mais lelibellé de 
l'article 43 inviteàconclure que cette capacité peut être 
contestée. 

6.L'amendement de sa délégation (A/CONF.39/C.1/ 
L.50) apour objet deprotégerlabonnefoien ce qui 
concerne les actes accomplis par le chefde l'Etat et par 
des personnes qui produisent des pleins pouvoirs émanant 
de lui.Il ne renvoie audroit interne que lorsque toute 
autre personne se prétend constitutionnellement com
pétente pour exprimer un assentiment indépendamment 
du chefdel'Etat.Cela ne devrait pas donner l ieuàde 
grandes difficultés en pratique et l'on éviterait celles que 
soulèvent les alinéas ^et^duparagraphe2sousleur 
forme actuelle. 

7. M. KAZEMI (Iran) dit que la Commission du droit 
international arédigéle texte del'article 6sans tenir 
compte dudroit interne des Etats conférant le pouvoir 
de représenter l'Etat pour la conclusion des traités. 
L'amendement présenté par sa délégation et par celle 
du Mali (A/CONF.39/C.1/L.64 et Add.l)apour objet 
de combler cettelacune. 

8.M.TALLOS(Hongrie)ditqu'ilconvientdefaire 
mention des pleins pouvoirs de représenter un Etat pour 
la négociation, l'adoptionoul'authentification du texte; 
telle est la raisonde l'amendement de la Hongrie et de 
la Pologne (A/CONF.39/C.1/L.78 et Add.l) au para-
graphelet aux alinéas^et^du paragraphe 2.L'amende-
mentàl'alinéa^du paragraphe 2,viseaussiàdonnerà 
cet alinéa une plus grande précision. Son libellé s'inspire 
du texte du paragraphe4de la résolution 257(111) de 
l'Assemblée générale; mais, dans la pratique générale 
d'aujourd'hui, les représentants sont accrédités aussi 
auprès des organisations internationales dans leur 
ensemble. Ces amendements sont des amendements de 
forme et pourraient être renvoyés au Comité de rédaction. 

9. M. MARESCA (Italie) dit que l'amendement de son 
pays (A/CONF.39/C.1/L.83) fait mention de la pratique 
diplomatique afin de rendre l'article plus complet. 

10. M. BEVANS (Etats-Unis d'Amérique) explique que 
l'amendementdesadélégation(A/CONF.39/C.l/L.90)est 
destinéàdonner plus de clarté au texte. Il approuve la 
formule contenue dans la troisième phrase du para
graphe 3 du commentaire de la Commission, selon 
laquelle la production des pleins pouvoirs constitue, pour 
les Etats, la garantie mutuelle de la compétence de leurs 
représentantsrespectifs. Ladispositiondel'alinéa^du 
paragraphe 1 est opportune, car elle permettra de se 
passer des pleins pouvoirs dans le cas de nombreux 
traités,enparticulierceuxquiconsistentenunéchange 
de notes.Cependant, l'intention des parties doit ressortir 
des circonstances de l'affaire et aussi de la pratique suivie 
jusqu'alors. 
11. Al'ahnéa^du paragraphe 2, ilyaurait lieu de men
tionner les représentants accrédités auprès d'une organisa-
tion internationale ou d'un de ses organes. 
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12. Si la délégation américaine propose un nouveau 
paragraphe 3, c'est pour préciser que, pour n'importe 
quel traité, les Etats peuvent exiger la production des 
pleins pouvoirs, même s'il s'agit d'un ministre des affaires 
étrangères. Cela s'est déjà vu, notamment dans le cas du 
Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans 
l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous 
l'eau. 

13. M. Bevans est prêt à appuyer l'amendement du 
Venezuela mais est opposé à celui de l'Iran, car il pense 
que la Commission a agi sagement en s'abstenant de 
toute référence au droit interne des Etats. Il appuie la 
suggestion de la Hongrie et de la Pologne visant à men
tionner le stade de la négociation et celle de l'Italie 
demandant qu'il soit fait mention de la pratique diplo
matique. 

14. M. YAPOBI (Côte d'Ivoire) appuie l'amendement 
proposé par l'Espagne. Le projet de la Commission du 
droit international est illogique dans la forme, faute 
d'énoncer d'abord le principe, puis les exceptions. 

15. M. KOPAC (Tchécoslovaquie) a des doutes quant à 
l'alinéa b du paragraphe 1 du projet, car il voit mal 
comment on déterminera l'intention des Etats. Cela 
incombera probablement à l'autorité qui est compétente 
en vertu du droit interne. Évidemment, cet alinéa a pour 
objet de permettre la conclusion de traités en forme sim
plifiée, qui se fait habituellement par échange de notes au 
cours de négociations entre les ministres des affaires étran
gères. Etant donné les difficultés que pourrait entraîner 
cet alinéa, M. Kopac appuie l'amendement du Venezuela 
tendant à le supprimer (A/CONF.39/C.1/L.68). Il est 
opposé à l'amendement de l'Iran, qui tend à faire men
tion du droit interne des Etats. 

16. M. BLIX (Suède) trouve l'article 6 à la fois trop 
rigide et trop imprécis; en premier heu, il ne reconnaît 
que dans trois cas la compétence pour représenter un 
Etat: lorsque les pleins pouvoirs sont produits, lorsqu'il 
ressort des circonstances que, selon l'intention des Etats 
intéressés, les pleins pouvoirs ne sont pas requis, ou lors
que la personne qui agit est habile à le faire en vertu de sa 
fonction. Or, il peut se présenter d'autres cas où l'on doit 
reconnaître que la compétence existe, par exemple 
lorsqu'un gouvernement annonce publiquement qu'il 
autorise un ambassadeur à conclure un accord avec un 
autre Etat. Cela peut se produire sans que des pleins pou
voirs aient été conférés et sans que l'on ait rien fait pour 
indiquer qu'il entrait dans les intentions des deux Etats, 
ou de l'un d'eux, de ne pas exiger la production des pleins 
pouvoirs. D'autre part, il se peut que l'ambassadeur ne 
soit investi d'aucune compétence au seul titre de sa 
fonction: pourtant, compte tenu des circonstances, il 
faut le considérer comme ayant été autorisé à conclure 
l'accord. 

17. L'article porte essentiellement sur les règles de la 
preuve, mais Ü ne retient comme preuve de l'habilitation 
que la production des pleins pouvoirs ou l'exercice de 
fonctions ou d'attributions particulières. Il faudrait 
admettre également d'autres catégories de preuves; c'est 
pourquoi la délégation suédoise a présenté, avec celle du 
Venezuela, l'amendement qui figure au document 
A/CONF.39/C.l/L.68/Rev.l; il tend à supprimer les 

mots « sauf dans les cas prévus au paragraphe 2 » ; il 
supprimerait aussi la négation devant « est considérée » 
et le mot « que » à la fin du premier membre de phrase du 
paragraphe 1. 

18. L'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 6 est trop 
imprécis, car il n'indique pas comment l'intention de 
ne pas exiger la production des pleins pouvoirs ressortira 
des circonstances; M. Blix recommande instamment sa 
suppression. Sans doute est-il courant que les Etats 
concluent des accords, par exemple par des échanges de 
notes, et s'abstiennent de demander la production de 
pleins pouvoirs. Chaque partie présume souvent, sans en 
demander la preuve, que l'autre a qualité pour agir. 
Pourtant, dans un cas de ce genre, rien n'autorise à présu
mer en droit qu'un ambassadeur ait effectivement reçu 
l'habilitation requise. Il doit tenir ses pouvoirs d'une déci
sion de son gouvernement ou, peut-être, du droit inter-. 
national; il ne peut pas les tenir de son propre fait. De 
plus, en droit international, l'exercice de certaines fonc
tions telles que celles de chef d'Etat, de chef de gouverne
ment ou de ministre des affaires étrangères crée une pré
somption légale de possession du pouvoir de lier l'Etat 
par un traité. 

19. Evidemment, il peut se faire qu'une personne exerce 
effectivement un pouvoir conféré par une décision gou
vernementale, sans être pour autant titulaire d'aucune de 
ces fonctions, ni munie de pleins pouvoirs ou d'autres 
preuves tangibles. Un autre Etat peut décider de faire 
confiance à cette personne, s'il la connaît; si les actes de 
celle-ci ne sont pas répudiés par le gouvernement dont elle 
relève, cette confiance se trouvera justifiée. Par contre, si 
cette personne est désavouée pour avoir agi sans pouvoirs, 
l'Etat qui lui a fait confiance peut avoir à constater qu'il 
a conclu le traité avec une personne non habilitée à le 
faire. Il faut reconnaître cependant que le risque pris en 
négligeant de vérifier les preuves de la compétence n'est 
pas très grand. D ne manque pas de raisons qui dissuadent 
les ambassadeurs d'agir sans pouvoirs. Ainsi, comme il est 
douteux que les Etats veuillent admettre que tout ambas
sadeur doive être considéré, en vertu du droit international, 
comme ayant qualité pour les engager par des traités, le 
paragraphe 2 ne doit pas être modifié. 

20. Si l'amendement des deux pays était adopté, il fau
drait modifier légèrement l'article 7, notamment en suppri
mant la référence à l'article 6 qui n'énumèrerait plus de 
façon Hmitative les cas où il y a pouvoir pour représenter 
l'Etat. 

21. M. Blix approuve l'amendement proposé par la 
Hongrie et par la Pologne (A/CONF.39/C.1/L.78 et 
Add.l). 

22. M. CARMONA (Venezuela), prenant la parole en 
tant que l'un des auteurs de la proposition tendant à 
supprimer l'alinéa b du paragraphe 1 (A/CONF.l/C.1/68/ 
Rev.l), déclare qu'il serait dangereux de déduire des 
« circonstances » l'intention des Etats de ne pas exiger 
la production des pleins pouvoirs. En créant une présomp
tion de compétence pour conclure les traités, l'alinéa b 
du paragraphe 1 pourrait avoir pour effet de lier un Etat 
sans même que le gouvernement de cet Etat sache qu'un 
engagement était pris en son nom. Plusieurs essais ont 
été faits pour améliorer le libellé de cette disposition, 
notamment par l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.36) et par 
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les Etats-Unis (A/CONF.39/C.l/L.90,par.2), mais 
M. Carmonapréféreraitla voir supprimer entotalité. 

23. M. RODRÍGUEZ (Chili) souligne que l'article6a 
pour objet de garantir la sécurité des relations internatio
nales endéfinissantlespersonnes quiont qualitépour 
engager l'Etat qu'elles représentent. Les termes de l'article 
ont été soigneusement choisisàcette fin mais la rédaction 
pourrait être améliorée. M. Rodriguez recommande donc 
l'amendement de l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.36) à 
l'attention du Comité de rédaction. 

24. Il désirerait également présenter quelques autres 
remarques d'ordre rédactionnel. En premierheu, le titre 
de l'article lui paraît beaucoup trop étroit, car il ne fait 
mention que des«pleinspouvoirs»alors que le texte de 
l'articleportenonseulementsur les cas oùilyaproduction 
des pleins pouvoirs, mais aussi sur ceux où la quahté pour 
représenter l'Etat découle de l'exercice de certainesfonc-
tions officielles. Le texte devrait commencer par l'énoncé 
delarèglequifigureactuellementauparagraphe2, c'est-à-
dire par l'énumération des personnes qui représentent 
l'Etat en vertu de leurs fonctions. Ledeuxième paragraphe 
spécifierait ensuite que les pleins pouvoirs sont exigés dans 
les autres cas. Enfin, l'article s'achèverait par une phrase 
du genre de celle que propose l'Espagne (A/CONF.39/ 
C.l/L.36,par.3)surles cas où la production des pleins 
pouvoirs n'est pas jugée nécessaire. Il serait prudent de 
limiter la dispositionàla production des pleins pouvoirs, 
sans mentionner la possibilité pour les Etats de ne pas les 
exiger. 

25. M. Rodriguez proposedoncdedonnerautitreet 
au texte de l'article le nouveau libellé suivant: 

^ ^ ^ ^ 

«1. Sont considérées comme représentant un Etat les 
personnes suivantes: 

«^) Les chefs d'Etat, les chefs de gouvernement et 
les ministres des affaires étrangères, pour 
adopter ou authentifierle texte d'untraité ou 
pour exprimer le consentement de l'Etatàêtre 
déparie traité; 

«^) Leschefs demission diplomatique, pour adopter 
ou authentifier le texte d'un traité entre l'Etat 
accréditant et l'Etat accréditaire; 

«^) Les représentants accrédités des Etats à une 
conférenceinternationaleouauprèsd'un organe 
d'une organisation internationale, pour l'adop
tion du texte du traitéàcette conférence ou par 
cet organe. 

«2. Unepersonneseraégalement considérée comme 
représentant un Etat aux fins énuméréesàl'alinéa^du 
paragraphe 1 ci-dessus, si elle produit des pleins 
pouvoirs déhvrés par l'autorité compétente.Toutefois, 
ledéfautdeproductiondespleinspouvoirsneporte 
pas atteinteàla validité du traité s'il est certain, ou si 
l'on peut déduire des circonstances, que la production 
de ces pouvoirs n'apas été jugée nécessairepar les 
Etats intéressés.» 

26. Sir Francis VALLAT(Royaume-Uni) approuvele 
texte delaCommission mais propose de faire mention 
auxalinéas^et^duparagraphe2del'authentification 
du texte d'un traité, comme cela est fait au paragraphe!. 
Il arrive fréquemment que le texte des traités soit paraphé 
par des ambassadeurs auxfins d'authentification. Lerepré-
sentant du Royaume-Um suppose admis que l'expression 
«ministre des affairesétrangères» doitêtreinterprétée 
au sens large, c'est-à-dire englober les personnes qui 
exercent les pouvoirs relatifs aux relations extérieures. 

27. Les amendements présentés par les Etats-Unis, la 
Hongrie etlaPologneméritentexamenet doivent être 
renvoyés auComité de rédaction.SirFrancisVallat est 
opposéàl'amendement de l'Iran (A/CONF39/C.1/L.64) 
car, dans le présent contexte, les États n'ont pas à se 
préoccuper du droitinterne des autres Etats;iln'approuve 
pas non plus l'amendement de la Suède et duVenezuela, 
qui tendàsupprimerl'alinéa^du paragraphe!. 

28. M. EL-ERIAN(République arabe unie) se déclare 
enfaveur du texte del'article 6 élaborépar la Com
mission du droit intemationalet estime que des modifi
cations rédactionnelles aussi utiles que celles qui ont été 
proposées par laHongrieetlaPologne(A/CONF.39/C.l/ 
L.78etAdd.!),ainsiqueparlesEtats-Unis(A/CONF.39/ 
C.1/L.90) méritent d'être examinées de façon approfondie 
par le Comité de rédaction. 

29. Enparticulier, laproposition visantàmentionner 
également,àl'alinéa^du paragraphe 2, les représentants 
accrédités des Etats «auprès d'une organisationinter-
nationale», en plus des représentants auprès d'un organe 
d'une organisation internationale,correspondàl'évolu-
tion récente. La Convention de 1946 sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies^se réfère aux représentants 
des Membres auprès des organes principaux et sub-
sidiairesdesNationsUnies, ou auxconférences convo
quées par l'Organisation.Une terminologie semblable est 
employée dans laConventionde!947sur les privilèges 
et immunités des institutions spécialisées^.Depuis lors, 
l'institution des missions permanentes s'est pleinement 
développée et un certain nombre d'instruments inter
nationaux ont tenu compte de ce développement. On peut 
citer,àcet égard, la décisionduConseil fédéra! suisse 
demarsl948concernantlestatutjuridiquedesdélégations 
auprès de ce qui était alors l'Office européen des Nations 
UniesàGenève,étendantàces délégations l'octroi des 
mêmes privilèges que ceux qui étaient accordés aux 
ambassades étrangères à Berne, ainsi que l'Accord de 
siègeentre le gouvernement français et l'UNESCO, signé 
àParis le 12 juillet 1954, qui vise expressément non seule
ment les représentants des Etats membres de l'UNESCO 
auprès des organes et aux conférences de cette dernière, 
mais également les membres du Conseil exécutif de 
l'UNESCO et les représentants permanents auprès de 
l'Organisation elle-même. 

30. M. OVERSHOE (Canada) voudrait attirer l'attention 
du Comité de rédaction sur un certain nombre de points. 
En premier lieu l'énumération, au paragraphe!,des actes 
qu'unreprésentant peut accomplir n'estpas complète. 
L'alinéa ^ du paragraphe 1 de l'article 2, relatif aux 

3 N a t i o n s I ^ n i e s , ^ ^ ^ 7 ^ ^ 7 ^ ^ ^ , v o l . l , p . I ^ . 
^Nations I^mes, ^ ^ ^ 7 ^ ^ , vol. 33, p. 261. 
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«pleins pouvoirs» mentionne également les personnes 
représentantl'Etat «pour la négociation», adjonction 
proposée à l'article 6 dans certains des amendements 
actuellement présentés, et «tout autre acte» accompli 
«àl'égard du traité». Il serait utile de mentionner égale
ment ce dernier point puisqu'il arrive, dans certains cas, 
que les pleins pouvoirs soient exigésàdes fins telles que 
la notification de la dénonciation d'un traité. 

3!. En second lieu, le libellé de la phrase introductive du 
paragraphe ! donne àentendre queles Etats donnent 
des pleins pouvoirsàleurs représentants ou exigent des 
représentants des autres Etats laproduction de pleins 
pouvoirs pourl'adoptionoul'authentification dutexte 
d'un traité. En fait, dans les négociations bilatérales, 
il n'est généralement pas de règle que les Etats donnent 
ou exigent les pleins pouvoirsàces fins.Dans le cas d'une 
conférence chargée de l'élaboration d'un traité multi
latéral, les dispositions de l'article 6,telles qu'elles sont 
actuellement rédigées, semblent exiger que les repré
sentants des Etatsàla conférence produisent des pleins 
pouvoirs pourl'adoptiondutextedutraité, endehors 
même de leurs lettres de créance de déléguésàla confé-
rence.On pourrait peut-être surmonter cette difficulté en 
adoptant l'amendement desEtats-Unis, qui emploie les 
mots «la pratique suivie par les Etats intéressés» 
(A/CONF.39/C.l/L.90,par.2). 

32. En troisième lieu, M.^ershof se déclare en faveur 
de l'amendement de l'Italie (A/CONF.39/C.1/L.83), qui 
correspond àlapratique suivie au Canada en matière 
detraités conclus sous la forme d'un échange de notes. 
Il est évident qu'un Etat conserve toujours la faculté 
d'exigerlaproduction des pleins pouvoirs pourun échange 
de notes auquel il attache une importance particulière. La 
proposition des Etats-Unis visantàajouter un nouveau 
paragraphe3(A/CONF.39/C.l/L.90,par.4)atraitàcette 
question. 

33. Enfin, pour les raisons données par le représentant du 
Royaume-Uni, la délégation canadienne s'oppose vigou-
reusementàla proposition tendantàsupprimer l'alinéa^ 
du paragraphe 1; elle préférerait au contraire que la 
portée de cette disposition soit élargie, comme il est 
proposé dans l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/ 
C.!/L.90,par.2). 

34. M. BINDSCHEDLER(Suisse)approuveen principe 
l'article6tel qu'il estprésenté par la Commission du droit 
international. Cetexteestconformeàlapratiquedela 
grandemajoritédesEtatset reflète fidèlement ledroit 
international coutumier. 

35. La question du pouvoir de conclure des traitésafait 
l'objet delongues discussions parmi les théoriciens du 
droit, mais la Conférence n'a pasàtenir compte de ces 
débats de caractère théorique.Cette question exige non 
seulement que le droit actuel soit codifié, mais encore 
qu'unenouvelleétapesoitfranchiedansledéveloppe-
ment progressif du droit international. 

36. Il convient d'interpréter l'artic!e6en le rapprochant 
des dispositions de l'article 43 relativesàla validité d'un 
traité lorsque le consentement d'un Etatàêtre lié par ce 
traitéaété exprimé en violation d'une disposition de son 
droit interne concernant la compétence pour conclure des 
traités.L'article43 dispose que cette violationne peut être 

invoquée par l'Etat en question comme viciant son 
consentement«àmoins que cette violation de son droit 
interne n'aitétémanifeste».La délégation suisse exposera, 
le moment venu, ses objections à cette clause condi
tionnelle. 

37. Il s'agit essentiellement, dansl'article 6, d'énoncer 
des règles aussi claires que possible et d'élaborer, en 
même temps, un système uniforme pour tous les Etats de 
façonàdissiper toute incertitude qui pourrait donner heu 
à des malentendus; c'est là la seule méthode qui pourra 
garantirla sécuritédanslesrelationsinternationaleset 
mantenir la confiance réciproque entre Etats et entre 
représentants des Etats. 

38. M. Bindschedler est donc opposéàtoute proposition 
qui viseraitàrenvoyer la question de la compétence au 
droit interne des Etats. Ce genre de renvoi conduit 
toujoursàdesmalentendus et ouvre la porteàdes abus. 

39. 0^uantautextedel'article6, ilapprouve celuide 
l'ahnéa^del'article2telqu'ilaété rédigé par la Commis
sion du droit international; en règle générale, les ambas-
sadeurssonthabilitésànégocieretàadopteruntraité 
mais non à le conclure. Il est exact que, souvent, la 
production des pleins pouvoirs n'est pas exigée des 
ambassadeurs dans le cas d'accords sousforme d'échanges 
de notes mais ce serait aller trop loin que de faire de cette 
exceptionunerèglegénérale. M. Bindschedler nepeut 
donc appuyer l'amendement de l'Itahe.On pourrait, en 
fait, résoudreleproblèmeensupprimant l'alinéa^ du 
paragraphe ! et la question serait alors réglée par la 
clause introductiveduparagraphe 1. SilaCommission 
décidait de ne pas supprimer l'alinéa^du paragraphe!, 
M. Bindschedler serait alors partisan de conserver le 
texte de la Commission du droit international en le 
modifiant de la façon que proposent les Etats-Unis 
(A/CONF.39/C.!/L.90,par.2), cequi résoudrait aussi 
largement le problème soulevé par l'Italie dans son 
amendement (A/CONF.39/C.1/L.83). 

40. Pour les raisons qu'il vientd'exposer, M. Bindschedler 
est opposé aux amendements de la République fédérale 
d'Allemagne (A/CONF.39/C.1/L.50) et de l'Iran et du 
Mali (A/CONF.39/C.1/L.64 et Add.!), qui visent à 
inclure un renvoi au droit interne; cela n'aurait pour 
résultat que de créer des difficultés et de susciter des 
différends. Il appuie les propositions tendant à faire 
mention des représentants à des organisations inter
nationales, et non seulement auprès de leurs organes, 
pour les raisons qu'a données le représentant de la 
République arabe unie. 

4!. Enfin, M. Bindschedleracertains doutes au sujet des 
propositions tendant à mentionner la négociation des 
traités. Le pouvoir plus général d'adopterle texte d'un 
traité contient forcément le pouvoir plus limité de le 
négocier.L'adjonctionproposéen'est donc pas nécessaire. 

42. M. JAGOTA(Inde)approuve le texte proposé par la 
Commission du droit international pour l'article6car il 
correspondàla pratique internationale de notre époque. 
L'Indeaconcludes centaines de traités avec d'autres pays, 
cequioffred'abondantsexemplespourillustrerlaquestion 
des pleins pouvoirs,ycompris les cas où ni l'Inde ni les 
nombreuses parties auxtraités conclus avec elle n'ont 
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exigélaproductiondepleinspouvoirs . Cesprécédents 
confirment entièrement lesrèglesénoncéesàl 'ar t icle6. 

43. Il est d i t à l ' a l i n é a ^ d u p a r a g r a p h e l d e l'article 2, 
que les «pleins pouvoirs» émanent «de l'autorité 
compétente d'un Etat». En interprétant cette expression, 
il faut tenir compte de la pratique internationale des 
Etats plutôt que des dispositions du droit interne. En 
Inde, par exemple, la compétence pour délivrer les pleins 
pouvoirs appartient de droit au Président; mais lorsque 
le représentant d'un Etat produit des pleins pouvoirs 
émanant d'une autorité de rang inférieur, le représentant 
de l'Inde dans les régociations n'est pas forcé de se faire 
délivrer ses pleins pouvoirs par le Président lui-même. 
M. Jagota approuve donc l'emploi de l'expression«pleins 
pouvoirs appropriés» àl 'alinéa ^ duparagraphe ! de 
l'article 6, qui permet de tenir compte de la pratique des 
Etats en la matière. 

44. L'idée essentielle de l 'a l inéa^du paragraphe!,c'est 
que les pleinspouvoirs sontnormalementrequis, mais 
que les Etats qui négocient peuvent convenir de ne pas 
les exiger si les résultats de la négociation semblent 
susceptibles d'être consignés dans un accord enforme 
simplifiée.C'estàchaquenégociateurqu'il incombe de 
vérifier, en chaque occasion, qu 'f laquahté pour obliger 
l'Etat qu'il représente. 

45. L'article7fournit aux Etats une garantie contre des 
abus éventuels, en leur permettant de dénoncer un accord 
conclu par une personne qui n'avait pas qualité pour le 
faire en leur nom. C'est cet article qui sanctionne la 
violationdes dispositions de l 'ar t ic le6et non pas l'ar
ticle 43,qui , lu i , t ra i te de l'invahdité du traité résultant 
d'une violation manifeste du droit interne. En fait, les cas 
de dénonciation dans les conditions prévuesàl'alinéa^du 
paragraphe!del 'a r t ic le6sont très rares. Par contre, si 
l'on supprime cet alinéa et si l'on ne prend pas de dispo
sitions en prévision de circonstances de ce genre, les Etats 
exigerontàl'avenir les pleins pouvoirs pour un très grand 
nombre d'accords qui sont actuellement conclus en forme 
simplffiée, ce qui imposerait un surcroît de travail mutile 
auxministères des affaires étrangères et, plus spécialement, 
à leurs départements juridiques. La suppression de 
l 'a l inéa^duparagraphe ! irait doncàl 'encontre de l à 
pratique universelle. 

46. Enfin, M. Jagota estime lui aussi que les amendements 
de la Hongrie et de la Pologne (A/CONF.39/C.1/L.78 et 
Add.l) et celui des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.90) 
devraient être renvoyés au Comité de rédaction. 

4 7 . M . KOROMA (Sierra Leone) déclare que sa déléga
tion peut approuver le projet d'article6présenté par la 
Commission du droit international, parce qu'il énonce 
bien certains principes généraux du droit international 
et de la pratique des Etats. Par contre, il lui sera difficile 
de seprononcer surl'article tant queladéfini t iondes 
«pleins pouvo i r s»donnéeà l ' ahnéa^du paragraphe! 
de l 'article2n'aura pas été approuvée. 

48. Encequ iconceme le s amendementsdontlaCom-
mission est saisie, celui de l'Italie (A/CONF.39/C.1/L.83) 
Imparaî t mutflepuisquelestraités enfo^mesimplifiée 
sont normalement conclus par l'une des personnes 
énumérées à l ' a l i n é a ^ duparagraphe 2. M. Koroma 
n'appuiera pas non plusles amendements de laRépubhque 

fédérale d'Allemagne (A/CONF.39/C.1/L.50) ni celui de 
l ' I ranetduMah(A/CONF.39/C.! /L.64etAdd. ! ) ,qui 
aboutiraient enpratique àuneimmixtioninadmissible 
dans les affaires internes des Etats, ni l'amendement du 
Venezuela et de la Suède (A/CONF.39/C.l/L.68/Rev.l). 
En revanche, il approuvel'amendement des Etats-Unis 
(A/CONF.39/C. ! /L .90)e tce lu ide laHongr iee tde la 
Pologne (A/CONF.39/C.1/L.78 et Add. 1). 

49. M. BRAZIL (Australie) dit que sa délégation 
approuve le texte de la Commission du droit international 
en ce qui concerne l'article 6, car il ne pêche ni par trop 
de souplesse, ni par trop de rigidité. Supprimer l'ahnéa^ 
duparagraphe 1, commeleproposel'amendement du 
Venezuela et de la Suède, n'améliorerait pas le texte; 
quant aux renvois au droit interne, proposés par la 
République fédérale d'Allemagne ainsi que par l'Iran et 
le Mali, ils seraient manifestement inopportuns. La 
délégation australienne a certains doutes quant à la 
proposition de la Hongrie et de la Pologne (A/CONF.39/ 
C.!/L.78etAdd.l),visantàinsérerlemot«négociation» 
dans les paragraphes ! et 2, c a r l ' a r t i c l e 6 a t r a i t a u x 
mesuresrelatives àlaconclusion du t r a i t é e t n o n a u x 
premiers stades de son élaboration; en outre, il est parfois 
difficile de dire où commence la négociation. 

50. M . M A K A R E ^ I C Z (Pologne) reconnaît, avec le 
représentant de la Hongrie, que l'amendement dont leurs 
deux pays sont les coauteurs (A/CONF.39/C.1/L.78 et 
Add.l) devrait être renvoyé au Comité de rédaction. La 
délégation polonaise peut appuyer l'amendement de 
!Ttahe(A/CONF.39/C.l/L.83), qui comble unelacuneen 
faisant mention des accords conclus sous forme d'échange 
de notes et qui tient compte de la pratique internationale; 
toutefois,ilpense que l'on pourrait supprimer le membre 
dephrase«en conformité delapratique diplomatique et, 
notamment».Les amendements de la République fédérale 
d'Allemagne (A/CONF.39/C.1/L.50) et de l'Iran et du 
Mah (A/CONF.39/C.1/L.64 et Add.!) ,en évoquant le 
droit interne, risquent d'introduire un élément de doute 
puisqu'ils exigeraient l'examendu droit interne d'autres 
pays; pour cette raison, la délégation polonaise ne peut 
approuver leurs propositions. Elle ne peut pas davantage 
accepter le deuxième amendement des Etats-Unis 
(A/CONF.39/C.1/L.90), parce que le terme «cir-
constances»aune portée plus large que le mot«prati-
que»e t que l'idée trouve donc une expression suffisante 
dans le texte de laCommission du droit internationalà 
l 'alinéa^du paragraphe! .En revanche, les troisième et 
quatrième amendements des Etats-Unis lui paraissent 
acceptables. E l l e n e p e u t appuyer l'amendement d e l à 
S u è d e e t d u Venezuela(A/CONF.39/C.!/L.68/Rev.l), 
car elle pense qu'il faut tenir compte de lapratique 
internationale lorsque les pleins pouvoirs ne sont pas 
requis. Enfin, l'amendement de l'Espagne (A/CONF.39/ 
C.1/L.36) pourrait être renvoyé au Comité de rédaction. 

5!. M. RUDA (Argentine) approuve la manière dont la 
Commissionaconçu l'article 6,en énonçant d'abord la 
règle générale qui régit la production des pleins pouvoirs, 
pour énumérer ensuite quelques exceptions. Sa délégation 
est, dans une certaine mesure, favorableàl'amendement 
de l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.36), et notamment aux 
paragrapheslet 2, mais elle aurait préféré que le para-
graphe3soit présenté sous forme affirmative, du fait que 
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l'article 7 a trait à la confirmation ultérieure d'un acte 
accompli sans pouvoirs. M. Ruda pense, comme le 
représentant de la Suisse, que les amendements présentés 
par la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.39/ 
C.1/L.50) et l'Iran et le Mali (A/CONF.39/C.1/L.64 et 
Add.l), qui portent sur le droit interne, susciteraient des 
difficultés considérables. L'adjonction des mots «la 
négociation », proposée dans l'amendement de la Hongrie 
et de la Pologne (A/CONF.39/C.1/L.78 et Add.l), 
dépendra de la décision que la Commission prendra 
finalement sur la définition des « pleins pouvoirs » donnée 
à l'article 2 et du sort de l'amendement de la France à cet 
article (A/CONF.39/C.1/L.24), proposant une définition 
de l'expression « adoption du texte d'un traité ». 

52. La position de la Commission du droit international 
en ce qui concerne les représentants accrédités auprès 
d'organisations internationales ressort clairement du 
paragraphe 6 du commentaire et la délégation argentine 
ne peut appuyer l'amendement de la Hongrie et de la Po
logne ni celui des Etats-Unis à l'alinéa с du paragraphe 2. 
L'idée que recouvre l'amendement de l'Italie (A/CONF. 
39/C.1/L.83) est exprimée comme il convient à l'alinéa b 
du paragraphe 1 de la Commission; cet amendement 
semble donc inutile; il en va de même du nouveau 
paragraphe 3 proposé par les Etats-Unis (A/CONF.39/ 
C.1/L.90). Enfin, le représentant de l'Argentine ne peut 
appuyer l'amendement de la Suède et du Venezuela 
(A/CONF.39/C.l/L.68/Rev.l), car supprimer l'alinéa b 
du paragraphe 1 reviendrait à éliminer toute règle 
relative aux accords sous forme simplifiée, alors que 
ceux-ci deviennent de plus en plus fréquents. 

53. M. MARESCA (Italie) appuie la proposition de la 
Hongrie et de la Pologne visant à insérer les mots « la 
négociation », car la négociation est un élément essentiel 
de la procédure de conclusion des traités et elle figure 
dans la définition des « pleins pouvoirs » à l'article 2. 
Il peut appuyer également la proposition de la Suède et 
du Venezuela visant à supprimer l'alinéa b du para
graphe 1, car elle ferait disparaître un élément d'incerti
tude. L'amendement de l'Espagne semble être une amélio
ration par rapport au texte de la Commission et le nouveau 
paragraphe proposé par les Etats-Unis (A/CONF.39/ 
C.1/L.90) donnerait plus de souplesse à l'article 6. 
L'amendement de la République fédérale d'Allemagne 
(A/CONF.39/C. 1/L.50) donne une forme organique à cet 
article. Enfin, M. Maresca n'a pas d'objection à ce que 
l'amendement de sa propre délégation (A/CONF.39/C.1/ 
L.83) soit renvoyé au Comité de rédaction. 

54. M. MERON (Israël) déclare que sa délégation est 
prête à appuyer le texte de la Commission, que l'on 
pourrait modifier en y ajoutant l'amendement des Etats-
Unis (A/CONF.39/C. 1/L.90). L'amendement des Etats-
Unis à l'alinéa b du paragraphe 1 répond suffisamment à 
la question soulevée dans l'amendement italien (A/ 
CONF.39/C.1/L.83). 

55. M. CHAO (Singapour) appuie l'amendement de la 
Hongrie et de la Pologne et celui des Etats-Unis 
(A/CONF.39/C.1/L.78 etAdd.l,etL.90) visant à inclure 
la mention des représentants accrédités des Etats auprès 
des organisations internationales. Si ces amendements 
sont adoptés, le dernier membre de phrase de l'alinéa с 

du paragraphe 2 sera libellé comme suit: «à cette confé
rence ou par cette organisation ou cet organe ». La propo
sition de la Hongrie et de la Pologne visant à insérer les 
mots « la négociation » devrait être examinée attentive
ment par le Comité de rédaction en tenant compte de 
la définition des « pleins pouvoirs » donnée à l'article 2. 
Sous réserve de ces amendements, la délégation de Singa
pour est prête à appuyer l'article 6 tel que l'a formulé la 
Commission du droit international. 

56. M. SECARIN (Roumanie) estime qu'il faut inter
préter l'article 6 en le rapprochant d'autres articles, en 
particulier des articles 2 et 7. Pour la conclusion des trai
tés, les Etats peuvent être représentés de trois façons : 
de façon formelle, par des personnes détenant les pleins 
pouvoirs définis à l'alinéa с du paragraphe 1 de l'article 2; 
de façon non formelle, lorsque les deux Etats conviennent 
de ne pas requérir les pleins pouvoirs parce que d'autres 
facteurs constituent un gage suffisant de confiance réci
proque; et enfin, par les personnes énumérées au para
graphe 2, en vertu de leurs fonctions et de leur statut 
juridique selon le droit international. Le texte de la Com
mission énonce les normes juridiques essentielles et il 
est suffisamment souple pour satisfaire aux exigences de 
la pratique des Etats. La délégations roumaine peut donc 
appuyer l'article 6 sous sa forme actuelle mais elle pense 
qu'on pourrait l'améliorer en adoptant certains des 
amendements, en particulier celui de la Hongrie et de la 
Pologne (A/CONF.39/C.1/L.78 et Add.l), qui aligne 
l'article 6 sur la définition des pleins pouvoirs donnée 
à l'article 2. 

57. M. BLLX (Suède) déclare que la délégation suédoise 
apprécie la manière dont la rédaction de l'article est 
conçue dans l'amendement de l'Espagne (A/CONF.39/ 
C.1/L.36), mais qu'elle ne peut accepter le paragraphe 3 
de cet amendement, qui contient la même ambiguïté que 
le texte de l'alinéa b du paragraphe 1 du projet de la 
ment de la République fédérale d'Allemagne (A/CONF. 
39/C.1/L.50) parce qu'il ne reconnaît pas aux ministres 
des affaires étrangères le pouvoir de représenter d'office 
l'Etat et parce qu'il fait référence au droit interne dans 
une question qui relève essentiellement du domaine inter
national. M. Blix est favorable, en revanche, à la pro
position de la Hongrie et de la Pologne (A/CONF. 
39/C.1/L.78 et Add.l), qui vise à insérer l'expression 
« la négociation », tout en estimant que l'argument in
voqué par l'Australie peut être valable; la question 
pourrait être renvoyée au Comité de rédaction. La délé
gation suédoise ne peut appuyer l'amendement de l'Iran 
et du Mali (A/CONF.39/C.1/L.64 et Add.l), qui fait, lui 
aussi, référence au droit interne, ni l'amendement de 
l'Italie (A/CONF.39/C.1/L.83), qui ne semble rien ajouter, 
quant au fond, à l'alinéa b du paragraphe 1. Les amende
ments des Etats-Unis devraient être renvoyés au Comité 
de rédaction. 

58. En réponse aux critiques du représentant duRoyaume-
Uni à l'égard de l'amendement de la Suède et du Vene
zuela (A/CONF.39/C. !/L.68/Rev. !), M. Blix souligne que 
cet amendement n'interdira pas aux Etats de s'abstenir 
d'exiger les pleins pouvoirs pour la conclusion des trai
tés. Il tend à supprimer certains résultats pardoxaux: en 
vertu de l'alinéa b du paragraphe 2, les chefs des mis
sions diplomatiques ne sont habilités à exprimer le 
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consentement de l 'Etatàêtre lié que dans le cas d'un traité 
entrel 'Etat accréditant et l'Etat accréditaire,alorsque 
l ' a l inéa^duparagraphe ! leur donnequal i tépour le 
faire dans le cas des autres traités, en proposant simple
ment que ceux-ci soient conclus en forme simplifiée. 

59. M. KRISPIS(Grèce) peut appuyer l'amendement de 
la Suède et du Venezuela (A/CONF.39/C.!/L.68/Rev.l), 
car la production des pleins pouvoirs est une simple cou
tume et constitue un élément d'ordre et de sécurité dans 
les relations entre Etats. Unerègle surladispensedes 
pleinspouvoirs est donc inutile. Si toutefois la majorité 
des membres de la Commission se prononce en faveur du 
maintien de l 'alinéa^ duparagraphe 1, la délégation 
grecque jugera indispensable d'ajouter le nouveau para-
g raphep roposépa r les Etats-Unis (A/CONF 39/C.l/ 
L.90). 

60. La délégation approuve le hbellé de l'article tel qu'il 
est proposé dans l'amendement espagnol (A/CONF.39/ 
C.! /L.36) ,notammentpourles paragraphes ! et 2; le 
texte du paragraphe 3 de cet amendement dépendra 
évidemment de la décision qui sera prise quant au main
tien o u à l a suppression de l 'a l inéa^duparagrapheldu 
texte de la Commission. En ce qui concerne les amende
ments de la République fédérale d'Allemagne (A/ 
CONF.39/C.!/L.50)etdel 'IranetduMali(A/CONF.39/ 
C.1/L.64 et Add.!),elle n'estime pas que le temps soit 
venu de se référer officiellement au droit interne dans les 
règles du droit international. Elle peut appuyer l'amen
dement de la Hongrie et de la Pologne (A/CONF.39/ 
C.1/L.78 et Add.l), mais elle es t imequelaquest ion 
soulevée dans l'amendement de l'Italie (A/CONF 39/ 
C.1/L.83) est déjà prévue par le texte de la Commission. 
C^uantàl'amendement de la République fédérale d'Alle
magne, la délégation grecque préférerait qu'il y soit 
expressément fait mention des chefs de gouvernement 
et des ministres des affaires étrangères, pour qu'ils béné
ficient delaprésomption formulée au paragraphe2de 
l'article 6. 

61. Sir Humphrey ^ A L D O C K (ExpertDconseil), répon-
d a n t à u n e question du représentant de l'Iran, dit que le 
mot «conclusion», à l'alinéa ^ du paragraphe 2, re
couvre tous les actes l i é s à l a conclusion d'un traité qui 
sont envisagés dans la partie II du projet de convention. 

62. Certains des problèmes de forme qui ont été soulevés 
portent sur lespremiersmotsduparagraphe 1, «Sauf 
dansles casprévus auparagraphe2» . Sir Humphrey 
Vv^aldock pense que l'on pourrait supprimer ces mots, de 
mêmeque la locu t ion«n ' . . . que»dans le même para
graphe; c'est plutôt par le fait du hasard que la Commis-
sion a abou t i àcehbe l l é , carl 'ordredesparagraphes 
aétémodifiéàplusieurs reprises. La suppression de ces 
mots permettra de tenir compte des objections de la 
Côte d'Ivoire et peut-être de celles de l'Espagne. Néan
moins, sir Humphrey ^Valdock préfère la structure gêné-
ra l edu tex te adop téause inde l aCommiss ionàce l l e 
qui est proposée dans l'amendement de l'Espagne 
(A/CONF39/C1/L.36) 

63. Les discussions d e l à Commissionplénière onté té 
axées pour l'essentiel sur l'opportunité de maintenir 
l 'a l inéa^du paragraphe!.Sir Humphrey ^Valdockpar-
tagel 'avisdesreprésentantsquipensentquel 'ar t ic le6 

présenterait une sérieuse lacune si l'on supprimait cet 
alinéa; en effet, cet articletendessentiellement àfaire 
ressortir les risques que comporte la dispense de produire 
des pleins pouvoirs et, si cette disposition est supprimée, 
une catégorie importante de traités,àsavoir les accords 
en forme simplifiée, ne sera pas couverte par le projet. 
Lefait que le libellé des paragraphes ait un caractère 
généralapeut-être suscité quelque inquiétude. Dans son 
projet de 1965, sir Humphrey ^valdock s'était efforcé 
d'énumérer les circonstances plus en détail, mais cer
tains gouvernements, dans leurs observations écrites,ont 
soulevéle problème de lapratique des divers Etats et 
l aCommiss ionaoptépourunénoncéd 'o rdregénéra l 
afin d'éviter que le texte ne soit trop exclusif. 

64. Le représentant d e l à Suèdeaévoqué le cashypo-
thétique où les chefs de mission diplomatique qui 
concluent un traité en forme simplifiée seraient visés par 
l 'alinéa^ duparagraphe ! e t n o n l ' a l i n é a ^ d u p a r a -
graphe 2; sir Humphrey ^Valdock pense que le représen-
t a n t d e l a Suède exagérela difficulté, car ie critèrede 
l 'a l inéa^duparagraphelest l'intention de l'Etat et non 
cel leduchef delamissiondiplomatique. Ace tégard , 
l'amendement de l'Itahe(A/CONF.39/C.!/L.83) semble 
inu t i l e ,maisce lu idesEta t s -Unisà l ' a l inéa^dupara-
graphe ! pourrait permettre d'élargir la portée de 
l'article. 

65. La Commissionaexaminé attentivement la question 
de savoir s'il fallait mentionner expressément lanégo-
ciation aux paragraphes ! et 2; le texte soumis par sir 
Humphrey^aldock en 1965 contenait ce terme, mais la 
Commission a f i n i p a r décider de le supprimer, étant 
donnéque la négociation n'est pas vraiment une phase 
précise du processus de la conclusion d'un traité. Sir 
Humphrey nepense pas qu'il soit difficile de dire où 
commenceet où finit la négociation, ea r l i e s t possible 
de distinguer entre les négociations qui précèdent la pro
cédure de conclusion et la négociation du traitéàpropre-
ment parler. De toute manière, cette dernière semble 
pleinementprévuepar la mention del'adoption et de 
l'authentification. 

66. O ^ o t auxpropositions visantàfa i rement iondes 
représentants accrédités par les Etats auprès d'une orga-
nisationinternationale, le Secrétariatdel'Organisation 
des Nations Unies a informéla Commission du droit 
international qu'il ne considérait pas qu'un représentant 
permanent accrédité auprès d'une organisation inter
nationale ait d'officeles pleins pouvoirs pour conclure 
des traités. Pour que de telles fonctionscomportent le 
pouvoir d'obligerl'Etat pa r l a conclusiondetraités,il 
faut que les lettres de créance mentionnent non seulement 
l'Organisation mais plus particulièrement ceux de ses 
organes au sein desquels des traités peuvent être conclus 
ou adoptés.Compte tenu de ce renseignement, laCom-
mission du droit international estime que le projet irait 
au-delà de la pratique actuelle s'il présentait la situation 
des représentants permanents dans des termes aussi 
généraux que ceux des amendements de la Hongrie et de 
la Pologne, ou des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.78 et 
Add.1 et L.90). Néanmoins, la Commission plénière 
pourra rechercher si elle préfère tenir compte de la pra
tique actuelle,ou fixer une règle allant dans le sens du 
développementprogressif dudroitmternationalsur ce 
point, selon le modèle de ces amendements. 
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67. Quant au paragraphe 3 de l'amendement de l'Espagne 
(A/CONF.39/C.1/L.36), sir Humphrey tient à préciser 
que le membre de phrase « Le défaut de production des 
pleins pouvoirs ne porte pas atteinte à la validité du 
traité » est contraire à l'esprit même de l'article 6. Le 
problème de la validité est traité à l'article 43 et l'article 6 
se borne à indiquer les risques que l'on courrait en ne 
produisant pas de pleins pouvoirs. 

68. Enfin, sir Humphrey Waldock est d'accord avec les 
nombreux représentants qui se sont prononcés contre 
toute mention du droit interne dans le projet. 

69. M. FLEISCHHAUER (République fédérale d'Alle
magne) déclare que la majorité de la Commission s'étant 
prononcée contre l'inclusion de tout renvoi au droit 
interne, 11 retire l'amendement de sa délégation 
(A/CONF.39/C.1/L.50). 

70. M. MATINE-DAFTARY (Iran) dit qu'en mention
nant le « droit interne », les promoteurs de l'amendement 
qui figure au document A/CONF.39/C.l/L.54 et Add.l 
se sont inspirés d'une mention similaire que l'on trouve 
à l'article 43. Ils retirent néanmoins leur amendement. 

71. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de la 
Suède et du Venezuela (A/CONF.39/C.l/L.68/Rev.l). 

Par 51 voix contre 13, avec 23 abstentions, l'amende
ment de la Suède et du Venezuela est rejeté. 

72. Le PRÉSIDENT propose de renvoyer au Comité de 
rédaction les amendements présentés par l'Espagne 
(A/CONF.39/C.1/L.36), la Hongrie et la Pologne 
(A/CONF.39/C.1/L.78 et Add.l), l'Italie (A/CONF.39/ 
C.1/L.83) et les Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/ 
C.1/L.90). 

Il en est ainsi décidé.5 

La séance est levée à 18 h 10. 
6 Pour la suite des débats sur l'article 6, voir la 34e séance. 

QUATORZIÈME SÉANCE 

Vendredi 5 avril 1968, à 10 h 50 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Hommage à la mémoire du pasteur 
Martin Luther King 

Sur la proposition du Président, les membres de la 
Commission observent une minute de silence en hommage 
à la mémoire du pasteur Martin Luther King. 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée géné
rale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 7 (Confirmation ultérieure d'un acte accompli 
sans pouvoirs)г 

x La Commission était saisie des amendements suivants: Espagne, 
A/CONF.39/C.1/L.37; Etats-Unis d'Amérique, A/CONF.39/C.1/ 
L.56; Venezuela, A/CONF.39/C.1/L.69; Singapour, A/CONF.39/ 
C.1/L.96; Japon, A/CONF.39/C.1/L.98; Malaisie, A/CONF.39/C.1/ 
L.99. 

1. M. DE CASTRO (Espagne) dit que l'amendement de la 
délégation espagnole (A/CONF,39/C.l/L.37) a pour objet 
non seulement d'améliorer la rédaction du texte espagnol 
qui contient une répétition du terme « efecto » avec des 
sens différents, mais aussi de compléter le libellé de 
l'article en visant le cas où les pouvoirs de la personne qui 
agit en qualité de représentant d'un Etat sont entachés 
d'un vice. En effet, les pouvoirs peuvent non seulement 
faire défaut, mais aussi comporter un vice. Il ne s'agit pas 
d'un vice du consentement de l'Etat résultant d'une limi
tation imposée par son droit interne, qui est le cas visé à 
l'article 43 du projet, mais d'un vice des pouvoirs mêmes, 
c'est-à-dire de l'instrument par lequel l'Etat désigne une 
personne pour le représenter lors de la conclusion d'un 
traité. 

2. Les pleins pouvoirs impliquent l'existence d'une 
relation entre un Etat et une personne aux fins d'effectuer 
un acte relatif à la conclusion d'un traité. Cette personne 
ne saurait être considérée comme réellement autorisée par 
l'Etat si elle n'a pas reçu les pouvoirs nécessaires pour 
conclure un traité, c'est-à-dire dans le cas visé par la 
Commission du droit international, ou si ces pouvoirs 
sont viciés du fait d'un dol ou d'une fraude. Ces deux cas 
concernent bien la conclusion des traités et M. de Castro 
estime qu'ils devraient être prévus ensemble dans l'ar
ticle 7 sans préjudice de l'examen de cette question dans 
le cadre de la partie V du projet. 

3. Enfin, le représentant de l'Espagne se déclare en faveur 
de l'amendement du Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.69) 
qui exige la confirmation expresse par l'Etat de l'acte 
relatif à la conclusion d'un traité accompli sans pouvoirs, 
car la confirmation tacite de cet acte n'est pas visée dans 
l'article 42 et il y a heu de préciser dans quelles conditions 
cette confirmation doit être faite. 

4. M. BEVANS (Etats-Unis d'Amérique), présentant 
l'amendement de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.56), 
ajoute à l'exposé des motifs qui suit le texte de l'amende
ment, que l'Etat intéressé doit fixer sa position, quant à la 
validité des actes de la personne qui prétend le représenter, 
dans un délai raisonnable, faute de quoi il ne saurait 
continuer à bénéficier des avantages du traité. 

5. M. CARMONA (Venezuela), présentant l'amende
ment de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.69) estime 
qu'un acte entaché de nullité ne peut être confirmé que 
de façon expresse. L'idée d'une confirmation tacite ou 
déduite de faits postérieurs manque de base juridique. 
L'interprétation d'un acte comme constituant une confir
mation prête à discussion. Laisser cette interprétation 
à des tiers en cas de différend reviendrait à mettre en 
péril le système juridique en vigueur et à porter atteinte 
aux principes mêmes du droit international. 

6. Le représentant du Venezuela se prononce pour 
l'amendement de l'Espagne. En revanche, il ne peut 
approuver l'amendement des Etats-Unis qui préjuge des 
résultats des discussions dont fera l'objet l'article 42, au 
sujet duquel la délégation vénézuélienne et un certain 
nombre d'autres délégations envisagent de déposer des 
amendements. 

7. M. CHAO (Singapour) souligne que l'amendement de 
la délégation de Singapour (A/CONF.39/C.1/L.96) ne 
vise qu'une question de forme. Les idées exprimées dans 
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les articles6et7sont étroitement liées et l'article7est 
la conséquence logique de l'article 6. 

8. M.TSURUOKA (Japon) rappelle que le Gouverne
ment japonais avait indiqué dans ses observations 
(A/CONF.39/5)queletextedel'article7risquedeprêter 
àdes abus et c'est pour cette raison que sa délégationa 
présenté un amendement (A/CONF.39/C.1/L.98). 

9.Le fait de placer cet article dans la partie II, qui traite 
des dispositions relativesàla conclusion etàl'entrée en 
vigueur, peut faite croire que la question de«la confirma
tion ultérieure d'un acte accompli sans pouvoirs»relève 
de laprocédure de conclusion des traités, ce qui peut 
susciter des malentendus. 

10. La délégation du Japon soumettra, lors de la discus
sion delà partieV,les amendements de rédaction qu'elle 
jugera nécessaires. 

l l . M . STREZOV (Bulgarie) approuve l'argument 
développé par la Commission du droit international selon 
lequel tout acte accompli par une personne qui n'apas 
reçu de son Etat lepouvoir dele représenter pour la 
conclusion d'un traité est sans effetjuridique. Dans cette 
hypothèse, l'Etat est en droit de répudier l'acte de cette 
personne. Mais, comme le remarque à juste titre le 
paragraphe3du commentaire de l'article, il semble tout 
aussi évident que, malgré le défautinitiald'habihtation du 
représentant, l'Etat peut ultérieurement souscrireàl'acte 
accompli et établir ainsi son consentementàêtre lié par 
le traité. La délégation bulgare estime que cette position 
est parfaitement justifiée. 

12. Tout en reconnaissant lesméritesdel'amendement 
du Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.69), qui est de natureà 
écarter tout malentendu quant à la volonté de l'Etat 
mtéressé de donner ultérieurement sa confirmation d'un 
acte initialement vicié, la délégation bulgare préfère 
l'argument de la Commission du droit international selon 
lequel la confirmation ultérieure peut être donnée de 
façon explicite ouimplicite. M. Strezov ajoute quela 
confirmation devrait prendre efletàpartir du moment 
où l 'acteaété accompli sans l'autorisation requise. 

13. Enfin, la délégation bulgare est opposéeàl'amende-
ment de l'Espagne qui ne lui paraîtpasjustifié, ainsi 
qu'aux amendements des Etats-Unis et du Japon. 

!4.SirLalitaRAJAPAKSE(Ceylan)ditquel'article7 
se fonde sur l'idée qu'un acte accompli par une personne 
démunie de pouvoirs qui prétend représenter un Etat 
est nul et le demeure tant que l'autorité compétente de 
l'Etat encause nel 'apas confirmé. Cette confirmation 
peut être expresseoutacite. L'amendement vénézuélien 
aboutirait à exclure la possibilité d'une confirmation 
tacite. Une peut donc l'appuyer. 

15. En ce qui concerne la version anglaise de l'amende
ment de l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.37), la délégation 
de Ceylan fait observer que le m o t « ^ ^ » e s t impropre. 
En outre, l'expression « ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ » implique 
l'idée d'une confirmation obhgatoire de la part de l'Etat 
pour lequel une personne sans pouvoirsaagi. 

!6.Quantàl'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/ 
C.1/L.56), le représentant de Ceylan fait observer que le 

renvoiàl'article 42 n'est pas justifié car ce dernier article 
renvoie à des hypothèses différentes, celles qui sont 
envisagéesauxarticles43 à 4 7 e t 5 7 à 59. Enoutre, 
l'article 42 risque d'être lui-même modifié lorsque la 
Commission viendra à l'examiner. Le représentant de 
Ceylan estime que l'importance du principe énoncé à 
l'article7exige que cet article se suffiseàlui-même. Il 
n'appuiera donc ni l'amendement des Etats-Unis ni ceux 
du Japon et de Singapour. 

!7.M.MUTUALE(RépubhquedémocratiqueduCongo) 
déclare qu'il lui est difficile d'appuyer l'amendement des 
Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.56) qui ne lui paraît pas 
traiter de la même question que l'article7.L'hypothèse 
envisagée dans cet article est l'absence de pouvoirs de la 
personne qui prétend représenter un Etat, lequel, par 
conséquent, n'aexprimé aucun consentement.L'amende-
mentdesEtats-Unisviseunesituationdanslaquellele 
consentement de l'Etat aurait été exprimé:!! ne peut donc 
s'apphqueràl'article7.Cet amendement peut avoir son 
intérêt dans le cadre de sapropre hypothèse, mais il 
semblecontenirunecontradiction; onyparleeneffet 
d'un«acte exprimant le consentement d'un Etat» qui 
serait accomph par une personne sans pouvoirs. 

18. L'amendement vénézuélien (A/CONF.39/C.1/L.69) 
introduit une restriction quant au mode de confirmation. 
Il semble pourtant que le but de son auteur soit de 
parveniràune plus grande sécuritéjuridique. Ce résultat 
pourrait être obtenu si l'on remplaçait le mot«expressé-
ment»proposéparlemot«manifestement». 

19. L'amendement de l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.37) 
est d'ordre rédactionnel mais la formulationproposée 
n'est pas meilleure que celle de la Commission du droit 
international, car elle ne dégage pas aussi bien, d'une part 
l'hypothèse juridique envisagéeet,d'autrepart,lasolution 
juridiqueetsontempérament. Cetamendementatoutefois 
le mérite d'étendre l'hypothèse de l'article7àla notion de 
vice des pouvoirs. 

20. M. KRISPIS (Grèce) estime que l'emploi, dans 
l'amendementespagnol(A/CONF.39/C.!/L.37), determes 
précis comme«défaut»ou«vice»est une moins bonne 
solution que la méthode descriptive adoptée par la Com
mission du droitinternational, En outre le mot«défaut» 
aun sens suffisamment large pour englober la notion de 
vice. 

2!.L'amendementdesEtats-Unis(A/CONF.39/C.!/L.56) 
viseàjustetitre«un acte exprimant le consentement d'un 
Etat»car c'est bien de cela qu'il s'agit et non d'un«acte 
relatifàlaconclusiond'untraité»commeonl'écrità 
l'article7. Quant au renvoiàl'article 42, proposé par ce 
mêmeamendement,lereprésentantdelaGrèceestime 
que l'objectiondu représentant de Ceylan,tirée du fait 
que l'article 42n'apas encore été discuté, n'estpasfondée. 
Si, aucours des débats, l'article 42 venaitàêtre modifié, 
l'article7pourrait être revu en fonction de ces modifica-
tions,conformément au règlement intérieur. Pour ce qui 
est de l'amendement vénézuéhen(A/CONF.39/C.l/L.69), 
étant donné que la Commission n'a pas supprimé, 
comme l'avaient demandé un certain nombre de déléga-
tions,y compriscelledelaGrèce, l 'alinéa^dupara-
graphelde l'article 6, la logique impose de ne pasajouter 
lemot«expressément»àl'article7. 
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22. La délégation grecque n'appuie pas l'amendement de 
Singapour (A/CONF.39/C.1/L.96). Elle préfère, en 
raison de son importance, que le principe figurant à 
l'article7fasse l'objet d'un article distinct. Elle n'appuie 
pas non plus l'amendement du Japon (A/CONF.39/ 
C.1/L.98). 

23. Enfin, le représentant de la Grèce souhaite proposer 
un amendement de pure forme. L'expression «repré-
sentantsonEtat» luiparaît criticable car elle semble 
viser uniquement le cas oùla personne sans pouvoirs 
serait un ressortissant de l'Etat qu'elle prétend repré
senter, alors qu'il peut parfaitement s'agir d'un étranger. 
Ilpropose doncde direplutôt«l'Etat considéré» ou 
simplement «unEtat» aulieu de «son Etat». C'est 
un pointàsoumettre au Comité de rédaction. 

24.M. RUDA (Argentine) rappelle que l'article7traite 
d'un acte accompli sans pouvoirs et non du cas d'un 
défaut ou d'un vice du consentement que l'on examinera 
plus tard. Il s'agit non pas de nullité mais d'absence 
d'effet juridique.On ne peut imputeràun Etat un acte 
accompli par une personne qui ne le représente pas. 
L'article7figurebienàla place qui est la sienne. Le repré
sentant de l'Argentine ne peut donc appuyer ni l'amende-
ment espagnol ni l'amendement japonais. Cependant, 
le Comité de rédaction pourrait tenir compte de l'obser
vation de l'Espagne relative àlarépétitioninutile, en 
espagnol, d u m o t « ^ ^ » . 

25. L'amendement des Etats-Unis renvoie à tort à 
l'article 42, qui traite de la nulhté. En outre, l'article 7, 
tel qu'il est rédigé, n'écarte pas les modes de confirmation 
quisont décrits aux alinéas ^ et ^ del'article 42. Le 
représentant de l'Argentine est donc opposéàl'amende-
ment des Etats-Unis.Uest également contre l'amende
ment vénézuélien, car il n'y a aucun inconvénient à 
prévoir une confirmationtacite, pouvant se déduiredu 
comportement de l'Etat en cause. 

26. LereprésentantdeSingapourayantdemandélerenvoi 
de son amendement auComitéderédaction, ilappar-
tiendraàce comité de choisir la meilleure formule. 

27. En définitive, M. Ruda se prononce pourle libellé 
adopté par la Commission du droit international. 

28. M. MANOUAN(Dahomey)soulignequel'hypothèse 
viséeàl'article7est celle de l'inexistence de l'acte, et qu'il 
faut la distinguer soigneusement del'hypothèseviséeà 
l'article 42. Il est donc contre les amendements des Etats-
Unis, de l'Espagne, du Japon et de Singapour. La Com
mission du droit international dit d'ailleurs dans le para-
graphe3de son commentaire que l'Etat peut«souscrire 
à!'acteaccomph»,c'est-à-direadhéreràquelque chose 
quiaété fait en dehors de lui. 

29. Cependant, laCommission ne semble pas être allée 
jusqu'aubout del'idée exprimée àl'article 2, d'après 
laquelle la règle de principe est la forme écrite des traités. 
Puisqu'il s'agit,àl'article7,d'un Etat qui vient exprimer 
pour la première fois son consentement, il serait logique 
d'exiger qu'il le fasse de manière expresse. La délégation 
duDahomeyappuie doncl'amendementdu Venezuela 
(A/CONF.39/C.1/L.69). 

30. Enfin, laremarque du représentant delà Grèce à 
propos de l'expression «représentant son Etat» est 

justifiée et la délégation dahoméenne appuiel'amende-
mentqu'ilaprésenté oralement. 

3! .M^POMETTA (Suisse) déclare que la délégation 
suisse approuve le texte proposé parlaCommission du 
droit internationalpourl'article7, qui luiparaît avoir 
le mérite de la simplicité et de la clarté. Les cas pratiques 
d'actes accomplis sans pouvoirs sont plutôt rares. S'il est 
juste d'admettre que l'acteaccompli sans pouvoirs estsans 
effetsjuridiques, i ln 'enest pas moins aussiimportant 
dans lapratique de permettreàl'Etat de confirmer cet 
acte.LaCommissionabienfaitdeseborneràindiquer 
que cette confirmation doit être accomplie par l'autorité 
compétenteet denepaspréciser les modalités de son 
accomplissement. Celaba dans le sens de la simplification 
de laprocédureàlaquelletendle projet de convention. 
L'amendement vénézuélien paraît trop restrictif et il n'est 
en tout cas pas justifié dans le cas où le traitéacommencé 
àêtre exécuté. La délégation suisse nepeut approuver, 
enoutre,l'amendementdes Etats-Unis, qui restreint à 
tort la confirmationàcertains actes. Les amendements de 
Singapour, du Japon et de l'Espagne pourraient être 
renvoyés au Comité de rédaction. 

32. M. BLIX (Suède) estime que l'amendement duVene-
zuela(A/CONF.39/C.!/L.69) introduit une inutile rigi
dité dans l'article7.La pratique admet une confirmation 
implicite résultant du silence de l'Etat en cause. 

33. Sans vouloir insister en ce sens, le représentant de la 
Suèdeestime quele changement de place proposé par 
le Japon estjudicieux.Certes,l'article7ades hens étroits 
avec l'article 6, mais tous les cas relatifsàl'absence de 
vahdité sont traitésàla cinquième partie. Si, d'un point 
de vue doctrinal, il peut être contestable de placer 
l'hypothèse viséeàl'article6àcôté des vices du consente-
ment,cette solution serait cependant préférable enpra-
tique. D'ailleurs, l'article 48 traite aussi d'actes dépourvus 
detout effet juridique. Enfin, l'hypothèse de l'article7 
n'est pas sans hen avec celle de l'article 44. 

34.M.TARAZI (Syrie) trouve que la Commission du 
droitinternationalarédigél'article7demanière adéquate: 
elleavoulu prévoir tous les cas pouvant se présenter dans 
la pratique, même l'hypothèse assez rare d'un traité signé 
par une personne qui n'est pas habilitéeàle faire. 

35. Les amendements présentés sont les uns de fond, 
les autres de forme. Les Etats-Unis et le Japon (A/ 
CONF.39/C.1/L.56 et L.98) ont proposé des amende
ments de fond que la délégation syrienne n'appuie pas. 
En effet, les hypothèses viséesàlapartieVsont différentes 
de celle de l'article7,qui traite non pas de nulhté mais 
d'actes dépourvus d'effet juridique lors même de leur 
conclusion. Une s'agit pasd'un acte entaché d'unvice 
mais de l'impossibihté d'imputer un acteàun Etat. 

36. L'amendement de l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.37) 
estaussi de fond etle représentant de la Syrieyest opposé 
parce que cet amendement va moins loin que la formule 
«sans effet juridique»adoptée par la Commission. 

37. Les amendements du Venezuela et de Singapour 
(A/CONF.39/C.!/L.69etL.96) sont d'ordre rédactionnel. 
Ladélégationsyrienne est contre ces amendements, car 
elle estime que le principe énoncéàl'article7sesuffità 
lui-même et doit faire l'objet d'un article distinct. 
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38. M. HU (Chine) estime que les amendements des 
Etats-Unis et duVenezuelaaméhorent le texte original. 
Tousles amendementsprésentés ausu je tde l ' a r t i c l e7 
son t , à son avis, des amendements de forme qui peuvent 
être renvoyés au Comité de rédaction. 

39. M. MAKARE^ICZ (Pologne) dit que la délégation 
polonaise est en faveur du maintien de l'article7dans sa 
forme actuelle.L'amendement espagnol n'apporte aucun 
éclaircissement à la situation. La première partie de 
l'amendement des Etats-Unis a l'avantage de préciser 
qu'il s'agitdes actes exprimant le consentementàêtre lié 
pa run t r a i t é , m a i s i l n e f a u t p a s oublier quelesactes 
antérieurs ayant t r a i t à l a conclusion d'un traité peuvent 
déjà créer certaines obhgations pour les Etats, ainsi qu'il 
ressort par exemple de l'article 15. Le libellé actuel 
semble donc préférable, car la disposition en question 
doit s 'apphqueràtout acte touchantàla conclusion d'un 
traité. La référenceàl'article 42 n'est pas très heureuse, 
étant donné quecet articleporte exclusivement sur le 
consentement final d'un E t a t à ê t r e hé pa run t ra i t é et 
n o n s u r l e s a c t e s a n t é r i e u r s à l a conclusion. L'amende
ment vénézuéhen serait acceptable car il améliore le texte 
de l'article. Il semble prématuré de vouloir prendre dès 
maintenant unedécisionsurl 'amendement japonais; le 
Comité de rédactiondevrait pouvoir présenter des sug-
gest ionsàce sujet lorsque laCommission aura terminé 
l 'examende tousles articles. Lamêmeremarques 'ap-
phqueàl'amendement de Singapour. 

40. M. MARESCA(Itahe) fait observer que l'article7 
a t ra i tà l 'approbat ion par un Etat d'un acte relatifàla 
conclusion d'un traité. Si la personne quiaaccomph cet 
acte est habilitée àreprésenter l'Etat, laresponsabilité 
de l'Etat est engagée. Si cette personne n'était pas munie 
des pouvoirs nécessaires, l'acte en question n'ad'effets 
uridiques que s'il est confirmé par cet Etat. Cette question 
sttotalement différente de celles qui touchentàlavahdité 
ondamentale de l'acte et l'on ne saurait énoncer à 

l ' a r t ic le71esrèglesapphcablesauxpar t iesàuntra i té . 
Enconséquence, l ' a r t i c l e 7 e s t à s a v r a i e p l a c e d a n s l e 
projet d'articles. La rédaction pourrait cependant être 
améhorée notamment par l'insertion du mot«expressé-
ment»proposéedansl'amendementvénézuélien.L'amen-
dement des Etats-Unis visant à employer l'expression 
«un acte exprimant le consentement d'un Eta tàê t re hé 
par un traité»mérite d'être pris en considération, car il 
indique bien que le problème de la validité fondamentale 
de l'acte ne se pose pas. Le Comité de rédaction pourra 
tirer profit de tous les amendements proposés. 

4 1 . M . A R I F F ( M a l a i s i e ) e s t i m e q u e l ' a r t i c l e 7 e s t l e 
corollaire naturel de l'article 6. Il est indispensable qu'un 
Etat puisse confirmer ultérieurement un acte relat ifàla 
conclusion d'un traité accompli par une personne qui ne 
peut être considéréeàcette fin comme le représentant de 
l'Etat en cause. Les exemples donnés par la Commission 
du droitinternational dans son commentaire sur l'article7 
montrent bien la nécessité de faire figurer un articleàce 
sujet dans la convention. La rédaction de cet article 
pourrait toutefois être améhorée pour donner plus de 
force et d 'autoritéàla règle. La délégation malaisiennea 
présentéàcet effet l'amendement figurant dans le docu
ment A/CONF.39/C.l/L.99.Le fait qu'un acte relatif 
à l a conclusion d'un traité serait confirmé ultérieurement 

par l'autorité compétente de l'Etat, expressément ou par 
implication nécessaire, éviterait que des différends ne 
surgissent par la suite au cas où un autre Etat voudrait 
soutenir quel 'Etat encause n ' apasen té r iné l ' ac teen 
question. 

42. M. JAGOTA (Inde) dit que les vues de sa délégation 
correspondent dans l'ensembleàcelles qui ont été expri
mées par le représentant de Ceylan et le représentant de 
la Malaisie. Lesarticles 6 e t 7 n e paraissent pasavoir 
trait aux mêmes questions que celles qui sont traitées 
d a n s l a p a r t i e V ( a r t . 4 2 e t 4 3 ) . L a p a r t i e V t r a i t e d e l a 
vahdité d ' u n t r a i t é e t l e s articles 6 e t 7 de lavahdi té 
des actes accomplis par les représentants des Etats. 
L'article6exige qu'une personne qui accomplit un acte 
relatif à la conclusion d'un traité (négociation, adop
tion, authentication ou signature d'un rexte)soit investie 
de pleinspouvoirsetl 'ar t icle7parle desconséquences 
quidécouleraient du fait que cette personne n 'apas de 
pleins pouvoirs. Pour que ces conséquences soient claire
ment indiquées , l ' a r t ic ledoi tê t rerédigédefaçonàse 
rapporter égalementàce qui est ditàl'article 42, ce qui 
est vraisemblablement l'objet de l'amendement des Etats-
Unis(A/CONF.39/C.l/L.56).L'article7doitcouvrirtous 
les actes préliminairesàla conclusion du traité. Les ob
jections en ce qui concerne lavahdité de l'acte peuvent 
venir de l'autre Etat partie au traité et c'est pourquoi la 
confirmationdoitavoir l ieudansundélai raisonnable. 
On pourrait donc prendre en considération l'amendement 
duVenezuela(A/CONF.39/C.l/L.69)enyajoutantles 
mots«dansundéla i raisonnable». Pour prévoir l ecas 
où l'objection vient de l'Etat quiaé té représenté par une 
personne ne jouissant pas des pouvoirs requis, il faudrait 
reprendre les termes de l'article 42, ahnéa^,enajoutant 
par exemple au texte de l'amendement vénézuéhen la 
phrase su ivan te :«àmoinsque ,du fait de sa condutie, 
l'Etat ne soitconsidéré comme ayant admis lavahdité 
de l'acte accompli». 

43. La délégation indienne est en principe d'accord avec 
l'amendement des Etats-Unis, mais nepeut cependant 
admettre de remplacer les mots «un acte relatif à la 
conclusion d'un traité»par les mots«un acte exprimant 
le consentement d'un Etatàêtre hé par un traité ».Cette 
dernière expression limiterait laportée del'article. Le 
problème qui se pose au sujet de l 'article7est d'ordre 
rédactionnel et cet article devrait être renvoyé au Comité 
de rédaction qui l'examinerait compte tenu des différents 
amendements. Il ne devrait pas être transféréàlasection2 
de la partieV,qui traite d'autres questions. 

44. M. ALVAREZ TABIO(Cuba)pense, commele 
représentant de l'Espagne, qu'il faut améhorer la rédac
tion du texte espagnol du projet.Iln'approuve cependant 
pas l'emploi, dans l'amendement espagnol (A/CONF.39/ 
C.1/L.37), du mot«v ice»qui pourrait être avantageuse
ment remplacé par le mot«insuffisance». Ainsi, il n'y 
aurait pas de confusion avec les vices qui sont traitésà 
l'article 42. 

45.M.M^VEND^VA(Kenya) estime que la proposition 
du Japon (A/CONF.39/C.1/L.98) ne pourra être prise en 
considération que lorsque la Commission aura étudié 
tous les articles du projet. L'article7semble nécessaire 
pour remédier aux difficultés d'ordre pratique qui peuvent 
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surgir. Cependant il doit être rédigé en termes très clairs 
et c'est pourquoi la délégation kényenne appuiera l'amen
dement du Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.69). 

46. M.VIRALLY (France) dit que ses préférences vont 
au texte rédigé par la Commission du droit international. 
L'argument avancé parle Japonen faveur dutransfert 
del'article7danslasection2delapartieVnemanque 
pas d'intérêt, mais il semble que cet article est trop 
étroitement liéàl'article6pour être déplacé. 

47.L'amendementdesEtats-Unis(A/CONF.39/C.l/L.56) 
paraît trop restrictif, car les actes exprimant le consente
ment d'un Etatàêtre lié paruntraité nesont pas les 
seulsàne pouvoir entraîner des conséquences juridiques, 
dans l'hypothèsevisée,que s'ils sont confirmés. Il faut 
en outre tenir compte des obligations prévuesàl'article 15. 
Il serait donc préférable de ne pas modifier le texte ori-
ginalàcet égard. En revanche, la référenceàl'article 42 
semble justifiée. Il serait contraire au principe de la bonne 
foiqu'unEtatpuissemettre endoutelavalidité d'un 
traité très longtemps après qu'il aurait été conclu.C'est 
également l'idée qui a guidé l'amendement malaisien 
(A/CONF.39/C.l/L.99).Ilyaentre ces deux projets une 
différence derédaction. Laproposition des Etats-Unis 
semble plus claire et plus complète. Le Comité de rédac
tion devra se pencher sur ce problème. 

48. Ladélégationfrançaisenepeutappuyerl'amende-
ment vénézuéhen qui rendrait plus difficile la confirma
tion d'un acte accomph sans les pouvoirs nécessaires, 
même si, pendantuncertaintemps,le traité avait été 
effectivement apphqué par l'Etat intéressé. 

49.M. HARRY(Austrahe) comprendles raisons qui 
ont poussé la délégation japonaiseàprésenter son amen
dement, mais il estime que l'article7ne devrait pas être 
déplacé. Ladélégationaustralienne appuielapremière 
partiedel'amendementdesEtats-Unis. Il reste, cepen-
dant,deuxpointsàpréciser dans le projet établi par la 
Commission du droitinternational. Tout d'abord la ques
tion du moment où l'acte confirmé est opérant. M. Harry 
estime, comme le représentant de la Bulgarie, qu'il opére
rait normalement ^ ^ ^ ^ soit expressément, soitimph-
citement. Lorsqu'un Etat, que confirme expressément 
l'acte accomph, stipule que la date effective sera celle de 
la confirmation, ils'agit alors d'unnouvel acte. Sans 
doute, l'autre partieàun traité bilatéral ou toute partie 
à un traité multilatéralpeut-elle retirer son consente
ment s'il est étabhquelapersonnequiprétendait être 
habilitée n'avait pas en fait le pouvoir d'accomplir l'acte 
en question. Ensuite, la délégation australienne estime 
que la confirmationpourrait résulter aussi bien d'une 
imphcation non-équivoque que d'un acte exprès; il serait 
donc préférabled'indiquer plus clairementquelacon-
firmation peut être tacite.L'amendementmalaisien semble 
donner satisfactionàcet égard, bien que le mot«néces-
saire»paraisse inutile. 

50. M. BEVANS (Etats-Unis d'Amérique) dit qu'il ne 
demande pas un vote sur la deuxième partie de l'amende
ment de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.56), qui pro-
pose d'ajouterles mots «sous réserve des dispositions 
de l'article 42». 

51. Le PRÉSIDENT met aux voix la première partie de 
l'amendement des Etats-Unis. 

Par 54 voix contre 18, avec 16 abstentions, cet amende
ment est rejeté. 

52. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement pré
senté par le Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.69). 

Par 51 voix contre 22, avec 13 abstentions, cet amende
ment est rejeté. 

53. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement pré
senté par la Malaisie (A/CONF.39/C.1/L.99). 

Par 38 voix contre 16, avec 34 abstentions, cet amende
ment est rejeté. 

54. Le PRÉSIDENT propose de renvoyer au Comité de 
rédaction tous les amendements touchant à des questions 
de rédaction. 

77 en est ainsi décidé 2. 

La séance est levée à 13 h 10. 

Pour la suite des débats sur l'article 7, voir la 34e séance. 

QUINZIÈME SÉANCE 

Vendredi 5 avril 1968, à 15 h 20 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée géné
rale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 8 (Adoption du texte) 

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner 
l'article 8 du projet de la Commission du droit inter
national i. 

2. M. VIRALLY (France), présentant l'amendement de 
sa délégation à l'article 8 (A/CONF.39/C.1/L.30), déclare 
qu'il lui paraît nécessaire de faire expressément mention 
des traités multilatéraux restreints en raison de la nature 
très particulière de cette catégorie d'accords. Les traités 
de cette nature constituent une catégorie particulière de 
traités régionaux parce qu'ils établissent entre les Etats 
qui y sont parties un tel équilibre des charges et des avan
tages que toute modification de la part contributive d'une 
partie, ou le fait qu'elle ne ratifierait pas le traité, suffirait 
à bouleverser toute l'économie de l'instrument. La Com
mission du droit international a tenu compte de ces traités 
en rédigeant le paragraphe 2 de l'article 17 relatif à l'ac
ceptation des réserves. La règle de la majorité des deux 

1 La Commission était saisie des amendements suivants : France, 
A/CONF.39/C.1/L.30; Ceylan, A/CONF.39/C.1/L.43; République 
socialiste soviétique d'Ukraine, A/CONF.39/C.1/L.51; Pérou, 
A/CONF.39/C.1/L.101 et Corr.l; République-Unie de Tanzanie, 
A/CONF.39/C.1/L.103. La Tchécoslovaquie a déposé une proposi
tion (A/CONF.39/C.1/L.102) tendant à modifier l'amendement de 
la France, et la République socialiste soviétique d'Ukraine a déposé 
une version remaniée de sa proposition (A/CONF.39/C.1/L.51/ 
Rev. 1). 
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tiers apphcable aux traités adoptésàune conférence inter
nationale nepeut s'apphquer auxtraitésmultilatéraux 
restreints pour lesquels la règle de l'unanimité est de 
rigueur. 

3. On pourrait nier l'utihté de cet amendement, puisque 
le paragraphe2del'article8du projet donne latitudeàla 
Conférence«de décider de reveniràla règle de l'unani-
mité»;mais ce serait oubher que l'article8nes'apphque 
pas seulementàlarédaction d'un nouveau traité; d'après 
l'article 35 du projet, il s'apphque aussi, en principe,àla 
rédaction d'un amendementàun traité existant. Par con
séquent, si, pour une raison quelconque,un traité multi-
latéral restreint ne règle pas lui-même sa propre procédure 
d'amendement et si, envertuduparagraphe2del 'ar-
ticle 8, la règle de la majorité des deux tiers s'apphque, 
la majorité peut imposer à la minorité des conditions 
contraires auxintérêts de celle-ci. L'amendement delà 
Franceapour but de prévenir cette éventuahté. 

4 .M. PINTO (Ceylan) indique que sa délégationaini-
tialement proposé son amendement à l'article 8 (A/ 
CONF.39/C.l/L.43)àla suite delà suppressionàl'ar-
ticle4de la mention des traités adoptés au sein des orga
nisations internationales. L'amendement de Ceylan à 
l'article4(A/CONF.39/C.l/L.53)ayantétérejeté,sadélé-
gationaenvisagé de retirer son amendementàl'article 8, 
mais elleafinalementdécidé dele maintenir pour que 
l'énumération des modes d'adoption du texte d'un traité 
soit plus complète.Cet amendement ne faisant que pré
ciser une idée déjà implicitement contenue dans l'ar
ticle 4,on peut le considérer comme ayant un caractère 
essentiellement rédactionnel. 

5. M. KORCHAK (République socialiste soviétique 
d'Ukraine) déclare que sa délégation n'a pas d'observa-
tionsàprésenter sur le paragraphelet qu'elle approuve 
dans l'ensemble le texte de la Commission du droit 
international.Elleatoutefois présenté son amendement 
au paragraphe2(A/CONF.39/C.l/L.51) pour indiquer 
le genre de traités qui estadopté lors des conférences inter
nationales. Etant donné que l'amendement de la France 
(A/CONF.39/C.1/L.30) est très proche,quant au sens, 
de l'amendement de l'Ukraine, M. Korchak propose 
de modifier comme suit letexte proposé par sa déléga-
tion:«L'adoption, lors d'une conférence internationale, 
du texte d'un traitémultilatéral général ou autre,àl'ex-
clusion des traités multilatéraux restreints, s'effectueàla 
majorité des deux tiers des Etats...^».Ce texte pourrait 
être renvoyé au Comité de rédaction. 

6.M. MYSLIL (Tchécoslovaquie),présentantle sous-
amendement de sa délégation (A/CONF.39/C.l/L.102)à 
l'amendement de la France (A/CONF.39/C.1/L.30), fait 
observer qu'ilesttrèssemblableàl'amendement revisé 
que vient de proposer le représentant de i'Ukraine.Uest 
vraiquelarègledela majorité desdeux tiers ne peut 
s'apphquer aux traités multilatéraux restreints, mais elle 
s'apphque aux traités multilatéraux généraux, tels que la 
Convention relative au génocide, les Conventions de 
Genèvepourlaprotectiondes victimes delaguerreet 
les Conventionsinternationales desdroitsdel'homme, 
ainsi qu'aux traités qui ne sont ni généraux, ni restreints. 

^Cetamendementaété distribué sous la cote A/CONF.39/C.I/ 
L.^I/Rev.I. 

7. M. SEATON (République-Unie de Tanzanie) déclare 
que l'amendement de sa délégation au paragraphe 2 
(A/CONF.39/C.1/L.103) se fonde sur les exposés écrits 
desgouvernements etdesorganisations internationales. 
Il viseàmettre l'accent sur le fait que la conférence inter
nationale qui accepte le texte d'un traité est compétente 
pour décider d'apphquer une règle autre que celle de la 
majorité des deux tiers. 

8. M. MARCHAND STENS (Pérou) déclare que 
l'amendement de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L101 
et Corr.l)apour but de préciser l'intention juridique de 
cet article.C'est ainsi qu'il est dit au paragraphelque le 
consentement unanime est requis,àmoins que les parties 
n'en décident autrement, lorsque le nombre des Etats 
pariicipantàla rédaction du texte d'untraité est limité 
ou restreint. De même, sa délégationaproposé d'insérer 
au paragraphe21esmots«ouàlaquelle participent un 
nombre important d'Etats»après les mots«conférence 
internationalegénérale», demanière à donner plus de 
souplesseàcette disposition et pour qu'elle puisse ainsi 
s'apphquer au plus grand nombre possible de types de 
conférences internationales. 

9. M. BRIGGS (Etats-Unis d'Amérique) dit que sa 
délégation appuie le texte de l'article8présenté parla 
Commission du droit international. Le paragraphe 1 
énonce larègle fondamentale del'unanimitéquis'apphque 
aux traités bilatéraux et qu'il est de tradition d'apphquer 
aussi aux traités multilatéraux, tandis que le paragraphe2 
reconnaît que, lors des conférences internationales, 
l'adoption des traités multilatéraux a eu tendance, ces 
derniers temps,às'effectueràla majorité des deux tiers 
à moins que la conférence n'ait décidé, à la même 
majorité, d'apphquer une règle différente. 

lO.L'amendement de la France (A/CONF.39/C.1/L.30) 
ne lui semble pas absolument nécessaire puisque, en 
vertu duparagraphe2del'article8, la conférence qui 
adopte le traité peut décideràla majorité des deux tiers 
d'apphquer la règle de l'unanimité, comme cela sera 
certainement le cas pour des traités multilatéraux 
restreints; cette réserve réfute l'argument invoquépar 
le représentant de la France au sujet de l'amendement des 
traités:l'article 35 stipule en effet que les règles énoncées 
dansladeuxièmepartieduprojets'apphquentauxaccords 
qui tendentàmodifier un traité,àmoins que celui-ci n'en 
dispose autrement. L'adoption des amendements delà 
France et de la RSS d'Ukraine aurait pour effet de créer 
trois catégories de traités multilatéraux auxquelles 
s'appliqueraient des règles différentes; cela aurait des 
incidences fâcheuses sur la pratique desEtats,d'autant 
qu'il n'existe pas de définition précise des traités multi
latéraux généraux et des traités multilatéraux restreints. 

11. C'estàdessein que la Commission du droit interna
tional s'est abstenue de définirlestraités multilatéraux 
généraux et les traités multilatéraux restreints, car le 
critère qui consiste à définir les traités multilatéraux 
comme des traités ayanttraitaudroitinternational général 
et portant sur des questions intéressant tous les Etats est 
beaucoup trop vague;toute tentative visantàfaire entrer 
toutela gamme des traités multilatérauxdansquelques 
catégoriestrès différenciées est manifestement arbitraire 
et vouéeàl'échec. La même remarque vaut aussi pour les 
traités multilatéraux restreints dont il existe également de 
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nombreuses catégories.Ladélégationdes Etats-Unis ne 
peut donc appuyer les amendements présentés par la 
République socialiste soviétique d'Ukraine (A/CONF.39/ 
C.1/L.51), par la France (A/CONF.39/C.1/L.30) et par 
la Tchécoslovaquie (A/CONF.39/C.1/L.102). 

12.M.ZEMANEK (Autriche) déclare que le commen
taire sur l'article 8 délimite clairement la portée du 
paragraphe!,qui s'applique essentiellement aux accords 
bilatérauxet aux traités conclus entreunpetit nombre 
d'Etats,maisque,par contre, aucuncritère permettant 
de définir une conférence internationale ne se dégage du 
commentaire relatif au paragraphe 2.Une définition de 
ce genre semble toutefois indispensable puisque les Etats 
invitésàparticiperàune conférence chargée de conclure 
un traité renoncent automatiquementàla^règle de l'una
nimité en acceptant d'y prendre part. 

13. Les amendements présentés par la France (A/CONF. 
39/C.1/L.30), par la République socialiste soviétique 
d'Ukraine (A/CONF.39/C.1/L.5!) et par la Tchéco
slovaquie (A/CONF.39/C.1/L.102) ne règlent pas le 
problème car les termes employés dans ces amendements 
sont trop vagues; ils doivent donc être renvoyés au 
Comitéderédaction. Enrevanche, ladélégationautri-
chienne peut appuyer l'amendement de Ceylan (A/CONF. 
39/C.!/L.43)àcondition qu'il soit précisé que le nouveau 
paragraphe vise l'adoptiondutexted'untraité au sein 
d'une organisationinternationaleetnonparune organisa
tion internationale; le texte actuel donne en effet à 
entendre que les traités enquestion sont ceux auxquels 
les organisations internationales sont parties; or, cette 
catégorie de traitésaété expressément exclue du champ 
d'application de la convention. Enfin, l'amendement de la 
Tanzanie (A/CONF39/C.1/L.103) ne lui semble pas 
acceptable car il laisse supposer qu'une conférence 
internationalepeutdécideràlamajorité simple d'adopter 
le texte d'un traitéàcette même majorité. 

14.Sir Francis VALLAT (Royaume-Uni) a peu de 
choses à ajouter à ce qu'ont ditles représentants des 
Etats-Unis et de l'Autriche. Le texte de laCommission 
du droit international est conçudefaçonàsatisfaireà 
toutes les exigences et il est suffisamment expliqué dans 
le paragraphe2du commentaire. La règle de l'unanimité 
demeure la règle générale pour les traités bilatéraux et les 
traités élaborés par un petit nombre d'Etats.Ilne serait 
pas souhaitable de modifier le texte pour couvrir des cas 
spéciauxetles amendements qui sont motivés par des 
considérations d'ordre pohtique devraient être rejetés. 
Il préfère la simphcité du texte de la Commission. 

15. Les amendementsprésentésparlaFrance, la RSS 
d'Ukraine et la Tchécoslovaquie soulèveraient des 
problèmes techniques. Sir Francisn'apas saisi l'argument 
du représentant de la France selon lequel les articles 35 
et 36 rendent nécessaire l'amendement français. 

16. LaCommission pourrait laisser de côté les amende-
mentsàl'article8et prendre ultérieurement une décision 
en la matière. 

17. M. KRAMER (Pays-Bas) se déclare satisfait, dans 
l'ensemble,du texte de laCommission.En l'absence de 
toute autre règle, l'adoption des textes de traités devrait 
s'effectuer par le consentement unanime des parties et 

c'est la raison pour laquelle il approuve le libellé du 
paragraphe!,encore que la règle de la majorité des deux 
tiers,énoncéeauparagraphe2, enlèveàceparagraphe 
une grande partie de sa force. Le libellé de la clause 
conditionnelle de ceparagraphe pourrait être amélioré 
et i l yaun certain risqueàce que la règle de vote puisse 
être décidée sur une b a s e ^ ^ ^ . 

18. M. BINDSCHEDLER (Suisse) approuve l'article 8, 
estimant cependant quele paragraphe 2 pourrait être 
rédigé en des termes plus énergiques. Etant donné que la 
règle de la majorité des deux tiers permetàune minorité 
de paralyser l'adoption d'un traité,M. Bindschedler est 
d'avisquelarègledelamajoritésimpleseraitpluspratique, 
mais la communauté internationale n'est manifestement 
pas prêteàadopter une telle règle. 

19. Il est favorable à l'amendement français qui est 
conforme aux idéesexprimées dansleparagraphe2du 
commentaire, mais il ne peut appuyerl'amendement de 
Ceylan qui semble déborder du cadre du projet en faisant 
mentiondestraitésadoptésparuneorganisation inter
nationale. Il ne peut accepter non plus l'amendement 
tanzanien. 

20. M.TH1ERFELDER (République fédérale d'Alle
magne) se prononce en faveur du texte de la Commission 
du droit international qui est clair et quisatisfait aux 
exigencesdelapratiqueinternationale.LaCommission 
a souligné avec raison dans le paragraphe 5 de son 
commentaire queleparagraphe2étabhtunebaseper-
mettant de trancher rapidement et équitablement les 
questions de procédure. 

2!. Il ne pense pas qu'il soit possible d'adopter l'amende
ment del'Ukraineet d'introduire ainsi la questiondes 
traités multilatéraux généraux; cet amendement soulè
verait d'aifleurs certainement des difficultés d'application. 
La règle de la majorité des deux tiers devrait être suivie 
pour toutes les catégories de traités à moins que la 
conférencen'endécideautrement, commeleprévoitle 
projet d'article8sous sa forme actuelle.L'amendement 
français lui paraît superflu et ilne peut appuyer l'amende
ment tchécoslovaque. 

22. M. MARESCA (Italie) pense que la règle de 
l'unanimité est celle qui doit régir l'adoptiondes traités 
bilatéraux et qu'elle pourrait également convenir pour 
les traités conclus entre un grand nombre de parties; 
mais natureflement,la règle del'unanhnitédonneraità 
chaque partie le droit de veto. LaCommission n'apas 
mentionné expressémentles traités multilatéraux généraux 
etn'a pas fait de distinction entre les traités bilatéraux et 
ceux quisont conclus lors d'une conférence internationale. 
Uespère que le texte de laCommission sera conservé. 

23. M. PINTO (Ceylan) déclare que l'amendement de sa 
délégationn'ad'autre but que de faire mention des traités 
adoptés au sein d'une organisation internationale. 

24. M. KOUTIKOV (Bulgarie) est d'avis, contrairement 
aureprésentantdu Royaume-Uni qui estimequel'article8 
devraitêtreadoptételquehquelesamendementsprésentés 
parla France, la RSS d'Ukraine et laTchécoslovaquie 
donneraient à cet article une plus grande souplesse et 
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pourraient être examinés utilement par le Comité de 
rédaction. 

25. M. KORCHAK (Répubhque socialiste soviétique 
d'Ukraine) pense qu ' i lyaeu un certain malentendu au 
sujetdel'amendementdesadélégation,qui,contraire-
mentàcequepenselereprésentant des Etats-Unis, adhère 
àlarèglede la majorité des deux tiers.Cet amendement 
devrait être examiné par le Comité de rédaction. 

26. M. VIRALLY(France) déclarequesesarguments 
n'ont pas été compris et que l'amendement français 
devrait être renvoyé au Comité de rédaction pour examen. 

27. M. YASSEEN (Irak) dit que la règle générale 
énoncée au paragraphe 1 doit de toute évidence être 
maintenue. La paragraphe 2 contient une règle de 
développement progressif du droit internationalpuisée 
dans lapratique internationale, mais il faudrapeut-être 
la remanier pour refléter fidèlement cette pratique qui 
n'existe pas pour certaines catégories de traités ou pour 
certaines catégories de conférences;plus précisément, elle 
n'est suivie que dans les grandes conférences; aussi 
convient-il d'ajouter le mot «générale» aux mots 
«conférence internationale». 

28. M. KE1TA (Guinée) approuve la règle contenue au 
paragraphe!, qui s'apphque auxconventionsdugenre 
conclu ^ ^ ^ ^ ^ ^ . Le paragraphe 2 a trait aux 
«conventions d'adhésion». Il devrait être possible de 
trouver une formule de compromis en se fondant sur 
l'amendement delaTchécoslovaquie. 

29. M. AMADO (Brésil) déclare qu'il votera en faveur 
des amendementsdela France et de l'Ukraine mais que, 
siceux-cisontrejetés, ilappuiera le texte delaCom-
mission du droit international. 

30.M. RUDA (Argentine) dit quel'énoncé aupara-
graphelde la règle générale qui est en vigueur dans le 
droit internationalactuel, c'est-à-direlarègleclassique 
de l'unanimité, est acceptable pour sa délégation. 

3!. Par contre, les dispositions du paragraphe2ne consti
tuent pas une règle du droit international positif. Ehes 
se rattachent au développement progressif du droit inter
national, ce qui leur confère une très grande importance, 
et elles conviennent toutàfait aux traités multilatéraux 
adoptés par des«conférences internationales générales», 
pour reprendrel'excellenteformuledureprésentantde 
l'Irak. 

32. Uexiste néanmoins toute une gamme de traités qui 
n'appartiennent n ià la catégorie des traités multilatéraux 
conclus lors d'une conférence internationale générale, 
niàlacatégoriedestraitésvisésauparagraphe!.Comme 
il est expliqué au paragraphe 3 du commentaire de 
l'article 8, la règle que contientleparagraphels'apphque 
essentiellement «aux traités bilatéraux et aux traités 
élaborés par un petit nombre d'Etats seulement». Ce 
groupe intermédiaire recouvre les traités élaborés lors de 
conférences régionales ou autres d'un nombre limité 
d'Etats. Les conférences de ce genre, lorsqu'elles sont 
convoquées par des organisations internationales, sont 
visées àl'article 4; mais pour les traités élaborés lors 
d'autres conférences restremtes, le principe de l'unanimité 

doit être maintenu; c'est pourquoi le représentant de 
l'Argentine pense que de tels traités devraient être exclus 
du champ d'application duparagraphe 2. Uest donc 
favorableàl'amendementdelaFrance(A/CONF.39/ 
C.1/L.30) quant aufond mais non quant àlaforme. 
L'accent devrait être mis non pas sur le nombre restreint 
des parties au traité, mais sur lenombrerestreint des 
participantsàla conférence qui l'aélaboré. 

33. De même, il ne voit aucune raison d'introduire dans 
l'article 8 lanotionde traitémultilatéralgénéraletil 
partage les doutes déjà exprimés quant à l'imprécision 
de cette notion. En outre, même s'il était possible de faire 
la distinctionentrelestraités multilatéraux générauxet 
les autres traités multilatéraux,cette distinction n'aurait 
pas sa place dans l'article 8, puisque la règle contenue au 
paragraphe2s'apphqueàtous les traités multilatéraux. 

34. La notion de traité multilatéral général repose sur un 
jugement de valeur quantàl'importance du contenu du 
traité, alors que la notion de traité multilatéral restreint 
se fonde sur le petitnombre des parties aux traités.Un'est 
donc pasindiqué de vouloir englober ces deux notions 
dans une seule formule. Pour cette raison, le représentant 
del'Argentinenepeutappuyerlesamendementsdela 
Répubhque socialiste soviétique d'Ukraine (A/CONF.39/ 
C.l/L.5!)etdelaTchécoslovaquie(A/CONF.39/C.l/ 
L.102). 

35.Le texteproposéparlePérou(A/CONF.39/C.l/ 
L.10! et Corr.l) offre une bonne base de discussion, 
àcondition que l'on supprime la réserve figurantàla fin 
duparagraphe!. 

36. M.MAGNIN(Bureaux internationaux réunis pour 
la protection de lapropriétéintellectuelle), prenant la 
parole surl'invitationduPrésident,confirme,àpropos 
de l'article 8, les déclarations qu'ilafaitesàpropos de 
l'article4^.Puisqu'ilaété précisé devant la Conférence 
que le projet de traité était une codification des règles en 
usage pour la conclusion des traités, on ne peut pas ne pas 
prendre en considération les règles en usage dans les 
unions internationales de protection de la propriété intel-
lectuehe gérées par le B1RPI. Ce sont des règles apphquées 
par les Etats eux-mêmes dans les unions; ces règles ont 
été expérimentées et mises à l'épreuve pendant fort 
longtemps. Notamment, les actes des unions sont adoptés 
à l'unanimité. Sans doute, les Etats groupés dans les 
unions pourraient-ils, s'ils le jugeaient préférable, adopter 
une autre règle,telle que la règle des deux tiers définie 
àl'article 8; mais ils devraient l'adopteràl'unanimité. 
C'estl'article8renversé.M.Magnindemandeàl'Expert-
conseil de vouloir bien lui confirmer que les dispositions 
de cet article n'ont pas le caractère d e ^ ^ ^ ^ et qu'elles 
laissent intactes les règles, écrites ou non écrites, adoptées 
par les Etats dans les unions internationales dont il s'agit. 

37. Sir Humphrey ^ALDOCK (Expert-conseil) déclare 
qu'en rédigeant l'article 81e désir de la Commission du 
droit international a été de laisser aux Etats l'entière 
hbertédefixer eux-mêmesleursrèglesde votelors des 
conférences. 

38. L'article8viseàénoncer une règle supplétive générale 
pour les cas où les Etats intéressés ne se seraient pas mis 

Yoirla9^séance,par.2^à27. 
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d'accord sur une règle de vote avantlaconference.il est 
commode de disposer d'une règle de ce genre pour per-
mettreàla conférence de se mettre au travail sans avoir 
aupréalableàdébattredelarègledevoteàappliquer 
pour décider quelles seront ses règles de vote par la suite. 
La Commission a longuement étudié la possibilité de 
subdiviser les traités multiléraux en deux ouplusieurs 
catégories. Sir Humphrey v̂Valdock, entant que Rap
porteur spécial sur le droit des traités, ainsi que son 
prédécesseur sir Gerald Fitzmaurice, avaienttous deux 
introduit dans certains de leurs projets la notion de traité 
«plurilateral», mais comme il était extrêmement difficile 
d'arriveràunedéfinitiondecestraités,laCommission 
afinalementrenoncéàétablirunedistinctionentreles 
traités multilatéraux. 

39. S'agissant toutefois de l'article 8, cette question n'a 
pas une très grande importance sur le plan pratique. 
Le cas sur lequel on s'est arrêté au cours des débats est 
celui d'une conférence réunissant un petit nombre d'Etats. 
Cependant, si l'un des Etats invités à y prendre part 
n'approuve pas la règle de vote proposée par les autres, 
il peut toujours refuser de participer à la conférence. 
Une telle conférence ayant pour unique objectif d'obtenir 
l'appui de tous les Etats invités, celui qui formulera une 
objection se trouvera en bonne position pour influer sur 
le choix des règles de vote. 

40. Le PRÉSIDENT fait observer qu'aucun des auteurs 
des divers amendements n'a demandé que ceux-ci soient 
mis aux voix, mais que tous souhaitentvoir leurs amende
ments examinés par le Comité de rédaction. S'il n'yapas 
d'autres observations,ilestimeraquelaCommissiona 
décidé de renvoyer l'article 8 au Comité de rédaction 
ainsi quelesamendementsyrelatifs et les propositions 
présentées au cours du débat. 

ARTiCLE9(Authentification du texte) 

4!. Le PRÉSIDENT déclare que, puisque aucun amende-
mentàl'article9n'aété présenté, il suppose que la Com
mission l'approuve et entend qu'il soit renvoyé au 
Comité de rédaction. 

PROPOSITION D'^^^oi^vEL^RTiCLE9^(Consentement 
àêtre hé par un traité) 

42. Le PRÉSIDENT déclare que la Pologne etles Etats-
Unis ont proposé un nouvel article9^amsihbellé: 

«Le consentement d'un Etatàêtre lié par un traité 
peut être exprimé par la signature, l'échange d'instru
ments constituant un traité, la ratification, l'appro
bation, l'acceptationoul'adhésionoupar tout autre 
moyens'ilenestainsiconvenu.»(A/CONF.39/C.!/L.88 
etAdd.l.) 

^ A l a 80^ séance, la Commissionadécidé de renvoveràla deu
xième session delà Coniërence l'examen de tous les amendements 
relatifs aux«traités multilatéraux généraux»etaux«traités multi
latéraux restreints». En conséquence, la suite des débats sur l'ar-
ticle8aété ajournée. 

^Le Comité de rédaction n'apasapporté de modification au 
te^te et la Commission plénièreaadoptél'article9àla ^9^ séance. 

43. M. BEVANS (Etats-Unis d'Amérique)ditquele 
nouvel article9^^ tient compte dufait que les articleslO, 
1! et 12, traitant de la signature, delaratification,de 
l'acceptation, de l'approbation et de l'adhésion ne 
donnentpas la liste complète des moyens par lesquels 
un Etat peut exprimer sonconsentementàêtrelié par 
un traité. En fait, les Etats ont parfois recoursàd'autres 
moyens pour exprimer leur consentement. Dans de nom
breux traités bilatéraux de coopération sur les utilisations 
pacifiques de l'énergie atomique, par exemple, il est 
stipulé que ces traités deviendront obligatoiresàladateà 
laquelle notification sera reçue que toutes les conditions 
législatives et constitutionnellesont été remplies par les 
Etats parties. Les traités relatifs à un prêt important 
disposent généralement qu'ils ne deviendront obligatoires 
que lorsque sera votée la loi portant^tffectation des 
crédits nécessaires.Ces exemples démontrent la nécessité 
d'inclureunedispositiondansle sens del'article 9 ^ 
afin de couvrir tous les moyens d'exprimerle consente
ment d'un Etatàêtre lié par un traité. 

44.M.NAHLIK(Pologne)pense qu'il serait souhaitable 
d'avoir un article qui servirait d'introduction au groupe 
d'articles ! 0 à ! 5 et qui disposerait que les Etats peuvent 
employer, pour exprimer leur consentement, d'autres 
moyens que ceux qui sont indiquésdanslesarticles 10 
à!2. 

45. Parallèlement à la procédure traditionnelle de la 
ratification, une méthodemoins solennelle, celle de la 
signature sans ratification, existe depuis longtemps en 
droitinternational, comme moyen d'exprimer le consente
ment d'un Etat. D'autres moyens non solennels ont 
encoreétéintroduitspour répondre auxexigencespra-
tiques des relations entre Etats.Dans les articles ! 0 à ! 2 , 
laCommissiondudroit international, sans entrer dans 
des questions de doctrine, a énuméré certains de ces 
moyens que l'on peut diviser en deux catégories. La 
première comprend ceux parlesquels un Etat participe 
au processus de conclusion du traité, depuis le début 
(art. 10 et 11). La seconde consiste dans l'adhésion,par 
laquelle un Etat devientpartie au traité conclu,à!'origine, 
entre d'autres Etats (art. 12). La première catégorie peut, 
à son tour, se subdiviser en procédures simples ou à 
undegré(signatureet paraphe) etenprocédures com
plexes, ouàdeux degrés (mentionnéesàl'article 11). 

46. Cesdispositions, cependant,n'épuisentpas la ques
tion. Le consentementàêtre hé est souvent exprimé par 
un échange de notes. Le cas de ces notes, lorsqu'elles sont 
signées,peutêtre, à l a rigueur, couvert par l'article 10, 
mais celui del'échange de notes verbales, qui ne sont 
ni signées ni même paraphées, n'est prévu d'aucune façon. 
Or, l'échange de notes verbalesapour l'essentiel le même 
effet juridique qu'un échange de notes signées;il constitue 
un«traité» au sens del'alinéa^duparagraphe 1 de 
l'article2, étant«enformeécrite»et«dans deuxou 
plusieurs instrumentsconnexes».Afinderéglerce cas, 
qui est très courant dans la pratique, la délégation 
polonaise aproposé d'insérer unnouvel article 1 0 ^ 
intitulé«Consentementàêtre hé par un traité exprimé 
par l'échange d'instruments constituant un traité» 
(A/CONF39/C1/L89) 

47.Toutefois, même avec l'adjonction de ce nouvel 
article, les articles 10a 12n'épuisenttoujourspasles 
moyens employés par les Etats pour exprimer leur 
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consentement. Un exemple intéressant d'une méthode 
différentenous estfoumiparl'Accordde 1955 surla 
neutrahté permanente de l'Autriche:cepaysaadopté une 
loi constitutionnelle sur le sujet et l'anotiflée ensuite aux 
autres Etats, qui en ont dûment pris acte. Certains auteurs 
voient dans cette procédure un accord ^ ^ ^ ^ se 
présentant,du point de vue juridique,comme une offre 
suivie de plusieurs actes d'acceptation. 
48. En raison de l'existence de ces autres procédures et de 
l'apparition éventuelle d'autres encore danslapratique 
des Etats, il est souhaitable d'inclure l 'ar t icle9^avec 
sa clause conditionnelle finale«ou par tout autre moyen 
s'il en est ainsi convenu». 

49. M. JIMÉNEZ DE ARÉCHAGA (Uruguay) estime 
que l'intéressante propositionvisantàinclure un nouvel 
article introductif9^devrait être renvoyée auComité 
de rédaction pour que celui-ci l'examine quand il en aura 
terminéavecl'examendela série d'articlesrelatifsaux 
divers modes d'expression du consentementàêtre hé par 
un traité. 
50.11faitobserver,àpropos des articles 10et l l ,qu ' i la 
été présenté un certain nombre d'amendements qui 
traitentenfaitdelaquestiondelarèglesupplétiveà 
appliquer lorsque les Etats intéressés n'ont pas défini 
le mode d'expression par lequel ils consententàêtre liés 
paruntraité. Dansleur amendementàl'article 10,1a 
Tchécoslovaquie, la Suède et la Pologne (A/CONF.39/ 
C.l/L.38etAdd.let2)proposentque, danscecas,le 
consentement soitcensé être exprimépar lasignature. 
D'autre part, l'amendement duVenezuelaàl'articlell 
(A/CONF.39/Cl/L71)etlapropositiondela Suisse 
visantàintroduire un nouvel article l l^(A/CONF.39/ 
C.l/L.87)proposentunesolutiontotalementdifférente, 
àsavoir que ceconsentement soit censé exprimé parla 
ratification. 
51. Enfait,lechoixselimiteàdeuxprésomptions:l'une 
enfaveur de la signature et l'autre en faveur de la ratifica
tion. Le délégué de l'Uruguay propose donc d'examiner 
touscesamendements simultanément et non l'un après 
l'autre aucours del'examen articlepar article, ce qui 
serait une méthode plus simple et plus rapide. 

52. Sir Francis VALLAT(Royaume-Um)voudraitde-
mander à l'Expert-conseil si la Commission du droit 
internationalaeu une raison précise pour ne pas insérer 
un article introductif,tel que l 'article9^proposé,qui 
étabhrait,semble-t-il, un hen utile entre la série d'articles 
relatifsaux modes d'expressionduconsentementetles 
articles qui viennent immédiatement avant. 

53. SirHumphrey^vVALDOCK (Expert-conseil) précise 
que,àune première étape des travaux de la Commission, 
celle-ci avait été saisie d'une proposition tendant à 
l'inclusion d'un article introductif. La Commission a 
également longuement réfléchiàlapossibihté de formuler 
unerèglesupplétivedisposantquelaratificationserait 
nécessaire pour exprimer le consentement lorsque aucun 
autre mode d'expression du consentement n'aurait été 
choisi par les Etats intéressés. Elleacependant décidé de 
ne faire figurer aucune règle supplétive et de se contenter 
d'énoncer danslesarticles 10a 12lesrèglesjuridiques 
relatives aux divers modes d'expression du consentement. 
De fait, les règles relativesàla signature etàla ratification 
laissentàl'intention des Etats une grande latitude dans 

l'utihsation des modes d'expression du consentement et il 
est hautement improbable que l'on se trouve jamais en 
présence d'un cas qui n'ait pas été prévu par les règles 
énoncées dans ces articles. 
54. Dans la mesure où le nouvel a r t ic le9^aura pour 
but de stipuler que le consentement peut être exprimé de 
toute autre manière que celles qui sont indiquées dans les 
articles 10 à 12, il sera préférable de le placer après 
ceux-ci. S'il est conçu comme un article introductif dans 
la version proposée, la rédaction du groupe d'articles 
considéré dans son ensemble laisseraàdésirer: les mêmes 
règles relatives à l'expression du consentement par la 
signature,laratification,l'approbation,l'acceptationet 
l'adhésion se trouveront énoncées deux fois, dansl'article 
introductif d'une part, et dans les articles 10 à 12 
d'autre part. 

55. M. v̂VERSHOF (Canada) propose d'ajourner 
l'examen de l'article9^jusqu'àla fin du débat sur tout 
le groupe d'articles relatifsàl'expression du consentement 
àêtre hé par un traité mais demandeàla Commission de 
l'examiner elle-même avant de le renvoyer au Comité de 
rédaction. 

56 .LePRÉSIDENTdi tques ' i ln 'y apasd'autres 
observations, il estimera que la Commission décide 
d'ajourner l'examen du nouvel article 9 ^ proposé 
jusqu'à ce qu'elle ait statué sur les articles 10, 11 et 12 et, 
au besoin, sur l'article 13. 

La séance est Ievéeàl7h40. 

^Pour la suite des débats,voir la 18^ séance,àla rubrique de 
l'article 1 2 ^ . 

SEIZIÈME SÉANCE 

^ ^ o ^ ^ 7 ^ , ^ 7 ^ . ^ 

T ^ ^ B M . ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à!arésolutiou2166(XXI) adoptée par l'Assembléegéné-
ra l e l e^décembre l966^^ 

ARTICLE 10(Expression,parlasignature,duconsente-
mentàêtre hé paruntraité)^ 

ARTICLE ll(Expression, par la ratification, l'acceptation 
oul'approbation,duconsentementàêtreparun traité)2 

^LaCommission était saisie des amendements suivantsàl'ar-
ticle 10: Tchécoslovaquie, Suède et Pologne, A/CONF.39/C.I/L.38 
etAdd.let2^Yenezuela,A/CONF.39/C.l/L.70^Italie,A/CONF.39/ 
C.l/L.8I:^elgique,A/CONF.39/C.I/L.100: Bolivie, Chili, Colom 
bie, République Dominicaine, Guatemala, Honduras, Mexique, 
Pérouet^enezuela,A/CONF.39/C.I/L.I07^Espagne,A/CONF.39/ 
C.I/L.108. 

^LaCommission était saisie des amendements suivantsàl'ar-
ticleIl:Finlande,A/CONF.39/C.l/L.6^ Venezuela, A/CONF.39/ 
C.I/L.7I^Colombie, Chili, Guatemala, Honduras, Mexique, Pérou, 
Uruguav et ^ene^uela, A/CONF.39/C.l/L.IU^ Espagne, 
A/CONF.39/C.I/L.I09. 
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PROPOSITION D ' i ^ NOUVELLE ARTICLE 1 1 ^ ^ 

l .Le PRÉSIDENT fait observer que plusieurs des 
amendements dont la Commission est saisieposentla 
question de savoir si, lorsqu'un traité ne contient aucune 
indicationàce sujet, le consentement de l'Etatàêtre lié 
s'exprimepar la signature (A/CONF.39/C.l/L.38,Add.l 
et2)ouparlaratification(A/CONF.39/C.l/L.71,L.87et 
L.105).Il propose doncàla Commission de discuter tout 
d'abordcettequestion, avantdepasser àl'examendu 
texte des articles 10 et 11. 

2. M. SMEJKAL (Tchécoslovaquie), présentant l'amen
dement desadélégationàl 'art iclelO (A/CONF.39/ 
C.1/L.38 et Add.l et 2),dit qu'il appuie les efforts 
déployés par la Commission du droit international pour 
laisserlesEtatslibresdechoisir,commemoded'expression 
deleurconsentementàêtrelié paruntraité, éntrela 
signature et la ratification. Le texte adopté par laCom
mission présenterait cependant certains inconvénients eu 
égardàlapratiqueconventionnelleexistante,car,dufait 
de l'évolution des relations entre Etats, beaucoup de 
traités sont conclus en forme simplifiée et ne contiennent 
aucune disposition relativeàleur entrée en vigueur. Cette 
lacune pourrait être comblée par l'amendement suisse 
(A/CONF.39/C.1/L.87) oupar celuides payslatino-
américains(A/CONF.39/C.l/L.105), mais l'adoption de 
ces amendements entraînerait une comphcation de la 
procédure lorsqu'il s'agit de traités pour lesquels la 
ratification n'est pas usuehe. C'est pourquoi la délégation 
tchécoslovaque estime qu'en règlegénéralele consente
ment d'un Etatàêtre hé par un traité doit s'exprimer par 
la signature. 

3.M. CARMONA (Venezuela) rappelle que la Com
mission du droitinternationalaestimé préférable d'éviter 
d'introduire une clause qui exprimerait un choix entre la 
signature et la ratification, en tant que procédés par 
lesquels se traduitle consentement d'un Etatàêtre lié par 
un traité. 

4. Après consultation avec les délégations des pays 
latino-américains, la délégation vénézuéhenne a décidé 
deretirer son amendement (A/CONF.39/C.1/L.71) en 
faveur de l'amendement commun (A/CONF.39/C.1/ 
L.105). En effet, dans ces pays, ainsi que dans la majorité 
des Etats afro-asiatiques, la ratification est exigée par le 
droit interne. 

5. Si tout autre principe était adopté, ces pays ne 
pourraient accepter une convention fondéesurla règle 
selon laquelle la ratification n'est que l'exception. 

6. M. BINDSCHEDLER (Suisse) comprend les raisons 
qui ont amené la délégationtchécoslovaqueàprésenter 
son amendement.Us'agit de combler une lacune dont la 
Commission du droit internationalaelle-même reconnu 
l'existence au paragraphe 4 de son commentaire sur 

^La Suisse avait proposé un nouvel article II^^A/CONF.39/ 
C.l/L.87^1ibellécommesuit: 

«Lorsquelemoded'expressionduconsentement àê t r e l i é 
ne peut être établi conformément aux articles précédents, ce 
consentement s'exprime par la ratification.» 

l'article 11. LaCommissionacependantpenséque, vu 
lescastrèsrares oùlesconditions duconsentementde 
l'Etatàêtreliéparletraiténepeuventêtre établies, elle 
pourraitsimplifierlarédactiondesarticleslOetllenne 
formulant pas de règle supplétive. Cependant, si la 
Conférence prend la peine de codifier le droit des traités, 
il faut combler cette lacune.Uconvient de faire figurer 
dans la convention une règle qui serait applicable lorsque 
rienn'aétéditsurl'entréeenvigueur ou lorsque cette 
question est réglée de façon ambiguë ou prête a des 
interprétationscontradictoires. 

7. La question se pose de savoir comment cette lacune 
peut être comblée. La délégation tchécoslovaque s'est 
prononcéeen faveur delasignature,principequitient 
comptedelapratiqueappliquéeparungrand nombre 
d'Etatsàl'heure actuelle. Jl faut cependant tenir compte 
des difficultés d'ordre constitutionnel sur lesquelles le 
représentant duVenezuelaaattiré l'attention. Le mieux 
serait d'opter pour une solution plus prudente qui 
laisserait une certaine liberté d'appréciation aux Etats 
partiesàl'accord,c'est-à-direadopterleprincipedela 
ratification. Les cas douteux seront peu nombreux et 
n'auront pas d'influence sur la pratique. En outre, en cas 
de doute,ce principe laisse aux Etats un certain laps de 
temps pour réfléchir. 

8. M. ALVAREZ (Uruguay) dit que l'amendement des 
neuf pays (A/CONF.39/C.l/L.105)àl'articlellapour 
objet d'introduire dans la convention une règle générale 
selon laquehe, lorsque les Etats n'ont pas mentionné dans 
untraitél'acteparlequelilsconsententàêtrehés, l'acte 
requis serait la ratification. Il s'agit en somme d'un retour 
au critère adopté par la Commission du droit inter
national dans son projet del962,qui représentait, selon 
certains membres, une formule de compromis. Cette 
formule a été abandonnée par la Commission, à sa 
dix-septième session, en faveur d'un texte neutre,qui ne 
représentait qu'un moyen d'éluder le problème. De nom
breux et éminents juristes estiment cependant que le 
principe de la ratification devrait être maintenu dans 
la convention, tout au moins comme règle supplétive. 

9. Deux raisons fondamentales mihtent en faveur delà 
formulation précise d'une règle supplétive.Tout d'abord, 
il importe que les Etats sachent avec certitude quand ils 
sont liés etàquoi ils s'engagent. En outre, il faut sauve
garder les dispositions constitutionnelles des Etats.Si la 
signature peut satisfaireàlapremière de cesexigences, 
elle est loinderépondreàla seconde, c'est-à-direàla 
sauvegarde du système interne de chaque Etat.La seule 
règle qui tienne compte, en tant que règle supplétive, des 
exigences des différents systèmes constitutionnels internes, 
c'est cehe qui exige la ratification. 

10. Certains arguments ont été avancés,àla Commission 
du droitinternational, contre le principe de la ratification. 
On a dit que, silaratification était imposée, certains 
Etatspourraientsesoustraireauxengagements pris et 
qu'il étaitinconcevable qu'un mimstre ou un ambassadeur 
qui connaît les conditions exigées par sonpays pour la 
ratificationd'untraiténelesfassepasconnaître avant 
la signature. La délégation uruguayenne ne peut appuyer 
ces arguments;en effet, si un Etatala volonté expresse ou 
imphcite de s'engager, il n'est pas nécessaire de recourir 
àlarègle supplétive; au cas contraire, la règle s'applique. 
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Aucun Etat ne souhaite s'obliger envers un autre Etat, 
lorsque ses engagements ne sont pas clairs, car cela 
conduirait à des controverses stériles. 

11. On a également soutenu que la ratification était 
contraire aux intérêts des Etats, qu'elle compliquait la vie 
politique et qu'elle accentuait la lutte entre le pouvoir 
exécutif et le pouvoir législatif. M. Alvarez estime au 
contraire que la ratification introduit dans la vie inter
nationale un élément d'ordre et de certitude qui permet 
d'assurer la stricte application des dispositions internes 
des Etats. 

12. La délégation uruguayenne propose l'adoption de 
l'amendement commun à l'article 11, non seulement 
parce que le principe de la ratification constitue une 
norme générale du droit international, mais aussi parce 
qu'elle présente des avantages d'ordre pratique que l'on 
ne peut ignorer dans la codification et le développement 
progressif du droit international. L'adoption de cet amen
dement n'empêcherait pas de maintenir l'article 10 en ce 
qui concerne les échanges de notes, question qui préoccupe 
le représentant de la Tchécoslovaquie. 

13. M. NAHLIK (Pologne) constate que, dans ses 
articles 10 et 11, la Commission n'a pas prévu le cas où 
les Etats n'ont pas précisé s'ils veulent exprimer leur 
consentement à être liés par la signature ou par la ratifi
cation. La doctrine traditionnelle du droit international 
présumait dans de tels cas la nécessité de la ratification ; 
cependant, plus récemment, un certain nombre de juristes 
éminents, tels que sir Gerald Fitzmaurice, M. Blix ou 
M. Chourchalov, se sont prononcés contre la présomp
tion traditionnelle. La délégation polonaise partage l'opi
nion de ces juristes, car les arguments invoqués contre 
cette présomption paraissent être la conséquence logique 
du développement de la coopération internationale qui 
s'exprime dans des accords internationaux portant sur des 
domaines de plus en plus divers. Le nombre de ces accords, 
dont certains n'ont qu'une portée très modeste, ne cesse 
de s'accroître et il n'est ni nécessaire, ni même possible 
que chacun d'eux reçoive la ratification solennelle du chef 
de l'Etat, ou l'approbation du Parlement. De plus, les pro
grès techniques dans le domaine des télécommunications 
rendent très improbable l'hypothèse selon laquelle un 
négociateur pourrait signer un accord sans avoir été 
préalablement informé du changement éventuel des inten
tions de son gouvernement. 

14. D'autre part, les études de M. Blix, qui portaient sur 
quelques milliers de traités enregistrés et publiés dans 
le recueil de la Société des Nations ainsi que dans celui de 
l'Organisation des Nations Unies, ont montré que le 
pourcentage des traités soumis à ratification avait ten
dance à diminuer. En outre, il ressort des travaux d'une 
juriste polonaise, Mme Frankowska, que sur 1 000 traités 
examinés parmi ceux qui ont été enregistrés et publiés 
par Г ONU, à peu près 10 p. 100 ne contenaient aucune 
clause expresse quant à leur mode de conclusion. Or, pour 
tous ces traités, les parties se sont contentées de la 
signature; pas un seul d'entre eux n'a été soumis à la 
ratification. C'est donc cet état de la pratique qui amène 
la délégation polonaise à appuyer l'amendement de la 
Tchécoslovaquie (A/CONF.39/C.1/L.38) et à se prononcer 
contre les amendements présentés par la Suisse (A/ 
CONF.39/C.1/L.87) et le Venezuela (A/CONF.39/C.1/ 

L.71). En revanche, l'amendement à l'article 10 présenté 
par la Belgique (A/CONF.39/C.1/L.100) et l'amendement 
à l'article 11 de la Finlande (A/CONF.39/C.1/L.60) 
pourraient donner plus de précision au libellé actuel de 
ces deux articles et devraient être renvoyés au Comité de 
rédaction. Enfin, si l'amendement des trois Etats est 
accepté, les amendements à l'article 10 du Venezuela et 
de l'Italie (A/CONF.39/C.1/L.70 et /L.81) devraient être 
rejetés. 

15. M. FINCHAM (Afrique du Sud) expose que, dans 
la pratique contemporaine de conclusion des traités, 
la question du mode d'expression du consentement à 
être lié par un traité est presque toujours réglée d'avance 
par les parties. Il convient, toutefois, de prévoir dans 
une convention de ce genre les cas exceptionnels et 
d'établir une règle supplétive. Comme les traités ont un 
caractère de moins en moins formel et qu'il y a un nombre 
croissant de traités qui, dans la pratique, ne nécessitent 
pas de ratification mais lient les parties à partir du 
moment de la signature, la ratification serait facile à 
prévoir dans le traité si elle se révélait nécessaire. 

16. C'est pour ces raisons que la délégation de l'Afrique 
du Sud est en faveur de l'amendement de la Tchéco
slovaquie de la Suède et de la Pologne (A/CONF.39/C.1/ 
L.38 et Add.l et 2). 

17. Sir Francis VALLAT (Royaume-Uni) espère que 
la Conférence se prononcera en faveur du libellé actuel 
des articles 10 et 11, qui permet un compromis entre 
deux points de vue entièrement opposés et n'abandonne 
entièrement le terrain ni à la signature, ni à la ratification. 
La pratique en vigueur au Royaume-Uni veut que, 
lorsqu'un traité ne contient aucune indication quant au 
mode d'expression du consentement, la signature exprime 
le consentement de l'Etat à s'obliger; si la règle supplétive 
doit prévoir la ratification, il se présentera des difficultés 
d'ordre constitutionnel. 

18. H appartient à la Conférence d'adopter une règle 
internationale qui puisse être généralement acceptable, 
à la lumière de la pratique de tous les Etats. Le repré
sentant du Royaume-Uni estime que, lorsque la ratifi
cation est nécessaire, cette exigence est en général prévue 
expressément dans le traité lui-même. 

19. Il faut conserver ces articles sous leur forme actuelle, 
car ils rappelleront aux rédacteurs des traités futurs la 
nécessité de préciser si le consentement doit être manifesté 
par la signature ou par la ratification. 

20. Si la Commission doit choisir entre la signature et 
la ratification comme règle supplétive, il y a de fortes 
chances qu'aucune de ces deux solutions ne rassemble 
la majorité des deux tiers à la séance plénière de la 
Conférence, de telle sorte que la convention accusera 
une grave lacune. Sir Francis Vallat demande à la Com
mission d'éviter toute bataille à ce propos et de se déclarer 
favorable au libellé retenu par la Commission du droit 
international. Si toutefois la Commission décidait 
d'adopter une règle supplétive, elle devrait élaborer un 
ai tide distinct stipulant que, lorsque le mode d'expression 
du consentement à s'obliger ne peut être défini conformé
ment aux articles 10 et 11, l'assentiment s'exprime par 
la signature. 
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21. M. BOLINTINEANU (Roumanie) souligne le peu 
d'intérêt pratique du problème, ce que la Commission 
du droit international a déjà fait dans son commentaire 
relatif à l'article 11. En effet, il est extrêmement rare 
qu'un traité omette de mentionner les moyens par lesquels 
un Etat peut y devenir partie. Le nombre des traités 
conclus par simple signature augmente sans cesse et la 
pratique générale actuelle des Etats semble donc infirmer 
la thèse selon laquelle la ratification serait obligatoire 
même si le traité ne la prévoyait pas. Compte tenu de la 
diversité de la pratique, on peut en conclure que dans 
certains cas les Etats utilisent la ratification et dans 
d'autres la simple signature. Il serait donc difficile de 
formuler une règle générale en faveur de la ratification 
ou de la simple signature. C'est pour ces raisons que la 
délégation roumaine préconise le maintien de la formule 
élaborée par la Commission du droit international, esti
mant que les dispositions détaillées ainsi établies tiennent 
suffisamment compte de toutes les hypothèses possibles. 

22. M m e ADAMSEN (Danemark) dit que le texte de 
l'article 10 est incomplet et qu'il y a lieu d'insérer dans 
la convention une règle générale fondée sur l'amendement 
présenté par la Tchécoslovaquie, la Suède et la Pologne 
(A/CONF.39/C.1/L.38 et Add.1 et 2). 

23. M. KOUTIKOV (Bulgarie) estime que la proposition 
contenue dans cet amendement est de nature à faire 
hésiter les représentants des Etats qui, comme la Bulgarie, 
accordent une place importante à la ratification ou à la 
confirmation par le gouvernement comme mode d'expres
sion du consentement de l'Etat à être lié par un traité. 
La délégation bulgare ne peut se prononcer que dans 
l'optique de son droit interne. Pour elle, la ratification 
doit être la règle et l'expression du consentement par la 
signature, l'exception, qui devra toujours faire l'objet 
d'une stipulation expresse. 

24. M. AL-RAWI (Irak) déclare que c'est la ratification 
qui donne force obligatoire aux traités. La procédure de 
ratification permet à l'Etat intéressé de réexaminer le 
traité et ses incidences sur les intérêts du pays; l'Etat 
peut ainsi modifier le traité ou le rejeter, même après que 
ses représentants l'ont signé. En outre, la constitution 
de la plupart des pays exige le consentement du pouvoir-
législatif. La ratification doit donc être reconnue comme 
une règle coutumière du droit international, qui s'applique 
même en l'absence de stipulation expresse dans le traité. 

25. Il y a des exceptions à cette règle, mais seulement 
dans d'étroites limites, notamment lorsque l'exécution 
doit intervenir rapidement; et la ratification n'est pas 
nécessaire si le traité stipule que les Etats seront liés par 
la signature. 

26. S'il est vrai que l'on conclut aujourd'hui un nombre 
croissant d'accords en forme simplifiée, cette considéra
tion ne justifie pas que l'on fasse de la signature la règle 
pour l'expression du consentement. 

27. Pai ailleurs, en ce qui concerne l'article 10 du projet, 
la délégation irakienne est pour la suppression des 
alinéas b et с du paragraphe 1 qui risquent de soulever 
des difficultés d'interprétation et de poser des problèmes 
dans leur application. Une intention que ne traduit 
aucune disposition du traité ne peut pas avoir d'effet 

juridique. A l'article 11 il faudra également supprimer les 
alinéas b, с et d du paragraphe 1, ainsi que le para
graphe 2. Enfin, comme le projet ne fournit pas de 
solution dans le cas où le traité n'indique ni expressé
ment, ni de manière implicite que les Etats seront liés 
par la ratification ou par la signature, la délégation 
irakienne se prononce pour l'adoption d'une règle supplé
tive aux termes de laquelle tout traité doit être ratifié s'il 
n'en a pas été décidé autrement. 

28. M. HARASZTI (Hongrie) partage le point de vue 
exprimé par la Commission du droit international dans 
son commentaire de l'article 11: le résultat sera sensible
ment le même, que l'on adopte la ratification ou la signa
ture comme règle générale d'expression du consentement. 
Cependant, la délégation hongroise est d'avis qu'il est 
nécessaire de formuler une règle générale pour les cas où 
le traité est muet sur ce point et où l'intention des parties 
ne peut être établie. Il ne s'agit pas là d'une question de 
principe; il faut se laisser guider par la pratique des 
Etats. Or, 80 p. 100 des traités modernes ne prévoient 
pas la ratification; une règle générale fondée sur la 
ratification irait donc à rencontre de l'évolution actuelle 
des relations internationales. La délégation hongroise se 
prononce pour l'amendement de la Tchécoslovaquie, de 
la Suède et de la Pologne (A/CONF.39/C.1/L.38 et 
Add.l et 2). 

29. M. MERON (Israël) ne peut appuyer l'amendement 
de la Tchécoslovaquie, de la Suède et de la Pologne, qui 
introduit, à titre de règle supplétive, une présomption 
relative à l'expression du consentement des Etats par la 
signature. La méthode pragmatique qui consiste à 
énumérer les modes d'expression du consentement est 
préférable. Pour la même raison, le représentant d'Israël 
ne peut appuyer la proposition tendant à faire de la 
ratification la règle générale. H approuve la solution de la 
Commission du droit international, d'après laquelle il faut 
s'en remettre à l'intention des parties. C'est aux négocia
teurs qu'il appartient de déterminer si la ratification est 
nécessaire ou non. Il n'est pas souhaitable d'introduire 
dans le projet, à côté de règles pratiques, des considéra
tions d'ordre doctrinal. La délégation israélienne pense 
que le meilleur moyen pour les pays de protéger leurs 
intérêts est de faire figurer dans les traités, le cas échéant, 
des clauses prévoyant expressément la ratification. Etant 
donné les souhaits qu'ont exprimés, d'une part, les 
défenseurs du principe supplétif de la signature et, 
d'autre part, ceux du principe supplétif de la ratification, 
il vaut mieux accepter la proposition de la Commission 
du droit international. 

30. M. THIERFELDER (République fédérale d'Alle
magne) est partisan de conserver les articles 10 et 11 dans 
le libellé que leur a donné la Commission du droit inter
national. Certes, ces articles ne fixent aucune règle 
applicable dans le silence du traité. Cependant, il n'y a 
pas grand mal à perdre l'occasion de trancher la contro
verse sur l'adoption, à titre de règle supplétive, de la 
ratification ou de la signature comme mode d'expression 
du consentement, car le silence total du traité sur ce point 
est un cas exceptionnel. En outre, M. Thierfelder doute 
qu'à la seconde session de la Conférence une majorité 
des deux tiers puisse être réunie pour l'une ou l'autre 
des solutions. Si cependant la Commission veut adopter 
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une règle supplétive, la délégation de la République 
fédérale d'Allemagne appuiera l'amendement A^CONF. 
39^C.1^L.38 car le développement actuel des relations 
internationales inviteàsimplifier les procédures. 

31. l^.BLI^ (Suède) constate que la longueur du débat 
est inversement proportionnelleàl'importance pratique 
de la question, car le problème discuté ne se pose en fait 
que très rarement. Il n'est donc pas indispensable de 
trancher cette questionde doctrine et l'on pourrait sans 
danger conserver le texte de la Commission du droit 
international. Sitoutefois il faut trancher, ladélégation 
suédoise estime préférable de se conformeràla pratique 
des Etats. Les articles lOet l ldu projet se bornent, sur le 
plan juridique, à affirmer que les Etats sont libres de 
choisir la méthode par laquelle s'exprimera leur consente-
mentàêtre lié par un traité.L'intérêt de ces articles est 
d'énumérer et de définir divers modes d'expression de 
l'intention des parties. 

32. Seuleune minorité de traités, traités multilatéraux, 
traités exigeant en droit interne le consentement des 
parlements, ou traités auxquels on veut donner un 
caractèresolennel,prévoientqu'ilsacquerrontuncaractère 
obligatoire par la ratification. En conséquence, si les 
parties n'ont rien stipulé de manière expresse, il est plus 
que probable qu'elles ont entendu exprimer leur consente
ment par la signature. Les partisans de l'adoption de la 
ratificationcommerègle supplétivepeuvent-ils citer un 
seultraitéquisoitentréen vigueur parla ratification 
bien que les parties n'aient pas manifesté clairement leur 
intention7Une règle supplétive comme celle que propose 
lereprésentantdela Suissene serait pas conformeàla 
pratique actuelle des Etats. L'argument selon lequel cette 
règleprotégeraitlesEtatscontrelanégligencede leurs 
négociateurs ou de leur gouvernement ne saurait être 
invoqué. Si, de toutefaçon, ilpeut être expressément 
stipulé dans le traité que la signature lui donnera force 
obligatoire, on voit mal en quoi il serait dangereux 
d'adopter une règle supplétive prévoyant que le consente-
mentàêtre lié par un traité s'exprime par la signature 
lorsqu'il n'est pas possible de déterminer l'intention des 
parties. On ne peut non plus tirer argument de ce que 
nombre de constitutions exigent l'approbation du 
Parlement pour certains traités; car alors les parties 
peuvent stipuler dans le traité que leur consentement est 
subordonnéàla ratification. 

33. Bien qu'elle soitl'un des auteurs de l'amendement qui 
figure dans le document A^CONF.39^C.l^L.88 et Add.l 
et 2, ladélégation suédoise n'attachepasd'importance 
particuhèreàlamanièredont serait introduitedansle 
projet une règle supplétive fondée sur la signature. 
Cependant, il serait peut-être préférable de faire figurer 
une telle règle dans un article distinct. En effet, si cette 
nouvelle disposition n'obtenait pas la majorité des deux 
tiers, sa suppression laisserait subsister inchangés les 
articles rédigés par la Commission du droit international, 
alors qu'il en irait autrement si on l'incorporait au texte 
de l'article 10. 

34. Par ailleurs, la délégation suédoise estime qu'un bref 
article allant dans le sens de la proposition de la Pologne 
et des Etats-Unis (A^CONF.39^C.l^L.88 et Add.l)^ 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ o ^ i o o ^ ^ ^ ^ o ^ v ^ l ^ r ^ e 9 ^ . 

devraitfigureravantl'articlelO. Il constitueraiten quelque 
sorte larèglefondamentaledont les articles 10 et 11 
énuméreraient les applications pratiques les plus cou
rantes. Enfin, unarticlell^énonceraitlarèglesupplétive 
fondée sur la signature ou la ratification selon la décision 
que prendrait la Commission. 

35. 1̂ 1. ADIADO (Brésil) déclare que,àl'époque contem
poraine, il faut aller vite et que les moyens d'expression 
du consentement sont devenus tellement nombreux que la 
ratification, cette institution respectable du siècle dernier, 
s'est unpeuefiacée. L'opinion desplus grands savants 
du monde ne peut prévaloir surla réalité tellequel'a 
décrite le représentant de la Hongrie. IvI. Amado fait 
observer que la constitution de son pays exige la ratifica
tion, mais c'est eninsérantune disposition expresse à 
cet effet dans les traités conclus par lui que le Brésil 
respecteracetteexigence. Le représentant duBrésil ne 
peudonc appuyer l'amendement latino-américain et il 
s'abstiendra lors du vote. 

La séance est levéeà!3 heures. 

DIX-SEPTIÈME SÉANCE 

Lundi 8 avril 1968, à 15 h 10 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée géné
rale le 5 décembre 1966 (suite) 

Question d'une règle supplétive en faveur de la signature ou 
de la ratification (suite) 

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à poursuivre 
l'examen de la question préalable des propositions rela
tives à une règle supplétive. 

2. M. KEITA (Guinée) dit que le texte des articles 10 
à 12 de la Commission du droit international satisfait 
pleinement aux besoins de la pratique internationale 
contemporaine. Choisir entre l'une ou l'autre règle 
supplétive revient essentiellement à une discussion 
d'école. Le texte de la Commission du droit international 
sera un bon instrument de base pour les Etats qui, 
lorsqu'ils élaborent des textes, doivent éviter avant tout 
le silence ou l'ambiguïté. Cependant, si l'on veut insérer 
une règle supplétive, M. Keita se prononcera en faveur 
de la présomption selon laquelle la ratification est 
nécessaire, car ce principe satisferait à l'exigence de la 
constitution de son pays, dont l'article 33 précise que 
l'approbation de l'organe législatif est requise pour 
certaines catégories de traités, et notamment la grande 
majorité des traités importants. 

3. M. MATINE-DAFTARY (Iran) dit qu'il approuve 
énergiquement la présomption selon laquelle, sauf preuve 
contraire, c'est par la ratification et non la signature que 
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s'exprime le consentement. Enoncer la règle contraire 
serait ignorer les prérogatives que la constitution de la 
plupart des pays, y compris l'Iran, confère à l'organe 
législatif. 
4. On voit difficilement quel pourrait être le champ 
d'application des dispositions énoncées au paragraphe 1 
de l'article 10. Il n'y aurait que le cas d'un traité servant 
uniquement à mettre en application les dispositions d'un 
traité antérieur, déjà ratifié et en vigueur. En pareil cas, 
les Etats intéressés pourraient décider que le consentement 
à être lié par le traité de mise en application s'exprimera 
par la seule signature. 
5. M. Matine-Daftary se prononce pour la fusion des 
articles 10 et 11 en une seule disposition qui commencerait 
par énoncer le principe classique selon lequel la ratification 
est nécessaire pour exprimer le consentement de l'Etat. 
Ensuite viendraient les exceptions que les Etats peuvent 
faire à cette règle générale. 

6. M. VIRALLY (France) dit qu'il importe de ne pas 
entraver l'évolution des traités en forme simplifiée. En 
même temps, il convient de ne pas perdre de vue que 
les pratiques suivies par les Etats dans ce domaine sont 
très différentes et ce serait une erreur de vouloir imposer 
des solutions que certains Etats ne seraient pas en mesure 
d'accepter pour des motifs d'ordre constitutionnel. De 
même, ce serait une erreur de subordonner les règles du 
droit international au droit constitutionnel interne. C'est 
aux Etats participant à la négociation qu'il appartient de 
tenir compte de leur propre constitution et de prendre les 
dispositions nécessaires en vue de souscrire des engage
ments internationaux. Il est significatif que la Commission 
du droit international ait pris pour position, à l'article 43, 
de ne pas entrer dans l'examen du droit constitutionnel 
interne. 

7. La méthode de la Commission du droit international 
consistant à énoncer des dispositions parallèles dans les 
articles 10 et 11 ne tranche pas le problème. Afin d'éviter 
toute contestation, il est nécessaire de faire un choix entre 
les deux principes en se fondant non sur des raisons doc
trinales mais sur des considérations d'ordre pratique. 
Que les Etats rendent obligatoire la ratification dans un 
certain nombre de traités ou, au contraire, qu'ils expriment 
leur consentement par la signature dans un grand nombre 
de cas, ce n'est pas cela qui importe dans le débat en cours. 
En fait, dans la plupart des cas, les Etats choisissent 
expressément la méthode par laquelle ils entendent 
exprimer leur consentement. Le problème qui se pose à 
la Commission est donc celui de savoir ce qu'il faut 
présumer dans les quelques cas où les Etats intéressés 
n'ont pas fait ce choix. Il convient d'énoncer une règle 
qui ferait connaître aux Etats toutes les conséquences 
qu'a l'absence d'une mention expresse en la matière. 
L'état actuel du droit dans ce domaine n'est pas clair et 
il faudrait s'efforcer de l'améliorer dans la Convention. 

8. M. Virally appuie les propositions de la Suisse 
(A/CONF.39/C.1/L.87) et des neuf pays (A/CONF.39/ 
C.1/L.105) qui lui paraissent propres à favoriser la 
certitude juridique car elles établissent la présomption 
que le consentement est exprimé par la ratification. 
Celle-ci doit toutefois être interprétée conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 11, dans lequel 
l'acceptation et l'adoption sont considérées comme 
équivalant à la ratification. Cela est important car la 

ratification émane du chef d'Etat tandis que l'acceptation 
et l'approbation émanent du ministre des affaires 
étrangères. Le paragraphe 2 de l'article 11 introduit 
ainsi la souplesse voulue. 

9. La présomption en faveur de la ratification devra être 
établie sous réserve des dispositions de l'alinéa b du 
paragraphe 1 de l'article 10 qui font une exception pour 
les cas où « il est par ailleurs établi que les Etats ayant 
participé à la négociation ont été d'accord pour » exprimer 
leur consentement par la signature. Cette formule générale 
permettrait de satisfaire à toutes les exigences de la 
pratique des Etats. Le représentant de la France ne peut 
cependant appuyer la proposition visant à introduire des 
considérations de droit interne dans cet alinéa comme le 
fait l'amendement qui figure au document A/CONF.39/ 
C.1/L.107. 

10. M. DADZIE (Ghana) estime que l'un des avantages 
de la ratification sur la signature, en tant que moyen 
d'exprimer le consentement d'un Etat, tient à ce qu'elle 
offre l'occasion d'examiner une deuxième fois l'ensemble 
du traité. La ratification permet aussi de prendre les 
mesures nécessaires pour respecter les règles constitution
nelles avant que l'Etat ne se lie par le traité. 

11. En ce qui concerne les divers amendements aux 
articles 10 et 11 qui, de l'avis de sa délégation, doivent 
être examinés simultanément, la portée de l'amendement 
italien à l'article 10' (A/CONF.39/C.1/L.81) lui semble 
trop limitée; ce texte n'améliorerait pas le projet de la 
Commission du droit international. Il en va de même de 
l'amendement belge (A/CONF.39/C.1/L.100). Quant à 
l'amendement de la Finlande à l'article 11 (A/CONF.39/ 
C.1/L.60), qui porte sur la forme, il devrait être renvoyé 
au Comité de rédaction. 

12. La délégation du Ghana accepte les projets d'ar
ticles 10 et 11 de la Commission du droit international car 
ils lui paraissent suffisamment souples pour régler tous les 
cas qui se présentent dans la pratique des Etats en matière 
de conclusion des traités. Elle accueillera cependant sans 
idée préconçue les améliorations que la Commission 
plénière ou le Comité de rédaction pourraient apporter 
à ce texte. 

13. M. MARESCA (Italie) fait observer que les argu
ments présentés au sujet de la procédure constitutionnelle, 
qui ressortit au droit interne, et du rôle des assemblées 
législatives dans l'approbation des traités ont introduit 
une certaine confusion dans le débat. Il ne s'agit pas de 
déterminer comment le consentement de l'Etat s'exprime 
conformément à la constitution, mais de savoir quelle est 
la procédure applicable pour exprimer le consentement 
de l'Etat sur le plan international; les règles que la Com
mission examine actuellement ne portent pas sur le fond, 
mais sur la procédure en droit diplomatique. 

14. De ce point du vue, il y a peu de différence entre 
la ratification et la signature. La ratification est une 
manière plus formelle d'exprimer le consentement que la 
signature, mais l'Etat qui exprime son consentement, que 
ce soit par la ratification ou par la signature, le fait en 
connaissant parfaitement son propre droit constitutionnel. 
En Italie, il est arrivé qu'un grand débat Parlementaire ait 
lieu avant que le pouvoir exécutif ait été autorisé à signer 
un traité qui n'avait pas à être ratifié. Le Parlement exerce 
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ainsi le controle qui lui incombe en vertu de la constitu
tion, quel que soit le moyen choisi pour exprimer le 
consentement de l'Etat sur le plan international. 

15. LaCommissiondu droit internationalafait preuve 
de sagesse en se bornantàmentionner deux procédures, 
celle de la signature et celle de la ratification et en les 
plaçant sur le même plan. Cela laisse sans doute subsister 
une lacune, mais ce serait enleveràl'ensemble du système 
une partie de sa souplesse que de vouloir la combler pour 
des considérations de doctrine. 

16. ^vI.^EBRETH (Ethiopie) estime qu'il faut féliciter 
la Commission du droitinternational d'avoir apporté dans 
les articles 10 et l i d e s solutions simples et pratiques au 
problème de la preuve du consentement. La Commission 
aévité de prendre une position doctrinale, mais cela s'est 
soldé par une lacune qui subsiste dans les règles. On 
s'efforce actuellement de combler cette lacune et la délé
gation del'Ethiopie approuve la façon dont plusieurs 
Etats d'Amérique latine abordent le problème dans leur 
amendementàl'articlel0(A/CONF.39/C.l/L.107):tout 
en reconnaissant qu'il est nécessaire, à titre de règle 
supplétive, de conserver la ratification, ils admettent que 
leconsentementpuisses'exprimerparlasignature lorsqu'il 
s'agit d'un accord administratif ou d'exécution. Ils 
mettent ainsi l'accent sur le fond et non sur la forme du 
traitéet, de l'avisde ladélégation éthiopienne, c'estlefond 
qui doit rester le facteur déterminant. 

17. lvI.^lIRAS(Turquie)déclare que les articles lOet 11 
sont satisfaisants pour autant qu'ils prévoient expressé
ment un certain nombre de cas dans lesquels la signature 
ou la ratification servent à exprimer le consentement. 
I l e s t toutefois nécessaire de prévoir enoutre une règle 
générale pourcouvr i r l escasnonprévusàcesar t i c les . 
C'est pourquoi il est en faveur de l'insertion d'une règle 
supplétive qui créerait une présomptionen faveur de la 
ratification; une telle règle serait conforme au droit inter
national en vigueur et répondrait aux exigences d e l à 
Constitution turque. ^ 1 . éliras appuie donc la proposition 
d e l à Suisse tendantàajouter un nouvelarticle 1 1 ^ 
(A/CONF39/C1/L87) 

18. IvI.I^RISPIS(Grèce) dit que, tout compte fait, il est 
en faveur de la présomption selon laquelle la ratification 
est nécessaireàl'expressiondu consentement. La ratifi
cation a survécu àl 'époque des communications mal
commodes, o ù l e C h e f del 'Etat, avant de donner son 
consentementàêtreobhgéparun traité, devait en discuter 
personnellement avec son représentant lorsque celui-ci 
revenait; elle sert maintenant àd 'autresf ins; enparti-
culier, elle fournit une occasion d'examiner le traité plus 
longuement. C'est pour ce motif q u ' o n y a r e c o u r u de 
manière si constante et il ne semble pas pratique de 
l'abolir, même sous la forme limitée d'une présomption 
en faveur de la signature. La règle de la signature donne 
une certitude véritable; maislacerti tude est aussiune 
caractéristique de la ratification, si l'on se place du point 
de vue international. De fait, la ratificationaune double 
signification: sur leplan interne, elle se rattache à la 
nécessité de respecter les procédures prévues par la 
const i tut ionpourl 'approbat iondestrai tés ;sur leplan 
international, elle est une déclaration visantàlier l'Etat. 
Faite par les voies diplomatiques normales, elle doit être 

acceptée par l'autre partie qui n'apas le droit d'élever des 
contestations ensefondantsurledroi tconst i tut ionnel 
de l'Etat auteur de la déclaration; cette question est 
traitée dans l'article 43, dont les neuf derniers mots 
constituent une^échappatoire^et sont de valeur dou
teuse. ^lême dans les cas o ù l e texte mêmedu traité 
stipule qu'il neproduiraeffet qu'après ratificationpar 
le Parlement, la notification de la ratification ne peut être 
contestée par l'Etat auquel elle est destinée. 

19. Pour ces ra i sons ,^ , crispís appuie les amendements 
de la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.87) et d'un groupe de 
neufEtats d'Amérique latine (A/CONF.39/C.1/L.105) 

20. l^ .TODORIC (Yougoslavie) déclare que le succès 
de laConférence dépend du point de savoir si l'on par-
viendraàadopter, pour la question actuellementàl'étude, 
une solution susceptible de recueillir l'adhésion générale. 
C'est pourquoi sa délégation est très favorable à la 
manière dont la Commission du droit international a 
envisagé le problème, car elleatenu compte de la pratique 
contemporaine en matière de ratification et de signature, 
touten prenant en considérationla situation des différents 
Etats sur le plan constitutionnel. 

21. ^vl. TSURUOI^A (lapon) d i tque , commerègle 
supplétive,il serait plutôt favorableàla formule pro-
poséepar la Pologne, la Suède etlaTchécoslovaquie 
(A/CONF.39/C.l/L.38etAdd.l et 2) qui correspond 
davantageàla pratique internationale actuelle,ycompris 
celle du lapon. Si toutefois cette proposition n'était pas 
adoptée, la délégation japonaise serait favorable au 
maintien du projet de la Commission du droit inter
national dans sa forme actuelle. 

22. ^ . O G U N D E R E (Nigeria) ditque, dans leur pra
tique, les Etats ne se laissent pas influencer par des 
considérations doctrinales.Une disposition telle que celle 
qui figure dans les articles lOet 11 du projet et qui laisse 
à t o u s les Etatsune certainelibertéd'actionest donc 
préférable a u n e disposition dontl'applicationprésen-
terait des difficultés pour certains Etats. Le Nigeria a 
utilisépresque toutes les méthodesindiquées dans ces 
articlespour exprimer sonconsentementàêtrel ié par 
un traité, et ^ .Ogundere est du même avis que le repré
sentant du Royaume-Uni: la formule adoptée par la 
Commission est celle q u i a l e plus de chances d'obtenir 
la majorité des deux t iersàla Conférence. La règle de la 
signature, oucelle d e l à ratification, en tant querègle 
supplétive, ne réuniraient pas une telle majorité. 

23. Le représentant du Nigeria est donc opposéàtous 
les amendements visantàformulerune règle supplétive, 
qu'il s'agissede la signature,comme dans le document 
A/CONF.39/C.l/L.38etAdd.let2,oudelaratincation, 
comme dans les documents A/CONF.39/C.1/L.87 et 
L.105. Il demande instamment que soient adoptés les 
articles 10 et 11 du projet de la Commission, car ils 
répondrontàtouteslesexigences,ycompriscellesdes 
auteurs des deux groupes d'amendements qu'il vient 
de citer. 

2 4 . 1 ^ . HARRY (Australie) déclare que la question doit 
être examinée du point de vue de la commodité et de la 
certitude. Dans la grande majorité des cas, le texte même 
du traité stipule que ^ratification est requise ou, au 
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contraire, que le traité entrera en vigueur lors de sa 
signature ou un certain temps après. Dans la plupart des 
autres, l'intention des parties à cet égard est parfaitement 
claire. Quant aux quelques cas qui restent, qui sont très 
rares, une règle supplétive fondée sur la signature pré
senterait tout autant de certitude qu'une règle supplétive 
fondée sur la ratification. On pourrait même renforcer 
cette sécurité en rendant plus difficile la contestation d'un 
traité signé par l'une des parties qui considère la signature 
de l'autre partie comme étant l'expression de son consente
ment. Les Etats qui ne souhaitent pas se lier autrement 
que par la ratification ont toujours la possibilité de le 
préciser, par exemple dans les pleins pouvoirs qu'ils 
donnent à leurs représentants. 

25. M. Harry se déclare en faveur des articles 10 _et 11 
dans leur forme actuelle. Toutefois, si une règle supplétive 
devait être adoptée, il serait favorable à la présomption 
selon laquelle la signature exprime le consentement. 

26. M. MOUDILENO (Congo-Brazzaville) dit qu'il faut 
établir une certaine hiérarchie entre la ratification et la 
signature. H approuve la proposition des pays d'Amérique 
latine (A/CONF.39/C. 1/L. 105) en faveur de la ratifica
tion, surtout parce qu'elle permettrait à l'opinion publique 
d'être pleinement informée des engagements par traités 
pris par le gouvernement au nom de l'Etat. 

27. Mue RUSAD (Indonésie) dit que sa délégation est 
prête à accepter le texte des articles 10 et 11 de la Com
mission du droit international, qui ne témoignent d'aucune 
préférence pour tel ou tel moyen d'exprimer le consente
ment et qui se bornent à exposer la pratique actuelle en 
la matière. Sa délégation peut également approuver le 
nouvel article 9 bis proposé par la Pologne et les Etats-
Unis (A/CONF.39/C.1/L.88 et Add.1)1, qui lui paraît 
être une introduction utile aux articles 10 et 11, ainsi que 
le nouvel article 11 bis présenté par la Suisse (A/CONF.39/ 
C.1/L.87), qui énonce la règle supplétive en des termes 
plus généraux que les autres amendements dont la Com
mission est saisie. 

28. M. JAGOTA (Inde) dit que l'écart entre le champ 
des articles 10 et 11 devrait être comblé au moyen d'une 
prescription et non d'une présomption et que cette pres
cription devrait se fonder sur la ratification qui, en 
définitive, indique que l'Etat a l'intention d'être hé par 
un traité et consent à l'être; une prescription fondée sur 
la signature vaudrait surtout pour les traités conclus en 
forme simplifiée, qui sont de plus en plus courants. S'il 
était décidé de ne pas insérer de prescription, les traités 
qui ne rentreraient dans le champ d'aucun des deux 
articles seraient sans effet juridique en vertu de l'article 21 ; 
les parties à un tel traité se verraient dans l'obligation 
d'indiquer expressément si elles optent pour la signature 
ou la ratification comme moyen de le mettre en vigueur. 
Dans la pratique, que l'on insère ou non cette prescription, 
cela reviendra donc au même; mais toute prescription 
devrait être fondée sur la ratification. 

29. M. SMEJKAL (Tchécoslovaquie) dit que, lorsqu'on 
étudie une question d'une telle importance, il faut se 
garder d'un vote trop hâtif. La décision devrait être 

1 Voir la 15e séance, par. 42. 

remise à la prochaine séance afin de faciliter la recherche 
d'une solution transactionnelle qui pourrait s'inspirer de 
l'esprit dans lequel la Commission du droit international 
a abordé la question. 

30. M. CARMONA (Venezuela) dit que le moment est 
venu pour la Commission de prendre au moins une 
décision provisoire qui, évidemment, ne deviendra 
définitive qu'à la deuxième session de la Conférence. 
Le vote devrait se faire par appel nominal. 

31. M. ALVAREZ (Uruguay) pense qu'un vote serait 
peut-être prématuré et propose qu'il soit remis à la 
prochaine séance. 

32. M. KHLESTOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) partage ce point de vue. 

33. Sir Humphrey WALDOCK (Expert-conseil) dit que 
certains orateurs semblent n'avoir considéré que les cas 
où le traité ne fait pas mention de la méthode par laquelle 
le consentement doit s'exprimer, mais que les deux 
articles contiennent des dispositions au sujet de la position 
des représentants eux-mêmes. En vertu de l'article 10, 
même si, en principe, la signature a pour effet de lier 
l'Etat, le représentant d'un Etat peut spécifier que la 
signature ne lie pas son Etat et que le traité doit être 
soumis à ratification; l'article 11 contient une disposition 
analogue, qui admet que la ratification puisse être exigée 
pour un Etat déterminé seulement. 

34. Au début, sir Humphrey avait envisagé d'insérer dans 
le projet une règle supplétive et, tout bien considéré, il 
avait pensé que cette règle devait être fondée sur la 
nécessité de la ratification; mais les observations écrites 
des gouvernements ont incité la Commission du droit 
international à donner aux deux articles leur libellé 
actuel. En examinant si le texte de la Commission est 
acceptable ou en recherchant une solution de compromis 
la Commission pourrait tenir compte des éléments de 
souplesse que contiennent l'alinéa с du paragraphe 1 de 
l'article 10 et les alinéas с et d du paragraphe 1 de l'ar
ticle 11. 

35. Le PRÉSIDENT propose que l'on remette à la séance 
suivante le vote sur l'amendement de la Tchécoslovaquie, 
de la Suède et de la Pologne à l'article 10 (A/CONF.39/ 
C.1/L.38 et Add.l et 2) et celui des neuf pays à l'article 11 
(A/CONF.39/C.1/L.105). 

Il en est ainsi décidé2. 

ARTICLE 10 (Expression, par la signature, du consente
ment à être hé par un traité) 

36. Le PRÉSIDENT invite la Commission à passer à 
l'examen de l'article 10 et des amendements y relatifs 3. 

37. M. MARESCA (Italie) dit que sa délégation a 
présenté un amendement à l'alinéa с du paragraphe 1 
(A/CONF.39/C.1/L.81) pour introduire un élément de 
plus grande certitude dans le texte. Si le texte de la Com-

2 Pour la suite des débats, voir la 18e séance, par. 6. 
3 Pour la liste des amendements à l'article 10, voir la 16e séance, 

note 1. 
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mission du droit international est adopté, le dernier 
membre de phrase de l'alinéa^duparagraphelrisque 
de donner lieuàdes erreurs d'interprétation au cours de 
la négociation; la délégation italienneacru sage d'intro
duire l'idée que l'intention de l'Etat devait être formelle-
ment manifestée au cours de la négociation. M.Maresca 
n'a pas d'objectionàce que cet amendement soit renvoyé 
au Comité de rédaction. 

38. M.DENIS(Belgique)présentantl'amendementdesa 
délégationàl'alinéa^duparagraphe2(A/CONF.39/C.l/ 
L.100) dit que le paragraphe4du commentaire de l'ar
ticle 10 appelle l'attention sur la pratique qui veut que le 
paraphe, surtout lorsqu'il est apposé par le chef de l'Etat, 
le prender rrrh^stre ou le ministre des affaires étrangères, 
soit l'équivalent d'une signature enbonne et due forme. 
Cependant, le membre de phrase^lorsqu'il est établi que 
lesEtatsayantparticipéàlanégociationen sont ainsi 
convenus^, qui figureàl'alinéa^du paragraphe 2, risque 
de susciter des difficultés de fait et de mettre en cause la 
portée réelle du paraphe. En effet, les mots^il est étabh^ 
sont toutàfait généraux; ils n'excluent aucun mode de 
preuve et pourraient éventuellement engloberun consente
ment allégué, résultant de conversations ou de toute autre 
source dans certaines circonstances particuhères. Aussi la 
délégation belge propose-t-elle quel'on ajoute le mot 
^expressément^aprèslemot^convenus^àlafinde 
l'ahnéa; mais elle n'insistera pas pour que son amende
ment soit mis aux voix. 

39.M.VARGAS(Chih)exphque la raison pour laquelle 
les neuf pays ont présenté un amendement au para-
graphelde l'article 10 (A/CONF.39/C.l/L.107):tout en 
approuvant la décision de laCommission de donner un 
sensgénérique au terme^traité^,quis'apphque désor
mais aux traités de toutes dénominations,ycompris les 
accords administratifs ou exécutifs et les traités en forme 
simplifiée, ils ont voulu attirer l'attention sur le fait que 
la signature suffit pour engager un Etat dans le cas 
d'accords administratifs ou exécutifs, alors que, pour les 
autres traités, le consentement des Etats s'exprime 
normalement par la ratification. Dans la plupart des pays 
d'Amérique latine, la constitution stipule que les traités 
entrent en vigueur une fois qu'ils sont ratifiés par 
l'exécutif après avoir été approuvés parle Parlement; 
mais,dans la pratique, une interprétation trop stricte de 
cette règleasouvent pour effet de retarder la conclusion 
des accords internationaux; onadonc trouvé une solution 
qui n'obhgepasàmodifier les dispositions constitution-
nelles:on se fonde sur la teneur du traité pour décider si 
la signature peut suffire pour qu'un accord purement 
adnrinistratifouexécutifsoit mis en vigueur. 

40. Le paragraphe3du commentaire de l'article2souligne 
que le traité en forme simplifiée est chose très courante et 
que son emploi se dévoloppe constamment; dans son 
projet de 1962, la Commission du droitinternational avait 
indiqué que ces traités pourraient faire exception au 
principe de la ratifications, mais elle a décidé par la 
suite de ne plus mentionner expressément ces accords en 
raison des difficultés que présente leur définition. 
L'amendement desneuf paysapourbutde surmonter 

p. 178, par. 11 du commentaire de l'arnclel. 

ces difficultés endéfinissant de façonclaire et objective 
les traités pour lesquels la ratification ne sera pas requise. 
Les auteurs de l'amendement savent qu'il n'est pas 
souhaitable de faire mention du droit interne dans le 
projet; ils ont jugé néanmoins nécessaire de le faire étant 
donné que le droit interne est le seul critère possible en la 
matière; au reste, laCommission du droit international 
afait elle-même mention du droit intemeàl'article 43. 

41. M. CUENCA (Espagne) dit que l'amendement de sa 
délégation (A/CONF.39/C.1/L.108) se justifie non seule
ment pour des raisons de forme, mais aussi pour des 
raisons de fond, surtout dans le cas de l'alinéa ^ du 
paragraphe 2. Letexte rédigé parlaCommissionpour 
l'alinéa^ duparagraphe l lu i apparaît trop rigidecar 
les mots^Lorsqu'ü est par ailleurs établi^présupposent 
un accord formel. Dans le texte de!965, la Commission 
avait employé la formule plus souple^Lorsqu'il ressort 
des circonstances de la conclusion du t ra i tée . La 
délégationespagnole propose donc les mots^Lorsqu'il 
ressort des circonstances que les Etats quiont participé 
à l a négociation ont été d'accord pour...^. Elle suggère 
de supprimer l'expression^enquestion^dans l'alinéa^ 
du paragraphelparce qu'elle est ambiguë en espagnol; 
ce point pourrait être renvoyé auComité de rédaction. 
Ses critiques au sujet de l'alinéa^duparagraphelvalent 
également pour l'alinéa^duparagraphe2etla délégation 
espagnole a proposé un amendement semblable à ce 
paragraphe. 

42. Quantàl 'alinéa^duparagraphe2concernantla 
s i g n a t u r e ^ ^ ^ ^ ^ ^ , le Gouvernement des Etats-Unis, 
dans ses observations sur le projet d'articles, avait 
proposé d'ajouter les mots^àmoins que l'Etat intéressé 
ne spécifie une date ultérieure au moment où il confirme 
sa signature^afinde ne pas causerde difficultés aux 
Etats quidoivent se conformeràcertaines prescriptions 
de leur droit interne avant de pouvoir accepter d'être fiés 
véritablementpar un traité. L'Espagne se trouve dans 
ce cas et elle estime que la s i g n a t u r e ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ fournit 
une solution satisfaisante; mais un Etat devrait, au 
moment où il confirme sa s i g n a t u r e ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ê t r e 
fibre de décider s'il désire devenir partie au traité à 
compter de la date de la s i g n a t u r e ^ B ^ ^ ^ ^ , ouà 
compter de celle où il confirme cette signature. Le 
Rapporteur spécial avait prévu cette possibilité dans son 
projet de 1965 etla délégation espagnole suggère d'insérer 
ànouveau cette clause parce que les raisons avancées par 
la Commission du droit international pour la supprimer 
ne lui paraissent pas convaincantes. 

43. M.CARMONA (Venezuela) déclare que, bien qu'il 
ait retiré l'amendement de sa délégation (A/CONF.39/ 
C.1/L.70) pour se rallieràl'amendement des neuf pays 
(A/CONF.39/C.1/L.107), il aimerait exposer les raisons 
de saproposition. L'adjonctiondel'alinéa^ aupara-
graphe 1 introduitun élément subjectif qui consiste à 
étabfir l'accord des Etats ayant participéàla négociation, 
accord qu'il est très difficile d'évaluer; la même remarque 
s'apphqueàl'ahnéa^duparagraphelcar l'intention des 
Etats contractants peut donner heuàdiversesinterpré-

5 Annuaire de la Commission du droit international, 1965, vol. П, 
art. 11, 1 b, p. 173. 

6 Annuaire de la Commission du droit international^ 1966, vol. П, 
p. 319. 
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rations. Commeles controverses éventuelles pourraient 
même conduireàdes différends qui seraient portés devant 
les instances judiciaires internationales, sa délégation 
estime qu'il est nécessaire de supprimer ces deux alinéas. 

44. M. LADOR (Israël) ne s'oppose pasàl'amendement 
de l'Italie (A/CONF.39/C.l/L.81)quiapour but de pré
voir unegarantiesupplémentaire,maisilcraint que les 
mots^formellementmanifestée^ne soulèvent des diffi
cultés d'interprétation. 

45. Tout comme il hésiteàintervenirdansla question 
controversée des règles supplétives relativesàla signature 
etàlaratification, il ne souhaite pas examinerle point 
de savoir si un traité est ou non un accord administratif 
ou exécutif au regard du droit interne detel ou tel Etat. 
Il ne peut donc approuver l'amendement des neuf pays 
(A/CONF.39/C1/L107) 

46.L'amendementdel'Espagne(A/CONF.39/C.l/L10^ 
semble être essentiellement d'ordre rédactionnel. I 
s'écarte dans une certaine mesure du projet de la Com
mission en ce qui concerne la date de l'entrée en vigueur 
d'un traité s i g i ^ é ^ ^ ^ ^ ^ ^ , car il admet que l'entrée 
envigueur puisse être effective dès la notificationde la 
signature. Cette questionpourraitêtreexaminée parle 
Comité de rédaction. 

47.M.ZEMANE1^ (Autriche) se demande si le membre 
de phrase^ouaété exprimée au cours des négociations^ 
est vraiment utile. Il donneàentendre qu'un représentant 
aledroit de prétendre quelespleins pouvoirs qui lui 
ont été conférés l'autorisentàexprimer le consentement 
de l'Etat qu'il représente à être hé par un traité. 
IvI.Zemanek propose donc de supprimer ce membre de 
phrase; il demandera que cette proposition soit disjointe 
et mise aux voix séparément. 

48.11peut appuyer l'amendement du Venezuelamais 
nonceluidesneufpays;eneffet,bienquelesaccords 
administratifs et exécutifs entrent tous de nos jours dans 
la pratique des Etats, il ne serait pas souhaitable d'intro
duire dans le projet des questions relevant du droitinterne 
des Etats. Commele paraphe d'untexte n'est générale
ment qu'une étape provisoire, il peut appuyer également 
l'amendement de la Belgique. 

49. M. BRAMER (Pays-Bas) déclare que l'alinéa^du 
paragraphelsemble indiquer que la signature implique 
le consentement de l'Etatàêtre lié malgré les éléments de 
preuve démontrant que la ratification doit suivre. On peut 
citer,àcet égard, le cas de plusieurs accords conclus par 
le Conseildel'Europe, quele Secrétariat aconsidérés 
comme ayant été ratifiésàla date de la signature. 

50.L'alinéa^duparagraphe 1 semble signifier qu'une 
déclaration faite au cours des négociations peut être 
l'équivalent d'une manifestation du consentement de 
l'Etatàêtre lié et que, lorsque le traité ne contient pas de 
disposition à cet effet, cela sera considéré comme un 
élément de preuve. Une telle déclaration ne seranécessaire 
que si les pleins pouvoirs n'autorisent le représentantà 
signer le traité que sous réserve de ratification et elle 
contredira les pleins pouvoirs. Le cas où un gouvernement 
révoquera de cette manière l'ordre donné dans les pleins 
pouvoirs se présentera si rarement qu'il semble superflu 
de le prévoir dans le cadre du droit généraldes traités. 

51.L'amendementitalien(A/CONF.39/C.l/L.81)estune 
amélioration et il rendàpeu près inutile la confirmation 
ultérieureprévue àl'article 7. Le Comité derédaction 
pourrapeut-êtreenvisagerd'exclurelapossibilité, pour 
un Etat, de faire au cours des négociations une déclaration 
qui soit en contradiction avec les pleins pouvoirs. 

52. Ivl. bramer suppose qu'aucun gouvernement n'ac
ceptera depleins pouvoirs oud'instrument de ratifica
tion qui ne portent une signature en bonne et due forme. 
De même, tout traité doit porter des signatures complètes, 
àmoinsquel'intentioncontrairene soit exprimée sans 
aucune équivoque et dans les formes. Ivl. bramer appuie 
doncl'amendement delaBelgique (A/CONF.39/C.1/ 
L.100). 

53. M. FINCHAM (Afrique du Sud) dit que l'alinéa^ 
du paragraphelpourraitsusciter des difficultés silasigna-
ture devait avoir pour effet de lier l'Etat qui l'a donnée. 
D'après le paragraphe3du commentaire il ne s'agit que 
d'utiliser les éléments de preuvepourdémontrer l'intention 
des parties, mais il estbien souvent difficile defairela 
preuve des composantes subjectives del'intention. Pour 
plus de clarté,on pourrait modifier le libellé de ce para
graphe comme suit: ^ Le consentement d'un Etatàêtre 
lié par untraité s'exprime par la signature de son repré
sentant lorsqueles Etats ayant participé à lanégocia-
tionen sont ainsiconvenus expressément, dans le traité 
ou autrement.^ 

54. S'il était décidé de conserver les trois alinéas du 
paragraphelde l'article, l'alinéa^pourrait être remanié 
delà façon suivante:^Les Etats ayant participé à l a 
négociationen sont ainsi convenus expressément^et,à 
l'alinéa ^ duparagraphe 1, on pourrait remplacer les 
mots ^a étéexprimée aucours des négociations^ par 
les mots ^a été expressément déclarée au cours des 
négociations^. Ces modifications pourraient aplanir la 
difficulté mentionnée par le représentant de l'Italie;des 
modifications semblables devraient être apportées aux 
articles 11 et 12. 

55.M.Fincham n'approuve pas l'amendement des neuf 
pays parce qu'il est convaincu que le projet ne doit pas 
renvoyer au droit interne, qui est souvent difficile à 
déterminer. 

56.11 serait tenté d'approuver l'amendement de la 
Belgique (A/CONF.39/C.1/L.100), mais il estime que cet 
amendement ne va pas assez loin. 

57. Ivl. BLIX (Suède) ne peut appuyer l'amendement de 
l'Itahe(A/CONF.39/C.l/L.81):en effet, selon cet amen
dement, la signature ne pourrait exprimer le consentement 
de l'Etatàêtre hé par le traité que si cette intention était 
manifestée officiellement au cours des négociations. 

58. Si la proposition d'un nouvel article9^présentée 
par la Pologne et les Etats-Unis était adoptée (A/CONF. 
39/C.1/L.88 et Add.l), le cas peu courant prévuàl'alinéa 
^duparagraphelse trouverait réglé. 

59. LereprésentantdelaSuèdenepeutappuyerl'amende
ment des neuf pays (A/CONF.39/C.1/L.107), parce qu'il 
ne faut pas que les Etats aientàétudier le droit interne 
d'unautrepayspour déterminer siletraitéappartient 
àla catégorie des accords administratifs ou exécutifs; ce 
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travail, qui est déjà difficile pour les juristes du pays en 
question, le sera encore bien plus pour des étrangers. 

60. L'amendement de l'Espagne (A/CONF.39/C. 1/L. 108) 
peut être renvoyé au Comité de rédaction. 

61. Le PRÉSIDENT annonce qu'il va mettre d'abord 
aux voix l'amendement des neuf pays (A/CONF.39/C.1/ 
L.107). 

Par 60 voix contre 10, avec 16 abstentions, l'amendement 
des neuf pays est rejeté. 

62. Le PRÉSIDENT met ensuite aux voix l'amendement 
proposé oralement par l'Autriche, qui tend à supprimer 
à l'alinéa с du paragraphe 1 les mots « ou a été exprimée 
au cours des négociations ». 

Par 37 voix contre 10, avec 30 abstentions, l'amende
ment de l'Autriche est rejeté. 

63. Le PRÉSIDENT dit qu'il suppose que les autres 
amendements peuvent être renvoyés au Comité de 
rédaction. 

/ / en est ainsi décidé7. 

PROPOSITION D'UN NOUVEL ARTICLE 10 bis (Consentement 
à être hé par un traité exprimé par l'échange d'instru
ments constituant un traité) 

64. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner 
le nouvel article 10 ей (A/CONF.39/C.1/L.89) proposé 
par la Pologne, ainsi libellé : 

« Consentement à être lié par un traité exprimé par 
l'échange d'instruments constituant un traité 

« Le consentement d'Etats à être fiés par un traité 
incorporé dans deux ou plusieurs instruments connexes 
s'exprime par l'échange de ces instruments, à moins 
que les Etats en question n'en soient convenus autre
ment. » 

65. M. NAHLIK (Pologne) fait observer que le nouvel 
article 10 bis présenté par sa délégation est le complé
ment logique de sa proposition de nouvel article 9 bis 
(A/CONF.39/C.1/L.88). Les articles 10,11 et 12 du projet 
de la Commission ne couvrent pas tous les moyens par 
lesquels un Etat peut exprimer son consentement à être 
lié ni en particulier le plus fréquemment utilisé d'entre 
eux, c'est-à-dire l'échange de notes qui ne sont pas 
nécessairement signées, où cet échange à lui seul manifeste 
le consentement des parties. Cette méthode est entière
ment distincte de l'échange des ratifications, ou des autres 
documents auxquels se réfère l'article 13, où il s'agit 
seulement de l'étape finale d'une procédure à deux degrés. 

66. M. JIMÉNEZ DE ARÉCHAGA (Uruguay) appuie 
la proposition de la Pologne, qui constitue une règle 
relevant du développement progressif du droit inter
national. 

La séance est levée à 18 h 5. 

7 Pour la suite des débats sur l'article 10, voir la 59e séance. 

DIX-HUITIÈME SÉANCE 

Mardi 9 avril 1968, à 10 h 50 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée géné
rale le S décembre 1966 (suite) 

PROPOSITION D'UN NOUVEL ARTICLE 10 bis (Consentement 
à être hé par un traité exprimé par l'échange d'instru
ments constituant un traité) [suite]г 

1. M. BEVANS (Etats-Unis d'Amérique) appuie la pro
position polonaise (A/CONF.39/C.1/L.89) d'un nouvel 
article 10 bis consacré aux traités incorporés dans deux ou 
plusieurs instruments connexes. De nombreux accords 
sont en effet conclus par l'échange de notes, parfois par 
notes verbales sans signature. Le projet de convention 
n'ayant pas prévu le cas, il importe de combler cette 
lacune. 
2. Si, dans la proposition polonaise, le mot « instruments » 
paraît avoir un caractère trop formel, notamment lorsqu'il 
s'agit de notes verbales, il est dans la ligne de la termino
logie définie à l'article 2 du projet. Le texte proposé par 
la délégation polonaise peut appeler cependant quelques 
modifications de forme, mais il doit être approuvé pour 
le fond. 

3. M. BINDSCHEDLER (Suisse) objecte que l'amende
ment polonais ne permet pas, pour des raisons d'ordre 
juridique, d'obtenir le résultat recherché. A la base de cet 
amendement il semble y avoir, en effet, une confusion 
entre le consentement d'un Etat, acte unilatéral par lequel 
l'Etat accepte d'être Hé par un traité, et l'entrée en vigueur 
du traité. Le consentement résulte de la signature ou du 
paraphe; il ne peut s'exprimer par un acte réel comme 
l'échange des instruments. C'est l'entrée en vigueur qui 
est déterminée par l'échange d'instruments encore que 
la date puisse être aussi celle du dernier instrument 
lorsqu'il n'y a pas simultanéité ou qu'elle puisse être fixée 
par l'accord lui-même. L'amendement polonais aurait 
plutôt sa place dans le cadre de l'article 21 du projet. 
La délégation suisse ne peut donc appuyer cet amende
ment sous sa forme actuelle. 

4. M. CARMONA (Venezuela) pense que cet amende
ment serait acceptable à condition de faire une nette 
distinction entre les questions secondaires ou de procédure 
et les questions de fond; il serait dangereux en effet pour 
des questions de fond d'admettre la procédure proposée. 
Le Comité de rédaction pourrait être chargé de faire cette 
distinction dans le texte. 

5. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition polonaise 
tendant à l'adjonction d'un nouvel article 10 bis, étant 
entendu que le Comité de rédaction y apporterait les 
modifications de forme nécessaires. 

Par 42 voix contre 10, avec 27 abstentions, l'amende
ment polonais (A/CONF.39IC.1/L.89) est adopté. 

Pour le texte, voir la 17e séance, par. 64. 
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(Suite des débats de la séance précédente) 

6. Le PRÉSIDENT proposeàla Commission d'examiner 
d'abordles amendements A/CONF.39/C.l/L.38etAdd.l 
et2, L.87 et L.105, qui sont relatifsàl'adjonction d'une 
règle supplétive fondée sur la signature ou la ratification. 
Les délégations intéressées se sont consultées pour 
rechercher une formule de compromis et il demandeàces 
délégations de faire connaître le résultat de leursconsul-
tations. 

7. M. SMEIl^AL (Tchécoslovaquie) expose que, malgré 
l'attitude très constructive de toutes les partiesintéressées, 
il n'a pas été possible, comme c'était d'ailleurs prévisible, 
de conciher les positions prises en faveur de la signature 
et delà ratification.Cependant,àson avis, les consulta
tions ont permis aux délégations de débattre à fond 
certains aspects des différents amendements et ont 
confirmé que, en raison des grandes divergences de vues, 
seule une solution qui ne ferait appel à aucune pré
somption a des chances de recueillir un accord suffi
samment large. 

8. En conséquence, la délégation tchécoslovaque, en 
accordavecles autres auteurs de l'amendementA/CONF. 
39/C.1/L.38 et Add.let2retire cet amendement, et elle 
se prononce pour la solution énoncée dans l'article lOdu 
projet de la Commission du droit international. 

9. Le PRÉSIDENT déclare que les auteurs de l'amende
ment latino-américain ont demandé que leur amendement 
commun(A/CONF.39/C.l/L.105)soitmis aux voix. 

10.M. ALVAREZ (Uruguay) propose que la Commis
sion vote d'abord sur le principe de l'introduction dans 
le projet d'une règle supplétive fondée sur la ratification 
aulieu de voter séparément sur l'amendement latino-
américain et sur l'amendement suisse (A/CONF.39/C.1/ 
L.87). Sileprincipe est approuvé, il appartiendra au 
Comité de rédactionde le mettre en forme. 

11. Répondantàune question de M. IAGOTA (Inde), 
le PRÉSIDENT précise quesileprincipen'estpas adopté, 
l'amendement suisse et l'amendement latino-américain 
seront considérés comme rejetés. 

12.M.^RISPIS(Grèce)etM.BINSCHEDLER(Suisse) 
appuientla procédure de vote proposée par le représentant 
de l'Uruguay. 

13.M.VIRALLY(France),exphquantlesensduvotequi 
va être celui de la délégationfrançaise, continue de penser 
qu'unerègledeprincipefondéesurlaratificationétait 
susceptible de régler les difficultés qui pouvaient se 
présenter dans la pratique. Cependant, après les tentatives 
deconcihationetleretraitparcertaines délégations de leur 
projet d'amendement, il paraît évident que l'adoption 
d'une telle règle soulèverait de fortes objections. La 
délégationfrançaise estimedoncqu'il vaut mieux s'en 
teniràla solution adoptée par laCommission du droit 
international. 

14. Le PRESIDENT invite la Commission à voter sur 
le principe de l'adoption d'une règle supplétive en faveur 
de la ratification. 

Sur la demande du représentant de l'Uruguay, il est 
procédé au vote par appel nominal. 

L'appel commence par la République de Corée, dont le 
nom est tiré au sort par le Président. 

Votent pour : République de Corée, Afrique du Sud, 
Espagne, Suisse, Syrie, Turquie, République arabe unie, 
Uruguay, Venezuela, Zambie, Bolivie, Chili, Colombie, 
République Dominicaine, Ethiopie, Gabon, Grèce, 
Guatemala, Guinée, Iran, Irak, Koweït, Liechtenstein, 
Mexique et Pérou. 

Votent contre: République du Viet-Nam, Roumanie, 
Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Suède, Thaïlande, Tunisie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Australie, 
Autriche, Belgique, Bulgarie, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, Cambodge, Canada, République 
centrafricaine, Ceylan, Congo (République démocratique 
du), Chypre, Tchécoslovaquie, Dahomey, Danemark, 
République fédérale d'Allemagne, Finlande, France, 
Ghana, Saint-Siège, Hongrie, Irlande, Italie, Côte 
d'Ivoire, Jamaïque, Japon, Kenya, Liban, Libéria, 
Madagascar, Mali, Monaco, Mongolie, Pays-Bas, 
Nouvelle-Zélande, Nigeria, Norvège, Pakistan, Pologne 
et Portugal. 

S'abstiennent : République-Unie de Tanzanie, Yougo
slavie, Afghanistan, Algérie, Argentine, Brésil, Chine, 
Congo (Brazzaville), Cuba, Equateur, Inde, Indonésie, 
Israël, Malaisie, Maroc et Philippines. 

Par 53 voix contre 25, avec 16 abstentions, le principe de 
l'adjonction d'une règle supplétive en faveur de la ratification 
est rejeté. 

ARTICLE 11 (Expression, par la ratification, l'acceptation 
ou l'approbation, du consentement à être lié par un 
traité) [suite des débats de la 16e séance] 

15. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commission 
à examiner l'article 11 2. 

16. M. CASTREN (Finlande) explique que son amende
ment (A/CONF.39/C.1/L.60) ne modifie pas l'article 11 
quant au fond. Il s'agit exclusivement de changer l'ordre 
des alinéas et d'améliorer la rédaction. Cet amendement 
peut être renvoyé au Comité de rédaction; s'il est accepté, 
il conviendra de revoir également le texte de l'article 10. 

17. M. CUENCA (Espagne) dit que l'amendement de sa 
délégation (A/CONF.39/C.1/L.109) pose essentiellement 
une question de rédaction. 

18. Au paragraphe 2 du texte actuel de l'article 11, il est 
indiqué que le « consentement d'un Etat à être lié par un 
traité s'exprime par l'acceptation ou l'approbation dans 

2 Pour la liste des amendements à l'article 11, voir la 16e séance, 
note 2. L'amendement commun d'un groupe d'Etats d'Amérique 
latine (A/CONF.39/C.1/L.105) avait été rejeté par suite du vote 
consigné au paragraphe précédent. L'amendement du Venezuela 
(A/CONF.39/C.1/L.71) avait été retiré. 
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desconditions analoguesàcellesquis'apphquentàla 
ratification^.M.Cuenca ne voit pas l'utihté de diviser 
l'article en deux paragraphes visant l'un, l'expression du 
consentement par la ratification et l'autre, l'expression du 
consentement par l'approbation et l'acceptation; il ne 
comprend pas non plus que, pour l'acceptation etl'appro-
bation, il soit fait mention de conditions analogues à 
celles qui s'apphquentàla ratification. 

19. Uest indéniable que la ratification est la procédure 
traditionnelle par laquelle un Etatmanifeste son consente
ment à ê t r e h é p a r un traité; cependant, ces dernières 
années, l'acceptation et l'approbation ont été consacrées 
dans la pratique comme de nouvelles procédures per
mettant auxEtatsdedevenirpartiesau traité, etrem-
phssent donc la même fonction que la ratification. 

20. L'expression^conditionsanalogues^peut donner un 
sens confusàlavaleur réelle des deux nouvelles procé
dures. Si les trois procédures accomplissent une fonction 
identique,elles doivent être mises sur unpied d'égalité 
comme le propose l'amendement de l'Espagne. 

21. De l'avis de la délégation espagnole, les expressions 
employéesàl'ahnéa^duparagraphelde l'article 11 sont 
trop rigides parce qu'elles exigent que l'on établisse 
l'existence d'un accord lors de la négociation, alors que 
cetaccordpeutnepas avoir étéconstaté par un acte 
formel. Le texte de l'article 12 du projet de 1965^de la 
Commission du droit international paraît plus approprié. 
L'accord auquel se réfère le texte de l'alméa^exigerait 
peut-être une modification de l'article 6, du fait que dans 
cet article les pouvoirs des négociateurs,àdéfaut de pleins 
pouvoirs spéciaux, ne portent que sur l'adoption du 
texte. L'accord exprès qui est mentionné dans les 
articles lOet 11 déborderait donclaportéedespleins 
pouvoirs prévueàl'article 6. 

22. M. COLE (Sierra Leone) approuve en principe 
l'articlell,mais ne comprend pas pourquoi la Commis
sion du droit intemationalafait une distinction entre la 
ratification d'une part et l'acceptationou l'approbation 
d'autre part.Ason avis, le Comité de rédaction pourrait 
examiner la question de savoir s'il ne serait pas préférable 
dégrouper les trois notions dans un même paragraphe. 

23.M.ALCIVAR-CASTILLO(Equateur)rappellequ^en 
présentant son amendement à la définition du traité 
(A/CONF.39/C.1/L.25), la délégation de l'Equateur avait 
souhgné la nécessité de mentionner clairement dans cette 
définition les conditions de fond de la vahdité des traités, 
conditionsqui, àl'exceptionde la capacité, n'apparais
saient pas dans le projet avec la précision voulue. 

24. L'examen des articleslO, 11,12 et 13 confirme cette 
opinion. En effet,ces articles se réfèrent aux conditions 
de forme nécessairesàla vahdité d'un traité, c'est-à-dire 
la signature, la ratification, l'acceptation, l'approbation, 
l'adhésion, l'échange et le dépôt des instruments.Or, on 
trouve dans ces articles le mot^consentement^que les 
membres delà Commissiondudroit international ont 
sans aucun doute voulu employer dans son sens véritable; 
mais il serait préférable de le préciser afin d'éviter toute 
équivoquepourl'interprétationfuturedesrègles juridiques 
en cours d'élaboration. 

3 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 2 ^ ^ ^ ^ , ^ ^ , v o l . l T , 
p. 173 et 174. 

25. Le consentement, au sens de ^ ^ ^ ^ , c'est-à-
dire de concours des volontésen vue delaconclusion 
d'un acte contractuel, est une condition de fond qui 
concerne lavahdité essentielle d'untraité,alors que les 
articles 10, 11,12et 13 se réfèrentàla vahdité formelle. 
Les causes qui entraînent la nulhté d'un traité dans l'un 
ou dans l'autre cas sont distinctes et ne peuvent être 
confondues. 

26. En conséquence, la délégation de l'Equateur demande 
au Comité derédaction d'éclairer quelquepeul'inter-
prétation des articles précités. Elle demande également 
que sa déclaration soit mentionnée dans le rapport de la 
Commission plénière. 

27. Le PRÉSIDENT constate que les amendements 
présentés soulèvent des questions de forme et propose de 
les renvoyer au Comité de rédaction. 

ARTICLE 12 (Expression, par l'adhésion, du consentement 
àêtre hé par un traité)^ 

28. M. MYSLIL (Tchécoslovaquie) fait observer que 
l'amendement de la délégation tchécoslovaque soulève 
une question de principe qui se pose également pour 
d'autres amendements et notamment au sujet de l'ar-
ticle5^(A/CONF.39/C.l/L.74)^.LaCommissionayant 
décidé de remettreàplus tard l'examen de cette question 
générale, la délégation tchécoslovaque propose que la 
Commissionne discute pas son amendement avant d'avoir 
pris une décision de principe. 

29. Le PRÉSIDENT propose que la Commission 
approuve le texte actueldel'articlel2 et le renvoie au 
Comité de rédaction. 

30. Le PRÉSIDENT, répondantàune question posée 
parM.KOVALEV(Umon des Répubhques socialistes 
soviétiques), précise que l'article 12 sous saforme actuelle 
a été approuvé avec la réserve qu'il serait réexaminé 
ultérieurement compte tenu de l'amendement tchéco
slovaque. 

31. M. ALVAREZ (Uruguay) demandeàquel moment 
la Commission sera appeléeàvoter sur la question posée 
parla délégationtchécoslovaque. 

32. Le PRÉSIDENTdit que des négociations sont en 
cours à c e sujet et quela question sera soumise à l a 
Commission dès que ces négociations auront aboutie. 

4 Pour la suite des débats sur l'article 11, voir la 61e séance. 
5 Un amendement à l'article 12 avait été proposé par la Tchéco

slovaquie (A/CONF.39/C.1/L.104). 
6 Voir 13e séance, par. 1 et 2. 
7 A la 80e séance, la Commission a décidé de renvoyer à la 

deuxième session de la Conférence l'examen de tous les amende
ments relatifs aux «traités multilatéraux généraux». En consé
quence, la suite de l'examen de l'article 12 a été ajournée. 
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PROPOSITION D'UN NOUVEL ARTiCLE9^(Consentementà 
être lié par un traité) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

PROPOSITION D'UN NOUVEL ARTICLE 12^(Autres modes 
d'expression du consentementàêtre lié par un traité) 

33. LePRÉSIDENTsignalequeles nouveaux articles 
9 ^ ^ et 12 ^^ traitent de questions analogues. L'article 
1 2 ^ a é t é proposé par la Belgique etil est libellé comme 
suit: 

^ ^ ^ ^ ^ 

^ Outre les cas prévus aux articles 10, 11 e t !2 , le 
consentement d 'unEta tàê t rehé par untr^ité peut 
s'exprimer par tout autre moyen convenu entre les 
Etats contractants.» 

34.M.DETROYER(Belgique),présentantl'amendement 
de la délégation belge (A/CONF.39/C.1/L.111), fait 
observer que les articles 10, 11 et 12 ont trait aux moyens 
classiques par lesquels les Etats expriment leur consente
ment. La pratique actuelle connaît cependant d'autres 
modes d'expression duconsentementà êtreliépar un 
traitéet environ 30 p. 100 des accords conclus parla 
Belgique en 1964 contiennent des clauses prévoyant des 
procédures non visées auxdits articles. I lyadonc là une 
lacune qu'ilconvient de combler.Uncertainprogrèsa 
déjà été réahsé par l'adoption de l'amendement polonais 
(A/CONF.39/C.l/L89)^,quistipule que le consentement 
d'un Etat peut s'exprimer par un échange de lettres ou de 
notes. Il existe cependant toute une série d'accords 
bilatéraux et même multilatéraux qui prévoient, pour 
étabhr le consentement, non un instrument de ratification, 
mais une simplenotificationqui peut être par exemple 
une lettre émanant d'un ambassadeur ou une déclaration 
du ministre des affaires étrangères du pays qui adhèreà 
l'accord. Comme il est impossible d'énumérer tous les cas 
quipeuventseprésenter,lenouvelarticlenedoitpas 
comporter trop de détails. Laformulelarge employée 
dans l'amendementbelge pourrait également couvrirla 
catégorie d'accords en forme simplifiée avec échange de 
lettres ou de notes dont il est question dans l'amendement 
polonais, maisces derniersaccords présentent dételles 
particularités qu'il ne semble cependant pas inutile de leur 
consacrer un article spécial. La délégation belge se rend 
compte que son amendement ne résout pas le problème de 
la catégorie des traités qui ne contiennent aucune indica
tion sur le mode de consentement. Pour y obvier, il 
suffirait d'ajouteràla fin de cet amendement les mots: 
^En l'absence d'une indicationdel'intentiondesEtats 
intéressés, le consentement s'exprime par la ratification», 
ou ^En l'absence d'une indication de l'intention des 
Etats intéressés, le consentement s'exprime par la 
signature». 

35. Le PRÉSIDENT fait observer que la questionadéjà 
été discutée au sujet du nouvel a r t i c le9^e t qu'il avait 
été suggéré soit d'insérer un nouvel article soit d'ajouter 
unparagrapheàl'article 12. LaCommissionpourrait 

^Pour le texte du nouvel article9^^A/CO^P.39^C.l^L.^2 et 
Add.l^ proposé par la Pologne et les Etats-Unis d'Amérique,voir 
la 1^ séance, par. 42. 

^C'est-à-direl'articlelO^. 

décider d'approuver en principe la proposition contenue 
dans les deux amendements relatifsauxarticles9^et 
1 2 ^ e t de renvoyer la question au Comité de rédaction. 

ARTICLE 13 (Echange ou dépôt des instruments de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhé
sion)^ 

36. M. MAKARE^ICZ (Pologne) présente l'amende
ment de sa délégation (A/CONF.39/C.l/L.93/Rev.l). Le 
projet d'article 13 indiquelemoment où est établile 
consentement d'un Eta tàê t re l i éparun t ra i té . Cette 
disposition est nécessaire du fait que l'expression du 
consentementàêtre lié par un traité et l'établissement du 
consentement d'un Etat sur le plan international ne 
coïncident pas nécessairement. Il s'agit en somme de 
deux actes distincts. Il semble donc nécessaire de remanier 
l'articlel3 afin qu'il exprime une présomption générale 
quant au moment où le consentementàêtre lié par un 
traité est établi sur le plan international. 

37.Del'avis du représentant delà Pologne,leprojet 
d'article 13ne traite pas de l'échange ou dudépôt des 
instruments mentionnés dans cet article. Il a trait au 
moment auquel le consentement est établi. Il semble donc 
que le titre ne correspondepasaucontenude l'article. 
En outre, onal'impression que les instruments de ratifica
tion devraient être assujettisàla notification aux termes 
de l'alinéa .̂ Or, cette disposition traduit la pratique 
selon laquelle c'est le fait de la ratification, de l'accepta
tion, etc., qui doit être notifié et non pas les instruments 
en tant que tels. La délégation polonaise espère que ses 
suggestions, qui portent principalement sur des questions 
deforme, contribuerontàaméhorer le texte de cet article. 

38. M. McKINNON (Canada) explique les raisons pour 
lesquelles sa délégation a présenté un amendement à 
l'article 13 (A/CONF.39/C.l/L.110).Harrive fréquem
ment qu'un Etat, pour des raisons administratives, 
stipuledansun instrument de ratification ou d'adhésion 
que cette ratification ou cette adhésion prendra effet 
à une date autre que celle du dépôt de l'instrument. 
L'insertion du mot^instrument»proposée dans l'amen
dement canadien tient compte de la pratique suivieàcet 
égardpar certains Etats.Cet amendement pourrait être 
renvoyéauComitéderédaction. 

39. Le PRÉSIDENT fait observer que les deux amende-
mentsàl'articlel3 soulèvent des questions de forme et 
propose de les renvoyer à l'examen du Comité de 
rédaction. 

ARTICLE 14(Consentementrelatifàune partie d'un traité 
etchoixentredesdispositionsdifférentes) 

La séance est levéeàmidi. 

xo Pour la suite des débats, voir la 59e séance, à la rubrique de 
l'article 9 bis. 

11 La Commission était saisie des amendements suivants : Pologne, 
A/CONF.39/C.l/L.93/Rev.l; Canada, A/CONF.39/C.1/L.110. 

12 Pour le rapport du Comité de rédaction, voir la 61e séance. 
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DIX-NEUVIÈME SÉANCE 

^ ^ ^ B M . ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
àlarésolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée géné
rale le^déeembre 1 9 6 6 ^ ^ 

ARTICLE 15 (Obhgation pour un Etat de ne pas réduireà 
néant l'objet d'untraité avant sonentréeenvigueur) 

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commission 
àexaminerl'article 15duprojetdelaCommissiondu 
droit international!. 

2. M. GUSTAFSSON (Finlande) précise que l'amende
ment qui figure au document A/CONF.39/C.1/L.61 et 
Add. là4apour objet de limiter l'obhgation de la bonne 
foi aux cas où la règle ̂ ^ ^ ^ ^ ^ ^ v ^ ^ ^ peut avoir une 
application plus large. La difficulté soulevée par l'ahnéa^ 
réside dans le fait qu'il oblige à s'en remettre à des 
critères subjectifs pour déterminer quels sont les actes qui 
tendentàréduireànéant l'objet d'untraité. Cette dis
position a une trop grande portée et devrait être 
supprimée. Tant que le contenu d'un traité n'est pas 
connu, il est prématuré de prétendre qu'un acte visantà 
le réduireànéant est possible. 

3. S'ilétait toutefois décidé de conserver l'alinéa ^, il 
faudrait préciser qu'un Etat quiaaccepté d'entamer des 
négociationspeut être déhédesesobhgations lorsqu'il 
décide de ne plus y participer. Il serait contraire aux 
intérêts desEtats continuant de participer aux négocia-
tionsque l'obhgation énoncéeàl'article!5 lie un Etat 
quandl'autre partie ne veut pas poursuivre les négo
ciations. 

4. M. CARMONA(Venezuela) déclare quel'alinéa^ 
énonce un nouveau principe de droit international. Il est 
impossible de prévoir quels seront les résultats des 
négociations et il faut laisser aux Etats l'entière hberté 
deparveniràunaccord.L'adoptiondel'alinéa^pourrait 
avoir un effet dissuasif et empêcher les Etats d'entrer en 
négociations. 

5. M. BINDSCHEDLER (Suisse) peut accepter le texte 
des alinéas^ et ^élaboréparlaCommissiondudroit 
international, car il est en conformité avec les règles 
générales du droit international. En revanche, larègle 
énoncée dans l'alinéa^est nouvelle et semble sortir du 
cadre de la codification. Ehe aurait sans aucun doute pour 

^La Commission était saisie des amendements suivants: Bel
gique, République fédérale d'Allemagne,Pmlande, ruinée et 
^apon,A^CO^E.39^C.l^L.61etAdd.l à^C^rèce et Venezuela, 
A^CC^^F.39^C.1^L.72 et Add.l; puisse, A^CO^E.39^C.l^L.112^ 
République socialiste soviétique de Biélorussie, A^CC^^E.39^C.l/ 
L.ll^^lalaisie,A^CO^P.39^C.l^L.122:RépubliqueduViet-^am, 
A^C^^F.39^C.1^L.12^ Australie, A^CO^F.39^C.l^L.129^ Répu
blique-Unie de Tanzanie, A^CO^P.39^C.1^L.130^ Argentine, Equa 
teur et Uruguay, A^CO^P.3^C.l^L.131 et Add.l; Etats-Unis 
d'Amérique, A^CCB^E.39^C.1^L.13^ Royaume-Uni de ^3rande-
Bretagneet d'îrlandedur^ord, A^COr^E.39^C.^L.13^; Congo 
^ra^aville^,A^CO^P.39^C.l^L.14^ 

effet de restreindre la hberté des Etats et de les rendre 
moins disposés à entrer en négociations. Ilfaut donc 
donner plus de souplesseàcette règle, et c'estàcela que 
tend l'amendement de la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.112) 
lorsqu'il ajoutelaprécision ^et que le principe delà 
bonne foi l'exige». M. Bindschedler espère que cette 
modification apportée au texte de l'alinéa^le rendra plus 
acceptable pour la majorité. 

6. M. AVAKOV (République socialiste soviétique de 
Biélorussie)estimequel'article 15estbienéquilibréet 
déclare que sa délégation n'a nullement le désir de le 
modifier de façon radicale. Son amendement (A/CONF. 
39/C.1/L.114) a pour objet de faciliter l'application 
pratique de l'article et de régler le cas où un gouvernement 
décide de ne pas poursuivre les négociations: dès ce 
moment, il sera délié de ses obligations. 

7. M. ARIFF (Malaisie) déclare que sa délégation 
comprend parfaitement que les Etats participant à la 
négociationdoiventêtreobhgés de s'abstenir de réduire 
ànéant l'objet d'untraité. Cependant,elle estime qu'il 
doityavoir une limiteàcetteobhgation.C'estaher trop 
loinquede vouloir imposer à u n Etat l'obhgation de 
s'abstenir d'actes visant àréduireànéant l'objet d'un 
traité, alors que celui-ci en est encore au stade de l'élabo
ration et que les négociations se poursuivent. Les termes 
del 'ahnéa^sonttroprigoureuxet pourraient lierles 
mains des parties auxnégociations. ^préférerait donc 
que l'on supprime cet alinéa et que l'on précise le sens de 
l'article en remaniant l 'ahnéa^commeilest fait dans 
l'amendement proposéparsadélégation(A/CONF.39/ 
C1/L122) 

8.M.PHAN-VAN-TAINH(RépubhqueduViet-Nam) 
estime nécessaire de stipuler que les Etats sont dans 
l'obhgation de ne pas réduire à néant, dénaturer ou 
restreindre l'objet d'un traité avant son entrée en vigueur. 
Tel est le sens de l'amendement présenté par sa délégation 
(A/CONF39/C1/L124) 

9. Sir Francis VALLAT (Royaume-Uni) rappelle que, 
dans son amendement (A/CONF.39/C.1/L.135), sa 
délégation propose de supprimer complètement l'article. 
Bien qu'elle soit d'accord en effet sur le principe,àsavoir 
que les Etats doiventagir de bonne foi dans leurs relations 
conventionnehes et au cours des négociations, ce principe 
lui paraît difficileàformuler et la pratique des Etatsà 
cet égard est trop réduite pour qu'on puisse se fonder sur 
elle. H approuve entièrement les critiques formulées à 
l'égard de l'ahnéa^,car il serait difficile de dire quels 
sont les actes qui tendentàréduireànéant l'objet d'un 
traité et cette disposition serait, en fait, impossible à 
apphquer. Exiger d'un Etat qui est entré en négociation 
ou a signé un traité qu'il ne prenne aucune mesure 
contraire au texte du traité serait une atteinte très sérieuse 
auxdroitssouverainsdesEtats.il semble, en outre, qu'il 
yaitincompatibihté entre les alinéas^et^puisque,une 
fois les négociations terminées et tant que le traité n'est 
pas signé, les Etats sontlibresd'agiràleur guise. 

10.M. HARRY (Australie) partage les doutes du 
représentant duRoyaume-Uniausujetdel'article 15. 
Il est bien évident que les Etats doivent agir de bonne foi 
tout au long du processus d'élaboration d'un traité, mais 

http://auxdroitssouverainsdesEtats.il
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on ne pourra savoir exactement à quel genre d'actes 
l'articlel5 est censé s'appliquer tant qu'on ne connaîtra 
pas le caractère et le contenu du traité et que sontexte 
n'aura pas été authentifié. Etant donné les difficultés 
d'interprétation que soulèvent les mots étendant à», 
sa délégation a proposé (A/CONF.39/C.1/L.129) de 
remplacer les mots étendant à réduire ànéant» par 
lesmots^quiréduiraientànéant». 

11. M. BISHOTA (République-Unie deTanzanie) dit 
qu'aux termes de l'alinéa^de l'article 15 du projet, l'Etat 
quiaexprimé son consentementàêtre hé par un traité 
est dégagé de l'obligation contenue à l'article 15 si 
l'entrée en vigueur du traité est indûment retardée. 
L'amendement de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.130) 
accorderait au moins la même exemption. Il ne faut pas 
oublier que de nombreux traités n'entrent en vigueur 
qu'àl'expiration d'un très long délai, et parfois n'entrent 
pas en vigueur du tout. 

12. M. DE LA GUARDIA (Argentine) dit que l'amende
ment conjoint proposé par l'Argentine, l'Equateur et 
l'Uruguay(A/CONF.39/C.l/L.131etAdd.l)apour objet 
d'introduireuneplusgrandeprécision dans l 'alinéa^ 
il tient compte par ailleurs de la disposition contenue au 
paragraphe5de l'article 17. 

13. M. KEARNEY(Etats-Unis d'Amérique) dit que 
l'amendement de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.134) 
rejoint plus ou moins celui de la délégation australienne. 
Les mots^tendantà»nefont pas assez ressortir l'élément 
intentionnel. Le projet de 1965 approuvé par la Commis
sion, qui emploie les mots^denatureàréduireànéant», 
était meilleur. 

14. M. Kearney est en faveur de la suppression de 
l'alinéa^. 

15. M. KRISPIS (Grèce) dit que l'article 15 est destiné 
àimposer une obligation, même si, finalement, le traité 
ne voit pas le jour.Unetehe obligation, qui constitue un 
effet préalable du traité, estun concept assezétrange, 
surtout dans le casdel'alinéa^etlesconséquencesde 
l'inobservation del'article 15, c'est-à-dire, enprincipe, 
la responsabihté internationale, semblent trop sévères. 

16. Si l'on peut considérer les ahnéas^et^avec quelque 
hésitation, comme appartenant audéveloppement pro
gressif dudroitinternational,larègleénoncéedansl'ahnéa 
^peutêtre qualifiée de développement envahissant du 
droit international.L'ahnéa^contient une règlelourde 
de conséquences qu'il serait difficile d'inscrire dans le 
droit international moderne et quirisque par surcroît 
de soulever des problèmes très sérieux; la question se 
posera, par exemple, de savoir où commence et où finit la 
négociation, ou bien si un^dialogue de sourds», ou des 
^pourparlers sur les pourparlers», c'est-à-dire des 
discussions préliminaires surle point de savoir s'il faut 
négocier et comment, constituent des négociations aux 
termes de l'article 15. De telles difficultés risqueraient de 
décourager les Etats de jamais entamer des négociations. 
Le représentant delaGrèce serait donc d'avis que l'on 
supprime l'alinéa ^, comme il est proposé dans le 
documentA/CONF.39/C.l/L.72.Ilestenfaveurdel'amen-
dementdelaSuisse(A/CONF.39/C.l/L.112)etdeceuxde 

l'Australie et des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.129 et 
L.134), qui vont dans le même sens. 

17.M. JAGOTA (Inde) se prononce en faveur du 
maintien des alinéas^et^tels qu'ils ont été rédigés par la 
Commissiondudroit international; dansles termes où 
ils sont conçus, ils imposent aux Etats l'obligation d'agir 
de bonne foi, même lorsqu'un traité n'est pas encore en 
vigueur, pourlaraisonqu'ilaacquis un statut provisoire 
du fait que sa négociationaété entamée et que les Etats 
intéressésont pris des mesuressoit pour authentifier le 
texte du traité, soit pour manifester leur consentementà 
être obligés par ses dispositions. Le principe de la bonne 
foi intérimaire dans ce domaine est admis, aussi bien en 
théorie qu'enpratique. 

18. Cependant, la règle que contient l'alinéa^est nou
velle; elle ne s'inspire n i d e l a doctrine, n idelajur is-
prudence, ni de la pratique, et il faut que la Commission 
agisse en l'occurrence avec une très grande prudence. 
Cette règle signifie que l'Etat doit assumerl'obligation 
de ne pas réduireànéant l'objet d'un traité tant que les 
négociations sepoursuivent. L'énoncédecetterègleest 
tropvague et risque d'entraverlesnégociations au lieu 
de faciliter leur réussite. 

19. Si l'alinéa^estadopté,ildevra être aligné sur les 
ar t ic les9^et 1 2 ^ , et rédigé comme suit:^Lorsqu'il 
a signé le traité mais n'a pas encore exprimé son 
consentementàêtre hé par ledit traité, tant qu'il n'a pas 
manifesté clairement son intentiondenepasy devenir 
partie». 

20.M.FUJISAKI (Japon) dit que sa délégationn'estpas 
insensible aux arguments et aux motifsquiontconduti 
la Commission à rédiger l'article 15. Cependant, sa 
délégation estime que l'article est controversé et d'apphca-
tiondifficile.Cela est particuhèrement vrai de l'alinéa^. 
Pour ces raisons, elle est disposéeàappuyer l'amendement 
du Royaume-Uni visant à supprimer tout l'article 
(A/CONF39/C.1/L135). 

21.M.IRAPLANA(Philippines)ditqu'ilestnécessaire 
de prendre en considération le fait que, dans les cir
constances envisagéesàl'ahnéa^, l'Etat peut très bien se 
retirer du traité, puisque celui-ci n'est pas encore en 
vigueur. L'Etat quiaexprimésonconsentementàêtre 
lié par untraité peut changer d'avis tant queletraité 
n'est pas entré envigueur. 

22.M.DADZIE(Ghana) déclare que sa délégation peut 
approuver les alinéas^et^. 

23. En ce qui concerne la période qui précède l'adoption 
du texte et l'entrée en vigueur du traité, les dispositions 
de l'alinéa ^ sont contraires aux droits souverains qui 
sont ceux des Etats participant aux négociations au cours 
de celles-ci. Le commentaire ne fournit pas d'exphcation 
satisfaisante à l'appui de cet alinéa. Si l'expression 
^objet d'un traité envisagé»seréfèreàla^^, c'est-à-dire 
au contenu matériel du traité, le but de la disposition est 
clair: l'^objet»serait alors quelquechose qui existait 
déjà avant que n'aient commencé les négociations. 
Cependant, M.Dadzieaencore des doutesàce sujet et il 
voudrait demanderàl'Expert-conseil de préciser quellea 
été l'intention de la Commission en incluant cet ahnéa^ 
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et de citer, si possible, des avis autorisésàl'appui de ce 
texte. L'Expert-conseilpourrait aussi expliquer le sens 
de l'expression^réduireànéant»dans l'alinéa^. 

24. Sous réserve des explications de l'Expert-conseil, il 
propose que le Comité de rédaction soit invitéàenvisager 
l'emploi, dans l'introduction, de l'expression^de nature 
àréduireànéant»auheude^tendantàréduireànéant». 

25. M. KEITA (Guinée) approuve le principe sur lequel 
repose l'articlel5,qui est de veilleràce que la loyauté 
etlabonne foi soientlarègle dans les relations entre 
Etats. Il n'est pasfavorable, toutefois, aumaintiende 
l'ahnéa^parce que l'une des règles du droit international 
veut que les Etats participantàdes négociations gardent 
touteleurhbertétantqu'ilsn'ontpasdûment exprimé 
leur consentementàêtre hés.De plus, il est difficile de 
savoir quelseral'objet del'accordlorsqueles négociations 
nefontquecommencer.Hn'estpasconformeàlacoutume 
que de simples négociations donnentnaissanceàdesobli-
gationsjuridiques.L'innovation que constitue l'alinéa^ 
pourrait conduire à des abus encore plus graves que 
ceux qu'elle est destinéeàempêcher. M. Keita ne voit pas 
comment on peut prévoir des sanctions contre les Etats 
participant aux négociations, et dire quelle sera leur 
responsabihté lorsqu'il s'agit d'un objet qu'ils n'ont pas 
encore défini. Dans ces conditions, il serait quasi impos
sible d'apphquer les dispositions de l'alinéa^car il n'y 
aurait aucun moyen d'établir l'intentionfrauduleuse d'un 
Etat lorsque l'objet n'est pas encore défini. 

26. Pour des considérations d'ordre pratique, aussi bien 
que pour desraisonsde principe, lereprésentantdela 
Guinée appuie donc les alinéas^et^, mais il approuve 
aussi la proposition tendantàsupprimer l'alinéa^. 

27. M.MARESCA(Itahe) déclare que les dispositions 
del'article 15représententuneffort remarquable pour 
introduire un élément de morale et de correction 
diplomatique dans les relations entre Etats. Les alinéas^ 
et^énoncent des règles de droit.L'alinéa^, par contre, 
énoncece quel'onpourrait appeler unerègleutile de 
comportement social qui déborde le cadre purement 
juridique. M. Maresca est donc opposéàl'amendement 
du Royaume-Uni visantàsupprimerl'articlel5 et aux 
diverses propositions tendant à supprimer l'alinéa ^, 
mais il appuie les amendements de la Suisse (A/CONF.39/ 
C.1/L.112) et de la RSS de Biélorussie (A/CONF.39/C.1/ 
L.114) qui tendent à donner moins de rigueur à cet 
alinéa. 

28. M ^ RUSAD (Indonésie) appuie la proposition 
tendantàsupprimerl'ahnéa^qui ne tient pas compte de 
la hberté des Etats de changer d'avis au sujet d'un traité, 
au cours des négociations. 

29. Elle a de sérieux doutes quant à l'alinéa ^. Un 
traité qui est soumis àratification mais quin'est pas 
encore ratifié est sans valeur juridique; elle ne voit donc 
pas comment on pourrait faire jouer un tel traité contre 
l'un de ses signataires de la façon exposée dans l'alinéa^. 

30. Quant àl'alinéa ,̂ sonlibelléetenparticulier les 
derniers mots qu'ait pas étéindùmentretardée» sont 
trop vagues.L'amendement de l'Argentine, de l'Equateur 
et de l'Uruguay (A/CONF.39/C.l/L.131)viseàpréciser 
le sens de cet ahnéa en spécifiant un délai de 12 mois, mais 

onvoitmalpourquoicette période de 12moisdevrait 
être retenue de préférenceàune autre. 

31. Miî  Rusadappuiedonc l'amendement du Royaume-
Uni tendant àsupprimer tout l'article 15, mais sicet 
amendement est rejeté, elle demandera que les trois 
ahnéas^,^et^soient mis aux voix séparément. 

32.M.RIPHAGEN (Pays-Bas) est vivement opposé aux 
propositions visantàsupprimerl'alinéa^et il l'est encore 
plusàla proposition tendantàsupprimer tout l'article 15. 
Himporte que la future convention sur le droit des traités 
mette l'accent sur le principe de la bonne foi qui est un 
principe de droit accepté et reconnu dans le monde entier. 
Ce principe suppose des obhgations qui découlent du fait 
même quedesEtats ontpriscontact, avant qu'aucune 
relation conventionnelle ne se soit établie entre eux. 

33. Le représentant des Pays-Bas constate qu'il n'yapas 
d'objection générale auxdispositionsdesalinéas^et^ 
qui ont trait aux stades ultérieurs delà procédure de 
conclusion du traité.Cependant, le principe de la bonne 
foi est tout aussi valable et tout aussi nécessaire au stade 
de la négociation. Sil'on admet qu'un traité quin'est pas 
encoreenvigueur peut avoir certainseffetsjuridiques, 
il n'yapas de raison pour que ces effets ne commencent 
qu'au moment de la signature. Lorsque des Etats 
participant aux négociations ont le même objet envue, 
l'acte de l'un d'entre eux qui réduitànéant cet objet est 
contraire au principe de la bonne foi. 

34. Si, au cours des négociations, il apparaîtàl'un des 
Etats participant aux négociations qu'il est impossible 
d'arriveràun accord, le principe de labonne foi exige 
que cet Etat se retire des négociations, s'il désire recouvrer 
sa liberté d'actionence quiconcernel'objet du traité 
envisagé. 

35. Letextedel'article 15exprimetoutes ces idées de 
façon très complète. Le seul point qui resteàpréciser est 
que toutes les obhgations énoncées dans cet article sont 
régies par le principe de la bonne foi, en ce qui concerne 
tant les circonstances d'où résulte leur formation que leur 
étendue. Il serait possible de préciser ce point en insérant 
àlapremièreligne, àlasuite desmots^UnEtates t 
obhgé»,lesmots^en vertu du principe de la bonne foi». 
L'amendement suisse (A/CONF.39/C.l/L.112)aprécisé-
ment pour but de faire référenceàce principe mais il ne 
le fait que pour l'ahnéa^alors que le principe s'apphque 
àtoutesles dispositions del'article 15 dontlelibellé 
devrait être modifié en conséquence. 

36. Quant aux divers amendements proposés, sa déléga
tion estime que celui delà RSS de Biélorussie (A/CONF. 
39/C.1/L.114) confère une ampleur excessive aux obliga
tions prévues par l'alméa^de l'article 15enn'exigeant pas 
que les Etats soient convenus de chercheràétablir une 
réglementation sous la forme d'un traité négocié. La 
première partie de l'amendement australien (A/CONF.39/ 
C.1/L.129) ne constitue pas une améhoration par rapport 
au texte original car il écarte la notion d'intention, 
élément essentiel en matière de bonne foi. La même 
objectionest valable pourl'amendement des Etats-Unis 
(A/CONF39/C1/L134). 

37. LereprésentantdesPays-Basn'estpasfavorableà 
l'amendementtanzanien(A/CONF.39/C.l/L.130)quivise 
àajouteràlafindel'ahnéa^lesmots^àmoinsqueces 



Dix-neuvième séance —9avril 1968 109 

négociations ne se prolongent indùment»;le texte initial 
est préférable.Un Etat peut mettre fin unilatéralementà 
des négociations s'il considère qu'ehes ne conduisent pas 
àun accord. 

38. Enfin, il n'est pas favorable non plusàla proposition 
(A/CONF.39/C.l/L.131)visantàspécifierundélaide 
12 moisàl'alinéa^. On ne peut pas donner un caractère 
formel̂ au principe de la bonne foi en précisant une date 
limitedéterminéecar, danscedomaine,iln'existeque 
des cas d'espèce. 

39. M. LOUKACHOUK (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) fait observer que, si plusieurs des repré-
sentants qui ont pris la parole au cours du débat voient 
une innovation intéressante dans la règle proposée par la 
Commission dudroitinternationalàl'ahnéa^,lamajorité 
ne semble pas disposéeàl'accepter dans les termes où elle 
est rédigée. La Commissionelle-mêmeareconnuqu'il 
n'existe pas de règle générale en la matière et que l'obhga
tion envisagée ne découle ni delà participationauxnégo-
dations, nide l'accord surle texte dutraité; l'alinéa^ 
peut donc être considéré comme ressortissantaudévelop
pement progressif dudroit international. 

40.La délégation de la RSS d'Ukraine approuve 
l'amendement de la RSS de Biélorussie (A/CONF.39/ 
C.1/L.114) qui améliore le texte de l'alinéa ^. 
M. Loukachouksignale aupassage quele Comité de 
rédaction devrait noter que le titre de l'article 15 se 
présente sous des formes très différentes dans les diverses 
langues officielles de la conférence;àson avis, les termes 
très nets employés en russe, qui évoquentl'idée de l'extinc
tion de l'objet du traité, sont les plus satisfaisants. 

41. Enfin, la délégation de l'Ukraine n'approuve pas la 
propositionduRoyaume-Uni(A/CONF.39/C.l/L.135) 
tendantàsupprimer l'article, car les alinéas^et^ont un 
excellent fondement juridique en droit international 
positif. D'autrepart, dans aucune de ses dispositions, 
l'articleneporteatteinte audroitsouveraind'unEtat 
de se retireràtout moment avant que le traité n'acquière 
finalement force obhgatoire. 

42. M. NAHLIK (Pologne) juge très important de 
conserver quant au fond la teneur de l'articlel5,où la 
Commission du droit international exprime l'idée que le 
principe de la bonne foi doit guider les Etatsàtoutes les 
phases de l'élaboration des traités. Sa délégation ne peut 
donc approuver la proposition du Royaume-Uni 
(A/CONF.39/C.1/L.135), qui tendàsupprimer l'article, 
ni aucune des propositions visantàsupprimer l'alinéa^. 
En revanche, ehe approuve l'amendement de la RSS de 
Biélorussie, parce qu'il définit nettement la portée de 
l'alinéa ^.L'alméa^ne précise pas la situation des Etats 
qui ont exprimé leur consentementàêtre hés par le traité 
au cas où le nombre voulu de ratifications ou d'adhésions 
n'apas été atteint. Cependant, l'amendement proposé par 
l'Argentine, l'Equateur et l'Uruguay (A/CONF.39/C.1/ 
L.131etAdd.let2)quitendàfixerundélaidel2mois 
est trop rigide; la question demandeàêtre étudiée plus 
avant, par exemple par le Comité de rédaction. 

43. M. DE BRESSON (France) déclare que la délégation 
française comprend parfaitement le désir de la Commis-
siondudroitinternationaldesouhgnerleprincipede 

bonne foi qui doit présider aux relations internationales; 
néanmoins, l'article 15 appelle certaines réserves de 
sa part. 

44. En ce qui concerne l'alinéa^, la mesure dans laquelle 
on peut connaître l'objet du traité avant que les négocia
tions ne soient terminées est juridiquement discutable, de 
sorte qu'on ne voit pas clairementàquellesobligations 
les Etats devraient souscrireàce stade. Du point de vue 
pratique, d'autre part, la disposition semble inopportune 
car, si la liberté d'action des Etats se trouve limitée dès 
le moment où ils entrent en négociation, ils pourront 
hésiteràlefaireetcelaparaît de nature à gêner les 
relations internationales. 

45. L'alinéa^semble receler quelque contradiction,car 
lamanièrelaplus claire pour un Etat de manifester son 
intention de ne pas devenirpartie au traité est précisément 
de réduireànéant l'objet du traité. 

46. La délégation française n'a aucune objection au 
principe énoncéàl'alinéa^, mais ehe estime qu'introduire 
dans cet ahnéa la notion de retard indu en rendrait 
l'apphcationparticuhèrementdifficile.L'amendementpro-^ 
posé par l'Argentine, l'Equateur et l'Uruguay (A/ 
CONF.39/C.1/L.131 et Add.l) qui prévoit un délai fixe 
semble illustrer la difficulté plutôt que la résoudre. Ces 
différentes considérations inclinent la délégation française 
àpenser,comme la délégation du Royaume-Uni, que la 
solution la plus sage serait de supprimer l'article; si une 
tehe solution apparaissait trop radicaleàla Commission, 
seul le paragraphe^devrait être conservé, sousréserve 
qu'il fasse l'objet d'améhorations rédactionnelles qui en 
rendraient l'apphcation plus aisée. 

47.M.GOR (Turquie) déclare que, puisque les cas dans 
lesquels unEtatréduitànéantl'objet d'un traité avant son 
entrée en vigueur procèdent de l'absence de bonne foi, il 
convient de mentionner le principe de la bonnefoi quelque 
partdans la Convention,par exemple àl'article23 à 
p r o p o s d u p r m c i p e ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . 

48. L'alinéa^de l'article 15 impose certaines restrictions 
aux Etats quiparticipentauxnégociations. En général, les 
Etats engagent des négociations dans l'intention de 
conciherleursintérêts respectifs par la voie diplomatique; 
or, cetahnéa prévoit des restrictionsàlahberté des Etats, 
qui est le fondement essentiel de cette procédure, en 
formulant une règle qui va au-delà de la codification des 
traités. Il impliqueégalementuneextension rétroactive 
du consentement des Etatsàêtre liés par un traité, ce qui 
élargit le champ d'application des articleslO, l l e t l 2 . 
La délégation turque appuie donc les propositions visant 
àsupprimer l'alinéa^. 

49.L'alinéa^, quiseréfèreàdeuxélémentsdetemps 
distincts, est extrêmement imprécis; ilpermettraitàun 
Etat de retarder mdéfiniment la conclusion définitive 
d'untraité et déporter ainsiatteinte aux intérêts des 
autres parties; l'alinéa^n'estpas satisfaisant pourles 
mêmes raisons. En conséquence, silaCommissionne peut 
accepter lasuppressiondel'articletoutentier,il conviendra 
de supprimer l'ahnéa^et de renvoyer les ahnéas^et^ 
au Comité de rédaction pour qu'il les améhore. 

50.M.ZEMANEK (Autriche),tout en approuvant les 
idées qui sontàla base des alméas^et^, considère que 
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l 'a l inéa^valargement au-delàdesrègles actuelles du 
droitinternational. Dans les rares cas où, sur leplan 
international, i l a é t é é t a b h que l'objet d'un traité avait 
été réduitànéant , l'obhgation pour les Etats de ne pas 
réduheànéant l'objet d'un traité n'a été affirmée qu'en 
ce quiconcernelapériode comprise éntrela signature 
et la ratification; tel leaété la conclusionàlaquehe sont 
parvenus les tribunaux respectivement saisis dans les 
affaires ^ ^ ^ ^ B ^ ^. ^ ^ - ^ ^ et ^ ^ ^ ^ ^. 
^ ^ ^ ^ , ainsi que la Cour permanente de Justice 
internationale dans 1 ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . On fera valoir 
qu'imposer cette obhgationàune phase antérieure serait 
peut-être souhaitable du point de vue dudéveloppement 
progressifdu droitinternational; mais ce serait oublier 
que, aprèsavoirengagédes négociations, unEtatrisquerait 
de se trouver dans l'impossibihté de prendre des mesures 
qu'un autre Etat participant à ces négociations désire 
empêcher, par le simple fait que ce dernier refuse de 
mauvaise foi de mettre fin aux négociations. La délégation 
autrichienne appuie donc les propositions tendant à 
supprimer l'alinéa ^ s i c e s propositions sont rejetées, 
eheappuieral 'amendementdelaSuisse(A/CONF.39/ 
C.1/L.112) où il est fait du moins mention du principe de 
bonne foià l 'ahnéa^. Enfin, sa délégationpeut appuyer 
les amendements présentés par l'Austrahe (A/CONF.39/ 
C.l/L.129)etpar les Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.134) 
quiajoutent certaines précisions nécessairesàl'article 15. 

51. M. FATTAL (Liban) déclare que la délégation 
hbanaise juge peu souhaitable le maintien de l'article 15, 
etcelapourcinqraisons. En premier heu, l'Expert-conseil 
arappelé que la Commission du droit international avait 
es t iménepas devoir parler des négociations dans son 
projet parceque celles-ci sortent ducad redud ro i t des 
traités; or les négociations sont mentionnéesàl'alinéa^. 
En second heu, l 'alinéa^risque de créer pour l'Etat qui 
fait les premiers pas une obhgationdenégocier,ce qui 
pourrait faire hésiter les Etatsàentamer des négociations 
pour régler leurs différends. En troisième heu, l'article 69 
stipule que les dispositions des articles du projet ne 
préjugent aucune question qui pourrait se poser au sujet 
d'untraité en raisonde la responsabihté internationale 
d'un Etat; l 'articlel5,néanmoins,pose au premier chef 
un problème de responsabihté. En quatrième lieu, 
l 'alinéa^contient une contradiction,comme l'ont déjà 
fait observer un certain nombre d'orateurs. Enfin, l'ahnéa 
^es t rédigé enfermes si imprécisqu'il est enpratique 
inapplicable. 

52. L'article 15 semble avoir pourobjet de codifieras 
règlesénoncées a u x a h n é a s ^ et ^ e t d e d é v e l o p p e r l e 
droit international grâce à l'alinéa ^ toutefois, une 
codification de ce genre ne peut être menéeàbien sans 
détruire l'économie de l'ensemble du projet. Si l'on juge 
nécessaire de formuler le principe de la bonne foi, il 
convient de le faireàl'article 23. 

53 .MFLEISCHHAUER (République fédérale d'Alle
magne) dit que sa délégation s'est portée coauteur de la 
proposition de la Finlande (A/CONF.39/C.1/L.61) visant 

2 ^ o o r e , ^ ^ ^ ^ , l V , p . 3 7 9 8 à 3 8 0 3 . 
^ ^ c ^ ^ ^ ^ ^ c ^ ^ ^ ^ 2 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ ^ ^ ^ , p . 3 8 6 à 
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àsupprimerl 'a l inéa^, car dansles termes o ù i l a é t é 
rédigé par la Commission du droit international, cet 
alinéa ne s'appuie ni sur le droit international ni surla 
pratique et il n'est guère opportun du point de vue du 
développementprogressif du droitinternational. I l e s t 
àcramdre qu'une disposition générale touchant l'obliga
tion de ne pas rédnireànéant l'objet d'un traité au cours 
des négociations ne décourage quelque peu les Etats 
d'entamer des négociations. Pour le moment, l'obhgation 
devraitêtrehmitée à u n accordexpressémentconcluà 
cet effet entre les Etats participant aux négociations. 

54. Les réserves émises par de nombreuses délégationsà 
l'égard de l'énoncé des alinéas^et^semblent tenir au fait 
que ces alinéas codifient plutôt des principes de bonne foi 
que des obhgations purement juridiques, et que leur 
application risque parconséquent de soulever des diffi
cultés. La position que sa délégation prendra finalement 
au sujet de ces alinéas dépendra des résultats des tentatives 
faites pour en améhorer le texte. 

55. M. CHANG-CHOON-LEE (République de Corée) 
déclarequesa délégation estprêteàappuyer la proposition 
du Royaume-Uni (A/CONF.39/C.1/L.135) visant à 
supprimer l'article 15, celui-cirisquant de donner heu 
à d e vaines controverses sur le plandes relations inter
nationales. Par exemple, l'effet juridique de l 'ahnéa^est 
si incertain que l'apphcation de cet ahnéa serait extrême
ment difficile. 

56. La délégation coréenne aimerait que l'Expert-conseil 
expose exactement l'obligation juridique qu'imposerait 
aux Etats l 'articlel5, notamment au regard des disposi
tions de l'article 69 relatifàla responsabihté des Etats. 

57. M. DENIS (Belgique)ditquesil'obhgation juridique 
que consacre l'alinéa ^ peut s'appuyer sur un effet 
rétroactif donné à une obhgation devenue effective, il 
n'en va pas de même de l'obhgation créée par l'alinéa^, 
quitrouverait seulement son fondement dans le fait de 
négociations, lesquehes peuvent d'aiheurs ne pas aboutir. 

58. Cette base est différente de la première et moins 
solide.Deplus,ehe est sujetteàde dangereuses impré
cisions puisque, par définition, si les négociations 
n'aboutissent pas, c'est que chacune des parties veut 
autre chose que l'autre et l'on est en droit de se demander 
à quel genre d'obligations l'alinéa userait apphcable. 
Aussi la délégation belge est-elle prête à appuyer la 
proposition visantàsupprimerl'alinéa^^sicette proposi
tion est rejetée, elle appuiera l'amendement de la Suisse 
(A/CONF.39/C.1/L.112). 

59.M.MATINE-DAFTARY(Iran)ditquel'innovation 
proposée par la Commission du droit international, 
tendantàfaire mention du principe de la bonne foi dans 
les relations internationales, nonseulement débordele 
cadre d e l à convention, mais est peu pratique et peu 
réaliste.Du point de vue pratique, si un gouvernement 
entame des négociations en vuede laconc lus iond 'un 
traité et sil'opinion pubhque est violemment opposéeà 
cetraité, on ne peut guère tenirlegouvemement pour 
responsable d'avoir réduitànéant l'objet du traité. De la 
même manière, s'il arrive qu'ungouvemement tombe au 
moment des négociations et que celui qui lui succède ne 
soit pas en faveur de la conclusion du traité, peut-on tenir 
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l'Etat pour responsable d'avoir réduitànéant l'objet du 
traité7Pour ces raisons, la délégation iranienne ne peut 
appuyerlemaintiende l'alinéa^. 

60. L'alinéa^semble inutile puisque l'Etat quiasigné 
untraitésousréserve deratificationpeut, àn'importe 
quel moment, manifester son intention de ne pasydevenir 
partie; il paraît donc superflu de parleràce sujet d'actes 
tendantàréduireànéant l'objet du traité. 

61. Quant à l'alinéa ,̂ il est à retenir qu'un certain 
nombre de traités multilatéraux adoptés au sein de 
l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies 
ont été signés par le nombre d'Etats voulu mais n'ont pas 
été ratifiés avant de nombreuses années. Le mieux serait 
donc de supprimer l'article tout entier. 

62. M. KOUTIKOV (Bulgarie) estime qu'il est clair que 
l'article 15asa place dans la convention; sa délégation ne 
peut,parconséquent,accepter qu'il soit supprimé.Elle 
considère, d'autre part, que l'amendement de la RSS de 
Biélorussie (A/CONF.39/C.1/L.114) améliore nettement 
le textedel'alinéa^et qu'il devraitêtrerenvoyé au Comité 
de rédaction. Bien que l'amendement suisse (A/CONF.39/ 
C.1/L.112) parte d'une excellente intention, il serait peut-
être préférable de s'abstenir d'une telle référence expresse 
au principe de la bonne foi, celle-ci devant toujours être 
présumée dans les relations internationales, jusqu'à 
preuve du contraire. L'amendement tanzanien (A/ 
CONF.39/C.1/L.130) al'inconvénient d'introduire un 
élément d'incertitude en ce qui concerne la notion de 
retard indu tandis que l'amendement de l'Argentine,de 
l'Equateur et de l'Uruguay (A/CONF.39/C.l/L.131et 
Add.l) esttrop rigide. Lameiheuresolutionseraitde 
renvoyer tous les amendements aux alinéas ^ et ^ au 
Comité de rédaction. 

63. M.YAPOBI (Côte d'Ivoire) nepeut s'associer aux 
orateurs qui préconisent la suppression de l'alinéa ^. 
Bien que le principe de la bonne foi n'ait pas encore été 
formulé dans le droit des traités, il existe imphcitement 
dans la conclusion de toute convention, car aucun accord 
internationaln'a de valeur s'iln'estpas fondé sur la 
bonne foi. Il convient donc de féhciter la Commission du 
droit international d'avoir proposé une règle nouvelle et 
audacieuse propre à contribuer au développement 
progressif du droitinternational. 

64. M. Yapobine souscrit pasnonplus àl'argument 
selon lequel l'objet du traité n'est pas connu au stade de 
la négociation, étant donné que les parties ont toujours 
un but précis lorsqu'elles entament des négociations. Par 
ailleurs, il ne voit pas comment la souveraineté d'un 
Etat peut se trouver limitée d'une façon ou d'une autre 
par l'énoncé du principe de la bonne foi;toutau contraire, 
si ce principe était respecté, aucun des abus cités par les 
orateurs ne seproduirait. La délégationivoirienne est 
d'avisquelesamendementsdestinésàpréciserletexte 
devraient être renvoyésauComitéderédaction, tandis 
queles propositions tendantàsupprimerl'ahnéa^ou 
l'ensemble de l'article devraient être rejetées. 

65. M.USTOR (Hongrie) déclare que sa délégation est 
favorable au maintien de toutes les dispositions de l'article 
15 qui énonce la nécessité fondamentale de la bonne foi 
dans les relations conventionnelles. Le principe de la 

bonne foi est un principe fondamental du droit interna
tional positif et tout Etat qui agit de mauvaise foi viole 
ce principe.L'article 15, tel que l'arédigé la Commission 
du droitinternational, ne fait que tirer les conclusions qui 
s'imposent de ce principe fondamental. Laliberté des 
Etats participant à des négociations a été invoquée à 
propos de l 'alinéa^etonafait valoir que les Etats ne 
sont pas liés par untraité tant qu'il n'est pas entré en 
vigueur;cependant,s'il est vrai qu'un Etat est libre de 
mettre finàdes négociations, il n'a pas le droit de com
promettre de façon frauduleuse le succès des négociations. 
La délégation hongroise appuie l'amendement de la 
RSS de Biélorussie (A/CONF.39/C.1/L.114) et considère 
favorablement ceux de la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.112) 
etdesEtats-Unis(A/CONF.39/C.l/L.134) qui pourraient 
être renvoyésau Comité derédactionen même temps que 
les autres amendements destinésàaméliorer le texte de la 
Commission; elle ne saurait,par contre, appuyer aucun 
des amendements^proposant la suppression, soit de 
l'article 15 tout entier, soit de l'alinéa^et elle estime que 
l'amendement de l'Argentine, de l'Equateur et de 
l'Uruguay (A/CONF.39/C.l/L.131etAdd.l) ne constitue 
pas une solution au problème difficile du facteur temps 
mentionnéàl'alinéa^. 

La séance est Ievéeàl8h5. 

VINGTIÈME SÉANCE 

^ ^ ^ ^ B M . ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
àiarésolution2166(XXI) adoptée par l'Assemblée géné
rale le^décembre 1 9 6 6 ^ ^ 

ARTICLE 15 (Obhgation pour un Etat de ne pas réduireà 
néant l'objet d'un traité avant son entrée en vigueur) 
^ ^ 

1. M. ALVAREZ(Uruguay) dit qu'il comprend parfaite
ment l'intention de la Commission du droit international 
quiavoulu consacrer dans cet article leprincipe de la 
bonne foi dans les relations internationales, principe 
énoncé au paragraphe2del'Article2de laCharte des 
Nations Unies. 

2. La mission de la Conférence sur le droit des traités est 
de préparerun projet de convention qui puisse être accepté 
par la grande majorité des Etats et, par conséquent, 
d'écarter dans la mesure dupossible tout point contro
versé. Les participants ne sont pas seulement des juristes, 
mais aussi des représentants pohtiques des Etats dont la 
tâche est d'élaborer des solutions acceptables de caractère 
généraLAcet égard, les considérations pohtiques ne sont 
pas moins importantes que les solutions juridiques. 

^Pour l a liste des amendements proposés, voirla 19^ séance, 
note l . 
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3. L'articlel5duprojetsoulèveungrandnombred'objec
tions et crée beaucoup plus de problèmes qu'il ne permet 
d'en résoudre. C'était déjà l'opinion de certains membres 
de laCommission du droit international en!965. D'un 
point de vue général, l 'articlel5 aborde un domaine où 
i ln 'exis tepasdenormegénérale de droitinternational 
et i lplace sur un pied d'égahté les traités multilatéraux 
etlestraitésbilatéraux. Cette assimilation ne peut être 
considérée comme exacte, ne serait-ce qu'en raison de la 
nature et de la portée de ces accords, qui peuvent appeler 
dessolutions différentes suivant qu'ilsrelèvent de l'une 
ou l'autre catégorie. 

4. D'autrepart , le texte del'article contientune série 
d'expressions controversées qui peuvent donner heu à 
diverses interprétations subjectives et ê t re lasource de 
nombreuxhtiges. Ainsi, quelle estla portée de l'expression 
« a c t e s t e n d a n t à r é d u i r e à n é a n t l'objet d 'un t ra i té»7 
Cette expression s'apphquera-t-elleaussibienaux actes 
législatifsadoptésconformémentàlaconstitutiond'un 
Etat qu'aux actes dont l'objet est de mettreàexécution 
des sentences judiciaires fondées sur l'ordre juridique 
positifs L'articlel5 peut signifier enoutre que lorsque 
le pouvoir exécutif négocie, les autres pouvoirs de l'Etat 
se trouvent limités dans leur action en violation des 
dispositions constitutionnelles puisque, pour ne pas 
met t reenjeu la responsabihté internationale del 'Etat, 
ces organes devraient s'abstenir de légiférerou de juger 
sur les questions faisant l'objet d'une négociation de 
l'exécutif. De même, l'expression «tant qu'il n'a pas 
manifesté son intention de ne pas devenir partie au 
t ra i té»quif igureàl 'a l inéa^de l'article 15 peut prêtera 
confusioncar e l leneprécisepass icet te intent ionpeut 
être indiquée de façon tacite ou implicite. En outre, 
l 'expression«àconditionque^'entrée enviguen^ n'ait 
pas été indûment retardée» peut être interprétée en 
fonctionde la situation et des intérêts des parties et un 
retard pourra être considéré comme indu non seulement 
suivant les circonstances, mais aussi suivant les points de 
vue des parties. 

5. Enfin, l'article dans ses alinéas^et^crée pour les Etats 
qui ont accepté de négocier et de signer un traité ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ une obhgation juridique marginale qui porte 
atteinte defaçonindirecte à leur compétence exclusive 
et met en conflit cette compétence avec les règles et 
obhgationsinternationales envisagées. 

6. En Uruguay les traités doivent être soumisàl'approba-
tion parlementaire avant d'entrer en vigueur et cette 
condit ionposeraunproblème constitutionnelextrême-
ment difficile. 

7. La proposition du Royaume-Uni (A/CONF.39/C.1/ 
L.135)esttrèsutileetlefaitqu'ehedemandelasuppression 
de l'article 15 n'imphque nullement le rejet du principe de 
la bonne foi. 

8. Enfin, l'amendement commun de l'Argentine, de 
l'Equateur et de l'Uruguay (A/CONF.39/C.1/L.131 et 
Add.l) qui viseàremplacer un concept subjectif et relatif 
par une norme objective et absolue ne constitue qu'une 
suggestionàl'intention du Comité de rédaction qui peut 
d'ailleurs modifier le délai de 12 mois indiqué dans 
l'amendement. 

9. M. MAIGA(Mah) se déclare opposéauxamendements 
quitendentàsupprimerl'alinéa^del'article 15. De l'avis 

de sa délégation, cet alméaénonceune norme nouvelle 
q u i e s t u n facteur déterminant dudéveloppement pro
gressif du droit international contemporain. 

10. M. Maiga ne pense pas que l'article 15 constituerait 
une dérogation dangereuse au principe ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ 
et pourrait être interprété de mauvaisefoidu fait que 
l'objet du t r a i t épour ra i tnepas apparaître clairement 
durant les négociations.Ilestime,aucontraire,que cet 
objetes tconnudès avant lecommencementdes négo
ciations. 

11. L'article 15 ne limite pas la souveraineté; i ln 'est 
qu'une apphcation du principe de la bonne foi. Son 
originalité réside dans le fait que la bonnefoi est exigéeau 
début des négociations et non après la conclusion du 
traité, comme c'est le cas habituehement.Cet article vise 
à consacrer dans le droit international une nouvelle 
conception de l'ordre économique, social et moral, 
conformément aux dispositions de la Charte des Nations 
Unies. M. Maiga est doñeen faveur dumaintien de 
l'article 15, sous réserve de quelques modifications de 
forme. 

12. M. YASSEEN (Irak) se déclare pour le maintien de 
l'article 15 sous réserve de quelques modifications de 
caractère rédactionnel. 

13. L 'ahnéa^estune règle de développement progressif 
du droit internationalet une apphcation du principe de 
la bonne foi.Ce texte ne limite pas la souveraineté des 
Etats et ne l eu r imposepasune lou rde obhgation, car 
les Etats demeurent hbres de continuer ou dene pas 
continuer les négociations. Il ne fait qu'indiquer quel doit 
être le comportement des Etats pendant les négociations. 

14. L'alinéa^pose le problème de l'abus de droit.Un 
Etat peut refuser de ratifier un traité, mais, pour ce faire, 
i l n e d o i t p a s agir defaçon àentraîner des difficultés 
internationales etàprovoquer une tension entre les Etats 
signataires du traité. Quoi qu'il en soit, un Etatreprend sa 
hber téd 'ac t ionàl 'égardde l'objet mentionné dès qu'il 
manifeste son intention de ne pas devenir partie au traité. 

15. Quant à l'alinéa ^, il énonce une règle du droit 
positif. M. Yasseen estime que la réserve mentionnée 
à l ' a l inéa^es t très utile maisqu'il n'est pas nécessaire 
d'indiquer dans cet ahnéa une période déterminée, comme 
le propose l'amendementdel'Argentine, del'Equateur 
et de l'Uruguay (A/CONF.39/C.l/L.131etAdd.l). 

16. M. CUENCA(Espagne) souhgnel'importancedu 
principe de labonnefo i sans leque laucunesoc ié téne 
pourrait exister. Dans les conrmentaires de la Commission 
du droitinternational sur l'article23, qui contient la 
règle ^ ^ ^ ^ ^ ^ v ^ ^ , u n e l a r g e place est fa i teà la 
bonne foi. Assurer la bonne foi au cours des négociations 
revientàfavoriserles éléments d'ordre et de coopération 
qui doiventrégir les relations internationales. La coopéra
tion internationale exige en effet qu'un Etat qui négocie 
soi tprotégéàl 'égard des actes accomphspard'autres 
Etats quipourraient réduire à néant l'objet du traité 
envisagé. La sécurité de cet Etat exige en outre que l'autre 
partie adopte une attitude positive. Le principe de la 
bonnefoi traduit une nécessitémorale e t i l d o i t ê t r e 
sauvegardé sil'on souhaite passer d'un droitinternational 
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dominé parlavolontédesplusfortsàundroi t inter
national fondé sur la coopération et l'amitié entre Etats. 

17. Onacritiquél'alinéa^del'articlel5 sous prétexte 
qu'il était difficile de formuler avec précision le principe 
de la bonne foi. Le texte présenté par la Commission du 
droitinternational semblepourtant donner satisfaction 
àcet égard, sous réserve peut-être de certaines modifica
tions proposées notamment dans l'amendement suisse 
(A/CONF.39/C.1/L.112) et dans l'amendement de la 
RSS de Biélorussie. (A/CONF.39/C.1/L.114). 

18. LaConférence doit non seulement codifierle droit 
international, mais aussi contribuer au développement 
progressifde ce droit. C'est pourquoi elle doit prendre 
consciencedesesresponsabilités etseprononcer surle 
problème dont la Commission est saisie. Lesnécessités de 
la coopération internationale et de l'amitié entre les 
peuples doivent prendre le pas sur la liberté illimitée de 
l'Etat. Il ne faut donc pas craindre d'affirmer le principe 
de la bonne foi, en tant qu'élément d'ordre et de sécurité. 

19. La délégation espagnole ne pourra donc appuyer 
les amendements tendantàsupprimer soit l'article 15, 
soit l'alinéa^. 

20. M. BIKOUTHA (Congo-Brazzaville) est en principe 
d'accord avec les arguments avancés et les amendements 
présentés par un certain nombre de délégations en faveur 
delasuppressiondel'alinéa^del'articlel5.Letextede 
cet ahnéa constitue en effet une innovation quelque peu 
dangereuse en droit international. Il semble signifier que 
l'obligation qui incombe à l'Etat prend naissance au 
moment où cet Etatanotifié aux autres Etats son inten
tion de négocier.L'apphcation littérale de ce texte aurait 
pour conséquence que bien des Etats hésiteraientàfaire 
les premiers pas pour reglerleursdifferends.il est vrai 
que les mots^tant que ces négociations se poursuivent» 
semblent corriger cette impression, mais seulement en 
apparence. Ilseraitpréférable de faire ressortir la véritable 
intention de la Commission du droit international, à 
savoir que l'obligation visée à l'ahnéa ^ prend effet 
pendant quelesnégociationssepoursuivent et nonau 
moment où les parties se mettent d'accord pour les 
entamer. C'est une questiondenuancequipeut avoir 
une grande importance. Cela explique que la délégation 
du Congo (Brazzaville) ait présenté un amendement 
(A/CONF.39/C.1/L.145) qui, sila Commission décide de 
maintenir cet ahnéa,pourrait constituer uncompromis 
acceptable. 

21. Sir Humphrey v̂VALDOCK (Expert-conseil) désire 
répondre au représentant du Ghana qui luiademandé de 
donner des exphcations sur les intentions de la Com
mission du droitinternational en ce qui concerne l'ahnéa^, 
d'indiquer sur quelle autorité ou quel précédent s'appuie 
éventuellement le principe énoncé dans ce texte et de 
préciser le sens que la Commission a entendu donner 
à l'expression«actestendantàréduireànéant l'objet 
d'un traité envisagé». 

22. L'Expert-conseil fait l'historique des travauxdela 
Commission sur l'articlel5 qui montre que la question 
aété étudiée de manière très approfondie et que la Com
mission était parfaitement consciente des difficultés sou-
levées. Dans son premier rapport de 1962, sir Humphrey 
^aldock n'avait fait figurer aucune disposition relative 

àlabonnefoi au stade desnégociations. En revanche 
dans un article traitant des effetsjuridiques de la signature, 
un paragraphe stipulait l'obligation de bonne foi incom-
bantàun État signataire dans certaines limites de durées 
Sir Humphrey ^Valdock s'était alors fondé sur des auto
rités ou précédents qui tous visaient le seul cas de l'Etat 
signataire qui n'a pas encore ratifié. Cependant, il avait 
estimé^^B^^pouvoirinclureune obligation analogue 
dans les articles relatifs à la ratification, l'adhésion, 
l'acceptation et l'approbation. 

23. La Commission du droit internationalaalors décidé 
de fondre les diverses dispositions relativesàla bonne foi 
en un article unique et d'étendre cette obligation de bonne 
foi aux Etats qui sont entrés en négociations en vue de la 
conclusion d'un traité. 

24. Neuf gouvernements seulement envoyèrent des obser-
vations;sir Humphrey ^aldock crut alors pouvoir inter
préter la réactionou le silence desgouvernements dans 
le sens de la suppression du paragraphe relatifàla bonne 
foi au stade des négociations.Toutefois,devant la prise 
de position résolue de certains de ses membres en faveur 
de cette disposition, la Commission du droit international 
décida de la maintenir sous la forme qu'ehe revêt dans 
le texte en cours de discussion. 

25. Le rapport de la Commission ne fait pas pleinement 
ressortir les raisons qui l'ont conduiteàétendre au stade 
des négociations l'obligation de la bonne foi. Pour 
l'Expert-conseil, la Commissionnes'estfondée sur aucune 
autorité ni aucun précédent particulier et elle n'a pas non 
plus vouludire queleprincipe énoncé à l ' a l inéa^de 
l'article 15 soitunerègle coutumière de droit interna
tional. La question de savoir s'il s'agit de développement 
progressifdu droit ou de codification est affaire d'opinion. 
Ilestprobable que c'est plutôt l'analyse delaportée 
exacte de l'obligation de bonne foi lors de la conclusion 
destraitésquiadictélechoixdelaCommission.Ilne 
s'agissaitpas pour la Commission de priver les Etats 
de leur liberté d'action. Au cours des négociations, 
chacune des parties en cause s'attendàun minimum de 
bonne foidelapar t de l'autre. UnEtatrestelibrede 
rompre les négociations;seuls les actesdemauvaisefoi 
sont proscrits. 

26. Sir Humphrey ^Valdock précise enfin pour le repré
sentant du Ghana que l'expression employée dans le texte 
a n g l a i s ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ » est tirée d'une notion bien établie en droit 
anglais. Ehe signifie que le traité, en raison de ces actes, 
n'a plus de sens et devient sans objet. Onasuggéréde 
parler ^d'actes rendant impossible la conclusion d'un 
traité envisagé»,mais cette formule, qui estplus forte que 
l'expression employée par la Commission du droit inter-
national,paraît aller trop loin. SirHumphrey^Valdock 
cite l'hypothèse d'un Etat qui, au cours de négociations 
relatives à lahmitedes eauxterritoriales, engagées en 
relation avec l'exploitation de ressources minérales, épui
serait les réserves minérales dont l'existence étaitàl'ori-
ginedesnégociations. Cecomportemententreraitdans 
le champ d'apphcation de l'ahnéa^de l'article 15. 

27. L'Expert-conseil, répondant ensuite aune question 
du représentant de la Répubhque de Corée, sur la nature 

p.^2,art.9,par.2^. 
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juridique d e l à responsabilitéàlaquelle donnerait nais
sance l'alinéa ^, expose qu'il est difficile d'envisager 
l'existence d'une responsabilité lorsque l'Etat qui accom-
plit les actes visés àl 'alinéa p rompt les négociations. 
Cependant si, au contraire, cet Etat poursuit les négocia
tions et conclut le traité, il se pose alors un réel problème 
de responsabihté que le traité lui-même ne permet pas de 
résoudre puisqu'iln'ad'effet que pour les actes postérieurs 
à son entrée en vigueur. En outre, les actes en cause 
peuvent ne pas constituer une véritable fraude. Hyadonc 
là une faille que l'alinéa ^ permettrait peut-être de 
supprimer. Toutefois, les dispositions de laconvention 
n'ont pas toutes été conçues comme devant faire naître 
une responsabihtéet l'article 15 a s o n intérêt indépen
damment de ce problème. 

28. Enfin, le libellé de l'article soulève un certain nombre 
de difficultés, su r tou tà l ' ahnéa^don t il serait peut-être 
préférable de faire une disposition générale expresse 
relative à l a b o n n e f o i . La Commission a suppriméla 
mention expresse de la bonne foi car ehe estimait que la 
chose allait de soi. 

29. Le PRÉSIDENT déclare que quatre orateurs qui ont 
demandéàexphquer leur vote avant le scrutin pourront 
prendre la parole. Il rappelle cependant qu'aux termes de 
l'article 39 du règlement intérieur ^le Président peut 
permettre aux représentants d'expliquer leur vote, soit 
avant, soit après le scrutin...». Le Président désire qu'à 
l'avenir les exphcations de vote aient heu après le scrutin. 
Une fois close la hste des orateurs, il lui paraît souhaitable 
que seuls les orateurs inscrits interviennent avant le 
scrutin. 

30. M.KOUDRYAVTSEV (République socialiste sovié
tique de Biélorussie) prend la parole pour faire connaître 
que sa délégation a décidé de retirer son amendement 
A/CONF.39/C.l/L.114en ce qui concerneuniquement 
l 'al inéa^de l'article 15. 

31. De nombreux représentants semblent souhaiter la 
suppression de cet ahnéa. Dans un souci de coopération, 
l a d é l é g a t i o n d e l a R S S deBiéloruss iesera lheàcet te 
solution. 

32. En revanche, elle maintient son amendement en ce qui 
concerne le titre et laphrasehminaire de l'article 15, 
mais ehe pense que cette partie de l'amendement peut être 
renvoyée au Comité de rédaction. 

33. M. SAMAD (Pakistan), expliquant le vote de sa 
délégation, déclare que l'énoncé du principe de la bonne 
foi est une disposition salutaire et que l'article ne doit pas 
être supprimé.La délégation pakistanaise se prononcera 
pour le maintien de l 'a l inéa^et pour le maintien, sous 
réserve de petites modificationsdeforme, desalinéase 
et ^. Ehe est contre la fixation d'une hmite de durée 
proposée par l'Argentine, l'Equateur et l'Uruguay 
(A/CONF39/C. l /L131etAddl) . 

34. M. JACOVIDES (Chypre), expliquant le vote de sa 
délégation,déclare que le principe de labonnefoi esta 
la base du droit international comme le confirme la 
Charte des Nations Unies elle-même. Il approuve la 
Commission du droit international d'avoir ainsi mis 
l'accent sur la bonne foi,sous réserve bienentendu des 

dispositions de l'Article 103 d e l à Charte, aux termes 
duquel les obhgations en vertu de la Charte prévaudront, 
en cas de conflit avecles obligations en vertu de tout 
autre accord international. La délégation de Chypre 
partage les doutes que l'on a exprimés à propos du 
contenujuridique de l'ahnéa^, notamment au sujet de son 
champ d'apphcation dans le temps et de sa portée maté-
riehe. Les ahnéas^et^ , en revanche, ne soulèvent pas de 
difficultés analogues. Ces considérations détermineront 
le vote de la délégation chypriote. 

35 M. AMADO (Brésil) rappehe qu'il s'est déjà élevé 
contre l'articlel5 au cours des débats de la Commission 
dudroi t international. A s o n a v i s , o n ne peut pas aller 
jusqu'à adopter un article qui ne contient pas de règle de 
droit international mais se borne à exprimer ce que 
plusieurs orateursn 'ontpascrupouvoir appeler autre
ment qu'un«principe». Or , l aConférencen 'apasé té 
convoquée pour réunir des principes, mais pour codifier 
des règles de droit international. 

36. M. Amado souhaiterait, bien sûr, que soientrespectés 
les principes énoncés dans cet articlel5,comme il sou
haiterait qu'il n'y ait plus de guerre, plus de cancer et que 
la perfection soit de ce monde. 

37. Nombredeceuxquiaujourd 'huip la identpour le 
maintien de l'article 15 en regretteront peut-être, plus 
tard, les répercussions. 

38. La délégation du Brésil votera donc pour la suppres
sion de l'articlel5 si un scrutinaheu sur ce point. Mais 
ehe préférerait que cet article soit renvoyé au Comité de 
rédaction qui pourrait peut-être en alléger le textepour 
le rendre acceptable. 

39. M. FRANCIS (Jamaïque) dit que la bonne foi est 
aussi importante au stade des négociations qu'après 
l 'adoptiondutraité.Cependant la bonne f o i à c e stade 
relève beaucoup plus des relations internationales en 
général que du droit des traités proprement dit. En ce qui 
concerne les obhgations des Etats, il faudrait donc faire 
une distinction très nette entre le rôle joué par la bonne 
foiàces deux stades.Or,l 'alinéa^n'est pas assez précis 
sur ce point et c'est pourquoi la délégation jamaïquaine 
votera pour sa suppression. Ehe espère que le Comité de 
rédaction pourra mettre aupoint un texte satisfaisant 
en ce qui concerne les ahnéas^et^ . 

40. Le PRÉSIDENT rappeheà l a Commission que le 
représentant du Royaume-Uni n'insiste pas pour que 
son amendement visantàlasuppressiondel 'art icle 15 
(A/CONF.39/C.1/L.135) soit mis aux voix. Cet amende
ment pourrait être renvoyé auComité de rédaction. 

41. M. KHLESTOV(Umon des Répubhques socialistes 
soviétiques) estime qu'une telle procédure créerait de 
graves difficultés au Comité de rédaction qui, sans indica
tion de la part de la Commission, ne saura que faire d'un 
tel amendement. 

42. SirFrancisVALLAT(Royaume-Uni) explique que 
l'amendement de sa délégation a pour objet d'attirer 
l'attentionsurlesnombreusesdifficultés quipourraient 
résulter sur leplanprat ique de là rédaction actuelle de 
l'article 15. On ne se propose pas de faire procéder 
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immédiatement à u n vote sur laquestion delabonne 
foi, principe auquel sa délégation apporte son appui sans 
réserve,comme il l'a déjà souligné au coursdudébat; 
maistout dépend dutexte queleComitéderédaction 
pourra mettre au point. C'est seulement lorsque la 
Commission serasaisie de ce nouveau texte qu'il con
viendra de voter sur l'article. 

43. M. SEATON (République-Unie de Tanzanie) estime 
que la tâche du Comité de rédaction est de présenter sous 
uneforme acceptableles principes que la Commission 
plénièreaapprouvés. Cecomitén'apas àprendrede 
décision quant au maintien ou à la suppression d'un 
article. Le représentant de laTanzanie s'élève contre la 
pratique selon laquelle l'auteur d'un amendement 
pourrait demander le renvoi de cet amendement au 
Comité derédactionlorsqu'ilcraintqueleditamendement 
ne soit rejeté. Laproposition en questiondoit être mise 
aux voix ou retirée par son promoteur. 

44.SirFrancis VALLAT(Royaume-Uni)demande au 
Président de faire procéder au vote sur son amendement. 
Cependant,comme l'article 15estinacceptabledanssa 
forme actuelle, la délégation britannique votera en faveur 
de sa suppression. 

45.LePRÉSIDENTmet aux voixl'amendement du 
Royaume-Uni (A/CONF.39/C1/L.135). 

1B^^ ^o^B Japon, Nouvehe-Zélande, Norvège, 
Phihppines,Répubhque de Corée,République du Viet-
Nam, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Uruguay, Venezuela, Australie, Brésil, Canada, 
Chine, Indonésie. 

l ^^^^^^BI ta l i e ,Côte d'Ivoire, Jamaïque, Kenya, 
Koweït, Libéria, Liechtenstein, Madagascar, Malaisie, 
Mah, Ile Maurice, Mexique, Monaco, Mongolie, Maroc, 
Pays-Bas,Nigeria,Pakistan, Pérou, Pologne,Portugal, 
Roumanie, Saint-Marin, Arabie Saoudite, Sénégal, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Afrique du Sud, 
Espagne, Suède, Suisse, Syrie, Thaïlande, Tunisie, 
Turquie, Répubhque socialiste soviétique d'Ukraine, 
Union des Républiques sociahstes soviétiques, République 
arabe unie, République-Unie de Tanzanie, Etats-Unis 
d'Amérique, Yougoslavie, Zambie, Algérie, Argentine, 
Autriche, Belgique, Bohvie,Bulgarie,République socia
liste soviétique de Biélorussie, Cambodge, République 
centrafricaine, Ceylan, Colombie, Congo (Brazzaville), 
Congo (Répubhque démocratique du), Cuba, Chypre, 
Tchécoslovaquie, Dahomey, Danemark, Equateur, 
Ethiopie, Finlande,Gabon,Ghana,Guatemala,Guinée, 
Saint-Siège, Hongrie, Inde, Irak, Irlande, Israël. 

^'^^^^^BAfghanistan,Chih, Répubhque fédérale 
d'Allemagne, France,Grèce, Iran. 

46. M.BARROS(Chih),expliquantsonvote,déclareque 
la délégation chihenne n'a certainement pas voulu rejeter 
le principe de la bonne foi, ni l'idée même exprimée dans 

l'article 15.Toutefois, la rédaction de cet article n'est pas 
satisfaisante: en particulier, le texte espagnollaisse à 
désirer et diffère,par exemple, dutextefrançaisparsa 
portée. C'est pourquoi la délégation chilienne s'est 
abstenue, car un vote négatif aurait pu être interprété 
comme un signe de l'acceptation du texte actuel. 

47. Le PRÉSIDENTmet aux voix la suppression de 
l'alinéa^de l'article 15^. 

^ ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

l ^ ^ ^ ^ ^ B France, Ghana, Grèce, Guinée, Inde, 
Indonésie, Iran, Irlande, Jamaïque, Japon, Kenya, 
Libéria, Malaisie, Ile Maurice, Monaco, Mongolie, 
Nouvelle-Zélande, Norvège, Philippines, Portugal, Répu
blique de Corée, République duViet-Nam, Sierra Leone, 
Singapour, Somalie,Suède, Syrie,Turquie, République 
socialistesoviétique d'Ukraine, Uniondes Républiques 
socialistes soviétiques, République arabe unie, Royaume-
Uni deGrande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis 
d'Amérique, Uruguay,Venezuela, Afghanistan, Australie, 
Autriche, Belgique, Brésil, Bulgarie, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, Cambodge, Canada, Chili, 
Chine,Colombie,Tchécoslovaquie,Répubhque fédérale 
d'Ahemagne, Finlande. 

IB^^^^^^BGabon, Guatemala, Saint-Siège,Hongtie, 
Irak, Itahe,Côte d'Ivoire, Koweït, Liechtenstein, Mada
gascar, Mah, Mexique, Pays-Bas, Nigeria, Pakistan, 
Pérou, Pologne, Saint-Marin, Arabie Saoudite, Sénégal, 
Afrique du Sud, Espagne, Suisse, Yougoslavie, Zambie, 
Algérie,Bohvie,Ceylan,Congo(Républiquedémocratique 
du), Cuba, Dahomey,Equateur, Ethiopie. 

^ ' ^ ^ ^ ^ ^ B Israël, Maroc, Roumanie, Thaïlande, 
Tunisie, Répubhque-Unie de Tanzanie, Argentine, Répu
blique centrafricaine, Congo (Brazzaville), Chypre, 
Danemark. 

^ ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . 

48. M. ALVAREZ (Uruguay) dit que sa délégation, en 
votant la suppression de l'alinéa ^, n'a pas voulu se 
prononcer contre le principe de la bonne foi; ehe a 
seulement voulu indiquer qu'elle ne pouvait accepter les 
termes dans lesquels cet ahnéa était rédigé. 

49. M. GON(Répubhque centrafricaine) estimequele 
principe de la bonne foi doit s'apphquer tant au stade des 
négociations qu'à un stade plus avancé de la conclusion 
d'un traité.Cependant, compte tenu des termes ambigus 
employés dans l'alinéa^, sa délégationapréféré s'abstenir 
lors du vote. 

^La suppression de l 'alinéa^del 'articlel^ avait été proposée 
dans les amendements qui ñgurent aux documents A^COr^E.39^C.l^ 
L.61etAdd.là4,L.72etAdd.l,L.122etL.129. 

^Enconséquence, les amendements proposant demodi f ie rs 
rédaction de l 'aiinéa^^CO^F.39^C.l^L.112,L.130 et L.14^ 
n'ont pas été mis aux voix. 
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50. M. KRISPIS (Grèce) déclare q u e l e vote de sa 
délégation pour la suppression de l 'a l inéa^ne doit pas 
être interprété comme indiquant que la délégation grecque 
se prononce contre le principe de la bonne foi. 

51. M. EL-ERIAN (Répubhque arabe unie),exphquant 
son vote, déclare que sadélégation appuieleprincipe 
énoncé dans l 'ahnéa^, mais qu'elle n'a pu se prononcer 
en faveur du maintien de cet alinéa qui, dans sa rédaction 
actuelle, pose un trop grand nombre de problèmes. 

52. Le PPJ^SIDENTproposeàla Commission de voter 
su r l e sahnéas^e t^ . 

53. M. GOR (Turquie) estime que la procédure la plus 
simple consisterait pou r l aCommiss ionàse prononcer 
sur le maintien ou la suppression de ces ahnéas. S'ils sont 
maintenus, ils pourraient être renvoyés au Comité de 
rédaction. 

54. Le PP^SIDENTproposeàla Commission d'accepter 
en principe les a h n é a s ^ e t ^ e t de les renvoyer avec les 
différents amendementsyrelatifs au Comité de rédaction. 

5 5 . M . DE BRESSON (France) exphque pourquoi sa 
délégat ionacrudevoir voter cont re l ' a l inéa^de l'ar
t i c l e ^ . Cetalinéarisquaitd'avoirsurleplanjuri^iquedes 
conséquences difficiles à prévoir et qui pouvaient être 
dangereuses pour l'avenir des relations internationales. 
De nombreuses délégations voulaient maintenir et 
affirmer le principe de la bonne foi dans la conduite des 
Etats au cours des négociations internationales. La 
délégation française n'est pas hostile à cette idée qui 
pourrait être prise en considération par le Comité de 
rédaction, commel 'a suggéré sir Humphrey ^Valdock. 
En ce qui concerne les ahnéas^et^, la délégationfrançaise 
a déjà indiqué qu'ehe n'était pas opposée aux principes 
sur lesquels étaient fondés ces alinéas, mais de grands 
efforts doivent encore être faits pour en améhorer la 
rédaction. 

TlTREDELAPARTIElI,^ECTION2 

56.Le PRÉSIDENT propose de renvoyer au Comité de 
rédaction l'amendement hongrois (A/CONF.39/C.1/ 
L.137) v i s an t à supp r imer l e smo t s«aux traités multi-
l a té raux»dans le t i t r ede lasec t ion2de lapar t i e I I . 

La séance est levéeà!3 heures. 

^Pour la suite des débats sur l'article l avo i r la 61^séance. 
^ Ala 28^séance, le Président du Comité de rédactionaannoncé 

que son comité a^ait décidé d'ajourner l'examen des titres des par
ties, des sections et des articles. 

VINGT ET UNIÈME SÉANCE 

Mercredi 10 avril 1968, à 15 h 25 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée géné
rale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 16 (Formulation des réserves) et 

ARTICLE 17 (Acceptation des réserves et objections aux 
réserves) 

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner 
ensemble les articles 16 et 17 et dit qu'il appellera d'abord 
les délégations qui ont proposé des amendements aux 
deux articles, puis celles qui ont présenté des amendements 
à l'article 16 et enfin celles qui ont proposé des amende
ments à l'article 171. 

2. M. KHLESTOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques), présentant la proposition de sa délégation 
(A/CONF.39/C.1/L.115) visant à fondre en un seul les 
articles 16 et 17, dit que la situation en ce qui concerne 
les réserves a considérablement évolué au cours des 30 der
nières années. Selon la pratique actuelle, les conven
tions multilatérales sont souvent conclues par plus d'une 
centaine d'Etats, à régime social, pohtique et juridique 
différent, de sorte que, même si l'objet et le but du traité 
sont les mêmes pour tous les Etats, il peut y avoir d'impor
tantes différences en ce qui concerne les dispositions 
secondaires. La formulation de réserves est une bonne 
méthode pour surmonter ce genre de difficultés et pour 
permettre à un grand nombre d'Etats de participer à des 
traités multilatéraux internationaux; de ce fait, ehe 
favorise une large coopération sur le plan international. 
L'expérience a montré que de telles réserves n'altèrent pas 
l'intégrité du traité. En outre, le droit d'émettre des 
réserves ressortit au droit souverain qu'a chaque Etat de 
défendre les particularités de son propre système juridique. 

1 La Commission était saisie des amendements suivants : 
A l'article 16: République du Viet-Nam, A/CONF.39/C.1/ 

L.125; Colombie et Etats-Unis d'Amérique, A/CONF.39/C.1/ 
L.126 et Add. 1; République fédérale d'Allemagne, A/CONF.39/ 
C.1/L.128; Pérou, A/CONF.39/C.1/L.132; Japon, Philippines et 
République de Corée, A/CONF.39/C.1/L.133 et Add.l et 2; 
Pologne, A/CONF.39/C.1/L.136; Ceylan, A/CONF.39/C.1/L.139; 
Espagne, A/CONF.39/C.1/L.147. Ultérieurement des amendements 
ont été déposés par la Chine, A/CONF.39/C.1/L.161 et la Malaisie, 
A/CONF.39/C.1/L.163; le Japon, les Philippines et la République 
de Corée ont déposé une version remaniée de leur proposition 
(A/CONF.39/C.l/L.133/Rev.l). 

A l'article 17: Autriche, A/CONF.39/C.1/L.3; Tchécoslovaquie, 
A/CONF.39/C.1/L.84 et L.85; Syrie, A/CONF.39/C.1/L.94; Suisse, 
A/CONF.39/C.1/L.97; France et Tunisie, A/CONF.39/C.1/L.113; 
Etats-Unis d'Amérique, A/CONF.39/C.1/L.127; Ceylan, A/ 
CONF.39/C.1/L.140; Espagne, A/CONF.39/C.1/L.148; Thaïlande, 
A/CONF.39/C.1/L.150. Ultérieurement, des amendements ont été 
déposés par la Chine (A/CONF.39/C.1/L.162) et l'Australie (A/ 
CONF.39/C.1/L.166). 

Des amendements tendant à remplacer les articles 16 et 17 par 
un article unique ont été proposés par l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques (A/CONF.39/ C.1/L.115) et, ultérieurement, 
par la France (A/CONF.39/C.1/L.169 et Corr.l). 
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3. Des réserves sont formulées par toutes les catégories 
d'Etats.Un certain nombre de pays d'Afrique et d'Asie 
ont émis des réservesàl'égard des clauses de caractère 
colonial contenues dans certains accords; c'est ainsi que 
lorsqu'elleaadhéréàla Convention sur le génocide, en 
1963, l'Algérie a déclaré qu'elle ne pouvait accepter 
l'article XII de cette convention et qu'elle considérait que 
toutes les dispositions de cet instrument devaient s'appli
quer aux territoires non autonomes^; l'Indonésieaémis 
une réserve analogueàl'égard de la Convention unique 
de 1961 sur les stupéfiants^.Les pays d'Amérique latine, 
quantàeux,ont formulé des réserves visantàprotéger 
leurs droits souverains; c'est ainsi qu'au moment de 
signer la Convention de Genève sur la mer territoriale et 
la zone contiguë, la Colombie aformulé une réserve 
spécifiant que, en vertu de l'article 98 de sa constitution, 
il fallait l'autorisation du Sénat pour permettre aux 
troupes étrangères de traverser leterritoirenationalet 
que, par analogie, la même réserve s'apphquait au 
passage des unités navales étrangèresàtravers les eaux 
territoriales colombiennes^. Des réserves ont été for
mulées également pour la défense d'intérêts économiques: 
l'Iran,parexemple,enaformuléuneàl'égarddel'ar-
ticle4delaConvention deGenèvesurleplateaucontinen
tal au sujet de l'installation ou de l'entretien de câbles ou 
d'oléoducs sur son plateau continental^.D'autres Etats, 
dont le Guatemala, le Chili et la République arabe unie, 
ont énoncé des réserves au sujet de traités portant sur des 
territoires controversés. Le caractère obligatoire des 
décisions delaCour internationale de Justice adonné 
lieu lui aussiàdes réserves; de même un certain nombre 
depays onteu recours àcetteméthodepour protéger 
leur droit interne vis-à-vis de la Convention de 1948 
portant création de l'Organisation intergouvernementale 
consultative de la navigation maritime^,qui leur faisait 
obhgation de modifier au besoin leur droit interne. 
Aucune des réserves précitées ne peut être considérée 
comme altérant l'intégrité des traités en cause. 

4. Conformément à l'évolution récente du droit en 
matière de réserves, laCour internationale de Justicea 
réfutélathèsedes expertsjuridiques delà Sociétédes 
Nations selonlaquelle une réserve, pour être valable, 
devait avoir l'assentiment de tous les Etats contractants. 
Dans le cas de la Convention sur le génocide, la Coura 
concluquetoutEtataqualitépourformulerune réserves, 
et cetteorientationdelajurisprudenceaété confirmée 
par la Commission du droit international dans ses 
articles 16 et 17. 

5. Le texte de la Commission étant cependant assez lourd 
et,parendroits,contradictoire, le Comité de rédaction 
devrait s'efforcer de rédiger un texte qui reflète les 
principes sur lesquels se fonde la pratique moderne. 
Dansl'articleunique qu'ehepropose, la délégation de 
l'Union soviétique souhgne tout d'abord le droit de tous 

^ V o i r ^ ^ ^ ^ ^ 7 ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ c ^ ^ 2 ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ( p u b l i c a t i o n d e s N a t i o n s U n i e s , 
numérodeventeF.6^.V.3^,p.^9. 

^^^.,р.124. 
^^^.,p.314. 
^ ^ . , p . 3 2 6 . 
^7^. ,p .2^a2^8. 

les Etatsàformuler des réserves et le droit qui en découle 
également pour tout Etat contractant de faire objectionà 
une réserve.L'alinéa^del'articlel6 de la Commission 
paraît superflu car les cas où les réserves sont interdites 
par le traité sont extrêmement rares. De plus, en conser
vant cet alinéa, on ferait une règle de ce qui constitue en 
fait une exception,et on limiterait le pouvoir des Etats 
de formuler des réserves. L'ahnéa ^ paraît également 
superfiuenmêmetemps qu'il semblelimiter les droits 
souverains des Etats. De plus, il est en contradiction avec 
le paragrapheldel'articlel7 du projet. Étant donné que 
l'alinéa^de l'article 16empêchelaformulation de réserves 
autres que cehes qui sont spécifiées dans le traité et que 
le paragraphe 1 de l'article 17disposequelesréserves 
autoriséesparletraitén'ontpas àêtreultérieurement 
acceptées parles autresEtats contractants, onpeuten 
conclure que les réserves non spécifiées dans le traité sont 
considérées comme admissibles, mais qu'elles doivent 
être acceptées par les autres Etats contractants. 

6.11 faudrait supprimer aussi leparagraphe3 del'ar-
ticlel7parcequ'onnepeutsubordonnerledroitsouverain 
des Etats de formuler des réservesàla décision d'organisa
tions internationales. Étant donnéque les actes constitutifs 
des organisationsinternationales sont ces traités multi-
latérauxinternationaux au sens des articles 1 et 4, la 
délégation soviétique ne peut souscrire à l'opinion 
exprimée au paragraphe 20 du commentaire sur l'ar
ticle 17,selonlaquelle l'intégrité de l'instrument pourra se 
trouver altérée si la réserve n'est pas acceptée par l'organi
sation en question; dans tous les cas, la réserve sera jugée 
entenantcomptedesacompatibihtéavecl'objetetle 
but du traité. 

7. M. BRIGGS (Etats-Unis d'Amérique), présentant les 
amendements de sa délégation aux articles 16 et 17, 
déclarequeles articlesélaborésparlaCommissiondu 
droitinternational énoncentànouveaules règles juridiques 
en matière de réservesentenantcomptedesconditions 
du monde moderne. Sa délégation apprécie les efforts 
faits par la délégation de l'Union soviétique pour fondre 
ces deux articles en un seul et certaines de ses suggestions 
lui paraissent très intéressantes, bien que son texte omette 
certaines dispositions essentielles. 

8. Dans sonamendement àl'article 16 (A/CONF.39/ 
C.l/L.126etAdd.l), la délégation des Etats-Unis propose 
de supprimer l'ahnéa^qui formule une règle trop rigide 
en stipulant que,lorsqueletraité autorise desréserves 
déterminées, toute autre réserve est exclue. Il serait 
difficile eneffet auxnégociateurs deprévoir toutes les 
réserves queteloutelEtatpourrajuger nécessairede 
formuler s'il est appeléàdevenir partie au traité. Quanta 
l'amendement visant l'alinéa^, sa délégation l'a présenté 
parce qu'ehe se demande si lerenvoihabituelàl'objet 
et au but du traité englobe le concept de la nature et du 
caractère du traité; la Cour internationale de Justice, 
dans l'affaire de la Convention sur le génocide dont il est 
questionàl'alinéa^duparagraphe4du commentaire, 
aconsidéréquececonceptétaitun critère distinctlorsqu'il 
s'agissait de déterminer la possibilité de formuler des 
réserves. 

9. Dans son amendement au paragraphe2de l'article 17 
(A/CONF.39/C.1/L.127), la délégation des Etats Unisa 
également proposé de faire de lanature du traité un critère 
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distinct.On pourrait remplacer le texte de ce paragraphe 
par ce qui suit:^Lorsquel'apphcation du traité dans son 
intégralité entre toutes les parties est une condition 
essentiehe du consentement de chacune d'ehesàêtre liée 
par le traité,une réserve doit être acceptée par toutes les 
parties», de manière à supprimer toute mention des 
critères. Le Comité de rédaction pourrait examiner cette 
suggestion.Toutefois, puisque le texte de la Commission 
énonce deux critères pour l'identification des traités de ce 
genre, la délégation américaine estime qu'il faut 
mentionner également la nature du traité. En particuher, 
lecr i tè refondésur lenombreres t re in tdesEta ts ayant 
part icipéàla négociation semble ne pas tenir compte de 
l a n a t u r e d u t r a i t é : eneffet ,untra i té auquel un grand 
nombre d'Etats sont parties peut être de nature telle 
qu'une réserve ne sera admissible que si ehe est acceptée 
pa^ i^oui^s les parties. 

10. Compte tenu de la décision de laCommission de ne 
pas faire entrerlesorganisations internationales dans le 
champ d'apphcation de la convention et de conserver 
l'article 4 ,on peut se demander si le paragraphe3doit, 
lui aussi, être conservé. Les Etats-Unis estiment qu'il doit 
l'être, car les dispositions de l'article 4 sur les actes 
constitutifs des organisations internationales ne peuvent 
être appliquées avant que l'organisation internationale ait 
vu le jour et le paragraphe3aurait pour effet de retarder 
l'acceptation des réserves jusqu'à ce quel'organisation 
soit en mesure de les examiner. L'amendement des 
Etats-Unis au paragraphe3viseàassurer que tout Etat 
contractant puisse élever des objections contre une réserve 
à l'acte constitutif d'une organisation internationale, 
quand bien même la réserve aurait été acceptée par 
l'organe compétent de cette organisation. Bien que 
certaines de ces réserves puissent être de nature telle 
qu'elles doivent être appliquées par toutes les parties 
dans leurs relations avec l'Etat auteur de la réserve, 
d'autres réserves pourront être d'un caractère différent 
et appeler les objections lesplus graves d e l a p a r t des 
autres Etats. 

11. L'amendement proposé parlesEtats-Unis au para-
g raphe4apour objet d'étendre le domaine d'application 
de l'interdiction de certaines catégories de réserves, 
interdictionénoncée àl 'article 16, auxdécisionsprises 
par les Etats dans le cadre du paragraphe4de l'article 17 
d'accepter une réserveoud'yfaireobjection. Enparti-
cuher,cette proposition d'amendement aurait pour effet 
d'interdire l'acceptation par un autre Etat contractant 
d'une réserve interdite par le traité et le critère de l'incom-
patibihté avec l'objet ouïe butdutraitéénoncéàl'alinéa^ 
de l 'art iclel6s 'apphqueraitalorsàcette acceptation ou 
àcetteobjection.L'ahnéa^ne va pas assez loin parce que, 
s'il fait état du critère de l'incompatibihté pour interdhe 
une réserve, il ne dit pas de façon explicite que ce critère 
vaut aussi pour l'acceptation de la réserve ou pour 
l'objection qu iyes t faite. 

12. L'amendementdesEtats-Unis à l ' a l i n é a ^ d u p a r a -
graphe4n'ad 'autre but que de remédieràune ambiguïté 
du texte d e l à Commission: l'acceptationd'uneréserve 
p a r u n a u t r e E t a t c o n t r a c t a n t , q u i p e u t ê t r e o u n e p a s 
êtrepartie au traité aux termes d e l ' a l i n é a ^ d u p a r a -
g r a p h e l d e l'article 2, nepeut faire de l'Etat auteur de la 
réserve une partie au traité, tant que le traitén'apas acquis 

force obligatoire à l'égard de ces deux Etats. Cette 
questiondevrait être renvoyée auComité de rédaction. 

13. Enfin, l'amendement des Etats-Unis au paragraphe5 
apour objet de donner une certaine latitude aux rédac
teurs d'un traité. Le texte de la Commission semble 
interdireaux Etats quiparticipent aux négociations de 
prévoir dans l e t ra i t éundé la i inférieur ou supérieur à 
12 mois. 

14. La délégation des Etats-Unis ne demandera pas que 
ses amendements soient mis aux voix, sauf pour la 
proposition visant àétendrelecri tère d'incompatibilité 
énoncéàl'article 16àl 'accepta t iond 'uneréserveouà 
l'objectionàcette réserve dans les conditions prévues au 
paragraphe4de l'article 17. 

15. M. PINTO(Ceylan), présentant les amendements de 
sadélégat ionàl 'ar t ic le l6(A/CONF.39/C.l /L.139)et 
à l 'ar t ic lel7(A/CONF39/C.l /L.140), indique que le 
premierapour objet de remplacerle texte de laCom-
mission du droit international par la simplerèglesuivante: 
un Etat peut formuler une réserve si ledit traité le prévoit, 
et dans la mesure où il le prévoit.Cette proposition qui, 
en soi, n 'arien de nouveau, comporte une règle d'inter
prétation selon laquelle, s i le traité ne prévoit pas de 
réserve, on doit présumer que l'intention des partiesaété 
de ne pas en admettre. Il ne faut pas voir dans cette règle 
d'interprétation le désir de restreindre le droit souverain 
des Etats defairedesréservesmais seulement celui de 
veiller à ce que, si les Etats désirent exercerce droit, 
fis lefassent au moment de la négociationet inscrivent 
dans le traité une disposition à cet effet. Les règles 
supplétives de l'articlel7constituent un ensemble visant 
àrégler la procédure concernantes réserves etlesrelations 
nées de ces réserves. 

16. On dira peut-être qu'une telle règle est incompatible 
avec les dispositions de l 'articlel6de la Commission du 
droitinternational. Cependant,ladélégationdeCeylan 
estime que ce texte n'énonce aucune règle et s e b o r n e à 
indiquer unesituationdefait . Deplus,l 'art iclequ'ehe 
propose n'est contraireà aucune règle étabhe du droit 
international et présente, en outre, un certainnombre 
d'avantages:!! permettrait de leverles doutes quant au 
point de savoir si les réserves sont autorisées lorsque le 
traité ne contient aucune disposition expresseàcet effet; 
il pourrait inciter les Etatsàexaminer soigneusement, au 
moment de la négociation, si les réserves sont autorisées, 
dans quelle mesure elles le sont et comment elles doivent 
être traitées; s'ajoutant aux règles supplétives de l'ar
t i c l e ^ , ! ! pourrait simplifier la tâche des dépositaires en 
leur donnantdesinstructionsprécises surlaprocédure 
àsuivrepourlesréserves;enfin,ilcontr!bueraitàassurer 
un caractère plus uniforme et plus ordonné aux relations 
conventionnehes. 

17. Si ladélégation de Ceylanaprésenté ses amende
ments, c'est parce qu'ehe estime que l'articlel6n'est pas 
satisfaisant et en raison également de la nature même du 
projet de convention: la tâche de la Conférence étant 
d'énoncer des règles appelées à demeurer en vigueur 
pendant de nombreuses années, ehe doit faire en sorte que 
la Convention ne contienne que des règles qui soient 
constructives et quipréparent l'avenir. U n e suffitpas 
toujours d'énoncer des règles juridiques telles qu'elles 
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existent; la Conférence doit aussi être prête à formuler 
des directives pour l'avenir. 

18. M. CUENCA (Espagne), présentant les amendements 
de sa délégation aux articles 16 (A/CONF.39/C.1/L.147) 
et 17 (A/CONF.39/C.1/L.148), estime que la procédure 
souple prévue dans les articles 16 à 20 est satisfaisante et 
répond aux exigences de la pratique moderne. Ces amen
dements visent à donner une forme plus précise aux règles 
contenues dans les articles. 

19. Selon le paragraphe 2 de l'amendement à l'article 16, 
«l'objet et le but» du traité seraient remplacés par 
«la nature, l'objet ou le but» du traité en tant que 
moyens d'appréciation pour appliquer le critère de la 
compatibilité. Cette formule plus précise réduirait les 
risques d'interprétation arbitraire, ce qui est très impor
tant étant donné que l'article 16 régit l'application de tous 
les articles ultérieurs ayant trait aux réserves. La délé
gation espagnole insiste sur ce point parce qu'elle ne peut 
souscrire à la thèse selon laquelle le droit d'émettre des 
réserves est illimité. Les réserves introduisent dans les 
relations conventionnelles un élément de relativité et de 
subjectivité; elles doivent donc être subordonnées à des 
critères objectifs de façon à limiter la liberté absolue des 
Etats dans l'intérêt même de la coopération interna
tionale; les traités multilatéraux constituent les instru
ments techniques de cette coopération. 

20. A l'alinéa b du paragraphe 1 de son amendement 
à l'article 16, la délégation espagnole a proposé qu'aucune 
réserve ne soit autorisée dans le cas d'un traité qui est 
l'acte constitutif d'une organisation internationale, cela 
pour protéger les traités de ce genre dès le début de leur 
existence. Si l'on examine attentivement les débats aux
quels a procédé la Sixième Commission lors de la quin
zième session de l'Assemblée générale, sur la question 
des réserves à l'acte constitutif de l'Organisation inter
gouvernementale consultative de la navigation maritime, 
on constate que l'intégrité d'un acte constitutif ne serait 
pas suffisamment préservée par les dispositions du para
graphe 3 de l'article 17 du projet. Elles autoriseraient en 
effet des réserves lors de la naissance de l'organisation 
alors que ses organes ne fonctionnent pas encore. Si, parmi 
les Etats qui ont ratifié l'acte constitutif, ceux qui émettent 
des réserves se trouvaient en majorité, ils pourraient au 
sein de l'organe compétent se prononcer en faveur de 
l'acceptation de leurs propres réserves, ce qui conduirait 
à une modification de l'acte constitutif, par la voie 
détournée des réserves. 

21. Pour ces mêmes raisons, la délégation espagnole a 
également proposé (A/CONF.39/C.1/L.148) que l'ar
ticle 17 précise que la réserve au traité constitutif d'une 
« organisation internationale déjà existante » exigeait 
l'acceptation de l'organe compétent de cette organisation. 
Ce n'est que lorsqu'une organisation existe déjà que des 
réserves peuvent être admises. La situation est tout autre 
durant la vie de l'organisation. Alors, l'acceptation des 
réserves devrait plutôt faire l'objet d'une décision collé
giale et non être régie par la procédure souple prévue dans 
les articles de la Commission du droit international 
relatifs aux réserves. 

22. M. PHAN-VAN-THINH (République du Viet-Nam) 
dit que l'amendement de sa délégation (A/CONF.39/C.1/ 

L.125) à l'article 16 présente un caractère rédactionnel et 
pourrait être renvoyé au Comité de rédaction. Il appuie 
l'amendement du Japon, des Philippines et de la Répu
blique de Corée (A/CONF.39/C.1/L.133 et Add.l et 2). 

23. M. FLEISCHHAUER (République fédérale d'Alle
magne) dit que sa délégation propose de supprimer 
l'alinéa b de l'article 16 pour les raisons qui ont été 
exposées par les représentants de l'Union soviétique et 
des Etats-Unis. Cet alinéa ne faciliterait pas le développe
ment progressif du droit international et limiterait la 
liberté des Etats. Il n'explicite pas non plus les règles 
relatives aux réserves. A titre d'exemple, on notera ceci : 
dans leurs déclarations facultatives prévues par le para
graphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cour internationale 
de Justice, certains Etats ont fait des réserves très diffé
rentes de celles que cet article autorise expressément; or, 
ces déclarations ont été acceptées sans que les réserves 
qu'elles comportent donnent lieu à aucune objection. 

24. M. Fleischhauer reconnaît, avec les représentants 
de l'Union soviétique et des Etats-Unis, qu'il existe entre 
l'article 16 et le paragraphe 1 de l'article 17 une contra
diction qui demande à être éliminée. 

25. M. CALLE Y CALLE (Pérou) dit que le critère 
classique et rigide du consentement unanime à un traité 
a fait place au cours des dernières années à la notion plus 
souple du critère de la compatibilité. Tous les Etats ont 
le droit souverain de formuler des réserves au moment 
de la signature ou de la ratification, de l'adhésion ou 
de l'approbation. L'article 16 indique trois cas où ce droit 
est soumis à des restrictions. Il y a un quatrième cas où 
les réserves sont inadmissibles, celui où elles subordonnent 
de manière générale et indéterminée l'acceptation d'un 
traité à la législation interne. Par leur ampleur et leur 
caractère imprécis, ces réserves ne répondent pas à l'idée 
de compatibilité et elles équivalent à la négation du 
consentement à être obligé. C'est pourquoi la délégation 
espagnole a proposé d'ajouter un nouvel alinéa à l'ar
ticle 16 (A/CONF.39/C.1/L.132). 

26. M. TSURVOKA (Japon), présentant la proposition 
d'amendement de sa délégation à l'article 16 (A/CONF.39/ 
C.1/L.133 et Add.l et 2) dit qu'elle porte surtout deux 
points. Premièrement, elle tend à transférer au paragraphe 
d'introduction de l'article 16 la disposition relative à la 
compatibilité de la réserve avec l'objet et le but du traité; 
en effet, le critère de la compatibilité doit être applicable 
dans tous les cas et pas seulement lorsque le traité ne 
parle pas des réserves, c'est-à-dire indépendamment de la 
question de savoir si une réserve est interdite ou non par 
le traité. 

27. Le deuxième point concerne davantage le fond du 
problème. La question des réserves aux traités multi
latéraux est l'une des plus difficiles et des plus discutées du 
droit international contemporain et a suscité des contro
verses parmi les théoriciens du droit et des problèmes 
pratiques entre Etats. La délégation japonaise se rend 
compte que la Commission du droit international a fait 
des efforts méritoires pour élaborer une règle satisfaisante. 
Cependant, la solution proposée n'a pas de quoi satisfaire 
entièrement. Dans ses observations écrites de 1964 8, le 

8 Annuaire de ¡a Commission du droit international, 1966, vol. II, 
p. 343. 
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Gouvernement japonais a fait objection aux règles pro
posées par la Commission et a préconisé le maintien du 
principe classique de l'unanimité. Les Etats n'ont pas 
un droit inhérent à formuler à leur gré n'importe quelle 
réserve. Un accord international est presque toujours 
le résultat d'un compromis entre des intérêts contra
dictoires et si l'équilibre se trouvait rompu, par le biais 
des réserves, c'est toute l'économie du système établi par 
le traité qui risquerait de s'écrouler. Les parties ont le 
droit de protéger l'intégrité d'un accord. H ne faut pas 
oublier non plus que les règles proposées dans le projet 
sont des règles supplétives et ne s'appliquent que dans 
les cas où le traité est muet sur ce point. 

28. Tout en étant persuadée de la justesse de cette 
conception d'ensemble du problème, la délégation japo
naise n'ignore pas que la Conférence se trouve en présence 
d'une occasion unique d'élaborer une formule satis
faisante et acceptable pour la grande majorité des Etats 
du monde. C'est pourquoi elle a décidé de déposer son 
amendement, dans l'espoir d'améliorer la formule pro
posée par la Commission du droit international. 

29. L'amendement du Japon a pour but de donner une 
valeur objective et pratique au critère de la compatibilité. 
Tout en adoptant le principe de la compatibilité comme 
critère fondamental, la Commission n'a pas réussi à 
ériger ce principe en véritable règle de droit. Aux termes 
de l'alinéa с du paragraphe 1 de l'article 16, un Etat 
pourrait formuler une réserve incompatible avec l'objet 
du traité et, partant, non valable sur le plan du droit; 
mais aux termes du paragraphe 4 de l'article 17, cette 
réserve pourrait être acceptée par un autre Etat con
tractant et considérée comme une réserve légitime. Pour 
pallier cet inconvénient, il faudrait établir un système 
permettant de connaître les vues des parties sur la question 
de la compatibilité. Selon le système proposé, la réserve 
doit être portée à la connaissance de tous les Etats 
contractants; si, à l'expiration d'une période donnée de 
trois mois par exemple, la majorité des Etats contractants 
avait élevé des objections, la réserve deviendrait sans 
effet. Ce système aurait l'avantage de permettre une 
décision collégiale, sans compliquer inutilement la 
procédure. 

30. M. MAKAREWICZ (Pologne) dit que la règle 
énoncée à l'alinéa b de l'article 16 devrait être limitée 
au cas où le traité autorise exclusivement certaines 
réserves déterminées; c'est ce que propose l'amendement 
de sa délégation à cet alinéa (A/CONF.39/C.1/L.136). 

31. M. Makarewicz appuie la proposition d'amendement 
présentée par l'Union soviétique (A/CONF.39/C.1/ 
L.115). 

32. M. VEROSTA (Autriche) dit qu'une réserve ne peut 
être acceptée qu'une fois l'organe compétent dûment 
constitué. Ce point devrait être précisé à l'article 17, mais 
comme cet article est déjà long, la teneur de l'amendement 
de la délégation autrichienne (A/CONF.39/C.1/L.3) 
devrait peut-être être reprise dans un article distinct. 

33. M. SMEJKAL (Tchécoslovaquie) déclare qu'il 
n'existe pas de relation conventionnelle entre l'Etat qui 
fait objection à une réserve et l'Etat auteur de la réserve. 
Le premier a le droit de dire si le traité est en vigueur entre 

eux. On sait que les Gouvernements de la Tchécoslova
quie, de l'Union soviétique, de l'Iran, de la Tunisie et 
d'autres pays ont fait des réserves à la Convention sur la 
mer territoriale et la zone contiguë 8 et à la Convention 
sur la haute mer10, qui ont trait à l'immunité du navire 
et à la définition de la piraterie. Le Royaume-Uni a élevé 
des objections contre ces réserves u et, de ce fait, les deux 
conventions ne sont pas en vigueur entre le Royaume-Uni 
et les pays auteurs des réserves. 

34. L'amendement de la Tchécoslovaquie à l'article 17 
(A/CONF.39/C.1/L.84) peut être renvoyé au Comité de 
rédaction. 

35. M. NACHABE (Syrie) rappelle que la doctrine 
traditionnelle donne un effet maximal aux objections aux 
réserves, dans les traités multilatéraux. Ainsi, il suffisait 
qu'un Etat fasse objection à une réserve pour que le traité 
cesse d'être en vigueur, non seulement entre l'Etat auteur 
de l'objection et l'Etat auteur de la réserve, mais encore 
entre ce dernier et toutes les autres parties. Cependant, une 
évolution a eu lieu, favorisée par l'avis consultatif de la 
Cour internationale de Justice (1951) sur la question des 
réserves à la Convention pour la prévention et la répres
sion du crime de génocide, la Cour ayant répondu à la 
question I « que l'Etat qui a formulé et maintenu une 
réserve à laquelle une ou plusieurs parties à la Convention 
font objection, les autres parties n'en faisant pas, peut être 
considéré comme partie à la Convention si ladite réserve 
est compatible avec l'objet et le but de celle-ci »1 2 . 

36. La Commission du droit international a tenu compte, 
ajuste titre, de cette évolution à l'alinéa b du paragraphe 4 
de l'article 17 et au paragraphe 3 de l'article 19, mais elle 
n'a pas suffisamment mis l'accent sur le fait que l'ar
ticle 41 prévoit la divisibilité des dispositions d'un traité. 
Rien n'oblige à étendre à toutes les dispositions d'un traité 
l'effet d'une réserve qui ne porte que sur une ou deux 
d'entre elles. Cela vaut particulièrement pour les traités 
multilatéraux généraux intéressant la communauté inter
nationale, auxquels il est souhaitable que le nombre des 
parties soit aussi élevé que possible. On peut supposer, 
par exemple, que soit élaborée une convention multi
latérale sur l'élimination de la discrimination raciale, où 
figurerait un article stipulant que les différends seront 
obligatoirement soumis à la Cour internationale de 
Justice et qu'un Etat fasse une réserve; il serait plus 
judicieux de limiter l'effet de la réserve à ce seul article, 
de façon que toutes les autres dispositions du traité 
restent en vigueur. 

37. Dans l'amendement qu'elle a proposé à l'article 17 
(A/CONF.39/C.1/L.94), la délégation de la Syrie a voulu 
mettre en lumière le fait que l'Etat dont l'intention prime 
est celui qui a formulé l'objection à la réserve et c'est lui 
qui a le dernier mot. Si cet Etat estime qu'une réserve à 
certaines dispositions vide entièrement le traité de son 
sens et qu'il devient par conséquent inutile de le maintenir 
en vigueur entre lui-même et l'Etat auteur de la réserve, 
il peut faire connaître son intention de mettre fin au 

9 Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général exerce 
les fonctions de dépositaire (publication des Nations Unies, numéro 
de vente F.68.V.3), p. 314 et 315. 

10 Ibid., p. 319 et 320. 
n Ibid., p. 317 et 322. 
12 C.I.J., Recueil 1951, p. 29. 
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traité dans son ensemble et cette intention doit 
l'emporter. 

38. M. CUENDET (Suisse) déclare que la délégation 
suisse soutient le système élaboré par la commission. 
Les amendements proposés tendent à clarifier le texte du 
projet. 

39. Le paragraphe 1 de l'article 17 vise à exclure de la 
procédure d'acceptation des réserves celles qui sont 
autorisées par le traité. La disposition est logique et 
nécessaire, mais elle n'est pas clairement rédigée et elle 
pourrait donner lieu à des divergences de vue quant au 
point de savoir si une réserve est implicitement autorisée 
ou non. La décision relève de chaque Etat partie à la 
convention et pourrait facilement conduire à une grande 
incertitude juridique. D'autre part, la rédaction actuelle 
réduit la portée de la procédure d'acceptation des réserves 
prévue au paragraphe 4 qui, de fait, ne jouera que pour 
les réserves visées à l'article 16, c'est-à-dire celles qui sont 
contraires à l'objet et au but du traité. La souplesse du 
système élaboré par la Commission tient compte des 
réalités et est en conformité avec l'orientation actuelle du 
droit international. Il paraît cependant nécessaire, à 
moins que la réserve ne soit prévue par le traité, d'autoriser 
chaque Etat à prendre position à son sujet. La délégation 
suisse a proposé (A/CONF.39/C.1/L.97) la suppression 
des mots « ou implicitement » au paragraphe 1 de 
l'article 17. 

40. La délégation suisse propose également (A/CONF.39/ 
C.1/L.97) de supprimer le paragraphe 3 de l'article 17. Ce 
paragraphe vise en effet le cas où un acte constitutif n'est 
pas encore entré en vigueur, de sorte qu'il n'existe aucun 
organe compétent pour accepter les réserves; ou alors, 
si l'acte constitutif est en vigueur, il s'applique aux 
conditions d'admission à une organisation plutôt qu'aux 
réserves et il vaudrait mieux de ne pas chercher à résoudre 
cette deuxième question dans le présent projet. 

41. La délégation suisse propose d'insérer les mots « et à 
moins que la réserve ne soit interdite en vertu de l'ar
ticle 16, alinéas a et b » à la fin de la phrase introductive 
du paragraphe 4 de l'article 17, ce qui maintiendrait le 
système prévu par la Commission. D'une part, il convient 
de régler le sort des réserves contraires aux dispositions 
des alinéas b et с Ces réserves ne peuvent être acceptées 
par les autres Etats ; d'autre part, il convient d'établir sans 
doute possible que, comme le voulait la Commission, 
c'est aux Etats qu'il appartient de décider si une réserve 
est ou non compatible avec l'objet et le but du traité. Il 
sera ainsi tout à fait clair que la procédure prévue au 
paragraphe 4 du texte amendé s'appliquera à deux caté
gories de réserves, celles qui ne sont pas interdites aux 
alinéas a et b de l'article 16 et celles qui sont envisagées 
à l'alinéa с de ce même article. 

42. M. ABED (Tunisie), présentant l'amendement à 
l'article 17 proposé conjointement par la Tunisie et la 
France (A/CONF.39/C.1/L.113), déclare qu'il vise à 
rendre plus clanes et plus précises les dispositions de cet 
article afin d'éviter, au sujet de l'application des traités, 
des divergences d'interprétation susceptibles de retarder 
leur entrée en vigueur. 

43. Au paragraphe 1, il est proposé de supprimer les 
mots « ou implicitement ». Les dispositions de ce para-

graphe sont très importantes car elles stipulent qu'une 
réserve autorisée « expressément ou implicitement » par 
le traité n'a pas à être ultérieurement acceptée par les 
autres Etats contractants. La notion d'acceptation 
«implicite» est difficile à dégager et à interpréter; la 
question se posera alors de savoir qui déterminera si et 
dans quelle mesure une telle acceptation existe. En 
supprimant ces mots, on rendrait la règle plus précise et on 
encouragerait les parties à faire connaître sans équivoque 
dans le traité leurs intentions sur la question des réserves. 

44. Quant au paragraphe 2, son libellé est extrêmement 
vague et imprécis; il pourrait en outre conduire à une 
interprétation beaucoup trop restrictive de l'article en 
prenant pour prétexte qu'il vise uniquement les traités 
multilatéraux, à l'exclusion des traités bilatéraux. De fait, 
les traités bilatéraux ont été parmi les premiers à donner 
lieu à la formulation de réserves. Il est vrai que, dans le 
cas de ces traités, la formulation d'une réserve et son 
acceptation reviennent en fait à modifier le traité, mais 
les parties recourent parfois à cette procédure pour 
surmonter les difficultés dues aux procédures constitu
tionnelles internes relatives à l'acceptation des traités. La 
signature du traité ne se trouve donc pas retardée et il est 
procédé aux modifications souhaitées sans avoir à entamer 
de nouvelles négociations. L'amendement propose donc 
de faire mention des traités bilatéraux au paragraphe 2 
dont le libellé a été rendu plus simple et plus clair. 

45. Enfin, il est proposé de supprimer le paragraphe 3 
car il est superflu. Il est inutile en effet de souligner une 
évidence, à savoir qu'une réserve à l'acte constitutif d'une 
organisation internationale exige l'acceptation de ladite 
organisation. De plus, si ce paragraphe était maintenu, il 
entraînerait des difficultés touchant l'interprétation de 
l'expression « organe compétent » de l'organisation. 

46. M. SUPHAMONGKHON (Thaïlande), présentant 
l'amendement de sa délégation à l'article 17 (A/CONF.39/ 
C.1/L.150), déclare qu'il approuve, dans l'ensemble, 
les idées et les principes sur lesquels reposent les règles 
contenues dans les articles 16 • et 17. Toutefois, en 
s'efforçant d'assurer une certaine souplesse au projet et 
d'englober autant de cas que possible, la Commission 
du droit international a rédigé l'article 17 d'une manière 
telle que certaines de ses dispositions sont difficilement 
applicables. L'amendement de la délégation thaïlandaise 
a pour objet principal de remédier à ces difficultés. 

47. La délégation thaïlandaise propose de supprimer, 
dans le paragraphe 1, les mots «ou implicitement» qui 
introduiraient un élément d'incertitude dans l'application 
de la règle générale contenue dans ce paragraphe et qui 
rendraient extrêmement difficile l'interprétation de cette 
règle, notamment dans les cas limites. Il est concevable 
que la mention de l'autorisation implicite dans le traité 
soit interprétée comme s'étendant aux dispositions de 
l'alinéa с de l'article 16 concernant le critère de la 
compatibilité; ainsi, une réserve autorisée implicitement 
dans le traité n'aurait pas à répondre au critère de la 
compatibilité. Cette interprétation doit être écartée car 
une partie devrait toujours avoir la possibilité d'objecter 
qu'une réserve est incompatible avec l'objet et le but du 
traité à moins que la réserve ne soit autorisée expressément 
par le traité; l'application du critère de la compatibilité 
doit rester entre les mains des parties. 
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48. La délégation thaïlandaise propose de remplacer, au 
début du paragraphe 4, les mots«Dans les cas non visés 
aux paragraphes précédents» par «Sous réserve des 
paragraphes précédents»qui font mieux la liaison avec 
les trois premiers paragraphes etplus particulièrement 
avecleparagraphe 1. Enfin, elle propose q u e l e p a r a -
graphe5devienne le dernier alinéa du paragraphe4;la 
période de 12 mois s'appliquerait alorsàtous les cas où il 
n'est pas fait d'objectionàune réserve. 

49. A l'exception de l'amendement au paragraphe 1, 
toutes les propositions de la délégation thaïlandaise sont 
d'ordre rédactionnel et peuvent être renvoyées au Comité 
de rédaction. 

50.1vl. TABIBI (Afghanistan) dit que sa délégation 
approuve d'une manière générale les principes fonda-
mentauxcontenus dans les articles 16et 17,quicorres-
pondentàla pratique contemporaine des Etats en matière 
de réserves. 

51. Le système des réservesapris de plus en plus d'impor
tance depuis l'Acte général de Bruxelles de 1890, laréserve 
d e l a C h i n e a u T r a i t é d e V e r s a i l l e s e n 1919et le rejet 
de la réserve autrichienneàla Convention internationale 
de l ' op iumde 1925.Etant donné la nécessité d'assurer 
l'universalité des traités internationaux, jointeàl'augmen-
tation du nombre des États et, plus encore, celle du 
nombre et de la variété des traités, il est impossible 
d'appliquer la vieille règle de l'unanimité;les réserves sont 
devenues une nécessité, surtout pour les petites nations 

52. Des organes del'Organisation des Nations Unies, 
commelaCour internationale de Justice dans sonavis 
consultatifde 1951 r e l a t i f a u x ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ et l'Assemblée générale en!952 et 1959, 
ont fait une étude complète des réserves;leurs conclusions 
s e fonden t su r l ap ra t iquedesE ta t saucour s dudemi-
siècle passé et se retrouvent dans les a r t i c l e s l 6 e t l 7 d u 
projet de la Commission du droit international. 

53. C'estpourquoilvl. Tabibiappuieces deux articles 
d'une manière générale et n'est pas en faveur des amende
ments qui risquent de nuireàla souplesse de leurs dispo-
sitions. En revanche, i l e s tp rê tàaccep te r desamende
ments qui amélioreraient le texte, et aimerait faire part de 
ses premières impressions sur les amendements proposés. 

54. Il est disposéàappuyer l'amendement de l'Autriche 
( A ^ C O N F . 3 9 ^ C . l ^ L . 3 ) , e t c e l u i d e l a F r a n c e e t d e l a 
Tunisie (A^CONF.39^C.l^L.113), mais uniquement en ce 
qui concerne les paragraphes 1 e t 2 d e l'article 17,car 
laproposi t ionvisantàsupprimerleparagraphe3com-
promettrait la bonne application des accords interna-
t ionaux ; i l e s tdonc également opposéàlaproposi t ion 
analogue présentée par la Suisse (A^CONF.39^C.l^L.97). 
Il faudrait demander au Comité de rédaction d'examiner 
les amendements de la Tchécoslovaquie (A^CONF.39^ 
C.l^L.84etL.85),l'amendementdelaSyrie(A^CONF.39^ 
C . l ^L .94 )aupa rag raphe4de l ' a r t i c l e l7qu in ' e s tpas 
contraire aux dispositions dudit article et pourrait favo-
riserlaparticipation aux traités internationaux, etceux 
de la République du Viet-Nam (A^CONF.39^C.l^L.125), 
de l'Espagne (A^CONF39^C.l^L.147 et L.148) et de la 
Thaïlande (A^CONF.39^C.1^L.150) 

55. D'une manière générale, il est favorableàl'amende-
ment de l'URSS (A^CONF.39^C.l^L.115) mais ne peut 

appuyerni les amendements des Etats-Unis (A^CONF.39^ 
C.l^L.126etAdd.l et L.127), ni celui de la République 
fédérale d'Allemagne (A^CONF.39^C.l^L.128) qui susci
teraient des problèmes lors ^e la formulation de réserves 
et empêcheraientune applicationpluslargedes traités 
internationaux. Il ne peut pas davantage appuyer l'amen
dement du Pérou (A^CONF.39^C.l^L.132), qui introduit 
dans la questiondesréservesaux traités internationaux 
des considérations qui relèvent du droit interne. 

56. Le pro je tde laCommiss iondudroi t international, 
en dépit de ses imperfections reconnues, est pour le 
moment la meilleure formule de compromis possible; 
IvLTabibi espère que les auteurs des nombreux amende
ments qui, dans certains cas, couvrent plus ou moins 
le même domaine, ne l'oubheront pas lorsqu'ils se réuni
ront, commeil le souhaite.pour élaborer des amende
ments conjoints etfaciliter ainsi le travail de la Com
mission. 

57. Ivl. REGALA (Phffippines)prenant la parole en tant 
que coauteur de l'amendement du Japon(A^CONF.39^ 
C.l^L.133 et Add. le t 2) dit que, en dehors des raisons 
invoquées par le représentant japonais, c'est un principe 
établi du droit international que l'Etat qui adhèreàun 
traité est libre de faire des réserves. 

58. Le texte actuel du paragraphe4del 'ar t ic le l7 n'est 
pas clair. L'amendement du Japon, des Philippines et 
de la République de Corée a pour objet, en ajoutant 
une disposition additionnelle à l'article 16, de prévoir 
un délai limiteàl'expiration duquel la réserve sera sans 
effet si, dans leur majorité, les Etats ont formulé des 
objections fondées sur l'incompatibilité de la réserve avec 
l'objet et le but du traité. La délégation philippine ne tient 
pas particulièrement au délai de trois mois prévu dans son 
amendement et serait prête à accepter une période de 
six mois ou un an, pourvu qu'une date hmite déterminée 
soit spécifiée. 

59. IvI.SEPULVEDAA^OR (Mexique) appuie chaleu
reusement le principe souple contenu dans les articlesl6 
et 17 tels que la Commission du droit international lesa 
rédigés. Il convient de ne pas surestimer les effets fâcheux 
queles réserves peuvent avoir sur l'intégrité dutraité. 
L'intégrité du traité peut être maintenueàcondition qu'un 
nombre suffisant d'Etats soient parties au traité et 
acceptent la plupart,ou de préférence la totalité,de ses 
clauses fondamentales.L'intégrité du traité ne se trouve 
sensiblement altérée que si un nombre important d'Etats 
formulent une réserve touchant l'essence même du traité. 
Loin d'avoir ignoréce point, la Commissiondu droit 
international a nettement spécifié que les réserves ne 
peuvent être formulées que si elles sont compatibles avec 
l'objet et lebut du traité. Ce système souple prévu par 
laCommission,qui se fonde sur le critère de la compa
tibilité, permet àcertains Etats d'exprimer plus facile-
mentleur consentement définitifàêtre liés par un traité et, 
de ce fait, favorise la participation aux traités multi
latéraux. Il établit ainsi l'équilibre voulu entre le respect 
dû aux intérêts des Etats et la nécessité de promouvoir la 
coopérationinternationale, compte tenu dufait que la 
négociation d'un accord multilatéral n'a d'autre but que 
d'arriveràla conclusion d'un traité. 

60. Le représentant du Mexique approuve l 'a l inéa^du 
paragraphe4de l'article 17qu ipe rme tà l 'E t a t auteur 
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de l'objection de ne pas avoir à nouer de relations 
conventionnelles avec l'Etat auteur de la réserve et qui 
permettra aux Etats de doser lamesure dans laquelle 
ils établiront des relations conventionnelles les uns avec 
les autres. 

61. Il appuie également les paragraphes2et3 de l'ar
ticle 17concernantlestraitésconclusentreun nombre 
restreint d'Etats etles traités qui senties actes constitutifs 
d'organisations internationales. 

62. Le représentant du Mexique fait observer que les 
articles à l'étude ne contiennent pas de définition de 
l'instrument envisagé àl 'alinéa^ duparagraphe 2 de 
l'article 27. En fait,des instruments interprétatifs de ce 
genre sont courants dans la pratique. Ils n'équivalent pas 
aune réserve et ont généralement pour but de surmonter 
certaines difficultés dues aux dispositions du droit consti
tutionnel interne relativesalaconclusiondetraites.il est 
indispensable d'exposer clairement les effets juridiques 
de ces déclarations en tant qu'elles se distinguent des 
réserves proprement dites. Il conviendrait également 
d'examiner les conséquences d'une objectionfaiteparune 
ouplusieursparties autraité, mais nonpar toutes les 
parties,àune déclaration interprétative faite par un seul 
Etat. Cette question mérite incontestablement d'être 
étudiée parce que certains théoriciens ont soutenu qu'une 
déclaration interprétative avait toutes les caractéristiques 
d'une réserve, théorie que la Commission du droit inter-
nationalaévoquée dans soncommentaire des articles du 
projetetenparticulier auparagraphe 11 desoncom-
mentah ê de l'article 2. Si l'on admet que ces déclarations 
ont souvent leurscaractéristiquespropres, il faut alors 
qu'elles fassent l'objet de dispositions distinctes. 

63. En ce qui concerne l'article 17 et notamment le para-
graphe4,fiimporte dedéterminerles effetsjuridiques 
d'une décision judiciaire ultérieure déclarant une réserve 
incompatible avec l'objet et le but du traité. I lyadeux 
solutions possibles. La première, c'est de faire obligation 
àl'Etat auteur de la réserve de retirer sa réserve et,s'il 
s'y refuse, de le priver du droit de devenir partie au traité. 
L'autre solution,c'estquele traité dans son intégralité 
soit réputé n'être plus en vigueur exclusivement dans les 
relations entre l'Etat auteur de la réserve et l'Etat auteur 
de l'objection. 

64.Pour ce qui est del'alinéa^ au paragraphe 4, il 
importe de considérer la situation dans laquelle se trou
verait en pratique un Etat auteur d'une réserve dans le cas 
assez fréquent où aucun autre Etat n'a accepté expressé
ment sa réserve. La disposition du paragraphe 5 de 
l'articlel7relative au délai de 12 mois régleraitla question 
àl'expiration de cette période.Cependant le problème se 
posetoujoursdesavoir quellesera, danslecasprécé-
demment envisagé, la situation au cours de cette période 
de 12 mois.Lesdispositionsduprojet ne précisent pas 
si l'Etat auteur de la réserve sera ou non partie au traité 
pendant laditepériode. Cette question doitêtreréglée 
pour éviter un vide sur le plan juridique et l'amendement 
de la Tchécoslovaquie (A^CONF.39^C.l^L.84) peut 
contribueràson règlement. 

65. Le représentant du Ivlexiqueaatth^é l'attention sur les 
lacunes que présententàcetégardlesarticles!6etl7sans 
toutefois proposer de modifications rédactionnelles, mais 

il demande que le Comité de rédaction tienne compte de 
ses observations. 

66. IvI.RUIZVARELA (Colombie) appuie les amende-
mentsdes Etats-Unis d'Amériqueaux articles 16et 17 
(A^CONF.39^C.l^L.126etAdd.letL.127).Enmatièrede 
réserves aux traités multilatéraux, ilyatoujours eu une 
divergencemarquée éntreles règles admises au sein du 
système panaméricain et la pratique suivie par la Société 
desNations et, plus récemment, parle Secrétariat des 
NationsUnies,divergence dont fait état laCommission 
du droit international dans son commentaire sur le projet. 
Ilyatoutlieu de penser cependant que laformule adoptée 
parlaCommissiondudroitinternationalpermettrade 
surmonter les difficultés en prévoyant un système souple 
susceptible d'apporter des solutions équitables et solide
ment fondées aux problèmes encause. LaCommission 
asuconcilier defaçonremarquableces deuxsystèmes 
différents ainsi que les diverses tendances et pratiques 
suivies dans une matière extrêmement délicate. Onpeut 
citer,àtitre d'exemple, les dispositions du paragraphe! 
de l'article 17,quin'exigepasl'acceptation unanime d'une 
réserve de la part des autres Etats contractants,àmoins 
que le traité lui-même ne le prévoie. En outre, les alinéas 
^et^duparagraphe4du même article renferment,àson 
avis, deux des règles fondamentales du système pan-
américain. 

67. Surle problème des réserves aux traitésbilatéraux, 
le représentant de la Colombie prend acte des observations 
formulées par la Commission dans les deuxième et 
troisième phrases du paragraphe! de son commentaire. 

68. malgré l'intérêt que présente la formule souple 
présentée aux articles 16 et !7, i ! serait encore possible 
de l'améliorer en donnant plus de précision au texte de ces 
articles, comme il est proposé dans les amendements des 
Etats-Unis d'Amérique. Enparticulier,l'amendementà 
l'alinéa^del'article !6(A^CONF.39^C.!^L.!26etAdd.l) 
supprimeraitune répétitioninutile; en effet, l'alinéa ^ 
excluant déjà les réserves qui sont interdites par le traité, 
il couvre donc le cas où un traité n'autorise que certaines 
«réserves déterminées». L'amendement proposé pour 
l'alinéa^de l'article 16 (A^CONF.39^C.l^L.126) contri-
bueraitàéviter des incertitudes quantàl'interprétation 
de la notiond'«objet»du traité. 

69. l^.RuizVarela appuie également l'amendement des 
Etats-Unis d'Amériqueàl'article 17 (A^CONF.39^C.l^ 
L.127)quidonnerait lui aussiuneplushaute précision 
juridique au texte de cet article. 

70.1vl. SINCLAIR (Royaume-Uni) rappelle que le 
Gouvernement du Royaume-Uni s'est jusqu'ici fait 
l'avocat convaincu de la théorie traditionnelle de l'unani
mité, selon laquelleuneréserve,pourêtrevalable, doit 
êtreacceptéepar tousles autres Etatsintéressés. Cette 
théorie repose sur la notion de l'intégrité des clauses d'un 
traité librement négocié par les futures parties; elle 
apporte aussiune réponse catégoriqueàla question de 
savoir si un Etat quiadéposé un instrument de ratification 
ou d'adhésion, en l'accompagnant d'une réserve, est 
devenu partie au traitéàl'égard de tous les autres Etats 
contractants, ou seulement à l'égard de ceux qui ont 
accepté sa réserve. 

http://relativesalaconclusiondetraites.il
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71. La question de savoir si les réserves aux conventions 
multilatérales doivent être admises et, dans l'affirmative, 
dans quelle mesure elles doivent l'être, pose des problèmes 
fondamentaux qui touchentàla nature etàl 'étendue des 
obligations assumées,ou qui devront être assumées,par 
les parties contractantes. On peut supposer que tout aura 
été mis en oeuvre, au cours des négociations, pour trouver 
des formules permettant de recueillir le maximum de 
suffrages des Etats quiparticipaientàcesnégociations;la 
quest ionseposealors de savoir s'il faut admettredes 
réservesparlesquelles leur auteur n'accepterait que des 
obligations moindres que celles prévues dans le traité et 
qui auraientpour résultat, dans les relations éntreles 
parties contractantes,dedénaturerle sens et l'économie 
du traité. Au cours des négociations, des sacrifices ne 
peuvent manquerd'avoir été consentis parles représen
t a n t de la plupart des Etats et le traité qui en résultera 
sera habituellement un amalgame d'intérêts et de points 
de vues opposés. Enprincipe, i l fau t doncreconnaître 
beaucoup de mériteàl'opinion selon laquelle les réserves 
formulées après une opération aussi complexe devront 
être acceptéespar toutes les parties contractantes avant 
que l'Etat auteur de la réserve puisse être considéré 
comme partie au traité. 

72. Le Royaume-Uni reconnaît que la règle traditionnelle 
del 'unanimitépourrai tne t raduiredenosjours qu'un 
soucideperfection,carl'accroissement considérable du 
nombre des membres de lacommunautéinternationale 
qui s'est produit ces dernières années l'a rendue plus 
difficilement applicable. De plus, comme la Commission 
dudroi t international lefait observer auparagraphe 8 
de son commentaire, le système appliqué depuis 1952 par 
le Secrétairegénéral aux nouveaux traités multilatéraux 
déposés auprèsdelu ies tbeaucoupplussouple . L'effet 
pratique de ce système est qu'un Etat qu iadéposé un 
instrumentde ratification ou d'adhésion enl'accompa-
gnant de réserves est considéré comme partie au traité au 
moins par lamajorité des Etats quin'ontpas fait objection 
auxréserves. Pourtant ce système plus souple lui-même est 
loin de correspondre au droit souverain de faire des 
réserves illimitées dontle représentant de l'URSS s'estfait 
le défenseur. La délégation du Royaume-Uni est convain
cue qu'aucun Etat ne possède un droit aussi illimité; 
elle s'opposera doncà la proposition tendantàsupprimer 
l 'alinéa^et elle ne pourra pas appuyer la proposition de 
suppression de l'alinéa^.Les parties ont toujours le droit 
de convenir entre elles qu'il ne sera pas admis de réserve 
à un traité donné, ou que seules certaines réserves 
déterminées seront acceptées. 

73. La solution idéale au problème des réserves serait de 
faire en sorte que le traité lui-même contienne des disposi
tions àcesujet ;mais l 'expér iencemontre que, le plus 
souvent, lestraités restent muets surce point; nonpas 
nécessairement p a r c e q u e l e s E t a t s a y a n t p a r t i c i p é à l a 
négociationont voulu ignorerlaquestiondesréserves, 
mais généralementparcequ'ilsn'ontpuse mettre d'accord 
sur une solution. Unarticlesurlesréservessoulèverait 
encore sans nul doute exactement les questions de fond 
et de principe qui ont été débattues au cours des négocia
tions d'où est sortie l'adoption du texte.Asupposer qu'un 
Etat^lveuille faire en sorte que des réserves aux articles^ 
et^soient autorisées, qu'un Etat^insis te pour que l'on 
admette des réserves aux a r t i c l e s^e t^ , e t qu'un E t a t ^ 
s 'opposefermementàcequel 'on admette des réserves 

à certains de ces articles ou à l e u r totalité, les Etats 
participantàla négociation décideraient peut-êtreàleur 
corps défendant de ne pas insérer d'article sur les réserves 
afin de ne pas rompre le fragile équihbre d'intérêts que 
représente le traité.C'est pour cette raison que la Confé
rence est obligée de prévoir les cas où un traité ne contient 
pas de disposition formelleàl'égard des réserves. 

74. Quant au texte des art iclesl6etI7 de la Commission, 
le représentant du Royaume-Uni tient à attirer parti
culièrement l'attention sur l'effet conjugué de l'alinéa^de 
l'article 16et de l'article 17.L'alinéa^prévoit que, dans 
les cas oùle traité reste muet sur la question, un Etat peut 
formuleruneréserveàmoins que celle-ci ne soitincompa-
tible avec l'objet et le but du traité. Ce critère de 
compatibilitérefiètel 'avisconsultatifdelaCour inter
nationale de Justice dans 1 ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^^ 
^ ^ ^ ^ ^ B m a i s le seul fait d'énoncer ce critère soulève 
des questions auxquelles les propositions de la Com
mission n'apportent pas de réponse complète.Apremière 
vue,le critère d e l à compatibilité sembleobjectif, mais 
on peut se demander si une réserve, qui est objectivement 
incompatible avecun traité, peutêtre acceptéeparun 
autre Etat contractant aux termes de l 'alinéa^du para-
graphe4de l'article 17;dans ce cas, l'effet du critère de 
la compatibilité, contenuàl 'ahnéa^del 'articlel6, risque 
d'être rédui tànéant .Hestàsupposer que l'Etat qui est 
prêt àaccepter u n e r é s e r v e d e l a p a r t d ' u n a u t r e E t a t 
considère que celle-ci est compatible avec le traité, même 
si la majorité des autres Etats contractants sont d'un avis 
différent. Si cette interprétation de l'effet combiné de 
l'alinéa^del'article 16et du paragraphe4de l'article 17 
est correcte, le critère de la compatibilité risque, en 
pratique,de se trouver vidé de toute substance. 

75. Les propositions de la Commission semblent donner 
trop libre cou r sà l a formulation de réserves qui risque
raient d'avoir pour effet de détruire l'intégrité du traité. 
Le paragraphe 21 du commentaire paraît confirmer 
l'hypothèse selonlaquelle, auxtermes del 'a l inéa^ du 
paragraphe4de l'article 17,objection peut être faiteà 
une réserve pour des motifs autres que l'incompatibilité 
de celle-ci avec l'objet et le but du traité. Il serait donc 
souhaitable de rendre le texte plus clair sur ce point. 

76. Ladélégationbritanniqueestimeque ces questions 
doivent être étudiées de façon très approfondie et, en 
particulier, qu'il f au t , à l ' a l inéa^de l'article 16, donner 
un contenu réel au critère de la compatibilité. Il est 
évidemment nécessaire de mettre au point un mécanisme 
assurant une application objective du critère de la 
compatibilité,soit par unorgane extérieur, soit par un 
système collégial lorsqu'un nombre important d'Etats 
intéressés considèrent les réserves comme étant incompa
tibles avec l'objet et le but du traité. La délégation 
britannique s'est abstenue jusqu'ici de faire aucune 
propositionprécise à ce sujet, mais elle espère que sa 
propositionvisantàmstituer un mécanisme de contrôle 
pour que le critère de la compatibilité soit convenablement 
appliqué sera prise en considération au cours des débatsà 
venir. La Commission pourrait utilement s'attacher tout 
d'abordauxquestions deprincipeposéesparleprojet 
et par les divers amendements proposés;la question est si 
complexe que toute décision hâtive est à déconseiller. 

La séance est levéeà!8 heures. 



Vingt-deuxième séance — 11 avril 1968 125 

VINGT-DEUXIÈME SÉANCE 

Jeudi 11 avril 1968, à 11 heures 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée géné
rale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 16 (Formulation de réserves) et 
ARTICLE 17 (Acceptation des réserves et objections aux 

réserves) [suite]l 

1. M. KORTCHAK (République socialiste soviétique 
d'Ukraine) souligne l'importance des réserves qui per
mettent de faire participer un grand nombre d'Etats à un 
traité, tout en tenant compte de leurs intérêts. On peut 
définir les réserves comme des déclarations par lesquelles 
un Etat accepte un traité dans son ensemble, mais 
indique certaines dispositions à l'égard desquelles il ne 
sera pas lié. Il s'agit en fait du principe de l'égalité sou
veraine des Etats, sans lequel il ne peut y avoir de véri
tables négociations, car la majorité a tendance à l'emporter 
sur la minorité et, pour rétablir l'égalité entre les parties, 
il faut reconnaître à la minorité le droit de formuler des 
réserves. Celles-ci jouent donc un rôle important dans 
le développement de la coopération internationale. Dans 
son avis consultatif sur les Réserves à la Convention pour 
la prévention et la suppression du crime de génocide, 
la Cour internationale de Justice a estimé qu'un Etat a 
le droit de formuler et de maintenir une réserve, que cela 
ne signifie pas que cet Etat n'est plus partie à la Conven
tion et que, en cas d'objection à une réserve, la Convention 
entre néanmoins en vigueur 2. Or, le projet d'article 17 
prévoit que, en cas d'objection d'un Etat à une réserve, 
le traité n'entre pas en vigueur entre l'Etat qui a formulé 
l'objection et l'Etat auteur de la réserve. En cela, le projet 
ne tient pas compte du principe du développement pro
gressif du droit international ni de la pratique actuelle. 
La délégation de la RSS d'Ukraine appuie donc l'amende
ment de l'URSS (A/CONF.39/C.1/L.115) qui contri
buerait sans aucun doute à renforcer, par voie d'accords 
multilatéraux, les liens entre Etats ayant des systèmes 
économiques et sociaux différents. 

2. L'amendement des Etats-Unis à l'article 16 (A/CONF. 
39/C.1/L.126) fait apparaître certaines insuffisances et 
certaines contradictions. Le mot « nature » est trop vague. 
Il faut maintenir la notion d'objet et de but qui a été 
mentionnée par la Cour internationale de Justice. 
3. Le représentant du Royaume-Uni a soutenu que de 
trop nombreuses réserves détruisent l'intégrité du traité; 
cette thèse doit être rejetée, car le fait qu'il y ait de 
nombreuses réserves, pourvu que celles-ci ne soient pas 
contraires à l'objet et au but du traité, n'aura aucune 
conséquence fâcheuse. On peut citer, à titre d'exemple, 
la Convention de 1907 concernant les droits et les devoirs 
des Puissances neutres en cas de guerre maritime 3, qui a 

1 Pour la liste des propositions d'amendements aux articles 16 
et 17, voir la 21e séance, note 1. 

2 C.I.J., Recueil 1951, p. 29 et 30. 
3 Société des Nations, Recueil des Traités, vol. 15, p. 340, note 2. 

fait l'objet de nombreuses réserves, lesquelles ont institué 
15 régimes d'accords différents; cependant l'objet de la 
Convention a été respecté et celle-ci a pu jouer un rôle 
positif. On pourrait dire la même chose de la Convention 
internationale des télécommunications de 1959 \ qui a 
fait l'objet de 29 réserves. Le représentant du Royaume-
Uni a en outre posé la question de savoir qui déciderait 
si la réserve est ou non conforme à l'objet et au but du 
traité. Il suffit à cet égard de se reporter à la pratique en 
vigueur; l'expérience a montré qu'il n'appartient à aucune 
instance de prendre une décision qui est du ressort 
exclusif des Etats. 

4. Les amendements A/CONF.39/C.1/L.31, L.84, L.97 
et L.113 sont intéressants et méritent d'être étudiés par 
le Comité de rédaction. 

5. La délégation ukrainienne appuie les amendements 
tchécoslovaque et syrien (A/CONF.39/C.1/L.85 et L.94) 
qui sont très proches l'un de l'autre. 

6. M. BOLINTINEANU (Roumanie) estime que, en for
mulant les articles 16 et 17, la Commission du droit 
international est partie d'une conception réaliste s'appu
yant sur la pratique des Etats et pouvant contribuer à son 
développement conformément aux nécessités des relations 
internationales contemporaines. Aujourd'hui, la com
munauté des nations a besoin de la contribution de tous 
ses membres et l'ampleur des relations internationales 
pose le principe de la coopération, en tant que régissant 
les droits et obligations de tous les Etats. Ce principe 
trouve son expression dans l'accroissement et la diversifi
cation des formes de coopération internationale parmi 
lesquelles une place toujours plus importante revient aux 
traités multilatéraux. 

7. La raison d'être de l'institution des réserves est de 
faciliter l'application de ces traités en permettant aux 
Etats d'y devenir parties même s'ils ne peuvent accepter 
certaines de leurs dispositions. A cet égard, il convient 
d'adopter un système souple qui s'est déjà cristallisé dans 
la pratique des Etats; c'est un système de ce genre que 
la Commission du droit international a préconisé et que, 
d'une façon générale, les débats de la Commission ont 
également confirmé. 

8. De l'avis de la délégation roumaine, les Etats ont en 
principe le droit de faire des réserves à un traité multi
latéral, ainsi que celui d'accepter des réserves ou de 
formuler une objection. En partant de ces principes qui 
découlent de la souveraineté des Etats, l'idée d'un méca
nisme ou d'un contrôle qui se substituerait à l'apprécia
tion des Etats ne saurait être retenue. Un tel mécanisme 
ne correspondrait pas non plus aux besoins de la pratique, 
car les réserves qui sont formulées ne portent pas atteinte, 
en règle générale, à l'objet et au but du traité. En effet, 
un Etat qui n'est pas d'accord avec l'objet et le but d'un 
traité ne donne pas son consentement à être lié par ledit 
traité. Pour des considérations du même ordre, la délé
gation roumaine ne pourrait admettre qu'une majorité 
d'Etats, parties au traité, puisse annuler le consentement 
de l'Etat auteur de la réserve à devenir partie au traité. 

9. La délégation roumaine est favorable aux propositions 
visant à améliorer la rédaction des articles 16 et 17. Elle 

4 Genève : Union internationale des télécommunications. 
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2std'avisque,enl'absenced'une intention contraireexpres-
sément manifestée, l 'objectionàune réserve devrait être 
interprétée comme indiquant seulement qu'entre l'Etat 
auteur de la réserve et l'Etat qui fait l'objection, les dis
positions du traité sur lesquelles porte la réserve ne 
s'appliqueront que dans la mesure prévue par celle-ci et 
que,par conséquent, le reste du traité entre envigueur 
entre ces Etats. En d'autres termes, le simple fait de 
formuler une objection ne devrait pas faire présumer que 
l'Etat en cause ait l'intention d'empêcher l'entrée en 
vigueur du traité dans sonensemble en t re lu ie t l'Etat 
auteur de la réserve. Pour que l'objection empêche l'entrée 
en vigueur du traité, dans son intégralité, cette présomp
tion devrait être écartée par la manifestation explicite 
d'une intention contraire de l'Etat quiaformulé l'objec
tion. Comptetenu deces considérations, ladélégation 
roumaine appuiele^propositions qui ontétéprésenrées 
en ce sens dans plusieurs amendements. 

10. Le paragraphe3de l'article 17pose laques t ionde 
savoir si la réglementation des réserves doit contenir 
une disposition sur les traités constitutifs d'organisations 
internationales;pour ces traités, le droit de se prononcer 
sur une réserve n'appartiendrait plusàchaque Etat partie 
au traité, mais à l'organe compétent désorganisation 
dont ladécis ionpourra i tparfo isprendre laformesoi t 
d ' u n v o t e à l a majorité simple desEtatsmembres,soit 
même d'un acte du Directeur général, sans aucune parti-
cipationdes Etats membres. Ce problème exigerait une 
étude approfondie qui ne peut être entreprise par la 
Commissionplénière. Lemieux serait de supprimer le 
paragraphe3de l'article 17. 

11. M.VIRALLV^(Erance) dit que,vu l'extrême com
plexité et la technicité du problème des réserves, la délé
gation française se laissera guider par trois considérations 
qui lui paraissent absolument déterminantes en la matière 
et qui sont les suivantes^ souplesse, parce qu'ilfaut 
s'adapter à tous lesbesoins de l ap ra t i que ; simplicité, 
parce qu'il faut guider la pratique de façon claire et sûre; 
en f in , r e spec tde l avo lon tédesE ta t s e tde l eu r égalité 
souveraine. Ce sont ces considérations quiont conduit 
la délégationfrançaise àprésenter conjointement avec 
la délégation tunisienneles amendements àl'article 17 
contenus dans le document A^CONF.39^C.l^L.113.Ce 
sont également ces mêmes considérations qui l'amènent 
àapprouver le système adopté par la Commission du droit 
international dans son projet, tout en formulant quelques 
rése rvesà l ' égardde la rédac t iondes articlesrelatifsà 
cette question.Ce système paraît bon précisément parce 
qu'ilintroduit, dans le mécanisme des réserves, une grande 
souplesse qui correspond aux besoins de la pratique 
contemporaine etàl 'histoire du développement du droit 
conventionnel et spécialement des conventions multi
latérales. Ce système a été élaboré avec grand soin. 
Cependant, la Commission du droit international est 
peut-être parvenueàune rédaction trop savante et trop 
raffinée qui risque de dérouter plutôt que deguiderles 
Etats désireux de savoir comment ils doivent procéder. 

12. C'estpour cetteraison que le délégationfrançaise 
trouve beaucoup d'attrait dans l'idée formulée par la 
délégation de l'URSS et reprise par d'autres orateurs qui 
souhaitent fondre les articles 16et I 7 e n u n s e u l t e x t e . 
La division endeux articles est une source de confusion, 
comme le montre la décisiondelaCommissiond'avoir 

un seul débat surlesdeuxart icles. i l conviendrait donc 
d'unir ces deux articles en un seul qui devrait,de l'avis 
de la délégation française, porter sur les deux points qui 
constituent les deux faces du problème^celle qui regarde 
la situation de l'Etat cherchantàentrer dans un traité en 
formulant une réserve et celle qu ia t r a i t à l a situation des 
Etats déjà parties au t ra i té , faceàce t te prétention. 

13. Sur le premier point la délégation française est prête 
àreconnaître le droit de formuler des réserves a t o u t 
Etat quiremplit par ailleurs les conditions nécessaires 
pour devenir partie au traité. Ce droit doit cependant 
s'exercerdanslerespect desdroits et delavolonté des 
E ta t squ ion t r éd igé l e t ra i téaucours de négociations 
souvent longues et difficiles. Le droit deprésenter une 
réserve ne doit pas pouvoir être utilisé pour dénaturer le 
traité oupour détruirel'équilibre des concessions qu'il 
consacre.Une réserve incompatible avec l'objet et le but 
du traité est inadmissible, et il en va de même des réserves 
que le traité interdit. Au surplus, la Convention ne saurait 
à cet égardl'emporter sur les dispositions d'un traité 
établissant une telle interdiction. 

14. En ce qui concerne le second point, c'est-à-dire 
l'attitude des autres Etats contractants, la délégation 
française voudrait tout d'abord souligner qu'acceptation 
et objection constituent l'envers et l'endroit de la même 
idée.L'Etat qui accepte une réserve renonce par là même 
àyfa i re objection; l'Etat qui fait objection exprime par 
là même son refus d'accepter une réserve. 

15. A cet égard, trois hypothèses seulement sont à 
distinguer. La première est celle où la réserve formuléea 
été autorisée expressément par le traité. Il est inutile de 
dire qu'une telle réserve n'a p a s à ê t r e acceptée, mais il 
faut dire qu'elle ne peut faire l'objet d'une objection. 
Il ne doit cependantyavoir aucun douteàce sujet et la 
réserve doit être autorisée expressément par le traité. La 
deuxièmehypothèseestceUeoùl'ensemble desdispositions 
du traité forme un tout ,àaccepterouàrejeter en bloc. 
C'est le cas des traités multilatéraux restreints et des 
traités bilatéraux. Comme le montre l'amendement 
c o m m u n d e l a F r a n c e e t d e l a T u n i s i e , cette deuxième 
hypothèse peut être traitée endeux lignes. La troisième 
hypothèse enfin est celle qui recouvre toutes les réserves 
ne rentrant pas dans une des catégories précédentes. Au 
droit de formuler une réserve correspond, de façon 
symétrique, le droitdeformuleruneobjection.Ce droit 
doit toutefois être exercé dans un certain délaiàdéfinir 
dans la convention. 

16. Il n ' y a r i e n d ' a u t r e à a j o u t e r à c e t article. En parti
culier il n ' y a p a s à p r é v o i r de dispositions particulières 
pour les actes constitutifs d'une organisation inter
nationale, puisque le cas est prévuàl 'ar t icle4et par les 
règles spéciales à chaque organisation sur l'admission 
des membres. 

17. Reste enfin la question des effets de l'objection, 
t r a i t é e à l ' a l i n é a ^ d u p a r a g r a p h e 4 d e l ' a r t i c l e l 7 . D e 
l 'avisdeladélégation française, cettequestion n'a rien 
avoir avec cet article, qui traite seulement de l'exercice du 
droit de formuler des réserves ou d'y faire objection. La 
questiondeseffets del 'objectiondoitêtreexaminéeen 
même tempsque celle des effetsjuridiques des réserves 
qui figureàl'articlel9. En fait, elle figure déjà au para-
graphe3de cet article.C'est pourquoi le représentant de 
laFranceneparlerapas de cette question pour le moment. 

http://surlesdeuxarticles.il
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18.1vl. ALCIVAR-CASTILLO (Equateur) entend se 
borner à quelques observations sur les amendements 
relatifsàla question des réserves. 

19. L'amendement du Pérou (A^CONF.39^C.l^L.132) 
répondàunepréoccupationdespayslatino-américains 
qui ont faitàcet égard une amère expérience. Le Code de 
droit international privé, dit Code Bustamante,aété 
ratifié par les gouvernements sous réserve qu'il ne serait 
pas incompatible avec le droitinterne. Or, ilaétépratique-
mentimpossibledel'appliquer.Ladélégationéquatorienne 
votera doncenfaveur de cetamendement. 

20. Les amendements tchécoslovaque et syrien (A^ 
CONF.39^C.l^L.85etL.94)prévoientquel'objection 
n'empêche un traité d'entrer en vigueur entre l'Etat qui 
aformulé l'objection et l'Etat auteur de la réserve que 
si l'Etat quiaformulél'objectionaexplicitement exprimé 
cette intention. La délégation équatorienne est en faveur 
de cetteidée quiparaîtplus logique que celle quiest 
exprimée dans le texte original. 

21. IvI.Alcivar-Castillo estime également que la réserve 
ne doit pas être incompatible avec l'objet et lebut du 
traité, mais la question se pose de savoir qui doit déter
miner cette incompatibilité. Il semble difficile de confier 
cette tâcheàun organisme international^ce sont les Etats 
eux-mêmesquidevraientplutôtprendrecettedécision. 
Acet égard, l'amendement du Japon, des Philippines et 
de la République de Corée (A^CONF.39^C.l^L.133 et 
Add.let 2) semble combler une lacune et la délégation 
équatoriennel'appuiera. 

22.1vl. AL-RA^VI(Irak) souhgne que le principe de 
l'acceptation des réservesàl'unanimité ne peuts'appliquer 
aux conventions multilatérales de caractère général en 
raison du nombre considérable des Etats qui sont parties 
àde telles conventions. 

23. Les Etats sont libres de choisir les autres parties au 
traité et de déterminer la portée des dispositions du traité. 
UnEtat ne peut assumer que les obhgations contractuelles 
qu'ilalibrementconsenties.En vertu du principe de la 
réciprocitédes obhgations, celles de la partieàl'égard de 
laquelle la réserve est établie sont réduitesdans la même 
mesure que les obhgations de l'Etat auteur de la réserves 
c'est ce quirésulte de l'alinéa ^ du paragraphe 1 de 
l'article 19. 

24. L'admissibilitédesréserves estunerègleessentielle 
qui permet de contrebalancer la règle delà majoritédes 
deux tiers qui figure au paragraphe2de l'article 8. 

25. Pour la délégation irakienne, le paragraphe ^ de 
l'article 16 signifie que la réserve ne doit pas être en 
contradiction avec l'objet et le but d'un traité et ne doit 
donc pas être contraireàses principes fondamentaux. 

26.Pour conclure, ^.Al-RavBi est en faveur du maintien 
des articles 16 et 17,dans leur libellé actuel, sous réserve 
de quelques modifications de forme. 

27. IvI.BLLX (Suède) fait observer que plusieurs déléga
tions ont proposé des modifications assez proches les unes 
des autreset qu'il serait donc souhaitablequ'ellespré-
sentent des amendements communs. 

28. Le représentant de la Suède estime que les articles 16 
et 17ne devraient pas être réunis enun article unique. 

La solutionadoptéeparlaCommissiondudroit inter
national est parfaitement logique, car l'articlel6 énonce 
les cas où les réserves sont interdites et l'article 171es cas 
où les réserves sont autorisées. 

29. Il n'est pas certain que la règle qui figureàl'alinéa^ 
del'article 16aitétéconfirméeparlapratique. Aussi, 
puisque les Etats ont toute latitude pour exclure en 
termes exprès la formulation d'autres réserves quecelles 
qui sont autorisées par le traité, Ivl. Blix appuie les 
amendements de l'URSS (A^CONF.39^C.l^L.115),des 
Etats-Unis d'Amérique et de la Colombie (A^CONF.39^ 
C.l^L.126et Add.l), del'Espagne (A^CONF.39^C.l^ 
L.147) et de la République fédérale d'Allemagne 
(A^CONF.39^C.l^L.I28) qui t endentà la suppression 
de cet alinéa. 

30.Leparagraphe2del'articlel7contient les vestiges 
del'ancienne règle del 'unanimité . I ln 'yapasl ieude 
regretter l'effritement de cette règle. Elle ne peut s'appli
quer que dans une communauté où le nombre des Etats 
partiesàun traité est relativement restreint.Cependant, 
ilyaencore des cas oùunetellerègle est indispensable. 
Le critère retenu pour son application dans le para-
graphe2esttroprigideetl'onpeutsedemanders'il pourra 
se trouver un seulcasconcret qui répondeàtoutes les 
conditions requises. La délégation de la Suède estime 
que,enl'absencededispositionsexpressesensenscontraire, 
le seul fait qu'un nombre restreint d'Etats ait participéà 
lanégociationdevrait être considéré comme uncritère 
suffisant pour l'application de la règle de l'unanimité. 
Elle appuie donc l'amendement au paragraphe 2 de 
l'article 17 présenté par les Etats-Unis (A^CONF.39^C.l^ 
L.127). 

31. ^1. Blixest opposéauxamendements delaSuisse 
(A^CONF.39^Cl^L97) et de l'URSS (A^CONF.39^C.l^ 
L.Í15) qui demandent la suppressionpure et simple du 
paragraphe3de l'article 17,car le libellé actuel présente 
un certain nombre d'avantages. De l'avis du représentant 
de la Suède, l'amendement de l'Autriche (A^CONF.39^ 
C.l^L.3)relatifàce paragraphe devrait être renvoyé au 
Comité de rédaction. 

32. La procédure indiquée au paragraphe4de l'article 17 
pour les réserves autorisées ne devrait pas s'appliquer aux 
réserves interdites. L'article 16 ne prévoit pas de 
mécanismepermettant dedéterminer siuneréserveest 
mterditepar untraité ouest incompatible avecl'objet 
et le but de ce traité et cette omission peut être une source 
dehtige.Un Etat peut faire objectionàuneréserve en 
soutenant soitquelaréserveest expressément interdite 
par le traité, soit qu'ellen'estpasadmissible dufaitqu'elle 
est incompatible avec l'objet et le but du traité. Or, 
l'application de larègle delà compatibilité peut créer 
des difficultés. Del'avis delvl. Blix, la solution de la 
Commission dudroitinternationaln'est guère satisfai
sante. La délégation suédoise appuie donc la proposition 
orale quelereprésentant du Royaume-Uniafaiteàla 
séance précédente, c'est-à-dire que la Conférence examine 
la possibilité d'instituer un mécanisme permettant de 
déterminer s'ilyaou non compatibihté de la réserve avec 
l'objet et lebutd'untraité. Lesystèmeproposé parle 
Japon n'est guère qu'une tentative de parvenir à une 
solution de ce problème. 

33.L'amendement des Etats-Unis (A^CONF.39^C.l^ 
L.127)ale mérite d'indiquer clairement que la procédure 
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d'acceptation des réserves admissibles énoncéeàl'alinéa^ 
dupa rag raphe4de l ' a r t i c l e 17ne s'apphquepas aux 
réserves interdites en vertu de l'article 16. 

34. Ivl. Bhx appuie l'amendement de la Suisse (A^ 
CONF.39^C.l^L.97), celui de la France et de la Tunisie 
(A^CONF.39^C.l^L.113) et celui d e l a T h a ï l a n d e ( A ^ 
CONF.39^C.1^L.150) qui tendentàsupprimer les mots 
«ou imphci tement»auparagraphelde l'article 17. 

35. Selonles termes de l ' a l inéa^ d u p a r a g r a p h e 4 d e 
l'article 17,un Etat quiélèveuneobjectioncontre une 
réserve pourrait empêcher par inadvertance que le 
traité n 'entreenvigueurentrelui-mêmeet l'Etat q u i a 
formulé la réserve. Cette situation serait regrettable, mais 
il serait possible d'y remédier par la suite. En revanche, 
î l'^m ad^r^t^ ^ am^nd^m^nt^ d^ la T^é^^^l^^Baq^i^ 

(A^CONF.39^C.l^L.85),de la Syrie (A^CONF.39^C.l^ 
L.94)etdelaThaï lande(A^CONF.39^C.l^L.150) ,un 
Etat qui élève une objection contre une réserve pourrait 
par inadvertance permettre l'entrée envigueur du traité 
entre lui-même et l'auteur de la réserve et il ne serait alors 
p lusposs ib lederemédieràce t tes i tua t ion .Deplus , l a 
formule d e l à Commission du droit internationalpeut 
présenterl 'avantagededissuaderlesEtats deformuler 
des réserves. 

36. Puisquel'autre amendement delaTchécoslovaquie 
(A^CONF.39^C.^L.84)seréfèreàun«traitémultilatéral 
général ou à un autre traité multilatéral», iln'exclut 
évidemment pas tout t ra i témul t i la téra lquelqu ' i l soit. 
Il serait toutefois préférable de ne mentionner que le 
traité multilatéral, d'autant plus que le concept de traité 
multilatéral général est difficileàdéfinir. 

37. Enfin, la référence au traité multilatéral restreint qui 
figure dans l'amendement de la France et de laTunisie 
(A^CONF39^C.^L.113)nesemblepasdenatureàrendre 
l 'appl icat ionduparagraphe2de l'article 17plus facile 
que ne le permet l'expression«nombre restreint des Etats 
ayant part icipéàlanégociat ion»,que l'on trouve dans 
le texte de la Commission du droit international. 

38. ^L OSIECI^I (Pologne) constate avec satisfaction 
queleproje t d e l à Commissiondu droit international 
aadmis le principe des réserves en s'inspirant, dans 
une grande mesure, de l'avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice concernant les réserves à la 
Conventionsur legénocide. 

39. L'institution des réserves revêt une grande importance 
pour les relations internationales contemporaines qui sont 
caractérisées par la coexistence d'Etats dont les systèmes 
socio-économiques et pohtiques sont différents. Les points 
de vue de ces Etats ne sont pas toujours identiques^or,il 
estessentielquelorsqu'unaccorddeprincipeestintervenu, 
le traité envisagé puisse être conclu et que sa portée soit 
la plus large possible. 

40. La délégation delaPologne appuie donc les amende
ments qui tendentàrendre le système des réserves moins 
rigide et elle soutientnotammentl'amendement de l'URSS 
(A^CONF.39^C.l^L115), qui a i e grandavantage de 
simplifier et de rendre plus claires les dispositions relatives 
aux réserves en réunissant les articles 16 et 17 en un 
seul article. 

41. La délégation polonaise est opposéeàl'amendement 
des Etats-Unis et de la Colombie à l'article 16 (A^ 
CONF.39^C.l^L.126 et Add.l), de même qu'à l'amende
ment des Etats-Unis àl 'article 17 (A^CONF.39^C.l^ 
L.127)visantàremplacer le critère de l '«objet»par celui 
de la «nature», car il ne lui semble pas indiqué de 
s'éloigner de la formule de la Commission du droit 
international. 

42. IvI.Osiecki est en principe en faveur de la suppression 
de l ' a l inéa^del 'a r t ic le l6 qui lui paraît trop rigide^il 
appuie donc les amendements de l'URSS (A^CONF.39^ 
Cl^L.115), des Etats-Unis et de la Colombie (A^ 
CONF.39^C.l^L.126 et Add.l), a i n s i q u e c e l u i d e l a 
Répubhque fédérale d'Allemagne (A^CONF 39^C1^ 
L.128).Toutefois, si cet alinéa devaitrester, il conviendrait 
d^l 'améliorerdanslesensdelaproposit iond'amende-
ment de la délégation polonaise (A^C0NF.39^C1^L136) 

43. L'amendement de l'URSS omet le cas des traités qui 
interdisent toute réserve. Cette éventualité ne se produit 
que très rarement et ce cas est déjà en partie couvert par 
le paragraphe4dudit amendement qui exclut les réserves 
pour les traités dont le but et l'objet n'admettent aucune 
réserve et pour les traités conclus entre un nombre 
restreint d'Etats. Sur ce dernier point, l'amendement de 
l'URSS est en accord avec l'amendementàl'article 17 
proposé par la France et laTunisie(A^CONF.39^C.l^ 
L.113). Cependant, IvI.Osieclti ne voit pas l'utilité de la 
mention qui s'y trouve du«trai tébi latéral»auquel ,de 
toute façon, l'institution desréservesnesauraits'appliquer. 
Par contre, la délégation de la Pologne est en faveur de la 
suppression du paragraphe3de l'article 17 et elle appuie 
donc l'amendement de la France et de la Tunisie car le cas 
des organisations internationales est suffisamment couvert 
parl'article4. 

44. Enfin, la délégationdela Pologne est d'avis quela 
présomption devrait être, d'unepartenfaveur de l'accepta
tion des réserves et, d'autre part, en faveur de l'établisse-
ment du hen contractuel entre l'Etat auteur de la réserve 
et l'Etat qui fait objectionàla réserves elle soutient donc 
tous les amendements aboutissant au même résultat, 
notamment celui delaTchécoslovaquie (A^CONF.39^ 
C.l^L.85)etceluidelaSyrie(A^CONF.39^C.l^L.94)dont 
la teneur cadrerait peut-être mieux avec l'article 19. 

45. En revanche, la délégation polonaise ne peut appuyer 
leparagraphe2del'amendementduJapon,desPhihppines 
et de la République de Corée (A^CONF.39^C.l^L.133 et 
Add . le t 2).Dans le système des réserves adopté par la 
Commission du droit international, tout Etat décide 
librement s'il acceptelaréserve e t p a r conséquent s'il 
souhaite entrer en relations avec l'Etat auteur de la 
réserve.Cette décision ne relève que de lui et ne saurait 
dépendre d'une décision majoritaire, qui serait contraire 
au principe de l'égalité souveraine des Etats. 

46. Certains amendements soulèvent des questions de 
forme et devraient être renvoyés au Comité de rédaction. 

47. 1̂ 1. UARR^(Austrahe) souligne que tous les Etats 
on t l ed ro i tde fo rmule r desréserves, qu'ils souhaitent 
voir adopterpar les parties au traité. Cependant, les Etats 
qui sont part iesàun traité et ont doncaccepté les obhga
tions quiysont stipulées ont le droit individuellement ou 
collectivement dedéfendreletrai técontredesréserves 
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qu'ils jugent incompatibles aveclateneur dutraitéou 
qu'ilsconsidèrent simplement comme injustifiées. 

48. La règle del'unanimitéest en fait l'expressiondu 
droit souverain des Etats de décider s'ils veulent ou non 
être hésàd'autres Etats par un traité, s'ils veulent ounon 
être partiesàun traité dans le cadre duquelles obligations 
varient selonles parties. La délégation de l'Australie 
estime que cette règle ne devrait être ni abandonnée ni 
même modifiéeàla légère. 

49. Elle appuie l'amendement des Etats-Unis visant à 
remplaceràl'alinéa^de l'article 161e mot«objet»par 
les mots«nature ou objet». Sil'articlel6doitcontenirune 
catégorie de réserves interdites par déduction, la déléga
tion australienne appuiera l'amendement de la Pologne 
visantàinséreràl'alinéa^del'articlel61emot«que» 
entre les mots«n'autorise»et«des réserves».Toute-
fois la convention devrait indiquer de façon absolument 
claire queles prétendues réserves delacatégorie visée 
àl'alinéa^del'articlel6 ne sont pas susceptibles d'être 
acceptées par les parties. 

50. Le paragraphe 1 de l'article 17 vise une seconde 
catégorie de réserves, celles qui sont expressément ou 
implicitement autorisées par le traité. La délégation 
australienne estime qu'il serait préférable de traiteràpart 
des réserves qui sont expressément autorisées et quin'ont 
donc pasàêtre acceptées. 

51. En ce qui concerne les réserves imphcitement autori
sées par un traité, c'est-à-dire celles qui ne sont pas 
incompatibles avec la nature ou l'objet du traité et qui 
ne sont ni interdites expressément ni expressément 
autorisées, il n'yaaucune difficulté sicesréservessont 
acceptéespartoutesles parties ou sitoutes les autres 
partiesyfont objection. 

52. Le cas des traités bilatéraux ne pose aucunproblème 
car chacune des parties peut accepter une réserve ou faire 
objectionàune réserve. 

53. La délégation de l'Australie appuie l'amendement des 
Etats-Unis au paragraphe2de l'article 17 (A^CONF.39^ 
C.l^L.127) carelleestimeque, danslecas d'untraité 
multilatéral restreint, une réserve doit être acceptée 
par toutes les parties. 

54. La délégation australienne reconnaît que, pour 
certains traités multilatéraux généraux,larègledel'unani
mité n'est pas indispensable et que des réserves en nombre 
limitépeuventnepas êtrecontraires à l a nature o u à 
l'objet du traité. Pour cette catégorie de traités, il reste 
indispensable que l'on dispose d'une règle simple et d'un 
mécanisme de contrôle. D'une manière générale, la 
délégation australienne ne considère pas les réserves 
comme utilesàla cause des traités. Afaibledose,ehes 
peuvent ne pas faire grand mal, mais il ne faut pas leur 
témoigner trop d'indulgence. 

55. La délégation du Japonaproposé une formule qui 
n'estpas déraisonnablepour déterminer siuneréserve 
est ou non compatible avec la nature ou l'objet du traité. 
Quelque chose de ce geme pourrait être utile. 

56. Enfin, la délégation australienne est d'avis qu'un 
Etat quiaprésenté une réserve ne peut devenir partie au 
traité que siles deuxtiers des Etats contractants ont 
accepté la réserve expressément ou tacitement ou ont 

précisé, en formulant une objection, que le traité devrait 
entrer envigueur pour l'Etat auteur de la réserve en ce 
qui concerne les autres dispositions. 

57. IvI.lvIART^ANOV (République socialistesoyiétique 
de Biélorussie) estime que les dispositions de la section2 
delapartieIIduprojet,relativesaux réserves, contri-
buerontàla coopération internationale en permettant au 
plus grand nombre possible d'Etats à systèmes éco
nomiques et sociaux différents dedevenir partiesàdes 
traités. La possibilité de faire des réserves facilite l'adhé
sion des Etats en donnant plus de souplesse aux relations 
internationales, commele confirme la pratique actuelle 
des Etats. Ainsi, de nombreux jeunes Etats d'Asie et 
d'Afrique peuvent, grâce aux réserves, défendre leurs 
intérêts politiques et économiques et, partant, leur souve
raineté. Ce problème se pose par exemple en ce qui 
concernelajuridictionobligatoiredelaCourinternationale 
deJustice. 

58. Dans ce contexte, les dispositions prévues par la 
Commission du droit international ne sont pas assez 
souples, notamment celles de l'alinéa ^del 'articlel6. 
Certains amendements proposés pallieraient cet incon
vénient. Telest l'intérêt del'amendementprésentépar 
l'URSS (A^CONF.39^C.l^L.115) qui, en outre, simplifie 
et rend plus claires les dispositions relatives aux réserves. 
Par exemple, dans l'article!7duprojet,uneobjectionà 
une réserve formulée fait échecàl'entrée envigueur du 
traité. Le paragraphe 2 de l'amendement n'a pas ce 
résultat; la délégationbiélorussiennevotera donc en sa 
faveur. 

59. Par contre, la délégation biélorussienne, qui est pour 
l'intensification des rapports contractuels entre Etats, 
ne peut approuver la thèse, défendue notamment par les 
représentants du Royaume-Uni et de l'Australie, d'un 
contrôle des réserves par une majorité. 

60.1vI.DADZIE (Ghana) constate que la question des 
réserves est celle qui soulève le plus de controverses. Elle 
constitue dans le droit des traités,undomainecomplexe 
et incertain. Jusqu'à présent elleaété abordée de manière 
pragmatique, tant dans les manuels que dans la pratique 
des Etats. La codification doit chercher avant tout à 
introduire dans le droit un élément de certitude. Il faut, 
cependant, être très prudent. 

61. Des divergences de vues fondamentales se sont mani
festées dans divers organes politiques internationaux, 
notamment àl'Assemblée générale des Nations Unies. 
La questionamême été déféréeàla Cour internationale 
de Justice.Ces divergences ont marqué les travaux de la 
Commission du droit international sur les articles corres
pondants. 

62. La Commission du droit internationalaessayé, dans 
ces articles,deréahseruncompromis fondé surla sou
plesse du régime des réserves. Ladélégationghanéenne 
approuve les articles du projet sans toutefois rejeter 
l'idée qu'ils peuvent être améliorés. 

63. L'interdépendance des dispositions des articles 16 
et 17 justifie qu'on en fasse un article unique, car l'effet 
juridique d'une réserve dépend,dansunelargemesure, 
de l'acceptation ou du rejet de cette réserve par les 
autres Etats. 
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64. La délégation ghanéenne considère que les amende
ments delà Répubhque du Viet-Nam (A^CONF.39^C.l^ 
L.125), de laPoIogne(A^CONF.39^C.!^L.!36), ainsi que 
la partie de l'amendement des Etats-Unis relative à 
l 'alméa^du paragraphe4de l'article 17 (A^CONF.39^ 
C.l^L.127) sont des amendements de forme qui peuvent 
être renvoyés au Comité de rédaction. 

65. Passant aux amendements qu'il considère comme des 
amendements de fond, le représentant duGhana déclare 
qu'il n'apas été convaincu par les arguments du repré
sentant de la République fédérale d'Allemagne en faveur 
de!asuppressiondel'alinéa^de!'article!6.Certes,à 
prendere vue, on peut croire que la Commission du droit 
internationalaintroduit cette disposition dans l'article 16 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , mais la pratique des Etats montre 
que cet alinéaasonintérêt.Leplus souvent, les traités 
multilatéraux, et même certains traités bilatéraux, 
contiennent des articles auxquels les parties ne sont pas 
autorisées àfaire des réserves. Inversement, ces traités 
peuvent autoriserlesréservesàdesarticlesdéterminés. 
Telest le cas,parexemple,du Protocole de 1966àla 
Convention de!95! relative au statut des réfugiés^.La 
délégation ghanéenne estime que l'alinéa^de l'article 16 
introduit l'élément de certitude voulu en renforçant les 
dispositions qui s'opposent à une liberté excessive en 
matière de réserve. 

66. L'amendement desEtats-Unistendantàremplacer, 
àl'alinéa^duparagraphe!6 1esmots«l'objetet»par 
les mots «la nature ou»rendraitle texteambigu. La 
nature d'un traité peut dépendre de son objet, mais aussi 
de caractéristiques purement formelles. La délégation 
ghanéennen'acependantpas deposition arrêtéeàl'égard 
de cet amendement. L'amendement de la Suisse (A^ 
CONF.39^C.!^L.97)etceluidelaFranceetdelaTunisie 
(A^CONF.39^C.!^L.!!3) proposent la suppression des 
mots«ouimphcitement»dans le paragraphe! de l'ar
ticle 17. Cette suppression ferait peut-être disparaître 
unecontradictionapparenteentrel'article!6etl'article!7. 

67. L'amendement de laTchécoslovaquieau paragraphe! 
de l'article 16 (A^CONF.39^C.!BL.84) est la conséquence 
logique de la proposition tendantàajouter au projet de 
convention un art ic!e5^sur le droit de tout Etat d'être 
partie aux traités (A^CONF.39^C.!^L.94). 

68. La solution proposée dans l'amendement syrien 
(A^CONF.39^C.!^L.94) donnerait naissanceàune situa
tion complexe dans l'application des traités. Dans le 
passé, une réserve n'était valable que si elle était unanime
ment acceptée. Si tel n'était pas le cas, l'Etat auteur de la 
réserve ne pouvait devenir partie au traité. Aujourd'hui, 
la règle estplus souple, l'auteur de la réserve peut devenir 
partie mais on ne peut obliger un Etat quiaformulé une 
objectionàentrer en relation avec l'auteur de la réserve 
et i lpeut expressément mettre fin au traitéàl'égard de 
l'auteur de la réserve. 

69. Le deuxième amendement de la Tchécoslovaquie 
(A^CONF.39^C.!^L.85),s'ilale mérite d'introduire un 
élément de certitude dans les relations qui découlent du 
traité, impose à l'Etat quiformule une objection une 

^ P o u r l e t e ^ t e d e c e p r o t o c o l e , v o i r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ -
^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 6 3 1 1 ^ 
^.ev.l^dd.l^. Impartie, par. 2. 

obligationprobablement trop importantes cet Etat doit 
déclarer non seulement qu'il formule une objection, mais 
encorequ'ilne veut pasqueletraitéentreen vigueur 
entre lui-même etl'Etatauteur de laréserve. La délégation 
ghanéenne préfère la solution de la Commission du droit 
international. 

70. Le représentant du Ghana approuve le principe selon 
lequel lesréservesdoiventêtre compatibles avecl'objet 
et le but du traité. La Commission du droit international 
n'a cependant prévu aucun mécanisme permettant de 
déterminer la compatibilité ou l'mcompatibilité d'une 
réserve avec l'objet du traité. l^.Dadzie estime, comme 
le représentant du Royaume-Um, que cette détermination 
doit se faire selon des critères objectifs; s'en remettre au 
caprice des Etats peut conduire à des abus. Ainsi, les 
réserves faites par certains Etats au paragraphe 7 de 
!'Article2de la Charte, relatifàla compétence nationale, 
ont pratiquement vidé cet article de sa substance.Créer 
un organisme indépendant qui serait chargé de déterminer 
cette compatibihté, ou confier cette tâcheàun organisme 
existant, comme la CourinternationaledeJustice,n'estpas 
non plus une solution efficace, car cet organisme ne 
pourrait intervenir que lorsque la question serait devenue 
contentieuse. 

7!. La délégationghanéenne est donc pour un système 
collectif d'après lequel l'Etat qui formule une réserve 
ne deviendrait partie au traité que si la réserve était 
acceptée par une proportion déterminée des autres Etats. 

72. Pour les mêmes raisons, la délégation ghanéenne 
estime quel'amendement du Japon, des Philippines et 
delaRépubhquedeCorée(A^CONF39^C.l^L.!33et 
Add.let 2) mérite considération et devrait servir de base 
àl'étabhssement d'un document de travail qui permettrait 
de sortir de l'impasse dans laquelle se trouve la Commis
sion. Acet égard, le représentant duGhana étudiera la 
proposition que vient de faire le représentant de 
l'Australie. 

73. lvI.SPERDUTI(Itahe) déclare que sa délégation est 
favorable en principe au texte des articles!6et!7 élaboré 
par la Commission du droit international. En ce qui 
concerne l'article!6, la délégationitahenneappuiecertains 
des amendements de forme dont la Commission est saisie. 
Elle est pour l'amendement de la Pologne (A^CONF.39^ 
C.!^L.!36) car il fait ressortir clairement que, dans le cas 
où un traité n'autorise que des réserves déterminées, 
un Etat n'a pas la faculté de formuler de réserves qui ne 
rentrent pas dans cette catégorie. La délégation italienne 
est donc opposée aux amendements qui demandent la 
suppression de l'alinéa^de l'article 16. 

74. Le représentant del'Itahe est contrel'amendement 
de la Répubhque du Viet-Nam (A^CONF.39^C.!^L!25) 
visantàéliminer, dans l'ahnéa^de l'article !6, le membre 
de phrase«àdéfaut de dispositions sur les réserves dans 
le traité». En effet, lorsque le traité contient des disposi
tions sur les réserves, le cas des réserves incompatibles est 
déjà réglé par ces dispositions, car ces réserves sont 
comprises dans la catégorie des réserves interdites. 
L'alinéa^ne se justifie donc«qu'à défaut de dispositions 
sur les réserves dans le traité». 
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75. La délégation italienne n'appuie pas l'amendement de 
Ceylan(A^CONF.39^C.!^L.139), parce qu'il restreint la 
possibilité de formuler des réserves. Elle approuve quant 
aufondl'amendementduPérou(A^CONF.39^C.!^L.!32), 
mais elle estime inutile de formuler expressément l'hypo
thèse qu'il vise, car il s'agit là d'un cas de réserves incom-
patibles avec l'objet du traité. Elle n'est pas, nonplus, 
favorableàl'amendement de l'URSS (A^CONF.39^C.!B 
L.115) qui donnerait aux Etats le droit inconditionnel de 
formuler n'importe quelle réserve,àla seule exception de 
celles qui sont incompatibles avec l'objet du traité. 

76. Le paragraphe2 de l'article !7peut soulever des 
difficultés d'interprétation, faute de critères précis. La 
Commission du droit internationalaretenu la notion du 
nombre restreint desEtats qu'elle combine avec celle de 
l'objet et dubutdutrai té. Ladélégation italienne ne 
pense pas qu'on puisse s'en tenir, comme le proposentles 
délégations de la France et de la Tunisie, au seul critère 
quantitatif.L'amendement des Etats-Unis (A^CONF.39^ 
C.!^L.!27)ajoute aux deux critères de la Commission du 
droit international, le critère de la nature dutraité;mais, 
alors queles deuxcritères delaCommissiondudroit 
international sontcumulatifs, l'amendement des Etats-
Unis propose des critèresalternatifs. La délégation ita
lienne préfèrela solution de la Commission du droit 
international. Quant aux autres suggestions contenues 
dans l'amendement des Etats-Unis, le représentant de 
l'Itahe déclare que le pointElui paraît acceptable. 

77. Comme plusieurs délégations l'ont proposé, le repré
sentant de l'Italie est pour la suppression du paragraphe3 
del'article!7relatif aux réserves aux traités constitutifs 
d'organisations internationales. Cette question devrait 
fairel'objet d'uneétudeultérieureenvue d'unerégle-
mentation séparée. Si ce paragraphe est supprimé, il faut 
préciser dansl'artic!e!7 que les dispositions de la Section2 
ne sont pas applicablesàdetels traités. Si l'article est 
maintenu,!! faudrait au moins le compléter commele 
propose l'amendement autrichien (A^CONF.39^C.!^L.3). 

78. Plusieurs amendements visent, sous une forme ou une 
autre,àinverser la formule de l'alinéa^duparagraphe4 
de l'article !7.La délégation itahenne estime que la solu-
t iondela Commissiondudroitinternationalestplus 
conforme aux exigences de la logique et de l'équité, 
notamment lorsqu'il s'agit de réserves quel'Etat quia 
formulé l'objection considère comme incompatibles avec 
l'objet du traité. 

79. La détermination de l'incompatibihté est le problème 
le plus grave que posent ces articles.L'amendement qui 
figure au documentA^CONF^C.!^L.!33etAdd.!et2, 
essaie detrouver une solutionàce problème.Lerepré-
sentant du Royaume-Uniaproposé d'étudier un méca
nisme de détermination de la compatibilité ou de l'incom-
patibihtéd'uneréserveavecl'objetdutraité. Ladélé
gation italienne souhaite que des efforts très sérieux 
soient déployés en cette direction. 

La séance est levéeà!3 heures. 

VINGT-TROISIEME SEANCE 

^ ^ ^ B l v I . ELIAS (Nigeria) 

Examen de 1̂  question d^ droit des traités eonlormémem^ 
^I^résolution2166(XXI^ adoptée pari'Assemblée géné^ 
raie le^déeembre 1 9 6 6 ^ ^ ) 

ARTICLE 16 (Formulation des réserves)et 
ARTICLE !7(Acceptationdesréservesetobjectionsaux 

réserves) ^ ^ j 

!. Le PRÉSIDENT invite la Commissionàpoursuivre 
l'examen des articles !6et!7 du projet de la Commission 
du droit internationale 

2. ^ .UU(Chine) signale que l'amendement chinoisà 
l'article 16 (A^CONF.39^C.!^L.!6!)viseàremplacer les 
mots «formuler une réserve»par«faire des réserves». 
Leverbe«formuler»ne convient pasdans ce contexte 
et devrait être remplacé par un termeplus approprié. 
l^ .Uu n'insistera pas sur l'emploi du verbe«faire»et 
laissera le choixdu terme au Comité derédaction. Si 
l'amendement chinois est accepté, le titre de l'article 
devra être modifié en conséquence. 
3. Apropos dumêmearticle, ilappuielaproposition 
visantàintroduire la notion de la nature du traité dans 
le critère de compatibilité (A^CONF.39^C.l^L.126 et 
A^CONF.39^C.l^L.147). Il appuie aussi les propositions 
qui visent à supprimer l'alinéa ^, l'amendement delà 
Répubhque du Viet-Nam consistantàsupprimer le début 
de l'ahnéa^(A^CONF.39^C.l^L.125), ainsi que le texte 
remanié de l'article, proposé par le Japon, les Philippines 
et la Répubhque de Corée (A^CONF.39^C.l^L.133 et 
Add.let2),enparticuherlenouveauparagraphe2decette 
proposition. 

4. L'amendement de sa délégation à l'article 17 (A 
CONF.39^C.l^L.162)consisteàajouteràlafindupara-
graphe3une phrase analogueàcellequiaété proposée 
par l'Autriche (A^CONF.39^C.LBL.3). Cette nouvelle 
phrase comblerait une lacune duparagraphe3 del'ar-
ticlel7qui, dans sa forme actuelle, présuppose l'existence 
de l'organe compétent avant qu'une réserve soit faite, 
ce qui ne sera pas toujours le cas. Si le paragraphe3était 
supprimé, suppressionàlaquelleM. Uunes'opposera 
pas, l'amendement chinois ne serait évidemment plus 
nécessaire. 

5. Quant aux divers amendements proposésàl'article 17, 
il n'appuie que ceux qui visent à supprimer les mots 
«ou implicitement»dans le paragraphe l ; i l approuve 
également l'amendement des Etats-Unis (A^CONF.39^ 
C.l^L.127)tendantàremplacerlesmots«ainsiquede 
l'objet et du but»par«ou de la nature ou du bu t»e tà 
insérer dans la première phrase du paragraphe41es mots 
«etàmoins que la réserve ne soit interdite en vertu de 
l'article 16». 

^Pour la liste des propositions d'amendements au^ articles 16 
et!7,voirla21^séance,notel. 
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6.M.SARINCHHA^(Cambodge)déclarequ'ilimporte 
de respecterleprincipe de l'intégrité destraités; or les 
réserves, même si elles ne vont pasàl 'encontre de l'objet 
et du but d'un traité, peuvent néanmoins en diluer le sens 
ou enchangerlaportée .Cela ne signifie pas cependant 
qu'il faille adopter une attitude trop rigide, car ce serait 
méconnaître les nécessités pratiques. La situation de 
certains pays, notamment des pays en voie de développe
ment, ne les dispose pasàaccepter certains traités dans 
leur intégralité. L'adoptiond'uneméthodeplussouple, 
qui se justifierait particulièrement de nos jours, où la 
pratique des réserves est devenue très courante, leur per
mettrait d'être part iesàun plus grand nombre de traités 
et de jouerleur rôle dans la coopération internationale. 
Les réserves peuvent en outre présenter l'avantage de 
permettre l'adaptation du traité à l'évolution des cir
constances.Les réserves sont certes inspirées par le souci 
des pays qui en sont les auteurs d'adapter le traitéàleurs 
propres besoins, mais elles peuvent aussi résulter de l'évo
lution des circonstances en général. 

7. Ilfaut imposer des limitesàlaformulation des réserves 
e t , à c e t égard, les dispositions de l'article 16 offrent des 
garanties suffisantes. Le texte équilibré élaboré par la 
Commissiondu droit internationalest satisfaisant et le 
représentantduCambodge appuie également l'amende
ment de la Syrie (A^CONF.39^C.l^L.94) qui le complète 
utilement. 

8. M ^ A D A ^ I S E N (Danemark) dit qu'elle limitera ses 
observationsàla question des réserves aux traités conclus 
entre un nombre restreint d'Etats. Le Danemark est partie 
à d e nombreux traités de ce genre et en signera certaine
ment beaucoup d'autres dans l'avenir. La délégation 
danoise attache doncunegrandeimportance à ce que 
la future convention sur le droit des traités contienne une 
règle prévoyant qu'une réserveàce genre de traités doit 
être acceptée par toutes les parties. M ^ Adamsen 
s'oppose donc aux propositions présentées par Ceylan 
(A^CONF39^C.1^L.140) et par l'Espagne (A^CONF.39^ 
C.l^L.148) qui visent à supprimer l eparagraphe2 de 
l'article I7 .Parcontre ,e l le appuiera l'amendement des 
Etats-Unis qui viseàaméhorer le texte de ce paragraphe 
(A^CONF.39^C.l^L.127).LeComitéderédactionpourrait 
envisager de reviser l'article 17 afin de préciser que, dans 
le cas des traités conclus entre un nombre restreint 
d'Etats, l'acceptation des réserves doit toujours être 
expresse; elle ne doit pas découler tacitement de la simple 
absence d'objections, comme cela est prévu dans le texte 
actuel du paragraphe 5. Sous réserve de cette observation, 
ladélégationdanoise appuiel'ensemble des articles 16 
e t l 7 élaborés par la Commission du droit international et 
estime qu'il ne serait pas opportun d'en modifier la 
structure. Cependant, elle accueillera favorablement toute 
propositionvisantàpréciserla signification de ces deux 
articles, etnotammentle hen entre l 'alinéa^del'articlel6 
et le pa ragraphe4de l ' a r t i c l e l7 ;on pourrait peut-être 
obtenir ce résultat en prévoyant un mécanisme per
mettant de déterminer si une réserve est compatibleou 
non avec l'objet et le but du traité. 

9 . M U A R A S Z T I (Hongrie) dit que la pratique hbérale 
d 'uncer ta innombred 'Etats vis-à-vis desréserves s'est 
généralisée depuisI951, d a t e à l a q u e l l e l a C o u r inter
nationale de Justice adonné son avis consultatif dans 

LetextedelaCommissiondudroi t in ternat ional t ient 
compte de l'évolutionrécente de la pratique internationale 
et constitue une base utile pour la future convention. 

10. Userait cependant possible d'améhorer la rédaction 
du texte, etla délégation hongroiseestprêteàappuyertout 
amendement qui, sans porter atteinte au critère de com-
patibihté, donnerait aux Etats une plus grande hberté de 
faire des réserves; tel est le cas de l'amendement de 
l'URSS (A^CONF.39^C.l^L.115) et de la proposition de 
plusieurs délégations visant à supprimer l'alinéa ^ de 
l'article 16, qui n'est qu'une survivance deladoctr ine 
dépassée de l'intégrité des traités. 

11. Les Etats qui participent à la négociation ayant 
toujours la faculté d'insérer dans le traité une clause 
interdisant les réserves, íahnea ^ de ^article 16 est 
superflu. Aucune des règles énoncées dans les articlesl6 
à20n'estimpérative, de sorte que ce sont les dispositions 
du traité lui-même relatives aux réserves qui prévaudront 
dans tous les cas.Toutefois,bienqu'il appuie pour ces 
raisons la proposition visant à supprimer l'alinéa ^, 
M.Haraszti ne s'opposera p a s à c e qu'il soit maintenu 
si la majorité désire, par prudence, conserver les disposi
tions qu'il contient. 

12. Apropos du critère de compatibilité, le représentant 
de la Hongrie est opposéàla proposition des Etats-Unis 
visantàremplacer la notion d'«objet et de bu t»du traité 
parcelle de «nature o u d e b u t » . S'ilest aiséde voir 
comment l'objet d'un traité peut être réduit à néant, 
la notion de sa nature est infiniment plus vague,comme 
le montre de manière probante le fait que l'Espagne, dans 
un amendement analogue (A^CONF.39^C.lBL.147), pro
pose de son côté, non plus de remplacer la notion 
d '«objet»par celle de«nature» , mais de combiner les 
deux. En outre, l'expression«objet et bu t»aé t é emprun
tée par laCommissiondu droit internationalàlaCour 
internationale de Justice elle-même. Le représentant de la 
Uongrieestégalementopposéàl'amendement de Ceylan 
(A^CONF.39^C.l^L.139) qui aurait pour effet de limiter 
le droit desEtats defairedesréserves en n'autorisant 
ce l les-c ique«danslamesureprévuepar ledi t t ra i té» . 
Une telle disposition aurait pour résultat d'exclure 
complètement toutes les réserves lorsque le traité est 
muet sur ce point. 

13.1vl. Uarasztiappuielespropositions(A^CONF.39^ 
C.1^L.84,L.94 et L.115) qui, tout en conservant la règle 
contenue à l 'alinéa^ duparagraphe4 del'article 17, 
partentd'uneprésomptioninversede celle qui estcontenue 
dans la réserve finale; il est préférable de considérer que 
l 'Etatquiélèveuneobjectionexprimera clairement ses 
vues s'il ne désire pas établir de relations conventionnelles 
avec l'Etat auteur d'une réserve. Ce renversement de la 
présomption ne portera nullement atteinte au droit qu'a 
l'Etat quiaélevé une objectionde refuser d'établir des 
relations conventionnelles avec l'Etat auteur de la réserve, 
si ladite réserve lui paraît incompatible avec l'objet et le 
but du traité. Les relations conventionnelles seraient ainsi 
favorisées, sans nuire en aucune façonà la souveraineté 
desEtats. 

14. ^ . C U A O (Singapour) déclare que, si sa délégation 
considère le droit de faire des réserves comme indis
pensable dans les relations conventionnelles de notre 
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époque, elle estime que ce droit doit être convenablement 
limité. Elle ne juge pas entièrement satisfaisant le critère 
decompatibilitéavecl'objetetlebutdutraité, quela 
Commission du droit international a utilisé dans son 
projet. Cecritèreafaitl^objetdenombreusescritiques 
depuisqu'ilaétéformulépourlapremièrefoisparla 
Cour internationale de Justice dans son avis consultatif 
s u r l e s ^ ^ B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . 

15. La délégation de Singapour approuve donc les amen
dements proposés par Ceylanàl'articlel6(A^CONF.39^ 
C.^L.139)etàl'articlel7(A^CONF.39^C.^L.140),qui 
tiennent compte du principe du consentement, des droits 
souverains des Etats et delanécessité de sauvegarder 
l'intégrité du traité. Ces amendements permettraient 
d'éviter les difficultés que soulèverait l'application du 
paragraphe2del'article 17, d'échapper àlanécessité 
d'instituer le dispositif de contrôle proposé par le repré
sentant du Royaume-Unietderésoudrelesproblèmes 
soulevés par la délégation de la Suède.L'amendement de 
Ceylanàl'article 17 pourrait encore être amélioré si l'on 
ajoutaitàlafin du paragrapheldunouveau texte proposé 
par Ceylan la phrase que la délégation de l'Autriche pro
pose d'ajouter au paragraphe3(A^CONF.39^C.l^L.3). 

16. Si les amendements proposés par Ceylan ne sont pas 
adoptés, la délégation de Singapour votera pour le texte 
de la Commission du droit international, sous réserve de 
quelques amendements.Elle reconnaît qu'il convient de 
supprimer, au paragraphe 1 de l'article 17, les mots 
«ou implicitement», d'autant que cela lèverait la contra
diction entre ce paragraphe et l'alinéa^del'articlel6, 
sur laquehe le représentant de l'URSSaattiré l'attention. 
Les amendements proposés par les Etats-Unis aux para-
graphes2et5de l'article 17 (A^CONF.39^C.l̂ L.127) et 
l'amendement de la Pologneàl'alinéa^de l'article 16 
(A^CONF.39^C.l^L.136) constituent d'utiles améliora
tions. Enfin, l'amendement du Japon, des Phihppines et 
de la République de Corée (A^CONF.39^C.l̂ L.133 et 
Add.l et 2) mérite examen, puisque l'adoption d'un 
mécanisme du genre de celui quiyest proposé résoudrait 
plusieurs problèmes posés par le critère de compatibilités 

17. IvI.E^A^ES (Irlande) dit que sa délégation reconnaît 
que, du fait de l'évolution récente des circonstances et de 
lapratique,larègletraditionnelledel'unanimitéaété 
remplacée dans l'ensemble par un système permettantaux 
Etats de devenir partiesàdes traités tout en formulant 
des réserves qui ne sont pas acceptées par toutes les 
autres parties. Le projet tient compte comme il convient 
de cette pratique. 

18. LTrlandeneferapas objectionàla fusiondes ar
ticles 16 et 17 proposée par l'URSS (A^CONF.39^C.l^ 
L.115)àcondition que la distinction entre les règles que 
contient chacun des deux articles reste nettement établie. 
La délégation irlandaise estime que l'article 16 contient 
des règles absolues et que, de ce fait, si un Etat prétend 
devenir partieàun traité tout en formulant une réserve 
qui est en contradiction avec ces règles,satentative de 
devenir partie autraité restera sans effet juridiquetant 
qu'il n'aura pas retiré sa réserve. En outre, s'il est vrai 
que, dans la majorité des cas de ce genre, les autres 
parties élèvent des objectionsformellesàune telle réserve, 
l'absence d'objectionsdecegenre ne fait pas del'Etat 
auteur de la réserve une partie au traité; en fait, on 

pourrait dire, pour être encore plus catégorique, que 
l'acceptation, tacite ou même expresse, d'une réserve 
contraire aux règles de l'articlel6 ne faitàaucun titre 
del'Etat auteur delaréserveunepartie autraitépar 
rapportàunautreEtat,mêmesicedernier aaccepté 
ladite réserve.Bien qu'il semble ressortir de la dernière 
phrase duparagraphel7du commentaire que laCom
mission du droit international n'a pas voulu que les 
règles en question aient cette portée, la délégation 
irlandaise estime que la Commission plénière devrait 
tendre à ce but en adoptant par exemple l'amende
ment des Etats-Unis au paragraphe 4 de l'article 17 
(A^C0NF.39^C1^L127) 

19. Cela soulève évidemmentla question de savoir en 
quoi consiste, dans la pratique, la compatibilités la 
Commission a reconnu cette difficulté à la quatrième 
phrase du paragraphe 10 de son commentaire. La 
délégation irlandaise ne s'opposera pas à une solution 
rationnelle et généralement acceptable; elle préférerait 
cependant quelque procédure juridictionnelle indépen-
danteàl'insertion, dans la convention, d'unprincipe qui 
permettrait de rejeter une réserve parce qu'elle fait l'objet 
d'une désapprobation collective. 

20. Comme IvI. Hayes l'a déjà dit, sa délégation estime 
queles règles contenues dans l'article 16 doivent être 
absolues et que le recours aux procédures prévues au para-
graphe4de l'article 17 ne devrait pas prévaloir sur elles. 
Cependant, il estime que l'on devrait supprimer l'alinéa^ 
de l'article 16, comme l'ont proposé un certainnombre de 
délégations. Pour des raisons dumême ordre, la délégation 
irlandaise ne peut appuyer les amendements d'après 
lesquels en vertu de l 'ahnéa^duparagraphe4de l'ar
ticle 17,1'objectionàune réserve ne doit pas empêcher un 
traité de prendre effet entre l'Etat auteur de la réserve et 
un Etat quiaformulé nue objection,àmoins que l'inten
tion contraire n'ait été exprimée par ce dernier; l'énoncé 
de cette dispositionpar la Commission est préférable, 
pour les raisons indiquées par le représentant de la Suède. 

21. lvI.^OUTII^OV(Bulgarie)déclare que sa délégation 
appuie l'amendement de l'URSS (A^CONF.39^C.l^ 
L.115)tendantàfondre les articles 16e t I7enunseu l 
article, car il rendrait le texte plus simple,plussoupleet 
plus facile à interpréter et à appliquer; de plus, il 
éliminerait la plupart des faiblesses de l'article 17 du 
projet. S'il est décidé cependant de conserver deux articles 
séparés,ladélégationbulgare espère que letexte delà 
Commission seraamendédans le sens proposépar la 
Tchécoslovaquie (A^CONF.39^C.l^L.84) et la Syrie 
(A^CONF39^C.l^L.94); le Comité de rédaction devrait 
êtreinvitéàétudiertouslesamendementsenvued'en 
dégager les éléments positifs et en accordant une attention 
particulière aux propositions de la France et de la 
Tunisie (A^CONF.39^C.l^L.113). Enfin, la délégation 
buglare ne peut appuyer le paragraphe3ni les alinéas^ 
et^duparagraphe4del'articlel7,car ces dispositions 
vont à l'encontre de la tendance libérale actuelle en 
matière de réserves. 

22. M.ARIFF(^alaisie),présentantl'amendementdesa 
délégationàl'article 16(A^CONF.39^C.l^L.163), dit 
qu'elle ne voit pas d'objection, quant au fond, au projet 
delaCommission, mais qu'elle souhaiterait que le texte 
en soit plus clair et plus concis.Elleadonc proposé de 
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nouveauxtextespourlesalinéas^et ,̂ quipourraient 
être renvoyés auComité de rédaction. 

23. La délégation de la Ivlalaisie estime que l'introduction 
d'undélaipour formuleras objections, quiest prévue 
dans l'amendement du Japon, des Philippines et delà 
RépubIiquedeCorée(A^CONF.39^C.l^L.133etAdd.let 
2),constitue une adjonctionutileàl'ahnéa^du projet. 

24. ^l.I^RISPIS(Grèce)déclarequesadélégationappuie, 
sous réserve de quelques amendements, le texte de la 
Commissiondudroitinternationalquiestclair,simple 
et souple. Si I'ahnéa^del'articlel6 était maintenu, sa 
délégation appuierait l'amendement de la Pologne 
(A^CONF39^C.l^L.136), mais s'il était supprimé, il 
faudrait modifier l'alinéa ^ comme suit «Les réserves 
sont interditesparletraité»;car autrement l'alinéa^. 
telqu'ilest actuellement hbellé,contiendrait ce qui fait 
maintenant l'objet de l'alinéa^. 

25. La délégation de la Grèce appuie la proposition de la 
Suisse (A^CONF.39^C.l^L.97),de la France et de la 
Tunisie (A^CONF.39^C.l^L.113) et de la Thaïlande 
(A^CONF.39^C.l^L.150)tendantàsupprimer les mots 
«ou imphcitement»dans le paragraphelde l'article 17. 
Elle estime enoutre qu'il conviendrait de remplacera 
mot«et», entre les mots «l'objet» et «le but», par 
«ou», dansl'alinéa ^del'article 16 et danslepara-
graphe2de l'article 17.SÍ le paragraphe3de l'article 17 
était maintenu, la délégationdelaGrèce appuierait les 
amendements àceparagrapheproposés par l'Autriche 
(A^CONF.39^C.l^L.3) et la Chine (A^CONF.39^C.l^ 
L.162). Elle appuierait finalement l'amendement de la 
Syrie(A^CONF.39^C.l^L.94)àl'alinéa^duparagraphe4 
del'articlel7. 

26.M.BOULBINA(Algérie)déclarequel'abandondela 
règledel'unarrimité,lamultiphcitédesrelationsinter-
nationales et la substitution de la règle de la majorité des 
deux tiersàcelle de l'unanimité conduisent directementà 
l'admissibihté des réserves, quipermettentd'éviter que 
la minorité nepuissepasassumerlasauvegardedeses 
intérêts légitimes dans le cadre du principe de la souve
raineté de chaque Etat. Les réserves ne peuvent pas 
aboutiràunedénaturation du traité dans ses dispositions 
fondamentales;ellesportentle plus souvent sur des points 
de détailqui revêtent une importance particuhèrepour 
un Etat donné, mais n'ont pas la même importance dans 
le cadre général du traité. La coopération internationale 
et son développement requièrent que le plus grand 
nombrepossible d'Etats deviennent parties aux traités 
multilatéraux. Ivlieux vaut un traité avec un grand 
nombre de parties qui formulent des réserves, qu'un 
traité avec seulement quelques parties,ou pas de traité 
du tout. 

27. La délégationde l'Algérie peut donner savoix aux 
amendements présentésparla Syrie (A^CONF.39^C.l^ 
L.94), la Tchécoslovaquie (A^CONF.39^Cl^L.85) et 
l'URSS (A^CONF.39^C.l^L.115)àl'alinéa^du para
graphe 4 de l'article 17. Au contraire, elle ne peut 
approuver laprésomptionqui résulte del'amendement 
de Ceylan (A^CONF39^C.l^L139) selon laquelleles 
réserves ne sont pas admissibles dans le silence du traité 
sur la question. Elle ne peut non plus approuver les 
propositions présentées par la France et la Tunisie 

(A^C0NF39^C.1^L1I3), p a r l a Suisse (A^CONF.39^ 
C.l^L.97) et par la Thaïlande (A^CONF.39^C.1^L.150) 
tendantasupprimer, au paragraphelde l'article 17,les 
mots «ou imphcitement». Elle peut, en revanche, 
appuyer les propositions tendantasupprimer l'alinéa^ 
de l'article 16, présentées par la République fédérale 
d'Allemagne (A^CONF.39^C.l^L.128) et par les Etats-
Unis et la Colombie (A^CONF.39^C.l^L.126 et Add.l). 
Enfin, elle approuve la proposition faite dans l'amende
ment de la France et de laTunisie et l'amendement de la 
Suisse de supprimer le paragraphe 3 de l'article 17. 
L'amendement deI'Autriche(A^CONF.39^C.l^L.3)ne 
résout pas le problème, maisseborneàl'énoncersous 
uneforme différente et, de toutemanière, la question 
semble réglée par l'article 4. 

28. LePRÉSIDENTpr^p^^d'ajourner lesdébars sur 
les articles 16 et 17 pour permettre aux auteurs des 
amendements des échanges de vues visantàla fusion de 
leurs propositions. Dans l'intervalle, la Commission 
passeraitàl'examendel'articlel8. 

ARTICLE 18 (Procédure relative aux réserves)^ 

29. IvI.GRICHINE (Union des Répubhquessociahstes 
soviétiques)déclarequel'amendementdesa délégation 
(A^CONF.39^C.l^L.I16)proposantdesupprimerlesmots 
«l'acceptationexpressed'uneréserve»aunliendirect 
avec ses propositions visantàdonner un nouveau libellé 
aux articles 16 et 17 (A^CONF.39^C.l^L.115), lesquelles 
omettent volontairement toute allusion à l'acceptation 
expresse par écrit des réserves, mais prévoient seulement 
que l'objectionàune réserve, comme la réserve elle-même, 
doit être présentée enforme écrite. Ces deux amendements 
se fondent sur la présomption que l'acceptation est tacite, 
tout enn'excluant pas qu'elle s'exprime oralement ou 
par écrit. 

30. Le caractère facultatif del'acceptationest confirmé 
par la pratique de nombreux Etats; c'est ainsi que, dans 
l'un de ses mémorandums au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, le Royaume-Uni a 
déclaré que l'acceptation peut être considérée comme 
notifiée dès lors que les partiesàun traité multilatéral, 
ayant été informées d'une réserve faite au moment de la 
signature, de la ratification ou de l'adhésion, ne signifient 
pas directementàl'Etat auteur de la réserve leur accepta
tion ou leur non-acceptation. De plus, la pratique montre 
àquelles situations absurdes pourrait conduire le système 
de l'acceptation écrite obligatoire^les réserves faites par 
le Panama, les Etats-Unis d'Amérique et l'Espagneàla 
Convention sanitaire internationale de 1912 n'ont été 
reçues que huit ans plus tard et l'acceptation de la 
réserve formulée parlesEtats-Unis d'Amérique lors de 
la ratification de la Convention de Saint-Germain de 1919 
portant modification del'Actegénéralpourl'abolition 

2 Pour la suite des débats sur les articles 16 et 17, voir la 
24^ séance. 

^LaCommissionétait saisie des amendements suivantsàl'ar-
ticlel^^UniondesP.épubli^uessocialistessoviéti^ues,^CONP.39^ 
C.1^.116^Hongrie,A^CONF.39^C.^L.138^spa^ne,^CONP.39^ 
C.1^.149^Cevlan,A^CONF.39^C.1^.15^ Canada, A^CONF.39^ 
C.l^.158. 
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du trafic des esclaves de 1890, de la Conférence de 
Bruxelles, n'a été reçue qu'en!934.L'Union soviétique 
est favorable à la codification des règles actuelles du 
droit international, mais nonàcelle des pratiques qui 
ne présentent pas d'utilité ou ne réalisent aucun progrès. 
Ladélégationdel'URSSn'insisterapaspour queson 
amendement soit mis aux voix, mais elle espère qu'il sera 
renvoyé au Comité de rédaction. 

31. IvI.TALLOS (Hongrie), présentant les amendements 
de sa délégation aux paragraphes2et3 del'articlel8 
(A^CONF.39^C.l^L.138),ditque,bienqueleparagraphe2 
dutexte delà Commission du droitinternationalimplique 
que, silaréserve n'est pas confirmée à la date de la 
ratification, elle est considérée comme non valable, la 
délégationhongroise ajugésouhaitabled'ajouter à l a 
clarté du texte enformulant cette règle de façon explicite. 
De même,bienqueladélégation hongroise accepte en 
principe le texte de la Commission pour le paragraphe 3, 
elleestimeque le libellé actuel pourraitêtremalinterprété^ 
on pourrait par exemple en déduire que l'objection faiteà 
la réserve postérieurementàlaconfirmationde celle-ci 
devrait être elle-même confirmée; c'est laraisonpour 
laquelleelles'est efforcéederendreletexteplusclair. 
L'amendement de la Hongrie fait également mention de 
l'acceptation expresse d'une réserve pour indiquer qu'une 
telle acceptation n'apas àêtre confirmée; toutefois, si 
l'amendementdel'URSS était accepté, cettepartie de 
l'amendement hongrois n'aurait plus de raison d'être. 
Les deux amendements de la délégation hongroise 
pourraient être renvoyés auComité de rédaction. 

32.1vl. CUENCA(Espagne),présentant l'amendement 
desadélégationàl'articlel8(A^CONF.39^C.^L.149), 
déclare que celui-ciapour objet d'améhorer la rédaction 
des règles de procédure énoncées dans cet article. 

33. Dans le paragraphe 1, il est proposé de supprimer 
l'adjectif «expresse» après le mot «acceptation»; ce 
qualificatif est superflu dans le contexte et, de plus, 
il n'est pas compatible avec les dispositions de l'article 17 
selon lesquelles une réserve est réputée avoir été tacite
ment acceptée, lorsqu'elle n'a donné lieuàaucuneobjec-
tion. Dans le même paragraphe, il est également proposé 
d'ajouter aux«autresEtats ayant qualité pour devenir 
parties au traité»les«autres Etats qui sont parties au 
traité»et ce, afin de tenir compte du cas où un traité est 
envigueur et où,parconséquent,desEtatsysont déjà 
parties. 

34. L'amendement espagnol contient un nouveaupara-
graphe2envertuduquel,lorsqu'ilyaundépositaire, 
les règles énoncéesàl'article 72, en particuheràl'ahnéa^ 
du paragraphelainsi qu'à l'article 73,s'apphquent aux 
réserves. Ce nouveau paragraphe stipule donc qu'il 
incombe au dépositaire de faire toutes les communi
cations au sujet des réserves. Il va de soi que celui-ci n'a 
pasquahtépour émettreunavissurlavahditéousur 
l'admissibihté d'une réservenimême pour attirer l'atten
tion des Etats intéressés sur telle ou telle anomahe de la 
réserve. Ces questions relèvent exclusivementdes Etats 
qui sontparties au traité ou qui ont quahtépourydevenir 
parties. 

35. L'amendement contient aussi un nouveau para
graphe 3 selon lequella communication d'une réserve 

doit mentionner expressément les effets qu'aurait, en 
vertudes dispositions duparagraphe4del'article 17, 
l'absence d'objectionàlaréserye. En effet, leprincipe 
de la bonne foi exige que l'Etat qui fait la communication 
avertisselesEtats auxquelselle est faite quela réserve 
sera réputée acceptée à l'expiration des 12 mois qui 
suivent sielle n'a donnélieu à aucune objection. Cet 
amendement n'apaspourobjet d'encourager lesobjec-
tions mais seulement d'éviter que le ministère des affaires 
étrangères del'Etat auquel laréserve aéténotifiée ne 
laisse passer le délai del2 mois par inadvertance. 

36. Enfin, dans un simple souci de forme, sa délégation 
propose de fondre les paragraphes2et3, qui sont étroite
ment liés, en un seul paragraphe qui deviendrait le para-
graphe 4. 

37. IvI. PINTO (Ceylan) déclare que l'articlel8 de la 
Commissiondu droit international luiparaît dans l'en
semble acceptable,mais il ne pense pasquel'objection 
àuneréserveoul'acceptation de cette réserve requièrent 
confirmation; c'est pour cette raison que sa délégationa 
présenté un amendement au paragraphe3(A^CONF.39^ 
C.l^L.151). 

38.1vl. IvIcI^INNON (Canada) dit que l'expression 
«ayant quahté pour devenir parties au traité»risque de 
souleverdes difficultés pourledépositaire,du fait qu'il 
n'existe pas de critère permettant de déterminer quels 
sont ces Etats. Il serait donc préférable de remplacer cette 
expression par les mots«Etats ayant participéàla négo
ciation et aux Etats contractants», commele propose 
l'amendement de sa délégation (A^CONF.39^C.l^L.158) 

39. La règle qui s'apphque au retrait des réserves,aux 
termes de l'article 20, devrait s'apphquerégalementàla 
communication des réserves. 

40. IvI.I^EARNE^ (Etats-Unis d'Amérique) appuie les 
amendements proposés par le Canada et par Ceylan, 
mais ne peut approuver celui de l'Espagne visant à 
supprimer le mot«expresse»,quiason utilité etajoute 
àlaprécisiondutexte. Quant auxparagraphes2et3 
de l'amendement espagnol, ils ont trait aux fonctions du 
dépositaire et devraient être examinés en même temps que 
les dispositions sur ce sujet. IvI. Kearney appuie l'amende
ment de la Hongrie. ^ 

41. Ivl. VEROSTA(Autriche) estime quelespremiers 
mots duparagraphe2«Lorsqu'elle est formulée lors de 
l'adoptiondutexteoulors de là signature dutraité» 
sont en contradiction avec les dispositions de l'articlel6 
et devraient donc être supprimés. 

42. Le PRÉSIDENTpropose que, sous réserve de là 
décision priseàl'égard des articlesl6 et 17, l'articlel8 
soit renvoyé au Comité de rédaction. 

Organisation des travauxdel^ Conférence 

43. IvI.TABIBI (Afghanistan) souhgne que, malgré les 
efforts du Président pour accélérer les travaux de la 

Pour la suite des débats sur ^article 18,voir la 70^ séance. 
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Commission, la majeure partie duprojet reste encoreà 
examiner et, au rythme actuel, i l y a p e u de chances d'y 
parvenir pourle24mai . Ilfaudraitdoncprendredes 
mesures énergiques;onpourrait envisager soit de créer 
uneautrecommissionplénièrepour examiner certaines 
parties du projet, soit de constituer un groupe de travail 
pour sonderles intentions des délégations ettenter de 
concilier les opinions divergentes. M. Tabibi rappelle 
qu'à la première Conférence sur le droit de la mer, tenue 
à Genève, iln'avait pas été créémoins de cinq com
missions. 

44. l^.^HLESTOV(Umon des Répubhques socialistes 
soviétiques) estime lui aussi que la Conférence doit 
accélérer ses travaux et i l approuve sans réserve l'idée 
d'instituer une deuxième commission plénière; lorsque 
l'Assemblée générale, à sa vingt et unième session, a 
examiné la méthode de travail de la Conférence, sa délé
gation a préconisé la création de deux commissions 
plénières. Uneautresolution consisteraitàcharger un 
groupe de travail d'examiner la partieVdu projet. D'ici 
là, les délégations devraienttoutesfairedeleur mieux 
pour présenter leurs amendements dès que possible. 

45. M. DADZIE(Ghana) approuve ce que vient de dire 
lereprésentant de l'Afghanistan; ilpréféreraitpour sa 
part ía création d'un groupe restreint quiconsulterait 
officieusement les délégationset préparerait desrecom
mandations pour examen par la Commission plénière. 

46. M. SINCLAIR (Royaume-Uni) dit que sa délégation 
était elle aussi favorable à la création de deux com
missions plénières, mais que cette propositionaété rejetée 
parl'Assembléegénérale. Ilpourraitêtre difficile, pour 
les délégations qui ont pris leurs dispositions en fonction 
de l'existence d'une seule commission, d'assurer lamarche 
de deux.L'idée d'un groupe de tiavail chargé d'examiner 
la partieVmérite peut-être qu'on la retienne;mais, pour 
fonder ce groupe, il faut procederán préalableàune 
prendere discussion générale en commission plénière. 

47. M. I^EARNE^ (Etats-Unis d'Amérique) se déclare 
disposé à appuyer la proposition tendant à créer une 
deuxième commissionplénière, mais se demande si cela 
est matériellement possible. 

48. U n'approuve pas la proposition du représentant de 
l'Union soviétique tendant à créer un groupe spécial 
chargé de l'examen de lapartie V, car ce groupe ne 
pourrait pas travailler utilement sans connaître d'abord 
l'opinion de la Commission plénière sur un ensemble très 
complexe d'articles. Déplus, cetteprocédure ne serait 
guère démocratique. 

49.M.^EBRESSON(France)necroitpasqu'i lsoit 
possible d'instituer une deuxième commission plénière, 
car ce serait contraireàl'article 47 durèglementintérieur. 
Au reste, une telle décision soulèverait des difficultés pour 
certaines délégations et l'on risque d'ailleurs qu'il n'y ait 
même pas de salle disponible. Quant aux groupes de 
travail, ils ne pourront faire oeuvre utile que dans la 
mesure où ils auront été orientés par undébat préalable 
auseindelaCommissionplénière, oùtoutesles délé
gations auront pu exprimer leur point de vue. 

50. M. BATTLES (Secrétaire de la Commission) dit que 
lespossibilitésdetenirdesséancesextraordinaires sont 

prévues dans le mémorandum du Secrétaire général sur 
les méthodes de travail de la Conférence et procéduresà 
suivre pour la première session (A^CONF.39^3),quiaété 
approuvé à l a troisième séanceplénière sur larecom-
mandation du Bureau. Les autorités autrichiennes et 
le secrétariat ont tenu compte delà décisionde l'Assem
blée générale de créer une seule Commissionplénière; 
il n 'yapas de salle assez grande pour qu'une deuxième 
commission puisse se réunir, puisque la seule qui soit 
disponible va être occupée par l'Organisation des Nations 
Unies pour le développement industrielàpartir delà 
semaineprochaine. Après le 22 avril, il serapeut-être 
possible de tenir des séances extraordinaires de laCom
mission plénière et de réunir desgroupes de travail,car 
ondisposera d'une équipe d'interprètes supplémentaire; 
mais il n'y aura pas de comptes rendus analytiques des 
séances des groupes de travail et leurs débats ne peuvent 
doncavoir^qu'uncaractèreofficieux. l^I.^Vattlespense 
que les délégations voudront que chaque article soit 
d'abord examiné au sein de la Commission plénière avant 
d'être renvoyéàun groupe de travail. 

51. ^vI.TABIBI(Afghanistan) dit que rien n'empêche 
la Conférencedemodifier sonrèglement intérieur. Le 
secrétariat doit penseràce qu'il adviendrait si laConfé-
rence ne parvenait pasàexaminer tous les articles d'ici 
àla fin de la session. 

52. M. SUPUAlvIONG^UON(Thaïlande) dit qu'on 
pourrait peut-être renvoyer au Bureau la question de 
l'organisation des travaux. 

La séance est Ievéeàl7h35. 

VINGT-QUATRIÈME SÉANCE 

^ ^ ^ ^ B M . ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
àIarésoiution2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée géné
rée le^décembre 19^6 

ARTiCLEl6(Formulationdesréserves)et 
ARTiCLEl7(Acceptationdes réserves et objections aux 

réserves) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ j ^ 

1. Sir Uumphrey^VALDOCI^(Expert-conseil) déclare 
que le système élaboré aux articles 16et 17 repose sur le 
principe du caractère consensuel des traités. Or, par 
hypothèse,uneréserveest différente de ce sur quoi les 
Etats ayant participé aux négociations se sont mis 
d'accord.LaCommissiondu droit internationaladonc 
estimé que deux questions se posaient^ premièrement, 
dansquellesconditionsunEtatquiveut devenir partie 

1 Pour la liste des propositions d'amendements aux articles 16 
et 17, voir la 21e séance, note 1. 
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àuntraité peut-il prétendrefaite une réserve7Deuxiè-
mement, sous quelle forme et dans quelle mesure les 
Etats qui ont participé à la négociation doivent-ils 
manifester leur acceptation pour que l'Etat auteur de la 
réserve puisse être partie autraité7 

2. Pouryrépondre, la Commission du droitinternational 
devaittenircomptede trois conceptions différentes du 
problème^certainsEtats, mettant l'accent surla souve-
raineté,étaient pour la liberté la plus complète tant de 
faire des réserves que, pour l'Etat auteur de la réserve, de 
devenir partie au traité; d'autres, insistant sur le principe 
del'intégritédelaconvention,semblaientêtrepourla 
limitation de la liberté de faire des réserves et pour une 
conception rigoureuse de l'acceptation; d'autres enfin, 
sans professer de doctrinedudroitabsoludefairedes 
réserves, se prononçaient pourunsystèmesoupled'accep-
tation ou de rejet des réserves à titre individuel par 
chacun des Etats ayant participéàla négociation. 

3. C'estdoncnonseulement pour des raisons d'ordre 
logique, mais encore pour tenir compte de ces divergences 
que la Commissionatraité des réserves en deux articles 
distincts. Elleavoulu ainsi étabhr un équilibre entre les 
intérêts de l'Etat auteur d'une réserve et ceux des autres 
Etats ayantparticipé à la négociation; c'est peut-être 
parce que cet équilibreaété atteint que les divergences de 
vues ne se sont pas manifestées brutalement dans le débat 
encours. 

4. Aussi l'Expert-conseil estime-t-il que la fusion des 
articles 16etl7en un article unique pourrait, en nuisantà 
la clarté des principes sur lesquels ils reposent, perturber 
l'équilibre auquel onavoulu parvenir. 

5.La suppression de l 'ahnéa^del'articlel6 aurait le 
même fâcheux résultat, car elle ferait disparaître la 
mentiondudroitpourlesEtatsd'exigerlerespectde 
l'intégrité d'une convention déterminée. 

6. La suppression de l'alinéa ^ de l'article 16 a été 
demandée car, a-t-on soutenu, la présomptionproposée 
par la Commission et selon laquelle tout traité qui 
autorise certainesréservesinterdit tacitement lesautres 
ne correspond pas nécessairement à l'intention des 
parties dans tous les cas. Laformuleproposéepar la 
délégation polonaise et consistant à limiter cet alinéa 
aux cas oùle traité n'autorise que des réserves déterminées 
est une solution possible. La suppression pure et simple 
de l'alinéa laisserait une lacune dans le systèmeàmoins 
que l'on ne considère que les réserves qui seraient 
interdites aux termes de la proposition polonaise entrent 
indirectement dans le cadre de l'interdiction visée à 
l'alinéa ^.Tel est bien le cas, en fait, mais la Commission 
plénière jugera peut-être bon de formuler cette règle en 
toute clarté. 

7. Passant aux rapports de l'alinéa^del'articlel6 avec 
l'article 17 et à la proposition de suppression de cet 
alinéas, l'Expert-conseil précise que la Commission du 
droit internationalaindubitablement voulu formuler un 
critère objectif de la compatibilité d'une réserve avec 
l'objet et le but du traité; le débat semble avoir montré 
que le principe de ce critère recueille aujourd'hui l'assen
timent général. La question qui se pose alors est celle de 
la méthode d'applications décision collective ou bien 
décision individuelle de chacun des Etats contractants. 

8. La Commission du droit internationalaretenu, sous 
des formes différentes, le principe de la décision collective 
pour deux catégories de traités^ ceux pour lesquels 
l'intégrité de la conventionest une condition essentielle 
du consentement de chacune des parties, et les actes 
constitutifsdesorganisations internationales. Pour tous 
les autres traités, la question se réglerait entre deux Etats 
contractants, par voie de décisionindividuelle, comme 
c'est le cas dans le systèmebilatéral souple appliqué au 
seindel'Organisationdes Etats américains. 

9. Ilaétéproposé, notammentpar les délégations du 
Japon, des Philippines et de la République de Corée 
(A^CONF.39^C.^L.133 et Add.l et 2), d'adopter un 
système d'objection collective fondée sur l'alinéa ^ de 
l'article 16 et ayant effet ^ ^ ^ ^ B . L'Expert-consejl 
estime que, pour tentantes qu'elles paraissent, des propo
sitions de cegenreferaientpencher labalance dansle 
sens de la rigueur et rendraient peut-être plus difficile un 
accord général sur les réserves. D'ailleurs,un tel système 
resterait peut-être théorique car les Etats ne font pas 
volontiers des objections aux réserves. 

10.11 est vrai que sila Commission du droitinternational 
aentendu adopter un critère objectif, la méthode d'appli
cation prévueaun caractère subjectif puisqu'elle dépend 
de l'appréciation des Etats. Cependant, c'est là une 
situation caractéristique de nombreux domaines du droit 
internationahen l'absence d'une décisionjudiciaire qui, 
de toute façon, ne he que l'Etat intéressé et pour la seule 
affaire où elleaété rendue. 

11. LaCommissionplénière ne doit pas perdre devue 
que,dans le système retenu par la Commission du droit 
international, aucun Etat n'est obligé d'accepter l'entrée 
envigueur du traité entre lui-même et l'auteur d'une 
réserve qu'iljuge incompatible avec l'objet du traité; que, 
d'autre part, les Etats sont fibres d'adopteràl'avance des 
règles différentes en insérant dans les traités des disposi-
tionsexpressesàceteffet; et que, enfin,1esystème souple ne 
s'apphquera qu'à des traités pour lesquels le principe de 
l'intégrité de la convention a, par hypothèse, moins 
d'importance. 

12. Le renversement de la présomption instituée par 
I'article17,àl'ahnéa^duparagraphe4, nuirait également 
àl'équihbre sur lequel reposent les deux articles examinés, 
en favorisant une plus grande liberté en matière de 
réserves. Enoutre,commel'Expert-conseil l'a déjà dit, 
les Etats ne font pas volontiers d'objections auxréserves. 
Cependant, s'ils se résolvent à en élever une, dans la 
plupart des cas, la meilleure solution pour respecter 
l'intention de l'Etat qui manifeste son opposition semble 
être de ne pas préjuger de la situation de chacun relative-
mentàl'entréeenvigueurdutraitéentrelui-mêmeet 
l'Etat quiaformulé la réserve. 

13. On a proposé de remplacer le mot «formuler», 
employéà1'article16, par lemot«faire».La Commission 
dudroitinternationalaécarté«faire»parcequecemot 
pouvait imphquerque l'Etat intéressé avait le droit de 
participer au traité sur la base de la réserve. Elleapréféré 
employer«formuler»qui1uiaparu plus neutre du point 
de vue de l'équilibre dont elle avait le souci. 

14. Enfin, l'Expert-conseil indique que les mots «ou 
imphcitement»figurantauparagraphe1del'article17 
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semblent avoir été conservés à tort dans leprojet. Us 
proviennent de projets antérieurs plus détaillés qui 
traitaient del ' interdictionimphciteetdel 'autorisation 
implicite des réserves. 

15. M. S^IALL(Nouvelle-Zélande) estime, malgréles 
commentaires rassurants de l'Expert-conseil, que le 
système des articles 16et 17 faitune place bienlargeàla 
liberté enmatièrederéserves. Les divergences de vues 
qu'ont fait apparaître les débats ne posent pas un 
problème de valeurs directement en conflit, mais de 
degré;ces divergences portent seulement sur la question 
desavoir jusqu'à que lpo in t i l e s t possible d'assurerla 
plus grandeliberté enmatièrederéserves et, par là, de 
favoriser une plus large participation aux traités sans 
porter atteinte aux obhgations contractuelles elles-mêmes. 
Dans son amendement (A^CONF.39^C.1^L.132), la 
délégation péruvienneaattiré l'attention sur les dangers 
des réserves éminemment générales et indéterminées; 
celles-ci semblent être l'archétype des réserves qu'un 
système très hbéral pourrait bienavoirtendanceàproduire 
dans des proportions sans cessecroissantes. 

16. Du point de vue d'un petit pays, l'absence de disposi
tions relatives aurèglement des différends dans nombre de 
traités multilatéraux et le fait que peu de pays seulement 
acceptent la juridiction de la Cour internationale de 
Justicepourl ' interprétationdes traités s'ajoutent à u n 
système subjectif d'appréciation des réserves, et abou-
t issentàune situation fort éloignée du principe de léga
lité qui est le recours des petits pays. 

17. Le représentant de la Nouvelle-Zélande craint qu'un 
usage abusffdes réserves ne finisse par avoir des réper
cussions surle comportement des Etats dans l'exécution 
même de cehes des dispositions du traité quin'ont pas fait 
l'objet de réserves. A l a longue, c'est lavaleur du hen 
créé pa r l e t r a i t é qui s'effondrerait. 

18. Aussi la délégation néo-zélandaise est-elle pour 
l'institution d'unmécanisme d'acceptation des réserves 
et appuie-t-elle, notamment, les propositions de la Suède, 
de l'Austrahe, du Royaume-Uni et du Japon. Il convien
drait de consacreràl'étude des propositions qui ont été 
faites ou de toutes autres formules possibles tout le temps 
dont on peut disposer dans le cadre de la Conférence. 

19. M. GON (République centrafricaine) se déclare 
satisfait du texte de la Commission du droitinternational. 
Il appuie cependant la proposition de supprimer les mots 
«ouimphci tement»auparagraphe1del ' a r t ic le17car 
la distinction des réserves acceptées imphcitement et des 
réserves incompatibles avecl 'objetdutrai té soulèverait 
des difficultés. 

20. Rappelant la résolution que la Commission, lors de 
sa 11^séance,arecommandéàlaConférence d'adopter 
(A^CONF.39^C.1^2), le représentant de la Répubhque 
centrafricaine pense que toute la question des organisa
tions internationales devra être traitée ailleurs et il se 
déclare donc en faveur de la suppression du paragraphe3 
del 'art icle17. Si toutefois ce paragraphe est maintenu, 
il faudrait au moins le compléter comme le propose 
l'amendement autrichien(A^CONF.39^C.1^L.3); sinon, 
l 'onnevoitpascommentune réserve pourraitêtre acceptée 
par l'organe compétent d'une organisation qui, en 
principe, n'existe pasencore. 

21. Enfin, le représentant de la Répubhque centrafricaine 
est pourle renversement de laprésomption établie par 
l'article 17 à l 'alinéa^ duparagraphe4, car,unefois 
admisleprincipeénoncéàl'alinéa^del'article 16, selon 
lequel une réserve ne doit être incompatible ni avec l'objet 
ni avec le but du traité, on se trouve en présence d'Etats 
qui sont d'accord sur l'essentiel. 

22. ^vl. EL DESSOUS! (Répubhque arabe unie) trouve 
le texte des ariicles de laCommission du droit interna
tional sur les réserves équihbré, pratique et conforme aux 
besoins d'une communauté internationale en pleine 
évolution. Il ne faut pas exagérer l'importance du principe 
de l'intégrité des conventions. Si les Etats qui participent 
à l a négociation craignent que les réservesàdes disposi
tions déterminées ne mettent réehement en danger l'inté-
grité de la convention, il est fort probable que, par une 
clause expresse du traité, ils interdiront les réservesàces 
dispositions. 

23. De l'avis de la délégation de la Répubhque arabe unie, 
les règles énoncées aux articles 16et 17 s'apphquent aux 
réserves telles qu'elles sontdéfiniesà1'ahnéa^del'article2 
du traité et ,en conséquence, elles ne concernent pas les 
déclarations quin'excluentninemodifientl'effetjuridique 
de certaines dispositions d'un traité. 

24. Commentant les amendements aux articles16 et 17, 
le représentant de la RAU considère comme depure 
forme les amendements de la Tchécoslovaquie (A^ 
CONF.39^C.1^L.84etL.85),de1aPologne(A^CONF.39^ 
C.1^L.136)etde1aMalaisie(A^CONF.39^C.1^L.163). 
Les amendements de l'URSS (A^CONF39^C.1^L.115), 
de Ceylan (A^CONF.39^C.LBL139 et L.140) et de 
l'Espagne(A^CONF.39^C.l^L.147etL.148)ontseulement 
pour but de simplifier le texte. Ces deux catégories 
d'amendements ne soulèvent pas de difficulté. 

25. Les autres amendements imphquent des modifications 
de fond sur lesquelles la délégation de la Répubhque arabe 
unie n 'apas encore de position arrêtée. Ehe souhaiterait, 
elle aussi, que les auteurs de cesamendementsseréunissent 
pour essayer de conciher leurs points de vue. En tout cas, 
il faut veilleràne pas prendre de décision hâtive. 

26. Sir LahtaRAJAPAI^SE (Ceylan) déclare qu'il retire 
ses amendements (A^CONF.39^C.1^L.139 et L.140) qui, 
de toute évidence, n'ont pas l'accord de la majorité de la 
Commission; il se ralheàceux qui ont insisté pour que 
l'on trouve un moyen approprié de déterminer de manière 
objective la compatibihté d'une réserve avec l'objet et le 
but du traité. 

27.1vl. JAGOTA (Inde) rappelle que laques t iondes 
réserves traitée aux articles 16 et 17 soulève depuis 
longtemps, et particuhèrementdepuis 1948, de nombreuses 
controverses et qu 'eheaété examinée successivement par 
l'Assemblée générale, la Cour internationale de Justice et 
la Commission du droit international. En ce qui concerne 
les traités multilatéraux, la question qui se pose est celle 
de savoir s'il faut insister sur le maintien de l'intégrité du 
traité quiasouvent été conclu après de longues négocia
tions, ou s'il faut permettre aux Etats d'accepter un 
traité en formulantcertainesréserves. Dansle premier 
cas,on peut craindre que les Etats ne deviennent jamais 
parties au traité qui ,en conséquence, n'entrerait jamais 
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en vigueur. Dans le deuxième cas,on peut se demander 
qui est partie au traité et quelles sont les obligations des 
Etats les uns vis-à-vis des autres. On reconnaît d'une 
façon générale qu'il faut laisser aux Etats la possibilité de 
formuler des réserves, mais que cette liberté doit s'accom
pagner de garanties telles que les réserves ne portent pas 
atteinteàl'objet ni au but du traité. Le nombre des traités 
multilatéraux s'est considérablement accru et, compte 
tenu de la pratique qui s'est progressivement développée, 
la règle de l'unanimité ne peut servir de base pour 
l'adoption du texte d'un traité. En effet, ce serait manquer 
de réahsme que d'insister sur l'unanimité pour l'accepta
tion des réserves en prétendant que le texte d'un traité est 
authentique et définitif et représente les vues de tous les 
Etats ayant participéàla négociation. 

28. La délégation indienne est satisfaiteducompromis 
auquelaaboutilaCommissiondudroit international. 
L'article 16 indique les trois catégories de réserves inter
dites qui correspondent aux trois possibilités qui s'offrent 
aux Etats ayantparticipé àlanégociationlors de la 
conclusion du traité.Ace moment-là, ces Etats peuvent, 
soit interdire les réserves, entotalitéouenpartie, soit 
autoriser les réserves en ce qui concerne certains articles 
déterminés, soit ne rien direàcesujet.L'article 17 traite 
des modalités applicables aux réserves autorisées. Ces 
réserves sont classées en deux catégories. Celles de la 
premièrecatégorie(paragraphes1,2et3) sont assujetties 
àdes régimes particuhers. Pour être valables, ces réserves 
ne doivent pas entrer dans la catégorie des réserves 
interdites aux termes de l'article 16. Le paragraphe 4, qui 
traite de la seconde catégorie de réserves,ne s'applique 
qu'aux réserves qui ne sont pas interdites et il ne prévoit 
aucun régime spécialpour elles. Les alinéas ^ e t ^ i n -
diquent le degré de souplesse auquel se prêtent la formu
lation oul'acceptation des réserves. L'alinéa ^ précise 
le moment où l'acte exprimant le consentement de l'Etat 
àêtrelié parletraité etcontenantuneréserveprend 
effet. Cette clause était nécessaire, vu la souplesse du 
système prévu aux alinéas^et^. 

29. La délégation indienne accepte le principe et le 
système exposés aux articles16 et 17, mais la rédaction 
de ces articlessoulève certaines difficultésquitouchent 
àdes questions de fond. 

30. La distinction entre les réserves interdites et les 
réserves admissibles n'est pas claire; d'après les deux 
articles en question, ilest cependant évident que cette 
distinction existe. Alors que les réserves admissibles aux 
termes de l'alinéa^de l'article 16doivent être compatibles 
avec l'objetetle but du traité, le critère de la compatibilité 
ne s'apphquepas à l'alinéa ^ de l'article 16, ni aux 
réserves imphcitement autorisées, envertu de l'alinéa^ 
dumême article. En ce qui concerne les réserves imphcite-
mentautorisées, l'acceptation par les autres Etats contrac
tants n'est pas nécessaire aux termes du paragraphelde 
l'article 17.Ces réserves paraissent être celles qu'envisage 
àl'ahnéa^de l'article 16 et celles qui ne sont pas visées 
àl'ahnéa^del'article 16. D'autre part, lesréservescom-
patibles autorisées aux termes de l'ahnéa^de l'article 16 
peuvent être assujettiesàl'acceptationouàl'objection 
aux termes du paragraphe4del'article17.0n ne voit 
pas bien sur quoi se fonde cette discrimination. En ce qui 
concerne les réserves autorisées, on peut soutenir que 
les Etats ayant participéàla négociation ont déjà accepté 

lacompatibilité des réserves avecl'objet et le but du 
traité, ce qui n'est pas le cas si le traité ne contient aucune 
disposition sur les réserves. Quelle estlasituationlorsqu'il 
s'agit deréservesimphcitementautorisées7Deux ques
tions se posent alors^le critère delà compatibihté doit-il 
s'appliquer uniquementàl'ahnéa^del'article 16 o u à 
toutes les réserves7La distinction entre les réserves impli
citement autorisées et les réserves compatibles devrait-
elle être supprimée et le paragraphe1del'article17ne 
devrait-il pas s'appliquer uniquement aux réserves auto
risées en termes exprès,de sorte quelesréserves tacite
ment autorisées se rattacheraient au champ d'applica
tion du paragraphe4de l'article 177 

31. Ladeuxième observationdeladélégation indienne 
viselecritère decompatibilitéprévuparl'alinéa ^de 
l'article16.Qu'est ce qu'une réserve incompatible7Qui 
déterminera l'incompatibihté7Qu'arrivera-t-i1 si un diffé
rend s'élèveàcesujet7La question sera particuhèrement 
compliquée du fait de la disposition figurantàl'alinéa^ 
du paragraphe4de l'article 17,se1on laquelle la ratifica
tion ouïe consentement de l'Etat qui a formulé une 
réserve prend effet dès qu'un autre Etat contractant, 
aumoins,aacceptélaréserve.Undifférendpourras'élever, 
quantàla compatibilité d'une réserve entre l'Etat quifait 
objection à l a réserve et les Etats quil'acceptent. La 
question de la compatibilité a été traitée dans l'avis 
consultatif émis par la Cour internationale de Justice 
en 1951. La Cour n'était pas très sûre de la façon dont 
cette question pouvait être réglée. Elle a cependant 
mdiqué nettement les limites de l'apphcabilité du critère 
de la compatibilité. 

32. Les difficultés découlant de cette position n'ont pas 
étérésolues dansles articles 16et 17 duprojet. Une 
solutionpossible serait celle quiaétéenvisagéeparle 
représentant du Japon selonlaquelle, siune objection 
fondée sur l'incompatibihté est soulevée par un Etat 
contractant et si la majorité desEtatscontractants ont 
appuyé cette objection dans les trois mois qui suivent 
la communication de la réserve, le consentement de l'Etat 
quiaformulé la réserveàêtre lié par le traité ne produira 
pas d'effet juridique. Cependant, il faudrait indiquer 
nettement les cas dans lesquels une réserve pourrait être 
faite et l'effet de l'objection fondée sur l'incompatibihté. 
Une réserve peut être faite au moment de la signature; 
cette réserve peut alors être communiquée aux Etats qui 
ontsignéletraité. Les objections soulevéesparl'Etat 
signataire n'auront qu'un caractère provisoire. Si la 
réserve est faite au moment de la ratification, elle peut 
être communiquéeàtousIesEtatsetnedevrait avoir 
aucun effet si le tiers, plutôt que la moitié du nombre des 
Etats qui feront entrer le traité en vigueur,formulentdes 
objections contre la réserve du fait de son incompatibihté. 
Si une réserve est formulée après que le traité est entré en 
vigueur, elle peut être communiquée à tous les Etats 
parties et n'aura aucun effet si le tiers des Etats parties au 
traité au moment du dépôt de la réserveasoulevé des 
objections fondées sur l'incompatibihté dans un délai de 
troismoisàcompterdeladateoùlaréserveleur aété 
notifiée. Les règles susmentionnées doivent figurer à 
l'ahnéa^de l'article 16 de façonàindiquer clairement 
qu'elles ne sont pas héesàl 'ahnéa^duparagraphe4 
de l'article 17.Ainsi, une objectionàune réserve formulée 
pour des raisons d'incompatibihté sera visée par l'alinéa^ 
de l'article 16, de sorte que le consentement de l'Etat qui 
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fait la réserve serait sans effet juridique et que cet Etat 
ne pourrait devenir part ieautrai téques ' i laret irésa 
réserve ou l'a rendue compatible avec le but ou l'objet 
dutraité. D'autrepart, I 'alinéa^duparagraphe4de 
l'article 17, quin'exige quel'acceptationparunEtat, 
ne s'apphquera que lorsque la réserve n'apas été contestée 
pour des raisons d'incompatibilité. 

33. Ilsemble que le paragraphe2de l'article 17 pourrait 
être supprimépuisqueles Etatsparticipant àlanégo-
ciationpeuvent prendre une décision appropriée soit en 
interdisant la formulation de réserves, soit en autorisant 
des réservesàcertaines clauses déterminées, soit en pré-
voyantquemêmelesréserves déterminées doivent être 
acceptéespar tous les Etats contractants. Ceux-ci pour-
raientprendre une telle décision conformémentàl'ahnéa^ 
del'article16,àl'alinéa^de1'article16ctauparagraphc1 
de l'article 17. 

34. Le paragraphe 2 de l'article 17 soulève une autre 
question fondamentale. Il s'applique à un traité pour 
lequel les Etats ayant participéàla négociation sont en 
nombre restreint. Dans ce cas, la réserve doit être acceptée 
par toutes les parties. On peut se demander ce que signifie 
leterme«nombrerestreint».Quiestchargédedéterminer 
sil'objet et lebut du traité exige qu'uneréserve soit 
acceptée par toutes les parties7La rédaction actuelle du 
paragraphe2de1'article 17poserait des problèmes, eu 
égardàl'alinéa^del'article16,eti1 serait difficile de voir 
sur quoionsebase pour le distinguer du paragraphe4 
de l'article 17. 

35. La délégation indienne n'est pas sûre qu'il soit 
nécessaire de maintenir le paragraphe3de l'article 17. 

36. En résumé, si l'on faisait une distinctiontrèsnette 
éntrela réserve interdite et la réserve autorisée, si l'on 
ne faisait plus de distinction entre les réserves imphcite-
ment autorisées et les réserves compatibles, si l'on déter-
minaitl'incompatibihté des réserves etles sanctions contre 
leur abus et si les paragraphes2et3de l'article 17 étaient 
supprimés, lesarticles 16et 17seraient plus simples et 
atteindraient le but recherché. 

37. C'est en se fondant sur ces considérations que la 
délégation indienne prendra position à l'égard des 
amendementsproposés. L'amendement del'URSS (A^ 
CONF.39^C.1^L.115) combine les articles 16 et 17. Le 
paragraphe 1, quiindiquedans quelcasun Etat peut 
faire des réserves, ne mentionne pas les réserves interdites 
ou imphcitement interdites, dont il est fait mention aux 
ahnéas^et^de1'articlel6. Userait peut-être nécessaire 
de mentionner ces interdictions, en ajoutant par exemple 
à la fin duparagraphe 1 dudit amendement les mots 
«sauf lorsque les réserves sontinterdites, expressément ou 
implicitement, par les dispositions du traité». En ce qui 
concerne le paragraphe2de l'amendement de l'URSS, la 
délégation indienne préfère la rédaction actuelle de l'ah-
néa^duparagraphe4de l'article 17.Leparagraphe3de 
cetamendementestacceptablepourladélégationindienne. 
Le paragraphe 4, quirappeheleparagraphe2del'ar-
tide17duprojet,pourrait être supprimé.Cet amende
ment n'indique pas quand le consentement d'un Etat 
quiaformulé une réserve prend effet et il ne traite pas 
de la question de l'incompatibihté. Il faudrait ajouter des 
dispositions en ce sens. 

38. Pour ce qui est de l'amendement proposé par les 
délégations du Japon, des Phihppines et de la Répubhque 
deCorée(A^CONF.39^C.1^L.133etAdd.1et2),ilest 
acceptable pourladélégation indienne et pourraitêtre 
modffié pour tenir compte des observations qui précèdent. 

39.L'amendement suisse (A^CONF.C.1^L.97) est accep
table ainsi que les amendements aux paragraphes1et3 
proposés par la France et la Tunisie (A^CONF.39^C1^ 
L.113). La délégation indienne accepte l'amendement des 
Etats-Unis au paragraphe4de l'article 17 (A^CONF.39^ 
C.I^L.127). 

40 M. I^RISUNADASAN (Zambie) exprime les pré
occupations de sa délégation au sujet del'alinéa ^ de 
l'article 16. Si untraité ne contient pasde dispositions 
relatives aux réserves, il existe deuxpo^ibilité^l'intention 
des parties était, ou bien quel'Etat quiinsistesurles 
réserves ne deviennepas partie autraité, oubien que 
les réserves ne soient valables qu'àl'égarddesparties 
qui ne font pas objection aux réserves. Le critère de 
l'incompatibihté énoncé àl'alinéa ^ semble classer les 
dispositions d'untraitémultilatéralendeuxcatégories, 
celles quifont et cehes qui ne font pas partie de l'objet et 
du but du traité. Or, normalement, toutes les dispositions 
font partie de l'objet et du but d'un traité, autrement ehes 
n'y figureraient pas. D'ailleurs, même si une tehe distinc
tion était possible, il s'agirait d'un critère subjectif, 
puisque ce seraient les Etats eux-mêmes qui feraient cette 
distinction et cela serait contraireàunaspectfondamental 
du droit des traités,àsavoir celui de l'égalité des parties. 
Il est en outre difficile de préciser ce qu'il faut entendre 
par«l 'objetet lebutdutrai té». 

41. Dansle paragraphe 17desoncommentairesurles 
artides16 et 17,1a Commission du droit internationala 
fait observer qu'ilfahait lire leparagraphe^de l'article 16 
en ayant présentesàl'esprit les dispositions de l'article 17 
relatifàl'acceptation des réserves et aux objections faites 
aux réserves. En outre, l'alinéa ^ duparagraphe 4 de 
I'article17est important pour déterminer le moment où 
un Etat peut être considéré comme étant hé par un traité. 
C'est toutefois ce dernier alinéa qui inquiète la délégation 
zambienne, car il suffit alors qu'un seul Etat contractant 
ait acceptélaréservepourquel'Etatqui l'a formulée 
soit considéré comme étant partie au traité multilatéral. 
Même sil'on accepte la«théorie de la compatibilité», on 
peut se demander comment on pourra l'appliquer de 
façon satisfaisante. La délégation zambienne approuve la 
suggestion faite par certains orateurs visantàadopter un 
système aux termes duquel l'Etat qui formule une réserve 
ne deviendrait partieàun traité que si cette réserve était 
acceptée par une proportion déterminée des Etats 
intéressés. Il faudrait,àson avis, introduire un élément 
d'objectivitédansl'alinéa^del'article16,afindepréserver 
l'intégrité des traitésmultilatéraux. 

42. M. RUDA (Argentine) déclare que les réserves aux 
traités multilatéraux posent unproblème qui consisteà 
harmoniser deux tendances importantes^l'expansion des 
relationsintemationalesetlerespectdel'égahtésouveraine 
des Etats. Il faut donc trouver une formule assurant 
l'équilibre entre ces deux mouvements. La théorie de 
l'acceptation unanime des réserves n'est plus acceptable 
aujourd'hui; tout indique qu'il est nécessaire d'adopter 
un système souple. Dumoment qu'unEtatconsent à 
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une partie d'un traité, cela vaut mieux que s'il s'en désin
téressait entièrement.Le système interamericainaétabli 
Unerègle qui s'est avérée très efficace,car elle favorise 
les relations entre Etats qui ont des intérêts très divers. 
Leprojetd'articlesrédigéparlaCommissiondudroit 
international s'inspire de cette expérience interaméricaine, 
et c'est pourquoila délégation argentine l'approuve. 

43.Leparagraphe 1 del'amendementdel'URSS (A^ 
CONF.39^C.1^L115) modifie le texte original en ce que 
le critère appliquén'estplus l'existence oul'absence d'une 
interdictionde formuler une réserve,mais la nature de 
la réserve, ce qui risque de créer des difficultés. La même 
remarque s'applique à l'amendement proposé par la 
Répubhque du Viet-Nam (A^CONF.39^C.1^L.125). En ce 
qui concerne le paragraphe2de1'amendementde1'URSS, 
la délégation argentine préfère le texte de la Commission 
du droit international. En effet, selon le texte de l'Union 
soviétique, le traité resterait envigueur entre l'Etat qui 
a formulél'objectionet l'Etat auteur delaréserve, à 
moins que l'intention contraire n'ait été exprimée par 
l'Etat quiaformulé l'objection; ce serait aher trop loin 
dans l'application du critère de la souplesse et cela 
pourrait créer entre les Etats des relations trop complexes. 
La même observation vaut pour les amendements qui 
figurent aux documents A^CONF.39^C.1^L.85 et L.94. 
En revanche, les paragraphes3et4de l'amendement de 
l'URSSne soulèventpas d'objection de lapa r t delà 
délégation argentine. 

44. L'amendement des Etats-Unis et de la Colombie 
(A^CONF.39^C.1^L.126 et Add.l) qui propose de 
remplacer les mots«l'objet»pa^ les mots«lanature ou» 
nuiraitàla clarté de l'article 16. 

45. La délégation argentine approuve l'amendement 
polonais (A^CONF.39^C.1^L.136) qui permet une meil
leure compréhension de l'ahnéa^de l'article 16.L'amen-
dement A^CONF.39^C.1^L.133 et Add.1et2reprend, en 
son paragraphe 1, l'idée de l'amendement soviétique, 
mais il n'ajoute rienàla clarté du texte original. En ce 
qui concerne le paragraphe2de cet amendement, on ne 
voit pas la nécessité de donneràune majorité d'Etats le 
pouvoir de dire si une réserve est compatible avec l'objet 
ou le but du traité.Cette procédure n'est pas conforme 
au principe de l'égalité souveraine des Etats. 

46. La suppression des mots «ou implicitement» 
proposée dans l'amendement de la France et de la Tunisie 
au paragraphelde l'article 17 (A^CONF.39^C.1^L.113) 
rendrait le texteplus clair. Enrevanche, ladélégation 
argentine ne peut accepter l'amendement au paragraphe2 
présenté par ces mêmes délégations,où apparaissent les 
mots «traité multilatéral restreint». L'expression 
«nombre restreint d'Etats» devrait être maintenue. 
Leparagraphe3del'article17devraitêtreaussimaintenu; 
le texte proposé par la Commission du droit international 
paraîtbon, mais onpourraitprendreenconsidération 
l'amendement autrichien (A^CONF.39^C.1^L.3)qui en 
précise le sens, ainsi que l'amendement espagnol 
(A^CONF.39^C.1BL148). 

47. La délégation argentine accepte sans réserve le 
paragraphe4duprojet qui s'inspire de larègle pan-
américaine. Eue n'est pas en faveur des amendements de 
la Suisse (A^CONF.39^C.1^L.97) ni des Etats-Unis 
(A^CONF.39^C.1^L.127) qui ont traitàcet article, mais 

appuie l'amendement des Etats-Unis au paragraphe 5 
visant àinsérer les mots «àmoins que le traité n'en 
dispose autrement». 

48. M. BEVANS (Etats-Unis d'Amérique) approuve 
l'amendement de la République du Viet-Nam (A^ 
CONF.39^C.1^L.125) et souhaiterait qu'il en soit tenu 
compte si la proposition des Etats-Unis et de la Colombie 
(A^CONF.39^C.1^L.126et Add.l) visantàsupprimer 
l'alinéa^de l'article 16 était adoptée.Cette suppression 
se justifie car on ne peut prévoir, lors de la négociation, 
toutes les réserves qui s'avéreront nécessaires par la suite. 
La délégation des Etats-Unis appuie donc également 
l'amendement de la Répubhque fédérale d'Allemagne 
(A^CONF.39^C.1^L.128) qui vise aussi à supprimer 
l'alinéa^de l'article 16. 

49. L'amendement du Japon, des Philippines et delà 
Répubhque de Corée (A^CONF.39^C.1^L.133 et Add.l 
et 2) contient une formulation de la règle de l'incompati
bilité bien plus pratique que cehe de laCommission du 
droit international, mais il faudrait que le terme «la 
nature»figuredanscetterègle. Lemécanismeproposé 
pourrait cependant soulever un certain nombre de diffi
cultés. En effet, si quatre pays seulement ont consentía 
être hés par un traité, et si un cinquième pays ratifie ce 
traité enformulantune réserve, l'acceptation de la réserve 
par trois des parties contractantes rendrait la réserve 
admissible. Celle-ci serait donc acceptée, même s'il 
advenait qu'une centaine de parties contractantes, qui 
ratifieraient le traité par la suite, la considèrent comme 
incompatible avec l'objet et le but de ce traité. Il suffirait 
qu'une solution soit apportéeàce problème ainsi qu'aux 
autres difficultés qui apparaîtraient lors de l'examendu 
système pour que la délégationdes Etats-Unis accueille 
favorablement toute propositionvisantàintroduireun 
système collectif de ce genre. 

50. La délégation des Etats-Unis pourrait se prononcer 
en faveur de l'amendement de la Pologne (A^CONF.39^ 
C.I^L.136) si son interprétationestbien celle quiaé té 
donnée par le représentant de l'Argentine et si le libellé 
de cet amendement est modifié de mamèreàfaire ressortir 
clairement cette interprétation. M. Bevansestopposéà 
l'alinéa^de l'article 16, car si les négociateurs souhaitent 
interdire toutes les réservesàl'exception de celles qu'ils 
mentionnent eux-mêmes, ils devraient l'indiquer de façon 
expresse. 

51. Le rapport entre les articles 16et17ne ressort claire
ment nidutexteproposéparladélégation de Ceylan 
(A^CONF.39^C.1^L.139), que celle-ci a maintenant 
retiré,niduprojetdelaCommission dudroitinternational. 

52. Le début du paragraphe 1 de l'amendement de 
l'Espagneàl'article 16 (A^CONF.39^C.1^L.147) formule 
clairement les divers concepts énumérés dans leprojet 
initial et cette modification de forme devrait être renvoyée 
au Comité de rédaction. Le libehé de l'alinéa^du para
graphe 1 dumêmeamendementparaîtbeaucoup plus 
précis que celui de l'alinéa correspondant du texte de la 
Commissiondu droit international;1esmots«interdite 
parletraitélui-même»fontressortir que le traité doit 
contenir une règle particulière interdisant la réserve. 
L'ahnéa^duparagraphelde l'amendement de l'Espagne 
semble être la contrepartie du paragraphe3del'article17. 
La délégation des Etats-Unis approuve entièrement la 
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présence du mot «nature» dans cet amendement. En 
effet la structure dans laquelle l'objet et le but du traité 
doivent être réalisés est un élément capital qui est souvent 
néghgélorsdel'examendesréserves. 

53. Le représentant des Etats-Unis ne peut appuyer 
l'amendement de la Malaisieàl'alinéa^del'articlel6 
(A^CONF.39^C.LBL.163) quiparaît contenir le même 
conceptrestrictif que l'alinéa correspondant de I'article16 
du projet. La délégation des Etats-Unis approuve les 
amendements de la France et de 1aTunisie(A^CONF.39^ 
C.1^L.113),de1aSuisse(A^CONF.39^C.1BL.97)etdela 
Thaïlande (A^CONF39^C.l^L.150),visantàsupprimer 
lesmots «ouimphcitement»auparagraphe 1 del'ar-
ticle17.En revanche, elle est opposéeàla proposition de 
la France et de laTunisie tendant àinsérer les mots 
^tiaité multilatéral restreint»auparagraphe2de l'ar
ticle 17ainsiqu'àlapropositionde1aTchécoslovaquie 
(A^CONF.39^C.1^L.84) dont l'objet est de mentionner le 
«traité multilatéral général»àl'article17. 

54. La délégation des Etats-Unis pourrait se prononcer 
enfaveurdelasuppressionduparagraphe3del'article17, 
telle qu'elleaété proposée par la Suisse, ou par laFrance 
et la Tunisie, sileparagraphe2de cet article était modifié 
conformémentàlapropositiondes Etats-Unis et siun 
nouveau paragraphe3rédigé plus ou moins comme suit 
était inséré dans le textes 

«3. Lorsque le traité est l'acte constitutif d'une 
organisation internationale, il doit être présumé de 
natureàpermettre, en attendant son entrée en vigueur 
et l'entrée en activité de l'organisation, la formulation 
d'une réserve si aucun des Etats signataires n'élève 
d'objection, à moins que le traité n'en dispose 
autrement.» 

55. Cette nouvehe disposition peut se révéler nécessaire 
pour protéger les intérêts des Etats signataires. Les Etats 
participant à la négociation del'acte constitutif d'une 
organisation internationale devraient être reconnus com
pétents pourseprononcer sur les réserves, parunedécision 
unanime, sans attendre la constitution de l'organisation. 
M. Bevansajoute que c'est enraison du caractère restrictif 
du libellé actue1duparagraphe3de1'artic1e17que la 
délégation des Etats-Unis est opposée aux amendements 
de l'Autriche (A^CONF.39^C.1^L.3), et d e l à Chine 
(A^CONF.39^C.1^L.162). 

56.La délégation des Etats-Unis pourrait se prononcer 
en faveurde l'amendement de la Suisse (A^CONF.39^ 
C.1^L.97) relatif au paragraphe4de l'article 17 sil'essen-
tiel de sa propre proposition concernant le paragraphe2 
est adopté.L'ahnéa^du nouveau paragraphe2de l'ar
ticle 17 proposé par Ceylan était trop rigide et aurait pu 
empêcher un Etat d'avoir des relations conventionnelles 
avec un autre Etat à la réserve duquel il aurait fait 
objection. 

57.Le nouveau texte proposé par l'Espagne (A^CONF. 
39^C.1^L.148) est un exemple remarquable de clarté dans 
la rédaction, maisilomet1efondduparagraphe2de 
l'article 17, qui revêt une grande importance. La déléga
tion des Etats-Unis appuie l'amendement de la Thaïlande 
(A^CONF.39^C.1^L.150) au paragraphe4de l'article 17 
mais propose d'y ajouter les mots«et les dispositions de 
l'article 16». Elle appuie également la proposition 

contenue dans cet amendement concernant le para-
graphe5de l'article 17. 

58. Le représentant des Etats-Unis est opposé aux amen
dements de la Tchécoslovaquie (A^CONF.39BC.1^L.85), 
de la Syrie (A^CONF.39^C.1^L.94) et de l'Union des 
Répubhques sociahstes soviétiques (A^CONF.39^C.LB 
L.115)quivisentàrenverserlarègledel'alinéa^du 
paragraphe 4, car ces amendements pourraient placer les 
petits Etats dans une situation désavantageuse. La délé
gation des Etats-Unis trouve satisfaisant le hbellé actuel 
de cet alinéa. 

59. M. Bevansseraitheureuxd'appuyertouteproposition 
visantàréunirlesarticles16et17enunseultexte,sile 
hbehé de ce nouvel article lui paraissait approprié. 
L'amendement de l'Union des Répubhques socialistes 
soviétiques (A^CONF.39^C.l^L.115)réahse cette fusion, 
maislanouveheversionparaîtbeaucoupmoinsprécise 
que cehe de laCommission du droit international.L'ar-
ticle proposé ne contient pas assez d'éléments de fond et, 
d'autre part, il est trop rigide pour répondre aux besoins 
des Etats en matière de traités multilatéraux. Il pourrait 
empêcher les négociateurs de parveniràun accord sur les 
dispositions relativesàdes réserves qui ont été formulées 
depuis longtemps déjà en vue de répondreàdes besoins 
particuhers, ce qui serait contraireàla résolution 598 (VI) 
adoptée par l'Assemblée générale à la suite de l'avis 
consultatifdonné par la Courinternationale de Justice au 
sujet de la Convention sur le génocide. L'amendement de 
l'Union soviétique commet l'erreur de vouloir apphquer 
àtouslestraités le critère énoncé parlaCour au sujet 
delà seule Conventionsurlegénocide. Danslepara-
graphe3desoncommentairesurlesarticles 16 et 17, 
la Commission du droit international a indiqué qu'en 
répondant aux questions de l'Assemblée générale «la 
Courasouhgné que son avis était strictement limitéàla 
Conventionsurlegénocide». Il fauttenir compte, en 
matièrederéserves,des«traits particuhers d'un traité» 
et M. Bevans estime qu'il convient de faire figurer cette 
notionà1'alinéa^del'article16etauparagraphe2de 
l'article 17. 

60. Pour conclure, la délégation des Etats-Unis est d'avis 
que la règle de l'incompatibihté devrait être complétée et 
élargie pour répondre aux nécessités pratiques en matière 
de conclusion des traités et devenir un élément utile pour 
les divers types de traités, et qu'à cet égard l'amendement 
de1'Espagne(A^CONF.39^C.l^L.147)marque un progrès 
certain. 

61. M.TSURUOI^A (Japon) dit que sa délégationa 
modifié le texte de son amendement en vue de tenir 
compte desobservations d'uncertain nombre de repré
sentants. Cettenouveheproposition(A^CONF.39^C.l^ 
L.133^Rev.1) nemodifiepaslefond de l'amendement 
initial. 

62. La Commission du droit international a surtout 
réussiàfaire apparaîtreleprincipedelacompatibihté 
avec l'objet et le but du traité comme un principe essentiel 
apphcableàlaquestiondel'admissibihté d'une réserve. 
La délégation du Japon approuve pleinement cette 
conception, mais pense qu 'onnel 'apas menée à son 
aboutissement logique. Eheadonc proposé d'apphquer 
un critère objectff et pratiqueàla question de la compa
tibilité des réserves avec l'objet et le but du traité. 
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Le fait de s'en remettre, sur cette question,àla décision 
subjective de chacune des parties contractantes peut 
donner l ieuàun grand nombre de difficultés. Selon le 
régimeproposéparla Commission du droitinternational, 
des Etats pourraient devenirparties au traité enformulant 
toutes les réserves qu'ils voudraient, pourpeu que celles-ci 
soient acceptées par l'un au moins des autres Etats 
contractants; et le traité risquerait de perdre beaucoup de 
son sens. Il est donc d'un intérêt vital que l'on s'assure 
d'un critère objectff de la compatibilité. 

63. Le système collectif est, de l'avis de la délégation du 
Japon, le meilleur moyen d'obtenir un jugement objectif 
sur la compatibilité d'une réserve.L'objet et le but d'un 
traité sont réellement déterminés parl'intentiondeses 
auteurs,ou des parties, selon les cas; la question serait 
donc tranchée defaçon plus appropriée parles Etats 
intéressés que par un organisme indépendant. Cependant, 
il ne serait pas judicieux de donner la possibilitéàchacun 
des Etats intéressés de formuler un jugement individuelle
ment, car cela reviendraitàlaisser les Etats trancher la 
question subjectivement. Un traité multilatéral ne saurait 
toujours se résoudre en une collection de traités bila
téraux. Il établit généralement des règles applicables aux 
parties dans leur ensemble. 

64. Après avoir étudié un certain nombre d'opinions 
expriméesdevantlaCommissionplénière, la délégation 
du Japon est arrivéeàla conclusion qu'il serait préférable 
d'ahongerlapériode prescrite dans l'amendement com
mun, en la portantàdouzemois.Toute autre extension 
serait indésirable, carche laisserait trop longtemps incer
tain le statut juridique des Etats qui ont formulé des 
réserves.Quant au droit de participeràla formulation 
d'un jugement objectif sur la compatibilité, la délégation 
du Japon estime toujours qu'il ne convient pas de 
reconnaître ce droitàdes Etats qui ont seulement quahté 
pour devenir parties au traité. Pour formuler cejuge-
ment, ils devraient aussi s'être engagés officiehementày 
devenirparties. 

65. M. SMEJI^AL (Tchécoslovaquie) souhgne qu'en 
dépit des efforts déployés par les négociateurs en vue de 
parveniràdes solutions de compromis, les traités multi
latéraux peuvent, pour les raisons les plus diverses, ne pas 
être acceptés par certains Etats. 

66. L'évolution actuelle milite plutôt en faveur des 
réserves quecontrecehes-ci. Bienquelesréserves res
treignent les effets des traités, elles aident àrenforcer 
les rapports internationaux dufait qu'ellespermettent 
aux Etats deratifierlestraitésqu'ils n'auraient pas été 
en mesure de ratifier sans formuler une réserve. De plus, 
en vertu du principe de la souveraineté, les Etats ont le 
droit de faire des réserves et d'élever des objections 
contre cehes-ci.Certaines réserves sont inadmissibles^ce 
sont celles qui sont incompatibles avecle but que les 
parties contractantes se sont fixé. D'autre part, les objec
tions élevées contre les réserves parfaitement compatibles 
avec le but des traités sont également inadmissibles. 
La délégation tchécoslovaque rappeheàcet égard l'avis 
émis par laCour internationale de Justice en1951 qui 
s'était prononcéeen faveur des réservesformuléespar 
la Tchécoslovaquie à la Convention sur le génocide. 
Le critère des réserves incompatibles avec l'objet et le but 
dutraitéest assez souventsubjectif, maisil l'est aussi 
bien pour l'Etat auteur de la réserve que pour l'Etat qui 

fait l'objection. La délégation tchécoslovaque estime que 
les parties au traité sont, dans ce cas, les meilleurs arbitres 
et qu'elles doivent déterminer elles-mêmes,àla lumière 
deleurpropreposition, les conséquencesjuridiques de 
l'article Î7.I1 n'est pas besoin pour cela d'un mécanisme 
d'arbitrage,qui pourrait soulever un certain nombre de 
difficultés. 

67. M. Smejkal exprime l'espoir qu'aucune délégation ne 
souhaite reveniràla théorie périmée de l'unanimité. Le 
système desconséquencesjuridiques desréserves etdes 
objections aux réserves,te1 que la Commission du droit 
international l'a formulé au paragraphe4de l'article 17, 
doit être la seule base de discussion.L'évolution du droit 
aucours decesdermèresannéesamontré qu'il fallait 
améhorer le système proposé par laCommission du droit 
international. C'est là l'objectif desamendements delà 
Tchécoslovaquie (A^CONF.39^C.1^L.85), de la Syrie 
(A^CONF39BC.1^L.94) et de l'URSS (A^CONF39^C1^ 
L.115). 

68. Le représentant de la Tchécoslovaquie estime que 
lelibellé actuel des articles 16 et 17 est parfaitement 
satisfaisant si l'on accepte l'amendement de sa délégation. 

69. Il ne peut appuyer l'amendement du Pérou (A^ 
CONF.39^C.1^L.132) qui restreindrait le droit souverain 
des Etats de formuler des réserves, ni l'amendement du 
Japon, des Phihppines et de la Répubhque de Corée 
(A^CONF.39^C.1^L.133etAdd.1et2)quiintroduiraitun 
système fondé sur l'apphcation de la règle de la majorité. 

70.L'amendementde Ceylan(A^CONF.39^C.1^L.139) 
aurait hmité la possibihté de formuler des réserves et la 
délégation tchécoslovaque n'aurait pas été en mesure de 
le soutenir. Elle n'est toutefois pas opposée aux amen
dements quiprévoientla suppression del'alinéa ^ de 
l'article 16. 

71. Enfin, le représentant de laTchécoslovaquie pourra 
se prononcer en faveurdel'amendementdel'Autriche 
si le paragraphe 3 est conservé dans l'article 17. La 
délégation tchécoslovaque pourra également appuyer 
l'amendement de la Suisse (A^CONF.39^C.1^L.97), de la 
Pologne (A^CONF.39^C.1^L.136) et certaines parties de 
l'amendement desEtats-Unis (ABCONF.39^C.1^L.127), 
qui portent sur des questions de rédaction. 

72.M.UARR^(Austrahe) dit que l'amendement de sa 
délégation (A^CONF.39^C.1^L.166) pourrait être consi
déré commeunsupplémentàceluidu Japon, desPhi-
hppines et delaRépubhque de Corée (A^CONF.39^ 
C.1^L.133^Rev.1). Cependant, ce dernier amendement ne 
prévoit de mécanisme que pour trancher une question 
préliminaire, à savoir si une réserve est en elle-même 
incompatible avec la nature et l'objet d'un traité. Or, aux 
termes de cet amendement, même si la compatibilité de la 
réserve est reconnue, les Etats peuvent, en vertu du para-
graphe4del'article17, formuler une objectionàcette 
réserve.Lapropositiondel'Austraheviseàétabhrun 
mécanisme automatique par lequel on peut s'assurer 
qu'une réserve, même si ehe n'est pas en soi incompatible 
avec le traité, est jugée acceptable par une partie impor-
tantedes Etats ayant participéàla négociation etdes 
autres Etats qui sont devenus parties contractantes. 
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73. Cette proposition tend à assouplir la règle de l'unani
mité pour les traités multilatéraux généraux, où la 
participation d'un grand nombre d'Etats est souhaitable. 
La majorité des deux tiers, la même majorité qui aurait 
pu approuver expressément une réserve proposée pendant 
la négociation d'un traité, devrait pouvoir l'approuver 
après l'authentification du texte. 

74. Il faut noter que cette majorité des deux tiers peut 
être composée en totalité ou en grande partie d'Etats qui 
donneraient une approbation « passive ». Elle peut 
également comprendre, exclusivement ou non, des Etats 
qui ont formulé une objection à la réserve, à condition 
que les Etats en question aient décidé que le traité peut 
néanmoins entrer en vigueur pour l'Etat auteur de la 
réserve. Ce système permettrait également de surmonter 
la difficulté mentionnée par les représentants des Etats-
Unis et du Japon, car il ne comprendrait pas tous les 
Etats ayant qualité pour devenir parties, mais seulement 
ceux qui ont participé aux négociations et ceux qui ont 
exprimé leur consentement à être liés par le traité. En 
résumé, cet « organe collectif » se composerait des Etats 
qui auraient pu approuver expressément la réserve pendant 
les négociations et des Etats qui auraient accepté d'être 
liés par le traité. 

75. Dans le cas d'une acceptation par les deux tiers de 
« l'organe collectif » une réserve serait considérée comme 
ayant été acceptée par tous les Etats ayant participé à 
la négociation et par les Etats qui ont exprimé leur con
sentement à être liés. En d'autres termes, la situation 
serait la même que si la réserve avait été expressément 
autorisée dans le traité ou si, suivant l'ancien système, 
toutes les parties avaient accepté la réserve. 

76. Ce mécanisme permettrait de simplifier l'article 19 
et de maintenir le caractère certain et l'intégrité des 
traités. 

77. M. WERSHOF (Canada) souhaite poser à sir Hum
phrey Waldock les trois questions suivantes: première
ment, si une réserve est interdite en vertu de l'alinéa a 
ou b de l'article 16, entrait-il dans l'intention de la 
Commission du droit international d'empêcher tout Etat 
contractant d'accepter cette réserve conformément à l'ali
néa a du paragraphe 4 de l'article 17? Le représentant 
du Canada estime que la réponse à cette question devrait 
être affirmative. Deuxièmement, si une réserve n'est pas 
autorisée au sens du paragraphe 1 de l'article 17, mais 
n'est pas interdite, ni incompatible, aux termes de l'ar
ticle 16, un Etat contractant aura-t-il le droit de formuler 
une objection à cette réserve pour d'autres motifs, confor
mément à l'alinéa b du paragraphe 4 de l'article 17? Le 
représentant du Canada suppose que la réponse à cette 
question sera encore affirmative. Enfin, M. Wershof 
désire connaître l'opinion de l'Expert-conseil sur le point 
de savoir si l'alinéa с de l'amendement des Etats-Unis 
(A/CONF.39/C.1/L.127) est ou non conforme aux 
intentions de la Commission du droit international en 
matière de réserves incompatibles ? 

La séance est levée à 13 h 10. 

VINGT-CINQUIÈME SÉANCE 

Mardi 16 avril 1968, à 15 h 20 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément à 
la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée géné
rale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 16 (Formulation des réserves) et 

ARTICLE 17 (Acceptation des réserves et objections aux 
réserves) [suite] 

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à poursuivre 
l'examen des articles 16 et 17 du projet de la Commission 
du droit international1. 

2. Sir Humphrey WALDOCK (Expert-conseil), répon
dant aux questions posées par le représentant du Canada 
à la séance précédente, dit, au sujet de la première 
question, qu'un Etat contractant ne peut prétendre 
invoquer l'article 17 pour accepter une réserve interdite 
en vertu des alinéas a ou b de l'article 16, parce qu'en 
interdisant cette réserve les Etats contractants ont 
expressément exclu cette acceptation. 

3. La deuxième question est la suivante: si une réserve 
n'est pas expressément autorisée, mais n'est pas non plus 
de celles qu'interdit l'alinéa с de l'article 16, un Etat 
contractant aura-t-il le droit de formuler une objection 
qui ne soit pas fondée sur l'incompatibilité avec l'objet 
et le but du traité ? La réponse est certainement affirma
tive. Chaque Etat contractant reste entièrement libre de 
décider par lui-même, selon ses propres intérêts, s'il 
acceptera ou non la réserve. 

4. La troisième question est celle de savoir si le fait 
d'ajouter les mots « et à moins que la réserve ne soit 
interdite en vertu de l'article 16 » au début du paragraphe 
4 de l'article 17, comme il est proposé dans l'amendement 
des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.127), serait conforme 
à l'intention de la Commission du droit international. Là 
encore, la réponse est affirmative, puisque cette adjonction 
reviendrait en fait à énoncer de nouveau la règle déjà 
posée à l'article 16. Elle ne ferait toutefois pas progresser 
la solution du problème des réserves et ne réglerait pas la 
question de savoir qui décidera si une réserve est ou non 
incompatible avec l'objet et le but du traité. 

5. M. VIRALLY (France), présentant l'amendement de 
la France aux articles 16 et 17 (A/CONF.39/C.1/L.169 et 
Corr.l), qui tend à fondre ces deux articles en un seul, 
déclare que cet amendement est essentiellement dicté par 
un souci de simplification et de clarté. La délégation 
française approuve le système des réserves conçu par la 
Commission du droit international, mais le juge trop 
complexe et trop savant; il est indispensable de le rendre 
plus facilement applicable. 

6. L'amendement de la France ne porte pas sur les effets 
juridiques des réserves, car ce problème relève en fait de 

1 Pour la liste des amendements proposés aux articles 16 et 17, 
voir la 21e séance, note 1. 
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l'article 19; il vise donc uniquement la formulation et 
l'acceptation des réserves et les objections aux réserves. 
Il a été tenu compte, au paragraphe 3, de la proposition 
française de certains amendements concernant les réserves 
aux traités bilatéraux et aux traités multilatéraux res
treints, sans toutefois qu'il soit donné de définition de ces 
derniers puisqu'une telle définition doit avoir sa place à 
l'article 2. La délégation française a d'ailleurs présenté 
un amendement à cet effet (A/CONF.39/C.1/L.24). Elle 
ne s'opposera pas à l'emploi de l'expression « traité 
plurilateral » si la Commission ne juge pas acceptable 
l'expression « traité multilatéral restreint ». 

7. M. CUENDET (Suisse) dit que la délégation suisse a 
présenté un amendement (A/CONF.39/C.1/L.97) qui, à 
son avis, se trouve au centre du problème. Ses remarques 
porteront uniquement sur deux points essentiels. Le 
premier concerne le droit de faire une réserve, tel qu'il est 
formulé dans l'amendement de l'URSS (A/CONF.39/ 
C.1/L.115). De l'avis de M. Cuendet, la formulation 
expresse de ce droit ne modifie en rien le fonctionnement 
du système proposé par la Commission du droit inter
national; il s'agit uniquement d'une question de rédaction. 
L'Expert-conseil a exposé la nature du compromis auquel 
est parvenue la Commission et a montré l'importance 
qu'il y avait à concilier les points de vue des défenseurs 
du droit unilatéral de faire des réserves et des partisans du 
concept consensuel, qui subordonne la validité d'une 
réserve à un accord entre les Etats contractants. La 
délégation suisse accepte la formule intermédiaire 
élaborée par la Commission, d'abord parce qu'elle 
représente un compromis entre les deux théories en 
présence et, en second lieu et principalement, parce 
qu'elle assure la sécurité sur le plan juridique et permet 
aux parties de savoir exactement quelle est leur situation. 

8. C'est de ce point de vue que la délégation suisse a 
examiné les amendements concernant le deuxième point, 
à savoir la procédure d'acceptation des réserves. Deux 
thèses sont en présence : l'une, défendue par la délégation 
suédoise, selon laquelle les réserves incompatibles avec 
l'objet et le but du traité ne peuvent être acceptées par 
les autres Etats; l'autre, qui est celle de la délégation 
suisse, selon laquelle une telle incompatibilité ne peut 
être déterminée dans la pratique que par des critères 
subjectifs; autrement dit, chaque Etat doit appliquer 
lui-même ses propres critères en matière d'incompatibilité. 
Cette solution n'est pas entièrement satisfaisante, mais en 
l'absence de toute procédure collégiale, elle est la seule qui 
permette d'établir avec une entière certitude les effets 
juridiques d'une réserve. 

9. La délégation du Japon, avec celles des Philippines et 
de la République de Corée, a proposé (A/CONF.39/ 
C.l/L.133/Rev.l) un système permettant de donner une 
définition objective de la compatibilité; la délégation 
suisse pourrait accepter un mécanisme de ce genre. Le 
système japonais se heurte cependant à la difficulté que 
la réserve doit être acceptée uniquement par les Etats qui 
sont parties à la convention au moment où la réserve est 
faite. Les Etats qui deviennent parties par la suite doivent 
s'incliner devant leurs décisions même s'ils sont beaucoup 
plus nombreux. Le système proposé par l'Australie 
(A/CONF.39/C.1/L.166) présente un inconvénient 
analogue: celui de confier le soin d'examiner les réserves 
à des Etats qui risquent de ne jamais devenir parties à la 

convention. La délégation suisse appuie assurément l'idée 
d'une procédure collégiale, mais estime qu'il faut trouver 
une solution différente de celles qui ont été proposées dans 
les amendements du Japon et de l'Australie. 

10. En ce qui concerne l'amendement présenté par la 
France, la délégation suisse doit faire une réserve en ce 
qui concerne les réserves interdites par le traité. 

11. M. KEBRETH (Ethiopie) rappelle qu'au cours des 
dernières années la conception générale des réserves est 
devenue beaucoup moins rigide; en fait elle s'est orientée, 
depuis 1962, vers l'adoption d'un système souple comme 
celui qui est prévu dans les articles 16 et 17 du projet 
de la Commission du droit international et qui tient 
compte de tous les intérêts, en écartant à la fois la liberté 
illimitée de formuler des réserves et la règle du consente
ment unanime pour le maintien de l'intégrité des dispo
sitions du traité. 

12. Deux principes généraux sont actuellement admis. 
Le premier est la présomption qu'une réserve peut être 
formulée si elle n'est pas interdite par le traité et si elle 
n'est pas incompatible avec l'objet et le but de ce dernier. 
Le second est que les Etats contractants peuvent accepter 
n'importe quelle réserve à un traité multilatéral général, 
même si elle est interdite par le traité ou incompatible 
avec l'objet et le but de ce dernier; et il semble en résulter 
que le critère retenu au paragraphe 4 de l'article 17 soit 
l'acceptation de la réserve par les Etats contractants 
plutôt que son admissibilité. Il peut être fait objection à 
des réserves pour des motifs autres que l'incompatibilité. 

13. L'amendement soviétique (A/CONF.39/C.1/L.115) 
s'écarte considérablement de l'idée qui est à la base du 
texte de la Commission et il n'est pas acceptable. Il ne 
tient aucunement compte de la notion de réserve interdite, 
notion sur laquelle se fonde le système souple, et renverse 
la présomption selon laquelle une objection empêche le 
traité d'entrer en vigueur entre l'Etat auteur de l'objection 
et l'Etat qui a formulé la réserve. Cela ferait pencher la 
balance en faveur de la liberté illimitée de formuler des 
réserves. De même, M. Kebreth ne peut accepter l'amen
dement syrien (A/CONF.39/C.1/L.94). 

14. L'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/ 
L.127) est utile en ce qu'il vise à établir un lien entre les 
articles 16 et 17 et à supprimer les contradictions qui 
existent entre eux; toutefois, l'amendement au para
graphe 4 demande à être précisé, car il ne spécifie pas s'il 
s'agit de l'interdiction énoncée dans les deux alinéas a et b 
de l'article 16 et si le critère de compatibilité est exclu. 

15. Peut-être conviendrait-il d'adopter l'amendement 
suisse (A/CONF.39/C.1/L.97) si la disposition relative 
au critère de compatibilité est abandonnée. Le représen
tant de l'Ethiopie comprend parfaitement les raisons pour 
lesquelles la délégation de la République fédérale d'Alle
magne préconise la suppression de l'alinéa b de l'article 16; 
la pratique des Etats est encore inexistante en la matière et 
il existe une contradiction latente entre les articles 16 et 
17, mais on pourrait éliminer cette contradiction dans une 
certaine mesure en supprimant les mots « ou implicite
ment » au paragraphe 1 de l'article 17. 

16. La présomption selon laquelle un traité qui autorise 
des réserves déterminées interdit toutes les autres réserves 
est une règle judicieuse et l'amendement polonais (A/ 
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CCNF.39/C.1/L.136) n'est pas acceptable parce qu'il vise 
àrenverser cette présomption. 

17. Le représentant de l'Ethiopie ne peut appuyer l'amen
dement du Japon, des Philippines et delà Répubhque de 
Corée (A/CONF.39/C.l/L.133/Rev.l), ni celui de l'Aus
tralie (A/CONF.39/C.l/L.166),parce qu'ils tentent de 
revers au système rigide de la règle de l'unanimité. Il est 
étonnant, alors que le représentant de l'Australie affirme 
que son amendement complète celui du Japon, que 
l'amendement australien ne fasse pas mention du critère 
d e l à compatibilité. Cela signifieprobablement que des 
objections pourraient êtrefai tespourdesmotifsautres 
que l'incompatibilité, ce qui aurait pour conséquence que 
l'acceptationdes réserves exigerait la majorité des deux 
tiers et que des objections seraient autoriséespour des 
motifs autres que celui de l'incompatibilité. 

18. IvI.I^HLESTOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques)déclare que le problème serait simplifié si l'on 
pouvait admettre l'assentiment tacite comme méthode 
d'acceptation des réserves. Il lui semble qu'il serait 
con fo rmeà l ' u sagee tdans l ' i n t é rê tde la s t ab i l i t édes 
traités de maintenir la présomption selon laquelle, en 
l'absence d'une manifestation expresse de l'intention 
contraire, un traité est en vigueur entre l'Etat qui a 
formulé l 'objectionetl 'Etat auteur delaréserve. Les 
réserves concernent généralement des articles de caractère 
secondaire, qui n'affectent pas l'intégrité dutraité dans 
son ensemble. Certes, il est toujours loisible à l'Etat 
faisant objectionàune réserve, qu'il estime incompatible 
avec l'objet du traité,de déclarer qu'il n'est pas lié par 
l'intégralitédel'instrument. Lefai tdeprésumer qu'un 
traitén'estpas en vigueur entre l'Etat quiformule l'objec
tion et l'Etat auteur de la réserve créerait une incertitude 
extrêmement regrettable. 

19. ^I.I^hlestovaété surpris des amendements japonais 
et australien, qui auraient pour e f fe tdepermet t reà la 
moitié des Etats contractants de décider si le traité est ou 
non en vigueur entre toutes les parties contractantes.Un 
système de ce genre serait illogique et contreviendrait aux 
principesreconnusdudroit international. Ivl. I^hlestov 
s'oppose vivementàce qu'on accorde de tels pouvoirsà 
un groupe limité. 

20. Le représentant de l'Union soviétique peut appuyer 
les amendements de la France et delaTunisie(A/CONF. 
39/C.1/L.113) aux paragraphes2et3de l'article 17,mais 
non celui des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.127) au 
paragraphe 2, car la notion de^na tu re»d 'un traité est 
beaucoup trop vagi^e. 

2 1 . ^ 1 . ALVAREZ (Uruguay) d i tque laCommiss ion 
s'est acquittée de façon remarquable de la rédaction des 
articles 16 et 17; cetextereprésenteunexcellent com
promis entre des systèmes et des points de vue différents 
etrépondparfaitement auxbesoinsdelacommunauté 
internationale. Ivl. Alvare^estd'accordquant aufond 
avec ces articles et s'opposeraàtout amendement visant 
aies modifier de façon radicale. Hestfavorableàcertains 
amendements de forme tels que ceux qui ont été soumis 
p a r l a Pologne, ou p a r l a France et laTunisie, mais il 
pense que ces amendements pourraient être renvoyés 
directement au Comité de rédaction. 

22. Il craint que l'on n'ait pas compris les mérites réels 
de l'amendement péruvien (A/CONF.39/C.1/L.132). Il est 
de pratique courante entre les Etats d'Amérique latine de 
formuler des réserves en termes très généraux au sujet de 
toute disposition d'un traité qui risque d'être directement 
ou indirectement en conflit avec la constitution ou le droit 
interne. De telles réserves sont inadmissibles en raison 
de l'incertitude qui en résulte et qui empêche de déterminer 
les dispositions du traité qui fient l'Etat auteur de la 
réserve. En dernier ressort, elles ont pour résultat de faire 
de cet Etat, en toutes circonstances, le juge unique et 
absolu de l'existence de ses obligations internationales. 
L'amendement péruvien mettrait un terme à cette pratique 
qui se fonde sur une conception dépassée de la sou
veraineté. Contrairement à ce qu'ont dit certains repré
sentants, il ne vise pas à introduire les dispositions de la 
législation nationale dans le projet d'articles, mais au 
contraire à les en exclure. M. Alvarez votera donc pour 
cet amendement. 

23. Le PRÉSIDENT met aux voix d'abord les propo
sitions de fond relatives à l'article 16, en commençant par 
les amendements tendant à la suppression des alinéas a 
et b de l'article. 

Par 70 voix contre 10, avec 3 abstentions, l'amendement 
soviétique (A/CONF.39/C.1/L.115) tendant à supprimer 
l'alinéa a est rejeté. 

Par 53 voix contre 23, avec 12 abstentions, l'amendement 
soviétique (A/CONF.39IC.1/L.115), l'amendement des 
Etats-Unis et de la Colombie (A¡CONF.39¡C.l\L.125 et 
Add.l) et l'amendement de la République fédérale d'Alle
magne (A/CONF.39/C.1/L.128) tendant à supprimer 
l'alinéa b sont rejetés. 

24. Le PRÉSIDENT annonce que les amendements de la 
Pologne (A/CONF.39/C.1/L.136) et de la Malaisie (A/ 
CONF.39/C.1/L.163) à l'alinéa b seront renvoyés au 
Comité de rédaction. Il met aux voix le paragraphe 2 
de l'amendement du Japon, des Philippines et de la 
République de Corée (A/CONF.39/C.l/L.133/Rev.l) ten
dant à ajouter à l'article 16 un nouveau paragraphe 2 
contenant l'alinéa с et établissant un système collégial 
pour l'acceptation des réserves. 

Par 48 voix contre 14, avec25 abstentions, l'amendement 
(A/CONF.39/C.l/L.133/Rev.l, par. 2) est rejeté. 

25. M. BEVANS (Etats-Unis d'Amérique), prenant la 
parole pour une explication de vote, déclare que sa 
délégation est en faveur du système collégial, mais qu'il 
s'est abstenu parce qu'il n'approuve pas le libellé proposé 
dans le document A/CONF.39/C.1/L.133 et Add.l et 2, 
et plus particulièrement les derniers mots, « est sans 
effet juridique ». 

26. Le PRÉSIDENT met aux voix les amendements 
présentés par la République du Viet-Nam et par le 
Pérou. 

Par 54 voix contre 7, avec 16 abstentions, l'amendement 
de la République du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L.125) 
est rejeté. 

Par 44 voix contre 16, avec 26 abstentions, l'amende
ment du Pérou (AICONF.39/C.1/L.132) est rejeté. 
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27. Le PRESIDENT annonce que les amendements 
rédactionnels à l'alinéa с proposés par les Etats-Unis et 
la Colombie (A/CONF.39/C.1/L.126 et Add.l), l'Espagne 
(A/CONF.39/C.1/L.147) et la Malaisie (A/CONF.39/C.1/ 
L.163), de même que l'amendement de la Chine au 
membre de phrase introductif de l'article (A/CONF.39/ 
C.1/L.161) seront renvoyés au Comité de rédaction. 

28. M. ZEMANEK (Autriche) fait observer que l'alinéa b 
du paragraphe 1 de l'amendement de l'Espagne (A/ 
CONF.39/C.1/L.147) soulève une question de fond. 

29. M. MARTÍNEZ CARO (Espagne) retire cette partie 
de son amendement. 

30. Le PRÉSIDENT met alors aux voix les amendements 
de fond ayant trait à l'article 17. 

Paragraphe 1 

Par 55 voix contre 18, avec 12 abstentions, l'amende
ment visant à supprimer les mots « ou implicitement » au 
paragraphe 1, proposé par la Suisse (A/CONF.39/C.1/ 
L.97), la France et la Tunisie (AICONF.39IC.1/L.113) et 
la Thaïlande (A/CONF.39/C.1/L.150) est adopté. 

31. Le PRÉSIDENT dit que les amendements rédac
tionnels au paragraphe 1, présentés par la Tchécoslovaquie 
(A/CONF.39/C.1/L.84) et l'Espagne (A/CONF.39/C.1/ 
L.148, par. 1), seront renvoyés au Comité de rédaction. 

Paragraphe 2 

Par 79 voix contre 2, avec 5 abstentions, l'amendement 
de l'Espagne visant à supprimer le paragraphe 2 (A/ 
CONF.39/C.1/L.148) est rejeté. 

32. Le PRÉSIDENT dit que les amendements au para
graphe 2 présentés par la France et la Tunisie (A/CONF. 
39/C.1/L.113) et les Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.127, 
Section A) seront renvoyés au Comité de rédaction. 

Paragraphe 3 

Par 50 voix contre 26, avec 11 abstentions, les amende
ments visant à supprimer le paragraphe 3, proposés pai
la Suisse (A/CONF.39/Cl/L.97) et la France et la 
Tunisie (A/CONF.39/C.1/L.113) sont rejetés. 

Par 33 voix contre 22, avec 29 abstentions, l'amende
ment des Etats-Unis au paragraphe 3 (A/CONF.39\C.l/ 
L.127, Section B) est adopté. 

33. Le PRÉSIDENT dit que les amendements au para
graphe 3 présentés par l'Autriche (A/CONF.39/C.1/L.3), 
l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.148) et la Chine (A/ 
CONF.39/C.1/L.162) seront renvoyés au Comité de 
rédaction. 

Paragraphe 4 
34. M. HARRY (Australie) dit que le vote sur le système 
collégial relatif à l'article 16 ayant été négatif, il retire son 
amendement à l'article 17 (A/CONF.39/C.1/L.3). 

35. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur 
le principe selon lequel le traité entre en vigueur entre 
l'Etat auteur de la réserve et l'Etat qui y fait objection, 
à moins que l'intention contraire n'ait été expressément 

déclarée par ce dernier; c'est ce principe qui est exprimé 
dans les amendements de la Tchécoslovaquie (A/CONF. 
39/C.1/L.85), de la Syrie (A/CONF.39/C.1/L.94) et de 
l'URSS (A/CONF.39/C.1/L.115). 

36. M. KHLESTOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) souligne qu'il doit être bien entendu que le 
vote ne portera pas sur le libellé de l'un ou l'autre de ces 
amendements, mais sur le principe du renversement de la 
présomption inscrite à l'alinéa b du paragraphe 4 de 
l'article 17. 

Par 48 voix contre 28, avec 8 abstentions, ce principe 
est rejeté. 

37. M. VIRALLY (France) dit que, s'il a pris part au 
vote sur les amendements au paragraphe 4, bien que, 
dans le document A/CONF.39/C.1/L.169 et Corr.l, sa 
délégation ait proposé la suppression de ce texte, c'est 
parce que sa proposition visant à reporter à l'article 19 
les dispositions de ce paragraphe est seulement, comme 
il Га expliqué, une affaire de rédaction. 

38. Le PRÉSIDENT annonce que les amendements 
rédactionnels proposés au paragraphe 4 par la Suisse 
(A/CONF.39/C.1/L.97), les Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/ 
L.127, sect. С et D), l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.148, 
par. 2) et la Thaïlande (A/CONF.39/C.1/L.150) seront 
renvoyés au Comité de rédaction. 

Paragraphe 5 

39. Le PRÉSIDENT dit que les amendements rédac
tionnels proposés au paragraphe 5 par les Etats-Unis 
(A/CONF.39/C.1/L.127, sect. E), l'Espagne (A/CONF. 
39/C.1/L.148) et la Thaïlande (A/CONF.39/C.1/L.150) 
seront renvoyés au Comité de rédaction. 

40. M. KHLESTOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) fait observer que sa proposition visant à 
combiner les articles 16 et 17 (A/CONF.39/C.1/L.115) 
devrait être elle aussi renvoyée au Comité de rédaction. 

41. Le PRÉSIDENT indique que, s'il n'y a pas d'objec
tions, il considérera que la Commission accepte de 
renvoyer au Comité de rédaction les articles 16 et 17, 
ainsi que tous les amendements à l'un de ces articles ou 
aux deux, qui n'ont été ni rejetés ni retirés. 

Il en est ainsi décidé. 

ARTICLE 19 (Effets juridiques des réserves) 2 

42. M. SMEJKAL (Tchécoslovaquie) déclare que son 
amendement à l'article 19 (A/CONF.39/C.1/L.86) est hé 
à son amendement à l'alinéa b du paragraphe 4 de l'article 
17 (A/CONF.39/C.1/L.85) et qu'il n'a donc pas besoin 
de l'expliquer. 

2 La Commission était saisie des amendements suivants: Tché
coslovaquie, A/CONF.39/C.1/L.86; Syrie, A/CONF.39/C.1/L.95; 
Union des Républiques socialistes soviétiques, A/CONF.39/C.1/ 
L.117; Ceylan, A/CONF.39/C.1/L.152; Bulgarie, Roumanie et 
Suède, A/CONF.39/C.1/L.157 et Add.l; Canada, A/CONF.39/C.1/ 
L.159; France, A/CONF.39/C.l/L. 170; Chine, A/CONF.39/C.1/ 
L.172; Hongrie, A/CONF.39/C.1/L.177. 
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43. M. NACHABE (Syrie) déclare quel'amendement 
syrien au paragraphe 3 del'article 19 (A/CONF.39/ 
C.1/L.95) a été présenté pour les mêmes raisons que 
ramendementà l 'ahnéa^duparagraphe4de l'article 17 
(A/CONF.39/C.1/L.94). Cet amendement constituerait 
une amélioration encore plus nette que l'actuel para-
graphe3de la Commission parrapportaulibelléantérieur 
delamêmedisposi t ion,c 'es t -à-di re l 'a l inéa^dupara-
graphe2del 'ancien article 20 du projet de 1962^. 

44. M. KHLESTOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) ne pense pas qu'il lui soit nécessaire de 
présenter l'amendement soviétique auparagraphe 3 de 
l'articlel9(A/CONF.39/C.l/L.117), puisqu'il est fiéà 
la proposition de sa délégation concernant les articles 
16etl7(A/CONF.39/C.l/L.115). 

45. Le PRÉSIDENTdéclare que les trois amendements 
de la Tchécoslovaquie (A/CONF.39/C.1/L.86), de la 
Syrie(A/CONF39/Cl/L95)etdel 'URSS(A/CONF39/ 
C.1/L.117) doivent être considérés comme retirés puisque 
la Commission a rejeté les principales propositions 
auxquelles ils se rapportent. 

46. Sir Lalita RAJAPAKSE (Ceylan), présentant 
l'amendement de sa délégation qui tend à insérer un 
nouveauparagraphe4dansl ' a r t ic le 19 (A/CONF.39/ 
C . l /L .152) ,déc la requece tamendementapourbutde 
dissiper les doutes auxquels a donné lieu à plusieurs 
reprises la questionde savoir si une ratification assortie 
d'une réserve pouvait figurer parmi les ratifications 
requises pour l'entrée en vigueur du traité. 

47. I l s ' a g i t l à d ' u n e q u e s t i o n d e f o r m e p l u t ô t q u e d e 
fond. Il est nécessaire d'énoncer une règle afin de combler 
une lacune du texte actuel. Selonla proposition de Ceylan, 
une ratification assortie d'une réserve ne devrait être 
comptée que dans un but limité: faire le recensement des 
consentements requis pourl'entrée en vigueur. Cependant, 
si tel n'est pasl'avis de la majorité de la Commission, la 
règle contraire pourrait être adoptée. Il importe peu de 
savo i r l eque ldecesdeuxpo in t sdevuese ra re t enu ;ce 
qui est essentiel, c'est de trancher la question. Quelle que 
so i t l adéc i s ionqu i se rap r i se , e l l enepré juge rapas l a 
validité d'une réserve ni les relations juridiques qui 
pourraient découler,après l'entrée envigueur du traité, 
d'une ratification assortie d'une réserve. 

48. M. SAULESCU(Roumanie),présentant l'amende
ment proposé par sa délégation etpar celles de la Bulgarie 
et la Suède (A/CONF.39/C.1/L.157 et Add.l), indique 
que cet amendementapour objet de formuler en termes 
plus précis le paragraphelde l ' a r t ic le l9 . La rédaction 
actuelle, de conception analytique,traite séparément des 
effets de l a r é s e r v e à l ' é g a r d d e l ' E t a t q u i e s t l'auteur 
de celle-ci et de ses effetsàl'égard desautres parties au 
traité. L'amendement supprimerait la répétition mutile 
que comporte la rédaction actuelle, qu'il remplacerait par 
uneformule plus concise;d'autre part, il rendrait plus 
précises lesdisp^ositions du paragraphe 1 en remplaçant 
l e smots^é tab l ieà l ' égard d'une autre pa r t i e»par les 
mots rétablie àl 'égard de toute autre partie». Cette 

p.194. 

rédaction trouve une justification dans la troisième 
phrase du paragraphe ldu commentaire de l'articlel9, 
où i l e s t d i t q u e ^ l a réserve produiteffetentrel 'Etat 
auteur delaréserve et toute autrepartie au traité et 
inversement,de sorte qu'elle modifie le traité pour l'un 
etl'autre dans leurs relations mutuelles, en ce qui concerne 
les dispositions visées pa r l a réserve». 

49.M.^ERSHOF(Canada)ditquel 'objetdel 'amende-
ment proposé par sa délégation (A/CONF.39/C.1/L159) 
est de supprimer un membre de phrase ambigu, qui 
pourrait entraîner des erreurs d'interprétation. La 
procédure de notification prévue àl'article 18 ne sera 
évidemment pasmiseen o^uvreparl'Etat auteur de là 
réserve; la réserve, ainsi que l'acceptationdecelle-ci,ou 
les objections élevées contreelle, seront communiquées 
pa r l e déposilaire aux Etals ayanlquahté pour devenir 
parties au traité. Il est certain que ces Etats devront tous 
recevoir cette communication, mais au casoù le déposi
taire manquerait, par erreur,àcommuniquer la notifica-
tion à un Etat, il n'est certainement pas conforme à 
l'intention que traduit l'article de rendre la réserve nulle 
àl'égard de tous les Etats qui ont reçu la communication. 
L'amendement duCanada, qu iv i seà reméd ie ràce t t e 
difficulté, peut être renvoyé au Comité de rédaction. 

50. M.VIRALLY(France) souligne que l'amendement 
desadélégation(A/CONF.39/C.l/L.170)consti tuela 
suite logique de sapropos i t ion tendantàfondreenun 
seul texte les articles 16etl7(A/CONF.39/C.l/L.169) et 
a p o u r objetdecompléter sur deuxpointsl'article 19 
de la Commission du droit international. En premier 
lieu, il estnécessaire d'apporter des précisionsàl'article 19 
touchant l'entrée en vigueur des diverses catégories de 
réserves qui sont actuellement distinguées aux para
graphes l , 2 e t 4 d e l ' a r t i c l e l 7 . E n second lieu, il semble 
logique d'intégrer dansl'article 19 ce qui fait la substance 
duparagraphe4de l ' a r t i c le l7 ,vuqueceparagraphea 
trait aux effets juridiques des réserves, del'acceptation de 
la réserve et del'objectionàune réserve. Le projetd'amen-
dement ne touche pas le fond et pourra être renvoyé au 
Comité de rédaction; de toute manière, son sort est 
fiéàladécisionduComitéderédactionausujetdela 
proposition de la France tendantàréunir les articlesl6 
e t l7(A/CONF39/C. l /L169) 

51. IvI.HU(Chine) déclare que sa délégation considère 
le texte de la Commission du droit international comme 
généralement acceptable;ses amendements (A/CONF.39/ 
C.1/L.172) sont donc de pure forme et pourraient être 
renvoyés au Comité de rédaction. Elle a proposé de 
supprimer au début les mots ^ à l'égard d'une autre 
partie», parce que ce membre de phrase devrait se 
rapporter auxalinéas ^ e t ^ , t and i squeTa l inéa^n ' a 
trait qu'à l'Etat auteurdelaréserve .El leaégalement 
proposé de remplacer,al 'alinea^, les mots^pour cette 
autre p a r t i e » p a r l e s m o t s ^ p o u r l ' E t a t qui accepte la 
réserve »,parce que ce membre de phrase ne s'applique 
qu'aux relations entre l'Etat auteur de la réserve et l'Etat 
qui accepte la réserve. 

52. M.USTOR (Hongrie) dit que sa délégationaété 
incitéeàprésentersonamendementaux paragraphes 1 
et2(A/CONF.39/C.l/L.177) par les commentaires favo
rables qu'un certain nombre de délégations ont présentés 
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sur son amendement à l'alinéa d du paragraphe 1 de 
l'article 2 (A/CONF.39/C.1/L.23). A la sixième séance, 
le représentant de l'Autriche a proposé oralement un 
sous-amendement qui a été accepté, et le Comité de 
rédaction examine actuellement l'amendement conjoint. 
Une ou deux délégations ont critiqué la proposition de la 
Hongrie, disant que, d'après le commentaire de l'article 2, 
la Commission du droit international ne tend à considérer 
les déclarations interprétatives comme des réserves que 
si elles visent à exclure ou à modifier l'effet juridique de 
certaines dispositions du traité dans leur application à un 
Etat donné. L'Expert-conseil a reconnu que cette question 
demandait à être examinée de très près, mais a recom
mandé une grande prudence en la matière. 

53. La délégation hongroise espère que l'acceptation de 
son amendement à l'article 19 permettra de clarifier les 
situations qui se présentent à l'occasion de déclarations 
interprétatives. Elle souscrit pleinement au principe selon 
lequel une réserve est une déclaration qui vise à exclure 
ou à modifier l'effet juridique de certaines dispositions 
d'un traité, mais ne considère pas ce principe comme un 
critère objectif: il se peut qu'un Etat considère une 
déclaration interprétative comme reflétant fidèlement le 
sens du traité et qu'un autre pense qu'elle le trahit. Il 
serait donc utile d'assimiler ces déclarations aux autres 
catégories de réserves et de leur appliquer les dispositions 
du projet de convention. Le Comité de rédaction étant 
actuellement saisi de l'amendement de la Hongrie à 
l'article 2, il y aurait peut-être lieu de lui confier l'examen 
de l'amendement de ce pays à l'article 19. 

54. M. EEK (Suède) dit que sa délégation s'est portée 
coauteur de l'amendement de la Bulgarie et de la 
Roumanie (A/CONF.39/C.1/L.157 et Add.l) parce qu'il 
améliore le texte de l'article 19, sans en modifier le fond. 
La proposition canadienne (A/CONF.39/C.1/L.159) 
semble compatible avec l'amendement des trois pays. 

55. M. STREZOV (Bulgarie) dit que l'amendement des 
trois pays a surtout pour but de souligner le hen bilatéral 
que le système des réserves établit entre l'Etat auteur de 
la réserve et l'Etat qui l'accepte. On est parvenu à ce 
résultat en fondant les alinéas a et b du paragraphe 1. 

56. Sir Humphrey WALDOCK (Expert-conseil), se 
référant à la déclaration du représentant de la Hongrie, 
confirme qu'il a dénoncé les dangers qu'il y aurait à 
inclure les déclarations interprétatives dans la notion de 
réserve. En pratique, lorsqu'un Etat fait une déclaration 
interprétative, c'est généralement parce qu'il ne veut pas 
être pris en quelque sorte dans les mailles du droit des 
réserves; c'est ainsi que la Convention sur le plateau 
continentalu contient une interdiction indirecte des 
réserves à l'égard de ses trois premiers articles et que 
certains Etats ont fait des déclarations interprétatives au 
sujet de ces dispositions. Sir Humphrey Waldock voudrait 
donc demander au Comité de rédaction de ne pas oublier 
combien le sujet est délicat et de ne pas considérer 
l'assimilation des déclarations interprétatives aux réserves 
comme une question qui peut être facilement réglée. 

57. M. MALITI (République-Unie de Tanzanie) déclare 
que, bien que l'amendement de Ceylan (A/CONF.39/ 

4 Nations Unies, Recueil des T¡-aités, vol. 499, p. 319. 

C.1/L.152) porte sur des questions ayant trait à l'article 19, 
il serait peut-être plus à sa place à l'article 21, puisqu'il 
traite de l'entrée en vigueur des traités. 

58. M. SPERDUTI (Italie) est également de cet avis. 

59. M. SINCLAIR (Royaume-Uni) estime que l'amen
dement de Ceylan apporte une précision utile, bien que 
sa teneur se trouve peut-être déjà implicitement dans 
l'article 17. La délégation du Royaume-Uni n'a pas d'idée 
arrêtée sur le point de savoir s'il convient, au cas où ce 
texte serait adopté, de l'ajouter à l'article 19 ou à l'article 
21; elle souhaiterait connaître l'avis de l'Expert-conseil 
sur la proposition. 

60. En ce qui concerne l'amendement de la Hongrie 
(A/CONF.39/C.1/L.177), la délégation du Royaume-Uni 
a déjà exprimé, lors des débats sur l'article 2, des doutes 
sérieux quant à l'opportunité de faire mention des déclara
tions interprétatives. 

61. M. ROSENNE (Israël) aimerait lui aussi avoir l'avis 
de l'Expert-conseil sur la proposition de Ceylan; le 
nouveau paragraphe, s'il était adopté, devrait figurer 
dans la section 2 du projet, mais non pas nécessairement 
à l'article 19. Il estime que l'amendement des trois pays 
(A/CONF.39/C.1/L.157 et Add.l) marque un progrès 
sur le texte de la Commission. 

62. Sir Humphrey WALDOCK (Expert-conseil) précise 
que la question soulevée par la délégation de Ceylan a 
été examinée au sein de la Commission du droit inter
national, mais qu'aucune disposition à ce sujet n'a été 
incluse dans l'article 19, car la Commission a jugé que 
cette idée était implicite dans le libellé de l'article: 
l'expression «une réserve établie à l'égard d'une autre 
partie », employée dans cet article, fait bien ressortir en 
effet que, si la réserve est acceptée, l'Etat auteur de la 
réserve est partie au traité, aux fins générales de celui-ci. 
Le Comité de rédaction pourrait cependant examiner s'il 
ne serait pas utile de faire davantage la lumière sur ce 
point. 

63. Le PRÉSIDENT propose que l'article 19 et les 
amendements y relatifs soient envoyés au Comité de 
rédaction. 

Il en est ainsi décidéB. 

ARTICLE 20 (Retrait des réserves) 6 

64. M. ZEMANEK (Autriche) dit que sa délégation et 
celle de la Finlande ont présenté leur amendement 
(A/CONF.39/C.1/L.4 et Add.l) parce qu'elles estiment 
que, l'article 18 disposant qu'une réserve doit être for
mulée par écrit, il devrait en être de même du retrait de 
la réserve. Cette procédure renforcerait sans aucun doute 
la sécurité des relations conventionnelles. Le nouveau 

5 Pour la suite des débats, voir la 70e séance. 
0 La Commission était saisie des amendements suivants: Autriche 

et Finlande, A/CONF.39/C.1/L.4 et Add.l; Suisse, A/CONF.39/ 
C.1/L.119; Etats-Unis d'Amérique. A/CONF.39/C.1/L.171; Hon-
rie, A/CONF.39/C.1/L.178. L'Union des Républiques socialistes 
soviétiques a proposé une modification (A/CONF.39/C.1/L.167) de 
l'amendement de l'Autriche et de la Finlande. 



15^ Séances de la Commission nlénière 

paragrapheproposéestdestinéàdissiperles doutes qui 
pourraient s'élever au sujet du retrait des réserves; quand 
un traitén'est pas entré en vigueur entre deux Etats parce 
que l'un d'eux aformulé une objection a u n e réserve 
fai tepar l'autre et qu'il n ' a p a s i n d i q u é q u e l e t r a i t é 
entrerait néanmoins envigueur entre eux,il ne devrait 
pasyavoi rd 'obs tac leà l ' en t réeenvigueur de ce traité 
entre les deux Etats, une fois que la raison del'objection 
a é t é supprimée. 

6 5 . M . C U E N D E T (Suisse) dit que l'amendement de sa 
délégation (A/CONF.39/C.1/L.119) pourrait être renvoyé 
auComi téde rédac t ion ,pu i squ ' i l apour seu lob je tde 
supprimer, auparagraphe2, l'expression superfiue«ou 
qu'il n'en soit convenu (autrement)». H suffit que la 
disposition contenue dans ce paragraphe,àsavoir que le 
reiraii ne prend effet que lorsque íes autres Etats contrac
tants en ont reçunotification, soit accompagnée de la 
clause conditionnelle suivante: « à m o i n s que le traité 
n'en dispose autrement». En fait, dans la dernière phrase 
du paragraphe2de son commentaire, la Commission du 
droit international laisse une certaine latitudeàl'Etat qui 
abesoin d'un court laps de temps pour mettre son droit 
interne en harmonie avec la situation résultant du retrait 
de la réserve. L'amendement pourrait valoir pour des 
dispositions autres que celles que contient l'article 20, 
e t l 'onpourra i t confier auComité de rédaction le soin 
d'examiner quels sont ces autres cas. 

66. Ivl. KHLESTOV (Union des Républiques sociahstes 
soviétiques) dit que sadélégation aprésentésonsous-
amendement(A/CONF.39/C.l/L167)àl'amendementde 
l'Autriche et d e l a F i n l a n d e (A/CONF 39/C.l/L.4et 
Add.l) a f i n d e m e t t r e e n l u m i è r e u n p o i n t mineur sur 
lequel la délégation de l'URSS est en désaccord avec le 
texte de ces deux pays. Ellet ientàpréciser que, s iun 
Etat juge une réserve contraireàl'objet et au but du traité 
et déclare qu'il ne veut pas être liéàl'égard de son auteur, 
le traité sera sans effet entre eux. Uva de soi que ce sous-
amendementpourraitêtrerenvoyéauComitéderédaction. 

67. M. BEVANS (Etats-Unis d'Amérique) déclare que 
l'amendement de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.171) 
ne porte que sur deux points d'ordre rédactionnel. En ce 
qui concerne le premier paragraphe, des Etats autres que 
l'Etat quiaaccepté la réserve peuvent faire objection au 
retrait d'une réserve; la délégation des Etats-Unisadonc 
proposé d'employer les mots^des autres Etats». Ellea 
également proposé d'ajouter au mot «notification»le 
mot«écr i te»dans le paragraphe 2, étant entendu qu'un 
télégramme, par exemple, sera considéré comme une noti
fication écrite. 

68.1vI.USTOR(Hongrie)déclarequel'amendementhon-
grois(A/CONF.39/C.l/L178) s'explique de lui-même et 
qu'il est identiqueàla première partie de l'amendement 
de l'Autriche et de la Finlande. 

69. IvI.^ERSHOF(Canada) fait observer qu'en vertu de 
l 'articlel8 la réserve, l'acceptation d'une réserve etl 'ob-
jection à une réserve doivent être communiquées aux 
«autres Etats ayant qualité pour devenir parties au 
traité», alors qu'aux termes del'article 20, le retrait d'une 
réserve ne prend effet que lorsque «les autres Etats 
contractants»enontreçunotification.L'Expert-conseil 

pourrait peut-être expliquer la raisonpour laquelle le 
texte de ces deux articles est entièrement différent. 

70. Sir Humphrey ^VALDOCK (Expert-conseil) répond 
que le paragraphe2de l'article 20 fait mention du mo
ment oùle retrait prend effet.Ace stade, laréserve n'aura 
eu d'effet qu'à l'égard des Etats contractants et cela 
s'applique naturellementàson retrait. La question sou
levée par le représentant du Canada deviendrait pertinente 
si l'article contenait finalement une dispositiongénérale 
surlanotificationdu retrait des réserves. 

71.M.KRISPIS(Crèce)estd'avisquel'article20devrait 
stipuler que la notification du retrait doit être faiteàtous 
les Etats ayant qualité pour devenir parties au traité. 
Puisque, auxtermesdel'article 18, c'estàtous ces Etats 
que lesréserves seront communiquées, i lest naiurelei 
même essentiel que le retrait des réserves soit aussi porté 
àleur connaissance. 

72.Le PRÉSIDENT propose de renvoyer au Comité de 
rédaction l'article 20 et les amendementsyrelatifs. 

La séance est I e v é e à l 7 h 5 5 . 

^ Pour la suite des débats,voir la 70^ séance. 

VINGT-SIXIÈME SEANCE 

B ^ ^ ^ . M . ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités eonformémentà 
la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée géné
rale ie^décembre 1 9 6 6 ^ ^ 

ARTICLE 21 (Entrée en vigueur)^ 

l . M . ^ E R S H O F ( C a n a d a ) , p r é s e n t a n t l'amendement 
du Canada à l'article 21 (A/CONF.39/C.1/L.123), 
rappelle que les raisons en ont déjà été exposées^lors de 
la discussion sur son amendementàl'articlel3(A/CONF. 
39/C.l/L.110):un Etat peut signer un instrument d'adhé
sion oud'acceptationàunedatedonnée,maisenindiquant 
que son consentement prendra effetàune date ultérieure. 
Bien que cet amendement ne soulève pas seulement une 
questionderédaction, ladélégationduCanadaaccep-
terait qu'il soit renvoyéauComitéderédact ion après 
discussion au sein de la Commission plénière. 

2. M. PHAN-VAN-THINH (République du Viet-Nam), 
présentantl'amendement de sa délégation (A/CONF.39/ 

^La Commission était saisie des amendements suivants: Canada, 
A/CONF.39/C.l/L.123:Républiquedu Viet-Nam, A/CONF.39/ 
C.l/L.17^;Royaume-Uni de C^rande-Bretagneet d'Irlande duNord, 
A/CONF.39/C.1/L.186; Congo ^ra^aville^, A/CONF.39/C.1/ 
L.188: Chili, A/CONF.39/C.1/L.190. 

2 Voir la l8^ séance, par. 38. 
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C.1/L.175), fait observer que la possibilité de lier un 
Etat dès le stade de la négociation peut comporter un 
certain nombre de risques. C'est là, semble-t-il, ce qu'a 
pensé la Commission plénière lorsqu'elle a décidé, à la 
20e séance, de supprimer l'alinéa a de l'article 15. Il 
serait donc souhaitable d'harmoniser le texte de l'ar
ticle 21 avec le nouveau texte de l'article 15. 

3. M. VARGAS (Chili) dit que l'amendement de sa 
délégation (A/CONF.39/C.1/L.190) n'a qu'une impor
tance relative, car normalement le traité lui-même 
prévoit les modalités de son entrée en vigueur. Le texte 
du paragraphe 2 de l'article 21 pourrait soulever de 
graves difficultés, car il exige le consentement unanime 
des Etats ayant participé à la négociation et il suffirait, par 
la suite, qu'un seul de ces Etats ne donne pas son con
sentement à être obligé, pour que le traité ne puisse pas 
entrer en vigueur. Cette situation serait encore bien plus 
grave dans le cas où le traité est sujet à ratification. 
Qu'adviendra-t-il d'un traité négocié ou même signé par 
de nombreux Etats, mais que ceux-ci ne ratifient pas tous 
par la suite ? Si ce traité ne contient aucune disposition 
au sujet de son entrée en vigueur et si le texte actuel du 
paragraphe 2 de l'article 21 est adopté, le traité ne pourra 
pas entrer en vigueur. 

4. Les conférences interaméricaines ont conclu près d'une 
centaine de traités multilatéraux mais seuls trois d'entre 
eux ont été ratifiés par tous les Etats signataires. Or, un 
grand nombre de ces traités sont en vigueur du fait qu'on 
n'a pas appliqué une règle aussi stricte que celle du para
graphe 2 de l'article 21. Dans de nombreuses conventions 
internationales la règle des deux tiers a été considérée 
comme suffisante. D'ailleurs cette règle ne peut soulever 
aucune difficulté car, suivant le paragraphe 3 de l'ar
ticle 21, le traité n'entrera en vigueur, pour les Etats qui 
ont participé à sa négociation mais qui n'ont pas encore 
manifesté leur consentement à être liés par lui, qu'à 
partir de la date où leur consentement a été établi. 

5. M. SINCLAIR (Royaume-Uni) dit que le seul but de 
l'amendement de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.186) 
est de rendre plus clair le texte de la Commission du droit 
international. Il est généralement admis que, lors de 
l'adoption du texte d'un traité, certaines dispositions ont 
des effets juridiques qui sont tacitement acceptés par les 
pays intéressés, même si le traité n'est pas formellement 
en vigueur. Ces dispositions sont celles qui traitent des 
processus de ratification, d'adhésion, d'acceptation, 
d'approbation, des fonctions du dépositaire et des 
réserves. Dans le premier rapport qu'il avait présenté 3, 
sir Gerald Fitzmaurice avait inclus une clause en ce sens, 
qui est reprise en termes à peu près analogues dans 
l'amendement du Royaume-Uni. Le texte actuel risque 
d'être interprété de façon trop stricte par certains Etats. 

6. M. MOUDILÉNO (Congo-Brazzaville) signale que 
le texte de l'amendement de sa délégation (A/CONF.39/ 
C.1/L.188) devrait être modifié; elle ne demande pas la 
suppression du paragraphe 1 de l'article 21, mais souhaite 
seulement que l'on en change les termes. Le texte actuel 
du paragraphe 1 énonce dans la même phrase qu'un 

3 Annuaire de la Commission du droit international, 1956, vol. II, 
p. 115 et 116, art. 30. 

traité doit contenir des dispositions sur les modalités et 
la date d'entrée en vigueur et qu'un traité doit entrer en 
vigueur à cette date et selon ces modalités. Or, il convient 
de donner la priorité soit au fait que le traité doit entrer 
en vigueur selon les stipulations des parties soit au fait 
que les parties contractantes doivent prévoir les modalités 
et la date d'entrée en vigueur. Le traité devrait prévoir 
ces conditions, car une fois qu'elles sont clairement 
stipulées, l'entrée en vigueur en découlera directement. 

7. M. ROSENNE (Israël) dit que sa délégation approuve 
l'amendement du Royaume-Uni (A/CONF.39/C.1/L.186) 
qui énumère certains éléments du processus de conclusion 
des traités. Cependant il est souhaitable d'y mentionner 
aussi la question des réserves. Au cas où la Commission 
déciderait d'adopter le principe de cet amendement, le 
Comité de rédaction devrait se demander si sa teneur doit 
être insérée dans l'article 21 ou faire l'objet d'un article 
distinct. 

8. M. BEVANS (Etats-Unis d'Amérique) appuie l'amen
dement du Royaume-Uni ainsi que la proposition du 
représentant d'Israël. 

9. M. RUEGGER (Suisse) approuve le principe de 
l'amendement du Royaume-Uni. L'importance de 
cette question a déjà été signalée au cours des travaux 
préparatoires par sir Gerald Fitzmaurice. Le représentant 
de la Suisse voudrait cependant demander à l'Expert-
conseil s'il est possible d'employer à la dernière ligne de 
cet amendement l'expression « effet juridique ». Il estime 
que les effets juridiques de toute clause d'une convention 
ne peuvent se produire qu'après la ratification et il 
préférerait remplacer l'expression « ont effet juridique » 
par « seront observées ». 

10. M. KRISPIS (Grèce) appuie l'amendement du 
Royaume-Uni mais regrette de ne pouvoir soutenir 
l'amendement du Chili car il estime que, si les parties 
voulaient vraiment que le traité entre en vigueur dès 
que le consentement à être lié par le traité a été établi 
pour les deux tiers des Etats ayant participé à la négocia
tion, elles pourraient l'indiquer expressément dans le 
traité et celui-ci entrerait en vigueur conformément au 
paragraphe 1 de l'article 21. 

11. M. VIRALLY (France) pense que l'amendement du 
Royaume-Uni complète utilement le texte de l'article 21 
et devrait être adopté. Cependant sa formulation actuelle 
soulève un certain nombre de difficultés. Le représentant 
de la France aimerait connaître la réponse de l'Expert-
conseil à la question que lui a posée le représentant de la 
Suisse, avant de se prononcer sur la question de savoir 
si ce nouveau paragraphe doit être renvoyé au Comité 
de rédaction. 

12. Il arrive souvent que les auteurs d'un traité ne défi
nissent pas les conditions de son entrée en vigueur et dans 
ce cas ce silence doit être interprété comme signifiant que 
l'acceptation de tous les Etats ayant participé à la négocia
tion est nécessaire. Si une autre règle doit être appliquée, 
elle doit être indiquée expressément dans le traité et sera 
donc visée par le paragraphe 1 de l'article 21. Pour cette 
raison, la délégation française est opposée à l'amendement 
du Chili. 
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13. M.CASTREN (Finlande) appuie l'amendement du 
Royaume-Uni et estime quel'amendementduCanada 
mérite d'être étudié par la Commission plénière 

14. La délégation finlandaise appuie le point 2 de 
l'amendement de la République de Viet-Nam (A/ 
CONF.39/C.1/L.175), mais ne peut se prononcer en 
faveur dupoint 1, car i l y est fait mentiondesEtats 
parties au traité: or, selon la terminologie employée 
dans le projet, cette expression ne peut être utilisée avant 
que le traité soit entré en vigueur. 

15. M.BADEN-SEMPER (Trinité et Tobago) est en 
faveur del'amendement du Royaume-Uni, mais pense 
que la Commission devrait accepter leprincipe de cet 
amendement et renvoyer ensuiteletexteauComitéde 
rédaction pour que celui-ci élabore une nouvelle formule. 
Ilfaut que le Comité de rédactionrecherchesila signature 
doit constituer une condition préalable del'existence des 
effets juridiques de certaines dispositions d'untraitéet 
s'ilyalieud'énumérer les divers éléments de caractère 
procédural qui produisent des effets juridiques avant la 
ratification. 

16. Sir Humphrey ^VALDOCK (Expert-conseil) rappelle 
qu'ilasoulevéàplusieursreprises,àlaCommissiondu 
droit international, la question que luiaposée le repré
sentant de la Suisse. Ason avis, la source de lavaleur 
juridique des clauses finales ne se situe pas dans le traité 
lui-même, mais dans le consentement donné lors de 
l'adoption du texte du traité. Si laCommission plénière 
adopte le principe de l'amendement du Royaume-Uni, il 
appartiendra au Comité de rédaction de trouver une 
formule satisfaisante. 

17.M.YASSEEN(Iral^) souligne que l'amendement du 
Royaume-Uni exprime une règle qui existe en droit 
international. La logique même impose cetterèglesans 
laquelle on ne pourrait appliquer les clauses finales 
concernant la ratification ou l'entrée en vigueur d'un 
traité.Quantàla base de cette règle, elle se trouve dans 
la coutume internationale. 

18. Lereprésentantdel'Ira^estimequel'amendement 
gagneraitàêtre remanié et il appuieàcet égard la sug
gestion du représentant de la Suisse. En effet, le nouveau 
paragraphe4proposé dans cet amendement indique que 
certaines dispositions ont effetjuridiqueavantl'entrée en 
vigueurdu traité, mais ne précise pasàpartir de quel 
momentilenestainsi:est-ceàpartirdel'adoptiondu 
traité ouàpartir de sa signature?Ce point devrait être 
élucidé afin que les délégations puissent adopter une 
attitude nette au sujet de cet amendement. 

19.LePRÉSIDENTmet aux voix la première proposi
tion contenue dansl'amendementA/CONF.39/C.l/L.188 
tendantàla suppression du paragrapheldel'article 21. 

20. M. MOUDILÉNO (Congo-Brazzaville) déclare que 
ladeuxième partie de son amendement a u n caractère 
purement rédactionnel. Il s'agit seulement d'adopter 
l'ordrele plus logique et,poursapart,lvI.lvIoudiléno 
pensequ'il faut mettred'abord l'accent surle principe 

selon lequel un traité fixe lui-même les modalités de son 
entréeen vigueur. OnpourraitdonclaisserauComité 
de rédaction le soin de trouver, le cas échéant, lameilleure 
formule. 

21. Le PRÉSIDENT metauxvoixl'amendementprésenté 
par le Chili. 

^ ^ ^ ( A / C O N F . 3 9 / C . 1 / L . 1 9 0 ) ^ ^ ^ . 

22.LePRÉSIDENTcroit comprendre que la Commis
sion approuve le principe énoncé dans l'amendement 
présenté par le Royaume-Uni, (A/CONF.39/C1/L.186), 
sous réserve demodifications àapporter auhbellé du 
nouveau paragraphe. H propose donc de renvoyer cei 
amendement au Comité de rédaction, avec ceux du 
Canada (A/CONF.39/C.1/L.123) et de la République du 
Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L175). 

ARTICLE 22 (Entrée en vigueuràtitre provisoire)^ 

23.M.BEVANS(Etats-Unisd'Amérique)déclarequesa 
délégationaproposé(A/CONF.39/C.l/L.154 et Add.l) 
la suppression de l'article 22 pour trois raisons. Premiè-
rement,l'article 22 se borneàmentionner une procédure 
àlaquelle il est déjà possible de recourir enl'absence de 
cette disposition. Le paragraphelde l'article 21prévoit 
d'ailleurs qu'un traité entre en vigueur«suivantles moda-
lités»dont les Etats sont convenus.Deuxièmement,cet 
article 22 ne définit pas les effets juridiques de l'entrée en 
vigueur àtitreprovisoireetilpourraitfairenaître des 
difficultés d'interprétation en ce qui concerne d'autres 
articles de la convention, notamment les articles relatifs 
au respect e tà la fin des traités.Troisièmement, la ques
tion de la fin delapériode d'exécutionprovisoire du 
traité reste sans réponse.Cet article n'est donc ni néces
saire ni souhaitable. 

24. Si toutefois l'article 22 devait être maintenu, la délé
gation des Etats-Unis souhaiterait quel'onyapporte les 
modifications suivantes en premier lieu, il faut remplacer 
«entrer en vigueur»par:«être appliqué» dansla phrase 
hminaire duparagraphe 1, «entrera en vigueur» par 
«seraapphqué»àl'alinéa ^ dumêmeparagraphe,et, 
dans le paragraphe 2,«entréeenvigueur»par «appli-
cation».Ensecondlieu,ilfaudraitajouterun paragraphe 
relatifàla fin de l'apphcation du traitéàtitre provisoire, 
qui pourrait être ainsi libellé:«L'apphcationàtitre pro
visoire d'un traité, ou d'une partie d'un traité, peut 
prendrefin selonles modalités dont sont convenus les 
Etats intéressés, ou sur notification faite par l'un des Etats 
àl'autre ou aux autres Etats, faisant connaître qu'il n'a 
pas l'intention de devenir définitivement lié par le traité.» 

^LaCommission était saisie des amendements suivants: Ftats-
Unis d'Amérique, République de Coréeet République du Viet-Nam, 
A/CONF.39/Cl/L154et Add.l;Philippines, A/CONF.39/C1/ 
L.165; République du Viet-Nam, A/CONF.39/C.1/L.176: Yougo
slavie et Tchécoslovaquie, A/CONF.39/C.1/L.185 et Add.l;C^rèce, 
A/CONF.39/C.l/L.192:Inde,A/CONF.39/C.l/L.193.Lespayssui-
vantsontproposédes amendements ultérieurement: Belgique, A/ 
CONF.39/C.l/L.194^ Bulgarie et Roumanie, A/CONF.39/C.1/ 
L.195;Hongrie et Pologne, A/CONF.39/C.1/L.198. 
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25. M. REGALA (Philippines), présentantl'amendement 
de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.165), déclare qu'il 
s'agit d'unemodificationsimpleet peu importante. Le 
paragraphe2peut être supprimé parce que, sil'on peut 
en vertu duparagraphe 1 appliquer à titreprovisoire 
l'ensemble du t r a i t é , ^ ^ r ^ ^ peut-on appliqueràtitre 
provisoire une partie seulement du traité. Le représentant 
des Phihppines pense que son amendement peut être 
renvoyé au Comité de rédaction. Par ailleurs, il n'appuie 
pas la suppressionde l'ensemble de l'article 22. 

26 M.PHAN-VAN-THINH(RépubliqueduViet-Nam) 
dit que l'utilité del'article 22 resteàdémontrer alors que 
ses inconvénients sont certains. Des Etats pourraient, 
souslapessiondes circonstances, s'engager hâtivement 
sans avoir pesé toutes les difficultés que risquerait de 
rencontrer la ratification ultérieure de leurs engagements. 
Lorsqu'il s'agit d'engagements d'importance nationale et 
internationale,ilestpréférabledenepasrecouriràl'appli-
cation provisoire. Onygagnera en certitude et en sécurité. 
Si toutefois la Commission n'accepte pas la suppression 
de l'article 22, il faudrait au moins en modifier le libellé 
comme il est indiqué dans l'amendement présenté par la 
délégation vietnamienne (A/CONF.39/C.1/L.176). En 
outre, il faudrait changer l'expression «d'une autre 
manière »,employéeàl'alinéa^du paragraphe!,car elle 
est trop ample. 

27. M.TODORIC (Yougoslavie), présentant l'amende
ment de sa délégation et de celle de laTchécoslovaquie 
(A/CONF.39/C.l/L.185etAdd.l), estime, lui aussi, qu'il 
vaut mieux parlerd'apphcationprovisoirequed'entrée 
envigueur temporaire. En outre, il est indispensable de 
prévoir comment prendra fin cette situation, suivant que 
l'entrée en vigueur définitive aura lieu ou non. Enfin, le 
problème sepose enfermes différents selon qu'il s'agit 
de traités bilatéraux ou de traités multilatéraux. 

28. SilaCommissionestd'accordpourfaireune dis
tinction entre l'applicationàtitre provisoire du traité et 
son entrée en vigueur, ilyaurait heu de modifier égale
ment letitre de l'article quideviendrait: «Application 
àtitreprovisoire» etl'articlepourrait êtretransféré à 
la section2de la partie III. En tout cas, cet article mérite 
d'êtreconservécarilestconformeàla pratique internatio
nale etason utilité juridique, comme le souligne le para-
graphe 3 dueommentairedela Commission dudroit 
international. 

29.M. CARMONA (Venezuela) n'approuve pas la sup-
pressiondel'article 22. Sans méconnaître que les traités 
doivent fairel'objetd'uneprocédurederatification, il 
estime quel'entrée en vigueur provisoire correspond à 
une pratique répandue, fondée sur l'urgence de certains 
accords. Il cite le cas récent du traité constitutif de l'Or
ganisation des pays exportateurs de pétrole^.Les Etats 
intéressés ont décidé d'appliquer à titre provisoire le 
traité signéàBagdad. Cetteapplicationprovisoiren'a 
pas soulevé la moindre difficulté et,plus tard, le traité 
est entré en vigueur définitivement. 

30. Comme semble le penser la délégation des Etats-Unis 
elle-même, lesdifficultés quipeuventêtreinvoquées se 

^Nations Urnes, ^ ^ ^ ^ ^ , vol. 443, p. 247. 

présentent sous deux aspects. D'une part, lesgouverne-
mentshésitentàs'engager sans avoir accompli la procé
dure prévue par le droit interne,àmoins qu'ils ne soient 
certains que la ratification ne soulèvera aucun problème 
politique. D'autre part, surleplaninternationahilest 
nécessaire de prévoir le consentement exprès des Etatsà 
l'application provisoire du traité. 

31. De toute façon, il serait regrettable que la Convention 
marque un recul par rapportàlapratiqueactuelle,car 
l'apphcationàtitre provisoire correspondàdesbesoins 
réels des relations internationales. Il faut donc maintenir 
l'article 22.L'usage que les Etats feront de cette procédure 
dépendra des circonstances et de leur législation nationale. 
Ainsi, la constitution duVenezuela, par exemple, prévoit 
cette possibilité. 

32. SirLalitaRAJAPAKSE(Ceylan) considère que,siles 
circonstances peuvent rendre nécessairel'application d'un 
traité àtitreprovisoire, il faut aussi sepréoccuper de 
limiterladuréedelapérioded'applicationprovisoire. 
Au-delà d'une date déterminée, l'application à titre 
provisoire cesserait jusqu'à la ratification.L'article 22 ne 
contient aucune dispositionàceteffet;iln'encontient 
pas nonplus sur le sort des actes accomplis pendant 
l'application provisoire. 

33. Par ailleurs, la délégation de Ceylan approuve 
l'amendement de laYougoslavie et delà Tchécoslovaquie 
(A/CONF.39/C.1/L.185 et Add.l), car il lui paraît 
meilleur, du point de vue de la forme, de fondre les deux 
paragraphes en un seul. 

34. Iln'yapasunegrandedifférenceentreles termes 
«êtreappliqué»et«entrerenvigueur». La deuxième 
expressionaété sans doute employée parce que l'article 
figuraitàlasection3quiconcernel'entrée en vigueur des 
traités. 

35. Le représentant de Ceylanest d'accord entout cas 
pour l'emploi de l'expression«être appliqué». Il estime 
quel'amendementquifigure dans le document A/CONF. 
39/C.l/L.185etAdd.l,commela proposition desa propre 
délégation, qui inviteàdéfinir la portée des dispositions 
de l'article 22, sont d'ordrerédactionnel et peuvent être 
renvoyés au Comité de rédaction. Enfin, il déclare qu'il 
n'appuie pas la suppression del'article22, demandée 
par la délégation des Etats-Unis. 

36. Ivl. MYSLIL(Tchécoslovaquie), sans vouloir faire 
une proposition formelle, pense qu'il faut attirer l'atten
tion du Comité de rédaction sur la distinctionàfaire entre 
l'entrée en vigueur et la mise en application d'un traité. 
Siladatedecesdeuxévénements coïncide souvent, il 
arrive que l'application intervienne après un certain 
délai, par exemple un mois ou trois mois aprèsl'échange 
ou le dépôt des instruments de ratification ou d'adhésion. 
La fixation d'une date de mise en apphcation postérieure 
à la date d'entrée envigueurestplus fréquente dans le 
cas des traitésmultilatéraux. Cereport delà mise en 
applicationadesconséquencesjuridiques: alors qu'entre 
le jour del'entrée en vigueur et celui de lamiseen appl^ca-
tiondu traité un Etat peut être considéré comme libre 
desedéherdesesobhgations, après lamise en application 
du traité, il ne peut plus le faire que conformément aux 
dispositions du traité ou auxrègles du droitinternational. 
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37.L'amendement yougoslave (A/CONF.39/C.1/L.185) 
indique la voieàsuivre. La délégation tchécoslovaque se 
j o in t à l a délégation yougoslave, avecl'accord de celle-ci, 
comme coauteur del'amendement. Il faut dire«applica-
t ionprovisoi re»etnon«entrée en vigueur provisoire» 
car il peut difficilementyavoir deux entrées en vigueur. 

38. Enfin,ladélégationtchécoslovaque n'appuie pas la 
suppression del'article 22, cari lyaurait alors une regret
table lacune dans la convention. 

39 M TSURUOKA (Japon) dit qu'il appuie l'amende 
ment des Etats-Unis tendant à l a suppression de l'ar
ticle 22. 

40. La nature juridique del'entrée en vigueur provisoire 
n'est passuffisamment claire. Enpratique il arrive que 
l'on applique les dispositions d'un traité avant son entrée 
en vigueur. Cependant, la délégation japonaise doute 
qu' i lyait lieu de consacrer cette pratique en tant qu'insti
tution juridique distincte.Ce qui se passe réellement dans 
laplupartdescas,c'estquelesEtatscontractantsprennent, 
d'exécutifàexécutif, des engagements parallèles d'apphca-
t iondesdisposi t ionsdutrai té ,dans les limitesde leurs 
compétences propres. Il est donc probablement incorrect 
de donneràcette pratique la qualification d'une variante 
de l'entrée en vigueur. 

41. De toute façon, quelle que soit la nature juridique 
de ces pratiques, la délégationjaponaise estime qu'elles 
entrent déjà dans le champ du paragrapheldel'article 21. 

42. M. DENIS (Belgique) estime lui aussi q u ' i l y a u n e 
lacuneàcombler dans l'article 22, lequel n'explique pas 
comment i les t mis fin à l ' en t réeen vigueur provisoire 
lorsqu'un Etat sait qu'il ne ratifiera pas le traité. Il n'est 
pas question d'appliquer alors les dispositions de l'ar
ticle 53 du projet relatifàla dénonciation du traité, car on 
nepeu t dénoncer un traité auquel on n'est pas encore 
partie. Pourmettrefinàl'apphcation provisoire, il devrait 
doncsuffire à l'Etat intéressé demanifester sa volonté 
de ne pas devenir partie au traité. Tel est le sens de 
l'amendement présenté par la délégation belge (A/ 
CONF.39/C.1/L.194). On pourra remarquer que le 
libellé retenu dans l'amendement s'inspire des termes 
employésàl'article 15 du projet quiadéjà été adopté en 
principe par la Commission. 

43.M.MARESCA(Italie)ditqu'ilappuiel'amendement 
de laYougoslavieet de laTchécoslovaquie (A/CONF.39/ 
C.1/L.185 et Add.l) qui améliore considérablement le 
texte original; en effet, on ne saurait confondre la simple 
mise en application, qui relève de la pratique, etl'entrée 
en vigueur, qui est une notion juridique formelle. La 
simple application matérielle n'engage pas l'entrée en 
vigueur. La suppression du paragraphe2est une consé
quence logique de la formule proposée au paragraphe!. 
La délégation italienne approuve aussi l'amendement 
belge(A/CONF39/C.!/L.!94) qu ie s t l aconséquence 
logique d'une certaine situation et qui al'avantage de 
reprendre une formule déjà employée dans un article 
précédent. 

44. M. ROSENNE (Israël) dit qu'il seraitàpremière vue 
tenté de seprononcer enfaveur de la suppression de 

l'article 22 qui soulève de nombreuses difficultés.Cepen-
dant, si la suppression semble la solution la plus simple, 
elle ne résout pas le problème, car en supprimantl'article 
on ne tiendrait pas comptedelapra t iqueactuel lequi 
a s a valeur. Si laCommission décidait de supprimer cet 
article, elle devrait indiquer, dans son rapport à la 
Conférence plénière,que cette suppression ne porte pas 
at teinteàla pratique étabhe.Sil'article est maintenu, la 
propositionde laYougoslavieet de laTchécoslovaquie 
(A/CONF.39/C.1/L.185 et Add.l) constituerait une base 
satisfaisantepourlarédactiondutexte, ca r i l s ' ag i t en 
réalité del'application du traité plutôt que de son entrée 
en vigueur. Le mot « à titre provisoire» introduit un 
élément de temps e t , àmoinsque l ' on ne mette l'accent 
sur la mise en application plutôt que sur l'entrée en 
vigueur, il faudrait préciser que l'expression « à titre 
provisohe^^réfère au temps et non aux effeis juridiques. 
Larédaction serait alors difficile. Si la Commission se 
prononce en faveur de la notion de mise en application, 
la question se posera de savoiràquel endroit de la con
vention doit figurer l'article 22. La délégation israéhenne 
est en somme en faveur du maint iendecet article qui 
devrait être renvoyé au Comité de rédaction. Hest trop 
tôt pour qu'elle se prononce sur l'amendement belge 
(A/CONF.39/C.l/L.194),dontle texte n 'apas encore été 
distribué. 

45. Ivl. VIRALLY(France) estime que, étant donné 
l'existence d'une pratique bien étabhe dont l 'utilitéaété 
pleinement démontrée, il faut sauvegarder dans la 
convention la possibilité pour les Etats de convenir que 
le t ra i tépourraentrer en vigueur à titreprovisoireen 
attendant que ces Etats soient en mesure de donner une 
confirmationdéfinitive. Dans ces conditions, la suppres
sion de l'article 22 risquerait de poser plus de problèmes 
qu'elle n'en résoudrait et il serait préférable de le 
maintenir. Néanmoins, dans sa rédaction actuelle, cet 
article soulève certaines difficultés en ce sens que la 
notion d'entrée en vigueur provisoire est difficile à 
définir d'un point de vuejuridique. Plutôt que de prendre 
position sur ce problème, il serait préférable de s'en tenir 
àce qui se passe dans laréalité.Acetégard,l'amendement 
de laYougoslavieet de la Tchécoslovaquie (A/CONF.39/ 
C.!/L.!85etAdd.l)semble donner satisfaction;toutefois, 
s icet amendement était adopté, la question se poserait 
de savoir sil 'on peut attendre mdéfiniment que les Etats 
expriment leur consentement définitif au traité. Ilfaudrait 
prévoir la possibilité pour les Etats de se retireràpartir 
du moment où ils ont pris une décision négativeàl'égard 
du traité. C'est pourquoi la délégation française appuiera 
l'amendement belge (A/CONF.39/C.1/L.194). 

4 6 . M . RUEGGER (Suisse) comprend les doutes 
exprimésparlesdélégations qu ise demandent si l'ar
ticle 22 devraitvraimentfigurerdanslaconvention. Cepen
dant, après réflexion, la délégation suisse aboutit à l a 
conclusion que la pratique actuelle exige la présence 
d 'untel article, ca ron ne saurait ignorer une pratique 
qui est devenue courante dans divers domaines et, en 
particulier, dans celuides accords commerciaux. H ne 
fauttoutefoispas oublier quel 'on abordeundomaine 
délicat,àcheval sur lafrontière entre le droitintemational 
et le droit interne. Il se pose aussi la question des limites 
du pouvoir d'un gouvernement ou de celles des pouvoirs 
des personnes de fierprovisoirementun Etat. 
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47. La délégation suisse estime qu'il faut faireune dis
tinction entre l'application provisoire et l'entrée en 
vigueur provisoire. Elle appuiera donc l'amendement de 
laYougoslavieet de laTchécoslovaquie (A/CONF.39/ 
C.1/L.185 et Add.l). Cet amendement pourrait toutefois 
être complété par l'insertion des mots«en totalité ou en 
partie»aprèslemot«appliqué».Sil'amendementdela 
Yougoslavie et de la Tchécoslovaquie n'est pas approuvé, 
la délégation suisse pourra accepter le texte proposé par 
la Commission du droit international. L'amendement 
belge (A/CONF39/C1/L194) paraît acceptableàpre-
mière vue, mais ladélégationsuisse ne pourrase prononcer 
àson sujet que lorsque le texte aura été distribué. 

48.1vL SINCLAIR (Royaume-Uni) constate que le 
libellé etlecontenudel'article22 ontsoulevé des difficultés 
au cours du débat. Pour sa part, la délégation britannique 
ne verrait pas d'inconvénient majeur à supprimer cet 
article; il faut cependant reconnaître que l'article 22 
correspondàla pratique actuelle des Etats dans un grand 
nombre de domaines. Il serait donc préférable de le 
maintenir à condition toutefois que les difficultés en 
questionsoient résolues. 

49. L'amendement delaYougoslavie etdelaTchéco-
slovaquieparaîtjustifié,carils'agitplutôtdel'application 
que del'entrée en vigueur du traité. En principe, la déléga
tion britanniquepourrait appuyer l'amendement belge 
mais elle ne se prononcera définitivement que lorsqu'elle 
aura pu en étudier le texte. 

50. Encequiconcernel'expression«en sont convenus 
d'une autre manière»,il serait peut-être plus exact de dire 
«en sont convenus autrement». En effet, il peut se 
produireque,dansle traité lui-même, les Etats soient 
convenus qu'ilentrerait en vigueur ou serait appliqué 
provisoirement nonpasen attendant la ratificationpar 
tous les Etats contractants, mais au moment où se pro
duirait un certain événement ou lors de la ratification par 
un petit nombre seulement des Etats contractants. 

51. M.BEVANS (Etats-Unis d'Amérique) ne croit pas 
que le maintien oula suppression del'article 22 changerait 
quoi que ce soitàla pratique existante, mais le maintien 
de cet article risque de créer une certaine confusion dans 
les services chargés des relations extérieures. En effet, un 
certain nombre de pays considèrent les traités et même le 
droit international comme faisant partie de leur droit 
propreet, en insérantl'article 22, on introduirait dans le 
droit international un nouvel élément qui prévaudrait 
sur leur pratique interne. On pourrait peut-être résoudre 
ces difficultés en se servant d'une formule négative telle 
que «Rien dans les présentes dispositions n'empêche 
l'apphcationprovisoire des traités». 

52. M.YASSEEN(Iral^) se déclare en faveur du main
tien del'article 22.11 préfère larédactiondel'amendement 
delaYougoslavieetde la Tchécoslovaquie (A/CONF.39/ 
C.1/L.185 et Add.l) quiestplus clair et aboutitàla 
suppression d'un paragraphe qui ne paraît pas indis
pensable. Il ne peut cependant approuver le rempla
cement des mots «peut entrer en vigueur àtitrepro-
visoire»par les mots«peut être apphquéàtitre provi
soire». D'unpointdevuejuridique,la situation est la 
même que lors de l'entrée en vigueur définitive. La seule 
différence vient de l'élément temps. Dans l'article 22, 
l'entrée en vigueur est provisoire. 

53.L'amendement indien (A/CONF.39/C.1/L.193) amé
liore la rédaction du paragraphe!. 

54.M. KRISPIS (Grèce) explique que l'amendement 
présentéparsadélégation(A/CONF.39/C.!/L.192)apour 
objet de grouper les paragrapheslet2del'article 22 en 
un seul, demanièreàénoncerlarèglesousuneforme 
plus précise, etàcombiner les al inéas^et^du paragra
phe!,pour harmoniser sa rédaction avec celle dupara-
graphelde l'article 21. 

55. Ladélégationgrecqueapprouvelamodificationpropo
sée dans l'amendement de laYougoslavieet de laTché-
coslovaquie(A/CONF.39/C.!/L.!85etAdd.!),quiretient 
la notion d'apphcation provisoire. Il serait peut-être bon 
d'ajouter,àun endroit convenablement choisi dans l'ar-
ticle,quelques mots sur la durée de l'application provi
soire, commeonl'aproposéàjustetitreaucours des 
débats. 

56. En ce qui concerne la suppression de l'article 22, la 
délégation grecque estime que sa présence ou son absence 
dans la convention ne modifiera en rien la pratique exis
tante; elle s'abstiendra donc lors du vote sur la suppres-
sion. Si l'article est maintenu, ellesouhaiteraitqueson 
amendement soit renvoyé au Comité de rédaction. 

57. M^THAKORE (Inde) explique que l'amendement 
de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.193) porte sur des 
questions de forme et peut, en conséquence, être renvoyé 
au Comité de rédaction. La première modification semble 
nécessaire siles articles 9 ^ e t 12^^ sont adoptés. La 
seconde s'explique du fait que, d'après ladéfinitiondu 
terme«Etatcontractant»quifigureàl'alinéa^dupara-
grapheldel'article 2, il est préférable de ne pas employer 
danscecontextelesmots«lesEtatscontractants»;en 
effet, avant la ratification, un Etat n'est pasun«Eta t 
contractant». Alaplace, onpourraitmettrelesmots 
«les Etats intéressés», qui figurent aussi dans le commen
taire delaCommissiondu droit international surl'ar-
tide 22. 

58. La délégation indienne appuyel'amendement delà 
Yougoslavie et de la Tchécoslovaquie (A/CONF.39/ 
C.!/L.185etAdd.l). 

59. M. KOUTIKOV(Bulgarie) fait observer que l'ar
ticle 22 contient les éléments essentiels de la solution 
d'une situation qui se présente rarement. Il pourra voter 
enfaveurdecetexte.Cependant,ona!'impressionque 
ses auteurs ont voulu faire une distinction entre l'entrée 
en vigueur provisoire prévue dans le traité etl'entrée en 
vigueur provisoireprévuede tout autremanière. Cette 
impression est confirmée par la phrase suivante qui figure 
dans le paragrapheldu commentaire de la Commission 
du droit international sur cet article:«On peut se deman
der si, en pareil cas, le traité doit être considéré comme 
entrant en vigueur en vertu de ses propres clauses ou bien 
en vertu d'unaccordsubsidiaireconcluentreles Etats 
lors del'adoption du texte^.»Il s'agit peut-être seulement 
d'une impression, mais mieux vaut être précisa La délé
gation bulgare, conjointement avec la délégation rou
maine, se propose de présenteràce sujet un amendement 
visantàmettre en évidence que la volonté des Etats est 

^VoirledocumentA/CONF.39/C.l/L.195. 
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unfacteur décisif, que l'entrée en vigueur soitprévue 
dans le traité ou ailleurs. Cet amendement ne portera que 
surleparagraphelet pourrait être renvoyé auComité 
de rédaction. 

60. L'amendement de laYougoslavie et delaTchéco-
slovaquie(A/CONF.39/C.l/L.!85etAdd.!)présenteune 
version del'article envisagé selonune optique différente, 
tant du point de vue pratique que du point de vue théo
rique. Cet amendement, ainsiquecelui de l'Inde (A/ 
CONF.39/C.!/L193)pourraitêtreexaminéparle Comité 
de rédaction. 

Laséanceestlevéeà !3heures. 

VINGT-SEPTIÈME SÉANCE 

^ ^ ^ ^ B M . ELIAS (Nigeria) 

Examen de 1̂  question du d̂ roit des traités eonformémentà 
la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée géné
rale le^déeembre 1 ^ 6 6 ^ ^ 

ARTICLE 22 (Entrée en vigueuràtitre provisoire) ^ ^ j 

1. Le PRÉSIDENT mvitelaCommissionàpoursuivre 
l'examende l'article 22 du projet de laCommission du 
droit internationale 

2. M. CASTREN (Finlande) déclare que sa délégation 
est favorable au maintiendel'article22 dans son inté
gralité et est op^poséeàla suppression du paragraphe 2. 
Elle peut appuyer les amendements proposés par laYou-
goslavieetlaTchécoslovaquie(A/CONF.39/C.!/L.!85et 
Add.l), par la Belgique (A/CONF.39/C.1/L.194) et par 
l'Inde (A/CONF.39/C.1/L.193) Par contre, elle ne peut 
appuyer l'amendement de la délégation de la République 
duViet-Nam(A/CONF.39/C.l/L.!76), pour les raisons 
qu'elleadéjàfaitvaloiràla26^séance^contreramen-
dement de cette délégationàl'article2!(A/CONF.39/ 
C1/L.175). 

3. M. MAKAREV^ICZ (Pologne), présentant l'amende-
mentproposéconjointementpar sa délégation et par celle 
de la Hongrie (A/CONF.39/C.1/L.198), rappelle ce quia 
déjà été indiqué dans les observations du gouvernement 
polonaissurrarticle22(A/CONF.39/6/Add.l):cetarticle 
ne semble pas prévoir la fin de ce qui constitue essentiel
lement un état de choses provisoire et qui échappe,àce 
titre, au domaine d'application del'article 5!. Tenant 
compte de l'accord généra! sur la proposition de laYou
goslavieet de la Tchécoslovaquie tendantàremplacer les 
mots«entrée en vigueuràtitreprovisoire»par l'expres
sion «application à titre provisoire» (A/CONF.39/ 
C.1/L.185 et Add.l) qu'elles approuvent entièrement, les 

^Pour la ustedes amendementsproposés, voirla26^séance, 
note 4. 

2 P a r . l 4 . 

délégations de la Pologne et de la Hongrie ont repris cette 
expression dans leur amendement.L'alinéa^du nouveau 
paragraphe qu'elles proposent fait clairement ressortir la 
différence entre la fin de l'application provisoire d'un 
traité et la fin du traité prévueàl'article 5!. 

4. M. SARIN CHHAK (Cambodge) déclareque sa délé
gation est favorable au principe énoncéàl'article 22, qui 
trouvesajustification danslapratiquecouranteet qui 
satisfait aux besoins des Etats. En pratique, l'application 
provisoire d'un traité n'aguère d'inconvénients, puisqu'il 
est très rare que des Etats se retirent d'un traité entre la 
signature et laratification, l'acceptation, l'approbation 
oul'adhésion. La délégation du Cambodge est favorable 
autexte de laCommissiondu droit international, mais 
si la majorité ne l'approuve pas, elle votera pour l'amen
dement de 1̂  Y^^^l^vie et de la Tchécoslovaquie 
(A/CONF.39/C.1/L.185 et Add.l). 

5. M. POP (Roumanie) déclareque, en élaborant sa 
rédaction réaliste del'article 22, la Commission du droit 
international a su tenir compte du fait que, dans la 
pratique des Etats,certains traités sont appliquésàtitre 
provisoire en attendant leur ratification, leur acceptation 
ou leur approbation. Elleaégalement tenu compte de la 
nécessité de répondre aux besoins réels des Etats en 
proposant unsystèmequipermetted'éviterlesretards 
entraînés par la procédure de ratification, d'approbation 
oud'acceptation lorsque la teneur même du traité rend 
indispensable son apphcation immédiate. Cette pratique 
aété suivie fréquemment par la Roumanie, notamment 
pour les accords commerciaux et les accords en matière 
de transports. 

6. La délégation roumaine estime que l'amendement de 
la Hongrie et de la Pologne (A/CONF.39/C1/L.198) et 
l'amendementdelaBelgique(A/CONF39/C.l/L194) 
améliorent le texte élaboré par la Commission. Elle 
estime enoutre qu'il convient de fondre les alinéas^et 
détel le s'est donc jointeàladélégationbulgarepour 
proposer unamendementàcet effet (A/CONF.39/C.1/ 
L.195). La délégation roumaine peut appuyer la proposi
tion de la Yougoslavie et de la Tchécoslovaquie (A/ 
CONF.39/C.l/L.l85etAdd.l)visantàremplacerl'ex-
pression«peut entrer envigueuràtitreprovisoire»par 
l'expression«peut être appliquéàtitre provisoire». 

7. M. ARIFF(Malaisie) dit que l'apphcation de l'ar
ticle 22 soulèvecertains problèmes pratiques carcet article 
tendàempiétersurl'objet même des articlesll et 12, 
lesquels indiquent clairement que la ratification, l'accep
tation, l'approbation et l'adhésion sontlesprocédures 
parlesquelles un Etat exprime son consentementàêtre 
lié par untraité.La faculté que l'article 22 donne aux 
Etats de se soustraire àlaprocédure habituelle et de 
recouriràla clause del'entrée en vigueuràtitre provisoire 
risque en fin de compte de rendre nulles et non avenues 
les formes traditionnelles d'expression du consentement. 
De plus, il semble que rien n'empêche un Etat de retarder 
indéfiniment la ratification formelle d'un traité sous 
prétexte que ce traité estentré en vigueuràtitre provisoire. 
Defait,au cours des négociations, lesEtats se refusent 
parfoisàinsérer dans le traité une disposition relativeà 
l'entrée en vigueur à titre provisoire par crainte de 
difficultés d'ordre constitutionnel et parce qu'il est 
fréquent que les négociateursn'aient pas compétence pour 
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approuver ce genre d'arrangements souples. Par ailleurs, 
on peut avancer certains arguments solides en faveur du 
maintien de l'article 22: on a souvent avantage à éviter 
le retard inutile qu'entraîne l'application des procédures 
traditionnelles et l'on peut ainsi profiter beaucoup plus 
tôt des avantages du traité. La délégation de la Malaisie 
est donc dans l'ensemble favorable au maintien du 
paragraphe 1 de cet article; par contre, le paragraphe 2 
semble entraîner des complications inutiles, notamment 
lorsque le texte du traité est long et qu'une partie du 
traité entre en vigueur à titre provisoire tandis que le 
reste demeure sans effet jusqu'à ce que les procédures 
traditionnelles soient terminées. La délégation de la 
Malaisie peut appuyer l'amendement de la Grèce (A/ 
CONF.39/C.1/L.192), exception faite du membre de 
phrase « en totalité ou en partie ». 

8. M. SUPHAMONGKHON (Thaïlande) reconnaît 
qu'il est inutile de conserver le paragraphe 2 de l'article 22 
mais il estime que, afin d'écarter tous doutes éventuels, il 
serait peut-être bon de fondre les deux paragraphes de 
cet article, comme le propose l'amendement de la 
Yougoslavie et de la Tchécoslovaquie (A/CONF.39/ 
C.1/L.185 et Add.l). La délégation de la Thaïlande appuie 
également la proposition de ces délégations visant à 
remplacer les mots « entrer en vigueur » par « être 
appliqué ». Elle considère néanmoins que l'on pourrait 
améliorer le texte de cet amendement en remplaçant les 
mots « Un traité ou une partie d'un traité » par « Un 
traité ou toute partie de celui-ci » et en remplaçant les 
mots « il sera appliqué à titre provisoire », à l'alinéa a, 
par « il sera ainsi appliqué ». Les amendements de la 
Belgique (A/CONF.39/C.1/L.194) et de la Hongrie et de 
la Pologne (A/CONF.39/C.1/L.198) semblent contenir 
des éléments intéressants. 

9. La délégation thaïlandaise aimerait que l'Expert-
conseil explique les raisons de l'emploi du mot 
« adhésion » à l'alinéa a. Elle peut imaginer que des 
Etats qui ont conclu un traité conviennent de l'appliquer 
à titre provisoire en attendant la ratification, l'acceptation 
ou l'approbation, mais elle voit mal comment l'application 
à titre provisoire peut précéder l'adhésion, étant donné 
que les Etats intéressés ne seront pas parties contractantes 
avant l'adhésion. 

10. M. HARRY (Australie) dit que sa délégation a 
pensé, au premier abord, que l'article 22 était inutile du 
fait de l'existence de l'article 21, et que la Commission du 
droit international n'avait peut-être pas tenu pleinement 
compte de la pratique moderne des Etats en la matière. 
De toute façon, il lui a semblé que le libellé de la Com
mission demandait à être profondément remanié. 
L'amendement de la Yougoslavie et de la Tchécoslovaquie 
(A/CONF.39/C.1/L.185 et Add.l) pourrait rendre service, 
mais il ne résoudrait pas tous les problèmes. 

11. Cependant, les débats ont élucidé bien des questions 
et, aux yeux de la délégation australienne, il ne reste plus 
que deux lacunes à combler. Il s'agit tout d'abord du 
nombre des acceptations, approbations ou adhésions 
nécessaires pour que le traité entre en vigueur et cesse 
d'être appliqué à titre provisoire: peut-être pourrait-on 
combler cette lacune en remplaçant les mots « les Etats 
contractants », à l'alinéa a, par « le nombre voulu 

, d'Etats contractants ». Reste également le problème 
i soulevé dans l'amendement de la Belgique (A/CONF.39/ 
г C.1/L.194) concernant le droit qu'a l'Etat contractant 
3 partie à l'accord subsidiaire touchant l'application pro-
! visoire de se retirer de cet accord. L'amendement de la 
; Hongrie et de la Pologne (A/CONF.39/C.1/L.198) 
i pourrait combler cette lacune, mais il vaudrait peut-être 
1 mieux s'inspirer de l'amendement de la Belgique en 
t donnant à l'énoncé de la disposition un caractère supplétif, 
i et commencer le nouveau paragraphe par les mots 

« Sauf disposition ou accord contraire ». La délégation 
! australienne aimerait connaître l'avis de l'Expert-conseil 
i sur cette question. 
i 

' 12. M. SEVILLA-BORJA (Equateur) dit que sa déléga
tion désire qu'il soit pris acte de ce que les articles 21 et 
22 ont trait à l'aspect formel de l'entrée en vigueur des 

: traités; le fait qu'un traité est entré en vigueur ne signifie 
\ pas nécessairement qu'il soit valide sur le plan du droit. 
L L'entrée en vigueur ne fait qu'établir une présomption 
: refutable concernant la validité; cette présomption 

n'empêche pas d'invoquer les causes qui rendent le traité 
' annulable, ou qui peuvent entraîner sa nullité ou justifier 
: sa terminaison. 

. 13. La délégation équatorienne a estimé opportun de 
; faire cette déclaration afin d'éviter à l'avenir toute 
; interprétation des articles 21 et 22 qui trahirait l'esprit 

des règles qu'ils consacrent; elle demande donc que son 
i avis soit consigné dans le rapport du Rapporteur de la 

Commission plénière. 

14. M. Sevilla-Borja appuie l'amendement de la Yougo-
. slavie et de la Tchécoslovaquie à l'article 22 (A/CONF.39/ 

C.1/L.185 et Add.l) parce que l'expression « application 
à titre provisoire » a un sens plus juridique et plus précis 
que la formule « entrée en vigueur à titre provisoire ». 

15. Sir Humphrey WALDOCK (Expert-conseil) déclare 
que la Commission du droit international, et plus 
particulièrement son comité de rédaction, ont longuement 
réfléchi au choix entre les expressions « application à titre 
provisoire » et « entrée en vigueur à titre provisoire », 
ainsi qu'à l'endroit où il convenait de placer l'article 22 
dans l'économie générale du projet. 

16. La Commission a finalement décidé de retenir 
l'expression « entrée en vigueur à titre provisoire » parce 
qu'Û lui a semblé qu'elle était utilisée expressément dans 
la grande majorité des traités contenant la disposition 
actuellement à l'étude. D'autres preuves sont venues par 
la suite confirmer cette impression. En outre, pour autant 
que la Commission le sache, l'emploi de cette expression 
n'a pas suscité la moindre difficulté. 

17. Du point de vue de l'élégance juridique, il semble 
également préférable de ne pas parler d'application, car 
il est clak que avant que des dispositions conventionnelles 
puissent être appliquées, il faut qu'un instrument inter
national soit entré en vigueur. Cet instrument peut être 
soit le traité principal lui-même, soit un accord subsi-' 
diaire tel qu'un échange de notes extérieur au traité. 
La nécessité d'utiliser le terme « traité » pour décrire 
l'instrument international en question soulève sans doute 
certaines difficultés. Cependant, étant donné que la 
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plupartdes traitésparlentd'«entréeenvigueur àtitre 
provisoire»,laCommissionaestiméque, tout compte 
fait, il était souhaitable de retenir cette expression en 
dépit des problèmes incontestables qu'elle soulève. 

18. La Commissionajugé souhaitable d'utihser l'expres
sion «entrée en vigueur àtitre provisoire» pour une 
autre raison également: il est très au courant en effet que 
cetteprocédure soit suiviedans les cas oùilestextrê-
mementurgent démettre envigueurles dispositions du 
traité. Endetels cas, ilarrivequelaratificationn'ait 
jamais lieu parce que le but du traitéaété atteint avant 
qu'elle ait pu se faire. Hest bien évident que des instru
ments decette nature doivent avoir unebasejuridique 
et c'est la raison pour laquelle il convient de faire mention 
del'«entréeenvigueuràtitre provisoire». 

19. La suggesiionprésemée au cours de lapréseme dis
cussion, qui préconise le transfert des dispositions de 
l'article 22àla partie du projet qui traite de l'application 
du traité pose un problème en ce que les dispositions en 
question feraient alors mention de l'application d'un 
traité qui, selon touteapparence,n'estpasentréenvigueur. 

20. Quant à l'autre question importante soulevée au 
cours des débats,elleconsisteàprévoir une disposition 
pourla find'untraitéquiest entré envigueur àtitre 
provisoire. La Commission du droit internationalaexa-
miné cette question et avait effectivement prévu dans ses 
projets précédents une dispositionàcet effet. Par la suite 
cependant, onajugé inélégant de parler de«mettre fin» 
àun t ra i t éde cette nature. LaCommissionest arrivée 
en outreàlaconclusionquelateneur detoutedispo-
sitionrelativeàla fin du traité irait de soi ou serait cou
verte parl'article51 surlafind'un traité par consen
tement des parties. Sir Humphrey ^Valdocl̂  désire toute
fois préciser que, miseàpart la question secondaire de 
l'élégance juridique, la Commission du droit international 
ne ferait certainement pas d'objection de fondàune pro
position telle quecelle qui estcontenue dans l'amendement 
de la Hongrie et de la Pologne (A/CONF.39/C.1/L.198) 

21. L'article 22 fait mention par prudence de l'adhésion: 
il est toutàfait courant en effet d'ouvriràla signature 
un traité multilatéral pour une courte période, de six mois 
par exemple, à l'expiration de laquelle ce traité sera 
ouvert seulement à l'acceptation, à l'adhésion ou à 
l'approbation. 

22. M. BEVANS (Etats-Unis d'Amérique) dit qu'il 
demande quel'on ne mette pasaux voix l'amendement 
de sa délégation, ni ceux de la République de Corée et de 
la Répubfique du Viet-Nam, qui tendentàla suppression 
de l'article 22 (A/CONF.39/C.1/L.154 et Add.l). Il for
mule cette demande en supposant admis que l'article 22 
n'apportera aucun changement aux règles du droit inter
national qui régissent l'entrée en vigueur des traités. 
Lorsqu'il a présenté son amendement, il s'est efforcé 
d'éviter toute confusion sur ce point,àpropos des actes 
mternationaux que le droit interne considère comme des 
«traités»,dont l'entrée envigueur ou la mise en appli-
carion sont subordonnéesàdes procédures déterminées. 

23. Compte tenu de cette réserve,M.Bevans est main
tenant disposéàsoutenirl'amendement de la Yougo
slavie (A/CONF.39/C.1/L.185 et Add.l), combiné avec 
l'amendement belge (A/CONF.39/C.1/L.194). 
24. M.JAGOTA(Inde)dit que la proposition des Etats-
Unis tendantàsupprimer l'article 22aétéfaiteàcause 
d'un conflit possible entre l'entrée en vigueuràtitre pro
visoire et les restrictions d'ordre constitutionnel; mais il 
lui semble que l'article 22 n'est qu'une variante de l'ar
ticle 21 et que l'entrée en vigueuràtitre provisoire serait 
la même chose que l'entrée envigueur pleine et entière, 
auquel cas il ne devrait pasyavoir de différence entre les 
deux articles pour ce qui est des restrictions d'ordre 
constitutionnel. 

25. Sir Humphrey ^VALDOCK (Expert-conseil) dit que 
la procédure prévueàl'article 22 intervient en vertu du 
consentement spécial inhérent au texte principal du traité 
ouàun accord distinct, qui est souvent un traité enforme 
simplifiée. Il s'agit là d'une procédure spéciale que recon
naissent maintenant laplupartdesconstitutions,même 
celles dont les dispositions sont très strictes. 

26.LePRÉSIDENTinvitela Commissionàsepro-
noncer d'abord sur les amendements des Philippines 
(A/CONF.39/C.1/L.165)) et de la Yougoslavie et de la 
Tchécoslovaquie(A/CONF.39/C.l/L.185etAdd.l,par.2), 
tendantàsupprimer le paragragraphe2de l'article 22. 

27.LePRÉSIDENTmetauxvoixleparagraphelde 
l'amendement de laYougoslavieetde laTchécoslovaquie. 

^ / ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ / ^ I ^ ^ ^ / ^ v ^ ^ ^ ^ T B ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

28. Le PRÉSIDENT met aux voix le principe de l'in
clusion d'un nouveau paragraphe3sur la fin de l'entrée 
en vigueur provisoire ou de la mise en application provi
soire des traités, conformément à l a proposition de la 
Belgique (A/CONF.39/C.1/L.194) ainsi qu'à celle de la 
Hongrie et de la Pologne (A/CONF.39/C.1/L.198). 

29. Le PRÉSIDENT déclare que les amendements adop-
tés,de même que les amendements d'ordre rédactionnel 
proposésparlaRépubliqueduViet-Nam (A/CONF.39/ 
C1/L.176), la Grèce (A/CONF39/C.1/L192), l'Inde 
(A/CONF.39/C.l/L.193)etparlaBulgarieetlaRoumanie 
(A/CONF.39/C.1/L.195) seront renvoyés au Comité de 
rédactions 

La séance est Ievéeà l8h l5 

Pour la suite des débats sur l'article 22,voir la 72^ séance. 
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VINGT-HUITIÈME SÉANCE 

Jeudi 18 avril 1968, à 10 h 45 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

TEXTES PROPOSÉS PAR LE COMITÉ DE RÉDACTION 

1. Le PRÉSIDENT invite le Président du Comité de 
rédaction à faire une déclaration relative aux titres des 
parties, des sections et des articles et à présenter les 
articles 3, 4 et 5 adoptés par le Comité de rédaction le 
11 avril 1968. 

TITRES DES PARTIES, DES SECTIONS ET DES ARTICLES 

2. M. YASSEEN, président du Comité de rédaction, dit 
que ce comité a pu aboutir à une décision de caractère 
général sur les titres des parties, des sections et des 
articles; elle se trouve consignée en note dans le rapport 
(A/CONF.39/C.1/3). Le Comité a estimé qu'il devait 
renvoyer à plus tard l'examen de ces titres, car leur 
libellé dépendra nécessairement du contenu qui sera 
donné aux dispositions elles-mêmes. 

ARTICLE 3 (Accords internationaux n'entrant pas dans 
le cadre des présents articles) 1 

3. M. YASSEEN, président du Comité de rédaction, 
dit que le Comité a pris une autre décision de caractère 
général et l'a mise en œuvre dans la nouvelle rédaction 
adoptée pour l'article 3; il s'agit des alinéas qui, du point 
de vue grammatical, ne forment pas une phrase complète. 
Dans le texte imprimé du projet de la Commission du 
droit international et notamment dans celui de l'article 3, 
ces alinéas commencent par une lettre majuscule. Le 
Comité a estimé, au contraire, que, pour des raisons 
grammaticales, il serait préférable de les faire commencer 
par une minuscule. 

4. Le texte de l'article 3, adopté par le Comité de rédac
tion, est libellé comme suit: 

« Article 3 

« Le fait que la présente Convention ne s'applique ni 
aux accords internationaux conclus entre des Etats et 
d'autres sujets du droit international, ou entre ces 
autres sujets du droit international, ni aux accords 
internationaux en forme non écrite, ne porte pas 
atteinte : 

« a) à la valeur juridique de tels accords; 

« b) à l'application à ces accords de toutes règles 
énoncées dans la présente Convention et auxquelles ils 
seraient soumis en vertu du droit international, 
indépendamment de ladite Convention; 

1 Pour les débats antérieurs sur l'article 3, voir les 6e et 7e séances. 

« c) à l'application de celle-ci aux relations des 
Etats entre eux dans les accords internationaux 
auxquels sont également parties d'autres sujets du 
droit international. » 

5. Ce texte reproduit, dans ses alinéas a et b, celui du 
projet de la Commission du droit international, avec de 
légères modifications de forme qui en améliorent la 
rédaction. Le Comité n'a pas accepté les amendements 
qui visent à la suppression des mots « indépendamment 
de ces derniers » qui ont été jugés nécessaires pour sou
ligner que les règles énoncées dans la convention peuvent 
s'appliquer non pas en tant qu'articles de la convention, 
mais à d'autres titres, parce qu'ils ont une autre source, 
la coutume par exemple. 

6. En revanche, le Comité a jugé utile de retenir l'amende
ment du Mexique (A/CONF.39/C.1/L.65) visant à 
introduire les mots « en vertu du droit international ». 
Ces mots ont toutefois été insérés, non comme il a été 
proposé, à la place des mots « indépendamment de ces 
derniers », mais avant ces mots. L'addition de ce membre 
de phrase a pour effet de rendre le texte plus clair et de 
souligner que l'article 3 ne permet pas seulement l'applica
tion des règles anciennes qui sont codifiées, mais aussi 
l'application des règles nouvelles élaborées pour assurer 
le développement progressif du droit international, dans 
le sens que, si une nouvelle coutume s'établit sur la base 
des articles qui énoncent des règles nouvelles, cette 
coutume s'appliquera. 

7. L'alinéa с est nouveau. Le Comité l'a ajouté au texte 
du projet afin d'apporter une précision qui lui a paru 
répondre aux vœux de certaines délégations. Il s'agit 
d'indiquer plus clairement quelle est la portée de la 
convention en ce qui concerne surtout les accords 
internationaux trilatéraux ou mixtes dont les parties ne 
sont pas seulement des Etats, mais aussi d'autres sujets 
du droit international. Il a été jugé opportun de ne pas 
soustraire ces accords dans leur totalité au dómame 
d'application de la convention. Cette convention doit 
régir, dans ces accords, les relations entre Etats, mais non 
les relations des autres sujets du droit international entre 
eux ou avec les Etats. L'alinéa с a pour objet de rendre 
explicite et non controversée une solution à laquelle 
aurait peut-être abouti une interprétation raisonnable 
du texte de l'article original. 

8. M. JAGOTA (Inde) ne se rappelle pas que le Comité 
de rédaction ait reçu des directives précises quant à 
l'insertion de l'alinéa c, car les discussions au sein de la 
Commission n'ont pas été concluantes. Dans un accord 
mixte, il se peut qu'il ne soit pas facile de déterminer les 
droits et les obligations entre les Etats d'une part et entre 
les Etats et les organisations d'autre part. L'insertion de 
cet alinéa risque donc d'introduire un élément d'ambiguïté 
et de confusion. Faute de précision, il semble d'une part 
que l'alinéa с soit incompatible avec l'alinéa b et d'autre 
part que la question qui fait l'objet de l'alinéa с soit déjà 
traitée à l'alinéa b du texte de la Commission du droit 
international. De plus, en lisant l'alinéa с à la suite de la 
phrase introductive, on relève une contradiction, car, 
après avoir d'abord exclu du champ d'application les 
accords conclus entre des Etats et d'autres sujets du droit 
international, on dit à l'alinéa с que la convention peut 
s'appliquer à ces accords. 
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9. M. YASSEEN, président du Comité de rédaction, dit 
que l'alinéa ^ traite d'une tout autre question que 
l'alinéa ^.L'alinéa^souhgne que les règles énoncées dans 
la convention peuvent s'appliquer aux accords mixtes, 
c'est-à-direauxaccordsauxquelsontparticipéd'autres 
sujets du droit international, si lesdites règles peuvent 
s'appliquer non pas en tant qu'articles de la convention 
mais en tant que coutume ou principe du droit interna
tional. Le Comitéaestimé que l'insertion des mots«en 
vertu du droit international», juxtaposés aux mots 
«indépendamment de ladite convention» soulignerait 
que des coutumes nouvelles pouvaient se créer sur la base 
des articles quiénoncent des règles nouvelles et que ces 
coutumes amsicréées devraient être appliquées. 

10. Pour ce qui est de l'alinéa^, il constitue, pourrait-on 
dire,unemiseaupointdelarèglegénéraleénoncéeà 
l'introd^ii^n. Il précise que, même dans les accords 
internationaux mixtes, les relations entre Etats sont 
soumises à la convention, mais seulement les relations 
entre Etats.Quant il s'agit des relationsentreles Etats 
et les organisationsintemationales ou autres sujets du 
droit international, plus particulièrement des relations 
complexes et indivisibles où se trouventàla fois les Etats 
et d'autres sujets du droit international, ces relations ne 
peuvent pas être soumisesàla convention. 

11. M. FRANCIS (Jamaïque) dit qu'il n ' y a p a s in-
compatibihté entre la phrase liminaire et l'afinéa^,car, 
dans la première, il est question des «accords inter-
nationauxconclus entredesEtatset d'autres sujets du 
droit international», alors que l'alinéa ^ a trait aux 
«relations» éntreles Etats et d'autres sujets du droit 
international. Du fait de cette distinction, il n'yaaucune 
confusion possible. 

12.M. SUY (Belgique) préférerait remplacer dans le 
textefrançaisdel'alinéa^lesmots«àl'applicationde 
celle-ci»par les mots«àl'apphcation de la Convention». 

13. Le PRÉSIDENT propose à la Commission 
d'approuverletexte de l'article3présenté par le Comité 
de rédaction. 

ARTICLE 4 (Traités qui sont les actes constitutifs 
d'organisations internationales ou qui sont adoptés 
au seind'organisations internationales)^ 

14. M.YASSEEN, président du Comité de rédaction, 
présente le texte de l'article4adopté par le Comité.Ce 
texte est libellé comme suit: 

«Laprésente Convention s'applique à tout traité 
qui est l'acte constitutif d'une organisation interna
tionale ouàtout traité adopté au sein d'une organisa-
tionintemationale,sousréservedetouterèglepertinente 
désorganisation.» 

15. Le Comitén'apas jugéutile demodifier le texte 
rédigé par la Commission du droit international, ni 

^Pourles débatsantérieurssurl'article4, voiries 8 ,̂ 9^et 
10^ séances. 

d'accepter les amendements proposés. Il convient cepen
dant depréciserquele Comité aestimé quele terme 
«règle»dansl'article4s'applique aussi bien aux règles 
écrites qu'aux règles coutumièresnonécrites. Dans ces 
conditions, le représentant du Royaume-Uniaaccepté de 
retirer son amendement (A/CONF.39/C.1/L.39), étant 
entendu que le terme enquestion ne vise que les règles 
juridiques et ne peut être étendu aux règles qui n'ont pas 
un caractère juridique. En conséquence, l'article 4 ne 
s'applique pas aux simples pratiques qui n'ont pas atteint 
le stade de règles juridiques obligatoires. 

16. Il se pose, au sujet de cet article,une autre question 
de caractère général qui concerne certaines institutions 
comme le GATTou comme les Bureaux internationaux 
réunis pour la protection de la propriétéintellectuelle 
(BIRPI), qui ne présentent pas strictement l'apparence 
structurale d'organisations internationales. LeComitéa 
décidéd'examinercepoint, non en relation avecI'article4, 
mais lorsqu'il aborderait l'examen de l'article2et notam
ment de son alinéa i, qui est consacré à l'expression 
«organisationinternationale». 

17. M. LOUKACHOUK (République socialiste 
soviétique d'Ukraine) dit que sa délégation appuiera 
l'article4telqu'ilaété adopté par le Comité de rédaction. 
Cependant, étant donnée l'importance considérable de 
cet article comme précédent pour résoudre d'autres 
problèmes, relatifsàd'autres articles du projet etàleur 
application future, M. Loul̂ achoul̂  souhaite faire 
quelquesremarques. 

18. L'article 4 signifie que la convention s'appliquera 
aux actes constitutifs des organisations internationales et 
aux traités adoptés au sein de ces organisations, sous 
réserve des règles adoptées par celles-ci. En conséquence, 
si une organisation édicté des règles qui diffèrentdes dis
positions de laconvention,ce ne sont pas les normes de 
la convention qui s'appliqueront, mais les règles de l'orga
nisation. Ces règles deviennent u n e ^ ^ ^ ^ ^ . 

19. Naturellement,la question se pose de savoir si, en 
vertu de l'article4, toutes les dispositions de la convention 
doivent s'effacer devant les dispositions particulières 
adoptées par une organisation internationale. Cette 
question doit être tranchée en fonction des règles appli
cables du droit des traités. Celles-ci sont énoncées à 
l'article 37,quelaCommissionplénière n'a pas encore 
examiné. 

20. La conclusion qu'il convient de tirer de l'article 37, 
c'est que les règles des organisations s'appliqueront 
conformément à l'article 4, aux conditions suivantes: 
premièrement, l'application de ces règles ne doit pas 
porter atteinte aux droits et obligations des autres parties 
à l a convention sur le droit des traités;deuxièmement, 
les exceptions ne doivent pas porter sur celles des disposi
tions de ladite convention dont l'inobservation serait 
incompatible avec le but de celle-ci. 

21. Toutefois, en réafité, le projet contient deux catégories 
de règles: les unes sont simplement dispositives, alors 
quelesautressontimpératives.Ce ne sont pas seulement 
les organisations internationales, mais aussi les Etats, qui 
ont le droit de s'écarterdes normes dispositives;néan-
moins,niceux-ci, ni celles-là n'ont le droit de s'écarter 
des normes imperatives; sinon, ils porteraient atteinte 
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aux droits et aux intérêts des autres parties, ce qui serait 
incompatible avec lesbuts de la convention. 

22. Les normes dispositivesde la convention sont celles 
qui présentent un caractère procédural et qui concernent 
l'opération par laquelle le traité fonctionne et est conclu. 
Tout Etat, qu'il agisse au sein ou àl'extérieur d'une 
organisation internationale,ale droit de s'écarter de ces 
normes en exécution d'un accord mutuel. 

23. Parmi lesnormesimpératives, figurent notamment 
le principe ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ , les dispositions relatives 
aux Etats tiers et celles de la part ieV;i l est inadmissible 
que l'onn'observe pas ces normes, que ce soit au sein ou 
en dehors d'une organisation. 

24. M. Loul^achoul^ tient doncàsouligner que l'applica
tion de l'article4se limite au cas des règles exclusivement 
dispositives. 

25. M. ROSENNE (Israël) préfère le texte original 
présenté par la Commission du droit international. 
Il demande que cet article soit mis aux voix et déclare que 
sa délégation s'abstiendralors du vote. 

26. M . P I N T O (Ceylan) rappelle q u ' i l a d é j à exposé 
devant la Commission plénière les problèmes que 
soulevait à son avis le projet de cet article sous sa 
formeinitiale. I l n ' apas l ' i n t en t ionde revenir sur ces 
questions, car il est possible que le Comité de rédaction 
ait trouvé la meilleure formule. Le représentant de Ceylan 
voudrait cependant connaître l'avis du Comité sur la 
question suivante. Le t ex t ede l aCommiss iondudro i t 
international et celui du Comité expriment tous deux 
l'idée que la convention s'applique sous réserve des 
règles pertinentes de l'organisation. Quesepasse-t- i ls i 
un traité, adoptéau sein d'une organisationmternationale, 
est lui-même, en to ta l i téouenpar t ie , l ' ac te constitutif 
d'une nouvelle organisation? Quelle est la règle qui 
s'applique e n c e cas, celledel'ancienne o u c e l l e d e l a 
nouvelle organisation? 

27. M. YASSEEN, président du Comité de rédaction, 
dit que la question n'a pas été discutée par le Comité et 
qu'il ne se croit pas autoriséàexprimer son opinion per-
sonnelleàce sujet. 

28.LePRÉSIDENTmetauxvoixl 'article4présentépar 
le Comité de rédaction. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ r ^ , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , c ^ ^ r ^ ^ 

29. M. MARTINEZ CARO (Espagne) rappelle que sa 
délégation avait présenté un amendement (A/CONF.39/ 
C . l /L .35 /Rev . l )à l ' a r t i c le4 ;e l l ea pourtant voté en 
faveur du texte présenté par le Comité de rédaction, car 
elle souhaite que les articles de la convention soient 
adoptésà lap lusgrande majorité possible. Cependant, 
il va de soi que toute interprétation donnée de cet article 
par la délégation espagnole tiendra compte des observa
tions que cette délégationafaites devant la Commission 
plénière. 

30. M. BLIX (Suède) dit que sa délégation s'est abstenue 
lors du vote pour les raisons qu'elleaexposées au cours 
du débat.Ason avis, cet article est inutile, car la plupart 

des règles de la convention ont un caractère supplétif et 
les organisations internationales peuvent s'en écarter. Par 
contre, niles Etats niles organisations ne peuvents'écarter 
des règles de caractère impératif. 

31. M. KEBRETH (Ethiopie) s'est abstenulors du vote, 
car sa délégation n'approuve pas les mots«sous réserve 
de toute règle pertinente de l'organisation». 

32. M. TSURUOKA (Japon) dit que sa délégation s'est 
abstenue lors du vote pour les raisons qu'elleanettement 
exposées au cours des débats de la Commission. 

ARTiCLE5(Capacité des Etats de conclure des traités)^ 

33. M.YASSEEN, président du Comité de rédaction, 
dit que le texte de l 'art icle5adopté par ce Comité est 
libellé comme suit: 

« 1 . Tout E ta ta la capacité de conclure des traités. 
« 2 . L e s membres d'une union fédérale peuvent 

avoir la capacité de conclure des traités si cette capacité 
est admise par la constitution fédérale et dans les 
limites indiquées dans ladite constitution.» 

34.Pour diverses raisons le Comité n ' a p a s cru utile 
d'ajouter l 'expression«sujetdudroit international»au 
paragraphelde l ' a r t ic le5e tqu ' i l adéc idé de maintenir 
le libellé initial de ce paragraphe. Le Comitéajugé bon de 
supp r imer l emot«E ta t s»aupa rag raphe2ca r , l o r sdu 
débat en Commission plénière, certains représentants ont 
signalé que les membres d'une union fédérale ne sont pas 
toujours dénommés Etats et le Comité de rédactiona 
considéré que la suppression de ce terme, tout en rendant 
le texte plus acceptable, ne nuirait pas au sens du para
graphe. Le Comité n'a pas voulu insérer les termes«les 
subdivisions politiques »,car cette expression n'a pas de 
sens précis au point de vuejuridique et relève de la science 
politique. Le Comité n'a pas cru devoirajouter dans ce 
même paragraphe, après l'expression«est admise par la 
constitution fédérale» les mots « o u les autres actes 
constitutifs de l'union», car il a estimé que les mots 
«constitution fédérale»doivent être interprétés au sens 
large et s'appliquent aussi bien aux constitutions qui sont 
contenues dans un document unique qu'à celles qui sont 
formées d'actes distinctset successifs. Enfin, le Comité 
de rédactionamaintenul'expression«union fédérale»; 
i lapensé que cette expression présente plus de souplesse 
que l'expression«Etatfédéral». 

35 .M. SINCLAIR (Royaume-Uni) demande que le 
paragraphe2soit mis aux voix séparément. 

36. M. ROSENNE (Israël) demande que la Commission 
vote d'abord sur le paragraphe2et ensuite sur l'ensemble 
du texte si le paragraphe2est adopté. 

37. M. SINCLAIR(Royaume-Uni) et M. KRISPIS 
(Grèce) appuient la proposition du représentant d'Israël. 

38. M. MOUDILENO (Congo-Brazzaville) propose que 
le paragraphelsoit mis aux voix avant le paragraphe 2. 

^Pour les débats antérieurs sur l'article ^, voir les 11^ et 
12̂  séances. 
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39. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition du 
Congo (Brazzaville) tendant à voter d'abord sur le 
paragraphe 1. 

Par 43 voix contre 35, avec 10 abstentions, cette 
proposition est rejetée. 

40. Le PRÉSIDENT met aux voix le paragraphe 2 de 
l'article 5. 

Sur la demande du représentant des Etats-Unis, il est 
procédé au vote par appel nominal. 

L'appel commence par l'Arabie Saoudite, dont le nom 
est tiré au sort par le Président. 

Votent pour : Arabie Saoudite, Sénégal, Afrique du Sud, 
Suisse, Syrie, Tunisie, Turquie, Répubhque socialiste 
soviétique d'Ukraine, Union des Répubhques socialistes 
soviétiques. République arabe unie, Yougoslavie, 
Afghanistan, Algérie, Argentine, Autriche, Bulgarie, 
Répubhque socialiste soviétique de Biélorussie, Cambodge, 
Répubhque centrafricaine, Congo (Brazzaville), Cuba, 
Tchécoslovaquie, Equateur, France, Gabon, Guatemala, 
Guinée, Saint-Siège, Hongrie, Indonésie, Iran, Irak, 
Côte d'Ivoire, Kenya, Koweït, Liban, Libéria, Liechten
stein, Madagascar, Mah, Monaco, Mongolie, Maroc, 
Nigeria, Pologne, Roumanie. 

Votent contre: Sierra Leone, Singapour, Espagne, 
Suède, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Venezuela, 
Zambie, Australie, Belgique, Brésil, Canada, Ceylan, 
Chili, Chine, Danemark, République Dominicaine, 
Ethiopie, République fédérale d'Allemagne, Grèce, Inde, 
Irlande, Israël, Itahe, Jamaïque, Japon, Malaisie, 
Maurice, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, 
Pérou, Philippines, Portugal, République de Corée, 
Répubhque du Viet-Nam, Saint-Marin. 

S'abstiennent : Thaïlande, Trinité et Tobago, 
République-Unie de Tanzanie, Bolivie, Congo 
(Répubhque démocratique du), Finlande, Ghana, 
Pakistan. 

Par 46 voix contre 39, avec 8 abstentions, le paragraphe 2 
est adopté. 

41. M. COLE (Sierra Leone) dit que sa délégation s'est 
abstenue lorsque la Commission plénière a voté à la 
douzième séance au sujet de la suppression du para
graphe 2 de l'article 5, mais qu'elle a depuis lors recon
sidéré sa position et décidé de voter pour la suppression 
de ce paragraphe; en effet, la majorité requise par le para
graphe 1 de l'article 36 du règlement intérieur n'a pas été 
atteinte lors du premier vote. 

42. M. MYSLIL (Tchécoslovaquie) dit que sa délégation 
croit pouvoir voter pour le paragraphe 2, car elle est 
persuadée que le Comité de rédaction a réussi à améliorer 
le libellé antérieur de ce texte et à éliminer certains 
amendements. De l'avis de M. Myslil, le paragraphe 2 ne 
porte pas atteinte aux arrangements fédéraux présents 
ou à venir, tels qu'ils résultent des constitutions des 
différents pays. 

43. M. FRANCIS (Jamaïque), exphquant le vote de sa 
délégation, dit que, s'étant abstenu lors du premier vote 
de la Commission plénière sur la suppression du para
graphe 2, il vient de voter contre le maintien de ce para-

graphe. Le problème que soulève ce paragraphe concerne 
principalement les Etats fédéraux dont l'accord unanime 
est nécessaire en vue de son adoption. M. Francis exprime 
l'espoir que ce texte sera modifié de façon à pouvoir être 
accepté par tous les Etats fédéraux. 

44. Le PRÉSIDENT met aux voix le paragraphe 1 de 
l'article 5. 

Sur la demande du représentant de la République du 
Viet-Nam, il est procédé au vote par appel nominal. 

L'appel commence par l'Equateur, dont le nom est tiré 
au sort par le Président. 

Votent pour : Equateur, Ethiopie, Répubhque fédérale 
d'Allemagne, Finlande, France, Gabon, Ghana, Grèce, 
Guatemala, Guinée, Saint-Siège, Hongrie, Inde, Indonésie, 
Iran. Irak. Irlande, Israël, Côte d'Ivoire, Jamaïque, 
Japon, Kenya, Koweït, Liban, Libéria, Liechtenstein, 
Madagascar, Malaisie, Mali, Maurice, Mexique, Monaco, 
Mongolie, Maroc, Nouvelle-Zélande, Nigeria, Norvège, 
Pakistan, Pérou, Philippines, Pologne, Roumanie, Saint-
Marin, Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Afrique du Sud, Espagne, Suède, Suisse, Syrie, Thaïlande, 
Trinité et Tobago, Tunisie, Turquie, Répubhque socialiste 
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Répubhque arabe unie, République-Unie de 
Tanzanie, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Zambie, 
Afghanistan, Algérie, Argentine, Australie, Autriche, 
Bolivie, Brésil, Bulgarie, Répubhque socialiste soviétique 
de Biélorussie, Cambodge, Répubhque centrafricaine, 
Ceylan, Chili, Chine, Congo (Brazzaville), Congo 
(Répubhque démocratique du), Costa Rica, Cuba, 
Tchécoslovaquie, Danemark, Répubhque Dominicaine. 

Vote contre : Répubhque du Viet-Nam. 
S'abstiennent: Italie, Pays-Bas, Portugal, République 

de Corée, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Belgique, Canada. 

Par 85 voix contre une, avec 8 abstentions, le para
graphe 1 est adopté. 

45. M. SINCLAIR (Royaume-Uni), expliquant le vote 
de sa délégation, dit qu'il n'a pas d'objection de principe 
à formuler quant au fond du paragraphe 1, mais ne voit 
pas son utilité dans la convention sur le droit des traités. 

46. M. KRISPIS (Grèce) doute que le paragraphe 1 
puisse être considéré comme une règle juridique mais sa 
délégation a voté en faveur de ce texte, car il sert d'intro
duction au paragraphe 2 qui vient d'être adopté. 

47. Le PRÉSIDENT met aux voix l'ensemble de l'article 5. 

Sur la demande du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, il est procédé au vote par appel 
nominal. 

L'appel commence par le Chili, dont le nom est tiré au sort 
par le Président. 

Votent pour : Chine, Congo (Brazzaville), Costa Rica, 
Cuba, Tchécoslovaquie, Equateur, Ethiopie, Finlande, 
France, Gabon, Guatemala, Guinée, Saint-Siège, Hongrie, 
Indonésie, Iran, Irak, Côte d'Ivoire, Kenya, Koweït, 
Liban, Libéria, Liechtenstein, Madagascar, Mah, Monaco, 
Mongolie, Maroc, Nigeria, Pakistan, Pologne, Roumanie, 
Arabie Saoudite, Sénégal, Afrique du Sud, Suisse, Syrie, 
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Thaïlande,Tunisie, Turquie, République socialiste sovié
tique d'Ukraine, Union des Républiques sociahstes 
soviétiques, République arabe unie, République-Unie de 
Tanzanie,Yougoslavie, Afghanistan, Algérie, Argentine, 
Autriche, Bolivie, Bulgarie, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, Cambodge, République 
centrafricaine. 

1 ^ ^ ^ ^ B Répubhque fédérale d'Allemagne, 
Grèce, Italie, Japon, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, 
Norvège, Philippines, République de Corée, Répubhque 
du Viet-Nam, Saint-Marin, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, 
Uruguay, Australie, Belgique, Canada. 

^ ' ^ ^ ^ ^ ^ . ^ C h i l i , Congo (République démocratique 
du), Danemark, République Dominicaine,Ghana, Inde, 
Irlande, Israël, Jamaïque, Malaisie, Maurice, Mexique, 
Pérou, SierraLeone, Singapour, Espagne, Suède,Trinité 
et Tobago, Venezuela, Zambie,Brésil,Ceylan. 

48. Le PRÉSIDENT invite la Commissionàreprendre 
ses débats sur leprojetd'articlesadoptépar la Commission 
dudroitinternational. 

ARTICLE 2 3 ^ ^ ^ ^ ^ ^ r i ^ ^ ^ ^ 

49. M. ALCIVAR-CASTILLO (Equateur),présentant 
l'amendement conjoint (A/CONF.39/C.1/L.118) dont sa 
délégation est l'un des auteurs, déclare que la règle ^ ^ ^ 
^ ^ ^ r ^ ^ ^ est une règle de droit international général 
et qu'elle ne fait pas partie intégrante d u ^ ^ ^ ^ c a r 
elle comporte des exceptions. Il est douteux que le 
préambule de laCharte desNationsUnies reflète cette 
règle:son troisième ahnéaaun but différent. Enrevanche, 
il est évident que l'Article2reprend la règle ^ ^ ^ ^ ^ 
^ r ^ ^ ^ mais l'apphcation de cette règle est subordonnée 
àl'exécution,parlesMembresdesNationsUnies,des 
obhgations qu'ils ont assumées en vertu delà Charte. 
En outre, le paragraphe2introduitl'élément de bonne foi 
dont la Commissiondudroitinternationala dit qu'il 
était inhérentàla règle énoncéeàl'article 23 du projet. 

50. Comme la délégation de l'Equateur a déjà eu 
l'occasion de le dire à la Sixième Commission de 
l'AssembléeGénérale,labonne foi fait partie des pré
misses de tout acte contractuel et tout vice affectant ces 
prémisses est pour ainsi dire congénital.L'Article2de la 
Charte comme l'article 23 du projet traitent,àtort, de la 
bonne foi comme d'une quahtérelativeàl'exécution du 
traitéetnonàsaconclusion. L'article23 institueune 
présomption simple et non irréfragable, mais il ne prévoit 
pas lapossibihtéd'apporterlapreuve contraire. Enfin, 
l'expression«envigueur»renvoie aux articles 21et 22 
du projet et ne vise par conséquent que l'aspect formel de 
la vahdité, laissant de côté la validité aufondetla validité 
dans le temps. 

51. L'amendement (A/CONF.39/C.l/L.118)apour but 
de remédieràces insuffisances. 

^La Commission était saisie des amendements suivants: Bolivie, 
Tchécoslovaquie, Equateur, Bspagne et République-Unie de^Tan-
^anie,A/CONF.39/C.l/L.118:Cuba,A/CONF.39/C.l/L.173:Pal^is-
tan,A/CONF.39/C.l/L.181;Congo^Bra^aville^A/CONF.39/C.l/ 
L.189; Thaïlande, A/CONF.39/C.1/L.196. 

52.M.ALVAREZTABiO(Cuba),présentantl'amende-
ment de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.173), déclare 
quelaformule«touttraité en vigueur»laisse quelques 
questions en suspens.Certains rattachent cette expression 
aux dispositions relativesàl'entrée en vigueur des traités, 
quiprécèdentl'article23.Poureux, l'expression«tout 
traité en vigueur»signifietouttraité conclu conformément 
aux exigences de forme énoncéesàla partie II du projet; 
mais alors l'expression est de trop, car il est évident que 
l'onnepeutêtreobligéderemplirles obligations découlant 
d'un traité qui n'est pas en vigueur.L'emploi de l'expres-
sion«en vigueur», loin de renforcer le texte, l'affaibht. 

53. Il ressort du commentaire de la Commission du 
droit international que celle-ciaentendu viser tout traité 
remplissant non seulement les conditions de forme de la 
partie II, mais encore celles qui résultent de tous les 
autres articles du projet, notamment de la partieV,que 
la délégation cubaine trouve excellente. Ainsi, l'expression 
«touttraité envigueur» signifieégalementtouttraité 
exempt de vice emportant nullité. La r è g l e ^ ^ ^ ^ r 
^ r i ^ ^ ne pourra donc s'appliquer qu'aux traités 
conformes aux principes supérieurs d u ^ ^ ^ ^ et 
auxquels le consentementaété donné librement. 

54. La présence d'un vice lors de la conclusion du traité 
entraîne la n u l l i t é ^ ^ ^ du traité qui ne pourra alors 
être considéré comme en vigueur. 

55. Par ailleurs, en subordonnant la r è g l e ^ ^ ^ ^^r 
^ r ^ ^ ^ à l a bonne foi, onaétabh un hen avec l'Article2 
de la Charte des NationsUnies. Les conséquences de ce 
lien sont importantes. D'une part l'application de la 
règle ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ trouve sa hmite dans la bonne 
foi etne peut être pousséeàl'absurde. D'autre part, seules 
les obhgations conformes aux prescriptions de la Charte 
doivent être exécutées de bonne foi, sinon on aboutirait 
àun résultat contraireàla morale et au droit. 

56. L a r è g l e ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ e s t d e s t i n é e à a s s u r e r l a 
sécurité juridique, non pas une sécuritéàtout prix mais 
une sécurité fondée sur la justice.Un traité qui se pare 
d'unefausselégalitépour dissimuler une cause illicite 
constitue une sorte de délit et ne peut être couvert par la 
règle ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , nonplus qu'untraité pour la 
conclusion duquelle consentement d'un Etataété obtenu 
injustement ou par la contrainte. La r è g l e ^ ^ ^ ^ r 
^ rv^^ r lo i t être mise, désormais, au service des peuples 
quiontsouffertet souffrent encoredes abus auxquels 
elleadonnéheuetquijustifientleurs appréhensions et 
leurs réserves. 

57. Si la formule«tout traité envigueur»vise unique
ment les conditions deformeauxquelles doivent obéir 
ces traités, elle est superflue. Si les auteurs du projet ont 
entendu renvoyer aussi aux conditions de fond,elle est 
insuffisante et équivoque. Il faut donc, comme le propose 
la délégation cubaine, préciser que la règle ne s'applique 
qu'aux traités conformes aux dispositions delà conven-
tion.La délégation cubaine pense que cet amendement 
pourrait être renvoyé au Comité de rédaction. 

58. M. SAMAD (Pakistan) se félicite qu'aucun représen
tant n'ait demandé la suppression de la règle ^ ^ D ^ r 
^ r ^ ^ ^ . Présentant son amendement (A/CONF.39/C.1/ 
L.181), il exphque qu'il importe de mettre l'accent sur la 
prééminence du droit international, qui repose sur la 
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règleselonlaquellelestraités doivent êtreexécutés de 
bonnefoi. Cette règleestconsacréeparla Chartedes 
Nations Unies. 

59.Uarrive en effet que des Etats invoquent leur législa
tion interne pour se soustraireàleurs obligations inter-
nationales; l'amendement de la délégation du Pakistana 
donc pour but de faire obstacle à cette pratique en 
énonçant expressément les principes de la bonne foi et de 
laprééminence du droit international. 

60. M. MOUDILENO (Congo-Brazzaville) fait observer 
que son amendement (A/CONF.39/C.1/L.189) est dans 
la ligne des amendements qui figurent aux documents 
A/CONF.39/C.1/L.118 et L.173 et que le choix entre ces 
textes pose seulement le problème de la meilleure formu
lation. LaCommissiondudroitinternationalaposéle 
principe avec une rigueur toute romaine. Cependant, si le 
formahsme du droit romain permet que l'on apporte un 
complément taciteàlaformule«tout traité en vigueur», 
il faut, en droit moderne, l'étoffer et mettre l'accent sur 
le processus qui donne naissanceàl'obligation d'exécuter 
le traité.Seuls doivent être exécutés les traités qui sont 
le résultat d'un processus légitime de création. 

61. L'importance de la légitimité du processus de 
création du traité justifie qu'elle soit visée expressément 
même si cela peut avoir, aux yeux de certains, le caractère 
d'une répétition. La délégation du Congo accepterait 
que son amendementsoitrenvoyé au Comité de rédaction. 

62. M. SUPHAMONGKHON (Thaïlande) déclare que 
son amendement (A/CONF.39/C.l/L.196),apour seul 
objet d'apporter au texte anglais une retouche de détail. 
Il résulte deladéfinitiondesparties, quiestdonnéeà 
l 'alinéa^de l'article 2, qu'il s'agit desEtatsàl'égard 
desquels le traité est env igueur ; l e smots«^^» ,qu i 
figurent dans le texte anglais après le m o t « ^ ^ ^ » , sont 
donc inutiles. 

63. Par ailleurs, le représentant de la Thaïlande n'est pas 
satisfait de l ' e x p r e s s i o n « ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ » e m p l o y é e 
dans le texte anglais. Il existe en effet des obligations de 
faire et des obligations de ne pas faire et le verbe 
« ^ ^ ^ » p a r a î t laisser les secondes de côté. Il vaudrait 
n ^ e u x d i r e « ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ » . Il suffirait en tout cas de 
soumettre ces propositions auComité de rédaction. 

64. Enfin, le représentant de la Thaïlande est contre 
l'amendement cubain, qui introduit dans le texte le 
critère de la vahdité, car ce critère prête plusàdiscussion 
que la notion de traité en vigueur. En outre, un traité dont 
l'apphcationaété suspendue ne perd pas sa validité. La 
r è g l e ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ n e p e u t e t n e d o i t s ' a p p h q u e r 
qu'à un traité en vigueur. 

65. M. BRIGGS (Etats-Unis d'Amérique) déclare que la 
règle ̂ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ s'est transmiseàtravers les âges 
comme une vérité évidente. Le droit comparé, aussi bien 
que l'histoire des systèmes juridiques, montrentqu'elleest 
universellement admise; elle répond à une nécessité 
juridique. Aussi le droit international repose-t-il sur cette 
règle depuis ses origines les plus lointaines, et cette règle 
apparaît-elle comme la première pierre du progrès et du 
développement. 

66. La délégation des Etats-Unis appuie sans réserve la 
règle ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ telle que la formule l'article 23. 

Elle est fermement opposée aux amendements qui 
figurent dans les documents A/CONF.39/C.1/L.118 
etL.173. 

67. Le projet de convention traite, comme il est normal, 
de la vahdité et de la nullité des traités. Les dispositions 
relativesàces questions figurentàlapartieV;l'article 39 
stipule que la vahdité ne peut être contestée qu'en applica
tion des articles du projet et le commentaire de cet article 
précise que cette expression porte sur le projet d'articles 
dans son ensemble. Il serait donc mutile d'ajouter le mot 
«vahde»àl'article 23, car cela pourrait inciteràtortdes 
Etatsàrevendiquerle droit de ne pas exécuterle traité 
avant quela nullité pour une cause quelconque ait été 
étabhe. 

68. Des traités sont conclus en nombre croissant et c'est 
là non un luxe mais une exigence du développement et de 
la coexistence pacifique de tous les Etats, faibles ou forts. 
Les amendements qui se fondent sur la notion de vahdité 
saperaient la force du principe selon lequelles traités 
doivent être exécutés, alors que, dans lapratique, les 
traités dont la vahdité est contestée sont une infime 
minorité. En outre, ces amendements soulèvent pré
maturément une question dont le projet d'articles traite 
plus loin, dans des dispositions qui réahsent un équihbre 
précis entre le besoin de stabilité et le besoin de 
changement. 

69. Le représentant des Etats-Unis est d'accord avec le 
principe énoncé par l'amendement du Pakistan, mais ce 
principe aurait sa place dans une convention sur la 
responsabilité des Etats, plutôt que dans cehe qui concerne 
le droit des traités. 

70. L'amendement du Congo (Brazzaville) affaiblit la 
règle de l'article 23, car il jette un d o u t e ^ ^ ^ sur tous 
lestraités et, tout en déclarant, ensondeuxièmepara-
graphe,que la bonne foi se présume, il semble détruire 
cette affirmation par la mention des traités réguhèrement 
conclus, quifigure au paragraphe!. 

La séance est levéeà!3 heures. 

VINGT-NEUVIÈME SÉANCE 

^ ^ ^ B M . ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par ^Assemblée 
générale le^décembre 1966 ^ ^ 

ARTICLE 23 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

l.LePP^SIDENTinvitelaCommissionàpoursuivre 
l'examen de l'arricle 23 du projet de laCommission du 
droit internationale 

^Pour la ustedes amendements proposés,voirla 28^ séance, 
note 4. 
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2. M. MARTINEZ CARO (Espagne), prenant la parole 
en tant que coauteur del'amendement des cinq Etats 
(A/CONF.39/C.1/L.118), dit que la proposition visantà 
remplacer les mots «traité en vigueur» par «traité 
valide»déborde largement le cadre d'une simple question 
de terminologie. La règle ̂ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ est la pierre 
angulaire dudroit des traités toutentier; certains ont 
même demandé que cette règle constitue l'article premier 
de lafuture convention ou qu'elle soit énoncée solennelle
ment dans le préambule. I! est donc essentiel d'exprimer 
une disposition d'une telle importance en des termes 
clairs et sans équivoque, ce que fait précisémentl'amende-
ment conjoint. 

3. La Commission du droit internationalafortjustement 
mentionnéàl'article 23 l'obligation d'exécuter les traités 
de bonne foi. Le principe de la bonnefoi, qui est essentiel 
dans les relations internationales, estàla racine même de 
la règle ̂ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ . Afin de maintenir le principe 
de la bonne foi dans le processus de la négociation qui 
précède la conclusion d'un traité, le délégation espagnole 
a fait objection à la oroposition visant à supprimer 
l'ahnéa^del'article 15. Leprincipe delabonnefoi 
s'applique avec plus de force encore au respect des 
obligations qui découlent d'un traité valide. 

4.Le texte actuel de l'article 23 met l'accent sur les 
aspects purement formelsdutraité. Il donneàentendre 
qu'un traité n'est régi par la r è g l e ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ que 
parce qu'il est en vigueur. En fait, cette règle ne vise pas 
et ne peut pas viser les traités qui ne sont pas valides, ni 
ceux auxquels il a déjà été mis fin,commel'Expert-
conseil l'a lui-même souligné à la 849^ séance de la 
Commission du droit internationale L'amendement 
conjoint indique nettement que, pour que la règle ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ soit apphcable, le traité doit répondre non 
seulement àdes conditions deformemais aussiàdes 
conditions de vahdité substantielle. Il faut, en particuher, 
que le traité ait été hbrement consenti et qu'il ne soit pas 
entaché de la moindre trace de contrainte, de dol ou de 
corruption. 

5. L'amendement conjoint se justifie également parle 
fait queles mots «traité en vigueur»pourraient être 
interprétés comme se référant à la notion purement 
temporelle de la durée du traité, alors qu'il est essentiel 
de souhgner dans l'article23que le traité doit être un 
^ ^ ^ ^ ^ ^ , p o u r reprendre l'expression deFiancisco 
de Vitoria. 

6.Enfin, l'emploi de l'expression «traité valide» 
indiquerait que la règle ̂ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ ne s'apphque 
pasàun traité devenu nul et ayant pris fin par suite de 
la survenance d'une nouvelle norme imperative avec 
laquelle ilétaitenconflit, comme danslecasprévuà^ 
l'article 6!. Pour que les dispositions de l'article 23 soient 
applicables, le traité doit avoir été vahde au moment de 
sa conclusion et continuer de l'être. 

7. M.TALALAEV(UniondesRépubliques socialistes 
soviétiques) estime que l'article 23 est d'une importance 
fondamentale et que le préambule de la convention devrait 
mettre avec force l'accent sur le p r i n c i p e ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ . La stricte applicationdes traités est indispen-

deuxième partie, p. 41. 

sable à la stabilité des relations internationales; la 
violation des obligations conventionnelles sape les 
fondements de la paix et de la confiance entre les Etats 
et engendre des différends qui peuvent aboutiràl'action 
militaire. Le principe ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ est une source 
importante de droit international et un instrument de 
coexistence pacifique entre les Etats. Ilest consacré par 
la Déclaration de Londres de 1871 ,̂ en vertu de laquelle 
aucune partie contractante ne peut modifier une disposi
tion du traité sans le consentement des autres parties 
contractantes; ilestégalement énoncé dansl'Article2 
de la Charte des Nations Unies, dans la Charte de 
l'Organisation des Etats américains (1948) et dans la 
Charte de l'Organisation de l'unité africaine. 

8. L'Union soviétique préconise l'application la plus 
stricte possible des traités dans l'intérêt des relations 
internationales; elleest fermement opposée aux traités 
dont laconclusionaété arrachée par la force en vue 
d'obtenir des possessions coloniales ouaété obtenue par 
le dol et la corruption. En 1917, le gouvernement 
soviétiqueaabrogé tous les traités inéquitables. 

9.TOUS les amendements tiennent pleinement compte du 
niveau actuel du développement du droit international et 
ils correspondentàl'espritetàlalettre du projet d'articles 
de laCommissiondudroit international; l'amendement 
de Cuba (A/CONF39/C.1/L.173) est spécialement réussi 
àcetégard. La délégation de l'U.R.S.S. estime que cette 
correspondance seréalisesur troispoints. 

!O.Premièrement,lesamendementscorrespondentàla 
définition des traités, qui figure au paragraphelde l'ar-
ticle2du projet; pour ce texte, le traité signifie un accord 
entre les parties.Or, qu'est-ce qu'un accord, sinon la cor
respondance des volontés, qui se fonde sur le principe de 
l'autonomie de la volonté et sur celui de l'égalité? 
Pourtant, sil'expressionextérieuredela volonténese 
fonde pas sur la volonté réelle des parties et si cette 
expressionaété arrachée par la force, ou la menace de la 
force,de la part de l'Etat le plus puissant, l'accord n'a 
qu'une existencefictive et il nesaurait rentrer dansle 
champ d'application du p r i n c i p e ^ ^ ^^r ^ B ^ ^ . 

1!. Deuxièmement, cela se trouve confirmé par les articles 
49, 50 et 65 du projet. En particulier, l'article 65 énonce 
que«les dispositions d'un traité nul n'ont pas deforce 
juridique».Cela étant, le principe ̂ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ ne 
s'applique pasàde tels traités; c'est là le point de départ 
des amendements àl'article23 quel'on amentionnés 
ci-dessus. 

12. Troisièmement, l'amendement des cinq Etats (A/ 
CONF.39/C.1/L.Ü8) établit une distinction tranchée 
entre l'opération d'un traité et sa vahdité effective. Use 
peut qu'untraitésoit opérant dupoint de vueformel, 
c'est-à-dire qu'il entre envigueur et ne prenne pas fin, 
mais qu'il reste néanmoins dépourvu de validité effective, 
s'ilaétéconcluenviolation du droit international. 

13.Pour qu'un traité devienne effectivement vahde, il ne 
suffit pas que les parties l'aient rendu opérant et l'aient 
déclaré obligatoire pour elles-mêmes; Hyde s'est déjà 
exphqnéàce sujet. Le traité entre bien alors en opération, 
maisiln'apasdevahditéeffectives'il enfreint les principes 
fondamentaux dudroitinternational. 

3 British and Foreign State Papers, vol. 61, p. 1198. 
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14.L'amendement du Pakistan (A/CONF.39/C.1/L.181) 
apporte un complément utile,carilcorrespond entière
ment au droit international contemporain et au projet de 
Déclaration sur les droits et devoirs des Etats^. 

15. Alalumièredecesremarques,ladélégationdel'Union 
soviétique votera pour les amendements proposés par 
Cuba (A/CONF.39/C.1/L.173), les cinq Etats (A/ 
CONF.39/C.1/L.118), le Pakistan (A/CONF.39/C.1/ 
L!8!)etleCongo^Brazzavillej(A/CONF.39/C.!/L.!89). 
Enoutre,elle estime que l'onpeut formuler le principe 
^ ^ ^ ^ ^ r v ^ ^ de mamère plus complète; le Comité 
spécial des principes du droit international touchant les 
relations amicales et la coopération éntreles Etatsl'a 
fait dans les termes suivants: 

«1 . Chaque Etatale devoir de remplir de bonne foi 
les obhgations qu'il a assumées conformément à la 
Charte desNationsUnies. 

«2. Chaque Etatale devoir de remplir de bonne foi 
les obhgations qui lui incombent en vertu des principes 
et règles généralement reconnus du droit international. 

«3. Chaque Etatale devoir de remplir de bonne foi 
les obligations qui lui incombent envertu d'accords 
internationaux conformes aux principes et règles 
généralement reconnus du droit international. 

«4. En cas de conflits entre les obhgations nées 
d'accords internationaux etles obhgations des Membres 
desNationsUnies en vertu de laCharte des Nations 
Unies, lesdernières prévaudront^.» 

16.M. FRANCIS (Jamaïque) déclare qu'on ne voit pas 
très bien si la règle énoncéeàl'article 23 s'apphque aussi 
aux obhgationsqui incombent aux Etatstiersdansles 
circonstances prévuesàl'article 31.Tel qu'il se présente 
actuellement, l'article 23 semble n'imposer d'obhgations 
qu'aux«parties»au traité et donner ainsi toute latitude 
à u n Etattiers denepas respecter l a r è g l e ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ B ^ en ce qui concerne les obhgations qui lui 
incombent en vertu d'un traité auquel il n'est pas partie 
au sens technique du terme, mais aux dispositions duquel 
ilaexpressément accepté de se soumettre. Étant donné 
cette éventualité, il aurait peut-être mieux valu que 
l'article 23 se réfère aux obhgations qui incombentàun 
Etat en vertu d'un traité, conformément aux règles 
énoncées dans le projet. Le représentant de l'Union 
soviétique souhaiterait que l'Expert-conseil élucide ce 
point. Sous réserve de cette observation, il appuie le texte 
de la Commission du droit international. 

17. M. MALITI (République-Unie de Tanzanie), prenant 
la parole en tant que l'un des auteurs de l'amendement 
des cinq pays (A/CONF.39/C.1/L.118), dit que le texte 
actueldel'article23 estmaléquilibré;eneffet,l'obhgation 
de la bonne foi ne s'y trouve énoncée qu'en ce qui 
concerne l'exécutiondutraité,alorsque cet élément de 
bonne foi doit être présent dans toutes les opérations qui 
aboutissent àlaconclusionetàl 'entréeen vigueur du 
traité. L'amendement commun comble cettelacune en 
introduisant la notionde«traité valide». M. Mahti est 
convaincu que le texte mieux équihbré qui résulterait de 

^Résolution de l'Assemblée générale, 37^, IV. 
^A/6799, par. 28^. 

cet amendement emporterait plus sûrement l'adhésion des 
Etats que le texte actuel. 

18. L'emploi du mot «valide» semble soulever des 
difficultés pour certaines délégations. Le représentant de 
laTanzaniedemandeàces délégations de s'attacher au 
moment du vote àl'idée contenue dansl'amendement 
commun, plutôt qu'au terme qui y est employé. Les 
auteurs de l'amendement ontvouluposerenrègle l'obliga
tion de la bonne foi en ce qui concerne lesnégociations qui 
conduisentàla conclusion du traité.Une fois ce principe 
accepté, on pourra laisser au Comité de rédaction le soin 
de trouver laformule appropriée. M. Malitin'estpas 
convaincu de la valeur de l'objection selon laquelle il 
serait prématuré de parler de vahditéàl'article 23 parce 
queles articles relatifs à l a vahditéfigurentplusloin 
dans leprojet. Ils'agitumquementd'unequestion de 
rédaction et les ajustements nécessaires pourront être 
effectués par la suite, au moment où l'on arrêtera défini
tivement l'ordre des articles. 

19. M. Mahtipartagel'opinion dureprésentant delà 
Jamaïquesurlaquestiondes obligationsassuméespar 
un Etat tiers. 

20.M. COLE (Sierra Leone)déclarequesadélégation est 
assez disposée à appuyer l'amendement commun (A/ 
CONF.39/C.1/L.118) parce qu'ehe craint que la formule 
sobre et discrète employéeàl'artiele25pourexprimer 
la r è g l e ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ne soit invoquée pour la 
défensedetraités conclus en violation de laCharte des 
Nations Unies. 

21. M. MIRAS (Turquie) se féhcite des dispositions de 
l'article 23,car elles expriment une très vieille règle du 
droit international coutumier qui est en même temps une 
règle de la morale intemationale.Cette règle présente de 
nos jours une importance toute particulière étant donné 
les milhers de traités qui sont en vigueur et qui constituent 
le fondement même de la société internationale actuelle. 
Il n'est pasexagéréde dire quelemaintiende la paix 
dépend dans une large mesure du respect des obhgations 
nées des traités. 

22. La règle ̂ ^ ^ ^ ^ v ^ ^ a é t é proclamée dans des 
instruments internationaux tels que le Pacte de la Société 
des Nations et la Charte des Nations Unies; celle-ci 
exprime, dans le troisième paragraphe de son Préambule, 
la détermination des peuples des Nations Unies de«créer 
les conditions nécessaires au maintien de la justice et du 
respect des obhgations nées des traités et autres sources 
du droit international»et, au paragraphe2de l'Article 2, 
le devoir pour tous les Etats Membres de«remphr de 
bonne foi»les obhgations qui leur incombent en vertu de 
la Charte. Pour ces diverses raisons, M. Miras approuve 
la suggestion faite par laCommissiondu droit interna
tional dans la dernière phrase de son commentaire de cet 
article, selon laquelle ilpourraitêtreindiquéd'insister 
sur le principe ^ ^ ^ ^ ^ ^ r v ^ ^ ^ dans le préambule de 
la convention. 

23. Le commentaire de l'article 23 souhgne que la règle 
^^^^^^^^rv^^^et lepr inc ipedelabonnefoisont 
indissolublement hés. La Commission du droit inter
national a établi celien dans l'article 23, mais elle a 
adopté une formulation qui est peut-être trop succincte. 
Le représentant de laTurquie se déclare donc en faveur 
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de l'insertion, dans l'article 23, d'une disposition analogue 
àcelle du paragraphe2de l'article, tel qu'ilaété rédigé 
par le Rapporteur spécial dans son troisième rapport de 
1964 ,̂ où ilest précisé que«toute partie à un traité 
s'abstiendra de tout acte visantàempêcher que letraité 
soit dûment exécutéouàréduire ses objets ànéant». 
Demême, il serait sage d'insérer dans cet article une 
disposition analogueàcelle du paragraphe4qui figure 
dans le même rapport pour spécifier que«tout Etat qui 
ne s'acquitte pas des obligations qui lui incombent»aux 
termes del'article23 «engage saresponsabilité inter
nationale»^.L'inclusion decesdispositionsadditionnelles 
renforceraitlarègleénoncéeàl'article23. 

24. De l'avis de la délégation turque, les mots «en 
vigueur» sont inutiles: il est évident qu'untraité doit 
être envigueur pour que la règle de l'article 23puisse 
s'appliquer. Certainsorateursont donné aux mots«en 
vigueur»une interprétation contraireàleur signification 
habituelle e tM. Miras nepeut accepter cettemanière 
devoir. 

25. Il appuie l'amendement du Pakistan (A/CONF.39/ 
C.1/L.181), qui renforcerait le principe du respect de 
bonnefoides obhgations conventionnelles. Par contre, 
il ne peut appuyer l'amendement des cinq pays (A/ 
CONF.39/C.1/L.118), ni ceux de Cuba (A/CONF.39/ 
C.1/L.173), ou du Congo (Brazzaville) (A/CONF.39/C.1/ 
L.189),qui affaibliraient les dispositions de l'article 23. 

26. M. KEMPFF MERCADO (Bohvie), parlant en tant 
que l'un des auteurs de l'amendement des cinq pays (A/ 
CONF.39/C.l/L.118),déclarequel'article23,soussa 
formeactuelle,risque de donner l'impression que ses 
dispositions vont protéger les conventions qui violent les 
principes énoncés dans la Charte desNationsUnies, les 
traitésjuridiquementnulsoulestraitésconclussousla 
menace ou par l'emploi de la force,autrement dit ceux 
qui ne résultent pas du hbre consentement des parties et 
sont contrairesàl'ordre public international. 

27. La délégation bolivienne souscrit pleinement à la 
règle ̂ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ en tant que principe fondamental 
du droit international, mais elle estime qu'il est également 
indispensable de sauvegarder le principe de la bonne foi 
dans le domaine de la conclusion même des traités.Un 
traité qui a étéimposépar laforce, ou un traité qui 
sanctionne unesituation de fait, estcontraire aux principes 
de la Charte des Nations Unies et ne peut her les parties. 
La moindre tentative pour imposer une règle qui obligea 
considérer tous les traités comme intangibles et à les 
respectercommetels, même s'ilssont injustes ou nuls, 
ne peut que répugner à la conscience juridique des 
hommes.Un traité quiaété imposé par la force est nul 
^ ^ ^ et n'est donc pas protégé par la règle ^ ^ ^ ^ 
^ r ^ ^ ^ . Il serait contraireàla notion même de justice 
et aux normes imperatives d u ^ c ^ ^ de prétendre le 
contraire. 

28. Au cours des débats de la Commission du droit 
international, onaémis des doutes au sujet de l'expression 
«traité en vigueur»,qui pourrait être interprétée d'une 
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manière quiaffaibliraitlarègle énoncée àl'article23. 
De fait,bienqu'on ait tenté de formuler cette règle en 
des termes très simples, l'emploi des mots«en vigueur» 
dans le contexte entraîne une contradiction dans les 
termes:on pourrait interpréter le texte comme signifiant 
qu'un traité dont la conclusion a été obtenue par la 
menace ou l'emploi de la force ou un traité injuste visant 
au maintien d'une situation de fait lie les parties. On 
pourrait ainsi s'appuyer sur ce texte pour prétendre que 
des traités qui sont non pas des traités véritables mais des 
situations créées par la force et constituant des menaces 
contre la paix internationale ont force obligatoire. 
L'expression«traitéenvigueur»serviraitalorslesfins 
des Etats qui sont plus préoccupés de défendre des 
droits découlant de traités injustes que de faire des 
concessions dans l'intérêt de la justice.On pourrait donc 
interpréter l'article 23, dans son libellé actuel, d'une 
manièretoutàfaitcontraireàl 'espritdanslequelila 
étéconçu. 

29. C'est pour les raisons qui précèdent que la délégation 
bolivienne s'est jointe aux auteurs de l'amendement 
visant à modifier l'article 23 en utilisant l'expression 
«tout traité valide». L'emploidecette expressionper-
mettrait de formuler la règle ̂ c ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ de façon 
plus claire et d'éviter qu'elle ne soit invoquée en faveur 
d'accords internationaux qui sont contraires aux principes 
de la Charte desNationsUnies. 

30. M. BARROS (Chih) déclare que les arguments des 
auteurs de l'amendement commun (A/CONF.39/C.1/ 
L.118) n'ont pas convaincu sa délégation de la nécessité 
de changer quoi que ce soit au texte de l'article 23 proposé 
par la Commission du droit international. 

31. Il serait particuhèrement impropre d'employer à 
l'article 23 l'expression«traitévahde»,qui introduirait 
dans les dispositions de l'article unélément dangereuse
ment controversé,directement hé aux notions de nullité 
absolue et de nullité relative, dont traitent d'autres 
articles. Dupoint de vue juridique,untraité peut être 
«valide»sanspour autant être«en vigueur»; telest 
le cas,parexemple,d'untraitésigné,mais non ratifié, 
lorsque le consentementàêtre hé par le traité est exprimé 
par la ratification. Le traité sera«vahde», mais il ne liera 
pas les parties. Cela vaut également pour un traité auquel 
i laété mis fin; bien que valide pendant la durée de son 
existence,ilacessédelier lesparties, puisqu'ilacessé 
d'être envigueur. Bref, lestraités«vahdes»n'ont pas 
tousforce obhgatoire; seuluntrai té«en vigueur»he 
lesparties. 

32.11 ressort du commentaire de l'article 23 que, lors des 
débats de la Commission du droit international,certains 
ont exprimé la crainte que l'expression «en vigueur» 
ehe-même ne prête éventuellementàdesinterprétations 
pouvant affaibhr l'énoncé de la règle ^ ^ ^ ^ ^ ^ r v ^ ^ , 
qui est clair; il est évident aux yeux de la délégation du 
Chih que l'expression«traitévahde»l'affaibhrait encore 
davantage. La délégation chilienne ne pourra donc voter 
l'amendement des cinqpays (A/CONF.39/C.1/L.118). 
Elle ne votera pas non plus l'amendement de Cuba 
(A/CONF.39/C.1/L.73), q u i a f f a i b h r a i t l a r è g l e ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ et le principe del'exécutiondebonne foi 
des obligations nées des traités.Rien ne saurait justifier 
que l'on fasse dépendre la règle ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ des 
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dispositions de la future convention sur le droit des 
traités.La règle expriméeàl'article 23 est antérieureà 
toute convention sur le droit des traités et doit être 
exprimée en termes clairs et directs. 

33. La délégation du Chih estfavorableàl'idée contenue 
dansl'amendementduPakistan(A/CONF.39/C.l/L.181). 
Hexiste de bonnes raisons de faire figurer dans le projet 
une clauseinterdisantàtoutepartieàuntraité d'invoquer 
les dispositions de sa constitution pour excuser l'inexécu
tion des obhgations nées de ce traité. Un Etat peut 
toujours faire valoirles dispositions desaconstitution 
pour refuser designer un traité;mais, unefoisqu'ila 
exprimé son consentement àê t r e l i épa r l e traité, rien 
ne saurait justifier qu'il s'efforce ultérieurement de se 
soustraire à l'exécution de celui-ci en invoquant les 
dispositions de sa constitution ^t, encore moins, cenes 
desa législation. 

34. M. Barros n'approuve pas la première partie de 
l'amendement du Congo ^Brazzavillej(A/CONF.39/C.l/ 
L.189) qui affaiblirait la r è g l e ^ ^ ^ ^ ^ i ^ ^ en 
introduisant l'idée que,pour que cette règle s'apphque, 
il faut qu'un traité ait été«réguhèrement»conclu et soit 
entré en vigueur. Pour ce qui est de la deuxième partie de 
l'amendement, la délégation du Chih n'a pas d'objection 
contre l'affirmation selon laquelle «la bonne foi se 
présume»; elle considère que cette présomption vaut 
non seulement pour l'exécutiondes obhgations conven-
tionnehes, mais aussi pour la conclusion même du traité. 

35. Bref, la délégation chihenne approuve l'article 23, tel 
que l'arédigé la Commission du droit international, avec 
l'adjonction éventuehe des idées exprimées dans l'amende
ment du Pakistan (A/CONF 39/C1/L.181) et dans la 
deuxième partie de l'amendement du Congo ^Brazzaville^ 
(A/CONF39/C1/L189). 

36.M.KOUDRYAVTSEV(Répubhquesociahstesovié-
tique de Biélorussie) dit que sa délégation reconnaît avec 
laComrnission du droit international que la règle ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ est unprincipe fondamental du droit des 
traités. Le fait que cette règle soit consignée dans de 
nombreux instruments fondamentaux du droit inter
national, dont la Charte desNations Unies, montre à 
quel point ehe est importante; il faut donc qu'ehe soit 
énoncée dans le projet de convention. 

37. Onpourraitpenseràpremière vue que ce principe 
va de soi et qu'il est inutile de l'exposer ou de le défendre 
davantage. Pourtant, certains juristes occidentaux 
modernes ont voulu en saper les fondations en prétendant 
que, du moment que lesEtats se soumettent hbrement 
aux règles du droit international qui découlent des traités, 
ils sont également hbres de s'en écarteràn'importe quel 
moment. Ufaut toutefois établir clairement que seuls 
doivent être appelés traités internationaux les instruments 
conclus conformément auxprincipes delà souveraineté 
et de l'égahté des Etats, e tnonles traités conclus en 
violation de principes fondamentaux du droit inter
national. Là réside l'essence même du p r i n c i p e ^ ^ 

38. Les auteurs d'ouvrages de droit international ont 
maintes fois tenté de fonder la validité des traités de droit 
international sur des bases artificielles telles que la raison 
naturehe,lalogiquejuridique, l'autolimitation volontaire 

ou la hbre volonté des Etats;mais toutes ces théories ont 
le défaut d'être fort éloignées des réahtés de la vie inter
nationale. La Conférence apour tâche d'élaborer une 
convention qui tiennecomptedecesréahtésetcorresponde 
au stade actuel de développement des relations conven-
tionnehes internationales. Le texte de l'article 23 doit donc 
reposersurleprincipedurespectdes traités internationaux 
dans le cadre de la souveraineté des Etats et de l'égahté 
de leurs droits,ce principe étant une garantie essentiehe 
du maintien delapaixmondialeet dudéveloppement 
de la coopération internationale. S'ils sont fidèlement 
respectés, les traités sont des instruments de paix et 
favorisent le règlement des problèmes intemationauxet 
la détente, de sorte que l'insertion dans la convention du 
principe ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ et son respect intégral 
présentent une importance primordiale pour tous les 
États épris de paix.C'estlàune thèse fondamentale de 
la science du droit international enUnion soviétique et 
de la politique étrangère soviétique. 

39. Pour toutes ces raisons, la délégation de la RSS de 
Biélorussie appuie l'amendement des cinq pays (A/ 
CONF.39/C.1/L.118) et les amendements présentés par 
Cuba(A/CONF.39/C.l/L.173),lePakistan(A/CONF.39/ 
C.1/L.181) et le Congo (Brazzaville) (A/CONF.39/C.1/ 
L.189). 

40. M. KHASHBAT(Mongohe) dit que l'article 23 de 
la Commission souligne ajuste titre l'importance que 
revêt la règle ̂ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ pour la stabihsation de 
l'ordre juridique international. Toutefois, ce texte ne 
mentionne qu'un aspect de la règle, à savoir que les 
traités doivent être exécutés de bonne foi, alors qu'il est 
d'une importance capitale qu'ils soient également conclus 
de bonne foi; un traité ne he les parties que dans la 
mesure oùil est issu de leur hbre volonté. Non seulement 
l'expression «en vigueur» ne met pas suffisamment 
l'accent surle fait qu'ilest nécessaire quele traité soit 
vahde, mais encore elle risque de donner heuàdesinter-
prétationsregrettables. C'est pourquoi ladélégationde 
Mongohe appuie l'amendement des cinq pays (A/ 
CONF.39/C.1/L.118) et l'amendement cubain (A/ 
CONF.39/C.1/L.173) qui, de même que les autres 
propositions analogues, pourraient être renvoyés au 
Comité de rédaction. 

41. M. NACHABE(Syrie)peut appuyer les amendements 
présentés par les cinq pays (A/CONF.39/C.1/L.118), par 
Cuba (A/CONF.39/C.1/L.173) et par le Congo (Brazza
ville) (A/CONF.39/C.1/L.189). Sans être opposée à 
l'idée que contient l'amendement du Pakistan (A/ 
CONF.39/C.1/L.181), sa délégation tientàsouligner que 
larèglequiveutqu'untraitéen vigueurl'emportede 
manière incontestable sur le droit interne d'un Etat est 
déjà pleinement reconnue en droit international. 

42.M.OSIECKI(Pologne)ditqueletextedel'article23 
de la Commission alhe fort justement les deux principes 
du respect des traités et de la bonne foi dans leur exécu-
rion.Cependant, le texte de la Commission ne s'apphque 
qu'aux traités envigueur et ne mentionne pas toutes les 
conditions de vahdité contenues dans d'autres articles de 
la convention.L'article23pourrait donc être considéré 
comme une règle générale servant d'introduction aux 
exceptions énoncées danslapartieVdelaconvention, 
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bien qu'il doive normalement figurer dans la partie III. 
La délégation polonaise estime que la règle pacta sunt 
servanda ne devrait s'appliquer qu'aux traités qui rem
plissent toutes les conditions de validité énoncées dans les 
articles pertinents de la convention; c'est pourquoi elle 
peut appuyer l'amendement des cinq pays (A/CONF.39/ 
C.1/L.118). Elle pense également que l'amendement 
cubain (A/CONF.39/C.1/L.173) a son utilité et qu'il 
devrait être renvoyé au Comité de rédaction. 

43. M. MARESCA (Italie) dit que si le latin était encore 
la langue diplomatique, comme il l'a été pendant plusieurs 
siècles, il suffirait que l'article 23 énonce cette règle: 
pacta sunt servanda. La Commission du droit international 
a su remarquablement traduire le principe que recouvrent 
ces trois mots: elle a mis en lumière l'idée sous-jacente 
que les traités ne sont pas de simples règles mais aussi des 
réalités ; elle y a ajouté l'idée que la bonne foi doit toujours 
prévaloir dans l'exécution d'un traité en vigueur. Le texte 
de la Commission est complet, simple et efficace, et les 
efforts des auteurs d'amendements pour l'améliorer 
risquent d'avoir pour seul résultat de l'affaiblir et d'en 
rompre l'équilibre. Certes, tout traité doit être valide et 
conclu de bonne foi, mais sa délégation ne voit pas la 
nécessité d'ajouter cette notion à une règle aussi fonda
mentale que la règle pacta sunt servanda. 

44. L'amendement du Pakistan (A/CONF.39/C.1/L.181) 
propose d'ajouter une notion qui, en fait, prévaut toujours 
en droit international. Il pourrait être bon de faire figurer 
cette idée dans la convention, mais il ne semble guère 
indiqué de la rattacher au grand principe énoncé par la 
Commission du droit international. On pourrait demander 
au Comité de rédaction d'examiner s'il convient de 
consacrer un nouvel article ou un nouveau paragraphe de 
l'article 23 à l'idée contenue dans cet amendement. 

45. M. MYSLIL (Tchécoslovaquie) déclare que la règle 
pacta sunt servanda n'est pas seulement l'énoncé des 
obligations fondamentales des Etats, c'est aussi la pierre 
angulaire de la coexistence pacifique, car sans fidélité dans 
l'exécution des traités, la coopération internationale, 
voire l'existence même du droit international, seraient 
inconcevables. Cependant, l'obligation d'exécuter les 
traités de bonne foi n'est pas absolue, puisqu'elle ne porte 
que sur les traités conclus conformément aux principes 
généraux du droit international et dont l'entrée en vigueur 
et l'existence sont compatibles avec ce droit. Il serait donc 
erroné et dangereux de considérer l'article 23 comme 
applicable aux traités conclus sous la contrainte, dans des 
conditions d'inégalité évidente, ou en violation des 
principes de la Charte des Nations Unies. C'est pourquoi 
la délégation tchécoslovaque est l'un des auteurs de 
l'amendement des cinq pays (A/CONF.39/C.1/L.118), 
estimant que l'expression « traité valide » convient mieux 
que l'expression « traité en vigueur » ; certains traités qui 
sont entrés en vigueur ne sont cependant pas valides, 
parce qu'ils ont été imposés dans des conditions qui 
excluaient la libre expression de la volonté du peuple, 
ou sous la menace ou même par le recours à la force. 

46. Les auteurs de l'amendement ont pris note de l'opinion 
du représentant des Etats-Unis selon laquelle la proposi
tion d'amendement était prématurée, vu son hen étroit 
avec la partie V du projet de convention. Ils ne s'opposent 
donc pas à l'ajournement d'une décision sur leur proposi-

tion; si, toutefois, il est décidé de mettre leur amendement 
aux voix, et non de le renvoyer au Comité de rédaction, 
ses auteurs souhaitent que la décision soit prise sur le 
principe en cause, et non sur un libellé, quel qu'il soit. 

47. M. HARRY (Australie) dit que sa délégation est 
d'accord avec le représentant de l'Italie pour considérer 
la règle pacta sunt servanda comme un principe fonda
mental du droit des traités. Le fondement de cette règle est 
clairement indiqué au paragraphe 2 de l'Article 2 de la 
Charte des Nations Unies. La délégation de l'Australie 
espère que la Commission plénière suivra la suggestion 
faite par la Commission du droit international au para
graphe 5 du commentaire, selon laquelle il pourrait être 
opportun de souligner le principe dans le préambule de la 
convention, et elle considère que l'Article 2 de là Charte 
fournit un point d'appui satisfaisant pour un passage en 
ce sens qui figurerait dans le préambule. 

48. La délégation australienne approuve le texte de la 
Commission du droit international et pense qu'il faudrait 
éviter de surcharger la convention de restrictions inutiles. 
Elle ne considère donc pas l'amendement des cinq pays 
(A/CONF.39/C.1/L.118) comme une amélioration. 
L'article 23 n'a évidemment rien à voir avec la non-
validité des traités ; de toute manière il aura pour contexte 
les autres articles de la convention, et notamment ceux 
qui portent sur la validité. 

49. M. SINCLAIR (Royaume-Uni) déclare que sa 
délégation estime indispensable de réaffirmer la règle 
pacta sunt servanda dont on ne saurait trop souligner 
l'importance, compte tenu des tensions internationales 
actuelles. Il est réconfortant de constater que si certains 
des amendements soulèvent des problèmes, aucun d'eux 
ne conteste ce principe fondamental. 

50. La délégation britannique ne voit donc pas de raison 
d'employer le mot « valide » dans l'article 23, comme le 
proposent les cinq pays (A/CONF.39/C.1/L.I18). La 
question de la nullité se pose dans le cadre de la partie V 
du projet et il est prématuré d'en parler dans le cadre de 
la partie III. Il est évident que si un traité est nul, si sa 
nullité a été constatée ou s'il a été annulé pour toute 
raison fondée sur la convention, ce traité ne sera pas en 
vigueur au sens de l'article 23. Comme l'Expert-conseil 
l'a fait observer, le texte de la Commission présuppose 
l'application simultanée de cet article et d'autres articles 
de la convention. De plus, un traité qui est valide peut ne 
pas être encore entré en vigueur et ne He donc pas les 
parties puisqu'il n'a encore donné Heu à aucune obligation 
juridique. 

51. L'amendement cubain (A/CONF.39/C.1/L. 173) risque 
également de soulever des problèmes. Dans la mesure où 
le membre de phrase « conformément aux dispositions de 
la présente convention » limite la portée des mots « en 
vigueur », il .est incompatible avec le paragraphe 1 de 
l'article 21 qui stipule qu'un traité entre en vigueur suivant 
les modahtés et à la date fixées par ses dispositions ou 
convenues par l'accord des Etats ayant participé à la 
négociation; dans la mesure où ce membre de phrase 
restreint le sens du mot «traité», il paraît superflu en 
même temps qu'incompatible avec les articles déjà 
adoptés et dans lesquels le sens du mot « traité » n'est 
pas limité de cette manière. 
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52. En outre, la délégation britannique attache une 
grande importance aux garanties de procédure dont sera 
assortie l'appHcation des articles relatifs à la nulHté des 
traités. En insérant dans l'article 23 le mot « vaHde » ou le 
membre de phrase «conformément aux dispositions de 
la présente convention», on risque de dissocier les 
aUégations de nulHté des garanties de procédure concer
nant l'appHcation des articles relatifs à la nulHté. Telle 
n'est probablement pas l'intention des auteurs de 
l'amendement, mais l'emploi du mot «vaHde» risque 
d'aboutir à des malentendus de ce genre. Pour les mêmes 
raisons, la délégation britannique ne peut appuyer 
l'amendement proposé par le Congo [BrazzaviUe] 
(A/CONF.39/C.1/L.189). 

53. Tout en approuvant l'amendement du Pakistan quant 
au fond (A/CONF.39/C.1/L.181), la délégation 
britannique n'est pas certaine qu'il soit indiqué d'insérer 
le membre de phrase en question dans l'article 23. Si cet 
amendement est mis aux voix, elle votera en faveur du 
principe, étant entendu que l'on s'en remettra au Comité 
de rédaction pour se prononcer sur l'inclusion de ce 
membre de phrase. 

54. M. FATTAL (Liban) dit que sa délégation souscrit 
sans réserve aux observations des représentants des 
Etats-Unis et de l'ItaUe. L'énoncé, par la Commission du 
droit international, de la règle pacta sunt servanda 
devrait être conservé dans sa forme originale. Tout 
amendement ne pourrait qu'affaibHr le texte simple et 
concis présenté par la Commission. 

55. M. DE BRESSON (France) dit que sa délégation 
considère que l'article 23 est l'article clef du projet de 
convention et que son objet essentiel est d'assurer que 
les relations conventionnelles, qui constituent le fonde
ment des rapports internationaux, reposent sur des bases 
soHdes et claires. Le principe de l'appHcation de bonne 
foi des traités par les Etats doit être affirmé sans réticence 
et sans restriction. Le texte proposé par la Commission 
du droit international répond à cette préoccupation et la 
délégation française ne croit pas que les amendements 
qui ont été proposés soient opportuns ou nécessaires. 
C'est le cas notamment de l'amendement des cinq pays 
(A/CONF.39/C.1/L.118) et de la proposition de Cuba 
(A/CONF.39/C.1/L.173); dès lors qu'un traité est en 
vigueur, c'est qu'il est par définition conforme à toutes les 
règles du droit international pubHc, y compris ceUes qui 
sont posées par le projet; dans ces conditions, l'expression 
« traité en vigueur » couvre à la fois les conditions de 
forme et ceUes de substance auxqueHes est soumise la 
vaHdité d'un traité. En outre, les amendements risque
raient d'altérer un principe fondamental que les Etats 
ont intérêt à voir affirmer sans équivoque. La délégation 
française n'est pas défavorable, quant à son principe, 
à l'amendement du Pakistan (A/CONF.39/C.1/L.181), 
mais elle n'est pas convaincue de sa nécessité. 

56. M. SAULESCU (Roumanie) dit que, dans le 
contexte de la vie internationale contemporaine, le respect 
du principe pacta sunt servanda, qui est l'élément domi
nant du droit des traités, acquiert de nouveUes dimensions. 
Un nombre grandissant de traités sont conclus en vue 
d'organiser la coopération internationale multilatérale 
dans divers domaines qui intéressent le maintien de la 

paix et le progrès des peuples; de même, les accords 
bilatéraux toujours plus nombreux stimulent l'échange 
direct des valeurs matérielles et spiritueUes entre les 
nations. Ces nouveUes conditions donnent une grande 
importance au principe pacta sunt servanda pour la 
stabiHté et le développement des rapports conventionnels. 
L'appHcation rigoureuse de ce principe aiderait à créer 
un système nouveau de relations internationales fondé 
sur le respect mutuel de la personnaHté des Etats qui 
serait un facteur de raison et de moraHté dans la vie 
internationale. 

57. La délégation roumaine est favorable d'une manière 
générale au texte de la Commission du droit international 
car il met à juste titre l'accent sur le caractère obligatoire 
des traités en vigueur et sur le devoir de les exécuter de 
bonne foi. Cependant, ce principe ne saurait être appHqué 
ni aux traités dont l'existence juridique serait entachée 
d'un vice, ni à ceux auxquels on pourrait mettre fin en 
invoquant des motifs de nulHté. En réaHté, le principe 
pacta sunt servanda s'appHque aux traités valides, c'est-à-
dire à ceux qui, au moment de leur conclusion ainsi que 
pendant leur exécution, sont conformes aux principes 
fondamentaux du droit international et aux autres règles 
juridiques qui régissent les traités. Ce principe est 
organiquement Hé aux autres principes fondamentaux du 
droit international et présuppose la pleine vaHdité des 
rapports conventionnels auxquels il s'appHque. Le 
principe du respect des traités repose sur la stabiHté 
réeHe des relations entre Etats qui ne peut se fonder que 
sur le Hbre consentement et PégaHté de droits des parties 
et qui, par leur contenu, sont en harmonie avec les règles 
du droit international. Comme Vattel le faisait déjà 
remarquer, le mépris du principe suivant lequel les traités 
doivent être exécutés de bonne foi constitue une violation 
du droit international de nature à menacer la paix et la 
sécurité des nations. Pour ces diverses raisons, la déléga
tion roumaine appuie l'amendement des cinq pays 
(A/CONF.39/C.1/L.118) et celui de Cuba (A/CONF.39/ 
C.1/L.173). 

58. M. DONS (Norvège) rappeUe que le principe pacta 
sunt servanda a été conçu pour s'appHquer aussi bien aux 
traités en vigueur à titre provisoire visés à l'article 22 
qu'aux traités définitivement entrés en vigueur en vertu 
de l'article 21. La Commission du droit international l'a 
dit expressément au paragraphe 3 de son commentaire 
de l'article 23. Cependant, la veille, la Commission 
plénière a décidé de remplacer, à l'article 22, les mots 
« entrer en vigueur » par les mots « être appHqué ». Ces 
mots ont pour but d'exprimer une idée un peu différente 
et peuvent avoir, sur l'interprétation de la portée de 
l'article 23, certaines répercussions que le Comité de 
rédaction devra examiner. 

59. M. LATUMETEN (Indonésie) est favorable à 
l'adoption du texte de la Commission du droit inter
national; il est entièrement d'accord sur la teneur des 
paragraphes 2 et 3 de son commentaire. Le principe de la 
bonne foi régit la conduite des Etats et doit s'appHquer 
aux situations non prévues par les parties. M. Latumeten 
n'est pas favorable à l'amendement proposé par la 
délégation du Congo (BrazzaviUe) (A/CONF.39/C.1/ 
L.189), parce que les mots « réguHèrement conclus » sont 
absolument superflus. 
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60. S'il approuve quant au fond l'amendement du 
Pakistan, il estime que l'adjonction proposée ne renforce 
en rien le principe de la bonne foi; de toute façon les 
dispositions de l'article 23 s'appliquent déjà aux actes 
mentionnés dans l'amendement. 
61. M. Latumeten est opposé à l'insertion à l'article 23 
du mot «valide» qui pourrait susciter des doutes; de 
plus, la notion de vaHdité ressortit à une autre partie du 
projet. 

62. M. RUEGGER (Suisse) dit que la règle pacta sunt 
servanda est généralement reconnue comme la clef de 
voûte du droit international et qu'elle est acceptée par 
tous les Etats. Il se déclare favorable à l'adoption du 
texte de la Commission sous sa forme actuelle, sans aucune 
modification; les raisons en ont été soigneusement ex
posées dans le commentaire. Il approuve également la 
suggestion selon laquelle il convient de mettre en reHef 
dans le préambule le principe pacta sunt servanda, qui 
constitue une norme d'importance primordiale. 

63. M. Ruegger ne peut accepter l'amendement des cinq 
pays tendant à ajouter au mot « traités » le mot « vaHdes » ; 
cette adjonction pourrait susciter des différends et il est 
évident que ceux-ci devraient être réglés par la Cour 
internationale de Justice ou par un tribunal international 
d'arbitrage. L'amendement du Pakistan pourrait trouver 
sa place dans le rapport final de la Commission, mais il 
ne doit pas faire partie intégrante de l'article 23. 

64. M. ROSENNE (Israël) déclare qu'aucun des amende
ments n'améHore le texte de la Commission du droit 
international, qui est précis et sans fioritures. 
65. Le principe de l'amendement du Pakistan est judi
cieux et mérite examen mais il devra probablement faire 
l'objet d'un article séparé. 

66. M. RUDA (Argentine) déclare que la règle pacta 
sunt servanda est d'une importance primordiale et qu'elle 
constitue un fondement sûr pour des relations inter
nationales pacifiques. Elle s'appHque à tous les traités en 
vigueur et elle doit incontestablement être incluse dans 
le projet. La forme et le Ubellé catégorique choisis par la 
Commission sont parfaitement satisfaisants; le principe 
de la bonne foi doit être mentionné. 
67. Le représentant de l'Argentine n'approuve pas 
l'inclusion du mot « vaHde » proposée dans l'amendement 
des cinq pays (A/CONF.39/C.1/L.118). 

68. M. ALCIVAR-CASTILLO (Equateur) déclare que 
les promoteurs de l'amendement des cinq pays (A/ 
CONF.39/C.1/L.118) désirent faire la distinction entre 
un traité vaHde et un traité en vigueur. Dans le premier 
cas, le traité doit rempHr certaines conditions de forme 
et de fond, tandis que l'entrée en vigueur n'est qu'une 
question de forme et produit des effets juridiques précis. 
Un traité peut être vaHde sans être en vigueur. 

69. On a fait valoir que l'article 23 pourrait être sup
primé, étant donné l'existence de l'Article 2 de la Charte 
des Nations Unies, mais M. Alcivar n'estime pas cette 
solution satisfaisante. Il a été heureux d'entendre la 
déclaration du représentant des Etats-Unis, selon laqueUe 
les traités doivent être conclus de bonne foi. Peut-être 
ce représentant a-t-il eu raison d'affirmer qu'U est pré
maturé de faire mention de la vaHdité dans l'article 23, 

étant donné que cette question n'est traitée que dans la 
partie V du projet. Il serait peut-être souhaitable que la 
Commission ne mette pas aux voix les amendements à 
l'article 23 et qu'elle se contente d'approuver le principe 
et de renvoyer ces amendements au Comité de rédaction. 

70. Sir Humphrey WALDOCK (Expert-conseil) dit que 
ce serait une erreur de croire que, si la Commission du 
droit international a commencé par hésiter à inclure dans 
le texte les mots « en vigueur », cela signifie qu'elle aurait 
approuvé, le cas échéant, de leur substituer l'expression 
« traité vaHde ». Au contraire, ces hésitations se sont ma
nifestées parce que, au début, la Commission ne souhaitait 
accepter dans l'article aucune formule restrictive, quelle 
qu'elle fût. Cependant, pour sa part, sir Humphrey a 
insisté sur la nécessité de conserver les mots « en vigueur » 
et cela pour plusieurs raisons: ils n'ont pas été inclus 
dans la définition des traités à l'article 2; le projet de 
convention distingue la « conclusion » de « l'entrée en 
vigueur»; et il prévoit expressément les cas de la fin et 
de la suspension de l'application des traités. 

71. Le représentant du Royaume-Uni a demandé si les 
mots « en vigueur » doivent s'entendre comme signifiant 
en vigueur aux fins de la convention: la réponse est 
affirmative. Telle a bien été l'intention de la Commission. 
Cela revient à peu près à dire « en vigueur conformément 
aux dispositions de la Convention », mais cela ne signifie 
pas « qui s'appHque conformément à ces dispositions ». 

72. Le représentant de la Jamaïque a demandé pourquoi 
la Commission du droit international n'a pas inclus de 
dispositions réglant le cas d'un Etat tiers qui pourrait 
être soumis aux obHgations d'un traité en vertu d'un 
article ultérieur. Dans son troisième rapport8, présenté 
à la Commission en 1964, sir Humphrey avait inclus une 
disposition sur ce point, mais la Commission a préféré 
conserver à l'article 23 le maximum de simpHcité et de 
force. De plus, ü a semblé superflu de prévoir une dis
position expresse à ce sujet; en effet, dans leur dernière 
rédaction, les textes de la convention qui concernent les 
Etats tiers se réfèrent en toutes lettres à l'obHgation de 
l'Etat tiers. 

73. Le principe de l'amendement du Pakistan (A/ 
CONF.39/C.1/L.181) est un principe généralement 
reconnu du droit international, mais la Commission a 
considéré qu'U relève de la responsabilité des Etats, même 
s'il a certains rapports avec le droit des traités. Au début, 
sir Humphrey s'est lui-même demandé s'il ne faUait pas 
omettre purement et simplement ce principe du projet 
actuel. 

74. M. ALCIVAR-CASTILLO (Equateur) déclare que 
la Commission pourrait peut-être adopter l'amendement 
des cinq pays dans son principe et le renvoyer ensuite 
avec les autres amendements au Comité de rédaction. 

75. M. ALVAREZ TABÍO (Cuba) et M. MOUDILENO 
(Congo-BrazzaviUe) acceptent tous deux cette procédure. 

76. Le PRÉSIDENT annonce qu'il va mettre aux voix 
l'amendement du Pakistan. 

Par 55 voix contre zéro, avec 30 abstentions, V'amende
ment du Pakistan (AJCONF.39/C.1/L.181) est adopté. 

8 Annuaire de la Commission du droit international, 1964, vol. II, 
p. 185, art. 55. 
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77. Le PRÉSIDENT propose que la Commission renvoie 
auComitéde rédaction lesautresamendementsàl'ar-
ticle23, étant bienentendu quelespromoteurs deces 
amendements approuvent, en principe, le texte actuel de 
l'article. 

78. ^.BADEN-SElvIPER (Trinité et Tobago) déclare 
que ces amendements soulèvent des questions de fond et 
qu'ils devraient donc être mis aux voix. 

79. r^I.CHAO (Singapour) dit qu'en raison de l'accent 
missurlanécessitédelabonnefoi,ilsouhaiteraitproposer 
l'insertion, entre les articles 14 et 15, d'un nouvel article 
ainsiconçu: «Aucours des négociations en vue delà 
conclusiond'untraité, le principe delabonnefoidoit 
atout moment régir la conduite des Etats.» 

80. Une teUe disposition serait étroitement Hée àl 'ar-
ticle23;quantàsa place exacte, elle pourrait être décidée 
par le Comité de rédaction. 

81. Le PRÉSIDENT se demande si la Commission peut 
revenir sûr unepartie du projet dont le sortadéjà été 
réglé. 

82. 1̂ 1. FRANCIS (Jamaïque)proposequelereprésentant 
de Singapour présente son amendementlorsque le Comité 
de rédaction soumettra son rapport. 

83. r^.TABIBI (Afghanistan) dit qu'U ne faut pas que 
la Commission rouvre la discussion sur des articles déjà 
adoptés; le représentant de Singapour pourrait présenter 
son amendement en séance plénière. 

84. lvI.r^ALITl(RépubHque-Unie de Tanzanie) déclare 
qu'Unes'opposepasàcequelaCommissionexamine 
l'amendement de Singapour. 

85. IvI. CHAO (Singapour) accepte de soulever cette 
questionàla seconde sessiondelaConférenceen!969. 

La séance est Ievéeàl8hl5. 

Pour la suite des débats, Voir la 72e séance. 

TRENTIÈME SÉANCE 

Vendredi 19 avril 1968, à 11 heures 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (ХХГ) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 24 (Non-rétroactivité des traités) x 

1. M- VEROSTA (Autriche) est d'accord avec le principe 
de l'article 24. L'amendement de l'Autriche et de la 

1 La Commission était saisie des amendements suivants : Autriche 
et Grèce, A/CONF.39/C.1/L.5 et Add.l; Finlande, A/CONF.39/ 
C.1/L.91; Cuba, A/CONF.39/C.1/L.146; Etats-Unis d'Amérique, 
A/CONF.39/C.1/L.155; République du Viet-Nam, A/CONF.39/ 
C.1/L.179; Japon, A/CONF.39/C.1/L.191. 

Grèce (A/CONF.39/C.1/L.5 et Add.l) a pour but de 
modifier seulement l'expression liminaire de l'article, car 
cette expression introduirait impHcitement la notion 
selon laqueHe la nature ou le caractère du traité pourrait 
justifier sa rétroactivité. Cette souplesse, qui permettrait 
de considérer un traité comme rétroactif en l'absence de 
disposition expresse, est contraire aux exigences de la 
sécurité juridique. Si les parties estiment que la nature ou 
le caractère du traité justifie son appHcation rétroactive, 
eues doivent inclure dans le texte une clause à cet effet, 
faute de quoi des difficultés ne manqueront pas de surgir 
à propos de l'interprétation de cette nature ou de ce 
caractère. D'affleurs, en formulant les clauses finales de 
la convention, la Conférence devra prévoir la rétroactivité 
ou la non-rétroactivité de ses dispositions. M. Verosta 
espère qu'eue le fera d'une manière expresse. 

2. M. CASTREN (Finlande), présentant l'amendement 
de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.91), fait observer 
qu'U paraît y avoir une contradiction entre l'article 24 
et l'article 15 du projet puisque l'article 15 stipule que 
certaines obHgations de bonne foi Hent les Etats avant 
l'entrée en vigueur du traité. C'est pourquoi la délégation 
finlandaise propose d'introduire dans l'article 24 une 
réserve renvoyant à l'article 15. EUe considère que son 
amendement est de pure forme et pourrait être soumis 
au Comité de rédaction. 

3. M. ALVAREZ TABÍO (Cuba), fait valoir que 
l'amendement de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.146) a 
pour but de rendre le texte de l'article conforme aux 
intentions exprimées par la Commission du droit inter
national dans son commentaire. 

4. Il résulte en effet du commentaire que la Commission 
a retenu les principes suivants : un traité ne peut s'appliquer 
aux actes et faits qui ont été commencés et achevés, ni aux 
situations qui sont survenues et ont cessé d'exister avant 
son entrée en vigueur; en revanche, les actes, faits ou 
situations dont l'origine est antérieure à l'entrée en 
vigueur, mais qui continuent à exister postérieurement, 
sont soumis aux dispositions du traité. 

5. Or, tel qu'il est rédigé en espagnol, l'article 24 soumet 
les actes et faits à un régime différent de celui des situa
tions. L'expression « que haya tenido lugar », appHquée 
aux actes et faits, les englobe tous sans distinction, alors 
que l'expression « que haya dejado de existir », employée 
pour les situations, étabHt une distinction entre ceUes qui 
ont cessé d'exister et ceHes qui se poursuivent. Aux actes 
et faits serait appHqué le principe d'une non-rétroactivité 
absolue alors que pour les situations cette non-rétroactivité 
ne serait que relative. L'amendement proposé par la 
délégation cubaine, qui reprend l'expression employée au 
paragraphe 4 du commentaire de la Commission du droit 
international, permettrait de rétablir l'unité du régime des 
actes, faits et situations qui, comme l'indique le para
graphe 3 du commentaire, doivent tomber sous le coup 
des dispositions du traité lorsqu'un se reproduisent ou 
continuent d'exister après l'entrée en vigueur du traité. 

6. En ce qui concerne la partie mmnaire de l'article 24, 
la délégation cubaine approuve la raison qui a dicté le 
choix de la Commission et qui est exposée au paragraphe 4 
du commentaire. 
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7. IvI.BEVANS (Etats-Unis d'Amérique) dit que le but 
essentiel de l'article 24 est d'instituer une présomption de 
non-rétroactivité des traités. Lorsqu'ils concluent un 
traité, les Etats ne veulent pas, en général, lui donner un 
effet rétroactif.L'exceptionénoncée entête del'article 
suffitàréglerles rares cas où l'on veut une appHcation 
rétroactive. 

8. La délégation des Etats-Unis, en présentant son 
amendement (A^CONF.39^C.l^L.155), souhaite faire 
disparaîtrelesdangers quefaitcourir àlasoliditédu 
principe la mention des situations qui ont cessé d'exister 
àla date d'entrée en vigueur du traité. 

9.En effet, l'expression«toute situation qui avait cessé 
d'exister» est ambiguë ê t cette ambiguïté pourrait 
encourager des Etats qui cherchentàappliquer la conven
tion rétroactivementàsoutenir qu'un fait antérieur, exclu 
par l'article 24 de l'application de la convention,adonné 
naissanceàune situation qui n'a pas cessé d'exister.Or, 
s'il est relativement aisé de déterminer la date d'un acte 
ou d'un fait, il est plus difficile de préciseràquel moment 
une situation résultant o'un acte ou d'unfait a cessé 
d'exister. 

10. Aussi la délégationdesEtats-Unisespère-t-eHeque 
le Comité de rédaction jugera possible de supprimer cette 
expression ambiguë. 

11. ^.FUJISAI^I (Japon) déclare que l'amendement de 
sa délégation (A^CONF.39^C.l^L.191)apourbut de 
supprimer l'ambiguïté du début de l'article 24 en évitant 
l'emploi des mots«qu'U ne ressorte du».Certes, il peut 
yavoir des cas oùle traité doits'appHquerrétroactivement 
malgré l'absence de disposition expresse. La deuxième 
partie de l'amendement proposé prévoit de manière 
adéquate les situations dece genre. La délégation japonaise 
estime que son amendement est de pure forme et peut être 
renvoyé au Comité de rédaction. 

12. IvLSARINCHHAI^ (Cambodge) est satisfait du 
texte de la Commission du droitinternational et le trouve 
complet. Il se demande seulement si la Commission 
plénière et le Comité de rédaction ne devraient pas 
envisager, pour mettre en valeur la règle de la non-
rétroactivitédestraités, d'exprimerleprinciped'abord 
et l'exception ensuite. 

13.1vI.SAlvIRUATRUAlvIPHOL(Thaîlande)estimeque 
le principe de la non-rétroactivité des traités, sauf disposi
tion ouintention contraire, estgénéralement admis en 
droitinternational etUapprouve donc l'article 24. 

14. L'amendement de Cuba (A^CONF.39^C.l̂ L.146) est 
acceptable, carUest conforme aux indicationsdonnées 
dans le commentaire de l'article et aussi au principe selon 
lequel les actes, faits ousituations quisereproduisent 
ou continuentàexister après l'entrée en vigueur du traité 
doivent être soumisàses dispositions. 

15. Ladélégation thaïlandaise, en revanche, préfèrele 
texte de la Commission du droit internationalàcelui qui 
estproposé dans l'amendement del'Autriche et delà 
Grèce (A^CONF.39^C.l/L.5 et Add.l), car il faut 
envisager les cas où la nature du traité implique qu'il doit 
êtrerétroactif.Desdifficultés peuvent eneffet survenir 
quantàl'appréciation de la nature du traité, mais eUes 
doivent se résoudre dans le cadre de la bonne foi. 

16. IvI.CRUCHODEALrvIEIDA (Portugal) estime lui 
aussiquel 'article24estbâtisurune distinction entre 
actes et faits d'unepart, situations d'autre part. Sauf 
exception, les actes ou faits, événements instantanés ou 
circonscritsdans le temps, seront soumis aux règles en 
vigueur au moment où ils se sont produits. Les situations, 
c'est-à-dire les événements qui se prolongent dans le 
temps, subiront en revancheleschangementsjuridiques 
apportésparunnouveautraitésiellesn'ontpas cessé 
d'exister lors de son entrée en vigueur. 

17. Cette distinctionprésente des inconvénientset peut 
susciter d'inutiles querelles. Ces situationsne sont que 
le produit d'actes ou de faits et leur soumission aux 
règlesdunouveautraitééquivautàsoumettrelesactes 
ou faits dont elles découlent aux^règles innovatrices de ce 
traité, ce qui estjustement exclu par là première partie de 
l'article 24. Il faudrait au moins que l'article énonce un 
critère permettant de distinguer selonquelessituations 
sont ou ne sont pas indépendantes des actes ou faits qui 
leur ont donné naissance. 

18. Plutôt que de s'exprimeràdemi, commeillefait, 
l'article devrait garder le silence sur les situations durables. 
La délégation du Portugal appuie donc l'amendement des 
Etats-Unis. Par souci de brièveté, le représentant du 
Portugal ne fait pas de commentaire sur les autres 
amendements et se borne à déclarer qu'U est pour le 
maintien du reste de l'article 24. 

19 IvL GONZALEZCA1VIPOS (Espagne) appuiele 
texte de l'article 24 qui affirme, sous une forme négative, 
le principe selonlequel un traité s'appHque aux seuls 
actes,faits ousituationspersistantaprèssonentréeen 
vigueur. On étabHt ainsi une présomption de non-
rétroactivité à défatrt d'intention contraire des parties. 
Il est indispensable en effet de ne pas porter atteinteàla 
HbertécontractueUe.La détermination de l'intention est 
donc un élément essentiel de la question. 

20. Larèglerelativeàl'apphcationdestraités dansle 
temps soulève des questions très complexes, qu'U s'agisse 
ducaractèreantérieuroupostérieur desactes, faits ou 
situationsoude l'entrée envigueur prise comme limite 
temporeUe de l'appHcation du traité. 

21. Consciente de ces difficultés, la délégation espagnole 
estime que le résultat auquel est parvenue la Commission 
du droitinternational est satisfaisant et qu'Ufaut éviter de 
toucheràl'équiHbredéHcat de sa terminologie. 

22. Deux idées lui paraissent intéressantes pour la 
compréhension de l'article 24. En premier Heu, silanature 
du traité est impHcitement visée par les premiers mots de 
l'article 24, l'accent mis sur l'intention des parties donne 
à l a règle un caractère subjectif. La nature du traité, 
conçue comme élément objectif, complèteutUementle 
critère subjectif, pour la fixation des Hmitesd'appHcation 
du traité dans le temps. En second lieu, le principe de la 
bonne foi tient une place importante dans la question de 
la non-rétroactivité des traités. Il ne s'agit pas seulement 
de son rôle dans les problèmes d'interprétation que pose 
la non-rétroactivité, mais aussi de sa place à côté de 
l'intention des parties et de la nature du traité, dans 
l'exception énoncée en tête de l'article 24. 

23. Enfin, encequiconcernelanotiond'entréeenvigueur, 
sa délégation estime qu'U s'agit incontestablement du 
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double régime des articles 21 et 22 du projet, c'est-à-dire 
aussi bien de l'entrée en vigueur provisoire que de 
l'entrée en vigueur définitive. 

24. Commentant les amendements présentés, le repré
sentant de l'Espagne fait observer que le problème posé 
par l'appHcation du traité dans le temps en cequi concerne 
les situations,bien que difficUe, peut être résolu par une 
bonne interprétation du texte de l'article. Il n'approuve 
donc pas la suppression de la mention des situations, que 
demande l'amendement des Etats-Unis, car cela aboutirait 
àun régime trop rigide en matière de rétroactivité. Il est 
également contre l'amendement de l'Autriche et de la 
Grèce car, compte tenu de l'importance que revêt la 
notion de nature du traité, la formule employée doit 
rester suffisamment large pour l'englober. Ouant à la 
modification proposée par la délégation cubaine, le 
représentant de l'Espagne l'estime acceptable sur le fond 
et l'appuiera, bien que les termes employés risquent peut-
être de donner au texte une certaine tonaHté péjorative. 
Toutefois, ce point peut être soumisàl'examen du Comité 
de rédactions 

25. 1̂ 1. OVERSHOE (Canada) estime que l'article 24 doit 
être Hbellé d'une manière aussi simple et aussi précise que 
possible. En effet, rien n'empêche un Etat, s'illejuge bon, 
de prévoir qu'un traité auraun effet rétroactif. Siun 
traité ne contient aucune dispositionencesens,Ufaut 
pouvoir appHquer une règle simple et précise.L'amende-
ment de l'Autriche (A^CONF.39/C.l^L.5 et Add.l) est 
très utUe parce qu'il supprime le membre de phrase 
ambigu«Amoins qu'une intention différente ne ressorte 
dutraitéoune soit par aUleurs établie». 

26. Puisque les Etats peuvent stipuler dans le traité que 
la règle de non-rétroactivité ne s'appHque pas,Un'yapas 
às'occuper de leurintention. Le représentant de l'Autriche 
aproposé que son amendement soit renvoyé au Comité de 
rédaction; cependant, de l'avis de la délégation cana-
dienne,Une s'agit pas seulement d'une question de forme 
et cet amendement devrait être mis aux voix. 

27. La délégation canadienne appuie également l'amende
ment quiflgure dans le documentA/CONF.39/C.l/L.155 
pourles raisons exposées parle représentant des Etats-
Unis. Silemembredephrase «tout acte outoutfait 
antérieur»est très précis, on ne peut en dire autant des 
mots «ou toutesituationquiavaitcesséd'exister». Il 
n'est pas souhaitable de maintenir dans l'article des 
termes aussi ambigus. 

28. Une semble pas que l'amendement cubain (A/CONF. 
39^C.1^L.146) apporte aucuneprécision et le nouveau 
HbeUé risque d'engendrer tout autant de difficultésque 
celui qui a été proposé par la Commission du droit 
international. La délégation canadienne nepourrapas 
appuyer cet amendement. 

29.^1 JIMÉNEZ DE ARÉCHAGA(Uruguay)n'ap-
prouve pas l'amendement de l'Autriche et de laGrèce, 
(A/^CONF.39/C.I^L.5 et Add.l)quiénonce desrègles 
trop rigides.Un traité peut être rétroactif non seulement 
par suite de la présence d'une clause spéciale, mais aussi 
s'Uexiste«une raison particulière appelant une interpré
tation rétroactive», comme la Cour internationale de 

Justice l ' a d i t d a n s l ' a f f a i r e ^ ^ ^ ^ . On peut citer 
enexemplelesRèglesde^ashingtondans l'affaire de 
1 '^^^^^. A ce point de vue, l'amendement japonais 
(A/CONF.39^C.l^L.191)estpréférable. 

30. La raison déterminante de l'amendement cubain 
(A/CONF.39^C.l^L.146) pourrait bien être l'imprécision 
du texte espagnol qui n'est pas aussi clair que lestextes 
anglais et français. Le mieux serait d'aHgner le texte 
espagnol sur le texte anglais et de d i r e « ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ » , a u H e u d e « ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ » . 

31. Si l'on supprimait le membredephrase«outoute 
situation qui avait cessé d'exister», commelepropose 
l'amendementdes Etats-Unis (A^CONF39/Cl^L.155), 
l'article 24 serait incomplet, carUexiste des situations que 
l'on ne saurait quaHfier d'actes, ni de faits, par exemple 
une condamnation pénale dont l'exécution suit son cours. 
Il est curieux de constater que presque dans tous les cas 
où s'est posé le problème de l'appHcation rétroactive d'un 
traité, les tribunaux ont qualifié ces cas de«situations». 
Par exemple, d a n s ^ ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ l a 
Cour permanente de Justice internationale s'est servie du 
mot«situation». Il est préférable de ne pas modifier le 
texte original de cet article, qui énonce sous forme néga
tive une règle incontestée,àsavoir que le nouveau traité 
nes'appHquepas aux actes ou auxfaitsantérieurs, ni 
auxsituations qui ontcessé d'exister antérieurement à 
son entréeen vigueur.^ ^ ^ ^ , celasignifiequele 
traité s'appHque aux actes et aux faits qui sontinter-
venus, ou aux situations qui ont commencé d'exister 
postérieurement à son entrée en vigueur. Larédaction 
prudente du texte n'exclutpas, mais au contraire eHe 
impHque, quele traitépeut s'appHquer aux situations 
existantes. Celan'estpas exprimé formeHement, parce 
que, en général, les rédacteurs d'un traité tiennent compte 
des faits et des situations qui subsistentàla date d'entrée 
en vigueur du traité. Dans ce cas,Un'est pas nécessaire 
d'énoncer une règle supplétive; ce sont les intentions des 
parties qui importent. La délégation uruguayenne votera 
en faveur du texte original. 

32.1vl. DEBRESSON(France) approuveenprincipe 
l'article24, mais estime quelarègle delanon-rétro-
activité, qui est un principe de base du droit des traités, 
doit être énoncée aussi clairement et aussi brièvement que 
possible. A cet égard, le texte actuel contient deux 
membres depurases qui sont denatureàsouleverdes diffi
cultés dans l'appHcation de larègle,àsavoirlesexpressions 
«l'intention... par aUleursétablie»et«toute situation 
qui avait cessé d'exister». La délégation française 
approuve donc les amendements qui rendent le texte 
plus clair et notamment ceuxquiont été présentés par 
l'Autriche etla Grèce (A/CONF.39^C.l/^L.5 et Add.l) et 
par lesEtats-Unis (A^CONF.39^C.l/L.155). C'est au 
Comité de rédaction qu'U appartient de prendre en 
considération ces divers amendements et d'arriver à 
uneformulationplusheureusedutexteproposéparla 
Commission du droit international. 

33.^1. SINCLAIR (Royaume-Uni) estime qu'U est 
nécessairededisposer d'unerèglesupplétiverelativeà 
l'appHcation des traités dans le temps et que cette règle 

^ . ^ . , ^ ^ ^ ^ , p . ^ . 
^ . ^ . ^ . , s é r i e A / ^ , n ^ 7 4 , p . 2 1 . 
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doit indiquer clairement qu'un traité s'applique exclusive
ment aux actes et aux faits postérieurs à son entrée en 
vigueur. Comme l'a fait observer le représentant du 
Canada, les parties qui négocient sont toujours libres de 
prévoir, si elles le jugent bon, la rétroactivité d'un traité. 
La délégation britannique partage les doutes du représen
tant des Etats-Unis quant à la signification et à l'objet du 
membre de phrase «toute situation qui avait cessé 
d'exister », car il risque d'être interprété comme autorisant 
des exceptions très étendues à la règle de la non-rétro
activité. En dépit des arguments avancés par le représen
tant de l'Uruguay, M. Sinclair n'est pas convaincu de la 
nécessité de maintenir ce membre de phrase. De toute 
façon, il semble nécessaire de conserver le début de 
l'article proposé par la Commissionju droit international, 
car la rédaction est très souple. C'est pourquoi la déléga
tion britannique ne peut appuyer l'amendement de 
l'Autriche et de la Grèce (A/CONF.39/C.1/L.5 et Add.l). 
En outre, elle préfère le HbeUé retenu par la Commission 
du droit international à celui du Japon (A/CONF.39/ 
C.1/L.191). 

34. M. MARESCA (Italie) dit que sa délégation est 
convaincue de la nécessité de faire figurer dans la conven
tion une règle relative à la non-rétroactivité. Cette règle 
doit être claire et brève et, à cet égard, le texte original est 
satisfaisant dans l'ensemble. Cependant, il est certain que 
les mots « ne soit par affleurs étabhe » introduisent un 
élément d'incertitude et nuisent à la clarté du texte. La 
délégation itaHenne appuie donc l'amendement de 
l'Autriche et de la Grèce (A/CONF.39/C.1/L.5 et Add.l). 
La Commission du droit international a introduit une 
distinction subtile entre, d'une part, les actes et faits 
antérieurs et, d'autre part, les situations qui ont cessé 
d'exister antérieurement à la date d'entrée en vigueur du 
traité. Il est certain qu'en se bornant à mentionner les 
faits et les actes, on laisserait à la règle de la non-rétro
activité la souplesse nécessaire tout en supprimant un 
élément d'incertitude. 

35. La délégation itaHenne appuie l'amendement 
finlandais (A/CONF.39/C.1/L.91), car U souHgne le lien 
nécessaire qui existe entre les articles 15 et 24 en ce qui 
concerne l'attitude que les Etats doivent prendre avant 
même l'entrée en vigueur du traité. 

36. M. AVAKOV (République sociaHste soviétique de 
Biélorussie) se déclare en faveur du texte présenté par la 
Commission du droit international. Cet article indique 
que rien ne peut empêcher un Etat de donner un effet 
rétroactif à telle ou telle disposition d'un traité. C'est là 
une manifestation de la volonté souveraine des Etats. 
L'article dit encore qu'en règle générale un traité n'est 
pas rétroactif. Or, dans le droit interne des Etats, les 
lois n'ont pas non plus d'effets rétroactifs. Personne ne 
peut donc se déclarer contre les dispositions essentieHes 
de cet article. La délégation de Biélorussie ne peut 
accepter l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/ 
L.155). L'idée sur laqueUe est fondé cet amendement a 
déjà été étudiée par la Commission du droit international, 
qui a décidé de la rejeter. L'amendement cubain (A/CONF. 
39/C.1/L.146) pourrait être renvoyé au Comité de 
rédaction. 

37. M. KEITA (Guinée) dit que sa délégation approuve 
dans l'ensemble le projet du texte de cet article, mais 

qu'elle apprécie les efforts déployés par les délégations qui 
ont présenté des amendements. En ce qui concerne 
l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.155), il 
est certain que, si les actes et les faits peuvent être déter
minés avec précision, l'expression « situation qui avait 
cessé d'exister » peut prêter à équivoque. Cet amendement 
mérite donc d'être pris en considération. La notion de 
non-rétroactivité a été retenue en droit privé et en droit 
interne. Au moment de l'entrée en vigueur d'une loi, il 
existe des situations qui ne sauraient être régies par la 
nouvelle loi. Il en va de même en droit international lors 
de la conclusion d'un traité. On pourrait donc peut-être 
adopter une solution moins radicale que la suppression 
pure et simple, et dire par exemple «toute situation 
définitivement acquise à la date d'entrée en vigueur du 
traité ». 

38. M. GÓR (Turquie) reconnaît que les dispositions 
d'un traité ne peuvent s'appliquer qu'aux actes et aux faits 
qui se produisent alors que le traité est en vigueur. Les 
exceptions à cette règle devraient être Hmitées à des cas 
bien définis. La rétroactivité devrait résulter clairement 
du texte même du traité. La délégation turque appuie 
donc l'amendement de l'Autriche et de la Grèce (A/CONF. 
39/C.1/L.5 et Add.l), car l'expression «à moins qu'une 
intention différente ne ressorte du traité ou ne soit par 
aüleurs étabHe » prête à confusion et risque d'engendrer 
des différends. La délégation turque ne peut accepter 
l'amendement finlandais (A/CONF.39/C.1/L.91), car les 
article 15 et 24 ne portent pas sur le même objet. 

39. M. ROSENNE (Israël) estime que le début de l'article 
ne doit pas énoncer une règle trop stricte en stipulant que 
seul le texte du traité détermine si, dans un cas particuHer, 
U y a exception à la règle générale de la non-rétroactivité. 
La convention doit se contenter de donner des directives 
générales et laisser aux personnes qui seront chargées de 
rédiger les traités futurs, ou de les interpréter dans des 
situations concrètes, le soin de prévoir ou d'apphquer 
toute la rétroactivité qui semblera souhaitable en raison 
des circonstances. C'est pourquoi la délégation israéHenne 
ne peut appuyer les propositions tendant à modifier les 
premiers mots de l'article 24. En revanche, elle accep
terait la suppression des termes « ou toute situation qui 
avait cessé d'exister ». L'idée exprimée dans cette expres
sion est probablement déjà contenue dans les mots « tout 
acte ou tout fait antérieur », de sorte que la suppression 
de cette formule ne modifierait pas sensiblement le sens 
de l'article. 

40. La délégation israéHenne ne verrait aucun incon
vénient à modifier la présentation de cet article de façon 
que le principe soit énoncé avant l'exception, au cas où le 
Comité de rédaction le jugerait bon. 

41. M. VEROSTA (Autriche) ne croit pas que l'amende
ment proposé par sa délégation et celle de la Grèce 
(A/CONF.39/C.1/L.5 et Add.l) rendrait l'article 24 trop 
rigide. Ce nouveau HbeHé ne ferait qu'attirer l'attention 
sur la situation qui résulterait de l'absence, dans le traité, 
de toute clause relative à la rétroactivité. Si l'on ne 
donne aucune précision à ce sujet, il est possible qu'un 
Etat soutienne un jour que la convention, par sa nature 
même, est rétroactive. La délégation autrichienne 
maintient donc son amendement. 
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42. r^. r^ULIrvIBA (Zambie) regrette l'absence de 
l'Expert-conseil, car il aurait souhaité recevoir des 
explications complémentaires avant de se prononcer 
sur la suppression des mots «ou toute situation qui 
avait cessé d'exister». 

43. IvI.YASSEEN (Irak) dit que l'article 24 aborde un 
problème essentiel que la convention sur le droit des 
traités ne pouvait passer sous sUence.L'expression«ou 
toute situation qui avait cessé d'exister»est absolument 
nécessaire, car son objetest de couvrir des cas quine 
sont pas visés par les mots «tout acte ou tout fait 
antérieur». 

44. Les actes peuvent avoir été accompHs antérieurement 
àla date d'entrée en vigueur, mais la situation peut conti
nuer après cette date et,s^Uenest ainsi, les dispositions 
dutraité doivent être appHquées même si la situationa 
commencé avant l'entrée en vigueur. Le représentant de 
l'Irak est opposé à l'amendement des Etats-Unis 
(A/CONF.39/C.1/L.155) et se prononce pour lemaintien 
de l'article 24 dans son HbeUé actuel. 

45.Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de 
l'Autriche et de la Grèce. 

^ / ^ ^ ^ ^ . ^ / ^ . ^ . ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . 

46.Le PRÉSIDENTmet aux voixl'amendement des 
Etats-Unis. 

^ ^ ^ ^ ^ - ^ ^ ^ / C ^ ^ v ^ . ^ / ^ . ^ . ^ ^ ^ ^ / ^ . 

47.LePRÉSIDENTdéclare que les amendements de la 
Finlande (A/CONF39/C.1/L.91), de Cuba(A/CONF.39/ 
C.l/L.I46)et du Japon(A/CONF.39/C.l/L191), qui 
portent sur desquestionsdeforme,seront renvoyés au 
Comité de rédactions 

ARTICLE 25^(AppHcation territoriale des traités)^ 

48. Le PRÉSIDENTannonceque la délégation de la 
RépubHque de Viet-Nam a retiré son amendement à 
l'article 25 (A/CONF.39/C.1/L.180). 

49. IvI.LOU^ACHOUI^ (RépubHque sociaHstesovié-
tiqued'Ukraine)ditque,soussaformeactueUe,l'article25 
soulèveindirectementun desproblèmes les plusimportants 
du droit international et du droit interne, celui de l'appH
cation des normes du droit international ou de l'appHca-
tion d'accords internationauxàl'intérieur des territoires 
composant un Etat.Le droit international ne peut pas 
s'appHquer directement à l'intérieur des territoires 
composant un Etat sans qu'il existe une règleàcet effet 
dans le droit interne. 

50.La délégation delà RSS d'Ukraine estime que la 
formule de laCommissiondu droit international,selon 

^Fn raison de cette décision, l'amendement de la République du 
Viet-Nam ^A/CONF.39/C.l/L.179^,quiaboutissaitàun résultat 
semblable, n'a pas été mis au^voi^. 

^Fourla suite des débats sur l ' a r t i c le24 ,vo i r la7^ séance. 
^La Commission était saisie des amendements suivants: Répu

blique socialiste soviétique d'Ukraine, A/CONF.39/C.l/L.16^ 
République du Viet-Nam, A/CONF.39/C.l/L.I^0. 

laquelle«l'applicationd'untraité s'étendàl'ensemble 
du territoiredechacunedesparties», estcontraireau 
droit international etàcertains systèmes de droit interne 
en vigueur. 

51. Le régime juridique de mise en oeuvre des dispositions 
d'un traitéàl'intérieur d'un pays varie suivant les pays. 
Dans la RSS d'Ukraine, les dispositions d'un traité ont 
effetjuridique et sont appHquées àl'intérieur dupays 
après l'adoption d'une loi. En revanche, aux Etats-Unis 
et en Autriche, un systèmedifférentesten vigueur: ledroit 
interne confère une autorisation globale par l'effet de 
laquelle tout traité international s'appHque immédiate
ment après sa conclusion sur l'ensemble du territoire. 

52. Le problème que pose l'article 25 est complexe. 
L'amendement de la RSS d'Ul^aincviseàmodifier le 
Hbellé sans toucher aufond de l'article et IvI.Loukachouk 
demande que cet amendement soit renvoyé au Comité de 
rédaction. 

53. !VI.HARRY(AustraHe) dit qu'une règle fixant le 
champ d'appHcation territorial d'un traité peut se révéler 
nécessaire dans un certain nombre de situations.Certes, 
l'intention des pays qui participent à la négociation 
ressortira normalement du traité ou sera par aUleurs 
étabHe avant ou pendant les négociations, ou au moment 
de l'expression du consentementàêtre Hé par le traité. 
Cependant, si cetteintentionnepeut être établie, une 
règle supplétive est souhaitable. 

54. Danscertamscas,par exemple celuiduTraitésur 
l'Antarctique^les dispositions du traité se rapportentà 
une région géograplfiquedéterminéequines'étendque 
sur une portion seulement du territoire de certaines des 
parties à ce traité. Ces cas sont exceptionnels et sont 
toujours visés par des dispositions expresses. Le problème 
seposeplutôt lorsque des fragments du territoire des 
Etats ayant participé aux négociations sont considérés 
isolément aux fins de diverses phases du processus de la 
conclusion des traités; ces fragments de territoire peuvent 
être membres d'une union fédérale pourvue de la capacité 
deconcluredes traités, commec'est lecas delà RSS 
d'Ukraine; ou bien, comme c'est le cas pour les territoires 
dépendants et, plus encore, pour ceux qui sontàlaveiUe 
d'accéderàl'indépendance, l'Etat contractant se trouve 
amené, par sa constitution, ou par la pratique en vigueur, 
àconsulterles autorités législatives ou executives de ces 
portions de son territoire. Le problème revêt un intérêt 
tout particuHer lorsqu'une des parties composante de 
l'Etat, bien que ne constituantpas unEtat souverain 
indépendant, estdotéed'unegrandeautonomie, d'une 
manière générale ou relativementàl'objet du traité dont 
U s'agit. Dans ce cas, s'U apu consulter les autorités 
compétentes de toute portion intéressée de son territoire 
surles questions qui seposentaufur etàmesure des 
négociations, l'Etat peut, avec l'accord des autres parties 
contractantes, limiter le champ des obHgations qui 
découlent du traité aux portions qui ont exprimé le désir 
d'être Hées.Si, au contraire,Un'a pas pu procéder aux 
consultations nécessaires pendant les négociations, l'Etat 
voudrapeut-êtrenefairesadéclarationqu'après avoir 
pris connaissance de l'avis des portions intéressées de son 
territoire. 

^Nations Unies, ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , v o l . 4 0 2 , p. 71. 
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55. IvI. Harry tientàsouhgner que la délégation austra
lienne laisse de côté dans ce contexte le problème de la 
ratification des traités dont l'objet rend nécessaire 
l 'adoptiond'uneloiparl'undesEtats membres delà 
Fédération australienne. La nécessité de consulter le 
gouvernementd'unEtatpeutparfoisinfluersurladécision 
designer certains traités ouenretarderlaratification, 
mais le problème de l'application territoriale ne se pose 
pas. Il n'en va pas de même dans le cas du Territoire de 
la Papouasie: ce territoire, tout comme celui de la 
Nouvelle-Guinée, jouit d'une très large autonomie 
locale.il est appeléàdevenirunpays qui s'administre 
lui-même et dont le développement permette l'accession 
àl'indépendance,s'ilvientunjour où la majorité de la 
population indigène manifeste clairement que tel est son 
désir.llpeut se présenter dessituationsdans lesquelles 
il soit nécessaire de consulter les autorités du Territoire 
de la Papouasie avant de ratifier un traité, oumêmele 
signer. 

56. Le représentant de l'Austrahe admet, comme la 
Commission du droit international l'a souhgné dans son 
commentaire, queles mots «àmoins qu'uneintention 
différente neressorte du traité oune soitpar ailleurs 
étabHe...»donnentàla règle la souplesse nécessaire pour 
satisfaire à toutes les exigences légitimes en matière 
d'appHcation territoriale des traités. 
57. L'article 25 ne constitue qu'une règle supplétive 
d'interprétation et ne peut en aucune façon être interprété 
comme une norme exigeant que les Etats expriment leur 
consentementàêtreHés par les traités sans au préalable 
s'assurer que letraité est acceptable et appHcable pour 
tous les éléments constitutifs de ces Etats.Cette question 
continueraàêtre du ressort du droit et delapratique 
internes. Pour conclure, IvI. Harry dit qu'il préférerait le 
texte de la Commission du droit international, mais qu'il 
ne s'opposera pas à l'amendement de l'Ukraine 
(A/CONF.39/C.1/L.164) si celui-ci rahie de nombreux 
suffrages. 

58.1vI.RIPHAGEN(Pays-Bas)rappeHeque,dansses 
observations^ sur l'article 57 du projet de 1964, qui 
correspondàl'article 25 du projetactuel, le Gouvernement 
des Pays-Basadéjà signalé que le Hbellé du texte risque 
deprivercertainsEtats, constitués par des pays autonomes 
distincts, d'une possibUité qui existe dans lapratique 
internationale actueHe:ceUed'étabHr une différenciation 
entre ces éléments autonomes, dans la mesure où l'exige 
leur structure constitutionneUe propre. Le Gouvernement 
néerlandais avait alors cité diverses entités autonomes 
pourvues delacompétenceexclusivededécider sieHes 
serontounonliéesparlesdispositions des traités que 
l'Etat dont elles sont les parties composantes vient à 
conclure, soit pour le compte d'un ou de plusieurs autres 
de ses éléments constitutifs,soit sans formuler expressé
ment aucune précision. Le gouvernement avait estimé 
que la règle énoncée dans cet article était utile, mais 
qu'eHe ne respectait pas le droit des pays autonomes 
composantunEtat d'accepter ou derefuserles droits 
ou obHgations découlant d'un traité quin'apas été adopté 
ou authentifié sur leur demande ou enleur nom. Le 
Gouvernement des Pays-Bas avait donc demandé de 
compléter cet article par une disposition prévoyant que 

^ V o i r ^ ^ ^ ^ / ^ C ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ , ^ ^ , 
vol. II, p. 365. 

tout Etat composé d'éléments distincts, qui signe un 
traité necontenantpasdedispositionsurl'application 
territoriale, doitavoirle droit de déclarer quelles sont 
celles de ses parties constitutives auxquelles le traité 
s'appHquera, conformément aux vœux des entités 
intéressées. 

59. Dansleparagraphe4desoncommentairesurI'ar-
ticle 25, laCommissiondu droit internationalaestimé 
qu'une disposition de ce genre«risquait de poser autant 
de problèmes qu'eUe n'en résoudrait». En outre, la Com-
nfissionaindiqué que le Hbellé de l'article sous sa forme 
actuelle donnaitàla règle la souplesse nécessaire pour la 
rendre applicable, notamment à la situation envisagée 
parleGouvernement néerlandais. 
60. LadélégationdesPays-Baspensequel'opinionde 
la Commissionestjustifiée:Ie Royaume des Pays-Bas 
est un exemple pertinent, car trois pays, situés dans deux 
hémisphères,yforment un seul Etat,surlabase d'une 
entière autonomie et d'une égalité juridique absolue.Si 
l'on tient pour admis que les mots«ou ne soit par aifleurs 
étabHe»,quifigurentmaintenantdansleprojet, autorisent 
tacitement à s'entenir àlapratique dont il s'agit, la 
délégation néerlandaise est en faveur du Hbellé actuel de 
l'article 25. 

61. !VI.LOU^ACHOU^(RépubHquesociaHste sovié
tique d'Ukraine) tientàpréciser que l'amendement de sa 
délégation ne vise pasàexclure une partie duterritoire 
du champ d'apphcationdutraité,carUest bien stipulé 
danscet amendement qu'«une partie autraité est Нее 
parluipourl'ensembledesonterritoire». Laquestion 
fondamentale est de savoir si l'on peut appHquer les 
normes du droit international directement aux territoires 
d'un Etat. Enfin, se référantàla déclaration du représen
tant del'AustraHe,lvI.LoukachouksouHgne que l'Antarc-
tique n'est pas le territoire d'un Etat. 

62.1VI.BARROS(ChiH)repondantàlaremarquequi 
aété faite parle représentant de la RSS d'Ukraine au 
sujet de l'Antarctique, dit que le Chili réserve sa position 
quantàla situation del'Antarctique chUien. 

La séance est levéeàl3 heures. 

TRENTE ET UNIÈME SÉANCE 

Vendredi 19 avril 1968, à 15 h 20 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 25 (AppHcation territoriale des traités) [suite] 

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à poursuivre 
l'examen de l'article 25 du projet de la Commission du 
droit international1. 

1 La Commission n'était saisie que d'un seul amendement, celui 
de la République socialiste soviétique d'Ukraine (A/CONF.39/ 
C.1/L.164). 

http://locale.il
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2. M. REGALA (PhUippines) se déclare satisfait,dans 
l'ensemble, de l'article 25 tel quel 'arédigéla Commission 
du droitinternational. Cependant, commel'asouHgné 
un juriste aUemand dans un article pubHé en octobre 1967, 
l'article 25 soulève un certain nombre de questions, teUes 
que ceHe de savoir quel sens donner aux mots«ou ne soit 
par ailleurs étabHe». Ce membre de phrase risque, 
semble-t-il, d'offrir à u n e p a r t i e au traitélapossibiHté 
de se soustraire à ses obhgations. Le même auteur a 
également souHgné que l'expression«l'ensemble du ter-
ri toire»n'estpasdéfinie; o n n e sait pas, par exemple, 
sieUeenglobel'espaceaérien. Ilconviendrait peut-être 
d'ajouteràl'article une disposition aux termes de laqueHe, 
à moins que l'intention contraire des parties ne soit 
étabHe, l'application du traité s'étendrait à la totalité 
du territoire placé sous la juridiction de l'Etat. 

3. Le PRÉSIDENT propose que la Commission renvoie 
l'article 25 et l'amendement de la RSS d'Ukraine 
(A/CONF.39/C.1/L.164) au Comité de rédaction et 
qu'eUepasseàl'examen de l'article 26. 

ARTICLE 26 (AppHcation de traités successifs portant sur 
la même matière)^ 

4 . M . DE BRESSON (France) dit que l'amendement 
français (A/CONF.39/C.1/L.44) fait suite à d'autres 
amendements que l a France aprésentés à des articles 
antérieurs, au sujet des traités multUatéraux restreints. 
Il importe défaire en sorte quetoutes les part iesàces 
traités enappHquentlesdispositions dansleur totalité. 
Il n'est pas nécessaire de mettre aux voix l'amendement, 
qui peut être renvoyé directement au Comité de rédaction. 

5 .^ .TALALAEV(UniondesRépubliquessociaHstes 
soviétiques) dit que l'amendement de l'Union soviétique 
(A/CONF39/Cl /L.202)apour objet d'établir un Hen 
entre l'article 26 et l'article 23 et d'assurer l'appHcation 
du principe ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . Aucun problème sérieux 
ne se pose si les par t iesàdes traités successifssont les 
mêmes, mais la situation est peut-être plus déHcate dans 
le cas contraire et lorsque les dispositions des deux 
traités risquent d'être incompatibles. Un principe de droit 
généralement reconnu étant que les gouvernements 
doivent faire honneur aux obligations découlant des 
traités,Uimportequelesdispositionsdestraitéspostérieurs 
soient compatibles aveccelles des traités antérieurs; si 
eUes ne le sont pas, ce sont les dispositions du traité 
antérieur qui l'emportent.Certes, si un Etat assume des 
obhgations conventionneUes incompatibles entre eUes, sa 
responsabihté peut se trouver engagée. L'amendement 
conjoint de la Roumanie et de la Suède (A/CONF.39/ 
C.l/L.204)estacceptableetpermetd'aboutiràune version 
simpHfiée du paragraphe 4. 

6. M.BLIX(Suède)dit que l'amendement conjoint de la 
Roumanie et de la Suède,en fondant les a l inéas^e t^ , 
s'efforce d'abrégerletexte.Il n'en modifie pas le fond. 

^Four la suite des débats,voirla72^ séance. 
^La Commission était saisie des amendements suivants: France, 

A/CONF.39/C.1/L.44: Union des Républiques socialistes sovié
tiques, A/CONF.39/C.1/L.202: Roumanie et ^uède, A/CONF.39/ 
Cl/L.204:Japon,A/CONF.39/C.l/L.207:Cambod^e,A/CONF.39/ 
C.l/L.2^. 

7 . M . F U J I S A ^ I ( J a p o n ) d i t q u e l e c a s d ' u n t r a i t é 
qui ne doit pas être considéré comme incompatible avec 
untraité antérieur est différent de celuid'un traité qui 
est subordonné à u n a u t r e . Dansle premier cas ,Une 
saurait être question de supériorité de l'un des deux traités 
sur l'autre. C'est en tenantcompte de ce fait que la déléga
tion japonaiseaprésenté un amendement pour préciser le 
sens de l'article 26 (A/CONF.39/C.l/L.207).lvI.Fujisaki 
propose que le Comité de rédaction examine la question. 

8. M. SARIN C H H A ^ (Cambodge) dit que l'amende
ment de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L208) concerne 
la situation envisagée aux ahnéas^et^duparagraphe4 
de l'article 26. Lorsque deux traités successifs ne sont pas 
incompatibles, c'est le premier qui régit les droits et 
obhgations des parties. Lorsque deux traités sont en 
conflit,c'est le traité antérieur qui l'emporte sur l'autre 
parce qu'Uapriorité sur celui-ci dans le temps et que l'on 
doit présumer que les parties au second ont agi de 
mauvaise foi. 

9. 1̂ 1. RUEGGER (Suisse) dit que, en raison du statut 
international de son pays, il se voit dans l'obHgation de 
faireunedéclarationausujetdel'Article 103 de la Charte, 
déclarationdontUdemandel'insertiondans le rapport 
final de la Conrmission plénière. La Commission du droit 
internationalavoulu tenir compte, commeUest naturel, 
de cette importante dispositiondelaCharte, qui He la 
très grande majorité des Etats représentésàla Conférence, 
mais non pas tous ces Etats. La Suisse ne fait pas partie de 
l'Organisation des Nations Unies, tout enprêtant un 
concours actif àl'ceuvre économique, sociale,culturelle 
et humanitaire accompHepar les organes des Nations 
Unies. Comme eUe n'est pas HéeparlaCharte,eHe ne 
pourra signer la convention en cours d'élaboration qu'en 
formulant une réserve au sujet de l'articlel03. 

10. IvI.LADOR (Israël) relève que l'article 26 ne prévoit 
pas le cas où des Etats sont partiesàdes traités différents 
appartenantàune série de traités successifs, mais ne sont 
pas parties aux mêmes. Les Bureaux internationaux 
réunis pour la protection de la propriété industrieHe ont 
présenté des éléments d'information intéressants dans 
leur exposé écrit (A/CONF.39/7 partie B, sect.5), au 
paragraphe3duquelUest dit qu'entre deux Etats qui ne 
sont pas parties aux mêmes traités,ilne saurait évidem
ment s'établir, enver tudeces t r a i t é s , aucune relation 
juridique selon les principes généraux du droit inter
national. Il existe cependant dans les unions inter
nationales teUes que celles qui sont gérées par les BIRPI 
une situationspéciale avecunrégimeprévoyantqu'un 
Etat peut adhérer aux deux traités ou seulement au traité 
ultérieur et devenir p a r l a membre del 'union,en assu
mant tacitement des obhgations à l'égard de tous les 
pays membres. Pourtant, si cette pratique rentre dans le 
champ des dispositions de l 'article4du projet, les ques
tions qui ressortissentàl'article 26 nécessitentune solution 
appropriée dans le cadre de ce système. 

11. Il seraitnécessaire que le Comité de rédaction examine 
le rapport entre les articles 26 et 36. La délégation d'Israël 
préfère la variante plus simple du paragraphe 5 qui 
figurait dansl'article 63 del'avant-dernier projet de l à 
Commission. 
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12. IvI.SEPULVEDAAlvIOR (Mexique) constate que 
l'article 26 régit les relations entre traités successifs, mais 
estime qu'il devrait laisser laporte ouverte à d'autres 
systèmes. 

13. Ivl. SINCLAIR (Royaume-Uni) n'est pas certain que 
le texte de laComnHssion du droit international donne 
satisfaction en pratique. I lyades hésitations sur le sens 
de l'expression «la même matière». Les Conventions 
des Nations Unies sur les droits de l'homme se rapportent-
ellesàla même matière que la Convention européenne des 
droits de l'homme, ou que les conventions de l'OIT et de 
l'UNESCO, relatives àcertainsaspects déterminés des 
droits de l'homme7De plus, il peut être difficile parfois 
dedéterminerquelestletraité antérieur etquelest le 
traité postérieur.Asupposer qu'une conventionAait été 
signée en!964 et soit entrée en vigueur en!966,tandis 
qu'une conventionBaété signée et est entrée en vigueur 
en 1965, quelle sera la convention antérieures Si la 
conventionBest considérée comme antérieure, parce que 
la date d'entrée en vigueur serait l'élément décisif, la 
réponse sera-t-elle différente si la conventionAest entrée 
en vigueuràtitre provisoire en!9647Pour prendre un 
exempledifférent, onpeut supposer qu'uneconvention 
multilatérale ait été ouverteàla signature en!960;un 
EtatAl'aratifiéeen 1961 et la convention est entrée en 
vigueuren 1962. Puis les EtatsAetBconcluent en 1963, 
sur le même sujet, un traité bilatéral qui entre en vigueur 
en 1964, aprèsquoil'EtatBadhèreen!965àlaconvention 
multUatérale. ^uelestletraitéantérieur etquelest le 
traité postérieur7 Du point de vue de l'Etat A, la conven
tion multUatérale est le traité antérieur mais, du point de 
vue de l'Etat B, elle est le traité postérieur. 

14. Rien n'obHge à subdiviser les conventions multi
latérales en plusieurs catégories; les dispositions du 
paragraphe 4 suffiront, de l'avis du représentant du 
Royaume-Uni, à protéger entièrement les parties aux 
traités multilatéraux restreints qui, de toute manière, 
peuvent toujours modifier les termes d'un traité par 
consentement unanime. 

15. Ivl. Sinclairn'apas eu le temps d'étudier endétail 
l'amendement du Japon (A/CONF.39/C.1/L.207), mais 
il reconnaît la force de l'argument du représentant de ce 
pays. Les autres amendements sontdecaractère rédaction-
nelet peuvent être renvoyés auComité de rédaction. 

16. Ivl. VOICU(Roumanie) déclarequel'amendement 
présenté conjointement par la Roumanie et la Suède 
(A/CONF.39/C.1/L.204) vise à rendre le texte aussi 
concis que possible. Etant donné l'existence de nombreux 
traités portant sur la même matière, l'article 26 est 
particuHèrement important et le texte de la Commission 
du droitinternational, quine tient compte que delà 
pratique existante, est bien équihbré. Le représentant de 
la Roumanie appuiera tous les amendements qui ne 
modifient pas ce texte radicalement quant au fond. 

17.1vl. V^OODLEY (Observateur des Bureaux inter
nationaux réunis pour la protection de la propriété 
intellectuelle — BIRPI), prenant la parole sur l'invitation 
du Président, rappeHe que le principe qui estàla base de 
l'article 26 et notamment du paragraphe4est le suivant: 
dans le cas de traités successifs portant sur la même 
matière,Un'existe pas de relations conventionnelles entre 

deux Etats qui nesontpasparties aumêmetraité. La 
situation est spécialecependantence quiconcerneles 
unions internationales telles que celles qui sont gérées par 
les BIRPI et parmi lesquelles figurent les unions instituées 
parlaConventiondeParisde 1883pourlaprotection 
de la propriété industrielle et la Convention de Berne de 
1886pourlaprotectiondes œuvres littéraires et artis
tiques. Ces conventions ont été revisées à plusieurs 
reprises, mais chacune de ces revisions n'a consisté qu'à 
donner une versiondifférente delà Convention initiale 
qui existe toujours. Il n'yadans chaque cas qu'une seule 
union: c'est celle quiaétéinstituéeparlaConvention 
initiale. 

18. Du point de vue technique, chaque conventioninitiale 
etlesactes qui lamodifient constituent des traités distincts 
et successifs qui demandentàêtre ratifiés. Cependant, il 
arriveparfoisqu'unEtat adhèreàl'acteleplusrécent 
d'une union sansdéclarerquesonadhésionest valable 
pourles actes antérieurs.Dans les relations de cet Etat 
avec ceux qui sontparties àl 'actele dernier en date, 
aucun problème ne se pose.En revanche, dansses rela
tions avec les Etats membres de l'union qui n'y sont pas 
parties, ledit Etat est censé avoir accepté tacitement tous 
les textes antérieurs;enconséquence, sesrelations avec 
les Etats qui sont seulement parties aux textes antérieurs 
sont régiespar ces derniers^. Surleplanjuridique, la 
situationestdiscutable, mais cesystèmeestleseulqui 
puisse être appHqué.L'union est plus importante que la 
conventionqui l'a créée. Sansce système d'acceptation 
tacite, l'Etat quiaadhéréàl'acte le plus récent n'aurait 
aucune relationjuridique aveclamoitié des Etats membres 
de l'union. 

19. Tenant compte du fait que les unions constituent un 
cas spécialàcet égard, les BIRPI jugent acceptable l'ar-
ticle26, avec ou sans lesamendementsproposés. L'ar
ticle 4, tel qu'ilaété rédigé par le Comité de rédactions 
tient compte dans une certaine mesure des pratiques des 
unions. Le Comité de rédactionjugera peut-être bon d'en
visager l'insertion dans la partie VI (Dispositions diverses) 
d'une clause visantàpréciser que les dispositions du projet 
de convention ne portent pas atteinte aux pratiques éta-
bHes des unions pour ce qui est des relations entre les Etats 
partiesàces dernières. Une clause de sauvegarde de ce 
genre estnécessaireence qui concerne non seulement 
l'article 26, mais aussi d'autres dispositions teUes que 
l'article8sur la procédure de vote, comme le représentant 
des BIRPI l'adéjàsoulignéàla neuvième séances 

20.1vl. DENIS (Belgique) demande si l'amendement 
français (A/CONF.39/C.l/L.44)viseàrenverser la règle 
énoncée au paragraphe3 de l'article 26, lorsqu'U s'agit 
d'untraitémultilatéral«restreint». 

21. IvI.BEVANS (Etats-Unis d'Amérique) déclare qu'il 
est opposéàl'amendement français parce qu'il restrein
drait considérablement la faculté des partiesàun traité 
multilatéral ayant traitàdes questionsrégionales o u à 
des questions intéressant un petit nombre d'Etats, de 
modifier leurs rapports conventionnelsàmoins que toutes 
les parties aupremiertraitén'yconsentent. Une partie 
pourrait donc paralyser les efforts de toutes les autres et, 

^Voirie document A/CONF.39/7,part.F.,sect.5,par.7. 
^Voir la 28^ séance, par. 14. 
^Far .25à27 . 
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de ce fait, retarder l'évolution des affaires régionales ou 
ledéveloppement progressif dudroit international. De 
plus, l'amendement français est superflu. En effet, les 
droits d'un Etat partie au traité antérieur qui décide de ne 
pas devenir partie au traité postérieur sont parfaitement 
sauvegardés par l'alinéa^duparagraphe4de l'article 26, 
dans sa forme actueHe. 

22. Lereprésentant desEtats-Unis n'est pas favorable 
au renvoi de l'amendement français au Comité de 
rédaction en attendant qu'une décision soit prise au sujet 
delapropositionfrançaisevisantàincluredansl'article2 
(Expressions employées) la définition d'un «traité 
multilatéralrestreint»(A/CONF.39/C.l/L.24).Lanotion 
contenue dans l'amendement français est tout à fait 
indépendantedel'emploi del'expression«traitémulti-
latéralrestreint»,etc'estàcette notion que la délégation 
des Etats-Unis est opposée. 

23. En ce qui concerne l'amendement soviétique (A/ 
CONF.39/C.l/L202),rvI.Bevansnepense pas qu'il soit 
souhaitabledefairementiondel 'art icle23(^^^^^ 
^ ^ ^ ) au paragraphe 5. Il ne voit pas pourquoi 
l'article 23 devrait être mentionné seulement dans^ce 
paragraphe et non dans les autres articles, car cela 
pourraitêtreinterprété àtortcomme signifiantquela 
règ le^^^^^^^^^^nerégi tpas les autres dispositions 
du projet lorsqu'elle n'y figure pas expressément. 

24.1vl. DE BRESSON (France)déclare que l'amendement 
de là France (A/CONF.39/C.l/L.44)viseàrégler un 
cas qui n'est pas prévu dans les dispositions de l'aHnéa^ 
du paragraphe 4 de l'article 26. Lorsque le traité 
antérieur est un traité multilatéral restreint et que le 
secondaétéconcluentre certaines de ses parties seule
ment, ce sont les dispositions du premier qui doivent 
l'emporter, dans l'intérêt de l'intégrité du traité;celle-ci 
est indispensableàl'existence même de ce type de traité. 

25. Les objections soulevées par le représentant des 
Etats-Unis seraient sans objet si le paragraphe 1 de 
l'article2contenait une définition de l'expression«traité 
multUatéral restreint», comme l'a proposé la France 
(A/CONF39/C.I/L.24) 

26.M. OVERSHOE (Canada) conteste sérieusement 
l'opportunité de la suggestion de la délégation française 
tendant à ce que son amendement (A/CONF.39/C.1/ 
L.44) soit renvoyé au Comité de rédaction.Cet amende
ment soulève une question de fond, qui, de surcroît, 
est controversée:!! est donc indispensable que laCom-
mission plénière exprime d'abord son avis sur la question. 
De plus,eHedevratôt ou tard décider s'U convient ou 
non d'inclure dans le projet de convention les notions de 
«traitémultUatéralgénéral»etde«traitémultilatéral 
restreint». 

27. Le PRÉSIDENTrappehe que la question de l'in
clusion éventueUe de dispositions relatives aux traités 
multUatéraux«généraux»et«restreints»aétélaissée 
en suspens et que le Comité de rédactionaétéinvitéà 
faire rapportàcesujet^.La Commission plénière prendra 
ultérieurement une décision sur ces questions. Entre-
temps,étantdonnéqueladélégation française n'apas 
demandé que soit mis aux voix son amendement à 

^Voir la 6̂  séance, par. 33 et 34. 

!'artic!e26(A/CONF.39/C.l/L.44) quise rapporteà 
l'une de ces questions, i! semble préférable de renvoyer 
cet amendement auComité de rédaction avec les autres 
amendements (A/CONF.39/C.1/L.202, L.204, L.207 
etL.208) dont onareconnu qu'ils avaient un caractère 
rédactionnel. 

28. IvI. BARROS (ChiH) approuve chaleureusement les 
observations du représentant du Canada. La Commission 
plénière doit se prononcer sur l'amendement de la France 
(A/CONF.39/C.1/L.44). 

29. IvI.ZElvIANE^ (Autriche) est lui aussi de cet avis; 
lorsqu'un amendement soulèveunequestiondefond et 
que son auteur n'insiste pas pour qu'il soit mis aux voix, 
on doit considérer qu'Uaété retiré. 

30.1vl. DE BRESSON (France) fait observer que le mieux 
serait d'attendre, pour trancher la question des traités 
multUatéraux restreints, que leComité de rédaction ait 
examiné ses incidences sur tous les articles. Il n'est donc 
pas souhaitable de mettre cette question aux voix à 
propos de l'article 26 seulement. 

31. IvI.YASSEEN, président du Comité de rédaction, 
déclare que cette question, quiaété renvoyée au Comité 
de rédactiomaun caractère généraletqu'eUe intéresse 
en réalité un certain nombre d'articles. Le Comité de 
rédaction n'a pas quaHté pour la régler lui-même;Ufaut 
quelaCommissionplénièrelui donne desinstructions 
en prenant une décision sur le fond. Il en est de même du 
problème des traités multUatéraux«généraux». 

32. IvI.AlvIADO (Brésil) dit qu'U n'y auraitpas d'incon-
vénientàrenvoyer l'amendement français (A/CONF.39/ 
C.1/L.44) auComité de rédactionpuisquecelui-cipeut 
toujours indiquer que cet amendement soulève une 
question de fond qui doit être tranchée par la Commission 
plénière. 

33. IvI.^OVALEV (Union des RépubHquessociaHstes 
soviétiques) fait remarquer que la Commission a déjà 
renvoyé au Comité de rédaction un certain nombre 
d'amendements relatifs aux traités multUatéraux «res
treints». Il serait donc Ulogiquequ'eUe vote maintenant 
sur l'amendement de la France (A/CONF.39/C.1/L.44). 

34. ^L AUGE (Gabon) estimequ'ilestprématuréde 
mettre aux voix l'amendement de la France avant qu'une 
décision ait été prise sur la question générale des traités 
multUatéraux«restreints». 

35. 1̂ 1. I^EBRETH (Ethiopie) est également de cet avis. 
La question soulevée par l'amendement français n'est 
pasnouveHe; elleaétéexaminéeaufondàproposde 
la proposition de la France sur l'article2(A/CONF.39/ 
C.1/L24). 

36. Le PRÉSIDENT dit que, s'Un'yapas d'opposition, 
U considérera que la Commission accepte derenvoyer 
l'article 26 et les amendementsyrelatffs auComité de 
rédaction. 

8 A l a 80^ séance, la Commission plénièreadécidé de renvover 
à l a deuxième session de la Conférence l'examen des amendements 
relatilsau^«traitésmultilatérau^restreints». L'e^amendé8niti^ 
de l'article 26adonc été ajourné jusqu'à la deuxième session. 
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ARTICLE 27 (Règle générale d'interprétation), et 

ARTICLE 28 (moyens complémentaires d'interprétation) 

37. LePRÉSIDENTinvitelesmembresdelaCommission 
àexaminer en même temps les articles 27 et 28, ainsi que 
lesamendementsyrelatifs^. 

38. IvI.lvIcDOUGAL (Etats-Unis d'Amérique), présen
tant l'amendement de sa délégation (A/CONF.39/C.1/ 
L.156) qui viseàremplacerles articles 27et 28 par un 
articleunique, déclare que ces textes, telsqu'ils ont été 
adoptés par la Commission du droit international, 
contiennent des dispositions restrictives troprigides et 
inutiles. Le but de l'amendement des Etats-Unis 
(A/CONF.39/C.1/L.156) est de réaffirmer l'autorité d'un 
processus d'interprétation qui est sohdement établi en 
droit international et qui rend de grands services au 
monde depuis plusieurs siècles. 

39. En adoptant deux articles distincts, à savoir les 
articles 27 et28, la Commission du droit internationala 
établi une distinction hiérarchique entre certains moyens 
principaux d'interprétation, qu'elle a désignés sous le 
nom de «règle générale d'interprétation», et certains 
moyens prétendument «complémentaires». En ce qui 
concerne les moyens principaux d'interprétation, la 
Commission a donné la primauté au texte même du 
traité, qui doit être interprété en fonction du «sens 
ordinaire»àattribuer aux mots,«dans leur contexte et 
àlalumière del'objet et dubut du traité». Dans le 
commentaire de l'article 27,il est toutefois précisé que la 
notion de «contexte» s'applique non pas aux cir
constances dans lesquehes s'est effectuée la conclusion du 
traité, maisàla lettre des textes, et que celle«de l'objet 
etdubutdutraité»visenonpasl'intentioncommune 
réelle des parties, mais plutôt celle qui ressort du passage 
du texte lui-même qui définit«l'objet et le but»du traité. 
En fait,Usemble que le commentaire rejette purement et 
simplement l'intention commune en tant que base 
d'interprétation. 

40. En vertu de l'article 28, d'autre part, les moyens dits 
«complémentaires» d'interprétation, qui comprennent 
les «travaux préparatoires et les circonstances dans 
lesquelles le traitéaétéconclu»,sontrefusésàl'inter-
prète, sauf uniquementpour confirmer le sens tiré de 
l'appHcation de la«règlegénérale»de l'article 27,dans 
tous les autres cas que les situations exceptioneHes 
mentionnées aux alméas^et^de l'article 28. 

41. En bref, l'ensemble du système se fonde sur la 
célèbre maxime de Vattel selon laqueHe «U n'est pas 
permisd'interprétercequin'apasbesoind'interpréta-

^La Commission était saisie des amendements suivants: 
^/ '^^^^BPbilippines,A/CONF.39/C.l/L.174; Pakistan, 

A/CONF.39/C.l/L.18^Union des Républiques socialistes sovié
tiques, A/CONF.39/C.l/L.201^Roumanie,A/CONF.39/C.l/L.203; 
Australie, A/CONF.39/C.1/L.210: Cedían, A/CONF.39/C.1/L.212: 
Grèce, A/CONF.39/C.l/L.213^ République fédérale d'Allemagne, 
A/CONF.39/C.l/L.214;Fspa^ne,A/CONF.39/C.l/L.216. 

^^ r^^^ .^Répub l ique -Un iedeTan^an ie , A/CONF.39/ 
C.l/L.215^Fspa^ne,A/CONF.39/C.l/L.217. 

L ês amendements qui tendaienta^ondre en un seul texte les 
articles 27et 28 ont été proposés parles Ftats-Unis d'Amérique 
^A/CONF.39/C.l/L.15^et la République du Viet-Nam ^A/CONF. 
39/Cl/L.199^. 

tion»,affirmationquel'onafini par considérer comme 
une tautologie obscurantiste, puisque la question de 
savoir siuntexte appelle ou n'appelle pasd'interpréta-
tionconstituedéjàensoiuneinterprétation.lVIcNaira 
signalé que cette maxime «est constamment utilisée, 
aussi bien par les avocats que par les tribunaux, et qu'elle 
leur sert d'argument contre les tentatives qui sont faites 
en vue de découvrir quelle était l'intention des parties 
enutilisant les termes qu'ellesont choisis, comptetenu 
des circonstances du moment». Cetauteuratrèsjuste-
m e n t d é s i g n é c e t t e m a x i m e c o m m e u n e ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
parcequ'elleappellelaquestiondesavoir siles termes 
utilisés sontounesontpasclairs;or, i ls 'agit làd'une 
question évidemment subjective, étant donné que des 
termes peuvent être clairs pour l'un et ne pas l'être pour 
l'autre, etqu'ilslesont souventpour un ouplusieurs 
juges, mais non pour leurs collègues^. 

42. Les règles générales d'interprétation prises dans leur 
ensemble ont rarement été considérées comme des règles 
imperatives du droit international, qui interdiraient 
l'examen des circonstances de l'espèce. Il est rare que les 
principes relatifs au sens ordinaire et naturel, ou à 
l'admissibilité des travaux préparatoires, aient été utilisés 
pour empêcher les recherches. Il est vrai qu'à l'occasion 
onaréglé les différends sur l'interprétation en se fondant 
simplement sur les définitions que le dictionnaire donnait 
des mots employés dans le texte, mais onabeaucoup plus 
souvent jugé qu'un texte n'avait pas de sens en dehors du 
cadre des circonstances dans lesquellesUavait été élaboré. 
La quasi-totalité de la jurisprudence des tribunaux 
internationaux et des tribunaux d'arbitrage, ainsi que la 
pratique des ministères des affaires étrangères en matière 
d'interprétationdes traités, mettentenlumièreledroit, 
pour l'interprète, détenir compte des circonstances qui 
ont influé sur l'intention commune des parties, que celles-
ci ont voulu exprimer dans le texte. La pratique des 
institutions internationales va danslemêmesens. A la 
7^séancedelaCommissionplénière^,l'observateurde 
l'Organisation internationale du travailadéclaréque«la 
pratiquedel'OITen matière d'interprétationfaitune 
plus large part aux travaux préparatoires que l'article 28 
du projet d'articles». De plus, les interprètes des traités 
ont eurecourshabituellementàd'autres principes d'inter-
prétation,tels que celui de l'efficacité du traité,que l'on 
ne retrouve pas dans les articles 27 et 28. 

43. Les restrictions imposées par l'article 28 au recours 
aux travaux préparatoires ne correspondent pas à la 
pratique étabHe. ^ême dans l'affaire du ^ ^ , qui est 
peut-être l'Ulustration la plus célèbre de la prétendue 
règle selon laqueHe«iln'yapas Heu de tenir compte des 
travaux préparatoires si le texte d'une convention est en 
lui-même suffisamment clair ^», laCour permanente de 
Justice internationale s'est effectivement reportée aux 
travaux préparatoires. 

44.Le système rigide des articles 27 et 28 n'est donc pas 
l'expressiondes règles existantes du droit international. 
En outre, si l'on voulait introduire ce système, U se 
révélerait impossibleaappIiquer.il repose sur le postulat 
qu'untexteaunsensendehorsdescirconstances dans 

^ ^ c N a i r , 7 7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ , 1 9 6 1 , p . 3 7 2 . 
^Par.12. 
^C.B.^ . ,^^ ,sér ieA,n^lO,p. l6 . 

http://impossibleaappIiquer.il
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lesqueHesilaété élaboré et qu'U peut être interprété sans 
que l'on fasse intervenir un élément externe quelconque. 
En réaHté, les mots n'ont pas de sens fixe ou naturel que 
les parties à u n accordnepuissentmodifier. Les sens 
«simples et ordinaires» d'un terme sont multiples et 
ambigus; on ne peut les définir de façon claire et précise 
qu'en sereportantauxcirconstances danslesquellesUs 
ont été employés. Par suite, un interprète ne saurait 
espérer appHquerla«règlegénérale»de l'article 27, ni 
recourir aux «moyens complémentaires» admis par 
l'article 28, sans violer en même temps la règle de l'inter
prétation textueheposéeàl'article27.C'est seulement en 
exanùnant les circonstances dans lesqueUes un traitéaété 
conclu que l'on peut attribuer un sens au texte;et c'est 
seulement par cet examen et en ayant recours aux travaux 
préparatoires que l'on peut ^rri^eràla conclusion qu'une 
interprétation conformeàl'alinéa^de l'article 27«laisse 
le sens ambigu ou obscur», ou qu'une interprétation 
conforme àl'alinéa ^ «conduit à u n résultat qui est 
manifestement absurde ou déraisonnable», ce qtù autorise 
à recourir aux «moyens complémentaires» prévus à 
l'article 28. 

45. Canela méthode d'interprétation fondée sur le texte 
du traité soitimpossibleàappHquer, c'est ce que prouvent 
la présence mêmeàlaConférence de l'Expert-conseUet 
le faitqu'on doive souvent se tourner vers lui pour pré-
ciserlesens«ordinaire»duHbellé du projet d'articles, 
alors même que les membres de la Commission ont pleine
ment accès aux travaux préparatoires de laCommission 
du droit international. La compétence incontestée qui est 
reconnueàl'Expert-conseUlorsqu'U donne ces précisions 
se fonde nonpas sur ses connaissances Hnguistiques,ni 
sur ses quaHtés de logicien, mais bien sur la connaissance 
toute particulière qu'U a,en tant que rapporteur spécial 
de laCommission sur le droit des traités,de l'ensemble 
des circonstances danslesqueHes a étéconçuleprojet 
d'articles. 

46. Lesystèmerigide et restrictif prévuauxarticles27 
et 28 ne doit pas devenir une règle de droit international 
carUpourrait être employé parles interprètes dutexte 
d'untraité pour imposer aux parties des accords qu'Us 
n'ontjamais conclus. Il serait fort possible que les parties 
àun traité aient une intention commune tout autre que 
celle qui ressort du sens «ordinaire» des termes em
ployés dans le texte de ce traité. Imposer aux parties 
certains prétendus sens«ordinaires», ainsi que le respect 
de la Hste exclusive des moyens d'interprétation énumérés 
auxarticles27et28,pourraitconduireàdéformer de 
façon arbitraire leursintentions véritables. Ilest indis
pensable de respecter le libre choix des Etats parties au 
traité en ce qui concerne les accords qu'Us ont conclus et 
de ne pas leur imposer un choix fait par des tiers. 

47. Une modeste concession en ce sensaété faite grâce 
à la disposition duparagraphe 4 de l'article 27 selon 
laqueUe«untermeseraentendudansunsensparticuHer 
s'U est étabH que teHe était l'intention des parties». 
Toutefois, au paragrapheI7ducommentaire,Uest pré
cisé que«le fardeau de la preuve repose sur la partie qui 
invoque le sens spécial du terme», etUn'est pas indiqué 
de queUe manière on peut déterminer ce sens spécial, 
sinonen recourant aux moyensd'interprétationécartés 
par l'article 28. 

48. Le critère du«sens ordinaire», de par son ambiguïté, 
ouvrirait la porte aux interprétations arbitraires du texte 
d'un traité et donnerait Heu à des incertitudes plus 
grandes que si l'on mettait l'accent sur l'examen appro
fondi de tous les éléments du contexte qui ont pu influer 
surl'intentioncommunedesparties. En insistant trop 
surlaprimautédutexte, on aboutitàdes décisions telles 
que l'avis consultatif fort critiqué que la Cour inter
nationale de Justicearendu en 1966, dans la dernière des 
affaires relatives au i ^ - ^ ^ ^ ^ ^ . 

49. L'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/ 
L.156) vise à supprimer les éléments de rigidité, les 
restrictions et les distinctions hiérarchiques des projets 
d'articles 27 et 28. Le texte d'un traité et le sens communé
ment attribué aux termes quiysont employés serviraient 
de point de départ et nond'aboutissement au processus 
d'interprétation. Le texte serait considéré comme un 
indice important de l'intention commune des parties parmi 
beaucoup d'autres. Aucune hiérarchie fixe ne serait 
étabHeentrelesélémentsd'interprétation;cetamendement 
cherche eneffetàrendreaccessiblesaux interprètes du 
texte d'untraité tous les élémentsqui pourraient avoir 
de l'importance dans un ensemble donné de circonstances, 
y compris le sens ordinaire des termes, la pratique 
ultérieurement suivie et les travaux préparatoires, sans 
exclure pour autant les autres éléments qui peuvent être 
égalementàconsidérer. 

50.Letexteamendéainsiproposé(A/CONF.39/C.l/ 
L.156) chercheàmaintenir dans toute la mesure possible 
le Hbellé initial tout enfondant les deux articles en un seul. 
La délégation américaine n'acependant pas de préférence 
marquée pour tel mot outeHeformule.Lechoixd'une 
formule est une question de forme, à condition que 
l'objectif fondamental soit atteint, c'est-à-dire que soient 
supprimés toutes les distinctions hiérarchiques et tout ce 
qui fait obstacleàlaHbre recherche de tous les éléments 
permettant d'aboutiràune interprétation rationnefle. 

51. lvI.PHAN-VAN-THINH(RépubHquedu Viet-Nam), 
présentant l'amendement de sa délégation aux articles 27 
et 28 (A/CONF.39/C.1/L.199), dit qu'U s'agit d'un 
amendement de caractère essentiellement rédactionnel. 
L'insertion d'un nouvel alinéa ^ au paragraphe 3 de 
l'article 27 obvierait à la nécessité d'un article 28 et 
simpHfieraitgrandementletextedelaCommissiondu 
droit international.Celui-cidonneeneffet l'impression 
que la Commissionavouluétabhr une sorte de hiérarchie 
entre les règles et les moyens d'interprétation en faisant 
une distinction entre les règles d'interprétation et les 
moyens complémentaires d'interprétation. La délégation 
vietnamienne estime que les travaux préparatoires et les 
circonstances dans lesqueHes le traité a été conclu 
constituent souvent des moyens d'interprétation toutaussi 
valables, sinonaussi essentiels, que lecontexte, notamment 
quandUs'agitd'étabHr l'intention des parties. En outre, 
Usemble logique de parler au paragraphe3des travaux 
préparatoires et des circonstances dans lesquelles le traité 
aété conclu, afin que cette notion intervienne avant ceHe 
du sens particuHeràdonneràun terme, s'U est étabHque 
teHe était l'intention des parties, comme en dispose le 
paragraphe 4. Si l'amendement rédactionnel delà déléga-

^ C . ^ B . , ^ ^ ^ ^ , p . 6 . 
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tion vietnamienne est acceptable pour la majorité, le mot 
«règle» contenu dans le titre de l'article devra être 
employé au pluriel. 

52. Ivl. IRA PLANA (PhiHppines) dit que sa délégation 
aprésente un amendementàl'article27(A/CONF.39/ 
C.1/L.174) parce qu'elle estime que le terme«contexte» 
employé parla Commission du droit international au 
paragraphe2aune portée un peu trop large; elle propose 
donc que ce terme ne vise que le texte du traité, son 
préambule et ses annexes. Cet amendement n'altère en 
rien l'exprit du texte de la Commission car les ahnéas^ 
et ^ du paragraphe 2 doivent de toute manière être 
considérés conjointement lors de l'interprétation du 
traité. La délégation des PhiHppines n'a pas d'objection 
àl'insertion,dans l'article 27,d'autres procèdes fonda
mentaux d'interprétation. 

53.1vl. SAlvIAD (Pakistan) dit que sa délégation a 
présenté un amendementàl'article 27 (A/CONF.39/C.1/ 
L.182) parce que, nùsàpart le casd'accords ultérieurs 
intervenus entre les parties au sujet de l'interprétation du 
traité,ilexiste aussi les cas où les parties concluent des 
accords ultérieurs d'apphcation du traité qui peuvent 
mettre en lumière leurs intentions. Sa délégation n'a pas 
d'objectionàla fusion des articles 27 et 28. 

54. lvI.lvIA^AREVITCH(RépubHque socialiste sovié
tique d'Ukraine), présentant l'amendement de sa déléga-
tion auparagraphelde l'article 27 (A/CONF.39/C.1/ 
L.201),dit que laCommissiondu droit internationala 
longuement débattu delà formeàdonneràcette disposi
tion et qu'ellearejeté avec raison les propositions selon 
lesquelles un traité ne pouvait être interprété qu'en fonc
tion de l'intention des parties. Cependant, elle est tombée 
dans l'extrêmeinverse en décidant que l'interprétation 
consisteraitàdéterminer exclusivement le sens des termes 
du traité dans le contexte du traité e tà la lumière de son 
objet et de son but; le texte d'un traité est l'aboutissement 
de négociations au cours desquelles les intentions des 
parties se dessinent.C'est pourquoi la délégationukrai-
nienne a proposé l'adjonction du membre de phrase 
«exprin^antlesintentionsconvenuesdesparties», à l a 
fin du paragraphe 1. Cet amendement pourrait être 
renvoyé au Comité de rédaction. 

55.1vl. VOICU(Roumanie) déclare que sadélégation 
juge acceptable, dans son ensemble, le texte des articles 27 
et 28 du projet de la Commission du droit international 
et que l'amendementroumainàl'article 27 (A/CONF.39/ 
C.1/L.203) est de caractèrepurement rédactionnel. Les 
ahnéas^et^duparagraphe2de l'article 27 ainsi que le 
commentaire qui leur est consacré semblent appeler 
certaines précisions: si, aux fins de l'interprétation, le 
contexte d'un traité comprend les accords relatifs au 
traité qui sont intervenus entre toutes les parties à 
l'occasion de la conclusion de celui-ci, il est évident qu'un 
accord interprétatif fera partie du contexte; l'aHnéa^du 
paragraphe2sera donc entièrement apphcableàl'inter-
prétationauthentique,puisqu'il fait référenceàl'un des 
instruments essentiels de l'interprétation. Par contre, 
lorsqu'un accord intervenu entre toutes les parties à 
l'occasion de la conclusion d'un traitéaun certain rapport 
avec ce dernier, sans avoir pour autant un caractère 
interprétatif, Une peutplus être considéré comme un 
instrument d'interprétation authentique. Son rapportavec 
le traité peut être celui d'un accord^^^^^^B^Bpar 

exemple, deux Etats qui concluent simultanément un 
accord commercial et un accord financier peuvent spécifier 
la relation qui existe entre les deux instruments dans une 
clausede l'accord, mais on ne saurait déduire dufait 
que ceux-ci sont matériellement apparentés quel'unest 
interprétatif de l'autre. 

56. La Commission du droit internationalaprudemment 
affirmé, au paragraphe 13 de son commentaire sur 
l'article 27, que si ces deux catégories de documents 
étaient reconnues commefaisantpartie du contexte, il 
fallait pas en déduire qu'elles devaient être nécessairement 
considérées comme faisant partie intégrante dutraité et 
que cela dépendait de l'intention des parties dans chaque 
cas.Pourtant,ilestdifficiledeconcevoir qu'unaccord 
culturel, par exemple, intervenu entre toutes les partiesà 
l'occasiondelaconclusiond'uneconventionconsulaire, 
puisse être considérécommefaisantpartie ducontexte 
de la convention et comme moyen d'interprétation de cet 
instrument. Ilfaudrait donc préciser qu'il s'agitenl'occur-
rence de tout accord«pertinent»aux fins de l'interpréta
tion. Cette précisionest d'autant plusnécessaireque le 
paragraphe2de l'article 27 fait une nette distinction entre 
les annexes et les accords ayant rapport au traité, qui sont 
les protocoles et les échanges de notes ou de lettres 
intervenant entre les partiesàl'occasion de la conclusion 
d'un traité. 

57. L'aHnéa^est pertinent aux fins del'interprétation 
authentique, parce qu'il accorde l'importance voulue aux 
instruments étabhs par une ou plusieurs parties et acceptés 
parles autresentant qu'instruments ayant rapport au 
traité. Cet aHnéa concerne les déclarations interprétatives 
et les in terpre ta t ions '^^ , mais cesdeux hypothèses 
ne sont pas clairement énoncées dans le commentaire, 
quireste quelque peu obscuràdeux égards.Tout d'abord, 
il ne fourmt aucun exemple prouvant que la disposition 
se refèreàun instrument interprétatif étabH par certaines 
des parties entre elles et accepté formeUement par les 
autres parties. Le Rapporteur spécial avait élucidé la 
question dans son sixième rapport en spécifiant que, 
lorsqu'il s'agit d'undocument émanant d'ungroupe de 
parties à un traité multilatéral, des considérations de 
principe semblent indiquer que les autres parties doivent 
reconnaître que ledit document est important pour 
l'interprétation du traité^.La formulation laconique de 
l'ahnéa^ne fournit pas de réponseàla question de savoir 
si l'instrument enquestionarapportautraitépar son 
contenu ou en vertu de son caractère interprétatif. 
Ensuite, la disposition ne contient aucune indication 
quant à la façon dont un tel instrument devra être 
acceptépar les autresparties. S'Uy a acceptation for
melle, les parties qui la donnent deviennent, sur le plan du 
droit, coauteurs del'instrument;sicelui-ciest interpré
tatif, son acceptationaura pour effetderendreauthentique 
une interprétation déterminéeàl'égard de l'ensemble des 
parties contractantes. Si l'instrument n'est pas interpré
tatif, son acceptation transformerais Etats quila donnent 
en parties contractantes. 

58. Pour les raisons qui précèdent, la délégationroumame 
aestin^é nécessaire de présenter son amendement, qui est 
de caractère rédactionnel. 

p. 106, par. 16. 
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59. lvI.HARRY(Austrahe)ditquelesamendementsdesa 
délégation au paragraphe3de l'article 27 (A/CONF.39/ 
C.l/L.210)portentuniquementsurdes points de rédaction. 
Laproposition touchant l 'aHnéa^atrai tàunaccord 
intervenu entre les parties au sujet de l'interprétation du 
traité. D'après le paragraphe 14du commentaire, auxfins 
de la règle générale d'interprétation, tout accord au sujet 
de l'interprétation, intervenu entre les parties avant, 
pendant ou après la conclusion du traité, devrait être pris 
en considération. Or, l'ahnéa ^ est limité aux accords 
ultérieurs sur l'interprétation. Bien qu'U faUle également 
tenir compte de l'aHnéa^duparagraphe2àcet égard, 
la disposition qu'U contient, en ce qui concerne les accords 
intervenus au sujet de l'interprétation du traité au moment 
de sa conclusion, ne vise pas nécessairement les accords 
analogues intervenusàun stade antérieur,àune époque 
où les négociations étaient encore en cours; les textes 
français et espagnol sont encore plus équivoques. La 
délégation austraHenne propose comme solution de 
supprimer simplement le mot«ultérieur»àl'aHnéa^du 
paragraphe 3: deslorscettedispositionpourracouvrir 
tous les accordsintervenus, à quelquemoment que ce 
soit, au sujet de l'interprétation du traité.Cette proposi
tion correspondàla solution adoptée par la Commission 
eUe-même dans ce qui était alors l'article 69 de son projet 
de 1964^. 

60. L'amendement rédactionnel de l'Austraheàl'ahnéa^ 
duparagraphe3 aété inspiré parl'idée contenue dans 
le paragraphe 15 du commentaire, selon laqueHe la 
Commission a voulu parler des vues communes aux 
parties. Cette idée ressort clairement des textes français 
et espagnolet l'amendement nevautdoncquepourle 
texte anglais. 

61. O^ant au fonddesarticles27et 28, la délégation 
austraHenne estime que l'on devrait prendre comme base 
les propositions de la Commission du droit international. 
EHepense quelaréférenceautexte dutraitéseraitle 
meUleur moyen d'ajouteràla certitude etàla sécurité des 
obligations conventionnefles;elle respecte les arguments 
du représentant desEtats-Unis et se réserve le droit de 
revenir ultérieurement sur les questions qu'Uasoulevées. 

62. M. JIMÉNEZ DE ARÉCHAGA (Uruguay) déclare 
qu'en présentant son amendement, le représentant des 
Etats-Unis s'est référéàdeux écoles de pensée en matière 
d'mterprétation,dont l'une viseàdéterminer l'intention 
authentique des parties etI'autre,àlaqueHe la Commission 
du droit international s'est raIHée,prend le texte même 
du traité comme base d'interprétation. Ce faisant, la 
Commission a tenu compte de certaines opinions 
formuléesàl'Institut de droit international ausujet du 
projet deLauterpacht. 

63. Le juge Huber, par exemple,adéclaré qu'U convenait 
d'éviter en droit international que la notion de«volonté 
des parties»ne flotte comme un nuage sur la terre ferme 
d'untextecontractttel. Si le respect de la parole déposée 
dans un traité signé et ratffié n'est pas une chose sacrée, 
si les parties peuvent Hbrementinvoquerleur prétendue 
volonté réeUe, un avantage essentiel du droit écrit et 
conventionnel disparaît. Le texte signé est la seule et la 

15 Annuaire de la Commission du droit international, 1964, vol. II, 
p. 210. 

plus récente expression de la volonté commune des 
parties16. 

64. De même, sir Eric Beckett a indiqué avec force que 
le fait de se référer à l'intention supposée des parties ne 
tient absolument pas compte des réahtés. L'expérience 
prouve que les divergences entre les parties à un traité 
naissent fréquemment d'une situation à laqueHe eUes 
n'avaient jamais songé lors de la conclusion du traité 
et au sujet de laqueUe eues n'avaient par conséquent 
aucune intention commune. Dans d'autres cas, il se peut 
que les parties aient eu, dès le début, des intentions 
divergentes sur le point précis en Htige. Chacune des 
parties peut s'être déHbérement abstenue de poser le 
problème, espérant peut-être que celui-ci ne se présen
terait pas en fait, ou escomptant que, s'il venait à se 
présenter, le texte de l'accord aboutirait au résultat qu'eUe 
souhaite. Si l'on acceptait trop aisément le recours aux 
travaux préparatoires, l'Etat qui, pour une raison ou 
pour une autre, se trouverait gêné par teUe ou teUe dis
position catégorique du traité, aurait des chances de se 
trouver muni d'une « planche de salut », car on trouverait 
généralement dans les travaux préparatoires quelque chose 
à invoquer à l'appui de n'importe queHe aUégation, ou 
peu s'en faut17. 

65. De l'avis de la délégation uruguayenne, il convient 
de conserver l'économie des textes de la Commission du 
droit international. Celle-ci a rédigé à dessein les articles 
de son projet de manière à marquer une certaine progres
sion, en commençant par une référence au texte du traité 
et en introduisant progressivement tout d'abord les 
éléments intrinsèques du texte, puis des éléments extrin
sèques tels que les travaux préparatoires, qui permettent 
de mettre en lumière les intentions des parties; par 
définition, ces intentions n'ont fait l'objet d'aucun 
accord entre eues. L'une des raisons pour lesqueUes U n'a 
pas été fait mention des travaux préparatoires dans 
l'article 27, c'est que la Commission n'a pas voulu 
encourager les parties à se servir de tels éléments pour 
introduire des éléments extrinsèques dans le texte, afin 
de se soustraire à des obHgations clairement stipulées. 
Comme sir Eric Beckett Га souHgné dans le passage cité 
plus haut, U n'est que trop facile à un Etat qui désire se 
soustraire à ses obHgations d'introduire un élément 
d'incertitude en se référant aux travaux préparatoires. 
L'étabHssement de deux articles distincts a été également 
dicté par le désir de tenir compte du cas d'Etats tiers qui 
n'auraient pas participé à la conférence convoquée pour 
élaborer le traité. 

66. L'existence de deux articles séparés ne signifie pas 
que la Commission ait éliminé le recours aux travaux 
préparatoires en matière d'interprétation; eue ne pré
suppose pas deux phases d'interprétation distincte; au 
contraire, les procédures énumérées dans les deux articles 
seront appHquées concurremment. La règle énoncée à 
l'article 28 est extrêmement souple et n'étabht aucune 
hiérarchie entre les méthodes d'interprétation. L'article 27 
contient une définition très large du «contexte», qui 
englobe une grande partie des éléments que l'on considère 

16 Annuaire de l'Institut de droit international, Vol. 44 (1952), 
t. I, p. 199. 

17 Annuaire de l'Institut de droit international, vol. 43 (1950), 
t. I, p. 438 et 440. 
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traditionnellement comme des travaux préparatoires, du 
moment que les parties étaient d'accord. 

67. L'un des amendements des Etats-Unis vise à séparer 
l'objet et le but du traité du contexte de ce dernier, alors 
que ces deux éléments sont juxtaposés dans le projet. Or, 
la Commission a délibérément désigné l'objet et le but du 
traité comme l'élément le plus important du contexte et 
non pas comme un élément indépendant: cette dernière 
façon de voir risquerait de conduire à des interprétations 
tendancieuses et d'ouvrir la porte à la méthode de la 
finalité, qui aboutirait peut-être à des conceptions dictées 
par des préoccupations égoïstes. La délégation uru
guayenne appuie le texte des deux articles, tels qu'ils ont 
été rédigés par la Commission du droit international. 

68. M. DADZIE (Ghana) déclare que la délégation 
ghanéenne a certains doutes quant à l'opportunité de 
faire figurer des dispositions sur l'interprétation dans une 
convention qui cherche à codifier les règles applicables à 
la conclusion, à la vaHdité et à la fin des traités. Il est 
exceptionnel de codifier les règles d'interprétation, bien 
qu'il soit habituel d'énoncer sous des formes nouvelles 
les principes d'interprétation, car ces derniers ne sont que 
des directives destinées à aider les tribunaux interna
tionaux, ainsi que les organes chargés de prendre les 
décisions, à dégager l'intention des parties en vue d'appli
quer les termes du traité à une situation donnée. La 
délégation ghanéenne acceptera toutefois que soient de 
nouveau indiqués les facteurs à considérer dans l'interpré
tation des traités, à la lumière des précédents et des 
examens récents relatifs à l'ensemble du problème de 
l'interprétation juridique. 

69. La première question qui se pose, cependant, est de 
savoir si cette disposition doit avoir un caractère obh-
gatoire, c'est-à-dire si elle énoncera des règles que les 
tribunaux internationaux, les instances d'arbitrage et les 
organes de décisions devront appHquer. La délégation 
ghanéenne estime qu'U n'existe pas de règles obligatoires 
d'interprétation en droit international; cette opinion, qui 
est d'ailleurs citée dans le commentaire du projet d'articles, 
est sohdement fondée. Il existe toutefois une grande abon
dance d'ouvrages traitant des principes d'interprétation, 
qui ont été élaborés sur la base des notions générales, 
des adages latins, des analogies avec le droit interne, des 
décisions des tribunaux internationaux et des sentences 
arbitrales. Lorsque se pose le problème de l'interprétation, 
les tribunaux internationaux et les organes chargés de 
prendre les décisions choisissent dans ces ouvrages les 
principes qu'Us estiment appropriés à l'affaire en cause; 
î'obHgation d'appHquer une règle donnée découle de la 
logique de la situation considérée, compte tenu des pré
cédents en matière d'interprétation. 

70. Puisque ces principes d'interprétation ont un caractère 
facultatif, U ne peut être question d'étabhr une hiérarchie 
pour leur appHcation. Le rôle essentiel de l'interprétation 
étant de dégager l'intention des parties en ce qui concerne 
un problème donné, la manière dont cette intention est 
dégagée importe peu. La délégation du Ghana ne peut 
donc approuver la conception adoptée par la Commission 
du droitinternational, qui se fonde sur la méthode Httérale. 
En premier Heu, la définition exacte du terme «sens 
ordinaire » n'est nuUement claire car l'expérience quoti
dienne montre que les mots n'ont pas de sens ordinaire 

lorsqu'ils sont isolés du contexte; de fait, au cours des 
négociations, les mots servent parfois non pas à traduire 
l'accord des parties mais bien à masquer leur désaccord. 
En second lieu, on ne voit pas clairement comment seront 
déterminés l'objet et le but du traité dans un cas donné. 
L'article 27 et son commentaire semblent prévoir que 
cette détermination se fera uniquement en recourant au 
texte, mais si le texte ne permet pas d'y parvenir, l'ar
ticle 28 est pratiquement inapplicable. Le paragraphe 3 de 
l'article 27 ménage la possibilité de recourir à la pratique 
ultérieurement suivie pour établir l'accord des parties, 
mais il ne précise pas ce qu'il faut entendre par pratique 
ultérieure. Enfin, la délégation ghanéenne ne voit pas 
comment dégager le sens particulier dans lequel un terme a 
été entendu par les parties si l'on ne doit recourir aux 
travaux préparatoires concernant le traité qu'à deux fins 
seulement. 

71. Il convient de se rappeler que la Conférence elle-
même a admis la nécessité de ne pas se borner au texte 
du projet de la Commission du droit international : c'est 
ce qui exphque la présence de l'Expert-conseil qui, malgré 
le commentaire lucide qui accompagne le projet, a été 
souvent appelé à donner des expHcations non seulement 
sur le texte du projet mais aussi sur les incidences de ses 
dispositions et sur les intentions de la Commission. Pour 
que la délégation ghanéenne considère une disposition à 
ce sujet comme acceptable, ceUe-ci doit combiner les 
principes d'interprétation les plus importants dans un 
seul article de caractère facultatif et indiquer que l'inter
prétation a pour objet de déterminer l'intention des 
parties relativement à des problèmes particuhers, qui se 
rattachent à l'appHcation d'un traité. Des amendements 
tels que ceux des Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/ 
C.1/L.156) et des Phffippines (A/CONF.39/C.1/L.174) 
répondent à cette préoccupation et c'est sur eux que la 
Commission devra se fonder pour prendre une décision. 

La séance est levée à 18 heures. 

TRENTE-DEUXIÈME SÉANCE 

Lundi 22 avril 1968, à 10 h 45 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 27 (Règle générale d'interprétation) et 

ARTICLE 28 (Moyens complémentaires d'interprétation) 
[suite] % 

1. M. PINTO (Ceylan) dit qu'il a écouté avec intérêt les 
déclarations du représentant des Etats-Unis et ceUes du 
représentant de l'Uruguay concernant les deux façons 

1 Pour la liste des propositions d'amendements aux articles 27 
et 28, voir la 31e séance, note 9. 
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d'envisager le problème del'interprétation d'un traité. 
D'unepart, onrecommandeunexamenapprofondidu 
contexte envue de déterminer lavolonté commune des 
parties; d'autre part, on préconise l'application d'une 
série de règles classées selon une certaine hiérarchie pour 
déternùner la signrfication d'un traité. 

2. La délégation ceylanaise approuve certes l'opinion 
selon laqueHel'accentdoit êtremis surla volontédes 
parties, maisUsemble que le bon sens interdise d'accepter 
les nombreux facteurs que les parties, pour soutenir leurs 
intérêts, pourraientconsidérercommedevant entrer en 
ligne de compte. Il devrait être possible de combiner les 
deuxpoints de vueetd'élaboreruntextequi, tout en 
souhgnant l'importance primordiale de l'intention des 
parties,énoncerait des règles d'interprétation précises et 
des duectives concernant l'importance respective de ces 
deux facteurs. 

3. Ladélégationceylanaise aprésentéun amendement 
(A/CONF.39/C.1/L.212) qui découle de la méthode 
quelquepeurestrictive adoptéeparla Commission du 
droitinternational dansles articles 27 et28.Cetteméthode 
paraît soulever un problème en ce qui concerne les traités 
adoptés au sein d'organisations internationales. Le 
paragraphe2del'article27mentionnedeuxcatégories 
d'instruments à prendre en considération aux fins de 
l'interprétation du traité,àsavoir un accord conclu entre 
les parties et un instrument étabH par une ou plusieurs 
parties et accepté par les autres. 

4. Dans le cas des traités adoptés au sein d'organisations 
intemationales,Ufaudrait prévoir une troisième catégorie 
quicomprendraittout mémorandum ourapport expH-
catif quiaccompagneuntraitéetquiestcommuniqué 
aux Etats, pour signature ou ratification, par l'organe 
compétent del'organisationet quel'organisationconsi-
dère comme important pour l'interprétation du nouveau 
traité.Un tel mémorandum appartient en fait au contexte 
de certamstraités,maisne tombe passouslecoup de 
l'article 27 ni même de l'article 28.On peut citer,àtitre 
d'exempledetelsmémorandumsourapports,ceuxdes 
directeurs exécutifs de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, qui accompagnent 
les statuts delà Société financière internationale^et de 
l'Association internationale de développements ainsi 
que la Convention pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants 
d'autres Etats^,accordsquiont été adoptés au seinde 
ladite banque. La délégation ceylanaise estime que 
l'article 27doit reconnaître l'importance des instruments 
de ce genre pour l'interprétation de la catégorie de 
traités enquestion,et c'est pourquoi eHeaprésenté son 
amendement. 

5. On dira peut-être que cette question est déjà couverte 
parl'article4, mais le Comité doit bien réfléchir avant de 
donnerun sens trop largeàcet article qui est extrêmement 
court et qui est peut-être déjà surchargé. En se fiant par 
tropàl'article 4, on risque de créer un difficUe problème 
d'interprétation pour l'avenir dans certains domaines 

^Nations Unies, ^ ^ 7 ^ 7 ^ ^ , v o l . 264, p. 117. 
^ ^ . ^ . , vol. 439, p. 249. 
^ ^ . ^ . , vol. 575, p. 159. 

commeceluidontUest questionàl'article27. Ilvaut 
mieux être expHcite. 

6.M.I^RISPIS(Grèce)faitobserverqueleparagraphe2 
de l'article 27 prévoit que, auxfins de l'interprétation d'un 
traité, le contexte comprend enpremier Heu le texte du 
traitéycompris le préambule et les annexes. Il ne fait 
aucun doute que, sauf indication contraire, le préambule 
et les annexes font partie du traité.Une question qui se 
pose cependant enpratiqueplusqu'enthéorieestceHe 
de savoir si le titre du traité, les titres de sesparties, 
chapitres, sections et articles font également partie du 
traité. Uneconvention sur ledroit des traités doitrépondre 
à cette question. On sait l'importance que les juristes 
attachent aux titres des articles d'un traitépour déterminer 
la véritable signification du texte de ces articles. Il arrive 
même quel'on tienne compte del'existence d'une virgule 
oud'unpoint-virguleetdel'endroitoùUssontplacés. 
Il faudrait donc mentionner dans la convention que ces 
titresfont partie du texte du traité. Uestfortprobable que 
tous les membres de laCommission seront d'accord sur 
le fond de l'amendement proposé par la délégation 
grecque (A/CONF.39/C.1/L.213). Il suffirait donc, dans 
ce cas, de renvoyer ledit amendement au Comité de 
rédaction. 

7.Del'avis de la délégation grecque, l'interprétation d'un 
traité est essentiehement un processus mental par lequel 
on essaie de déterminer l'intention des partiesàce traité, 
exprimée sous forme demots.Iln'yapas d'interprétation 
absolue d'un texte déterminé;Uyagénéralementplusieurs 
interprétations possibles;Upeutmêmeyavoir des inter
prétations contraires. En conséquence, l'interprétation ne 
peut obéir à des règles précises. En effet, siun traité 
contient une ou plusieurs règles relativesàson interpré
tation, lesdites règles demandent ehes-mêmes à être 
interprétées; mais, quandonenserait arrivé là, onne 
disposerait plus d'aucune règle d'interprétation. Même 
si le traité prévoyait des règles relativesàl'interprétation 
des clauses concernant l'interprétation, ces dispositions 
demanderaient à être interprétées par des moyens ne 
figurant pas au traité. I lyalà un cercle vicieux qui montre 
combien U serait vain d'énoncer des règles relatives à 
l'interprétation. Tout ce que l'on peut faire, c'est d̂  
facihter l'interprétation, de fixer des directives qui aident 
les juristes lorsqu'Usessaient de déterminer la significa
tion d'un texte. Dans ces conditions,ilne semblepas 
possible de présenter, sous forme de règles de droit,des 
directives concernant l'interprétation. Ufaut se contenter 
de décrire différents facteurs qui faciHtent le travaU 
d'interprétation. Il faut fournir auxjuristesles moyens 
tendant à trouverlesidées découlant desmots utilisés 
par les auteurs du traité en vue d'exprimer leur intention. 

8. L'article 27 apour objet de fonder l'interprétation 
principalement sur le sens ordinaire à attribuer aux 
termes du traité. OBue signifie l'expression «le sens 
ordinaireàattribuer aux termes du traité»7La délégation 
grecque se demande sil'on peut véritablement parler d'un 
sens ordinaire des mots. Ilsuffitdeconsulterledictionnaire 
pour se rendre compte qu'un seul et même mot peut avoir 
de nombreuses significations. En outre, le même mot est 
parfoisutUisépour décrireplusieurs objets etlemême 
objet peut être décrit par deux ou plusieurs mots. 
D'aUleurs, le langage évolue; par exemple, le terme 
«territoire», qui signifiait autrefois exclusivementla terre 
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ferme, s'applique maintenant à la mer territoriale et, 
peut-être, au plateau continental. Ainsi le facteur temps 
exerce une influence sur la signification des mots. 

9.De l'avis de la délégation grecque, les articles 27 et 28 
constituent certaines des dispositions les moins heureuses 
duprojet de la Commission du droitinternational. Il 
serait sage de n'avoir qu'un seul article intitulé«Inter-
prétationdestraités»etdeprendreenconsidérationà 
cet effet tous les facteurs qui ont traitàl'intentiondes 
parties.L'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/ 
L.156) est acceptableàcet égard et la délégation grecque 
l'appuiera donc. Si cet amendement était approuvé par la 
Commission, la délégation grecque retirerait son propre 
amendementétant donné quelapropositiondesEtats-
Unis ne mentionne pas le préambule et les annexes, 
question qui semble aller de soi. 

10.M.BLOME^ER-BARTENSTEIN(RépubHquefédé-
rale d'Allemagne) dit que la règle énoncéeàl'alinéa^du 
paragraphe3del'article27diffère des autres dispositions 
de l'article 27,en ce sens qu'elleatraitàun ensemble de 
règles qui ne sont pas directement Hées au traité en 
question. De l'avis du représentant de la RépubHque 
fédérale d'Allemagne, cet aHnéadevraitêtrecomplété.En 
effet, pourquoi ne prendrait-on en considérationque les 
règles du droit international général applicables entre les 
parties7Neserait-U pas raisonnable, et même nécessaire, 
d'essayer d'interpréter les traités de façon qu'ils ne soient 
pas incompatibles avec les traités antérieurs que les 
parties ont conclus avec d'autres Etats7Lorsqu'ilyaune 
possibihté d'interpréter un traité de telle sorte qu'il soit 
compatible avec les autres obligations d'une partie, cette 
interprétation doit prévaloir afin d'éviter les obHgations 
contradictoires etl'on nesaurait présumer qu'unEtat, 
en concluantuntraitéavecun autre Etat, aiteul'intention 
de violer ses obligations vis-à-vis d'un Etat tiers. 

11. La délégation de la RépubHque fédérale d'Allemagne 
estime qu'ilconvient d'insérer auparagraphe3de l'ar-
ticle27unedisposition supplémentaire ence sens, car 
actuellementles Etats règlent de plus en plus de problèmes 
au moyen de traités bUatéraux et multilatéraux. On peut, 
bien entendu, soutenir qu'un Etat quiaconclu un traité 
de bonne foi est en droit de s'attendreàêtre informé par 
son partenaire de toutes les Hmitations auxquelles peuvent 
être soumisesles obHgations énoncées dansletraitéen 
cours de négociation.Toutefois,seuls les faits connus des 
parties au moment où elles ont consenti à s'obHger 
peuvent être considérés comme faisant partie du consente
ment. Ce raisonnement peut toutefois conduire à une 
violation des droits contractuels des Etats tiers, droits qui 
ont également étéacquis debonnefoi. CesEtatstiers 
peuvent également prétendre à ce que leurs intérêts 
juridiques soient protégés. 

12.L'amendementdelaRépubHquefédéraled'Allemagne 
(A/CONF.39/C.1/L.214) ne prétend pas traiter des cas 
danslesquelsunepartieàuntraitéaconcluunautre 
traité avec une troisième partie,traitant du même sujet, 
dans des conditions telles qu'il ne puisse remphr ses 
obHgations qu'à l'égard d'une des deux parties.Ces cas 
entrent nettement dansle domainedelaviolation des 
traités qui faitl'objet de l'article 57 du projet de conven-
tion.L'amendement traite des casoùUest possible de 

concilier les différentes obHgations d'une partieàl'égard 
de deux parties différentes. On peut supposer par exemple 
que l'EtatAait conclu avec les EtatsBetCdeux traités 
dont les dispositions chevauchent en partie. S iAetBont 
accepté lajuridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice, la partieBpeut porter l'affaire devant la Cour 
en demandant une décision fondée sur le texte du traité 
conclu avec A.L'EtatC, qui veut protéger ses droits aux 
termes du traité avec l'Etat A, demandera à l a Cour 
l'autorisation d'intervenir en vertu de l'article 62 du 
Statut. Dans sonarrêt définitif, la Cour devra décider 
quel droit il convient de protéger, question qui n'est pas 
facileàrésoudre, en particuher si la partieApeut prouver 
qu'ellea elle-même agide bonnefoi. Si le texte et le 
contexte des deuxtraitéspermettentuneinterprétation 
qui sauvegarde la validité des deux traités et qui donneà 
lapartieAlapossibilitédeles appliquer tous les deux, 
ilest difficile d'imaginer que la Cour préfère une solution 
qui causerait un préjudice injustifiéàl'une des parties au 
moins.Les motifs surlesquelsserait fondéela décision 
delaCouroud'untribunalarbitraldansuncasdece 
genre devraient également guider lesparties.Telle est la 
raison de l'amendement proposé par la RépubHque 
fédéraled'Allemagne. Une s'agit pas d'introduireune 
nouvelle notion dans le domaine de l'interprétation, mais 
seulement de formuler un principe qui est évident et qui 
estprobablement déjàutiHsé enpratiquepar les Etats 
partiesàdes traités et par des tribunaux. Si cette règle ne 
ne figurait pas dans la convention,un malentendu pour
rait se prodtùre:les règles sur l'interprétation paraissent 
si complexes qu'elles pourraient être considérées comme 
exhaustives. Celapourrait entraîner l'exclusiondetous 
les moyens qui ne sont pas mentionnésàlasection3sur 
l'interprétation. 

13. La délégation de la RépubHque fédérale d'Allemagne 
estime quesapropositionnecontientriendenouveau 
quant au fond, mais qu'eue renferme néanmoins un 
élément nouveau.Cette propositionpourrait êtretrans-
nfise au Comité de rédaction. 

14. M. MALITI(RépubHque-Unie de Tanzanie) déclare 
ne pouvoir accepter aucune des deux thèses concernant 
l'interprétation présentées, d'une part, dans le projet des 
articles 27et 28 et, d'autre part, dans l'amendement des 
Etats-Unis(A/CONF.39/C.I/L.156).Aprèsavoirsoigneu-
sement étudié la question, la délégation tan^anienne 
adécidé de présenter un amendement (A/CONF.39/C.1/ 
L.215) qui pourrait concUier les deux thèses en présence. 
Cet amendement, quiconsisteàsupprimer tout le texte 
del'article28qui suit les mots«aétéconclu»,apour 
objet de donner plus de souplesse au projet de la Commis
sion du droitinternational, de sorte que l'onpourrait 
également avoir recours «aux travauxpréparatoires et 
aux circonstances dans lesquelles le traitéaété conclu». 
La délégation tan^anienneajugé préférable que le texte 
en question soit présenté sous la forme d'un article 
distinct, afin de montrer clairement que l'article 27 
énoncelesprincipales sources depreuves, alors quela 
règlefigurant àl'article 28 traite des moyens complé
mentaires d'interprétation. Ainsi, l'on pourrait avoir 
recours sans restriction aux travaux préparatoires et aux 
circonstances dans lesquelles un traitéaété conclu, mais 
ilfaudrait donner la prùnautéàl'interprétation découlant 
de l'appHcation de l'article 27. 
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15. La délégation tan^anienne ne peut donc accepterla 
proposition des Etats-Unis qui tendàdonner une impor
tance égaleàtous les éléments d'interprétation enumeres. 

16. M.MaHti ne partage pas l'avis des délégations qui 
doutent de l'utiHté et de la nécessité de codifier les règles 
internationales relatives à l'interprétation d'un traité. 
CommeUn'yaaucun amendement proposant la suppres
sion des articles 27,28 et 29,on est amenéàpenser que 
même les délégations en question ne sont pas absolument 
convaincues que ces règles ne doivent pas être codifiées. 

17. La divergence de vues entre les partisans du projet de 
laCommissiondu droit international et les partisans de 
l'amendement des Etats-Unis porte sur la question de 
savoir si les travaux préparatoires et les circonstances 
dans lesqueHes un traitéaété conclu ont la même impor
tance que les éléments d'interprétation citésàl'article 27. 
La délégation tan^anienne approuve à cet égard le 
passage du paragraphe lOdu commentaire des articles 27 
et 28, où on Ht:«En outre, dans bien des cas, les docu
ments relatffsàla négociation des traités comportent des 
lacunes ou risquent d'induire en erreur, si bien qu'U faut 
faire preuve debeaucoup de jugement pour déterminer 
leur valeur en tant qu'éléments d'interprétation.» 

18. On peut d'ailleurs se demander ce qu'il faut entendre 
par «travaux préparatoires». Les déhbérations de la 
Conférence sont consignées dans les comptes rendus 
analytiqueset largement diffusées;maisUyaaussi les 
communications confidentieUes échangées entre lesgou-
vernements avant la Conférence, ou les négociations 
entre les différents groupes régionaux ou même les 
conversations tenues au cours deréceptions et portant 
sur des questions discutéesàlaConférence. Ces discus
sions font-eUes partie des travaux préparatoires au même 
titre que les documents officiels des commissions7Aquel 
stade des négociations peut-ondire que les travaux pré
paratoires traduisent l'intention des parties^ La Com
mission plénière doit donc être très prudente lorsqu'eUe 
traite des travaux préparatoires. Les travaux préparatoires 
et les circonstances dans lesqueUes un traitéaété conclu 
ne peuvent jouer qu'un rôle secondaire en matière 
d'interprétation. 

19. Il convient d'ajouter quela Commission du droit 
internationalafait remarquer, dans le paragraphelO de 
son commentaire sur les articles 27 et 28, que les disposi
tions de l'article 28 n'avaient pas pour effet de tracer une 
Hgnede démarcation rigide éntreles différentsmoyens 
d'interprétation.On peut donc supprimer sans inconvé
nient la dernière partie de cet article. Cette suppression 
rend le texte plus clair et permet d'aboutiràune apphca-
tion plus réaliste. 

20. M.NAHLIl^(Pologne)estimeque,sanslesobjections 
soulevées contre les articles 27 et 28, en particuHer à 
propos de l'amendement des Etats-Unis, ces articles 
auraient pu être adoptés sans trop de discussions, car leur 
HbeHé est remarquablement clair et convainquant. Le 
représentant de la Pologne veut présenter à ce sujet 
d'autres observations. 

21. En premier Heu, onaaccusé la Commission du droit 
international de s'être montrée trop«conservatrice»en 
faisant une place trop importante au texte même du traité. 
S'U est vrai que la Commission du droit intemationala 

reconnu, dans son commentaire, l'existence de trois 
conceptions principales de l'interprétation, quel'on peut 
qualifier de «textueUe», d'«intentionneUe» et de 
«fonctionneHe»,eflen'enapas moins affirmé sa préfé
rence pour le première de ces méthodes et eUeasouligné 
l'importance suprême du texte en matière d'interprétation 
des traités. Néanmoins, dans nombre d'articles du projet, 
la Commission du droit international s'est beaucoup 
souciée des intentions exprimées ou implicites des parties 
et,enoutre,eheamentionnéexpressémentl'objetetle 
butdutraitéàl 'article27.EUen'adoncnégHgénila 
méthode fondée sur l'intention des parties, ni la méthode 
fonctionneUe;eHe a, tout au plus, donné la première place 
àl'étude du texte. 

22. EndeuxièmeHeu,laprétendueoppositionentreces 
trois méthodesaun caractère largement artificiel. Comme 
l'ont fait remarquer un grand nombre d'auteurs éminents 
et,parmiceuxci,lesprofesseurs Fenv^ichetVerdross, 
l'intention des parties résulte avant tout du texte même du 
traité. C'est mêmelà, semble-t-U, unequestiondebon 
sens. Il n'existe pas de preuve plus directe et plus authen
tique de l'intentiondesparties que le texte qu'eHes ont 
élaboré ensemble, précisément afin de donner corps à 
cette intention. 

23.Troisièmement, si le principe dit de Vattel selon 
lequel ce qui est clair n'a pas besoin d'être interprétéaété 
quaHfiéde«tautologie obscurantiste »,Un'enapas moins 
reçu l'approbation d'auteurs éminents tels que Guggen
heim et Rousseau etUaétéconfirméàplusieurs reprises 
par des juridictions nationales etintemationales;pours'en 
teniràl'une de ces décisions,Uaété confirmé par la Cour 
internationale de Justice dans sonAvis consultatif sur la 
Compétence de l'Assemblée générale pour l'admission 
d'un Etat aux Nations Unies^.Certes, le même mot peut 
avoir plusieurs sens, mais cela est vraide certains mots 
seulement.Deplus,parmi les différents sens d'un mot, 
Uyenagénéralement un quel'on peut considérer comme 
son sens «ordinaire» ou «naturel». C'est encoreune 
affaire de bon sens de présumer que les parties ont 
probablement retenu celui-là. C'est justement ce que 
propose la Cornmission du droit international. Toutefois, 
on pourra donneràun terme un sens spécial, conformé-
mentàl'intentiondesparties. CommeUs'agirad'une 
exceptionàlarègle,on devra en rapporter spécialement 
la preuve. 

24.Le représentant de la Pologne examine en quatrième 
Heu le reproche adressé à la Commission du droit 
international de n'avoir pas attaché suffisamment d'im
portance, parmilesprocédés d'interprétation, auxcir-
constances dans lesqueUes le traitéaété conclu et, en parti
culier, aux travaux préparatoires;UrappeUe que la Cour 
permanente de Justice intemationale,ainsiquelaCour 
internationale de Justice, ont témoignéàmaintes reprises 
d'une grande prudence à cet égard, notamment dans 
l'affaire du ^ ^ ^ ^ , o u dans ceHe de la C ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
C ^ ^ ^ ^ ^^^^^^^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . La plupart des 
auteurs limitent aussi la possibUité de recouriràl'inter-
prétationhistoriqueàdes cas déterminés,par exemple 
s'U s'agit d'interpréter des«dispositions controversées» 

^C.^.B.^.,^^,sérieA,n^lO. 
7 C.B.^ . ,^^ ,sér ie8 ,n^ l4 . 
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(Oppenheim,éd.Lauterpacht),oudes«traités-contrats» 
exclusivement, mais non des «traités-lois» (Rousseau). 
Guggenheimamontréàquel point les arguments histo
riques peuvent être divergents et subjectifs; demême, 
lord McNairaposé sans ambages la qùestion:«Une fois 
que vous vous engagea dans cegenre de recherches,où 
vous arrêterez vous7» Enfin, l'insistance excessive sur 
l'interprétation«historique»appeHe les deux objections 
suivantes: d'unepart, si l'on connaît bien les éléments 
historiques de la conclusion desgrands traités,tels que 
le Traité deVersailles,ou la Charte des NationsUnies, 
ces éléments historiques ne sont ni bien connus, ni 
facilement accessibles, lorsqu'il s'agit de conventions 
d'importance secondaire; d'autre part,comptetenude 
la pratique moderne de l'adhésion aux traités multi
latéraux, il serait inéquitable que les Etats qui ont adhéré 
àun texte déterminé risquent de se voir opposeràtout 
moment l'histoire de l'élaboration du traité, alors qu'ils 
n'ont pas participéàcettedernière.En conséquence, la 
Commission du droit international a eu raison, sans 
négliger entièrement les éléments historiques del'inter-
prétation, de les concevoir comme des procédés inter-
prétatifsde caractère auxiliaire. 

25. Enfin, il comprend difficilement comment une classi
fication des procédés d'interprétation, qui met avant tout 
l'accent surle texte des traités, peutêtreconsidéréecomme 
un danger pour les relations conventionneHes éntreles 
Etats. Le texte constitue l'élément le plus stable et le plus 
durable d'untraité. Enconséquence,l'insistancesurla 
valeur dutextepeut renforcer lastabilité des relations 
fondées sur les traités. Ce quimettrait en danger ces 
dernières, ce seraitjustement de s'éloigner des textes dans 
lesquels les parties ont exprimé leurs intentions. 

26.La délégation polonaise appuie fermement, quant 
au fond,letexte desdeux articles rédigésparlaCom-
mission du droitinternational. On peut peut-être ap
porter delégères retouches deforme auHbeflé de ces 
articles, mais il convient de laisser ce soin auComité de 
rédaction, auquel certains des amendements présentés 
peuvent être renvoyés. 

27. M.COLE (Sierra Leone) estime que,pour difficile 
qu'eHe soit, la question de l'interprétation des traités doit 
fairel'objet,dans la conventionné dispositions suscep
tibles d'aider dans leur tâche les autorités qui ont à 
interpréter des traités. IlseféHcitedoncquepersonne 
n'ait demandé la suppression des articles 27 et28. 

28. La délégation du SierraLeone donne son entier appui 
au texteélaboré par la Commission du droitinternational, 
car ses dispositions sont simples, réalistes et peu sujettes 
à controverse. Les lacunes qu'aurait pu laisser l'ar
ticle 27 sont comblées par l'article 28 qui paraît avoir un 
caractère non limitatif. 

29. Le représentant du Sierra Leone voudrait faire 
seulement deux propositions qui pourraient être soumises 
auComitéderédaction.Toutd'abord,àproposdumot 
«accord» employé dans l'article27, auxalinéas ^ du 
paragraphe2et^du paragraphe 3,1e commentaire de la 
Commission du droit international indique, en ses para
graphes 13etl4,qu 'U s'agit d'accords écrits. Peut-être 
vaudrait-Umieuxledireexpressémentdansletextede 
l'article. Deuxièmement, leparagraphel7 du commentaire 
indique que le paragraphe4de l'article 27apour but de 

souligner que la charge de la preuve incombeàla partie 
quiinvoquelesensspécialduterme. Ladélégationdu 
Sierra Leone souhaiterait vivement que le texte même de 
l'article le précise. 

30. C'est en s'inspirant des considérations qu'elle a 
exposées queladélégation du SierraLeone voterasur 
les amendements quitouchentlefond des articles 27 et28. 

31. M. MARTINEZ CARO (Espagne) rappefle que le 
représentant de l'Espagne avait déjà souligné,devant la 
sixième Commission del'Assemblée générale, la primauté 
du texte du traité, comme expression objective de la 
volonté desparties, parrapportàtoutereconstruction 
subjectivedeleursintentions àpartir des travaux pré
paratoires^. 

32.Pourtant, des voix autorisées ont dénoncéla trop 
grande rigidité du projet de la Commission du droit 
international, lui reprochant de vouloir appliquer aux 
mots des définitions tirées du dictionnaire,et peut-être 
étrangèresàla volonté des parties.Certes, il arrive que 
lesparties donnent aux motsun sens différent dusens 
ordinaire; cela se produit souvent et il faut prévoir cette 
éventualité. De plus, lorsque lesparties sont membres 
d'une même communauté juridique, le sens d'unterme, 
bien que particuHerpour les tiers, peut être ordinaire entre 
les parties et non particulier au sens où l'entend le para-
graphe4del'article27. 

33. Le fond du problème réside dans une juste apprécia
tion de la règle énoncée au paragraphelde l'article 27, 
auquel se rapporte l'amendement de l'Espagne (A/ 
CONF.39/C.I/L.216).L'espritdel'amendement, c'est de 
chercher àconciHer, sipossible, les thèses opposées de 
ceux qui préconisent laprimauté du texte ou ceUe de 
l'intention des parties respectivement, en précisant la 
significationdel'expression«sens ordinaire». C'est en 
effetàpartir du texte quel'on doit d'abord rechercher le 
sens ordinaire donnéàuntermedans les rapports éntreles 
parties. Il s'agit de se reporter non aux intentions parti-
cuhères des partiesmais àleursintentions communes. 
L'amendement de l'Espagneaainsi un triple but: intro
duire un élément de relativité indispensable dans le droit 
des traités; introduire un élément subjectif modéré, à 
savoirl'intention commune des parties; et atténuerla 
rigueur de l'article 27, en dehors des circonstances 
exceptionnelles du paragraphe 4. L'interprète devra 
s'inspirer des données du monde juridique que constitue 
le traité. 

34. On pourrait objecter que les expressions «sens 
ordinaire»et«entrelesparties»secontredisent.Pour 
des raisons d'ordre pratique, la délégation espagnole n'a 
pas voulu supprimer le mot «ordinaire». Laplupart 
dutempslesparties emploient les termes danslesens 
qui est «ordinaire» au moment de l'élaboration du 
traité.S'ilenestautrement,s'Uexiste éntreles parties 
un autre sens, ordinaire ou spécial, pour un terme 
déterminé,c'est ce sens qui doit prévaloir. En tout cas, 
cette question peut être soumiseàl'examen du Comité de 
rédaction. 

35. En ce qui concernel'amendement proposé par sa 
délégation à l'article 28 (A/CONF.39/C.1/L.217), 

^ ^ ^ , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , 9 1 2 ^ séance, par. 38. 



190 Séances de la Commission plénière 

M. Martines Caro fait valoir que si la référence aux actes 
ultérieurs des parties aUonge la Ustedes moyens complé
mentaires, efle est cependant nécessaire. Ces actes ne 
sont visés ni au paragraphe3de l'article 27,nid'aiUeurs 
à l'article 38, étant donné qu'Us ne constituent pas 
nécessairement un «accord» des parties. Le remplace
ment du mot«confirmer»par«compléter»traduit plus 
exactement le rôle des moyens d'interprétation considérés 
àl'article28. 

36. Le représentant de l'Espagne demande si le mot 
«instrument», employé dans l'amendement de Ceylan 
(A/CONF39/C.1/L.212) peut comprendre les résolutions 
des organes compétents del'organisation. 

37. M. TALALAEV (Union des Républiques sociaHstes 
soviétiques) déclare que sa délégation attache une grande 
importance auproblème del'interprétation des traités. 
Unebonneinterprétation estindispensableàlabonne 
exécution du traité et renforcera la r è g l e ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ qui estàla base du droit international. 

38. L'objet de l'interprétation est depréciser les intentions 
communes des parties qui trouvent leur expression dans 
le but commun du traité. Cette considération justifie 
l'amendement de la RSS d'Ul^raine(A/CONF.39/C.l/ 
L.201). 

39. C'est le texte du traité qui est la source principale de 
ces intentions, car c'est ce texte qui fixe dans desmotsles 
intentions communes sur lesqueUes les parties se sont 
n^sesd'accord.LaCommissiondu droit internationala 
donc bienfait de mettre l'accent sur l'importance du 
contexte,ycompris le préambule, les annexes etles autres 
instruments ayant rapport au traité, et de séparer ce 
facteurprincipal d'interprétation des moyens complémen
taires décritsàl'article 28. 

40. L'amendement desEtats-Unisbouleverse complète
ment le système retenu par la Commission du droit 
international. Lasolutiond'unarticleuniqueminimise 
le rôle du texte en le faisant apparaître comme un facteur 
parmi d'autres. Cette proposition est poHtiquement 
dangereuse, car eUe permettrait une interprétationarbi-
traire, détachéedutexte et susceptible d'en modifierle 
sens, alors que cela n'est possible que si ce changement 
faitl'objet d'un accord entre les parties. 

41. Les amendements comme celui des Etats-Unis 
s'écartent du schéma proposé par la Commission du 
droit international parce que déjà ils traduisent les 
intérêts particuHers des Etats participantàla Conférence. 
La rigueur du schéma de laCommission du droit inter-
nationalapour but d'éviter une interprétation unilatérale 
des Etats et de dégager au contraire leur intention 
commune. 

42. On acritiquél'expression «interprété de bonne foi 
suivant le sens ordinaire» en prétextant queles mots 
peuvent avoir plusieurs sens, mais, comme l'a dit le 
représentant de la Pologne, c'est le cas d'une minorité de 
de mots seulement. C'est cette minorité que vise le 
paragraphe4del'article27. Certes,un accord manque 
parfoisdeclarté;alors, le projet de laCommissiondu 
droit international permet de recourir à des moyens 
complémentaires d'interprétation. 

43. La délégation de l'Union soviétique ne peut appuyer 
l'amendementdes Etats-Unis qui voudrait consacrer un 

systèmepermettant l'interprétation et, par conséquent, 
aussi l'application, arbitraire et unUatérale,d'un traité. 
Le projet de la Commission du droit international répond 
aucontraireauxexigences desrelations internationales 
contemporaines. Les amendements de la RSS d'Ukraine, 
du Pakistan, de la Grèce, de la Roumanie et del'Austrahe 
(A/CONF.39/Cl/L.201,L.182,L.213,L.203etL.210) 
peuvent en améHorer le texte.Tel n'est malheureusement 
pas le cas del'amendementdelaRépubhquefédérale 
d'AUemagne(A/CONF.39/C.l/L.214),carUpermettrait 
defaireintervenir dans l'interprétation d'un traité des 
Etats qui n'y sont pas parties. 

44. M. DE BRESSON (France) estime que les articles 27 
et 28 trouvent parfaitement leur place dans le projet de 
convention. Entrelesclausesquiouiiraitàlamiseen 
vigueur des traités et ceUes qui visent leur extinction, les 
dispositions consacrées à leur appHcation ne sont déjà 
pastrop nombreuses. Il serait donc regrettable de sup
primer les clauses qui traitent de la méthode d'interpré
tation des accords internationaux. 

45. Les articles 27et 28 sont considérés comme déHcats 
dans la mesure où ils sont présentés comme l'expression 
d'une opposition de doctrine entre les tenants de la 
primauté de la lettre du traité etles tenants de la primauté 
de l'intention des parties au traité.Cependant, il semble 
que les nouveaux textes proposés ne justifient pas entière
ment cette manière de voir les choses. 

46. M. de Bresson pense que la prise en considération de 
l'intention des parties figure, de manière sous-jacente 
mais constante, dans chacune des dispositions des 
articles 27 et 28, comme le fondement de l'interprétation 
des traités. Les auteurs du projet ont néanmoins estimé 
que cette intention devait être recherchée en premier Heu 
dans les instruments étabHs conjointement par les parties, 
quiseulspeuventdonnerHeuàuneinterprétation objective 
et ensuite seulementàtravers les éléments plus subjectifs 
que constituent notamment les travaux préparatoires et 
les circonstances dans lesqueHesl'accordaété conclu. 

47. Poursapart, la délégationfrançaise demeure attachée 
àl'idée que la meUleuremamère de connaître l'intention 
des pariiesàun traité est d'examiner avant tout le texte 
par lequel eHes sont convenues d'exprimer et de consigner 
leur accord. A quoi servirait-U aux négociateurs de 
consacrer des mois,voire des années,àl'élaboration d'un 
texte, d'enpeserchaqueexpressionsi, endéfinitive,le 
sens des termes adoptés pouvait êtrecontestéà toute 
occasion7Enl'occurrence, la logique rejoint la notion de 
sécuritéjuridique. En effet,Uest beaucoup moins aléatoire 
et beaucoup plus équitable,pour dégager l'intention des 
parties, de se fieràce dont eUes sont convenues par écrit 
que de rechercher, en dehors du texte, des éléments inten
tionnels bien davantage sujetsàcaution, car Us sont dis-
persésàtravers des documents incomplets ou unUatéraux. 
Il faut prendre garde de ne pas donner aux arrière-pensées 
des négociateurs lapréférence sur lapensée qu'Us ont 
décidé d'exprimer et de formaHser. 

48. La référence faite dans le paragrapheldel'article 27 
au«sens ordinaire»des termes employés répond parfaite-
mentàcette préoccupation. Eue couvreàla fois le sens 
usuel des mots selon le dictionnaire et le sens particuHer 
qu'Us peuvent acquérir dans le contexte d'une convention 
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déterminée, dont l'objet peutjustifierlerecours aune 
terminologie spécifique. 

49. La délégation française insiste donc pourque,dans 
l'interprétation d'un traité, priorité soit donnée au«sens 
ordinaire»de son texte. Elle pense qu'il serait également 
légitime, pour éclairer le texte, de faire appel en premier 
lieu aux accords intervenusàl'occasion de la conclusion 
du traité ou aux accords formels ou implicites passés 
entre les parties àl'occasion del'interprétation ou de 
l'application du traité. Si, malgré ces précautions, un 
doute subsiste sur le sens d'une dispositionconvention-
nelle, il serait alors naturel de recourir aux travaux pré
paratoires ou aux circonstances dans lesquelles le traité 
aété conclu, comme le prévoitl'article 28. 

50. Par conséquent, la délégation française se prononce 
en faveur du texte proposé par la Commission du droit 
international, qui lui paraît le plus raisonnable, le plus 
sûr et le plus apteàune recherche objective de l'intention 
commune des parties. Elle ne peut donner son appui aux 
amendements présentés parles Etats-Unis d'Amérique 
(A/CONF.39/C.l/L.156),lesPhiHppines(A/CONF.39/ 
C.1/L174) et la République du Viet-Nam (A/CONF.39/ 
C.l/L.199),dans la mesure où ils tendentàsupprimer 
unecertainehiérarchiedesmoyensd'interprétationqui 
lui paraît nécessaire. En revanche, eUe approuve les 
amendements présentés par le Pakistan (A/CONF.39/C.1/ 
L.182), la RSS d'Ukraine (A/CONF.39/C.1/L.201), la 
Roumanie (A/CONF.39/C.1/L.203) et l'Austrahe 
(A/CONF.39/C.1/L.210), qui apportent des précisions 
utiles au texte de laCommission du droit international. 
O ûant aux amendementsquiviennent d'être distribués, 
la délégationfrançaise n'apas encore eule temps de 
les examiner. 

51. Certainesoppositions aux articles 27et28seraient 
peut-être atténuées si ces textes n'étaient pas assortis de 
titres qui accentuent les difficultés que soulèvent ces 
articles. M. de Bresson se réserve le droit de revenir sur 
le problème général que posent les titres donnés aux 
divers articles du projet 

52. M. AMADO (Brésil) rappelle queVattel lui-même 
demandait que les termes soient interprétés suivant le sens 
qui leur était attribué lors de la conclusion du traité. C'est 
donc le sens du texte, c'est-à-dire le sens ordinaire à 
attribuer aux termes du traité dans leur contexte, qui est 
le point de départ de l'interprétation. La délégation 
brésihenne partage eutièrementcepoint de vue, quia 
d'ailleurs été adoptéparlaCommissiondu droit inter-
national.Celle-ci, après avoir examiné très attentivement 
tous les aspects de l'interprétation et passé en revue les 
formules anciennes et nouvelles, s'est efforcée de préciser 
lanotion de contexte, comme en témoigne le paragraphe2 
del'article27. 

53. O ûant aux autres moyens d'interprétation dont il est 
questionàl'article 28, M. Amado croit préférable de les 
considérer comme supplémentaires plutôt que complé
mentaires. Tout en admettant qu'il faille tenir compte des 
travaux préparatoires, il estime que la plus grande 
prudence s'impose. En effet, dans les conférences, les 
Etats cachent parfois leurs vues véritables sur les questions 
endiscussionouontrecoursàdes Etats amis pourles 
exprimer.Ilenrésulte une certaine confusion qui engendre 
laméfiance. 

54. La délégationbrésUienne se prononce en faveurdu 
projet de la Commission du droit international. Elle ne 
peut pas accepter les amendements présentés par les 
Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.156) et la 
RépubHque fédérale d'Allemagne (A/CONF.39/C.1/ 
L.124). En revanche, elle accepte les amendements 
présentés par l'Australie (A/CONF.39/C.1/L.210), le 
Pakistan (A/CONF.39/C.1/L.182), la RSS d'Ukraine 
(A/CONF.39/C1/L.201) et la Roumanie (A/CONF.39/ 
C.1/L.203), qui apportent plusde clarté autexte de la 
Commission dudroit international. 

55. M. STRÉZOV(Bulgarie) approuve quant au fond 
les articles 27 et 28duprojet de la Commission du droit 
international.Ason avis, l'article 27 expose d'une façon 
satisfaisante les règles juridiques générales que les 
chancelleries observent en interprétant les traités inter
nationaux. Or, dans une convention sur le droit des 
traités, la pratique des chancelleries est plus importante 
que les points de vue des diverses écoles. Par ailleurs, la 
solution adoptée par la Commission du droitinternational 
tient compte de la jurisprudence internationale. 

56. M. Stré^ov approuve également la logique du 
raisonnement qui a guidé la Commission du droit 
internationaldansl'énoncé des moyens d'interprétation 
d'un traité. Ilest indéniable, en effet, quela véritable 
intention des parties doit être recherchée en premier Heu 
dans le texte même du traité.C'est uniquement lorsque 
les règles générales énoncées dans l'article 27 ne per
mettent pas de donneràune clause, ouàl'ensemble d'un 
traité, un sens clair et raisonnable, quel'on doit recourir 
auxmoyens complémentaires d'interprétation mentionnés 
dansl'article28. 
57. En ce qui concerne la rédaction, M. Stré^ov approuve 
les amendements de la Roumanie (A/CONF.39/C.1/ 
L.203) et de la RSS d'Ukraine (A/CONF.39/C.1/L.201), 
qui apportent des précisions au texte présenté par la 
Commission du droit international. Par contre, il ne peut 
admettre les amendements présentés par le Viet-Nam 
(A/CONF.39/C.l/L.199)etles Etats-Unis d'Amérique 
(A/CONF.39/C.l/L.156)tendantàfusionnerenunseul 
article les articles 27 et 28. 

58. M. MARESCA (Italie) souHgne qu'un accord est la 
rencontre des volontés des parties. Comprendre la 
signification d'un traité, en mesurer la portée, c'est 
comprendre la volonté des parties et en mesurer la portée. 
C'est le texte du traité qui révèle lavolonté des parties. 
Bien entendu, c'est le sens et non la lettre qui doit être pris 
en considération. Uarrive cependant que le texte ne Hvre 
pas d'une façon précise la volonté profonde des parties. 
Il convient alors de faire appelàtous les moyens d'inter
prétation énumérés dans les articles 27 et 28 du projet de 
la Commission du droit international. Aucune Iriérarchie 
ne doit être établie entre ces moyens. Les travaux prépara
toires et les circonstances dans lesquelles le traitéaété 
conclu ne doivent pas être considérés comme des moyens 
secondaires d'interprétation. C'est pourquoi la délégation 
itaHenne se prononce en faveur delà fusionenun seul 
article des articles 27 et 28. Elle approuvera les amende
ments proposésàl'article 28 si celui-ci n'est pas rattaché 
àl'article27. 

La séance est Ievéeàl2h55. 
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TRENTE-TROISIÈME SÉANCE 

7 ^ ^ ^ ^ ^ 7 ^ , ^ 7 ^ ^ 

^ ^ ^ B M . ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le^décembre 1966 ^ ^ 

ARTICLE 27 (Règles générales d'interprétation) et 

ARTICLE28 (Moyenscomplémentaires d'interprétation) 

1. Le PRESIDENT invite laCommissionàpoursuivre 
l'examen des articles 27 et 28 du projet de la Commission 
du droitinternational^. 

2 .M. SINCLAIR (Royaume-Um) désire revenir sur 
certains des argumentsavancésparlereprésentantdes 
Etats-Unis au cours de la 31^ séance^de la Commission 
plénière en présentantl'amendement de sa délégation (A/ 
CONF.39/C.1/L.156) aux articles 27 et 28.Ces articles 
méritent d'autant plus examen que les déclarations faites 
aucours des débats ferontpartie des travaux préparatoires 
de la future convention sur le droit des traités. 

3. Le problème majeur que pose l'interprétation des 
traités est celui de savoir quel est le but essentiel de cette 
interprétation. On soutient souvent que ce but est d'étabhr 
l'intention commune des parties, indépendamment du 
texte.Cettethèseaété vivement critiquée lors des débats 
sur l'interprétation des traités qui ont eu Heuàl'Institut 
de droit international au début des années 50, etaété en 
définitivecatégoriquementrejetéeparcetinstitut. Certaines 
parties de l'exposé du représentant des Etats-Unis 
semblaient destinéesàressusciter cette doctrine. 

4. La délégation du Royaume-Uni ne pense pas que ce 
soit fairepreuve d'une rigidité excessive que d'attacher 
une importance primordiale au principe de la référence 
au texte dans l'interprétation des traités. Comme l'a déjà 
souHgné le représentant de l'Uruguay, les dangers de 
l'autre doctrine ont été dénoncés de façon convaincante 
par sir Eric Beckett lorsqu'Uadéclaréàl'Institut de droit 
international que, parler de l'intention présumée de 
l'organe législatifàpropos de l'interprétation d'une loi, 
ne correspond pas du toutàlaréahté,quandUest presque 
certainque la question qm s'est posée ne l'avait jamais 
effieuré; cela est encore plus vrai dans le cas de l'interpré
tation des traités. Comme le montrel'expérience,Uarrive 
souvent que les divergences de vues entre les parties 
portent sur unpointqu'eHes n'avaient pas envisagé au 
moment de la conclusion du traité et sur lequel eHes 
n'avaient donc pas la moindre intention commune. Dans 
d'autres cas,Uarrive que les parties aient dès l'abord des 
intentions différentesàl'égard de la question Htigieuse; 
chacuned'eUes s'estdéHbérémentabstenuedesoulever 

^Pourla liste des propositions d'amendements aux articles 27 
et28,voirla31^séance,note9. 

^Par .38à50 . 

le problème,peut-être dans l'espoir qu'U ne se poserait 
pas dans la pratique ou que, s'Use posait, le texte convenu 
aboutirait au résultat qu'elle-même espérait^. 

5. La délégation du Royaume-Uni souscrit à l'idée 
contenuedanslarésolutionadoptéeàcesujetpar l'Institut 
de droit international en 1956 et selon laqueHe,une fois 
que l'accord des parties s'est réaHsé sur le texte du traité, 
UyaHeu de prendre le sens naturel et ordinaire des termes 
de ce texte commebase d'interprétation; les termes des 
dispositions du traité doivent être interprétés dans le 
contexteentier, selon labonnefoietà la lumièredes 
principes dudroit internationale 

6. CommeUestditauparagraphe 11 du commentaire 
de la Commission du droit international relatif à ces 
articles, le point de départ de l'interprétation est d'élucider 
le sens du texte et non pas de r e c h e r c h e r ^ ^ ^ queues 
étaient les intentions des parties. De plus, en ce qui 
concerne de nombreuses conventions multUatérales 
importantes, il se peut que certains Etatsysoient devenus 
parties par une adhésion ultérieure; tel est en particulier 
le cas des Etats de création récente, qui n'ont pas été en 
mesure departiciper àlapréparation desinstruments 
originaux. Il n'est guère possible d'interpréter les droits 
et les obHgations des Etats qui adhèrent ainsiàdes traités 
àla lumière de l'intention commune présumée des auteurs 
des textes originaux; il est plus sage et plus équitable de 
partir du principe que le texte représente l'intention 
commune de ces auteurs et quel'interprétationaessen-
tiellementpourbutd'élucider le sens dece tex teà l a 
lumière de certains facteurs précis et pertinents. 

7. Apropos des mots«sens ordinaire», qui ont suscité 
des critiques, M. Sinclairpense qu'on ne peut évidemment 
pasles considérer isolément;Uest inconcevable que la 
Commission du droit international ait voulu que les 
interprètesdestraitéschoisissent arbitrairement dansle 
dictionnairele sens à attribuer auxtermes des traités. 
Le paragraphelde l'article 27atrait au sens ordinaire 
àdonneràces termes, compte tenu de leur contexte età 
la lumière del'objet et du but du traité et la signification 
àdonneràl'expression«sensordinaire»ressort claire
ment du paragraphe 12 du con^u^entaire. La Commission 
aprobablementtenucompteaussidelanécessité de faire 
la distinction entre le sens ordinaire d'une disposition 
contenue dans un traité et tout sens particuHer qui pour
rait être étabh conformément au paragraphe4de l'article. 
De toutemamère,lanotionde«sensordinaire»ne semble 
pas avoir causé de souci excessif aux juges nationaux ou 
internationaux, comme l'afait remarquer le représentant 
de la Pologne lorsqu'Uaévoqué les décisions de la Cour 
internationale de Justiceetdela Courpermanentede 
Justice internationale. Aux Etats-Unis même,laCour 
suprêmeadû examiner encore en 1963 une question Héeà 
l'interprétation de la convention fiscale del945 entre les 
Etats-Unis et le Royaume-Uni à propos de l'affaire 
^ ^ ^ ^ ^ ^ . ^ ^ ^ ^ ^ ^ . En rendant son jugement, celui 
qui était alors le juge Goldbergadéclaré que les termes 
simples de la convention ne venaient nuHementàl'appui 
de la thèse du requérant, et querien n'indiquait que 
l'appHcation des termes du texte du traité, conformément 

3 Voir Annuaire de l'Institut de droit international, vol. 43 (1950), 
t. I, p. 438. 

4 Op. cit., vol. 46 (1956), p. 349. 
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à leur signification évidente, aboutisse à un résultat 
incompatible avec l'intention oul'attente des signataires^. 

8. L'un des buts de l'amendement des Etats-Unis semble 
consisteràplacer les travaux préparatoiressurunpied 
d'égahté avec les autres moyens d'interprétation et le 
représentant des Etats-Unis a soutenu quel'article28 
soumet le recours aux travaux préparatoiresàdes restric
tions qui sontincompatibles avec l'usage établi. La déléga-
tion du Royaume-Uni estime que la prudence est de 
rigueur lorsqu'on recourt aux travaux préparatoires d'un 
traité comme moyend'interprétation.Tout d'abord, les 
travaux préparatoires sont presque toujours confus, 
inégaux et incomplets: ils sont confus, parce qu'Us 
consistent généralement en comptes rendus analytiques 
de déclarationsfaites au cours des négociations, et les 
exposés faits par les délégations au début de ces négocia
tions peuvent exprimer la position de ces délégationsàce 
stade, mais n'avoir aucun rapport avec le texte final du 
traité; ils sont inégaux, parce que les délégations ne sont 
pas toutesintervenues sur unpoint donné; et ils sont 
incompletsparcequ'ilsne rendent pas comptedes réunions 
officieuses entre chefs de délégations, au cours desquelles 
des compromis sont intervenus, quiconstituent souvent 
l'élément le plus significatif d'une négociation. Si les 
travauxpréparatoires devaient être placés sur unpied 
d'égalité avec le texte du traité lui-même, iln'yauraitplus 
de fin aux discussions lors des conférences internationales. 

9. LaCommissionaréaliséunéquiHbresubtilencequi 
concerne la valeuràattribuer aux travaux préparatoires. 
Les interprètes des traités se réfèrent habituellementàces 
travaux envue d'y trouverdes indications utiles; or, la 
Conférence ne sepropose pas de décrire le processus 
d'interprétation, mais de dégager les règles générales qui 
en découlent. En établissant cette distinction capitale, 
la Commissionn'a certainementpas songé àcontester 
l'utUité des travaux préparatoires aux fins de l'interpréta
tion, mais eue a simplement voulu reconnaître le fait 
que la valeur probante des travaux préparatoires est 
inférieureàceUe du texte même du traité. 

10. Enfin, sil'on attribuait aux travaux préparatoires une 
signification plus grande que celle que leur accorde 
l'article 28 de la Commission, il en résulterait des risques 
accrus pour les nouveaux Etats désireux d'adhéreràdes 
traitésàla rédaction desquels Us n'ont pas pris part. C'est 
le texte du traité lui-même que ces nouveaux Etatsont 
sous les yeux lorsqu'ils décident d'y adhérer ou non; si 
l'onaccordaitplus depoids auxtravauxpréparatoires 
danslesrègles d'interprétation des traités, les nouveaux 
Etats se verraient obhgés d'entreprendre une analyse 
approfondie des travauxpréparatoires avant d'adhérer 
auxtraités;etuneanalysemêmeapprofondie les éclairerait 
sans doute asse^ mal sur les intentions des parties. Pour 
cette raison, la délégation du Royaume-Uni ne peut pas 
appuyer la proposition des Etats-Unis, car, si la nouveHe 
version donne la primauté au texte du traité, eUe accorde 
le même poidsàune série d'autres facteurs qui présentent 
plus oumoinsd'importancepourl'interprétationd'un 
traité; ehe risque ainsi d'ouvrir la porteàd'interminables 
exégèses de la part de prétendus interprètes et de donner 
Heuàdes différends inutiles. Le texte de la Commission 
correspond defaçonbeaucoup plusprécise auxrègles 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ vol. 373, p. 52 et 54. 

admises et appliquées par les tribunaux internationaux et 
dans la pratique des Etats. En principe, la délégation du 
Royaume-Uni neverraitpasd'objectionabsolueàune 
fusiondesdeuxarticles, pourvu quel'équilibre voulu soit 
maintenu éntrela règlegénérale et les moyenscomplé-
mentaires d'interprétation. 

11. Pour des raisons analogues, la délégation du 
Royaume-Uni ne peut appuyer l'amendement de la 
République du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L.199) ni 
celui des Philippines (A/CONF.39/C.1/L.174), c a r i e 
contexted'untraitédépasselecadre du texte, dupré-
ambule et des annexes.L'amendement de la République 
fédérale d'Allemagne (A/CONF.39/C.1/L.214) devra être 
examiné attentivement enrelation avecl'article 26. Le 
Royaume-Uniapprouveles observationsformulées par 
le représentant de la Tan^anie,àproposdel'amendement 
présenté par la délégation de ce pays (A/CONF.39/C.I/ 
L.215),quantàlavaleuràattacher aux travaux prépara-
toires;toutefois, il lui semblerait imprudent de supprimer 
entièrement les limitations prévues parl'article 28.O^uant 
aux autres amendements, Us seront certainement renvoyés 
au Comité de rédaction. 

12. M. ZEMANE^ (Autriche) dit que le débatamontré 
qu'il existe deux façons distinctes d'envisager le problème 
de l'interprétation des traités. Pour les uns, la volonté des 
partiesestexpriméedemanièreexhaustiveparletexte 
d'untraité et nepeut donc être déterminéequ'àpartir 
de ce texte; pour les autres, le texte du traité n'est qu'un 
des éléments qui servent à déterminer l'intention des 
parties. Il n'est pas possible de concilier ces deux opinions 
surleplanthéorique, mais tellen'est d'aiUeurs pasla 
tâche de laConférence:celle-cidoit avoir pour objectif 
d'adopter une règle pratique dedroit positif quipuisse 
fairel'objetd'un accord aussi large que possible. Ni la 
Commission du droitinternational, n i la majorité des 
délégations à la Conférence ne peuvent prétendre 
convaincre les gouvernements de changer leurs positions 
traditionnelles. LaCommission devrait donc adopter un 
texte souple qui, sans satisfaire totalement les tenants de 
l'une ou l'autre thèse, leur seraitdu moins acceptable. 
Dans le cas contraire, si une minorité importante est 
opposée au texte qui sera finalement adopté, il faut 
s'attendre que ce texte fassel'objet de réserves ou, au pis, 
que la Conférence finisse parn'adopter aucune disposition 
sur l'interprétation. 

13. La délégation autrichienne pense qu'on pourrait 
donner autextela souplesse voulue en faisant une plus 
large place aux travaux préparatoires. Ceux-cisontla clef 
du problème pour un certain nombre de raisons. Sil'on 
considère les travaux de la Commission plénière, par 
exemple, pas moins de neuf articles, parmi ceux qu'elle 
aapprouvésprovisoirement,contiennent des expressions 
tehes que «U ressort des circonstances...» ou «une 
intention différente est par aiheurs étabHe...». Au para-
graphe3de son commentaire de l'article 10,àpropos de 
TaHnéa^duparagraphelde cet article, la Commission 
du droit internationaladéclaré:«dans ce cas, il ne s'agit 
que d'utUiser les éléments de preuve pour démontrer 
l'intention des parties»; cette démonstration semble 
impossible, sil'on ne fait pas appel aux travaux prépara
toires du traité. 

14. Ce problème se pose également au paragraphe4de 
l'article 27,qui stipule qu'un terme sera entendu dans un 
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sens particulier, s'il est établi que telle était l'intention des 
parties. A l'exception des cas où, selon le commentaire, il 
ressort du contexte que le terme est employé dans un sens 
technique ou particulier, l'intention des parties ne peut 
être établie que si l'on fait appel aux travaux préparatoires ; 
et pourtant, selon le libellé que la Commission a donné à 
l'article 28, les travaux préparatoires ne seraient pas pris 
en considération dans ce cas, puisque celui-ci ne répond à 
aucune des conditions énoncées dans ledit article 28. Tout 
d'abord, il ne s'agirait évidemment pas de confirmer le 
sens résultant de l'application de l'article 27, puisque 
l'intention des parties d'employer le terme dans son sens 
technique pourrait ne pas apparaître avant l'examen des 
travaux préparatoires. Deuxièmement, l'interprétation 
selon l'article 27 ne laisserait pas le sens ambigu ou obscur 
ni ne conduirait à un résultat qui serait manifestement 
absurde ou déraisonnable. D'un autre côté, si l'on 
emploie aux fins de l'interprétation le sens ordinaire du 
terme au lieu de son sens technique, le résultat peut ne pas 
correspondre à l'intention véritable des parties. 

15. La délégation autrichienne est d'avis qu'il convient 
d'éviter de telles éventualités, soit en modifiant le texte 
de la Commission dans le sens de l'amendement de la 
République du Viet-Nam, (A/CONF.39/C.1/L.199), qui 
tient compte des travaux préparatoires en même temps 
que du contexte, soit en donnant une formulation plus 
souple à l'article 28, comme le propose l'amendement de 
la République-Unie de Tanzanie (A/CONF.39/C.1/ 
L.215). 

16. M. NYAMDO (Mongolie) déclare que en examinant 
les articles 27 et 28, la Commission a pour première tache 
de décider si chaque Etat doit interpréter les traités 
conformément à ses propres vues, ou s'il doit opter pour 
une règle générale et ferme en matière d'interprétation 
des traités. La délégation de la Mongolie est en faveur 
de cette dernière solution. La Commission du droit 
international a élaboré un texte solide et bien équilibré, 
qui énonce une règle générale uniforme fondée sur le 
texte du traité, au lieu de compter sur les preuves extrin
sèques de l'intention des parties en tant que moyen fonda
mental d'interprétation. 

17. La délégation de la Mongolie est d'avis que, en dimi
nuant l'importance du texte comme moyen d'interpréta
tion des traités, on tendrait à saperia stabilité des relations 
conventionnelles. Il ne faut pas que le sens d'un traité soit 
celui qui lui est attribué par l'une des parties seulement; 
son interprétation doit se fonder sur l'intention commune 
de toutes les parties, telle qu'elle est exprimée dans le 
texte même du traité. La délégation de la Mongolie ne 
croit donc pas que l'amendement des Etats-Unis 
(A/CONF.39/C.1/L.156) améliore le texte de la Commis
sion quant à son économie ou à sa forme. En revanche, 
l'amendement de la RSS d'Ukraine (A/CONF.39/C.1/ 
L.201) mérite examen, de même que l'amendement 
rédactionnel proposé par la Roumanie (A/CONF.39/C.1/ 
L.203). Ces amendements pourraient, avec certains autres 
amendements qui ont un caractère rédactionnel, être 
renvoyés au Comité de rédaction. 

18. M. EEK (Suède) dit que, en raison de la grande 
diversité des opinions que l'on rencontre dans les textes 
traitant de l'interprétation des traités, et du fait qu'il n'y 
a pas encore de pratique uniformément suivie par les 

Etats dans ce domaine, il est devenu indispensable de 
formuler, dans des termes qui s'imposent, les règles de 
l'interprétation "des traités, afin de sauvegarder la stabilité 
des relations conventionnelles. H est évident que la 
codification n'aurait pas suffi et la Commission du droit 
international a reconnu ce fait, en décidant de formuler 
des règles qui permettent de parvenir à une plus grande 
certitude. La délégation suédoise fait sienne sans réticence 
cette conception, qui implique le développement pro
gressif d'une partie encore obscure du droit des traités. 

19. La Commission a dû faire un second choix, c'est-à-
dire opter entre la méthode « textuelle », qu'elle a finale
ment adoptée, et la méthode subjective selon laquelle le 
sens ordinaire à donner aux termes d'un traité peut être 
écarté lorsqu'il est clairement établi qu'il y a conflit entre 
les termes du traité et les intentions communes avérées 
des parties contractantes. Un certain nombre de représen
tants ont mentionné les imperfections de cette seconde 
méthode. Si la méthode textuelle ne comporte pas les 
mêmes dangers, elle présente cependant l'inconvénient, 
ou la difficulté, d'exiger des représentants des Etats 
chargés de rédiger le texte d'un traité qu'ils envisagent 
toutes les incidences qu'aurait le recours ultérieur à la 
méthode textuelle en cas de différend; elle exige de gros 
efforts pour arriver à un texte de traité qui soit à la fois 
entièrement clair et complet. Toutefois, ces efforts 
semblent être un prix raisonnable à payer pour obtenir 
le maximum de certitude et assurer à chaque partie au 
traité une base solide sur laquelle fonder ces espoirs, 
quant à la conduite future des autres parties et à l'issue 
du débat en cas de différend. 

20. La délégation suédoise estime que les textes de la 
Commission relatifs aux articles 27 et 28 ne doivent pas 
être écartés à la légère. Bien que l'article 27 opte en 
faveur de la méthode textuelle, tout en accordant une 
importance non négligeable à l'objet et au but du traité, 
l'article 28 donne aux moyens complémentaires d'inter
prétation, y compris les travaux préparatoires, des possi
bilités d'application plus larges que celles que les adver
saires du projet d'article sont disposés à accepter. La 
délégation suédoise estime que des propositions telles 
que celles des Etats-Unis comportent de graves dangers, 
et elle ne pourra donc les appuyer. 

21. M. RUDA (Argentine) dit que la partie III du projet 
de convention pose la question de savoir s'il est souhaitable 
d'insérer dans ledit projet des règles sur l'interprétation 
des traités. On constate, à de nombreux indices, que la 
Commission du droit international a eu raison de tenter 
d'arrêter des règles de cette nature, en dépit des pratiques 
divergentes en la matière. Tout d'abord, il existe une 
jurisprudence volumineuse en matière d'interprétation des 
traités, notamment celle de la Cour internationale de 
Justice, qui a dégagé des conclusions claires et décisives. 
Ensuite, le fait d'inscrire une règle générale dans la 
convention permettrait de réaffirmer le principe pacta sunt 
servanda, qui est à la base même du droit des traités. 
Enfin, s'il n'existait pas de normes d'interprétation, les 
Etats pourraient choisir leurs propres moyens d'interpré
tation pour se soustraire aux obligations que leur impose 
l'application du traité. La partie III de la convention 
contribuera à stabiliser les relations conventionnelles et 
les membres de la Commission semblent l'avoir compris, 
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puisque aucun d'eux n'a proposé la suppression des 
articles 27 et 28. 

22. Ces principes posés, le deuxième problème qui se pose 
est celui du critère de base à adopter pour l'interprétation 
des traités. Au paragraphe 2 du commentaire, la Com
mission a énuméré trois méthodes possibles, que l'on 
pourrait qualifier respectivement de « textuelle », de « sub
jective » et de « fonctionnelle ». La délégation argentine 
est en faveur de la méthode textuelle, fondée sur le prin
cipe que le point de départ de l'interprétation est d'élu
cider le sens du texte et non pas de rechercher ab initio 
quelles étaient les intentions des parties. Non seulement ce 
point de vue se fonde sur les délibérations de la Commis
sion, ou même sur la logique, mais il s'appuie aussi sur un 
vaste corps de doctrine et sur les décisions de la Cour inter
nationale de Justice. C'est ainsi que, à la session de l'Insti
tut de droit international qui s'est tenue à Grenade en 
1956, cette méthode d'interprétation a été adoptée par 
35 voix contre zéro, avec 6 abstentions. La doctrine con
temporaine, qui veut que le texte soit le point de départ, 
trouve elle aussi sa confirmation dans les décisions de la 
Cour internationale de Justice : par exemple, dans son avis 
consultatif de mai 1949 sur les Conditions de l'admission 
d'un Etat comme membre des Nations Unies e, la Cour a 
déclaré qu'elle considérait le texte comme suffisamment 
clair et que, partant, elle estimait ne pas devoir se départir 
de la jurisprudence constante de la Cour permanente de 
Justice internationale d'après laquelle il n'y a pas lieu de 
recourir aux travaux préparatoires si le texte d'une 
convention est en lui-même suffisamment clair. Elle a 
formulé le même avis lors de l'affaire Ambatielos 7 en 
1952. 

23. La Commission du droit international s'est inspirée 
de cette doctrine pour la rédaction du paragraphe 1 de 
l'article 27, qui consacre les principes de l'interprétation 
de bonne foi, suivant le sens ordinaire des termes du 
traité; ce paragraphe montre clairement que l'intention 
des parties doit ressortir des termes du traité et être 
interprétée non pas in abstracto, mais compte tenu du 
contexte ainsi que de l'objet et du but du traité. Etant 
donné la diversité des circonstances qui peuvent se présen
ter, la Commission s'est gardée d'opter pour une méthode 
rigide; les dispositions de l'article 27 constituent une 
règle unique, comme en témoigne le titre de l'article, et 
bien que les paragraphes soient présentés dans un ordre 
logique, ils ne correspondent à aucune hiérarchie, comme 
le montrent les membres de phrase introductifs des 
paragraphes 2 et 3. Le paragraphe 2 énumère les moyens 
intrinsèques d'interprétation et le paragraphe 3 les moyens 
extrinsèques, mais cela n'affecte en rien l'emploi de ces 
derniers. En outre, l'alinéa b du paragraphe 3 a trait à la 
pratique ultérieure, dont il est dit qu'elle établit « l'accord 
des parties à l'égard de l'interprétation »; il est important 
que cette pratique soit fixée et qu'elle ne se réduise pas à 
une décision quelconque prise arbitrairement par les 
parties. En conséquence, la délégation argentine estime 
que le texte de l'article 27 de la Commission résout 
certains problèmes juridiques délicats et qu'il est assez 
souple pour devenir un instrument utile d'interprétation 
des traités. 

- C.I.J., Recueil 1948, p. 63. 
7 CU., Recueil 1952, p. 28. 

24. La délégation argentine est favorable à la présenta
tion, dans deux articles distincts, de la règle générale 
d'interprétation et des moyens complémentaires d'inter
prétation, car si l'on donnait plus d'importance aux 
travaux préparatoires et à l'étude des circonstances dans 
lesquelles a été conclu un traité, on détruirait la base 
même du projet, c'est-à-dire la présomption que le texte 
du traité est l'expression authentique de l'intention des 
parties. Le recours aux moyens d'interprétation non 
énumérés à l'article 27 ne devrait être autorisé que dans 
le cas mentionné à l'article 28, notamment lorsqu'il s'agit 
des travaux préparatoires. 

25. Les travaux préparatoires ont un intérêt indéniable 
et doivent occuper la place qui leur revient parmi les 
moyens complémentaires d'interprétation; mais étant 
donné la difficulté d'établir l'intention des parties avant 
la signature d'un traité, il faut recourir aux travaux pré
paratoires avec beaucoup de prudence, comme l'a fait 
observer sir Eric Beckett à l'Institut de droit international: 
si l'on pouvait avoir recours trop aisément aux travaux 
préparatoires pour l'interprétation d'un traité, les Etats 
pourraient s'en prévaloir pour prouver le bien-fondé de 
leurs arguments à l'appui de n'importe quelle thèse. Cela 
s'applique a fortiori aux circonstances dans lesquelles un 
traité est conclu. Pour toutes ces raisons, la délégation 
argentine appuie le texte de la Commission et ne peut 
voter en faveur de l'amendement des Etats-Unis 
(A/CONF.39/C.1/L.156), qui ne contribuerait certaine
ment ni à la certitude ni à la clarté dans le processus 
complexe de l'interprétation des traités. 

26. M. RUEGGER (Suisse) se déclare favorable dans 
l'ensemble au texte de la Commission du droit inter
national, mais doute que la distinction qu'il établit entre 
une règle générale et des moyens complémentaires 
d'interprétation soit justifiée. Bien que le texte lui-même 
soit évidemment prééminent, il ne sera pas toujours facile 
à un arbitre ou à un juge de dégager la volonté commune 
des parties du texte seul, difficulté sur laquelle le juge 
Huber a déjà attiré l'attention. En outre, les organes 
constitutionnels chargés d'établir cette intention auront 
également à examiner le texte. 

27. Le représentant de la Suisse est assez favorable à 
l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.156), 
qui donnerait au texte de la Commission plus de souplesse 
et il approuve toute proposition qui ne vise pas à établir 
une hiérarchie dans les méthodes d'interprétation. Les 
articles 27 et 28 devraient contenir une enumeration des 
moyens d'interprétation, mais non une liste limitative de 
ces moyens. 

28. Il ne faut d'ailleurs pas oublier que les articles 27 
et 28, s'ils sont adoptés, auront certains effets sur l'applica
tion de l'article 38 du Statut de la Cour internationale de 
Justice, qui a donné de bons résultats tout en laissant la 
marge de souplesse nécessaire. 

29. M. MWENDWA (Kenya) déclare que la Commission 
du droit international a eu raison d'accorder la première 
place au texte dans l'interprétation des traités, car cela 
permettra d'asseoir les relations conventionnelles sur des 
bases certaines. La difficulté d'établir l'intention des 
parties tient au fait qu'il faudrait recourir très largement 
aux travaux préparatoires, alors que les comptes rendus 
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des négociations qui ont abouti à la conclusion d'un 
traité sont souvent incomplets ou non concluants et que 
certaines décisions sontprises officieusement, sans être 
consignéesdansaucundocument écrit. Si l'on n'établit 
pas de règles claires aux articles 27 et 28, le principe ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ se trouvera mis en danger. Le projet de la 
Commission prévoit de façon satisfaisante les grands 
traités et la plupart des accords internationaux qui 
correspondent àladéfinition donnée dansleprojet de 
convention. 

30. Les mots^tout accord ayant rapport au traité et qui 
est intervenu entre toutes les parties», qui figurent à 
l 'alinéa^du paragraphe 2, et les mots^toutinstrument», 
que l'on trouve à l'alinéa ^ de ce mêmeparagraphe, 
donnent à entendre que seuls les documents écrits 
élaborés à l'occasion du traité devraient être pris en 
considération aux fins de l'interprétation. 

31. L'amendement des Etats-Unis n'est pas acceptable 
parce qu'il permetàla partie disposant des plus puissants 
moyensdepersuasiond'imposer soninterprétationaux 
autres parties.L'amendement du Pakistan (ABCONF.39^ 
C.l^L.182)estinutile.L'amendement de la République du 
Viet-Nam (A^CONF.39^C.l^L.199) n'est pas acceptable 
parce qu'il rejette les priorités établies par la Commission. 
Celui delaRoumame(A^CCNF.39^C.l^L.203)conduirait 
à des difficultés lorsqu'il s'agirait de déterminer les 
élémentsàconsidérer.CeluidelaGrèce(A^CCNF.39^ 
C.l^L.213) est inutile et l'amendement espagnol (A^ 
CONF.39^C.l^L.216) donnerait uncaractère trop sub-
jectifau processus d'interprétation.L'amendement de la 
République fédérale d'Allemagne (A^CCNF.39^C.l^ 
L.214) n'est pas nécessaire. M. Mv^end^va n'approuve pas 
laproposition visant à fondre l e s articles 27 et 28 en 
un seul. 

32. Le projet de la Commissionamisàjuste titre l'accent 
sur la bonne foi, dont l 'absenceaété l'une des raisons de 
la décision absurde qui a été prise dans l'affaire du 

33. M. BRCDERICK (Libéria) déclare que ,b i enque 
les avis diffèrent surles règles d'interprétation,certains 
principes généraux, sans être dogmatiques, sont reconnus 
par les juristes et les tribunaux sur le planinternecomme 
surleplaninternational.Cesprincipesserventdedirectives 
pour dégager le sens des expressions utilisées dans un 
traité, mais c'est seulement quand un principe général est 
approprié dans un cas particuher qu'il peut être appliqué. 
Ce qu'on doit tout d'abord établir,c'est la volonté des 
parties, en partant de l'hypothèse que le traitéaété conclu 
de bonne foi;le texte constitue l'expressionla plus authen
tique de cette volonté; on doit donc lui donner la première 
place. C'est uniquement lorsqueletexte ne permet pas 
de dégager cette volonté qu'il convient de recouriràdes 
données extrinsèques. 

34.Enprincipe, la délégationdu Libéria approuveles 
textes soumisparlaCommission.La fusionde ces deux 
articles n'en modifierait pas sensiblement le fond. 

35. M. OGUNDERE (Nigeria) déclare que l'interpréta
tion d'un traité implique un processus logique quidoit 
se dérouler par étapes, la bonne foi étant le point de 
départ, comme la Commission l'a justement souligné au 
début del 'ar t ic le27. I ln 'ex is tepas dérègle générale 

d'interprétation acceptée en droit international et les 
articles27 et 28 représententun effortpourposer certaines 
règles qui, si elles sont acceptées, simplifieront le travail 
d'interprétation des cours de justice et des tribunaux 
arbitraux. La Commission a adopté une démarche 
prudente en ce qui concerne le recours aux travaux pré
paratoires et a réalisé un équilibre judicieux entre la 
^ ^ ^ ^ et les systèmes continentaux. Ellen'exclut 
pas les travaux préparatoires et accorde l'importance qui 
convient autexte des travaux préparatoires entant que 
moyen complémentaire de dégager l'intention des parties 
dans les deux circonstances exceptionnelles visées à 
l'article 28. 

36. LaCommission aeura i sondesoul igner aupara-
graphe8de son commentaires q u e l l e processus d'inter
prétation constitue un tout», dont la base est la primauté 
des éléments de preuve intrinsèques sur les éléments 
extrinsèques. Le premier de ces éléments est le texte du 
t ra i téet les accords connexes, oulesinstrumentsdans 
lesquels lespart iesontexpriméleur intention après les 
négociations. Les travaux préparatoires constituent un 
élément de preuve extrinsèque et ne sont qu'un moyen 
d'interprétation complémentaire. 

37. La délégation du Nigeria approuve donc en principe 
les dispositions des articles 27 et28 sous réserve d'amende
ments rédactionnels et préfère le maintien de deux articles 
distincts. Elle est opposée auxamendements des Etats-
Unis et delà Répubhque du Viet-Nam. Les autres amende
ments de caractère rédactionnel peuvent être renvoyés au 
Comité de rédaction. 

38. M. SUARE^ (Mexique) déclare que l'interprétation 
d'un texte de loi est souvent une tâche extrêmement diffi-
cile,àtel point que les juges les plus compétents des plus 
hautes instancesjudiciaires nationales et internationales 
n'arrivent souvent pasàs'accorder sur l'interprétationà 
donneràun texte et sont obligés de prendre leurs décisions 
par un voteàlamajorité.L'interprétation est inévitable
ment fiée au facteur humain, et les divergences dans 
l'interprétation d'un même texte suscitent nécessairement 
des différends, dont beaucoup sont de bonnefoietobligent 
àprendre des décisionsàla majorité, qui ne peuvent que 
porter atteinte au prestige des tribunaux. 

39. Placée devant ce problème difficile, la Commission du 
droit internationalaeu la sagesse d'élaborer des disposi
tions qui concordent avec les opinions exprimées par les 
meilleurs auteurs et dans lap lupar t des décisions des 
tribunaux. Elle a opté pour larègle selonlaquellela 
volonté des parties, telle qu'elle se manifeste dans le texte, 
traduit leurs intentions véritables, rejetant ainsi la théorie 
quipermet t ra i tà l ' in terprè tederecour i rà tout moyen 
d'interprétation dont il disposerait pour déterminer 
l'intention réelle des parties. Elle s'en est tenueàl'antique 
maxime du droit r o m a i n ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . 
Ce n'est quedans les cas où l'expressionde l'intention 
des parties dans le texte est ambiguë ou obscure, ou lors
que le hbellé du texte conduitàdes résultats absurdes ou 
déraisonnables, qu'il est permis de recouriràdes moyens 
complémentaires d'interprétation,parmi lesquels il faut 
compter les travaux préparatoires et les circonstances de 
la conclusion du traité.L'article 28 ne le dit pas expressé
ment, mais, d a n s u n c a s d e c e g e n r e , i l e s t admis que 
l'interprète peut se servir aussi des règles de la logique et 
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de la dialectique, des maximes juridiques et de toutes ses 
connaissances dans les domaines du droit, de l'histoire et 
de la sociologie. 

40. Etant donnéqueladélégationmexicaineconsidère 
le caractère subsidiaire des moyens complémentaires 
prévusàl'article28 comme unélément clef du système 
que constituent les articles 27et 28,elle peut approuver 
l'amendement des Etats-Unis (A^CONF.39^C.l^L.156). Il 
ne serviraitàriend'énumérer,sans indiquer d'ordre de 
priorité,une série de moyensd'interprétationqui serait 
nécessairement incomplète, et dans laquelle l'interprète 
pourrait choisir celui qu'il préférerait. Plutôt que d'adop
ter un tel système, il serait préférable de supprimer 
purement et simplement les articles et delaisserl'inter-
prétation entièrement libre. 

41. Les dispositions de l'alinéa ^ du paragraphe3 de 
l'article 27,qui renvoient, aux fins de l'interprétation,à 
lapratiqueultérieurement suivie dans l'application du 
traité, sont étroitement fiées à celles de l'article 38 
concernant la modificationdestraitéspar une pratique 
ultérieure. La Commission est saisie de deux propositions, 
l'une de la Finlande (A^CONF.39^C.l^L.143) et l'autre 
de la République du Viet-Nam (A^CONF.39^C.1^L.220) 
tendantàsupprimer l'article 38.Si ces propositions sont 
rejetées, l'article 27n'appellera aucun amendement. Par 
contre, sil'article38 est supprimé, ilfaudramodifier 
l'ahnéa^duparagraphe3 del'article27, afindedire 
qu'ilnepeutêtretenucompte,auxfins de l'interprétation, 
de la pratique ultérieure des parties dans l'application du 
traité, que si cette pratique n'est pas ouvertement en 
conflit avecletextedecetraité. Fautedecetteréserve 
finale, il serait possible de modifier le traité par le biais de 
l'interprétation. Le représentant du Mexique propose 
donc de réserver l'alinéa^duparagraphe3de l'article 28 
jusqu'à ce qu'onconnaisselesrésultatsdel'examende 
l'article 38. 

42. La délégation du Mexique approuve le texte proposé 
par la Commission du droit international pour les 
articles 27 et 28. 

43. M. ALVAREZ TABIO(Cuba)approuvele texte 
de la Commission du droitinternational qui estbien 
équilibré et se fonde surlathèse selon laquelle le texte 
dutraitéestl'expressionauthentiquedelavolontédes 
parties et, pourl'interpréter, lapremièredémarcheconsiste 
à établir le sens littéral des termes, compte tenu du 
contexte général du traité. La Commission du droit inter-
nationalproposed'appliquer avec souplesse et compte 
tenu des circonstances de l'espèce les moyens d'inter
prétation universellement admis. Le processus d'inter
prétation forme un tout et les éléments d'un traité doivent 
être considérés comme inséparables. 

44. C'est avec raisonquel'article28traite séparément 
des moyens complémentaires d'interprétation, auxquels 
on ne peut recourir que si le texte n'est pas suffisamment 
clair. Le représentant de Cuba est opposéàla fusion des 
deux articles en un seul. 

45. L'amendement des Etats-Unis (A^CONF.39^C.l^ 
L.156) nepeutêtreretenuparce qu'hn'admetpas la 
primauté du texte et qu'il donne autant d'importance aux 
travaux préparatoires qu'au texte du traité. 

46. M. TCTTERMAN (Finlande) déclare qu'il est dans 
l'intérêt de chaque Etat, comme de la communauté inter
nationale dans son ensemble, d'atteindre à un degré 
maximal de certitude dans l'interprétationdes traités et 
qu'il est souhaitable, pour cette raison, d'inclure des 
règlesàcet effet dans le projet de convention.Le poids 
qu'il convient d'accorder respectivement au texte, à 
l'intention des parties en tant qu'élément distinct du texte 
e tà l 'obje te taubutdut ra i té ,peutdonner l ieuàdes 
divergences de vues. La Commission du droit inter
national est parvenueàréaliser un équilibre en se fondant 
surla jurisprudence des tribunaux internationaux et en 
tenant compte dubesoindestabilité dans les relations 
conventionnelles. Lestextesqu'elleaétablis réaffirment 
l a r è g l e ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ e t constitueront uninstru-
menttrèsutile^po^rl'interprétationetl'applicationdes 
traités ainsi que pour leur rédaction. 

47. M.Tôtterman juge excessive la crainte exprimée au 
cours des débats,àsavoir qu'en établissant une distinction 
entre la règle générale d'interprétation et les moyens 
complémentaires d'une part, et en réduisant l'importance 
des travaux préparatoires d'autre part, lesarticles de la 
Commission ne tiennent pas suffisamment compte de 
l'intentiondesparties. Lesprojets d'articles sefondent 
surl'idéequeladéterminationdel'intentioncommune 
des parties constitue le point de départ de l'interprétation 
et l'on peut raisonnablement supposer que les rédacteurs 
d'un traité auront misbeaucoup de soinàtraduire dans 
le texte de ce traité l'intention des parties. 

48. Le représentant de la Finlande nepeutappuyerles 
amendements qui ne maintiennent pas la distinction entre 
larèglegénéraled'interprétationetlesmoyenscomplé-
mentaires et qui visent à fondre les articles 27 et 28 
en un seul. Il est opposéàl'ameno^ement de la Républiques 
Unie deTanzanie(A^CCNF.39^C.l^L.215)qui donne 
trop d'importance aux travaux préparatoires. 

49. L'amendement du Pakistan (A^C0NF.39^C.1BL.182) 
introduit un élément nouveau dont les conséquences 
risqueraient d'aller troploin. L'amendement australien 
(A^CONF.39^C.1^L.210) visant à supprimer le mot 
^ultérieur»àl'alinéa^duparagraphe3de l'article 27 
auraitpour effet derendremoinsnettelarelationqui 
doit nécessairement existerentre cet alinéa et l'alinéa^ 
duparagraphe 2, ce qui nuirait à l a clarté du texte. 
Ilseraitpeut-êtreutile d'insérer lemot ^commun» à 
l'alinéa^du paragraphe 3. 

50. L'amendement grec (A^CCNF.39^C.1^L.213) s'écarte 
de la pratique et de la doctrine courantes, et la délégation 
finlandaise ne peutpas l'appuyer. Les autres amende
ments portent sur des points de rédaction. 

51. M. MIRAS (Turquie) déclare que les articles de la 
Commission formulent des règles de caractère progressif. 
La Commission n'a pas cherché à prévoir toutes les 
hypothèses dansleproblèmecontroversédel'interpré-
tationetelles'estbornéeàformuler certainsprincipes 
fondamentaux qui pourraient être considérés comme des 
règles dedroit international. Dans ses observationsau 
sujet de ce qui constituait précédemment les articles 69, 
70 et 71, le Gouvernement turc s'est prononcé en faveur 
des textes de la Commissions 

p . ^ 3 . 
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52. Lesrègles d'interprétationdoivent se fonder surle 
principedelabonnefoi. Le texte d'untraité doit être 
considéré comme l'expression définitive de l'intention des 
parties, les termes de ce texte devant être interprétés dans 
leur sens ordinaire. Lorsque le texte d'un traité est ambigu 
ou obscur, il devient nécessaire de se référer aux travaux 
préparatoires. 

53. M. M^SLIL (Tchécoslovaquie) déclare que, dans 
le projet adopté par la Commission du droit international 
en 1964^,la disposition qui figure maintenantàl'alinéa^ 
duparagraphe3faisait partie delà règle fondamentale 
énoncée au paragraphe 1 de l'article. La délégation 
tchécoslovaque estime que cette dispositionimportante 
est un élément delarèglefondamentale,et les raisons 
invoquées pour son transfert au paragraphe3ne l'ont pas 
convaincue.L'apphcationdesrèglesdedroitintemational 
àl'interprétation des traités ne doitpas être subordonnée 
àlavolonté des parties. Il faut présumer que les parties 
n'ont pas eu pour intention de violer des règles de droit 
international aussi fondamentales que celle de la sou
veraineté des Etats. M. Myslil demande donc instamment 
que la disposition contenuedansl'alinéa^duparagraphe3 
soit ramenée dans le paragraphe!. 

54. Au sujet des mêmes dispositions, la question s'est 
posée de savoir si, par ^règles pertinentes» du droit 
international, on entend celles qui sont en vigueur au 
moment de la conclusion du traité ou celles qui le sont au 
moment de son application. M. Myshl est d'avis qu'il est 
de l'intérêt même delacommunautéinternationale de 
tenir compte des règles de droit international en vigueur 
aumoment del'applicationdutraité. Lesprincipes et 
les institutions juridiques évoluent avec le temps, par 
exemple, lesrèglesrelatives à l a neutralité. Il n'est pas 
souhaitable d'appliquer des règles qui remontent au 
xvn^et au x^vn^ siècle, ouquisontdevenuespérimées 
depuis que le Pacte de Paris de 1928amis la guerre hors 
la loi.Une interprétation statique du droit peut conduire 
àdes erreurs d'interprétation. IlfautféliciterlaCom-
mission dudroit international delà façon dont elle a 
traité ce problème qui est complexe tant sur le plan 
théorique que sur le plan pratique. 

55. La délégation tchécoslovaque appuie donc les amen
dements du Pakistan (A^CGNF.39^C.1^L.182), de la 
République socialiste soviétique d'Ukraine (A^CONF. 
39^C.1^L.201), de la Roumanie (A^CCNF.39BC.1^L.203), 
de l'Australie (A^CCNF.39^C.1^L.210) et de laGrèce 
(A^CONF.39^C.l^L.213), qui sont surtout d'ordre rédac
tionnel, mais elle ne peut, par contre, appuyer aucun des 
autres amendements. 

56.M.CRUCHCDEALMEIDA(Portugal)rappelleque, 
dans son avis sur l'interprétation de la Convention de 1919 
concernant le travail de nuit des femmes, la Cour perma
nente de Justice intemationaleadéclaré que les travaux 
préparatoires confirmaient la conclusion à laquelle 
conduisait l'étude du texte de la Convention^.Dans ce 
casparticulier, lesjuges onteulachance queles deux 
élémentsd'interprétation aboutissent au mêmerésultat. 
I l y a e u d'autres cas dans la jurisprudence internationale 
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où le sens naturel du texteacomcidé avec son sens histo-
rique.On ne peut pourtant pas fonder une règle sur des 
coïncidences, comme le fait précisément l'article 28.^ue 
se passerait-il dans l'hypothèse où, en présence d'un 
traité dont le texte est apparemment clair, l'examen des 
travaux préparatoires et des autres circonstances environ
nantes, qui devait confirmer le sens de ce texte,viendrait 
àrévéler une signification différente7Cn ne peut jamais 
êtresûr d'avance quecescirconstancesconfirmerontle 
sens littéral du traité. Si l'on met l'accent sur la bonne foi, 
ilsemble quel'on devrait alors tenir compte de telles 
circonstances, même si elles n'apportent pas la confirma
tion du sens auquelon arrive en apphquant l'article 27. 
Pourtant, ce serait détruire la hiérarchie qui est établie 
entre les articles 27 et 28. 
57. M. Crucho de Almeida souhaiterait fane deux autres 
remarques. Enpremierlieu,ladoctrinedu^sens ordi
naire», avec son insistance sur la clarté du texte, mèneà 
la conclusion déplaisante, mais inévitable, que, en cas de 
différend surl'interprétationd'untexte,ilyatoujours 
une desparties qui est demauvaisefoi. La vérité est 
certainement autre: quand lajurisprudence des tribunaux 
internationaux déclare que les textes soumis à l'inter
prétation de ceux-ci sont clairs, ce n'est souvent là qu'un 
moyen fictif derassurerlespartiesaudifférendsurle 
caractère raisonnable des interprétations retenues par ces 
mêmes tribunaux. En secondheu, dans le cas oùlesparties 
ne se sont mises d'accord que sur les termes d'untexte, 
i lyades gens qui disent que seule la méthode de l'inter
prétation textuelle peut serviràquelque chose. Or, même 
dans des cas de ce genre, l'interprétation ne consiste pasà 
rechercher un ^sens ordinaire»hypothétique. Cndoit 
reconnaître que, dans de telles circonstances, l'inter
prétation sera nécessairement une activité de nature dis
crétionnaire et créatrice. M. Crucho de Almeida appuiera 
donc l'amendement des Etats-Unis (A^CONF.39^C.l̂  
L.156),àcause de sa souplesse, et d'autres qui adoptent 
la même figne d'orientation, par exemple celui de la 
Répubhque du Viet-Nam (A^C0NF.39^C.1BL.199). 

58. M. BADEN-SEMPER (Trinité etTobago) approuve 
les observations du représentant autrichien; le Comité 
de rédaction devrait examiner de près les articles 27 et 28, 
en s'inspirant des débats et de tous les amendements 
proposés, et s'efforcer d'élaborer un texte qui soit accep
table pour un plus grand nombre de délégations. En 
réalité, i ln 'y a pas entre celles-ci de différences aussi 
grandes qu'on pourrait le penser à première vue. La 
délégation deTrinité et Tobago est favorableàla fusion 
des deuxarticles; le Comitéderédaction devraittenir 
compte du fait que la notion de sens ordinaire sera 
essentiellement fictive s'il n'est pas possible de déduire ce 
sens des circonstances dans lesquelles le traité a été 
conclu. 

59. Il faut examinerles circonstances dans lesquelles le 
traitéaété conclu afin de déterminer, non pas l'intention 
subjective des parties, maisplutôt l'intention objective 
exprimée dans le texte du traité. 

60. Enfin, M. Baden-Semper ne peut appuyer les amende
ments visantàinsérer, àl'alinéa^duparagraphe3,le 
mot^commun»avant le mot^accord».Cette adjonc
tion donnerait aux dispositions del'alinéa^ dupara-
graphe3une rigidité incompatible avec les autres disposi
tions des deux articles. 
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61. M. RA^AFINDRALAMBO (Madagascar) dit que 
les observations relatives aux mérites respectifs de la 
primauté du texte et de l'intention commune des parties 
ontunintérêtpurement doctrinal. Ilfaut envisager le 
problème d'un point de vue pratique et, à cet égard, 
l'amendement des Etats-Unis (A^CONF.39^C.l^L.156) 
présente degravesdangers,comptetenudeladécision 
de la Commission plénière de supprimer l'alinéa ^ de 
l'article 15^. Cette décision a pour objet de ne pas 
imposer labonne foi au stade de lanégociation d'un 
traité. En effet, si l'amendement des Etats-Unis aux 
articles 27 et28 était adopté, un Etat pourrait, au moment 
delà négociation, adopter délibérément avecbeaucoup 
d'insistance une position manifestementinacceptable pour 
l'autre partie; aumomentdel'applicationdutraité,il 
aurait tout loisir de se prévaloir de saposition initiale, 
considérée comme un élément des travaux préparatoires, 
et bloquer ainsi, sous couvert d'interprétation, l'applica
tion d'untexte clair et sans ambiguïté. 

62. C'est làun danger qu'ilimporte de ne pas sous-
estimer, dans la mesure où un Etat n'est pas obligé, 
maintenant que l 'alinéa^del'articlel5aété supprimé, 
de s'abstenir pendant les négociations d'^actestendantà 
réduireànéant l'objet d'un traité envisagé». Pour cette 
raison, sa délégation rejette résolumenttoute tentative 
de placer sur le même plan le texte du traité et d'autres 
moyensd'interpréterl'intentiondes parties, quiontun 
caractère purement unilatéralou subjectif. 

63. Ladélégationde Madagascar estprête à voter en 
faveur du projet de la Commission du droitinternational, 
quiétablitunehiérarchieentrel'article27relatif à l a 
règlegénéraled'interprétationdes traités et l'article 28, 
qui prévoit des moyens d'interprétation complémentaires. 
Elle est opposéeàtouslesamendementsautresqueles 
amendementspurement rédactionnels. 

64. M. PINTO (Ceylan) répond au représentant de 
l'Espagne qui luiademandé,àla séance précédente,si 
le mot ^instrument» employé dans l'amendement de 
Ceylan (A^CONF.39^C.l^L.212) est destinéàcouvrir les 
résolutions etautres actes de l'organisationqui sont en 
rapport avec le traité adopté au sein de celle-ci. La 
délégation de Ceylan ne veut pas, par sa présente déclara-
tion,préjugerlaquestionde savoir soit si les décisions 
et autres actes de l'organisation peuvent être utilisés pour 
interpréter un traité adopté en son sein,par application 
d'une autre disposition duprojet oude quelque autre 
règle du droit international, soit, dans l'affirmative, 
jusqu'àquelpointet dans quelles circonstances ils peuvent 
l'être. Cela dit, M. Pinto désire préciser que l'amendement 
de sa délégationn'est censé viser qu'une catégorie particu
lière et limitée d'instruments adoptés par l'organe 
compétent d'une organisation à propos d'un traité 
particuher,et auxquels l'organisation désire donner une 
certaine importance aux fins de l'interprétation du traité. 
Parmi ces instruments figurent les mémorandums expli
catifs ou les rapports adoptés par les adnm^istrateurs de la 
Banqueinternationalepourlareconstructionetledévelop-
pement,qui sont envoyésaux Etats membres en même 
temps quecertains traités adoptés danslecadre delà 
Banque au moment où ceux-ci sont ouvertsàla signature 
e tà la ratification. 

^ ^ o i r ^ 2 ^ s ^ ^ , p ^ r . ^ . 

65. Le PRÉSIDENT invite l'Expert-conseilàrépondre 
aux diverses questions soulevées au cours du débat. 

66. Sir Uumphrey^ALDOCK (Expert-conseil) souhaite 
dissiperl'impressionquelaCommissiondu droit inter
national aabordéleproblème del'interprétation avec 
lesoucidemettrefinàunecontroverse doctrinale. La 
Commission a évidemment tenu compte des diverses 
théories émises enla matière, mais elle estime queles 
règles qu'elleaélaboréesrefiètentlapratique des Etats; 
en même temps, la Commission s'est efforcée d'énoncer 
certains éléments de cette pratique sous forme de règles 
juridiques. 

67. Ainsi, en ce qui concerne l'emploi qui est fait dans la 
pratique des travaux préparatoires comme moyen 
d'interprétation, les divergences de vues ne sont pas très 
marquées. La Commission du droit international s'est 
rendue pleinement compte de l'importance et de la valeur 
des travaux préparatoires et elle a été parfaitement 
consciente dufait quelerecours àceux-ciest habituel 
chaque fois qu'un problème se poseàune partie. En tant 
que praticiendu droit international,sirHumphreyapu 
constater que les travaux préparatoires nejouent guère de 
rôle tant qu'aucun problème ne se pose, mais que si des 
difficultés surgissent, ce qui peut se produire pour diverses 
raisons,onarecours aux travaux préparatoires. Parfois, 
les difficultés sont dues au fait que le texte est ambigu; 
cependant, il n'est pas rare non plus que l'une des parties 
découvre quele texte est difficile à appliquer car il a 
aboutiàdes résultats qui n'avaient pas été envisagésà 
l'origine. Onaalorsrecours auxtravauxpréparatoires 
pour essayer de trouver des arguments qui justifient 
l'attribution de quelque autre sens au texte du traité. 

68. Dans ces conditions, si l'on ouvrait trop largement la 
porteàl'utilisation des travaux préparatoires, l'intégrité 
dusens dutraitésetrouveraitgravement menacée. La 
Commissionadonc estimé que les éléments d'interpréta
tion qui ont en soi un caractère authentique et obligatoire 
devaient être énoncésàpartdansl'article27;il fallait 
établir une certaine distinctionentrecesélémentset les 
autres, mais on ne se proposait nullement d'exclure le 
recours aux travaux préparatoires. 

69. Il ne faut pasoublierqu'aux termes de l'article 28 
des moyens complémentaires tels que les travaux pré
paratoires peuvent être utilisés pour^confirmerle sens 
résultant del'applicationde l'article 27», outre qu'ils 
serventàdéterminercesensdanslescasenvisagésaux 
afinéas^et^du paragraphe 28.La Commission du droit 
internationalalonguementréfiéchiauterme^confirmer»; 
i laé té également suggéré d'utiliser le terme^vérifier», 
ce qui aurait presque aboutiàfaire une place aux travaux 
préparatoires dans les premiers stades du processus 
d'interprétation; néanmoins, laCommission s'est finale
ment prononcée en faveur du mot^confirmer». Elle n'a 
certainement pas eu l'intention de décourager le recours 
automatique aux travaux préparatoires pour la compré
hension générale d'un traité. 

70. En ce qui concerne l'expression^sensordinaire»,rien 
n'aurait pu être plus éloigné du désir de laCommission 
que de suggérer que les mots aient en propre une significa-
tion^consacrée dans le dictionnaire »,ou encore intrin
sèque. Les dispositions duparagraphe 1 del'article27 
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indiquent clairement qu'un traité doit être interprété^de 
bonne foi», suivant le sens ordinaireàattribuer aux mots 
^dans leur contexte».LaCommissionafortement insisté 
sur le fait que le sens ordinaire des termes se dégage du 
contextedanslequelilssont employés, ducontextedu 
traité dans son ensemble etàlalumière de l'objet et du but 
dutraité.Celaestsivraiqu'ilamêmeétédit, lorsdes 
derniersstades destravauxdelaCommission,quel'on 
pouvait sans danger omettre le paragraphe 4 de l'ar
ticle 27.0nafait valoir, non sans raison, au cours de ces 
discussions, quelesensdit^particulier»seraitlesens 
naturel dans le contexte spécial où il apparaîtrait. 

71. SirHumphreyne saurait approuverla remarque du 
représentant de l'Autriche selon laquelle, dans les cas de 
ce genre,on ne peut déterminer le sens particulier qu'en 
recourant aux travaux préparatoires. Ce type de situation 
est relativement rare; et les cas où il s'estprésenté ne 
confirment pas le point de vue du représentant de 
l'Autriche. Par exemple, dans l'affaire du ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , l a C o u r permanente de Justice 
internationale a examiné si le terme ^Groenland» 
utilisé dans certains traités entre les parties àl'affaire 
couvrait la totalité de l'île ou s'il n'était utihsé que dans 
lesensparticuherdeGroenlandoriental;laquestiona 
été débattue devant la Cour en se référant au contexte et 
non aux travaux préparatoires. Le fait que la Commission 
ait envisagé de supprimer le paragraphe4de l'article 27 
témoigne clairement de son désir de lier le plus étroitement 
possiblele^sensordinaire» aucontexte; en outre, la 
Commission a formulé, au paragraphe 3, une notion 
élargie du^contexte»,afin de recouvrir tous les éléments 
d'interprétationàconsidérer. 

72. Encequiconcernelaquestiondela hiérarchie, sir 
Uumphrey^Valdock doit souhgner que la manière dont 
sont disposés les éléments indiqués au paragraphe 27 
nevisepasàétablir entre eux un ordre de priorité; la 
Commission a simplement adopté un ordre qui lui 
semblait logique. Malheureusement, il est presque 
impossible en pareil cas d'empêcher que l'ordre choisi ne 
donne heuàdes interprétations, ainsi que l'a amplement 
démontré la controverse qui s'est élevée au sujet de l'ordre 
dans lequel les sources du droit international sont présen
tées au paragraphelde l'article 38 du Statut de la Cour 
internationale de Justice. En ce qui concerne l'article 27, 
l'intention de la Commissionaété de mettre sur le même 
pied tous les éléments d'interprétation qui y sont 
mentionnés. 

73. S'agissant de la distinction entre les articles 27 et 28, 
la Commissionatraité les deux séries d'éléments de façon 
différente parce que ces éléments reposent sur des bases 
juridiques elles-mêmes légèrement différentes. 

74. O ^ r r t à l a question de l'élément temporel, l'Expert-
conseil déclare que toutes les manières de l'envisager 
dans ses rapports avec l'interprétation soulève des 
difficultés considérables. Après s'être efforcée de vaincre 
ces difficultés, la Commission a du renoncer à couvrir 
cette question dans son projet car elle s'est rendu compte 
qu'il lui aurait fallu s'attaquer auproblèmetout entier 
des rapports entre le droit des traités et le droit coutumier. 

12 C.P.J.I., 1933, série А/В, n° 53, p. 49. 

75. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter tout 
d'abord sur les amendements aux deux articles 27 et 28. 

Par 66 voix contre 8, avec 10 abstentions, l'amendement 
des Etats-Unis aux articles 27 et 28 (A/CONF.39/C.1/ 
L.156) est rejeté. 

Par 70 voix contre 3, avec 9 abstentions, l'amendemem 
de la République du Viet-Nam aux articles 27 et 28 
(A/CONF.39/C.1/L.199) est rejeté. 

16. M. BADEN-SEMPER (Trinité et Tobago) demande 
si le rejet de ces amendements empêchera le Comité de 
rédaction de retenir toute idée qui y est formulée. 

77. Le PRÉSIDENT répond que, les deux amendements 
ayant été rejetés, aucune partie de leur texte ne sera 
renvoyée au Comité de rédaction. 
78. Il met aux voix l'amendement de Ceylan à l'article 27. 

Par 29 voix contre 9, avec 49 abstentions, l'amendement 
de Ceylan (A/CONF.39/C.1/L.212) est rejeté. 

79. Le PRÉSIDENT déclare que les amendements à 
l'article 27 des Philippines (A/CONF.39/C.1/L.174), du 
Pakistan (A/CONF.39/C.1/L.182), de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine (A/CONF.39/C.1/L.201), 
de la Roumanie (A/CONF.39/C. 1/L.203), de l'Australie 
(A/CONF.39/C.1/L.210), de la Grèce (A/CONF.39/C.1/ 
L.213), de la République fédérale d'Allemagne (A/CONF. 
39/C.1/L.214) et de l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.216) 
seront renvoyés au Comité de rédaction. 

80. M. KHLESTOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) fait remarquer que l'amendement présenté 
par la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.39/ 
C.1/L.214) porte sur une question de fond et qu'il 
convient par conséquent de le mettre aux voix. 

81. Le PRÉSIDENT signale que le représentant de la 
République fédérale d'Allemagne a nettement fait savoir 
que son amendement a un caractère rédactionnel et a 
demandé qu'il ne soit pas mis aux voix. Lorsque l'auteur 
d'un amendement assimilable pour l'essentiel à un 
amendement de fond n'insiste pas pour qu'il soit mis aux 
voix, on admet que cet amendement est retiré et que le 
sort qui lui sera fait par le Comité de rédaction ne touche 
pas aux intérêts de son promoteur. 

82. Le Président invite la Commission à voter sur 
l'amendement de la République-Unie de Tanzanie à l'ar
ticle 28. 

Par 54 voix contre 8, avec 25 abstentions, l'amendement 
de la République-Unie de Tanzanie à l'article 28 
(A/CONF.39/C.1/L.215J est rejeté. 

83. Le PRÉSIDENT indique que l'amendement espagnol 
à l'article 28 (A/CONF.39/C.1/L.217) sera renvoyé au 
Comité de rédaction. 
84. Si aucune délégation ne formule d'objections, il consi
dérera que la Commission a accepté les articles 27 et 28, 
qui pourront être renvoyés au Comité de rédaction avec les 
amendements de caractère rédactionnel déjà mentionnés. 

Il en est ainsi décidé13. 

La séance est levée à 17 h 55. 

13 Pour la suite des débats sur les articles 27 et 28, voir la 
74e séance. 
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TRENTE-QUATRIÈME SÉANCE 

Mardi 23 avril 1968, à 10 h 55 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

TEXTES PROPOSÉS PAR LE COMITÉ DE RÉDACTION 

1. Le PRÉSIDENT invite le Président du Comité de 
rédaction à faire une déclaration au sujet de l'article 8 et 
à présenter le texte des articles 6 et 7, tel qu'il a été 
adopté par ce comité. 

ARTICLE 8 (Adoption du texte) 

.2. M. YASSEEN, président du Comité de rédaction, 
explique que, en l'absence de directives précises de la part 
de la Commission plénière, le Comité de rédaction n'est 
pas en mesure de préparer le texte de l'article 8 x. 

ARTICLE 6 (Pleins pouvoirs pour représenter l'Etat dans la 
conclusion des traités) 2 

3. M. YASSEEN, président du Comité de rédaction, dit 
que le texte de l'article 6 adopté par ce Comité est libellé 
comme suit: r 

« Article 6 

« 1. Une personne est considérée comme représentant 
un Etat pour l'adoption ou Tauthentification du texte 
d'un traité ou pour exprimer le consentement de l'Etat 
à être lié par un traité : 

« a) Si elle produit des pleins pouvoirs appropriés ; ou 
« b) S'il ressort de la pratique des Etats intéressés ou 

d'autres circonstances qu'ils avaient l'intention de ne 
pas les requérir. 

«2. En vertu de leurs fonctions et sans avoir à 
produire de pleins pouvoirs sont considérés comme 
représentant leur Etat: 

« c) Les chefs d'Etat, les chefs de gouvernement et 
les ministres des affaires étrangères, pour tous les 
actes relatifs à la conclusion d'un traité; 

«b) Les chefs de mission diplomatique, pour 
l'adoption du texte d'un traité entre l'Etat accréditant 
et l'Etat accréditaire; 

« c) Les représentants accrédités des Etats à une 
conférence internationale ou auprès d'une organisation 
internationale ou d'un de ses organes, pour l'adoption 
du texte d'un traité dans cette conférence, cette organi
sation ou cet organe ». 

4. Au début du paragraphe 1, le membre de phrase « sauf 
dans les cas prévus au paragraphe 2» a été supprimé 

1 A la 80e séance, la suite de l'examen de l'article 8 a été renvoyée 
à la deuxième session de la Conféience. Voir aussi la 15e séance, 
note 4. 

2 Pour les débats antérieurs sur l'article 6, voir la 13D séance. 

comme n'étant pas absolument nécessaire. Afin de rendre 
le texte plus souple, la forme affirmative a été substituée 
à la forme négative dans la phrase introductive. 

5. Conformément à l'amendement présenté par les 
Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.90), le Comité de rédaction 
a mentionné « la pratique des Etats intéressés » à l'ali
néa b du paragraphe 1. A ce propos, le Comité de rédac
tion est d'avis que plus d'un problème relatif à la question 
des pleins pouvoirs pourrait être résolu par l'insertion de 
la formule « la pratique des Etats ». Dans les Etats où 
un ministre est chargé d'une certaine partie des relations 
extérieures, comme par exemple le Ministre du Common
wealth au Royaume-Uni et le Ministre du commerce 
international dans certains autres pays, le fait de men
tionner « la pratique des Etats » pourrait dispenser ces 
ministres de la nécessité de présenter des pleins pouvoirs 
lorsqu'ils accomplissent une fonction en vue de la 
conclusion d'un traité sur une question relevant de 
leur compétence. 

6. Dans l'alinéa с du paragraphe 2, le Comité de rédaction 
a remplacé les mots « auprès d'un organe d'une organisa
tion internationale » par « auprès d'une organisation 
internationale ou d'un de ses organes » et les mots « à 
cette conférence ou par cet organe » par « dans cette 
conférence, cette organisation ou cet organe » pour tenir 
compte des amendements présentés par la Hongrie et la 
Pologne (A/CONF.39/C.1/L.78 et Add.l) et par les 
Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.90). La pratique actuelle 
montre en effet que certains représentants sont accrédités 
non seulement auprès d'un organe d'une organisation 
internationale, mais auprès de l'organisation internatio
nale dans son ensemble. Le Comité de rédaction tient à 
souligner que l'expression «les représentants accrédités 
des Etats », qui figure au début de cet alinéa, ne s'applique 
pas à tous les membres d'une délégation ou d'une mission 
diplomatique, mais uniquement aux membres ayant 
qualité de représentants de leur pays. 

7. Le Comité de rédaction a décidé de ne pas mentionner 
dans cet article le stade des négociations, comme le 
proposaient la Hongrie et la Pologne (A/CONF.39/C.1/ 
L.78 et Add.l) de crainte que cela ne porte atteinte à la 
liberté de la fonction diplomatique. 

8. En ce qui concerne l'amendement proposé par l'Italie 
(A/CONF.39/C.1/L.83) visant à ajouter à la fin de 
l'alinéa b du paragraphe 2 les mots « ainsi que pour la 
conclusion d'un accord entre l'Etat accréditant et l'Etat 
accréditaire, en conformité de la pratique diplomatique et, 
notamment, sous forme d'échange de notes », le Comité 
de rédaction a estimé que la mention de « la pratique des 
Etats intéressés » à l'alinéa b du paragraphe 1 rendait 
cette adjonction inutile. 

9. Enfin, le Comité de rédaction n'a pas cru devoir 
accepter l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/ 
L.90) tendant à ajouter un nouveau paragraphe 3. Il va 
de soi, en effet, que les Etats ont toujours le droit d'exiger 
les pleins pouvoirs pour l'accomplissement d'un acte 
international relatif à la conclusion d'un traité. 

10. Le PRÉSIDENT invite la Commission à se prononcer 
sur l'article 6. 
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11. M. DE LAGUARDIA (Argentine) demande que le 
texte de l'article6soitmis aux voix afin que sa délégation 
puisse s'abstenir. 

12 .M.CARMONA (Venezuela) demande que l'alinéa^ 
du paragraphelsoit mis aux voix séparément. 

13. M. BARROS (Chili) signale que la version espagnole 
de l 'article6n'est pas satisfaisante. Il propose de consti
tuer un groupe de travail officieux, composé de membres 
des délégations de langue espagnole,chargé de revoir la 
versionespagnole de cet article et de tout le texte de la 
Convention. 

14.M.JAGOTA(Inde) ,seréférantà l 'a l inéa^dupara-
graphe2de la version anglaise,propose de dire, comme 
a u p a r a g r a p h e l e t à l ' a l i n é a ^ d u p a r a g r a p h e 2 « ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ » a u h e u d e « ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ » a f i n de rendre le texte de l'article plus uniforme. 

15. M.DAD^IE(Ghana) estime préférable de remplacer, 
dans l ' ahnéa^du paragraphe 2, les mots^l 'Etat accré
ditant et l'Etat accréditaire»par«l'Etat d'envoi et l'Etat 
de réception». 

16. M. KHLESTOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) demande si le vote sur l 'article6doit porter 
sur le fond ou sur la forme. Il rappelle que la Com
mission avait adopté la substance de l'article 6 avant 
de le renvoyer auComité de rédaction. Par conséquent, 
la Commission devrait maintenant sep rononce r su r l a 
forme de l'article. 

17.M.HARRY(Austral ie) fait observer qu'il est très 
difficile au stade actuel d'établir une distinction entre 
un vote sur le fond et un vote sur la forme d'un article. 
Il semble quelaCommissiondoive maintenant se pro
noncer sur un texte précis. Les avis peuvent différer sur 
la question de savoir si les changements apportés par 
le Comité de rédaction modifient la substance de l'article; 
il n'en reste pas moins que la convention sera interprétée 
suivant les termes quiyfigureront.C'est pourquoi toute 
modification apportée au texte d'un article doit être 
soumise pour approbation à la Commission plénière, 
avant que ce texte ne soit présentéàla Conférence plé-
nière. Il faut également que la Commission plénière soit 
saisie des textes revisés par un groupe de travailcrééà 
cet effet. 

18. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique)se demande 
de quehefaçonlaCornmissionpeutdéterminer s iune 
délégation vote sur le fond ou sur la forme d'un article. 

1 9 . M . DE LA GUARDIA (Argentine) rappelle qu'au 
cours des travaux du Comité de rédaction, sa délégation 
a exprimé des réserves au sujet de l ' a l inéa^ dupara-
g raphe2de l'article 6, parce qu'elle ne pouvait accepter 
un amendement adoptépar ce comité. C'est pourquoi 
i l demandeque l ' a l i néa^dupa rag raphe2so i tmi saux 
voix séparément c a r , à s o n avis, le vote doit porter sur 
le fond de l'article. 

20. M.TABIBl(Afghamstan)rappefiequelaCommis-
sion s'est prononcée sur le fond de l'article6avant de le 
renvoyer au Comité de rédaction. Si certaines délégations 

désirent proposer des amendements au texte présenté par 
le Comité de rédaction,elles doivent les soumettreàla 
Conférence plénière.Un vote sur la substance des textes 
présentés par le Comité de rédaction serait contraire 
à l a procédure suivie jusqu'à présent. 

21. M. MARESCA(Itahe) estime que les modifications 
apportées par le Comité de rédaction ont amélioré le texte 
initial de l'article 6.Cependant, il tientàsignaler que la 
formúlenla pratique des Etats intéressés»ne couvre pas 
le cas que la délégation itahenne avait en vue lorsqu'elle 
aproposé une adjonct ionàl ' ahnéa^du paragraphe 2. 
Selon la pratique diplomatique, le chef d'une mission 
peut être habilité à exprimer le consentement de son 
gouvernement lors de la conclusion d'un accord sous 
forme d'échange de notes. Pour cette raison, la délégation 
itahenne ne pourra pas voter en faveur de l'article 6. 

22. M. SEPULVEDA AMOR (Mexique) déclare que sa 
délégation ne peut accepter le nouveau texte présenté par 
le Comité de rédaction. Elle appuie donc la proposition 
du représentant du Chili tendantàconstituer un groupe 
de travail chargé de revoir la version espagnole de 
l'article. 

23.M.^EMANEK(Autriche)croitqu'ilyamalentendu. 
Jusqu'à présent la Commission, avant derenvoyerles 
articles au Comité de rédaction,avoté non sur le texte 
des articles, mais sur les amendements proposés à ces 
articles. Par conséquent, il se peut qu'une délégation 
désire s'abstenir lors du vote sur le texte même d'un 
article. 

24. M. KHLESTOV(Umon des Répubhques socialistes 
soviétiques) pense que le fait d'avoir renvoyé au Comité 
derédactionun articleavecles amendementsproposés 
signifie que laCommissionaadopté le fond de l'article 
et qu'elle invite le Comité de rédactionàyincorporer les 
amendementsproposés. Si tel est le cas, laCommission 
doit maintenant seprononcer uniquement sur la forme 
del'article 6. Sicertaines délégations désirent soulèvera 
nouveau des questions de fond, la Commission doit 
modifier la procédure suivie jusqu'à présent. Si certaines 
délégations estiment que les changements apportés au 
texte par le Comité de rédaction modifient la substance 
de l'article, la Commission doit se prononcer sur la 
substance de l'article par un v o t e à l a majorité des deux 
tiers. Il importe que les règles de procédure soient claire
ment établies. Onnepeutempêcher unedélégationde 
souleverune question defond,àmoins que la Commission 
n'ait adopté une règle de procédureàcet effet. 

25. M. ^ERSHOF(Canada) pense que la difficulté vient 
deceque laprésen teconférencen 'apassu iv i lamême 
procédure que les précédentes conférences de codification, 
dans lesquefieslaCommissionplénière adoptait le fond 
des articles et des amendements présentés et renvoyait 
les textes au Comité de rédaction qui, après avoir préparé 
le nouveau libellé de l'article, faisait r a p p o r t à l a session 
p lén iè rede laConférenceauheudereveni r devantla 
Commission. Si, aucours delaprésente conférence, la 
Commissionplénière avait v o t é s u r l e f o n d d e s articles 
et des amendements avant de renvoyer les textes au 
Comité de rédaction, ellen'aurait plus maintenant qu'àse 
prononcer,peut-être par unvote, su r l a forme de l'ar-
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tide 6,telle que le Comité la propose; mais ce n'est pas 
le cas.Ala 13̂  séance, la Commissionarejetéparun vote 
l'amendement présenté par la Suède et le Venezuela 
(A^CONF.39^C.l^L.68^Rev.l). Quelques autres amende
ments proposésàl'article6ont été retirés. Le Président 
aensuite déclaré que l'article6et les amendements qui 
n'avaient pasété retirés étaient renvoyésauComitéde 
rédaction.Cette déclaration ne signifie nullement que la 
Commission plénière ait adopté le fond de l'article 6. 

26. Parailleurs,leCotnité derédactionamodifiél'alinéa^ 
du paragraphelde l'article 6, conformémentàun amen
dement qui n'a jamais été mis aux voixàla Commission 
plénière. Par conséquent, il est indispensable qu'un vote 
sur le fond de l'article6intervienne afin que les délégations 
puissent marquerleuraccordou leur désaccord surles 
modifications apportées par le Comité de rédaction. Les 
délégations ont également le droit de demander un vote 
séparé sur certains alinéas; s'il s'élève des objections qui 
sefondentsurle règlement intérieur,lePrésidentdoit 
mettre aux voix la demande de disjonction. Sil'ondoit 
retenir le principe invoqué par les représentants de 
l'Afghanistan et de l'URSS selon lequel la Commission 
plénière ne peut pas se prononcer sur le fond d'un article 
après que celui-ci ait été renvoyé au Comité de rédaction, 
il faut que la Commission se prononce sur tous les 
amendements defondet sur lefond del'ensemble de 
l'article avant de le renvoyer auComitéderédaction et 
s'assure ensuite que les changements apportés par celui-ci 
ne modifient en rien la substance de l'article. 

27. M. BLIX (Suède) estime que la principale difficulté 
vient du fait que les articles examinés par le Comité de 
rédaction sont ànouveauprésentés à l a Commission, 
alors que, dans les conférences précédentes, ils étaient pré
sentés à l a Conférenceplénière. La Commission, lors
qu'elle renvoie un article au Comité de rédactiomapris 
une décision quant au fond, qu'elle ait ou non approuvé 
formellement l'article. Les amendements portant surle 
fond ontété approuvés ourejetés parla Commission. 
En ce qui concerne l'article 6, par exemple, la Suède et le 
Venezuela avaient présentéunamendement(A^CONF. 
39^C.l^L.68^Rev.l)quiaété rejeté. La Commission n'a 
pasàse prononcer une deuxième fois. Il existe de toute 
évidence des cas hmites. La procédure correcte consisterait 
àpermettre de procéderàun deuxième vote au sein de la 
Conférence plénière,où la majorité des deux tiers serait 
alors requise. Rienn'empêcheles délégations qui le jugent 
bonde présenter des amendementsàlaConférence plé
nière. AustadeactueklesmembresdelaCommission 
doivent se borneràfaire des observations. Le Comité de 
rédaction pourrait peut-être examiner de nouveau les 
questions controversées et présenter ses observationsàla 
Conférence plémère où aura lieu le vote définitif. Pour 
l'instant, laCommissionn'apasàvoter surle fond de 
l'article 6. 

28. M. TABIBI(Afghamstan) dit qu'ils'agit d'une ques
tion très importante; elle risque de gêner les travaux 
delà Conférence et de créerun précédent regrettable pour 
les futures conférences des Nations Unies. D'après le 
règlement intérieur, le projet d'articles adopté par la 
Commission du droit internationalconstituelapropo-
sitiondebaseàdiscuterparlaConférence(art.29)ettous 
les amendements serontfondés sur ce texte(art. 30). Il est 

vrai que la procédure adoptée par la présente conférence 
s'écarte quelque peu de la procédure normale du fait que 
l'Assemblée générale a décidé qu'il y aurait deux sessions 
de la conférence. La situation est donc plus compliquée; 
mais, en ce qui concerne l'article 6, la Commission a voté 
sur le fond et a renvoyé le texte au Comité de rédaction. 
Ce comité a pour tâche de mettre au point la rédaction 
des articles. Il ne peut prendre de décision quant au fond. 
Les délégations qui n'approuvent pas l'article 6 peuvent 
présenter des amendements à la Conférence plénière, 
mais, pour le moment, la Commission doit se borner à se 
prononcer sur les travaux du Comité de rédaction. 

29. M. DE LA GUARDIA (Argentine) estime aussi qu'il 
serait illogique de voter une deuxième, fois sur_ des 
amendements qui ont été soit rejetés, soit approuvés. 
Pour ce qui est de l'alinéa с du paragraphe 2 de l'ar
ticle 6, la Commission n'a jamais accepté formellement 
l'addition des mots « organisation internationale ». Cet 
amendement qui figure dans le document (A/CONF.39/ 
C.1/L.90) a été directement renvoyé au Comité de rédac
tion. S'agit-il d'une question de forme ou de fond ? C'est 
évidemment un cas limite. Il serait cependant nécessaire 
de prendre une décision à ce sujet. 

30. Le PRÉSIDENT estime que le mieux serait de voter 
séparément sur l'alinéa b du paragraphe 1 et l'alinéa с du 
paragraphe 2, avant de mettre aux voix l'ensemble de 
l'article 6. 

Il en est ainsi décidé. 
Par 83 voix contre 3, avec 5 abstentions, l'alinéa b du 

paragraphe 1 est approuvé. 
Par 84 voix contre une, avec 3 abstentions, l'alinéa с du 

paragraphe 2 est approuvé. 
Par 88 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le reste de 

l'article 6 est approuvé. 
Par 88 voix contre zéro, avec 4 abstentions, l'ensemble 

de l'article 6 est approuvé. 

31. Répondant à une question de M. KEMPFF 
MERCADO (Bolivie) concernant la constitution d'un 
groupe de travail chargé de mettre au point le texte 
espagnol, le PRÉSIDENT dit que le Comité de rédaction 
s'occupera de cette question et fera rapport à la 
Commission. 

ARTICLE 7 (Confirmation ultérieure d'un acte accompli 
sans pouvoirs) 3 

32. M. YASSEEN, président du Comité de rédaction, dit 
que ce comité a adopté le texte suivant pour l'article 7: 

« Article 7 
« Un acte relatif à la conclusion d'un traité accompli 

par une personne qui ne peut, en vertu de l'article 6, 
être considérée comme représentant son Etat à cette 
fin est sans effet juridique, à moins qu'il ne soit confirmé 
ultérieurement par l'autorité compétente de cet Etat. » 

33. Le Comité n'a apporté que peu de changements au 
texte original. Les mots «l'autorité compétente de l'Etat» 

3 Pour les débats antérieurs sur l'article 7, voir la 14e séance. 
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ont été remplacés parles mots «l'autorité compétente 
de cet Etat»,qui ont semblé plus précis. Dans le texte 
français, les mots«d'aprèsl'article6»ont été remplacés 
parlesmots«envertudul'article6».LeComitéatrouvé 
que l'amendement de l'Espagne (A/CONF.39^C.l^L.37) 
élargissait par trop la portée du projet d'article présenté 
par la Commission du droit international et n'a pas jugé 
opportundel'accepter.Encequiconceme les amende
ments du Japon (A/CONF.39/C1/L.98) et de Singapour 
(A/CONF.39/C.l^L.96), qui ont pour objet de transférer 
l'article7dans une autre partie de la Convention, aucune 
décisionn'aété prise. Le Comité de rédactionaété d'avis 
de discuteràun stade ultérieur les questions relativesà 
l'aménagementdesdifférentsarticlesde la convention. 

34.M. ARIFF (Malaisie)rappellequ^ilaprésentéun 
amendementàl'article7(A/CONF.39/C.i/L.99)visantà 
comblerune lacune dans le texte rédigé par la Commission 
du droitinternational,quin'indique pas de quelle manière 
l'acte de conclure un traité, lorsqu'il est accompli par une 
personne qui n'estpas le représentant d'unEtat, doit 
être confirmé par l'autorité compétente de cet Etat. 
L'insertiondesmots«expressémentoupar implication 
nécessaire»aurait comblé cette lacune. Malheureusement, 
lorsque le représentant de la Malaisie a présenté son 
amendement, le texte n'en avait pas été distribué, de sorte 
que les membres de laCommission n'ont probablement 
pas eu l'occasion d'examineràfond cet amendement qui, 
de ce fait,aété rejeté. Si la Commission avait renvoyé cet 
amendement auComité de rédaction, il en aurait peut-
être ététenu compte. Etant donné l'importance de cette 
question, ladélégationmalaisiennenepeutaccepterle 
texte de l'article 7 sous saforme actuelle. Elle votera 
donc contre ce texte, si celui-ci est mis aux voix. 

35. Le PRÉSIDENT dit qu'il tiendra compte des obser
vations du représentantdela Malaisie. Ensuite, il met 
aux voix l'article7adoptéparleComité de rédaction. 

36. M. BLIX (Suède) estime que la procédure appliquée 
aux articles adoptés par le Comité de rédaction n'est pas 
très claire. Il serait peut-être bon que cette question soit 
examinée par le Bureau de la Conférence. 

37.LePRÉSIDENTdit que la question sera renvoyée, 
pour examen, au Bureau de la Conférence. Pour l'instant, 
si une délégation estime qu'un texte adopté par le Comité 
de rédaction s'écarte de la décision prise par la Commis
sion, elle pourraprendre laparole pour présenter ses 
observationsàce sujet suivant la procédure utiliséeàla 
présente séance. 

38. Il invite la Commission à reprendre l'examen du 
projet d'articles adopté par la Commission du droit 
international. 

ARTICLE 29 (Interprétation de traités établis en deux ou 
plusieurs langues)^ 

39. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique) expose que 
l'amendement présenté par sadélégation(A/CONF.39^ 

^La Commission était saisie des amendements suivants^ ^tats-
^nisd'Améri^ue,A/C0^^.39/C.l/L.197^épubli^uedu Vietnam, 
A/CO1^^.39/C.l/L.209. L'Australieaproposéunemodincation 
^/C01^.39/C. l /L.21^ de l'amendement des ^tats-l^nis. 

C.!^L.!97)apour objet de rendre plus précis le texte de 
l'article 29. Au paragraphe!,il s'agit de remplacer les 
mots«untextedéterminé»parlesmots «une version 
dans une langue déterminée». Cette modification est 
proposée parce que, dans ce paragraphe, le mot«texte» 
est employé dans deux sens différents. 

40. L'amendement au paragraphe3clarifie le sens de ce 
paragraphe. Del'avis de M. Kearney, laprésomption 
énoncée devrait constituer un paragraphe distinct, le mot 
«textes»étant remplacé par les mots«versions authen
tiques». Le paragraphe3rédigé par laCommission du 
droit international soulève une difficulté qui vient de ce 
que la deuxième phrase mentionne deux règles permettant 
de régler les divergences de vues portant sur le sens des 
termes:on peut avoirrecours aux moyens d'interprétation 
prévus aux articles 27 et 28 et, au cas où cela n'aboutità 
rien, on peut adopter un sens qui réconcilie les textes dans 
la mesure du possible. Le dernier membre de phrase est 
une simple invitationàréahser une sorte de compromis, 
mais n'indique pas quelle sera la base de ce compromis. 
D'ailleurs, dans bien des cas, la concihationestimpossible. 
C'est ce qui s'est produit dans l'affaire des C ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , portéedevantlaCour per
manente de Justiceinternationale, au sujet des termes 
« ^ ^ ^ ^ ^ » en anglais et «contrôle public» en 
français^.LaCouraadopté en définitive un sens qu'elle 
considérait comme harmonisant les versions française et 
anglaise,parce que c'était le sens qui,d'aprèslaCour, 
était le plus conformeàl'objet et au but du traité. 

4!. Les difficultés sont particulièrement graves lorsque 
le traité concerne des problèmes de droit et que deux ou 
plusieurssystemesjuridiquessontenpresence.il arrive 
souvent qu'il n'existe dans un système aucune notion 
juridique qui corresponde à une notion juridique de 
l'autre système. Onemploie alors unterme équivalent, 
qui n'exprime d'ailleurs que rarement cette notion 
juridique.Onpeutciteràcet égard le t e r m e « ^ ^ ^ » 
employé dans les accords financiers. 

42. Ce sont ces considérations qui ont amené la délégation 
des Etats-Unis àproposer d'ajouter unnouveaupara-
graphe4. Il s'agitseulementdeprésenteràla Commission 
plénière un texte plus précis et cet amendement pourrait 
être renvoyé au Comité de rédaction. Etant donné 
cependant la discussion qui vient d'avoir heu, si certaines 
délégations estiment que l'amendement soulève une 
question defond, M. Keameyne verra aucuninconvénient 
àce qu'il soit mis aux voix. 

43. Le PRÉSIDENT pense qu'il sera en effet préférable 
de mettre aux voix l'amendement des Etats-Unis. 

44. M. PHAN-VAN-THINH(Répubhquedu Viet-Nam) 
dit que l'amendement de sa délégation (A^CONF.39^C.LB 
L.209) fait suiteàson amendement aux articles 27et 28 
(A/CONF.39^C.!/L.!99) et viseàélargir les possibilités 
d'interprétationdestraitésétabhsendeuxouplusieurs 
langues. 

45. La solutionproposée au dernier membre de phrase 
duparagraphe3pourrait susciter ungrand nombre de 
difficultés dans l'interprétation d'un traité de ce genre. La 

^C.B.B.^.,^^,sérieA,n^2,p.20. 

http://plusieurssystemesjuridiquessontenpresence.il
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Commission du droit internationalasuggéré une sorte de 
compromis, sans indiquer toutefois la base sur laquelle il 
reposerait. De l'avis de la délégation duViet-Nam, c'est 
l'objet et le but du traité qui pourraient servir de fonde-
mentàunesolutiontransactionnelle,car ils constituent 
tout naturellement des éléments de référence essentiels qui 
pourraient contribuer grandementàrésoudre les difficultés 
d'interprétation lorsque le traité lui-même ne prévoit pas 
de solution précise. 

46. La Commission du droit internationalaelle-mêmeà 
maintes reprises souligné l'importance de l'objet du but 
du traité, notamment àl'alinéa ^ del'article 16 et au 
paragraphelde ^article 27. 

47.Pour conclure, M. Phan-Van-Thinh estime que 
l'amendementde sa délégationne soulève qu'une question 
deforme. 

48. M. HARRY(Australie),présentant le sous-amende
ment de sadélégation (A^CONF.39^C.!^L.2!9) à la 
proposition des Etats-Unis, rappelle que laCommission 
du droit internationalasoulignédansleparagraphe 6 
de son commentaire qu'il est rare que des traités pluri
lingües et comportant plus d'un ou deux articles ne 
présentent pas quelques divergences entre les textes. C'est 
ce que confirmed'ailleurslademande du représentant 
duChihvisantàconstituer un groupe de travail chargé 
d'étudier la version espagnole de l'article 6. 

49. LaCommission du droit internationalaindiqué en 
outre qu'un traité plurilingüe peut disposer qu'en cas de 
divergence tel ou tel texte l'emporterait.Toutefois, dans 
lavie internationale, les Etats qui ont obtenu pour leur 
propre langue le statut de langue officielle ne sont guère 
disposés à accepter qu'une autre langue nationale 
l'emporte. 

50. Enfinelleasignaléqu'àl'occasion, dansun traité 
bilatéraklorsquelalanguedel'undes Etatsn'estpas 
comprise par l'autre ou qu'aucun des deux Etats ne veut 
reconnaître la primauté de la langue de l'autre, il figure 
un texte rédigé dans une troisième langue et qui fait foi 
eneas de divergence:c'est le cas notamment du Traité 
d'amitié de 1957 entre leJaponetl'Ethiopie^.Cependant, 
lorsqu'il s'agit de traités multilatéraux, existe-t-il une 
langue suffisamment neutre pour l'emporter sur les 
grandes langues officielles^ 

5!. En attendant quel'on se mette d'accord sur une 
langue dont la neutralité soit umversellement reconnue, 
ce qui était le cas du latin jadis, par exemple l'espéranto, 
la langue internationale moderne, il convient d'élaborer 
une règle qui permette de résoudre la difficulté lorsqu'il 
yaplusieurs versions d'une convention faisant également 
foi et qu'il n'existe pas de version neutreàlaquelle on 
puisse se référer. 

52. La délégation de l'Austrahe pense que la Commission 
du droit international a eu raison d'indiquer que les 
articles 27et 28 doivent être apphqués en premier lieu. 
Cependant, M. Harry exprime des doutes quant à la 
valeur dudernier membre dephraseduparagraphe3 
del'article29. Asonavis, il faut prévoir unprincipe 
auquel on doive seréférer lorsqu'on essaiera dedéterminer 

dations finies, ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , v o l . 325, p. 100. 

un sens qui concilie les textes. Sa délégation appuie les 
amendements duViet-Nam(A^CONF.39^C.!^L.209) et 
des Etats-Unis (A^CONF.39^C.l/L.!97), dont l'objet est 
de faire adopter le sens le plus conformeàl'objet et au 
butd'untraité,maiselleestimequ'ilfauttenter de concilier 
les divers textes, car on ne peut adopter un sens qui n'a 
aucun rapport avec eux. 

53. L'amendement de l'Australie n'écarterait pas la 
solution proposée par la Commission du droit inter
national, son but étant de faire adopter par les parties le 
sens qui concilieraitle mieux les deux versions,àcondition 
que ce sens soit conformeàl'objet et au but du traité. 

54. M. STRÉ^OV (Bulgarie) appuie le texte de la Com
mission du droit international mais souhaite attirer 
l'attention duComité de rédaction surle paragraphe3 
del'article29. L'expression «onadopteraunsens qui 
concilie les textes dans la mesure du possible»lui paraît 
acceptable, mais il conviendrait cependant d'accorder une 
importance plus grandeàla langue dans laquelle le traité 
aété initialement rédigé.Cettequestionaétésoulevéeà 
laCommissiondu droit internationaletcertainsde ses 
membres ontmêmeparlé d'uneprésomptionjuridique 
en faveur de la langue dans laquelle le traitéaété initiale
ment rédigé. 

55. M. KUO (Chine) dit que le hbellé actuel de l'ar
ticle 29 est acceptable et il appuie la partie de l'amende-
mentdes Etats-Unis (A/CONF.39^C.l^L.197) qui tendà 
diviser leparagraphe3 en deuxparagraphes distincts, 
ainsi que les amendements de la République du Viet-Nam 
(A/CONF.39^C.1^L.209) et de l'Australie (A/CONF.39^ 
C.1^L.2!9) qui améliorent le texte de la Commission du 
droit internationaLPour ce qui concernel'amendement 
au paragraphelprésenté par les Etats-Unis, le représen
tant delà Chme dit qu'il n'est pas convaincu que ce soit 
lemot«version»qui apparaisseleplus souventdans 
les traités pour désigner un texte dans une langue déter-
minée.Toutefois, il s'agit là d'une question de forme qui 
devrait être tranchée par le Comité de rédaction. 

56. M. DE BRESSON (France) appuie le texte de l'ar
ticle 29 tel qu'ilaété rédigé par la Commission du droit 
international, mais ne voit pas d'objectionàl'encontre de 
la partie de l'amendement des Etats-Unis qui tend à 
diviser leparagraphe3 en deuxparagraphes distincts. 
Cependant,M.deBressonexprime des doutes quanta 
l'utihtéderemplacerlemot«texte»parlemot«version». 
Dans le langage diplomatique, le mot«texte»estutihsé 
pour désignerles textes établis danslesdifférenteslangues, 
et le représentant de la France se prononce donc pour le 
maintien de ce mot. Enfin, M. de Bresson appuie le sous-
amendement de l'Austrahe(A^CONF.39^C.!^L.2!9). 

57. M. MARTINES CARO (Espagne) appuie les 
amendements des Etats-Unis (A^CONF.39/C.!^L.!97), de 
laRépubliqueduViet-Nam(A^CONF.39^C.!^L.209)etde 
l'Austrahe (A^CONF.39^C.!/L.2!9) qui améhorent le 
libellé de l'article 29. 

58. La délégationespagnole estime qu'il est nécessaire 
d'insérer au paragraphe31'expression«on adoptera le 
sens le plus conformeàl'objet et au but du traité». 
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59.Pourconclure, M. Martinez Caro dit que les divers 
amendements devraient être renvoyés au Comité de 
rédaction afin que celui-ci élabore une formule appropriée. 

60. M. MARESCA(Itahe)ditqueletextede la Commis
sion du droitinternational est acceptable, mais estime que 
l'amendement des Etats-Unis(A^CONF.39^C.!/L.!97) en 
améliore remarquablement le libellé.L'histoire diploma-
tiqueamontréqu'iln'était pas toujours aisé d'adopter un 
sens qui concilie les différents textes et qu'il fallait parfois 
recouriràdes éléments objectifs tels que le but d'un traité. 
Pour ces raisons, le représentant de l'Italie appuie 
l 'amendementdesEtats-Unisainsiquele sous-amende
ment del'Austrahe qui associe le texte de la Commission 
du droit international à la nouvelle formule proposée 
dans l'amendement des Etats-Unis^ 

6!. M. SINCLAIR (Royaume-Uni) déclare que le texte 
de l'article 29 est dans l'ensemble acceptable, mais que 
la deuxième phrase du paragraphe 3 suscite quelques 
difficultés,car il se peut que les différences de sens qui 
apparaissent soient inconciliables. 

62. La délégation du Royaume-Uni trouve utile la 
proposition des Etats-Unis, mais préfère le sous-amende
ment del'Austrahe car,tout en conservant la possibilité 
d'adopter un sens qui concilie les textes, il prescrit 
d'adopter un sens conformeàl'objet et au but d'un traité. 

63. M. KHLESTOV (Union des Répubhques socialistes 
soviétiques)expose que le texte de l'article 29 apporte une 
solution satisfaisante au problème de l'interprétation d'un 
traité en plusieurs langues. 

64. La première partie de l'amendement des Etats-Unis 
soulève une question de forme et constitue une améliora
tion du fibehé actuel de l'article. Cependant, la délégation 
de l'URSS ne voit pas l'utihté d'indiquer qu'on adoptera 
le sens le plus conformeàl'objet et au but d'un traité;la 
formule de la Commission du droit international lui 
paraît plus heureuse. 

65. M. Khlestovnevoit aucune objectionàdemander 
au Comité de rédaction d'étudier les divers amendements. 

66. M. ROSENNE (Israël) appuie la partie de l'amende
ment des Etats-Unis relative au premier paragraphe, 
ainsi que l'idée de la séparation du paragraphe 3 en 
deux paragraphes distincts. Cependant, il exprime des 
doutes quantàl 'utihté de faire une référence particulière 
àl'objet et au but d'un traité, car cette expression figure 
déjàauparagraphelde l'article 27;or, les articles 27 et28 
sont mentionnés expressément dans l'article 29. 
M. Rosenne est en faveur du hbellé actuel de l'article 29, 
sous réserve d'un examen par le Comité de rédaction. 

67. Sir Humphrey ^ALDOCK (Expert-conseil), se réfé-
r a n t à l a partie de l'amendement des Etats-Unis qui vise 
à remplacer le mot «texte» par le mot «version», 
rappelle que la Commission du droit international a 
étudié cette question en détail. Dans la pratique actuelle, 
les clauses finales des traités se réfèrent aux différents 
«textes» en différentes langues et les conventions de 
codification se servent aussi du mot «texte». Il y a 
d'ailleurs une autre raison techniqueàcechoix: i l existe 
des versions dénommées «versions officielles» qui ne 

font pas fo ie t ,puisquelaCommiss iondudroi t inter-
nationalaétabh une différence entre l'authentification et 
l'adoption et qu'elle fait de l'authentification un processus 
distinct dans la conclusion des traités, il fallait maintenir 
cette distinction entre le texte et la version, le texte étant 
un document quiaé té authentifié. 

68.M.BADEN-SEMPER(TrinitéetTobago)estimeque 
l'amendement des Etats-Unis visant à introduire un 
nouveauparagraphe4soulèveunequest iondefondet 
devrait être mis aux voix. Le problème de l'interprétation 
d e s t r a i t é s p a r r e c o u r s à l ' o b j e t e t a u b u t d u t r a i t é e s t 
déjà viséàl'article 29 puisque le texte de la Commission 
du droit international renvoie aux articles 27 et 28. 

69. M. FRANCIS (Jamaïque)constate que l'amendement 
des Etats-Unis semble exclure une référenceàl'article 28. 
Il convient de se rappeler toutefois que les Etats-Unis ont 
présenté un amendement tendantàfondre les articles 27 
et28enunseul(A/CONF.39/C.!^L.156).Ilfautsupposer 
que l'amendement des Etats-Unis vise aussiàinclure une 
référence aux articles 27 et 28 et ne soulève donc qu'une 
question de forme. 

70.M.KEARNEY(Etats-Unis d'Amérique) confirme 
que seul l'article 27aété mentionné du fait que l'amende
ment des Etats-Unis aux articles 27 et 28 (A^CONF.39^ 
C.!/L.!56)visaitàréunir ces articles e n u n seul et que 
l'article 28 doit donc être mentionné dans l'amendement 
desadélégationàl'article29(A/CONF.39^C.!/L.!97). 

71. Le PRÉSIDENT propose de renvoyer l'article 29 au 
Comité de rédaction. 

72. Le PRÉSIDENT souhaite la bienvenueàM. ^OU-
REK, ancien membre de laCommissiondu droit inter-
national,quiaexercé les fonctions d'expert-conseil lors 
de la Conférence de 1963 sur les relations consulaires. 

73. M. ^OUREK remercie le Président de ses souhaits 
debienvenueetsedéclareparticuhèrementheureuxde 
participeràcette conférence quiestchargée de codifier 
un secteur très important du droit international. 

La séance est levéeà!3 heures. 

7Pour la suite des débats,voirla74^ séance. 

TRENTECINQUTE^fE SEANCE 

^ ^ ^ . M . ELIAS (Nigeria) 

Examen de la ^ue^tion du droit de^ traitée conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le^décembre 1966 ^ ^ 

ARTICLE 30 (Règle générale concernant les Etats tiers) 

1. Le PRÉSIDENTinvite la Commission à examiner 
la section4de la partie III du projet de la Commission du 
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droit international, en commençant par l'article 30 et les 
amendementsyrelatifs^. 

2. M. CARMONA (Venezuela), présentant son amende
ment qui tendàréunir les articles 30, 31,32 et 33 en un 
seul article (A^CONF.39^C.l/L.205^Rev.l),dit que cet 
amendementasimplement pour effet d'ajouteràla clarté 
du texte et de faciliter l'apphcation du système prévu dans 
les quatre articles de la Commission du droitinternational. 
Le principefondamental, c'est-à-dire larègleselonlaquehe 
untraité ne crée ni droits niobhgationspourlesEtats 
tiers, si ce n'est avec le consentement exprès de ces 
derniers, se trouve énoncé en termes clairs au para
graphe 1 dutextetel qu'il l'a modifié. Ce même para
graphe reprend la substance de l'actuel paragraphe2de 
l'article 32, grâce à laréserve«et dans les conditions 
étabhesparlui».Cette formule supprime la distinction 
que la Commissionavoulu marquer aux articles31 et 32 
éntreles droits et les obligations des Etats tiers. C'est 
une distinctionqui découle d'études théoriques mais ne 
repose en fait sur aucunebaseréelle.Si l'on se reporte 
àlapratiquedes Etats, onconstatesimplement qu'un 
Etat n'accepte de droit et d'obligation découlant d'un 
traité auquel il n'est pas partie que par une manifestation 
claire et nonéquivoque de sonconsentement.LaCom-
mission du droit internationalaénoncé ce principe, pour 
ce qui concerne les obhgations,àl'article31;par contre, 
pour ce qui est des droits, le paragraphelde l'article 32 
prévoit le consentement tacite,voire une présomption de 
consentement reposant sur la conduite de l'Etat tiers en 
question. C'est par u n v o t e à l a majorité quelaCom-
missiondu droit internationalaadopté ce système,qui 
ne s'appuiepas sur lapratique des Etats. Reste donc 
seulement le problème des obligations imposées à un 
Etat agresseur,problème que règlent les dispositions de 
l'article 70. 

3. En ce quiconcernelaquestiondelarévocation ou 
de la modification, le paragraphe2du texte revisé proposé 
par M. carmona(A^CONF.39^C.l^L.205^Rev.l) reprend 
quant au fond les dispositions des deux paragraphes de 
l'article 33 de la Commission du droit international. 
Cependant, la réserve finale, qm s'appliquerait alorsàla 
fois aux droits et aux obhgations,aété modifiée comme 
ceci: «àmoins quele contraire ne soit prévu dans le 
traité ou ne résulte clairement de sa nature et de ses 
conditions». Cette rédaction laisserait moins de place 
au doute. 

4. M. MALITI(Répubhque-Unie de Tanzanie), présen
tant l'amendement de sa délégation (A^CONF.39^C.!^ 
L.221^^^^eñ^a^upprim^r^léS^m^ts^«^añs^e^consente-
mentdecedernier»etàajouter audébutdel'article 
une référence aux articles 31,32 et 34, déclare que ces 
derniers articles sont ceux qui prévoient des exceptions au 
principe important ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . 

5. L'amendement de la République-Unie de Tanzanie 
rendrait l'énoncé de la règle plus net tout en précisant où 
figurent les exceptions àcette règle. Lamanière dont 
la Commission du droitinternationalaintroduitl'élément 
du consentement de l'Etat tiersdans l'article 30 paraît 

^La Commission était saisie des amendements suivants: Vene
zuela, A/CO^^.39/C.l/L.205^ev.l^P^épublique-I^niedeTan^a-
nie,A/CC^^.39/C.1^.221. 

jeter un doute sur les effets de la règle, car celle-ci semble 
sigtfifier qu'il suffit que l'Etat tiers donne sonconsente-
ment pour que le traité puisse avoir des effetsàson égard; 
cette interprétation n'est pas exacte,carles dispositions 
des articles 31 et 32 indiquent que l'action combinée des 
Etats parties et des Etats tiers est nécessaire pour déroger 
au principe en cause. 

6. L'article 33 traite de ce principe en se plaçant unique
ment du point de vue de l'Etat tiers, mais la règle doit 
être également considérée du point de vue des parties au 
traité. Il peutarriver qu'un Etat tiers revendique un droit, 
mais que les parties au traité refusent de le lui reconnaître 
enarguantqu'ilsn'ontpasconsentiàconféreruntel 
droitàun Etat tiers. 

7. M. Mahtinepeutappuyer l'amendement du Venezuela 
tendantàfondrelesarticles30,31,32et33(A/CONF. 
39^C.l/L.205^Rev.l); le principefondamental en cette 
matière est suffisamment important pour mériter qu'on 
lui consacre un article spécial, les exceptions étant traitées 
àpart. De plus, les différences d'ordre juridique existant 
entre une disposition qui impose des obligations aux 
Etats tiers et celle qui leur confère des droits, différences 
qui ont été si bien exposées dans le commentaire, seraient 
perdues de vue si ces articles étaient fondus en un texte 
unique. 

8.M.KHASHBAT(Mongohe)faitobserverqueleprin-
cipeénoncéàl'article30,àsavoir qu'un traité ne crée ni 
obhgations ni droits pour un Etat tiers sans le consente
ment de ce dernier, revêt en droit international une 
importance beaucoup plus grande qu'en droit privé, car 
ledroit international régit lesrelationsentredesEtats 
souverains. L'article 30 préservera par conséquent les 
droits souverains des Etats. 

9. L e p r i n c i p e ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ a é t é 
reconnu dans le p a s s é ^ ^ ^ ^ , m a i s , dans les relations 
internationales, les droits des Etats tiersn'ontété respectés 
que lorsque ceux-ci étaient suffisamment puisses pour 
protéger leurs propres intérêts. Des Etats faibles ont été 
fréquemment obligés d'accepter des obhgations qui leur 
étaient imposées en vertu de traités auxquels ils n'étaient 
pas parties, et même de tolérer des ingérences dans leurs 
affaires intérieures de la part d'Etats plus puissants. 
Un exemple particulièrement flagrant de ce genre de 
violationdes intérêts vitauxd'un Etat tiers est celui de 
l'Accord de Munich de septembre 1938, qui a scellé 
le sort tragique de laTchécoslovaquie, alors quecet Etat 
n'était pas partie à l'accord en question. Le regretté 
prenfierministreNehru s'était plaint,dans son discours 
du^septembref954,decequelesproblèmesdelapaix 
et delà sécurité en Asie étaient alors examinés pardes 
puissances qui ne faisaient pas partie de ce continent et 
de ce que les traités intéressant l'Asie avaient été conclus 
principalement par des puissances non asiatiques. On 
retrouve la même conception chez certains auteurs juri
diques quiont posé ce principe du«droit»de protéger 
desEtatssans leur consentement, au mépris par consé
quent de leur volonté souveraine. Les Etats socialistes ont 
adopté dès le début une attitude très différente et le 
respect de la souveraineté des Etats tiersaété le fonde
ment même de leur politique étrangère. 

10. LesdispositionsquelaCommissiondudroitinter-
nationalaformulées dans l'article 30 doivent être main-
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tenues car elles reflètent le droit international actuel et 
sont entièrement conformes au principe fondamental de 
l'égalité souveraine des Etats. Rien ne justifie une modifi
cation du texte de l'article 30 ou la fusion de cet article 
^ ^ c d'autres. Lereprésen tan tde laMongol ienepeu t 
donc appuyer aucun amendementàcet effet. 

11̂  M ^ T H A K O R E (Inde) déclare que sa délégation 
peut accepter dans l'ensemble les articles 30à34 du projet 
de la Commission du droitinternational. Si elleaformulé 
au début certaines réserves, c'estparce que le système 
prévu par ces articles en ce qui concerne l'effet des traités 
sur des Etats tiers semble alleràl'encontre de celui qui 
est contenu dans la Charte des NationsUnies.Un Etat 
tiers ne peut assumer d'obhgations que s ' i lyaexpressé-
mentconsenti;toutefois,en ce qui concerne ses droits, 
il suffit, d 'aprèsl 'article32,que cet Etat les exerce ou 
ne formule pas d'objection. 

!2 .Le système p révupar l aChar t edesNa t ionsUnies 
semble être exactement le contraire. E n v e r t u d u p a r a -
graphe6 deson Article2, l 'OrganisationdesNations 
Unies esthabilitéeàfaire en sorte que les Etats qui ne sont 
pas membres desNationsUnies agissent conformément 
aux principes de la Charte dans la mesure«nécessaire au 
maintien de la paix et de la sécurité internationales».Ce 
pouvoir et cette compétence des Nations Unies imposent 
des obhgations correspondantes aux Etats non-membres, 
c'est-à-dire aux Etats tiers. La Charte ne contient aucune 
disposition concernant l'acceptation expresse des Etats 
tiersintéressés. Par contre, au paragraphe2de l'Article 35, 
un Etat tiers se voit accorder le droit«d'attirer l'attention 
duConsei ldesécur i téoudel 'Assembléegénéra lesur 
tout différend auquel il est partie». En pareil cas toute
fois, l'Etat tiers doit accepter«préalablement,aux fins 
de ce différend, les obhgations de règlement pacifique 
prévues dans la présente Charte». Aux termes du para-
graphe2de l'Article 93 de cette même Charte, une dispo
sition analogue s 'apphqueàun Etat tiers lorsque celui-ci 
devient part ie au Statut de la Cour internationale de 
Justice. La distinction q u e f a i t l a Charte des Nations 
Unies entre les droits et les obhgations est donc dia
métralement opposée à celle qui est contenue dans le 
système proposé par la Commission du droitinterna
tional. Aprèsréfiexion,ladélégationindienneadécidé 
d'ignorer cette contradiction mamfeste, est imantquela 
position particuhère des Nations Unies en ce qui concerne 
le maintien de la paix et de la sécurité justifieraitprobable-
ment l'imposition d'obhgations à u n E t a t t i e r s sansle 
consentement exprès de ce dernier. 

1^. LaCommission du^roi t internat i^nalest^rr ivé^à 
un compromis sur le différend doctrinal qui porte sur la 
question de savoir si les droits de l'Etat tiers se trouvent 
créés par le traité ou par leconsentement exprès decet 
Etat. M ^ T h a k o r e espère que le compromis ainsi adopté 
ne suscitera pas de difficultés.Aunmoment, la délégation 
indienneavait inchnéàinsisterpour quel'exercicedes 
droits par un Etat tiers nécessite son consentement exprès, 
car un avantage apparent risque de créer pour cet Etat des 
obhgations et des engagements auxquels il n'a pas 
expressément consenti, sous le couvert des conditions 
poséesàl'exercice de ses droits ainsi qu'il est spécifié au 
paragraphe 2 de l'article 32. Pourtant, là encore, la 
délégation ind iennea tenucomptedu fait quecertains 

traités portant créationde régimes objectifs,c'est-à-dire 
de droits v a h d e s ^ ^ ^ ^ ^ , ne devraient pas nécessiter 
l'acceptation expresse des Etats bénéficiaires.L'article 32 
aété conçu pour tenir compte de cette situation et devrait 
donc être conservé sous saforme actuelle. La Commission 
dudroi t in ternat ionalae l le-mêmeexphquéquesie l le 
n'a pas indu dans son projet de référence spécifique aux 
traités créant des régimes objectifs, c'estparce qu'elle 
estimait que laques t ioné ta i t couver tepar l ' a r t ide32 , 
point auqueli l est fait référence aupa rag raphe4 du 
commentairedel'artide34.Pourcesraisons,M^^Thakore 
approuve également la formulation des paragrapheslet 
2 de l'article 33. Elle approuve aussi sans réserve le 
maintien de l'article 34 dans sa forme actuelle. 

14. Par suite de la position qu'elleaprise en faveur du 
maintiendes articles 3 0 à 3 4 d a n s l e u r forme actuelle, 
la délégationindienne nepeut accepter laproposition 
du Venezuela tendant àfusionner les articles 30 à 33 
(A^CONF.39^C.!^L.205^Rev.l),nila proposition de la 
Finlande tendant à supprimer la deuxième phrase du 
paragraphe lde l'article 32 (A^CONF.39^C.!^L.141), ni 
les propositions de la Finlande et duVenezuelavisantà 
supprimer l'article 34 (A/CONF39/C.1/L.142 et L.223). 
Elle peut accepter toutefois l'amendement japonais à 
l'article 32 (A^CONF.39^C.l^L.2!8).L'amendementde la 
Syrie (A^CONF.39^C.!^L.106)àl'article 34 semble avoir 
un caractère rédactionnel et pourrait être renvoyé au 
Comité de rédaction. 

15. M. MOUDILENO(Congo-Brazzavihe) déclare qu'il 
approuve le système adopté par la Commission du droit 
international en ce qui concerne l'effet des traités sur les 
Etats tiers. Hpropose toutefois que les dispositions des 
articles 30 e t 3 1 e t le paragraphelde l'article 32 soient 
fusionnés en un seul et nouvel article 30. 

16. Le premier paragraphe de ce nouvel article poserait 
larègle qu'un traité ne peutavoir d'effet qu'entre les Etats 
qui l'ont conclu ou qui y ont adhéré. Le deuxième 
préciserait que toute disposition spéciale d'untraité qui 
stipule une obligation à l'égard d'un Etat tiers n'est 
applicable à cet Etat qu'avec son consentement. Le 
troisièmeprévoiraitquetoutedispositionspécialed'un 
traité qui stipule un droit en faveur d'un Etat tiers, d'un 
groupe d'Etats tiers, ou de tous les Etats, n'est applicable 
auxdits Etats qu'avec leur consentement. 

17. Les disposi t ionsactuel lesduparagraphe2del 'ar-
ticle 32 constitueraient un article distinct qui porterait le 
numéro 3!. Ces dispositions énoncent la règle très impor-
tante qu'un Etat qui accepte des droits en vertud 'un 
traité auquel il n ' es tpaspar t iedoi t seconformer aux 
condit ionsprévuesdansletrai tépourl 'exercicedeces 
droits.Le nouvel article 31pourrait être formuléàpeu 
près comme suit: « U n Etat qui, en apphcation des 
dispositions de l'article 30, accepte une obhgation ou un 
droit stipulé dans un traité auquel iln'est pas partie doit, 
dans l'exécution de l'obligation ou l'exercice du droit 
considéré, se conformer aux dispositions du traité sur ce 
point.» 

18. Cette formulation ne couvrirait pas seulement les 
droits de l'Etat tiers, mais aussi l'imposition d'obhgations 
àcetEtat. Dans un cas comme dans l'autre, il conviendrait 
de prévoir des dispositions pour que l'Etat enquestion 
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exerce ses droits ou exécute ses obhgations dans les 
conditions stipulées dans le traité. 

19. M. JIMÉNEZ DE ARÉCHAGA (Uruguay) ne peut 
appuyerl'amendementdelaRépubhque-UniedeTan-
zanie(A^CONF.39^C.!^L.221) quidonneauxdispositions 
des articles 3!et 32 l'apparence d'exceptionsàla règle 
généralecontenuedansl'artide30. Enfait, ces dispositions 
ne sont que des apphcations de la règle générale énoncée 
auparagraphe30,quiexigeleconsentementdel'Etattiers. 

20.11 nepeutdavantageaccepter l'amendement véné-
zuéhen (A^CONF.39^C.LBL.205^Rev. 1), qui apphque 
exactement le même régime juridique auxdroits et aux 
obligations des Etats tiers. La Commission du droit 
international a eu raison de prévoir des dispositions 
distinctes pour les droits et les obhgations et de n'exiger 
le consentement exprès que pour les obhgations. Lorsqu'il 
s'agit d'une obhgation, il est évident que l'Etat tiers n'a 
aucun intérêtàysouscrire et qu'il faut donc partir de 
l'hypothèse que sapositionseranégative. Pour sauve-
garderla position de l'Etat tiers, il faut donc exigerle 
consentement exprès.Sil'ondevait maintenant adopter 
lemêmesystèmepour les droits, commeilestproposé dans 
l'amendement vénézuéhen, les intérêts des Etats tiersne 
seraient pas sauvegardés. En outre, ce serait un recul par 
rapport au droit international contemporain. Dans la 
pratique actuelle des Etats, lorsqu'un traité comporte des 
avantages pour un Etat tiers, le consentement de cet Etat 
peut fortbienêtretacite;enfait,ce consentement peut 
résulter simplement de sa conduite ou de l'exercice 
effectifde son droit ou de son avantage. 

2!. La Commissionadécidé de ne pas inclure de disposi
tion relative aux traités dits créateurs de régimes objectifs. 
Les dispositions de l'article 32 serviront donc désormais 
de baseàdes droits des Etats tiers, tels que la liberté de 
navigation sur certains fleuves et canaux,droitsquiont 
été accordésàtous les Etats dans certains traités multi-
latérauxoubilatéraux. Si l'on exigeait le consentement 
exprès de ces Etats tiers, on ouvriraitla portéala privation 
des droits de libre navigation; un Etat qui désirerait 
empêcher l'exercice de ces droits pourrait prétendre que 
les Etats tiers en question n'ont pas accepté leurs droits 
defaçon expresse. Actuellement, lesimple exercice du 
droit de navigation par le commandant d'un navire 
battant pavillond'un Etat est réputé suffireàconférer 
ce droitàl'Etat en question. 

22.11 n'y a aucun risque que des obhgations soient 
imposéesàun Etat tiers souslecouvertde conditions 
imposées àl'exercice de ses droits. UnEtat tiers peut 
toujours refuser d'exercer undroit et, par conséquent, 
nepas être assujetti auxconditions quienassortissent 
l'exercice. Si, en revanche, il désire se prévaloir du droit 
qui lui est conféré,iln'est que normal qu'il satisfasse aux 
conditions qui s'attachentàl'exercice de ce droit. 

23. M. BADEN-SEMPER (Trinité et Tobago) déclare 
quel'amendementdelaRépubhque-Unie deTanzanie 
(A^CONF.39^C.!/L.22!)doitêtre examiné par le Comité 
de rédaction. Il préconise la suppression des mots«sans 
le consentementdecedernier»ainsiquedela réserve 
introductive proposée, afin de souhgner le caractère 
catégorique de la disposition.Toutefois, si l'on décidait 

de conserver cette réserve, elle devrait porter sur les 
articles 31, 32 et 33 et non sur les articles 31,32 et 34. 

24. M. ARIFF (Malaisie) dit qu'il appuie lui aussi 
l'amendement delà République-Unie deTanzanie (A^ 
CONF.39^C.l^L.221), dont la réserve introductiveétabht 
unhenutileaveclesartides suivants. Sans celien,le 
principe énoncéàl'artide 30 semblerait constitueràlui 
seul une règle qui ne serait assortie d'aucune réserve. 

25. M. MALITI (République-Unie de Tanzame) deman
dera que l'amendement de la Tanzanie (A^CONF.39^C.!^ 
L.22!)nesoitpasmis auxvoix, mais soit renvoyé au 
Comité de rédaction. 

26.M. TAYLHARDAT (Venezuela) ne souhaitepas 
que son amendement (A^CONF.39^C.l^L.205^Rev.l) soit 
mis aux voix et demande qu'il soit renvoyé au Comité de 
rédaction. 

27. M.TABIBI (Afghanistan) déclare que l'article 30 
énonce la règle exacteàformuler en la matière.L'accord 
des Etats est en effet le fondement de toutes les règles du 
droitinternational, de sorte qu'unEtatqui n'est pas partie 
àun traité ne peut avoir ni droits ni obhgations en vertu 
de ce traité, sans son consentement. 

28. M.Tabibi appuie l'article 30 dans sa forme actuelle, 
ainsi que les articles suivants qui énoncent les exceptions 
àla règle générale formuléeàl'artide 30. Les dispositions 
detous ces articles sontparticuhèrementimportantes pour 
les petits pays auxquels desobhgationsont souvent été 
imposées dans le passé sans leur consentement.Le texte 
de ces artidesaété rédigé avec beaucoup de soin par la 
Commission du droit international, et M.Tabibi voudrait 
demander à l a délégation vénézuéhenne de retirer son 
amendement, qui tendàfondre les articles 30à33,car 
cela affaiblirait la règle énoncéeàl'article 30. 

29. Le PRÉSIDENT signale que l'amendement du 
Venezuela (A^CONF.39^C.!^L.205^Rev.!)aen fait été 
retiré; l'amendement de la République-Unie de Tanzanie 
(A^CONF.39/C.l^L.221) sera renvoyé au Comité de 
rédaction. S'il n'yapas d'objection, le Président considé
rera que la Commission accepte de renvoyer l'article 30 
au Comité de rédaction sur cette base. 

ARTICLE 31(Traités prévoyant des obhgations pour des 
Etats tiers), et 

ARTICLE 32 (Traités prévoyant des droits pour des Etats 
tiers)3 

30. M. KHASHBAT(Mongohe), présentant l'amende
ment de sa délégation aux articles 3! et 32 (A^CONF.39^ 
C.1^L.!68), indique qu'il a simplement un caractère 

2Pour la suite des débats,voirla74^ séance. 
3l^aCommissionétaitsaisiedesamendementssuivants: Fin

lande, ^C0^^.3^C.1^.141^^on^olie,A/C^^^.39/C.1^.168^ 
^apon,A/C^1^^.39/C.1^.218; Pays-Bas, A/CC^^^.39/C.1^.224. 
^'amendement du Vene^uela(A/CC^l^P.39/C.1.^.205/P.ev.l^ ^ui 
tendaitàcombiner en un seul les articles ЗОаЗЗ avait été retiré 
(voir par. 29 ci-dessus^. 
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rédactionnel. Il aurait pour effet d'intervertir l'ordre des 
articles 3! et 32, de te l lesor tequel 'ar t ide relatif aux 
droits des Etats tiers vienne en premier heu. Etant donné 
que la règle énoncée dans ces deux articlesapour objet 
de sauvegarderl'égahtésouveraine des Etats, il semble 
préférable que l'article relatif aux droits précède celui qui 
concerne les obhgations. 

31. Par voie de conséquence, M. Khashbat propose 
d'intervertirles deuxparagraphesdesar t ides32e t33 , 
afinque le paragraphe traitant des droits des Etats tiers 
vienne en premier heu dans chacun de ces articles. 

32. M. CASTREN (Finlande) indique que sa délégation 
a proposé son amendement (A^CONF.39/C.l/L.!41), 
visantàsupprimerla deuxième phrase du paragraphe 1 
de l'article 32 ,pa rcequ ' i l ye s t prévu qu'undroit peut 
naîtrepourunEtattiers sans même quecelui-ciyconsente, 
tant qu ' i ln 'yapas d'indication contraire. Cette dérogation 
àlarègle générale poséeàl'article 30 lui paraît dangereuse, 
car elle introduit un élément d'incertitude dans le système 
institué par la section4de la partie III du projet.L'Etat 
tiers pourrait ainsi devenir, contre son gré, prétendument 
partie au t ra i t éà la suite d'une néghgence excusable: les 
Etats dontles services des affaires étrangères necomptent 
qu'un personnel restreint ne sont souvent pas en mesure 
de suivre etd'examinertous les traités conclus par d'autres 
Etats. 

33. Déplus , dansdenombreuxtrai tés , lesdroi ts sont 
étroitement liés aux obhgations, ainsi qu'il ressort du 
paragraphe2de l'article 32. Sil'Etat tiers réagit trop tard, 
on pourra invoquer contre lui les dispositions de l'alinéa^ 
de l'article 42,en vertu desquehes il sera présumé avoir 
acquiescé àl'apphcation du traité en question. Certes, 
on peut soutenir, comme la Commission du droit inter
national le fait au paragraphe7du commentaire, que la 
dispositiondonne la souplesse nécessaireàl'apphcation 
de la règle du paragraphe 1 et a aussi pour effet de 
diminuer davantage l'écart entre les deux théories concer
nant la source du droit découlant du traité; la délégation 
finlandaise préfère toutefois en l'occurrence laprécision 
et la certitude à la souplesse et elle considère qu'en 
énoncantlaprésomption contenuedansl 'artide 32, la 
Commission a, en fait, pris position dans le débat doctri
nal, car ehe s'est ralhéeàla thèse selon laquelle un droit 
ou une obhgation pour des Etats tiers pourrait naître du 
traité principahsans qu'intervienne un accord collatéral 
avec ces Etats. Par conséquent, la délégation finlandaise 
est d'accord avec certains des gouvernements qui ont 
communiqué des observations sur cette disposition et 
estime efie aussi qu'il estpréférable de supprimer la phrase 
controversée et ambiguë que la Commission n'a ajoutée 
qu'en deuxième lecture. 

34. M. FUJISAKI (Japon) explique que sa délégationa 
présenté son amendementàl 'ar t ide32(A^CONF.39^ 
C.1/L.218) pour bien préciser que la présomption conte
nue dans la seconde phrase du paragraphelne s'applique 
que si le traité est muet sur la question. Cet amendement 
pourrait être renvoyé au Comité de rédaction. 

35. M. RIPHAGEN (Pays-Bas) précise que sa délégation 
asoumis sonamendementàl 'ar t ide32(A^CONF.39^ 
C.!^L.224) parce qu'elle n'est pas convaincue que le 

système proposé par la Commission du droitinternational 
en ce qui concerne les droits conférés par un traitéàdes 
Etats tiers soit conformeàla pratique actuelle des Etats. 
Si un traité institue un régime particuher dont des Etats 
qui ne sont pas parties au traité peuvent également 
bénéficier, ce n'est pas le consentement de ces Etats tiers, 
qu'il soit tacite ou exprès,quicréeraune relation entre 
les parties et ces Etats tiers, mais plutôt le fait que ces 
derniers auront effectivement fait usage de ce régime. 
Il serait étrange par exemple qu'un traité qui accorderait 
un droi tà tous les Etats puisse, du fait du consentement 
présumé de ceux-ci, créer une relation avec des Etats qui 
ignoreraient peut-être jusqu'à l'existence du traité, ou 
qui n'auraient jamais la possibilité de faire usage du 
régime institué par le traité. Dans cette dernière hypothèse 
le consentement, même exprès,de l'Etat tiers, ne saurait 
être considéré comme confirmant l'espèce de titre impar
fait que prévoit le paragraphe2de l'article 33.En fait, il 
semblequ ' i ln 'yai t même aucuneraisonde considérer 
qu'un droit puisse être conféré de façon irrévocableàun 
Etat quin'ajamais fait usage des dispositions d'un traité 
auquel il n'est pas partie. 

36.L'amendementnéerlandaisàl'artide33(A/CONF.39^ 
C.1/L.225) est davantage d'ordre rédactionnel. Enpro-
posant la suppression des mots«oumodif iée»au para
graphe 1, ainsiqueleschangementscorrespondantsau 
paragraphe 2, la délégationnéerlandaise estpartie de 
l'idée que la modification d'un droit peut avoir l'une des 
trois significations suivantes:premièrement, une extension 
de la portée du droit, qui n'exige pas le consentement de 
l'Etat tiers;deuxièmement,unediminutionde ce droit, 
quirevientàunerévocationcomplèteoupart iel leetse 
trouvedonc déjàcouvertepar l'article; troisièmement, 
un changement des conditions dans lesquelles ce droit 
doit être exercé, éventuahté qui est déjà couverte par le 
paragraphe2del 'ar t ic le32. Lesmots «ou modifiée» 
sont par conséquent superflus et risquent de n u i r e à l a 
clarté du texte.L'amendement néerlandais pourrait être 
renvoyé au Comité de rédaction. 

37. M. MARESCA(Itahe)déclareque sa délégation 
appuie sans réserve l'amendement de la Finlande (A^ 
CONF.39^C.!/L.!41). Etant donné qu'untraité est un 
accord entre les Etats quiysontparties,ilconstitue, pour 
les Etats tiers, une ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ et ni les droits ni les 
obhgations découlant de ce traité ne sauraient s'apphquer 
àeux,àmoins qu'il ne soit décidé qu'il est indispensable 
que les Etats tiers jouissent de certains droits qui leur sont 
conférésparles parties. Enparei lcas , toutefois, i les t 
indispensable d'obtenir le consentement des Etats tiers, 
non seulement aux obhgations, mais aussi aux droits 
découlant du traité. Laprésomption contenue dans la 
seconde phraseduparagraphelde l'article 32estcontraire 
à l a pratique, auxprincipes généraux du droit des traités 
e t à l a position des Etats tiersàl'égard des traités. 

38. M. BOYARCHINOV(Umon des républiques socia-
hstes soviétiques) dit que la situation juridique des Etats 
tiersade l'importance sur le plan non seulementthéorique 
mais pratique, car l'article 3 2 a t r a i t à l a protection des 
droits souverains des Etats dans le cas de traités conférant 
des droits aux Etats tiers. Il existe, en fait, plusieurs 
catégoriesdetrai tésdecegenre: certains,par exemple 
la Convention de 1948 relative au régime de la navigation 
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surleDanube^,confèrentlahbertédenavigationàtous 
les Etats sur la base d'une égalité absolue; d'autres, 
comme la Charte des Nations Unies, confèrent des droits 
et desobl igat ionsàun groupe donné d'Etats; d'autres 
encore accordent des droitsàdes Etats particuliers. 

39. La délégation soviétique estime que le texte de l'ar
ticle 32 de là Comn^ission du droit international est tout 
àfait satisfaisant, car il prévoit tous les cas où les parties 
à un traité peuvent décider d'accorder certains droits 
aux Etats tiers et il souhgne la nécessité du consentement 
de ces Etatsàaccepter ces droits. Comme l'afait observer 
le représentant de l'Uruguay,cette acceptation ne doit pas 
nécessairement être expresse; elle peut être tacite. 

40. La délégation soviétique ne peut appuyer la proposi
tion finlandaise (A^CONF.39^C.!^L.!41) v i s a n t à s u p -
primer la dernière phrase du paragraphe!.Elle approuve 
les arguments avancés par le représentant de la Mongolie 
en faveur de l'interversion des artides3! et 32, de manière 
àtraiter des droits desEtatsavant de traiter deleurs 
obhgations. 

41. La délégation soviétique est disposéeàvoter pour le 
texte de l'article 32 d e l à Commission du droit inter-
nationakétant entendu qu'il ne porte nullement atteinte 
aux droits et privilèges qui peuvent découler des clauses 
de la nation lapins favorisée. Il est de plus en plus 
fréquent que l'on insère ce genre de clauses dans des 
traités: letraitement de là nation laplusfavorisée est 
la clé devoûte des pohtiques tarifaires et commerciales 
d'un grandnombre d'Etats à structure économique et 
sociale très différente. Il ne s'apphque pas uniquement en 
matière tarifaire et commerciale; on le retrouve dans un 
grand nombre d'autres accords, comme la Convention 
de!951relative au Statut des réfugiés^,aux termes de 
laquelle les réfugiés ont droit à un traitement plus 
favorable, ou au moins aussi favorable, queles autres 
étrangers. La Commission du droit international a 
examinélaquest iondutra i tementdela nation lapins 
favoriséeàla suite de la proposition de M. Jiménez de 
Aréchaga qui tendaitàinsérer un article distinct sur les 
droits que confère aux Etats la clause de la nation la plus 
favorisée; mais elle a estimé finalement qu'une telle 
initiative serait inopportune, étant donné le caractère 
particulier de la question. Elle a cependant décidé à 
l'unanimité que les articles sur la situation des Etats tiers 
ne devaient pas être interprétés comme empiétant sur 
ces droits d'une manière quelconques La délégation 
soviétique espère quele Rapporteur mentionnera dans 
son rapport l apos i t ionde laCommiss ionà l ' égarddu 
principe de la nation la plus favorisée. 

42. M. MAKARE^IC^ (Pologne) déclare que sa 
délégation est favorable au maintien de la rédaction 
donnée par la Commission du droit international à 
l'article 32,ycomprisladeuxièmephrase du paragraphe!. 
La délégation polonaise ne voit pas de dangeràprésumer 
le consentement de l'Etat tiers, tant qu'il n'y a pas 
d'indication contraire. En vertu du paragraphe 2 de 
l'article 32, l'Etat tiers qui exerce un droit en apphcation 

^^a t ionsL^nies ,^^^7^^^^ ,vo l .33 ,p . l96 . 
^ l^a t ionsLlnies ,^^^^^^^^ ,vol . l89 ,p . l50 . 

p. 176, par. 21. 

duparagraphe!est tenuderespecter ,pourl 'exercicede 
ce droit, les conditions prévues dans le traité ou établies 
conformément à ses dispositions: ces conditions indi
queront, dans la plupart des cas, la manière selon laquelle 
le consentement de l'Etat doit être exprimé. Les partiesà 
un traité qui se proposent d'accorder un d r o i t à u n Etat 
déterminé o u à u n p e t i t groupe d'Etats poseront sans 
aucundoutedes conditions détail léesàl 'exercicedece 
dro i te t i l es tprobablequ ' i l sposeront aussidesrègles 
expresses sur la manière selon laquelle l'Etat tiers devra 
exprimer son consentement. 

43. Par suite, la présomption de la deuxième phrase du 
paragraphelde l'article 32 s'appliquera surtout, dans la 
pratique, aux cas oùle droit dont il s'agit est accordéàun 
grand nombre d'Etats o u a t o n s les Etats; tel sera le cas, 
par exemple, lorsque le droit de passage sera accordé sur 
une voie navigable qui n'était pas ouverte auparavantà 
la navigation générale; il serait alors absolument superflu 
d'exiger le consentement exprès des Etats tiers,d'autant 
plus qu'il parrait être difficile de détermineràqui devrait 
être notifié ce consentement exprès e tàquel moment et de 
quellemanièreildevrait l'être. Lanot iondeconsente-
ment présumé permettrait de reconnaître plus facilement 
des droitsàun grand nombre d'Etats. La solution adoptée 
par la Comtnission du droit international, qui répond aux 
besoins de la vie internationale,devrait recevoir l'appro
bation de la Conférence. 

44. M.^VERSHOF (Canada) déclare que sa délégation 
neméconnaîtpaslavaleur des arguments exposés dans 
lecommentaireau sujet de lad is t inc t ionent re la règle 
duconsentementexprèsposéeàl 'ar t ic le3! e t ce l l edu 
consentement présumé poséeàl 'ar t ide 32, mais elle juge 
préférable d'exiger le consentement exprès dans les deux 
cas. Elle appuie donc l'amendement de la Finlande 
(A^CONF.39^C.!/L.!4!) qui représente un progrès dans 
cette voie. Si la proposition de la Finlande est rejetée, la 
délégation du Canada votera pour l'amendement du 
Japon (A^CONF.39^C.!/L.2!8). Par contre, e l len 'ap-
prouve pas l'amendement des Pays-Bas à l'article 32 
(A^CONF.39^C.!^L.224), qui aurait pour effet de sup
primer la condition du consentement de l'Etattiers, même 
présumé. La délégation canadienne considère que les 
amendements de la Finlande et des Pays-Bas portent sur 
le fond et souhaite qu'ils soient mis aux voix. 

45. M.VEROSTA (Autriche) déclare que sa délégation 
voterapour l'amendement de la Finlande (A^CONF. 
39^C.!^L.!41); elle estime en effet que la dernière phrase 
du paragraphelde l'article 32 est superflue et risque de 
soulever des difficultés, parce qu'elle n'insiste pas comme 
il convient sur la nécessité d'obtenir le consentement de 
l'Etat tiersàl'octroi des droits qui lui sont conférés. Si 
l'amendement de la Finlande n'est pas adopté, la déléga
tion de l'Autriche pourra appuyer l'amendement du 
Japon (A^CONF.39^C.!^L.2!8), mais non celui des Pays-
Bas (A^CONF39^C!/L224) 

46. M.USTOR (Hongrie) d i t q u e s a d é l é g a t i o n p e u t 
appuyer le texte des articles3! et 32 de la Commission du 
droit international parce qu'il est conforme aux principes 
fondamentaux de la souveraineté et de l'indépendance des 
Etats. Les articles 3 0 à 3 3 devraient être interprétésàla 
lumière del 'article70, quiétabhtuneréservegénérale 
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importanteàl'égarddel'ensembleduprojetetnotamment 
des articles qui ont trait au henentre traités et Etats 
tiers. On trouve une autre réserveàces mêmes articles au 
paragraphe 32 du rapport de la Commission sur sa 
dix-huitièmesession7, où i lest dit que le projet sur le 
droit des traités ne traite pas des clauses de la nation la 
plus favorisée et que ces clauses ne sont nullement 
affectées par les articles 3 0 à 3 3 . 

47. La délégation hongroise ne peut appuyer la proposi
tion finlandaise (A^CONF.39^C.!^L.!4!)visantàsup-
primer la deuxième phrase du paragraphelde l'article 32. 
LaCommissionajugé souhaitable de faire figurer cette 
disposition dans le projet afin de donnertoute la souplesse 
nécessaireàl'apphcation de la règle principale que con-
tientl'article 32, danslescas o ù l e d r o i t s'exprimeen 
faveur de tous lesEtats ou d 'unlargegrouped 'Etats . 
Cette présomption semble avoir son utihté et devrait être 
maintenue. 

48.L'amendementdesPays-Bas(A^CONF.39^C.!/L.224) 
a u n effettrès voisin deceluidelaFinlandeetla délégation 
hongroise ne peut pas l'appuyer non plus. Elle ne pense 
pas que l'article 32, sous sa forme actuelle, établisse un 
hen juridique entre les parties au traité et les Etats tiers 
sans le consentement de ces derniers; il n'en résulte donc 
aucun dangerpourl'Etattiers qui, comme l'afait observer 
le représentant des Pays-Bas, risque d'ignorer jusqu'à la 
faculté quiluiestaccordée. Par contre, l 'ar t ide3! protège 
commeilconvientl'Etattiers du risque d'avoiràassumer 
lesobhgationsquipourraient découler du droit qui lui 
est offert. 

49. La délégation hongroise est en mesure d'appuyer 
l'amendement de la Mongohe(A^CONF.39^C.!^L.!68) 
qui pourrait être renvoyé auComité de rédaction.Si la 
proposition mongole est adoptée, on devra également 
modifier l'ordre des mots «obligations» et «droits», 
dans les articles 30 et 33. L'amendement du Japon 
(A/CONF.39^C.!/L.2!8) pourrait également être ren
voyé au Comitéderédaction. 

50. M. ^OUREK (Tchécoslovaquie) dit que, d'une 
manière générale, sa délégation peutaccepter les art ides3! 
et 32 de la Commission, mais qu'elle espère que le Comité 
de rédactiontiendra compte de laproposition mongole 
(A/CONF.39^C.!/L.!68)^visantàintervertir l'ordre de 
ces deux articles. M. ^ourek n'a pas d'observations 
particuhèresàprésenter au sujet de l'article 3 ! si ce n'est 
que, comme toutesles autres dispositionsduprojet,i l 
doit être considéré en fonction de Tar t ic le70quia t ra i t 
au cas d'un Etat agresseur. 

51. Laprincipale difficulté que pose l'article 32 semble 
tenir au fait qu'il vise deux catégories de traités: ceux qui 
ont une analogie avec le droit international privé et ceux 
qu ion t une analogie avecle droit intemationalpublic. 
Dans le premier cas, le droit doit être accepté par l'Etat 
tiers, mais il est difficile d'énoncer cette condition lorsqu'il 
s'agit de traités normatifs comme ceux qui portent sur la 
hberté de navigation sur les voies d'eau internationales et 
ceux qui contiennent des clauses de la nation la plus 
favorisée. Dans le deuxième cas, lorsqu'il s'agit de droits 
découlant d'un règlement international, il va de soi que 

7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ C ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ , ^ ^ , v o l . l l , 
p. 192. 

chaque E t a t a l e droit souverainde refuser le privilège 
qui lui est accordé. 

52. Uest très difficile d'établir une distinction entre ces 
deux catégories de traités dans une convention sur le droit 
des traités, mais la Commission du droit international est 
parvenueàun compromis bien équilibré entre les deux 
thèses relativesàla nécessité du consentement des Etats 
t i e r s à l ' é g a r d d e s d r o i t s q u e l e u r confèrent les traités 
internationaux. La délégation tchécoslovaque ne peut 
donc appuyer aucun des amendementsàl'article 32. 

53. M. BRODERICK (Libéria) déclare qu'il appuie 
l'amendementfinlandais(A/CONF.39/C.!^L.!41). 

54. Sir Humphrey ^VALDOCK (Expert-conseil) fait 
remarquer que le représentant de la Finlande n ' a p a s 
exposé de façon toutàfai t exacte la position de la Com
mission du droit international au sujet de l'article 32. Il 
y a e u divergence de vues sur une question de principe: 
celle de savoir s iunt ra i tépeutcréerpar lu i -même des 
droits pour un Etat tiers sans le consentement de celui-ci. 
La Conrmissionadùchercher unterraind 'ententeet , 
en même temps, se conformeràla pratique des Etats et 
tenir compte des besoins de la communauté interna
tionale. 

55. Si l 'onastipulé que le consentement de l'Etat tiers 
était nécessaire, laCommissionareconnuqu' i l pouvait 
revêtir différentes formes. Elle a décidé d'inclure la 
présomptiondans la deuxième phrase du paragraphe!, 
afinde protéger la position des Etats t iersàl 'égard de 
l'importante catégorie de traités qui créent des droits au 
profit del'ensemble des Etats, ou devastes classes de 
ceux-ci. La Commissionaattaché une importance toute 
particuhèreàcette disposition lorsqu'elleadécidé de ne 
pas inclure dans son projet un article traitant de ce que 
l'on appelle quelquefois les régimes objectifs. Les 
articles 31,32 et 33doivent être considérés comme un 
t ou t e t l'article 32supposel'apphcationsimultanée de 
l'article 3!.Si le traité prévoit, parahèlementàun droit, 
une obhgationpourunEtattiers, celle-cidoitêtreacceptée 
indépendammentdece droit. Lecas e s tp révupar le s 
articles3! et 32; en outre, le paragraphe2de ce dernier 
article precíseles conditions d'exercice dudroit. Aucun 
Etat n'est tenud'exercercedoit . Déplus l'article33, 
prévoit la possibilité d'une révocation ou d'une modifica
tion des obhgations, maisilnecontientaucunedisposition 
analogue au sujet de la renonc ia t ionàundro i t , ca r la 
chose va de soi. 

56. M. M^END^VA (Kenya) déclare qu'il appuie 
l'amendement finlandais. 

57. M. RIPHAGEN (Pays-Bas) retire les amendements 
de sa délégation aux articles 32 et 33 (A^CONF.39^C.!^ 
L.224etL.225). 

58. M. CASTREN (Finlande) précise que sa délégation 
n'a pas proposé que l 'assentimentàun droit doive être 
formulé expressément;ilpeut être tacite. 

59.M.ARIFF(Malaisie)appuiel'amendementfinlandais. 

60. M. BISHOTA(Répubhque-Unie de Tanzanie) dit 
qu'il ne s'exphque pas bien la différence de hbehé entre 
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lesarticles 3! et 32encequiconcernela categórica 
laquelle l'Etat tiers doit appartenir pour subir l'effet 
d'une disposition du traité qui impose des obhgations ou 
confèredes droits. Enparticulier,l'artide3! exige-t-il 
tacitement quel'Etat tiers en question soitmentionné 
expressément dans le traité7 

6!. Sir Humphrey ^VALDOCK (Expert-conseil) exphque 
qu'il est particulièrement nécessaire de prévoir àl 'ar-
tide 32 les traités qui envisagent l'attribution d'un droit 
àun groupe d'Etats,ouàtous les Etats. Il est peu pro
bable que cette éventuahté seréalise dans le cadre de 
l'artide3!, apropos des obhgations, maisledit article 
est rédigé en termes assez généraux pour ne pas exclure 
une situation de ce genre. 

62. M. KRISPIS (Grèce) fait remarquer qu'il peut se 
présenter des situations dans lesquelles des droits conférés 
àdes Etats tiers imposentàceux-ci des charges; tel est 
le cas, par exemple, lorsque des péages sont exigés pour 
la navigation sur une voie d'eau internationale. 

63. Sir Humphrey ^VALDOCK (Expert-conseil) précise 
que les conditions d'exercice d'un droit sont stipulées au 
paragraphe 2 de l'article 32. La situation serait plus 
difficile dans le cas oùun traité donnerait heu à des 
obhgationsetàdes droits parallèles quidevraient tous 
être acceptés pour que les droits soient étabhs. Les 
articles 3! et 32 s'apphqueraientauxcas decegenre. 

64.LePRÉSIDENTpropose àlaCommission d'ap
prouver l'article 3! et de le renvoyer au Comité de 
rédaction. 

65. Le PRÉSIDENTmet aux voix l'amendement de la 
Finlandeàl'artide32. 

66. Le PRÉSIDENTpropose que l'article 32 ainsi que 
lesamendementsprésentésparle Japon (A^CONF.39^ 
C.^L.2!8)etlaMongohe(A^CONF.39^C.!^L.!68)soient 
renvoyés au Comité de rédaction. 

ARTICLE 33 (Révocation ou modification d'obhgations ou 
de droits d'Etats tiers)^ 

67. M. ESPEJO (Phihppines), présentant l'amendement 
desadélégation(A^CONF.39/C.!/L.2!!),déclarequecet 
amendement vise à donner plus deforceauhbehé de 
l'article 33. Les changements proposés étant de caractère 
rédactionnel, cet amendement pourraitêtrerenvoyéau 
Comité de rédaction. 

3 Pour la suite des débats,voirla74^ séance. 

^l^namendementàl 'article 33 avait été proposé par les Phi
lippines, A/COr^^.39/C.l/L.211. Oes amendements proposés 
par leVene^uela^C^l^P.39/C.1^.205/Rev.l^ et les Pays-Bas 
^CO1^0.39/C.1^.255^ avaient été retirés (voir par. 29 et 57 ci-
dessus^. 

68. Le PRÉSIDENT propose que l'article 33 ainsi que 
l'amendement des Philippines soient renvoyés au Comité 
de rédaction. 

ARTICLE 34 (Règles d'un traité devenant obhgatoires par 
la formation d'une coutume internationale)^ 

69. M. NACHABE (Syrie) dit que l'amendement de la 
délégation syrienne(A^CONF.39^C.!^L.!06)apour objet 
de dire clairement qu'une règle ne saurait devenir obliga
toire pour un Etat tiers que si cet Etat lui reconnaît le 
caractère de règle coutumière du droit international. La 
Commission du droit international a mis l'accent sur 
ce fait dans les deux premières phrases du paragraphe2 
de son commentaire.De plus enplus d'Etats nouveaux 
sejoignentàla communauté internationale en tant que 
sujets du droit international ayant les mêmes droits 
souverainsque les autres Etats et il ne saurait être ques-
tiondeleur imposer de règles coutumières à l'élabora
tion desquelles ils n'auraient pas participé,spécialement 
parce que certaines de ces règles découlent de traités qui 
visaientàprotégerles intérêts particuliersdeteloutel 
Etat. 

70. Pour que ces règles deviennent obhgatoires pour les 
Etats tiers, et notamment pour les nouveaux Etats, il faut 
que leur caractère obhgatoire soit reconnu par les Etats 
enquestion.L'Article38duStatutdelaCourinternationale 
de Justicefait mention de «la coutumeinternationale 
comme preuve d'une pratique générale, acceptée comme 
étant le droit» et «des principes généraux de droit 
reconnus par les nations civihsées». Au cours du débat 
sur l'article 34àla Commission, certains membres se sont 
inquiétés de la manière dont cet article serait rédigé et se 
sont même demandé s'il avait sa place dans un projet sur 
le droit des traités. 

7!. M. Nachabe demande que l'amendement de la Syrie 
soit renvoyé au Comité de rédaction. 

72. M.CASTRÉN (Finlande) dit que sa délégationa 
proposédesupprimerl'artide34(A/CONF.39^C!^L!42) 
pour des raisons de forme. Cet articleaété introduit par 
laCommissiondansunsoucideprudence, mais àsen 
avis,iln'apas saplacedansuneconventionconsacrée 
exclusivement au droit des traités. Il ne sera pas possible 
de dénier une validité indépendante aux règles coutu
mières du droit international, qui sont l'autre source 
principale de ce droit, ni de conclure de la suppression de 
l'article 34 que la convention proposée aboutirait à 
exempterlesEtatsd'obhgations qui leur incombent en 
vertu des règles du droit coutumier. 

73. M. CARMONA (Venezuela) déclare que l'article 34 
traite d'une question extrêmement déhcate et particuhère-
mentcomplexe,du fait qu'elle toucheàla souveraineté 
des Etats tiers. Dans saforme actuelle, la règle ne prépare 
pas l'avenir. La Cour internationale de Justice s'est 
montréefortprudente enlamatière dans l'affaire du 

11 Pour la suite des débats, voir la 74e séance. 
12 La Commission était saisie des amendements suivants: Syrie, 

A/CONF.39/C.1/L.106; Finlande, A/CONF.39/C.1/L.142; Vene
zuela, A/CONF.39/C.1/L.223; Mexique, A/CONF.39/C.1/L.226. 
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^ ^ ^ ' ^ ^ ^ . L ' a p p h c a t i o n de l'article 34 et la pratique 
qui s'ensuivrait pourraient conduireàimposer aux Etats 
tiers des obhgations auxquelles ilsn'auraient pas consenti, 
et M. Carmona ne peut accepter une tehe disposition que 
lorsqu'il s'agit de cas relevant d u ^ ^ ^ ^ . Il s'oppose 
doncàl'insertion de l'article 34, dont le maintien risque
rait de dissuader les Etats de ratifier la convention. 

74. M. SEPULVEDA AMOR (Mexique) déclare que le 
but de l'amendement de sa délégation (A/CONF.39/C.1/ 
L.226) est de donner plus de vigueur au texte. Certains 
traités, tels quelaConventionpourlapréventionetla 
répressiondu crime de génocide^,peuvent énoncer des 
principes généraux de droit.L'artide 34 est important et 
mérite d'être conservé. 

75. M. SECARIN(Roumame) dit queles articles du 
projet doivent mentionner les exceptions aux règles 
énoncées aux artides3!à33 qui fixent les conditions dans 
lesquelles des traités peuvent créer des droits et des 
obhgations aux Etats tiers.L'apphcation d'un traité peut 
être étendueau-delà du cercle des parties contractantes 
par des hens collatéraux que les Etats tiers acceptent soit 
expressément, soit tacitement, mais elle ne peut l'être que 
danslescasoùlesrèglesressortissentaudroitinternational 
coutumier. Ceprocessusestl'undesaspectscaractéris-
tiques de notre époque. Les règles acceptées par certains 
Etats sontapphquéesparlasuiteàdes Etats tiers du fait 
qu'elles sont devenues des règles du droit coutumier.Tel 
est en particuher le cas des conventions de codification. 
La Commission du droit internationalaeu soin d'éviter 
tout malentendu etainscrit dans l'article 33 une réserve 
dont l'intérêt est d'exposer la base juridique des obhga
tions et des droits qui peuvent être invoqués ^ ^ ^ ^ ^ ^ . 

76. L'article 34 doit être maintenu parce qu'il représente 
une solution réaliste du problème et qu'il contribuera au 
développement progressif du droit. Les relations entre 
nations reposent surla hbreexpressionde leur volonté, 
qm est la source matérielle du droit des gens.C'est dans 
l'accordtacite des Etats,qui acceptent d'observer,dans 
leur pratique, certainesnormes àtitrederèglescoutu-
mières, que réside laforceobhgatoire de ces normes. 

77. M. Secarin appuie l'amendement de la Syrie (A^ 
CONF39^CLBL!06). 

78. M. MAKARE^vTC^ (Pologne) déclare que l'ar
ticle 34asonutihté et qu'il énonce un principe générale
ment reconnu.L'obhgation pour l'Etat tiers découle en 
réahté, non pas du traité, mais de la coutume inter
nationale reconnue. Sur le plan pratique, l'importance de 
cet article réside dans le fait qu'il peut fournir une 
garantieefficace contrelatentation quepourrait avoir 
un Etat d'invoquer sa non-participationàun traité pour 
se soustraireàdes règles qui sont contraignantes pour lui 
àun autre titre. Les règles contenues dans le Règlement 
devienne de!8!5 sont devenues avec le temps des règles 
généralement admises de droit coutumier et ont été 
apphquées par les Etats qui n'yont pas été parties. Les 
règles et coutumes de la guerre sur terre, codifiées dans la 
ConventiondeLaHayede !907,sont maintenant uni
versellement reconnues en tant que normes du droit 

^ 3 C . ^ B . , ^ ^ 7 7 ^ , p . 2 6 6 . 
^ nations finies, ^ ^ ^ 7 ^ ^ 7 ^ ^ ^ , vol. 78, p. 277. 

international coutumier et, de ce fait, même les Etats 
quin'ontpasétéparties àcette conventionsontdans 
l'obligationdeles respecter; ce principeaété confirmé 
par le Tribunal mihtaire de Nuremberg.Voila pourquoi 
ladélégationpolonaiseestopposéeàlasuppressionde 
l'article 34. 

79. Les amendements de la Syrie et du Mexique méritent 
d'être soigneusement étudiés par le Comité de rédaction. 

80. M. TABIBI (Afghanistan) appuie les propositions du 
Venezuela et de la Finlande visantàsupprimer l'article, 
quin'ajouterienauprojet. Sicet article est maintenu, 
M. Tabibi votera en faveur des amendements du Mexique 
et de la Syrie. 

8! M. MARESCA(Itahe) estime que l'article 34aune 
telle importance qu'il aurait pu trouver sa place au début 
du projet; il représente certainement un élément essentiel 
dans un texte de codification. Il se crée sans cesse de 
nouvehes règles de droit international coutumier et cette 
pratique devrait se refléter dans le projet.L'artide devrait 
être maintenu dans saforme actuelle et l'amendement 
mexicainest denatureàledarifier encoredavantage. 

82. M. DE BRESSON (France) est loin d'être convaincu 
que l'article 34 soitnécessaire ou opportun. Les conditions 
dans lesquelles les règles du droit coutumier sontimposées 
aux Etats découlent de la coutume et non du traité 
lui-même. C'est pourquoi ilcraintquel'artide, au heu 
de rendre la situation plus claire, ne suscite des doutes et 
ne soit une source de confusion; il incline donc à 
partager les vues des représentants de la Finlande et du 
Venezuela. 

83. M. SUY (Belgique) appuie lui aussi les vues des 
représentants de la Finlande et duVenezuela, non parce 
qu'il conteste le principe inscrit dans cet article, quiaété 
reconnupar leTribunalmilitaire deNuremberg, mais 
parce que cet article n'apas sa place dans une convention 
surle droit des traités; il concerneleprocessus delà 
formation du droit coutumier.Si l'article est maintenu, 
M. Suy appuiera l'amendement mexicain. 

La séance est levéeà!7h55. 

TRENTE-SrXTEME SÉANCE 

Mercredi 24 avril 1968, à 11 heures 

Président : M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 34 (Règles d'un traité devenant obhgatoires par 
la formation d'une coutume internationale)x 

1 Pour la liste des amendements proposés, voir la 35e séance, 
note 12. 
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!. M. MIRAS (Turquie) dit que sa délégation partage 
entièrement les préoccupations exprimées à la séance 
précédente parplusieurs délégations ausujetde l'article 34. 
Cet article affaibht considérablement la portée de la règle 
de la relativité, basée sur la souveraineté, qui est énoncée 
aux articles 30à33:c 'es t là une des règles essentielles du 
droit des traités. 

2. L'article 34 ne soulève pas la question de la coutume 
traditionnelle mais celle de la formation de la coutumeà 
partir des traités.L'objet de la convention est de codifier 
le droit des traités ou plus exactement une partie seule
ment de ce droit. I l n ' yadonc aucune nécessité d'y parler 
delatransformation des traités enrègles confunderes. 
Cette question est difficile et doitêtre traitée à part. 
L'article 34 aurait plutôt saplace dans un travail de 
codification distinct portant sur la notion de coutume. Le 
maintien de cet article pourrait rendre très difficile à 
certains Etats l'acceptation de la future convention. 
Certes, on peut penser à améliorer le texte actuel de 
l'article 34, et c 'estàquoi tend l'amendement de la Syrie 
(A^CONF.39^C.!^L.!06). Au cas où l'article devrait être 
maintenu, il serait préférable d'yajouter une référenceà 
l'Article 38 du Statut de la Cour internationale de Justice 
qui définit la coutume internationale comme preuve d'une 
pratique générale, acceptée comme étant le droit. 

3.L'amendementmexicain(A^CONF.39/C.!/L.226)tend 
àélargir la portée de l'article 34 enyajoutantles principes 
générauxde droit, mais le représentant de laTurqu ie 
estime que pour éviter les difficultés que pourrait susciter 
l'article 341a meilleuresolution serait de le supprimer. 

4. Pour ces raisons,M. Miras appuie les amendements 
de la Finlande (A^CONF.39^C.!/L.!42) et du Venezuela 
(A^CONF39BC.!BL223) 

5.M.KRISPIS(Grèce) fait observer que selon l'opinion 
la plus répandue, tant en pratique qu'en théorie, les 
principes généraux de droit reconnus par les nations 
civihsées constituent une source du droit international, au 
même titre que les traités et la coutume. En cas de conflit 
entre une règle générale de droit d'une part et une règle 
coutumière ou conventionnelle de !'autre,cette dernière 
l'emporte, dufai t qu'elle relèvehabituellement d u ^ 
^ ^ ^ . Cependant, ce fait ne porte pas atteinte à 
l'égahté des trois sources du droit international,c'est-à-
dire les traités, les coutumes et les principes généraux de 
droit. 

6. Si l 'artide34 était adopté dans son hbelléactuel,il 
pourrait fournir des arguments aux adversaires de la 
théorie selon laquehe les principes généraux de droit sont 
des sources de droit international au même titre que les 
traités e t lacoutume. Déplus, s i l ' on se fonde sur le 
précédent créé par l'Article 38 du Statut de la Cour inter
nationale de Justice quiplaceles trois sources sur un 
même plan, l'article 34 pourrait être considéré comme un 
pas en arrière. 

7. Pour ces raisons, la délégation de la Grèce votera pour 
l'amendement du Mexique (A^CONF.39^C.!/L.226) mais 
propose d ' a jou t e r à l a f inde cet amendement les mots 
«reconnu par les nations civihsées». Si l'amendement du 
Mexique est rejeté, la délégation de la Grèce votera pour 
la suppression de l'article 34. 

8. M. Krispis appuie l'amendement de la Syrie (A^CONF. 
39^C.!^L.!06)quiamélioreraitle texte de l'article 34. 

9. M.^OUREK(Tchécoslovaquie)tientàpréciserquela 
proposition duGouvernement tchécoslovaque tendantà 
supprimer l'article 34, faite dans ses observations écrites 
(A^CONF.39^5) n'était pas inspirée par une attitude 
négativeàl'égard de l'idée qui se t rouveà la base de cet 
article. Au contraire, le principe énoncé dans l'article 34 
paraît incontestable. 

10. Nombreux sont en effet les exemples où des disposi
tions quiétaientconventionnelles àl 'origine ont élargi 
p a r l a v o i e d e l a c o u t u m e l e u r champd'applicationet 
sont devenues opposables ^ ^ ^ ^ ^ ^ . C ' e s t ainsi que la 
Dédarationde Paris de!856 abolissant la course et les 
règlesconventionnellesabohssant l'esclavage sont deve
nues par la voie de la coutume parties intégrantes du droit 
international, ainsique la réglementation internationale 
du régime de certains détroits et canaux d'intérêt inter
national. 

!! . S i l e Gouvernement tchécoslovaque a demándela 
suppression de l'article 34, c'est donc pour une tout autre 
raison, c'est parce que le hbehé de cet article lui semblait 
tropimprécis et était suscep t ib l edeprê te ràungrand 
nombre d'abus. 

12. Le texte de l'article 34 qui énonce plutôt un principe 
général mentionne la règle coutumière sans plus de pré
cision. Or, il peutyavoir des règles en cours de formation 
dont iln'est pas encore possible de dire si elles constituent 
déjà des règlescoutumières. De plus, i lpeut exister des 
coutumes particuhères ne haut que les Etats d'une 
certaine région. 

13. Enproposant la suppressionde l'article 341a délé
gation tchécoslovaque n'a jamais voulu contester la 
légithnité du processus visé par le texte de l'article 34. 

14.L'amendementdelaSyrie(A^CONF.39^C.I/L.106) 
améhore considérablement le hbefié actuel de l'article et 
apaise les préoccupations de la délégation tchécoslovaque, 
aussi votera-t-ehe en safaveur et s'il est adopté, elle 
pourra accepter l'article 34 ainsi modifié. 

15. M. BADEN-SEMPER (Trinité et Tobago) appuie 
entièrement le principe de l'article 34. Si les articles 3 0 à 
33 ont pour objet de codifier ce qui paraît être la pratique 
existante dans le domaine du rapport des traités avec les 
Etats tiers, ils comportent aussi un élément de développe
ment progressif. 

16 .Ladé l éga t i onde l aTr in i t é e tTobagoes t imequ ' i l 
faut éviter les effets désastreux qu'aurait une stricte 
apphcation des règles contenues dans les articles 30 à 
33 sur le processusparlequellesrègles dedro i t inter
national coutumier sont étabhes.Acet égard, le texte de 
l'article 34 contient toutes les sauvegardes nécessaires. 

17. M. Baden-Semper ne peut appuyer l'amendement de 
laSyrie(A^CONF.39^C.l/L.106)carilestreconnu depuis 
longtemps que le droit international coutumier est fondé 
non seulement sur l'existence d'une pratique générale 
mais aussi sur l ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . C e t amende
ment est superflu et met en cause les préceptes qui sontà 
la base du droit international coutumier. 
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18. La délégation de la Trinité etTobago ne voit pas non 
plusl'utihté del'amendementduMexique(A^CONF. 
39^C.1^L.226). 

19. Ce que l'on appehe les principes généraux de droit, 
lorsqu'ils figurent dans un traité, deviennent des principes 
ou des règles du droit conventionnel et leur base juridique 
réside dans le traité lui-même. Quant aux principes 
généraux de droit, qui sont ceux du droitinterne, lorsqu'ils 
sontlargementreconnusparles divers systèmes juridiques, 
ilsconstituent une source dudroitintemationalquiest 
bien distincte des deux autres sources indiquées aux 
ahnéas^et^du paragraphelde l'Article 38 du Statut de 
la Cour internationale de Justice. 

20. Enfin, M. Baden-Semper propose de remplacer 
l'expression «règle coutumière de droit international» 
par «règle de droit internationalcoutumier»et prie le 
Comité de rédaction de bien vouloir examiner cette 
formule. 

21. M. MUTUALE (République démocratique du 
Congo) dit que l'article 34 revêt une grande importance 
pratique car ses effets peuvent être préjudiciables aux 
relations entre Etats. 

22. Sa délégationestime que l'amendement de la Syrie 
(A^CONF.39^C.1/L.106) est particuhèrement utile, car il 
tient compte de la nécessité du respect de l'égalité sou
veraine des Etats et particuhèrement des Etats quiont 
récemment accédé à l'indépendance. Les articles 30 à 
33 sont fondés sur le principe juridique de l'égahté souve
raine des Etats;or,ceprincipen'apparaîtpasàl'artide 34, 
oùl'onpourraitmêmepresque dire que laCommission 
du droit international enapris le contre-pied. 

23. On voit mal comment le gouvernement d'un Etat 
souverain et indépendant pourrait être juridiquement hé 
d'une manière toutàfait automatique par une obhgation 
stipulée dansuntraitéconduentre d'autresEtats. La 
Commission du droit international semble avoir répondu 
que cette obhgation n'existerait que si elle découlait d'une 
clausequiénonceetconstitueunerèglecoutumièrede 
droit international. 

24. Encore faudrait-ilpouvoirdéfinir avec précisionce 
qu'est la coutume internationale. En particuher, combien 
de fois un usage doit-il être répété pour devenir coutume 
internationale7Asupposermêmequel'onparvienneà 
préciser les éléments concrets constitutifs de la coutume 
internationale, pourrait-onimposeràunEtatles pratiques 
traditionnelles des autres Etats, reflets des conditions 
particuhères de leurs intérêts et de leurs luttesàtravers 
l'histoire7C'est pourquoi la délégation de la Répubhque 
démocratiqueduCongosedédarehostileàtouteidée 
qui tendraitàimposer aux Etats tiers une obhgation au 
nomde la seule coutume internationale, sans que l'Etat 
intéressé aitlui-mêmereconnuet accepté aupréalable 
cette coutume. 

25. M.Mutualen'aaucuneobjectionàformuleràl'égard 
de l'amendement du Mexique (A^CONF.39^C.l^L.226). 

26. M.USTOR (Hongrie) fait observer que l'article 34 
n'énonce pas une règle nouvelle car ses dispositions 
n'appartiennent pas au domaine du développement 
progressif du droit international mais font partie du 
droit intemationalcoutumier contemporain. 

27. Ungrandnombre de traités ont élargi leur champ 
d'application par lavoie de la coutume; notamment, le 
Pacte Briand-Kellogg de 1928^est devenu peuàpeu une 
règle de droit international coutumier pourlesEtats 
qui n'étaient pas partiesàce pacte. 

28.M.Ustoradmetquelarègleénoncéeàl'article34ne 
relève pas,àproprement parler, du domaine de l'applica-
tion des traités, mais qu'elle expose plutôt les effets loin
tains qu'un traité peut avoir. 

29.Pour conclure, le représentant de la Hongrie dit qu'il 
faut se conformer aux principes reconnus du droit 
international. Il seprononcepourlemaintien del'ar-
ticle34 et pense queles amendements delaSyrie(A/ 
CONF.39^C.1/L.106) et du Mexique (A^CONF.39^C.l̂  
L.226) devraient être renvoyés auComité de rédaction. 

30.M.TEYMOUR(Répubhquearabeunie)faitobserver 
qu'un traité conclu entre un certain nombre d'Etats peut 
énoncer une règle qui pourra être par la suite générale
ment reconnueet acceptée parla Communautéinter-
nationale comme étant obligatoire et générale par le jeu 
de la coutume. Il rappehe que la Convention devienne 
de 1961 sur les relations diplomatiques3aeu pour objet 
d'énoncer des règles déjà existantes de droit coutumier. 
LaCommissiondu droit internationala exphquédans 
son commentaire de l'article 34 qu'une règle énoncée 
dans un traitéconclu entre des Etatsne devient obhgatoire 
pour des Etats tiers commerèglecoutumière de droit 
international que si ceux-ci l'ont reconnue comme tehe. 
Pour conclure, M.Teymour appuie l'amendement de la 
Syrie(A^CONF.39^C.l/L.106),quiclarifieetprécisedans 
ce sens le hbehé actuel de l'article 34 et reconnaît ainsi le 
principe de l'égahté souveraine des Etats. 

31.M. ALCTVAR-CASTILLO(Equateur)estimeque 
l'article 34énonce une règle de caractèregénéral qui 
pourrait être placée au début ouàla fin de la convention. 

32.Lehbehéde cet articlepréoccupe quelquepeula 
délégation de l'Equateur, caril ne mentionne qu'une règle 
coutumière du droit international. Or ce qui devient 
universehementobhgatoire,c'est la règle de droit inter
national général dont la source peut être, soit la pratique 
coutumière, soit un traité. 

33. Onasoutenu que le caractère umversehement obliga
toire d'une règle conventionnehe même pour les Etats qui 
ne sont pas parties au traité multilatéral général,vient de 
ce que cette règle se transforme en coutume.Toutefois, 
d'autres exphcations sont possibles, notamment la 
doctrine de Scelle surla force expansive du traité-loi. 
Quoi qu'il en soit, M. Alcivar-Castillo estime que le texte 
de l'article 34 devrait se référerplutôtàune règle de droit 
international général et il tient à faire part de cette 
préoccupation auComité de rédaction.Enfin, il appuie 
les amendements de la Syrie (A^CONF.39^C.1/L.106) et 
du Mexique (A^CONF.39^C.l^L.226). 

34.M.RUI^VARELA(Colombie)pensequel'article34 
du projet peut être accepté si l'on considère la coutume 
comme une source fondamentale du droit international. 

2 Société des Nations, Recueil des Traités, vol. XCIV, p. 57. 
3 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, p. 95. 
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Cette source est d'ailleurs mentionnée dans l'Article 38 du 
Statut de laCour internationale de Justice. En l'occur
rence, il ne s'agit pas d'une règle relevant du développe-
ment progressif mais d'une codification du droit existant. 
Parconséquent,l'article34n'affecteenrienlasouveraineté 
des Etats tiers; ceux-ci ne sont liés parles clauses d'un 
traité quesicesdausesdeviennent desrègles dudroi t 
coutumier. Comme il est indiqué dans le commentaire sur 
l ' a r t i de34 ,pourcesE ta t s , l a force obligatoiredeces 
règlesasa source dans la coutume et non dans le traité. 

35. La seule lacune que comporte l'article 34 est comblée 
par les amendements de la Syrie(A^CONF.39^C.l^L.106) 
et du Mexique (A^CONF.39^C.l^L.226). Le premier 
précise qu'il s'agit de la règle coutumière «reconnue 
comme telle». Bien que l'amendement ne le spécifie pas, 
il va de soi que la règle coutumière doit être reconnue 
commete l lepar lesEta t s t ie r s ,pu isquepour lesEta t s 
parties au traité ses clauses ont force obligatoire. Le 
deuxième amendement apporte une nouvelle précision 
en faisant intervenirla not ionde«pr incipegénéralde 
droit». 

36. La délégation colombienne votera donc en faveur de 
l'article 34 et des amendements présentés par le Mexique 
et la Syrie. Elle se prononcera contre lesamendements 
présentés par le Venezuela (A^CONF.39^C.l^L.223) et la 
Finlande (A^CONF.39^C.l/L.142). 

37.M.YASSEEN(Irak) se prononce pour le maintien 
del 'art ide 34. Les dispositions d 'untraitépeuvent en 
effet devenir par la suite des règles coutumières et de ce 
fait être considérées comme des règles juridiques. Ces 
dispositions auront force obligatoire pour les pays tiers, 
nonparcequ'ehesfigurentdansletraité, mais simplement 
en tant que règles coutumières. 

38. L'amendement de la Syrie (A^CONF.39^C.1/L.106) 
apporte une certaine précision au texte de la Commission 
du droit international et la délégation irakienne votera en 
sa faveur.Sous sa forme actuehe,l 'artide34 constitue 
simplement une réserve et ne préjuge en rien la question 
de l'élaboration et de laportée des règles coutumières. 
Même si l'amendement de la Syrie n'est pas accepté par 
la Commission plénière, le processus de l'élaboration des 
règles coutumières n'en serapas affecté et le principe 
généralselon lequel l acou tumea tou jou r sunepor t ée 
déterminée continueraàêtre appliqué. Ainsi, on ne peut 
pas étendre une coutume régionaleàd'autres régions pour 
lesquelles cette coutume n'a pas été envisagée. 

39 .Du point de vue technique, l'amendement présenté 
par le Mexique (A^CONF.39^C.l/L.226) est entièrement 
justifié:le droit écrit et la coutume ne sont pas en effet les 
seules sources du droit international. Dans le Statut de la 
Cour internationale de Justice, les principes généraux de 
droit sont également mentionnéscomme étant l'une de 
ces sources. On pourrait sans doute imaginer qu'un 
principe général puisse être étabh sur la base d'une règle; 
mais dans lapratique, celan'est guère probable. Un 
principegénéral découle d 'unordrejuridique,de toute 
une série de règles. Il ne peut être étabh sur la base d'un 
article d'un traité sans avoir passé par l'étape de la 
coutume. Par conséquent, du point de vue pratique, 
M.Yasseenaquelques doutes sur l'utilité de cet amen
dement. 

40. M.IBLER(Yougoslavie)estimeparfaitementjustifiée 
l ' i ndus ionde l ' a r t i de34dans l e projet de convention. 
Par ailleurs, il appuie les amendements présentés par la 
Syrie (A^CONF.39^C.1/L.106) et le Mexique (A^ 
CONF.39^C. l /L .226) ,car i l saméhorent le tex tede la 
Commission du droit international en le rendant plus 
précis. 

41. M. CHANG CHOON LEE (République de Corée) 
appuie les amendementsprésentésparla Finlande (A^ 
CONF.39^C.l^L.142) et le Venezuela (A^CONF.39^C.l^ 
L.223)tendantàsupprimer l'article 34.Comme il est dit 
dans lecommentaire, la Commission du droitinternational 
avoulusoul ignerquece ta r t idecons t i tuepuremente t 
simplement une réserve ayant pour objet d'éviter que l'on 
puisse déduire des articles 3 0 à 3 3 que le projet d'articles 
ne reconnaît pas la légitimité du statut ^le la règle costu
mière du droit international au regard des relations 
conventionnelles. La Commission n'a pas cru devoir 
traiter l'ensemble de la question des rapports entre droit 
conventionnel et droit coutumier. Elleaestimé que cette 
question l'entraînerait au-delà du domaine du droit des 
traités proprement dit et devrait, de préférence, faire 
l'objet d'une étude indépendante.Tout en reconnaissant 
les raisons qui ont amené la Commission du droit inter-
nationalàformuler cet article, M. Leeestime que cette 
question ne devrait pas être traitée dans cette partie de la 
convention; elle devrait plutôt faire l'objet d'une réserve 
générale au sujet desrèglescoutumièresdudroit inter
national. 

42. Enterminant, M. Leetient àpréciser quel 'appui 
qu'il donne aux amendements tendant à supprimer 
l'article 34 ne signifie nuhement qu'il ne reconnaisse pas 
les règles coutumières du droit international. 

43. Sir Humphrey ^VALDOCK(Expertconseil) dit que 
les raisons pour lesquelles la Commission du droit inter-
nationaln'apasjugénécessairedementionner les principes 
générauxde droit dans l'article 34 ont déjà été exposées 
parlereprésentantdel'Irak.L'artide34traiteuniquement 
de la question des principes contenus dans les dispositions 
d'un traité qui, par le processus ordinaire, deviennent des 
règles coutumières. Il n'est guère probable qu'un nouveau 
principe énoncé dans un traité devienne obhgatoire sans 
être passé par le stade de la coutume.Une référence aux 
principes généraux de droit n'est certes pas contraire 
àl ' intentionde l'article. C'est uniquement parce que la 
question est prévue par une référenceàla coutume que 
la Commission n'a pas jugé nécessaire de mentionner ces 
principes. L'artide34 constitue simplement uneréserve 
ayant pour objet d'éviter tout malentendu ausu je tdes 
articles ЗОаЗЗ.I l n'affecte en rien le processus ordinaire 
de la formation du droit coutumier. Les inquiétudes que 
semblent nourrir certainesdélégationsproviennentd'un 
malentendu sur le but et le sens de cet article. 

44 .Le PRÉSIDENT met aux voix les amendements 
présentés par la Finlande (A^C0NF.39^C.1BL.142) et le 
Venezuela (A^CONF.39^C.l^L.223), qui tendent à l a 
suppressionde l'article 34. 
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l ^ ^ ^ ^ B Afghanistan, Argentine, Ceylan, Répu-
bhque fédérale d'Ahemagne, Finlande, Norvège, Pérou, 
Répubhque de Corée,Espagne,Suède,Suisse,Turquie, 
Un.tguay,Venezuela. 

1 ^ ^ ^ ^ ^ ^ B Austrahe, Autriche, Belgique, Brésil, 
Bulgarie, Répubhque socialiste soviétique de Biélorussie, 
Cambodge, Canada, République centrafricaine, Chili, 
Chine,Colombie,Congo(Répubhque démocratique du), 
Cuba,Danemark,Equateur,Ethiopie, Ghana, Guatemala, 
Saint-Siège, Hongrie, Inde, Iran, Irak, Israël, Itahe, 
Jamaïque, Japon,Kenya, Koweït, Liechtenstein,Mada-
gascar, Malaisie, Mah, Maurice, Mexique, Mongolie, 
Maroc, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nigeria,Pakistan, 
Phihppines, Pologne, Portugal, Répubhque du Viet-Nam, 
Roumanie, Saint-Marin, Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra 
Leone, Singapour, Afrique du Sud,Thaïlande,Trinité et 
Tobago, Répubhque sociahste soviétique d'Ukraine, 
Union des Répubhquessociahstes soviétiques, Répubhque 
arabe unie,Royaume-UnideGrande-Bretagneet d'Irlande 
du Nord, République-Unie de Tanzanie, Etats-Unis 
d'Amérique,Yougoslavie, Zambie. 

^ ' ^ ^ ^ ^ B Algérie, Bohvie, Congo (Brazzaville), 
Costa Rica,Chypre,Tchécoslovaquie, Dahomey, Répu
bhque Dominicaine, France, Gabon, Grèce, Guinée, 
Indonésie, Côte d'Ivoire, Libéria, Monaco, Syrie, Tunisie. 

45.LePRÉSIDENTmetauxvoixl'amendementprésenté 
par le Mexique (A^CONF.39^C.l^L.226). 

46. Le PRÉSIDENT métaux voixl'amendementprésenté 
parlaSyrie(A^CONF.39^Cl^L.106). 

47. Le PRÉSIDENTdédare que l'article 34, tel qu' i la 
été modifié, sera renvoyé au Comité de rédaction. 

48 M. FRANCIS (Jamaïque)explique qu'il n 'apas voté 
en faveur de l'amendement de la Syrie parce queles 
mots«reconnuecommetel le»peuvent être interprétés 
dans un sens large ou dans un sens limité. 

49. M. KHLESTOV (Union des Répubhquessociahstes 
soviétiques)dit qu'à son avis le sens de l'article 34 est 
le suivant: les normesdudroitinternationalcoutumier 
nepeuvent devenir obhgatoirespour un Etat tiersque 
sicelui-cireconnaît que ces dispositions l'obhgent. Elles 
ne sauraient évidemment obhger un Etat qui ne reconnaît 
pas que ces normes aient acquis un caractère obhgatoire 
à son égard .Quantà la signification de l'expression«un 
principe général de droit», la délégation de l'Union 
soviétique estime que celle-ci désigne «les principes 
généralement reconnus du droit international». 

50. M. DAD^IE (Ghana) explique que sa délégation 
s'est abstenue lors du vote sur l'amendement présenté par 
la Syrie, parce qu'elle craint que les mots «reconnue 
comme tehe»n'ouvrent la por teàdes abus. Si le Comité 
de rédaction acceptait d'insérer le mot«généralement» 

avant l'expression «reconnue comme telle», le texte 
serait plus acceptable pour sa délégation. 

51. Le PRÉSIDENT déclare que le Comité de rédaction 
tiendra compte des observations du représentant du 
Ghana. 

52. M.MAIGA(Mah)exphquequesadélégationavoté 
contre l'amendement du Mexique, non parce qu'elle 
s'oppose aux principes généraux de droit, mais parce 
qu'aux termes de l'Article 38 du Statut de la Cour inter
nationale de Justice ces principessont reconnus unique-
ment par les nations civihsées. Comme sa délégation 
éprouve quelque difficultéàétablir une distinction entre 
les nations civihsées et non civihsées, elle n'a pu accepter 
cet amendements. 

ARTICLE 35 (Règle générale relativeàl'amendement des 
traités)et 

ARTICLE 36 (Amendement des traités multilatéraux)^ 

53. Le PRÉSIDENT invite la Commissionàaborder la 
partie IV duprojet (Amendement et modification des 
traités), en commençant par les articles 35 et 36. 

54.M.PINTO(Ceylan), déclare que l'amendement de sa 
délégation (A^CONF.39/C.l^L.153) à l'article 35 est 
d'ordre rédactionnel. Involontairement, sans doute, la 
Commission du droit internationalamisdavantagel'ac-
cent sur l'accord des parties que sur la procédure 
d'amendement prévue dans le traité. L'amendement de 
Ceylan a pour but deredonner s ap lacenorma leà l a 
procédure prévue dans le traité. 

55. M. BARROS (Chih), présentant l'amendement de sa 
délégation(A/CONF39^C.l/L.235),faitvaloirenpremier 
heu qu'haentenduélinhner une petite différence existant 
entre laversion espagnole de l'article 35 qui commence 
p a r l e s m o t s « ^ ^ ^ ^ ^ » e t l e s versionsanglaiseet 
française où il est écrit respectivement « ^ ^ ^ » et 
«un traité». 

56. En second lieu, le commentaire de l'article 35 montre 
quela Commission du droitinternationalaenvisagé deux 
situations distinctes: le cas des traités bilatéraux dont 
l'amendement exige l'accord des parties etle cas des traités 
multilatéraux pour l'amendement desquels l'accord una
nime desparties n'est pas nécessaire.L'amendement du 
Chihtenddoncàfaire dire expressément au texte ce qui 
découle du commentaire. Cet amendement peut être ren
voyé au Comité de rédaction si le principe en est admis 
par la Commission plénière. La délégation chihenne n'est 
pas spécialement attachée au libellé qu'el leaproposé 
pourvu que l'idée qu'elle a exposée soit retenue. On 
pourrait, par exemple, déclarer d'abord que tous les trai
tés peuvent êtrerevisés en vertude l'accord des parties, 
puis envisager successivement le cas des traités bilatéraux 
et celui des traités multilatéraux. 

4 Pour la suite des débats sur l'article 34, voir la 74e séance. 
5 La Commission était saisie des amendements suivants: 
A l'article 35: Ceylan, A/CONF.39/C.1/L.153; Chili, 

A/CONF.39/C.1/L.235). 
A l'article 36: France, A/CONF.39/C.1/L.45; Pays-Bas, 

A/CONF.39/C.1/L.232. 
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57. M. DE BRESSON (France) fait observer que son 
amendement (A/CONF.39/C.1/L.45) à l'article 36 s'inscrit 
dans la ligne des amendements déjà proposés à d'autres 
articles, au sujet des traités multilatéraux restreints. Il est 
en effet contraire à l'essence même du traité multilatéral 
restreint d'ouvrir à certaines parties, comme le fait 
l'article 36, la possibilité de reviser le texte d'un tel traité 
dans leurs relations entre elles. La délégation française 
propose donc d'exclure cette catégorie de traités de 
l'application des dispositions de l'article 36. Comme pour 
les autres amendements de même nature, le représentant 
de la France demande le renvoi de celui-ci au Comité de 
rédaction. 

58. M. KRAMER (Pays-Bas) a pensé, à la lecture de 
l'article 36, que la Commission du droit international 
avait commis une simple erreur au paragraphe 2. Son 
amendement (A/CONF.39/C.1/L.232) tend à la corriger. 

59. M. CHAO (Singapour) croit comprendre, en lisant 
la version anglaise du paragraphe 3 de l'article 36, que 
si un traité est ouvert à l'adhésion de certains ou de tous 
les Etats, cette invitation à y adhérer ne peut être ulté
rieurement retirée. En d'autres termes, les Etats qui sont 
à un moment donné parties au traité ne peuvent pas le 
reviser de manière à interdire toute nouvelle adhésion. 
En revanche, s'il ne leur est pas permis de fermer la porte, 
ils peuvent l'ouvrir plus grande. Le représentant de 
Singapour aimerait que l'Expert-conseil donne des éclair
cissements sur ce point et indique si tel est bien le sens et 
la portée que la Commission du droit international a 
entendu donner à ce paragraphe. 

60. Le paragraphe 3 n'a été ajouté à l'article 36 qu'à la 
dix-huitième session de la Commission du droit inter
national. Le représentant de Singapour souhaiterait que 
l'Expert-conseil précise d'une part si, en ajoutant ce 
paragraphe, la Commission du droit international a 
estimé que la clause même par laquelle un traité était 
ouvert à la signature ou à l'adhésion d'Etats tiers pouvait 
être revisée et, d'autre part, pour quelle raison la Com
mission du droit international a pensé que les Etats tiers 
ayant qualité pour devenir parties au traité devaient être 
traités sur un pied d'égalité avec les Etats qui avaient 
participé aux négociations mais qui n'étaient pas encore 
devenus parties au traité. 

61. Si la Commission du droit international a voulu 
donner au paragraphe 3 le sens et la portée qui semblent 
résulter de son libellé, le représentant de Singapour estime 
que c'est là une inutile restriction à la souveraineté des 
Etats; en effet, il ne voit pas pourquoi, contrairement 
aux autres, la disposition relative à l'adhésion au traité 
ne pourrait pas être revisée. 

62. Sans en faire une proposition formelle, le représentant 
de Singapour suggère donc que l'on pourrait ajouter au 
début du paragraphe 3 la réserve suivante: « A moins que 
le traité, tel qu'il a été amendé, n'en dispose autrement. » 
Cette suggestion pourra être soumise au Comité de 
rédaction, compte tenu des explications que donnera 
l'Expert-conseil. 

63. Par ailleurs, le représentant de Singapour appuie les 
amendements de Ceylan et des Pays-Bas qui améliorent 
le texte. Ils peuvent être renvoyés au Comité de rédaction. 

64. M. KEMPFF MERCADO (Bolivie) trouve le texte 
de la Commission du droit international clair et précis 
et estime qu'il définit de manière juste et équilibrée le 
régime de la revision des traités. L'amendement de Ceylan 
lui paraît superflu et celui du Chili introduirait dans ces 
règles trop de rigidité. 

65. M. SMALL (Nouvelle-Zélande) estime peu sage 
d'introduire une présomption comme celle du paragraphe 5 
de l'article 36, compte tenu notamment de ses incidences 
à l'égard des Etats nouveaux ou petits dont le personnel 
juridique est peu nombreux et le service des archives 
limité. S'il est rare qu'un Etat qui devient partie à un 
traité néglige l'existence de protocoles à ce traité, cela 
pourrait aisément se produire dans certaines circonstances, 
en particulier lorsqu'un Etat se hâte d'adhérer à un traité 
multilatéral qui présente pour lui un grand intérêt pratique. 

66. Cette remarque préliminaire étant faite, il demande si 
l'Expert-conseil pourrait préciser le sens de l'expression 
« faute d'avoir exprimé une intention différente ». Le 
commentaire de l'article 36 n'indique pas très clairement 
la portée de cette disposition dans la pratique. Selon la 
pratique qui est de loin la plus généralement suivie, 
lorsqu'un Etat adhère à un traité multilatéral, il le fait 
par un écrit qui se réfère, en termes précis, à telle conven
tion signée à une date et en un lieu déterminés. Va-t-on 
considérer que l'acte d'adhérer à une telle convention 
ainsi précisée manifeste en réalité l'intention de n'adhérer 
qu'à cette seule convention, à l'exclusion de tout protocole 
ultérieur; ou au contraire, admettra-t-on que cette 
adhésion s'étend aux protocoles ultérieurs sans référence 
expresse ? Le représentant de la Nouvelle-Zélande pense 
que les commentaires que l'Expert-conseil pourra donner 
sur ce point permettront d'éclaircir le sens général du 
paragraphe 5. 

67. M. HARRY (Australie) dit qu'aux termes de l'article 2 
du projet les traités auxquels s'applique la convention sont 
définis comme des accords « en forme écrite ». L'article 35 
stipulant que les règles de la partie II s'appliquent à un 
accord conclu pour amender un traité, il faudrait peut-
être ajouter à la fin de ce paragraphe « si cet accord est en 
forme écrite ». Le Comité de rédaction pourrait examiner 
ce point. 

68. M. SINCLAIR (Royaume-Uni) formule quelques 
observations sur les articles 35 et 36 et les amendements 
à ces articles. 

69. S'il éprouve quelque sympathie par l'amendement du 
Chili, ce texte ne peut être retenu dans son libellé, car la 
première phrase de l'article 35 a le caractère d'une intro
duction à l'ensemble de la question : elle ne concerne pas 
les seuls accords bilatéraux. Le Comité de rédaction 
trouvera peut-être une solution. Cependant, M. Sinclair 
doute que l'amendement de Ceylan apporte au texte aucun 
élément utile. 

70. L'article 36 a un caractère complexe et doit être 
interprété en tenant compte des dispositions de l'article 37. 
Sans être contre la règle énoncée au paragraphe 2 de 
l'article 36 dans l'hypothèse où il serait nécessaire d'en 
inclure une à ce sujet dans la convention, le représentant 
du Royaume-Uni se demande s'il est vraiment souhaitable 
de le faire, car il peut être difficile d'identifier les parties à 
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un traité en vigueur depuis longtemps, vu la complexité 
des problèmes de succession d'Etat. 

71. Le représentant du Royaume-Uni attend, par ailleurs, 
avec intérêt la réponse de l'Expert-conseil à la question 
posée par le représentant de Singapour au sujet du para
graphe 3 de l'article 36. 

72. La règle supplétive du paragraphe 5 de l'article 36, 
que la délégation du Royaume-Uni accepte dans son 
principe, peut donner lieu à des difficultés car, dans la 
pratique, des erreurs se produisent. En outre, les Etats 
qui doivent prendre des dispositions législatives internes 
pour donner effet à un traité sur leur territoire devront, 
s'ils se trouvent dans la situation visée au paragraphe 5, 
prévoir deux catégories d'Etats dans leur législation 
d'application. 

73. Toutefois, le représentant du Royaume-Uni n'est pas 
opposé à cette règle dans la mesure où elle est en quelque 
sorte doublement supplétive. Elle ne s'appliquera en effet 
qu'à défaut d'intention contraire exprimée soit dans le 
traité, soit par la partie elle-même. 

74. L'amendement de la France paraît inutile car les 
parties à un traité multilatéral restreint ne manqueront 
pas de stipuler expressément que le traité ne peut être 
modifié que par un accord unanime des parties. De toute 
façon, le représentant du Royaume-Uni n'est pas partisan 
de subdiviser la catégorie des traités multilatéraux. 

75. La délégation du Royaume-Uni sera heureuse d'en
tendre les commentaires de l'Expert-conseil sur l'amende
ment des Pays-Bas. 

76. Elle n'est pas contre l'article 36, mais cet article relève 
sans aucun doute du développement progressif du droit 
international et peut comporter des difficultés d'appli
cation. 

77. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique) considère 
lui aussi que la revision d'un traité équivalant à un 
nouveau traité doit résulter d'un accord écrit. A cet égard, 
l'expression « toute procédure » employée dans l'amende
ment de Ceylan est trop vague, car on pourrait en déduire 
qu'un traité peut être modifié par un amendement verbal. 
Le représentant des Etats-Unis souhaite connaître l'opi
nion de l'Expert-conseil sur ce point. 

78. Le problème de la forme écrite se pose aussi à 
l'article 36, notamment à propos de la notification prévue 
au paragraphe 2. Le Comité de rédaction devrait clarifier 
la situation car il semble bien que, pour les traités multi
latéraux du moins, la forme écrite soit la règle: 

79. Par ailleurs, le paragraphe 5 de l'article 36 peut 
paraître ne pas avoir envisagé le cas où les parties ont 
décidé que l'amendement qu'elles ont apporté au traité 
doit être accepté par tout Etat devenant partie à celui-ci. 
La délégation des Etats-Unis pense qu'une disposition de 
cette nature n'est pas interdite par l'article 36 tel qu'il est 
rédigé, mais elle aimerait connaître l'opinion de l'Expert-
conseil à ce sujet. 

La séance est levée à 13 heures. 

TRENTE-SEPTIÈME SÉANCE 

Mercredi 24 avril 1968, à 15 h 15 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 35 (Règle générale relative à l'amendement des 
traités) et 

ARTICLE 36 (Amendement des traités multilatéraux) 
[suite] 

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à poursuivre 
l'examen des articles 35 et 36 du projet de la Commission 
du droit international1. 

2. M. JIMÉNEZ DE ARÉCHAGA (Uruguay) dit que la 
Commission s'est prononcée contre les termes employés 
dans l'amendement de Ceylan (A/CONF.39/C.1/L.153) 
afin d'assurer le respect des procédures d'amendement 
spécifiées dans le traité. Les traités prévoient souvent des 
procédures relatives à leur amendement qui, en vertu du 
principe pacta sunt servanda, doivent être respectées à 
moins que toutes les parties ne soient d'accord pour les 
ignorer. 

3. Les deux parties de la deuxième phrase de l'article 35 
ont chacune leur importance et stipulent que ce sont les 
règles énoncées dans la partie II qui s'appliquent. L'adop
tion d'amendements à un traité se fait dans les mêmes 
conditions que celles qui sont prévues à l'article 8, c'est-à-
dire à la majorité des deux tiers, de sorte qu'un petit 
groupe d'Etats ne peut empêcher l'amendement de traités 
multilatéraux. 

4. Le représentant de l'Uruguay ne votera pas pour 
l'amendement de Ceylan. Celui du Chili (A/CÓNF.39/C.1/ 
L.235) a pour objet de prévoir les traités bilatéraux, mais 
cela est déjà fait dans le projet de la Commission et l'amen
dement est inutile. Les garanties recherchées dans la 
proposition du Chili sont fournies par la référence à la 
partie IL Dans la partie II, le paragraphe 1 de l'article 8 
énonce la règle générale selon laquelle l'adoption d'un 
traité qui en revise un autre s'effectue par le consentement 
unanime des parties, sous réserve des dispositions du 
paragraphe 2 du même article. Si l'amendement du Chili 
était adopté, il n'existerait aucune règle générale qui 
s'applique aux revisions des traités multilatéraux généraux 
qui n'ont pas été adoptées lors de conférences interna
tionales. 

5. On a évoqué les difficultés d'ordre pratique que pour
rait susciter l'article 36; celles-ci pourront être surmontées 
par le moyen d'accords inter se, comme le prévoit l'ar
ticle 37. 

1 Pour la liste des amendements aux articles 35 et 36, voir la 
36e séance, note 5. 
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6. M. ARIFF (Malaisie) dit que l'amendement de Ceylan 
vise le cas où un traité prévoit les modalités de son 
amendement et où les parties conviennent d'une procédure 
de leur choix qui peut être par exemple un échange de 
notes. L'expression « par accord entre les parties » doit 
certainement être conservée, de même que la deuxième 
phrase du projet de la Commission du droit international. 

7. M. DE LA GUARDIA (Argentine) appuie le texte 
présenté par la Commission. Les amendements de Ceylan 
et du Chili sont trop restrictifs et faussent le sens de 
l'article. 

8. M. SAMRUATRUAMPHOL (Thaïlande) approuve 
le texte des articles 35 et 36 du projet de la Commission. 
L'amendement chilien semble inutile, mais celui de Ceylan 
mérite examen. 

9. M. RIPHAGEN (Pays-Bas) explique que l'amende
ment néerlandais à l'article 36 (A/CONF.39/C. 1/L.232) 
vise à élargir le cercle des Etats ayant qualité pour 
participer aux négociations relatives à la modification 
d'un traité multilatéral. Il est fréquent que de tels traités 
n'entrent en vigueur que des années après l'adoption du 
texte, en raison du nombre élevé des ratifications exigées 
pour cette entrée en vigueur. Dans l'intervalle, tous les 
Etats ayant exprimé leur consentement à être fiés doivent 
avoir le droit de prendre part au processus de revision. 
Le texte présenté par la Commission limite aux parties 
la faculté de participer au processus de revision, mais 
il n'existe pas de parties à un traité tant que celui-ci n'est 
pas entré en vigueur. Les termes « Etats contractants » 
proposés par sa délégation permettraient d'englober tous 
les Etats qui ont exprimé leur consentement à être liés. 

10. M. MARESCA (Italie) déclare que la proposition 
contenue dans l'amendement chilien (A/CONF.39/C.1/ 
L.235) semble peut-être aller de soi, mais qu'il est néan
moins souhaitable de l'inclure. Le renouvellement du 
droit des traités constitue un aspect essentiel du droit 
international. 

11. La présomption contenue à l'alinéa a du para
graphe 5 de l'article 36 paraît aller trop loin. 

12. L'amendement français (A/CONF.39/C.1/L.45) pour
rait être envoyé au Comité de rédaction. M. Maresca 
n'est pas convaincu de la nécessité pratique d'introduire 
la notion de traités multilatéraux restreints et il craint 
qu'une telle adjonction au texte ne rende celui-ci trop 
rigide et n'ait pour effet de compliquer le processus 
d'amendement. 

13. M. BARROS (Chili) estime que le titre de l'article 35 
indique clairement que celui-ci s'applique aussi bien aux 
traités bilatéraux qu'aux traités multilatéraux. Il reconnaît, 
avec le représentant de l'Uruguay, que la teneur de 
l'amendement du Chili figure déjà tacitement dans le 
projet de la Commission, mais il lui semble préférable 
d'introduire une règle expresse sur ce point. 

14. Sir Humphrey WALDOCK (Expert-conseil) déclare 
que le représentant de l'Uruguay a fort bien expliqué 
quelle avait été l'intention de la Commission. Il est hors 
de doute que la règle que défend le représentant du Chili 
figure déjà dans le projet d'article 35 de la Commission. 

15. Le représentant de l'Australie a demandé pourquoi 
la Commission n'avait pas mentionné, comme elle l'avait 
fait précédemment dans cet article, les accords « en forme 
écrite ». Elle a reconnu que, dans certains cas, les traités, 
en particulier ceux en forme simplifiée, sont modifiés 
suivant une procédure ne comportant pas de formalités 
et même par accord verbal des ministres, si bien que la 
mention expresse des accords en forme écrite risquerait 
de donner l'impression que l'on exclut évidemment la 
revision par accord verbal. La Commission n'a pas 
accepté le principe de « l'acte contraire » et estime que la 
revision par accord verbal était comprise dans la réserve 
générale formulée à l'article 3. 

16. L'amendement des Pays-Bas au paragraphe 2 de 
l'article 36 vise les cas où un intervalle considérable 
sépare le moment de la signature de celui de l'entrée en 
vigueur. Si cela se produit, on risque de s'apercevoir que 
le texte du traité ne donne pas satisfaction et il peut être 
devenu souhaitable de le changer afin d'attirer les ratifi
cations nécessaires pour le mettre en vigueur; l'Expert-
conseil ne pense pas cependant que l'amendement des 
Pays-Bas constitue réellement la solution la meilleure dans 
de tels cas. Les Etats qui doivent être consultés en l'occur
rence sont certainement les Etats ayant participé à la 
négociation plutôt que les Etats contractants. Ce que la 
Commission a essayé de faire, c'est de trouver un juste 
équilibre entre le souci de donner aux parties une liberté 
suffisante pour amender le traité et celui de protéger 
les droits que l'on doit reconnaître aux Etats sur le texte 
d'un traité qu'ils ont rédigé et adopté. Lorsque le traité 
n'est pas encore en vigueur et qu'il devient nécessaire de 
le changer, cette tâche doit certainement incomber aux 
Etats qui ont participé à sa rédaction et la Commission 
a estimé suffisant de s'en remettre à l'action diplomatique 
sur ce point. La Commission a plutôt envisagé les cas 
où le traité est déjà en vigueur. L'amendement des Pays-
Bas peut combler effectivement une lacune, mais pour des 
raisons différentes de celles qui ont été invoquées en sa 
faveur. Il aiderait à prévoir le cas assez fréquent d'un 
Etat qui a établi son consentement à s'obliger, mais pour 
lequel le traité n'entrera en vigueur qu'à l'expiration d'un 
délai de courte durée. 

17. En ce qui concerne la question relative au para
graphe 3 que le représentant de Singapour a soulevée 
à la séance précédente, il serait excessif de priver du droit 
de devenir parties à un accord de revision les Etats qui 
tiennent des clauses finales du traité le droit de devenir 
parties à celui-ci. Ce sont les intérêts des Etats ayant 
participé à la négociation que la Commission a voulu 
protéger. La règle formulée au paragraphe 3 englobe 
aussi tout Etat qui a qualité pour devenir partie au traité 
en vertu des clauses finales; à cet égard, elle est peut-être 
trop ample, mais le seul moyen de restreindre sa portée 
serait de limiter son application aux Etats ayant participé 
à la négociation. 

18. La présomption qui figure au paragraphe 5 a fait 
l'objet d'explications assez détaillées dans le commen
taire. La Commission a été informée de ceci: dans la 
pratique des Nations Unies, il arrive souvent que les 
Etats ne donnent aucune indication sur leurs intentions 
lorsqu'ils déposent un instrument de ratification; dans 
bien des cas, c'est parce qu'ils n'ont pas réfléchi à la 
question. De ¡egeferenda, quand il n'existe pas de déclara-
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tion d'intention qui soit nette, on présumerait qu'ils 
entendent devenir par t iesà lavers ion revisée dutraité. 
Les t ra i t ésqu ion t le plus souventbesoind'être revisés 
sont ceux qui portent sur des questions techniques; il est 
toutàfaitimprobable que les Etats souhaitentydevenir 
parties si le texte en est déjà dépassé par les événements 
et s ' i laété revisé. 

19. M. BARROS (Chili) dit que le débatamontré que, 
sur le fond, l'amendement duChih(A^CONF.39^C.l^ 
L.235) n'est peut-être pas nécessaire. Il estime, en parti-
cuher après avoir entendu l'Expert-conseil,qu'il est hors 
de doute que larègle que défendle Chili dans son amende
ment figure déjàdansl'article 35. Ilseracertainement 
très utile de faire figurer cette déclaration au procès-
verbal pour le cas où l'on voudrait un jour faire l'histo
rique de l'article 35 et déterminer son champ d'application 
en matière de revision des traités bilatéraux. A cette 
condition, M. Barros retirera l'amendement duChih. 

20. M. PINTO (Ceylan) dit que l'amendement de Ceylan 
(A^CONF.39^C.l^L.153)aun caractère purement rédac
tionnel et qu'il le retirera. 

21. Le PRÉSIDENTdéclareque,puisque les amende
ments du Chili et de Ceylan ont été l'un etl'autreretirés, 
l'article 35 pourrait maintenant être renvoyé auComité 
de rédaction. 

22. Le PRÉSIDENTpropose, puisque les amendements 
de l aFrance (A^CONF39^Cl^L45) e t d e s Pays-Bas 
(A^CONF.39^C.l^L.232)àl'article36sontl'unetl'autre 
d'ordre rédactionnel, de les renvoyer au Comité de 
rédaction. 

23. M . ^ E R S H O F (Canada) fait observer que l'amen
dement de la France soulève une question de fond contro
versée et qu'iln'acertainement pas un caractère purement 
rédactionnel. Il croit savoir q u ' à u n stadeultérieur la 
Commission aura àseprononcer sur les amendements 
français relatifs à l a question des traités multilatéraux 
restremts. Entre-temps, la Commission pourrait peut-être 
remettreàplus tard sa décision définitive sur l'article 36. 

24. LePRÉSIDENTrappe l l equ ' i l a é t é convenu que, 
lemoment venu, laCommissionexaminerait l'amende
ment de la France relatif aux traités multilatéraux 
restreints. 

25. M.YEROSTA (Autriche) déclare que, pour des rai-
sonsde droit constitutionnel interne, sadélégationdoit 
réserver saposi t ionquantàl ' in terprétat iondestrai tés 
postérieurs. H estime, comme l'Expert-conseil, qu'il 
convient de laisser aux parties une latitude suffisante 
quant à l a forme que pourraient prendreles amende-
ments;ceux-ci pourraient même prendre la forme d'un 
accord verbal. 

26. Hespère apprendre, en temps utile, quelle est la diffé
rence entre amendement et modification, termes que l'on 
trouve tous deux dans le titre de la partie IY. 

^ Pour la suite des débats sur l'article 35, voir i a ^ s é a n c e . 

27. Le PRESIDENT propose, sous la réserve qu ' i l a 
indiquée, de renvoyer l'article 36 au Comité de rédaction. 

ARTICLE 37(Accords ayant pourobjet de modifier des 
traités multilatéraux dans les relations entre certaines 
parties seulement) 

28.LePRÉSIDENTinvi te laCommiss ionàexaminer 
l'article 37et les amendementsyrelatifs^. 

29. M. DE BRESSON (France), présentant son amende-
mentàl 'ar t icle 37 (A^CONF.39^C.l^L.46), indique que 
celui-ci s'explique par les mêmes motifs que l'amendement 
proposé p a r l a Franceàl 'article précédent: il s'agit de 
tenir compte du cas particulier des traités multilatéraux 
restremts. 

30. L'article 37 prévoit les conditions dans lesquelles 
certaines des parties à un traité multilatéral peuvent 
modifier ce traité entre elles seulement.Une disposition 
de ce genre ne peut s'appliquer au traitémnltilatéral 
restreint tel que la délégation française le conçoit.C'est 
pour cette raison que la délégation française propose 
d'insérer, au début duparagraphe 1, la réserve ^sauf 
s'il s'agit d'un traité multilatéral restreint». 

31. M. HARRY (Australie), présentant l'amendement de 
sa délégation (A^CONF.39^C.l^L.237), rappelle que, 
lorsque la Commission a examiné l'article 17, elle a 
approuvé, sauf àrevoi r leur rédaction, les dispositions 
du paragraphe2de cet article, aux termes desquelles il 
y a d e s cas où une réserve doit être acceptée par toutes 
les parties L'amendement (A^CONF.39^C.l^L.237) a 
pour objet de spécifier que l'accord de toutes les parties 
au traité est requis si,dans les mêmes cas,certaines des 
parties désirent modffierletraitéentreefiesseulement. 
Ilexiste une analogie évidente entre les deux situations 
envisagées respectivement au paragraphe2de l'article 17 
etàl 'ar t ic le37. 

32. M.ZOUREK(Tchécoslovaquie) déclare quel 'ar-
ticle37,qui traite d'un problème extrêmement complexe, 
lui paraît acceptable dans son ensemble. Sa délégationa 
toutefois soumis un amendement rédactionnel (A^CONF. 
39^C.l^L.238)tendantàajouteràla fin de l'alinéa^, 
iii, du paragraphe!,les mots^ou par une autre règle du 
droit international». Cet amendement viseàclarifier le 
sens de l'alinéa. Dans l'article 37,1e mot^traité»signifie 
évidemmentle traité multilatéral dontil s'agit; les accords 
limités ^ ^ ^ peuvent avoir étéinterdits nonpa r ce 
t r a i t é , m a i s p a r u n a u t r e o u p a r u n e r è g l e g é n é r a l e d u 
droit intemational.On en trouve un exemple dans l'ar
ticle 20 du Pacte de la Société des Nations qui interdit 
pour l'avenir la conclusion d'untraité qui serait incom
patible avec lesdispositions du Pacte, On se trouverait 
devant une situation semblable dans l'hypothèse d'un 

3 A la 80e séance, la Commission plénière a décidé de renvoyer 
à la deuxième session de la Conférence l'examen de tous les amen
dements relatifs aux «traités multilatéraux restreints». La suite 
de l'examen de l'article 35 a donc été ajournée. 

4 La Commission était saisie des amendements suivants: France, 
A/CONF.39/C.1/L.46; Australie, A/CONR39/C.1/L.237; Tché
coslovaquie, A/CONF.39/C.1/L.238; Bulgarie, Roumanie et Syrie, 
A/CONF.39/C.1/L.240. 
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accord l i m i t é ^ r ^ , quivioleraitunenormegénérale 
dudroitinternational — par exemple, une norme du droit 
pénal international. 

33. M. BOLINTINEANU (Roumanie), présentant 
l'amendementcommun(A^CONF.39^C.l^L.240), signale 
une erreur dans l'original français: les derniers mots du 
membre de phrase introductif de l'alinéa^devraient être: 
^àcondition que celle-ci». 

34. L'objet decet amendement conjoint, quiestpure-
mentderédactionet deprésentation, est dedonnerla 
prennèreplaceàlaconditionselonlaquellela modifi
cation l i m i t é e ^ B ^ n e d o i t pas êtreinterditeparle 
traité;si le traité interdit un accord de cette nature, il 
n'y a pas lieu d'étudier l'application des deux autres 
conditions énoncées aux alinéas^,!, e t ^ , i i , dupara-
graphel. C'est seulement lorsque le traité ne porte pas 
une telle interdiction que les parties intéressées aurontà 
examiner si l'accord limité ^ ^ B ^ p e u t être conclu sans 
porter attemteauxdroits des autres parties autraité et 
sans nuireàlaréahsation de l'objet et du but de celui-ci. 
La présentation proposée permet d'énoncer ces trois 
conditions dans unordre plus logique qne ne le fait le 
texte actueldel'alinéa^duparagraphe 1 et elle a, en 
outre, le mérite de souligner laprimauté du texte du 
traité. Le paragraphe2du commentaire attire l'attention 
sur le fait que les trois conditions poséesàl'ahnéa^du 
paragraphelde l'article 37 doivent être toutes remplies: 
^il ne suffit pas que l'une ou l'autre de ces conditions 
soit remphe; elles doivent être réunies».Cela dit, l'ordre 
dans lequel ces conditions sont énoncéesàl'alinéa^du 
paragraphe 1 netouchepas aufonddeladisposition. 
L'effet du texte sera le même, avec ou sans l'amendement 
des trois pays (A^CONF.39^C.1^L.240); cet amendement 
devrait donc être renvoyé auComitéderédaction. 

35. M. DE BRESSON (France)craint que les dispositions 
complexes de l'article 37nerisquent,danslapratique, 
d'être inconciliables avec celles du paragraphe 2 de 
l'article36. Oncourtlerisquequelespartiesdésirant 
modifier un traité multilatéral ne se servent d'un accord 
limité ^ ^ ^ p r é v u àl'article 37pour échapper aux 
nécessités procédurales de l'article 36. En outre, 
M. de Bresson doute fort de l'utilité de l'article 37, car 
la situationque cet article envisage semble déjàprévue 
parl'article26. Déplus, lanotiond'unemodification 
limitée ^ ^ r ^ risque de se révéler préjudiciable à l a 
sécurité des relations conventionnelles internationales 
dans la pratique. 

36. La délégationfrançaise aimerait connaître l'avis de 
l'Expert-conseil sur cesdifférents points avant d'arrêter 
saposition. 

37.M.STRÉZOY (Bulgarie) estime que l'articulation de 
l'amendement conjoint (A^CONF.39^C.1^L.240) dont sa 
délégation est l'un des promoteurs est plus logique que 
celle de l'alinéa ^ du paragraphe 1 du texte actuel. 
L'alméa^du paragraphelet le membre de phrase intro-
ductifdel'alinéa^de ce même paragraphe fixeront les 
deux limites extrêmes en prévoyant respectivement le cas 
où les accords limités ^ ^ r ^ s o n t expressément autorisés 
et celui où ils sont interdits par le traité. Les sous-ahnéas 
^ , i ,e t^ ,n , du paragrapheldéfiniraient alors les condi
tions que l'accord doit remplir. 

38. M. Strézovespère que le Comité de rédaction exa
minera attentivement l'amendement conjoint. 

39. M. SINCLAIR (Royaume-Uni) déclare que l'appli
cation conjointe des articles 36 et 37 risque de poser des 
problèmesréels. Une opération quiconstitue audébut 
une tentative visant àreviser le traitépour toutes les 
parties risquefacilementdeseterminer par unemodi-
fication limitée ^ ^ ^ e n t r e certaines d'entre elles. Par 
contre,une modification ^ ^ ^ c o n v e n u e entre certaines 
des parties seulement pourrait présenter un certain attrait 
pourles autres et aboutir endéfinitiveàla revision du 
traitépour touteslesparties. M. Sinclair serait recon
naissant à l'Expert-conseil de bien vouloir expliquer 
comment on pourrait faire la distinction entre les termes 
^amendement» et^modification» dans des cas de ce 
genre. 

40. Demême, dans les cas quirelèvent, au début, de 
l'article 36, mais dont la fin relève de l'article 37,1e repré
sentant du Royaume-Uni craint queles dispositions de 
l'alinéa^du paragraphe! de l'article 37 ne se révèlent 
trop rigides.En matière de revisiondes traités, la sou
plesse est essentielle, surtout lorsqu'il s'agit de traités 
anciens.Onavu des cas où l'on s'était efforcé de réunir 
toutes les parties à u n traité multilatéral, mais sans y 
parvenir; si une opération de revision de ce type relevait 
de l'article 37,les conditions poséesàl'alinéa^du para-
graphelpourraient se révéler trop strictes. 

41. Encequiconcerne les amendements, sa délégation 
adéja indiqué son attitudeàl'égard de la proposition de 
la Francerelative aux traités multilatéraux^restreints». 
Ilneprendrapositionsurl'amendement del'Australie 
(A^CONF.31^C.!^L.237) qu'au moment où le texte défi
nitif du paragraphe2de l'article 37 émergera du Comité 
de rédaction. 

42.M.IIMÉNEZDEARÉCHAGA(Uruguay)estimeque 
l'article 37aune grande utilité caril traite d'une situation 
qui est assezfréquente dans la pratique. Les arrange
ments régionaux, qui sont expressément prévus aux 
Articles 52à54 de laCharte des NationsUmes,cons-
tituentun exemple important d'accordsconclus^^B^ 
pour modifier, entre certaines des parties, les dispositions 
du traité principal. Il arrivera souvent qu'un certain 
nombre d'Etats liés par des liens étroits de caractère 
historique ou autre puissent, dans leurs relations ^ ^ B ^ , 
aller plus loin que les autres parties dans le sens du 
progrès marqué par le traité principal. 

43. Les accords limités ^ ^ ^ constituent souvent le 
résultat d'unprocessus déclenchépourreviserle traité 
d'une manière qui correspondàl'article 36. Ils fournissent 
également la soupapede sûreténécessaireenprévision 
des cas où, pour une raison ou pour une autre, certaines 
des partiesautraiténepourraient approuver immédia
tement quelque disposition utile et progressive. Dans les 
conventions techniques,tellesque celles qui portent sur 
la navigation aérienne ou les relations postales, la procé
dure des accords limités ^ ^ ^ e s t devenue une nécessité 
de lavie internationale courante et le fait d'interdire de 
tels accords ou de les rendre trop difficiles à réaliser 
donneraitàchacunedespartiesundroitde veto dans 
des domaines où ilest réellement nécessairedenepas 
se laisser distancer par le progrès. 
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44.11 existe une autre raison pour conserver l'article 37, 
àsavoirquesa suppression éliminerait lessauvegardes 
mentionnées aux alinéas ^ , i , e t ^ , i i , d u paragraphe!. 
Les dispositions de l'article 26 dans leur forme actuelle 
ne combleraient pas le vide ainsi créé.Leparagraphe5 
de l'article 26,qui commence parles mots:^Le para
graphe 4 s'apphque, sans préjudice de l'article 37», 
établit un lien entre les dispositions des deux articles. Si 
l'article 37 devait être supprimé, ses dispositions devraient 
donc être reprises en substance dans l'article 26. 

45. M.YEROSTA (Autriche) déclare que sa délégation 
a pu accepter, à l'article 35, d'interpréter le terme 
^accord»dansun sens large. Cependant, la situation 
est différentepour l'article 37, étant donnésurtout les 
termes^peuventconclureunaccord ayant pour objet de 
modifier»utilisésauparagraphe l : un accord qui peut 
être ^conclu» ne pourrait être qu'un traité dans les 
formes. M. Yerosta serait reconnaissant à l'Expert-
conseil de clarifier ce point ainsi que la distinction existant 
entre le terme ^amendement» utilisé aux articles 35 
et 36 etleterme^modification»utiliséàl'article37. 

46.En ce qui concerne l'amendement conjoint (A^CONF. 
39^C.!^L.240),M.Yerosta propose que les mots qui se 
trouvent à l a findumembredephraseintroductif^à 
conditionquelamodification»soientremplacésparle 
seul mot^et»;ce changement rendrait le sens plus clair. 

47. M. S^RENSEN (Danemark) appuie vigoureusement 
le texte de l'article 37delaCommission du droit inter-
nationalpourles mêmes raisons que le représentant de 
l'Uruguay. Pour les mêmes raisons également, il est 
opposé à l'amendement australien (A^CONF.39^C.l^ 
L.237) qui imposerait une restriction supplémentaireàla 
conclusion d'accords limités ^ ^ ^ e n introduisant une 
référence aux traités dutypeenvisagéàl'article !7.Le 
Danemark est particuhèrement soucieux d'éviter que de 
telles limitations ne soient imposées à la modification 
^ ^ ^ d ' a c c o r d s entre un nombre restreint d'Etats,du 
genre de celle dont il est fait mention au paragraphe2 
del'article 17. L'analogie que voit le représentant de 
l'Autriche entre une réserve et une modification ^ ^ ^ 
est plus apparente que réelle. Lors de la conclusion d'un 
traité multilatéral, l'exclusion de réserves pourra se jus
tifier mais, avec le temps, des modifications limitées 
^^B^risquent fort de devenir nécessaires. 

48. LeDanemar^aune grande expérience des accords 
conclus entre un nombre limité d'Etats et il est arrivéà 
maintes reprises qu'un traité de ce genrerequièreune 
modification ^ ^ ^ . 1 1 n'est pas rare qu'un traité relatif 
au statut des ressortissants d'un des Etats parties qui se 
trouvent surleterritoire d'un autre nécessite,après un 
certaintemps,des modifications pour mettreàjour ses 
dispositions. Laprocédure de revision sera donc entreprise 
selon les modalités fixéesàl'article 36; mais on s'aper
cevra peut-être qu'une ou deux parties ne sont pas encore 
prêtes àaccepterlamodificationdésiréeparce qu'elles 
n'auront pas toutàfait suivi le rythme des événements. 
En pareil cas, il n'yaaucune raison d'exclure un accord 
limité ^ ^ ^ , quipermettreunemiseàjour éntreles 
Etats intéressés, à condition que les droits des autres 
parties n'en souffrentpas. Les dispositions de l'alinéa^ 
du paragraphelde l'article 37 fournissent des garanties 

largement suffisantesàcet égard etles restrictions supplé
mentaires indiquées dans laproposition del'Australie 
(A^CONF.39^C.!^L.237) sont inutiles. 

49. Sir Humphrey v̂YALDOCK (Expert-conseil) dit que 
la Commission du droit internationalaemployéàdessein 
le terme raccord» à l'article 37, afin d'éviter toute 
confusion avec le terme^traité»qui,dans ce contexte, 
désigne le traité multilatéral particulier que cet accorda 
pour objet de modifier dans les relations entre certaines 
parties seulement. 

50. De même, la Conm^ssionajugé commode de limiter 
l'emploi du terme^amendement»aux cas où l'intention 
est de reviser le traité dans les relations entre toutes les 
parties,commeàl'article36.Leterme^modification» 
aétéemployéàl'article 37 pour le cas où un petit groupe 
d'Etatsdésirent transformeras dispositions de l'instru
ment initialdanslesrelationsqu'ilsentretiennent entre 
eux; il ne s'agit pas d'une véritable revision du traité du 
point de vue de l'intention des parties, ni même en droit. 
C'est au Comité de rédaction etàla Commission plénière 
qu'il appartiendra de trancher en dernier ressort cette 
question de terminologie. 

51. La Commission du droit internationalalonguement 
examiné le problème que pose la relation entre l'article 26 
et les articles 36 et 37.Les représentants de l'Uruguay et 
du Danemark ont fort bien exposé l'esprit dans lequel la 
Commissionaprocédéàcet examen. En ce qui concerne 
le point soulevé parle représentant de la France, l'ar
ticle 26traite de l'apphcationde deux traités successifs 
qui sont en conflit; le deuxième traité n'entend pas être 
une revisiondupremier,mais plutôt untraité distinct. 
Il serait regrettable d'encourager la conception selon 
laquelle un accord qui viole l'accord initial pourrait 
serviràyapporter des modifications. Le cas envisagea 
l'article 36 est celuioù l'intention initiale des parties est 
de reviser le traité pour toutesles parties. Sans doute le 
processus pourra-t-il aboutir en définitiveàla naissance 
de certaines relations limitées ^ ^ ^ silesparties au 
traité neratifientpas toutesla revision, maisl'accord 
portant revision du traité sera, au départ, ouvertàtoutes 
les parties initiales. 

52.Le cas envisagéàl'article 37 est entièrement différent 
de ceux qui sont prévus aux articles 35 et 36.L'article 37 
traite du cas où certaines des parties ont, au départ, 
l'intention de modifier certaines dispositions du traité 
dans leurs relations particulières. Cette intention se 
manifeste par exemple dans les accords à l'échelon 
régional. Les articles 26 et 37 répondraient doncàdeux 
séries de besoins différents. En ce qui concerne l'article 37, 
il est nécessaire d'en rendre les dispositions plusstrictes 
afin d'éviter les abus que constitueraient les violations des 
obligations prévues au traité. 

53. M.YEROSTA (Autriche) remercie l'Expert-conseil 
de cette explication et propose que, compte tenu du sens 
assez particulier qui s'attache aux termes^amendement» 
et ^modification», on insère auparagraphe ! del'ar-
ticle2une disposition qui en précise l'emploi. 

54. M. BOLINTINEANU (Roumanie), parlant au nom 
descoauteursde l'amendement commun(A^CONF.39^ 
C.l^L.240), déclare quele représentant del'Autrichea 
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fait une proposition extrêmement intéressante et qu'il 
conviendrait de la renvoyer au Comité de rédaction avec 
le texte de l'amendement conjoint, afinde^servirlorsde 
la rédaction du texte anglais. Ocrant au texte français, les 
derniers mots du membre de phrase introductif de 
l'alinéa ^ garderaient leur libellé: ^à condition que 
celle-ci». 

55. LePRÉSIDENTdéclarequeles amendements delà 
France et de l'Australie (A^CONF.39^C.l^L.45 et L.237) 
demeureront ensuspensjusqu'aumoment où la Com-
nùssionauraàse prononcer surlaquestiondestraités 
multilatéraux^restreints». 

56. Si aucune objection n'estformulée, il considérera que 
la Commission a accepté de renvoyer l'article 37 au 
Comité de rédaction en même temps que l'amendement 
tchécoslovaque (A^CONF.39^C.l^L.238)etl'amendement 
commun (A^CONF.39^C.1^L.240). 

ARTICLE38 (Modification des traitéspar unepratique 
ultérieure)^ 

57.M. CASTREN (Finlande) exphque qu'en présentant 
son amendement, qui vise à supprimer l'article 38, sa 
délégationaété mue par les mêmes raisons que celles qui 
l'ont conduiteàproposer la suppression de l'article 34. 
Il ne lui paraît pas indiqué en effet de traiter,dans une 
conventionsur le droit des traités, des questions complexes 
des relations entre le droit coutumier et le droit conven
tionnel. En outre, l'article 38 semble faire double emploi 
avec l'ahnéa^duparagraphe3de l'article 27,aux termes 
duquel il convient de tenir compte de toute pratique 
ultérieurement suivie dans l'application du traité par 
laquelle est établi l'accord des partiesàl'égard de l'inter-
prétationdutraité. Cetterègle d'interprétation signifie 
en soi qu'un traité peut être modifié par la pratique des 
parties; de toute façon, la distinction entre les deux dis
positions du projet est pratiquement inexistante; c'est 
pourquoiladélégationfinlandaiseaproposé de supprimer 
l'article38. 

58. M. FUIISAKI (lapon), présentant l'amendement de 
sadélégation(A^CONF.39^C.l^L.200)visantàsupprimer 
l'article 38, dit que la Constitution du lapon stipule que 
l'approbation du Parlement est nécessaire pour la conclu
sion des traités et la même règle s'appliqueàla revision 
d'untraité.Leterme^modification»n'apeut-êtrepas 
exactement lemême sens quelemot ^amendement», 
mais il est manifestement difficile d'établir une nette 
distinction entre ces deux notions. Le conunentaire cite, 
à titre d'exemple, un arbitrage entre la France et les 
Etats-Unis ausujet del'interprétation d'un accordbi-
latéralenmatièrede services detransports aériens; la 
délégationjaponaise estime cependant que cette pratique 
n'est pas suffisamment étabhe pour justifier l'inclusion de 
la règle dans la convention. 

^ Ala 80^ séance, la Commission nlénièreadécidé de renvoyer 
à l a deuxième session de la Conférence l'examen de tous les amen
dements relatifs aux^traités multilatéraux restreints». La suite 
des déoats sur l'article 37adonc été ajournée. 

^LaCommissionétaitsaisiedesamendements suivants: Fin
lande, A^CC^^F.39^C.1^L.143^ ^anon, A^CO^F.39^C.1^L.200^ 
^ene^uela,A^CC^F.39^C.^L.206;Rénu^liquedu^iet-^am,A^ 
CC^F.39^C.l^L.^0^France,A^CC^F.39^C.l^L.241. 

59. M. CARMONA(Yenezuela),présentant l'amende
ment de sa délégation (A^CONF.39^C.1^L.206) qui tend 
àsupprimerl'article38, déclare quel'articleinitialsur 
la modificationqui figurait dans le projet de!964 de la 
Commission du droit international visait trois cas: la 
modification par un traité ultérieur portant sur la même 
matière, dans la mesure où les dispositions des deux 
traités sont incompatibles; l'apparitionultérieured'une 
nouvelle règle de droit coutumier qui porte sur des 
questions faisant l'objet dutraité et quilie toutesles 
parties; la pratique ultérieure des parties dans la mise en 
oeuvre dutraité, établissant leur accord pour modifier 
ou étendre les dispositions de ce derniers. Ungouverne-
mentafaitremarquer, dans ses observations,quel'ahnéa^ 
de ce qui était alors l'article 68 faisait double emploi car 
il traitait d'une question de pure interprétation. Le 
Rapporteur spécial surle droit des traitésaclairement 
démontré dans son sixième rapport de 1966 la faiblesse 
de l'argument invoqué en faveur du maintien de l'ancien 
ahnéa^de l'article 68,celui qui est devenu l'article 34 
du présent projet, et que la majorité des membres de la 
Commissionaconsidéré comme une disposition indépen
dante. De plus, le Rapporteur spécialaindiqué que toute 
pratique contraireàun traité constitue la violation et non 
pas une interprétation de celui-ci^.En revanche, les cas 
où il y a extension des dispositions d'un traité sont 
considérés comme de simples questions d'interprétation; 
il est donc évident que l'article, sous sa forme actuelle, 
n'apas de fondement juridique. 

60. La pratique incompatible avec un traité ne constitue 
pas le fondement d'une nouvelle règle de droit, mais bien 
un abus de droit et une violationdu traité. Lorsque les 
parties constatent que les circonstances ont changé, elles 
ne peuvent autoriser une violation du droit mais doivent 
entreprendredemodifierletraitéen en concluantun autre 
ou en élaborant unprotocoleadditionnelqui légalisera 
la nouvelle situation; telle atoujours étélaprocédure 
suiviepar la communauté internationale. Lapratique, 
prise en elle-même, ne peut constituer le fondement d'une 
dérogation au droit interne ou international écrit; la 
pratique de la Common Lâ v ne peut être considérée 
connne d'application générale etl'affaire d'arbitrage entre 
les Etats-Unis et la France citée dans le commentaire n'y 
changerien. La délégationvénézuélienne s'oppose donc 
vigoureusement au hbellé de l'article 38 et espère que la 
Commission décidera la suppression de celui-ci. 

6!.M.PHAN-YAN-THINH(RépubliqueduYiet-Nam) 
dit que sa délégation a soumis sa proposition (A^ 
CONF.39^C.1^L.220) visant à supprimer l'article 38 
d'abordparcequelepronom^celle-ci»désignegram-
maticalementl'apphcationdutraité,qui ne peut établir 
l'accord des parties pour modifier ses dispositions. 

62. Mais en dehors de cette difficulté de forme, sa déléga
tion ne voit pas l'utihté qu'il peutyavoiràprévoir la 
modification des traités par une pratiqueultérieure.Si, 
àl'apphcation, les parties s'apercevaient que de nouvelles 
circonstances, survenues depuis la signature du traité, 
rendent une modification ou un remodelage souhaitable 

7 Annuaire de la Commission du droit international, 1964, vol. II, 
p. 209, art. 68. 

8 Annuaire de ¡a Commission du droit international, 1966, vol. II, 
p. 98. 



226 Séances de la Commission plénière 

ou nécessaire, il leur serait loisible de s'entendre par écrit 
sur un additif, un avenant ou une annexe au traité dans 
sa version première. Prévoir la possibilité de modifier le 
traité par une pratique ul tér ieure,c 'estouvrir lavoieà 
toutes sortes d'interprétations qui r isquentdelui faire 
perdre une grande partie de sa substance. Supprimer 
l'article n'amoindrirait en rien la possibihté d'adopter le 
traité aux circonstances et ne nuirait nullement à la 
souplesse de son application; au contraire, les partiesy 
gagneraient en certitude et en sécurité. 

63. M. DE BRESSON (France) dit que, si l'idée d'un 
r ecour sà l ap ra t iquedes Etatsdansl 'applicationd'un 
traité comme moyen d'interprétation n'appelle aucune 
objection, autre chose est d'établir comme une règle que 
cette pratique est, par elle-même,denatureàchanger la 
substance de l'engagement conventionnel. L'énoncé de 
l'article 38 se heurteàtrois objections. En premier lieu, 
beaucoup d'accords internationaux contiennent des 
dispositions précises quant aux conditions de leur 
revision; il ne semble pas possible d'admettre, sans retirer 
à d e telles clauses toute leur signification, que les parties 
puissent s'en écarter par leur seul comportement dans 
l'exécution de cet accord. Deuxièmement, il semble que 
l'adoption de cet article soit de na tu reàpose ràde nom
breux Etats des problèmes constitutionnels sérieux: le 
principe du parallélisme des formes veut en effet que les 
modifications à un traité soient, sur le plan interne, 
adoptées selon les mêmes procédures que le texte initial. 
Dès lorsque la manière dont les exécutantsappliquent 
le t ra i téserai tàel leseulesuscept ibled 'enentraîner la 
modification, comment une telle exigence pourrait-elle 
être satisfaites O n p e u t se demander au surplus dans 
quelle mesure les conditions précises et sévères que posent 
les articles6et suivants du projet au sujet de l'expression 
de la volonté d'un Eta tàê t re lié par un traité, conserve
raient unesignificationsicetraité pouvait être modifié 
ultérieurement, de la manière prévue à l'article 38. 
Troisièmement, il apparaît que la règle proposée à 
l'article 38 n'est guère conformeàl'harmonie des relations 
internationales.On peut craindre en effet que les Etats, 
s'ils ont lieu dépenser quetouteat t i tudesouple dans 
l'application d'untraitérisqued'équivaloiràune adhésion 
àlamodification de celui-ci, auronttendanceàsemontrer 
àl 'avenir beaucoup plus circonspects et rigides. 

64. Ces seules considérations auraient pu conduire la 
délégation françaiseàsouhaiter, comme d'autres déléga
tions, la suppression de l'article 38.Pourtant, s'il est vrai 
que la règle qu'entend poser cet article présenterait, 
formulée de manière trop générale, des dangers certains, 
elle n'en est pas moins valable dans le cadre plus limité 
de certains accords techniques, que les praticiens peuvent 
modifier en effet par l'usage dans certaines circonstances. 
SidonclaCommissiondécidedemaintenir cet article, 
la délégation française pense que la règle qu'il pose devra 
être contenue dans les limites où el leaété concrètement 
appliquée, c'est-à-dire dans une sentence arbitrale célèbre 
rendue par une eminente personnalité qui touche de près 
la Conférence. Dans cettepréoccupation,ladélégation 
françaiseaprésenté son amendement (A^CONF.39^C.!^ 
L.241), en excluant que le principe que consacre l'article 
puisse recevoir application soit lorsque le traité lui-même 
fixela manière dont il peut être revisé,soit lorsque les 
formes dans lesquellesilaété conclu font obstacleàce 
qu'il soit modifié dans des conditions différentes. 

65. M. MARTINEZ CARO (Espagne) déclare que, dès 
le début, la délégationespagnoleavaitdéjà des doutes 
sérieux quantàl'opportunité de faire figurer l'article 38 
dans la convention, mais ses doutes n'ont fait que croître 
àmesure que se déroulaientles travaux de la Commission. 
Les délégations qui ont proposé de supprimer cet article 
n'ont fait que confirmer les appréhensions exprimées par 
certains membres de la Commission du droit international 
en 1964 et en 1966. Le commentaire lui-même montre que 
l'article est loin d'être convaincant; en fait, il est si obscur 
qn'il peut être interprété dans n'importe quel sens. 

66. L'article 38 repose sur le principe qu'un accord tacite 
peut conduire à la modification d'un traité lorsque la 
preuve de cet accord est fournie par la pratique ultérieure 
des parties qui appliquent ce traité. Ce principe soulève un 
ceriamnombredeproblèmês.Lêprémiérproblèméest 
de préciserle nouveau concept juridique de lapratique 
despartiesquimodifiele texte d'untraité. L'article 38 
combine déjà quatre concepts juridiques: l'interprétation 
fondée sur la pratique qui établit l'accord des parties; le 
champ d'applicationdonné au traité par les parties; la 
modification des traités par d'autres procédés que la 
revision dans les formes; enfin, l'amendement des traités 
conformément aux articles 3 5 à 3 7 , c e qui englobe aussi 
l'amendement, au sens traditionnel de revision.On peut 
se demander s'il est justifié d'ajouter un concept supplé
mentaire, à savoir que la pratique des parties peut 
modifier le texte d'un traité,ou si l'on ne pourrait pas 
faire en t re rceconceptdans l 'undes quatredéjà cités. 
La Commission du droitinternationalaelle-mêmeindiqué 
au paragraphelde son commentaireàcet article que r í a 
démarcationentreinterprétationetmodificationparla 
pratique ultérieure est parfois imprécise», et un membre 
de la Commissionadit que la différence entre l'interpréta
tion etlamodificationn'étaitqu'une différence de degrés 
Même si l'on accepte la thèse de laCommission,selon 
laquelle^il s'agit, du point de vue juridique, de processus 
distmcts»,la difficulté qu' i lyaàfaire la distinction entre 
ces deux processus amèneàdouter fortement de l'oppor
tunité de maintenir cette disposition. Le Comité de 
rédaction est déjà saisi de l'amendement de l'Espagne 
(A^CONF.39^C.!^L217)tendantàfaire mention de la 
pratiqueultérieuredansl 'article28relatif aux moyens 
complémentaires d'interprétation. 

67. Le problème qui se pose ensuite est celui de savoir si 
l'article 28 est ou non compatible avec les autres disposi
tions du projet. Les mots ^leur accord ^'accord des 
partiesj pour modifier ^lesdispositionsd'untraité^»ne 
peuvent viser qu'un accordtacite, a lorsqu 'enver tude 
l 'ar t icle21aportée de la convention ne s'étend qu'aux 
traités en forme écrite.L'article 38 est donc une clause 
dérogatoire qui intéresse la conclusion, l'entrée en 
vigueur, la revision et l'extinction des traités et elle 
pourrait servir de clause échappatoireàtous ces différents 
stades. 

68. D u p o i n t d e v u e d u c o n s e n t e m e n t à ê t r e l i é p a r u n 
traité, l'adoption de l'article permettraitàn'importe quel 
fonctionnaire de l'Etat, même subalteme,de modifier ce 
dont les parties étaient convenues dans un traité for
mellement ratifié. Bien plus, ces modifications pourraient 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ C ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ , v o l . I , 
deuxième partie, 866̂  séance, par. 26. 
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être en opposition avec les dispositions fondamentales de 
la Convention, en dépit de ce qui est dit aux articles 43 et 
44, et des règles des articles6et7déjà approuvées par la 
Commission plénière.Un membre de laCommission du 
droit international aproposédepréciser dansle com
mentaire que la pratique ultérieure dont il s'agit doit être 
imputableàl'Etat comme résultant d'actes ou d'omissions 
de la part de fonctionnaires ayant compétence pour 
obliger celui-ci sur le plan internationale; mais dans la 
pratique quotidienne, les traités ne sont pas appliqués par 
des fonctionnaires d'unniveauaussiélevé. L'article 38 
ouvre donc la voieàdes modifications du traité contraires 
au droit constitutionnel, auxquelles un parlement ne 
consentirait jamais dans un traité écrit. Si l'approbation 
du parlement est exigée pour lier l'Etat, cette même règle 
devrait s'appliquer àlapratique suivie dans l'application 
d'un traité. 

69. En outre, s'il est admis qu'un traité peut être modifié 
parlapratiqueultérieurement,on peut se demander si 
cela vaut pour toutes les dispositions du traité. 
M.Tounl^ineasoutenu devant la Commission du droit 
international que seules les dispositions secondaires, mais 
nonles dispositions essentielles, du traitépeuvent être 
modifiées decettemanière^,maisnil'article38 ni le 
commentaire ne jettent de lumière sur ce point 
d'importancecapitale. 

70. Uneautre difficulté seprésenteraitsiletraité contenait 
une clause relative à samodification. Dans ce cas, un 
fonctionnaire qui n'aurait pas le pouvoir de conclure un 
traité pourrait-il néanmoins modifier la clause relativeà 
sa revision ouàsamodffication7Dans l'affirmative, l'ar
ticle 38 pourrait signifier qu'il est possible et hcite de faire 
par accord tacite ce qu'il est impossible et illicite de faire 
par un accord formel:on ne saurait doncyvoir qu'une 
disposition contraire au principe ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ . 

71. De plus, l'affirmation que la pratique ultérieure peut 
étabhrl'accord des partiessoulève desdifficultés quant 
au sens dans lequel sont utilisés les mots^pratique»et 
^parties».^Pratique»est un terme très large qui peut 
englober, d'une part, les actes dedivers organes s'occupant 
des relations avec l'étranger et, d'autre part, des attitudes 
actives ou passives; son emploi pose des questions 
relatives au consentement etàl'acquiescement, aux actes 
unilatéraux et, plus spécialement,àlavahdité des protes
tations. Unmembredela Commission dudroitinter-
nationaladéclaré que l'on pourrait se servir de la désué
tude comme d'un moyenpour mettre finàuntraité et 
^ ^ r ^ r ^ pour le modifierai! s'ensuit que l'article 38 
prévoit un nouveau moyen de mettre finàuntraité. 

72. O ûand bien même on soutiendrait que la notionde 
pratique est claire, la notion de constance dans la pratique 
ne l'est pas et l'on ne sait pas non plus combien de temps 
lapratique doit se poursuivre pour quel'accordsurla 
modification du traité soit établi. Ce sont là des considéra
tions qui débouchent sur le domaine délicat des relations 
entre droit coutunrier et droit des traités. Sir Humphrey 
^aldocl^ a déclaré devant la Commission du droit 
internationalqu'ilexisteune ressemblance entre la for
mation de la coutume et l'accord tacite envisagé par 

^^^. ,866^séance,par .9. 
^ ^ B . , par. 18. 
^ ^ ^ . , par. 60. 

l'article^.Le problème devient particuhèrement sérieux 
si l'on rapproche l'article 38de l'article 34;en effet de 
difficiles questions de^coutumelocale»se posent alors 
apropos des traitésbilatéraux,tout comme la question, 
non moins difficile, de l'effet de la coutume vis-à-vis des 
Etats tiers se poseàpropos des traités multilatéraux. 

73. Enfin,lapratique dont il s'agit est lapratiquedes 
parties. Pourtant, l'on ne voit pas clairement de quelles 
parties il s'agit. Est-ce la pratique de certaines des parties 
sans objection de la part des autres, ou celle de certaines 
despartiesmalgréles objections desautres7 Ou faut-il 
admettre, comme il est dit au paragraphe2du commen
taire, que^lapratiqueultérieure,mêmesiellen'apas 
été effectivement suivie par chacune des parties, doit être 
de natureàétabhr l'accord de l'ensemble des parties sur 
la modification en question»7Cela pose deux nouveaux 
problèmes, celui d'une pratique établie ^^r^àl ' intérieur 
d'unpetitgroupedepartiesàuntraité, e tceluidela 
situation de nouveaux Etats adhérant au traitéàl'égard 
del'existenced'unepratiquequiamodifiéles dispositions 
de cetinstrumentetqui existait déjàantérieurementà 
leur adhésion. 

74. Toutes ces difficultés tiennentàce que l'article 38 est 
un article hybride, qui se situe entre les solutions logiques 
delà modificationd'untraitéparunautre traité et la 
modification du traité par l'établissement d'une nouvelle 
règle coutumière obligatoire pour toutes les parties. Les 
dispositions des articles 35à37s'appliquent au premier 
cas; quant au second,ilsort du cadre de la conventions 
la seule exception de la mention négative et inutile qui en 
estfaiteàl'article 34. La tentative faite par la Commission 
de prévoir les deux solutionsaaboutiàun article qui ne 
peut que compromettre la stabihté des relations conven
tionnelles et qui devrait donc être supprimé. 

75. M. YARGAS (Chili) déclare que sa délégation 
votera pour la suppression de l'article 38, car elle estime 
que l'adoption de cette disposition aurait pour effet 
d'affaibli le principe ̂ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ que la Commis-
sionaadoptéàl'article 23. Dès lors qu'un traité entre en 
vigueur, les parties sont fiées par lui et le demeurent tant 
qu'il n'a pas été modifié, conformémentàl'article 35, par 
un accord entre les parties. Cet accord implique le 
consentement exprès desEtats encause. Si l'article 38 
devait être adopté, tout Etat désireux de se soustraire aux 
obhgations qui luiincombent en vertu d'un traité pourrait 
invoquer la pratique ultérieure afin de modifier le traitéà 
ses propres fins. La délégation chilienne est d'avis que la 
pratique ultérieure peut offrir un élément utile pour 
l'interprétation d'un traité et elleaapprouvé pour cette 
raison l'alinéa^duparagraphe3de l'article 27; elle ne 
saurait en revanche accepterqu'une telle pratique dans 
l'apphcation du traité puisse suffire à elle seule pour 
modifier le traité sans le consentement exprès des parties. 
Dans le cas d'un changement de situation nécessitant une 
modification, il est toujours possible de recourir aux 
procédures prévuesàl'article 36. Comme l'article 38 n'est 
pas seulement superflu, mais peut être dangereux, la 
délégationduClfih espère qu'il sera supprimé; dans le 
cas contraire, elle appuiera l'amendement delaFrance 
(A^CONF.39^C.!^L.241)qui,bienqu'ilnesoitpasentière-

^ ^ . , 8 7 6 ^ séance, par. 44. 
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ment satisfaisant, améliore le texte de l'article proposé par 
la Commission du droit international. 

76. M . ^ E R S H O F (Canada) déclare que sa délégation 
se prononce elle aussi pour la suppression de l'article 38. 
Si la Commission décide néanmoins de maintenir cet 
article, sa délégation appuiera l'amendement de la France 
(A^CONF39^CLBL241). 

77. Au cas où cet article serait retenu, le représentant du 
Canadademanderaàl'Expert-conseil des éclaircissements 
sur deuxpoints:premièrement,est-ilapproprié d'employer 
dansl 'article381emot^modification»,alorsquecemot 
estutilisé dans un sens particuheràl'article377;deuxième-
ment, dans lecas detraitésmultilatéraux, l'expression 
raccord entre les parties»signifie-t-elle un accord entre 
toutes les parties ou, commedansl'article37,un accord de 
deux ou de plusieurs parties, qui peut aboutir à une 
modification du traité ^ ^ r ^ 7 

La séance est levéeà!8 heures. 

TRENTEDHmTIÈME SEANCE 

^ ^ ^ ^ B M . ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question dn droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le^décembre 1 9 6 6 ^ ^ 

ARTICLE 38 (Modification des traitéspar unepratique 
ultérieure) ^ ^ j ^ 

l . M . G R I C H I N E (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) souligne que si cet article fait l'objet de tant 
de propositions de suppression, c'est que ses dispositions 
ne sont conformes ni aux règles du droit international ni 
àcelles du droit interne. 

2. Sur l ep lan international, cet a r t ic lenef ixepas de 
limites pourlamodificat iond'untrai té par lapratique 
ultérieure, de sorte qu'il pourrait arriver que les relations 
réciproques entre les parties au traité soient, dans la 
pratique, différentes de celles que le traité avait établies. 
Certes, cette situation peut se produire, mais elle ne 
saurait être reflétée et légalisée dans une convention aussi 
importante que celle du droit des traités. Cette légahsation 
serait contraire aux objectifs de la convention et à l a 
stabilitédes traités internationauxet créerait, enoutre, 
des difficultés pour les Etats tiers. 

3. Laquestionaétéposéedesavoirsilapratiqueultérieure 
servant de baseà la modification du traité devait être celle 
quetoutes les parties au traité ont suivieoucelle d'un 
certain nombre d'entre elles seulement. L'article 38 ne 
donne pas de réponseàcette question. Dans la première 

^ P o u r l a ustedes amendements proposés, voirla 37^ séance, 
note 6. 

hypothèse, il vaudrait mieux appliquer les articles 35 et 
37 plutôt que se fonder sur la pratique suivie dans 
l'apphcation du traité et d'après laquelle il serait difficile 
de déterminer q u e l l e p a r t i e d u t r a i t é a é t é modifiée et 
quand elle l'a été. Dans la seconde hypothèse, il faudrait 
savoir quel est le nombre de parties requis et si une 
pratique qui ne reflète pas l'accord général peut modifier 
le traité pour les autres parties qui n'ont pas suivi cette 
pratique et quipeuventêtreendésaccord avec elle.La 
délégation soviétique estime que la réponse à cette 
dernière question est négative, ne serait-ce que pour 
respecter le principe ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ v ^ ^ ^ . 

4. Par a i l l eurs , i l convien tdenepasperdredevue les 
exigences du droit interne en la matière, savoir les règles 
de droit constitutionnel régissant la conclusion des traités 
mternationaux. 

5. Pour toutes ces raisons, l'article 38 ne peut être 
maintenu dans la convention sur le droit des traités. 
Moins celle-ci contiendra d'articles controversés, plus 
elle sera facileàappliquer. 

6. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique) appuie les 
amendementsdelaFinlande(A^CONF.39^C.l^L.!43),du 
lapon (A^CONF.39^C.!^L.200), du Yenezuela (A^ 
CONF.39^C.!^L.206) et de la République du Yiet-Nam 
(A^CONF.39^C.!^L.220)visantàsupprimer l'article 38. 
Ce quipréoccupeparticulièrement les Etats-Unisc'est 
que des fonctionnaires de rang relativement peu élevé tels 
que des vice-consuls ou des troisièmes secrétaires 
puissent faireuneinterprétationerronée d'un traitéet 
suivre une conduite qui, à l'insu des gouvernements, 
pourrait about iràune modification dutraité. 

7. Use féhcite d'avoir entendu le représentant de l'Union 
soviétiquedirequ'ilfautinclurelemoinspossibled'articles 
controversés dans la convention etil espère que ce principe 
sera appliqué. 

8. M. YASSEEN (Iral^) se prononce en faveur du 
maintien de l'article 38 qui reflète le droit positif. 

9. Il est incontestable que l e formalisme n'est pas un 
principe consacré du droit international et que les Etats 
souverains ne sont pas soumis aux exigences de la théorie 
de l'acte contraire, théorie qui n'est pas acceptée en 
droit intemational.Les Etats souverains peuvent agira 
leur gré, dans certams limites bien entendu: il suffit que 
leur accord soit clair. L'accord des parties suffitpour 
mettre finàuntraité,oupourle modifier. Il n'estpas 
nécessaire que cet accord prenne laforme d'un instrument 
solennel.L'article 38 ne s'écarte pas de ces principes. Il 
précise que l'accord pour modifier le traité est établi par 
la pratique, c'est-à-dire par une série d'actes:!! ne s'agit 
pas d'une pratique quelconque, mais de celle qui pourrait 
être imputée aux Etats ,cequiexc!ut l'acte d'un consul 
ou d'un fonctionnaire qui dépasserait son mandat. 

10. L'article 38, fondé sur l'accord des parties pour 
modifier le traité, n 'adonc rien quisoitincompatible avec 
les principes généraux du droit international, avecles 
règles de base qui régissent le droit des traités ni surtout 
avec le principe ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ ^ . 

1!. Certams ont fait valoir que la pratique ultérieure est 
suffisamment prévue p a r l ' a l i n é a ^ d u p a r a g r a p h e 3 d e 



Trentennitième séance— 22 avril 1968 229 

l'article 27,mais cet alinéa traite de l'interprétation, qui 
est to^utàfait distincte de la modification: la différence 
entre l'interprétation et la modification est la différence 
de nature quiexisteentreun acte déclaratif et un acte 
constitutif. 

12. En résumé, l'article 38 devrait être maintenu dans la 
convention sur le droit des traités, car il reflète le droit 
positif et il n'est pas incompatible avec les règles fonda
mentales du droit des traités, qui érigent en principe 
essentiel l'accord des parties pour la conclusion, la 
terminaison ou la modification des traités. 

13. M. MAKARE v̂YICZ (Pologne) déclare que la 
délégationpolonaise estfavorable à l a suppression de 
l'article 38, qui manque de clarté et qui susciterait plus 
de problèmes qu'il n'en résoudrait. 

14.11 est vrai que la pratique unanime des parties peut 
aboutiràla modification d'un traité, mais cette procédure 
n'entre pas vraiment dans le champ de la convention, qui 
ne s'étendqu'auxtraités conclus entre Etats enferme 
écrite. 

15. La modification d'un traité se fait normalement de la 
façon indiquée dans les articles 35à37.La modification 
par une pratique ultérieure est assez exceptionnelle. En 
outre, la question est beaucoup trop complexe pour qu'on 
puissela résoudre d'unemanière satisfaisante dans un 
seul article disant simplement qu'un traité peut être 
modifié par la pratique ultérieure. 

!6.En ce qui concerne l'amendement français (A^ 
CONF.39^C!^L.241), le représentant de la Pologne 
souligne qu'il seradifficile, danslapratique, dedéter-
miner si les dispositions d'un traité ou les conditions de 
sa conclusion sont de natureàfaireobstacleàsa modi
fication par la pratique ultérieure. 

17. Enfin, l'article 38 peut alleràl'encontre de la pratique 
constitutionnelle des. Etats en matière de conclusion des 
traités. 

18. M. HU (Chine)déclare que sa délégation estenfaveur 
de lasuppression de l'article 38, car cetarticle est de nature 
àsusciter des malentendus,voire des différends entre les 
Etats intéressés. 

19. M. RUIZYARELA (Colombie) appuie les amende
ments delà Finlande,duIapon,duYenezuela et de la 
République duYiet-Namvisantàsupprimer l'article 38. 

20.Tout en ayant conscience de la grande différence qui 
existe entre la modification des traités par une pratiquer 
ultérieure, prévue à l'article 38, et leur interprétation 
compte tenu de la pratique ultérieure, que prévoit 
l'alinéa^duparagraphe3 de l'article 27,1a délégation 
colombienneest d'avis quel'article 38 nerépondpas 
danslamêmemesure quel'article27 aune véritable 
réalité, n i à u n e exigence évidente de la communauté 
internationale. 

2!. En effet, l 'ahnéa^duparagraphe3de l'article 27 
reflète la pratique traditionnelle en ce qui concerne l'inter
prétation de tous les traités internationaux.L'article 38, 
au contraire, nerespecte ni le droitni la démocratie, 
parce que les traités se défont comme ils se font, et si une 
procédureaété suivie pour la négociation, la signature, 

l'approbation interne et la ratification d'un traité — 
procédure quiimpliquele respect du régime constitua 
tionnelinterne — lamême procédure doit être suivie pour 
toutemodificationdecetraitéafind'assurerl'équilibre 
voulu entre les compétences internes des gouvernements 
et desparlementspour ce quiest de contracter oude 
modifier des obligationsinternationales. 

22. M. MARESCA (Italie) déclare que l'article 38 reflète 
une réalitéjuridique existant depuis toujours. Le droit 
international n'est pas esclave du formalisme et doit 
s'adapter,paressence,aux réalités pratiques. 

23. S'il est vrai que la forme écrite est la forme normale 
de tout accord,cellequidonne la certitude juridique la 
plus complète, il existe cependant d'autres moyens 
d'exprimer ^naccord,^parmilesquelslapratique est le 
plus sûr et le plus évident.Par ailleurs, sil 'onjetteun 
coup d'oeil sur l'histoire, on ne peut que se féliciter que, 
dans certains cas, la pratique ait modifié des traités qui, 
sans cela,auraient pu avoir des conséquences tragiques. 
Il ne faut donc pas lier les Etats plus qu'il n'est nécessaire. 

24. Au reste, le projet lui-même n'ignore pas les accords 
en forme non écrite ni la pratique comme source de droit 
et critère d'application.L'article 38 réaffirme la possibilité 
pour le droit d'évoluer aufuretàmesure que les nécessités 
l'imposent. 

25.Naturellement, si le traité prévoit des procédures 
spéciales pour samodification,lapratique ne serait pas 
la procédure la plus normale; pour cette raison, 
M. Maresca appuie l'amendement français (A^CONF.39^ 
C.!^L241). 

26. En conclusion, le maintien de l'article 38 est absolu
ment nécessaire àl'économie duprojet de convention. 

27.M. MIRAS (Turquie) déclare que, selon la constitu
tion turque, les traités internationaux dûment mis en 
vigueur ont force de loi; la délégation turque ne saurait 
donc appuyer le maintiende l'article 38,qui prévoit la 
modificationdes traitéspar lapratiqueultérieure. Elle 
ne pense pas, d'autre part, que cet article consacreune 
règle de droitinternationalexistante.L'affaire d'arbitrage 
citée dans le commentaire ne justifie nullement l'adoption 
de telles dispositions. 

28. En outre, cet article est superfiu.L'alinéa^dupara-
graphe3 del'article27assureunesouplessesuffisante 
en introduisant l'élément delapratiqueultérieure dans 
l'interprétationdestraités;ilnefaudrait pasque cette 
souplesse aille jusqu'àreconnaîtreàla pratique ultérieure 
l'effet de modifier le traité lui-même.L'article 38 va du 
resteàl'encontre de la souplesse recherchée; en effet, les 
parties contractantes pourraient être amenéesàadopter 
une attitude rigide dans l'application des traités, afin 
d'éviter qu'une pratique souple ne soit considérée comme 
une modification du traité. 

29. La délégation turque appuie donc les quatreamende-
mentsvisantàsupprimer cet article. 

30. M. THIAM (Guinée) exprimel'inquiétude d e s a 
délégation devant les répercussions fâcheuses que l'ar
ticle 38 pourrait entraîner s'il était maintenu dans sa 
forme actuefle,notammentàl'égardduprincipe^r^ 
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31. Dans le cas des traités multilatéraux, il peut arriver 
quela majorité desEtatsparties autraité suivent une 
pratique qui modifie celui-ci, tandis que les autres parties, 
minoritaires, continuent à s'en tenir aux dispositions 
clairementénoncéesdansletexte du traité. Cette hypothèse 
aété évoquée par la Commission dans le paragraphe2de 
son commentaire sur cet article. Dans ce cas les Etats qui 
appliquent de façon stricte le principe ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
seraient en quelque sorte pénalisés. Naturellement, les 
Etats qui n'approuvent pas la pratique modificatrice 
restent libres deseretirer dutraité, mais il ne faut pas 
perdre de vue que l'objectif delà convention est de 
développerlesrelations contractuelles entre les Etats et 
défavoriser lacoopération internationale. 

32. La délégation guinéenne est donc favorableàla sup
pression de cet article, quirisque de faire échec au principe 

33. M.YEROSTA (Autriche) dit qu'il reconnaît l'exis
tence de la règle énoncéeàl'article38;de plus, il s'agit 
d'un principe du droit international.Cetarticleatraità 
un problème qui se poseàtous les législateurs commeà 
tous les auteurs de traités aussitôt que les négociations ont 
abouti.Un juriste françaisadit:^O^ui ne connaît que le 
Code ne connaîtpas le droit civil français». lien va de 
même en droit international. On pourrait citer par 
exemple plusieurs traités multilatéraux, conclus entre 
l'Autriche et d'autres Etats,quiont été modifiés par la 
pratique.L'article 38 n'est pas contraire au principe ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ et laCommissiondu droit internationala 
eu raison de le faire figurer dans le projet de convention. 
La délégation autrichienne votera en faveur du maintien 
de cet article sous sa forme actuelle, ou modifié conformé-
mentàl'amendement français (A^CONF.39^C.l^L241). 

34. M. ALYAREZ (Uruguay) dit que l'article 38 soulève 
un grand nombre de problèmes insolubles et qu'il est 
incompatible avec les principes qui sontàla base même de 
la convention en cours d'élaboration. Il n'yaancune règle 
de droit international qui établisse qu'un traité puisse être 
modifié par la pratique ultérieure, même si cette pratique 
découle de l'accord tacite des parties. De plus, cen'est pas 
la pratique qui modifie le traité; un accord ne peut être 
modifié que par un autre accord. 

35. Parmiles nombreuses questions qui se posent, on 
peut citer les suivantes.O^uel est la portée de l'expression 
^untraité»;s'agit-il aussi des traités de paix, de la Charte 
des Nations Unies, des accords relatifs aux droits de 
del'homme,de!aConventionsurlegénocide70^uellessont 
les dispositions de ces traités qui peuvent être modifiées 
par une pratique ultérieure7Ala 866^ séance delà Com-
missiondu droit international, M.Tounlrineaexprimé 
l'avis que la Commission devait être prudente et indiquer 
que les dispositions essentielles d'un traité ne pouvaient 
pasêtre modifiées parlapratiqueultérieure^. S'il n'en 
étaitpas ainsi, les traitésn'offriraient aucunegarantie, 
pmsquelapratique pourrait avoir pour conséquence de 
porter atteinteàlareconnaissance des libertés et des droits 
fondamentaux et des principes énoncés par la Charte des 
Nations Unies. Ô ue faut-il d'ailleurs entendre par 
pratique7Untraitéinternationalenvigueur lie tous les 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ C ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ , v o l . I , 
deuxième partie, 866̂  séance, par. 18. 

organes d'un Etat.On peut donc se demander si tous les 
organes d'un Etat sont habifitésàdécider de l'application 
d'une pratique ultérieure ou s'il faut la confirmation 
expresse ou tacite de l'autorité compétente de l'Etat. La 
pratiqueàlaquelle se réfère cet article doit-elle répondreà 
certaines conditionspréalablesquantàsoncaractère et 
àsaportée7C'estàcet égard que l'article 38 esten contra
diction avecle p r i n c i p e ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , car toute 
pratique qui entraîne la modificationd'untraité suppose 
nécessairement la non-application, c'est-à-dire la violation 
des dispositions de ce traité, jusqu'à ce que cette pratique 
puisse être considérée comme la manifestation d'un 
accord tacite entre toutes les parités. 

36. L'article 38 soulève également des problèmes insolu
bles sur le plan du droit interne.Une modification peut 
ne pas avoir été approuvée partons les organes compétents 
d'un Etat: commentl'Etat pourrait-il alors l'appliquer sur 
son territoire7Deplus,àquel moment peut-on direque le 
traité est modifié par une pratique ultérieure des parties 
et qui va déterminer ce moment7 On constate en outre 
que, au cours des délibérations de la Commission du droit 
international, ses membres n'étaient pas d'accordence 
qui concerne les conditions que devait réunir la pratique 
ultérieure pour modifier les traités multilatéraux. Pour ces 
traités,toutemodificationdoit être faite selon certaines 
conditions énoncées dans le traité lui-même. Une sentence 
arbitrale, siautoriséesoit-elle,n'estpassuffisantepour 
fairedelasolutionapplicableàun cas déterminéune 
norme générale du droit international. 

37. Etant donné que toutes ces questions restent sans 
réponse, l'article 38 introduit un certain élément d'incerti
tude. Ladélégationuruguayennevoteradonccontrele 
maintien de cet article. 

38. M. MALITI (République-Unie de Tanzanie), après 
avoir étudié la question avec soin et écouté avec attention 
les différents orateurs, aboutitàlaconclusionqu'ilest 
préférable de supprimer l'article 38. En effet, larègle 
énoncée dans cet article n'existe pas et, même si elle 
existait, elle serait mauvaise. Il faut faire une distinction 
très nette entre la pratique ultérieure qui peut servir aux 
fins de l'interprétationdu traité (art. 27) et la pratique 
ultérieure qui modifie les dispositions du traité (art. 38). 
En maintenant l'article 38,qui autorise expressément la 
modification d'un traité parla pratique ultérieure, on 
introduiraitdoncunerègle permettant laviolationdes 
traités; cela est inadmissible, d'autant plus que la conven
tion contient des règles relativesàla revision des traités 
qui sont juridiquement acceptables et qui ne conduiront 
pasaux abuspouvant résulter desdispositionsdel'ar-
ticle38. 

39. La délégation tanzanienne ne peut donc approuver ni 
l'article 38 qui soulève trop de controverses, ni l'amende-
mentfrançaisquilaisse subsister lanotion de modification 
par lapratiqueultérieurement suivieet quinemodifie 
guère le texte original. 

40 M. ALYAREZTABÍO(Cuba) estime dangereux que 
soit admise la possibilité de reconnaître, comme source de 
droit, la pratique ultérieure qui pourrait ainsi réduireà 
néantledroitécrit.Enmaintenantl'article38, on porterait 
a t te in teà larègle^^^^^^^^^^^. Modifieras clauses 
d'un traité revient eneffetàétablirunnouveautraité 
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qui entrerait en vigueur par l'effet de la coutumeàl'en-
contre du droit, alors que le développement progressif du 
droit des traités doit s'effectuer par voie de codification, 
comme le recommande l'Article 13 de la Charte des 
Nations Unies.S'ilestacceptablequela pratique ultérieure 
soit retenue comme moyen d'interprétation, il estinadmis-
sible qu'ellepuissemodifier un traité qui contient des 
dispositions établies avec une grande précision. 

41. Il est impossible de reconnaître une règle qui est 
incompatible avec la notion même de traité et qui vaà 
l'encontre des principesjuridiquesénoncésdansla con
vention. Il ne faut d'ailleurs pas oubher que les constitu-
tions en vigueur reconnaissent aux traités le statut d'une 
loi interne et que toute modificationquiimpliqueune 
innovation ne peut lier unEtat que si cette modification 
s'est effectuée dans les mêmes conditionsquecellesqui 
ont donné force obligatoire au traité. La délégation 
cubaine votera donc contre le maintien de l'article 38. 

42.M.CRUCHODEALMEIDA(Portugal)déclareque 
sa délégation est enfaveur de la suppression de l'article 38, 
car son application, notamment aux traités multilatéraux, 
pourrait donner prétexteàde graves abus et mêmeàla 
violation du principe ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ . 

43. M. REGALA (Phihppines)rappellequede nom-
breusesconstitutions prévoient que toute modification 
d'untraitédoitêtreratifiéepar les organes législatifs 
du pays. C'est notamment le cas pour les Philippines, 
oùl'approbation du Sénatestrequise.L'article 38 poserait 
donc de graves problèmes puisqu'il énoncerait une règle 
incompatible avec les dispositions de droit interne en 
vigueur dans de nombreuxEtats.L'adoption de l'article 38 
introduirait un élément d'incertitude etil est préférable de 
le supprimer. 

44. M. KRAMER (Pays-Bas) dit que sa délégation 
n'approuve pas l'article 38. Cet articleaété inséré très 
tardivement dans le projet par laCommissiondu droit 
international,qui aurait probablement décidé de ne pas 
maintenir cet article ou qui l'aurait de nouveau examiné 
avec soin si elle en avait eu letemps. LaCommission 
aurait alors probablement dit nonpasqueletraité lui-
même pouvaitêtre modifié par la pratique ultérieure, mais 
que l'apphcation du traité pouvait être influencée par 
cettepratique.Eneffet,letextedutraitédemeureinchangé, 
quelle que soitla pratique, etil faut un nouveau document 
écritpour supprimer oumodifier les dispositions d'un 
traité oupour y ajouter de nouvelles dispositions. La 
pratique ultérieure peut, il est vrai, entraîner de nouvelles 
formes d'application, ou même la non-application de 
certaines dispositions d'un traité, mais elle ne peut 
aboutiràla suppression des dispositions elles-mêmes. 

45. Onpeutse demander pourquoi laCommissiondu 
droit internationaladécidé de s'écarter, dans cet article, 
de la règle selon laquelle les traités doivent être en forme 
écrite pour tomber sous coup de la convention. D'après 
l'article 38, ilyaurait des traités en forme non écrite qui 
pourraient modifier des accords enforme écrite et qui 
entreraient ainsi dans le champ d'application de la con
vention. 

46.En outre, lorsqu'il s'agit d'un traité multilatéral, il est 
extrêmement difficile de vérifier siles parties sont d'accord 

lorsqu'on ne peut seguider que surlapratiquesuivie 
dansl'applicationdutraité. Ilsembleque, sicertaines 
dispositionsd'untraité ne conviennent pas àquelques-
unes des parties, i lyaura souvent quelque autre partie 
pour laquelle ces dispositions demeureront satisfaisantes. 
D'après l'article 38, les parties qui n'appliquent plus 
lesdites dispositions du traité pourraient considérer le 
traité comme modifié entre elles. Il n'y aura qu'une 
possibilitélimitée d'appliquer le paragraphe 2 de l'ar
ticle 37:1a modification ne pourra être notifiée aux autres 
parties que ^ ^ ^ ^ . Elle surprendra quelque peu ces 
autres parties, qui étaient en droit de compter que la 
modification ferait l'objetd'un accord en formeécrite. 

47. Del'avisdeladélégationnéerlandaise,l'article38 
signifie que si les parties, ou un certain nombre de parties, 
n'observent plus lesdispositionsd'untraité pendant un 
certain temps, le traité est ^ ^ ^ c ^ modifié dans la 
mesure où il n'a pas été appliqué. Ilyaurait là une très 
grande dérogation au principe ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ . Il ne 
semblecependantpas queles Etats adoptent une telle 
pratique, de sorte qu'il ne paraît pas nécessaire d'énoncer 
une règleàce sujet. La délégation néerlandaise appuiera 
donc les amendements visantàsupprimer l'article 38. 

48. M. ROSENNE (Israël) déclare que sa délégation est 
en faveur delà suppressiondel'article38. Iln ' irapas 
jusqu'à dire que la règle en question n'existe pas en droit 
international, mais il pense qu'elle est prévue par d'autres 
articlesduprojet.Il existe certainement une distinction 
théorique entre la pratique ultérieure considérée comme 
un moyen d'interpréter un traité et la modification d'un 
traité par la pratique suivie ultérieurement dans son 
application; toutefois, en fait, les conséquences sont sen
siblement les mêmes,de sorte qu'il ne semble pas néces-
saire d'insérer un article distinct. 

49. M. CHEADEN (Cambodge) dit que sa délégationa 
eu tout d'abord quelques doutes quant à l'utilité de 
maintenir l'article 38,car,àpremière vue, il est difficile 
d'admettre que la pratique ultérieure puisse modifier des 
dispositions conventionnelles. De plus, il est certainement 
difficile de définir le sens et la portée des pratiques. 
Cependant, après avoir soigneusement étudié le commen
tant de laComnfissiondudroitinternationahladélé-
gation cambodgienne s'est ralliée àl'opinion des délé-
gationsquisesontdéclarées en faveur du maintien de 
l'article, En effet, la modification envisagée implique 
l'accord unanime des parties et elle découle de la pratique 
que les Etats seront amenésàsuivre ultérieurement. Cette 
pratique est la manifestation d'une nouvelle intention 
commune des Etats intéressés,L'article ne fait qu'énoncer 
une pratique suivie par les Etats. La délégation cambod
gienne votera donc pour le maintien de l'article 38.Elle 
pourrait également accepter l'amendement de la France 
(A^C0NF35^C1BL.24!) 

50. M. RUEGGER (Suisse) croit inutile de répéter les 
arguments avancés par les représentants de l'Italie et de 
l'Autriche en faveur du maintien de l'article 38, auquel 
la délégation suisse apportera sa voix. A son avis, le 
texte présenté par la Commission est conforme au droit 
international. Il partage également l'avis du représentant 
de l'Irak selon lequel cet article correspond au droit 
positif. Ace propos, il faitobserver que l'affaire citée 
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danslecommentairedel 'ar t ic le 38, à savo i r l e récen t 
arbitrage entre la France et les Etats-Unis relatifàl'inter-
prétation d'un accordbilatéral, n'est p a s u n c a s i s o l é . 
Certains orateurs ont dit que la question traitée dans 
l'article38 est litigieuse.Cette remarque est malheureu
sement juste, mais elle peut s'apphqueràd'autres articles 
du projet. Certes, la question de la modification des 
traités par une pratique ultérieure ne doit pas être laissée 
à la décision arbitraire des parties; c'est pourquoi le 
projet de convention doit contenir une disposition qui 
définisselaprocédureà suivrepour leréglementjudi-
ciaire ou arbitral des différends en la matière. 

5!. M.DE L^GUARDIA (Argentine) est d'avis que les 
arguments invoqués contre l'article 38 ne sont guère 
convaincante C^rt^inesdélégations o n t p a r l é d e l a v i o 
lation du principe ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ v ^ ^ ^ . Où est la violation 
si un accord intervient entre toutes lesparties en vue 
d'appliquer le traité d'une mamère différente de celle qui 
est prescrite dans certaines des dispositions7Pour sa part, 
il se ra l l i eauxvues expriméesparlesreprésentantsde 
!Tra^ ,del 'Autr iche ,duCambodge,de l'Italie et de la 
Suisse,selon lesquels l'article 38s'inspired'unprincipe 
existant, qui contribueàrendre le droit international plus 
proche de la réalité. Le principe de la conduite ultérieure 
despar t i esnere lèvepasde laseu le in te rpré ta t iondes 
traités, mais il peut aboutir aussiàleur modification; il 
existe dans lajurisprudence et la doctrine uncorps res
pectable d'opinions qui vont en ce sens, notamment 
celles de McNairetdeYisscher.i l votera donc en faveur 
de cet article et acceptera l'amendement présenté par la 
France(A^CONF.39^C.!^L.24!),quienlèveautextetoute 
trace d'ambiguïté. 

52. M. ZOUREK (Tchécoslovaquie) estime que l'ar
ticle 38 n ' e s tpasconformeaudro i t contemporain. La 
Commission du droit internationalasoulignéàplusieurs 
reprises dans son commentaire q u e l e b u t essentiel de 
son travail est de renforcer la stabilité des rapports 
conventionnels. Dans son ensemble, le projet de conven
tion témoigne de cette préoccupation constante; malheu-
reusement, l'article 38 vaàl 'encontre du but recherché. 
I! donne trop d'importanceàla pratique des Etats et va 
beaucoup trop loin. Dans l ' a l inéa^duparagraphe3de 
l'article 27,1a pratique des Etats estreconnue comme l'un 
des éléments témoignant de la volonté des Etats. Par 
ailleurs, dans l'article 34,larèglecoutumièreestconsidérée 
comme un moyen d'élargir le champ d'apphcationc^ la 
convention. Afler plus loin équivaudraitàintroduire un 
élément d'insécurité dans les rapports conventionnels 
entre les Etats. 

53. En effet, la pratique des Etats n'estpasfacileàétablir, 
car elle varie dans le temps et en raison des circonstances 
politiques.L'adoption de cette pratique comme moyen de 
modffierun traité entraînerait des difficultés innombrables. 
D'ailleurs dans la majorité des cas , i les t nécessaire de 
recourir à u n accordformel éntreles parties contrac
tantes pour modifier un traité. Dans ces conditions, il 
est permis de se demander pourquoi, si les parties 
acceptent de modifier un traité sur la base de la pratique 
suivie et si, dans la majorité des cas, elles doivent recourir 
pour le fa i reàun accord forme!, elles ne reviseraient pas 
toutsimplementle traité. Lastabilité des relations conven

tionnelles y gagnerait et cela répondrait au désir des 
Etats tiers qui peuvent avoir intérêtàsavoir quels accords 
sont intervenus entre les Etats, faute de quoi le jeu de la 
clause de la nation la plus favorisée serait entravé. 

54. Par conséquent, cette disposition ne semble pas sou
haitable, même pour le développement progressif du droit 
international. Dans ces conditions, la délégationtchéco-
slovaque votera pour sa suppression. 

55.Sir Humphrey ^YALDOCK (Expert-conseil) cons 
tate que la tâche qui lui incombe d'expfiquer les raisons 
qui on tamené la Commission dudroi t in temat ionalà 
inclure cet article dans leproje t lui a été grandement 
facilitée par les représentants de l'Irak et de l'Italie. 
Certaines délégations ont dit que cet article avait été 
inséré auderniermoment . i l est v ra iqu ' i l aé té réd igé 
vers la fin, mais le problème avait retenu l'attentionde 
la Commission lors de phases successives de ses travaux. 
La Conrmissionatenu compte de la différence qui existe 
entre l'interprétation d'un traité sur la base de la pratique 
ultérieure et la questionde savoir s iune pratique ulté
rieure s 'écarteàce point de toute interprétation raison-
nable des clauses du traité qu'elle équivailleàles modifier. 
Assez souvent, l'interprétation d'untraité diffère passa
blement des clauses de celui-ci, soit parce que certaines 
dispositionsnesontpasfaciles àappliquer, soitparce 
que les circonstances ont changé, si bien que la pratique 
qui s'est instaurée ne correspond pas exactement au sens 
q u e l ' o n d o n n e r a i t à c e traité en interprétant sontexte 
initial. LaCommission aurait puomet t rece ta r t i c lee t 
considérer quelaquest ionétai t réglée, bien qued'une 
façon assezvagr^e, par la disposition quifigureàl'alinéa^ 
de l'article 3, qui se réfère aux accords internationaux en 
forme nonécrite. E l l ea jugép lussagede t ra i t e rce t t e 
question dans un article distinct. Si elle avait pu consacrer 
une autre session au droit des traités, elle aurait pu exa
miner ànouveauleproblèmeet réd iger un texteplus 
élaboré. Compte tenu des circonstances, elle aaccordé 
une attention toute particulièreàla rédaction de l'article. 
La Commissionaété sur le point d'adopter une propo
sition tendantàremplacer les mots^suivie par les par-
ties»par^suivie par toutes les parties», afin de montrer 
que la modification du traité nécessite l'accord tacite de 
toutes les parties intéressées. Cette adjonction aurait peut-
être atténué les inquiétudes exprimées par certaines délé-
gâtions. Cependant, plusieurs des critiques présentées 
semblent indiquer que certaines délégations ne tiennent 
pas compte du dernier membre de phrase^lorsque celle-
ciétabli t leur accordpourmodifierles dispositionsdu 
traité». 

56. Sir Humphrey ^Yaldocl^ s'étonne que certaines délé
gations estiment que l'article 38 constitue une quasi-
v i o l a t i o n d u p r i n c i p e ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ v ^ ^ ^ , d'autant plus 
que la base juridique de cet article est la bonne foi. La 
disposition del'article 38 repose sur leprincipe selon 
lequel un Etat quiapr ispos i t iondans un domaine du 
droit, en particufier dans le domaine du droit des traités, 
et permetàun autre Etat d'agir d'après les mêmes normes, 
ne peut revenir sur sa décisionet déclarer illégal l'acte 
accompli. En conséquence, la critique selon laquelle cet 
articleest c o n t r a i r e a u p r i n c i p e ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . n e 
saurait être retenue. 

http://McNairetdeYisscher.il
http://auderniermoment.il
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57. Certains représentants ont soutenu que l'article 38 
pourrait permettre de modifier les traités contrairement 
au droit interne. Or, jusqu'à présent, cette application 
transformée des traités n'a jamais posé de problème 
constitutionnel. Normalement, les modifications ne 
portent pas atteinte à la raison d'être principale du traité 
et elles ne suscitent pas d'objections du côté des parle
ments. Si l'application d'une disposition conventionnelle 
va à rencontre de la législation nationale, le représentant 
du ministère des affaires étrangères du pays intéressé 
demande, selon la procédure habituelle, que l'on procède 
à la revision du traité. 

58. La Commission a soumis cet article à l'approbation 
de la Conférence parce que, sans cet article, certaines 
pratiques actuelles restent inexpliquées. 

59. M. BAREN-SEMPER (Trinité et Tobago) appuie 
l'amendement tendant à supprimer l'article 38. 

60. Le PRÉSIDENT met aux voix les amendements 
présentés par la Finlande (A/CONF.39/C.1/L.143), le 
Japon (A/CONF.39/C.1/L.200), le Venezuela (A/CONF. 
39/C.1/L.206) et la République du Viet-Nam (A/CONF. 
39/C.1/L.220), qui tendent tous à supprimer l'article 38. 

Sur la demande du représentant du Chili, il est procédé 
au vote par appel nominal. 

L'appel commence par l'Italie, dont le nom est tiré au 
sort par le Président. 

Votent pour: Japon, Koweït, Liban, Liechtenstein, 
Mexique, Mongolie, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nor
vège, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République 
de Corée, République du Viet-Nam, Arabie Saoudite, 
Afrique du Sud, Espagne, Suède, Syrie, Trinité et Tobago, 
Turquie, République socialiste soviétique d'Ukraine, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, République arabe 
unie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, République-Unie de Tanzanie, Etats-Unis d'Amé
rique, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Algérie, Aus
tralie, Brésil, Bulgarie, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, Canada, Ceylan, Chili, Chine, Colombie, 
Congo (Brazzaville), Costa Rica, Cuba, Chypre, Tché
coslovaquie, République Dominicaine, République fédé
rale d'Allemagne, Finlande, Grèce, Guinée, Hongrie, 
Israël. 

Votent contre : Italie, Kenya, Mali, Saint-Marin, Sierra 
Leone, Suisse, Argentine, Autriche, Bolivie, Cambodge, 
Danemark, Equateur, Inde, Indonésie, Irak. 

S'abstiennent: Côte d'Ivoire, Libéria, Madagascar, 
Malaisie, Monaco, Maroc, Nigeria, Pakistan, Roumanie, 
Sénégal, Singapour, Thaïlande, Tunisie, Zambie, Afgha
nistan, Belgique, République centrafricaine, Congo 
(République démocratique du), Dahomey, Ethiopie, 
France, Gabon, Ghana, Guatemala, Saint-Siège, Iran. 

Par 53 voix contre 15, avec 26 abstentions, ces amen
dements supprimant l'article 38 sont adoptés. 

La séance est levée à 12 h 50. 

TRENTE-NEUY1ÈME SÉANCE 

^ r ^ ^ ^ B M . ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à larésointion 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le^décembre 1 9 6 6 ^ ^ 

ARTICLE 39 (Yahdité et maintien en vigueur des traités)^ 

1. Le PRÉSIDENT invite la Commissionàexaminer la 
partieYduprojetde la Commission du droitinternational 
et,d'abord, l'article 39. Il fait savoir que la délégation 
chinoise a retiré son amendement à cet article (A^ 
CONF.39^C.LBL242) 

2. M. RUEGGER (Suisse) déclare qu'il faut voir dans 
l'amendement de la Suisse, qui tendàmodifier la première 
phrase du paragraphelde l'article 39 e tàen supprimer 
la deuxième, non pas un amendement de forme mais bien 
un amendement de fond. Le remplacement du mot 
^nullité»par le mot^annulation»pose une question de 
principe: en employant le mot^annulation»,on établit 
les garanties nécessairesàla sécurité des traités.Un traité 
doit être présumé valide tant que la procédure qui permet 
d'obtenir son annulation n'a pas été menéeàson terme. 
Dans le monde d'aujourd'hui, les traités ^ ^ r ^ ^ ^ ^ 
^^r^sont pratiquement inconnus,parce quel'opinion 
pubhque en empêche presque toujours la conclusion; 
maisafinderendre impossibles des prétentions unilatérales 
fondées sur une assertion de nulhté, il est indispensable 
de prévoir des mécanismes sans fissures pour déterminer 
de manière impartiale s'il existe devéritables causes de 
nullité, faute de quoi l'application du principe ^ ^ ^ ^ ^ r 
^ r ^ ^ ^ serait mise endanger. Presque tousles traités 
sont conclus de bonne foi, et ce serait une erreur que de 
prendre la présomption de nullité pour point de départ. 

3. La procédure d'annulation nécessite l'intervention 
d'une ou plusieurs instances impartiales. Il est impossible, 
en examinant l'article 39, de ne pas empiéter sur l'impor
tant domaine de l'article 62, lequel ne fournit cependant 
qu'uncadre aujourd'hui toutàfait insuffisant. Aucune 
position officielle ne pourra être prise sur l'article 39 tant 
que les membres de la Commission ne se seront pas mis 
d'accord sur la teneur de l'article 62, qui demande 
certainement à être améliorée. La délégation suisse 
souhaite vivement que la procédure exposéeàl'article 62 
soit entourée de toutes les garanties possibles, avec 
l'arbitrage commedernier recours. Il ne faut pas sous-
estimerlavaleurdela conciliation, car el lealegrand 
avantage de ne pas laisser de cicatrice, alors que l'arbi-
tragetientdavantagedel'interventionchirurgicale. La 
Suisse s'est employéeàla conclusion de nombreuxaccords 
bilatéraux visant au règlement de différends par la 
conciliation,avant qu'intervienne une sentence arbitrale 

1 La Commission était saisie des amendements suivants : Suisse, 
A/CONF.39/C.1/L.121; Pérou, A/CONF.39/C.1/L.227; République 
du Viet-Nam, A/CONF.39/C.1/L.233; Chine, A/CONF.39/C.1/ 
L.242; Australie, A/CONF.39/C.1/L.245. Ultérieurement, un amen
dement a été proposé par Singapour, A/CONF.39/C.1/L.270. 
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ou le jugement d'un tribunal, mais la conciliation ne peut 
offrir par elle-même toutes les garanties nécessaires. 
Compte tenu du lien étroit qui existe entre les articles 39 
et 62, la délégation suisse regrette de ne pouvoir voter sur 
l'article 39 tant que la teneur de l'article 62 n 'aurapas 
été définitivement établie. 

4. Dans son projet d'article 39, la Commission du droit 
internationalarésolument franchi la frontière qui sépare 
la codiflcationdu développement du droit international. 
Cette frontièreadéjàétéfranchie avec succès quand la 
Conférence de 1958 s u r l e d r o i t d e l a m e r a p e r m i s l a 
conclusion d'un accord entièrement nouveau, la Conven
tion sur le plateau continentale La procédure qui a 
permis d'obtenir ce résultat devrait aussi permettreàla 
présente conférence d'adopter de nouvelles méthodes de 
tr^v^il O^ se rappellera que la Convention sur le plateau 
continentalaété examinée par une commission spéciale 
de la Conférence sur le droit de la mer. Malheureusement, 
lorsquela Sixième Commissiondel'Assembléegénérale 
aeréeles rouages de la présente conférence, elle n'a tenu 
aucun compte des arguments convaincants qui mihtaient 
en faveur de la créationde deux commissions plénières. 
Peut-être serait-i! néanmoins possible de confier à un 
groupe de travail spécialle travailpréliminaire sur la 
P a r t i e V d u projet. Le Comité de rédactionaàrésoudre 
une multitude de problèmes complexes et l'on peut dire 
qu'il remphtdéjà les fonctionsd'ungroupedetravail . 
M. Ruegger espère que cette suggestion fera l'objet d'un 
examen attentif. 

5. M. ALVARADO GARRIDO(Pérou) déclareque 
l'amendement de sa délégationàla deuxième phrase du 
paragraphe ! (A/CONF.39/C1/L.227) n'est pas à 
proprement parlerun amendement de fond;il vise simple
ment à bien préciser l'intention de la Commission en 
soulignantle hen qui existe entre l'article 39 et l'article 62. 
L'article 39 doit être considéré en même temps que tous 
les articles c o n s a c r é s à l a v a h d i t é e t à l a f i n d e s traités, 
et enparticuher en mêmetemps que les dispositions de 
procédure qui régissent l'application de cet article, 
c'est-à-dire entre autres,conformément au paragraphe! 
du commentaire de l'article62,!es^garanties deprocedure 
tendantàempêcher que la nullité, la fin ou la suspension 
de l'application d'un traité puisse être arbitrairement 
invoquée». 

6. La deuxième phrase du paragraphe ! del 'artic!e39 
n'est cependant pas totalement en harmonie avec le 
commentaire, dans lequel il est dit que l'expression 
^(les) présents articles» ne porte pas simplement sur 
l'article qui traite de la cause de nulhté déterminée dont 
il s'agit dans un cas donné, maisatrai tàtoutes les dispo-
sit ionsrelativesàcet important effet juridique, et plus 
particulièrementàl'article 62 qui indique la procédureà 
suivre en cas de nullité d'un traité ou pourymettre fin, 
s'enretirer ou ensuspendrel'application. Le caractère 
général de l'article 62 se trouve confirmé par le fait qu'il 
est dit au paragrapheldu commentaire de cet article que 
certains des motifs pour lesquels les traités peuvent être 
considérés comme nulsou ayant pris finou suspendus, 
s ' i létai tpermisde les invoquer arbitrairement face aux 
objections de l'autre partie au traité,comporteraient de 
réels dangers pour la stabilité des traités. L'article 39 

Nat ionsLlnies ,^^^^7^^^,vol .499,p .311. 

étantune disposi t iondecaractèregénérahildoitêtre 
formulé avec précision et clarté; c'est la raison pour 
laquellelePérouaprésentésonamendement. 

7.M.PHAN-VAN-THINH(RépubhqueduViet-Nam) 
dit que l'amendement de sa délégation (A/CONF.39/C.1/ 
L.233)asurtout pour objet de souligner qu'il doit être de 
règle que l'on se réfère aux dispositions de la convention 
pour déterminer si un traité est valable ou nu!. Le reste 
de l'amendement est d'ordre purement rédactionnel. 

8. M. HARRY (Austrafie) dit que les 38 articles qui ont 
été envoyés auComité de rédaction constituent un code 
utile pour assurer le fonctionnement satisfaisant des 
relations contractuelles dans le cadre de la société inter
nationale. au cours du processus de l'élaboration des 
traités. Il v a d e soi quelaconvention doitprévoirdes 
procédures normales pour la fin et la suspension de 
l'application des traités; de nombreux traités portent sur 
unepériode déterminée, a lorsqued'autressont prévus 
pour une durée illimitée. Les dispositions relativesàleur 
fin,àleur suspension ou au retrait des parties s'inscrivent 
dans le cadre du fonctionnement normald'untraité au 
même titre, par exemple, que son entrée en vigueur; 
cependant, la délégation australienne n'est pas encore 
convaincue de la nécessité de certains articles de la 
partieY,tout au moins dans leur forme actuelle. 

9. La délégation australienne espère en particulier que les 
délégations qui préconisent l'inclusion de diverses causes 
de nulhté ne se fondent pas uniquement sur des raisons 
théoriques. La Commission du droit international a 
certainement dû s'inspirer des précédents e tdes leçons 
dn passé, mais il semble cependant qu'ilyait relativement 
peu de sources sur lesquelles fonder les dispositions de la 
partieV.Commel'aditsirHerschLauterpachtàpropos 
d u ^ ^ ^ ^ , il n'existe pas d'exemple qu'untraité ait 
été déclaré nul en raison du caractère ilhcite de son objet. 
Il pourrait être utfle de citer devant laCommissiondes 
exemples concrets pour illustrer ces nouvelles causes de 
nulhté, même s'ils n'ont donnélieu à aucunejurispru-
dence; autrement, la Commission ne sera pas en mesure 
d'apprécier s i l 'on doit inscrire dans la convention ce 
développement du droit international, qui ne saurait être 
qualifié que de révolutionnaire et nondeprogressif ,au 
sens de régulier, qui avance pasàpas . 

10. Certes, la Commissionne doit pas s'intéresser ex
clusivement, ni même essentiellement, au passé: elle 
groupe des représentants d'Etats souverains, égaux en 
droit et qui ont démontréleur habilité à négocier au 
cours de ses travaux. S'il est vrai qu'il faut tenir compte 
des erreurs passées, l'essentiel est d'élaborer une conven
tion équihbréedestinéeàrégir les relations convention-
nellesàl 'avenir. L'attitude de l 'Aus t ra l i eà l ' éga rdde 
l'article 39 et de l'ensemble de la par t ieYlu i est dictée 
par la nécessité de faire en sorte que les Etats avec lesquels 
eue conclut des accords remplissent leurs obligations et 
qu'il ne pu i s seê t r emis f inàcesacco rdsquedans les 
conditions q u i y sontprévuesavecleconsentement de 
toutes les parties ou pour des motifs sérieux,clairement 
établis et généralement admis. 

1!. A titre d'exemple, l'Australie a conclu un certain 
nombre d'accords commerciaux importants, assortis de 
conditions avantageuses, avec les puissances industrielles 
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qui sont ses principaux clients. Elle espère fermement 
que la convention sur le droit des traités ne retiendra pas 
une liste exagérément longue et vague de causes de nullité, 
quipourraientêtreinvoquéespar les autresparties, si 
celles-ci trouvaient gênant ou difficile de tenir leurs 
engagements. Si des pays comme l'Australie, dont l'exis
tence dépend d'un très petitnombrede produits primaires, 
parviennent à convaincre les puissances industrielles 
d'une part de réduire lessubventions qu'elles accordent 
àdes producteurs moins efficaces, d'autre part d'appliquer 
des prix justes et rémunérateurs en faveur debons pro
ducteurs, ces pays désirent naturellement que les accords 
passés avec lesdites puissances soient durables. 

12. Les traitésdont il s'agit doivent évidemment avoir 
lasouplessenécessaire et prévoir desexceptions eneas 
d'urgence, mais il est indispensable que le mécanisme 
soit précis et sûr. Les traités multilatéraux pourront dans 
l'avenir fournir des garanties pour les pays producteurs 
de produits de base et prévoir en même temps un système 
de préférences pour les produits finis et semi-finis des pays 
en voie de développement, système qui contribuera utile-
mentàleur développement industriel. C'est pourquoi les 
diverses causesde nulhté, d e f i n o u d e suspension des 
traités doivent être examinées avec le plus grand soin et 
c'est aussi la raison pour laquellela partie V devrait 
prévoir un mécanisme adéquat et, dans une certaine 
mesure, automatique, pourlerèglementdes différends. 
Lespetits paysdoivent être en mesurede compter sur 
l 'appuides tribunauxet sur les procédures d'arbitrage 
pour faire valoir leurs droitsàl'égard des pays puissants 
avec lesquels ils doivent commercer. 

13. En raison du hen indissoluble qui existe entre la 
question du mécanisme de règlement et les causes de 
nulhté dupointdevuedufond, la délégation australienne 
aproposé son amendement (A/CONF.39/C.l/L.245)à 
seule fin d'exprimer explicitement ce qui constitue 
évidemment l'intention de la Commission du droit 
international,àsavoir que la validité d'un traité ne puisse 
être contestée que selonlesprocédures prévues à l ' a r -
ticle 62. Cette intentionsembleressortnclairement du 
paragraphe4ducormnentairedel 'ar t icle39 ainsique 
du paragrapheldu commentaire de l'article 62. 

14. Etant donné toutefois quel'article 62 ne serapas 
examiné avant un certain temps, et que son texte définitif 
n'est pas encore arrêté, la délégation austrahenne estime 
qu'il seraitprématuré de prendre au stade actuelune 
décision sur le hbellé définitif de l'article 39. Elle propose 
que l'amendement qu'elleaprésenté soit laissé en suspens 
jusqu'à ce qu'une décision ait été prise sur l'article 62. 

15. M. JAGOTA (Inde) dit quel'article 39 semble 
établir une distinction entre les articles touchant la 
nulhté des traités d'une part et ceux qui ont t ra i t à la fin, 
la dénonciation, la suspension ou le retrait d'autre part. 
La paragraphelstipule que la vahdité d'un traité ne peut 
être contestée qu'en applicationdesprésents articles et 
que lorsque sa nulhté est ainsi étabhe, le traité est nul. 
Le paragraphe2disposequ 'untrai té^ne peut prendre 
fin ou être l'objet d'une dénonciation ou d'un retrait qu'en 
application des dispositions du traité ou des présents 
articles». Amsi, lorsqu'il s'agit de la fin, de la dénoncia
tion ou duretrait, les parties se trouvent placées devantun 
choix: appliqueras dispositionsdu traité ou cellesdes 

présents articles.Cela semble donneràentendre que les 
dispositions du traité peuvent déroger aux principes 
étabhs dans la partieVdu projet. Il serait intéressant que 
l'Expert-conseilindique si telle a été l'intention de la 
Commission et, dans l'affirmative, sur quoi repose la 
distinction. Le commentaire de l'article 39 n'est pas 
explicite sur ce point. 

16. M. Jagotaasoulevécet te question afin d'éliminer 
toute controverse sur le contenu de l'article 6 ! ,qu ia t ra i t 
à l a survenance d'une nouvelle norme imperative du droit 
international général et qui prolonge en quelque sorte 
l'article 50 t o u c h a n t l e ^ ^ ^ ^ . D'après le commentaire, 
sil 'article6!n'apasétéincorporéà!'article50,c'estpour 
souligner que la survenance d'une nouvelle norme impera
tive de droitinternational rendrait nul un traité en vigueur 
etseraitune façon d'ymettre fin. Parailleurs,siTarticle 61 
constitue un article séparé, c'est aussi pour souligner que, 
tandis qu'aux termes de l'article 50, un traité devient nul 
dans son ensemble, le traité qui devient nul aux termes de 
l'article6! peut ne pas prendre fin dans sa totahté, comme 
l'indique l'article 67.11 semble en résulter ceci:puisque 
l'article 5 0 a t r a i t à l a validité d'un traité, les parties ne 
peuvent s'écarter du principe qu'il énonce,en raison du 
paragraphe!del'article39,mais elles sonthbres de s'écar
ter de celui qu'énonce l 'ar t icle61,cari latrai tàla fin d'un 
t ra i tée tc 'es t d o n c l e p a r a g r a p h e 2 d e l ' a r t i c l e 3 9 qui 
s'applique. 

17. On pourrait prétendre que le paragraphe 1 de 
l'article 39 ne s'apphque pas seulement dans le contexte 
de la section2de la partieYet que la vahdité d'un traité 
peut être mise en cause pour n'importe quel motif prévu 
dans les dispositions nertinentes de ces articles,ycompris 
l'article 61;toutefois, ce dernier n'a pas t r a i t à l a nullité 
ma i sà l a fin des traités e t i l se rattache donc au domaine 
du paragraphe2de l'article 39.Afin d'éviter toute contro
verse, la délégation indienneaprésentéun amendement 
(A/CONF.39/C.! /L.254)visantàfondrel 'ar t ic le61et 
l'article 50 etàapporter dans les autres articles les modi
fications qui en découleraient. 

18. Parlant d'un point de rédaction, M. Jagota fait 
observer que l'article 40 associe les questions de nulhté, 
de fin, etc., d'un traité,découlant^de la mise en œuvre 
des présents articles ou des termes du traité». Dans 
l'article 39, les deux éléments queDcontient cette formule 
sont reportés au paragraphe2et cela sans doute intention
nellement: en effet, aux termes de l'article 39,lanulhté des 
traités ne peut être établie que par référenceàla présente 
convention, tandis qu'un traité peut prendre fin en 
application soit de la présente convention, soit de ses 
propres dispositions. Il ne semble pas que la Commission 
ait voulu que la nullité même d'un traité puisse être 
étabheenvertu de sesdispositions.Letexte serait sans 
doute plus clair si l'on ajoutait les mots^ le cas échéant» 
avantl'expression^des présents articles»auparagraphe2 
de l'article 39. 

19. Sous saforme actuelle, le projet d'article 39 rédigé par 
laCommissiondu droit international insiste s u r l a p r é -
somption de vahdité qui s'apphque aux traités; il montre 
quelles règles juridiques peuvent être invoquées pour 
contester leur vahdité; il indiqueàquelles conséquences 
on aboutit si l'on établit leur défaut de vahdité, c'est-à-
dire que le traité est nul.Ces précisions ne figurent pas 
dansles propositions d'amendements à l ' a r t ic le39 . Le 
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représentant de l'Inde ne peut donc pas appuyer les 
amendements delà Suisse ou de l'Australie. Iln'approuve 
pas non plus le hbeflé de l'amendement du Pérou. D'une 
manière générale, il est en faveur du texte de la 
Commission. 

20. M. ALVAREZ TABIO (Cuba) se déclare opposéà 
l'amendement de la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.121), qui 
conduirait à s'écarter radicalement de tous les régimes 
prévus en matière d'annulation et d'extinction des traités 
àla partieVdu projet. 

2!. Le commentaire donné parlaCommissiondudroit 
international aux articles de la section2de la partieVdu 
projet démontre clairement l'intention de la Commission 
de considérer tous les motifs de nulhté quiysont énoncés, 
àl'exception peut-être du cas prévuàl'article 61,comme 
des motifs de nulhté absolue, ou de nulhté ^ ^ ^ , 
plutôt que de simple^annulabihté»;cette conception ne 
porte,bien entendu, nuhement atteinte aux effets spéci
fiques de chaque motifdenulhté.Dans ses dispositions 
sur les conséquences de la nulhté, la Commission du droit 
international n'a donc pas établi de distinction entre les 
cas de n u l h t é ^ ^ ^ et les cas où le consentement peut 
être reconnu comme vicié, à l a demande del'une des 
parties. Cette conception se retrouve également dans la 
disposition du paragraphelde l'article 65 selon laquelle 
^les dispositions d'nn traité nul n'ont pas de force 
juridique».Cette disposition traduit, pour ce qui est des 
conséquences de la nulhté, l'idée que contient la deuxième 
phrase du paragraphelde l'article 39. 

22. Si l'on devait maintenant remplacer cette conception 
par cefle qui est adoptée dans l'amendement de la Suisse 
(A/CONF.39/C.1/L.121), tous les cas de nulhté seraient 
traitéscommedescas d'^annulation». Untraitédans 
lequel le consentement n'aurait été obtenu quepar la 
contrainte oupar l e do! ne serait p a s n u l ^ ^ ^ B i l 
serait seulement annulé une fois que son défaut de vahdité 
aurait été formellement établi. Les conséquences delà 
nulhté n'existeraient qu'à partir de cette date et non pas 
rétroactivement. Les situations résultant du fait de l'une 
des parties lorsque celle-ci agit de mauvaise foi seraient 
donc reconnues comme produisant des effets juridiques. 

23. Le concept d'^annulabihté»ou de nulhté relative ne 
vaut que dans les cas où la nulhté du traité resalte d'actes 
accomplis debonne foi. L e s c a s d e n u f l i t é ^ ^ ^ ou 
nulhté^absolue»résultent d'une conduite qui ne mérite 
aucune protection juridique de quelque nature qu'elle 
soit. Un traité seulement passible d'annulation est un 
traité qui était vahdeàl'origine, mais qui devient nul par 
la suite. Il convient, dans ce cas, que la décision qui annule 
le traité n'ait d'effet que pour l'avenir. Par contre, lors
qu'un traité est n u l ^ ^ ^ , la décision qui reconnaît ce 
vice se borneàdéclarer que le traitéaété nul dès l'ori
gine; elle opère donc rétroactivement. 

24. Pour les mêmes raisons, M. Alvarez Tabio ne peut 
approuver l'amendement du Pérou (A/CONF.39/C.1/ 
L.227),qui affaiblirait les dispositions de l'article 39 et 
conduiraitàmodifierl'article65. Letexteactueldela 
deuxième phrase du paragraphe2de l'article 39 souhgne 
que les cas de nulhté sont déterminés par les dispositions 
de fond des articles du projet sur la question, tandis que 
l'amendement du Pérou subordonnerait la nulhté à 

l'application des dispositions procédurales du projet. 
L'amendement du Pérou, comme celui de la Suisse 
(A/CONF.39/C.1/L.121), signifierait que, jusqu'à ce que 
la nullité ait été étabhe selon la procédure prévueàl'ar-
ticle62,untraiténulcontinueraitàproduire des effets 
juridiques.L'amendement du Pérou pris en lui-même ne 
présenteraitpas de grandsinconvénients si l'article 65 
était conservé sous sa forme actuelle; mais, comme 
l'amendement de la Suisse,ilouvrirait la voie, s'il était 
adopté,àune transformation radicale de l'esprit dans 
lequel la pariieVtraite des causes de nullité. 

25. Pour les raisons qui précèdent, la délégation de Cuba 
estimequel'amendementdel'Autriche (A/CONF.39/C.1/ 
L.245)n'améhorerait pas l'article 39.Elle est favorable 
au maintien de l'article 39 dans son texte actuel. 

26. M. SINCLAIR (Royaume-Um) dit que,parmi tous 
les articles de la partieV,ilyenaplusieurs qui sont d'une 
importance cruciale et suprême. Selon ce que la Commis
sion plénière décidera de faire de certains de ces articles, 
laConférenceseraun succès ou un échec.Le succès ne 
consistera pasàadopter des articles ni des amendements 
aune majorité déterminée; il consistera plutôtàdéployer 
des efforts de concihation très énergiques, en vue de 
mettre au point des textes capables d'emporter l'assenti
ment le plus général possible. M. Sinclair sait que toutes 
les délégations se rendent compte des responsabilités qui 
leur incombent dans l'examen de ces problèmes et, 
finalement, dansles décisionsqu'ellesprendrontàleur 
sujet. Il serait tragique que les efforts des délégations, qui 
essayent de réahser une convention valable, soient rendus 
inutiles par des désaccords sur le contenu de certains 
articles de la partieVdu projet. 

27. La délégation du Royaume-Uni appuie l'amendement 
de la Suisse dans la mesure où celui-ci tendàsupprimer la 
deuxième phrase du paragraphelde l'article 39.La Com
mission a pris soin d'établir une distinction entre les 
articles qui sont censés énoncer une cause de nulhté^ 
^ ^ et ceux qui énoncent une cause de nulhté relative 
ou d'annulation. Les articles 43à47 se réfèrent expressé
ment aux motifs viciant le consentementàêtre hé par un 
traité. Au paragraphe4du commentaire de l'article 46, 
la Commission du droit international a déclaré que 
^l'effet du do! est de rendre le traité annulable sur 
l'initiative de la partie lésée, mais nonpas de l'annuler. 
C'est doncàlapartie lésée qu'il incombe d'invoquer le 
do! commeinvalidant son consentement.» 

28. La derrxième phrase du paragraphelde l'article 39 
risque de donner uneidéeerronéedel'intentiondela 
Commission, telle qu'ehe est exprimée dans le texte des ar
ticles suivants delà partieYet dans les commentaires qui 
s'y rapportent, lorsqu'il affirme qu'un traité est nul si sa 
nulhté est étabhe en vertu des présents articles. M. Sinclair 
estime que la Commissionaeu l'intention de stipuler que 
seules certaines causes de nulhté rendent le traité nul 
^ ^ ^ mais la majorité des causes énumérées dans la 
partieVpermettent simplement d'annulerletraitéàla 
demande de la partie lésée. Il existe une différence essen-
t i e h e e n t r e l ' i d é e d e n u l h t é ^ ^ ^ e t cefle de nulhté 
relative et cette distinction doit être maintenue. Peut-être 
leproblèmesoulevépar l'amendement delà Suissene 
poru^a-t-fl être réglé qu'une fois examinés tous les articles 
de la partieV.De toute façon, il serait possible d'établir 
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clairementàl'article 65 la distinction entre traités nuls 
^ ^ ^ et traités annulablesàla demande de lapartie 
lésée. 

29. Le représentant du Royaume-Uni appuie l'amende
ment de l'Australie (A/CONF.39/C.l/L245)tendantà 
insérer les mots^et notamment de l'article 6 2 » a u para
g raphe lde l'article 39.Cet article n'est pas satisfaisant 
du tout sous saformeactuelle;il doit prévoir les garanties 
procédurales essentielles,carc'est une nécessitéde ren
forcer l'application delà partieV. M.Sinclairestimequ'il 
faut comprendre l'amendement de l'Austrahe comme une 
référence non pas aux garanties insuffisantes que prévoit 
actuellement l'article 62, mais aux garanties beaucoup 
plus exigeantes qui feront finalement incluses dans la 
Convention. C'est en ce sens qu'ildonne son appuià 
l'amendement de l'Australie. 

30. Il est d i t à l a première phrase duparag raphe5du 
commentaire de l'article 39,que les mots^qu'en applica
tion desprésents articles»utilisés dans les deuxpara-
graphes ont pour objet d'indiquer que la liste des motifs 
de nulhté, d'extinction, de dénonciation,de retrait et de 
suspension d'apphcation enumeres dansle projet d'ar
ticles est limitative,sauf les cas spéciaux prévus dans le 
traitélui-même. Onpourrai tdouter del 'exactitndede 
cette affirmation du fait, par exemple, que les articles ne 
cherchent pasàréglementer l'incidence de l'ouverture des 
hostihtés sur les traités, alors qu'il est notoire qu'un tel 
événement peut constituer un motif suffisant pour mettre 
finàuneobhgation née d'un traité,ou en suspendre les 
effets. Ilseraitpeut-être souhaitable dementionner de 
façon appropriée cette questionàl'article69.Cependant, 
comme il est indiqué au paragraphe 29 du rapport final 
delaCommission^,i lestclairqu'ehen'apasététrai tée 
dans leprojet d'articles. La question se pose donc de 
savoir si la hste des causes de défaut de vahdité, d'extinc
tion, de dénonciation, de retrait et de suspension d'appli-
cation,qui sont énuméréesdans le projet d'articles,est 
ou non hnfitative. La Commissionapeut-être voulu dire 
que ces causes épuisent toutes les possibilités,tant que le 
projet de convention et le commentaire considérés dans 
leur ensemble ne les excluent pas expressément. 

31. M. Sinclair appuielapropositiondesreprésentants 
de la Suisse et de l'Austrahe visantàremettre la décision 
sur l 'ar t ic le39jusqu 'àce queles autres articles d e l à 
partieVaient été examinés. Il est également en faveur de 
lapropositiontendant à charger ungroupe de travail 
d'examiner ces articles. 

32. M. PINTO(Ceylan) dit que l'article 39 se proposede 
rendre complètes les dispositions du projet qui prévoient 
les droits et la procédure en vertu desquels un traité peut 
être déclaré nul, prendre fin, ou encore donner heuàune 
dénonciation,un retrait ouune suspension. La création 
d'un régime nouveau et exclusif pour régir une question 
d'uneimportanceaussicapitalenepeut être entreprise 
qu'après mûre réflexion. 

33. Les articles figurant d a n s l a p a r t i e V s o n t l e s p l u s 
ambitieux qui aient été formulés jusqu'ici en vue de 
développer et decodifierledroit international; les ar-

8 V o i r ^ ^ ^ ^ ^ C ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ ^ , ^ ^ , 
vol. II, p. 192. 

tides 50 et 61 quiprévoientl 'unetl 'autre l'annulation des 
traités en conflit avec une norme imperative du droit 
international sont particuhèrementimportants. La déléga
tion de Ceylan appuie sans réserve le principe d u ^ 
^ ^ ^ B u n e disposition sur ce principe constituerait une 
étape du développement de la codification du droit. 
M. Pinto espère que, grâceàl'effort de chacun, des dis
positions sur cette question définissant plus explicitement 
levéritable contenu de cette notion seront insérées dans 
le projet. 

34. Alorsque, dansle domaine d u d r o i t p r i v é , i l p e u t 
être relativement simple de tenir pour nul un accord 
concluàune fin illicite qui est en conflit avec une norme 
imperative du droit interne ou de l'ordre pubhc, la notion 
de norme imperative dans le domaine international 
demande peut-être à être précisée. Au nombre de ces 
normes imperatives, on peut citer des règles aussi fonda
mentales que celles qui interdisent le génocide ou l'escla-
vage.Ces normes ne se trouvent pas uniquement dans le 
droit international;elles peuvent également exister dans 
la coutume. Elles sont contenues dans la Charte des 
Nations Unies et flgurent parmi les principes relatifs aux 
relations amicales e t à l a coopération entre les Etats,tels 
que ceux de l'égalité souveraine et de la non-intervention, 
quela Sixième Commissiondel'Assembléegénérale est 
en train de formuler. Les travaux des NationsUnies sur 
l'agression aboutiront peut-être aussi à la formulation 
d'un certain nombre de normes imperatives. S'il apparais
sait impossible de définir ce qui est une norme imperative, 
il serait peut-être souhaitable de prévoir, dans la conven
tion, un mécanisme permettant de déterminer rapidement, 
objectivement et définitivement si des normes imperatives 
existent dans un cas donné, enparticuher aux fins de 
l'article 61. 

35. L'article 62 ne semble pas s'être réellement attaqué 
au problème que pose la détermination rapide et efficace 
des points htigieux dans une affaire donnée. La Commis
sion plénière devrait envisager de prévoir un mécanisme 
déclaratifappropriépourrenvoyerles différends devant 
laCour internationale de Justice, où ils pourraient être 
réglés suivant une procédure sommaire. Ilseraitégalement 
possible de les renvoyer devant un tribunal arbitral 
habilitéàprononcer desdécisions définitiveset obliga
toires.Si une disposition de cette nature ne recueillait pas 
l'adhésion des représentants, la délégation de Ceylan 
pourrait accepter un protocole facultatif. 

36. M. Pinto appuie la proposition d'ajourner la décision 
sur l'article 39 jusqu 'àce queles autres articles d e l à 
partieVaient été examinés. 

37. M. Pinto approuve également l'amendement de 
l'Austrahe car il met l'accent sur le renvoiàl'article 62 et 
sur le mécanisme pour le règlement des différends. 

38. M. SMALL (Nouvelle-Zélande) déclare que, lors des 
débats de la Commission du droit international sur l'ar
ticle 39,degraves inquiétudes ontétéexprimées quant 
aux effets que les articles de la partieVrisqueraient d'avoir 
sur la stabihté des traités. Ce sont ces inquiétudes qui ont 
conduit la Commission à placer, tout au début de la 
par t ieV,une disposition stipulant qu'untraité est pré
sumé valide jusqu'à ce que l'existence de quelque cause 
de nulhté ait été étabhe. Cette dispositionaété incorporée 
dans l ' a r t i c l e in t roduc t i fde lapar t i eVaf inde contre-
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balancer le fait que les articles suivants contiennent 
certaines dispositions qui vont dans un senscontraire. 
Par la suite, la Commissionadécidé qu'une proposition 
énoncée sous forme de présomption était tropfaible et 
elle l'a remplacée par la proposition plus imperative, 
selon laquelle toutepartie désirant invoquer des causes 
qui entraînent la nulhté ou la fin d'un traité doit établir 
l'existence de ces causes conformément aux dispositions 
duprojet d'articleset, plusparticuhèrement, ^ selon la 
procédure régulière» qui est devenue finalement l'ar
ticle 62. 

39. ^i M. Smal la rappe lé l 'h i s to r iquede la rédaction 
de l'article 39,c'est parce que cet articleaété conçu de 
touteévidencepoursauvegarderlastabili tédes traités. 
En tant que tel, il ser tàdeux fins: toutd'abord, garantir 
que les causes définiesàlapartieVseront les seules qui 
pourront être invoquées comme causes de nulhté; deuxiè
mement, disposerqu'une partie quidésireraalléguerde 
tels motifs ne pourrapas le fa i reàsongré , mais devra 
se conformeràce que la Commissionaelle-même appelé 
la ^procédure réguhère» prévue àl 'article 62. Sur ce 
second point, lecommentaire précise que, chaque fois 
qu'il est fait recours aux articles de fond sur le défaut de 
vahdité, la nulhté, l'extinction ou la suspension d'un 
traité, toutEtatdoitnécessairementrecouriràl'article 62. 

40. De l'avis de la délégation néo-zélandaise, le texte 
de l'article 39 est conforme à ce commentaire. Etant 
donné l'importance de la question cependant, cette délé
gation estime que les exigences d'ordre procédural 
doivent être exposées de façon plus explicite; c'est pour-
quoiehe approuve vivement les amendements proposés 
p a r l a puisse (A/CONF.39/C.1/L121), l'Austrahe (A/ 
CONF.39/C.1/L.245) et, dans une certaine mesure, celui 
du Pérou (A/CONF.39/C.1/L.227). Ces amendements 
devraient être examinés conjointement par un groupe 
de travail. 

41. Sadélégationest absolument opposée àl ' idée que 
s i u n Etat affirme qu'untraité est n u l ^ ^ ^ , i l p e u t 
agir en conséquence, sans faire jouer l'article 62. 

42.Etantdonné le rapport directqu'ilyaentre l'article 39 
et les dispositions de l'article 62, M. Small n'est pas en 
mesure de dire si l'article 39 est acceptable pour sa délé
gation tant que le texte définitif de l'article 62 n'aura pas 
été arrêté et, surtout,tant que l'on ne connaîtra pas les 
dispositions relatives au règlement judiciaire arbitral qu'il 
comportera. L'énoncé actuel de ce dernier article ne 
fournit pas des garanties suffisantes. C'estpourquoile 
représentant d e l à Nouvelle-Zélanderéservelaposition 
desadélégation sinon quant auxdétails dul ibel léde 
l'article 39, du moins quant àsonexactitudegénérale 
si l'on tient compte de l'article 62 et de l'ensemble de la 
partieV;c'estégalementpourquoiil appuie la proposition 
d'ajourner toute décision sur l'article 39 tant que le 
problème crucial que pose l'article 62 n'aura pas été 
résolu. 

43. c á n t a l a partieVdans son ensemble, certaines deses 
dispositions risquent d'êtreunfacteurd'instabihté pour 
lesrelations conventionnelles. Touterègleadoptée à l a 
présente conférence sera inévitablement soumise aux lois 
de l'espace et du temps et il est difficile de prévoir aujour
d'hui l'effet que certaines d'entre elles pourront avoirà 
l'avenir, si intéressantes qu'elle paraissent à l'heure 

présente. LaCommissiondevrait s'efforcer sans relâche 
d'œuver pour l'avenir avec toute la sécurité et toute la 
modération possibles. 

44. M. MYSLIL (Tchécoslovaquie) dit que les disposi-
t i onsde lapa r t i e V f i x e n t l e s l i m i t e s d e l a r è g l e ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ ^ , qui ne saurait s'apphqueràdes traités nuls. 
La Commission du droit international est parvenue à 
maintenirl'équihbre éntrele souci légitime d e l a c o m -
munauté internationale d'exprimer l'évolution sociale 
dans les relations conventionneflesetl'intérêt que présente 
pour la même communauté, la stabihté de ces relations. 
Aucun de ces deux éléments ne doit être néghgé; les 
relations conventionnelles ne doivent être ni compromises 
en méconnaissance du droitinternational, ni préservées au 
mépris de la justice. 

45. LaCommissionaaccomphunetâcheremarquable 
en donnant une enumeration très complète des causes 
qui peuvent entraîner la nulhté ou la fin des traités. Ellea 
également réussiàdonner dans les différents articles une 
définition satisfaisante de ces diverses causes. La codificad 
tion ainsi réahsée sera de la plus grande importance pour 
l'avenir des relations conventionnehes;sansehe, les Etats 
auraient de grandes difficultésàdéterminer quelles sont 
lesrèglesdudroitcoutumierquirestentendehorsducadre 
delà Convention. 

46. Le paragraphelde l'article 39 stipule que, désormais, 
la vahdité d'un traité ne pourra être contestée que pour 
lesmotifs inscrits dansles articles qu isu ivente tpour 
aucune autreraison. Leparagraphe2énonce lamême 
règleàl'égard de la fin, de la dénonciation et du retrait, 
dans les cas où les dispositions du traité pourraient elles 
aussi s'appliquer. La Commissionavoulu ainsi remplacer 
les règles du droit coutumier par des règles de droit 
d'origine conventionnelle, afin d'éviter que l'onpuisse 
invoquer les premièresàl'avenir, sauf peut être en ce qui 
concerne l'effet des hostihtés sur les traités, question dont 
M. Myslilestime,comme le représentant du Royaume-
Uni,qu'ehe doit être prévue dans l'article.L'article est 
également destinéàconsacrerofficiehementlanécessité de 
la stabihté juridique e tàsouhgner que cette partie du 
projet énonce des exceptions au principe ^ ^ ^ ^ 

47.Pour que l'article 39 ait un sens, il est essentiel que 
toutes les causes denulhté, d'extinction, dénonciation, 
retrait et de suspension, soient énoncées dans la conven
tion sur le droit des traités. Si l'on supprimait l'une des 
causes énumérées dans la partieV,comme l'erreur ou le 
dol, l'article deviendrait sans objet, car il seraitimpossible 
de contester la vahdité d'un traité en invoquant des règles 
qui continueraient de fairepartie du droit coutumier. 
Pour toutes ces raisons, la délégation tchécoslovaque 
appuie le maintien de l'article 39 dans sa forme actuehe, 
mais ehe reconnaît qu'ilsera peut-être difficile de l'adopter 
tant qu'on ne saura pas si tous les articles spécifiant des 
causes de nulhté, d'extinction, de dénonciation et de 
retraitfigurerontdanslapartieV. 

48. M. Myslil ne peut accepter l'amendement du Pérou 
(A/CONF.39/C.1/L227), qui semble ne pas tenir compte 
dufond du droit etporteressentiellementsur la procédure, 
ni l'amendement de l'Austrahe (A/CONF.39/C.l/L.245)^ 
qui, lui aussi, met entièrement l'accent sur les questions 
deprocedure. Hest également opposéàl'amendement de 
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laSuisse (A/CONF.39/C.1/L.121), quiramèneraitles 
dispositions du paragraphelàl'obligation de demander 
l'annulation du traité, même lorsqu'il s'agirait d'une 
partie non coupableàuntraité qui serait n u l ^ ^ ^ . 

49. Le représentant de la Tchécoslovaquie ne voit aucune 
raison de supprimer la deuxième phrase du paragraphe!, 
quicontribueàdonneruneformulationéquilibréeàla 
matière sur laquelle porte l'article. De fait, l'ensemble du 
projet relatifàlapartieVmaintient entre les considéra
tions de fond et les questions de procédure un juste 
équilibre qu'il ne faut pas détruire. Sa délégation ne 
sous-estime pas l'importance des questions de procédure 
en la matière et attache une grande valeuràl'article 62; 
elleestimetoutefois queceserait également une erreur 
de leur accorder trop d'importance et d'en faire le pivot 
des débats de laCommission sur ces questions. 

50. M.TALALAEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) déclare qu'il appuie l'article 39 de laCom
mission du droit international.Ses dispositions reflètent 
bien les règles actuelles du droit international et elles 
introduisent certaines innovationsqui correspondent au 
développement progressifdu droit. 

51. L'inquiétude de certains représentants quant à 
l'incidence des dispositions de l'article 39 n'est pas 
justifiée. Ces dispositions renforceront la stabihté des 
relations conventionnelles et l'application de la règle 

52. Comme la Commission du droit international l'a 
affirmé dans son commentaire, la vahdité des traités doit 
être considéréecomme l'état de choses normal.L'article 39 
énonce donc la présomption que les traités sont valides 
et indique que l'existence de la nulhté doit être étabhe. Il 
précise en outre que l'existence delanullité doit être 
étabheenvertudes dispositions desarticles duprojet. 
Untraité est donc vahdeàmoinsque l'on n'ait établi 
qu'ilestnul, envertud'unedispositiondesarticlesdu 
projet.Cet article prévoit ainsi une garantie qui protège 
la stabihté des relations conventionnelles. 

53.L'article39 stipule quelapossibilitéd'annuler un 
traité ou d'y mettre fin ne peut s'exercer que dans le cadre 
desarticlesduprojet. La liste des motifsde défaut de 
vahdité et d'extinction énumérés dans lapartie V est 
limitative; c'est là unpointparticuhèrementhnportant, 
car on exclut ainsi que quiconque tente de mettre finàun 
traité ou de le déclarer nul de façon arbitraire. 

54. Letexteactueldel'article39constitueunprogrès 
remarquablepar rapport aux textes précédents que la 
Commission a examinés depuis 1959. Le quatrième 
Rapporteur spécial, sir Humphrey^vValdock, a abordé 
le problème de lavahdité des traités essentiehement du 
point de vue de la vahdité substantiehe, autrement dit du 
point de vue des règles de fond et non de celles qui 
concernent lavahdité formelle et lavahdité temporefle, 
surlesquelles les trois précédentsRapporteursspéciaux 
avaient insisté davantage. L'article 39 étabht clairement 
le lien qui existe entre lavahdité d'un traité et sa force 
obhgatoire. Ilconstitue doncl'autreaspectdela règle 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , qui proclame la force obhgatoire des 
traités vahdes. La règle ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ s ' a p p h q u e à 
tous les traités qui remplissent les conditions énoncéesà 
la partieV,c'est-à-direàtous les traités vahdes. 

55. La délégation soviétique estime pour ces raisons que 
les deux notions de validité et deforce obligatoirene 
doivent pas être dissociées et elle est donc opposéeàtout 
changement au texte actuel de l'article 39. En particulier, 
l'amendement de la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.121) lui 
paraît totalement inacceptable, car il saperait tout le 
systèmeduprojetde la Commission du droitinternational. 
Il aurait notamment pour effet d'exclure du projet la 
notion de nullité instantanée ou absolue et de traiter tous 
les cas d'invalidité comme des cas de nulhté ralative ou 
d'annulabilité. LaCommissiondudroitinternationala 
établiune nette distinction entre, d'une part,les causes 
de nuhité instantanée ou absolue énoncées aux articles 48, 
49 et 50, qui rendentun traité n u l ^ ^ ^ et, d'autre part, 
lesmotifs d'annulation énoncés dans d'autres articles. 
Si, comme le suggère l'amendement de ia Suisse (A/ 
CONF.39/C.1/L.121), ces causes devaient être toutes 
placées sur le mêmeplan, un traité obtenu par la contrainte 
ou laviolationde règles d e ^ ^ ^ ^ , p a r e x e m p l e de 
celles qui concernent lerespect de la souveraineté des 
Etats, serait considéré comme simplement annulable. Or, 
un traité conclu dans de telles conditions est nul et non 
a v e n u ^ ^ ^ et il serait inconcevable qu'onpuisse lui 
apphquer les mêmes règles qu'à un traité dans lequel le 
consentement d'une partie se trouverait vicié par une 
erreur ou par une action ^ B ^ v ^ du représentant d'un 
Etat. 

56. Il est vrai que les traités nuls du fait d'avoir été 
obtenus par contrainte ou parce qu'ils sont contrairesà 
une règle d e ^ ^ ^ ^ sont rares; il en existe cependant 
etil estnécessaire d'empêcher qu'il en soit conclu d'autres 
àl'avenir. Pour ces raisons, le représentant soviétique 
s'oppose catégoriquement à l'amendement suisse et il 
demandeinstammentàlaCommissiondemaintenirla 
nette distinction quelaConnnission du droitinternational 
afort justement étabhe entre les traités n u l s ^ ^ ^ et 
ceuxqui sont seulement annulables. 

57. Le représentant de l'Union soviétique ne partage pas 
l'opiniondureprésentantdu Royaume-Uni selonlaquelle 
ladeuxièmephraseduparagraphe 1 serait en contra
diction avec d'autresdispositions delapartie V. L'ar
ticle 39 traite de tous les cas de nullité,c'est-à-direàla 
foisdelanulhté^^^etdel 'annulabihté.Leretraitde 
l'amendement figurant au document A/CONF.39/C.1/ 
L.242, qui visaitàinsérer, dans ladeuxièmephrasedu 
paragraphe!,les m o t s ^ ^ ^ ^ » , prouve que l'article 39 
traite de tous les cas de nulhté etnon pas uniquement ceux 
de nulhté absolue. 

58. L'amendement de l'Austrahe (A/CONF.39/C.1/ 
L.245) n'apporterait aucune améhoration. Les mots 
^des présents articles» couvrent l'article 62 et il ne 
serviraitàriende se référer expressémentàcet article. 

59.11 estencore trop tôtpour se prononcer définitivement 
sur la proposition de créer un groupe de travail chargé 
d'étudier la partieV;si toutefois la Commission plénière 
se heurtaitàdes difficultés au cours de ses discussions, 
ehe pourrait envisager cette solution. 

La séance est levéeà!3 heures. 
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QUARANTIEME SÉANCE 

^ ^ ^ ^ B M . ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question dn droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le^décembre 1 9 6 6 ^ ^ 

ARTICLE 39 (Vahdité et maintien envigueur des traités) 

l . M . MIRAS(Turquie) constate que le projet tendà 
introduire en droit international,par la voie convention-
nefle, plusieurs cas denulhté des traités empruntés au 
droit privé des contrats. O^uelques-unes de ces règles 
semblent se prêteràcettetranspositionàconditionque 
l'on procède avec prudence. Elles doivent cependant être 
définies avec plus de précision et surtout, comme en droit 
interne, l'appréciation de ces cas de nulhté doit être 
laissée à une autorité impartiale. Par contre, d'autres 
règles de la partieVne se prêtent pasàce changement 
de milieu en raison des différences de structure qui exis
tent entre le miheu interne et le miheu international. 

2. Dans l'immédiat, et pour ce qui est de l'article 39, le 
représentant de laTurquie demande que l'on prévoie dès 
l'abordlemécanisme d'appréciationimpartiale des cas 
de nulhté. Il considère que ce n'est pas là une question 
de procédure, mais un élément qui est au cœnr même du 
problème de la nulhté. L'amendement de la Suisse 
(A/CONF.39/C1/L12!) met en rehef la nécessité de 
l'intervention d'une autorité impartiale. La délégation 
turque l'appuie pleinement. Un travail de codification 
progressive qui introduit des règles de droit civil en droit 
international ne doit pas prévoir des cas de nuhité auto
matique mais des cas d'annulation judiciaire, car nul ne 
peut être juge de sa propre cause. 

3. La position de la délégation turqueàl'égard des autres 
amendements découle des observations qui précèdent. Sa 
délégation appuie par ailleurs la proposition de remettre 
àplus tard le vote sur l'article 39. 

4.M.IPSAR1DES (Chypre) approuve dans l'ensemble 
le fond et le hbehé de l'article 39, compte tenu des expli
cations données dans le commentaire et sous les réserves 
exprimées par le représentant de l'Inde à la séance 
précédente. 

5. Les amendementsàl'article 39 s'exphquent en partie 
par les controverses que soulèvent les articles de fond de 
lapartieVdontl'article39 est l'introduction. Cependant, 
lereprésentant deChypretientàfaireconnaîtredèsà 
présent ses objections aux amendementsproposés. En 
ce qui concerne l'amendement de la Suisse (A/CONF.39/ 
C.1/L.121), la délégation chypriote estime tout d'abord 
que l'emploi du mot ^annulation» pourrait porter 
attemteàl'équmbreetàl'uniformité de la terminologie 
delaconventionengénéraletdelapartie Venparti-

^ P o u r l a Ustedes amendementsproposés,voirla 39^ séance, 
no t e l . 

cuher,cequipeut donner heuàdes malentendus juri
diques. D'autre part, cet amendement limite la portée du 
paragraphelàune simple demande d'annulation, c'est-
à-direàl'aspect purement procédural de la partieY;cela 
fait perdreàcet article son rôle d'introduction, alors que 
le texte de la Commission du droit international indique 
àla fois la possibihté de contester la vahdité d'un traité, 
dans le cadre des seuls articles de la convention, et l'effet 
juridique de cette contestation,c'est-à-dire la nulhté du 
traité.L'amendement du Pérou (A/CONF.39/C.1/L.227) 
lui aussi, bien que de caractère rédactionnel, limite la 
question de la nulhtéàson aspect procédural en faisant 
disparaître l'ahusion aux causes de nulhté sur le fond. La 
délégation chypriote ne peut non plus appuyer l'amende
ment delà Répnbhque du Viet-Nam (A/CONF.39/C1/ 
L.233), car cet amendement fait pratiquement disparaître 
delà deuxième phrase duparagraphel lamention de 
l'effet juridique d'une contestation de vahdité fondée. Les 
autres modifications de forme proposés par cet amende
ment sont justifiées et le Comité de rédaction pourra s'en 
saisir en veillantàl'uniformité de la terminologie. 

6. L'amendement de l'Austrahe (A/CONF.39/C.1/L.245) 
pourraitêtreunesourcedeconfusion,carl'adjonction 
de la mention du seul article 62 met trop l'accent sur la 
procédure de l'annulation au détriment des causes de 
nulhté. Les autres modifications proposées dans cet 
amendement sont d'ordrerédactionnel et peuvent être 
renvoyées au Comité de rédaction. 

7. Tout en approuvant en principe l'article 39 du projet, 
sa délégation se rend compte qu'il sera peut-être néces
saire de reporter le vote sur cet article après le débat sur 
les questions de fond soulevées dans la partieV. 

8. Sans sous-estimer les difficultés qui attendent la 
Commission, sadélégationest persuadée que lesdiver-
gencedevuepourrontêtreaplaniesgrâceàl'espritde 
bonne volonté et de coopération qui marque les travaux 
de la Conférence. Même des questions aussi contro
versées que le problème d u ^ ^ ^ ^ et de l'étabhssement 
delà nulhtépar une autorité indépendante desparties 
doiventpouvoir trouver une solutionjuridique; celle-ci 
permettrad'éviter quelestravarrxdelaConférencene 
soientmis enpérilpar ces questions et, parla même, 
d'assurerlesuccèsde ce qui constitue peut-être lapins 
importante tentative de codification jamais entreprise par 
lesNationsUnies. 

9.M.S^RENSEN(Danemark) ajoute aux raisons qui 
exphquent le caractère particuhèrement difficile de cette 
partie de la codification du droit des traités, que l'emploi 
de concepts tirés des systèmes juridiques nationaux 
entraîne des divergences de vues qui sont dues aux diffé
rences de contenudecesconcepts.il faut donc veillera 
définir ceux-ci avec la plus grande précision possible. 
Celan'apastoujours étéfait dansleprojet. Ainsi,la 
procédureprévue à l'article 62 s'apphque àtoutesles 
causes de nulhté ce qui les met toutes sur le même plan. 
Or, les causes de nulhté visées aux articles 48,49 et 50 
semblent avoir uncaractèreplus absoluquelesautres. 
Lecommentaire decesarticlesemploiedesexpressions 
telles que ^traité nul ^ ^ ^ ^ » , ^nullité absolue», 
traité^nul»plutôt^qu'annulable» ouencore^nul^ 
^ ^ » . O r , si les Etats doivent de toute façon suivre la 
procédure del'article 62, onpeutse demander àquoi 

http://contenudecesconcepts.il


quarantième séance — 26 avril 1968 241 

correspondl'emploi de ces expressions. Cela implique 
peut-être que lanullité étabhe conformémentàl'article 62 
opère rétroactivement. Pourtant, s'il en est ainsi, que 
penser de l'article 65, qui déclare n u l ^ ^ ^ tout traité 
dont la nullité est étabhe, sans distinction suivant la 
cause de la nullité. Ilyacertainement là matièreàdari-
ficationet les explications quepourradonner l'Expert-
conseil surlaportéedesdifférentsconcepts seront très 
utiles.Cet effort de clarification est indispensable si l'on 
veut parveniràun accord. 

10. M. BRIGGS (Etats-Unis d'Amérique) dit que l'an-
tide 39 est une importante contributionàla codification 
et audéveloppementprogressifdu droit des traités.En 
adoptant cet article, la Commission du droit international 
unanimeareconnu que la simple affirmation unilatérale 
d'un Etat qui considère qu'un traité est nulou ne le lie 
plus n'établit pas la nulhté de ce traité et qu'un Etat ne 
peut prétendre sehbérer unilatéralement deses obliga
tions conventionnelles. Comme le précise le commentaire, 
lavahdité et le maintienenvigueur dutraité, qui sont 
l'état de choses normal, ne peuvent être écartés que pour 
les motifs et dans les conditions prévus par la convention. 
Parmi ces conditionsfigurentnonseulement celles qui 
peuvent motiver surlefondune demande ouuneallé-
gationdenullité oudelibération, mais aussicehes de 
l'article 42 etplus particuhèrement les procédures des 
articles 62 et 63.La convention tend àsauvegarder les 
intérêts des deux parties et à éviter les acrimonieuses 
controverses que suscitent les décisions unilatérales 
arbitraires. 

11. Ilyadonc un hen étroit entre l'article 39 et les autres 
articles de la partie V. L'amendement du Pérou 
(A/CONF.39/C.l/L.227)ale mérite de mettre ce lien 
direct en rehef,enéhminant la possibihté pour un Etat 
qui soutient qu'untraité est nul de se prétendreàtort 
dispensé de suivre les procédures instituées par la conven
tion. La délégation des Etats-Unis appuie donc cet 
amendement et estime quel'amendement del'Australie 
(A/CONF.39/C.l/L.245)permettraitaussidedonnerplus 
de clarté à ce principe, implicitement contenu dans 
l'article 39. 

12. Par ailleurs, la délégation des Etats-Unis se demande 
s'il ne conviendrait pas de transférer la deuxième phrase 
du paragraphelde l'article 39 relative aux conséquences 
juridiques de la nulhté,àl'artide 65 qui traite de lamême 
question. Dans la version du projet, cette phrase ne 
reflète pas la distinction qui est faite entre les hypothèses 
desarticles 49, 50 et 61 quiseulsprévoientquandun 
traité est ou devient nul et celles des autres articles qui 
fournissent des motifs pour invoquer la nulhté.L'amen-
dement de la Suisse, en éliminant la mention prématurée 
des traités nuls,permettraàlaCommissionplénière de 
considérer cette importante question lors de l'examen de 
l'article65. La délégation desEtats-Unisappuiedonc 
l'amendement de la Suisse dans sonprincipemais sou
haiterait qu'ony ajoute lamention duhen entre les 
articles 39 et 62 dans le sens indiqué par les amendements 
de l'Austrahe et du Pérou. 

13. En ce quiconcerne les procédures elles-mêmes, la 
délégation des Etats-Unis se borneàindiqueràce stade 
qu'ilest indispensable deles compléter par des dispo-

sitions efficaces et sûres de règlement des différendsqui 
peuventnaître dans le cadre des articles de lapartieV. 

14. En matière d'annulation des traités, l'importance de 
l'enjeu exige de prévoir un mécanisme de règlement 
impartial des différends. La délégation des Etats-Unis 
considère comme inacceptables lessystèmes quitendent 
àfarder ces différends, tels que les protocoles facultatifs. 

15. Enfin, la délégation des Etats-Unis estime qu'il 
convient peut-être de différer toute décision sur l'article 39 
jusqu'à ce que la Commission ait examiné les autres 
articles. Il faut notamment déterminer d'abord si un 
traité est nécessairement nul lorsqu'une cause de nulhté 
aétéétabheet si lesconséquencessemamTestent inva
r i ab l emen t^^^ plutôt q u ' ^ ^ ^ . 

16. M. BLL^ (Suède), commentant certains aspects 
importants de l'article 39, estime que la Commission du 
droit internationalabien fait de déclarer dans cet article 
que lapartieVdonne une liste limitative des causes de 
nullité, de fin et de suspension des traités, ce qui renforce 
la sécurité des relations contractuelles entre Etats. 
11 est peut-être difficile de rattacher certaines situations, 
commeladésuétude,auxdispositionsdesartides,mais 
si l'ondevaitmodifierlahste, il vaudrait mieux que ce 
soit pour la raccourcir. Le dol et la corruption, par 
exemple pourraient r e l e v e r d e l ' a r t i c l e s u r l e ^ ^ ^ ^ . 

17. Cette énumérationdes causes denullitépeut avoir 
un effet de dissuasion,carles parties saurontàl'avance 
qu'un traité dont la conclusion est entachée d'un des 
vices définisdans la conventionpourra être dénoncé en 
vertudes dispositions decelle-ci. De plus, le caractère 
limitatif de lahste peut offrir une certaine protection 
contre les dénonciations fondéessurdesmotifsdifficiles 
àrattacher aux cas prévus, même si,en raison du carac
tère vague de certainesdes causes énumérées et del'ab-
sence de précédents et de jurisprudence, de grandes 
divergences peuvent apparaître dans l'interprétationde 
ces causes. 

18. Il est certain que l'institution de mécanismes commo
des permettant d'établir de manière indiscutable la nulhté 
d'un traité jouera un rôle très positifàcet égard. On verra 
rarement des parties reconnaître d'un commun accord la 
nulhté d'un traité, et une fois né le différend, il leur sera 
difficiledesemettred'accordsurlaméthodequiper-
mettrad'étabhr que ce traité est nul. Aussi la délégation 
suédoise estime-t-ellenécessaire d'améliorer l'article 62 
en prévoyant une méthode souple mais néanmoins auto
matique quipermetted'établirla nulhté comme l'exige 
l'article 39. 

19. Sans vouloir,àce stade, discuter en détail les possibi-
htésd'améhorer l'article 62, le représentant de la Suède 
rappelle que, depuis les premiers temps oùleprincipe 
^ ^ ^ ^ ^ r ^ r ^ ^ ^ était pratiquement la seule règle du 
droit des traités, ce droit s'est développé et nuancéàun 
point tel que la communauté internationale doit se donner 
lesmoyensd'assurerl'apphcationde sesrègleslorsque 
les sujets de droit n'ont pu se mettre d'accord. 

20.Pour la délégation suédoise, l'article 39signifie que 
les seules causes admises de nullité d'un traité sont celles 
qui sont énuméréesàla partieYet que seuls les traités 
dont la nulhté est étabhe sont nuls. Avant que la nulhté 
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ne soit étabhe, on se trouve devantunenuffité prétendue. 
Les articles 4 3 à 4 7 le confirment lorsqu'ilsdisposentque 
tel motif peut être^invoqué». 11 semble en être de même 
pour les articles 48à50 . La contrainte ou la violation du 
^ ^ ^ ^ peuvent être ahéguées comme causes de nulhté. 
Cette allégation peut être ou ne pas êtrejustifiée. Une fois 
étabh le bien-fondé de cette allégation, le traité est 
n u l ^ r ^ ^ : . 

21. La nulhté peut être étabhe selon deux méthodes 
principales prévues à l'article 62: le consentement des 
parties et la recherche d'une solution par les moyens 
ind iquésà l 'Ar t ic le33de laChar tedesNat ionsUnies . 
Il serait peut-êtrebondepréciseràl 'ar t ic le39,comme 
on le propose dans les amendements de l'Austrahe 
(A/CONF.39/C.l/L245)etduPérou(A/CONF.39/C.l/ 
L.227),que la nulhté est étabhe selon les modes prévus 
àl 'art icle62.Cela ne signifierait encore pas qu'un traité 
dont on allègue la nulhté ne soit nul que si cette nulhté 
a étédéclarée. Demêmequ 'une entitépeut constituer 
un Etat sur le plan juridique avant d'avoir été reconnue 
comme tehe par les autres, ou avant d'avoir été déclarée 
telle par uneorganisationinternationale,parle moyen 
del 'admiss ioncommeEtatmembre ,demêmeuntra i té 
dont la nulhté est é tabheàun moment quelconque était 
déjà nul, sur le plan abstrait, avant l'étabhssement de la 
nulhté. Cependant,une partie qui suspend l'application 
d'un traité d o n t e h e a l l è g u e l a n u l h t é a v a n t q u e c e t t e 
nulhté ait été étabhe engage sa responsabihté pour inexé
cution si ultérieurement la nulhté n'est pas étabhe. 

22. Le représentant de la Suède signale que si l'article 39 
d é c l a r e ^ n u l u n t r a i t é d o n t la nulhté est étabhe», les 
articles 43 à 4 7 p a r l e n t de consentement vicié e t l ' a r -
ticle48d'absenced'effetjuridique, tandis que les articles49 
et 59 reprennent l'expression^un traité est nul».Cette 
différence de terminologie tient peut-être au fait que 
lorsqu'il s'agit de traités multilatéraux, l'apphcation des 
articles43 à 4 8 p e u t entraîner non la nulhtédutrai té 
lui-même, mais seulement sa nulhtéàl'égard d'une partie 
déterminée. Peut-être faudrait-il alors corriger l'article 39 
comme suit: ^ L a v a h d i t é d ' u n traité, o u s a validitéà 
l'égard d'une partie, peut être contestée...»et^Un traité 
dont la nulhté, ou la nulhtéàl 'égard d'une partie,est 
étabhe...». La question est en tous cas complexe etflest 
difficilede seprononcer, sur cepo in tcommesur l ' en -
semble de l'article 39,avant d'avoir examiné les autres 
articles de la partieVavec lesquels il est intimement hé. 
La délégation suédoise pense donc qu'il est préférable de 
reporteràplus tard le vote sur cet article. 

23. M. GARCÎ^A-ORTIZ (Equateur) souligne que dans 
le projet de convention de la Commission du droit inter
national, les dispositions de l apa r t i e Y e t notamment 
cehes de l'article 39 relèvent du développement progressif 
du droit international. De l'avis de la délégation de 
l'Equateur, il n ' y a p a s heu de restreindre laportée de 
l'article39 en renvoyan t à l ap rocédu rep révueà l ' a r -
ticle 62, comme le demande l'amendement du Pérou 
(A/CONF39/C.1/L.227). La question de la vahdité ou 
de la nulhté d'un traité concerne non seulement la forme 
mais aussi le fond et exige que toutes les règles qu iyon t 
trait soient prises en considération.Cependant, on pour
rait améhorer le libellé de l'article 39 notamment en 
remplaçant,conmre le demande la République duViet-
Nam (A/CONF.39/C.l/L.233)les mots ^ desprésents 

ar t ic les»par^de la présente Convention»;mais c'est la 
seule partie de l'amendement de la République duViet-
Nam que la délégation équatorienne soit en mesure 
d'appuyer. L'amendement de l'Austrahe (A/CONF. 
39/C.1/L.245) lui paraît inutile,car il est évident que 
l'expression ^projet d'articles» englobe l'article 62. 
L'amendement de la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.121) 
soulève une question de fond et risque de porter atteinte 
à la partie la plus constructive du projet.L'argumentation 
développée parlereprésentant de l à Suisse paraît faire 
ressortir que tout traité est en soi vahde, sacré et perma
nent; or un traitén'est pas vahde du seulfait qu'il rempht 
touteslesconditionsd'unevahditéformellemaisparce 
qu'ilrespecte la bonne foi etles autres normesimpératives 
en vigueur qui régissent la communauté internationale. 

24. C'est pourquoi, M. Garcia-Ortiz se prononcera pour 
l'article 39 du projet qui va dans le sens du développement 
progressif du droit international etn'acceptera aucun des 
amendements qui, portant tous sur le fond, devront être 
mis aux voix. 

25.M.FUJ1SAKI (Japon) expose que, dans le domaine 
du droit des traités, ilfaudrait mettrel'accent sur la 
codificationplutôt que sur le développement progressif, 
car cette codification est appeléeàconstituer la base des 
relations conventionnelles de la communauté interna
tionale. Il faut donc agir avec prudence en élaborant les 
règles de la partieY.En effet, si les dispositions régissant 
lanulhté, laf in o u l a suspension de l'apphcation des 
traités manquaient de précision ou pouvaient être l'objet 
d'une interprétation arbitraire, la convention manquerait 
entièrement son but. 

26. La délégation du Japon insiste sur la nécessité d'insti
tuer une procédure destinéeàprévenir les abus, nécessité 
qui est souhgnéeàmaintes reprises dans le commentaire 
de la Conmhssion du droitmternational. Afin de prévenir 
touteconfusion, les articles prévoyantles causes de nulhté, 
de fin ou de suspension de l'apphcation d'un traité 
devraient êtreétoitementhés aux articles qui fixent les 
procédures destinéesàétablir cette nulhté, cet tef inou 
cette suspension.Pour cette raison, M. Fujisakiappuie 
l'amendement de l'Austrahe (A/CONF.39/C.1/L.245). 

27. De plus, il importe de stipuler clairement que,tant 
que tousles différends n 'ontpasétérésolus et que l a 
nulhté, la fin ou la suspension de l'apphcation d'un traité 
n 'apas été étabhe conformément aux procédures prévues 
dans la convention, letraité est vahde et demeure en 
vigueur. Aussi, la délégation du Japon appuie-t-elle 
l'amendement du Pérou (A/CONF.39/C.1/L.227) dans la 
mesure où il permet de clarifier ce point. 

28. Une convention sur le droit des traités, en tant que 
règlefondamentale de la communauté internationale, doit 
être fondée sur l'accord unanime de cette communauté et, 
en conséquence, le représentant du Japon souhaite que la 
Commission plénière n'épargne aucun effort pour étudier 
en détail les dispositions de la partieYavant de formuler 
des conclusions définitives. 

29. M. DE BRESSON (France) dit que sa délégation est 
pleinement consciente de lavaleur e tdel ' in térêt d'un 
textequi, à c ô t é d e clauses denature plus proprement^ 
codificatrice, consacre, et ceci s'apphque plus particuhère^ 
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ment à ce qui a trait aux nullités des traités, des idées bien 
souvent nouvelles. 

30. Il s'agit là d'une œuvre de développement du droit 
international pubhc dont il y a lieu d'admettre l'oppor
tunité, dans la mesure où elle mettra fin à l'incertitude 
qui règne à l'heure actuelle sur certains modes de dissolu
tion des accords internationaux, et clarifiera des situations 
dont il faut reconnaître qu'elles sont parfois mal résolues 
par le droit positif actuel. 

31. Une telle entreprise est aussi exaltante dans son 
principe que déhcate dans sa réalisation. Aussi, est-il 
bon d'y voir participer sur un pied de parfaite égalité tous 
les Etats, quels que soient leurs systèmes juridiques, 
politiques ou sociaux. 

32. Ce qui importe dans l'élaboration d'un système qui 
engagera pour de nombreuses décennies les relations entre 
les Etats, c'est de raisonner non pas en fonction 
d'affrontements passagers, mais en fonction de la vue à 
long terme que devraient avoir des Etats souverains et 
égaux. 

33. L'objectif à atteindre dans ce domaine est une plus 
grande sécurité des relations interétatiques; or celles-ci 
ne peuvent reposer que sur le droit, dont le rôle est de 
permettre que les relations entre les Etats dépendent 
d'autre chose que du seul rapport des forces en présence 
et de garantir le respect de l'autonomie de la volonté des 
Etats, c'est-à-dire leur existence. 

34. La délégation française est prête à apporter pleine
ment son concours afin que la Convention puisse reposer 
sur un accord unanime, mais elle se demande si l'examen 
du texte de l'article 39, au stade actuel des travaux de la 
Conférence, est opportun. L'article 39 a bien évidemment 
pour objet d'introduire et de couvrir l'ensemble des 
dispositions de la partie V. Il est donc extrêmement 
difficile d'en arrêter les termes avant ceux des articles qui 
lui sont connexes. 

35. Le paragraphe 1 donne l'impression d'établir une 
distinction entre « la contestation de la vahdité » d'un 
traité et « l'établissement de la nulhté » d'un traité. Or, 
il peut apparaître a priori, si une telle conséquence n'est 
pas recherchée, que la première phrase du paragraphe se 
suffit à elle-même. Il est en effet évident que si la vahdité 
d'un traité est sujette à contestation, ce ne peut être qu'en 
vue de proclamer ou de constater sa nulhté. 

36. La disposition devrait se limiter à poser le principe 
d'une telle possibihté de contestation et à stipuler qu'elle 
ne sera ouverte que dans les cas énumérés dans les articles 
connexes. Toute adjonction ne peut apparemment qu'être 
génératrice de confusion. 

37. Il est cependant possible que le recours à ces deux 
phrases soit destiné à marquer qu'il existe une différence 
entre les situations visées aux articles 43 à 48 et celles qui 
font l'objet des articles 49, 50 et 61. S'il en est ainsi, ce 
texte devrait être exphcité bien davantage et les effets de 
la formulation adoptée clairement dégagés. Aucune autre 
disposition de la partie V, et notamment les articles 42 et 
62, ne semble en effet destinée à consacrer, entre les 
nullités, de différence de régime selon leurs sources en ce 
qui concerne notamment les conditions de leur mise en 
œuvre. 

38. Si donc la portée de l'article 39 est d'introduire de 
telles différences, cela devrait apparaître nettement, soit 
dans le paragraphe 1 lui-même, soit plutôt dans le corps 
de la partie V ou dans chacun des articles concernés. 
Encore, conviendrait-il d'étudier de manière approfondie 
si ces distinctions sont réellement utiles et, dans l'affirma
tive, d'en préciser les effets, notamment sur les rapports 
de l'article 39 avec l'article 62. 

39. L'examen de l'article 39 est hé à celui des dispositions 
relatives aux nullités et de l'article 62 qui permettra d'en 
mesurer, au fur et à mesure, la signification exacte. Il 
conviendrait de renvoyer l'étude de l'article 39 selon une 
procédure qui permette de la poursuivre conjointement 
avec l'examen des articles connexes. On pourrait recourir 
notamment à la constitution d'un groupe de travail ad 
hoc. La Commission plénière a déjà adopté une solution 
du même ordre à propos de l'article 2. 

40. M. MARESCA (Italie) est convaincu que l'établisse
ment d'une procédure à suivre en cas de nullité est 
essentiel, car cette procédure pourrait constituer une 
garantie contre toute décision arbitraire et permettre de 
résoudre les différends. Certes, l'article 62 prévoit une 
procédure, mais il ne le fait qu'en termes très vagues. 

41. 11 y a deux hypothèses bien distinctes dans l'article 39; 
celle de la constatation du manque de vahdité et celle de 
la nulhté ab initio. Il paraît tout à fait inapproprié de faire 
état de ces deux notions sans mentionner la procédure à 
suivre. La délégation de l'Italie est donc favorable à tous 
les amendements qui tendent à étabhr cette procédure. 
L'amendement de la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.121) 
ouvre la voie, puisqu'il mentionne le mot « annulation » 
qui conduit aux deux hypothèses suivantes: celle de la 
déclaration de la nulhté qui existe ab initio et celle de la 
constatation de la fin du traité en raison de la survenance 
d'un fait nouveau dont les conséquences sont de mettre 
fin au traité. Cet amendement mérite d'être retenu et 
développé. L'amendement du Pérou (A/CONF.39/C.1/ 
L.227) présente l'intérêt d'établir un hen entre les ar
ticles 39 et 62. Pour la même raison, M. Maresca appuie 
l'amendement de l'Austrahe (A/CONF.39/C.1/L.245). 

42. Il convient de différer l'examen de l'article 39 et de 
ne prendre une décision définitive qu'après avoir étudié 
tous les articles de la partie V. 

43. M. MATINE-DAFTARY (Iran) attache lui aussi une 
importance capitale à la partie V du projet. De l'avis de la 
délégation de l'Iran, le texte de l'article 39 a un caractère 
plutôt restrictif. Cet article doit certes consacrer la pré
somption de vahdité d'un traité et assurer la stabihté des 
relations contractuelles, mais certaines situations ne 
peuvent être passées sous silence. Au paragraphe 5 du 
commentaire de l'article 39, il est dit que la hste des 
causes de défaut de vahdité, d'extinction, de dénonciation, 
de retrait et de suspension d'application énumérés dans 
le projet d'article est limitative; M. Matine-Daftary 
estime au contraire que la portée de l'article 39 devrait 
être très vaste et ne pas exclure d'autres motifs, comme 
le jus cogens et, surtout, les dispositions de la Charte des 
Nations Unies, qui prévaut toujours en cas d'incompa
tibilité avec les dispositions d'un traité. Or, tel qu'il est 
actuellement rédigé, l'article 39 ne permettrait pas à un 
Etat qui aurait conclu un traité d'alhance militaire avant 
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son entrée à l'Organisation des Nations Unies de se 
dégager de ce traité une fois devenu Membre. 

44. Vu ce qui précède, le représentant de l'Iran ne peut 
appuyer l'amendement de la Suisse (A/CONF.39/C.1/ 
L.121), qui tend à restreindre la portée de l'article 39 
et semble ignorer la distinction classique entre la nullité 
absolue et la nullité relative. 

45. Pour ce qui est des amendements du Pérou (A/ 
CONF.39/C.1/L.227) et de l'Australie (A/CONF.39/C.1/ 
L.245), M. Matine-Daftary tient à souligner que l'ar
ticle 62 porte sur une question de forme alors que l'ar
ticle 39 porte sur le fond; ces amendements tendent à 
faire une confusion entre les deux plans. D'ailleurs, 
l'article 62 est de toute façon applicable, qu'il soit ou non 
mentionné dans l'article 39. Le représentant de l'Iran 
pense également qu'il est plus logique d'attendre la fin 
de l'étude de la partie V avant de se prononcer sur l'ar
ticle 39. Il serait utile que l'Expert-conseil explique les 
raisons pour lesquelles la Commission du droit inter
national a mentionné la question de la suspension de 
l'application du traité dans une phrase distincte à l'ar
ticle 39 alors que, dans les articles suivants, cette question 
est liée aux autres causes de nullité. 

46. Enfin, M. Matine-Daftary fait observer à propos des 
notions de « caducité » et de « désuétude » qui figurent 
dans le commentaire de l'article 39 que, selon un principe 
de droit, une loi ne tombe jamais en désuétude si elle 
n'est pas abrogée par la voie constitutionnelle. En ce qui 
concerne la caducité, il est incontestable qu'elle met fin 
à un traité sans qu'il soit besoin de l'annuler: il en serait 
ainsi d'un traité portant sur un mode de transport qui 
n'existe plus actuellement. 

47. M. CHAO (Singapour) déclare que sa délégation 
examinera attentivement toute proposition tendant à créer 
un mécanisme de règlement des différends pouvant naître 
de l'application de la partie V. 

48. La présomption selon laquelle un traité est réputé 
valide s'il est conclu conformément à la partie II du 
projet est contenue implicitement dans l'article 39. On en 
trouve d'ailleurs la confirmation dans le paragraphe 1 du 
commentaire de la Commission du droit international 
sur l'article 39, où il est dit « qu'il était souhaitable pour 
garantir la stabilité des traités, de souligner, dans une dis
position générale au début de la présente partie, que la 
validité et le maintien en vigueur d'un traité sont un état 
de choses normal ». Toutefois, pour dissiper tout doute 
à cet égard, la délégation de Singapour conseille d'ajouter 
au début de l'article le nouveau paragraphe suivant: 
« Sous réserve des paragraphes 2 et 3, un traité conclu 
conformément à la partie II de la présente Convention 
est présumé valide ». П s'agit là pour le moment d'une 
suggestion, mais la délégation voudrait pouvoir la présen
ter comme un amendement dans les formes, bien que les 
débats soient déjà très avancés2. 

49. Par ailleurs, M. Chao appuie la proposition tendant à 
différer l'élaboration définitive de l'article 39 et à attendre 
la fin de l'étude de la partie V avant de se prononcer sur 
cet article. 

a Cet amendement a été distribué par la suite avec le document 
A/CONF.39/C.1/L.270. 

50. Il constate que le titre de la partie V ne mentionne que 
les mots «nullité, fin et suspension de l'application des 
traités », alors que cette partie traite aussi de la dénoncia
tion. Il saurait gré à l'Expert-conseil de lui indiquer les 
raisons de cette omission et, sous réserve de la réponse 
qui lui sera faite, il propose d'ajouter le mot « dénoncia
tion » dans le titre. 

51. La délégation de Singapour appuie les amendements 
de l'Australie (A/CONF.39/C.1/L.245) et du Pérou 
(A/CONF.39/C.1/L.227), qui améliorent le libellé actuel 
de l'article et qui mettent en relief l'article 62. Elle approuve 
également l'amendement de la République du Viet-Nam 
(A/CONF.39/C. 1/L.233) et propose à la Commission de 
se prononcer sur la question de savoir si les mots « la 
présente Convention » doivent remplacer les mots « les 
présents articles » chaque fois que ceux-ci apparaissent 
dans le projet. Pour le reste, M. Chao appuie le texte 
actuel de l'article 39. 

52. M. STRÉZOV (Bulgarie) se prononce en faveur de 
l'article 39. Cet article contient deux idées fondamentales 
qui se retrouvent dans les diverses dispositions de la 
partie V. La première est que la validité d'un traité ne 
peut pas être contestée à la légère, mais uniquement sur la 
base d'arguments sérieux tirés du droit dont la convention 
est l'expression. La deuxième est que si la nullité d'un 
traité est établie en vertu de la convention, ce traité est 
véritablement nul. Sa délégation ne croit pas nécessaire 
d'attendre que les autres articles de la partie V aient été 
adoptés pour approuver le texte de l'article 39 présenté par 
la Commission du droit international. 

53. M. THIERFELDER (République fédérale d'Alle
magne) fait observer qu'avec la partie V du projet de 
convention la Commission quitte le domaine des règles 
anciennes et éprouvées du droit des traités découlant du 
principe pacta sunt servanda et aborde celui des problèmes 
nouveaux. Il ne s'agit plus de codifier les règles existantes, 
mais d'en formuler de nouvelles et d'ouvrir la voie à un 
nouveau développement du droit international. 

54. Le système proposé par la Commission du droit 
international se rapproche des règles régissant le droit des 
contrats tel qu'il est codifié dans le droit civil interne. 
Bien qu'il semble logique de s'orienter dans cette direction 
puisque, sous les auspices des Nations Unies, la structure 
de la vie internationale prend une forme nouvelle, 
M. Thierfelder se demande si les idées présentées par la 
Commission du droit international ne sont pas en avance 
sur l'évolution du monde international. Quoi qu'il en 
soit, il ne serait pas sage de retenir les dispositions 
proposées sans établir un système de règlement des 
différends. En cas de désaccord entre les parties, seul un 
organe impartial habilité à prendre une décision définitive 
peut en fin de compte établir la nullité d'un traité. Par 
ailleurs, la contestation de la validité d'un traité peut avoir 
de graves incidences politiques et créer de ce fait une 
situation dangereuse. La référence faite dans l'article 62 
du projet à l'Article 33 de la Charte des Nations Unies ne 
résout pas le problème car cet article de la Charte est 
loin d'être satisfaisant. Etant donné la nouvelle catégorie 
de conflits que peut susciter la partie V du projet, un 
système de règlement des différends est indispensable et 
l'article 39 doit être complété par une référence à l'ar
ticle 62. 
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55. La création d'un système de règlement des différends 
n'exclut pas bien entendu la possibilité de rechercher une 
solution par voie de négociation et de conciliation; mais 
il se peut que les parties ne puissent arriver à un accord 
ou ne soient pas habilitées à régler leurs différends au 
moyen d'un accord. Ce n'est pas un accord qui peut 
trancher la question de savoir si un traité est en conflit 
avec une norme imperative du droit international général, 
cas prévu à l'article 50. 

56. Il faudrait prévoir une sorte de juridiction inter
nationale obligatoire qui interviendrait au moins à un 
stade avancé du règlement du litige. Par ailleurs, M. Thier-
felder estime que les termes tels que « nullité » et « défaut 
de validité» doivent être précisés et intégrés dans un 
système logique et compréhensible. Dans les cas visés aux 
articles 48, 49" et 50, il semble qu'un traité soit nul ex 
lege et ab initio alors que dans d'autres cas une partie doit 
invoquer un acte entraînant la nullité. Or, la procédure 
prévue à l'article 62 est la même dans tous les cas: la 
partie qui invoque la nullité d'un traité doit notifier 
formellement sa prétention aux autres parties. Que se 
passera-t-il si, dans les cas invoqués aux articles 48 et 49, 
une partie ne fait pas de notification aux autres parties et 
si, dans le cas visé à l'article 50, aucune des parties n'estime 
que le traité soit en conflit avec une norme imperative du 
droit international? La terminologie du paragraphe 1 de 
l'article 39 doit donc faire l'objet d'un examen très 
approfondi. 

57. Pour ces raisons, M. Thierfelder propose d'ajourner 
le vote sur l'article 39 qui ne devrait avoir lieu qu'après 
l'adoption des autres articles de la partie V y compris la 
section 4. 

58. Sa délégation votera en faveur des amendements 
proposés par le Pérou (A/CONF.39/C.1/L.227) et 
l'Australie (A/CONF.39/C.1/L.245). En ce qui concerne 
l'amendement proposé par la Suisse (A/CONF.39/C.1/ 
L.121), il partage l'avis de ceux qui pensent que la seconde 
phrase du paragraphe 1 n'est pas satisfaisante, mais la 
suppression pure et simple n'est peut-être pas la meilleure 
façon de régler le problème. Il faut que l'article 39 énonce 
que la nullité d'un traité doit être établie. Le texte de cet 
article devrait être revisé compte tenu des observations 
du représentant de la Suède. Il sera sans doute plus facile 
de le rédiger une fois que les autres articles de la partie V 
auront été examinés et approuvés. 

59. M. BARROS (Chili) reconnaît que la tentation est 
grande pour un juriste d'introduire des notions nouvelles 
dans une convention sur le droit des traités, en faisant 
passer dans le droit international des institutions du 
droit interne. En effet, d'une manière générale le droit 
interne a atteint un stade plus avancé sur la route où 
chemine la justice que le droit international. Le juriste ne 
doit pas craindre des innovations qui obligeraient les 
Etats à respecter les normes de la justice, voire de l'équité: 
résultat déjà acquis dans le domaine du droit interne. 
A cet égard les efforts de la Commission du droit inter
national méritent l'approbation de la communauté 
internationale. Néanmoins il faut être réaliste et ne pas 
perdre de vue que les aspirations du juriste ne peuvent 
être réalisées sans l'approbation des hommes d'Etat. Dans 
la vie internationale les sauts en avant peuvent être aussi 
dangereux que l'immobilité. On a dit que la nature 

ne faisait pas de bonds: le droit devrait suivre cet 
exemple. 

60. Les dispositions qui figurent dans la partie V du projet 
visent deux catégories de nullités: dans certains cas, la 
nullité semble jouer de plein droit, ainsi que le laissent 
entendre les termes employés dans les articles 48, 49 et 50. 
Dans d'autres cas, il est question de vices du consente
ment qui peuvent être invoqués, comme dans les articles 45, 
46 et 47. Il conviendrait donc de bien préciser toutes ces 
notions de nullité, d'annulabilité, de validité. 

61. Sans doute les dispositions de l'article 62 apaisent 
certaines appréhensions que la partie V du projet inspire 
à la délégation du Chili et celle-ci espère que la suite du 
débat lèvera encore d'autres doutes. C'est pourquoi elle 
souhaite que la Commission plénière accepte la proposi
tion tendant à ajourner l'adoption de l'article 39. Elle 
appuiera les amendements qui tendent à fonder le 
développement progressif sur des bases solides et durables. 
Il ne faut pas que les textes adoptés puissent être invoqués 
à l'avenir pour justifier des actes unilatéraux qui consti
tueraient une menace à la stabilité juridique que recherche 
la communauté internationale. 

62. Sir Humphrey WALDOCK (Expert-conseil) fait 
observer que les problèmes soulevés par diverses déléga
tions n'ont pas échappé aux membres de la Commission 
du droit international. La Commission n'est pas inspirée 
par un excès de zèle pour le développement progressif du 
droit international, mais par la nécessité de prendre en 
considération les éléments de la pratique des Etats, des 
décisions judiciaires et des principes généraux de droit qui 
intéressent le droit des traités. Quant à savoir jusqu'à quel 
point ces éléments doivent être incorporés dans le projet, 
c'est là une question sujette à discussion. La Commission 
se devait de les signaler, d'effectuer un choix et de sou
mettre les résultats de ses travaux à la présente conférence. 

63. Se référant à la relation qui existe entre le paragraphe2 
de l'article 39 et la règle énoncée à l'article 61, selon 
laquelle un traité devient nul et prend fin s'il est en conflit 
avec une norme imperative du droit international général 
nouvellement établie, sir Humphrey ne croit pas que la 
difficulté évoquée par le représentant de l'Inde ait de 
grandes chances de se présenter. Les mots « qu'en appli
cation des dispositions du traité ou des présents articles » 
doivent être interprétés dans leur contexte, à savoir « un 
traité ne peut prendre fin ou être l'objet d'une dénoncia
tion ou d'un retrait »; des lors, il est clair que l'application 
des «dispositions du traité» et celle «des présents 
articles » constituent des situations distinctes et que les 
deux dispositions sont cumulatives. 

64. Ce n'est pas sans raison que plusieurs représentants 
ont insisté sur le Hen qui existe entre l'article 39 et l'ar
ticle 62. L'article 39 couvre tous les motifs de défaut de 
validité mentionnés dans les articles suivants, y compris 
l'article 62. C'est ce qui ressort du texte des paragraphes 1 
et 2 de l'article 39. D'ailleurs, dans son commentaire, la 
Commission du droit international souligne que l'expres
sion « application des présents articles » utilisée dans les 
deux paragraphes porte sur le projet d'articles dans son 
ensemble. A l'évidence, voilà pourquoi certaines déléga
tions ont dit qu'une référence à l'article 62 n'ajoutait rien 
au texte de l'article 39. 
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65. Ason avis, le point critique est la détermination de la 
portée de l'article 62. Les termes en sont généraux et il se 
propose de prévoir tous les cas envisagés dans les présents 
articles. Il est donc correct de le rapprocher de l'article 39. 

66. Uressort de la discussion générale que les difficultés 
relatives à l'interprétation qui ont été évoquées pro
viennent d'une légère différence de terminologie entre 
les divers articles. Dans certains cas, laCommission a 
utihsél'expression«l'Etatpeutinvoquer»alors que, dans 
les articles49 et 50, elle apréféré dire «e s tnu l tout 
traité». Cette différence tient compte du fait qu'un grand 
nombre d'articles traitent de la question du consentement 
des Etats, alors que les articles 49 et 50 traitent non 
seulement du consentement des Etats mais aussi d'une 
question d'ordrepubhc. Dans les articles 49 et 50, les 
mots«es t nul tout traité»signifient que si la nullité est 
établie, l'effet de cette nulhté porte sur le traité lui-même 
et non pas seulement sur le consentement des Etats 
intéressés. A u d é b u t d e s t r a v a u x d e l a C o m m i s s i o n d u 
droit international, le Rapporteur spécialavaitsuggéré 
une autre terminologiepour l'article 49, car ilpensait 
qu'ilpouvait arriver que l'Etat victime de la contrainte 
ne veuille pas annuler entièrement le traité; mais la 
Cornmissionaestimé qu'en l'occurrence le danger d'une 
pression constante est tel que la seule règle acceptable est 
celle de l'ordre public.C'est pourquoi les mots«est nul 
tout t rai té»ont été retenus. 

67. L'observation dureprésentant du Danemark selon 
laquelle les termesjuridiques«nul au dépar t» ,«nul» , 
«invalide», «annulable» n'ont pas nécessairement le 
même sens dans les différents systèmesde droit interne 
est exacte. La Conrmission du droit internationalaestimé 
qu'untraité devenait nul, soit pour des raisonsd'ordre 
p u b h c , s o i t à l a suite d'un vice du consentement. Ellea 
reconnu que,dansbien des cas, l'une des parties,ou les 
deux, devaient être considérées commehbresde choisir 
l acausedenu l l i t é qu'elles entendaient invoquer pour 
obtenir l'annulation;mais la Commissionn'apas envisagé 
la possibihté qu'un traité devienne nulàpart i r de la date 
où sa nul l i téaété établie. Elleaessayé de résoudre les 
difficultés que soulève l'emploi des mots «défaut de 
validité» et «nulhté» et a élaboré des dispositions 
spéciales sur les conséquences d e l à nulhté d'un traité. 
D'unemanière générale, on peut dire que lemot«nulhté» 
s'applique lorsque la nullité d'un traité est étabhe pour 
une raison d'ordre public et l'expression «vice du 
consentement»lorsqu'il s'agit simplement du consente
ment d'un Etat. 

68. Certaines délégations ontfait observer que l'article 39 
n'est pas satisfaisant parce que les articles suivants sont 
limitatifs puisqu'ils ne mentionnent pas les cas de succes-
siond'Etats et d'hostilités. A c e propos,sirHumphrey 
signale q u e l a succession d'Etats serait la cause de la 
disparitiond'une partie plutôt qu'un motif pour mettre 
finàuntraité. Quoi qu'il en soit, il existe une réserve 
générale ausujet d e l à succession d'Etats. Quant aux 
hostihtiés, la Commissionadonné dans son commentaire 
les raisons pour lesquelles cette question avait été laissée 
de côté. En ce qui concerne la suspension de l'application 
d'un traité, iln'estpas nécessaire desoulevercettequestion 
dans l'article 39 puisque divers autres articles contiennent 
des dispositionsàce sujet. 

69 .Le PRESIDENT propose que la Commission remette 
àplus tard le vote sur l'article 39. 

A^^^t.^40(Obhgations en vertu d'autres règles du droit 
international)^ 

70. M. SAMAD (Pakistan) dit que sa délégation propose 
d'ajouteràla fin de l'article 40 les mots«ou en vertu de 
laCharte des NationsUnies», car le membre de phrase 
«àlaquelle il est soumis envertud 'une autre règle du 
droit intemational»n'est pas assez précis. Il rappelle que 
le principe juridique de la bonne foi qui est partie inté
grante de la règle ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ est mentionné dans 
le paragraphe2del 'Art ic le2de laCharte des Nations 
Unies.Ason avis, il serait bon d'insister dans l'article 40 
sur le fait que les Etats Membres doivent remplir toutes 
les obhgations découlant de la Charte des Nations Unies, 
même eneas dere t ra i tou de dénonciationd'un traité. 
Une référenceàlaCharte des Nat ionsUniesasa place 
dans le projet de convention; laCharte est mentionnée 
dans l'article 26, quiadéjà été adopté par la Commission, 
et dans les articles 49 et 70. 

71. M. Samad ajoute qu'il laisse au Président le soin de 
décider si l'adjonction qu'il propose (A^CONF.39^C.l^ 
L.183) constitue un amendement de fondou de forme. 

72 .M. HU (Chine) exphquequel'amendement de sa 
délégation (A^CONF.39^C.l^L.243) propose seulement 
d'intervertir l'ordre des termes qui figurent dans l'ar
ticle 40. Cet amendement souligne laprimauté desdis
positions du traité par rapportàcehes de la convention, et 
rend le texte de l'article 40 plus conformeàcelui du para-
graphe2del'article 39. 

73. D'autre part, M. Hu se demande si le mot«nulhté» 
ne devrait pas être supprimé dans l'article 40. Le para-
graphe lde l'article 39 stipule que«lavahdité d'un traité 
ne peut être contestée qu'en application des présents 
articles»;en d'autres termes, la nulhté d'un traité ne peut 
être étabhe qu'en vertu des articles suivants. H y a d o n c un 
lien entre les articles 39 et 40, et il faut éviter qu ' i lyai t 
entre eux une contradiction due à l'emploi du mot 
«nullité». Le Comité de rédaction devrait examiner cette 
question. 

74. M. BRICKS (Etats-Unis d'Amérique) appuie l'ar
ticle 40, car la disposition qu'ü contient est une règle très 
importantedudroit international, quicomplètela dis
position de l'article 34 selon laquelle une règle énoncée 
dans un traité peut devenir obligatoire pourvu Etat tiers 
en tant que règle coutumière du droit international. 
L'article 40 complète également la clause qui figure dans 
le préambule de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques^et d e l à Conventionde Vienne sur les 
relations consulaires^,selonlaquelle«les règles du droit 
international coutumiercontinuerontàrégir les questions 

^^our la suite des débats sur ^article 39,voir la 76^ séance. 
^l^a Commission était saisie des amendements suivants: ^a-

î is^an, ^ C O ^ ^ . ^ C . l ^ . l ^ Cnine, A ^ C C ^ ^ ^ . ^ C . l ^ . ^ ^ 
^ ta^-^nisd '^méri^ue,^C^^^5^C.1^.262. 

^ r ^ a ^ i o n s ^ n i e s , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , v o l . ^ 0 0 , ^ . 9 ^ . 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , v o l . ï î , p . l 7 9 . 
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qui n'ont pas été expressément réglées dans les dispositions 
de la présente Convention ». 

75. L'amendement présenté par la délégation des Etats-
Unis (A/CONF.39/C.1/L.262) est purement rédactionnel. 
Il consiste à remplacer les mots « il est soumis en vertu 
d'une autre règle de droit international » par « il est par 
ailleurs soumis en vertu du droit international ». Sous sa 
forme actuelle, en effet, l'article 40 peut être interprété 
comme se référant uniquement aux règles du droit inter
national coutumier, à l'exclusion des obligations découlant 
d'un autre traité. 

76. M. Briggs demande que cet amendement soit renvoyé 
au Comité de rédaction. 

77. Le PRÉSIDENT propose à la Commission d'adopter 
l'article 40 et de le renvoyer au Comité de rédaction avec 
les amendements proposés. 

Il en est ainsi décidé7. 

La séance est levée à 17 h 45. 

Pour la suite des débats sur l'article 40, voir la 78e séance. 

QUARANTE ET UNIÈME SÉANCE 

Samedi 27 avril 1968, à 11 h 5 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 41 (Divisibilité des dispositions d'un traité) г 

1. M. CASTREN (Finlande) explique que les deux 
amendements présentés par sa délégation dans le docu
ment A/CONF.39/C.1/L.144 ont pour objet d'élargir le 
champ d'application du principe de la divisibilité des 
dispositions d'un traité. Il s'agit d'un principe relativement 
nouveau qui a cependant déjà été accepté par plusieurs 
auteurs ainsi que dans la jurisprudence et dont on ne 
saurait contester l'utilité. Le premier amendement 
finlandais tend à permettre l'application de ce principe 
également dans le cas où il est mis fin au traité par suite 
d'un changement fondamental de circonstances, question 
qui est traitée à l'article 59. La délégation finlandaise 
souhaite limiter les conséquences fâcheuses que pourrait 
entraîner l'acceptation du changement de circonstances 
en tant que motif permettant de mettre fin aux traités. Il 
est vrai que l'introduction du principe de la divisibilité 
peut inviter les Etats à invoquer plus souvent ladite 
clause mais, en fait, le danger n'est pas très grand et il 

1 La Commission était saisie des amendements suivants: Fin
lande, A/CONF.39/C.1/L.144; Argentine, A/CONF.39/C.1/L.244; 
Hongrie, A/CONF.39/C.1/L.246; Inde, A/CONF.39/C.1/L.253; 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
A/CONF.39/C.1/L.257 et Corr.l; Etats-Unis d'Amérique, 
A/CONF.39/C.1/L.260. 

paraît plus important de faciliter un règlement amiable 
entre les Etats par l'application dudit principe, en évitant 
ainsi la dénonciation du traité tout entier. Etant donné 
que le paragraphe 2 de l'article 41 permet l'application du 
principe de la divisibilité dans le cas de l'article 57 qui 
concerne les conséquences de la violation d'un traité, on 
ne voit pas pourquoi cette même règle ne pourrait être 
adoptée lorsqu'il s'agit du changement de circonstances. 
Il est possible que l'article concernant le principe rebus sic 
stantibus tombe sous le coup du paragraphe 3 de l'ar
ticle 41, mais la relation entre les paragraphes 2 et 3 n'est 
pas très claire. Il serait donc souhaitable que le Comité de 
rédaction étudie cette question, en examinant le bien-
fondé de l'amendement finlandais et la possibilité de 
formuler les paragraphes 2 et 3 de l'article 41 d'une façon 
plus claire et plus précise. 

2. Le deuxième amendement finlandais a pour objet de 
supprimer, au paragraphe 5 de l'article 41, la mention de 
l'article 50, afin que le principe de la divisibilité puisse 
également s'appliquer dans le cas où un traité est incom
patible avec une norme an jus cogens. Il est possible qu'un 
traité contienne seulement une ou plusieurs dispositions 
secondaires qui soient en conflit avec le jus cogens. 
Pourquoi réduire à néant tout le traité si l'on peut se 
contenter de déclarer nulles les clauses douteuses, sepa
rables du reste du traité ? En ce cas, la Commission du 
droit international recommande dans son commentaire 
la revision du traité, procédure compliquée puisqu'elle 
suppose le consentement de toutes les parties. Le jus 
cogens est lui-même un nouveau principe et certains 
auteurs et gouvernements semblent être opposés à son 
introduction sur le plan international. Il convient donc 
d'avancer prudemment, afin que ce principe puisse être 
accepté par tous dans les limites appropriées. Si l'amende
ment de la Finlande au paragraphe 5 de l'article 41 était 
accepté, les articles 50 et 67 devraient être complétés par 
exemple de la façon suggérée par le professeur Ulrich 
Scheuner dans son étude sur le jus cogens2. 

3. La délégation finlandaise se réserve le droit de présenter 
ultérieurement des amendements en ce sens. 

4. M. DE LA GUARDIA (Argentine) dit que les amende
ments présentés par sa délégation (A/CONF.39/C.1/ 
L.244) soulèvent des questions de forme et de fond. Les 
amendements aux paragraphes 1 et 2, qui sont de pure 
forme, peuvent être renvoyés au Comité de rédaction. 
L'amendement visant la suppression des paragraphes 3, 4 
et 5 porte sur une question de fond. 

5. L'article 41 prévoit la divisibilité des dispositions d'un 
traité dans le contexte de la nulhté des traités, des cas où 
il y est mis fin et de la suspension de leur application. La 
Commission du droit international a longuement discuté 
la question et a admis le principe de la divisibilité, lorsque 
la cause de la nullité ou le motif de mettre fin au traité 
ou d'en suspendre l'application se rapportent à des 
dispositions tout à fait secondaires du traité. En d'autres 
termes, la Commission a essayé de concilier le principe 
traditionnel de l'intégrité des traités avec la possibilité 
d'éhminer certaines clauses secondaires. Il convient 
cependant de noter que la jurisprudence citée par la 

2 Voir Zeitschrift fur auslàndisches ôffentliches Redit und Vôlker-
recht, vol. 27 (1967). 
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Commission se réfère exclusivementàladivisibihté des 
dispositions d'un traité aux fins de l'interprétation et non 
àl'apphcation du principe de la divisibihté en matière de 
nulhté des traités ou dans les cas où il est mis finàun 
traité. Or,ils'agitdedeux questions bien différentes. Dans 
le deuxième cas, il est porté atteinte au principe de 
l'intégrité des traités. 

6. Leparagraphe3n 'es tpassa t i s fa i sant ,car i les t t rès 
difficfle de déterminer quefles sont les clauses separables 
du reste du traité et les clauses quiconstituent une base 
essentielle du consentement au traité. En outre, certaines 
clauses qui paraissent secondaires aujourd'hui seront 
peut-être considéréesultérieurementcommeessentielles. 
L'amendement présenté par la délégation argentineapour 
objet de revenir auprincipe de l 'mtégritédestraités.Il 
s'agit en effet d'une norme supplétive, car c'est aux parties 
qu'il appartient de déterminer larègle qu'elles veulent 
appliquer dans le traité. La délégation argentine ne 
propose pas lasuppressiondelasauvegardeprévue au 
paragraphe 2,àsavoir la référenceàl'article57,car c'est 
l àune solution quedenombreuxauteursacceptentde 
tenir pour acquise. Si l'on supprimait le paragraphe 3, qui 
contient l'exception, les paragraphes4et5deviendraient 
inutiles, car leur objet rentrerait danslechamp d'apphca-
tion de la règle générale; il convient done de supprimer 
aussi ces paragraphes. 

7. La Commission plénièreaapprouvéàsa 25^ séance le 
principedel'indivisibihtédes traités enmatièrederéserves, 
en rejetant le principe contraire énoncé dans certains 
amendementsàl 'ahnéa^duparagraphe4de l'article 17. 
C'est le même principe qui est soutenu dans l'amendement 
de l'Argentine. 

8. La délégation argentinen'a pas pris pár ta la discussion 
su r l ' a r t i c l e39 ,qu iapor té d'une façon générale sur la 
partie V du projet d'articles. Elle tient cependant à 
exprimer la préoccupation que lui cause la tendance, 
assez marquée dans certains articles, a mettre l'accent 
sur le développement progressif du droit international 
plutôt que sur la codification du droit international 
existant. 

9. M. HARASZTI (Hongrie) présente l'amendement de 
sa délégation (A^CONF.39^C.l^L.246)quiapour objet 
de préciser que, en cas de violation d'un traité, l'Etat vic
time de cette violationnepeutmettre fin en partie au traité 
que dans les conditions stipulées au paragraphe3de l'ar-
ticle41,c'est-à-dire si les clauses sont separables du reste 
du traité et si l'acceptation des clauses en questionn'apas 
été unebase essentielle du consentement des parties au 
traité dans son ensemble. Il est évidemment impossible de 
dénoncerunepartied'untraité siles conditions énumérées 
au paragraphe3del'article41 ne sont pas remplies, mais 
commel'article 57ne contient aucune référenceàl'ar-
ticle 41, il semble recommandable de faire figurer au 
paragraphe2de ce dernier article les mots«sous réserve 
des dispositions du paragraphe3du présent article». Cet 
amendementpeutêtreexaminé par le Comitéde rédaction. 

10. M. IACOTA (Inde) estime que l'amendement de sa 
délégation (A^CONF.39^C.l^L253) ne peut être examiné 
que lorsque la Commission aura pris une décision 
concernant l'amendement de l'Inde au paragraphe2de 
l'article50(A^CONF.39^C.l^L.254).Sicedernieramende-

mentestadopté,l'article41 devra être modifié. M. lagota 
propose donc quel 'examende son amendementàl'ar-
ticle41 soit remisàplus tard. 

11. M.CORDON-SMITH (Royaume-Uni) dit que sa 
délégation appuie le principe de la divisibilité des disposi
tions d'un traité dans le contexte de la nulhté des traités, 
de leur extinction et de la suspension de leur apphcation, 
et qu'elle approuve l'attitude d'ensemble adoptée par la 
Commission du droit international au sujet de la question 
mentionnée au paragraphe2du commentaire. La déléga
tion britannique estime cependant que cet article pourrait 
être amélioré et elle a présenté un nouveau texte 
(A^CONF.39^C.l^L257 et Cor r . l ) àce t effet. 

12. La délégation britannique approuve le paragraphe! 
du projet, mais elle croit comprendre que les articles 51, 
53, 54 et 55 sont englobés dans la règle proposée par ce 
paragraphe. Les articles en question envisagent les cas de 
l'extinction,du retrait ou de la dénonciation, conformé
ment aux dispositions du traité, ou par voie d'accord 
entre les parties. Sa délégation suppose donc que la règle 
énoncée auparagraphe 1 s'applique auxcas visés dans 
ces articles et que le paragraphe2ne s'y applique pas. 

13. En ce qui concerne le paragraphe 2, il semble raison
nable d'établir une règle générale d'indivisibilité des 
dispositionsdestraités,puisd'énoncerlesexceptionsà 
cette règle. Le paragraphe2indique comme exceptions 
lesparagraphes3 à 5 e t l ' a r t i c l e 5 7 . P a r suite de cette 
référence sans restrictions à l'article 57, lorsque cet 
article autorise une pa r t i e àme t t r e f i nàun traité, o u à 
en suspendre l'apphcation,«en totalité ou en partie»en 
raison d'une violation substantielle, cette partie est 
entièrement libre de faire jouer ou non la divisibilité. 
Or, del'avis d e l à délégationbritannique, ledroit de 
suspendre une partie du traité ou d'y mettre fin dans un 
telcas devrait être soumis aux conditions énumérées au 
paragraphe 3. C'est pourquoi, dans l'amendement 
br i tannique,onaomislaréférenceàl 'ar t ic le57àlaf in 
dupa rag raphe2e tona in t rodu i t aupa rag raphe4une 
référenceàl'article 57 ainsi qu'aux articles41 et 47. 

14. Laprincipale critique à adresser auparagraphe 3 
vient de ce que le critère énoncéàl'alinéa^semble difficile 
àapphquer en pratique,par exemple si les clauses dont 
il s'agit sont une raison d'être essentielle du consentement 
decertainesdes autrespart ies ,maispasdetoutes . Ce 
critère contient un élément subjectif très important, car il 
est impossibleàune partie de déterminer avec précision 
ce qu'une autre partie considère comme une base essen-
tiefle de son consentement. Usemble que ce critère puisse 
être rendu plus objectif et c'est ce que la délégation britan-
niqueaessayédefai reàl 'ahnéa^duparagraphe3desa 
nouvelle version. Elle estime d'ailleurs que ce critère 
devrait être apphqué par un organisme impartial plutôt 
que par les gouvernements intéressés. 

15. En ce qui concerne le paragraphe 4, la nouvelle 
version du projet se propose d'éclaircir les rapports de ce 
paragraphe avec celui qui le précède. En ce qui conserve 
le paragraphe5du texte de la Commission du droit inter
national, il semble injustifié d'exclure la divisibihté dans 
les cas prévus par les articles 48,49 et 50 et spécialement 
par ce dernier. Il n'est pas impossible de concevoir un cas 
où une partie relativement peu importante d'un traité est 
enconflit avec une règle d u ^ ^ ^ ^ . E n t o u s cas, le 
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paragraphe5ne mentionne pas l'article 61et n'empêche 
donc pas la divisibilité au cas où une nouvelle règle de 
^ ^ ^ ^ serait établie dans l'avenir. Il semble illogique 
d'empêcher la divisibilité dans le cas d'une règle existante 
et nondans le casd'une règle future d e ^ ^ ^ ^ . L e 
paragraphe5adonc été omis dans l'amendement britan-
nique;ilaété remplacé par une définition de l'expression 
«groupe d'articles», qui est employée dans lenouveau 
texte. On peut se demander si cette définition est vraiment 
nécessaire. Le Comité de rédaction pourraitexaminer cette 
question. 

16. L'article 41 est un important article directement lié 
au groupe d'articles suivants, oui portent sur la nullité et 
la dénonciation des traités;il pourrait donc être nécessaire 
delemodifier comptetenudes décisionsprises parla 
Commission plénière àl 'égarddeces articles. Laplus 
grande partie de l'amendement britannique porte sur des 
questions de forme et pourrait être renvoyée auComité 
de rédaction. Les propositions visantàmodifier l'applica
tion des paragraphes de cet article aux articles qui suivent 
soulèvent des questions de fond, mais elles pourraient 
cependant être examinées par le Comité de rédaction, au 
cas oùlaCommissionplenièredécideraitdenepas se 
prononcerimmédiatementsurl'article41.La Commission 
plenièreaura certainement examinélesderniersarticles 
lorsque le Comité de rédaction en arriveraàl'examen de 
l'article 41. Cependant, la délégation britannique ne 
verrait aucun inconvénientàce que la Commission prenne 
dès maintenant une décision sur le principe de ses proposi
tions en ce qui concerne les questions de fond;de toute 
manière, on renverra le reste au Comité de rédaction. 

17. M. I^EARNEV(Etats-Unis d'Amérique) dit que 
l'amendement présenté par sa délégation (A^CONF.39^ 
C.l^L.260)apour objet d'ajouter un nouvel alinéa visant 
àpréciser une notion qui est sans doute implicite dans le 
projet d'article 41. La nécessité de cet amendement 
découle du fait qu'il serait possible d'interpréter de façon 
trop stricte lemot«séparables»àl 'alinéa^dupara-
graphe3etlesmots«baseessentielle»àl'alinéa^du 
même paragraphe. Il se pourrait en effet qu'un Etat invo
quant la nulhté d'une partie d'un traité, insiste pour 
mettre finàcertaines dispositions de celui-ci même si le 
fait de continueràexécuter le reste du traité en l'absence 
de ces dispositions constitue une grave injustice pour les 
autres parties. 

18. La délégation des Etats-Unis n'est pas opposéeàla 
décision de la Commission du droit international visantà 
étendre l'apphcation du principe de la divisibihté, car c'est 
un moyen de maintenir les relations contractuehes,tout 
enpermettantde dénoncer certainesparties des traités 
auxquelles il convient de mettre fin. Elle se demande 
seulement si le projet d'article 41 atteint l'objectif visé 
au paragraphe2du commentaire de la Commission, en 
particulier dans les quatrième, cinquième et sixième 
phrases. 

19. Au paragraphe5du commentaire, on s'aperçoit que 
la question de savoir silaclauses du traité qui aété 
déclarée nufle est une«baseessentielle»du consentement 
des autres partiesàêtrehées par le traité ne fait l'objet 
d'aucune directive précise.Ce qui n'est pas très clair aux 
a l inéas^e t^du paragraphe 3,c'est la règle qui régit 
«l'équilibre établi par le traité entre les intérêts des 

parties»dont il est question au paragraphe2du commen
taire, c'est-à-dire la disposition qui tiendrait compte des 
intérêts des parties après que certaines dispositions du 
traité aient été déclarées nulles.il va sans dire qu'il ne 
suffira pas, pour maintenir cet équilibre, de se référer aux 
termes du traité ni même aux travaux préparatoires. 
Après quelques années d'application, il est possible que 
certaines dispositions prennent plus d'importance ou 
perdent de leur importance d'une manière quin'avait pas 
été envisagée au cours des négociations. 

20. Laproposition des Etats-Unis visant à ajouter un 
alinéa ^ au paragraphe 3 a pour objet de permettre 
d'atteindre l'objectif énoncé par la Commission du droit 
international et de faire en sorte que la règle de la divisi
bilité énoncéeàl'article 41 n'entraînepas, sur leplan 
international, les difficultés que la Commission cherchait 
àéviter. 

21. Sa délégation ne pense pas qu'un amendement 
destinéàéviter une injustice puisse faire l'objet de contro-
verses;cependant,si certaines délégationss'y opposent, 
cet amendement pourrait être mis aux voix. Autrement, 
il pourra être renvoyé au Comité de rédaction. 

22. L'amendement du Royaume-Uni (A^CONF.39^C.l^ 
L.257 et Corr.l) contient certaines suggestions utiles qui 
devraient être étudiées. Les amendements de la Hongrie 
(A^CONF.39^C.l̂ L.246) et de la Finlande (A^CONF. 
39^C1^L.144) méritent d'être appuyés. 

23. M. ROSENNE (Israël) dit qu'il convient d'aborder 
avec précaution la question de la divisibilité des disposi
tions des traités. Certains aspects du principe de la 
divisibihté ont déjà été formulés dans d'autres chapitres 
du droit des traités, par exemple en ce qui concerne 
l'acceptationdes obligationsconventionnelles etl'inter-
prétationdes traités. Cependant,le problème soulevéà 
l'article41 est d'une nature différente et il peut avoir de 
sérieuses conséquences d'ordre politique. Le principe 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ doit être pris en considération. Il 
semble difficile d'accepter la proposition selon laquelle un 
traité peut contenir des dispositions secondaires. Le 
principe majeur doit être l'intégrité et l'indivisibilité des 
traités. La divisibihté des dispositions d'un traité ne peut 
entrer en hgne de compte que dans des cas exceptionnels. 

24.Le libellé actuel de l'article41 constitue une améhora-
tion par rapport au texte élaboré en 1963, mais l'alinéa 
^duparagraphe3introduit un élément subjectifqui ne 
peut être déterminé par l'apphcation des règles d'interpré
tation que l'onadéjà discutées. Sadélégationpourrait 
accepter la partie de l'amendement de l'Argentine 
(A^CONF.39^C.l^L.244)quiportesur les paragraphes 
l e t 2, ainsi que l'idée contenue dans l'amendement des 
Etats-Unis(A^CONF.39^C.lBL.260). Ces amendements 
pourraient être examinés par le Comité de rédaction. 

25. En ce oui concerne les amendements relatifsàl'apph-
cation de la notion de divisibihté aux différentes causes de 
nulhté, d'extinction, de retrait ou de suspension, c'est-à-
dire l'amendement d e l à Finlande (A^CONF.39BC.l̂  
L.144), la troisième partie de l'amendement de l'Argentine 
(A^CONF.39^C.l̂ L.244) et l'amendement de l'Inde 
(A^CONF.39^C.l^L.253), il semble qu'il serait préférable 
de les examiner en haison avec les articles qui traitent de 
ces causes sur le fond. 
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26. I l ne se r apos s ib l edese r end recomptedesconsé -
quences de l'amendement de la Hongrie (A^CONF.39^ 
C.l^L.246) qu'après avoir définitivement étabh le texte de 
l'article 57. En ce qui concerne cet article, la délégation 
israéhenne estime que la Convention doit se contenter de 
formuler le droit des traités, sans aborder la question des 
recours. Les dispositions relativesàla divisibihté e t à l a 
violationdoiventporterexclusivementsurlesrelations 
mutuelles des parties dans le cadre dudroi t des traités 
et non dans celui de la responsabilité des Etats. 

27. La délégation israélienne ne peut se prononcer 
définitivement sur l'amendement du Royaume-Uni 
(A^CONF.39^C.l^L.257 e t C o r r l ) , mais, d'unefaçon 
générale, les observations formulées par M. Rosenne 
s'apphquentégalementàcet amendement. 

28. M.TALALAEV(Umon des Républiques socialistes 
soviétiques) fait observer que l'article 41 a le même 
caractère général que les articles 39 et 40. Le texte proposé 
par la Commission du droit international correspond 
d'une façon générale aux principes énoncés dans la partieV 
du projet. Dans l'article 41, l'apphcation du principe de 
la divisibihté des dispositions d'un traité dépend d'un 
certain nombre d'éléments et tout d'abord du caractère et 
de l'objet du traité. Le traité est divisible si certaines de 
ses clauses sont separables du reste d u t r a i t é e n c e q u i 
concerne leur exécntion. Les autres éléments sont le 
consentement des Etats et aussi la question de la vahdité 
du traité; en effet,une clause de l'accord peut avoir une 
telle importance que, si elle devient nulle, le reste du 
traité ne puisse pas être considéré comme valable.C'est 
cette idée que la Commission du droit international a 
appliquée dans les paragraphes 3 , 4 e t 5 . L a n o t i o n d e 
divisibihté des traités ne devrait pas s'apphquer dans les 
cas envisagés aux articles 48,49 et 50,c'est-à-dire dans 
les cas de nulhté a b s o l u e ^ ^ ^ . C e t t e idée se retrouve 
dans l'article 41. Ehe est essentielle et il est indispensable 
d'en faire état. 

29. Comptetenudeceprincipe, lesamendements pré
sentés par le Royaume-Uni (A^CONF.39^C.l^L.257et 
Corr.l), la Finlande (A^CONF.39^C.l^L.144) etl'Argen-
tine(A^CONF.39^C.l^L.244) ne sont pas acceptables, car 
i l s r édu i sen tànéan t l ep r inc ipeé tabhpar l ' a r t i c l e41 . 
On ne saurait en eflet parler de divisibilité des accords 
conc luspa r l acon t r a in t eou l ' emplo ide l a fo rce . I l en 
est de même des accords envisagésàl'article 50; ils sont 
n u l s ^ ^ ^ , puisqu'ils sont en conflit avec une norme 
impérativedudroit international général. Les amende
ments en question ne sauraient être renvoyés au Comité 
de rédaction. En outre, l'amendement du Royaume-Uni 
soulève certains doutes dans la mesure où, au para-
graphe5, la notiondedivisibilité est remplacée p a r l a 
notion de relation entre diverses clauses. 

30. L'amendement hongrois (A^C0NF.39^C.1BL.246), 
améliore le texte et pourrait être examiné par le Comité 
de rédaction. 

31. L'amendement des Etats-Unis (A^CONF.39^C.l^ 
L.260), qui est un amendement de fond, est superflu 
puisqu'il n ' a p a s trait auprincipe deladivisibihté. Il 
introduit un élément nouveau,àsavoir la notion de jus-
tice,qui ne fait que comphquer la question. 

3 2 . M . Armando ROÍAS (Venezuela) déclare que sa 
délégation considère favorablement l'amendement de 

l'Argentine (A^CONF.39^C.l^L.244)visantàsupprimer 
les paragraphes 3 , 4 e t 5 , e n c o r e qu'elle ait surtout des 
difficultés avec le paragraphe4car ,àson avis, la divisi
bihté ne saurait être admise dans l e s c a s d e d o l o u d e 
corruption. Sicet amendement n'était pasadopté, elle 
suggérerait que l'examen de ces trois paragraphes, et du 
paragraphe4enparticuher, soit remisàplus tard et que 
laCommissionplénière ne statue p a s à l e u r sujet avant 
que l'ensemble delà par t ieVait été examiné.Cela per
mettrait aussi de ne pas préjuger le sort des amendements 
que le Venezuela a présentés aux articles 46 et 47 
(A^CONF.39^Cl^L259et261) 

33. M. HARRV(Austrahe) dit que l'article 41 pose la 
question de savoir s'il faut donner la préférenceàl'inté-
gritédestraités, ouà lacont inui tédesre la t ions qu'ils 
engendrent. Ladélégationaustrahermeadéjàsouhgné, 
apropos des articles 17 et 37,1'importance de l'intégrité 
des traités et ehe accueille donc avec sympathie l'amende
ment de l'Argentine (A^CONF39^C.l^L.244). 

34. Lehbel lédel 'a r t ic le41 n'est pastoujoursclair et 
l'amendement britannique (A^CONF.39^C.l^L.257 et 
Corr.l) tendant à déplacer le mot «only» pourrait 
utilement l'améhorer. Apropos de la suppression des 
mots«ouàl 'a r t ic le 57», dans le paragraphe 2, la délé
gation austrahenne est d'avis, elle aussi, que les conditions 
énoncées auparagraphe 3 devraient s'appliquer égale
ment au cas de violation substantielle prévuàl'article 57. 
Elle approuve la nouvelle rédaction du paragraphe 3 
proposée par le Royaume-Uni dans cet amendement, 
ainsi que l'adjonction proposée par les Etats-Unis 
(A^CONF.39^C.1^L.260). 

35. En ce qui concerne le paragraphe 5, la position défi
nitive de la délégation austrahenne dépendra, naturel
lement, d e l à formulation qui serafinalement adoptée 
pour les articles 48,49 et 50;toutefois, s'agissant dedivi-
sibihté,ehe peut affirmer d'ores et déjà qu'à première vue 
ellene voit pas degrande différence deprincipe entre 
les articles 48 e t47 , par exemple, c'est-à-dire éntrela 
contrainte et la corruption. Par contre, elle reconnaît 
que le cas prévuàl'article 49 présente des caractéristiques 
spéciales, ainsi que l'a expliqué l'Expert-conseil. 

36. En conclusion, la délégation austrahenne propose 
que la Conrmissionajourne l'examen final de l'article 41, 
en attendant quesoitpréciséle sort des articles48,49 et 50. 

37. M. SECARIN (Roumanie) dit que la question de la 
divisibihté des dispositions des traités multilatéraux se 
pose depuis le x^^ siècle et que certains traités conclus 
audébut du ^x^ siècle contiennent des clauses relatives 
à l a divisibihté de leurs dispositions. 

38. La Commission du droit international a rédigé 
l'article 41en faisant preuve d'un grand souci de mesure 
et d'équm^bre, en tenant compte des exigences actuelles du 
droit international ainsi que des principes de base régis
sant le droit des traités, tels que celui de l'autonomie de 
lavolonté des parties ou de la stabihté et de l'intégrité 
des traités. 

39. Le paragraphe 2 appelle deux remarques. Tout 
d'abord, si la Commission a ajouté l'article 57, c'est 
que lav io la t ionsubs tan t iehed 'un t ra i t épar l 'unedes 
parties constituejuridiquementune situation distincte. 
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En effet, la violation substantielle autorise l'autre partie 
àl'invoquerpourmettrefinautraité ou suspendre son 
application en totalité ou en partie, sans qu'elle soit pour 
autant obligée de vérifier si d'autres conditions sont 
remplies comme c'est le cas des situations prévues au 
paragraphe 3;c'estlapartielésée qui décide elle-même 
de la portéeàdonner aux effets du comportement repre
hensible de son partenaire. En second lieu, les dispo
sitions duparagraphe2ne sauraient s'appliquer à des 
situations telles que celle qui est prévue àl'article 59 
(changement fondamental de circonstances). En effet, en 
principe, selon le système adopté par la Commission du 
droit international, le changement fondamental de cir
constances ne pourrait être invoquéàl'égard de clauses 
déterminées du traité et, par conséquent, ne pourrait 
légitimer la division des dispositions de celui-ci dans les 
conditions prévues au paragraphe 3. 

4^. Leparagraphe3reflètelesoucidclaCommission 
du droit internationaldepréserver^astabilité et l'inté
grité du traité en admettant la divismilité dans la mesure 
où la cause de nullité, d'extinction, de retrait ou de sus
pension de l'application du traité n'affecte que des dispo-
sitionssecondairesnemettantpasencauselabasedes 
obligations sur laquelle l'accord des partiesaété réalisé. 

41. Le paragraphe5formule une réserve au principe de 
la divisibilité, savoir le respect des normes d u ^ ^ ^ ^ 
énoncées dans les articles 48, 49 et 50; les raisons de 
cette réserve sont fort bien justifiées dans le commentaire. 

42. La condition énoncéeàl'alinéa^duparagraphe3 
répond à certaines préoccupations selon lesquelles la 
divisibihténe devraitpas être admise lorsqu'il devien
drait injuste decontinuer àexécuterlerestedutraité. 

43. La délégation roumaine considère l'article41comme 
un des articles clés du projet. Elle se prononce en faveur 
du maintien de l'article sous sa forme actuelle. 

44. M. RUEGGER (Suisse) partage les doutes qui ont 
été exprimés au sujet de certaines parties de l'article 41. 
Il approuve la partie de l'amendement argentin 
(A^CONF.39^C.l̂ L.244) qui viseàsupprimer le para
graphe 3, car il serait extrêmement difficile, dans la 
pratique, de se prononcer sur la séparabihté de certaines 
clauses. Cette tàcheserait trop lourde, mêmepour un 
organeimpartial, judiciaire ou arbitral. Déplus, si le 
paragraphe3est maintenu, il estàcraindre que les Etats 
ne multiplient les accords séparés, afindegarantir, au 
moinspartiellement, la sécurité dudroit. La rédaction 
du paragraphe3proposée par la délégation britannique 
(A^CONF.39^C.l^L.257etCorr.l) constitue une amé
lioration certaine par rapport au texte de la Commission 
du droit international. L'ahnéa^, en particuher, contient 
une clause de sauvegarde appréciable.Ason avis, cepen
dant, il faudrait supprimer le mot «essentielle» dans 
cet ah^éa,caril sera difficile de déterminer s'il s'agit d'une 
base essentielle ou non. La délégation suisse votera donc 
en faveur de cet amendement, ainsi que celui des Etats-
Unis (A^CONF.39BC.1BL.260). 

45. Il résulte de ce qui précède que l'article 41pourrait 
utilement faire l'objet d'un examen plus approfondi. 

46. M. OE BRESSON (France) déclare que la délégation 
française n'estopposéeniauprincipe de la divisibihté 

des dispositions d'un traité, ni,d'une manière générale, 
aux conditions que la Commission du droit international 
aretenues pour sa mise enceuvre. 

47.Les amendements du Royaume-Uni (A^CONF.39^ 
C.l^L.257 et Corr.l), des Etats-Unis (A^CONF.39^C.l^ 
L.260)etdelaHongrie(A^CONF.39^C.l^L.246) lui 
paraissent dignesderetenirl'mtérêtdansla mesure où 
ilspermettentdepréciserletexte actuel, deluienlever 
une certaine rigidité et de faire davantage entrer en ligne 
de compte l'intention et l'intérêt des parties.Ces amen
dements, cependant, tout comme les amendements de 
l'Argentine (A^CONF.39^C.l^L.244), de l'Inde 
(A^CONF.39^C.l^L.253) et de la Finlande (A^CONF.39^ 
C.l^L.144) et le texte de laCommissiondudroit inter
national ont pour caractéristique de renvoyer à des 
articlésportantsur le fond,que la Commission plénière 
n'a pas encore examinés. Il vaudrait donc mieux que 
celle-cineseprononcesurl'article41 et les amendements 
le concernant qu'après avoir examiné ces articles relatifs 
aux dispositions de fond. 

48.M.EEl^(Suède)souhaite que l'Expert-conseil élucide 
la relation entre I'alinéa^duparagraphe3del'article41 
et l'alinéa^duparagraphe3de l'article 57,relatifàla 
violation substantiehe d'un traité. En effet, selonl'ahnéa^ 
duparagraphe 3 del'article41, une cause de nulhté, 
d'extinction,de retrait ou de suspension de l'application 
d'un traité peut être invoquée à l'égard de certaines 
clauses particulières sil'acceptation de ces clauses n'a 
pas constitué pour l'autre partie ou pour les autres parties, 
unebase essentielle de leur consentement au traité dans 
son ensemble. En conséquence, la violation substantielle, 
telle qu'elle est définieàl 'ahnéa^duparagraphe3de 
l'article 57,ne permet pas la divisibihté. Autrement dit, 
s iun Etat A est victime d'une violation substantielle 
d'une clause particuhère d'un traité de la part d'un Etat B, 
il semble que, selon l'article41,l'EtatAne soit pas auto-
riséàsuspendreàl'égarddel'EtatBl'applicationdela 
seule clause quiaété violée par l'Etat B. 

49. Si cette interprétation estcorrecte,larègle en question 
ne semble guère satisfaisante. Le texte des paragraphes 3, 
ahnéa^,et4de l'amendement britannique (A^CONF.39^ 
C.l^L.257etCorr.l) pourrait remédieràla situation. 

50. M. MARESCA(Itahe) pense que, dans l'intérêt de 
l'économie de la convention et de l'harmonie des relations 
internationales, ilnefaudrait pas pousser trop loinle 
principe de l'intégrité des traités en l'appliquant aux 
«crises» des traités, telles quelanullité, l'annulation, 
lasuspension. D'autrepart, les accords internationaux 
ne peuvent pas être considéréscommeformant chacun 
une totahté organique: ils comprennent très souvent des 
parties toutàfait différentes les unes des autres. Le prin
cipe de la divisibihté ne saurait donc être systématisé de 
façon dogmatique, générale et rigide. Il doit comporter 
une certaine souplesse et c'est la raison pour laquelle la 
délégationitahenne nepeutsouscrireàla partie de l'amen
dement de l'Argentine (A^CONF.39^C.l^L.244) qui vise 
àsupprimer les paragraphes 3,4et 5. Les parties de cet 
amendement qui ont trait aux paragrapheslet2méritent 
par contre d'être exanmî ées par le Comité de rédaction. 

51. En ce qui concerne l'amendement de la Finlande 
(A^CONF.39^C.l^L.144),ladélégationitaliennenepourra 
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se prononcer que lorsque les articles 50, 57 et 59 auront 
reçu leur formulation définitive. 

52.L'amendement du Royaume-Uni (A^CONF.39^C.l^ 
L.257 et Corr.l) rend incontestablement plus clair le 
texte de la Commision. M. Marescapense, commela 
délégation britannique,que le paragraphe5du texte de 
la Commission devrait être supprimé, car il est contraire 
auprinçipe selon lequel i les t absolument nécessaire de 
tenir compte des cas d'espèce. 

53. Etant donné que l'article 41 renvoieàde nombreux 
autres,il serait p rématurédes ta tueràsonsu je t avant 
d'examinerles articles auxquels il renvoie. 

54. M. I^EBRETH (Ethiopie) estime que l'article 41 du 
projet de laCommissiondu droit international,est bien 
conçu, sous réserve de quelques changements de forme; 
il se fonde sur le bon sens et sur les besoins de la pratique. 
Eneffet, il arrive parfoisqu'untraité ne prévoie pas la 
divisibihté, c'est-à-dire qu'il se trouve en dehors du champ 
d u p a r a g r a p h e l d e l'article 41,e t qu'une partie décide, 
néanmoins,d'invoquer une cause de nulhté ou d'extinc-
tiondans les limites de certaines clauses déterminées de 
la même Convention. On peut aussi faire observer que, le 
plus souvent, les traités commerciaux contiennent des 
dispositions tou tà fa i t distinctes, qui n'ont été groupées 
dans un seul accord que pour la commodité. La délégation 
éthiopienne se félicite donc de ce que la Commission ait 
prévu la divisibihté et elle approuve les critères formulés 
a u p a r a g r a p h e 3 d e l'article 41. Le paragraphe4de la 
Commissionestconforme àlaphilosophiegénéraledu 
projet de convention et le paragraphe 5 reflète pour 
l'essentiel l'orientation des principes directeurs de la 
société internationale moderne. 

55. La délégation éthiopienne ne peut pas accepter 
l'amendement de l'Argentine (ABCONF.39^C.l^L244) 
pour lesraisons qu'elle vient d'exposer. 

56.L'amendement de la Hongrie (A^CONF.39^C.l^ 
L.246) subordonne l'application de l'article 57 aux 
c r i t è r e sénoncésauxahnéas^e t ^dupa rag raphe3 de 
l'article 41. Il n'est donc pas de caractère purement 
rédactionnel. 

57 L'amendement britannique (A^CONF39^C.l^L.257 
et Corr.l) améhore le texte de la Commission sur bien des 
points, mais la délégation éthiopienne ne lui est pas 
favorable,parce qu'il omet le paragraphe5du texte de 
la Commission, qui traite d'une question importante. 
Une faudrait pas supprimer, dans les paragraphes4et 5, 
le renvoiàdes articles que la Commission n'a pas encore 
examinés. 

58.L'amendement des Etats-Unis (A^CONF.39^C.l^ 
L.260) risque d'introduireune certaine confusion dans 
l'application descritères é n o n c é s a u x a l i n é a s ^ e t ^ d u 
paragraphe 3 ; e n effet, il se pourrait que l'autre partie 
affirme qu'il serait injuste de continueràexécuter le reste 
du traité, même si les clauses déterniinées ne sont que des 
dispositions secondaires. 

59. La délégation éthiopienne considèrefavorablement 
la partie de l'amendement finlandais (A^CONF.39^C.l^ 
L .144)quiv iseàa joute runrenvoià l ' a r t i c le59à la f in 
du paragraphe 2, mais elle n'approuve pas celle qui tend 
à supprimerlamentionde l'article 50,pour les raisons 
exposées au début de l'intervention de M. ^ebreth. 

60. M. SUV (Belgique) désire faire quelques observations 
sur la partieV,la plus importante du projet, eten particu-
hersurl'article 50, relatif a u ^ ^ ^ . 

61. Tout d'abord, il estincontestable que la règle énoncée 
dans cet article est exacte et qu'ehe fait partie du droit 
internationalpositif.Tous les auteurs,àquelques rares 
exceptionsprès,l'acceptent sans réserve. 

62. La question se pose de savoir ce qu'est l e ^ ^ ^ ^ ^ . 
La définition que donne l'article 50 est purement formehe 
et n'apprend rien sur le contenu véritable de cette notion. 
M. Suy est d'accord avec cette formule de la Commission 
parce qu'à sonavis la Conférence n ' a p a s pour tâche 
d'essayer d'énumérer tout ce qui appartient a u ^ ^ ^ ^ ; 
elle ne doit pas le codifier. 

63. Leproblème sepose également de savoir s i l e ^ 
^ ^ ^ se réfèreàunensemble de normes juridiques ou 
s'il s'agit plutôt de quelque chose de similaireàla notion 
d'ordre pubhc en droit interne: c'est-à-dire les fondations 
de tout ordre juridique, qu'ehes soient de nature sociolo-
gique,économiqueouautre ,quivarientdansle temps 
etl'espace. M. Suy estime pour sa part que l e ^ ^ ^ ^ 
en droit international se distingue précisément de la 
no t iond 'o rd repubhcencequ ' i l se réfère nettementà 
des normes,c'est-à-dire des règles de droit communesà 
tout l'ordre juridique international. Cela n'exclut évidem
ment pas l'existence de règles imperatives dans un cadre 
géographique plus restreint, par exemple dans une com
munauté régionale organisée. 

64. En ce qui concerne l'expression«norme imperative», 
M. Suy fait observer qu'une norme peut être imperative 
sans appartenir a u ^ ^ ^ ^ et qu'il faut donc utiliser 
cette expression avec prudence. La terminologie juridique 
allemande est plus précise, puisqu'elle distingue les 
n o r m e s q u i s o n t « ^ ^ ^ » ( o b l i g a t o i r e s ) de celles qui 
sont « ^ ^ ^ » ( a b s o l u e s ) , c e s dernières étant seules des 
règles d e ^ ^ ^ ^ . 

65. L'article 50 constitue une exception au principe ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . U n e devradoncpas êtreinvoqué à l a 
légère et devra être interprété de manière très stricte. Dans 
d'autres articles faisant exceptionàceprincipe,comme 
l'article 59 relatif au changementfondamental de circons
tances, laComrnissiondu droit internationalaemployé 
une formulation très prudente e tapr i s soin d'exposer de 
façondétaillée les conditions dans lesquelles ces articles 
peuvent être invoqués; ces précautions font malheureuse
ment défautàl'article 50. 

66. Quel que soit le contenu du concept d u ^ ^ ^ ^ , il 
ne faut pas que les Etats puissent invoquer l e ^ ^ ^ ^ 
de manière unilatérale et non contrôlée soit pour rejeter 
des obhgations devenues encombrantes, soit même pour 
contester lavahditédetrai tésauxquelsi lsne sont pas 
parties. M. Suy estime personnellement qu'il faudra 
prévoir un contrôle d e l a p a r t delacommunauté des 
Etats;àson avis, en dernière instance, ce contrôle devrait 
être judiciaire ou arbitral; en outre, il devrait porter sur 
les faits plutôt que sur les motifs et il pourrait constituer 
l'un des éléments de la procédure esquisséeàl'article 62. 

La séance est I e v é e à l 3 h 5 . 
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QUARANTE-DEUXIÈME SÉANCE 

B ^ ^ ^ B M . ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à larésolutlon 2166 (XXI) adoptée par P Assemblée 
générale le^^éeembre 1 9 6 6 ^ ^ 

ARTICLE 41 (Divisibihté des dispositions d'un traité) 
^ ^ 

1. Le PRÉSIDENT mvitelaCommissionàpoursuivre 
l'examende l'article 41 du projet de laCommissiondu 
droit internationale 

2.M.MULIMBA(Zambie)déclarequ'ilnepeutappuyer 
l'amendement du Royaume-Uni (A^CONF.39^C.l^L.257 
et Corr.l) visantàsupprimer le paragraphe5;sa déléga
tion attachent grande importanceàce que la divisibihté 
soit exclue dans le cas de traités conclus dans les cir
constances spécifiées aux articles 48,49 et 50.Tout traité 
de ce genre est n u l ^ ^ ^ dans sa totahté et une divisibi
hté de ses clauses est par conséquenthors de question. Le 
paragraphe5del'article41constitueuneapphcationde 
larègle contenue dans la deuxième phrase du paragraphe! 
del'article39. 

3. La délégation de la Zambie approuve l'idée contenue 
dans l'amendement des Etats-Unis (A^CONF.39^C.!^ 
L.260). 

4. M. MOUDILENO(Congo-Brazzaville) éprouvede 
fortes inquiétudes au sujet de l'introductiondu principe 
de la divisibihté, car celui-ci vaàl'encontre du principe 
^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ qui s'apphqueàlatotahté d'un traité. 
L'application du principe de divisibilité se heurte égale
ment, dans la pratique,àde sérieuses difficultés.L'article 
4 !semblesupposer^^^ qu'il est possible, dans tout 
traité, de dissocier certaines clauses des autres.En fait, 
on voit mal comment un traité pourrait être amputé de 
ses clauses sans que son économie tout entière s'en trouve 
détruite; dansdenombreuxtraités,les diverses clauses 
sont interdépendantes e t i l ne serait pas logique d'en 
séparer certaines des autres.Toutefois, malgré ses hésita
tions, la délégation du Congo (Brazzaville) n'irapas 
jusqu'à s'opposeràl'article 4!. 

5. M. MARTINEZ CARO (Espagne) dit qu'il faut 
féhciter la Commission du droit international d'avoir su 
réahserl'équihbre entre, d'une part le principe de l'inté
grité de l'application d'un traité, prévu aux paragraphes! 
et2del'article4! et la possibihté d'en détacher certaines 
de ses dispositions lorsque les causes de nullité ou d'extinc-
tionne portent que surune partie du traité. Les conditions 
d'apphcationduprincipedeladivisibihté,énoncéesau 
paragraphe 3, sont satisfaisantes, mais la délégation 
espagnole appuie le principe contenu dans l'amendement 
des Etats-Unis (A^CONF.39^C.1^L.260) sous réserve 
d'éventuels changements dans la rédaction. Les principes 

^Pour la liste des amendementspronosés,voirla 41^ séance, 
no te l . 

de lajustice, de l'équité et de la bonne foi reviennent tout 
au long du droit des traités et il ne serait pas inopportun 
de les souligner dans ce contexte. 

6. La délégation espagnole nepeut appuyer l'amende-
mentduRoyaume-Univisantàsupprimerleparagraphe5. 
La condition de libre consentement des Etats partiesàun 
traité contenue dans les articles 48 et 49, et la règle selon 
laquelleletraité est soumis auprincipe d u ^ ^ ^ ^ , 
énoncéeàl'article50,ontuncaractèrefondamentalet 
l'emportent sur touteslesconsidérations de commodité 
ou de stabihté des relations conventionnelles. 

7. De toute manière, la Commission ne peut prendre de 
décision quant au fond de l'article 4! avant d'avoir 
examiné les articles quitraitent des causes denullité, 
d'extinction, de retrait et de suspension, comme les repré
sentants d'Israël et delaFrancel 'ont fait valoir avec 
insistanceàlaséanceprécédente. 

8.M.VBERSHOF(Canada)ditquelesdébatsontmontré 
que la question de fond la plus importante contenue dans 
l'article4! atrait àl'opportunité de multiplier ou de 
réduire les possibilités de dissociation des dispositions 
d'untraité déclaré nul. Lesamendementsprésentéspar 
leRoyaume-^ni(A^CONF.39^C.!^L.257etCorr.!)etla 
Finlande (A^CONF.39^C.l^L!44) permettraient à un 
Etat d'opter pourleprincipe delà divisibihtédansdes 
cas différents de ceux qui sont admis dans le présent texte, 
alors que celui de l'Argentine (A^CONF.39^C.!^L244) 
restreindrait davantage la portée de l'article 4!. 

9. De l'avis de sa délégation, si l'on retenait le point de 
vue de la Commission du droit international, selon lequel 
les traités visés par les dispositions des articles 48 et49 
seraient entachés de nulhté absolue et ne pourraient donc 
pas seprêter à l a divisibihté, celane serviraitpas les 
mtérêts de l'Etat quiasubila contrainte, alors que l'on se 
propose au contraire de le protéger. Siuntraité conclu 
par un Etat dans les conditions envisagées dans le cadre 
de ces articles est dans son ensemble satisfaisant pour cet 
Etat, mais contient une seule disposition obtenue par la 
contrainte, il n 'yapas de raison que l'Etat lésé se voie 
refuser la faculté de bénéficier des autres dispositions du 
traité. 

10. En ce qui concerne les cas auxquels s'applique 
l'article40, l'argument enfaveur de la divisibilité est d'une 
nature quelque peu différente. On peut concevoir que 
deux pays concluent un traité long et complexe,portànt 
sur plusieurs problèmes différents; si seule une des 
nombreuses dispositions de ce traité est en contradiction 
avec une règle relevant d u ^ c ^ ^ , il serait dans 
l'intérêt del'ordreinternational délaisser subsister les 
autres dispositions du traité, du moment que ces disposi
tions peuvent être effectivement séparées du reste du 
traité et ne portent pas atteinteàla règle de droit impéra
tif. En fait, l'Article 103 de la Charte des Nations Urnes, 
qui traite du conflit entre les obligations assumées en 
vertu de laCharte et les obhgations découlant d'autres 
traités, ne rend inopérantes que celles des dispositions des 
autres traités qui sont en contradiction avec la Charte et 
neprétendpas rendre nul un traité tout entier. Bien 
entendu, si l'on admet la divisibihté dans les cas envisagés 
aux articles 48, 49 et 50, il faudra modifier le texte actuel 
de ces articles, qui prévoit la nulhté d'un traité qui serait 
en contradiction avec leurs dispositions. 
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11. M. ^Vershofapprouvedonc l'amendement proposé 
par le Royaume-Uni (A^CONF.39^C.l^L.257 et Corr.l) 
etplusparticuhèrementla suppression du paragraphe5de 
l'article41.Il approuve également l'amendement proposé 
parlaFinlande(A^CONF.39^C.l^L.!44),maisespèreque 
le vote sur ces amendements sera ajourné jusqu'à ce que 
la Commission ait achevél'examen des articles 48,49 
et 50. 

12. M. MENDOZA (Phihppines)rappellequel'article4! 
énonce deux exceptions à la règle générale delà non-
divisibihté posée au paragraphe 2: la premièreatrait au 
cas prévu àl'article 57; la secondeestprévuepar les 
dispositions du paragraphe 3, qui font dépendre cette 
règle des conditions énoncées aux alinéas ^ et ^ de ce 
paragraphe. Bien que la Commission ne l'ait pas dit 
expressément dans le commentaire, il ressort du texte de 
l'article que ces conditionsnes'appliquentpas dans le 
cas prévu àl'article 57. L'amendementproposépar la 
Hongrie (A^CONF.39^C.!^L.246)apour objet de rendre 
ces conditions également apphcables dans ce dernier cas; 
onobtiendra le même résultat en supprimant aupara-
graphe2la mention de l'article 57, comme le propose le 
Royaume-Uni (A^CONF.39^C.l^L.257 et Corr.l). 

13. LaCommissionestappeléeàprendre une décision 
sur deux questions. La première est celle de savoir si les 
articles 46, 47, 48, 49, 50, 57,58, 59 et 61 doivent ounon 
envisager la possibihté de l'extinction, du retrait ou de la 
suspension d'apphcation d'une partie seulement du traité 
entaché d'un vice. Si la Commission répond par l'affirma
tive à cettepremière question, la seconde question se 
posera alors:celle de savoir siles conditions énoncées aux 
ahnéas^et^duparagraphe3doivent s'appliquer dans 
tous les cas où une partie seulement du traité prend fin ou 
voit son apphcation suspendue. 

14. Il s'agit dans un cas comme dans l'autre de questions 
de fond; une fois ces questions réglées, les problèmes que 
pose l'article 4! se ramèneront essentiellement à des 
problèmes de rédaction.SilaCommissionrépondàces 
deux questions par l'affirmative, on pourra régler le 
problème de rédaction en se bomantàne désigner aucun 
article déterminé comme une exceptionàla règle générale 
de l'article4!,et en supprimant les paragraphes4et 5. 
15. Si toutefois la Commission répond par la négativeà 
la première question en ce qui concerne certains des 
articlesmentionnés, M. Mendoza propose de conservera 
l'article41 sa forme actuefle mais, par contre, d'interdire 
expressément, dans les articles appropriés, l'extinction, le 
retrait ou la suspension d'apphcation d'une partie 
seulement du traité. On pourrait également maintenir une 
disposition du genre de celle du paragraphe 5. 

16. Si laCommissionrépondàla seconde question par 
lanégative, il faudra formuler expressémentàl'article4! 
une règleàcet effet, dans des termesàpeu près semblables 
àceux de l'actuel paragraphe 4. 
I7.L'amendement du Royaume-Uni (A^CONF.39^C.l^ 
L.257 et Corr.!)formulelarègle de la divisibihté defaçon 
plus claire que le texte actuel de l'article4!,bien qu'il soit 
rédigé d'une manière différente de cehe des autres articles. 
M. Mendozaacependant quelques réservesàfaire en ce 
qui concerne l'amendement proposé au paragraphe 3,et 
notamment à l'alinéa ^. Les éléments expressément 
mentionnésdanslesalinéas^et^duparagraphe3de 

l'amendement du Royaume Uni ne sont pas les seuls qui 
soient pertinents.C'est ainsi que l'élément proposé dans 
l'amendement des Etats-Unis (A^CONF.39^C.1^L.260) 
pourraitentreraussien ligne décompte, maisflserait 
implicitement exclu dans le texte proposé par le Royaume-
Uni, alors qu'il est tacitement inclus dans le projet de la 
Commission du droit international. 

18. La délégationdesPhihppines estime qu'on ne peut 
dresser une hste exhaustive des facteurs de divisibilité. Si 
l'on tentait deles énumérer, onaboutiraitàexclureun 
certainnombredeconsidérationspertinentes. M.Mendoza 
propose donc, au cas où l'amendement du Royaume-Uni 
àl'alinéa^duparagraphe3serait adopté, de le combiner 
avecl'amendement des Etats-Unis d'Amérique (A^CONF. 
39^C.!^L.260); dès lors, ce paragraphe aurait alors le 
libellé suivant: 

«^) Ces clauses sont separables du reste du traité en 
ce qui concerne leur exécution, et notamment lorsque: 

i) La cause ne vise qu'un article ou un groupe 
d'ariicles déterminé, 

ii)Le reste du traitépeut être appliqué sans cet 
article ou groupe d'articles, et 

ni)Il ne serait pas injuste de continueràexécuter le 
reste du traité.» 

19. M. Mendoza espère que ces suggestions seront 
examinées par le Comité de rédaction. 

20. M. RATTRAV(Iamaïque) dit que la délégation de 
la lamaïque souscrit sans réserve au principe fondamental 
del'intégritédestraités,quiesténoncéàl'article4!,etil 
reconnaît que leprincipe delà divisibihté se trouve à 
laplace qui convient dans le projet.Toutefois, laCom-
mission ne pourra juger aufondl'article41 qu'après avoir 
examiné les articles relatifs aux différentes causes de 
nulhté et d'extinction. 

2!. M. Rattray ne peut appuyer l'amendement de la 
Finlande (A^CONF.39^C.!^L.144), qui admettrait la 
divisibihté dans le cas visé par l'article 59.Les dispositions 
decetarticleprouventqu'auxyeuxdelaCommission 
de droit international, c'est la totalité du traité qui doit 
prendrefinencas dechangementfondamentaldecir-
constancesquitransforment radicalement laportée des 
obhgations découlant de ce traité. Puisque,envertude 
l'alinéa^duparagraphe2de l'article 59, les dispositions 
de cet article ne jouent que lorsque l'existence des circon
stances en questionaconstituéunebaseessentielledu 
consentement des partiesàêtrehées parle traité, il est 
clair que l'ensemble du traité sera affecté par un change
ment fondamental desdites circonstances. Il ne sera donc 
possible de faire mention de l'article 59àl'article4!que 
siles dispositions dece dernier article sont modifiées. 
Pour les mêmes raisons, M. Rattray ne peut pas non plus 
appuyer la proposition de la Finlande tendantàsupprimer 
la mention de l'article 50. 

22. L'amendement du Royaume-Uni (A^CONF.39^C.l^ 
L.257 et Corr.!)rend le texte du projet plus clair, notam
ment aux paragraphes ! ,2et3, mais la proposition visant 
àsupprimer le paragraphe5est une proposition de fond 
que M. Rattray ne peut appuyer au stade actuel du débat. 
Il serait plus logique et plus rapide de remettre la décision 
sur l'article 41 jusqu'à ce que la Commission ait arrêté la 
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teneur des différents articles suivants. Entre-temps, le 
représentant delà Jamaïque souhaiterait quel'Expert-
conseil lui explique les raisons pour lesquelles, àl 'ar
ticle 47,1a Commission du droit internationalaassimilé 
la corruption au dol et nonàla contrainte. 

23. M. STRÉZOV (Bulgarie) déclare que, l'unité et 
l'intégrité des dispositions d'un traité constituant une 
règle fondamentale, sa délégation partage l'opinion de la 
Commission du droit international, selon laquelle il serait 
parfois utile de faireuneplaceauprincipe de la divi
sibilité dans l'applicationdes règles relatives aux causes 
de nulhté et aux motifs de mettre finàun traité ou d'en 
suspendre l'application. Dans les cas de ce genre, il 
devrait certainement être possible d'éhminerunepartiedes 
dispositions d'un traité sans compromettre sensiblement 
l'équihbre entre les intérêts des parties, ni modifier 
sérieusement labase de l'obligationàlaquelle elles ont 
consenti. La délégation bulgare estime que l'article41 du 
projet de laCommission du droit international exprime 
pleinement cette idée et elle votera par conséquent pour 
cet article. 

24. Bien que la délégation bulgare ne puisse pas donner 
son appui à la plupart des autres amendements, qui 
tendentàbouleverser l'équilibre de l'article, elle est d'avis 
quel'amendemeutdelaHongrie(A^CONF.39^C.l^L.246) 
introduit une précision utile. 

25. Les représentants qui ont parlé contre le paragraphe5 
dutexte delà Commission du droit international ont 
surtoutévoquélaréférence,quifigure dans ce paragraphe, 
àl'article 50, relatifaux traités en conflit avec une norme 
imperative du droit international. Or, la délégation 
bulgare estime que le principe sur lequel se fonde le 
paragraphe 5etquidécoulelogiquement delà nature 
même des règles d u ^ ^ ^ ^ a s a place dans l'article41: 
ainsiquelaCommission l'ajustement indiqué dansle 
paragraphe 8 de son commentaire, «les règles d u ^ 
^ ^ ^ ont un caractère si fondamental que, lorsque les 
parties concluent un traité dont l'une des clauses est 
incompatible avec une règle déjà existante d u ^ ^ o ^ ^ , 
cetraitédoitêtreconsidérécommenonvahdedans sa 
totalité». 

26. Iln'y apar conséquent, del'avis deladélégation 
bulgare, aucune raison d'ajourner le vote sur l'article4!, 
étant donné que cet article exprime un principe qui peut 
êtreénoncéindépendammentde sonapphcation àdes 
cas concrets. 

27. M. EVRICENIS (Grèce) déclarequel'article4! 
ressortit incontestablement audéveloppement progressif 
et, en l'espèce, on pourrait dire progressiste du droit 
internationaletnonpas à sa codification. Etantdonné 
quelaCommissionnesetrouvepasenprésenced'une 
^ ^ ^ , le problème peut être posé en termes de pohtique 
législative. Dans ces circonstances, la question fonda
mentale est celle de savoir si le principe de l'intégrité du 
traité est tellement sacro-saint qu'il doive servir de point 
de départ. Dansle choixàfaire entrel'intégrité et la 
divisibihté, onpourrait àpremière vue donner lapré-
férenceà l'intégrité, unenotionplusagréablepourles 
faiseurs de traités et quiamême une certaine coloration 
morale; mais elle aboutit logiquementàcette conclusion 
que mieux vaut détruire une chose totalement que de la 
préserver partiellement s'il est possible. 

28. Sa délégation ne partage pas cette manière de voir: 
l'oppositionn'est pas tant entreintégrité et divisibihté 
qu'entre rigidité et élasticité. La question est de savoir si 
les traités internationaux doivent devenir des instruments 
sans aucune souplesse, qu'une maladie localisée risque 
dedétruiretotalement, ous'ilsdoivent êtredesinstru-
ments juridiques flexibles, capables de survivre à une 
amputation souhaitéepar lapartie qu ia quahtépour 
invoquer le défaut du traité. 

29. Le délégationgrecqueoptesans hésitationpour la 
solution qui fait de la divisibilité un principe du droit des 
traités. Il est temps de renonceràla notion d'accord inter
national représentée par les traités d'alhance, d'armistice 
oudepaix, en faveur d'uneconceptionbeaucoupplus 
large du rôle des traités dans un monde que l'explosion 
démographique et le progrès technique moderne forcent 
à l a coopération dans tous les domaines. Il faut donc 
admettre la divisibilité, maisàcertaines conditions seule
ment. Il faut pouvoir séparer lapartie du traité qui est 
entachée d'un vice, mais seulement sila survie du reste 
estàla fois possible et justifiée. Le principe de la divisi
bilité jouerait enfaveur de l'intégrité des traités inter
nationaux et serait c o n f o r m e à l a r è g l e ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , 
qui contient implicitement le principe d u ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ et 
qui exige le maintien en vigueur même partiel des traités, 
lorsque ce maintien est possible et n'affecte pas l'essentiel 
de la volonté contractuelle. 

30. Compte tenu de ce qui précède, la délégation grecque 
peut voter pour l'amendement de la Finlande (A^ 
CONF.39^C.!^L.!44), mais estime quementiondevrait 
également être faite de l'article 58 dans le premier ahnéa, 
puisque la survenance d'une situation rendant l'exécution 
impossible peutfort bien avoir sur le traité un effet partiel. 
En revanche, elle ne pourra voter pour l'amendement de 
l'Argentine (A^CONF.39^C.!BL.244), qui aurait pour 
effet de réduire à néant le principe de la divisibilité. 
L'amendement du Royaume-Um(A^CONF.39^C.!^L.257 
et Corr.l) devrait être étudié sérieusement, puisqu'il pose 
le principe général de la divisibihté et l'assortit de condi
tions raisonnables et bien équihbrées; peut-être pourrait-
ontoutefois,aulieudel'expression«articleougroupe 
d'articles», laisser aux paragraphes 3, 4 et 5 le mot 
«clause», qui figure dans le texte et qui est plus souple. 
L'amendement des Etats-Unis (A^CONF.39^C.1^L.260) 
est semblable sur le fondàl'ahnéa^duparagraphe3de 
l'amendement du Royaume-Uni;ces deux amendements 
pourraientdoncêtrefondus enunseul. Ladélégation 
grecque pourravoter pour l'amendement de la Hongrie 
(A^CONF.39^C.!^L.246).Ehe estime également que les 
propositions formulées oralement au cours dudébat 
doivent être soumisesàl'examen du Comité de rédaction 
par écrit et aux soins de la délégation intéressée, même si 
elles ne sont pas présentées comme des amendements au 
sens formel du terme. 

31. M. MA^ARE^VICZ (Pologne) dit que sa délégation 
appuie l'article 4!du projet de laComrnission du droit 
international, qui fournit desgaranties suffisantespour 
la reconnaissance du principe de la divisibihté des 
dispositions conventionnelles dans le contexte de la 
nullité des traités, des cas oùilyest mis fin et de la suspen
sion de leur apphcation; ce texte réaffirme enmême temps 
la règle essentiehe de l'intégrité des traités en prévoyant 
des exceptions auprincipe fondamental. 
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32. La délégation polonaise ne peut donc appuyer la 
proposition de la Finlande (A^CONF.39^C.!^L.!44), 
selon laquelle aucune exception ne doit être faite au 
principe de la divisibihté dans le cas des traités qui sont 
en confiât avec une norme imperative. La Commissiona 
démontré de façon convaincante dans soncommentaire 
que cette exception doit être inconditionnelle: les règles 
d u ^ ^ ^ ^ o n t une importance si fondamentaleque 
tout traité en conflit avec elles serait dangereux et inop
portun. La délégation polonaise ne peut pas appuyer 
non plus l'amendement de l'Argentine (A^CONF.39^C.!^ 
L.244), qui semble limiter la divisibihté aux cas dans 
lesquels i lest mis finàuntraité ou son apphcationest 
suspendue du fait d'une violation de ses dispositions par 
l'autre partie; ce point de vue ne reflète pas le droit 
international contemporain, étant donné que très souvent 
l a c a u s e d e l a n o n - v a h d i t é o u l e m o t i f d e m e t t r e f i n a u 
traité ou d'en suspendre l'apphcation peuvent se rapporter 
à des dispositions secondaires, qu'il est possible de 
supprimer sans compromettre sensiblement l'équilibre 
entre les intérêts des parties. 

33. Enrevanche, ladélégationpolonaise es ten faveur 
de l'amendement de la Hongrie (A^CONF.39^C.!^L.246), 
qui subordonne la divisibilité, dans le cas de l'article 57, 
auxcondit ionsprévuesauparagraphe3 de l'article 41. 
L'amendement du Royaume-Uni auparagraphe4(A^ 
CONF.39^C.l^L.257 et Corr.l) auraitàpeu près le même 
effet que celuide la Hongrie, mais le reste de l'amende
ment du Royaume-Lmi, q u i n e p r é v o i t p a s , parmiles 
exceptions au principe de la divisibihté, les cas relevant des 
articles 48,49 et 50 du projet de convention, est inaccep-
tablepourlesraisonsindiquéespar laCommissiondu 
droit intemationaldans soncommentaire. 

34. M. DADZIE(Chana) dit que, de l'avis de sa déléga
tion, lorsque des articles d'un traité diffèrent tellement par 
leur nature juridique qu'il est possible de considérer l'une 
quelconque des portions du traité comme un tout et, par 
conséquent, de séparer ses dispositions du reste sans 
mettrefondamentalementencausel'intégrité dutraité, 
la justice sera mieux servie si l'on peut réserver un 
traitement dist inctàune ou deux clauses htigieuses. La 
pratique des Etats etles décisions des tribunaux judiciaires 
et arbitraux témoignent de la fréquence de l'apphcation 
du principe de la divisibihté. 

35.Les amendements du Royaume-Uni(A^CONF.39^ 
C.!^L.257et Corr.l) ont t r a i t à l a f o i s à l a forme et au 
fond. La délégation du Ghana peut accepter les modifica
tions de forme aux paragrapheslet 2, mais elle préfère 
l e t e x t e d u p a r a g r a p h e 3 t e l q u ' i l a é t é é l a b o r é p a r l a 
Conmùssion du droit international; toutefois, le Comité 
de rédaction pourrait envisager de modifier la partie 
introductive de ce paragraphe comme suit :«Si la cause 
en questionne vise qu'une clause déterminée ou un groupe 
de clauses déterminé, elle ne peut être invoquée qu'à 
l'égard de cette clause ou de ces clauses lorsque:...» 

36. Les propositions de fond présentées par la délégation 
du Royaume-Uni entraînent la suppression de la mention 
des articles 48,49^ et 50 au paragraphe 5; là encore, la 
délégation ghanéenne est en faveur du maintien du texte 
de la Commission dans son intégrahté. La répétition de 
la référenceàl 'ar t icle57,auparagraphe4de l'amende
ment duRoyaume-Uni, est inutile; eneffet, la matière 

sur laquelle porte cet article, c'est-à-dire la violation des 
traités, diffère, par sa nature, du dol et de là corruption 
qui font l'objet des articles46 e t47 . Pourlesmêmes 
raisons, la délégation ghanéenne ne peut appuyer 
l'amendement delaFinlande(A^CONF.39^C.!^L.!44) 
tendantàmentionner l'article 59à la fin du paragraphe 2. 

37. La délégation ghanéenne n'est pas en faveur de 
l'amendement de l'Argentine (A^CONF.39^C.l^L.244) 
qu i t endà remplace r ,dans le t ex te espagnol, la forme 
positive de l'article par un énoncé négatif, car cela nuirait 
àl'uniformité de structure des articles de la partieV;en 
outre, l'amendement del 'Argentmel imite lapor téede 
l'article 4! sans le rendre plus clair. La délégation 
ghanéenne ne peut non plus approuver laproposition 
de l'Argentine visantàsupprimer les paragraphes3,4et5. 
De même, elle ne peut appuyer l'amendement de la 
Hongrie (A^CONF.39^C!^L.246), qui se bomeàrépéter 
ce qui est déjà exprimé par les mots «paragraphes 
suivants»,qui figurent au paragraphe2du projet de la 
Commission. Enfin, la délégation ghanéenne n'est pas 
d'avis de différer le vote sur l'article41,car cet article peut 
être maintenu ou disparaître sans que cela ait d'incidence 
sur le reste du projet. 

38. Sir Humphrey Vv^ALDOC^ (Expert-conseil) déclare 
que les paragraphes!et2de l'amendement du Royaume-
Uni(A^CONF.39^C.!^L.257etCorr.!)sontpratiquement 
identiques aux dispositions correspondantes du texte de 
la Commission du droit international et q^e le para-
graphe3proposésemble mi aussi mettre encause des 
modifications de forme.L'Expert-conseil doit néanmoins 
souhgner le fait que la proposition visantàremplacer le 
mot «clauses» par l'expression «article ou groupe 
d ' a r t i c l e s»à l ' ahnéa^duparagraphe3e tàdonner , au 
paragraphe 5, une définition de l'expression «groupe 
d'articles»,aété examinée parlaCommissiondu droit 
international; cehe-ciadécidé que le mot«clauses»était 
assezlarge pour s'apphquer au cas oùles traités sont 
divisés en chapitres, sections ougroupes d'articles. Le 
changement proposé par le Royaume-Uni tendrait à 
avoir un effet restrictif, car il peut arriver quédenles des 
clauses ou des dispositions d'articles, plutôt que des 
articles entiers, créent des situations exigeant d'être 
considéréesàpart. Peut-être pourrait-on employer le mot 
«dispositions»,mais sir Humphrey ^Valdocl^ se demande 
si ce changement est vraiment nécessaire. 

39. La proposition du Royaume-Umrelativeàl'alinéa^ 
du paragraphe3est acceptable si elleavraiment la même 
signification que le texte de la Commission du droit 
international.La question est de savoir s'il faut ou non 
considérer comme exclu, que,enprat ique, leres te du 
traitépuisse s'appliquer sansles clauses dont il s'agit, 
alors que l'on ne saurait légitimement considérer les 
dispositions de celles-ci comme séparables;ce problème 
pourrait être tranché par le Comité de rédaction. 

40.L'essentiel de l'amendement du Royaume-Uni réside 
dans la mention de l'article 57.La Commission du droit 
internationalaprésentédéhbérément cet article comme 
une exception, au paragraphe 2; ses raisons d'agir ainsi 
auraient probablement dû être indiquées dans le commen
taire. La Commission du droit internationalaeu le souci 
de rendre aussiprécise quepossibleladisposition rela-
t iveà la violation des traités, en raison du caractère très 
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délicat decettequestion. Invoquer uneviolation, c'est 
un des moyens de se débarrasser d'un traité; la Commis
sion n'a pas voulu qu'ilsoitfacile de mettre finàun traité, 
entoutouenpartie,pourcemotif.Cependant,sil 'on 
traite des cas où ilyaviolation, il faut tenir compte du 
droit de la partie lésée de suspendre l'exécution du traité, 
ou d'y mettre fin, en totalité ou en partie. La proposition 
du Royaume-Uni, qui tendàsupprimer au paragraphe2 
lerenvoiàl'article57, et la proposition de la Hongrie 
(A^CONF.39^C.!^L.246),visantàassujettircetarticleaux 
conditions énoncées â i paragraphe 3, auraient ce résultat 
étrange que, lorsqu'un Etat aurait violé un article, l'autre 
partie pourrait se trouver empêchée de suspendre même 
l'apphcation de cet article parce qu'il n'entrerait pas 
dans le cadre des dispositions du paragraphe 3. La Com-
missionapesé la question etajugé qu'il fallait prévoir 
un régime spécialpourlecasdeviolation; déplus, en 
cherchantàréduire autant que possible le champ d'appli
cation de l'article 57,elleyadéfini la violation d'un traité 
comme consistant en la violation d'une disposition essen
tielle pourlaréalisationde l'objet ou du but du traité; 
il est évident oue le principe de la divisibilité ne pourra 
s'appliquer qu'à un très petit nombre de cas de ce genre. 
Il importe de ne pas aller trop loin en une matière aussi 
délicate et de ne pas rendre trop difficile lapositionde 
la partie lésée. 

4!. Enfin,l'Expert-conseil,répondantàlaquestiondu 
représentant de la Jamaïque, fait observer qu'en cas soit 
de dol, soit de corruption, l'un des Etats est la victime, 
que l'autre échappe ou nonàtout reproche de connivence 
avec les actes de son propre représentant.C'est pourquoi 
la Conmfissionanfis sur un pied d'égalité les articles 46 
et 47. 

42.M.^OVALEV(UniondesRépubhquessociahstes 
soviétiqnes)déclare qu'il ne peut accepter les propositions 
tendantàajournerlevotesurl'article41. Si l'un des 
articles auxquels l'article 4! renvoie est ultérieurement 
supprimé, le Comité de rédactionpourraremédieràla 
situation. La question de savoir si l'article 4! et les 
amendements qui s'y rapportent doivent être mis aux 
voix est une question de procédure, sur laquelle un vote 
devrait intervenir immédiatement. 

43. M. RUEGGER (Suisse) appuie la motion de procé
dure du représentant de l'Union soviétique. Il estime 
quantàlui, que l'on ne devrait pas voter sur l'article 4! 
au stade actuel, étant donné qu'il serait extrêmement 
dangereuxdeprendreune décision hâtive alorsqueles 
opinions sonttellementdivisées. L'article 4! renvoie à 
divers autres articles dont le sort n'est pas encore connu. 

44. M. SINCLAIR (Royaume-Uni) partage l'opinion du 
représentant de la Suisse. Il tientàpréciser que l'amen
dement du Royaume-Uni (A^C0NF.39^C.1BL.257 et 
Corr.l) comporte surtout des modifications de forme, 
mais que lapropositiontendant à supprimer le para-
graphe5pose une question de fond. Il serait prématuré 
pour la Commission de prendre une décision avant d'avoir 
discuté des articles auxquels renvoie ce paragraphe. 
M. Sinclair n'a pas d'objection contre la motion de 
procédure du représentant de l'Union soviétique. 

45. M.TAVLHARDAT (Venezuela) estime lui aussi 
que le vote devrait être ajourné puisque des amendements 
aux articles 46 et 47ont été proposés. 

46. M. DEBRESSON(France) est aussi d'avis qu'il 
convient de surseoir au vote sur l'article4!,afin que l'on 
puisse examiner la partieVdu projet dans son ensemble. 

47.LePRÉSIDENTmetauxvoixlaproposit ionde 
l'Union soviétique tendantàprocéderimmédiatementà 
un vote sur l'article 41 et les amendements qui s'y 
rapportent. 

l ^ ^ ^ ^ ^ B Syrie, République socialiste soviétique 
d'Ul^raine,Union des Répubhquessociahstes soviétiques, 
Répubhque arabeunie, Répubhque^Unie de Tanzanie^ 
Vougoslavie, Afghanistan, Algérie, Bolivie, Bulgarie, 
Répubhque sociahste soviétique de Biélorussie, Congo 
(Brazzaville),Cuba,Tchécoslovaquie,Equateur,Ghana, 
Guinée, Hongrie, Iral^,Mongohe,Pologne,Roumanie; 

1 ^ ^ ^ ^ ^ B Sénégal, Singapour, Afrique du Sud, 
Espagne, Suède, Suisse, Thaïlande, Trinité et Tobago, 
Tunisie,Turquie, Royaume-UnideGrande-Bretagneet 
d'Irlande du Nord,Etats-Unis d'Amérique, Venezuela, 
Zambie, Austrahe, Autriche, Belgique, Cambodge, 
Canada, Ceylan, Chili, Chine, Danemark, Répubhque 
Dominicaine, Républiquefédéraled'Ahemagne, Finlande, 
France,Gabon, Grèce, Guatemala, Guyane,Honduras, 
Indonésie, Iran, Israël, Itahe, lamaïque, Î apon, Liban, 
Libéria, Liechtenstein, Malaisie, Mexique, Monaco, 
Pays-Bas,Nouvelle-Zélande,Norvège,Phihppines,Por-
tugal, Répubhque de Corée, Répubhque duViet-Nam; 

^ ' ^ ^ ^ ^ B Sierra Leone, Uruguay, Argentine, 
Brésil, Répubhque centrafricaine, Congo (Répubhque 
démocratique du), Chypre, Dahomey, Ethiopie, Saint-
Siège, Inde,Côte d'Ivoire, I^enya,I^ovBeït, Madagascar, 
Maroc, Nigeria, Pakistan, Pérou, Arabie Saoudite. 

7 B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ i ^ 2 ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ ^ o ^ 

48. Le PRÉSIDENT annonceque la Commission prendra 
une décisionausujet del'article4! lorsque les autres 
articles de la partieVauront été exammés2. 

Aî TtCLE 42 (Perte du droit d'invoquer une cause de nul
hté d'un traité, un motif d'y mettre fin, de s'en retirer 
ou d'en suspendre l'apphcation) 

49. Le PRÉSIDENT annoncequel'examendel'article42 
et le vote sur cet article serontajournés pour les mêmes 
raisons que dans le cas de l'article 4!. 

50.M.MALITI(Répubhque-UniedeTanzanie)demande 
si la Commission entend consacrer le principe selon 
lequel, si un article contient une référenceàdes articles 
ultérieurs, son examen doit nécessairement être ajourné. 

51. Le PRÉSIDENT répond qu'ilapris cette décision 
au sujet de l'article 42 parce que la situation de cet article 
est identiqueàcelle de l'article 4!. 

Pour la suite des débâ s,voir la 66̂  séance. 
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52. M. SINCLAIR (Royaume-Uni) demande si la Com
mission ne pourrait pas tout aumoins examiner l'ar
ticle 42, sansprendrede décision. Des amendements à 
cet article ont déjàétéprésentés et, s i lesdébats sont 
ajournés, il pourra i tyen avoir davantage,ce qui achè
verait de compliquer les choses. Le représentant du 
Royaume-Uniprécise toutefois qu'il ne présente pas de 
proposition formelle. 

53. M.TAVLHARDAT (Venezuela) ne peut accepter 
la décision du Président.Ce que la Commission décidera 
au sujet de l'article 4! n'influera pas nécessairement 
sur le vote relatifàl'article 42. Le représentant duVene-
zuelapropose de commencer àexaminerl'article 42 et 
de n'ajourner le vote que si la suite des débats montre que 
la chose est nécessaire. 

5 4 . L e P R É S I D E N T d e m a n d e à l a C o m m i s s i o n d e s e 
prononcer sur laproposition visant à examiner immé
diatement l'article 42, en remettantàplus tard levóte 
sur cet article et les amendements qui s'y rapportent. 

55 .M. VARGAS(Chih ) fa i tobse rve rque lenombre 
élevédesabstentions prouve que l'ootionproposée par 
le Président n'était pas claire. Le vote n'aurait dû porter 
q u e s u r l a q u e s t i o n d e savoir s'ilconvenait de surseoir 
àl'examen de l'article 42. I l y a d o n c lieu de procédera 
un nouveau vote sur la question. 

56. M.TAVLHARDAT (Venezuela) appuie les obser
vations du représentant duChili. 

57. M.TABIBI (Afghanistan), tout en reconnaissant que 
la proposition du Président n'était pas claire, fait obser
ver que la Commission apr i s une décisionet doit s'y 
tenir .Laproposi t iondu représentant duChihdo i t être 
rejetée. 

58. M. MALITA (République-Unie de Tanzanie) et 
M. M^END^VA(I^enya) appuient l'opiniondu repré
sentant de l'Afghanistan. 

59. M. I^OVALEV(Union des Républiques socialistes 
soviétiques)exphque que sa délégation s'est abstenue lors 
du vote parce que la proposition du Président n'était pas 
claire, du fait qu'elle portait sur deux questions distinctes. 
Une décision est toutefois intervenue et il n'est plus 
possible de revenir sur cette question. 

60. Le PRÉSIDENT déclare que la Commission est 
saisie d'un amendement de la Suisse (A^CONF.39^C.!^ 
L.120) concernantes titres de la partieVet delà sections 
de cettepartie, quivise à remplacer lemot «nulhté» 
par l e m o t «annulation». Ils 'agit d'unemodification 
deforme etl'amendementpourraitêtrerenvoyé au Comité 
de rédaction. 

6!. M. ALCIVAR-CASTILLO (Equateur) conteste que 
l'amendement suisseporteuniquement su r la forme;il 
imphqueunchangement très important sur le fond.Le 
représentant de l'Equateur propose que la discussionde 

l'amendement suisse soit différée en attendant que la 
Conmflssion ait terminé l'examen de la partieV. 

62. M. I^OVALEV (Union des Répubhques socialistes 
soviétiques) appuie cette proposition. 

La séance est l e v é e à ! 2 h 5 5 . 

QUARANTE-TROISIÈME SÉANCE 

^ ^ ^ ^ 7 ^ ó ^ , ^ 7 ^ ^ 

T ^ ^ ^ B M . ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la resolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le^décembre 1 9 6 6 ^ ^ 

ARTICLE 42 (Perte du droit d'invoquer une cause de 
nuhitéd'untraité,unmotifd'ymettrefin, des'enretirer 
ou d'en suspendre l ' a p p h c a t i o n ) ^ ^ 

1. M. ARMANDO ROIAS (Venezuela) demande qu'il 
soit pris acte de la protestation officiehe de sa délégation 
contre laprocédure suivie par le Présidentàpropos de 
l'article 42, qu i aabou t i àun vote dans lequel 60 déléga
tions se sont abstenues. Il aurait été préférable de deman-
der à laCommiss ionplénières iehesouhai ta i tounon 
passeràl'examen de l'article 42. 

ARTICLE 43 (Dispositions du droit interne concernant la 
compétence pour conclure des traités)^ 

2. Le PRÉSIDENT annonce que la délégation des 
Phihppinesaretiré son amendement (A^CONF.39^C.!^ 
L.239). 

3. M. SAMAD (Palristan), présentant l'amendement du 
PalristanetduIapon(A^CONF.39^C.l^L.!84etAdd.l), 
dit que le texte de la Commission du droit international 
pose la question de savoir dans quehe mesure les restric
tions du droit interne d'un Etat peuvent affecter la 
vahdité endroit international du consentement exprimé 
par un agent apparemment habihtéàle donner. 

4. Les mo t s«àmoins que cette violat iondesondroi t 
interne n'ait été manifeste», constituent une exceptionà 
la règle générale énoncéeàl'article 43.Uressort du para
graphe !0du commentaire que la majorité de la Commis-
sion du droit international considérait que la complexité 
etl'apphcationincertaine des dispositions du droit interne 
sur la conclusion des traités créaient trop de risques pour 

1 La Commission était saisie des amendements suivants: Pakis
tan et Japon, A/CONF.39/C.1/L.184 et Add.l ; Pérou et République 
socialiste soviétique d'Ukraine, A/CONF.39/C.1/L.228 et Add.l; 
Philippines, A/CONF.39/C.1/L.239; Venezuela, A/CONF.39/C.1/ 
L.252; Australie, A/CONF.39/C.l/L.271/Rev.l ; Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, A/CONF./39/C.1/L.274; 
Iran, A/CONF.39/C.1/L.280. 
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la stabilité des traités. Certains membres ont même 
exprimé l'opinionqu'il n'était pas indiqué d'affaiblir ce 
principe par des exceptions quelles qu'elles soient. 
M. Sainad estime que l'application de cette exception peut 
susciter des difficultés pratiques du fait qu'il ne sera pas 
aisé de déterminer les cas où une violation du droit interne 
d'un Etat en matièrede compétence pour conclure des 
traitesestmanifeste.il est diificile de demanderàune 
partie contractante de connaître en détail les dispositions 
constitutionnelles d'un autre Etat concernant la capacité 
d'exprimer son consentementàêtre lié par un traité. 

5. L'amendement porte sur unequestiondefondetil 
apour objet de favoriser la stabilité des traités. 

6. M. CALLE^CALLE (Pérou) dit que l'amendement 
proposé par sa délégation et celle de la République 
socialiste soviétique d'Ul^raine(A^CONF.39^C.!^L.228 et 
Add.l) n'appelle pour ainsi dire aucune explication. 

7. L'article 43s'inspire de la doctrine selon laquelle le 
droit international laisse au droit interne le soin de déter
miner les organes par l'intermédiaire desquels se formera 
et s'exprimera la volonté d'un Etat d'être lié par un traité. 
Le droit internationalne doit tenir compte que de la 
manifestation extérieure de cette volonté. 

8. Il est donc naturel que les Etats ayant participé aux 
négociations présument que chacun d'eux s'est conformé 
aux dispositions de sa constitution et qu'il n'est pas 
nécessaire de vérifier dans chaque cas la compétence et la 
régularité constitutionnelle des pouvoirs de chaque 
représentant apparemment habihtéàexprimer l'accepta
tion des obligations issues du traité. 

9. On admet cependant une exception à cette règle, 
lorsque l'autre Etatasu effectivement que le représentant 
de l'Etat en cause était incompétent pour obliger son 
Etat en raison d'une violation des dispositions constitu
tionnelles et que sonconsentement était par conséquent 
vicié.L'article 43 reconnaît bien la possibihtéexception-
nelle, pour un Etat, d'invoquer une violation de son 
droitinterne comme viciant son consentement si cette 
violationaété manifeste, mais il ne tient pas compte du 
degré d'hnportance de la disposition de droit interne qui 
a été violée. L'expression «droit interne» vise non 
seulement les normes constitutionnelles fondamentales, 
mais aussiles dispositions légales etmême administratives 
d'importance mineure. Il convient d'indiquer que le 
consentementàêtre hé par un traité ne pourra être consi
déré comme vicié que s'ilyaeu violation d'une norme de 
caractèreconstitutionneletd'importancefondamentale. 

10. M. CARMONA(Venezuela),présentant l'amende
ment de sa délégation (A^CONF.39^C.l^L.252), constate 
que l'article 43, qui traite de la gravequestion du rapport 
entre le droit interne et le droitinternational,asuscité des 
avis très divergentsàla Commission du droitinternational. 
Certains de ses membres étaient pour la primauté du droit 
interne, tandis que d'autres préconisaient un système 
mixtefondé sur laprééminencedudroit international, 
sauf dans le cas spécial où la violation du droit internea 
été manifeste. La solution de compromis adoptée par la 
Coimmssiondudroitinternationalest acceptable, bien 
qu'A existetoujours une certaine difficultéàdéterminer 
les cas où la violationaété manifeste. La loi interne doit 
être précise,claire et indiscutable et accessibleàtous de 

façon que les autres Etats n'aient aucune raison de mettre 
en doute sa signification ou de procéderàdes recherches 
pour savoir si elle est en vigueur. C'est le cas des constitu
tions écrites qui sont toujoursàla disposition de tous les 
Etats. L'Organisation des Nations Unies publie un 
recueil deloiset dispositions constitutionnelles dans sa 
série législative;!! est donc facile de vérifier si la condition 
exigée par l'article 43 est remplie. 

11. Toutefois,de nombreux pays,dontleVenezuela, ne 
peuventadmettre la primauté d'aucune catégorie d'obliga
tions internationales surles règles constitutionnehes. La 
CoursuprêmeduVenezuelaarendule29 avril 1965 un 
arrêt quiconsacraitlaprédominance delà constitution 
vénézuélienne surles traités. Danscesconditions,bien 
que la solution adoptée par la Commission du droit 
international soit exacte quant au fond, ehe pourrait se 
revelertresdifficilementacceptablequantasaforme.il 
paraît indubitable qu'un grand nombre d'organes 
législatifs n'accepteront pas que les traités puissent 
prévaloir sur les dispositions constitutionnelles.il s'agit 
plus d'une question pohtique que technique.Pour cette 
raison, la délégation duVenezuelaaproposédedonner 
uneformepositiveàlaformulationdel'article43,cequi 
ne modifie nullement le principe contenu dans cet articles 
mais permet de tenir compte des exigences constitution
nelles. 

12. M. HARRV (Australie), présentant l'amendement 
de sa délégation (A^CONF.39^C.l^L.27!^Rev.!),doute 
qu'ilsoit vraimentsouhaitable d'insérer dans leprojet 
un article rédigé dans les termes de l'article 43. Il rappelle 
que la Commission plénière n'a pas précisé, lors de 
l'adoption de l'article 6, ce qu'elle entendait par l'expres-
sion«pleins pouvoirs appropriés». De l'avis de la délé
gation de l'Austrahe, il est clair que cette expression 
s'entend des pleins pouvoirs signés par le Chef de l'Etat, 
le chef du gouvernement ou le ministre des affaires 
étrangères. Il pourrait être extrêmement difficile à un 
Etat de faire une enquête sur la régularité de ces pleins 
pouvoirsetd'étudierle droit interne et la constitution 
d'un autre Etat. C'est pourquoi M. Harry appuie l'amen
dement du Pakistan et du lapon (A^CONF.39^C.l^L.!84 
et Add.!),mais exprime desdoutesquantàl'utihté de 
l'amendement duPérou et de la RSS d'Ukraine (A^ 
CONF.39^C.l^L.228etAdd.l). 

13. En ce qui concerne l'amendement du Venezuela 
(A^CONF.39^C.!^L.252), le représentant de l'Australie 
est en faveur du texte de la Commission du droit inter
national quiaénoncélarègle sous laforme négative, 
pour les raisons exposées au paragraphe 12 du com
mentaire. 

14. Si la Commission plénière décidait de maintenir l'ar
ticle 43, il conviendrait défaire ressortir que le terme 
«manifeste»signifie«objectivementmanifeste», comme 
l'a souligné la Commission du droit international au 
paragraphe llducommentaire.il n'est pas moins essen
tiel de prévoir un délai maximal, afin d'éviter les retards 
déraisonnables.L'amendementdel'Australie propose de 
fixer ce délai à une année, mais deux ans seraient 
acceptables. 

15.M.SINCLAIR (Royaume-Uni), présentant l'amen
dement de la délégation britanmque(A^CONF.39^C.l^ 
L.274),expose que celle-ciest en faveurde la doctrine 

http://traitesestmanifeste.il
http://revelertresdifficilementacceptablequantasaforme.il
http://constitutionnelles.il
http://llducommentaire.il
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selonlaquelle,d'unepart,ledroitintemationalnes'occupe 
que des manifestations extérieures du consentement d'un 
Etatàs'obhgerparun traité et, d'autre part, les violations 
des dispositions de droit interne qui régissent le pouvoir 
de conclure les traités ne peuvent pas être invoquées 
comme vices du consentement; cependant, sa délégation 
reconnaît que le hbehé actuel de l'article 43 représente un 
compromis déhcat entre les tendances opposées qui sont 
apparues au sein de la Commission du droit international. 

16. Dansses observationsécrites,leGouvemementdu 
Royaume-Uni s'est déclaré d'une manière générale en 
faveur de cet article, mais a indiqué que la réserve 
«àmoins que cette violation de son droit interne n'ait été 
manifeste»devrait être précisées 

17. M. Sinclair fait observer que l'amendement du 
Royaume-Uni tient compte de ce qui est dit aupara
graphe 1! duconm^entairedelaCornmissiondudroit 
international, où celle-ci souhgnel'importance de l'ex-
pression«lorsque la violation du droit interne est objec
tivement manifeste pour tout Etat agissant normalement 
et de bonne foi en la matière», qui est mise en italique. 

18. La délégation du Royaume-Uni ne peut appuyer 
l'amendement du Venezuela (A^CONF.39^C.LBL.252). 
Ehepourrait soutenirl'amendementduPalristanetdu 
lapon (A^CONF.39^C.!^L.!84 et Add.l), mais elle 
estime quelaCommissionplénière serait mal avisée de 
porter atteinteaucompromistrèsdéhcatréahséparla 
Commission du droit international. L'amendement de 
l'Austrahe(A^CONF.39^C.!^L.271^Rev.l) précise utile
ment le texte en stipulant que la violation doit être 
invoquée dans un certain délai. 

19. M.Sinclairhésiteàse prononcer sur l'amendement 
duPérouetdelaRSSd'Ul^raine(A^CONF39^C.!^L228 
et Add.l), qui pourraitajouter un élément d'incertitude 
dans le texte, mais qui aurait peut-être l'avantage de 
limiter la portée de l'exception en excluant les violations 
du droit interne qui sont manifestes, mais n'ont pas une 
importance fondamentale. Dans la mesure où tel est 
vraiment l'objet de l'amendement, la délégation du 
Royaume-Uni pourrait peut-être l'appuyer, mais 
M. Sinclair tientàsouligner que, si la Commission accepte 
cet amendement, lanécessitéd'instaurer un mécanisme 
impartial et objectifde règlement des différends suscités 
parl'interprétationetl'apphcationde cet article etdes 
autres articles delapartieVdeviendra déplus en plus 
évidente. 

20. M. MATINE-DAFTARV (Iran) rappelle quelors de 
la discussion sur l'article6àpropos duquel sa délégation 
et celle du Mali avaientprésenté un amendement (A^ 
CONF.39^C.LBL.64) q u i n ' a p a s été adopté, il avait 
annoncé son intentionde revenir sur cette question lors 
du débat sur l'article 43, qui est le complément de l'ar
ticle 6. Le résultat du vote surl'article6arestreint sa 
liberté de présenter un amendement qui garantirait 
suffisamment le respect du droit mterne.C'est pourquoi 
l'amendement de sa délégation (A^CONF.39^C.!^ 
L.280)àl'article 43 ne le satisfait pas complètement. La 
Commission du droit internationalaadmisleprincipe 

2 ^ ^ ^ ^ ^ ^ C ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ , v o l . I I , 
p. 383, observation sur l'article 31. 

selon lequel le droit interne ne doit pas être violé par la 
conclusion des traités, mais laformulequ'elleaproposée 
n'est pas assez large. En effet, le terme«manifeste»est 
trop vague. Les amendements proposés n'apportent pas 
plusdeclartéàceterme.L'adjonctiondesmots«d'im-
portance fondamentale» n'est pas suffisante, car cette 
expression est subjective. 

2!. L'amendement de l'Iran donne un critère précis, 
celuidel'autorisation duchef del'Etat. Onaobjecté 
queles constitutions diffèrent suivant lespays et qu'il 
n'est donc pas possible de trouver une formule qui pour
rait tenir compte de toutes les législations internes. 
Cependant, la grande majorité des constitutions confèrent 
despouvoirs auchef del'Etat pour laconclusion des 
traités. C'est d'ailleurs la pratique constante en droit 
international, puisque tous les traités bilatéraux ou multi
latéraux restreints commencent par la mention des pleins 
pouvoirs conférés aux plénipotentiaires par le chef de 
l'Etat.L'autorisation du chef de l'Etat, qui est le gardien 
delaconstitution, est censéerespecterledroit interne. 
Le représentant de l'Iran ne tient pas absolument au 
libellé actuel de son amendement; c'est seulement le 
principe de cet amendement qui devrait être mis aux voix. 
Si aucun amendement de ce genre n'est approuvé par la 
Commission, la délégation de l'Iran ne pourra pas voter 
pourle texte delaCommissiondu droit international. 

22. M. SUÁREZ (Mexique) constate que, selonl'ar-
ticle43, lefait quele consentement d'unEtat ait été 
exprimépar sonreprésentanten violationdesondroit 
interne ne peut pas être invoqué par cet Etat comme 
viciant son consentementàêtre lié par le traité; mais ni 
cet article, ni aucun autre texte, ne prévoit les cas où le 
traitéaété conclu en violation des lois constitutionnehes 
d'un Etat.Or, le commentaire paraît indiquer que l'ar
ticle 43 se réfèreàces deux situations. 

23. Dans quelques Etats, dontle Mexique, le droitinteme 
consacre le principe de la primauté de la constitution sur 
les lois et les traités et indique expressément que seuls les 
traités conclus conformémentàla constitution ont force 
obligatoire. Quelques-uns de ces Etats, y compris le 
Mexique, prévoient un contrôle du pouvoir judiciaire sur 
les autres organes de l'Etat, en vue de priver d'effet 
juridique les lois, traités ou actes inconstitutionnels. 

24. Bienquelespouvoirsexécutif et législatif agissent 
avec la plusgrande prudence et la meilleure bonne foi 
pour ne pas porter atteinte aux règles constitutionnehes, 
il arrive fréquemment que la Cour suprême du pays 
prononce l'inconstitutionnahté des lois. Il est certes plus 
rare qu'elleprononce l'inconstitutionnahté d'un traité, 
mais il peut se faire qu'un Etat invoque l'inconstitu
tionnahté d'un traité, non pas comme prétexte pour 
éluder l'accomphssement d'une obhgationcontractuehe, 
maisparce qu'il doit se conformer à l a décision d'un 
tribunal suprême, qui a jugé inconstitutionnehes les 
dispositions de ce traité. 

25. La délégation du Mexique estime que l'article 43 doit 
être étudié en liaison aveclesarticles58 et 61, qui,en 
même temps que l'article 59, forment un système de 
règlesjuridiques. 

26. L'article 58 étabht le principe qu'une partie peut 
invoquer l'impossibihté d'exécuter un traité comme motif 
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pourymettre fin, mais il hmite cette impossibilitéàla 
disparitionou à l a destructionpermanentes d'un objet 
indispensableàl'exécution d'un traité. La délégation du 
Mexique estimequecet article est incomplet. C'est un 
principe universellement accepté par le droit interne que 
la force majeure libèreun débiteur de l'exécution d'une 
obligation ou, du moins, lui permet de différer cette 
exécution. Ce principe doit s'apphquer également en droit 
international. Or, par force majeure on entend non 
seulement l'impossibilité physique d'accomphr nne obh-
gation, mais aussi l'impossibihté juridique. 

27. Al'article 6!,la Commission du droit international 
envisagecertainementlathéoriedel'impossibilité juri-
diquedexécution dans un cas particulier:lorsque survient 
après la conclusiondutraitéune nouvelle norme impe
rative du droit international général, qui rend son exécu-
tion juridiquement impossible. 

28. La délégation mexicaine estime que ces principes 
doivent s'apphquer également dans les cas où le tribunal 
suprêmed'unpaysprononcel'inconstitutionnalitéd'un 
traité. Il est incontestable que, dans ces conditions, l'Etat 
se trouve dans l'impossibihté juridique d'exécuter ses 
obligations.Pourrésoudreceproblèmeilsuffiraitd'ajouter 
à l'article 58 une disposition prévoyant que la force 
majeure justifie l'inexécution d'un traité ou la suspension 
de son exécution. 

29. Ladélégation mexicaine seréservele droit de pré
senter un amendement formel à cet effet lorsque la 
Commission plénière procèderaàl'examen de l'article 58. 

30. M. DIOP (Sénégal) accepte l'idée d'une nulhté des 
traités, qui fait l'objet de la section2de la partieVdu 
projet de convention, car elle est de natureàprotéger les 
Etats envoie de développement qui sontmalheureusement 
des victimes potentielles toutes désignées. Cependant, il 
tientàpréciser que cette idée ne doit être retenue que si 
les cas de nulhté sont clairement définis et si un tribunal 
impartial peut constater officiellement la nulhté d'un 
traité. Si ces conditions ne sont pas remplies, la codifica
tion envisagée serait plus nuisible qu'utileetaugmenterait 
l'insécurité desrapportsinternationaux. 

3!. Ason avis, la violation du droitinterne en matière de 
compétencepour concluredestraités, l'erreur substan
tielle, le dol, la corruption et la contrainte peuvent être 
acceptés comme causes de nulhté. Par contre, en l'absence 
detouslesélémentsd'appréciationnécessaires,iln'envapas 
de même de la violation d'une norme imperative du droit 
international. La délégation sénégalaise se réserve le droit 
d'exprimer ses vues sur l e ^ ^ ^ ^ lorsque la Commis-
sionexaminera les articles 50 et 6!. 

32. Pourlemoment, M. Diopdésire souhgner quela 
partieV,etenparticuher la section 2, n'est acceptable 
que s'il existe un recours devant un tribunal de juges ou 
d'arbitres présentant toutes les garanties voulues. La 
solution qui consisteraitàsereporteràl'article62,qui 
traite delaprocédure àsuivre eneas denulhfé d'un 
traité,n'estpas satisfaisante. Cet article est insuffisant, 
même quand il renvoieàl'Article 33 de laCharte des 
Nations Unies. En cas de htige, le stade de la conciliation 
ou de l'arbitrage une fois dépassé(et, sans être indûment 
pessimiste, il est permis de prévoir que cela se produira 
dans de nombreux cas), il est indispensable que les parties 

intéressées puissent avoir recoursàune instance chargée 
dedireledroit. Enparlantd'instancejudiciaire,ilest 
normal de penser à l a Cour internationale de Justice. 
Malgré le respect dûàcette vénérable institution,étant 
donné le dernier arrêt rendu dans l'affaire du Sud-Ouest 
africain, la délégation sénégalaise devra formuler les plus 
expresses réservesàl'égard d'une solution qui consisterait 
àattribuer une compétence en dernier ressortàune telle 
juridiction pour les affaires du genre de celles dont il est 
question.L'organe chargé de constater officiellement les 
cas de nullité doit être absolument impartial. 

33. Se référant auxdifférentsamendementsproposésà 
l'article 43, M. Diop pense que celui de l'Austrahe(A^ 
CONF.39^C.l^L.271^Rev.!)nedoitpasêtrerejetéd'emblée. 
La proposition de fixer un délai ou une date hmite mérite 
d'être approfondie. En revanche, il ne peut accepter 
l'amendement du Pakistan et du^apon (A^CONF.39^ 
C.l^L.184 et Add.l) tendantàsupprimerlesmots«à 
moinsque cette violationdesondroit interne n'ait été 
manifeste». En ce qui concerne l'amendement du 
Venezuela (A^CONF.39^C.!^L.252), il préfère la forme 
négative utilisée par la Commission du droit international 
afindesouhgnerle caractère exceptionneldescasdans 
lesquels lacause de nulhté dontils'agitpeutêtreinvoquée. 

34. M. BLIX (Suède) ne peut accepter la thèse de l'im
possibihté juridique soutenue par le représentant du 
Mexique, car elle est contraireàla règle adoptée récem-
mentselonlaquelleunEtatnepeutpasinvoquer son 
droit interne pour justifier l'inexécution d'un traité. 

35.La règle énoncée dans l'article 43 doit être examinée 
nonpas à l a lumière des théories constitutionnelles ou 
internationales, mais compte tenu de la pratique des 
Etats.Or, le fait d'invoquer la violation manifeste d'une 
disposition du droit interne relativeàla compétence pour 
conclure des traités n'est guère conformeàla pratique des 
Etats et peut causer de graves difficultés aux gou
vernements. A cet égard, l'amendement du Palristan 
(A^CONF.39^C.!^L.184 et Add.!) rendrait certainement 
l'article plus proche de la réalité. 

36. Si l'article 43reflétait vraiment unerègledu droit 
coutumier,il serait alors d'usagepour les Etats, avant 
de conclure un traité, de s'assurer que les co-contractants 
ne violent pas manifestement leur droit interne.Tel n'est 
certainement pas le cas. Les Etats font confiance aux 
autres gouvernements pourvu que ceux-ci exercent réelle
ment lepouvoir. Cefaisant,ils appliquent la règle du 
droit international selonlaquelle un Etat ne peut pas 
invoquer sondroit interne pour étabhr lanulhté d'un 
traité. 

37.D'ailleurs, comment un Etat pourrait-il connaître 
le droit interne d'un autre Etat7 La meilleure façon serait 
de s'adresser au gouvernement de cet autre Etat;or, en 
semontrantdisposéàconclureletraité, celui-ciadéjà 
indiqué qu'il s'estime compétentàcet effet. Une autre 
solution consisteraitàdemander l'avis de juristes du pays 
avec lequel un Etatal'intentionde conclure untraité. 
Si les juristes concluent que le projet de traité ou le mode 
deconclusionest contraire audroit interne, ilsemble 
difficilepour ungouvernement de faire observer à u n 
gouvernement étranger que, en vertu de certaines disposi
tions de son droit interne, fln'est pas habihtéàconclure 
le traité. Une règle qui exigerait une telle ingérence 
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dans laviepohtique interne des autresEtats ne semble 
pas praticable. 

38. Onpeut soutenir qu'il n 'ya«vio la t ion manifeste» 
que si efleapparaîtàla simple lecture des lois internes de 
l'Etat étranger.Or, il ne faut pas oubher que l'interpré
tation du droit interne n'est pas facile et qu'il ne suffit pas 
de lire les textes constitutionnels dans certaines pubhca-
tions internationales; il faut aussi tenir compte de la 
pratique.Certes, la limitation des cas où la violation du 
droit in ternepeutê t re invoquéeàceluid 'une violation 
manifeste est utile et l'amendement du Royaume-Uni 
(A^CONF.39^C.l^L.274)améhorerait encore l 'articleà 
cet égard. 

39. L'apphcation de l'article 43 soulèverait également 
d'autres difficultés pratiques. Il est généralement reconnu, 
en théorie et dans lapratique, que les gouvernements 
^ 7 ^ ^ , c'est-à-direlesgouvernements effectivement au 
pouvoir, mais qui enfreignent les règles constitutionnelles, 
peuvent lierl'Etat par untraité. Or ce sont surtout ces 
gouvemementsquivontsansdoute conclure destraités 
en violant manifestement les règles constitutionnelles sur 
la conclusion des traités. 

40. Pour sa part, la délégation suédoise votera en faveur 
del'amendement duPalristan et du Japon (A^CONF. 
39^C.1^L.!84 et Add . l ) t endan tà suppr imer l e dernier 
membre de phrase de l'article 43. Cependant, si cet 
amendement est adopté, on pourrait aussi bien supprimer 
purement et simplement l'article 43, étant donné que, aux 
termes du commentaire de l'article 39, la liste des causes 
de nulhté qui sont énumérées dans la par t ieVdu projet 
d'articles est limitative. La suppression de l'article 43 
signifierait que la violation manifeste des dispositions du 
droit interne relatives à la conclusion des traités ne 
constituerait plus une cause de nulhté. Ce serait une 
façon pratique de résoudre le problème. On pourrait 
peut-être renvoyer cette question technique au Comité 
de rédaction lorsque la Commission plénière se sera 
prononcée sur l'amendement du Pakistan et du lapon. 

4!. Si l'amendement n'est pas adopté, la délégation sué
doise votera en faveur de l'amendement du Royaume-Uni 
(A^CONF.39^Cl^L.274), qui améhore le texte de l'ar
ticle 43 en déterminant le sens de l'expression«violation 
manifeste». Elle votera également en faveur de l'amende-
mentduPérouetdelaRSSd'U^raine(A^CONF.39^C.l^ 
L.228 et Add.l), qui introduit la notion de l'importance 
fondamentale de la violation manifeste. En revanche, 
compte tenu de l'article 42, ehe estime mutile l'amende-
mentprésentéparl 'Austrahe(A^CONF.39^C.!^L.271^ 
Rev.l).Quantàl 'amendementduVenezuela(A^CONF. 
39^C.1BL.252), ehe estime que le texte proposé risque de 
transformer l'exception en règle. 

42. Enfin, M. Blix s'associe aux vues du représentant du 
Sénégal, selon lesquellesladisposition qui figure dans 
l'article 43 exige la création d'un organe habihtéàdécider 
si une violation est manifeste ou non. Sa délégation 
estime que la Commission plénière pourrait se prononcer 
dès maintenant sur l'article43 proposé par la Commission 
du droit international. 

43. M. MAI^REVITCH (Répubhque socialiste sovié
tique d'Ukraine) souligne que l'article 43 traite d'un 
problème excessivement comphqué,àsavoir l'importance 

du droit interne dans la détermination de la vahdité des 
accords internationaux. Sans aucundoute, c'est le droit 
interne qui fixel'organehabihtéàexprimerlavolonté 
de l'Etat lors de la conclusiond'untraité ainsi que les 
conditions dans lesquelles cette volonté sera exprimée. 
La seule question qui se pose est cehe de savoir comment 
reconnaître les cas où un accord est conclu en violation 
du droit interne. 

44. Dans certains pays, notamment la Norvège et la 
Belgique,l'Etat ne peut p a s ê t r e l i é p a r untraité sans 
l'autorisation du Parlement. Les règles constitutionnehes 
des Etats doivent être respectées. L'Article 43 de la 
Charte des NationsUnies contient d'ailleurs une dispo-
sitionprécisantquelesaccords conclus entre le Conseil 
desécur i téet les Membres del'Organisation«devront 
être ratifiés par les Etats signataires selon leurs règles 
constitutionnehes respectives». Malheureusement, les 
dispositions du droit interne sont souvent vagues et 
compliquées.C'est doncàjuste titre que la Commission 
du droit internationalaadopté comme base de l'article 43 
leprincipe que la violation d'une disposition du droit 
interne concernant la compétence pour conclure des 
traités n'affecte pas la vahdité du traité. 

45. Del'avis du représentant delaRSSd'Ul^raine, la 
forme négative de l'article 43 souligne le caractère 
exceptionnel des cas dans lesquels la violation d'une 
disposition du droit internepeutêtreinvoquéecomme 
cause de nulhté. Enconséquence,il ne peut approuver 
l'amendement présenté par le Venezuela (A^CONF. 
39^C.l^L.252).C'est afin de renforcer le caractère excep
tionnel de ce cas que sa délégation s'est jointeàcelle du 
Péroupour présenter l'amendement (A^CONF.39^C.l^ 
L.228etAdd.!)tendantàinsérerlesmots«d'importance 
fondamentale» dans le dernier membre de phrase de 
l'article. 

4 6 . M . FUIISA^I (lapon), qui est le promoteur de 
l'amendement conjoint qui figure dans le document 
A^CONF.39^C.l^L.184 et Add.l, apporte son adhésion 
sans réserve aux exphcations données par le représentant 
du Palristan. A l a 29^ séance, lors de l'examende l'ar
ticle 23, qui porte sur le principe ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , la 
Commissionadécidé, par 55 voix contre zéro, de stipuler 
dans un endroit approprié de la convention que«aucune 
partie ne peut invoquer les dispositions de sa constitution 
ni salégislationcomme excuse delanon-exécution de 
cetteobhgation»(A^CONF.39^C.!^L.!81).Siceprincipe 
est apphqué dans le cas prévu par l'article 43, une partie 
à u n t r a i t é n e p e u t p a s i n v o q u e r u n e violationdeson 
droit mtemepour rendrenu l sonconsen tementàê t re 
obhgée par ce traité.C'est pourquoi il propose de sup-
p r imerà la fin de l'article les mo t s«àmoins que cette 
violation de son droit interne n'ait été manifeste». 

47.MALVAREZTABIO(Cuba)estimequel 'article43 
tient compte du fait que l e consentement d'un Etat à 
être hé par un traité est exprimé par un représentant qui 
est le dépositaire de la volonté des organes compétents ou 
qui agiten vertu desfonctions inhérentesàsa charge. C'est 
le droit mterne qui définit et répartit les compétences des 
divers organes d'un Etat. Sicertainesnormes constitu
tionnehes apportent des restrictions au pouvoir d'obhger 
un Etat, ou dénient toute compétenceàcet effet dans des 
cas donnés, i l es t évident quecesnormes devront être 
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scrupuleusement respectées par le représentant del'Etat 
etpar les autres Etats. En conséquence, le dernier membre 
dephrasedel'article43doitêtremaintenu.Lasuppression 
proposée par le Pakistan et le lapon (A^CONF.39^C.l^ 
L.184 et Add.l) permettrait uniquement d'éluder le 
problème sans le résoudre. Le texte proposé par la Com
mission du droit international est bon et ne doit pas être 
modifié. La délégation cubaine votera donc en faveur de 
l'article 43 du projet. 

48. M. CHEA DEN (Cambodge), tout en jugeant 
acceptablel'article 43 duprojet, appuie l'amendement 
présenté par le Pakistan et le lapon (A^CONF.39^C.!^ 
L.184 et Add.l). La Commission du droit internationala 
estimé qu'en cas de contradiction entre le droit interne et 
le droit international, la prédominance du droit interna-
tionaldevaitêtre consacrée. LaCommissionplénière a 
adopté la même position, car, si l'on prenait en considéra
tion le droit interne ou la constitution de chaque pays, on 
aboutirait à des contradictions et des controverses 
inextricables. Or, l'amendement présenté par le Pakistan 
etlelapontendantàsupprimerledernier membrede 
phrase de l'article 43 permet d'éviter ces difficultés. 

49. M. IACOVIDES (Chypre) approuve le principe 
fondamental contenu dans l'article 43, selonlequella 
violation d'une disposition du droit interne relativeàla 
compétence pour conclure des traités n'affecte pas la 
validité du consentement donné enbonne et due forme 
par un organe de l'Etat ou un agent habihtéàdonner ce 
consentement. Ilestime que ce principe ne doit pas être 
affaibli par des exceptions. Sous sa forme actuelle, 
l'article43 étabhtentreuneviolationmanifesteetune 
violation non manifeste du droit interneune distinction 
qui soulève des difficultésaupointde vuejuridiqueet 
pratique.C'est pourquoi la délégation de Chypre votera 
en faveur de l'amendement proposé par le Pakistan et le 
lapon (A^CONF.39^C.!^L.!84 et Add.l), tendant à 
supprimer le dernier membre de phrase de cet article. 

50. Si cet amendement n'est pas adopté par la Commis-
sion,ehe se prononcera en faveurde l'amendement du 
Pérou et de la RSS d'Ukraine (A^CONF.39^C.!^L.228 et 
Add.l) qui souligne que la violation manifeste doit être 
d'une importance fondamentale. Elle votera également 
pour l'amendement du Royaume-Uni (A^CONF.39^C.LB 
L.274), qui précise ce qu'il faut entendre par«violation 
manifeste», et pour l'amendement de l'Australie 
(A^CONF.39^C.l^L.27!^Rev.l),qui impose un délaià 
tout Etat désireuxdesoutenirqu'uneviolationde son 
droit interneavicié son consentement.Tous ces amende
ments visenteneffetàhmiterlaportéedel'exception 
apportée auprincipefondamentalquiest a labase de 
l'article 43.Dece fait, la délégation de Chypre ne peutpas 
accepter l'amendement proposé par le Venezuela 
(ABCONF.39BC.l̂ L.252). 

5!.M.RUIZVARELA(Colombie)souhgnequelesdis-
positions de la partie V contiennent des éléments de 
développement progressifdu droit international et qu'il 
y a h e u de les étudier avec soin car leur adoption sous 
une forme imprécise pourrait porter gravement atteinte 
à la stabilité des relations internationales fondées sur les 
traités. 

52. La délégation colombienne pense que les articles 43, 
50,6!et le paragraphe3de l'article 62 sont discutables, 

mais elle hmitera ses observations pour le moment à 
l'article 43. Il convient de préciser ce que l'on entend par 
«violation manifeste du droit interne» car, si cette 
expression n'est pas précisée, les Etats pourraient consi
dérer comme viciant leur consentementàêtre lié par un 
traitéinternationallaviolationdetoutenormeinterne 
constitutionnelle, légale et même réglementaire touchant 
la compétence del'Etat en matière de conclusion des 
traités. La délégation de la Colombie pense que l'ar
ticle 43 vise une violation manifeste du droit interne 
constitutionnelrelatifàla compétence de l'Etat en matière 
de conclusiondes traités et quec'est dans ce cas seule
ment qu'unviceduconsentementpourraêtreinvoqué. 
Si telle est la significationde l'article, M. RuizVarela 
pourra voter en sa faveur du fait que celui-ci respecte le 
droit interne constitutionnel en ce qu'il règle la manière 
d'assumer des obligations internationales. Il ne s'agit pas 
de permettreàdes Etats d'invoquerleur droit constitu
tionnel pour se soustraireàl'accomplissement loyal des 
obligations découlant de traités dûment conclus et en 
vigueur, mais au contraire de renforcer l'application 
régulière des traités, car il est logique que les Etats 
agissent defaçon à n e p a s violer les normes constitu
tionnelles des autres Etats contractants. 

53. Enfin, M. Ruiz Várela appuie l'amendement du 
Venezuela (A^CONF.39BC.!^L.252), qui donne au texte 
de la Commission du droit international une forme posi
tive, ainsi que l'amendement du Pérou et de la RSS 
d'Ul^raine(A^CONF.39^C.!^L.228etAdd.!); ce dernier, 
enprécisantquelaviolationdu droit internedoit être 
d'importance fondamentale, se réfère certainement au 
droit constitutionnel et, par conséquent,donne une plus 
grande rigueur juridique autexte de laCommissiondu 
droit international. 

54.M.OE BRESSON (France) considère comme parfai
tement sageleprincipeconsacréparl'article 43, selon 
lequelun Etatnepeutpas invoquer une violation de 
son droitinterne commeun vice de son consentement 
àêtre lié par un traité. Ce principe est conformeàl'esprit 
desarticles6et suivants, qui soumettent lavahditéde 
l'expressionduconsentement des Etats àdes garanties 
formelles dont les cocontractants peuvent facilement 
vérifierl'existence. Il estimpossibled'allerplusloinet 
d'exiger que les parties vérifient la vahditésubstantielle, 
au regard du droit interne,des pouvoirs du négociateur 
qui les présente. 

55. Il apparaît au surplus que s'ilyaviolation du droit 
interne,cette situation constitue une faute imputable au 
seul Etat dont le droitinterneaetereconnu.il n'existe 
donc guère de raison que cet Etat puisse s'enprévaloir, 
plus ou moins arbitrairement,au détriment de la partie 
mnocente.Toutealtérationdeceprincipenepeutêtre 
que génératrice d'insécurité dans les relations conven-
tionnehesentreles Etats. C'estpourquoiladélégation 
française appuie l'amendement du Palristan et du lapon 
(A^CONF.39^C.!^L.!84 et Add.l), tendantàsupprimer 
le dernier membre dephrase del'article43. Les mots 
«àmoins que cette violationdesondroit interne n'ait 
été manifeste» apportent en effet une exception, qui 
risque, en fait, de ruiner la règle énoncéeàl'article 43. 

56.M.DONS(Norvège) déclare quesa délégation ne 
peut accepterl'amendement proposé parlePalristanet 

http://droitinterneaetereconnu.il


264 Séances de la Commission plénière 

le Japon (A^CONF.39^C.!^L.184 et Add.l), car le droit 
constitutionnel norvégien et la Constitution elle-même 
sont fondés sur la présomption que le droit international 
laisse au droit interne de chaqueEtat le soinde déter
miner les organes et les procédurespar l'intermédiaire 
desquels se forme et s'exprime la volonté d'un Etat d'être 
hé par un traité. De ce point de vue, les dispositions du 
droit interne qui limitent le pouvoir des organes de l'Etat 
deconcluredestraitésdoivent être considérées comme 
faisant partie du droit international si l'on veut tenir 
pour nul,ou du moins annulable, le consentementàun 
traitéqui aurait été donné surle plan intemationalen 
violationd'unerestrictiond'ordre constitutionnel. 

57. Sile dernier membredephraseestsupprimé,l'ar-
ticle 43 reposera sur des vues opposées aux règles du 
droit international et sera en contradiction avec la 
Constitution de la Norvège tehequ'ehe est actuehement 
interprétée. 

58. La règle proposée par la Commission du droit inter
national estplus souple et, decefait, plus acceptable. 
Néanmoins,ladélégation norvégienne s'abstiendra lors 
du vote sur l'article 43, car l'adoption de cet article 
obligerait à reviser la Constitution ou, du moins, à 
remettre enquestion l'interprétation actuehement reçue 
du droit constitutionnel norvégien. La délégation norvé
gienne votera contre l'amendement présenté par le 
Royaume-Uni (A^CONF.39^C.l^L.274) car l'adjonction 
proposée limite encore la possibihté d'invoquer une vio
lation du droit constitutionnel. 

59. M. MARESCA (Italie) reconnaît que l'amendement 
présenté par le Pakistan et le lapon (A^CONF.39^C.!^ 
L.184 et Add.!)est très séduisant, car il offre une solution 
facile au problème extrêmement complexe que pose 
l'article 43.Malheureusement,ce problème n'admet pas 
de solutionfache. Le droifintemational ne saurait ignorer 
le droitinteme etles règles constitutionnehes ontune 
importance internationale. 

60. Ainsi, d'après la Constitution italienne, certaines 
conditions essentielles doivent être remplies pour que 
l'Etat puisse assumer des obhgations surleplaninter-
national. Pour certains traités, le chefde l'Etat ne peut 
exprimerle consentement de l'Etat sansyêtre autorisé 
par le Parlement.Toute constitution contient des dispo
sitions relativesàla conclusion des traités; il serait donc 
difficilepour la Commissionplénière d'affirmer quela 
violationd'unedispositiondu droit interne ne peut pas 
être considérée comme une cause de nulhté. 

61. La formule proposéepar la Commission du droit 
international constitue un équilibre éntreles exigences 
opposées du droit international et du droit interne. 
D'unepart, eheimphquelaprésomptionquel'Etata 
exprimé un consentement valable du point de vue cons
titutionnel et, d'autrepart, eheprécise qu'un Etat ne 
saurait présenterune violation de son droitinterne comme 
unvice de son consentement que si cette violationaété 
manifeste. 

62. En acceptant de supprimer le dernier membre de 
phrase de l'article 43, la Commission plénière reviendrait 
au stade du droit international où les chefs d'Etat jouis-
saientdupouvoir absolu. C'est pourquoi ladélégation 
italienne devra se prononcer contre l'amendement du 

Pakistan et du lapon etvotera en faveur du texte proposé 
parla Commissiondudroit international, bienquece 
texte ne soit pas parfait et puisse être améhoré.L'amen-
dement du Royaume-Uni (A^CONF.39^C.!^L.274) sou
lève certaines difficultés, mais il mérite d'être retenu, car 
il rendplusclaire la notionde«violation manifeste». 
Il en est de même de l'amendement de l'Australie 
(A^CONF.39^C.!^L.271^Rev.l),qui introduit l'idée de 
délai dans le droit international où il n 'yapas de pres
cription. Il n'en reste pas moins que le texte pro
posé parlaCommissiondudroitinternationaloffrela 
meilleure solution au problème. 

63. M. MIRAS (Turquie) pense que le problème des 
«ratificationsimparfaites»posédansl'article43 serait 
résolu si les traités comportaient une disposition sembla-
bleàcehe qui figure dans l'ArticlellO de la Charte des 
Nations Unies, prévoyant que l'instrument sera ratifié 
parlesEtatsconformémentàleursrèglesconstitution-
nehes respectives. En l'absence d'une telle disposition, 
un traité dont la ratification n'est pas conforme au droit 
interne d'un Etat peut être tenu pour opposable ou non 
àl'Etat auteur de la ratification suivant qu'on se ralhe 
àlathéoriedelaprimautédudroitintemationalouà 
celle delaprimautédu droitinteme. Laprimauté du 
droit international assurelastabilitédestraités, tandis 
que la primauté du droit interne assure la sécurité dans 
leur conclusion. 

64. L'article 43 reconnaît le principe de la primauté du 
droit internationaldans ^ratification des traités, tout 
en réservant le cas d'une violation manifestedu droit 
interne. Cette règle correspondàlaconceptiongénéra-
lement admise selon laquelle un traité international 
conclu par le chefde l'Etat au mépris des règles consti
tutionnelles n'engage pas l'Etatquandces règles ont un 
caractère suffisamment notoire. 

65. Tout en approuvant l'article 43, M. Miras craint que 
laformule «àmoins que cette violation de son droit 
interne n'ait été manifeste» ne soulève des difficultés 
d'ordre pratique. Sicetteexceptionàla règle générale 
qui accorde la primauté au droit international n'est pas 
exprimée d'une façon plus claire et plus précise, elle 
peut ouvrir la porteàcertains abus. Le Comité de rédac
tion pourrait donc revoirie libellé de cette exception 
compte tenu des divers amendements proposés. 

66.M.TALALAEV(Umon des Républiques socialistes 
soviétiques) fait observer que si la questiondont traite 
l'article 43 est très complexe,efle n'est qu'un aspect du 
problème général, plus complexe encore,des liens entre 
le droit interne et le droit international. Le représentant 
del'Union soviétiquesebomeàsouhgner larèglede 
l'impossibihté pourlesEtats de se prévaloirdesdispo-
sitions de leur droitinterne pour ne pas exécuter les 
traités. Le débat sur l'article 23amis cette règle en relief 
etladélégationdel'Unionsoviétiqueavaitdonné son 
appuiàl'amendementàl'article 23 présenté par le Palris-
tan(A^CONF.39^C.l^L.181),quil'énonçaitexpressément. 
En ce qui concerne l'article 43, cependant, il faut observer 
qu'un traité est lerésultat d'un accord entreEtats; il 
exprime donc la volonté de ces Etats. Les relations entre 
les organes de l'Etat dans leprocessus de la formation 
et de la manifestation de la volonté des Etats sur le plan 
international relèvent du droit interne et, par conséquent, 
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des affaires intérieures de l'Etat intéressé, dans lesquelles 
aucune ingérence ne peut être admise.Cependant,dans 
certaines circonstances, il peutyavoir dans le processus 
de formation et de manifestation de cette volontéàl'ex-
térieur un vice tellement important que cette volonté ne 
puissepas être considérée commela volonté réelle de 
l'Etat en question. Pourtant, ce n'est pas le caractère 
manifeste de la violation qu'il faut mettre en relief, 
commelefait à tort l'amendement du Royaume-Uni, 
carune violation peut être manifeste tout en étantminime. 
En revanche, la délégation de l'Union soviétique appuie 
l'amendement du Pérou et de la RSS d'Ukraine 
(A^CONF.39^C.!^L.228 et Add.l), aux termes duquel la 
violation doit être non seulement manifeste, mais encore 
d'importance fondamentale, pour autoriser la mise en 
cause delà validité dutraité. Aucours des débats de 
la Commission du droit international, on s'était demandé 
s'ilnefallaitpas énoncer unerègledéclarantnulsles 
traités conclus par un chef de gouvernement sans l'accord 
du peuple, lorsqu'ils touchent à l'existence même de 
l'Etat considéré. Il s'agissait en somme duprincipede 
l'autodétermination. Finalement, la Commission du droit 
internationalaadoptélarèglequifigureàl'article43 
etquicorrespondaudroitinternationalcontemporain. 
La délégation de l'Union soviétique n'appuie pas l'amen
dement de l'Australie (A^CONF.39^C.!^L.27!^Rev.l) car 
ehe estime qu'il n'est pas toujours possible de respecter 
undélaipourinvoquerlefaitviséàl 'article43. Elle 
n'appuie pas non plus l'amendement de l'Iran, car il 
s'agit,àl'article43,de compétence et non de pouvoirs. 

67.M.TENAIBARRA(Espagne)appuiequantaufond 
l'article 43 du projet, qui accorde plus d'importance aux 
problèmes pratiques en cause qu'àla querelle de doctrine 
qui oppose les tenants de la primauté du droitinter-
national et ceux de la primauté du droit interne. Le 
représentant de l'Espagne se borneàrappeler que, dans 
ce conflit de doctrine, son pays est pour la primauté du 
droit international. 

68. En réahté, les articles 43 et 44 se rattachent à 
l'article 6, car ils constituent de véritables excep
tions auprincipequecet article déflnit. Il est certain 
qu'un Etat ne peut se prévaloir d'une violation notoire 
du droit internepour obtenir des avantages internatio
naux. La délégation de l'Espagi^e n'appuie pas l'amende-
ment du Palristan qui, en supprimant l'exception prévue 
àla fin de l'article 43, encouragerait une intervention plus 
dangereuse encore que celle que suppose l'exigence 
d'examiner le droit en vigueur de chaque Etat en matière 
de conclusion des traités. 

69. Le représentant de l'Espagne estime en revanche que 
l'amendementduRoyaume-Uni(A^CONF.39^C.l^L.274) 
mtroduit judicieusement l'élément delabonnefoi. La 
délégation espagnole appuie aussi l'amendement du 
Venezuela(A^CONF.39^C.l^L.252), car ehejugepré-
férabled'employer unetournureaffirmativeplutôt que 
la forme négativeretenueparlaCommissiondudroit 
international. 

70.Elle n'a pas d'objection quant au fond contre 
l'amendement du Pérou (A^CONF.39^C.l̂ L.228 et 
Add.!). Le fait que la violation doive être importante est 
sous-entendu dans le contexte de l'article 43, mais il n'y 
a pas d'inconvénient à le mentionner expressément. 
Enfin,la délégation espagnole tientàsouhgnerquel'hypo-

thèse envisagée à l a fin del'article 43 est tout àfait 
exceptionnelle, mais qu'il vaut mieux, néanmoins, 
maintenir cette exception dans le projet. 

71.M. VASSEEN(Irak^) déclare quele texte d e l à 
Commission du droit international est un compromis 
réussi entre la théorie internationaliste qui affirme la 
suprématie dudroitinternationalet la théorie constitu-
tionnahste qui reconnaît, en vertu du droit international, 
la suprématie des règles constitutionnelles. Le représentant 
delTral^rappellequelathéorieconstitutionnaliste, en 
vogue pendant uncertaintemps, adûcéder duterrain 
pour desraisons d'ordre pratiquetelles quelenombre 
croissant des traités et la complexité des relations conven
tionnelles entre les Etats. 

72. La Commissionacommencé par affirmer, au début 
de l'article 43, les principes de la théorie internationaliste 
tout en faisant, dans la deuxième partie de l'article,une 
partraisonnableàlathéorieconstitutionnaliste,afinde 
ne pas sacrifier des intérêts vitauxdanscertaineshypo-
thèses. S'il n'est pasquestion d'affirmer en droit inter
national la suprématie générale du droit interne dans tous 
les domaines, cette suprématie peut se justifier dans 
certains cas. Ainsi, l'Article 110 de la Charte des Nations 
Unies renvoie aux règles constitutionnelles respectives des 
Etats. Un tel renvoi est encore plus justifié dans les hmites 
fixéespar l'article 43: il ne s'agit ni de toutle droit 
constitutionnel interne, ni même de tout le droit des 
traités dans le droit interne, mais uniquement des disposi
tions concernant la compétence pour conclure des traités. 
Au regard du droit internationahc'est au droit interne 
qu'il appartient de fixer les règles surla compétence de 
l'Etatpour conclure des traités. De plus, l'article 43 ne vise 
pasn'importequelle violation: ilconcerneuniquement 
les violations manifestes.Ces hmites raisonnables posées 
parlaCommissiondu droit international résolventdes 
difficultés certaines sans encréer de nouvelles. Si l'Etat 
quin'a pas respecté son droit interneacommis une faute, 
l'Etat qui conclut un traité en pleine connaissance de la 
violation manifeste de dispositions constitutionnelles de 
l'autre Etat agit contrairementàla bonne foi, ce qui est 
aussi une faute grave en droit international. 

73. Il est indispensable de reconnaître au droit interne, 
en vertu du droit international, la part que luiafaite le 
projet de la Commission. La délégation irakienne ne 
pourrait d'ailleurs pas accepter l'article 43 s'il ne contenait 
pas l'exception de la violation manifeste. 

74. Sa délégation n'approuve pas l'amendement du 
Pérou et de la RSS d'Ukraine, qui aurait pour résultat de 
diminuer encore la partreconnue par le droitinternational 
audroit interne. Iln'approuvepasnonplusl'amende-
ment du Royaume-Uni dans la mesureoù cet amende
ment empiète sur le rôle des interprètes. De toute façon, 
l'interprète d'une situation juridique de ce genre est 
obhgé détenir compte delabonnefoi et ducaractère 
objectif de la violation, mais il n'est pas souhaitable d'en 
faireune mention expresse dans le texte de l'article 43. 
Enfin, la délégation irakienne n'approuvepas nonplus 
l'amendement del'Austrahe, car une certaine souplesse 
est nécessaire et il vaut mieux s'en remettreàla sagesse 
des Etats et des interprètes. 

75. M. RUEGGER(Suisse)nepeutaccepterle com
promis élaboré au sem de la Commission du droit inter-
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national et appuie donc l'amendement du Palristan et du 
J^apon(A^CONF.39^C.l^L.!84 et Add.l). Il est contraire 
à la sécurité du droit d'admettre qu'un Etat doive analyser 
la constitution des Etats avec lesquels il négocie.Cela est 
vraimême si cette analyse sehmite auxrèglesfonda-
mentales, car on ne peut pas savoir où tracer les limites 
de l'examen ainsi imposé. L'exception mentionnée à 
l'article 43 peut ê t re la source de complications et de 
contestations infinies. Ehe serait non seulement injustifiée 
en droit, mais c o n t r a i r e à l a ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . Il est noimial 
et nécessaire de soumettreàexamen les pleins pouvoirs 
du représentant d'un cocontractant, mais on ne peut 
obhger les plénipotentiaires àfournir des justifications 
relativesàla capacité de contracter de leur Etat.Certes, 
i lpeutarr iverqu 'un Etat prenne des e n g a g e m e n t s ^ ^ 
i ^ ^ ; m a i s on sort là du droit des traités pour entrer dans 
le domaine delaresponsabihtéinternationaledel 'Etat 
qui s'est engagé. 

76. Si l'amendement d̂ r Pakistan et du lapon devait être 
rejeté, la délégation suisse appuierait l'amendement du 
Royaume-Uni (A^C0NF.39^C.1BL.274), car, tout en 
sauvegardant la souplesse nécessaire, il ouvre moins 
d'échappatoiresàla règle générale. La délégation suisse 
accepterait alors l'institution d'un mécanisme de contesta
tion et le principe d'un délai proposé dans l'amendement 
del'Australie (A^CONF.39^C.!BL.27!^Rev.l), mais ce 
délai ne doit pas être fixé de manière rigide; il faut un 
délai raisonnable laisséàl'appréciation de l'organe chargé 
de trancher la contestation. 

77. La délégation suisse est d'avis que l'amendement de 
l'Iran (A^CONF.39^C!^L.280) n'est p a s à s a place dans 
le contexte de l'article 43 et devrait plutôt être présenté 
à l a Conférence plénière en relation avec un autre article 
duprojet. Ehe est contre l'amendement du Pérou et de 
la RSSd'Ukraine et contre celuiduVenezuela. Sicile 
appuie l'amendement du Royaume-Uni, c 'estàtitre tout 
àfaitsubsidiaire,car elle souhaitevivement l'adoption 
de l'amendement du Pakistan et du lapon. 

78. M. EVRIGENIS (Grèce) appuie l'article 43 tel que 
l'a rédigéla Commission du droit international, c a r i ! 
réahse un équihbre harmonieux entre les intérêts en jeu. 

79.L'amendement du Royaume-Uni (A^CONF.39^C.!^ 
L.274) a cependant lemérite depréciser lanot ion de 
violation manifesteetladélégation grecqueappuiecet 
amendement. Efle appuie aussi l'idée d'un délai exprimée 
dans l'amendement de l'Australie (A^CONF.39^C.!^ 
L.271^Rev.l), mais ehe éprouve des doutes quant au 
point de départ choisi: la survenance de la violation. En 
effet, cet événement estparfois difficile àidentifier; il 
peut se prolonger dans le temps et enfin il peut se produire 
à u n stade préliminaire des négociations, de sorte que le 
délai risque d'expirer avant la signature du traité.Si le 
principe del'amendementestadopté, la délégation grecque 
propose de retenir comme point de départ du délai 
l'adoption du traité. 

80. M. MAr^ARE^TCZ (Pologne) appuie pleinement le 
principe selon lequel l'inobservation des dispositions du 
droitinterne d 'unEta tqui rég issen t lacompétenceen 
matièredeconclusiondestraitésrestesanseffet sur la 
vahdité du consentement donné enbonne et due forme 
par unorgane ou un agent compétent,du point de vue 

du droit international,pour manifester l'assentiment de 
cet Etat. S'il en était autrement, les risques et l'incertitude 
seraient d'autant plus grands que certains pays n'ont 
mêmepas dérègles écrites relativesàla conclusion des 
traités. 

81. Néanmoins, compte tenu de lanécessité d'une certaine 
souplesse dans les relations internationales, on peut 
admettre une exception sans porter atteinte au principe 
à condition de contenir l'exception dans des limites 
précises. C'est pourquoi ladélégationpolonaiseappuie 
l'amendement du Pérou et de la RSS d'Ukraine 
(A^CONF.39^C.!^L228etAdd.!),quiajouteàlacondi-
t ionducaractèremamfestedelaviolat ioncel ledeson 
importance fondamentale. 

82.L'amendement du Royaume-Uni (A^CONF39^C.!^ 
L.274) semble aher dans le même sens que celui du Pérou, 
mais la mention de la bonne foi dans un seul des articles 
du projet n'est pas judicieuse, car on pourrait en déduire 
^ ^ ^ ^ ^ que le principe de la bonne foi ne s'apphque 
pas aux autres articles.Cettequestionaété soulevée lors 
de la discussion de l'article 15. 

83. Quantàl 'amendement de l'Iran (A^CONF.39^C.!^ 
L.280), la délégation polonaise ne peut pas l'appuyer, car 
il subordonne la possibihté d'invoquer une violation du 
droitinterne au statut officiel de la personne qui en 
autorise une autreàexprimer le consentement de l'Etat; 
il laisse entendre aussi qu'un chef d'Etat ne peut jamais 
agir en violation de lacons t i tu t iondel 'Eta t . Dansle 
paragraphe 10desoncon^mentaire, laCommissiondu 
droitinternational a indiqué qu'elle avait retenu cette 
exception en tenant compte de cas où, dans le passé,un 
chef d'Etat avait conclu un traité en violation d'une 
disposition formelle de la constitution. 

84. M. TEVMOUR (Répubhque arabe unie) estpartisan 
dumamtien del'article43 tel que l'arédigéla Commission 
du droitinternational, car cetarticleest, comme l'arappelé 
le représentant de l'Irak, le fruit d'un long débat entre les 
tenants de deux tendances juridiques contraires. 

85. L'article 43 apporte les garanties voulues aux pays en 
voie de développement e tàceux qui n'ont pas de législa
tion interne régissant la conclusion des traités. Sa déléga-
t ionnepeu t appuyerl'amendement duPakis tanet du 
Iapon,qui modifierait profondément le sens de l'article. 
Ehe n'est pas opposéeàl'idée de délai pour invoquer la 
violation, exprimée dans l'amendement de l'Austrahe, 
mais il doit s'agir d'un délai raisonnable. 

86. M. AMADO(Brésil)estime qu'il est indispensable 
de s'exprimer avec précision. Or, il est permis de se 
demander cequ'estuneviolationmanifeste.La notion 
est suffisamment obscure pour que l'on soit obhgé 
d'envisagerlacréationd'unorgane chargé de répondre 
àcette question. Les violations se produisentàla suite 
demano^uvres sinueuses et cachées; i l e s t r a r e qu'elles 
s'étalent au grandjour. Aussi le représentant du Brésil 
est-il contre l'exception de la violation manifeste, qui est 
lerésultat d'uncompromis réahsé ausein de là Com
mission, mais qu'iln'acceptepas;happuie donc l'amende
ment du Pakistan et du Japon (A^CONF.39^C.!^L.!84 
etAdd.1). 

87. M. MATINE-DAFTARV (Iran) fait connaître 
qu'après avoir entendu les diverses interventions et, 
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notamment, celle du représentant de la Suisse, il retire 
son amendement (A/CONF.39/C. 1/L.280), tout en se 
réservant de revenir sur la question lors de la deuxième 
session devant la Conférence plénière. La délégation 
iranienne s'abstiendra sur le texte de la Commission du 
droit international. 

88. M. CARMONA (Venezuela) dit que sa délégation 
retire son amendement (A/CONF.39/C. 1/L.252) et se 
prononcera pour le texte de la Commission du droit 
international. 

89. Le PRÉSIDENT met aux voix les amendements dont 
la Commission reste saisie. 

Par 56 voix contre 25, avec 7 abstentions, Vamendement 
du Pakistan et du Japon (AICONF.39/CJILJ84 et 
Add.l) est rejeté. 

Par 44 voix contre 20, avec 27 abstentions, l'amendement 
de l'Australie (A\C01<!F.39¡C.l¡L.271\Rev.l) est rejeté. 

Par 45 voix contre 15, avec 30 abstentions, l'amendement 
du Pérou et de la RSS d'Ukraine (A/CONF.39/C.1/L.228 
et Add.l) est adopté. 

Par 41 voix contre 13, avec 39 abstentions, l'amendement 
du Royaume-Uni (A/CONF.39IC.1/L.274) est adopté. 

90. Le PRÉSIDENT déclare que l'article 43 sera renvoyé 
au Comité de rédaction avec l'amendement du Pérou et 
de la RSS d'Ukraine et l'amendement du Royaume-Uni3. 

91. M. BADEN-SEMPER (Trinité et Tobago), exphquant 
le vote de sa délégation en faveur de l'amendement du 
Royaume-Uni, espère que le Comité de rédaction exa
minera en outre la question de savoir si le mot « mani
feste » doit être conservé ou supprimé. 

La séance est levée à 18 h 5. 

Pour la suite des débats, voir la 78e séance. 

QUARANTE-QUATRIÈME SÉANCE 

Mardi 30 avril 1968, à 11 heures 

Président : M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE44 (Restriction particulière du pouvoir d'exprimer 
le consentement de l'Etat) 

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner 
l'article 44 du projet de la Commission du droit inter
national 1. 

2. M. SEPULVEDA AMOR (Mexique) précise que 
l'amendement du Mexique (A/CONF.39/C. 1/L.265) est 

1 La Commission était saisie des amendements suivants: 
Mexique, A/CONF.39/C.1/L.265; Japon, A/CONF.39/C.1/L.269; 
République socialiste soviétique d'Ukraine, A/CONF.39/C.1/L.287; 
Espagne, A/CONF.39/C.1/L.288. 

basé sur la suggestion que le Secrétaire général a formulée 
dans ses observations concernant l'article 44 (A/6827/ 
Add.l), à savoir que, dans le cas des conventions multi
latérales modernes, les pleins pouvoirs d'un représentant 
ne peuvent presque jamais être portés à l'attention des 
autres Etats intéressés, mais seulement à celle du déposi
taire. Si, lorsqu'il établit des pleins pouvoirs pour habiliter 
son représentant à apposer une signature qui le lie, ou à 
établir en bonne et due forme et déposer un instrument 
exprimant son consentement à être hé, un Etat apporte à 
ces pouvoirs des restrictions particulières, il n'est que 
juste de lui permettre d'invoquer ces restrictions si son 
représentant n'en a pas tenu compte et si le dépositaire 
a examiné les pleins pouvoirs. En pareil cas, le Secrétaire 
général n'a pas considéré que les Etats étaient hés à moins 
qu'ils ne l'aient confirmé, et il a pris l'initiative de clarifier 
la question avant de donner notification de la signature. 

3. M. FUJISAKI (Japon) souligne que l'amendement 
proposé par le Japon (A/CONF.39/C.1/L.269) concorde 
parfaitement avec l'opinion que la Commission du droit 
international a exprimée dans la première phrase du 
paragraphe 3 du commentaire de l'article 44. Les instruc
tions données par un Etat à ses représentants ne sont pas, 
habituellement, portées à la connaissance des autres Etats 
participant aux négociations et peuvent être tenues 
secrètes, en totahté ou en partie. Ces instructions peuvent 
être modifiées ou le fait de ne pas les observer peut ne pas 
revêtir assez d'importance pour rendre nul le consente
ment de l'Etat qui les a données. De l'avis de la délégation 
japonaise, pour sauvegarder la sécurité des relations 
internationales, il ne faut pas qu'un Etat puisse se pré
valoir du fait que son représentant n'a pas tenu compte 
d'une restriction particulière, à moins que cette restriction 
n'ait été « expressément notifiée » aux autres Etats qui 
participent aux négociations. 

4. M. LOUKACHOUK (Répubhque sociahste soviétique 
d'Ukraine) dit que, malgré la grande valeur des textes de 
la Commission du droit international, celui de l'article 44 
est loin d'être clair; aussi sa délégation a-t-elle proposé 
un amendement (A/CONF.39/C.1/L.287), pour faire 
ressortir qu'il s'agit du cas où le pouvoir est limité par les 
instructions du gouvernement dont relève le représentant. 

5. M. TENA IBARRA (Espagne) dit que l'amendement 
de l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.288) comporte deux 
éléments, l'un de pure forme et l'autre de fond. La 
modification de forme a pour objet d'établir un texte qui 
soit plus clair et plus concis et, dans la version espagnole, 
plus correct du point de vue grammatical et d'une 
terminologie juridique plus appropriée, tout en conservant 
tous les éléments du texte de la Commission du droit 
international. La modification de fond a pour objet, en 
remplaçant l'expression « portée à la connaissance des » 
par les mots « notifiée aux », de faire ressortir l'importance 
de l'exception que l'article 44 apporte à la règle de l'ar
ticle 6, relatif aux pleins pouvoirs. L'article 6 contient une 
importante présomption de droit et l'expression « portée 
à la connaissance » n'est pas assez formelle in assez 
solennelle lorsqu'il s'agit d'établir une exception à une 
telle présomption. A cet égard, l'amendement de la 
délégation espagnole est très voisin de celui qui a été 
présenté par le représentant du Japon et M. Tena Ibarra 
espère qu'il sera examiné attentivement par le Comité de 
rédaction. 
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6. M. RATTRAV (Jamaïque) admet le principe formulé 
par laCommissiondudroi t in ternat ionalà l 'a r t ic le44, 
mais il se demande s'il est énoncé de manière appropriée. 
Cet article a trait à des restrictions particulières du 
pouvoir d'un représentant d'exprimer le consentement de 
son Eta tàê t re hé et ne concerne pas le problème traitéà 
l'article 43, lequel établit un régime spécial pour les 
restrictions d'ordre constitutionnel imposées par le droit 
in terneàla compétence des Etats de conclure des traités. 
Cette compétence ne peut s'exercer que par l'inter
médiaire dureprésentant del 'Etat, qu'ils'agisse d'une 
personne ou d'un organe. Le régime prévu par l'article 43 
aune portée assez large pour s'apphqueràune restriction 
d e l à capacité de conclure des traitésd'un représentant 
déterminé, soumis aux formahtés de procédure imposées 
par des restrictions particuhères.Théoriquement, le droit 
interne peut prévoir que les traités pourrent être conclus 
par desreprésentantsn'appartenantpas auxcatégories 
mentionnées à l'article 6, mais qui ont besoin d'une 
décision du Parlement pour être habihtés à signer un 
traité. 

7. Il semble q u ' i l y a i t un certainchevauchement entre 
l'article 43 et l'article 44, puisque le premier traite de la 
compétence pour conclure des traités et le second de 
limitations particulières des pouvoirs du représentant; 
toutefois, l'article 4 3 n ' a p a s nécessairement une portée 
iden t iqueàce l lede l ' a r t i c le44 , car lesrestrictionsdu 
pouvoirdu représentant d'un Etat ne s ehmi t en tpasà 
cehes qui sont imposées par le droit interne au sens strict 
du mot, mais comprennent également toutes les restric
tions imposéespar toute autre procédure régulière,par 
voie administrative par exemple. 

8. Compte tenu des considérations qui précèdent, il 
semble nécessaire, oudumoinssouhai table ,de préciser 
que les restrictions quifont l'objet de l'article 44 n'englo
bent pas cehes que vise l'article 43.Il serait plus clair de 
faire en sorte, grâceàune modification de leur hbehé, que 
les dispositions de ces deux articles s'excluent mutuelle
ment. Peut-être l'Expert-conseil pourrait-ilindiquer si 
tef leaétél 'mtent iondelaConmflss ion du droit inter
national. 

9. Idéalement, chaque Etat devrait être tenu de portera 
l'attention des autres parties les restrictions apportées au 
pouvoir de son représentant mais,dans le cas des traités 
multhatéraux notamment, il suffirait que ces restrictions 
soientnot i f iéesaudéposi ta ire .Envertudel 'ahnéa^de 
l 'art icle72,le dépositaire est tenud'informerles Etats 
ayant quahtépour devenir parties au traité des actes, 
communications et notificationsrelatifsacetraite.il n'y 
aurait pas grand inconvénientàconsidérer que la récep
tion par le dépositaire de la notification d'une restriction 
équivautàune notification imphcite aux parties. Si l'on 
tient compte du fait que le dépositaire est tenu d'informer 
effectivement lesparties d e l à restriction, il serait assez 
injuste de pénahser une partie quianotifié une restriction 
au dépositaire, simplement parce que celui-ci ne s'est pas 
acquitté dudevoir qu'il a v a i t d e l a notifier auxautres 
parties. L'amendement du Mexique (A/CONF.39/C.1/ 
L . 2 6 5 ) a u n c a r a c t è r e p r a t i q u e e t M . Rattrayl'appuie. 

10. Le représentant de la Jamaïque n'est pas convaincu 
que la formule proposée dans l'amendement de la RSS 
d'U^raine(A/CONF.39/C.l/L.287)tiennecomptedetous 
les moyens possibles d'imposer une restriction etil préfère 

donc le hbehé plus souple adopté par la Commission du 
droitinternational. 

!!.M.ROSENNE(Israël)estprêtàaccepterletextedela 
Commission du droit international et doute de l'utihté du 
textedétaihédel'amendementdeladélégation ukrainienne 
(A/CONF.39/C.1/L.287). L'amendement du Japon 
(A/CONF.39/C.1/L.269), encore qu'il semble un peu 
rigoureux, devrait être exannné de près par le Comité de 
rédaction.Quantàl'amendement de l'Espagne, la ques
tion d'une notification imphcite se trouve peut-être prévue 
par l ' a r t i c le73e t le fait d'exiger,dans l'article 44,une 
notification expresse risque de soulever des difficultés. 

12. Lereprésentantd'Israëln'apasd'objectiondeprincipe 
contre l'amendement du Mexique (A/CONF.39/C.1/ 
L.265), mais il serait nécessaire de préciser si le dépositaire 
dont i l ye s tques t iones t le dépositaire de l'instrument 
contenantletraité lui-même ouledépositairedes pouvoirs, 
car ce ne sont pas nécessairement les mêmes.Asupposer 
qu'il s'agisse du premier, il pourrait être nécessaire 
d'apporter certaines modificationsàl'article 72. Sil'amen-
dement du Mexique était accepté, son texte devrait être 
modifié par l'adjonction des m o t s « d u t r a i t é » à l a suite 
du mot«dépositaire»;cela serait conformeàl'observa-
tion formuléepar le Gouvernement israélien aupara -
graphe5desano tedu!5mai !964 ,don t le rappor teura 
accepté le principe lorsqu'flaremanié l'ancien article 32 
dans son quatrième rapport. 

13. M. SEPULVEDA AMOR (Mexique) déclare qu'il 
peut accepter l'amendement du représentant d'Israël. 

14. M. CUENDET (Suisse) approuve le principe contenu 
dans le projet de laCommissiondudroit international, 
mais pense que ce principe n'a pas été exprimé de façon 
toutàfai t claire. Il appuie, pour cette raison, les amende
ments de la RSS d'Ul^raine et de l'Espagne;le premier de 
ces amendements précise la nature des restrictions 
particulières tandis que le second est plus concis que le 
texte de la Commission. Le représentantdelaSuisseappuie 
également l'amendement du Japon qui renforcele texte 
de l aCommiss ione tqu i con t r i bue raà l a s t ab ih t édes 
traités. 

15. En revanche, il ne peut pasappuyerl'amendement 
du Mexique quidonneuneidéeerronée desfonctions 
d'un dépositaire, lesquelles consistent à enregistrer les 
déclarations desparties. Bienqueledépositairepuisse 
remplir le rôle qui lui est assigné dans l'amendement du 
Mexique, i les t inutile de l'indiquer expressémentàcet 
endroit dans le traité. 

16. M. OVERSHOE (Canada) espère qu'il interprète 
correctement l'article 44 en estimant que la restriction qui 
yest contenue n'arienàvoir avec les restrictions imposées 
aux actes d'un représentantàdes stades antérieurs de là 
négociation et d e l à signaturedutexte, et qu'ils 'agit 
uniquement de restrictions portant sur les actes accomphs 
au moment oùle représentant exprime le consentement de 
l 'Etatàêtre hé par le traité. 

17. L'amendement du Mexiqueaincontestablement une 
importance capitale. Lors de la clôture d'une conférence 
reunie en vuede la conclusion d'un traité, il estàprésumer 
que le Secrétaire général ou son représentant exercera les 

http://notificationsrelatifsacetraite.il
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fonctions de dépositaire s'il est désigné comme tel dans 
les clauses finales, et les pleins pouvoirs doivent donc lui 
être communiqués. Le représentant du Canada approuve 
la proposition israélienne de modifier l'amendement du 
Mexique. 

18. L'amendement du Japon lui semble un peu rigoureux 
et il se demande ce qu'il faut entendre par les mots 
« expressément notifiée ». 

19. M. MARESCA (Italie) fait remarquer que les pleins 
pouvoirs et les instructions constituent deux catégories 
entièrement différentes de documents diplomatiques. Les 
pleins pouvoirs sont un document diplomatique au sens 
propre du terme, alors que les instructions ont un caractère 
interne et valent entre le représentant et les autorités de 
son Etat. Si les pleins pouvoirs sont portés à laconnaissanc 
d'un autre Etat, il faut que tous les autres Etats, et non 
pas seulement les parties, en aient connaissance. 

20. Le représentant de l'Italie ne peut accepter l'amende
ment de la RSS d'Ukraine, qui introduit la notion 
d'instructions, laquelle n'a pas sa place dans le contexte et 
n'a rien à voir avec les pleins pouvoirs. 

21. M. Maresca appuie, en revanche, l'amendement du 
Japon, de même que celui de l'Espagne, dont la rédaction 
est particulièrement heureuse. L'amendement du Mexique, 
qui introduit la notion de dépositaire, devrait être accepté. 

22. M. SMALL (Nouvelle-Zélande) fait observer que 
l'application de l'article 44 ne se heurterait à aucune 
difficulté pratique dans le cas où la restriction imposée au 
pouvoir d'un représentant serait portée à l'attention de 
l'Etat intéressé par écrit, au moyen soit d'une note, soit 
d'une clause des pleins pouvoirs. 

23. Des difficultés pratiques pourraient, toutefois, se 
présenter si l'article 44 était appliqué dans le cas très 
courant où un représentant fait savoir, pendant la négocia
tion d'un traité, qu'il n'est pas habilité à faire des conces
sions au-delà d'un certain point. Les négociations peuvent 
se poursuivre, une concession plus large être en fait 
consentie et, le moment venu, le traité est signé. La 
bonne foi et la liberté des négociations seraient incontes
tablement entravées si, dans un cas de ce genre, il fallait 
soumettre le représentant à un interrogatoire détaillé et, 
en cas de besoin, consulter son gouvernement pour 
s'assurer que la restriction indiquée précédement au cours 
des négociations a, en fait, été levée. Certes, si le représen
tant produit, au moment de signer le traité, des pleins 
pouvoirs inconditionnels, ou des pleins pouvoirs soumis 
à une condition qui se trouve réalisée, la question est 
résolue. Dans ce cas précis, il peut devenir pertinent de 
rechercher si les déclarations faites par le représentant 
pendant qu'il négociait révélaient ou non, en fait, une 
limitation de son pouvoir d'exprimer le consentement de 
l'Etat à s'obliger. S'agissant de ce genre de situations, la 
délégation néo-zélandaise s'écarte donc passablement du 
représentant du Canada, qui a présenté l'article comme 
insusceptible de jamais se rapporter aux premières phases 
des négociations. Toutefois, si l'on envisage ce problème 
particulier, le bon sens exige que l'on donne de l'ar
ticle 44 une interprétation raisonnable pour n'inclure dans 
son champ d'application que certaines limitations 
évidentes : celles qui, si on les formule de vive voix, sont 
communiquées à l'autre gouvernement d'une manière 

telle qu'aucun gouvernement qui négocie normalement 
et de bonne foi ne puisse manquer de constater la présence 
d'une restriction permanente précise, dont il ne saurait 
méconnaître l'existence qu'à ses risques et périls. 

24. Ces réserves faites, le représentant de la Nouvelle-
Zélande est en faveur de l'article 44 et appuie l'amende
ment du Mexique (A/CONF.39/C.1/L.265), ainsi que 
celui du Japon (A/CONF.39/C.1/L.269), qui permet
traient de préciser quelque peu le point qu'il a soulevé. 

25. Il est opposé à l'amendement de la RSS d'Ukraine 
(A/CONF.39/C.1/L.287); les dispositions de l'article 44 
doivent être assez souples pour s'appliquer à d'autres 
limitations du pouvoir du représentant que celles qui 
sont imposées par des « instructions » de son gouver
nement. Il a étudié Ле nouveau texte de l'Espagne 
(A/CONF.39/C.1/L.288), mais, dans l'ensemble, il ne 
l'approuve pas. 

26. Sir Humphrey WALDOCK (Expert-conseil), répon
dant à la question du représentant de la Jamaïque, dit 
qu'il ne s'agit pas tellement de savoir si l'article 44 exclut 
les cas visés "à l'article 43 : en réalité, les deux articles ont 
trait à des situations tout à fait différentes. Néanmoins, 
leurs dispositions se recouvrent quelque peu, car il n'est 
pas inconcevable qu'une restriction aux pouvoirs d'un 
représentant visée à l'article 44 découle d'exigences consti
tutionnelles internes qui forment, d'un autre point de vue, 
l'objet de la disposition contenue dans l'article 43. 

27. Passant à la question soulevée par le représentant de 
la Nouvelle-Zélande, sir Humphrey déclare qu'il ressort 
clairement du texte de l'article 44 que ses dispositions 
visent le cas où le consentement d'un Etat à être hé par 
un traité s'exprime par l'intermédiaire de son représentant. 
11 faudrait certainement faire une distinction entre les 
instructions données en vue de la négociation et celles 
qui ont trait à l'expression du consentement. Cette 
question est liée, dans une certaine mesure, à la réserve 
finale : « à moins que cette restriction n'ait été portée, 
avant l'expression de ce consentement, à la connaissance 
des autres Etats ayant participé à la négociation ». Des 
amendements ont été présentés par le Japon (A/CONF.39/ 
C.1/L.269) et l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.288) pour 
donner au texte un caractère plus formel. Le libellé de 
la Commission du droit international permet d'établir 
la restriction par n'importe quel moyen de preuve. Il 
appartient à la Commission plénière et au Comité de 
rédaction d'examiner, de donner un caractère plus res
trictif à cette disposition. 

28. A propos de l'amendement de la RSS d'Ukraine 
(A/CONF.39/C. 1/L.287), sir Humphrey ne croit pas que 
la Commission du droit international aurait jugé bon 
que l'on parle d'instructions d'un gouvernement, étant 
donné qu'elle a pris soin de ne pas faire de distinction 
entre les Etats et les gouvernements. Il ne pense pas pour 
sa part que, si l'on introduisait dans le texte une référence 
aux instructions gouvernementales, cela rendrait de 
grands services lorsqu'il s'agirait des dispositions de 
l'article 44. 

29. Pour ce qui est de la question du « dépositaire », 
sir Humphrey précise que la Commission du droit inter
national, chaque fois qu'elle a employé ce terme, a voulu 
parler du dépositaire du traité. La proposition contenue 
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dans l'amendement du Mexique (A/CONF.39/C.1/L.265) 
visant à faire expressément mention du dépositaire, serait 
dans l'esprit de l'article 44. Pourtant, si l'on modifiait 
cet article de manière à y introduire la notion de notifi
cation, l'objet de l'amendement serait déjà prévu par 
les dispositions des articles 72 et 73, qui ont trait aux 
fonctions des dépositaires. 

30. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur 
les divers amendements à l'article 44, en commençant 
par celui du Mexique (A/CONF.39/C.1/L.265) tel qu'il 
a été modifié oralement par Israël. 

Par 53 voix contre 3, avec 35 abstentions, l'amendement 
du Mexique est adopté. 

31. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur 
le principe exprimé par l'amendement de l'Espagne 
(A/CONF.39/C. 1/L.288), selon lequel la restriction doit 
être « notifiée » ou, aux termes de l'amendement du 
Japon (A/CONF.39/C. 1/L.269), « expressément notifiée » 
et non pas simplement « portée à la connaissance » des 
autres Etats ayant participé à la négociation. 

Par 30 voix contre 23, avec 35 abstentions, le principe 
de la notification est adopté. 

32. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur 
l'amendement de la République socialiste soviétique 
d'Ukraine (A/CONF.39/C.1/L.287). 

Par 46 voix contre 16, avec 30 abstentions, l'amendement 
de la République socialiste soviétique d'Ukraine est rejeté. 

33. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objections, il 
considérera que la Commission renvoie au Comité de 
rédaction l'article 44, les deux amendements qui ont été 
adoptés, et les éléments de l'amendement de l'Espagne 
(A/CONF.39/C.1/L.288) qui portent sur la forme. 

Il en est ainsi décidé2. 

ARTICLE 45 (Erreur) 

34. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner 
l'article 45 du projet de la Commission du droit inter
national 3. 

35. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique), présentant 
l'amendement de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.275) 
à l'article 45, précise qu'il tend à apporter deux modifi
cations au paragraphe 1 de l'article. La première modi
fication est d'importance secondaire et consiste à sup
primer les mots « dans un traité » après les mots du 
début « Un Etat peut invoquer une erreur ». Dans sa 
forme actuelle, le texte de cet article pourrait être inter
prété comme signifiant que l'erreur doit se trouver dans 
le texte proprement dit du traité. En fait, il peut arriver 
que l'erreur ne ressorte pas du texte. C'est ainsi qu'un 
traité relatif à un partage d'énergie hydro-électrique peut 
être basé sur un calcul erroné de la capacité des turbines 
utilisées. Cette capacité ne sera pas mentionnée dans le 
traité, mais elle aura servi de base à tous les calculs et 

2 Pour la suite des débats sur l'article 44, voir la 78e séance. 
3 La Commission était saisie des amendements suivants: Etats-

Unis d'Amérique, A/CONF.39/C.1/L.275; Australie, A/CCHSTF.39/ 
C.1/L.281. 

l'erreur vicierait par conséquent le consentement au 
traité. En supprimant les mots « dans un traité », on 
rattacherait l'erreur à la question du consentement au 
traité plutôt qu'au texte concret de ce dernier. 

36. La seconde modification qu'il est proposé d'apporter 
au paragraphe 1 est plus importante. Le texte actuel 
limite la catégorie d'erreurs pouvant être invoquées 
comme viciant le consentement aux erreurs portant sur 
un fait ou une situation qui « constituait une base essen
tielle» du consentement donné au traité. L'expression 
« base essentielle » peut être interprétée de façon soit 
subjective, soit objective. Dans le paragraphe 1 du com
mentaire, il est question d'une « erreur sur des points de 
fond importants », mais la valeur de ce commentaire est 
limitée, parce que ce critère n'est pas repris dans les 
paragraphes 6 et 7. 

37. Le libellé actuel semble laisser entendre que n'importe 
quelle erreur suffira à vicier le consentement si elle porte 
sur un point que l'Etat intéressé prétend avoir été essen
tiel, indépendamment de la question de savoir si un autre 
Etat se trouvant dans une situation similaire aurait consi
déré l'objet de l'erreur comme une base essentielle du 
consentement au traité. Il serait difficile de réfuter une 
telle allégation et l'interprétation de la clause dépendrait 
de l'appréciation subjective de l'Etat intéressé. Il est indis
pensable de prévoir des conditions objectives pour l'appré
ciation de ce caractère essentiel. L'Etat alléguant la 
nullité doit prouver que la question serait considérée 
comme importante par tout autre Etat se trouvant dans 
une situation analogue. A cet effet, le texte devrait être 
précisé et c'est pourquoi l'amendement des Etats-Unis 
prévoit une nouvelle condition, sous forme d'un alinéa 
supplémentaire ainsi conçu: « Si ce fait ou cette situation 
était un élément déterminant de son consentement à être 
hé ou de l'exécution du traité. » Ces mots introduisent 
le critère objectif mentionné au paragraphe 1 du com
mentaire. Les allégations de nullité peuvent bouleverser 
les relations conventionnelles et les dispositions relatives 
à cette question doivent donc être rendues aussi claires 
que possible, afin que des allégations de cette nature ne 
puissent être formulées que pour des causes bien définies. 
La délégation des Etats-Unis ne considère pas les termes 
utilisés dans son amendement comme intangibles, et elle 
accepterait toute autre formulation, pourvu qu'un critère 
objectif soit introduit dans le texte. 

38. L'amendement des Etats-Unis vise également à intro
duire dans le paragraphe 2, après le mot « comporte
ment », les mots « ou qu'il aurait pu l'éviter en exerçant 
une diligence raisonnable ». Le but de cette addition est 
de remédier aux défauts du libellé du paragraphe 2, qui 
est tiré de l'arrêt rendu par la Cour internationale de 
Justice dans l'affaire du Temple de Préah Vihéar 4. Dans 
le paragraphe 8 de son commentaire, la Commission du 
droit international a d'ailleurs elle-même fait observer 
que l'expression employée par la Cour pour formuler 
l'exception qui est actuellement prévue au paragraphe 2 
est « si large qu'elle ne laisse que peu de place à l'appli
cation de la règle » contenue dans le paragraphe 1. 

39. M. HARRY (Australie) explique que le but de 
l'amendement de sa délégation (A/CONF.39/C. 1/L.281) 

4 C.I.J., Recueil 1962, p. 26. 
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est d'indiquer clairement qu'une partie désirant invoquer 
la cause de nullité stipulée à l'article 45 doit le faire sans 
retard excessif. La délégation australienne a déjà fait 
connaître ses réserves au sujet de la tentative faite dans 
la partie V du projet de convention de formuler de façon 
très large les raisons pouvant entraîner l'annulation ou 
la fin des traités avant la date à laquelle ils doivent 
normalement venir à expiration. Si toutefois l'on per
siste dans cette tentative, les formules adoptées ne devront 
pas être rédigées en termes par trop généraux, mais 
devront prévoir des restrictions adaptées à la cause de 
nullité particulière envisagée. La délégation australienne 
appuie pour cette raison l'amendement des Etats-Unis 
(A/CONF.39/C.1/L.275) qui énonce, de façon plus pré
cise, les conditions dans lesquelles l'erreur peut être 
invoquée comme cause de nullité. 

40. Tout système juridique évolué comporte certains 
principes de droit de caractère général selon lesquels une 
partie peut, pour des considérations générales d'équité, 
perdre le droit de se prévaloir d'une cause déterminée de 
nullité; par exemple, dans le système de la common law 
on peut citer la théorie de P« estoppel », les règles relatives 
à la prescription et les théories concernant l'effet du retard 
excessif et de l'acquiescement. Si la Conférence doit se 
fonder, dans ses travaux, sur l'idée que l'ordre interna
tional est suffisamment évolué pour que l'on puisse 
prévoir des causes de nullité aussi larges que celles qui 
sont proposées à la partie V, elle devrait rendre aux 
théories de ce genre la place qui leur revient. La Commis
sion du droit international a fait elle-même une proposi
tion intéressante en ce sens à l'alinéa b de l'article 42, qui 
a trait à l'acquiescement. 

41. L'amendement de l'Australie vise à régler la situation 
qui se présente une fois que la partie intéressée a découvert 
l'erreur. La situation est plus nette que dans l'hypothèse 
prévue à l'article 43, où un doute peut subsister sur le 
moment où il y a eu violation du droit interne. Une fois 
que la partie en question a effectivement découvert l'erreur, 
elle ne doit pas être autorisée à retarder indéfiniment sa 
décision sur le point de savoir si elle se prévaudra ou non 
de la nullité, mais elle doit présenter sa demande dans un 
délai raisonnable. La délégation australienne n'insiste pas 
sur le maintien du délai de douze mois, proposé seulement 
à titre indicatif dans son amendement. 

42. M. COLE (Sierra Leone) déclare que, si sa délégation 
est favorable à ce que l'erreur figure dans la convention 
parmi les causes viciant le consentement d'un Etat à être 
lié par un traité, elle aurait préféré que l'article prévoie le 
cas où il y a erreur de droit et non pas seulement erreur de 
fait, car une distinction claire aurait alors été faite entre 
les cas où l'erreur rend le traité nul ab initio et les cas où 
le traité est seulement annulable. D'un autre côté, on 
peut dire qu'en dernière analyse, les erreurs sont toutes 
des erreurs de fait et la rédaction donnée par la Commis
sion du droit international à l'article 45 n'est pas sans 
valeur. 

43. L'amendement de l'Australie (A/CONF.39/C. 1/L.281) 
est prématuré et il serait mieux à sa place dans le cadre de 
l'article 62, relatif à la procédure à suivre en cas de nullité 
d'un traité, d'autant qu'il contient l'expression «la 
procédure nécessaire pour demander l'annulation ». La 
délégation du Sierra Leone s'abstiendra donc lors du vote 
sur l'amendement de l'Australie. 

44. L'amendement des Etats-Unis tendant à ajouter un 
nouvel alinéa b au paragraphe 1 (A/CONF.39/C.1/L.275) 
semble inutile, d'autant que la question est prévue de 
manière satisfaisante dans le paragraphe 1 de l'article 
proposé par la Commission du droit international: les 
mots « qui constituait une base essentielle du consente
ment de cet Etat à être lié par le traité » limitent les 
erreurs dont il s'agit à celles qui touchent au fond de la 
question et supposent la bonne foi dans l'interprétation 
des traités. M. Cole ne méconnaît pas la valeur de l'amen
dement des Etats-Unis tendant à introduire un nouveau 
critère dans le paragraphe 2, d'autant que celui-ci est 
fondé sur une décision judiciaire; mais, vu la difficulté de 
déterminer ce qu'est « une diligence raisonnable », il ne 
pourra voter pour cet amendement et votera pour le texte 
de la Commission du droit international sous sa forme 
actuelle. 

45. M. DADZIE (Ghana) déclare que sa délégation 
votera pour l'article 45 du projet de la Commission du 
droit international, qui constitue un nouvel énoncé du 
droit existant, joint à un minimum de développement 
progressif. On pourrait soutenir que l'article sera difficile à 
appliquer, puisque c'est l'Etat qui fait valoir la nullité qui 
est intéressé au premier chef par la plus ou moins grande 
importance accordée au fait sur lequel il affirme qu'il 
y a erreur, mais la délégation ghanéenne ne considère pas 
que l'élément de subjectivité que comporte ce critère rende 
par lui-même l'article impossible à appliquer. La Commis
sion plénière a déjà approuvé d'autres articles qui contien
nent des éléments subjectifs parce qu'il existe, même en 
droit international coutumier, de nombreuses règles dont 
le caractère essentiellement subjectif n'a pas empêché 
l'interprétation objective. De plus, c'est à l'Etat qui 
allègue une erreur de fait qu'incombe la charge de prouver 
que celle-ci a constitué une base essentielle de son consente
ment à être hé par le traité. 

46. La délégation ghanéenne comprend le principe qui 
a inspiré l'amendement de l'Australie (A/CONF.39/C.1/ 
L.281), mais elle le croit inutile puisque l'adoption de 
l'article 42 permet d'arriver au même résultat par une 
voie différente. M. Dadzie pourra voter pour les modifi
cations de rédaction proposées par les Etats-Unis 
(A/CONF.39/C.1/L.275) à la première partie du para
graphe 1, mais il ne croit pas que le nouvel alinéa b proposé 
pour le paragraphe 1 apporte une amélioration, puisque 
le critère de l'« élément déterminant » prête à la même 
accusation de subjectivité que le projet de la Commission 
du droit international. Cette critique vaut aussi pour le 
critère de la «diligence raisonnable», au paragraphe 2 
de l'amendement. 

47. La délégation ghanéenne s'abstiendra de voter sur 
la plus grande partie de l'amendement des Etats-Unis, 
mais demandera que les mots « ou de l'exécution du 
traité » qui se trouvent à la fin de l'alinéa b du paragraphe 1 
proposé soient mis aux voix séparément, car ils modifient 
radicalement la conception de l'article 45. La délégation 
ghanéenne votera contre le maintien de ces mots. 

48. M. ALVAREZ TABIO (Cuba) estime que le para
graphe 1 de l'article 45 donne une définition équilibrée de 
l'erreur substantielle. Considérée comme un vice du 
consentement, l'erreur correspond sans aucun doute dans 
une certaine mesure au concept de la faute, intentionnelle 
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ou non, conduisantàlacroyanceàun fait inexistant qui 
décide un Etatàconsentiràêtre lié parun traité. D'autre 
part, leconsentement peut reposer sur une cause q u i a 
étéfaussement représentée en vuedemasque r l acause 
véritable, qui peut être ilhcite ou irnmorale.Ce cas relève 
del'article 46relatif au dol. La délégationcubaine se 
prononce en faveur du maintien de ces deux articles, qui 
énoncent des principes essentiellement différents. 

49. Le paragraphe2n'est cependant pas acceptable, car 
il contient une exception formulée dans des termes si 
larges et si vagues qu'elle ne laisse guère de place à 
l'application de la règle générale. En particulier, la 
condition finale «lorsque les circonstances ont été de 
natureàinformer cet Etat de la possibihté d'une erreur» 
laisseraitàl'interprète le soin de décider subjectivement 
de l'importance desdites circonstances. Les hypothèses 
sur lesquelles ce passage est fondé sont insoutenables du 
poin tdevuclogique et juridique.Pour cette raison,la 
délégat ioncubainedevravotercontreleparagraphe2, 
àmoins que la deuxième disposition ne soit mise aux voix 
séparément. Elle pourra accepter le paragraphe 3. 

50.L'arnendement des Etats-Unis (A^CONF.39^C.l^ 
L.275) n'améhorerait pas le texte de l'article, car il intro
duit des notions subjectives telles que celles«d'élément 
déterminant» et de «diligence raisonnable», tout en 
maintenant lemembre de phrase ambiguparlequel se 
termineleparagraphe2. La délégationcubaine votera 
donc contre cet amendement, ainsique contre celuide 
l'Australie (A^CONF.39^C.l^L.281), qui auraitpour effet 
de régler la question d'un vice essentiel du consentement 
simplementparlepassage du temps etnon par le consente
ment exprès de la partie intéressée. 

51. M. Alvarez Tabio demandera que les différents para
graphes de l'article 45 soient mis aux voix séparément. 

52. M. PINTO (Ceylan) déclare que, bien que la déléga
tion ceylanaise soit dans l'ensemble favorable au texte de 
l'article45 élaboré par la Commission, elle souhaite poser 
une questionàl'Expert-conseilàpropos de cet article. 

53. L'article 46 traite de l'effet des représentations 
dolosives et stipule qu'un traité qu'un E ta t aé t éamenéà 
conclure par la conduite frauduleuse d'un autre Etat peut 
être a n n u l é à l a demande de l'Etat victime d u d o l . E n 
revanche, l'article n'indique pasdefaçonprécise l'effet 
sur le traitéd'une fausse représentation nonintentionnelle. 
La délégation ceylanaise est d'avis qu'aucune fausse 
représentation, qu'elle soit intentionnelle ou non, ne doit 
pouvoir nuireàl 'autre Etat qu iapa r t i c ipéà la négocia
tion. Il se peut que la Commission du droit international 
ait eul ' in tent ionderendrel 'ar t ic le 45 applicable aux 
effets d'une fausse représentation non intentionnelle, 
car, si une erreur dans un traité résulte d'une fausse 
représentation non intentionnelle, cette erreur peut être 
invoquée pour annuler le traité; mais cela ne ressort pas 
clairement du commentaire, qui met l'accent sur l'erreur 
et non sur le comportement qui l'a provoquée. Les mots 
«erreur dans un traité», qui figurent à l'article 45, 
pourraient même s'appliquer a u c a s où l'ensemble du 
traité repose sur une fausse représentation non intention
nelle. Ladélégationceylanaise souhaiterait entendre les 
observationsdel'Expert-conseil sur cette question, en 
raison notamment de la restriction catégorique formulée 
à^l'article39,d'où il découle que la par t ieVénonce la 

liste complete des moyens permettant de contester la 
validité des traités. 

54. M.VOICU(Roumanie) dit que la délégation rou
maine est en faveur du texte de l'article 45 élaboré par la 
Commission du droitinternational. Bien quel 'ahnéa^de 
l'amendementdesEtats-Unis(A^CONF.39^C.l^L.275)au 
paragraphelaméliore ce texte, la délégation roumainea 
des doutes sérieux quant à l'opportunité du nouvel 
alinéa^qui est proposé. En effet, l'idée exprimée dans cet 
alinéa est déjà énoncée dans la disposition précédente, qui 
parle de la «base essentielle» du consentement d'un 
Eta tàêt re hé par un traité, tandis que le changement de 
terminologie proposéàl 'ahnéa^, qui parle du fait où de 
la situation qui est un «élément déterminant» du 
consentement, semble se réduireàune différence d'accent. 
D'autre pari, l'expression«élémentdéterminant»prête 
àdesinterprétations subjectives, ce qui ne peut favoriser 
la stabihté des relations conventionnelles. 

55. La notion de «diligence raisonnable», qu'il est 
proposé d'introduire au paragraphe 2, peut être utile en 
droit interne, mais soulève en droit international des 
difficultés qui ne sont pas proportionnellesàcelles qu'elle 
est destinéeàrésoudre. Il est difficile de dire quelle est la 
signification exacte de cette notion en droit international 
e t ,de toute manière, même si elle peut être établie par 
des études théoriques, elle n'est guère applicable en 
pratique. 

56. La délégation roumaine ne méconnaît pas la valeur 
desarguments qui sont a l a b a s e del'amendementde 
l'Austrahe(A^CONF.39^Cl^L.281), mais elle pense que 
l'Etat ayant découvert une erreur entamera de toute 
façonlaprocédure d'annulation, conformémentàl'ar-
ticle 62 du projet.O^uant au moment exact où l'Etat doit 
entamer cette procédure, il dépend de chaque cas parti-
cuher; de ce fait, fixer un délai déterminé, c'est introduire 
des limites trop strictes. 

57. La délégation roumainevotera en faveur du libellé 
de la Commission du droit international, sous réserve de 
quelques amendements de pure forme,qui peuvent être 
renvoyés au Comité de rédaction; elle se rallie à la 
proposition du Ghana tendantàce que les mots«ou de 
l'exécution d'un traité», qui figurent au paragraphelde 
l'amendement des Etats-Unis, soient mis aux voix 
séparément. 

58. M. SINCLAIR (Royaume-Uni) dit que l'article 45 
soulève des problèmes que le texte actuel ne résout pas 
entièrement. I l e s tp robab leque personne ne songerait 
vraimentàcontester l'affirmation de lord McNair, selon 
laquelle«un traité conclu par suite d'une erreur fonda-
mentale,qu'une partie... a é t éamenéeàcommet t r edu 
faitdes cñconstances et sansqu ' i ly ait eu la moindre 
néghgencede sapart . . . peutêtre déclarénulparcet te 
partie^».La question des effets del'erreuraété également 
examinéepar la Courpermanente de Justice internationale 
dans l'affaire du ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ et par la Cour inter
nationale de Justice dansl'affaire d u ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ 

^ ^ l c ^ a i r , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , n . 2 1 1 . 
^C^.B.^. ,^^, série A ^ , n ^ 3 . 
^ . ^ . , ^ ^ ^ ^ , ^ . 2 6 . 
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59. Si la Commission du droit internationalaeu raison 
de ne pas établir d'analogie avec le droit interne et de ne 
pas faire de distinction entre les erreurs de fait mutuelles 
et unilatérales, la délégation du Royaume-Uni craint que 
l'articleneprévoiepas tousles cas d'erreur possibles. 
Par ailleurs, il parle des erreurs«dans un traité», mais 
on peut se trouver en face d'erreurs concernant la base du 
traité, qui ne découlent pas d'une conduite frauduleuse et 
ne sont pas visées par le texte de la Commission du droit 
international. C'estpourquoila délégationbritannique 
appuie l'amendement des Etats-Unis (A^CONF.39^C.l^ 
L.275) visantàsupprimerlesmots«dansuntraité». 

60. Elle appuie aussi l'amendement de ce pays, parce 
qu'il semble développer la question des effets de l'erreur 
sur la validité des traités plus que ne le fait l'article 
original du projet. D'après le commentaire et,enparti-
culier, leparagraphe4, on voitbien queles citations 
extraites des affaires d u ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ et du ^ ^ ^ 
^^B^^^^nefontquemettreenlumièrelesconditions 
danslesquellesl'erreurneviciepasleconsentementet 
non les conditions dans lesquelles elle aura au contraire 
cet effet. Il est donc extrêmement importantd'étudiertrès 
soigneusementlelibelléexactàdonneràl'article. La délé
gation du Royaume-Uni n'est pas très convaincue de 
l'opportunité du membre de phrase«constituait une base 
essentielle duconsentement de cet Etatàêtre lié par le 
traité», car, bien qu'il ait été employé dans d'autres 
dispositions du projet, il introduit un critère plutôt sub
jectif. Il semble préférable de préciser l'idée enajoutant 
une dispositioninspirée del'alinéa^ duparagraphel 
de l'amendement des Etats-Unis. 

61. Par ailleurs, il semble souhaitable d'insérer au para-
graphe2une règle stipulant qu'un Etat ne peut invoquer 
une erreur qu'il aurait pu éviter en exerçant une diligence 
raisonnable. Cependant, commecettenotionrisque de 
susciter de nouvelles difficultés d'interprétation, la déléga
tion britannique tientàsoulignerànouveau la nécessité 
d'instituer un mécanisme objectif chargé de régler les 
différends qui pourraient surgiràpropos de l'interpréta
tion ou de l'application de l'article 45, ainsi que d'autres 
dispositions de la parties. 

62.Elle appuie l'amendement de l'Australie (A .̂ 
CONF.39^C.l̂ L.281) pour les raisons qu'elleaexposées 
au sujet de l'article 43.Il estànoter que le délai proposé 
ne commencerait à courir qu'au moment où l'Etat 
intéressé découvrirait l'erreur, ce qui permettrait de 
sauvegarderlesintérêts de tout Etatdésirant invoquer 
ce motif de nulhté. Malgré le bien-fondé des observations 
du représentant du Ghana quant à la pertinence de 
l'alinéa^de l'article 42, la délégation du Royaume-Uni 
estime qu'ilyaintérêtàfixer un délai déterminé. 

63. M. ^ERSHOF (Canada) dit que sa délégation peut 
appuyer l'amendement des Etats-Unis (A^CONF.39^C.l^ 
L.275) pour les raisons qu'ont données ses auteurs, puis 
lereprésentantdu Royaume-Uni. Ladélégation cana-
diennepeut aussi appuyerl'amendement del'Austrahe 
(A^CONF.39^C.l̂ L.281). 

64. Siladélégation canadienne a demandé la parole, 
c'est surtout parce que l'article 45 est le premier d'une 
série de dispositions de lapartieVrelativesauxcauses 
de nullité d'un traité. Bien que le Canada appuie certains 
de ces articles, dont l'article 45,enprincipe son appui 

est subordonnéàla décision finale que prendra la Com
mission au sujet de l'article 62:1e Gouvernement canadien 
veut être sur que des dispositions satisfaisantes seront 
prévues, dans l'article62 revisé, pourlerèglementdes 
différends concernant ces articles. La délégation cana-
dienneajugébondeformuler cetavertissementdèsle 
début de l'examen de ce groupe d'articles par la Commis
sion, afin d'éviter d'avoiràle répéter pendant la suite du 
débat. 

65.M. MARESCA (Italie) souligne quel'erreur peut 
être invoquée comme cause de nullité d'untraité si elle 
est excusable, mais non en cas de négligence grave, 
équivalantàune erreur délibérée. D'ailleurs,d'un point 
de vue pratique, une situation dont on a découvert 
qu'elle repose sur une erreur ne saurait être maintenue 
indéfiniment en attendant que l'Etat intéressé ait décidé 
de faire valoir ou non la nullité. 

66. La délégation italienne peut donc appuyer l'amende
ment des Etats-Unis (A^CONF.39^C.l^L.275)tendantà 
supprimerlesmots «dansuntraité», cequiconstitue 
davantage qu'une simple modification de rédaction. Elle 
est aussi en mesure de voter pour l'amendement des 
Etats-Unis qui vise à ajouter un nouvel alinéa ^ au 
paragraphe 1; la mention de l'exécution du traité est 
parfaitement justifiée, puisque la volonté de l'Etat 
d'aboutiràl'annulationd'untraité s'étend, au-delà du 
consentement à être hé par ce traité, à l'exécution. 
D'autrepart,lapropositionvisantàajouterle critère de 
l'exercice d'une diligence raisonnable est également 
fondée, d'autant que ce critère a été à la base d'une 
décisiondelaCourinternationalede Justice. Enfin,la 
délégation italienne peut appuyer l'amendement de 
l'Australie (A^CONF.39^C.l^L.281) car, bien que la 
Commission du droit international se soit prononcée 
contre l'indication de tout délai dans le projet, la gravité 
d'une demande d'annulation intervenant aprèsundélai 
prolongé justifie une exception à cette règle négative. 

La séance est levéeà!3 heures. 

^UARANT^-CIN^UT^M^^ANC^ 

^ ^ ^ M. ELIAS (Nigeria) 

^an^end^ la ^nest̂ on du droit des tra^té^ conformément 
à la résolution 2^6 ( ^ 1 ) adoptée na^ PA^emblée 
générale le^décembre ^ 9 6 6 ^ ^ ^ 

ARTio^ 45 (Erreur) ^ ^ j 

l .LePRÉSIDENTinvitelaCommissionplénièreà 
poursuivre l'examen de l'article 45 du projet delà Com-
missiondu droit international. 

2. M. LOUKACHOUK(République socialiste sovié
tique d'Ukraine) déclare quel'amendement des Etats-
Unis (A^CONF.39^C.l^L.275) soulève des problèmes 
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importants. Lasuppressiondesmots«dansuntraité» 
au paragrapheln'est pas un amendement d'ordre rédac
tionnel: elle est liée à l'alinéa ^ de ce paragraphe et 
revientàdire que l'erreur peut porter non seulement sur 
le traité mais aussi sur l'exécutiondu traité. Il s'agit là 
d'un élément nouveauquiestdangereuxenparticulier 
pourle principe ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . UnEtatquidési-
rerait ne pas respecter un traité pourrait faire valoir que 
celui-ci ne lui apporte pas les avantages escomptés. 

3. O^^^tàla deuxième partie de l'amendement, qui vise 
àinclurelanotion de«diligenceraisonnable» dansle 
paragraphe 2, lapratique en droitinterne et en droit 
privéamontré qu'il est extrêmement difficile de déter-
n ^ e r si une personneafait preuve de diligence ou non. 
Le représentant des Etats-Unisareconnu lui-même qu'un 
mécanisme faisant intervenir des éléments subjectifs serait 
nécessaire pour réglerles différends. 

4. Ladélégationukrainienneest d'avisquel'article45 
tel qu'il est rédigé parla Commission du droit inter
national est satisfaisant et qu'il reflète de façon réahste 
l'état actuel du droit. 

5. En ce qui concerne l'amendement de l'Australie 
(A^CONF.39^C.l^L.281), la délégation de la RSS 
d'Ukraine estime qu'une procédure aussi compliquée 
quecelle quiest visée dansceparagraphepeut diffici
lement être réglée dans un délai de l2 mois. 

6. M. IPSARIDES (Chypre) appuie l'article 45 sous la 
formequeluiadonnéelaCommissiondudroit inter
national. 

7. Pour ce qui est de l'amendement des Etats-Unis 
(A^CONF.39^C.l^L.275), M. Ipsarides n'est pas opposé 
à la suppressiondecertainsmots,pour desraisons de 
rédaction uniquement, afin d'améliorer le texte. Cette 
partie de l'amendement pourrait être renvoyée au Comité 
de rédaction. Par contre, il fait des réserves au sujet de la 
proposition d'ajouter un alineaban paragraphelde cet 
amendement. La notion d'«élément déterminant» est 
déjà contenue dans l'expression «base essentielle» et 
fait donc double emploi aveccette dernière, enmême 
temps qu'elle donne une rigidité excessive au texte. 

8. O^uantàla notion de«dihgenceraisonnable»insérée 
dansleparagraphe2, elleneconviendraitpas dansla 
convention, parce qu'elle rendrait la question plus 
complexe et plus difficile. Cette proposition pourrait 
être examinée de façonplus approfondie parle Comité 
de rédaction. 

9. M. Ipsarides appuie l'amendement de l'Australie 
(A^CONF.39^C.l^L.281) parce qu'il précise l'application 
delaprocédure viséedansl'article45 etqu'il apporte 
un élément de sécurité à cet article. Cet amendement 
devrait également être renvoyé auComité de rédaction. 

10. M. REUTER(France) déclare queladélégation 
française s'associe aux observations présentées par la 
délégation canadienne au sujet des articles traitant des 
vices du consentement.Cesarticles,dans le projet de la 
Connnission, s'inspirent des principes du droit privé en 
vigueur dans tous les pays du monde. La délégation 
française n'est pas opposéeàcette transposition du droit 

privé dans le droit international public; mais dans tous 
les systèmes de droit privé il existe des instances impar
tiales chargées de l'application des règles juridiques. 
L'attitude finale de la délégation française sera donc 
arrêtée en fonction des solutions qui seront retenues pour 
laprocédure,notammentàl'article62. 

11. La délégation française appuie entièrement l'ar
ticle 45 tel que la Commission du droit international l'a 
rédigé.Néanmoins, sans être absolument indispensables, 
les amendements de l'Australie (A^CONF.39^C.l^L.281) 
etdesEtats-Unis(A^CONF.39^C.l^L.275)méritentd'être 
examinés.L'amendementdel'Austraheviseàintroduire 
leformahsmed'undélaidanslejeudesprincipes. On 
peut hésiter entre la sécurité du formalisme et la souplesse 
de la formule de laCommission. 

12. Lapremière partie de l'amendement des Etats-Unis 
auparagraphe l,quitendàsupprimerlesmots«dans 
un traité», est acceptableparce qu'elle allège le texte. 
La deuxième partie de l'amendement,visantàajouter un 
alinéas, semble destinéeàintroduire un élément objectif 
dans l'appréciation du caractère essentiel de l'erreur. 
Néanmoins,ce caractère objectif va de soi: ildoit être 
apprécié au niveau des tractations communes et non 
selon des intentions cachées ou inconnues. La délégation 
française peut accepter le principe de l'amendement des 
Etats-Unis, mais, s'ilest adopté, saformulationdevra 
être renvoyée au Comité de rédaction, car le texte n'est 
pas assez exphcite, enparticuher dans la versionfrançaise. 

13. L'amendement des Etats-Unis au paragraphe 2 est 
contenu imphcitementdansletexte delaCommission, 
maispeut-êtreyaurait-ilavantageàl'exphciter. 

14.M. AVAKOY(Répubhquesociahstesoviétiquede 
Biélorussie)déclarequesa délégation appuie l'article 45 
du projet de la Commission et qu'elle n'est pas favorable 
aux amendements proposés. 

15.L'amendement des Etats-Unis (A^CONF.39^C.l^ 
L.275) n'est pas satisfaisant, car il propose de supprimer 
les mots «dans un traité» alors que c'est précisément 
dans le texte d'un traité que l'erreur apparaît de la façon 
la plus manifeste. Le paragraphe2de cet article introduit 
la notion de«dihgenceraisonnable»,dont l'interpréta
tion estsubjectiveetquin'estpasuneexpression juridique. 
O^nid'ailleurs décidera ce quiconstitue la dihgence7 

16.L'amendementdel'Austrahe(A^CONF.39^C.l^L.281) 
n'est pas acceptable non plus. Il contient une contra
diction: en effet,àla première hgne, il dit que l'Etat en 
question doit entamer la procédure«sansdélai»etàla 
hgne suivante il fixe un délai arbitraire de!2 mois. 

17. M. MOUDILÉNO (Congo-Brazzaville) déclare que 
sa délégation,tout en reconnaissant qu'il est nécessaire 
détenir compteduphénomènedel'erreur,n'approuve 
pas la formule que la Commission du droit international 
a donnée à cette notion. La Commission n'a pris en 
considération qu'un seul élément, celui de la«base essen
tielle du consentement», alors qu'il existe uneautre base 
beaucoup plus fondamentale, savoir l'objet et le but du 
traité. Il est nécessaire de combler cette lacune au moyen 
d'une disposition assezferme quiprévoirait lanulhté 
absolue des traités lorsqu'ilyaeu erreur sur l'objet et 
le but du traité. 
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18. M. Moudiléno souscrit au principe de la nullité 
relative contenu dans le paragraphe 2, mais il n'en 
approuve pas la formulation, qui est ambiguë. Il ne voit 
pas comment, dans la pratique, on peut séparer les deux 
éléments de «comportement» et de «circonstances», 
étant donné que le comportement est larésultante de 
l'analyse que l'on fait des circonstances. Ornant aux 
amendements présentésàce paragraphe 2, ils ne dissipent 
pas son ambiguïté, ainsi que l 'afort bien expliqué le 
représentant de Cuba; la délégation duCongo (Brazza
ville) ne les appuie donc pas. Elle votera contre le para
graphe 2. 

19. M. DELPECH (Argentine) appuie l'article 4 5 t e l 
qu ' i l a é t é r éd igépa r l aCommiss iondud ro i t interna
tional. Il convient de souhgner deux aspects de cet article: 
tout d'abord l'erreur ne vicie le consentement que lors
qu'elle porte sur un élément essentiel; deuxièmement, 
cette erreur n'annulepas ^ ^ ^ ^ letraité, mais elle 
donneàla partie victime de l'erreur le droit de l'invoquer 
comme vice de son consentement de la même façon que 
dans les cas visés aux articles 46 et 47,parexemple.Sa 
délégation ne peut appuyer l'amendement des Etats-Unis 
(A^CONF.39^C.l^L.275),parce qu'il introduit dans le 
nouvel ahnéa^duparagraphe le t dans le paragraphe2 
deux concepts éminemment subjectifs, qui n'ajoutent rien 
à l'article et dont l'interprétation pourrait avoir des 
conséquences difficilesàimaginer. 

20. La délégation argentine appuie,par contre, l'amen
dement del'Austrahe(A^CONF.39^C.l^L281), c a r i a 
fixation d'un délai contribue utilement à la sécurité 
juridique. 

21. M. SEVILLABORJA (Equateur) appuie, dans l'en
semble, l'article 45 du projet, qui ne contient aucun 
élément dedéveloppement progressif,maiscodifiesim-
plement la pratique établie dans divers arrêts de la Cour 
permanente et de laCour internationale de Justice. Le 
texte actuel de cet article fait ressortir clairement le droit 
d'un Etatd'invoquer une erreur dans untraité comme 
viciant sonconsentement,lorsque l'erreur portesur un 
fait ou une situation que cet Etat supposait, de bonne foi, 
exister au moment où le t ra i téaété conclu. 

22. Cependant, le membre de phrase«qui constituait une 
base essentielle du consentement» est assez vague et 
imprécis; l'amendement des Etats-Unis (A^CONF.39^ 
C.l^L.275) améhorerait le texteàcet égard, car il précise 
qu'rls'agit d'un fait oud 'une s i tua t ionqu i«é ta i tun 
élément déterminant duconsentementàêt re l ié ou de 
l'exécution du traité». La délégation équatorienne votera 
donc en faveur de cet amendement. I l n ' y a p a s de raison 
d e n e p a s exprimer clairement la facultépour un Etat 
d'invoquer le vice de consentementlorsque, le traité ayant 
été conclu de bonne foi, il apparaît par la suite qu'il est 
impossible de l'exécuter en raison d'une erreur. 

23. M. Sevilla Borjapense, commelereprésentant de 
Cuba, qu'il faudrait supprimer le dernier membre de 
phrase du paragraphe 2, car il pourrait donner l ieuàdes 
interprétations dangereuses. 

24. Sa délégation n'appuie pas l'amendement de 
l'Austrahe(A^CONF.39^C.lBL.281). 

25. M. HARRY (Australie) tientàpréciser que le délai 
d e ! 2 mois proposé dans l'amendement de sa délégation 
commencerait à courir du jour de la découverte de 
l'erreur. 

26. Sir Humphrey^ALDOCK (Expert-conseil) répond 
tout d 'abordàla question qui lu iaé té posée au sujet des 
fausses représentations involontaires. La Commission du 
droit international a considéré que, lorsqu'il s'agissait 
d'une fausse représentation involontaire,par opposition 
aune fausse représentation dolosive,elle n'aurait d'effet 
sur la vahdité que si elle conduisaitàune erreur viciant 
leconsentement.Autrementdit,elleaestiméquelescas 
de fausse représentation seraient normalement prévus 
par lesdispositionsrelatives àl 'erreur. Certes, lorsque 
l'autre Etat a contribué à Perreur dans une certaine 
mesure, on peut dire que la situation est légèrement 
différente de celle de l'erreur purement unilatérale. 
Sir Humphrey est personnellementd'avis que, dansce 
cas, la faussereprésentationinvolontairepourrait pro
duire effet dans le cadre du paragraphe 2, en contribuant 
àréfuterl'argument selon lequel l'Etat induit en erreur 
aurait dû découvrir celle-ci ou éviter d'une autre manière 
de se laisser tromper par elle. 

27. L'amendement des Etats-Unis (A^CONF.39^C.l^ 
L.275) soulève une importante question de fond; en 
effet, s i l 'on supprime les mots «dans un traité» au 
paragraphele t qu'en même tempson ajoute le nouvel 
a l inéa^proposédanscet amendement, onélargit l'ar
ticle 45 defaçon inquiétante. LaCommiss iondudro i t 
in te rna t ionala inc lus lesmots«dansunt ra i té»af inde 
mettre en évidence que l'erreur doit porter sur le traité; 
en effet, si on ne limite pas les cas d'erreur aux questions 
relatives au traité, on risque que des Etats invoquent des 
erreurs de fait entièrementindépendantes de celui-ci, mais 
qu'ils présenteraient comme ayant joué un rôle important 
dans leur consentement. La suppression des mots«dans 
un traité», loin d'être un amendement rédactionnel, 
soulève donc une vaste question d'interprétation de 
l'article, surtout s ion lacons idère encorrélationavec 
le nouvel alinéas, selon lequel l'erreur peut être invoquée 
s i e h e e s t d e n a t u r e à i n f i u e r surl 'exécutiondutrai té. 
Cet amendement élargiraitbeaucoup trop l a p o r t é e d e 
l'article 45,quidépasserait alors de très loin le concept 
normal d ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . P a r « b a s e essentielle de son 
consentement», la Commissionavouludh^e«qui est de 
l'essence duconsentement». L'Expert-conseilnepense 
pas que la répétition de cette idée sous une forme diffé
rente dans le nouvel ahnéa^ l a rende plus objective; au 
reste, le mot«déterminant»contient le même élément 
subjectifquelemot«essentiel». Par contre, le membre 
de phrase «ou de l'exécution du traité» rendrait le 
concept plus précis; mais, unefois encore, onpeu t se 
demander si l e f a i t q u i e s t u n é l é m e n t déterminant de 
l'exécution du traité peut être pris en considération dans 
ce contexte, à moins qu'en raison de son rôle dans 
l'exécution du traité il n'ait contr ibuéàla formation du 
consentement, car tehe est la base même de la règle de la 
nuhité pour cause d'erreur.L'amendement des Etats-Unis 
au paragrapheldoit donc être envisagé avec prudence. 

28. En ce qui concerne le paragraphe 2, la Commission 
du droit international avait pensé,tout d'abord, inclure 
aucompletlaformuleemployéeparlaCourinternationale 
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de Justice dans l'affaire du Temple de Préah Vihéar \ y 
compris l'expression « si elle était en mesure de l'éviter », 
afin de prévoir les trois cas dans lesquels la Cour exclurait 
le droit d'invoquer l'erreur. Cependant, elle a décidé 
ensuite que les exemples légitimes de ce genre de situations 
se trouvaient suffisamment prévus par les deux autres 
formules et que, si elle se servait des trois formules de la 
Cour, l'article 45 risquait de perdre beaucoup de sa 
valeur, car rares sont les erreurs qui ne peuvent pas être 
évitées d'une façon ou d'une autre. L'amendement des 
Etats-Unis tend à réintroduire cette formule en s'efforçant 
de la rendre d'application plus facile par l'adjonction des 
mots « en exerçant une diligence raisonnable ». Une telle 
solution a été longuement examinée par la Commission 
du droit international, mais celle-ci n'a pas pu se mettre 
d'accord sur un texte et certains membres ont élevé des 
objections contre l'inclusion d'une disposition de ce genre 
dans un instrument international. 

29. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique) dit qu'en 
raison des explications données par l'Expert-conseil au 
sujet des mots « dans un traité », sa délégation est prête 
à accepter le maintien de ces mots au paragraphe 1 de 
l'article 45. L'amendement des Etats-Unis concernant ce 
point particulier est donc retiré. 

30. Le PRÉSIDENT dit qu'il met aux voix le reste de 
l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/C. 1/L.275). 
Puisque le représentant du Ghana a demandé un vote 
séparé sur les mots « ou de l'exécution du traité » à 
l'alinéa b du paragraphe 1 de l'amendement, la Commis
sion plénière doit être appelée à se prononcer d'abord sur 
cette partie de l'amendement, conformément à l'article 40 
du règlement intérieur. 

Par 45 voix contre 12, avec 30 abstentions, les mots « ou 
de l'exécution du traité » sont rejetés. 

31. Le PRÉSIDENT met aux voix le reste du paragraphe 1 
de l'amendement des Etats-Unis et ensuite le paragraphe 2 
de cet amendement. 

Par 38 voix contre 20, avec 31 abstentions, le reste du 
paragraphe 1 de Г amendement des Etats-Unis est rejeté. 

Par 45 voix contre 25, avec 20 abstentions, le paragraphe 2 
de Г amendement des Etats-Unis est rejeté. 

32. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de 
l'Australie (A/CONF.39/C.1/L.281). 

Par 40 voix contre 23, avec 27 abstentions, l'amendement 
de l'Australie est rejeté. 

33. M. ALVAREZ TABIO (Cuba) dit qu'à la séance 
précédente il a demandé la disjonction de la deuxième 
clause du paragraphe 2 ainsi libellé : « ou lorsque les 
circonstances ont été de nature à informer cet Etat de la 
possibilité d'une erreur»; ce texte devrait être supprimé. 

34. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement oral de 
Cuba qui tend à la suppression de la deuxième clause du 
paragraphe 2. 

Par 69 voix contre 8, avec 7 abstentions, l'amendement 
de Cuba est rejeté. 

1 C.I.J., Recueil 1962, p. 26. 

35. Le PRESIDENT déclare que l'article 45 du projet 
sera renvoyé au Comité de rédaction2. 

36. M. MOUDILÉNO (Congo-Brazzaville) rappelle que, 
dans son intervention, il a demandé à la Commission 
d'envisager la possibilité de faire figurer à l'article 45 une 
disposition prévoyant la nullité absolue du traité lorsque 
l'erreur porte sur l'objet et le but de celui-ci. Cette 
disposition pourrait être ainsi conçue : « L'erreur est une 
cause de nullité d'un traité lorsqu'elle porte sur l'objet et 
le but même de ce dernier ». Dans ce cas, il s'agit d'une 
erreur d'un caractère particulier qui ne peut être assimilée 
aux autres erreurs. Cet amendement pourrait être renvoyé 
au Comité de rédaction. 

37. Le PRÉSIDENT, se référant à l'article 30 du règle
ment, fait observer que la délégation congolaise n'a pas 
présenté son amendement par écrit et que celui-ci ne 
peut donc pas être examiné pour l'instant. 

ARTICLE 46 (Dol) et 

ARTICLE 47 (Corruption du représentant d'un Etat) 3 

38. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commission 
à examiner simultanément les articles 46 et 47. 

39. M. CARMONA (Venezuela) rappelle que certaines 
délégations ont déjà fait observer, à la Sixième Com
mission de l'Assemblée générale, que les termes employés 
dans les articles 46 à 50 du projet étaient obscurs, vagues 
et confus. En effet, en cas d'erreur à l'article 45, de dol à 
l'article 46 et de corruption du représentant d'un Etat à 
l'article 47, il est dit que l'Etat « peut invoquer », ce qui 
laisse entendre une nullité relative. A l'article 48, on ht 
« est dépourvue de tout effet juridique » et aux articles 49 
et 50 « Est nul tout traité ». 

40. Selon la doctrine internationale généralement admise 
un acte est frappé de nullité relative dans les cas 
moins graves, comme le dol, et de nullité absolue, ab 
initio, dans les cas plus graves d'un dol volontaire qui 
implique une intention frauduleuse, comme le dolus malus 
du droit romain et la wilful misconduct du droit anglo-
saxon; il en va de même dans les cas de corruption de 
fonctionnaires ou de contrainte exercée sur le représentant 
d'un Etat et lorsqu'il s'agit de violation de l'ordre public 
international: ainsi les effets de la nullité d'un traité 
peuvent être différents et ne doivent pas être confondus 
comme le font les articles 65 et 39 du projet. Il importe 
donc d'employer des termes précis qui ne risquent pas 
de soulever des controverses. 

41. Lorsque la nullité est absolue, le traité est nul ab initio, 
quel que soit le moment où la nullité est reconnue, et l'acte 
est dépourvu de tout effet juridique. Les choses doivent 

2 Pour la suite des débats sur l'article 45, voir la 788 séance. 
3 La commission était saisie des amendements suivants: 
A l'article 46: République du Viet-Nam, A/CONF.39/C.1/ 

L.234/Rev.l; Venezuela et Congo (Brazzaville), A/CONF.39/C.1/ 
L.259 et Add.l ; Chili et Malaisie, A/CONF.39/C.1/L.263 et Add.l; 
Etats-Unis d'Amérique, A/CONF.39/C.1/L.282. 

A l'article 47: Pérou, A/CONF.39/C.1/L.229; Venezuela et 
Congo (Brazzaville), A/CONF.39/C.1/L.261 et Add.l; Chili, Japon 
et Mexique, A/CONF.39/C.1/L.264 et Add.l; Australie, A/ 
CONF.39/C.1/L.283. 
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être remises dans l'état où elles étaient auparavant, sauf 
impossibilité matérielle. Il ne peutyavoirniconfirmation 
du traité, ni aucun acte quiremédieàlanullité.Ilfaudrait 
conclureunnouvelacccord.Telleétaitladoctrinesoutenue 
par le Rapporteur spécial en 1963, qui fut malheureuse
ment abandonnée parlaCommissiondudroit interna-
tional dans le projet de 1966. 

42. Lorsque l'acte est entaché de nullité relative, la partie 
lésée peut invoquer ou non le vice du consentementet 
peut accepter de confirmer l'acte et d'autre part les tiers 
ont le droit devoir respecterlesactesdéjà exécutés de 
bonne foi et auxquels ils sont intéressés. Dans ce cas, les 
dispositions des paragraphes 2 ,3e t4de l'article 65 sont 
justifiées,alors qu'elles ne le sont pasen casde nullité 
absolue, laquelle est a p p o s a b l e ^ ^ ^ ^ ^ . A c e t égard, 
les articles 43,44 et45 peuvent s'appliqueraux cas de 
nullité relative, alors que les cas de nullité absolue visés 
aux articles 46,47,48,49 et 50 doivent être placés dans 
une même catégorie comme étant soumisàla même pro
cédure et comme ayant les mêmes conséquences. Le dol 
aggravé, qui résulte de la conduite frauduleuse d'un Etat, 
est très lourd de conséquences tant en droit public qu'en 
droit privé, tant en droit international qu'en droitinterne, 
puisqu'il implique un vice du consentement et que l'acte 
est n u l ^ ^ ^ . Il n'en va pas de même lorsqu'il s'agit 
d'une faute légère ou d'une faute lourde qui n'empêche 
pas l'acte d'être validé et qui, de ce fait, ne peut figurer 
dans l'article sur le dol proposé par le Venezuela. 

43. La corruption de fonctionnaires est une forme du dol 
etdoitavoirlesmêmesconséquences. Onad i t qu'elle 
n'existait pas, mais c'est faire preuve de trop d'optimisme. 
Elle doit être mentionnée dans la convention, compte tenu 
de sa gravité. 

44.Tellessontlesraisonsquiont amené la délégation 
vénézuéhenneàprésenter des amendements aux articles 46 
et47(A^CONF.39^C.l^L.259etAdd.letA^CONF.39^ 
C.l^L.261etAdd.l). Ces deux amendements pourraient 
éventuellement être fondus en un seul. 

45.M. HARRY (Australie) dit que les amendements 
aux articles 46 et 47 présentésparsa délégation (A^CONF. 
39^C.1^L.282 et L.283) ont le même objet que ceux que 
cette délégation avait présentés au sujet des articles 43 et 
45. La délégation australienne appuiera l'amendement 
conjoint du Chili, du Japon et du Mexique visant à 
supprimer l'article 47 relatifàla corruption du représen
tant d'un Etat (ABCONF.39^C.l̂ L.264 et Add.l). Son 
propre amendementàl'article 47 ne vaudrait donc que 
si cet article était maintenu. 

46. M.PHAN-VAN-THINH(RépubhqueduViet-Nam) 
ditquesadélégationaétéamenéeàprésenterunamende-
mentàl'article46(A^CONF.39^C.l^L.234^Rev.l) en 
raison du manque de concordance entre le titre de l'ar
ticle 46, c'est-à-direle«dol» et soncontenu, où l'on 
parle de«conduitefrauduleuse». En droit français, il 
existe une différence entre la notion de«dol»et celle de 
«fraude». Le mot «frauduleux» pourrait donc être 
remplacé par le mot «dolosif». En outre, le mot 
«conduite»ne semble pas suffisamment précis.Ilpeut 
englober différents éléments, non seulement des faits et 
des actes, mais aussi des intentions.Certains Etats pour
raient profiter de la latitude qui leur est ainsi laissée pour 

se soustraireàleurs obligations.Le mot«manceuvres» 
semble donc préférable. 

47.Enfin, la délégation du Viet-Namaproposé de substi
tuer au mot«par»lesmots «par suite de», afin de 
mieux marquer le rapport de causalité et d'indiquer 
clairement que ce sont bien ces manoeuvres dolosives qui 
ont conduit l'Etat en questionàconclure le traité. 

48. M. VARGAS (Chili)présentantl'amendementdu 
Chili (A^CONF.39^C.l^L.264)àl'article 46, dit quesa 
délégation a déjà exprimé son appréhension quar t̂ à 
l'apphcationmécaniqueet inconsidérée desnormes du 
droitprivé interne au droit international public. En vérité, 
on ne trouve aucun précédent, ni dans la doctrine, ni dans 
la pratique, ni dans lajurisprudenceinternationale,qui 
justifie l'introduction,dans^une^onventionsurledroit 
des traités,d'une disposition concernant le dol. Il n 'ya 
dans ce cas aucune analogie avec le droit privé. La pro
cédure complexe de la conclusion des traités et la nécessité 
d'assurer leur stabilité exigent que l'on applique au dol 
un autre traitement qu'àla conduite frauduleuse en droit 
privé. Le traité est un acte d'une importance fondamen-
tale,àla négociation etàla signature duquel ont pris part 
des fonctionnaires qui, normalement, sont plus capables 
et plus expérimentés que les personnes privées qui signent 
des contrats. C'est aux gouvernements qu'il appartient de 
prendrelesprécautionsnécessairespour défendreleurs 
intérêts et c'est ce qu'ils font dans la pratique. D'ailleurs, 
même en admettant qu'un Etat ait été dupé, il hésiteraà 
admettre pubhquement que ses fonctionnairesaient fait 
preuve d'incompétence.Ce qui peut arriver,c'est qu'un 
gouvernement, pourjeter le discrédit sur le gouvernement 
qui l'a précédé, prétende que celui-ci s'est laissé duper. 

49. Dans son commentaire, la Commission du droit 
international, parlant de la«conduite frauduleuse», dit 
que cette expression s'entend comme devant inclureles 
fausses déclarations, les fausses représentations ou autres 
procédés trompeurs. Or, il s'agitlà en réahté d'erreurs qui 
portent sur un fait ou une situation que l'Etat supposait 
exister au moment où le traitéaété conclu, cas qui est 
traitéàl'article 45.L'article 46 paraît donc inutile. 

50. En outre, le projet de la Commission du droit inter
national ne contient pas de définition du dol.Ce concept 
prenddesformesdiversesendroitinterne,cequipeut 
entraîner des difficultés considérables. La délégation chi-
henneesthne que les tribunaux internationauxont pour 
missiond'appliquer ou d'interpréter un accord,lorsque 
celui-ciaété établi, mais qu'ils ne doivent pas assumer les 
fonctions de législateurs subsidiaires. Il ne leur appartient 
donc pas dedéfinirlanotiondedol, commela Com
mission du droit international le propose dans son com
mentaire. C'est en raisondes différentes considérations 
quiprécèdentqueladélégationchilienneaproposéla 
suppression de l'article 46. 

51. M. KEARNEY(Etats-Unis d'Amérique) dit que 
l'amendement àl'article46présentéparsadélégation 
(A^CONF.39^C.l^L.276) est fondé sur les mêmes motifs 
que son amendementàl'article 45. Il faudrait indiquer 
clairement qu'un Etat qui invoque une erreur ou un dol 
ne peut le faire que s'ilaagi raisonnablement en l'occur
rence. Les adjonctions proposées sont encore plus 
importantes dansl'article46, quipourraitdonnerlieu 
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àde graves contestations si certaines restrictions n'étaient 
pas introduites dansles termes assez vagues du libellé 
actuel.Ces suggestions portent plutôt sur des questions 
de forme, qui pourraient être examinées par le Comité de 
rédaction. Cependant, la délégation des Etats-Unis ne 
s'opposerapas àce que son amendement soit misaux 
voix. 

52. L'idée que la conduite frauduleuse doit concerner 
«un fait ouunesituation»aété adoptée parlaCom-
missiondu droit intemationaldans l'article 45 pour les 
raisonsindiquéesauparagraphe6desoncommentaire 
sur cet article. Cette idée a été abandonnée dans l'ar
ticle 46, parce que la Commissionapensé que l'expression 
«conduite frauduleuse» était un guide suffisamment 
précis. En fait, letexteactueldel'article46risquerait 
d'affaiblir la stabihté des traités. 

53. On sait que le droit interne est un fait dans le contexte 
international. On sait également que le droit international 
peut faire l'objet de différentes interprétations de la part 
des parties au cours des négociations. Ce serait donc 
porter atteinteàla stabihté des relations conventionnelles 
que de permettreàun Etat d'annuler son consentement 
àêtre hé parce qu'un autre Etat l'ainduit en erreur en 
ce qui concerne les règles pertinentes du droit inter
national. 

54. M. CALLE^CALLE (Pérou) dit qu'il est possible 
de concevoir le cas de corruption d'un représentant lors 
des négociations ou de la signature, mais que c'est 
beaucoupplusdifficiledanslecasdelaratificationou 
de l'adhésion. Dans ces derniers cas, ce sont les différents 
organes d'un Etat quiont décidé de ratifier le traité ou 
d'y adhérer et on ne peut imaginer la corruption de toutes 
les personnes qui interviennent collectivement dans 
l'acceptation d'un traité. C'est pourquoi la délégation 
péruvienneaprésenté un amendement (A^CONF.39^C.l^ 
L.229) visant àpréciserquelacorruptiond'un repré
sentant ne peut pas être invoquée comme vice du consen-
tementlorsqueletraitéaété ratifié ultérieurement par 
l'Etat intéressé. 

55. On peut alléguer que l'article 42 laisse entendre qu'il 
est impossible d'invoquerlacorruptiondu représentant 
d'un Etat comme vice du consentement, si ledit Etat, 
après avoir eu connaissance du fait, «a explicitement 
accepté de considérer que le traité, selon le cas, est valide, 
reste en vigueur ou continue d'être applicable».Cepen-
dant, l'acceptation n'est pas un acte aussi formel que la 
ratification. Il est donc préférable d'indiquer clairement 
que, sile traité aété ratifié, la corruption d'unfonc-
tionnairene peut plusêtreinvoquéecomme viciant le 
consentement de l'Etatàs'obliger par ce traité. 

56. M. SUAREZ(Mexique),parlant au nom des coau
teurs de l'amendement du Chili, du Japon et du Mexique 
(A^CONF.39^C.l^L264 et Add.l), dit que l'article47 est 
mutile, parce qu'il est évident qu'un traité obtenu par la 
corruption d'un représentant est annulable. Certes, on 
trouve dans le passé des cas où les représentants de 
certains Etats ontreçu des cadeaux importants pourles 
inciteràcompromettre les intérêts de l'Etat qu'ils repré
sentaient; la règle enelle-mêmen'est doncpasinutile, 
mais la question est déjà traitée à l'article 46, car la 
corruption n'est qu'une variante du dol. Nul ne peut en 

effet soutenir quelacorruption soitunactelégal, un 
moyen hcite de négociation.Les cas de corruption sont 
d'ailleurs aujourd'hui si rares qu'il est inutile d'y consa
crer un article spécial et, si la cas se produit, il suffira 
d'avoir recoursàl'article 46. 

57. Dans son commentaire, la Commission du droit 
intemationalasouhgné qu'un simple geste de courtoisie 
ou une faveur nnnime ne pouvaient être invoqués comme 
un prétexte pour annuler un traité. Il arrive fréquemment 
qu'au terme d'importantes négociations les représentants 
des Etats reçoivent des décorations. Toutefois pour le 
véritable diplomate,ilnes'agitnid'ungestedecour-
toisie, ni d'une faveur nunime, mais plutôt d'une marque 
d'estime. En ce cas,on ne saurait parler de corruption, 
car l'Etat qui accorde la décoration nefélicite pas le 
représentant de sadocihté,maisde la loyauté etde la 
bonne fo idont i la fa i t preuve. Etant donné quel'ar-
ticle 47 est mutile, il ne devrait pas figurer dans la 
convention. 

58. M.NAHLIK (Pologne) estime que les articles 45, 
46,47 et 48 constituent un tout homogène et indivisible, 
puisqu'ils traitent des trois causes classiques de vice du 
consentement invoquéesdès le droit romain. Dans son 
connnentaire, la Commission du droit international sou-
hgne combien rares ont été dans la pratique internatio
nale les cas où l'une de ces trois causesapu être invoquée. 
C'est sans doutepourquoicertains gouvernements ont 
contéstela nécessité d'inclurelatotalitéoucertainsde 
ces articles dans la convention. 

59. Pour sapart, M. Nahlik pense qu'aucun système 
juridique développé ne peut considérer comme valides 
desactesjuridiquesbaséssurl'erreur essentielle, le dol 
ou la contrainte. Il est permis de dire que c'est l'un des 
principes généraux du droit dont parlel'Article38du 
Statut delà Cour internationale de Justice. En consé
quence, si l'une quelconque de ces causes de nullité 
n'était pas mentionnée dans la convention,on en dédui
rait qu'il existe d'autres causes de nulhté que cehes qui 
yfigurent et l'on mettrait en doute le principe énoncé au 
début de l'article 39, selon lequel«lavahdité d'un traité 
ne peut être contestée qu'en application des présents 
articles».Cette omission pourrait donc représenter pour 
la stabihté des traités un danger beaucoup plus grave que 
celui que semblent craindre les délégations qui proposent 
de limiter l'énumération des causes de nulhté. 

60. Onad i t que les causes de nulhté dont parlent ces 
articles ont étéempruntéesaudroitcivil. C'est quele 
droit civil est apparu beaucoup plus tôt que le droitinter-
national. Si l'ordre chronologique était inverse,c'est le 
droit civilqui aurait dùemprunter ces causes audroit 
international. 

61. Ala rigueur, la corruptionpourrait être considérée 
comme un cas particuher du dol, dont parle l'article 46. 
Néanmoins, comme la triste expérience de certains pays 
l'amontré, lerecours àlacorruptionseproduitplus 
souvent que n'importe quelle autre des circonstances 
visées dans ce groupe d'articles. Il est donc important de 
consacrer un article spécialàcette cause de nullité. 

62. A l a différence de certaines délégations, M. Nahlik 
ne croit pas opportun d'apporter trop de précision dans 
ces articles. Leur principe même est certainement connu 
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detouslessystèmesjuridiques, alors que lesformulations 
peuvent différer les unes des autres, de sorte que c'est en 
entrant dans les détails qu'on se heurteraitàdes difficultés 
de nature à empêcher de s'entendre sur une formule 
commune.De l'avis de M. Nahlik, le texte de laCom-
mission du droit international est entièrement satisfaisant 
et ne doit pas être modifié. En conséquence, la délégation 
polonaise se prononce contre la suppression de l'un quel
conque de ces articles et, de ce fait, contre l'amendement 
du Chili (A^CONF.39^C.l^L.263), qui tendàsupprimer 
l'article 46,et contre l'amendement duChih,du Japon 
et du Mexique (A^C0NF.39^C.1BL.264 et Add.l),qui 
tendàsupprimer l'article 47.0^nantàl'amendement du 
Pérou (A^CONF.39^C.l^L.229), le cas est suffisamment 
prévuparl'article 42. Par ailleurs, les amendements du 
Venezuela (A^CONF.39^C.l̂ L.261 et Add.l) et de la 
République du Viet-Nam (A^CONF.39^C.l^L.234^Rev.l) 
ne semblentpas améliorer sensiblement le texte del'ar-
ticle 46. Il en est de même pour l'amendement des Etats-
Unis (A^CONF.39^C.l^L.276), quicompliquelepro-
blème quela Commissiondudroit international avait 
présenté avec toutelaclarté voulue. Le texte proposé 
dans cet amendement soulèverait de graves difficultés 
d'interprétation et réduirait trop la portée de l'article 46. 
L'adjonction proposée par l'Austrahe(A^CONF.39^C.l^ 
L.282etL.283)auxarticles46et47,tendantàfixerun 
délai de!2 mois, rend la procédure trop rigide. En outre, 
les conditions dans lesquelles un Etat peut être privé de 
sondroit d'invoquer une cause de nulhté sont exposées 
dansl'article42. Encequiconcernel'amendement du 
Venezuela et du Congo (Brazzavihe)^CONF.39^C.l^ 
L.259 et Add.lj, quiparle de «conduite ^ ^ ^ ^ 
frauduleuse d'un Etat ayant participéàla négociation», 
M. Nahlik fait observer que si l'acte frauduleuxn'est 
pas déhbéré, une s'agit plus de dolmais bien d'une erreur. 

63. M. QUINTEROS (Chih), en tant que coauteur 
de l'amendement visant à supprimer l'article 47 
(A^CONF.39^C.l^L.264 et Add.l), partage les vues 
expriméesparle représentant du Mexique. Asonavis, 
cet article doit être suppriméàcause de son imprécision 
et des conséquences néfastes qu'il pourrait avoir pour les 
relations conventionnelles. La définition du terme 
«corruption»donnée dans le commentaire confirme ses 
craintes.Eneffet,comment déterminer siune influence 
aété fondamentale et si elleaété exercée directement ou 
indirectement sur la volonté d'un représentant de conclure 
le traitée Les éléments constitutifs de la corruption 
peuvent être de caractère moral et même psychologique; 
par conséquent,l'appréciationdecettecausedenulhté 
sera soumise à des critères inévitablement vagues et 
incertains. Par ailleurs, ilest difficile, tant pour l'Etat 
qui prétend qu ' i lyaeu corruption que pour l'Etat qui 
se prétend lésé, d'établir une présomption d'intégrité 
morale du représentant quiaétécorrompu.De même, 
l'établissement de la responsabilité soulève de graves 
difficultés etiln'existe aucun organe international habihté 
àstatuer sur l'apphcation de l'article 47. 

64. Sous saforme actuelle, l'article47 représente une 
menace constante pour la stabihté des relations entre les 
Etats. Sonadoptionpourrait entraîner degraves abus 
de la part des gouvernements, qui seraient tentés de pré
tendre que leur consentementaété vicié par la corruption 
lors de la conclusion d'un traité qu'ils désirent annuler. 
La délégation du Chih accepte le principe de l'article 47 

enunsens moral; toutefois, pour les raisons qui ont 
été indiquées, elle ne saurait lui reconnaître la valeur 
d'une cause de n u l l i t é ^ ^ ^ des traités internationaux 
et elle propose donc de l'éliminer de la partieVdu projet. 

65. M. PLANA (Philippines) constate que certaines délé
gations approuvent l'expression«conduite frauduleuse», 
qui figure dansletexteproposéparlaCommissiondu 
droit internationalpourl'article46, alors que d'autres 
désirent lui substituer les mots «manœuvres fraudu
leuses». Ason avis, le problème pourrait être résolu si 
l'on modifiait comme suit le texte de l'article 46: 

«Un Etat quiaétéamenéàconclure un traité par 
le dol d'un autre Etat ayant participéàla négociation 
pour invoquer ce dol comme viciant son consentement 
àêtre hé par le traité.» 

Leterme«dol»aunsensprécis.Ilcomportel ' idée 
de tromperie ou de fausse représentation délibérée. Il 
désigneunacte volontaireaccomplienpleineconnais-
sance de son résultat et de ses conséquences. Il implique 
l'intention d'obtenir quelque chose aux dépens d'un autre. 

66.De l'avis de M. Plana, i lyadol lorsque la gravité de 
l'acte frauduleux est telle qu'elle aurait entraîné la rupture 
des négociations sil'acte avait été découvert avant la 
conclusiondutraité. Enconséquence,iln'y apasl ieu 
de préciser davantage la portée du concept général de dol 
apphcable au droit des traités. Il croit préférable, comme 
le mentionne le commentaire de l'article 46, de laisser la 
pratique et les décisions des tribunaux internationaux 
dégagerlaportéeprécise de ce concept. 

67.M.TALALAEV (Union des Répubhques socialistes 
soviétiques) nepartagepas l'avis des représentants du 
Chih et des Etats-Unis d'Amérique, selon lesquels il est 
très improbable queles cas de dol et de corruption se 
produisent danslesrelationscontractuehesentreEtats. 
Depuis les temps les plus reculés, les Etats ont souvent 
eu recours au dol etàlacorruption,aussi bien qu'à la 
force, pour conclure des traités iniques, qui peuvent être 
caractérisésparl'énormedisproportionentreles droits 
et les obligations des deuxparties. L'histoire du droit 
international témoigne de ce fait. 

68. Un exemple bien connu, cité par le professeur 
Guggenheim dans son traité de droit international 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , est le traité conclu entre 
l'Italie et l'Ethiopie en 1889.Ce traité avait été rédigé 
en italien et en amharique.Le texte amharique de l'ar
ticle 17 disait que l'Empereur d'Ethiopie pouvait recourir 
aux services du Gouvernement itahen pour toutes affaires 
àtraiteravecd'autresgouvernements, alors que dans le 
texte italien le mot « ^ ^ » figurait à la place de 
«pouvait».LTtalie tira parti de la version itahenne pour 
établir son protectorat sur l'Ethiopie. Un deuxième 
exemple est donné par le professeur Affaro dans son 
étude sur«Un demi-siècle de relations entre le Panama 
etles Etats-Unis ^»,oùil explique comment et dans quelles 
circonstances le Gouvernement de Panamaaété délibéré
ment mduit en erreuràpropos du traité del903, relatif 
au canal de Panama, qu'on lu ia fa i t s igne r .O^^^rx 

4 V o l . l , p . 8 8 . 
^«Mediosi^lo de relaciones entre Panamávlos Estados Uni-

dos^, dans ^ ^ , lévrier-mars 1964. 
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précédents judiciaires en la matière, M. Talalaev rappelle 
la décision du tribunal militaire de Nuremberg qui a 
reconnu comme nuls ^ ^ ^ certains traités dont 
l'Allemagne nazie avait obtenu la conclusion par des 
manceuvresfrauduleuses. 

69. Certaines délégations ont prétendu que la notion de 
dol n'existait pas en droit international. Pourtant,dans 
son troisième rapport^sir Gerald Fitzmaurice donne 
une définition très intéressante du dol. quoiqu'il en soit, 
ilest impossible d'exigerl'exécutiond'untraité par un 
Etat dont le représentant a été trompé ou corrompu. 
Une telle exigenceporteraitatteinteàla légitimité des 
relations internationales et équivaudrait à protéger le 
néo-coloniahsme. Le dol et la corruption ne valent guère 
mieux que le recoursàla force. Des traités ainsi conclus 
ne sauraient avoir d'effets juridiques et doivent être 
déclarésnuls ^ ^ ^ . 

70. L'amendement présenté par leVenezuela et le Congo 
(Brazzaville) ^CONF.39^C.l^L.259 et Add.ljaméhore 
le texte de l'article 46, car il tient compte du fait que les 
Etats dépendants ne sont pas en mesure d'invoquer le dol 
ou la corruption pour annuler un traité. Si cet amende
ment était adopté, il faudrait modifier en conséquence les 
articles41et42. 

71. Ilrésultedece qui précèdeque la délégation soviétique 
ne peut accepter l'amendement du Chih, du Japon et du 
Mexique (A^CONF.39^C.l^L.264 et Add.l),tendantà 
supprimer l'article 47.Ehe ne peut pas accepter non plus 
l'amendementdel'Australie(A^CONF.39^C.l^L.283),car 
il affaiblit les dispositions contenues dans l'article du 
projet. Elle votera également contrel'amendement des 
Etats-Unisàl'article46(A^CONF.39^Cl^L.276). 

72 M. DUPUY (Saint-Siège) déclare qu'il souhaite 
présenterquelques observationsd'ordregénéraletsans 
lienparticulier avec les articles 46 et47. 

73. Le projet de convention actuellementàl'étude répond 
à un besoin profond du monde actuel. Le caractère 
universeldudroitdesgensaétécontestécesdemières 
annéesàlasmte du bouleversement de la structure de la 
société mternationale. Or, définir un régime de conclusion 
des traités, accepté par tous les peuples, tendàdonnerà 
tous un langage commun. C'est dire combien il est souhai
table que le projet de convention recueille l'assentiment 
général. 

74. La partieVdu projet reprend la théorie des vices du 
consentement mise au point dans les systèmes nationaux 
depuis l'antiquité.Le texte proposé parlaCornmission 
du droit international introduit dans le droit des traités 
des notions qui jusqu'icin'y avaient trouvé place qu'occa
sionnellement. LeSaint-Siègenepeut que se ralliera 
toutetentativedeplacerau-dessusdupouvoir certains 
principesfondamentaux. Dans sa doctrine, ce rôle est 
assumé par le droit n a t u r e l . C e r t e s , l e ^ ^ ^ ^ ne doit 
pas être confondu avec le droit naturel, puisqu'il ne s'agit 
pas enl'occurrencederèglesimmuables. lîlecontient 
cependant. Les principes tels que la prohibition de 
l'esclavage et du génocide sont entrés dans le droit positif; 
mais cesimpératifs dudroit naturel ont étératifiés et 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ C ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ , vol. 11, 
p. 38. 

consacrés par le droit positif sans perdre pour autant leur 
valeur de règles fondamentales répondantàune exigence 
de la conscience universehe.On peut même affirmer que 
cette intégration progressive du droit naturel dans le 
droit positif est hautement souhaitable, car elle lui 
apporte une précision croissante. 

75. Encequiconcemel'article 50,lereprésentantdu 
Saint-Siège se demande s'il ne serait pas possible, même 
sil 'onrenonceàdresserune enumeration des normes 
qui composent l e ^ ^ ^ ^ , de dégager un principe 
d'interprétationdonnantàcettenotionune valeur plus 
concrète. Pour le Samt-Siège,ce dénominateur commun 
se trouvedansleprincipedelaprimauté des droits de 
l'homme, principe auquel les NationsUnies ont apporté 
une consécration universelle et auquel ehes ont consacré 
l'annéel968.La convention sur le droit des traités offre 
l'occasion de développer cettepromotiondes droits de 
l'homme dans l'ordre international conventionnel. Pour-
quoinepas interpréter l'article 50 comme se référant 
essentiehement aux droits de l'homme7En effet, le droit 
international actuel tendàrépudier les pratiques inspirées 
parl'espritdediscrimination et de domination e t à y 
substituer des solutions fondées sur la compréhension 
mutuelle et la collaboration.Une telle interprétation se 
rapprocherait de l'idéal commun de justice qui rassemble, 
par delà toutesleurs divergences, tousleshommes de 
bonne volonté. 

La séance est Ievéeàl7h55. 

O ^ U A R A N T ^ - ^ ^ ^ ^ A N C ^ 

^ B ^ ^ ^ B M . ELLAS (Nigeria) 

^amende la question dn droit de^ traitée conformément 
à la^olntion 2 ^ ^ ( ^^ ) adoptée nar PAŝ em l̂ée 
générale le^déceml^ ^ 9 6 6 ^ ^ ) 

ARTICLE 46 (Dol) et 

ARTICLE 47(Corruption du représentant d'un Etat) ^ ^ j 

l .LePRÉSIDENTinvitela Commissionplénièreà 
poursuivre l'examen des articles 46 et 47 du projet de la 
Commission du droit international. 

2.M.TABIBI (Afghanistan) approuvela Commission 
du droit international d'avoir fait une place importante 
au concept de dol, suivant en cela l'avis de trois rappor
teurs spéciaux sur le droit des traités. Le dol est une 
pratique quiaexisté de tout temps et le nombre croissant 
detraités techniques et scientifiques ainsiquelefaible 
niveau technique des pays en voie de développement, que 
ces traités intéressent au premier chef, multiplient les 
occasions de pratiques dolosives. La Commission du 
droit intemationalafait une distinction justifiée entre le 
dol et l'erreur.Ce qui caractérise le dol,c'est l'élément 
d'intention. Il estnormal qu'un tel acteintentionnel ouvre 
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àlapartieléséelapossibilité d'une annulation du traité. 
La délégation de l'Afghanistan se prononce donc pour le 
maintien du texte de l'article 46 tel que l'arédigéla 
Commission du droit international. 

3.M.GYEKE-DARKO (Ghana) dit qu'il accepte le 
principe de l'article 46.Ce principe trouve confirmation 
auprès d'éminentes autorités telles que McNair, et la 
Commissiondudroitinternationalconstate avec raison 
dans son commentaire que le dol«détruit toute la base 
de la confiance mutuelle entre les parties». Le dol est une 
réalité juridique à laquelle la Commission a bienfait 
de consacrer un article. 

4.Lespartisans de lasuppression de l'article46 se fondent 
sur la rareté des précédents et sur le fait que la doctrine 
offre peu d'éclaircissements^ Consciente de ses incon
vénients, la Commission du droit international s'est 
bornéeàformuler le concept général de dol, qui s'entend 
comme devant inclure les fausses déclarations, les fausses 
représentations ou autres procédés trompeurs destinés 
àsurprendre le consentement d'un Etat. En définissant ce 
concept en droit international, eheafait œuvre novatrice. 

5. La délégation du Ghanan'estpas favorableàl'amende-
ment de la République du Viet-Nam (A^CONF.39^C.l^ 
L.234^Rev.l), car l'expression «manœuvres dolosives» 
semble moins précise que celle de«conduite frauduleuse» 
employée dans le projet d'article 46. 

6. M. Gyeke-Darko est contre les amendements du 
Venezuela et du Congo (Brazzaville) ^CONF.39^C.l^ 
L.259etAdd.letA^CONF.39^C.l^L261etAdd.ljqui, 
dans le cas d'un traité multilatéral, rendraient le traité nul 
àl'égard de toutes les parties, alors que le texte des ar
ticles 46 et 47duprojetale mérite de laisser subsister le 
traité entre les autres parties,dont le consentement n'a 
étéviciénipar dol nipar corruption. Le projet delà 
Commission dudroitinternationalestpréférableaussi 
parce qu'il subordonne l'annulationàl'exercice par l'Etat 
lésé du droit d'invoquer le vice de son consentement. 
Enfin il n'est pas judicieux de qualifier la conduite frau
duleuse par l'adverbe«déhbérément», car l'intention est 
sous-entendue dans la notion de dol. 

7.Tout en comprenant les préoccupations delà déléga-
tiondes Etats-Unis, le représentant duGhana ne peut, 
pour les raisons déjà exposéesàpropos de l'article 45, 
appuyer l'amendement de celle-ci (A^CONF.39^C.l̂  
L.276). On se heurteraitàdes difficultés lorsqu'il faudrait 
définir ce que signifie les mots«en faisant raisonnable
ment confiance». Pour les mêmes raisons également que 
celles qui ont été données au sujet de l'alinéa^dupara-
grapheldel'article45,ladélégationduGhanademandera 
unvote séparé surl'expression«oudel'exécutiondu 
traité», qui figure dans l'amendement des Etats-Unis. 

8. Ence qui concerneles amendements del'Australie 
(A^CONF.39^C.l̂ L.282 et L.283), le représentant du 
Ghana estime que l'adoption de l'article 42 répondraàla 
préoccupation manifestée dans cet amendement. 

9. Sa délégation est pour le maintien des articles 46 et 47 
du projet. Toutefois, elle pourrait accepter l'amendement 
duPérou(A^CONF.39^C.l^L.229)àl'article47. 

10.M.FUJISAKI (Japon) déclare que sa délégation avec 
celles du Chili et du Mexique propose la suppression de 

l'article 47 (A^CONF.39^C.l^L.264 et Add.l) pour trois 
raisons. En premier lieu, l'idée de corruption est toutà 
fait nouvelle en droit international; le commentaire de la 
Commission du droitinternationaln'encite aucun cas qui 
puisse justifier cette innovation. En second lieu,on doit 
attendre des Etats souverains qu'ils se fassent représenter 
par des hommes intègres.Ala différence de la contrainte, 
nulne saurait être corrompu contre sa volonté.L'Etat qui 
achoisiun représentant faibledevantlatentationdoit 
subir les conséquences de son mauvais choix. En troisième 
lieu, en l'absence de précédents et de critères universelle
ment acceptés, il peut être difficile de faire le partage entre 
les actes visant àpeser lourdement sur la volonté du 
représentant et les simples gestes de courtoisie ou faveurs 
mññmes. La délégation japonaise est contre une disposi
tion qu'elle estime nonseulement inutile et injuste mais, 
pour le moins, peu dignes 

11. M. POP (Roumanie) estime que les règles qui 
définissent les conséquences dudo le t quitendentnon 
seulementàannuler les actes résultant de telles pratiques, 
mais aussiàprévenir ces dernières, sont inhérentesàtout 
ordre juridique,ycompris, bien entendu, l'ordre juridique 
international. Les relations internationales devant être 
de plus en plus fondées sur des normes morales et notam
ment sur la bonne foi, il est conformeàcette évolution de 
faire figurer le concept de dol comme cause de nullité dans 
la future convention. Il s'agit d'éliminer les méthodes 
dites de la diplomatie traditionnelle. La Commission du 
droit international n'a fait qu'appliquer le principebien 
c o n n u ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . 

12. Le dol est distinct de l'erreur et doit donc faire l'objet 
d'une dispositionparticulière. Non seulement la notion 
de dolest largement traitéedanslesmanuels dedroit 
international, mais le dol estune situation qui se rencontre 
dans la pratique, même si les exemples en sont peu connus 
pour d'évidentes raisons. 

13. La délégation roumaine est pour le maintien de l'ar
ticle 46 et elle est opposéeàtoutes restrictions qui pour-
raient faire obstacle à son application aux différentes 
manifestations possibles du dol. 

14.M.BENYI(Hongrie)estime, lui aussi, qu'il faut être 
sévèreàl'égard des Etats qui recourentàdes manœuvres 
dolosives dans la négociation des traités et que la maxime 
romaine déjà citée peut trouver son application en droit 
international, dans les termes adoptés par la Commission 
dudroitinternational.Ilestnatureld'exiger desEtats 
une conduite correcte et laCommissiondu droit inter-
nationalaraisonde penser que le dol attaque la racine 
même des traités et détruit toute la base de la confiance 
mutuelle des parties. 

15. Ornant aux conséquences juridiques des pratiques 
condamnables visées aux articles 46 et47, la délégation 
hongroise partage l'opinion qui est exprimée dans les 
amendements du Venezuela et du Congo (Brazzaville) 
^CONF.39^C.l^L.259 et Add.l et A^CONF.39^C.l^ 
L.261 et Add.lj.En effet, lorsqu'ilyadol, corruption et 
contrainte, l'Etatléséestvictimed'un acte illégalaccomph 
par l'autre partie, ce qui n'est pas le cas en matière 
d'erreur. Il s'ensuit que les conséquences du dol et de la 
corruption doivent être les mêmes, sur le plan juridique, 
que dans les hypothèses visées aux articles 48 et49. En 
déclarant nuls des traités conclus à l a suite de telles 
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pratiques, les deux amendements communs duVenezuela 
et duCongo(Brazzaville)sontsusceptiblesde prévenir 
ces pratiques et de renforcerlaprotection de l'Etat qui 
en est la victime. La délégation hongroise est donc contre 
les amendements du Chih (A^CONF.39^C.l^L.263 et 
Add.l et L.264 et Add.l),tendantàsupprimerles ar
ticles 46 et 47et elle appuie les amendements du Congo 
(Brazzaville) et duVenezuela. 

16. M. MARTINEZ CARO (Espagne)déclare, en cequi 
concerne l'article 46,quelaCommission du droit inter-
nationalaformulédemanière claire et simple une règle 
fondamentale du droit des traités.C'cstlà,unenouvehe 
fois, l'apphcation du principe de la bonne foi. Aussi cet 
article a-t-illeplein appuideladélégation espagnole. 
La règle de l'article 47 satisfaitàla fois aux exigences de 
la justice etàcelles de la morale. Ehecorrespondàl'idée 
fondamentale du droit des traités, selon laquelle le 
consentement des Etats doit être parfaitement libre et 
exempt de tout vice. Onaobjecté que cetterègle était 
une innovation et qu'elle présentait des inconvénients 
sur le plan de la technique juridique, ainsi que du point 
devuesociologiqueetpolitique.Dupointdevuejuridique, 
onadit que la notion de corruption était floue et difficile 
àprouver.Or,le droit pénal interne de tous lesEtats 
contient des dispositions relatives à la corruption des 
fonctionnaires,ycompris les plus respectables, c'est-à-dire 
les juges. La corruption comprend deux éléments essen-
tiels:d'une part l'existence d'offres,promesses ou dons 
préalablesàl'expression du consentement et, d'autre part, 
l'existence d'un rapport entre ces offres, promesses ou 
dons et l'effet recherché, qui est d'infléchir la volonté du 
représentant dans un sens favorable à l'auteur de la 
corruption. Les difficultés depreuvesne sontpasplus 
grandes que dans le cas d'autres articles déjà adoptés et, 
de toute façon, le problème n'est pas insurmontable. 

17. Onaencore objecté que la corruption relevait du dol 
et que ses conséquences juridiques étaient les mêmes que 
celles de la contrainte. En réalité, le dolporte sur la 
volonté de l'Etat lui-même, alors que la corruption 
concerne le représentant de l'Etat. Evidemment, en 
définitive, il peutyavoiratteinteàla volonté de l'Etat, 
mais la Conm^ssion du droit mternationalaffirmeàjuste 
titre, danssoncommentaire, quelacorruptionestune 
hypothèse spéciale, qui justifie un traitement séparé, 
d'autant plus que les cas de corruption peuvent être 
beaucoup plusfréquents que ceux de contrainte, de dol 
ou d'erreur. 

18. Les arguments d'ordre sociologique ne sont pas plus 
déterminants que les arguments d'ordre juridique. Ils 
témoignent d'une fausse pudeur et d'unrefus de faire face 
àlaréahtéinternationale.Le représentant de l'Espagne 
ne comprendpas comment onpeut soutenir quel'ar-
ticle 47 met en danger la stabihté des traités en ajoutant 
une cause supplémentaire de nulhté fondée sur une 
pratiqueinexistante et au sujet delaquellela doctrine 
offre peu d'éclaircissements.Déjà,àlapremière Confé
rence de la paix de La Haye, il avait été proposé parle 
Gouvernement russe d'instituer une règle selon laquehe 
une sentence arbitrale obtenue par corruption serait nulle. 
Comme un orateur l'afait remarquer au sein de la Com
mission dudroitintemational, lacorruption était une 
pratique courante del'ère colonialiste et elle est encore 
fréquente dans les activités néo-coloniahstes. L'argument 

tiré de l'absence de précédents est sans valeur. Le code 
pénal de tous les pays contient des dispositions relatives 
àdiversdéhts qui se produisent très rarement. Même si la 
corruption n'est pasfréquente,cela ne signifie pas qu'il 
soitinutile d'y consacrerune disposition de la Convention. 
Si l'on supprimait l'article 47,ce serait une régression sur 
le plan de la morahté internationale que la future conven-
tionapourbutdegarantir.L'article 47 ne résulte pas 
d'une conception pessimiste de la conduite des Etats. Il 
s'agit seulement d'une mise en garde, d'autant plus néces
saire que le rôle de la ratification s'amenuise et que, 
d'autre part, il se conclut un nombre croissant de traités 
d'ordre technique et économique. 

19.M.KEMPFF-MERCADO(Bohvie)appuiel'amende-
dement duVenezuela et duCongo (Brazzavihe)àl'ar-
ticle 46 (A^CONF.39^C.l^L.259 et Add.l), car il estime 
que, lorsqu'un Etataeudéhbérément une conduite dolo-
sive, le traité ainsi obtenuestjuridiquementfrappéde 
nullitéabsolue.Ilnes'agitplus d'un vicedu consentement: 
le traité est inexistant dès lors qu'a disparu l'élément 
essentiel de labonnefoi. Sicet amendement n'estpas 
accepté, la délégation bohvienne appuiera l'article 46 tel 
que l'a rédigé laCommission du droit international, 
car il offre une protectionlégitime à l'Etat victime du 
dol. l ien va de même pour l'article 47.Les cas d'appli
cation de ces articles seront rares, mais il est indispen
sable de faire figurer ces dispositions dans une conven
tion d'une telle portée. 

20. LadélégationbohvienneféhcitelaCommissiondu 
droit internationaldelaposition novatrice et progres
siste qu'elle a adoptée à l'égard des matières traitées 
dans la partieVdu projet. La Commission du droit inter-
nationalarédigé un texte sage et équihbré dont les prin
cipes contribueront au développement du droit conven-
tionnel positif. 

21.M.JIMÉNEZi^EARÉCHAGA(Uruguay)estopposé 
à l'amendement du Chih (A^CONF.39^C.l̂ L.263 et 
Add.l), qui tend à la suppression de l'article 46; ce 
dernier est nécessaire,entre autres raisons,parce que le 
dol peut revêtir des formes très diverses. En revanche, le 
représentant de l'Uruguay appuie l'amendement du Chih, 
du Japon et du Mexique (A^CONF.39^C.l̂ L.264 et 
Add.l),quitendàlasuppressionde l'article 47,car la 
corruption est une forme de dol. La corruptionpar un 
Etat dureprésentant d'un autre Etat qui vient négocier 
aveclui constitue, évidemment, uneconduitefrauduleuse 
de lapart du premierEtat et relève des dispositions de 
l'article 46. M. Jiménez de Aréchaga ne partage pas l'avis 
du représentant du Chih, d'après lequel l'article 46 ferait 
double emploi avec l'article 45. Il est certain que le dol 
créeune erreur, maisil s'agit d'une erreur provoquée 
par un Etat et qui est bien distincte d'une simple erreur 
nonintentionnelle. Déplus, leparagràphe4del'article41 
donne àl 'Etat victime du dolunepossibihté qu'une 
reconnaît pasàl'Etat victime de l'erreur: celle d'invoquer 
lanulhtédel'ensembledutraité oud'unepartieseulement. 

22.11 est opposé à l'amendement des Etats-Unis 
(A^CONF.39^C.l^L.276), qui introduit dans l'article 46 
une réserve caractéristique del'erreur, mais nonpas du 
dol, ainsiqu'àceluidel'Austrahe(A^CONF.39^Cl^ 
L.282), dont les éléments sont étroitement hésàceux de 
l'article 42, au sujet duquel la Commissionplénière a 
ajourné sa décision.Al'origme, la Commission du droit 
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international avait inséré desclauses de cegenre dans 
chaque article, mais elles ont été consolidées sousune 
forme indépendante àl'article 42, sur lequelpourrait 
porter la proposition de l'Australie. M. Jiménez de Aré-
chaga s'oppose aussiàl'amendement delà République 
du Viet-Nam (A^CONF.39^C.l^L.234^Rev.l), qui intro
duit dans l'article une notion directement tirée ducode 
civil français,quiaété écartée récemment parlajuris-
prudencefrancaise.il ne peut appuyer l'amendement du 
Pérou (A^CONF.39^C.l^L.229), car il est en faveur de 
la suppression de l'article 47. 

23. Les amendements du Venezuela et du Congo (Brazza-
ville)àl'article46(A^CONF.39^C.l^L.259etAdd.l)et 
àl'article47(A^CONF.39^C.l^L.261 et Add.l) supposent 
une modification radicale de la structure de cesarticles 
Dans l'amendement qui porte sur l'article relatif au dol, 
celui-ci se transforme en un vice,qui entraîne la nullité 
absoluede toutesles clauses dutraité et àl'égard de 
toutes les parties contractantes.L'opposition de la délé
gation de l'Uruguayàces amendements ne provient pas 
seulement du fait que, dans aucun système de droit 
interne, le dol n'entraîne la nulhté absolue, mais aussi du 
fait que, sur le plan international, la formulation du 
Venezuela pourrait léser lavictime du dol au lieu de la 
favoriser. Le texte de la Commission du droit inter
national donneàl'Etat victime du dol deux possibilités: 
continueràappliquer le traité, ou choisir entre la nullité 
partielle et la nullité totale de ce traité. La formule pro
posée est en outre trop large, car, dans le cas d'un traité 
multilatéral, un des Etats peut avoir été victime d'un dol 
de la part d'un autre Etat contractant, mais le traité peut 
néanmoins rester en vigueur pour les autres parties 
contractantes. Les amendements du Venezuela tendent 
àdéclarerletraité absolument nul ^ B ^ ^ ^ ^ , p o r t a n t 
ainsi atteinte aux droits légitimes des autres Etats, ce 
qui serait contraireàl'un des principes juridiques fonda
mentaux en la matière,qui veut que la fraude ne nuise 
qu'à son auteur. 

24. M. SINCLAIR (Royaume-Uni) rappelle que, dans 
ses observations écrites, le Gouvernement du Royaume-
Uni avait exprimé des doutes quantàl'utilité d'insérer 
l'article 46dans le projet. Après avoir étudié avec soin 
les documents de laCommissiondu droit international, 
la délégation du Royaume-Uni doute encore de la néces
sité de conserver cet article car,bien qu'elle soit prêteà 
accepter le principe que le dol peut vicier le consentement, 
elle tientàsignaler que les exemples en sont extrêmement 
raresetquelemaintiendel'article46risque d'inciter 
les Etatsàmvoquer plus fréquemment le motif tiré du 
dol. Le représentant de l'Union soviétique n'a pu citer, 
ensefondant sur uncertain nombre demanuels,que 
deuxcas dedol, cequi démontre queledoldans les 
traités est extrêmement rare et qu'il n'est pas vraiment 
nécessaire d'insérer une disposition relative à ce sujet 
dans la convention. 

25. Le représentant du Royaume-Uni n'est pas satisfait 
du hbellé de l'article 46,car les termes«conduite frau-
duleuse»ou«dol»ne sont pas définis dans le texte de 
la Commission du droitinternationaletn'ontpas de sens 
précisendroit international. Le commentaire souligne, 
àjustetitre, que ces termesne doivent pasêtre définis 
enfonction de concepts du droitinterne.Ilyade grandes 
différences de nuances entre la notion de « ^ ^ » et 
celle de«dol». 

26. De plus,dans le commentaire, il est dit que«l'em-
ploi de ces termes ne visait nullementàdonneràentendre 
que toutes les nuances de détail qu'ils comportent en 
droit interne sont nécessairement applicables en droit 
international»etque«ce dont traite le présent article, 
c'est duconceptgénéralrenfermé dans chacun de ces 
motsplutôtquedeses applications détaillées en droit 
interne». Cependant, qu'entend-onpar«conceptgéné-
ral»7 On pourraitidentifier uncas de «dol» ou de 
« ^ ^ » l o r s q u e celui-ci se produit ,mais il estàcraindre 
que lemanque de clarté de la terminologie ne soit à 
l'avenir la source d'allégations de dol qui ne soient 
pas fondées. 

27.11est remarquable que, nilecommentairedel'ar-
ticle47,niles ouvrages juridiques où est étudiée l'histoire 
diplomatique, nementionnent de cas de corruption. Il 
y a u n e différence entre le problème de la corruption et 
celuidelacontrainte exercée sur le représentant d'un 
Etat, qui est viséàl'article 48.De l'avis du représentant 
duRoyaume-Uni, laCommissionplénière devrait par-
veniràla conclusion que la corruption est un cas si rare 
qu'ellenedevraitpas être considérée commeune cause 
distincte denulhté. De plus, le concept de corruption 
est très imprécis et difficile à définir. Le maintien de 
l'article 47 dans son libellé actuel et notamment du terme 
«indirectement»pourrait en outre menacer inutilement 
la stabilité des traités. 

28.Pourcesraisons,M. Sinclair appuie l'amendement 
du ChihetdelaMalaisie(A^CONF.39^C.l^L.263et 
Add.l) qui tendàla suppression de l'article 46 et, si cet 
amendement n'est pas adopté, il se prononcera pour 
l'amendement desEtats-Unis(A^CONF.39^C.l^L.276), 
quiclarifieutilementletextedecemêmearticle, ainsi 
que pour l'amendement de l'Austrahe(A^CONF.39^C.l^ 
L.282). Toutefois, il est opposé à l'amendement du 
Venezuela et du Congo (Brazzaville) ^CONF.39^C.l^ 
L.259 et Add.lj,qui modifie radicalement les effets de 
l'article 46, en prévoyant que la conduite frauduleuse est 
une cause de n u l l i t é ^ ^ ^ . 

29.Pour ce qui est de l'article 47,M. Sinclair approuve 
l'amendement du Chih, du Japon et du Mexique 
(A^CONF.39^C.l^L.264 et Add.l) q u i t e n d à s a sup
pression; si cet amendement n'est pas adopté, il se pro
noncera en faveur des amendements de l'Australie 
(A^CONF.39^C.l^L.283)etduPérou(A^CONF.39^C.l^ 
L.229);maisilestcontrel'amendementdu Venezuela 
et duCongo (Brazzaville) ^CONF.39^C.l^L.261 et 
Add.l^,qui reprend les idées exprimées dans l'amende
ment de ce paysàl'article 46. 

30. M. CUENDET (Suisse) est contre l'amendement du 
Chih(A^CONF.39^C.l^L.263etAdd.l),carilestime 
qu'un article de caractèregénéralsurledolasaplace 
dans la conventionàcôté de l'erreur et de la contrainte. 

31. En revanche, un article sur la corruption ne lui 
paraît pas indispensable, carlaconventionnedoitpas 
remplir le rôle d'un code pénal et la mention de formes 
spécifiques de conduites frauduleuses, parmi lesquehes on 
doit ranger la corruption, a un caractère déplaisant. 
L'article 47ale tort d'exagérer le rôle du plénipotentiaire 
et l'influence qu'il peut exercer aujourd'hui. Pour ces 
raisons, la délégation de la Suisse appuie l'amendement 
duChili, du Japon et du Mexique (A^CONF.39^C.l^ 
L.264etAdd.l), qui tendàla suppression de cet article. 
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32. Certains amendements cherchentàpréciser la notion 
dedol. Souvent cette notion n'est pasdéfinie dans les 
codes internes et une définition,sidétailléesoit-ehe, ne 
pourra êtieutile que si elle est appliquée par unorga-
nisme indépendant et impartial qui, s'il est constitué, 
pourra aisément établir s ' h y a e u fraude ou non. 

33. La délégation de la Suisse est opposée aux amende
ments du Congo (Brazzaville) et du Venezuela 
(A^CONF.39^C.lBL.259 et Add.l et A^CONF.39^C.l^ 
L.261 et Add.l),compte tenu de l'amendement absolu
ment contraire proposépar la Suisse au sujet de l'ar
ticle 39 (A^CONF39^C.l^L121) La sanction du vice de 
consentementatoujoursété, endroit civil, l'annulation 
et il n 'yapasheu de s'écarterdu système delaCom-
mission du droit international, qui ne fait, d'ailleurs 
aucune différence éntreles deux nulhtés,auxquehes elle 
apphque la même procédure. Le représentant de la 
Suisse appuie le principe de l'amendement de l'Austrahe 
(A^CONF39^Cl^L283) 

34. M. ARIFF(Malaisie) déclare que, dans la pratique 
contemporaine dudroit international, les Etats sefont 
habituellement représenter par des personnes d'un rang 
élevé. Peut-on imaginer que ces personnes descendraient 
assez bas pour se hvreràdes manœuvres dolosives dans 
le dessein d'obtenir le conclusion d'un traité avantageux 
pour l'Etat qu'elles représentent, lorsqu'il s'agit de 
représentants spécialement choisis pour leur compétence 
et leur intégrité7LaCommissiondudroit international 
reconnaît ehe-même dans son commentaire de l'article 46 
que les cas de dol ont toute chance d'être rares et elle ne 
cite aucun casàl'appm de l'innovation qu'elle propose. 
Usemble inconcevable, du moins dans la pratique actuehe 
des Etats, que des représentants recourentàla tromperie 
et au dol.Un article comme l'article 46 risque de jeter un 
doute sur l'intégrité des représentants. H devrait être 
possible de s'en remettre purement et simplement au 
principe delabonnefoi.Enconséquence, la délégation 
de la Malaisie appuiel'amendement du Chih e t d e l a 
Malaisie(ABCONF.39^C.l^L.263 et Add.l), tendantàla 
suppression de l'article 46, et, pour les mêmes raisons, ehe 
appuie l'amendement du Chih, du Japon et du Mexique 
(A^CONF.39^C.l^L.264 et Add.l), tendantàla suppres
sion de l'article 47. 

35.M.MARESCA(Itahe)atoutd'abordpeusé,enhsant 
le texte de l'article 46, qu'il était impossible qu'un Etat 
amène,par desmanœuvres frauduleuses,unautreEtat 
àconclure un traité;mais, après réflexion, ilajugé qu'une 
œuvre de codfficationnesaurait s'arrêter àn^-chemin. 
On ne peut ignorer certains vices du consentement,qui 
sont, notamment, le dol et l'erreur. Les règles concernant 
le dol doivent viseràprotéger réellement l'Etat qui en est 
victimeet être rédigées suivant les termes traditionnels. 

36. Les représentant de l'Itahe est opposéàl'amendement 
duCongo(Brazzavihe)etduVenezuela(A^CONF.39^ 
C.l^L.259etAdd.l),car le dol n'est pas une cause de 
nullité absolue, maisunecause quipermet d'invoquer 
l'annulation. En ce qui concerne l'amendement de la 
RépubhqueduViet-Nam(A^CONF.39^C.l^L.234^Rev.l), 
M. Maresca ne voit pas l'utilité de s'écarter de la formule 
de la Commission du droit international.L'amendement 
des Etats-Unis (A^CONF.39^C.l^L.276)al'avantage de 
subordonner la possibihté pour un Etat d'invoquer le dol 

au fait que la conduite frauduleuse d'un autre Etat 
concerne une situation quiaété un élément déterminant 
desonconsentementàêtrehéparletraité:M.Maresca 
estime en effet que, si le dol porte seulement sur un 
élément secondaire, il ne saurait être invoqué. 

37. La délégation itahenne pense que le dol ne doit pas 
englober d'autres hypothèses,comme celle de l'interpré
tation des traités. C'est faire une entorse à la vérité 
historique que de citercertaintraité conclu par l'Itahe 
comme un exemple de dol. Il s'agissait en fait d'un traité 
dont le texte était rédigé dans des langues différentes et 
qui avait donné heuàdes interprétations divergentes, cas 
visé àl'article 29. Cependant, le seulfait d'avoir pu 
évoquer une différence d'interprétation résultant de 
l'emploi de deux langues différentes comme un cas de dol 
montre combien il est nécessaire de prévoirune procédure 
adéquate pour trancher les questions de nulhté. 

38.M.GARCIAORTIZ(Equateur)ditquelecasviséà 
l'article 47, bien que très improbable, peut néanmoins se 
présenter. Il est logique de sanctionner la corruption par 
la nulhté du traité.Une fois constatée, la corruption doit 
entraîner lanulhtéabsoluedu traité, carilestpeu probable 
que l 'Etatquienest victime soitdisposéàvalider un 
procédé aussiimmoral en ratifiantle traité ultérieurement. 

39. A propos de l'amendement du Pérou (A^CONF. 
39^C.l^L.229),M.Garcia-Ortizsouhgne que la ratifica
tion est l'une des phases de la conclusion des traités qui 
est l'aboutissement delà négociationet qu'elle ne peut 
remédier aux vices d'untraité.L'amendement du Pérou 
donneraitàlaratificationuneffetrétroactifqu'ellen'a 
pas, car les effets de la ratification ne peuvent se produire 
antérieurement à celle-ci, sauf disposition expresse du 
traité. La délégation de l'Equateur est en faveur de l'ar
ticle 47 et ne peut donc appuyer l'amendement du Pérou. 

40. Le représentant de l'Equateur pourrait appuyer 
l'amendement du Venezuela et du Congo (Brazzaville) 
^CONF.39^C.l^L.261 et Add.H ainsique celuide 
l'Austrahe(A^CONF.39^C.l^L.283),maisilestopposéà 
l'amendement du Chih, du Japon et du Mexique 
(A^CONF.39^C.l^L.264 et Add.l), car il faut bien 
admettre que la possibihté de la corruption du représen
tant d'un Etat existe toujours. 

41. Pour ce qui est de l'article 46, la délégation de l'Equa
teur est pour l'amendement duVenezuela et duCongo 
(Brazzaville) ^CONF.39^C.l^L.259 et Add.l^ et si cet 
amendementn'estpas adopté, elle seprononceraenfaveur 
du maintien du texte actuel de l'article 46. 

42. Enfin,M.Garcia-Ortizestimequ'ilestfauxd'assimiler 
ledolàl'erreur,carcesontdeuxcausesdenulhtécomplète-
ment distinctes. 

43. M. MOUDILÉNO (Congo-Brazzaville) ne partage 
pas l'avis de ceux qui pensent que la notion de dol est 
difficile à définir, car chacun sait ce qu'elle recouvre 
exactement. Il estime qu'on ne peut pas ramener le dolà 
l'erreur, car, s'ils aboutissent tous deux au même résultat, 
ils suivent des processus toutàfait différents. Le dol est 
distinct del'erreur,car il imphqueuneintentiondéhc-
tueuse. Deplus,l 'article45neprévoitquedescasde 
nulhté relative et ne vise pas le dol,qui ne saurait être 
sanctionnéparlamêmenulhté. Certains représentants ont 
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soutenu quel'hypothèse delà corruption était sirare 
qu'elle neméritaitpas de retenir l'attention de la Commis
sion, mais M. Moudiléno estime que les statistiques 
prouvent le contraire. De plus, il n'est pas plus inconve
nant de parler de la corruption que du dol ou de l'erreur. 

44.Le représentant du Congo (Brazzaville)ne pense pas, 
comme le représentant de l'Italie, que le dol et la corrup
tion doivent être sanctionnés par une nuhité relative, car 
ces cas sont de plus en plus fréquents et doivent entraîner 
une nullité absolue, ce qui permettra de protéger les 
petits Etats, qui en sont les principales victimes. 

La séance est Ievéeà22h40. 

^UARANT^-^PTI^M^^ÉANC^ 

^ ^ ^ ^ ^ M . ELIAS (Nigeria) 

examen de la question du dro t̂ des tra t̂é^ conformément 
àlarésoIntion2^66 ( ^^ ) adoptée par PAssem l̂ée 
générale I e ^ d é c e m b r e ^ 9 6 6 ^ ^ 

ARTICLE 46 (Dol) et 

ARTICLE 47 (Corruption du représentant d'un Etat) 

1. Le PRÉSIDENT invite laCommissionàpoursuivre 
l'examen des articles 46 et 47 du projet de la Commission 
du droit international. 

2.M.M^VENDV^A(Kenya)ditquesadélégationappuie 
sans réserve les textes établis par la Commission du droit 
international pour les articles 46 et 47.Certaines déléga
tions ont invoqué la rareté des précédents en matière de 
dol ou de corruption pour demander la suppression de ces 
articles, tandis que d'autres ont fait valoir, dans le même 
but, l'honnêteté et l'intégrité des hauts fonctionnaires des 
Etats. Cependant,l'opinionselonlaquelleledoletla 
corruption n'existent pasest dépourvue de réalisme; la 
délégation du Kenya rejette catégoriquement l'idée qu'il 
faille renoncer à éliminer le dol et la corruption des 
relations internationales. 

3.11n'est guère surprenant que les précédents soient 
rares en la matière, car les accords basés sur le dol ou la 
corruptionsontconclus avecune extrêmeprudence et 
beaucoup d'astuce. Il ne suffit pas de professer des idéaux 
élevés pour effacer le souvenir de traités dans lesquels on 
aeurecoursàla corruption pour obtenir des concessions, 
ou au dol pour acquérir des avantages territoriaux. 
Maintenant que la«diplomatie de la canonnière»tend 
àêtre une chose du passé, i lyaheu de craindre qu'on n'y 
supplée en recourant dans une mesure plus large encore 
au dol etàla corruption. Enfait, les services de renseigne
ments de certains Etats paraissent se consacrer presque 
exclusivementàla mise au point de méthodes permettant 

d'imposerleurvolontéàd'autresEtats par la corruption 
etle dol, et on ne peut guère s'attendreàce que le domaine 
des traités demeureàl'abri de telles pratiques. C'est donc 
avec raison que laCommissiondu droit internationala 
inclusledoletlacorruptionparmiles éléments qui vicient 
le consentement, car ils affectent l'essence même des 
relations conventionnelles. 

4. Les amendements proposés par le Venezuela et le 
Congo (Brazzaville) ^CONF.39^C.l^L.259 et Add.l et 
A^CONF39^C.l^L.261etAdd.ljprésentent un certain 
intérêttechnique, carie consentementàun traité obtenu 
par le dol ou la corruption est sans v a l e u r ^ ^ ^ aux 
fins de la conclusion du traité.Toutefois, la conception 
de laCommissiondu droit international, selon laquelle 
un tel traité est annulable sur l'initiative de l'Etat dont le 
consentementaété obtenu par le dolou la corruption, 
est plus réaliste, car l'Etat coupable ne doit avoir la 
possibilité de bénéficier de ses agissements en aucune 
manière, fût-ce négativement; il n'est pas exclu, en effet, 
qu'un traité obtenu par des manœuvres dolosives, ou par 
la corruption, se révèle êtreavantageuxpourl'Etatvictime, 
de tels procédés et une charge, en revanche, pour l'Etat 
quiausé de doloude corruption. Si,enpareilcas,le 
traité était déclaré nul, l'Etat coupable se trouverait 
automatiquement hbéré des obligations qui lui incombent 
envertudecetraité.LapropositiondelaCommission 
du droit international, selon laquelle les traités de ce genre 
devraient être annulables sur l'initiative de l'Etat victime, 
est plus pratique; c'est pourquoi la délégation du Kenya 
s'abstiendra lorsduvotesurl'amendement vénézuélien 
en question.Elle votera contre les autres amendements, 
carefie estime qu'ils nuiraientàl'efficacité du projet de la 
Commission du droit international. 

5. M. EVRIGENIS (Grèce) dit que la rareté des précé
dents peut,àpremièrevue,apparaître comme un argu-
ment de poids en faveur de la suppression des articles 46 
et 47, tout comme le fait que les notions fondamentales 
de ces dispositions sont si difficiles à préciser que la 
tentative d'invoquer ces dernières pourrait ouvrir la voie 
àdes abus susceptibles d'affaibhr les obhgations contrac
tuelles internationales.Cet argument s'applique moinsà 
l'article 46,puisquelanotiondedoladé^àsesracines 
dans latraditionde tous lessystèmesjuridiquesnatio-
naux, qu'àl'article 47, quiinaugure avec audace une 
nouvelle institutiondudroit international. 

6. Malgré quelques hésitations, la délégation grecque 
voteraen faveur du maintiendeces deuxarticles,tels 
qu'hs ont été rédigés par la Commission du droit inter-
national,etcelapour deux raisons. Enpremierheu,la 
suppression de ces dispositions porterait atteinte à 
l'équilibre de la partieVdu projet, puisqu'avec le hbehé 
actuel de l'article 39 cette partieaété conçue de manière 
àcontenir,enprincipe, une hstelimitative des causes de 
nulhté: même si quelques délégations attachent peu 
d'importance et d'autres aucuneàcertaines de ces causes, 
la solution raisonnable serait de les maintenir, afin de se 
conformer au principe d'une enumeration hmitative des 
causes de nulhté. En second lieu, il ne faudrait pas sous-
estimer l'incidence morale des articles en question sur 
les relations internationales. La délégation grecque se 
réservetoutefois le droit de revenir sur cesdispositions 
lors delà discussion sur l'article 62, relatifàla procédure 
de leur mise en œuvre, car elle attache une grande 
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importance au texte définitifdesgaranties prévues pour 
lamiseenœuvredelapartieV. 

7. La délégation grecque votera en faveur des amende
ments de l'Austrahe(A^CONF.39^C.l^L.282 et L.283). 
L'amendementdes Etats-Unisàl'article46(A^CONF.39^ 
C.l^L.276)aété dicté par le souci légitime de délimiter le 
dol et de le fonder sur des critères objectifs. M. Evrigenis 
estime cependant que le texte de la Commission du droit 
international doit être interprété lui-même comme 
concemantun dol qui se rapporteàun aspect particuhère-
ment important de l'objet du traité et que cette qualifica
tion devrait résulter d'un jugement de valeur objectif. Si 
l'Expert-conseil confirme l'interprétation que M. Evrigenis 
donne du texte de laCommission, la délégation Mecque 
voteraen faveur de ce texte avec une confiance accrue. 

8. M. MATINE-DAFTARY (Iran) dit que la délégation 
iranienne nepeut approuver les arguments avancés en 
faveur de la suppressiondesarticles46et47.Lescepticisme 
dont font preuve les représentants de certains pays 
occidentauxàpropos de ces articles est compréhensible, 
carils estiment sans doute que les cas de dol et de corrup
tion sont rares dans les relations conventionnelles qu'ils 
entretiennententreeux;maislasituationesttrès différente 
dans l'histoire des relations diplomatiques entre les pays 
occidentaux et les pays d'Asie et d'Afrique. 

9. La délégation iranienne pourra voter en faveur de 
l'amendement présenté par le Venezuela et le Congo 
(Brazzavihe)^CONF.39^C.l^L.259 et Add.lj, mais elle 
estime que les autres amendements n'améhoreraient pas 
le texte de la Commission du droit international. 

10. Apropos de l'article 47, il est une question qui ne 
paraît pas toutafaitclairealadelegationiranienne.il est 
dit, auparagraphe 5 du commentaire, que «si l'on a 
employé la formule «action directe ou indirecte d'un 
autre Etat ayant participéàlanégociation»,c'est pour 
préciser que le seul fait de la corruption du représentant 
ne suffit pas;la corruption par l'autre Etat ayant participé 
àla négociation, si ehe se produit, sera rarement patente. 
Mais pour que des actes de corruption puissent constituer 
un motif d'annulation du traité, il doit être étabh que ces 
actes sont directement ou indirectement imputables à 
l'autre Etat ayant participéàlanégociation.»Dans cer
tains cas cependant lacorruptionpeut être imputable 
nonpasàl'Etatcontractant,mais auxbénéficiairesde 
certaines dispositions du traité, qui peuvent être des 
particuhersoudegrandessocietes.il serait intéressant 
de savoir si de tels cas sont prévus par le texte de la Com
mission du droit international. Peut-être l'Expert-conseil 
pourrait-il préciser ce point; sinon, le Comité de rédaction 
pourrait s'en charger. 

11. M. BREWER (Libéria) estime essentiel de consacrer 
au dol une disposition particuhère du projet de Conven-
tionet dele traiterdifféremment des autres motifsqui 
peuvent êtreinvoqués comme viciantl'actepar lequel 
unEtatconsentàs'obhgerparuntraité.Commeledit 
laCommission dudroit international auparagraphe 1 
du con^entaire de l'article 46, le dohàla différence de 
l'erreur etdelacorruption, «attaquelaracinemême 
d'un accord d'une manière assez différente de ce que font 
unefaussereprésentationetuneerreurnonmtentionnelles. 
Non seulement le doltendàvicierle consentement de 

l'autre partie aux termes de l'accord: il détrtùt toute la 
base de la confiance mutuelle entre les parties.» Pourtant, 
l'article 46 est mis sur le même plan que les articles 45 et 
47, qui ont trait, l 'unàl'erreur,l 'autreàla corruption, 
de sorte que l'Etatale droit d'invoquer dans les mêmes 
conditions chacune de ces trois causes denulhté d'un 
traité. La délégation hbérienne estime que le dol est un 
défit plus grave que les deux autres et que la découverte 
du dol devrait avoir pour effet de rendre le traité nul ^ ^ 
^ ^ à l ' é g a r d de l'Etat lésé. 

12. Bien que la notion de dol ne soit pas définie en droit 
international, on la rencontre dans la plupart des systèmes 
juridiques nationaux; de toute manièrela tâche delà 
Conférence concerneàlafois la codification et le dévelop-
pementprogressif du droit des traités. Lemoment est 
venu d'établir une distinction entre les divers motifs 
d'annulation d'un traité. C'est pourquoi la délégation 
hbérienne appuiera l'amendement du Venezuela et du 
Congo (Brazzaville) ^CONF.39^Cl^L.259etAdd.lj,à 
condition qu'il soitremamé comme suit:«Sila conclusion 
d'un traitéaété obtenue par la conduite frauduleuse d'un 
Etat ayant participéàla négociation, le traité est nulà 
l'égard de l'Etat lésé.» Si cette modification est acceptée, 
la délégation hbérienne votera pour l'amendement; sinon 
elle s'abstiendra. 

13.Ehe peut également appuyer l'amendement du Chili, 
du Japon et du Mexique (A^CONF.39^C.LBL.264 et 
Add.l),visantàsupprimer l'article 47.Dans les termes 
où il est conçu, l'article semble avoir traitàla corruption 
du représentant d'un Etat par un autre Etat en vue 
d'obtenir du fonctionnaire le consentement de son Etatà 
êtrehépar le traité;maislapossibihtéde corruption 
ultérieure dudit fonctionnaire au cours de la négociation 
n'est pas envisagée. La délégation du Libéria ne voit pas 
comment on pourrait corrompre un représentant en vue 
d'obtenirle consentement de son Etatàêtre hé par un 
traité et ce d'autant moins que, aux termes de l'article 6, 
une personne est considérée comme représentant un Etat 
pour l'adoption ou l'authentification du texte d'un traité 
ou pour exprimer le consentement de l'Etatàêtre lié par 
untraité si ehe produit des pleins pouvoirs appropriés; 
d'après cette disposition, l'article 47 pourrait être inter
prété comme ayant traitàla corruption en vue d'obtenir 
les pleins pouvoirs. C'estpourquoiladélégationlibérienne 
penchepourlasuppressiondel'article47;sil'amendement 
des trois pays est rejeté,ehevoterapour l'amendement 
duPérou(A^CONF.39^C.l^L.229). 

14. M. KEBRETH (Ethiopie) dit que ,à l a quarante-
cinquième séance, lereprésentantdel'URSS ac i té le 
Traitéd'Uccialhdu2 mai 1889,entre l'Ethiopie et 
l'Itahe^comme exemple d'untraité dont la conclusion 
ait été obtenue par une conduite dolosive et qu'ildésire 
donc apporter quelques précisions. Bien entendu, il n'est 
pas agréablepour unreprésentant d'entendreciter un 
traité conclu par son pays comme un traité dans lequel ce 
pays fait figure de victime d'un dol, d'autant que la 
Commission du droit intemationalaparlé dans son com
mentaire de la rareté des précédents en la matière et de la 
difficulté qu'ilya, dans ces conditions,àse laisser guider 
par lapratique oupar lajurisprudence des tribunaux 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , v o l . 8 1 , p . 7 3 3 . 
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internationaux. L'accusationdedolporteatteinteàla 
dignité des deux Etats. 

15. En dénonçant le Traité d'Uccialh, l'empereur 
Menelik II n'a jamais parlé de dol; d'aiheurs, il n'était 
pashommeafaireunetelleallegation.il s'agissait d'un 
traitéd'allianceet d'amitiérédigéenamhariqueeten 
italien, les deux textes étant considérés comme également 
authentiques. Postérieurement à la conclusion de ce 
traité, des divergences de vues se sont produites au sujet 
de la signification qu'il convenait d'attacher à l'ar
ticle ^VUdu traité. Sebasant surle texte amharique, 
l'empereur Menelikasoutenu que cet article ne l'obligeait 
pasàrecouriràl'intermédiaire du Roi d'Italie dans ses 
relations avecd'autres gouvernements; de soncôté, le 
Gouvernement italien, sebasant surle texte itahendu 
traité^,affirmait que l'Empereur avait accepté de passer 
par l'intermédiaire duRoi d'Italie dans toutes ses relations 
avec des gouvernements étrangers. En décembre 1889, 
l'empereur Menelikinforma directement les gouverne
ments des pays européens de son couronnement, sans 
passerparl'intermédiaire du Roi d'Italie, et le Gouverne-
mentitalienenpritombrage.Unpeuplustard,l'Empereur 
dénonça formellement le traité dans une lettre circulaire 
adressée aux divers gouvernements européens et ce traité 
futpar la suite annulé formellement en vertu de l'article II 
du Traité de paix conclu en 1896 entre l'Ethiopie et 
l'Italie. 

16. Ainsi, ilest évident quelepoint dedépart delà 
succession d'événements quiacondmtl'empereur Menelik 
àdénoncer le traité consistait dans la différence entre les 
textes amharique et itahen, différence qui devait avoir son 
origine dans une erreur affectant la base même du traité 
et équivalant par conséquentàune absence de ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ sur un point extrêmement important de cet 
instrument. 

17.L'Empereur avait toutefois, pour dénoncer le traité, 
un motif encore plus fortàfairevaloir,àpropos duquel 
il n'a pas allégué le dol: c'était que l'article ^VH avait 
été interprété par l'autre partie d'une manière qui pouvait 
imphquer le renoncement de l'Ethiopieàsa capacité de 
conclure des traités. La dénonciation du traité par 
l'Empereuraété commandée par un amour de l'indépen
dance qui, d'un point de vue moderne, peutêtre considéré 
connue l'affirmation d'un principe d e ^ ^ ^ ^ s . 

18. La délégation éthiopienne votera en faveur des 
articles 46 et47duprojet de laCommissiondu droit 
international. 

19.M.VEROSTA(Autriche)ditquesadélégationvotera 
pour le texte de l'article 46 proposé par la Commission 
dudroitinternationaletpourl'amendementaustrahen 
qui s'y rapporte (A^CONF.39^C.l^L.282). D'autre part, 
ehe se prononcera pour la proposition du Chili, du Japon 
et du Mexique (A^CONF.39^C.l^L.264 et Add.l), visant 
àsupprimer l'article 47. 

20.Ladiscussionamontré qu'il n'y avait pas vraiment 
d'accord sur la question de savoir si le terme«représen-
tant»désigne un diplomate participantàla négociation 
ou un membre d'un gouvernement. Ô nehe que soit 

2 ^ ^ ^ ^ ^ C ^ ^ ^ o ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , v o l . l 2 , 
p. 77. 

l'interprétation retenue, une telle disposition est inaccep
table dans le cadre delà convention.Comme tout fonc-
tionnaire est exposéàcertains risques dans sa profession, 
la convention ne doit établir aucune discrimination 
professionnelle entre les membres des services des affaires 
étrangères qui négocientdes traités et les autresfonc-
tionnaires. En outre, lorsque des membres du gouverne
ment interviennent comme négociateurs, la situation 
envisagéeàl'article47doitêtreabandonnéeàla discrétion 
del'Etatquinégocie.Lecomportementdesfonctionnaires, 
y compris les diplomates, et celui des membres du 
gouvernement relèvent de la compétence interne de l'Etat 
qui négocie. L'importance du rôle des négociateurs 
individuels nedoitpasêtre surestimée, car ils agissent 
toujours en vertu d'instructions et reviennent de leur 
mission avec des résultats qui doivent être approuvés par 
leur gouvernement.Un gouvernement vigilant se rendra 
toujours compte des cas où ses instructions n'ont pas été 
respectées. 

21. M. LOUKACHOUK (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) dit que l'histoire diplomatique offre 
plusieursexemplesdedolet de corruption; ilest donc 
indispensable de formulerdesrèglespourlutter contre 
ces pratiques, bien que les gouvernements qui ont de 
l'amour-propre ne soientpas toujours disposésàadmettre 
qu'ils ont été trompés. Il ne fait aucun doute que la 
matière de ces articles est déhcate et qu'elle demandeà 
être minutieusement étudiéepardesexperts. 

22. M. Loukachouk appuie l'amendement duVenezuela 
et du Congo (Brazzaville) ^A7CONF.39^C.lBL.259 et 
Add.l^, qui rendrait plus précis le texte de l'article; par 
contre, i lnepourra pas voter pour l'amendement du 
Chih et du Mexique tendantàsupprimer cet article (A^ 
CONF.39^C.l^L.263), ni pour l'amendement des Etats-
Unis (A^CONF.39^C.l^L.276), où l'on retrouve la 
formule figurant dans leur amendement à l'article 45 
(A^CONF.39^C.l^L.275), qui a été rejeté. Pour des 
raisons analogues,!! ne peut appuyerl'amendement de 
l'Austrahe. 

23. M. RATTRAY (Jamaïque) dit que la question est de 
savoir si un traité doit subsister alors même que le 
consentement d'un Etataété obtenu par le dol ou par la 
corruption de ses représentants. La Commission plénière 
est partie duprincipe que la hste des causesde nulhté 
définies par la convention serait limitative et, si l'on n'y 
inscrivait pas de disposition faisant du dol ou de la cor
ruption des causes de nulhté, on encouragerait ces modes 
deconduiterépréhensibles. Malgrélaprétenduerareté 
desdécisionsjudiciairesetdes exemplesfournisparla 
pratiquedes Etats concernant le dol ou la corruptions 
lesnationscivihséesreconnaissent généralement comme 
un principe de droit qu'ils entraînent la nulhté. 

24. Onaprétendu que le dol était simplement un facteur 
causaldonnantlieu aune erreur et quelacorruption 
était un exemple de conduite frauduleuse,de sorte que 
l'un et l'autre seraient déjà prévus par l'article 49, mais 
M. Rattraydouteque cela soit le cas. Le dol, telque 
l'envisage l'article 45, implique que l'Etat qui en est 
victime est entièrement innocent. Si l'on supprimait 
l'article 47, la corruption du représentant d'un Etat 
pourrait être imputéeàcet Etat, de tehe manière qu'il lui 
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serait impossible d'invoquer le dol, notamment le dol 
dont se serait rendu coupable son propre agent, comme un 
motif de se retirer du traité, et l'article 46 ne serait sans 
doute pas applicable. Il ne semble pas y avoir de désaccord 
sur l'idée que le dol et la corruption devraient être 
reconnus comme des causes de nulhté d'un traité; le 
désaccord qui existe au sein de la Commission plénière 
semble porter uniquement sur le point de savoir s'il est 
nécessaire de prévoir expressément ces deux causes dans 
des dispositions distinctes, à la lumière des autres clauses 
de la convention. Ceux qui sont en faveur de la suppression 
de l'article 46 seraient fortement préoccupés s'il s'avérait 
que le dol n'est pas prévu par d'autres articles de la 
convention. M. Rattray est donc partisan d'inclure dans 
la convention des dispositions expresses, tant sur le dol 
que sur la corruption. 

25. Dans ses observations écrites sur le texte de la 
Commission du droit international, le Gouvernement 
jamaïquain a soutenu qu'un Etat victime de dol devrait 
pouvoir prendre des mesures pour annuler son consente
ment à un traité dans un délai déterminé après la décou
verte du dol. Il ne devrait pas avoir la faculté de continuer 
à adhérer à un traité pendant une période indéfinie après 
la découverte du dol, tout en conservant le droit de 
répudier ce même traité quand il le voudrait. Les circons
tances du dol sont si variées qu'il risque d'être difficile de 
fixer a priori un délai acceptable, surtout si celui-ci doit 
être très court. Le principe qui est à la base de la fixation 
d'un délai est que l'Etat victime d'un dol qui ne fait rien 
pour retirer son consentement doit être réputé avoir 
acquiescé. Le représentant de la Jamaïque ne s'opposera 
pas à l'amendement de l'Austrahe (A/CONF.39/C.1/ 
L.282) et s'en tiendra au principe de l'acquiescement 
énoncé à l'article 42. 

26. Le PRÉSIDENT met aux voix les divers amende
ments à l'article 46, en commençant par l'amendement 
du Chih et de la Malaisie (A/CONF.39/C.1/L.263). 

Par 74 voix contre 8, avec 8 abstentions, l'amendement 
du Chili et de la Malaisie est rejeté. 

27. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement du 
Venezuela et du Congo (Brazzaville) [A/CONF.39/C.1/ 
L.259 et Add.l]. 

Par 51 voix contre 22, avec 16 abstentions, l'amendement 
du Venezuela et du Congo (Brazzaville) est rejeté. 

28. Le PRÉSIDENT déclare que, le représentant du 
Ghana ayant demandé un vote séparé sur les mots « ou 
de l'exécution du traité », figurant dans l'amendement des 
Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.276), il commencera par 
mettre aux voix ce membre de phrase. 

29. M. BRIGGS (Etats-Unis d'Amérique) déclare que sa 
délégation retire les mots dont il s'agit. 

30. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement des 
Etats-Unis (A/CONF.39/C. 1/L.276) ainsi modifié. 

Par 46 voix contre 18, avec 27 abstentions, l'amendement 
des Etats-Unis est rejeté. 

31. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de 
l'Austrahe (A/CONF.39/C. 1/L.282). 

Par 43 voix contre 18, avec 32 abstentions, l'amendement 
de l'Australie est rejeté. 

32. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de la 
Répubhque du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L.234). 

Par 52 voix contre une, avec 32 abstentions, l'amende
ment de la République du Viet-Nam est rejeté. 

L'article 46 est approuvé et renvoyé au Comité de 
rédaction 3. 

33. Le PRÉSIDENT met ensuite aux voix les différents 
amendements à l'article 47. 

Sur la demande du représentant du Congo (Brazzaville), 
il est procédé au vote par appel nominal sur l'amendement 
du Chili, du Japon et du Mexique (A/CONF.39/C.1/ 
L.264) visant à supprimer l'article 47. 

L'appel commence par l'Uruguay, dont le nom est tiré 
au sort par le Président. 

Votent pour : Uruguay, Argentine, Australie, Autriche, 
Belgique, Canada, Chih, Danemark, Répubhque fédérale 
d'Allemagne, France, Guyane, Italie, Japon, Liban, 
Libéria, Liechtenstein, Mexique, Monaco, Nouvelle-
Zélande, Norvège, Pérou, Portugal, Répubhque de 
Corée, Saint-Marin, Suède, Suisse, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis 
d'Amérique. 

Votent contre: Afghanistan, Algérie, Bohvie, Brésil, 
Bulgarie, Répubhque sociahste soviétique de Biélorussie, 
Cambodge, Répubhque centrafricaine, Ceylan, Chine, 
Colombie, Congo (Brazzaville), Répubhque démocra
tique du Congo, Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, 
Dahomey, Equateur, Ethiopie, Ghana, Guatemala, Guinée, 
Saint-Siège, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Israël, 
Côte d'Ivoire, Jamaïque, Kenya, Koweït, Madagascar, 
Mah, Mongolie, Maroc, Pays-Bas, Nigeria, Pakistan, 
Philippines, Pologne, Répubhque du Viet-Nam, Rou
manie, Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra Leone, Singa
pour, Afrique du Sud, Espagne, Syrie, Thaïlande, Trinité 
et Tobago, Tunisie, Répubhque sociahste soviétique 
d'Ukraine, Union des Républiques sociahstes soviétiques, 
Répubhque arabe unie, République-Unie de Tanzanie, 
Venezuela, Yougoslavie, Zambie. 

S'abstiennent: Finlande, Gabon, Honduras, Turquie. 
Par 61 voix contre 28, avec 4 abstentions, l'amendement 

du Chili, du Japon et du Mexique est rejeté. 

34. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement du 
Venezuela et du Congo (Brazzaville) [A/CONF.39/C.1/ 
L.261 et Add.l]. 

Par 54 voix contre 23, avec 16 abstentions, l'amendement 
du Venezuela et du Congo (Brazzaville) est rejeté. 

35. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement du 
Pérou (A/CONF.39/C.1/L.229). 

Par 54 voix contre 10, avec 27 abstentions, l'amendement 
du Pérou est rejeté. 

36. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de 
l'Austrahe (A/CONF.39/C. 1/L.283). 

Par 41 voix contre 20, avec 31 abstentions, l'amen
dement de l'Australie est rejeté. 

L'article 47 est approuvé et renvoyé au Comité de 
rédaction *. 

3 Pour la suite des débats sur l'article 46, voir la 78e séance. 
4 Pour la suite des débats sur l'article 47, voir la 78* séance. 



Quarante-septième séance — 2 mai 1968 289 

37. M.^VERSHOF (Canada) déclare que le genre de 
conduite envisagé dans les articles 46 et 47 est repre
hensible et immoral; cependant, il ne pense pas qu'il 
soit dans l'intérêt de l'ordre mondial qu'une partieàun 
traité puisse, en se fondant sur des critères purement 
subjectifs, alléguer le dol ou la corruption comme raison 
d'annuler unilatéralement untraité. Unedispositionen 
ce sens serait incompatible avec la r è g l e ^ ^ ^ ^ ^2 -̂
^ ^ , q u i a d é j à été approuvée. 

38.C'est pourquoi la délégation canadienneavoté pour 
les amendements des Etats-Unis et de l'Austrahe à 
l'article46etcontrel'amendement du Venezuela. Elle 
s'est abstenue lorsdu vote surl'amendementduChili 
et du Mexique tendant à supprimer l'article, car elle 
estime qu'ilfaut faire figurer dans la convention une 
disposition rédigée en des termes appropriés concernant 
la question du dol; le hbellé actuel de l'article ne convient 
pas. 

39. La délégation canadienne a voté en faveur de la 
suppression de l'article 47 pour les raisons indiquées 
par ceux qui ont proposé cette mesure; lorsque cette 
propositionaétérejetée,elleavoté pour les amendements 
du Pérou et del'Austrahe, mais contre l'amendement 
duVenezuela. 

40. L'attitude qu'adoptera en définitive la délégation 
canadienne au sujet de ces deux articles dépendra du 
sort réservéàl'article 62. Si l'on pouvait prévoir, dans la 
convention,une procédure raisonnable envue du règle-
mentimpartialdes différends dans lesquels on allègue 
le dol ou la corruption, cela faciliterait l'acceptation 
des articles 46 et 47. 

41. M. MATINE-DAFTARI (Iran) dit que, l'Expert-
conseil étant absent, il espère que le Comité de rédaction 
pourra,en temps voulu, répondreàsa question concer
nant la portée de l'article47. 

ARTICLE 48 (Contrainte exercée sur le représentant d'un 
Etat) 

42. Le PRÉSIDENT invite laCommissionàexaminer 
l'article 48^.Le titre donnéàl 'articleàlapage 16 de 
la version anglaise du rapport de la Commission du 
droit international sur la deuxième partie de sa dix-
septième session doit être corrigé comme sui t :«C^^^^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ » . 

43. M. BRIGGS (Etats-Unis d'Amérique), présentant 
l'amendement desEtats-Unis(A^CONF.39^C.lBL.277), 
déclare qu'ilyamalheureusement eu des casdans lesquels 
la contrainteaété employée contre le représentant d'un 
Etat afin de l'obligeràexprimer le consentement de son 
Etatàêtre hé par un traité. La délégation des Etats-Unis 
souscrit donc pleinementàl'idée selon laquelle la future 
convention surle droit des traités devrait contenir un 
article protégeant les Etats contre une pratique aussi 
reprehensible. 

44.Toutefois, le texte de l'article 48 élaboré par la 
Commission du droit international est susceptible d'amé-

Б La Commission était saisie des amendements suivants: Etats-
Unis d'Amérique, A/CONF.39/C.1/L.277; Australie, A/CONF.39/ 
C.1/L.284; France, A/CONF.39/C.1/L.500. 

lioration à trois égards: tel est l'objet de l'amendement 
des Etats-Unis. Premièrement, l'amendement tend à 
préciser que seul l'Etat lésé peut invoquer la contrainte 
exercée contre son représentant comme cause de nullité 
du traité. Le texte actuel, qui dispose simplement qu'un 
traité obtenu par la contrainte « est dépourvu de tout 
effet juridique », permettrait à l'Etat coupable de 
contrainte d'annuler le traité. Deuxièmement, l'amende
ment vise aussi à préciser que la contrainte doit avoir 
été exercée par un autre Etat participant à la négociation 
et non par un Etat tiers, voire une tierce personne. 
Troisièmement, l'amendement aurait pour effet de rendre 
le traité annulable sur l'initiative de l'Etat, plutôt que 
nul ab initio. L'Etat lésé doit avoir le choix soit de 
prendre des mesures pour annuler le traité, soit de le 
conserver, s'il estime que, dans l'ensemble, malgré le 
vice de contrainte, les avantages du maintien en vigueur 
du traité l'emporteront sur les inconvénients de sa 
dissolution. 

45. Le cas prévu à l'article 48 est celui de la contrainte 
exercée contre un individu qui prétend donner le consen
tement de son Etat et non contre un Etat en tant que tel. 
Il ne devrait donc pas y avoir, en pareil cas, de nullité 
automatique, mais l'Etat lésé devrait avoir la possibilité 
de décider quel est, tout bien pesé, son intérêt réel. Telle 
est la solution qui a été adoptée dans les articles 43, 44, 
45. 46 et 47, lesquels portent tous sur des situations très 
graves, dans lesquelles l'Etat lésé est laissé hbre d'in
voquer ou de ne pas invoquer une cause de nulhté ou 
de fin du traité. 

46. On a soutenu, lors des discussions de la Commission 
du droit international, que le droit international connaît 
uniquement la notion de nullité absolue et que celle 
d'annulabilité n'existe que dans certains systèmes de 
droit interne. En fait, en adoptant les articles 43 à 47, la 
Commission du droit international a clairement reconnu 
que certains traités ne sont pas nécessairement nuls ab 
initio mais, dans certaines circonstances, sont annulables 
en vertu du droit international. La Commission doit 
veiller à ne pas hmiter la liberté d'action des Etats en 
adoptant une règle destinée à entraîner l'apphcation 
automatique de solutions rigides découlant d'une logique 
juridique mal conçue. 

47. M. HARRY (Austrahe) déclare que sa délégation 
désire modifier le texte revisé qu'elle a proposé pour 
l'article 48 (A/CONF.39/C.1/L.284), en donnant à la 
réserve finale la nouvelle teneur suivante: « ... à condition 
qu'il entame la procédure nécessaire pour demander son 
annulation sans délai excessif après avoir découvert la 
contrainte». La délégation australienne avait proposé 
au début un délai de 12 mois pour l'article 48, comme 
pour les articles précédents, mais elle a décidé maintenant 
de modifier son nouveau texte; elle se propose ainsi 
de donner à la Commission plénière la possibihté de 
confirmer qu'elle est en faveur d'inclure une disposition 
souple dans l'article 42 ou dans l'article 62; ceux-ci 
doivent être l'un et l'autre examinés ultérieurement par 
la Commission plénière. Il est évident que les dispositions 
qui figurent actuellement à l'alinéa b de l'article 42 devront 
être complétées de quelque manière. Il ne s'agit pas 
simplement, en l'occurrence, d'une question d'acquies
cement; pris en lui-même, le simple passage du temps 
n'implique pas un acquiescement, bien qu'il puisse en 
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être un élément. Lebu t de l'amendement de l'Australie 
est de défendre la sécurité des traités en excluant la 
possibihté, pour un Etat, d'ajourner indéfiniment l'action 
qu'il pourrait engager en vertu de l'article 48. 

48. Les articles 43 à 48 ont ceci de commun qu'ils 
traitent chacun de cas dans lesquels le consentement 
exprimé par l'Etat se trouve être vicié. I ln 'exis tepar 
conséquent aucune raison de modifier la terminologie 
et la structure de l'article 48, par rapport aux autres 
articles. Or, l'article 48 utihse, pour la première et unique 
fois dans ce groupe d'articles, l'expression«dépourvue 
de tout effet juridique».L'emploi de cette expression est 
superfiu,car il ressortira clairement de l'article 65 qu'un 
traité dont la nulhtéaétéétablieàla suite de la procédure 
de l'article 62 est dépourvu de tout effet juridique. 

49. L'amendement de l'Austrahe, comme celui des Etats-
Unis(A^CONF39^C.l^L277),contribueraitàharmoniser 
l'article 48 avec les autres articles de la partieV;comme 
toutes les autres causes de nulhté prévues dans cette 
partie,celle qui fait l'objet de l'article 48 est soumiseà 
la procédure qui sera instituée par l'article 62. Or, le texte 
actuel risque de donner l'impression faussequel 'Etat 
peut se prononcer unilatéralementsurl'existenced'une 
cause de nulhté. 

50. O^uant àl 'article 62, la délégation austrahenneest 
d'accord avec celles qui estiment que ses dispositions 
actuelles sont loin d'être satisfaisantes. Il faudra en 
formulerd 'autresquisoientplus ap tesàpermet t reun 
règlement objectif, impartial et rapide des différends. 

51. M.TALALAEV (Union des Répubhques socialistes 
soviétiques) appu ie l ehbehédonnépa r laCommission 
du droit internationalàl'article 48, car il correspond au 
droit internationalenvigueur en la matière et consacre 
une règle étabhe depuis longtemps. Les auteurs de hvres 
de droit international reconnaissent depuis des siècles 
qu'un Etat devrait être dégagé de toute obligation à 
l'égard d'un traité signé par son représentant lorsqu'ily 
aeuatteinteàlahbertépersonnehedecelui-ci.L'histoire 
fournit plus d'un exemple de pratiques de ce genre. 

52. Le représentant de l'URSS est opposé tantàl'amende-
ment des Etats-Unis (A^CONF.39^C.l^L.277) qu'à celui 
del'Australie(A^CONF.39^C.l^L.284),quiauraientpour 
effet d'introduire dans l'article 48 la notion d'annulabihté. 
Cette suggestion n'est pas une nouveauté; elleadéjà été 
faite par un certain nombre de gouvernements dans leurs 
observations au sujet de l'article correspondant du projet 
de 1963, c'est-à-dire l'article 35, qui disposait que l'expres
sion du consentementàêtre hé par un traité obtenue par 
la contrainte exercée sur un représentant«est dépourvue 
de tout effet juridique »^.Après avoir étudié ces observa
tions et les suggestions visantàédulcorer le texte au cours 
de la deuxième partie de sa dix-septième session, en 
janvier 1966, la Commission du droit international a 
finalement opté pour le texte actuel, qui rend n u l ^ ^ ^ 
tout traité obtenu g r à c e à l a contrainte exercée sur un 
représentant. Le texte adopté par la Commission tire les 
conclusions quis'imposent du fait que la contrainte est 
i l hc i t eau rega rddudro i t international. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ C ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ , v o l . l l , 
p. 205. 

53. M. MENDOZA (Philippines) appuie les amende
ments proposés par les Etats-Unis et par l'Austrahe, qui 
font de la contrainte exercée sur le représentantd'unEtat 
un motif d'annulation plutôt qu'un motifde déclarer le 
traité«dépourvu de tout effet juridique». La contrainte 
s'exerçant en l'espèce sur le représentant et non sur l'Etat 
lui-même, lecas envisagé àl 'ar t icle48 est analogue à 
celuiqueprévoit l 'art icle47. L'identité éntrele repré
sentant et l'Etat qu'il représente n'est ni absolue ni 
permanente, desorte qu'i ly aunedifférencededegré 
entre la contrainte exercée sur un représentant et la 
contrainte exercée surl 'Etatlui-même.Dans ces condi
tions, il est préférable de déclarer le traité annulable 
plutôt que nul.L'Etat doit être présumé avoir conservé 
lehbreexercicede savolonté, sinonau moment d e l à 
conclusion du traité, du moins par la suite;il devrait donc 
pouvoir décider alors des conclusionsàtirer de l'acte de 
contrainte en ce qui concerne la vahdité du traité. 

54. Il est déclaré dans le commentaire que la gravité des 
moyens employés dans le cas envisagé a l'article 48 
justifie que l'ondéclare le traité nul et denu le f fe t . i l 
importe cependant de tenir compte, non seulement de la 
gravité des moyens employés, mais aussi de l'effet obtenu 
par ces moyens. En l'espèce, l'effet n'est ni direct, ni 
immédiat, nimêmepeut-êtrecontinu. Dans cesconditions, 
les circonstances prévuesàl'article 48 ne devraient être 
qu'un motif d'annulation du consentement de l'Etat 
intéressé. 

55. M. L^EBRESSON(France),présentant la nouvelle 
rédaction proposée par sa délégation pour l'article 48 (A^ 
CONF.39^C.1^L.300), dit que cehe-ci n'entend altérer ni 
laportée n i l a substance de cet article. La délégation 
française considère en effet comme tou tà fa i t équitable 
que, dans les cas oùle consentement d'un Etataété obtenu 
par la contrainte exercée sur son représentant, la nulhté 
du traité soit la sanction d'une tehe situation. 

56. L'article 48porte sur unvice du consentement qui 
est analogue, dans son essence, à ceux que visent les 
articles précédents. Aussi la délégation française n'a-t-ehe 
pas repris, dans la nouvelle rédaction qu'elle propose 
(A^CONF39^C1^L300), la disposition selon laquelle 
l'expressionduconsentement de l'Etat est«dépourvue de 
tout effet juridique»;en effet, ces termes ne figurent dans 
aucundes articles 4 5 à 4 7 e t introduiraient unélément 
d'incertitude quant aux conditions de mise enœuvre et 
à la portée exacte des dispositions de l'article 48. Le 
représentant de la France cramt que cette terminologie, 
rapprochéedeladeuxièmephraseduparagraphe 1 de 
l'article 39,ne puisse donneràpenser que, dans le cas de 
l'article 48, la n u l h t é e x i s t e ^ ^ ^ e t s a n s q u ' i l s o i t 
nécessaire de recourir aux procédures de l'article 62. 
Comme une telle interprétation n'a été acceptée ni par 
la plupart des délégations ni par l'Expert-conseil, la 
délégation française pense qu'il est nécessaire de lever 
toute ambiguïtéàce sujet. 

57. L'amendement de la délégation française (A^ 
CONF.39BC.1BL.300) précise aussi que c'est à l ' E t a t 
v ic t ime ,e tà lu i seu l ,de décider quelles conséquences il 
entend tirer de la situation au regard du traité. Eu égard 
à l a var iabihtépossibledudegrédecontra inteoudes 
effets de la contrainte sur le comportement du représen
tant intéressé, il se peut fort bien que lapart ie lésée 
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estime de son intérêt de ne pas contesterlavalidité du 
traité.C'est en tout casàelle de juger. 

58. En proposant ainsi d'harmoniser la rédaction de 
l'article 48 avec celle des articles 4 5 à 4 7 , la délégation 
française n'entend nullement préjuger la question des 
effets delanullitéprévueàl 'article48 et, notamment, le 
point de savoir s'il s'agit d'une nullité relative ou d'une 
n u h i t é ^ ^ ^ . Selon elle, cette question ne se pose pas 
à propos des articles 45 et suivants,qui sont destinésà 
énumérer les cas denullité des traités. Cette question 
devrait êtretranchée dans le cadre departióle 65, qui 
pourrait être complété et précisé en ce sens. La délégation 
française se propose de revenir sur ce point le moment 
venu. 

La séance est I e v é e à l 2 h 5 5 . 

^ U A R A N T ^ - H U I T I ^ ^ ^ ^ A N C ^ 

^ ^ ^ 7 ^ ó ^ 7 ^ ^ 

^ ^ ^ ^ B M . ELLAS (Nigeria) 

examen de la question du droit des traités conformément 
à l a résolution 2 ^ 6 (^^1) adoptée par PAssem^Iée 
générale le^décem^re ^ 9 6 6 ^ ^ 

ARTICLE 48 (Contrainte exercée sur le représentant d'un 
E t a t ) ^ ^ 

1. Le PRÉSIDENT invite laCommissionàpoursuivre 
l'examen de l'article 48 du projet de laCommissiondu 
droit international. 

2. M. SINCLAIR (Royaume-Uni) souhgne que, contrai-
r e m e n t à c e q u i a l i e u pour l'article 47, le commentaire 
de l'article 48 indique quel'histoirefournit uncertain 
nombre d'exemples où la contrainteaété exercée sur un 
représentantafindel'ameneràsigner, accepter ou approu
ver un traité. Le concept qui e s t à l a base de cet article 
adonc sa source dans le droit internationalcoutumier. 

3 .La délégation du Royaume-Uni souscrit aux argu
ments avancés parles représentants de laFrance et des 
Etats-Unis et estime qu'il n 'yaaucune raison de prévoir 
lanulhtéabsoluelorsquele consentementd'un Etat a 
été obtenu par la contrainte exercée sur son représentant 
etden'apphquer que lanu lh té re la t ive lo r squ ' i l aé té 
obtenu par dol ou par la corruption du représentant. Il 
est certain que la contrainte est grave, mais l'est-elle 
suffisamment pour priver le consentement exprimé de 
tout effet juridiques 

4. M. Sinclair suppose que, dans le cas d'un traité multi
latéral, seul le consentement qui a été obtenu par la 
contrainte exercée sur le représentant de l'Etat sera vicié 
et que le traité doit demeurer en vigueur pour les autres 
Etats contractants. C'estpourquoi M. Sinclair appuie 
lesamendementsdesEtats-Unis(A^CONF.39^C.l^L.277), 
de la France (A^CONF.39^C.1^L.300) et de l'Austrahe 
(A^C0NF.39^C1^L.284). 

5. M. MARESCA (Italie) est d'avis que l'article 48 est 
nécessaire dans l'économie générale de la convention et 
qu'il devrait reprendrelaterminologieutilisée dans les 
autres articles auxquels il fait suite.Cet article doit être 
conçu dans l'intérêt de l'Etat dont le représentantaété 
l'objet de la contrainte. Comme une série d'autres 
articles auxquels il se rattache, cet article appelle l'appli
cation d'une procédure appropriée, sans laquelle le risque 
serait grand de tomber dans l'arbitraire. 

6. Le représentant de l'Itahe appuie les amendements des 
Etats-Unis (A^CONF.39^C.lBL.277), de la France 
(A^CONF.39^C.1^L.300) et de l'Australie (A^CONF.39^ 
C.l^L.284), qui donnent plus de clartéàl 'article. 

7. M. LOUKACHOUK(Répubhquesociahste sovié
tique d'Ukraine) déclare que, dans le système de la 
convention, l'article 48 joue le même rôle que les articles 
45à47.La délégation ul^ainienne appuie le paragraphe! 
del'amendementdesEtats-Unis(A^CONF.39^C.!^L.277), 
mais elle est opposée au paragraphe 2, qui t endàsubs -
tituer une nulhté relat iveàlanuhité absolue et qui, s'il 
était adopté, diminuerait sensiblement la valeur juridique 
et la portée morale de l'article 48. Cette dernière obser
vation vaut aussi pour l'amendement de la France 
(ABCONF39BC1BL300) 

8. M. Loukachouk partage l'opinion émise par M. Briggs 
que l'Etat coupable d'un acte de contrainte ne doit pas 
pouvoirtirerpartidel'article48 pour demander lui-même, 
au cas oùilyauraitintérêt, la nulhté du traité. Cependant, 
M. Loukachouk estime que cette règle ne doit pas être 
prévue dansl'article 48, mais doit se déduire des principes 
généraux du droit international. 

9.Enfin, il n'approuve pas l'insertion du délai de procé
dure proposé dans l'amendement de l'Austrahe, 
(A^CONF.39BC.l^L.284). 

10. M. NAHLIK(Pologne) est en faveur d u h b e h é 
actuel de l'article 48. La contrainte exercée contre le 
représentant d 'unEta t viole sigravementlesprincipes 
du droit et de la morale, que son résultat doit être consi
déré comme dépourvu d'effet j u r i d i q u e ^ ^ ^ . 

11. O^uand le délégué del 'Austraheaprésenté l'amende
ment de ce pays (A^CONF.39^C.l^L.284),iladit que 
la délégation polonaise avait fait observer, lors des débats 
sur les articles 46 e t 4 7 , q u e les articles 4 5 à 4 8 consti
tuaient ungroupehomogène. Enréahté, ladélégation 
polonaise ne songeait alors qu'aux origines de ces 
articles e tàcer ta ins caractères qui leur sont communs; 
cela ne signifiait pourtant pas que les articles en question 
devaient être tous modelés sur le même patron et perdre 
leurs caractères individuels. 

12. M. BISHOTA (République-Unie de Tanzanie) 
approuve entièrement l'opinion de la Commission du 
droit international, exprimée dans leparagraphe 2 du 
commentaire de l'article 48. 

13. M. HARRY (Australie) demande à modifier son 
amendement (A^CONF.39^C.l^L.284) en supprimant les 
m o t s « e t a u p l u s t a r d ( d o u z e ) m o i s » e t e n m e t t a n t à 
leur place l'expression«sans délai »,àlaquehe il convient 
d'ajouter le mot«déraisonnable». 
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14. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement de 
l'Austrahe (A/CONF.39/C.1/L.284) ainsi modifié. 

Par 56 voix contre 17, avec 13 abstentions, l'amendement 
de l'Australie est rejeté. 

15. Le PRÉSIDENT dit que le paragraphe 1 de l'amen
dement des Etats-Unis (A/CONF.39/C. 1/L.277) doit être 
renvoyé au Comité de rédaction et met aux voix le para
graphe 2 de cet amendement. 

Par 44 voix contre 26, avec 18 abstentions, le para
graphe 2 de l'amendement des Etats-Unis est rejeté. 

16. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de la 
France (A/CONF.39/C.1/L.300). 

Par 42 voix contre 33, avec 10 abstentions, cet amen
dement est rejeté. 

17. Le PRÉSIDENT déclare que l'article 48 du projet 
et le paragraphe 1 de l'amendement des Etats-Unis sont 
renvoyés au Comité de rédaction \ 

ARTICLE 49 (Contrainte exercée sur un Etat par la menace 
ou l'emploi de la force) 

18. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis
sion à examiner l'article 49 et les amendements qui s'y 
rapportent2. 

19. M. MOUDILÉNO (Congo-Brazzaville) signale que 
sa délégation n'est pas l'un des promoteurs de l'amen
dement pubhé sous la cote A/CONF.39/C. 1/L.67/Rev. 1. 

20. M. TABIBI (Afghanistan) demande une suspension 
de séance, conformément à l'article 27 du règlement 
intérieur, pour consulter les coauteurs de l'amendement 
qu'il va présenter (A/CONF.39/C. 1/L.67/Rev. 1). 

Par 71 voix contre zéro, avec 9 abstentions, la motion 
de suspension de séance est adoptée. 

La séance est suspendue à 15 h 45 et reprend à 16 h 10. 

21. M. TABIBI (Afghanistan) dit que, au paragraphe 3 
de son commentaire de l'article 49, la Commission du 
droit international fait observer qu'elle « a décidé de défi
nir la contrainte comme la menace ou l'emploi de la 
force en violation des principes de la Charte, bien que 
quelques-uns de ses membres aient exprimé l'opinion que 
d'autres formes de pression et notamment la pression 
économique devraient être mentionnées dans l'article 
comme relevant du concept de la contrainte ». 

1 Pour la suite des débats sur l'article 48, voir la 78e séance. 
2 La Commission était saisie des amendements suivants: Afgha

nistan, Algérie, Bolivie, Congo (Brazzaville), Equateur, Ghana, 
Guinée, Inde, Iran, Kenya, Koweït, Mali, Pakistan, Sierra Leone, 
Syrie, Répubhque arabe unie, République-Unie de Tanzanie, 
Yougoslavie et Zambie, A/CONF.39/C.l/L.67/Rev.l/Corr.l ; Pérou, 
A/CONF.39/C.1/L.230; Bulgarie, Ceylan, Congo (Répubhque 
démocratique du), Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, Equateur, 
Finlande, Grèce, Guatemala, Koweït, Mexique, Espagne et Répu
bhque sociahste soviétique d'Ukraine, A/CONF.39/C.1/L.289 et 
Add.l; Australie, A/CONF.39/C.1/L.296; Japon et Répubhque du 
Viet-Nam, A/CONF.39/C.1/L.298 et Add.l; Chine, A/CONF.39/ 
C.1/L.301. 

22. La principale différence qui existe entre le Pacte de 
la Société des Nations et la Charte des Nations Unies, 
c'est que cette dernière reconnaît le rôle de la force 
économique dans la vie des peuples. C'est la raison pour 
laquelle les organes économiques de l'Organisation des 
Nations Unies prennent une importance croissante. La 
situation économique difficile de plus des trois quarts de 
la communauté mondiale ne cesse de s'aggraver provo
quant des réactions de plus en plus puissantes, et les 
relations juridiques ainsi que la structure du droit des 
gens subissent l'influence de cette force socio-écono
mique, qui est la force véritable de notre époque. 

23. Face à cette réahté, les pays en voie de développement 
ont tenu un certain nombre de réunions, dans lesquelles 
ils ont exprimé leur préoccupation croissante devant la 
détérioration de leur situation économique et ont décidé 
de resserrer leurs relations mutuelles à tous les niveaux et, 
notamment, lors des conférences internationales. C'est 
pour rester fidèles à l'esprit de cette décision que les 
représentants des pays en voie de développement ont 
présenté leur amendement commun à l'article 49 
(A/CONF.39/C.l/L.67/Rev.l/Corr.l). Bien qu'il puisse 
paraître étrange de parler de faits économiques au cours 
d'une conférence juridique telle que celle-ci, l'on ne doit 
pas oubher que l'existence même des Etats et, notamment 
celle des plus petits d'entre eux, est fondée sur des besoins 
économiques et, qu'aujourd'hui la force véritable est la 
force économique qui peut jouer un rôle décisif, compte 
tenu de la situation déplorable dans laquelle se trouvent 
un grand nombre de peuples. 

24. La Charte de l'Organisation des Nations Unies 
interdit l'emploi de la force dans les relations entre Etats 
au paragraphe 4 de l'Article 2 ainsi que dans d'autres 
dispositions, mais les Etats d'Amérique latine ont 
reconnu en théorie et appliqué en pratique la règle de 
l'interdiction de tout recours à la force, quelle que soit 
la forme sous laquelle elle se manifeste, bien avant la 
rédaction de la Charte des Nations Unies. Les articles 15 
et 16 de la Charte de l'Organisation des Etats américains 3 

n'interdisent pas seulement l'usage de la force armée, 
mais aussi beaucoup d'autres formes d'immixtion, ou 
de tentatives d'intimidation aux dépens de la personna
lité de l'Etat; parmi leur nombre figure la mise en œuvre 
de mesures de contrainte de caractère économique ou 
pohtique en vue de faire céder la volonté souveraine d'un 
autre Etat, car les pressions économiques et politiques 
produisent fréquemment des effets beaucoup plus préju
diciables que l'intervention armée elle-même. 

25. Les chefs d'Etat ou les gouvernements des pays non 
ahgnés ont adopté à Belgrade, en 1961, et au Caire, 
en 1964, une déclaration interdisant l'emploi de la pression 
économique et pohtique dans les relations entre Etats. 
Il s'agit là d'un principe de droit au sens de l'Article 38 
du Statut de la Cour internationale de Justice et des 
articles 15 et 16 de la Charte de l'Organisation des Etats 
américains, ainsi que du projet de déclaration sur les 
droits et les devoirs des Etats préparé par la Commission 
du droit international4. 

26. La pression économique et pohtique est contraire 
au droit à l'autodétermination pohtique et économique 

3 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 119, p. 52. 
4 Annuaire de la Commission du droit international, 1949, p. 287. 
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des nations ainsi qu'à la règle de l'égalité des Etats 
reconnue par la Charte et par de nombreuses résolutions 
et déclarations de l'Organisation des Nations Unies. Tels 
sont les motifs quiont inspiré laproposition commune 
des pays d'Amérique latine, d'Afrique et d'Asie 
(A^CONF.39^C.l^L.67^Rev.l^Corr.l). 

27.M.JAGOTA (Inde) souscrit entièrement aux obser
vations faites par le représentant de l'Afghanistan. 
L'amendement dont son pays est coauteur (A^CONF.39^ 
C.l^L.67^Rev.l^Corr.l),apour but de préciser la portée 
de l'article 49 et de stipuler quel'expression«la menace 
oul'emploi de la force»englobe la pression économique 
oupolitique. Cette précision est nécessaire, parce que 
l'histoireaprouvé que la pression économique et poli-
tiqueaservi, autantquela menace oul'emploidela 
force armée,àimposer aux pays faibles lavolonté des 
payspuissants. Ainsiqu'ellel'a indiqué dans lepara-
graphe3de son commentaire sur l'article 49,1a Commis
sion du droit international a considéré que la portée 
précise de«lamenace ou l'emploi de laforce en violation 
des principes de la Charte» doit être déterminée, en 
pratique, par l'interprétation des dispositions pertinentes 
de la Charte.Cependant, la Conférence est parfaitement 
compétente pour definirles expressions employéesdans 
les articles qu'elle examine et qu'elle adopte. 

28. Lathèse selon laquelle«la menace oul'emploide 
laforce»englobelapressionéconomiqueoupolitique 
aété largement admise par les hommes d'Etat, les diplo
mates et les juristes, et ehe est étayée par la pratique des 
Etats. Elleaété reconnue par le Comité juridique consul
tatif africano-asiatique, lorsqu'il a examinél'article49 
au cours de sa neuvième session,tenueàNewDelhi en 
décembre 1967 (A^CONF.39^7,pagel5). L'Assemblée 
générale des NationsUniesaadopté diverses résolutions 
en faveur del'abolitiondelapression économiqueou 
pohtique et de la contrainte dans les relations entre Etats: 
notamment les résolutions 2131 ( ^ ) e t l 8 0 3 ( ^ V H ) . 
Les deux pactes internationaux relatifs aux droits de 
l'homme,c'est-à-direlesdroits économiques, sociaux et 
culturels, d'unepart, et les droits civils et politiques, 
d'autrepart, proclament, dans leur articlepremier, la 
souveraineté des Etats sur leurs richesses et leurs res
sources naturelles. 

29. Le Comité spécial des principes du droit interna
tional touchant les relations amicales entre les Etats 
étudie cette question depuis 1964.Asa session del967, 
une propositionaété présentée par dix pays,disant en 
substance que l'expression «force» comprend notam
ment toutes les formes de pression,ycompris celles de 
caractèrepohtique et économique, qui menacent l'inté
grité territoriale ou l'indépendance pohtique d'un Etat. 

30. En dehors des organismes des Nations Unies, ce 
principeaété affirmé dans la pratique des Etats. Pour ne 
citer que deux exemples, la seconde Conférence des 
chefs d'Etat et de gouvernement des pays non alignés, 
enl964,etlaRéuniontripartiteduprésidentTito,du 
président Nasser et de M ^ Indira Gandhi, premier 
ministre, en octobre 1966, ont mis l'accent sur lapression 
économique et pohtique comme élément de la force 
exercéeparcertaines puissances contre les pays envoie 
de développement, et ont condamné l'utilisation del'aide 
économique et financière comme instrument de pression. 

Ne pas reconnaître ce principe, c'est aller contre le 
courant del'histoire etrefuser d'établir une règle qui 
assureraitl'égalité des Etats etlaliberté dans la conclusion 
des traités. 

31.M.KEMPFFMERCADO(Bolivie)soulignel'impor-
tance de l'article 49,qui prononce la n u l l i t é ^ ^ ^ de 
touttraité dont la conclusionaété obtenue par la menace 
ou l'emploi de la force enviolation des principes de la 
Charte des Nations Unies. Ilrappelle que la Bolivie, 
comme de nombreux autrespays, aaffirméàplusieurs 
reprises, au sein de la Sixième Commission de l'Assemblée 
généraledesNations Unies, queleconceptdemenace 
ou d'emploi de la force pour obtenir la conclusion 
d'accords internationaux englobe non seulement la force 
armée, mais aussi d'autres formes de contrainte, qui 
visent à fairepression sur la volonté souveraine d'un 
Etat et qui portent atteinte au principe fondamental du 
libre consentement. L'amendement qui figure dans le 
documentA^CONF.39^C.l^L.67^Rev.l^Corr.l est destiné 
àpréciser la portée de l'article 49 dans ce sens. 

32. Ces formes de contrainte peuvent comprendre la 
pression économique, le blocage des communications, et 
divers autres moyens, qui compromettent gravement 
l'économie, le développement et la libre activité d'un 
Etat. Les précédents ne manquent pas dans ce domaine, 
et, si la Commissionaeu raison de ne pas les citer dans 
soncommentaire, afin deprévenir toutepolémique, il 
n'en restepas moins indispensable d'affirmer catégori
quement la nulhté absolue des traités imposés par la 
contrainte, afinquesoientrespectéslesprincipes delà 
Charte desNationsUnieset le principedejustice, sur 
lesquels repose le droit international d'aujourd'hui. 

33.M.BISHOTA(RépubhqueUniedeTanzanie)déclare 
que sa délégation appuie l'article 49. Cet article n'innove 
pas vraiment, puisque le paragraphe4del'Article2de 
la Charte des NationsUnies proscrit déjà la menace ou 
l'emploi de la force dans les relations entreEtats. Si,à 
l'heure actuelle, l'emploi de la force armée pour obtenir 
la conclusion d'un traité est peu probable, d'autres 
moyens, dont la pression économique,ont été utilisés et 
léseront encorepourforcerle consentement. Onpeut 
citer, parmi ces moyens, le retrait de l'aide ou d'une 
promesse d'aide, le rappel d'experts en économie, etc. 
En adoptant l'amendement des dix-neuf Etats 
(A^CONF.39^C.l^L.67^Rev.l^Corr.l),oncontribueraità 
renforcer l'indépendance économique et politique des 
pays pauvres. 

34. Certains feront peut-être valoir que l'expression 
«pression économique» n'est pas clairement définie. 
Cependant, tel est le cas d'autres expressions utilisées 
dans le projet et, comme pour celles-ci, la définition sera 
déterminée par la pratique. De plus, les causes de nuhité 
énoncées dans cette partie du projet sont exhaustives et, 
si lapression économique n'est pas mentionnée expres-
sémentdansl'article49, elleneserapas viséeparcet 
article. La Commission plénière devrait donc adopter 
l'amendement. 

35. M. ALVARADO (Pérou), présentant l'amendement 
de sa délégation (A^CONF.39^C.1^L.230), souligne que 
l'article 49 vise un cas déterminé dans le cadre plus géné-
raldes articles 50 et 61. Ces derniers seréfèrent aux 
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normes imperatives da jus cogens et à celles qui pourraient 
survenir en droit international général. Les principes de 
la Charte mentionnés à l'article 49 entrent dans le champ 
d'application de l'article 50. Par conséquent, comme il 
existe, d'un côté, une règle générale, l'article 50 et, de 
l'autre, une règle particulière, l'article 49, il faudrait que 
cette dernière soit exprimée en termes concrets et précis. 
C'est la raison pour laquelle la délégation péruvienne 
propose de remplacer le mot « principes » par les mots 
« normes pertinentes ». 

36. L'autre changement que propose la délégation péru
vienne, à savoir l'adjonction des mots «s'il est établi que», 
est destiné à mettre en relief le lien qui existe entre 
l'article 49 et l'article 62 et il se fonde également sur le 
commentaire de la Commission du droit international. 
Il est indispensable de fixer des garanties juridiques et 
de préciser la procédure à laquelle doivent être subor
données toutes les contestations relatives à la validité 
d'un traité, quels qu'en soient les motifs. La rédaction 
actuelle de l'article 49 n'est pas parfaitement claire. Elle 
ne met pas suffisamment en évidence que les cas de nullité 
ipso facto sont subordonnés à la procédure envisagée 
à l'article 62. 

37. La délégation péruvienne appuie donc le maintien 
de l'article 49 avec les modifications qu'elle a proposées, 
qui ont un caractère technique et qui concernent la 
procédure. Les normes pertinentes de la Charte des 
Nations Unies constituent un exemple manifeste de 
normes de droit international qui ont acquis, en vertu 
de la Charte, le caractère de jus cogens et la délégation 
péruvienne pense comme la Commission du droit inter
national l'a indiqué au paragraphe 8 de son commentaire, 
que l'article 49, « par son libellé, reconnaît implicitement 
que la règle qu'il formule est en tout cas applicable à 
tous les traités conclus depuis l'entrée en vigueur de 
la Charte ». 

38. M. SMEJKAL (Tchécoslovaquie) appuie entière
ment le principe de nullité absolue d'un traité dont la 
conclusion a été obtenue par la menace ou l'emploi de 
la force, qui est contenu dans l'article 49. 

39. Il souligne que l'amendement dont la Tchécoslovaquie 
est coauteur (A/CONF.39/C.1/L.289 et Add.l et 2) a 
essentiellement pour but de préciser l'élément temporel 
de l'effet de l'interdiction de recourir à la menace ou 
à l'emploi de la force. La Commission du droit inter
national dit elle-même, dans le paragraphe 8 de son 
commentaire sur l'article 49, qu'il « serait illogique et 
inacceptable de formuler la règle de l'article 49 de manière 
qu'elle s'applique seulement à partir de la date de conclu
sion d'une convention sur le droit des traités ». Autrement 
dit, elle admet l'effet rétroactif de la règle et la délégation 
tchécoslovaque partage entièrement cette opinion. 

40. Cependant, le texte du projet paraît un peu restrictif 
et semble en contradiction, dans ses conséquences, avec 
les propres vues de la Commission du droit international. 
En effet, si la Charte des Nations Unies constitue la 
déclaration la plus imperative des principes du droit 
coutumier moderne, elle n'en est pas le premier ni le seul 
instrument, ainsi qu'il ressort du commentaire même de 
la Commission sur l'article 49. Ces principes ont été 
exprimés dans d'autres actes conventionnels adoptés 

avant et après la Charte des Nations Unies, en particulier, 
en Amérique latine. 

41. En formulant l'amendement commun (A/CONF.39/ 
C.1/L.289 et Add.l et 2), les auteurs ont tenu compte 
du point de vue de la Commission, selon lequel il ne lui 
appartient pas, en codifiant le droit moderne des traités, 
d'indiquer à quelle date précise une règle générale existant 
dans une autre branche du droit international a été 
reconnue comme telle et c'est la raison pour laquelle 
l'amendement dit « ... en violation des principes de droit 
international incorporés dans la Charte des Nations 
Unies ». Le libellé de l'amendement indique mieux que 
ne le fait la formule de la Commission que l'article 49 
n'est pas limité dans son application aux Membres des 
Nations Unies. 

42. M. HARRY (Australie), présentant l'amendement 
de sa délégation (A/CONF.39/C. 1/L.296), déclare que 
cet amendement doit être interprété en corrélation avec 
l'amendement de l'Australie à l'article 65 (A/CONF.39/ 
C.1/L.297). La délégation australienne admet que, lorsque 
l'existence de la cause de nullité énoncée à l'article 49 
sera établie selon la procédure que fixera la Convention, 
il en résultera la nullité ab initio du traité. Cependant, elle 
ne peut accepter qu'il suffise à un Etat d'alléguer que, 
lorsqu'il a exprimé son consentement à être lié par le 
traité, il agissait sous la contrainte, pour que, ipso facto, 
cet Etat puisse considérer le traité comme nul. 

43. Le mot « void», qui figure dans l'article 49, pourrait 
conduire à des malentendus, car il ne met pas suffisam
ment en lumière le fait que la cause de nullité énoncée à 
l'article 49, tout comme les autres causes de nullité 
exposées dans la section 2 de la partie V, est subordonnée 
aux procédures qui seront fixées à l'article 62. La délé
gation australienne propose de remplacer ce mot par le 
mot « invalid», qui est utilisé dans le titre de la partie V 
et au début de l'article 39. Cet amendement est de carac
tère technique et va dans le même sens que celui du 
Pérou (A/CONF.39/C. 1/L.230). La délégation austra
lienne ne demande pas qu'il soit mis aux voix, mais elle 
souhaite qu'il soit renvoyé au Comité de rédaction. 

44. L'amendement des dix-neuf Etats (A/CONF.39/C.1/ 
L.67/Rev.l/Corr.l), ainsi que les observations que les 
représentants de l'Afghanistan et de la République-Unie 
de Tanzanie ont faites à son sujet, soulèvent une question 
très importante quant à l'interprétation de la Charte des 
Nations Unies. Si on applique à l'Article 2 de la Charte 
les règles d'interprétation qui ont été adoptées dans les 
articles 27 et 28 du projet, on ne peut que réfuter la thèse 
selon laquelle l'expression « l'emploi de la force » peut 
avoir un autre sens que celui de force armée. Ce concept 
ne renferme pas plus aujourd'hui qu'en 1945 celui de 
pression économique ou politique. La Commission 
plénière ne peut pas bafouer, dans la partie V, les règles 
d'interprétation qu'elle a adoptées dans la partie III et 
cet amendement n'est donc pas acceptable. La délégation 
australienne convient que ces pressions économiques ou 
politiques sont à condamner pour des raisons morales et 
qu'elles ne sont pas souhaitables du point de vue poli
tique, mais elle ne souscrit pas à la thèse selon laquelle 
ces pressions devraient rendre nul un traité ipso facto et 
elle conteste que ce principe relève déjà de la lex lata. 
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45. M. FUJISAKI (Japon) estime qu'à l'heure actuelle 
un Etat menacé de l'emploi de la force porterait certai
nement l'affaire devant un organe compétent de l'Orga
nisation des Nations Unies, en espérant que les mesures 
nécessaires seraient prises pour écarter cette menace. Il 
ne lui arriverait en aucun cas de céder purement et 
simplement à la force et de conclure un traité contre sa 
volonté. De même, il est difficile de supposer que l'agres
seur pourrait aujourd'hui réussir à obtenir la conclusion 
d'un traité en sa faveur grâce à la mise en œuvre effective 
de la violence et qu'il ne se produirait rien jusqu'au 
moment où la victime de l'agression invoquerait la 
nullité du traité, en disant que sa conclusion a été obtenue 
par l'emploi de la force. L'article 49, donne l'impression 
que, s'il reconnaît l'existence de la Charte des Nations 
Unies, il méconnaît, en quelque sorte, celle des Nations 
Unies elles-mêmes, dans leur rôle d'organisation inter
nationale chargée de la responsabilité du maintien de 
la paix et de la sécurité. On doit tenir compte du rôle 
des Nations Unies. 

46. Il semble raisonnable de demander à un Etat victime 
d'une menace, ou de l'emploi de la force, de jouer son 
rôle pour empêcher qu'un tel crime international ne soit 
commis, dans l'intérêt de la communauté des nations, 
ainsi que dans le sien propre, avant de lui permettre, 
conformément au présent article, de déclarer un traité 
nul pour la raison qu'il a été conclu sous l'effet de la 
menace ou de l'emploi de la force. Ce sont ces considé
rations qui ont amené la délégation japonaise à présenter 
son amendement (A/CONF.39/C.1/L.298). 

47. La délégation japonaise ne peut appuyer l'amende
ment des dix-neuf Etats (A/CONF.39/C. 1/L.67/Rev. 1/ 
Corr.l), non parce qu'elle estime que la pression poli
tique et économique n'est pas condamnable, mais parce 
que la notion de « pression politique et économique » 
n'est pas encore suffisamment définie et établie sur le plan 
juridique pour être incluse dans la Convention à titre de 
cause de nullité des traités. En effet, la nullité d'un traité 
est un acte très grave dans le domaine du droit inter
national. 

48. M. HU (Chine) dit que la délégation chinoise attache 
une très grande importance à l'article 49, car la Chine 
a été soumise pendant plus de 100 ans à des traités 
obtenus par la menace ou l'emploi de la force. Il faut 
maintenant faire le nécessaire pour que pareilles situations 
ne puissent pas se reproduire. La délégation chinoise 
appuie donc pleinement cet article et elle est prête à 
l'approuver sous sa forme actuelle. Cela ne veut cependant 
pas dire qu'il ne puisse être amélioré. 

49. La délégation chinoise votera en faveur de l'amen
dement des dix-neuf Etats (A/CONF.39/C. 1/L.67/Rev. 1/ 
Corr.l) qui, par l'adjonction de quelques mots, donne 
beaucoup plus de force au texte original. En revanche, 
l'amendement des quatorze Etats (A/CONF.39/C.1/ 
L.289) limiterait le champ d'application des principes de 
la Charte et affaiblirait l'article en question; la délégation 
chinoise ne peut l'accepter. Elle approuve l'amendement 
du Pérou (A/CONF.39/C.1/L.230), visant à ajouter les 
mots «s'il est établi ». En effet, alléguer qu'un Etat a 
eu recours à la menace ou à l'emploi de la force, est une 
accusation grave; il ne faut pas qu'une simple affirmation 
suffise pour provoquer l'annulation du traité. 

50. Il semble que, dans le projet, le mot « nul » ait été 
employé dans des sens différents. La délégation chinoise 
a donc proposé dans son amendement (A/CONF.39/C.1/ 
L.301) d'ajouter les mots « ab initio », immédiatement 
après le mot nul, de façon à écarter tout doute possible. 
Cette adjonction serait encore plus nécessaire si l'amen
dement péruvien était adopté sous sa forme actuelle. 

51. Dans son amendement, la délégation chinoise a 
proposé aussi d'ajouter un nouveau paragraphe. Sa 
proposition se fonde sur cette idée très simple: puisque 
la Convention s'efforce de stabiliser les relations contrac
tuelles entre Etats, il vaut mieux prévenir le mal que le 
guérir. En d'autres termes, le refus de conclure un traité 
imposé par la contrainte est préférable à l'annulation 
ultérieure du traité ainsi conclu. Certes, le refus peut 
être difficile, si l'Etat victime de la contrainte est petit, 
mais cet Etat pourra recourir alors aux organes compé
tents des Nations Unies. M. Hu estime que la question 
mérite d'être sérieusement examinée par la Commission 
plénière. 

52. M. AL-RAWI (Irak) dit que l'une des tâches les plus 
importantes de la communauté internationale est de 
maintenir la paix et d'assurer le respect de la souverai
neté de tous les Etats, en leur permettant de conclure 
librement des traités sans être victimes de menace ou 
de l'emploi de la force. La liberté du consentement et 
l'égalité sont deux aspects de la souveraineté des Etats. 
Ces principes sont très importants pour assurer la stabi
lité des traités et leur exécution de bonne foi. Tout traité 
doit donc être nul si sa conclusion a été obtenue par la 
menace, l'emploi de la force, ou toute autre forme de 
pression économique ou politique. L'article 23, qui a été 
adopté par la Commission, dit que tout traité doit être 
exécuté de bonne foi par les parties, mais comment 
pourrait-on exécuter un traité de bonne foi, s'il a été 
imposé à l'Etat par la force ? 

53. Il faut respecter les droits fondamentaux de tous les 
Etats. Il s'agit d'un principe qui a été reconnu par la 
Communauté internationale. L'emploi de la force était 
déjà interdit dans le Pacte de la Société des Nations et 
dans le Pacte Briand-Kellogg; l'idée de la nullité des 
traités obtenus par des moyens illégaux a déjà été étudiée 
et elle a déjà été reconnue dans la pratique des Etats. 
La Charte des Nations Unies a ensuite énoncé la notion 
d'interdiction de la force, au paragraphe 4 de son 
Article 2, ainsi que dans d'autres articles. Au xixe siècle, 
la menace et l'emploi de la force étaient considérés comme 
des moyens légitimes de conclure des traités, mais, 
aujourd'hui, il n'en est plus ainsi, puisque ces moyens 
ont été interdits par la Charte. 

54. L'interdiction de recourir à la menace ou à l'emploi 
de la force est maintenant un principe du droit inter
national et le terme « force » signifie non seulement la 
force armée, mais aussi toutes les autres formes de 
pression, économique ou politique. Telle est l'opinion 
de la majorité des nations, énoncée dans la résolution 2131 
(XX) de l'Assemblée générale. La Conférence des pays 
non alignés, qui s'est tenue au Caire en 1964, a aussi 
condamné l'application de la pression politique et écono
mique sur le plan des relations internationales. La menace 
ou l'emploi de la force, de la pression économique et 
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politique doivent être condamnés ou interdits, si l'on 
souhaite assurer la stabilité des relations internationales. 

55. Il est difficile de rejeter ce principe, bien que certains 
auteurs et certains Etats n'en reconnaissent pas l'existence 
en droit international, afin de justifier leurs actes illégaux, 
de préserverleursintérêtsetd'assurerleur suprématie. 
Ils le critiquent afin d'imposer leur volonté auxEtats 
plus faibles,ou de maintenir une situation créée par des 
moyens illégaux et imposée par la force ou lapression. 
I l y a l à un risque sérieux d'instabilité, qui peut aboutir 
àdes situations constituant une menace pour la sécurité 
et lapaix. Ainsi, les traités conclus pa r le moyende la 
contrainte doivent être considérés comme nuls. L'ar
ticle 49 soussa fo rmeac tue l l e ,necor respondpasà la 
position adoptée par la délégation irakienne. C'est 
pourquoi cette délégation appuiera l'amendement des 
dix-neuf Etats (A/CONF.39/C.l/L67/Rev.l/Corr.I). 

56. M. ALCI^ARCASTILLO (Equateur) dit que l'ar
ticle 49 n'apporte rien de nouveau et se bomeàénoncer 
une règle du droit positif, qui remonteàl'époque de Cice
rón. C'est seulement une fois que la première grande 
confiagration mondiale de 1914eutmontré les dimensions 
que pouvaient atteindre les confiits armés, que l 'onapr is 
conscience de la nécessité de trouver un système de 
sécurité internationale qui^uisse empêcher les guerres 
futures; c'est ainsi que naqui t la Société des Nations. 
Ses principes ont été énoncés dans son Pacte, qui interdit 
la guerreen tant que moyen de régler les différends entre 
Etats et qui exige la solution pacifique de ces différends. 
Certains ont soutenu que le Pacte interdisait le recoursà 
laguerre,mais non l'emploide la force. Cet argument 
ne paraît pas sérieux. En fait, dans le Pacte de la Société 
des Nations l'interdiction de recourir à l a guerreaété 
unenormedudroi t intemational . Invoquerl 'argument 
selon lequel cette normeaétévioléeàplusieurs reprises, 
c'est considérer de telles violations comme un procédé 
normal de dé roga t ionà la lo i . U n e faut d'ailleurs pas 
oublier que la Charte des Nations Uniesafait elle-même 
l'objet de nombreuses violations lorsqu'il s'agissait de 
défendre des intérêts particuhers d'ordre politique. 

57. Le Pacte Priand-l^elloggaconstitué une étape aussi 
définitive en ce qui concemel'interdiction de l'emploi 
de la force. Dans ce pacte, les Etats contractants renon-
ça ien tà la guerre comme instmment de politique natio
nale, en même temps qu'ils assumaient l'obligation 
inéluctable derésoudre toujourspar des moyens paci
fiques tousles confiits et toutesles controversesinter-
nationales, quelles que soient leur nature ou leur origine. 
LePacte imposait l'obligation sans réserve derésoudre 
les confiits par des moyens pacifiques et interdisait défi
nitivement la guerre comme moyen de règlement, de sorte 
que, depuis l'entrée en vigueurdecetmstmment, l'emploi 
de la force était absolument illicite et ce procédé ne 
pouvait donc pas créer de droits d'aucune sorte.L'inter-
diction de l'emploi de la force est donc devenue,àpartir 
du Pacte Briand-I^ellogg, une norme imperative du droit 
international, qui n'admet aucune exception et qui a 
donc acquis le caractère d e ^ ^ ^ ^ . 

58. Le Pacte Priand-I^elloggaeu des répercussions impor
tantes sur lecontinentaméricain. Il estvraiquel'Amérique 
interdisait déjà depuisun siècle les conquêtes territoriales 
par l 'emploide la force.En!829, Sucre, le disciple de 

Simon Polivar, proclamait déjà que la victoire ne donnait 
aucun droit. Le principe de l'interdiction de laforceaété 
énoncé de façon rigoureuse dans les différents instruments 
qui ont été établis au Congrès de Panama de 1826 et au 
premier Congrès de Lima de 1847, dans le Pacte de 
Washington de 1856 et lors du deuxième Congrès de 
Lima de 1864. La première Conférence internationale 
américaine réunie à Washington en 1889 a proclamé 
qu'aucunterritoire en Amérique n'était u n e ^ ^ ^ ^ ^ , 
que laguerre de conquête éntreles nationsaméricaines 
constituait un acte de violence injustifiable et que l'insé
curité du territoire conduirait fatalement au système 
déplorable de lapaixarmée.On tenait pour admis que 
le principe de l à conquête était éliminé du droit public 
américain et que les cessions de territoire seraient nulles, 
sielles avaient été obtenues par la menace de l à guerre 
ou la pression de la force armée. 

59. La septième Conférence internationale américaine, 
réunieàMontevideo en 1933, aétabli la Convention sur 
les droits et les devoirs des Etats; l'article 11 dispose 
que les Etats contractants adoptent, commenorme de 
conduite, l 'obligationprécisedenepas reconnaîtreles 
acquisitions territoriales ou les avantages spéciaux 
obtenus par la force. Le territoire des Etats est inviolable 
et ne peut faire l'objet nid 'une occupation mihtaire ni 
d'autres mesures de contrainte imposées par un autre 
Etat^. 

60. Il convient de noter tout particulièrement la Déclara
tion d e L i m a d u 2 2 d é c e m b r e 1938, o ù i l e s t d i tque 
la huitième Conférence internationale américaine réaf
firme, comme principe fondamental du droit public 
américaimque seront tenus pour nuls et ne produiront 
aucun effet juridique l'occupation ou l'acquisition de 
territoires ou tout règlement de frontières obtenus par 
la conquê teoupar la force, o u p a r d e s m o y e n s q u i n e 
seraientpaspacifiques. L'engagement d e n e p a s r e c o n -
naître les situations découlant des faits susmentionnés 
constitue une obligation qui ne peut être éludée ni 
unilatéralement ni collectivement. 

61. Hest évident qu'une loi ne peut avoir d'effetrétroactif 
et il est superfiu d'insister sur ce point dans les articles 
de la convention. La règle énoncéeàl'article 49 n'a pas 
sonorigine dans la Charte des NationsUnies; c'est une 
norme juridique qui est apparue dans le monde avec 
l'étabhssement du droit moderne,comme l'a indiqué la 
Commission du droit international. L'amendement des 
quatorze Etats (A/CONF.39/C.1/L.289 et Add.l), dont 
l'Equateur est coauteur, n'introduit aucun élément nou
veau dans le texte du projet d'articles, mais il paraît plus 
conforme à la pensée juridique et à l'intention de la 
Commission du droit international. 

62. Sur le plan régional, en Amérique latine, onaconclu 
des accords internationaux interdisant l'emploi de la 
force et lesconquêtesterritorialesparlaviolence,bien 
avant l'apparition des actes conclus sur le plan mondial. 
H semble que ces accords régionaux soient également 
sounnsàla règle ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . H y a d o n c lieu de 
penser queces obligations,unefois assumées etincor-
poréesaux normes juridiquesqui régissent le continent 
américain, n e p e u v e n t p a s n e p a s êtreprisesenconsi-
dérationpourl 'interprétationetleseffetsjuridiquesde 

^ o ^ ^ é d ^ s ^ ^ o o s , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , v ^ . ^ ^ , ^ . ^ . 
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larègleformuléeàl'article49,dumoins en cequi concerne 
les cas qui se présentent sur le plan régional. 

63.L'amendement des dix-neuf Etats (A/CONF.39/C.1/ 
L.67/Rev.l/Corr.l),dontl'Equateurestégalementl'undes 
coauteurs,viseàétendre la portée du concept de la force 
qui engloberait aussi la pression économique et politique. 
L'argument selon lequel,àSan Francisco, ce concept se 
limitait exclusivementàla force armée,estbienconnu. 
Cependant, la Chartedes Nations Uniesn'estpasun 
monument historique, mais un instrument vivant, qui 
progresse gràceàl'action dynamique d'une société inter
nationale quivadel'avant, etcedynamismeestplus 
sensiblelorsqu'ils'agitd'atteindrel'objectif primordial 
de l'Organisation, qui est de maintenir la paix et la 
sécurité internationales. 

La séance est Ievéeàl7h55. 

O^UARANT^-N^U^l^^ANC^ 

BB^^^BM. ELIAS (Nigeria) 

^amen^e la question ^u^ro^t^es traitée conformément 
^ la résomt^n2^66 (XXI) a^ontée par PA^em^Iée 
générale le^^écem^re ^ 9 6 6 ^ ^ 

A^^^^49(Contrainte exercée surun Etat par lamenace 
ou l'emploi de la force) ^ ^ 

1. Le PRÉSIDENT invite laCommissionàpoursuivre 
l'examen de l'article 49 du projet de laCommission du 
droit international. 

2. M. NACHA8E (Syrie) estime que les dispositions des 
articles de la partie^portant sur la nullité, la fin et la 
suspension de l'application des traités, constituent le 
minimum exigé par le développement progressif du droit 
international. LaCommissionplénière doit se garder de 
détruire ce minhnum en essayant d'en limiterlaportée 
et s'appliquer plutôtàconstruh^eàpartir de cette base. 
C'est dans cet esprit que la délégation syrienne s'est 
jointeàd'autres délégations d'Asie, d'Afrique et d'Amé
rique latine, pour présenter un amendement commun 
(A/CONF.39/C.l/L.67/Rev.l/Corr.l). 

3. Cet amendement n'aurait paséténécessaire, sitous 
lesmembresdelaConférences'étaiententendussurle 
sensàdonner au mot«force».^ouloir limiter la portée 
decemotausensstrictde«forcearmée»,c'estvider 
la règleénoncéedans l'article 49 d'éléments essentiels, 
tels que les pressions économiques et politiques, dont 
l'importance ne doit pas être sous-estimée.Ces pressions 
se sont révélées être aussi dangereuses et néfastes pour 
les relations entre les Etats que l'emploi de laforce armée. 
C'est pourquoi l'Assemblée générale des NationsUnies, 
plusieurs organisations régionales et plusieurs conférences 
internationales les ont condamnées. Les Etats d'Asie, 
d'Afrique etd'Amériquelatine, quiontpart icipéàla 

Conférence des pays non alignés, au Caire, en 1964, ont 
été unanimesàdéclarer que le mot«force»,qui figure 
dans le paragraphe 4 del'Article 2 de la Charte des 
NationsUnies, devait êtreinterprétécommeenglobant 
les pressions de ce genre. Depuis, les représentants d'un 
nombre déplus enplus grand d'Etats l'ontrépétéausein 
des NationsUnies et, notamment,àla Sixième Commis-
sion,préparant ainsi la voieàune formulation complète 
et adéquate de la règle juridique. 

4. Certains membresdelaCommissiondudroitinter-
nationalontditquelelibellédel'article49 étaittrès 
souple et assez large pour permettreuneinterprétation 
extensive et que, d'autre part, le texte actuel de la Charte 
n'empêchait pas les Nations Unies d'évoluer. Cette argu-
mentationest séduisante, voirerassurante; ellene doit 
pas cependant faire perdre de vue que la règle juridique 
doit être adéquate et permettre d'éviter des situations qui 
sont désormais inadmissibles. 

5.D'autres délégations ont invoqué la difficulté de définir 
ces pressions et ont rappelé que le Comité spécial sur les 
relations amicales etlacoopérationentrelesEtatsn'a 
pas réussiàdéfinir le mot«force»dans le principe du 
non-emploide la force.Tout en reconnaissant qu'il est 
difficile de définir ces pressions, M. Nachabe fait observer 
qu'une pression économique n'est pas un phénomène 
subjectif, mais un fait concret; elle se traduit par des actes 
qu'il est possible de déceler. Par ailleurs,dans le cas du 
Comité spécial, il est exagéré de parler d'échec. Ce 
Comité aurait pu aboutiràdes résultats positifs si, comme 
il en a i e droit, il avait décidé de recourir à u n vote 
majoritairepourtrancherla question. 

6. Se référant aux autres amendements à l'article 49, 
Ivl. Nachabe appuie l'amendement des quatorze Etats 
(A/CONF.39/C.1/L.289 et Add.I), étant entendu que le 
mot«force»,quiyfigure, doit être interprété, non dans 
son sens le plus strict, mais dans celui qu'ilaindiqué. Par 
contre, il ne peut accepterl'amendement du Pérou(A/ 
CONF.39/C.1/L.230), ni celui du lapon (A/CONF.39/ 
C.1/SR.298), qui affaiblissent la teneur de l'article. 

7. Ivl. EL DESSOUS! (République arabe unie), en tant 
quecoauteur del'amendement des dix-neuf Etats, (A/ 
CONF.39/C.l/L.67/Rev.l/Corr.l), estime que larègle 
énoncéedans l'article 49 doit mentionner expressément. 
la pression économique et politique.L'article 49 marque 
un tournant décisif du droit international moderne. Son 
adoptionpourraitaideràabolirl'ancienconcept,selon 
lequel la contrainte vicie le consentement lorsqu'elle 
s'exerce sur le représentant, mais non lorsqu'elle s'exerce 
sur l'Etat lui-même. 

8.L'article 49 montre que la Commission du droit 
international s'est efforcée d'élargir la notion de 
contrainte; malheureusement, ellen'estpas allée suffisam
ment loin. Comme formes de contrainte viciant le consen-
tement d'un Etat, l'article 49 ne mentionne que la menace 
et l'emploidela force enviolationdesprincipes delà 
Charte des Nations Unies. Or, la contrainte peut s'expri-
merpar d'autres moyens, tels que la pression économique 
ou politique, qui sont d'autant plus à craindre qu'ils 
peuvent passer inaperçus. La pression économique peut 
être un moyenplus efficace que la menaceou l'emploi 
de la force pour réduire le pouvoir d'autodétermination 
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d'un pays, surtout si son économie dépend de la culture 
d'un seul produit,ou de l'exportation d'un seul article. 

9. Le fait de reconnaître la pression économique et 
politique comme cause de nullité des traités augmenterait 
laconfiance desEtatsnouvellement indépendants dans 
le droit international. Les Etats qui ontparticipé à l a 
Conférence des pays non alignés, qui s'est tenue au 
Caire en 1964,ont condamné la pression économique et 
pohtiqueetont déclaré que le mot«force»,qui figure 
dans le paragraphe 4 de l'Article 2 delà Charte des 
NationsUnies,devrait être interprété comme englobant 
cette pression. 

10. En terminant, Ivl. El Dessouki déclare que sa déléga
tion n'est pas encore en mesure de se prononcer surles 
autres amendementsàl'article49,mais qu'elle les exami
nera avec le plus grand soin. Néanmoins, elle ne pourrait 
accepter aucun amendement tendant à modifier la 
substance du texte de l'article49,tel qu'il estproposé dans 
l'amendementdesdix-neuf Etats. 

11. M. AL^ARE^ TA8IO (Cuba), rappelant que 
l'amendement dontilestl'un des coauteurs (A/CONF.39/ 
C.1/L.289 et Add.l)aété admirablement défendu par les 
représentants de laTchécoslovaquie et de l'Equateur, se 
borneraàapporter quelques précisions au sujet de l'ar
ticle 49, qui énonce une norme dont on reconnaît déjà le 
caractère d e ^ ^ ^ ^ . 

12. Enprécisantquelesprincipesdontilest question 
dans l'articles 49 sont«des principes de ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ dans la Charte des Nations Unies», l'amende
ment souligne que le principe étabhssant la nullité absolue 
d'un traité dont la conclusionaété obtenue par la menace 
ou l'emploi de la force est bien antérieuràla création de 
l'Organisation des NationsUnies. Depuis le Pacte de la 
Sociétédes Nations etlePacte deParis, iln'estplus 
admis quelamenace oul'emploi delaforcepuissent 
être la base légitime des relations internationales. Depuis 
ces instruments, la menace et la contrainte font partie du 
droit pénal i n t e r n a t i o n a l e t l e ^ ^ ^ ^ ^ est devenu 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . 1 1 est donc logique, en formulantcette 
cause de nullité ^ ^ ^ d'un traité, de se référer aux 
principes du droit international général, dont l'incorpora
tion dans la Charte des Nations Unies n'a fait que 
renforcerlavigueur. 

13. L'importance toute particulière de l'article 49 réside 
dans lefait qu'il vise à abolir les anciennes pratiques 
consacrées par une longue tradition des puissances 
dominatrices, dontlesjuristes avaient faitcommeune 
doctrine universellement acceptée, et àrejeter, comme 
étant contraires au droit international, les dispositions 
fondées sur les relations de subordination imposées au 
moyen d'une pression grave et injuste. 

14. Il faut veilleràne pas étabhr de restriction aux effets 
pratiques duprincipedansladéfinitiondesformes de 
contrainte ou de menace;en effet, le néo-colonialismea 
recours aujourd'huiàdes méthodes de pression subtiles 
pour créer des situations abusives. C'est pourquoi la pres-
sionéconomique et pohtique doit être mentionnée dans 
l'article 49, au même titre que la menace ou l'emploi de 
la force, non pour des raisons purement théoriques, mais 
pour tenir compte de la réalité. Le développement pro
gressif du droit international exige une condamnation 

sans équivoque de toutes lesformes de pression, afin d'éta-
bhr les relations internationales et le droit conventionnel 
sur une base solide et équitable. 

15. Aussi la délégation cubaine votera-t-elle pour l'amen
dement des dix-neufEtats(A/CONF.39/C.l/L.67/Rev.l/ 
Corr.l), qui fait figurer la pression économique ou poli
tique au nombre des formes de contramte entraînant la 
nulhté du traité. 

I6.M.RIPHACEN (Pays-Pas) précise que les observa-
tionsqu'ilprésenteausujetdel'article49 s'appliquent 
égalementàl'article50. 

17. Un traité conclu et appliqué conformément aux 
articles5à22 du projet de convention est valideàpre-
mière vue et devrait, de ce fait, avoir tous les effets juri
diques qui sont résumés, dans le titre de l'article 23, par 
la formule ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . Les règles établies par un 
tel traité sont la loi des parties. Néanmoins, deux catégo
ries de motifs peuvent être invoquées pour ne pas donner 
àce traité, vahdeàpremière vue, tous ces effets juridiques: 
ce sont, d'unepart, certaines circonstances qui accom
pagnent la conclusion du traité, telles que le dol et la cor-
ruptionet, d'autrepart, certaines circonstancesquiac-
compagnent l'application du traité, telles que la dispari
tion ou la destruction définitive d'un objet indispensable 
à son exécution. Dans les deux cas, les conséquences 
juridiques peuvent être les mêmes,àsavoir que les règles 
du traité ne sont plus ou ne sont plus entièrement la loi 
desparties; end'autres termes, quele « ^ ^ ^ » n ' e s t 
p l u s « ^ ^ ^ ^ » . 

18. Une telle dérogation aufondement même du droit des 
traités ne peut se justifier que si l'on soutient que l'appli
cation des règles étabhes dans le traité iraitàl'encontre 
de l'application d'autres règles extérieures au traité, dont 
on invoque la primauté.C'est ce qui ressort particuhère-
ment des articles 49 et 50. D'après l'article 49, l'applica
tion d'un traité dont la conclusionaété obtenue par la 
menace ou l'emploide la force est contraireàla norme 
qui déclareillégaux la menaceet l'emploi delà force, 
sauf en cas de légitime défense. En vertu de l'article 50, 
l'apphcation d'un traité en confiit avec une norme impe
rative du droit international général est une violation 
d'une règle d u ^ ^ ^ ^ . 

19.En droit, cette hiérarchie des normes n'est pas excep
tionnelle; elle existe dans tous les systèmes juridiques na-
tionaux. Toutefois, l'étabhssement des hiérarchies dans le 
domainedudroitinternationalprésente certaines diffi
cultés découlant de la structure même de la société inter
nationale, quiest composée d'Etatssouverains et indé
pendants. O^nitteàsimplifieràl'excès le problème, on peut 
demander s'il estpossible d'établir une hiérarchie des 
règles internationales, alors qu'iln'existe pas de hiérarchie 
dans les relations entre les Etats ou groupes d'Etats qui 
constituent la communauté internationale.O^uoi qu'il en 
soit, le vraiproblème est de déterminer quelles règles 
doivent avoir la primauté et qui décidera de leur applica
tion dans un cas donné. Si l'on ne parvient pasàdonner 
une réponse claire et définitiveàces questions, l'adoption 
du principe de la hiérarchie, qui est contenuimphcitement 
dans les articles 49 et 50, portera atteinteàla foi fonda
mentale ̂ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , qui est la base du droit des 
traités. 
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20. Pien entendu, il est extrêmement difficile d'énumérer 
àl'avance toute la gamme des règles du droit internatio-
nalqui ontlaprimauté surlesrègles établiespar des 
traités conclus entre deux ou plusieurs Etats. Néanmoins, 
il faut s'assurer quel'établissementdela nullité d'une 
règle d'un traité déterminé ne sera pas laisséàla décision 
unilatérale de l'une des parties à ce traité. Sans cette 
garantie, le principe ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ devient un vceu 
sans efficacité. 

21. En elle-même, la règle énoncée dans l'article 49 est 
parfaitement claire et précise. Pour sapait, M. Riphagen 
appuie le principe dont s'inspire cet article, selon lequel 
un Etat agresseur ne doit pas,endroit,bénéficier d'un 
traité qu'ilaimposé de forceàsavictime.Néanmoins, 
il faut tenircomptedu fait qu'ilexisteunedivergence 
fondamentale d'opinions sur la signification des mots«la 
menaceoul'emploidela force», qui figurent dansle 
paragraphe 4 del'Article2 delà Charte des Nations 
Unies. Si l'on pouvait interpréter ces mots comme com
prenant toutes les formes depression exercée par un Etat 
sur un autre Etat, et non pas seulement la menace ou le 
recoursàla force armée, la portée de l'article 49 serait 
telle que cet article constituerait un grave danger pour 
la stabilité des relations entre les Etats.C'est une chose 
de condamner l'intimidation; c'en est une autre de décla
rer nuls les traités prétendument conclussous l'effet de 
celle-ci.Même dans les systèmes de ^roitinterne,où la 
stabilité des rapports contractuelsabien moins d'impor
tance que dans la société internationale,seul le pouvoir 
judiciaire ouvre une voie de redressement, lorsque l'une 
des partiesaexercé sur l'autre une influence abusive; et, 
même ainsi, le juge doit trouver un équilibre déhcat entre 
l'intérêt qu'il peutyavoiràsanctionner le comportement 
reprehensible de l'une des partiesàun contrat et celui que 
présente le maintien de lavalidité des conventions. 

22. Ladélégationnéerlandaisenepeutaccepterl'article49 
proposépar laCommissiondudroitmternationalque 
si cet article vise uniquement les traités dont la conclusion 
a été obtenue par la menace ou l'emploi de la force 
armée et si l'établissement de la nullité du traité ne repose 
pas sur l'affirmation unilatérale de l'une des parties. 

23. En ce qui concerne l'article 50, M. Riphagen est le 
premieràaffirmer qu'il existe dans le droit international 
des règles qui relèvent d u ^ ^ ^ ^ e t que ces règles 
doivent avoir la primauté sur toute obligation qu'un 
Etat peut contracter en vertu d'un traité. Ces règles 
défendent, d'une part,tout acte constituant une menace 
àla paix et tout acte d'agression et commandent, d'autre 
part, le respect des droits de l'homme et des libertés fon
damentales, sans distinction de race, de sexe, de langue ou 
de rehgion. Tout traité en confiit avec l'une de ces normes 
imperatives ne saurait avoir d'effet juridique. Néan
moins, M. Riphagennepeutaccepterl'article50sous 
sa forme actuelle. En effet, cet article ne contient aucune 
précision quant au contenu et aux sources des règles 
d u ^ ^ ^ ^ e t , de cefait, unEtat quiaconcluun 
traité peut toujours invoquer l e ^ ^ ^ ^ p o u r se dégager 
des obligationsqu'ilaacceptéesenconcluantletraité. 
Ce danger est ^'autant plus grave que, d'après le système 
établi dans la section4de la partie^du projet, cet Etat 
n'est pas tenu d'accepter une détermination objective 
de l'existence de la règle d u ^ ^ ^ ^ qu'il invoque et de 
sonapplicabihté. 

24. M. Riphagen signale que sa délégationn'apas encore 
présenté d'amendement, car elle estime qu'il est trop tôt 
pour le faire.il demande toutefoisàlaCommissionde 
bien vouloir prendre en considération les observations 
qu'ilaprésentées. En effet, le concept d e ^ ^ ^ ^ doit 
être défini avec plus de précision dans le projet et une pro
cédure doit être établie, afin d'assurer une détermination 
objective delanullité d'un traité qui serait considéré, 
parl'une desparties, comme étant enconfiit avec une 
norme imperative du droit international. 

25.M. HADDAD (Algérie), entant que coauteur de 
l'amendement présenté par divers pays d'Afrique, d'Asie 
etd'Amériquelatine(A/CONF.39/C.l/L.67/Rev.l/Corr.l) 
partage les v̂ ês exprimées par le représentant del'Afgha
nistan.!! aurait aimé voir despays d'autrescontinents 
se joindre aux auteurs de cet amendement; il espère 
que ces payslui réserveront du moinsunaccueil favo
rable. 

26. L'initiative prise par laCommissiondudroit inter-
national,en consacrant le principe de la nullité de tout 
traitédontlaconclusionaété obtenue par la menace ou 
l'emploi de laforce en violation des principes de la Charte 
des Nations Unies, marqueunprogrèsdudroit inter
national. Malheureusement, certaines délégations hésitent 
ou se refusentàaccepter le principe de l'article 49 comme 
unerèglede droit, sousprétexte quel'on ouvrirait la 
porteàquiconquevoudraitéluderles obligations décou
lant d'untraité. Pour sapart, M. Haddadpense que 
l'article proposé par la Commission du droit international 
constituerait un véritable progrès, s'il présentait expressé
ment les pressions économiques comme une cause de 
nullité absolue, au même titre que la menace ou l'emploi 
de laforce. Lapression économique revêt des formes 
multiples et, de toute évidence, les effets qui en découlent 
sont identiques par leur nature, pour la partie qui en est 
victime,àceux qui résultent de la menace ou de l'emploi 
de la force. 

27. Certes, l'époque du pacte colonial est révolue ou en 
voie de disparition. Néanmoins force est bien de consta
ter quecertainspays ont recouruàdes méthodes nou
velles plus insidieuses, adaptées à l'état actueldesrela-
tions internationales, pour essayer de maintenir et de 
perpétuer des hens de sujétion. Ces pressions écono
miques, bien caractéristiques du néo-colonialisme, 
deviennent deplusenpluscourantesdanslesrelations 
de certains pays avec les Etats nouvellement indépen
dants. 

28. L'indépendance politique ne saurait êtreunefinen 
soi; elle est même illusoire, si elle n'est pas renforcée par 
une réelle indépendance économique. C'est pourquoi 
certains pays ont choisi le système politique économique 
et social qu'ils ont jugé êtrele meilleur pour sortir du 
sous-développement dans les délais les plus brefs. Ce choix 
provoquedes oppositions acharnées de lapar t decer-
tains intérêts, qui croient leurs privilèges menacés et qui, 
par le biais de pressions économiques, cherchentàanni-
hiler, oudumoins hmiter, le droit qu'ont les peuples 
de choisir leurpropredestin.il convient donc de dénoncer 
aveclaplus granderigueur ces pratiques néo-colonia-
hstes, qui affectent plus des deux tiers de la population 
mondiale et qui freinent,oudétruisent,tout effort dans 
la lutte contre le sous-développement. 
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29. Onnerépé te ra jamaisassezqu ' i l es tdans l ' in té rê t 
de toutes les nations du monde que cette lutte aboutisse 
à l a victoire. Pour atteindre ce but, il faut que s'instaure 
dans les relations internationales, sur la base de l'égalité 
desEta ts ,une coopération honnête,fructueuse,servant 
les intérêts mutuels des parties. Une telle coopération 
nepeu t querenforcerlastabihtédesrelationsinterna-
tionales, assurer unepaix réelle et durab lee touvr i r la 
voie au progrès. 

30. Pourtoutes ces raisons, la délégation algérienneestime 
qu'une clause relative aux pressions économiques consi
dérées comme une cause de nullité absolue des traités 
doit être incluse dans le texte de l'article 49. 

31. M. STRE^O^ (Bulgarie) dit que l'amendement dont 
ilestl 'undescoauteurs(A/CONF39/C.l/L.289etAdd.l) 
vise à apporter une plus grandeprécision au texte de 
l'article 49 .Lesmots«env io la t iondes principes d e l à 
Char tedesNat ionsUnies» ne traduisent pas les faits 
avec toute l'exactitudevoulue. Le principe énoncé dans 
l'article 49aé té formulé bien avant la création de l'Orga
nisation des Nations Unies.ASan Francisco, les auteurs 
de la Charteyont incorporé des principes de droit inter
national déjà reconnus. La nullité d'un traité obtenu par 
la menace ou l'emploi illégal de la force relevait déjà,à 
cetteépoque, d e l a ^ ^ ^ d a n s l e droit international 
modeme.C'est pourquoi il importe de préciser,àla fin 
de l'article 49,qu'il s 'agit«des p r i n c i p e s ^ ^ ^ ^ ^ -
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ » d a n s laCharte desNationsUnies. 

32. M. Strezov, estime quel'article 49 répond auxexi-
gences du droit international et espère que la conférence 
l 'adoptera,ensubstance,àl 'unanimité de ses membres. 
Le tex tepeut sans douteêtreaméhoré. C'est pourquoi 
M. Strezovaexaminétrès attentivement l'amendement 
des dix-neuf Etats (A/CONF.39/C.l/L.67/Rev.l/Corr.l). 
O^uantàl'amendementduPérou(A/CONF.39/Cl/L230), 
la délégationbulgare ne peut l'accepter,car il introduit 
un élément d'imprécision et de doute. Il en va de même 
pour l'amendement du lapon (A/CONF.39/C1/L.298), 
qui ne ferait que compliquer le problème, au lieu de 
l'élucider. 

33. M. I I M É N E ^ r ^ A R E C H A O A (Uruguay) déclare 
que sa délégation est pour l'article 49 du projet,tel que 
l ' a r éd igé l a Commissiondu droit international ou, à 
défaut, pour larédactionproposée dansl'amendement 
des quatorze Etats (A/CONF.39/C.1/L.289 e tAdd . l ) , 
quine modifiepasprofondémentl'article49eten conserve 
la principale quahté: cet article est, en effet,un compro
mis entre des points de vue divergents, et offre une for-
mule, qui est seule susceptible de réaliser l'accord général 
nécessaire,pour faire admettre effectivement le principe 
de la nulhté des traités dont la conclusionaété obtenue 
parlacontrainte . I lnefautpasqu 'unperfect ionnisme 
excessif fasse obstacle à un si remarquable progrès. 

34 .La délégation de l'Uruguay estime qu'il lui est diffi
cile de voter pour l'amendement présenté par la déléga-
tion de l'Afghanistan et de nombreuses autres délégations 
(A/CONF39/C.l/L.67/Revl/Corr.l) pour cinq raisons. 

35. Tout d'abord, la notiondepressionéconomique et 
pohtique est trop imprécise pour qu'on puisse la retenir 
comme vice du consentement. Ce n'est pas toujours 
la plus grande puissance qui exerce ce genre de pression. 

Un membre de la Commission du droit international, qui 
est ressortissant d'un grand pays industriekadit que son 
pays négociait de nombreux accords commerciaux à 
par t i rd 'uneposi t iondefa ib lesse ,dueàla nécessité de 
pourvoir enmatières premières et en produits alimentaires 
un pays ayant une population nombreuse et un territoire 
limité. 

36. En second lieu, l'expression«la menace ou l'emploi 
de la force», qui figure dans l'article 49, est une formule 
classique et large, qui est consacréepar laCharte des 
Nations Unies; ellen'exclutpas des cas decontrainte 
économique particulièrement graves, comme le blocus 
économique, par exemple, auquel se réfère expressément 
le projet de l'Afghanistan (A/CONF.39/C.1/L.67) dans 
l'exposé écrit de ses motifs; le blocus économique est 
l'une des mesures de contrainte quelaChar te énumère 
expressémentàce titre. 

37. D'autrepart, l'amendementdes dix-neuf Etats, en 
introdmsant expressément la mention de la pression éco-
n o m i q u e e t p o h t i q u e , p e u t a m e n e r à p e n s e r , ^ ^ ^ ^ ^ , 
que cette forme de pression, si elle présente un caractère de 
gravité, n'est pas v i s éeaupa rag raphe4de l 'Ar t i c l e2 
de la Charte. En revanche, la formule employée par 
la Commission du droit international est suffisamment 
souple et ne préjuge p a s l e c o n t e n u d e l a C h a r t e . Elle 
peut être interprétée dans un esprit de progrès, enfonction 
des circonstances particulières de chaque affaire e t « e n 
harmonie avec les situations et les opinions qui marquent 
chaque époque». Les résolutions des organes des Nations 
Unies entrerontnécessairement en ligne décompte au 
moment de résoudre les controverses qui pourronts'élever 
apropos de l'application de cet article. Il faut veilleràce 
que l a formule qui sera retenue, enmatière denullité 
des traités, n'affaiblisse pas la norme dont dépend le 
domaine, encore plus important, de la sécurité collective. 

38. E n q u a t r i è m e h e u , o n a c i t é à l ' a p p u i d e l'amende
mentdes dix-neuf Etats le principe de non-intervention, 
qui est affirmé dans la Charte de l'Organisation des Etats 
américains et qui est le fondement du droit international 
ducontinent américain. Toutefois, cepr incipedenon-
interventiondanslesaffairespolitiquesetéconomiques 
est sans rapport avec lecontextedel ' a r t ic le49et l'on 
ne peut en déduire la nécessité de faire figurer expressé
ment à cet articlelapression économiqueet politique 
comme cause de nullitédes traités. Si un traité a été 
conclu par un Etat avec toutes les garanties exigées par 
la présente convention, c'est-à-dire s'il n ' y a e u ni recours 
à l a menace ouàl 'emploi de la force, ni dol, ni corrup
tion, ni contrainte exercée sur le représentant de cet Etat, 
le principe invoqué ne trouve pas d'application, car il ne 
s'agit pas alors d'intervention, mais d'un traité librement 
accepté. 

39. Enfin, dans une conférence chargée de la codification 
du droit international, on ne peut se placer sur le terrain 
des revendications économiques et sociales légitimes des 
pays en voiededéveloppement, revendications qui ont 
le plein appui de l'Uruguay.Il faut veilleràne pas étabhr 
des normes juridiques susceptibles de varier en fonction 
de lapuissance économique des Etats. Le droit romain 
protégeait les plus faibles aumoyen de la notion de lésion, 
mais dans la pratique, cette protection étant devenue 
excessive,personnene voulaitplus contracter avecles 
personnes qui en bénéficiaient, ce qui créaitàleurdétri-
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ment une sorte d'incapacité de fait. L'amendement des 
dix-neuf Etats pourrait conduire à un système juridique 
différentiel. Or, la codification du droit international 
repose sur le principe de l'égalité juridique de tous les 
Etats, quelle que soit leur puissance, et le projet de 
convention reconnaît à l'article 5, déjà adopté, la pleine 
capacité de tous les Etats de conclure des traités et de 
protéger leurs propres intérêts. 

40. M. KASHBAT (Mongolie) déclare que sa délégation 
attache une grande importance au principe énoncé à 
l'article 49 et il estime que le seul fait de consacrer à ce 
principe un article distinct souligne cette importance, 
tant pour le droit international en général que pour le 
droit des traités en particulier. Bien qu'il soit rédigé en 
termes généraux, cet article traduit bien l'idée fonda
mentale selon laquelle l'emploi illégitime ou la menace 
de la force sont interdits, notamment lors de la conclusion 
d'accords internationaux. 

41. Cependant, à la lumière de la réalité contemporaine, 
on ne peut pas limiter la notion de contrainte au recours 
à la seule force armée. Il faut tenir compte d'autres 
formes de contrainte, économique et politique notam
ment, qui sont aussi dangereuses et, peut-être, plus fré
quentes que le recours à la force armée. Une telle inter
prétation de la notion de contrainte est parfaitement 
conforme, non seulement au paragraphe 4 de l'Article 2 
de la Charte des Nations Unies, mais encore aux principes 
ou dispositions de nombreux instruments internationaux 
postérieurs à la deuxième guerre mondiale; on peut citer 
en particulier, Ja resolution 2160 J(XXI), ^adoptée _le 
30 novembre 1966, où il est indiqué qu'une «attaque 
armée d'un Etat contre un autre, ou l'emploi de la force 
sous toute autre forme contraire à la Charte des Nations 
Unies, constitue une violation du droit international». 
La délégation de la Mongolie estime que, dans l'article 49, 
la notion de force comprend toutes les variétés de 
contrainte, notamment d'ordre économique, et elle appuie 
donc l'amendement des dix-neuf Etats (A/CONF.39/C.1/ 
L.67/Rev.l/Corr.l). 

42. La délégation de la Mongolie appuie sans réserve 
l'amendement des quatorze Etats (A/CONF.39/C. 1/L.289 
et Add.l) pour les mêmes raisons que celles que le repré
sentant de la Tchécoslovaquie a précédemment exposées. 
En effet, le principe de l'interdiction du recours à la force 
existait déjà en droit international avant la création de 
l'Organisation des Nations Unies; la Charte n'a fait que 
le reprendre et le développer. En donnant cette précision 
nécessaire, l'amendement ne limite en rien le principe 
de la Charte; au contraire, il le rend plus universel. 

43. La délégation de la Mongolie ne peut pas appuyer 
l'amendement du Japon (A/CONF.39/C. 1/L.298), notam
ment parce qu'en vertu de l'Article 39 de la Charte seul 
le Conseil de sécurité, et non pas n'importe quel organe, 
est compétent pour constater l'existence d'une menace 
à la paix et décider quelles mesures seront prises. Elle 
n'appuie pas non plus l'amendement de l'Australie 
(A/CONF.39/C. l/L.296), qui n'améliore pas le texte de 
la Commission du droit international. L'amendement du 
Pérou (A/CONF.39/C.1/L.230) veut exiger qu'il soit établi 
que la conclusion du traité a été obtenue par la menace ou 
par l'emploi de la force, mais sans préciser de quelle 
manière cela doit être établi. 

44. M. CRUCHO DE ALMEIDA (Portugal) dit que 
l'article 49 soulève trois questions fondamentales: le 
contenu du mot « force », la sanction prévue pour l'usage 
de la force et les limites d'application de l'article dans 
le temps. 

45. En dehors d'opinions très individuelles, il a toujours 
été entendu que « force », en droit international, veut dire 
« force armée », qu'elle soit employée ouvertement, ou 
sous des formes indirectes bien connues. Cependant, 
l'amendement des dix-neuf Etats (A/CONF.39/C.1/L.67/ 
Rev./Corr.l), reflète une tendance récente à étendre cette 
interprétation traditionnelle, pour inclure dans la notion 
d'autres formes de pression, soit économique, soit poli
tique. 

46. La délégation portugaise ne peut appuyer cet amende
ment, car aucune méthode d'interprétation, textuelle, 
historique ou téléologique, ne permet de tirer des dis
positions de la Charte ce sens élargi du mot « force », et 
une telle extension viderait de son sens l'affirmation 
solennelle, par la Commission plénière, de la règle pacta 
sunt servanda et du principe de la bonne foi. L'amende
ment a pour but, dit-on, la protection des petits Etats; 
mais il faut rappeler que l'Europe, par exemple, a toujours 
connu l'existence de pays puissants ou faibles et que, 
cependant, l'on n'a jamais songé à protéger ces derniers 
par l'introduction de principes, qui pourraient ébranler 
la stabilité des traités et servir de prétexte à la violation 
d'obligations régulièrement acceptées. 

47. En deuxième lieu, il est permis de se demander si 
la sanction de la nullité absolue, prévue à l'article 49, est 
compatible avec la structure particulière du droit inter
national. La nullité absolue a trois conséquences spéciale
ment importantes. Premièrement, l'acte atteint de nullité 
absolue ne peut être confirmé. L'article 49 du projet admet 
cet effet de la nullité, mais, en droit international, la 
différence entre une confirmation et la conclusion d'un 
nouveau traité n'a pas de réelle signification pratique. 
Deuxièmement, la nullité absolue opère ipso jure, c'est-à-
dire automatiquement, ou, comme certains préfèrent dire, 
ab initio. Cet effet est rejeté expressément par le projet de 
la Commission du droit international, qui indique que 
toute cause de nullité doit être soumise à la procédure de 
vérification prévue à l'article 62. En effet, le paragraphe 3 
de l'Article 2 de la Charte impose aux Etats le devoir de 
régler leurs différends par des moyens pacifiques qui sont 
énumérés à l'Article 33 de la Charte. Ces articles excluent 
clairement toute possibilité d'une action unilatérale. 

48. Troisièmement, la nullité absolue produit ses effets 
erga omnes. Cela parait avoir été admis par la Commission 
du droit international, qui a donné, en conséquence, un 
libellé particulier aux articles 49 et 50. Cependant, la Com
mission du droit international ouvre ainsi une voie dange
reuse, qui peut mener, non pas au développement pro
gressif du droit international, mais au reniement partiel 
d'un de ses principes fondamentaux, à savoir la non-
intervention. Un Etat quelconque ou un organe inter
national pourrait tirer parti de cet effet de la nullité pour 
intervenir dans un différend qui se serait élevé entre deux 
Etats au sujet d'une prétendue cause de nullité absolue. 
Les deux Conventions de La Haye pour le règlement 
pacifique des conflits internationaux reconnaissent que 
l'offre de médiation, mais elle seule, ne peut pas être 
considérée comme un acte inamical et ces conventions, 
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ainsi que le Statut delà Courpermanente deJusticeinter-
n a t i o n a l e e t c e l u i d e l a C o u r internationale de Justice, 
ont soumis l'interventiondes Etats tiers devant les juri
dictions intemationalesàdes conditions très restrictives. 
Enfin, l'Inde, la Répubhque arabe unie et d'autres Etats 
ont, en 1966, saisile Comité spécial des principes du droit 
international touchant les relations amicales entre les 
Etats d'un texte (A/AC.125/L.12/Rev.l et Corr.l) affir
mant qu'aucun Etat n'a le droit d'intervenir directement 
ouindirectementdans les affaires intérieures ou extérieures 
d'un autre Etat. Pour ces raisons,qui valent aussi pour 
l'article 50, la tentative d'introduire, dans le droit inter
national, la notion de nullité absolue semble discutable. 
L'amendement de l 'Austraheadonc le plein appui de la 
délégation portugaise. 

49. E n c e qui concerne l'application dans le temps de 
l'article 49, le rapport de la Commission du droit inter
national indique que la condamnationde l'emploide la 
forceaété prononcée par le droit international moderne, 
mais elle s'abstient de préciser la date de l'établissement 
de ce droit. La délégation portugaise pense qu'il n ' y a e u 
de certitude sur ce point qu'après la formation du droit 
de la Charte des NationsUnies, qui formule le principe 
de manière expresse au paragraphe4de son Article 2. 

50. ^ u ce qui précède et étant donné aussi les liens qui 
existent entre cet article et l'acceptation des garanties 
arbitrales indispensablesàson application, la délégation 
portugaise est d'avis qu'il serait plus sage de soumettre 
l'article 49à l ' é tude d'un groupede travail, chargé de 
dissiper les ambiguïtés e t les doutes qu'il soulève sous 
sa présente forme actuelle. 

5 I .M.BLLX(Suède )d i t quesadé l éga t i ondonneson 
accorda larègle énoncée dans l'article 49,qui est la 
conséquence logiquede la mise hors la loi de la menace 
et de l'emploi de la forceàl 'époquemodeme. Si l'on 
admettait la validité des traités dont la conclusion a 
été obtenue par de tels moyens, cela donnerait une prime 
inconcevableàceux qui s'en servent.Cette règle est donc 
nécessaire. Enoutre,el le peut serviràattirer l'attention 
des Etats sur la précarité des avantages qu'ils retireraient 
des traités conclus grâceàces pratiques condamnées. 

52. Ladélégationsuédoiseaconscience, cependant, que, 
si cette règle ôte toute valeur juridique aux traités obtenus 
par dételles actions, ellen'empêchepas derecourir à 
ces dernières. Onyretrouve la faiblesse de toutes les poli
tiques de non-reconnaissance:si ces pohtiques ne donnent 
pas de résultats dans un délai raisonnable, elles risquent 
d'être interprétées comme des refus de reconnaître, non 
seulement les actes illégaux, mais aussi les réalités. 

53. Encequ iconcemelechampd ' app l i ca t iondans l e 
temps de l'article 49, la Commission du droit internatio
nal, se fondant sur le paragraphe4de l 'Ar t ic le2de la 
Chartedes Nations Unies, estime que leprincipefait 
partie o ^ e l a ^ ^ ^ et qu'il s'apphque, en tous cas,àtout 
traité dont la conclusionaété obtenue par la menace ou 
par l'emploi de laforcepostérieurement àl 'entrée en 
vigueur de la Charte. Sans vouloir traiter de la question 
de la date exacte de l'avènement de ce principe en droit 
international, le représentant de la Suède estime qu'il 
serait sagededécider, dans l ecour sdes t ravauxde la 
Conférence, que les articles de la convention sur le droit 
des traités ne s'apphqueront qu'après l'entrée en vigueur 

de celle-ci. Ains i , l ' a r t ic le49n 'aurapas , lu i nonplus, 
d'effetrétroactif. Celan'empêcherapas, cependant,les 
Etats d'invoquer le principe que cet article énonce,àpro-
posde tou t t ra i t é dont la conclusionaété obtenue par 
la menace ou l 'emploidelaforce,après l'introduction 
d e c e p r i n c i p e d a n s l a ^ ^ ^ , mais avant l'entrée en 
vigueur de la convention. 

54. La menace ou l'emploi de l à force enviolation des 
principes d e l à Charten'est malheureusement pas une 
notion précise et l'amendement des quatorze Etats 
(A/CONF39/C1/L289 et Add.l) ne remédie pas à 
cet inconvénient; toutefois, le sens du texte, comme cela 
ressort du paragraphe5ducommentaire,est bien celui 
que lui donne cet amendement. 

55. L'amendement du Japon(A/CONF.39/C.l/L.298), 
par la condition qu'il introduitàl'article 49, peut réduire 
le risque de voir un Etat l'invoquer de manière injusti
fiée dans le seul soucide se soustraireàdesobhgations 
indésirables. Cependant, il peut arriver que la menace ou 
l'emploide la force,pour n'avoir pasétésignalésaux 
Nat ionsUnies ,n 'enaientpasmoinsexis té . L'amende
ment du Japon n'en mérite pas moins d'être pris en consi
dération dans le processus de consultations et de conci-
liation auquel il sera indispensable de recourir pour cet 
article. 

56. L'amendement des dix-neuf Etats (A/CONF.39/C.1/ 
L.67/Rev.l/Corr.l) développe aussi la notion de menace 
ou d'emploi de la force en l'étendant aux cas de pression 
économique oupolitique. Cettepropositionreposesur 
une interprétation controversée de la Charte et provoque 
des divergences de vues, qu ' i l yapeu d'espoir de dissiper 
au stade actuel.C'est pourquoi laCommission du droit 
international apréférélaisser à l a p r a t i q u e l e soin de 
dégagerlesformesdecontrainteviséesparl 'article49. 
La délégation suédoise estime qu'il serait discutable, 
aussi bien d'introduire expressément la notion de pression 
écononñque et pohtique,que de limiter expressément la 
formule de l'article 49 à l'emploi de la force armée. 
De toute façon, sur une question d'une telle importance, 
il ne serait pas sage d'imposer une décision majoritaire 
qui n'aurait pas l'appui de tous les groupes d'Etats. La 
délégation suédoise espère donc que les auteurs de l'amen
dement des dix-neufEtats n'insisteront pas pour qu'il soit 
mis aux voix. Hpourrait en revanche être pris en considé
ration avec les autres amendements dans le cadre des 
consultations. 

57. Si, comme le souhaiterait la délégation suédoise, 
on devait s'en remettreàla pratique pour définir la portée 
du concept, il serait alors capital de disposer d'un méca
nisme de règlement des différends qui contribuerait à 
la solution du problème que pose cette définition. 

58. La délégation suédoise estime que l'amendement 
du Pérou (A/CONF.39/C.1/L.230) est mutile. Certes, il 
y a u n e différence determinologieentrelesarticles 43 
à 4 7 , d ' u n e p a r t , e t les articles 49 et 50,d'autre part. 
Toutefois, cette différence est sans conséquence juridique 
car, dans les deux cas, la cause de nulhté doit être invo
quée, son bien-fondé n'apparaîtra que s'il est établi 
conformémentàla procédure fixéeàl'article 65 et, alors, 
la nullité opérera t o u j o u r s ^ : ^ ^ . 

59.L'amendement de l'Australie (A/CONF.39/C.1/L. 
296) améliorerait légèrementle texte en donnantplus 
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d'uniformitéàla terminologie de la version anglaise des 
articles, sans entraîner demodificationdefond;même 
avec l'emploi du m o t « ^ ^ ^ » , la nullité devrait être 
établie et, une fois établie, elle opérerait ^ ^ ^ ^ . 

60. La délégation suédoise considère comme indispen
sable d'améliorer considérablement laprocédure d'éta
blissement de la nullité et, le moment venu, elle examinera 
l'opportunité d'instituerdesmécanismesde.conciliation 
et d'arbitrage. Les problèmes de terminologie, eux, sont 
secondaires. 

61. M. JACO^IDES (Chypre) attache une grande 
importance au maintien et au renforcement du principe 
de l'article 49. Alors que, avant le Pacte de la Société des 
Nations, la doctrine traditionnelle ne considérait pas la 
menace ou l'emploi de la force comme des motifs pour 
annulerlestraitésdont la conclusion avait été obtenue 
par de tels moyens, plusieurs instruments internationaux 
et,en particulier, laCharte des NationsUnies,ont fait 
passer dans l a ^ ^ ^ , d e p u i s lors, le principe consacré 
par l'article 49. Dès 1963, en commentant le projet d'ar
ticle relatifàcette question, la délégationdeChyprea 
exprimél'opinionsuivantedevantlaSixièmeCommis-
sion:«Lorsqu'en méconnaissance de l'esprit et des prin
cipes fondamentaux de la Charte un t ra i tées t imposéà 
un Etat sanslibre assentiment de sapar t , ce lu i -c ia l a 
faculté d'opter librement pour ou contre le maintien du 
traité, dès qu'il setrouvejuridiquementàégahtéavec 
l'autre Etat contractant». D'une manière générale, sa 
délégationestime que l'analogie tirée du droit privé en 
matière de contrats conclus sous l'effet, soit de la violence, 
soit d'une influence abusive, doit entrer en ligne de 
compte, lorsqu'il s'agit de déterminer la validité d'accords 
internationauxélaboréspar d e s p a r t i e s q u i n e s e t r o u -
vaientpassurunpiedd'égalitépourmarchander. 

62. La notion de forceafait l'objet, dans le passé, d'in
terprétations divergentes.Elle comprend évidemment la 
force armée et toute contrainte qui, sans allerjusqu'à 
l'emploi de la force armée, exclut la hberté de choix. La 
délégation chypriote approuve l'amendement des dix-
neufEtats(A/CONF.39/C.l/L.67)Rev.l/Corr.l), qui pré
cise de manière expresse que le terme«force»recouvre 
aussi lapressionéconomique etpolitique. Lapression 
politique, en particufier, doit être visée expressément dans 
la mesure où, même sans emploi de la force armée,elle 
constitue une contrainte qui viole des principes de la 
Charte comme ceux de l'égalité souveraine ou de l'auto
détermination. Le représentant de Chypre est d'autant 
plusfavorable à ce t amendement quecertains Etats se 
sont attachésàdonner au mo t« fo rce»une interpréta
tion excessivement restrictive; l'amendement fera dispa
raître toute possibilitéde doute sur ce point. Déplus, 
cettepositioncoîncide avec celle qu'ont prise les parti-
cipantsàla Conférence du Caire de 1964. 

63. La délégation de Chypre est l'un des auteurs de 
l'amendement des quatorze Etats (A/CONF.39/C.1/L.289 
et Add.l), qui développe un peu le texte de l'article, pour 
souhgner que le principe de l'interdiction du recoursàla 
force dans les relations internationales existait antérieure
ment à la Charte, puisque divers instruments inter
nationaux déjà cités l'avaient affirmé, et qu'il valait éga
lement comme règle coutumièredudroit international. 

L'adoption de cet amendement ne peut que renforcer 
la portée juridique du principe. 

64. Sans vouloir discuter de la valeur juridique des réso-
lut ionsdel 'Assembléegénéraleàl 'égarddesrègles de 
droit, le représentant de Chypre rappelle que la résolu
tion 2160 (XXI)amis l'accent sur le principe considéré, 
ce quimontre son caractère vivant et les possibilités d'évo
lution et de développement qu'offre l'interprétation. 

65. La délégation de Chypre regrette de ne pouvoir 
appuyer l'amendement de l'Australie (A/CONF.39/C.1/ 
L.296), car elle estime qu'un traité obtenu par laforce doit 
être n u l ^ ^ ^ et elle approuve la position prise sur ce 
point par la Commission du droit international. 

66. Ornant ^ ^ amendements du Pérou (A/CONF.39/ 
C. l /L.230) ,duJapon(A/CONF.39/C. l /L.298)etdela 
Chine(A/CONF.39/C.l/L.301),lereprésentantdeChypre 
estime que, sauf le paragraphe lde ce dernier amende
ment, ils n'améliorent pas le texte. Le paragraphe 1 de 
l'amendement de la Chine, qui propose d'ajouter les 
m o t s « ^ ^ ^ » a p r è s le m o t « n u l » , à l a première ligne, 
est une amélioration d'ordre rédactionnel. 

67 .M. r ^ r ^ CUARDIA(Argentine) a u n e p o s i t i o n 
nfitigéeàl'égard de l'article 49. D'un côté, il ne doute 
pas que le principe énoncé r e s s o r t i s s e à l a ^ ^ ^ en droit 
international. Ceprincipe semble donopouvoir figurer 
dans la convention. Pourtant, d'un autre côté, les termes 
employés par la Commission du droit international 
comportent desérieusesimprécisions. H e s t d e s cas, en 
effet, où l'emploi de la force peut être légitime, par 
exemple lorsqu'onyrecourt au n o m d e la communauté 
internationale conformément à la Charte des Nations 
Unies. Le droit international n'offre pas de définition de 
l'agression, ce qui rend hasardeuse l'application du prin
cipe de la condamnation de l'emploi de la force. 

68. En outre, la notion de force est elle-même mal 
définie. Ladélégat iondel 'Argent inene pense pas que 
cette notion puisse être étendueàtous les types de pression 
économique et politique et elle ne se rallie pas aux 
propositions qui vont en ce sens.Une telle extension du 
concept neferai tqu 'é tendrelechamp del'imprécision. 
Dans sondeuxième rapport, a u p a r a g r a p h e 6 d u c o m -
mentaire de l'article 12^,sir Humphrey ^aldockadéclaré 
que ,«s i l 'ondevai tcons idérer la«coerc i t ion»comme 
englobant d'autres formes de pression exercéesàl'égard 
d'un Etat, lespressionspolitiques ouéconomiquespar 
exemple,ce serait donner aux Etatslapossibi l i téde se 
dérober aux obhgations que leur font les traités». 

69. En revanche, les amendements qui tendentàpréciser 
sur le plan juridique l'énoncé ou l'application de ce 
principe, comme l'amendement des quatorze Etats 
(A/CONF.39/C.1/L.289 et Add.l) et l'amendement du 
Pérou (A/CONF.39/C.1/L.230), ont retenu toute l'atten
tion de la délégation de l'Argentine. O^uant aux arguments 
que certains croient pouvoir tirer des institutions juri
diques du système interaméricain, le représentant de 
l 'Argentinedéclarequ'i lapprouvela réponse queleur 
a faite le représentant de l'Uruguay. 
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70. Le champ d'apphcation dans le temps de l'article 49 
est un autre problèmeàrésoudre. La délégation de l'Ar
gentine approuvelaposition prise p a r l a Commission 
du droit international, selon laquelle l'article ne doit pas 
s'apphquer aux traités qui ont été conclus sous l'effet de 
la menace,ou de l'emploi de la force,àune époque où 
l'interdiction de ces moyens n'était pas encore entrée dans 
le droit international,car un acte juridique doit s'inter
préter en fonction du droit del 'époque. L'absence de 
précision de l'article 49 sur ce point ouvre la porte à 
l'interprétation et au doute.On peut choisir entre la date 
d'entrée en vigueur d e l a C h a r t e desNations Unies et 
celle de la convention sur le droit des traités comme point 
de départ de l'apphcation du principe de l'article 49. Le 
représentantdel 'Argentinen'entendpasfaireunepro-
posi t ionformel leàceteffe t ,pournepascomphquer le 
débat, mais déclare que sa délégation est prêteàcollaborer 
avec les délégations qui éprouvent les mêmes inquiétudes 
pour trouver une solution. 

La séance est Ievéeà22h35. 

C I N ^ U A N T ^ M f ^ ^ A N C ^ 

1 B ^ ^ ^ ^ 7 ^ , ^ ^ 

^ ^ ^ ^ B M . ELIAS (Nigeria) 

^ a m ^ n de la q^e^ond^dro^tde^ traitée conformément 
à la ré^olnt^on ^ 6 ^ (XXI) adoptée ^ar ^As^em^Iée 
générale le^décemhre ^ 9 6 ^ ^ ^ 

A^^^^^49(Contrainte exercée sur un Etat par la menace 
ou l'emploi de l a f o r c e ) ^ ^ 

1. Le PRÉSIDENT invite laCommissionàpoursuivre 
l'examen de l'article 49 du projet de laCommission du 
droit international. 

2. M. I^ORTCHA^(République socialiste soviétique 
d'Ukraine) déclare que les dispositions de l'article 49 
sont le résultat du développement progressif du droit 
internationalaucoursdeslOdemières années.Le principe 
de l'égalité souveraine des Etats, qui es tà la base du droit 
international moderne, conduit à envisager dans une 
optique nouvelle le problème des traités inégaux, dont la 
conclusionaété obtenue par la contrainte et en violation 
des règles du droit international relevant d u ^ ^ ^ ^ . 
Conformément a^xpr inc ipesde laChar tedesNat ions 
Unies,un traité dont la conclusionaété obtenue par la 
menace ou l'emploi de la force sous toutes ses formes est 
nul. Contrairement à ce qui a été proposé, le devoir 
qu'ont les Etats, aux termes du paragraphe4del'Article2 
de l achar te , de«s'abstenir ,dans leurs relations inter-
nat ionales ,derecourirà la menace ouàl 'emploi de la 
force», concerne touteslesformessouslesquellespeut 
s'exercerlaforceetnonpas simplement la force armée. U 
englobe notamment les pressions d'ordre économique ou 
pohtique. Le paragraphe4del'Article2est formulé dans 
des termes tout autres que ceux qui sont employés dans 
des dispositions telles que l'Article 51 su r le droit de 

légitime défense,où il est fait expressément mention de 
«l'agression armée», autrement dit, d e l ' e m p l o i d e l a 
force armée,par opposition aux autres formes que peut 
revêtir la force. 

3. Il est évident que ce qui est ilhcite, c'est seulement le 
fait de recouriràla menace ou l'emploi de la force d'une 
manière incompatible avec les buts et principes de 
l 'OrganisationdesNationsUnies.L'emploidela force 
est hcitelorsqu'onyrecourt conformément aux principes 
de la Charte des Nations Unies, d'oùl'article 70 du projet, 
qui a trait aux obligations résultant, pour un Etat 
agresseur, de mesures prises conformémentàlaCharte. 
Un traité imposéàun agresseur par la menace de la force 
dans ces condi t ionsestvahdeetdoi t être respecté. La 
situationesttout autre dansle cas d 'un t ra i t édon t l a 
conclusionaété obtenue par un agresseur et qui consacre 
les résultats de l'agression.C'est ainsi qu'une cessionde 
territoireàun agresseur en vertu d'un traité ainsi imposé 
est nulle et non avenue. 

4 .D'une manière générale, le texte del'article 49 est 
acceptable, mais il pourrait être amélioré; c'est pourquoi 
la délégationurkrainienne s'est jointeàcelles des treize 
autres Etats qui ont présenté un amendementàcet effet 
(A/CONF.39/C.1/L.289 et Add.l). Sa délégation est en 
revanche opposéeàdes amendements tels que celuidu 
Japon (A/CONF.39/C.1/L.298), qui traite essentiellement 
de questions de procédure,celles-ci relevant de la com
pétence du Conseil de sécurité. 

5. M. ^ERSHOF(Canada)indique que, sisa délégation 
votait pour une version ou une autre de l'article 49, son 
vote serait su je tàun réexamen de la part du Couverne-
ment canadien sur labase des résultats de la discussion 
concernant l'article 62, dont les dispositions actuelles ne 
sont pas satisfaisantes.L'article49,quiviseàexprimer 
unprincipejusteet nécessaire, nedo i tpasê t r eadop té 
dansuncontexte dont l ' e f fe t se ra i tdepermet t reàun 
Etat d'alléguer unilatéralement lacontrainte et d'exiger 
d'être juge et jury dans sa propre cause. 

6. Le représentant du Canada s'élève vivement contre 
l'amendement des dix-neuf pays (A/CONF.39/C.1/L.67/ 
Rev.l/Corr.l), c a r i a mention, danslaCharte , d e « l a 
menace ou l'emploi de la force»,vise la force militaire 
uniquement; i l e s t p a r conséquent inexactde dire que 
cette notion englobe également«la pression économique 
oupolitique». En outre, l'expression vague «pression 
économique oupolitique», que l'onpropose d'inclure 
dans le texte, menacerait de détruire la règle ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ . A l ' e x c e p t i o n des cas dans lesquels un traité est 
négocié entre deux superpuissances disposant d'une égale 
et énorme force économique et pohtique,ou entre deux 
petits pays d'égale faiblesse, l'introduction de cette 
expression équivaudraitàinviter les Etatsàannuler des 
traités, en se servant d'elle comme d'une excuse, chaque 
fois qu'un Etat pa r t i eàun traité estimerait, par la suite, 
avoir fait unemauvaiseaffaire. Onneservi ra i tpas les 
intérêtsàlong terme des petits et des nouveaux Etats, ni 
ceux de l'ordre mondial dans son ensemble, en introdui
sant dans le texte les termes exagérément larges quiont 
ainsi été proposés. 

7 .LeCanada s'est, de tou t temps, opposévigoureuse-
mentàl 'emploidepressions, qu'elles soient mihtaires, 
économiques ou politiques, si ce n'est pour soutenir 
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l'Organisation des Nations Unies, ou en application des 
dispositions de la Charte; cependant, le Canada souhaite 
aussi que la future convention sur le droit des traités 
préserve le respect des traités. 

8. Bien qu'il ressorte des nombreux projets d'assistance 
technique et des nombreuses opérations de maintien de 
la paix qui ont été financés et exécutés, que les Etats sont 
capables d'actes sincèrement désintéressés, la plupart de 
leurs relations conventionnelles sont fondées sur l'intérêt 
économique ou politique. Lorsqu'ils négocient des traités, 
les Etats cherchent activement à servir leurs propres buts 
et, à cet effet, se soumettent mutuellement à des pressions 
politiques et économiques. Les traités sont de nature 
contractuelle et un grand nombre d'entre eux reposent 
sur le marchandage. Au cours de ce marchandage, l'une 
des armes dont dispose un Etat consiste à refuser son 
accord. Cela seul constitue, en un sens, un acte de 
pression, économique ou politique, selon la nature du 
traité. Il est inconcevable qu'un tel traité puisse être, par 
la suite, soumis à l'arbitraire de la partie qui, la première, 
n'en est plus satisfaite et décide d'alléguer qu'elle a été 
amenée à y souscrire par des pressions économiques ou 
politiques illégitimes. 

9. Il faudrait, pour le moment, surseoir au vote sur 
l'article 49 et constituer un groupe de travail, sous une 
forme ou une autre, pour essayer de concilier les opinions 
extrêmement divergentes exprimées au cours du débat. 
Cet espoir concerne plusieurs articles de la partie V. Si les 
dispositions de la partie V qui prêtent à controverse 
étaient adoptées, même à la majorité des deux tiers, à la 
deuxième session de la Conférence, malgré l'opposition 
raisonnée, profonde et sincère d'une importante minorité, 
la future convention sur le droit des traités n'exprimerait 
pas des doctrines généralement acceptées du droit 
international. 

10. M. OSIECKI (Pologne) dit qu'au début de l'examen 
de la partie V, certaines délégations ont exprimé la 
crainte que ses dispositions ne soient pas fondées aussi 
solidement sur les règles de droit international en vigueur 
que les autres parties du projet. La discussion de l'ar
ticle 49 a montré que ces inquiétudes n'étaient pas jus
tifiées. 

11. La Commission du droit international s'est basée, 
pour rédiger l'article 49, de même que les autres articles 
relatifs à la nullité, sur des principes de droit international 
déjà en vigueur, notamment sur celui de l'égalité sou
veraine des Etats. L'article indique clairement les consé
quences qu'a, dans le droit des traités, le principe général 
selon lequel les Etats doivent s'abstenir, dans leurs rela
tions mutuelles, du recours à l'emploi ou à la menace de 
la force. Tout traité conclu en violation de ce principe, 
qui est consacré par la Charte des Nations Unies, est 
nul. Dans la dernière phrase du paragraphe 1 de son 
commentaire relatif à l'article 49, la Commission du droit 
international a souligné « que la non-validité d'un traité 
obtenu par la menace ou l'emploi illégal de la force est 
un principe qui ressortit à la lex lata dans le droit inter
national d'aujourd'hui ». 

12. L'article 49 a un rôle tout à fait particulier à jouer, 
en ce qu'il peut empêcher que des Etats faibles ne se voient 
imposer, par l'emploi de formes diverses de contrainte, 
des traités inégaux en violation de la Charte des Nations 

Unies. La délégation polonaise est donc satisfaite, d'une 
manière générale, de l'article 49, tout en souhaitant voir 
apporter à son texte certaines .améliorations, telles que 
celle qui est proposée par l'amendement des quatorze 
pays (A/CONF.39/C.1/L.289 et Add.l); celui-ci préci
serait la référence aux principes de la Charte des Nations 
Unies, en employant la formule «principes de droit 
international incorporés dans la Charte ». Il n'y a pas 
que les traités qui violent la Charte elle-même qui soient 
nuls, mais aussi les traités conclus d'une manière incompa
tible avec les principes de droit international inscrits dans 
la Charte. La Charte n'a pas été créée ex nihilo; elle 
représente l'aboutissement d'un long processus de déve
loppement du droit international. Les dispositions du 
paragraphe 4 de l'Article 2 ont leur source dans le Pacte 
de la Société des Nations de 1919 et le Pacte de Paris 
de 1928. L'interdiction de l'emploi de la force dans les 
relations internationales était donc établie, en tant que 
règle de droit international, bien avant la rédaction de 
la Charte et elle a été confirmée par les jugements des 
tribunaux militaires alliés, institués pour juger les cri
minels de guerre de la deuxième guerre mondiale. La 
Charte n'est qu'une expression parmi de nombreuses 
autres, encore qu'il s'agisse, bien entendu, de la plus 
importante, d'un principe déjà existant du droit interna
tional contemporain. 

13. La délégation polonaise approuve également l'amen
dement des dix-neuf pays (A/CONF.39/C. 1/L.67/Rev. 1/ 
Corr.l) tendant à faire expressément mention, dans l'ar
ticle 49, de la pression économique ou politique. Cet amen
dement mérite un examen attentif, car il traduit le véritable 
sens qu'il convient de donner aux termes de l'article 49. 
L'interdiction de « la menace ou l'emploi de la force » 
signifie qu'un traité obtenu par une forme quelconque 
de contrainte est nul. Il n'y a pas de raison de limiter le 
sens de cette expression à certains modes d'exercice de 
la force, ni de faire échapper ainsi à l'interdiction d'autres 
formes de contrainte non moins illicites. 

14. La délégation polonaise éprouve de sérieuses appré
hensions à l'égard des amendements (A/CONF.39/C.1/ 
L.230, L.298 et L.301) qui s'écartent de la méthode 
adoptée par la Commission du droit international pour 
la rédaction de la partie V du projet. L'objet des divers 
articles de la partie V est d'énumérer les divers motifs 
de nullité et d'extinction des traités quant au fond. Il ne 
servirait à rien d'introduire des dispositions de procédure 
dans l'un quelconque de ces articles. 

15. La délégation polonaise est également opposée à 
l'amendement de l'Australie (A/CONF.39/C. 1/L.296), car 
il tendrait à diminuer l'importance capitale de l'article 49 
en supprimant la notion de nullité absolue, seule sanction 
appropriée du préjudice juridique et moral causé à la 
communauté internationale par la violation des principes 
de droit international inscrits dans la Charte des Nations 
Unies. 

16. M. HARRY (Australie) tient d'abord à rappeler aux 
partisans de l'amendement des dix-neuf pays 
(A/CONF.39/C.l/L.67/Rev.l/Corr.l) qu'il a été ample
ment établi, au Comité spécial des principes du droit 
international touchant les relations amicales, que l'inter
diction de l'emploi de la force, qui figure dans les articles 
pertinents de la Charte, doit être interprétée comme 
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visant la force matérielle, la force armée du genre utihsé 
par les Etats agresseurs dans la guerre qui continuait de 
faire rage au moment de la r édac t i onde l aCha r t eà l a 
Conférence de San Francisco. Les auteurs de laCharte 
n'ont pas traité d'économie ni de politique dans ce 
contexte. Leurs pays étaient encore engagés dans la 
défense collective contre une attaque armée ayant le 
caractère d'uneagression.Ilest traité des objectifs éco
nomiques dans d'autres parties de la Charte et en d'autres 
termes.Cette interprétation est confirmée par les travaux 
préparatoires de la Conférence des Nations Unies sur 
l'Organisation internationale, quiarejeté un amendement 
du Brési l tendantàfairementionde la pression écono
mique au paragraphe4de l 'Ar t ic le2de laCharte. Les 
comptes rendus de la Conférence montrent que cet 
amendement a été proposé précisément parce que le 
texte ne parlait pasde lapress ionéconomique ; i l aé té 
rejeté,parce quel'Organisation des Nations Unies n'a 
pas voulumettrelapression économique sur lemême 
pied que la force armée. 

17.L'amendement des dix-neuf pays (A/CONF.39/C.1/ 
L.67/Rev.l/Corr.l)aété présenté parce que ses auteurs 
serendaientplemement compte que laCommissiondu 
droit international, en parlant d e « l a menace ou l'emploi 
d e l à force», ne visait paslapressionéconomique ou 
politique. I l son tcherchéàé la rg i r p a r l a laportée du 
t ex tede laCommiss iondudro i t international, tout en 
maquillant le sens véritable de la Charte. 

18. Certainsdes partisans de cet amendement ont pré
tendu que si, au moment où e l leaété ratifiée, la Charte 
n'interdisait pas en termes clairs la pression économique, 
cette interdiction est, depuis lors, devenue une règle 
généralement admise;àl'appui de leur thèse, ils ont men
tionné uncertain nombre de résolutions de l'Assemblée 
générale. Cependant, l'Assemblée n'est pas un organe 
législatifs! elle avait eu pouvoir de légiférer,les partisans 
de cetamendementne se prévaudraient pas, pour défendre 
leur position, de déclarations faites lors de réunions 
régionales,ou par les chefs d'un groupe d'Etats. 

19. On n ' a p a s nonplus prétendu sérieusement qu'une 
nouvelle règle de droit coutumier interdisant la pression 
économique se seraitformée.Une telle proposition serait 
insoutenable, parce qu'une partie importante de la com
munauté internationale nie catégoriquement l'existence 
d'une telle règle. 

20. Les partisans de l'amendement voudraient que la 
Conférencefasse ce que laCharte n ' apas fait,ce que 
l'Assemblée générale ne peut pas faire et ce que la 
Commission du droit international n'a pas tenté de faire, 
même d e ^ ^ ^ ^ ^ . L a seule questionqui se poseà 
la Conférence est de savoir si elle prendra sur elle d'éla
borer une règle que la Commission du droit international 
n ' a p a s recommandée. Si les auteurs de l'amendement 
des dix-neuf pays acceptaient de proposer un article 
distinct, définissant exactementlegenre et le degré de 
pression économique et pohtiquequi,àleurs yeux, repré-
senteune tellemenace contrel'intégrité territoriale ou 
l'indépendance politique d'un Etat que cette pression 
produise le même effet de contrainte que la force armée, 
la délégation australienne serait disposée àprendre en 
considération leur proposition. Toute proposition de 
cette nature pourrait être examinée en détail par un 
groupe de travail,comme l'a déjà suggéré la délégation 

canadienne. Au choix, la délégation australienne est 
prêteàparticiperàl'élaboration, au sein d'un groupe de 
travail, de quelque déclaration sur la menace ou l'agres
sion d'ordre économique. 

21. Enfin, le représentant de l'Australie appuie la sugges
tion du représentant de la Suède selon laquelle la Com-
mission devra décider,àun moment o u à u n a u t r e , q u e 
le projet d'articles ne s'appliquera qu'aux seuls traités 
conclus après l'entrée en vigueur de la future convention 
sur le droit des traités. Cela serait conforme au principe 
général de non-rétroactivité; il va sans dire que cela 
n'empêcherait pas d'appliqueràdes traités antérieurs les 
règles qui étaient d é j à ^ ^ ^ avant l'entrée en vigueur 
de la convention. Cette question est particulièrement 
pertinente dans le cadre de l'article 49. 

22 M HARAS^TI (Hongrie) dit qu'en rédigeant l'ar
ticle 49, q u i e s t l ' u n d e s plus importants de l'ensemble 
duprojet, la Commissiondudroi t internat ionalathé 
del 'interdictiondu recoursà la menaceouàl 'emploi 
d e l à force, énoncée aupa rag raphe4de l 'Ar t i c l e2de 
la Charte, les conclusions qui s'imposent etaabandonné 
la théorie désuète selon laquelle la contrainte ne vicie le 
consentement à être lié par un traité que lorsqu'elle 
s'exerce contre le représentant de l'Etat dont le consen
tement est exprimé. C'est pourquoiladélégationhon-
groise est entièrement en faveur de l'article 49. 

23. Il est toutefois possible d'en améhorer le libellé, afin 
desupprimerdesambiguîtés. C'est ainsiquel'amende-
mentdesquatorzepays(A/CONF.39/C.l/L.289etAdd.l) 
est parfaitement conformeàl'objet de l'article. Il préci
sera que, comme il est indiqué au paragraphe5du com-
mentahe de cet article, les principes relatifsàl'interdiction 
de la menace o u d e l'emploide la force sont des règles 
du droit intemationalgénéral qui sont «d'application 
universelle»etnonpaslimitées, dansleur application, 
«auxMembres desNationsUnies». I l s ' a g i t n o n p a s 
simplement d'un cas de violation de la Charte, mais d'un 
exemple manifeste de violation d'une règle du droit 
international général qui relève d u ^ ^ ^ ^ . 

24. La délégation hongroise appuie également l'amen
dement des dix-neuf Etats (A/CONF39/Cl/L67/Rev.l/ 
Corr . l ) ,quiserviraàdissiper toute hésitation quant au 
sens de l'interdiction du recoursàla menace ouàl'emploi 
de la force. Sur ce point, i l y a e u des différences d'inter
prétation. La délégation hongroise rejette l'interprétation 
restrictive,quilimitel 'interdictionàla force armée,et 
elle appuie énergiquement l'interprétation large, fondée 
sur les termes du paragraphe4del'Article2de la Charte; 
la notion de recoursàla force n'y est manifestement pas 
limitéeàl'agressionarmée,commeilestfaitàl'Article51, 
relatif au droit de légitime défense. En englobant toutes 
les formes de contrainte,on sauvegardera les intérêts de 
la plupart des Etats et, plus particuhèrement, des pays en 
voiededéveloppement,plus exposés q u e d ' a u t r e s à l a 
pression économique et politique. 

25. La délégation hongroise ne peut appuyer l'amende-
mentduPérou(A/CONF39/C.l /L.230) , qui restrein
drait considérablement le champ d'application del 'ar-
ticle 49 et qui n'est pas compatible avec les dispositions 
de l'article 62. Elle est opposée aussiàl'amendement du 
Japon(A/CONF.39/C.l/L298etAdd.l),quiauraitpour 
effet d'introduire dans le texte une conditionpréalable, 
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non conforme à la notion de la nullité absolue des 
traités dont la conclusionaété obtenue par des mesures 
de contrainte. 

26. M. SINCLAIR (Royaume-Uni) déclare que, puisque 
l'article 49 découle manifestement du principe énoncé au 
paragraphe4 de l'Article 2 de la Charte des Nations 
Unies, la Commission se trouve, notamment, devant 
une question relevant del'interprétation delà Charte. 
Bien que les effets de l'emploi de laforce dans le droit des 
traités ne soient sans doute pas aussi clairement établis que 
l'interdiction généraleformuléedansla Charte, une grande 
autorité s'attache à l'avis exprimé par lord McNair, 
selonlequel, à l'époque moderne, «un tribunalinter-
national aurait le devoir ...derefuserdereconnaître la 
validité d'un traité en faveur d'une partie qui aurait 
obtenu le consentement d'une autre par le recours illicite 
à l'emploi o u à l a menace de laforce»^. O^nantàla 
questiondusens dumot«force» danslecontextede 
l'article 49, il est dit au paragraphe3 du commentaire 
que quelques membres de la Commission du droit inter-
nationalontexprimél'opinionque d'autres formesde 
pression, telles que la menace d'étrangler l'économie d'un 
pays, devraient être mentionnées dans l'article comme 
relevant duconcept delà contrainte; cette conception 
se trouvemaintenant exprimée dans l'amendement des 
dix-neufEtats(A/CONF.39/C.l/L.67/Rev.l/Corr.l). 

27.Puisquela Commission du droitinternationaladécidé 
de définir la contrainte comme«lamenaceou l'emploi 
de laforce en violation des principes de la Charte», 
la Commission plénière est tenue d'examiner la question 
de l'interprétation de laCharte en tenant compte de la 
règle générale d'interprétation formuléeàl'article27du 
projet. Lorsque l'interprétation ainsi donnée laisse le sens 
ambigu ou obscur, ou conduit à un résultat qui est 
manifestement absurde ou déraisonnable, il peut être fait 
appelàdes moyens complémentaires et, notamment, aux 
travaux préparatoires et aux circonstances dans lesquelles 
le traitéaété conclu. 

28. En ce qui concerne l'interprétation du mot«force», 
auparagraphe4del'Article2de laCharte, on notera 
que le septième alinéa du Préambule de la Charte déclare 
que les peuples des Nations Unies sontrésolus«àaccepter 
des principes et instituer des méthodes garantissant qu'il 
neserapas fait usage delà force des armes, sauf dans 
l'intérêt commun». Il est clair que l'un des principes 
auxquels se réfère cet alinéa est celuiqui est énoncé au 
paragraphe4del'Article2et les méthodes par lesquelles 
l'application de ce principe doit être assurée sont exposées 
dans les Chapitres YI et YII de la Charte. 

29. L'Article 39 autorise le Conseil desécuritéàconstater 
l'existence d'une menace contrelapaix, d'unerupture 
de la paix ou d'un acte d'agression; pour faire cette 
constatation, le Conseil de sécurité doit évidemment tenir 
compte du principe énoncé au paragraphe4de l'Article 2. 
L'actioncollectiveparlaquellel'OrganisationsdesNations 
Uniespeutrépondreàtout manquement, par un Etat 
Membre,àl'obhgation fondamentale qui lui incombe en 
vertu du paragraphe4de l'Article 2, entraîne l'application 
de mesures collectives;en vertu de l'Article 41,celles-ci 
peuvent comprendre des mesures n'impliquant pas 

^ c ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . ^ O . 

l'emploi de la force armée, telles que l'interruption com
plète ou partidle des relations économiques et des com-
municationsferroviaires,maritimes, aériennes, postales, 
télégraphiques, radio-électriques et des autres moyens de 
communication; sicesmesuresse révèlent insuffisantes, 
le Conseil de sécurité peut, en vertu de l'Article 42, 
entreprendreune actionau moyen deforces aériennes, 
navales ou terrestres, conformément aux accords spéciaux 
qui doivent être négociés en vertu de l'Article 43. Il 
convient de noter que l'Article 44 commence par les 
mots«Lorsque le Conseil de sécuritéadécidé de recourir 
à laforce» et il ne fait aucun doute, étant donnéle 
contexte, que le mot«force»ne peut signifier que force 
armée.Toute la structure du Chapitre YII de laCharte 
est fondée surl'idée que des mesures collectives pouvant 
aboutiràl'emploi de laforce armée dans l'intérêt commun 
constituent laréponse appropriée àunmanquement à 
l'obligationfondamentale énoncée au paragraphe 4 de 
l'Article2: en général, c'est le manquementàl'obligation 
individuelle de ne pas recouriràla menace ouàl'emploi 
delà force quiprovoquela réponse collective dont le 
choix est laisséàla discrétion du Conseil de sécurité. 

30. L'interprétationdumot«force»employéaupara-
graphe4del'Article2adonnélieuàde vives controverses 
au seinduComitéspécialdesprincipesdu droit inter-
nationaltouchantlesrelationsamicalesentrelesEtats. 
La délégation du Royaume-Uni est convaincue que 
l'obligation de s'abstenir derecourir à l a menace o u à 
l'emploide la force,conformémentauparagraphe4de 
l'Article 2, s'appliqueàlamenace ouàl'emploi de laforce 
physique.Toute interprétation extensive de cette formule 
sortirait du domaine de l'interprétation et ressortirait au 
domaine de l'amendement ou delamodification delà 
Charte; or, la Commission se souviendra qu'elleadécidé 
récemment de supprimer l'article 38 du projet,quipré-
voyaitlamodificationdes traitéspar lapratique ulté
rieure. 

31. Le Royaume-Unireconnaîtpleinementque la pression 
économique ou politique peut avoir des effets pertur
bateurs sur le maintien des relations amicales entre Etats, 
mais elle estime que les termes de«pression économique 
ou politique»n'ont pas de contenuobjectif.il est sans 
doute regrettable qu'il y ait, entre les nations de la 
communauté internationale, des différences considérables 
quantàleur étendue, leurs ressources, leur productivité 
et leur richesse, mais ces différences existent et, du 
moment qu'elles existent, il serait trop facile pour un 
Etat quelconque de prétendrequ'untraitéparticuliera 
étéobtenupar l'emploid'unepressionéconomiqueou 
politique.Ilpeut évidemment se présenter des casdans 
lesquels une pression économique ou politique flagrante 
équivalantàl'exercice d'une contrainte justifierait éven
tuellement la condamnation d'un traité; mais le principe 
^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ s e r a i t g r a v e m e n t c o m p r o m i s siune 
notionaussivague que la pression économique oupoli
tique était acceptée comme motif d'annulation des traités. 

32. La délégation du Royaume-Uni ne met pas en doute 
le fait qu ' i lyaeu, malheureusement, dans le passé, des 
casoùdestraitésontétéobtenusparla menace de la 
force, et elle ne cherche pasàpréconiser le maintien de la 
validité des traités de ce genre; cependant, elle ne saurait 
admettre que la notion de menace ou d'emploi de laforce, 
telle qu'elle figure au paragraphe4del'Article2de la 
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Charte,embrasse une notion aussi large que la pression 
économique oupolitique. Aceux qui prétendraient que 
les termes employés dans la Charte, lorsqu'ilyest question 
de l a « f o r c e » o u d e l a « f o r c e armée», manquent de 
clarté, on peut répondre, que l'examen des travaux prépa
ratoires de la Charte prouve, de façon convaincante, que 
le paragraphe4del 'Art icle2doit être interprété comme 
visant uniquement la force physique. Le représentant de 
l 'Austral ieaat t i ré l 'a t tent ionsurce point au cours du 
débat. Pour toutes ces raisons, la délégation du Royaume-
Uni est catégoriquement opposée à l'amendement des 
dix-neuf Etats, carelleestimequelesproblèmes écono
miques qui,chez uncertain nombre de pays envoie de 
développement, sont à l'origine de la proposition, ne 
seront pas résolus par l'adoption d'un texte de natureà 
créer, inévitablement,une grave menace pour la stabilité 
et la sécurité des relations conventionnelles. 

33. On peut constater, en se référant aux paragraphes7 
e t8ducommenta i r e ,que laques t ionde l'élément tem
porel, dans l'apphcation des règles énoncées par le projet, 
a é t é soulevée pour lapremièrefois apropos del 'ar-
ticle49.La délégation du Royaume-Uni partage l'opinion 
formuléepar la Commission du droit international au 
paragraphe8du commentaire de l'article, selon laquelle 
la nulhté destraités obtenus p a r l a menace ou l'emploi 
d e l a f o r c e e s t u n p r i n c i p e q u i r e l è v e d e l a ^ ^ ^ e t 
«la grande majorité des spécialistes du droit inter
national soutiennent aujourd'hui sans aucune hésitation 
que leparagraphe4de l 'Ar t i c le2 . . . énonce avec toute 
l'autorité voulue le droit coutumier moderne concernant 
la menace ou l'emploi de la force». Comme l'a fait 
remarquer le représentant de la Suèdeà l a séance pré
cédente, la Commission plénière ne discute pas de la 
rétroactivité générale des articles du projet mais unique
ment de l'apphcation, dans le temps, de la règle de 
l'article49, compte tenu de l'évolution dudroi t inter
national coutumier en la matière. 

34. O^nantàl'amendement des quatorze pays (A/CONF. 
39/C.1/L289 et Add.l), la délégation britannique craint 
qu 'onnepuisse dire avecexactitude à quand remonte 
la règle moderne interdisant la menace ou l'emploi de la 
force. Cer tes , l ePac tedePar i s amarquéun tou rnan t 
dans la fo rmat ionde la règ leénoncéeauparagraphe4 
de l'Article2de la Charte, mais il est difficile de se mettre 
d ' accordsur l ada teexac teà laque l l ee l l ees t apparue, 
et l'amendement des quatorze pays n'apporte aucune 
lumière encequeconcemel ' apphca t iondans le temps 
de la règle de droit coutumier contenueàl'article 49. 

35. La délégation du Royaume-Uni reconnaît que les 
amendements présentés par le Pérou (A/CONF.39/C.1/ 
L.230), ainsi que par le Japon et la République duYiet-
Nam(A/CONF.39/C.l/L.298etAdd.l),nesontpassans 
valeur et elle estime que l'amendement de l'Australie 
(A/CONF.39/C.1/L.296) donne plus de clarté au texte 
de la Commission du droit international. 

36. Avant de terminer, le représentant du Royaume-Uni 
tientàréaffirmerla nécessité absolue de créer une sorte 
de mécanisme objectif permettant de déterminer si la 
conclusion d'un traitéaété obtenue ou non par la menace 
ou l'emploi de laforce. Une accusation de contrainte 
portée contreun Etat est une accusationtrèsgrave,qui 
ne saurait reposer sur de simplesaffirmationsoudéné-
gations, car ce système introduirait dans le droit des 

traités un élément d'incertitude inacceptable. La position 
de la délégation du Royaume-Uni au sujet de l'article 49 
dépendra donc en dernier ressort des décisions prises 
à l ' égardde l ' a r t ic le62qui , sous sa forme actuelle,est 
nettement insuffisant et peu satisfaisant; le Royaume-Uni 
es tprê tàpar t ic iper à toutesconsultations qui seraient 
entamées en vue de reviser l'article 62. 

37. M. Sinclairtientcependantàsouligner que l'adoption 
de l'amendement des dix-neuf Etats compromettrait 
gravement la possibilité de produire une convention 
jouissant de l'appui de nombreuses délégations. La 
Conférenceapour butdeproduireuneconventionsur 
le droit des traités qui fasse date dans l'histoire du 
développement progressif e tdelacodif ica t iondudroi t 
international; les juristes futurs jugeront du succès de la 
Conférence d'après la mesure dans laquelle les parti
cipants auront réussi à unir leurs efforts. M. Sinclair 
demande donc aux défenseurs des amendements des dix-
neuf et des quatorzeEtats denepasinsis ter pour que 
leurs propositions soient mises aux voix et espère que 
certaines despropositions deladélégation australienne 
seront examinées plus avant. 

38. M. SAULESCU (Roumanie) dit que des siècles d'ex-
périence,d'indicibles souffrances humaines et d'énormes 
destructions de valeurs matérielles et spirituelles ont mis 
en lumière le caractère extrêmement dangereux de la 
guerre d'agression et de l'emploi de laforce pour la 
civilisation et le progrès du monde.Cela devrait aboutir 
à l a mise hors la loi de la guerre et de l'emploi ou de la 
menace de la force, en tant que moyens de règlement des 
différends interétatiques. Ce principe du droit interna
tional général, proclamé par nombre d'instruments inter
nationaux avant la deuxième guerre mondiale, a été 
réaffirmé avec une nouvelle vigueur lors de l'adoption 
de laCharte desNationsUnies.Eneffet, l'interdiction 
formelle de recouriràla menace ouàl'emploi de laforce, 
qui figure aupa rag raphe4de l 'Ar t i c l e2de laCharte, 
acristallisé ce développement du droit. La force ne peut 
pas créer le droit; au contrairement emploi de la force, 
en tant que tel, constitue la négation du droit; c'est 
pourquoi certaines dispositions de la Charte n'admettent 
l e r ecour sà l a fo rcequ ' à t i t r eexcep t ionne l , encasde 
légitime défense contre une attaque armée ou,dans les 
conditions prescrites par la Charte, pour le rétabhssement 
de la paix. 

39. Apropos de l'article 49, la délégation roumaine tient 
àexprimer son adhésion aux vues de laCommission du 
droit international, suivant lesquelles la nulhté d'un traité 
dont la conclusionaété obtenue par la menace ou l'em-
p l o i d e l a force est unprincipe qui relève du domaine 
de l a ^ ^ ^ B c e principe s'est formé dans la coutume 
intemationale;ilaétéconsacré dans beaucoup de conven
tions et d'autres instruments internationaux, qui sont 
mentionnés dans le rapport de laCommiss iondudro i t 
international sur ses sessions. De l'avis de la délégation 
roumaine, la nulhté prévueàl'article 49 frappe tout traité 
conclu en violation du principe de droit international 
inscrit dans la Charte, et s'étend à tous les rapports 
conventionnels,bilatérauxoumultilatéraux,entreEtats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou 
entre autres Etats. La délégation roumaine considère 
donc favorablement l'amendement des quatorze Etats 
(A/CONF39/Cl/L.289etAdd.l). 
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40.Lanullitédoits'appliqueràtout traité dontla conclu
sionaété obtenue par la menace ou l'emploi de la force, 
«soit contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance 
politiquedetoutEtat, soitdetouteautremanièrein-
compatible avec lesbutsdesNationsUnies»,pour re
prendre les termes du paragraphe4del'Article2de la 
Charte. De l'avis de la délégation roumaine, dans le 
système de la Charte,toutes les formes de contrainte qui 
pourraient être exercéessurunautreEtat pour obtenir 
la conclusion d'un traité,par exemple les pressions éco-
nomiques,politiques et autres,doivententraînerla nul
lité de ce traité;le texte de l'article 49 doit donc mention-
ner d'une manière expresse ces formes de contrainte, ainsi 
que le propose l'amendement des dix-neuf Etats (A/ 
CONF.39/C.l/L.67/Rev.l/Corr.l). Les représentants de 
la Roumanie ont constamment relevé cet aspect devant 
l'Assemblée générale. Le fait d'inclure de telles précisions 
dans le libellé actuel de l'article 49 ne ferait que donner 
une expression plus exacteàune idée que la communauté 
internationaleafait siennelorsqu'elleaadoptéàl'una-
nimité la résolution 2131 (XX). Cette résolutionapro-
clamé,en des termes très clairs, qu'aucun Etat ne peut 
appliquer ni encourager l'usage de mesures économiques, 
politiques, ou de toute autre nature, pour contraindre un 
autre Etatàsubordonnerl'exercice de sesdroitssouve-
rains, oupourobtenirdeluidesavantagesdequelque 
ordre que ce soit. 

41. En prévoyant les pressions économiques ou poli
tiques parmi les formes de violation du principe portant 
interdiction delamenace ou de l'emploi de la force, 
l'article49 gagnerait en efficacité, saforcepréventive serait 
accrue, il constituerait un moyen juridique plus ferme et 
plus sûr de substituer«la force du droit au droit de la 
force». L'adoptiondelarègleprévue àl'article49 et 
renforcéeparl'amendementdes dix-neuf Etats et celui 
des quatorzeEtats, marqueraunpoint crucialdansle 
développement progressif du droit international. 

42. M^LAURENS (Indonésie) dit que,s ' ilest vrai 
qu'en faisant figurer l'article 49 dans le projet de conven-
tionlaCommission du droit internationalafait preuve 
d'ouverture d'esprit àl'égard des réalités des relations 
internationales modernes, la délégation indonésienne 
pense, néanmoins, que l'on pourrait améliorer encore le 
texte de cet article,en lui donnant un champ d'applica
tion plus large, ce qui permettrait de le rapprocher encore 
davantage de ces réalités. Aussi l'Indonésie est-ehefavo-
rableàl'amendementdes dix-neuf Etats (A/CONF.39/ 
C.l/L.67/Rev.l/Corr.l), qui lui paraît parfaitement 
conforme au dernier membre de phrase du paragraphe2 
de l'Article4de la Charte. 

43.D'après leparagraphe 2 du commentaire de l'ar-
ticle49, lesjuristesinternationauxsesontdéclarésin-
quiets sur deux points:ils craignent que, si l'on reconnaît 
le principe comme règle de droit, on n'aille peut-être 
ouvrh la porteàqui désire éluder les traités,en encoura
geant des allégations non fondées de contrainte; userai-
gnent aussi que la règle ne soit inefficace,parce que la 
même menace, ou la même contrainte, par laquelleaété 
obtenue la conclusion du traité, permet également d'ob
tenir son exécution. La délégation indonésienne ne pense 
pas que ces craintes soientjustifiées. D'abord, l'article 23, 
récemment approuvé par la Commission, fournit une 
garantie suffisanteàcet égard et, étant donné l'influence 

de l'opinion publique, il est très improbable qu'un pays 
invoque une règle contenuedansl'article49 sans debonnes 
raisons, car il risquerait de perdre son prestige aux yeux 
del'opinion mondiale. Ensuite, un article 49 conçuen 
des termes énergiques et explicites pourra dissuader l'Etat 
quienvisagederecourir àlaforce d'adopter unetelle 
conduite,carsavictime aurait une base juridique solide 
sur laquelle s'appuyer pour agir. 

44. Aproposdel'amendementdes quatorzeEtats (A/ 
CONF.39/C.l/L.289etAdd.l),ladélégationindonésienne 
est moins convaincuedela nécessité d'ajouterlesmots 
«de droit international incorporés dans», puisque l'idée 
qu'ils recouvrent paraît implicite dans le texte de la Com
mission du droit international et qu'elle ressort clairement 
du commentaire; mais elle n'apas d'objection contre cet 
amendement. Son voteàl'égard des autres amendements 
s'inspire des considérations qui précèdent. 

45. M.YARCAS (Chili) déclare que la délégation chi
lienne appuie avec vigueur le principe énoncéàl'article49. 
Elle est en effet convaincue del'importance qu'ily a 
àformuler cette règle dans la convention d'une manière 
aussiclairequepossible, afind'écartertoutepossibilité 
d'interprétation subjective. C'est ainsique, tout enap-
prouvant sans réserve, sur le fond, le texte de la Commis
sion du droit international, la délégation chihenne estime 
que cette disposition risque de susciter des doutes sur 
certains points, qu'ilvaudraitmieuxéclaircir enfermes 
sans équivoquedansl'article,même s'ilest possible de 
dissiper ces doutes en recourantàlaprocédure d'inter
prétation. 

46. LetextedelaCommissiond^droitinternationalpose 
deux problèmes principaux: le sensàdonner au concept 
de«force», d'unepart, e t lada te àlaquellela règle 
énoncée dans l'article doit entrer en vigueur, d'autre part. 
L'amendementdesdix-neufEtats(A/CONF.39/C.l/L.67/ 
Rev.l/Corr.l)apour objet de régler le premier problème, 
en mentionnant la pression économique ou politique 
comme cause d'annulation des traités. Le Chili rejette 
résolument l'emploi de la pression économique ou poli
tique dans la vie internationale car c'est une forme d'inter-
vention condamnable, qui peut engager la responsabilité 
internationale de l'Etat quiyrecourt. 

47.11 n'est pas sûr cependant que la solution proposée 
dans l'amendement des dix-neuf Etats soitle meilleur 
moyen de résoudre ce problème. Le texte amendé établi-
rait,eneffet,un lien entre la nouvelle disposition et les 
principes des Nations Unies, donnant ainsiàentendreque 
ces principes, et notamment celui qui est énoncé au para-
graphe4de l'Article 2, contiennent une interdiction for
melle delà pressionéconomique ou politique,au même 
titre que l'interdiction de la menace ou de l'emploi de la 
forcephysique. La délégation chihenne estime quetel 
n'est pas le cas et que cette thèse ne saurait se fonder sur 
un précédent. La délégation brésilienne avait proposé,à 
la Conférence de San Francisco del945,de mentionner 
expressément l'interdiction de la pression économique, 
mais cette proposition avait été rejetée. En conséquence, 
toute référence aux principes de laCharte en la matière 
doit porter sur le genre de force dont tous les Etats 
Membres ont décidé d'interdire l'emploi,àsavoir la force 
physique ou armée. 
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48. Ladélégationchilienne seraprête à appuyer toute 
propositioncontenantunedéfinitionprécisedelapres-
sion économique, mais elle ne pourra accepter l'insertion 
dumembredephraseproposéparlesdix-neufEtatsdans 
leur amendement. Les considérations qui précèdent valent 
égalementpour lapressionpolitique, car cette expres-
sion,àmoins d'être définie de façon beaucoup plus pré
cise, donnerait heuàdes difficultés d'interprétation consi-
dérables: c'est ainsiquela rupturedesrelationsdiplo-
matiques risquerait d'être considérée par certains comme 
une forme depression politique, alors quel'article 60 
duprojetdeconvention stipulequela rupture des rela
tions diplomatiquesentrelespartiesàuntraitéest,en 
ehe-même,sanseffetsurlesrelationsjuridiquesétabhes 
entre elles par le traité. 
49. Le deuxième problème essentiel que pose l'article est 
celui de la dateàlaquelle la règle doit entrer en vigueur. 
Ladélégationchilienne estime que,dans l'ensemble, les 
règles relativesàla nulhté ne doivent pas être rétroactives, 
mais que l'article 49 devrait faire exception, parce qu'ila 
traitàune règle qui r e s s o r t i t à l a ^ ^ ^ . E h e considère 
donc que la date d'entrée en vigueur de la règle devrait 
être celle où la communauté internationaleaproscrit la 
menace ou l'emploi de la force, c'est-à-dire le 24 octobre 
1945, date d'entrée en vigueur de la Charte des Nations 
Unies.Dès avant cette date, le Pacte de la Société des 
Nations et le Pacte de Paris ont marqué un progrès sur le 
droit traditionnelen la matière, mais ils n'ont pas posé 
une interdiction générale obligatoire pour tous les Etats. 
Le choix de cette date aurait en outre l'avantage de bien 
montrer que l'article 49 du projet de laCommission du 
droit internationalest le corollaire du paragraphe4de 
l'Article2de la Charte. 

50. quoique cette date paraisse ressortir implicitement 
tant des débats de la Commission du droit international 
que du commentaire de l'article 49,1a délégation chilienne 
préférerait lavoir fixéed'unemanièreplusexpliciteet 
votera donc pour l'amendement du Pérou (A/CONF.39/ 
C.1/L.230), qui semble rendre la situation plus claire. En 
revanche, elle ne peut approuver l'amendement des 
quatorze pays (A/CONF.39/C.1/L.289 et Add.l), d'où il 
ressort bien que certains principes du droit international 
en la matière existaient avant l'entrée envigueurdela 
Charte, mais qui n'indique pas exactement le moment où 
la règleaété reconnue. 
51. La délégation chilienne ne pourra pas non plus voter 
pour l'amendement de la Chine (A/CONF.39/C.1/L.301), 
non qu'elle soit opposéeàl'idée du recoursàun organe 
compétent d'une organisation internationale, mais parce 
qu'elle croit cet amendement inutile: tout Etat soumisà 
lacontrainteaincontestablementledroit,envertudela 
Charte, d'avoirrecoursàl'Organisation des Nations Unies 
mais on pourrait interpréter le fait de ne pas former un 
tel recours comme entraînant la perte du droit de se 
prévaloir de la nullité du traité, conclusion qui va à 
l'encontre delapremièrepartie del'amendementdela 
Chine. De plus, bien souvent, l'Etat soumisàla contrainte 
n'est pas en mesure d'y résister et, s'il avait pu résister, 
il n'aurait pas porté le casàl'attention de l'Organisation 
des NationsUnies; il aurait simplement refusé de signer 
le traité. 
52. Enfin,ladélégationchiliennene peut pas souscrire 
àl'amendement du Japon et du Yiet-Nam (A/CONF.39/ 
C.1/L.298 et Add.l), qui aurait pour effet d'affaiblir le 

principe contenu dans la Charte et dans leprojet de 
convention, selon lequel un traité est nul si sa conclusion 
aétéobtenueparlamenaceoul'emploi de laforce; en ne 
peut pas faire dépendre l'applicationde ce principe du 
recoursàl'Organisation des Nations Unies. 

53. M. JELIC(Yougoslavie)estimequela menace ou 
l'emploi de la force devraient comprendre le recoursàla 
pression économique et politique; il considère donc 
l'amendement des dix-neuf Etats comme pleinement 
fondé. L'adoption de cet amendement ne devrait com
promettre en aucune manière la sécurité des traités. 

54. M.^BRESSON (France) déclare que l'article49 est 
incontestablement l'une des dispositions les plus impor
tantes delà partieYet que sa délégation est en faveur de 
l'inclure dans la convention, ce qui serait conformeàla 
Charte. Etant donné que cet article toucheàdes questions 
délicates, il importe d'apporter un grand soin à son 
hbehé, afin d'éviter, par exemple, la remise en question de 
règlements territoriaux. Il convient de rendre le texte plus 
explicite, de façonàindiquer clairement que l'application 
de cet article dépendra de la volonté de l'Etat lésé et que 
la procédure prévueàl'article 62 sera applicable. 

55.L'amendement des quatorze Etats (A/CONF.39/C.1/ 
L.289 et Add.l) permettrait de préciser ce qu'il faut 
entendre par«emploi de laforce». En revanche, l'amen
dement des dix-neufEtats(A/CONF.39/C.l/L.67/Rev.l) 
risquerait d'être une source de confusion,enraisondes 
divergences de vues qui existent sur le point de savoir en 
quoiconsistelapressionéconomiqueetpohtique. Une 
telle disposition menacerait gravement la stabilité des 
traités et c'est là un risque qu'il convient de prendre 
sérieusement en considération. 

56. Le représentant de la France est partisan de renvoyer 
les autres amendements, en même temps que les disposi
tions auxquehes ils se rapportent,àun groupe de travail. 

57. M. PINTO (Ceylan) dit qu'il appuie l'amendement 
des dix-neufEtats, qui mentionne expressément le recours 
a l'exerciced'unepressionpohtique et économique sur 
un Etat en violation des principes de la Charte des Nations 
Unies. Cet amendement fait d'une telle pression une 
cause de nulhté d u t r a i t é ^ ^ ^ . Ô ne l'on interprète 
les dispositionsdelaChartedansun sens restrictif ou 
extensif, il est difficile d'y discerner une interdiction 
explicite durecoursàla pression pohtique ou économique, 
maisonytrouvediversesdispositionsdontlesensimplicite 
interdit clairement une telle action. Les développements 
qui suivent l'expression«emploidela force» dansla 
Charte montrent que ces mots visent le recoursàla force 
physique ou armée contre l'intégrité territoriale ou 
l'indépendancepolitique d'unEtat. Les termes «de la 
force enviolationdesprincipes de laCharte»seraient 
interprétés comme englobant la pressionéconomique ou 
pohtique. Une telle actiondoit être considérée comme 
rendant letraiténulet devrait faire l'objet d'une règle 
dans la convention. 

58. Le représentant de Ceylan se demande pourquoi ona 
jugé bon d'employer le terme «contrainte» dans l'ar
ticle 48,qui vise différents genres d'actes et de menaces 
deforce, quinesontpasdenatureexclusivementphysique, 
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tandis qu'onautilisé dans l'article 49 le mot«force», 
qui pourrait,àdéfaut d'explication, être compris au sens 
étroit de force armée uniquement. 

59. M. Pinto ne méconnaîtpas les problèmes d'interpréta
tion que l'amendement des dix-neuf Etats risque de 
soulever. La détermination de l'existence d'une pression 
économique et politique viciant le consentement pourrait 
constituer une tâche extrêmement complexe. Où se 
trouve, par exemple, laligne de démarcation entre le 
marchandage propre à toute négociation et l'exercice 
d'une pression7Un pays qui accorde une aide économique 
àun autre peut exiger,àtitre de contrepartie partielle, 
que l'Etat bénéficiaire adopte un certain nombre de 
mesures politiquement impopulaires, en vue de renforcer 
certains secteurs de son économie. Une telle exigence 
serait-elleconsidéréecomme^unélément légitime delà 
négociation, comme s'inspirant des principes d'une saine 
gestion commerciale et financière, o u y verrait-on une 
pression politique ou économique viciant le consentement 
etrendant l 'accordnul^ ^ ^ 7 II serait difficile de 
savoir quel critère écononñqueappliquer,enpareilcas, 
pour déterminer si l'exigence du pays donateur est réelle
ment dans l'intérêt du pays bénéficiaire. 

60. Le texte de l'amendement des dix-neufEtats n'est pas 
moins clair que celuidelaCommissiondu droit inter
national et l'est peut-être même davantage. La Commis-
sion du droit international a considéré que la portée 
précise des actes couverts par sa définition doit être 
déterminée, en pratique, par l'interprétation des disposi
tions pertinentes de la Charte, mais l'amendement 
fournit certaines directives pour cette interprétation. Il est 
indispensable de prévoir quelque mécanisme approprié 
en vue du règlement rapide et définitif de tout différend 
quipourraitsurgiràproposdel'interprétationdel'ar-
ticle 49, ou des autres articles, notamment ceux qui 
figurentàlapartieYdu projet. 

61.Enfin,lereprésentantde Ceylan recommandeàla 
Commission d'adopter l'amendement des quatorze Etats 
(A/CONF.39/C.l/L.289etAdd.l). 

62.M.MULIMBA(^ambie)déclare que la Commission 
du droit international aindiqué, dans le commentaire 
de l'article 49, qu'elle avait été guidée par la conviction 
que l'emploi de lacontrainteenvued'obtenirlaconclusion 
d'un traité était une question d'une telle gravité, que tout 
traité ainsi obtenu devait être nul ^ ^ ^ . Elle a en 
outre signalé, au paragraphe3de son commentaire, que 
la portéeprécise des actes que recouvre la notion de 
contrainte, définie par «la menace ou l'emploi de la 
force en violation des principes de laCharte», doit être 
déterminée, en pratique, par l'interprétation des disposi
tions pertinentes de la Charte. 

63. Aucun juriste n'a contesté la valeur morale de 
l'introduction d'un tel principe dans la convention,bien 
que certaines délégationsaient exprimél'opiniontradi-
tionnelle, selon laquelle il ne faut pas mêler la politique, 
ni la morale, aux affaires. Il existe une nécessité impérieuse 
de faire figurer le principe moral formuléàl'article 49, 
carl'évolutionrécente des relations internationales impose 
l'introduction de normes nouvelles, et plus élevées, dans 
une convention destinéeàcodifier les règles qui préparent 
l'avenir. Cetarticlen'estpasune simpleclauseéchap-
patoire, permettant aux partiesàun traité de se soustraire 

àleurs obligations conventionnelles, etlacrainte qu'il 
n'ouvre la porteàune telle pratique, en encourageant les 
allégations unilatérales de contrainte dépourvues de 
fondement, est injustifiée. La convention ne laisse pas la 
porte ouverteàcettepratique,car toute demande d'an
nulation d'un traité pour cause de contrainte devra être 
faite conformément aux règles de procédure énoncées au 
paragraphelde l'article 39, et la nullité établie selon les 
règles poséesàl'article 62. 

64. Tous les juristes ouverts au progrès admettent que le 
terme«force»recouvre la pression économique ou poli-
tique,de même que les autres formes de pression ou de 
contraintene comportant paslerecours àlaforcedes 
armes. Lesformes nonmilitaires depression sont fré
quemment plus puissantes dans leurs effets que la force 
armée proprement dite et, en comparant, dans ^on com
mentaire surl'article 47, l'efficacité de la corruption et 
celle de la contrainte, en tant que formes de pression, la 
Commissiondudroitinternationalaadmis, qu'enpra-
tique les tentatives de corruption ont plus de chance de 
réussir que les tentatives de contrainte. 

65. Pourlecas où l'amendement desdix-neuf Etats ne 
serait pas adopté, le représentant de la Zambie désire 
préciser nettement que, de l'avis de sa délégation, le terme 
«force» englobe la pression économique et les autres 
formes de pression. 

66. Ilaété demandé aux pays en voie de développement 
de ne pas insister pour que lapression économique soit 
mentionnée dans l'article 49.Ces pays ont déjà démontré 
leur foi dans l'ensemble des principes coutumiers et bien 
étabhs du droit international,encore que certains de ces 
principes soient sans rapport aucunavecleurs propres 
concepts juridiques; il leur serait néanmoins difficile, 
étant donné leur situation économique,de maintenir en 
vigueur les obhgations internationales qu'ils ont acceptées. 
M. Mulimba espère que les Etats plus anciens ne détrui
ront pas la foi des pays en voie de développement dans le 
droit international, en refusant d'envisager d'inscrire des 
notions nouvelles dans les articles du projet. 

67. M. MARTYANOY (République socialiste soviétique 
de Biélorussie) estime qu'il faut certainement introduire 
dans la convention une règle stipulant qu'un traité obtenu 
par la force ou par la menace de l'emploi de la force est 
frappé de nulhté absolue. Il s'agit d'un principe qui relève 
d e l a ^ ^ ^ e t q u i a é t é f o r m u l é a u p a r a g r a p h e 4 d e 
!'Article2delaCharte. La force doit être comprise, dans 
un sens plus large que celui de force purement physique, 
comme englobant la pression économique,en particulier 
les embargos. La règle énoncéeàl'article49est incontes
tablement correcte et tient compte de l'évolution récente 
du droit international. M. Martyanov appuiera tout 
amendement reflétant les idées fondamentales exprimées 
dans l'article 49, mais il ne peut,en revanche, souscrire 
àl'amendement du Japon (A/CONF.39/C.1/L.298), qui 
ne ferait que comphquer les choses; il n'estime pas non 
plus que les amendements du Pérou (A/CONF.39/C.1/ 
L.230), ou de l'Austrahe(A/CONF.39/C.l/L.296), soient 
de natureàaméhorer le texte de la Commission. 

68. M. MENDOZA (Phihppines) fait observer que,pour 
créer des droits et des obligations, établir des conditions 
justes et contribuer aux relations amicales,un traité doit 
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procéder d'unconsentement librement d o n n é e t q u e l e 
libre arbitre est absolument incompatible avec la 
contrainte, sous toutes ses formes. La pression écono
mique peut déterminer le consentement avec autant 
d'efficacité; il serait doncincongrude déclarer queles 
traités peuvent être nuls par l'effet de laforce armée, mais 
non d'une pression économique tout aussi efficace. Le 
représentant des Philippines n'estpasd'avisquel'article49 
doive être limitéàlaforce physique et armée;il approuve 
donc l'amendement des dix-neuf Etats (A/CONF.39/ 
C.l/L.67/Rev.l/Corr.l), qui n'élargirait pas de façon 
excessive la portée de l'article, surtout si l'on tient compte 
de la référence aux principes de la Charte. L'élément 
essentiel de cette disposition est la«contrainte»et même 
ceux qui ne se rament pasàl'amendement reconnaissent, 
que la pression économique et politique doit être condam
née, si elle équivautàune contrainte. 

69 M DEYADDER (Belgique) déclare que, selon 
l'article 49,tout traité dont la conclusionaété obtenue 
par le recoursà la menace ouàl 'emploi de la force,en 
violation de laCharte des NationsUnies, est nul, parce 
qu'il est contraireàun principe d e ^ ^ ^ du droit inter
national moderne.L'usage de la force peut revêtir diffé-
rentesformes et varier en degré, de sorte qu'ilrisque d'être 
parfois difficile d'étabhr,silerecoursàlaforceaété d'une 
nature tehe, qu'il entraîne la nullité du traité. 

70. Les pressions économiques ou politiques peuvent 
être extrêmement variables et, dans la plupart des cas, il 
serait difificile de déterminer s'ilyavraiment eu pression; 
aussi M. Devadder pense-t-il que la mention de ces 
formesde pression rendrait l'article impossibleàapph-
quer et créerait une regrettable incertitude sur la situation 
des traités régulièrement conclus. Il est indispensable 
de prévoir quetous les cas de nullité seront soumis au 
règlement d'uneinstanceimpartiale,conformément aux 
procédures fixéesàl'article 62. 

La séance est levéeà!3 heures. 

CINQUANTE ET UNIÈME SÉANCE 

Vendredi 3 mai 1968, à 15 h 45 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 49 (Contrainte exercée sur un Etat par la menace 
ou l'emploi de la force) (suite) 

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commission 
à poursuivre l'examen de l'article 49 du projet de la 
Commission du droit international. 

2. M. DADZIE (Ghana) dit que la délégation ghanéenne 
est elle-même coauteur de l'amendement des dix-neuf 
Etats (A/CONF.39/C.l/L.67/Rev.l/Corr.l) et qu'elle 

s'associe pleinement aux arguments avancés par les délé
gations qui ont présenté cet amendement. Il ne fait aucun 
doute qu'il s'agit d'un des articles les plus importants et 
les plus controversés de la convention. La plupart des 
délégations acceptent le principe fondamental énoncé 
dans l'article, mais l'accord ne peut se faire sur la portée 
et l'interprétation de l'expression «par la menace ou 
l'emploi de la force ». 

3. Le droit international, tel qu'il existait avant le Pacte 
de la Société des Nations, ne tenait pas compte des effets 
de la contrainte lors de la conclusion d'un traité imposé 
au vaincu par le vainqueur; la situation s'est modifiée 
depuis que la guerre a été interdite par le Pacte de la 
Société des Nations et le Pacte Briand-Kellogg. En 
formulant un principe juridique, on tient compte géné
ralement des circonstances qui existent au moment où 
ce principe est établi. Cela exphque probablement que 
les Etats qui ont élaboré la Charte à la fin de la deuxième 
guerre mondiale aient voulu employer les mots « menace » 
et « emploi de la force » dans le sens de force militaire. 

4. Quel que soit le sens qu'on'ait voulu leur donner dans 
la Charte, ces mots ne peuvent avoir aujourd'hui que la 
signification que leur donne la pratique moderne et les 
circonstances actuelles. A titre d'exemple, on peut citer 
le mot « port » qui a été employé dans plusieurs traités 
relatifs à l'extradition. Ce mot avait alors le sens de 
«port maritime». Maintenant il y a des aéroports et 
personne ne peut soutenir qu'un traité sur l'extradition 
ne s'applique pas à une personne arrivant dans un 
aéroport. 

5. L'emploi de la force armée pour menacer un pays est 
un cas si évident qu'il pose relativement moins de pro
blèmes. Le cas de contrainte économique et pohtique 
n'est pas toujours aussi évident, même parfois pour la 
victime elle-même, et c'est pourquoi il importe de le 
condamner. Aucun orateur n'a nié la nécessité de pro
téger les Etats économiquement faibles de toute pression 
pohtique et économique. On sait quelle est la position 
de ces Etats au cours de la négociation d'un traité, qu'il 
s'agisse d'obtenir les produits alimentaires, les médi
caments ou les matériaux de construction qui leur sont 
indispensables. De nombreuses délégations ont exprimé 
leur sympathie à l'égard de la cause défendue dans l'amen
dement en question. La sympathie ne suffit pourtant pas. 
Elle doit s'exprimer par des actes, à savoir, en l'occur
rence, par un vote en faveur de cet amendement. 

6. M. THIAM (Guinée) rappelle que sa délégation s'est 
jointe aux délégations des pays d'Asie, d'Afrique et 
d'Amérique latine qui ont présenté l'amendement des 
dix-neuf Etats (A/CONF.39/C.l/L.67/Rev.l/Corr.l). 
Cette délégation appuie, en conséquence, les arguments 
avancés par le représentant de l'Afghanistan et les autres 
auteurs de l'amendement. 

7. La délégation guinéenne approuve pleinement le prin
cipe selon lequel toute contrainte doit être bannie des 
relations internationales, mais elle estime que le texte 
actuel de l'article 49 n'est qu'une simple déclaration de 
principe. La Commission du droit international avait 
pour objectif de sanctionner par une nulhté complète 
tout traité dans lequel le consentement d'un Etat a été 
vicié par la contrainte exercée sur cet Etat. Or, à l'ar
ticle 48, la notion de contrainte a été entendue dans son 
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acception la plus large, ainsi qu'il ressort du para
graphe 3 du commentaire de la Commission sur cet 
article. En revanche,dans l'article 49, laCommissiona 
cru devoir préciser que la contrainte exercée sur un Etat 
ne peutviciersonconsentement que sicette contrainte 
se concrétiseparlamenaceoul'emploi de laforce. Ainsi, 
laCommissionouvrela voieàuneinterprétationtrop 
restrictive du principe qu'elle énonce.Il aurait été plus 
logique d'admettre toutes les formes sous lesquelles peut 
se manifester la contrainte,àl'instar de ce quiaété fait 
àl'article48. 

8. Aucours dudébat, denombreuses délégations ont 
soutenu que l'interdiction de l'emploi de la force armée 
devait maintenant êtreconsidéréecommeunerègledu 
^ ^ ^ ^ . 1 1 semble donc que l'article 49 fassedouble 
emploi avecl'article50, àmoins qu'il ne soit modifié 
dans le sens del'amendement des dix-neuf Etats, qui 
précise que l'emploi de laforce comprend aussi la pression 
économique et politique. 

9. Personne ne saurait nier l'existence de la pression 
économique et de la pression politique. Si ces deux phéno
mènes sont difficiles à définir, ils n'en sontpas moins 
facilesàdéceler objectivement. Aujourd'hui, il est difficile 
derecourir àlaforcebrutale. Lapressionéconomique 
est donc devenue l'arme favorite de certaines puissances, 
qui cherchent à imposer leur volonté à de nombreux 
Etats etàconserver ainsi des avantages qui ont généra
lement été obtenus dans le passé par l'emploi de la force. 
Cette situation est d'autant plusgrave que lefossé qui 
sépare les pays riches et les pays pauvres s'élargit de plus 
en plus. 

10. Ilest évident qu'il fautmettrefin aune situation 
quiestcontraireàtouteidée dejustice et quiestune 
atteintegrave àl'égalitésouveraine des Etats. Enpré-
sentant l'amendement en question, ses auteurs ont eu 
pour unique souci d'éliminer des relations internationales 
certaines injustices et de favoriser le développement har
monieux de la véritable coopération internationale. 
L'article 49 doit énoncer expressément le principe incon
testable, selon lequel toute contrainte,quelle que soit la 
forme sous laquelle elle se présente,vicie le consentement 
de l'Etat sur lequel elle s'exerce. 

11. M. I^HLESTOY (Union des Républiques sociahstes 
soviétiques) souligne l'hnportance exceptionnelle que sa 
délégationattacheàl'article49; en effet, celui-ci déclare 
n u l ^ ^ ^ tout traité dont la conclusionaété obtenue 
par la menace ou l'emploi de la force. Actuellement, les 
cas de contramte physique sont assez rares, mais il arrive 
fréquemment qu'un Etat plus puissant exerce une pression 
économique ou pohtique sur un Etat plus faible. 

12. Autrefois, la doctrine ne mettait pas enquestion la 
validité d'un traité dont la conclusion avait été obtenue 
parla menace oul'emploi de laforce. Au début du 
x^siècle,onaessayéd'introduireceprincipe dans les 
relations internationales, et l'URSS, depuis la révolution 
d'octobre,atoujours pris position contre l'emploi de la 
force dans les relations entre Etats. Le Pacte Briand-
l^ellogainterdit la guerre comme moyen de règlement 
des différends internationaux.Ceprincipeaété confirmé 
dans de nombreuxouvrages juridiques publiés avant et 
après la deuxième guerre mondiale et par le tribunal de 

Nuremberg. Ilaétéinclusdans laCharte et danscer-
taines résolutions de l'Assemblée générale. Plusieurs 
conférences, notamment celles de Bandung, de Belgrade 
et du Caire, ont demandé aux Etats de s'abstenir de 
toute forme de contrainte.C'est pourquoi il faut se féli
citer que laCommissiondu droit international ait tenu 
compte de cette question dans l'article 49. L'inclusion 
d'un tel article renforce le droit international et protège 
les Etats faibles qui pourraient être soumisàdes pressions. 

13. Au cours du débat, certaines délégations ont dit que 
l'inclusiond'untelarticle risquait de compromettrela 
stabilité des traités.Cela n'est pas exact, car ce principe 
ne s'applique qu'aux traités conclus par laforce. C'est un 
moyen juridique supplémentaire pour faire obstacle à 
l'emploi de la force lors de la conclusion des traités. Le 
principe en question ne porte pas atteinteàla règle ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ . I l e s t b o n q u e l a Commission du droit 
international ait précisé qu'il s'agissait de«l'emploi de 
laforce en violation des principes de la Charte des Nations 
Unies»;ainsi, la Commission a-t-elle fait une distinction 
trèsjuste entrelacontrainteexercéepar l'agresseur et 
les mesures qui peuvent être prises contre lui. 

14. Le projet d'article 49 pourrait toutefois être amélioré. 
La délégation soviétique appuie l'amendement des qua
torze Etats (A/CONF.39/C.l/L.289etAdd.l)ets'associe 
aux arguments très convaincants avancésàce sujet par 
la délégation tchécoslovaque. L'amendement visant à 
ajouter les mots«et notamment par lapression écono
mique et pohtique» (A/CONF.39/C.l/L67/Revl/ 
Corr.l) est justifié. Eneffet, del'avisde la délégation 
soviétique, le mot«force»signifie toutes les différentes 
formes de contrainte. L'amendement du Japon 
(A/CONF.39/C.l/L298etAddl)aplutôttraitàune 
question de procédure qu'à une question de fond; il 
complique l'article et la délégation soviétique ne peut 
l'appuyer. Les autres amendements n'améliorent pas 
l'article. 

15. M. MARESCA (Italie) estime qu'il faut savoir gréa 
la Commission du droit international d'avoir voulu intro
duire dans la convention un article qui représente un pro-
grès remarquable en matière de droit international, 
puisqu'ilprévoitquel'emploidela force oulasimple 
menace lors de la conclusion d'un traité est une cause de 
nullité absolue. La Commissionaeu raison de rattacher 
ce principeàlaChartedesNationsUnies,qui interdit 
expressément l'emploi de la force. 

16. La délégation italienne comprend les raisons qui ont 
poussé certaines délégations à présenter l'amendement 
des dix-neuf Etats (A/CONF.39/C.l/L.67/Rev.l/Corr.l), 
mais,pourétabhr une règle de droit internationahqui 
est chose durable, on ne peut se fonder sur les sentiments 
ou la passion; il faut faire appelàla logique e tà la tech
nique juridique.L'introduction des mots«et notamment 
par la pression économique ou politique» pose un 
dilemme. Oubienonestimeque cette notion estdé^à 
imphcitement contenue dans la Charte, auquel cas il est 
inutile de préciser dans l'article 49 quelle forme peut 
prendre la menace ou l'emploide la force. Oubienla 
Charte parle uniquement de l'emploi de la force armée et, 
dans ce cas, l'adjonctionproposéepose laquestionde 
l'évolutiondes principes de laCharte;certes laCharte 
pourra être modifiée, mais la Conférence n'est pas habili-
téeàle faire. Telles senties raisons pour lesquelles la délé-
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gation italienne, tout en étant favorableàl'idée contenue 
dans l'amendement en question, ne sera pas en mesure de 
l'appuyer. 

17. Pour ce qui est de l'amendement des quatorze Etats 
(A/CONF.39/C.l/L.289etAdd.l),il faut reconnaître 
qu'il s'inspire d'unerigueurjuridiquefort louable, car 
il introduit la notion de droit international incorporé 
dans la Charte.Cependant, si l'on invoque le droit inter
national incorporé dans la Charte, on doit faire la même 
chose pourd'autresarticlesquitraduisent desprincipes 
déjà existants dans l'ordre juridique international. Il 
semble préférable de renvoyer aux principes de la Charte 
dans toute leur puissance et leurs possibilités d'avenir. 

18. L'adjonction des mots «s'il est étabh», proposée 
dansl'amendementduPérou(A/CONF.39/Cl/L230) 
paraît très utile. On éviterait ainsi de tomber dans 
l'arbitraire.L'amendement du Japon (A/CONF.39/C.1/ 
L.298 et Add.l)posecertainsproblèmesjuridiques; en 
effet, si l'organe compétent de l'Organisation des Nations 
Unies s'est prononcé et si le traité est ratifié,on peut se 
demander si la nullité du traité est établie et quelle procé
dure il faudrait apphquer pour l'étabhr.Une s'agit pas, 
par exemple, delaprocédure appliquéeparle Conseil 
de sécurité pour le maintien delà paix.C'est une procé
dure tout autre qu'ilfaudrait mettre au point. C'est pour-
quoi la délégationitahenne fait quelques réservesàl'égard 
de cet amendement. 

19. LaCommissionplénière est arrivéeàun point très 
délicat et très grave de son travail decodification. En 
adoptant la méthode classique du vote, ellerisquerait 
de bâcler ses travaux. De l'avis de la délégation italienne, 
il serait préférable de ne pas mettre les amendements aux 
voix, maisdelesconfier àuncomitérestreint, qui les 
examinerait et chercherait ce qu'il serait utile de retenir. 
Ainsi laCommission serait en mesure de présenteràla 
Conférence un texte qui pourrait être approuvéàl'una-
nimité. 

20.M.M^YEND^YA(^enya) estime que, dans unmonde 
où règne de plus en plus la violence et où l'esprit de fra
ternité tendàdisparaître, le concept de la force ne sau
rait s'appliquer seulement à la force armée et devrait 
incontestablement s'étendre aux pressions économiques 
et politiques. 

21. Le principedel'égalité souveraine des Etatsoblige 
àécarter toute disposition qui pourrait aider un Etatà 
faire peser sa suprématie sur un autreEtat.Le chemin 
de l'égalité est ardu et les séquelles de la dégradation et 
de l'humiliation résultant de l'oppression ne peuvent 
évidemment pas être éliminées du jour au lendemain, 
maisilconvientdenepasfavoriserleur perpétuation. 
C'est dans cet esprit que la délégation du ^enyaaaccepté 
d'être coauteur de l'amendement des dix-neuf Etats 
(A/CONF.39/C.l/L.67/Rev.l/Corrl). 

22. Certains représentants ont soutenu que le droit inter
national n'est pas encore mûr pour une codification dans 
ce domaine. Or, s'ilétait retenu, cet argument poserait 
des difficultés insurmontables, tant pourla codification 
que pour le développement progressif du droit internatio
nal dans tous les domaines et non seulement dans ce cas 
particuher.Unreprésentantafait valoir que, suivant la 
règle de«l'actecontraire»,l'amendementdes dix-neuf 

Etats signifierait que ses coauteursontreconnuque le 
terme «force», auparagraphe 4 de l'Article 2 de la 
Charte des NationsUnies, ne peut signifier que la force 
armée. La délégation du kenyane peut accepter, ni cette 
interprétation erronée de l'attitude des coauteurs, ni l'in-
terprétationtrèsétroiteetrétrogradedonnéeauterme 
«force» par les délégations qui souhaitent limiter ce 
conceptàlaforce armée ouàlaforce physique.L'amende-
mentdontladélégationdul^enyaestcoauteurdevrait 
êtreconsidéré comme ayantété introduit ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

23. M. SMALL (Nouvelle-Zélande) comprend parfai
tement le problème des besoins de l'économie et du 
développement des pays dontles représentants ontappuyé 
l'amendement des dix-neuf Etats (A/CONF.39/C.1/ 
L.67/Rev.l/Corr.l). La question économique intéresse 
spécialement la Nouvelle-Zélande, pays géographique-
ment isolé et qui dépend entièrement de l'exportation de 
quelques produits. 

24. Cependant, la délégation de la Nouvelle-Zélande 
estime que cet amendement ne pose pas une simple 
question économique, mais va beaucoup plus loin en 
essayant d'interpréter et d'expliquer le sens de l'une des 
clauses les plus importantes delà Charte des Nations 
Unies et d'en indiquer toute la portée dans une formule 
raccourcie, que l'on inséreraitàl'article 49. Cette tâchea 
déjà été entreprise par divers organes, dont la Sixième 
Commission, etleComitédes relationsamicales, mais 
ceux-ci n'ont pas pu aboutiràun accord général sur ce 
point, endehors delà reconnaissance delà forme élé
mentaire de violence dont la Charte s'occupe incontesta
blement. 

25. Sil'amendementétaitadoptéetsiladéfinition du 
mot«force»étaitincorporéedansl'undes articles d'un 
instrument qui semble destinéàêtre l'un des plus impor
tants de l'époque moderne, la définition en question 
devrait inévitablement avoir quelque incidence sur la 
Charte elle-même; on peut affirmer, du point de vue poli-
tique,que tout ce qui aura été décidéàYienne passera 
pour l'interprétation normale de laCharte dans sa mise 
en œuvre.Or, les délégations qui participentàla Confé-
rencen'ontpasqualitépourréglerlaquestiondansle 
cadre du projet d'une convention spécialisée sur le droit 
des traités. 

26. On peut espérer que les coauteurs de l'amendement 
n'insisteront pas pour qu'il soit mis aux voix, afin d'éviter 
de diviser les membres de laConférence.La délégation 
de la Nouvelle-Zélande pense qu'ilconvientd'établir,à 
l'article 62,un système approprié de règlement judiciaire 
ou arbitral des différends pouvant surgir dans l'apphca
tion delà partieY,surtout en ce qui concerne l'article 49, 
étant donné la gravité intrinsèque de toute allégation 
relativeàl'emploi de la force contre un Etat. La déléga-
tionnéo-zélandaiseneprendrapartidéfinitivement sur 
l'article 49, qu'en fonction de la manière dont elle appré-
cieral'équilibre établi éntrele texte de cet article, tel 
qu'il sortira des travaux de laConférence,etlaversion 
définitive de l'article 62, ou de son équivalent. 

27. M. Small estime que certains amendements contien
nent de bons éléments, en particulier ceux du Japon 
(A/CONF.39/C.1/L.298 et Add.l) et de la Chine 
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(A/CONF.39/C.l/L.301),etilespère que ces amende
ments, ainsi que l'article lui-même, pourront être exami-
néspar l'organe deconciliationetde consultation qui 
pourrait être créé en dehors de la Commission plénière. 
L'amendementproposépar la Tchécoslovaquie (A/CONF 
39/C.1/L.289 et Add.l) concerne apparemment, selon 
les explications interprétatives données par ses coauteurs, 
la question de l'application temporelle du principe énoncé 
dans l'article. S'il en est ainsi, cette question devrait être 
traitée de façonplusexplicite.Enoutre,laportéetem-
porelle de la convention elle-même est une question 
distincte, quidevrait être étudiée entemps utile parla 
Conférence. 

28. M . ^ C A S T R O (Espagne) dit que la partieYdu 
projet marque un progrès remarquable dans la formula
tion du droit international moderne et progressif et 
qu'elle est conformeàl'esprit de la Charte et des résolu-
tionsdel'OrganisationdesNationsUnies.L'article49 
consacre ouvertement et clairement cette conception 
du droit international. Malheureusement, sarédaction 
et certaines expressions du commentaire de la Commission 
du droit internationalfont craindre qu'il ne soit considéré 
comme le reflet d'une idée rétrograde,visantàrenforcer 
l e ^ ^ ^ ^ existant, en contradiction avecle système 
généralduprojetetlesprincipesmêmes delaCharte. 

29. Le paragraphe7du commentaire de l'article 49aété 
interprété defaçon très contradictoire. Certains repré
sentants ont aifirmé que ce paragraphevoulait dire que 
les traités conclus par la force avant la date de l'entrée en 
vigueur des principes de la Charte étaient pleinement 
valables, non s e u l e m e n t ^ ^ ^ , mais aussi sans limita
tion de durée. Selon d'autres représentants, ce para
graphe signifie que l'article 49 n'annule p a s ^ ^ ^ l e 
traité imposé parla force,nilesactesaccomplisavant 
l'établissement du nouveau droit international, mais, 
qu'à partir de cette date le traité perd touteforce juri
dique et ne satisfait plus aux conditions requises pour la 
miseenceuvred'un acte juridique, car sanullitéaété 
d é c l a r é e ^ ^ ^ . 

30. Les partisans de la première interprétationont cité, 
àl'appui deleurthèse,leprincipegénéraldela non-
rétroactivité et, surtout, la tendanceàmaintenir le ^ ^ ^ 
^ o , même quitteàfermerlesyeuxsur les vices d'un 
traité. Les partisans de la deuxième interprétation 
s'appuyaient sur le concept de la non-rétroactivité, 
adoptéàl 'article24duprojet,etsurlaportéequece 
dernieradonnée aux nouvelles normes d e ^ ^ ^ ^ dans 
l'article61. Laréférenceauxprincipes delaCharte, à 
l'article 49, se bornerait doncàrappeler quel'emploi 
de laforce peut, parfois, être licite et que les traités 
imposés par laforcepeuventêtrevahdes, comme le prévoit 
l'article 70, qui vise l'hypothèse de l'Etat agresseur. 

31. Il s'agit de savoir quelle est la portée que l'on peut 
attribuer au principe de la non-rétroactivité. Larestriction 
de la portée temporelle de l'article 49 serait imposée par 
le respect dû aux traités conclus conformémentàl'ancien 
droit, qui étaient considérés comme valides bien qu'ayant 
été imposés par la force. Cette affirmation doit être 
nuancée, car elle peut conduireàdes conclusions inexactes 
oumêmeinjustes. Déplus, sil'onaffirmaitlavalidité 
entière et illimitée des anciens traités,celareviendraità 
créer une règle nouvelle ayant effet rétroactif etàconférer 
àces traités unevahdité qu'ils n'ontjamais eue. La doc-

trine classique n'estpas exactement résumée lorsqu'on 
se contente de dire, auparagraphe 1 ducommentaire, 
que la validité d'un traité ne se trouvait nullement atteinte 
du fait que sa conclusion avait été obtenue par la menace 
ou l'emploi de laforce. Les auteurs enseignaient bien que 
lamenaceetlacontrainteviciaientlestraités, mais, comme 
il n'existait pas d'autre moyen que la justice privée pour 
assurer l'application du droit, il fallait admettre, en 
général, la licéité de la guerre et considérer comme valide 
letraitéquiterminait celle-ci. Les traitésinjustescom-
portant oppression ou dépouillement, imposés unique-
mentpar lacontrainte duplus fort, étaient considérés 
comme illicites. La guerre entreprise pour imposer un tel 
traité était considérée comme «injuste», alors que la 
guerre déclenchée pour annuler un tel traité, la guerre de 
libération, était réputée«juste». 

32. Le droit moderneachangé radicalement la situation 
juridique de la communauté internationale. La condamna
tion de la guerre s'étendàla guerre de conquête, aussi bien 
qu'à celle de reconquête. Cette évolution a posé des 
conditionsnouvellespourl'exercice des droits, fondées 
surles normes internationales. Les anciens traités viciés 
par laforce et qui pouvaient être annulés par l'exercice de 
lajustice privée, ce qui était le cas d'une guerre juste 
victorieuse,doiventcontinueràêtre nuls et annulables. 
Aujourd'hui, l'instrument de cette annulation ne peut être 
la guerre, mais les moyens pacifiques prévus par le 
nouveau droit. Il ne serait donc pas justifié, surle plan 
juridique, derenforcer rétroactivement lestraités viciés, 
dès l'origine, du fait que leur conclusionaété obtenue par 
laforce. Ces traités,dontl'annulationétait auparavant 
obtenue par la force, seront annulables suivant une autre 
procédure. 

33. La portée attribuée au principe de la non-rétroactivité 
est conforme au système du projet; les actes et effets du 
traité antérieursàla déclaration de nullité seront consi
dérés comme valables. En revanche, dèslemomentoù 
lenouveaudroitest applicable,le traitéconcluparla 
menace ou l'emploide la force pourra être déclaré nul. 
Par exemple, conformément aux articles 50 et 61, un 
traité conclu sur la traite des esclaves,considéré comme 
v a l i d e ^ ^ ^ , est déclaré nul dès le moment de l'entrée 
en vigueur dunouveaudroit. Le traité, imposéparla 
force, qui réduit en esclavage et dépouille un peuple peut 
être considérécomme valide ^ ^ ^ , mais onpourra 
invoquer sa nullité conformément au nouveau droit. De 
tels traités sont en contradiction avec les principes de la 
Charte,quiaffirme,danssonpréambule,que le respect 
dû aux obhgations nées des traités est subordonnéàla 
résolution de«créer les conditions nécessaires aumaintien 
de lajustice». On ne saurait, sans alleràl'encontre de 
l'esprit et de l'objet de la Charte, considérer comme 
toujours obligatoire un traité dans lequel des conditions 
évidemment injustes ont été imposées par la force. 

34.L'amendement dont l'Espagne est l'un des coauteurs 
(A/CONF.39/C.1/L.289 et Add.l) tendàéviter que l'ar-
ticle49 puisseêtreinterprété comme rendantinattaquables 
des traités conclus illicitement et condamnés par des 
résolutions des Nations Unies. La délégation de l'Espagne 
sait que l'on peut considérer qu'un tel amendement risque 
de porter atteinte à la tranquillité et à la paix inter
nationales. Pourtant, selon l'article 49, la déclaration de 
nullité d'un ancien traité ne touchera que les situations 
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fondées uniquement sur le traité vicié; elle n'affectera en 
rien les situations fondées également sur un autre titre, ni 
celles qui ont pour base un traité dont les vices ou défauts 
ont été couverts conformémentàl'article 42 duprojet. 

35. De plus, l'article 49 ne créera pas de nouvelles causes 
d'inquiétude pour la vie internationale. Les situations qui 
existent encore en raison d'un traité imposé par la force 
comportent undanger latent et persistant pour lapaix. 
L'article49 offriraunmoyen d'éliminer définitivement 
les causes d'instabilité et de différends.L'objet de l'amen
dement dont l'Espagne est un des coauteurs est de 
respecter le plus possible le libellé du texte du projet 
et de faire ressortir que l'article 49 n'a pas un effet rétro
actif indésirable: c'est-à-dire qu 'une validepas, en les 
rendant inattaquables, les traités conclus avant la dateà 
l a q u e l l e l a g u e r r e a é t é m i s e h o r s l a l o i p a r l a C h a r t e . 
L'emploi du terme «incorporés» tend à montrer qu'il 
existait des principes, ceux du maintien de lajustice, 
avant la rédaction de la Charte. Les traités dont le fonde
ment unique est la force doivent être considérés comme 
nuls, quelle que soitla date de leur conclusion, et pourront 
être déclarésnulsparlajuridiction internationale com
pétente, à l a d e m a n d e del 'Etat ayant qualitépour le 
réclamer. Lescasd'anciens traités visésparl'article 49 
seront peunombreux, mais ilfautmaintenir la déclaration 
de principe contenue dans cet article, conformément aux 
exigences de lajustice et de l'égalité souveraine des Etats. 

36. L'idée qui e s t à l a base de l'amendement de l'Afgha
nistan et d'autres pays (A/CONF.39/C.l/L.67/Rev.l/ 
Corr.l), àsavoir queles traitésinternationaux doivent 
toujours respecter la hberté, l'indépendance et la dignité 
de tous les peuples, mérite la sympathie de tous les Etats. 
Cependant, il ne paraît pas possible, pour le moment, de 
donneràcette idée la formulation que propose l'amende-
ment,car ehe n'est pas susceptible de recueihir l'appro
bation générale. Il faut distinguer, dans ce concept 
général de pression, divers cas possibles:i lyala pression 
dolosive, qui est ilhcite, et la pression juridique et morale-
mentjustifiée,commecelle qui sertàrepousser l'agression; 
i l y aauss i l ap ress ionque les romains qualifiaientde 
^ ^ ^ ^ ^ , tchèque les pressions normalement exercées 
pendant les négociations des traités commerciaux. 
D'autre part, si l'on acceptait cet amendement, on 
pourrait en déduire que laformule«lamenaceoul'emploi 
de laforce en violation des principes de droitinternational 
incorporés dans la Charte», contenue dans l'amendement 
dont l'Espagne est un des coauteurs (A/CONF.39/C.1/ 
L.289etAdd.l), ne viseque laforce physique oula guerre. 
Or, il n'en est pas ainsi, car une interprétation adéquate 
de l'esprit de la Charte condamne tout exercice ihicite de 
la force quel qu'il soit et pourra englober,dans certains 
cas, l'abus qui consisteàexploiter les besoins de dévelop
pement des peuples. 

37. Pour ces raisons, ainsi quepour celles qui ont été 
exposées par le représentant de l'Uruguay, la délégation 
espagnole ne peut appuyer l'amendement de l'Afghanistan 
(A/CONF.39/C.l/L.67/Rev.l/Corr.l) qui, dans sa forme 
actuelle, pourrai têtreut ihsépour interpréter defaçon 
restrictive le mot«force»dans laCharte. 

3 8 . M . SAMAD (Pakistan) approuve entièrement les 
arguments développés par le représentant de l'Afgha
nistan. Les pressions économiques et pohtiques sont bien 

plus fortes que les pressions militaires et relèvent du 
conceptde l'emploi de laforce interditpar le paragraphe4 
del'Article2delaCharte.L'amendementdontlePakistan 
estundescoauteurs(A/CONF.39/C.l/L.67/Rev.l/Corr.l) 
viseàassurer la stabilité et la sécurité des traités inter
nationaux, en rendant plus clair le texte de l'article 49.Le 
concept de lapressionpolitique ou économique a été 
accepté bien avantla rédaction de la Charte de l'Organisa
tion des NationsUnies e t a é t é réaffirmé dans la résolu-
tion 2160 (XXI) de l'Assemblée générale. 

39. Enfin, M. Samad appuie le principe de l'amendement 
delaTchécoslovaquie(A/CONF.39/C.l/L.289etAddl). 

40. M. RUEGGER (Suisse) déclare que le renvoi pur et 
simple aux principes de la Charte des Nations Unies, 
contenu dans l'article49 du projet, peutposerun problème 
important, dupoint de vue strictement juridique, pour 
un pays comme la Suisse,qui n'est pas signataire de la 
Charte et qui n'est pas membre del'Organisation des 
NationsUnies, sous l'aspect politique decetteorganisa-
tion.Ce problème peut être résolu, soit par une réserve 
de la part de la Suisse, soit par une modification du texte 
de l'article 49, dans le sens de l'amendement des quatorze 
Etats (A/CONF.39/C.1/L.289 et Add.l). La Suisse est 
favorable à cet amendement, qu'on pourrait encore 
préciser ,endisant« . . .enviola t iondes règles dedroit 
international généralement reconnues comme telles et 
incorporées dans la Charte des Nations Urnes». Ce libellé 
ferait mieux ressortir que cesrègles sont déclaratoires, 
plutôt que constitutives; i lreprend laformule que la 
Syrieaproposéepourl 'art icle 3 4 e t q u i a é t é adoptée 
(A/CONF.39/C.1/L.106). 

41. LaSuissereconnaît la hautevaleur et l'importance 
desprincipes d e l a C h a r t e d e s NationsUnies, quidé-
coulent, engrandepartie, desprincipes d u P a c t e d e l a 
SociétédesNations auxquelsla Suisse, Membre de la 
Société des Nations, avait adhéré. Dans la Charte de 
San Francisco, signée aulendemain de la deuxième guerre 
mondiale, il n'y avait pas place pourlaneutrahté inté
grale delà Suisse.Cependant, la pratique de l'Organisa-
t iondesNat ionsUniesa reconnulava leur e t laforce 
de la neutrahtépermanente, dans certains cas oùla Charte 
ne pouvait pasjouer, ainsique l'importance d'un inter
médiaire neutre, impartial et indépendant, comme la 
Suisse. 

42. Ledébatsur lesensàdonnerauterme«force»dans 
l'article 49 a porté essentiellement sur l'interprétation 
des dispositionsdela Charte. Toutefois, ladélégation 
suisse est d'avis que la Conférence, en élaborant la con
vention sur le droit des traités, n'a pasàentrer dans ces 
considérations. Les principes d e l a C h a r t e sont appelés 
àévoluer: il est donc difficile d'inclure dans une conven-
tionpurementjuridiqueunrenvoi à des élémentspeu 
précis, susceptibles de se modifier en fonction de critères 
dépourvus de caractère juridique. 

43. La délégation suisse ne met pas en cause les principes, 
actuels ou futurs, d e l à Charte, mais leur application. 
Pour ne citer qu'un exemple, ce qui prime pour la Suisse, 
c'est la protection de la personne humaine, conformément 
aux Conventions de Genève^; or, les faits ont démontré 
qu'il peut y avoir conflit entre le droit humanitaire 

^ r ^ i o ^ t ^ e s , ^ ^ ^ ^ ^ , v o l . 7 ^ . 
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contenu dans ces conventions et certaines opérations coer-
citives et militaires des Nations Unies.Ceproblèmeaété 
étudié, notamment,par l'Institut de droit international, 
quiaconcluàlapleineapplicabilhé,entoutes circons
tances, desrèglesdedroit humanitaire, mêmedansles 
cas d'action coercitive des Nations Unies contre un agres
seurs 

44. Il importe avant tout que la convention sur le droit 
des traités soitaussiuniverselle que possibleet qu'elle 
recueille le plus large appui. C'est la raison pour laquelle 
la délégation suisse renouvelle la proposition qu'elle 
avait faite,àla trente-neuvième séance, de constituer un 
groupe spécial, qui serait chargé de concilier, dans la 
mesure dupossible, les opinions trop divergentes, afin 
d'éviter un vote en séance plénière, qui ne ferait que cris
talliser ces oppositions.Dans le casprésent, cette méthode 
permettrait de ne pas poursuivre en séance plénière l'exa
men de l'amendement au sujet duquel la Commission est 
divisée. Ce groupe spécial ne devrait être constitué 
qu'après l'examen de l'article 62, complément indis
pensable de l'article 49. La France, l'Italie, les Pays-Bas, 
leRoyaume-UnietlaSuèdeontdonnéleur soutienà 
cette proposition. 

45. M. KEARNEY (Etats-Unis) estime que l'article 49 
devrait être accepté dans son libellé actuel et que l'amen-
dementdel'Afghanistan(A/CONF.39/C.l/L.67/Rev.l/ 
Corr.l) devrait être rejeté. Le représentant des Etats-
Unis tientàexpliquer les raisons de son opposition audit 
amendement, car l'article 49 est l'un des articles essentiels 
du projet de convention et le texte définitif de cet article 
pourrajouer un grand rôle dans la déterminationde la 
position que la délégation des Etats-Unis adoptera à 
l'égard de l'ensemble de la convention. 

46. Il est dit au paragraphe5ducommentaire:«la Com
mission a estimé que la règle devrait être énoncée en 
termes aussi simples et catégoriques que possible». 
La Commission est parvenue à cette conclusion après 
s'êtredemandésilefonddequelques-unsdesamende-
ments dont la Commission plénière est saisie devait être 
inséré dans l'article. 

47. Dans soncinquièmerapportprésentéendécembre 
1965, leRapporteurspécialapris note du fait que,en 
1963, l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations 
Uniesacréé,parsa résolution 1966 (XYIII), le Comité 
spécial des principes du droit international touchant les 
relations amicales etla coopération entre Etats;la compo
sition du Comité devrait tenir compte du prmcipe d'une 
représentation géographique équitable et de la nécessité 
d'assurerlareprésentationdes principaux systèmes juri
diques du monde. Au nombre des principes que le Comité 
spécialest chargé d'étudier figure«leprincipequeles 
Etats s'abstiennent, dansleursrelationsinternationales, 
de recouriràla menace ouàl'emploi de la force, soit 
contre l'intégritéterritoriale ou l'indépendance de tout 
Etat, soitdetouteautremanièreincompatibleavecles 
buts des Nations Unies»^. Le Rapporteur spécial a 
indiqué que, si la Commission du droit international 
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essayait elle-mêmededévelopperlarègleénoncée dans 
letexte qui forme actuellement l'article 49,en l'inter
prétant de façon détaillée, elle traiterait d'un sujet que 
l'Assemblée généraleaconfié au Comité spéciale 

48. La délégation des Etats-Unis estime que la Commis-
sionaeu raison de suivre les conseils du Rapporteur spé
cial àcetégard. Le Comité spéciala déjà étudié, lors 
de ses sessions de 1964, 1966 et 1967,1a question de savoir 
si l'obligation de s'abstenir de recoursàla menace ouà 
l'emploidela force comprenait notamment lapression 
politique ou économique. D'autre part, le 6 décembre 
1967,par sa résolution 2287 (XXH),l'Assemblée générale 
a convoqué la première session de la Conférence des 
Nations Unies sur le droit des traités et, quelques semaines 
plus tard,par sa résolution 2327(XXII),elleaprié le 
Comité spécial de compléterlaformulationduprincipe 
interdisant la menaceou l'emploidela force en viola
tion delà Charte.Ces faits montrent en toute clarté que 
la Conférence des plénipotentiaires sur le droit des trai
tés n'a pas été chargée de formuler le principe inclus dans 
l'article49 dutexte delà Commission du droit inter
national. 

49. Les auteurs de l'amendement en question ont fait 
valoir que, comme la Conférence va donner une définition 
de l'emploi de la force aux fins de la présente convention, 
ellen'irapasàl'encontredes travaux entreprispar d'autres 
organes des Nations Unies. Or, la Conférence n'apas 
été chargée d'interpréter laCharte de l'Organisation des 
Nations Unies, en particulier dans des domaines qui 
comportent des aspectspohtiquesimportants et dange
reux. La seule tâche qui incombe auxparticipants est 
d'adopter une convention sur le droit des traités envue 
d'unifier les relations internationales. Sil'onentreprend 
de résoudre des problèmes de définition, ou des difficultés 
politiques,àpropos de la Charte, dans le contexte d'une 
convention sur le droit des traités,cela risque d'aboutir 
au rejet du projet de convention par les Etats qui seront 
en désaccord avec la définition proposée. 

50. En outre, leconcept de«pression économique ou 
politique», mentionné dans l'amendement, est tellement 
dépourvu de contenu juridique valable,qu'il jetterait les 
doutes les plus graves sur tout article dans lequel il figu
rerait. Bien des Etats en prendraient prétexte pour se dé-
barrasser de traités dont les obligations leur seraient de
venues pesantes. 

51. En ce qui concerne l'intervention du représentant de 
l'Afghanistan,lesEtats-Unissontlespremiersàrecon-
naître que l'objectif commun doit être de réduire l'écart 
entre pays riches et pays pauvres, et ils l'ont suffisamment 
prouvé; mais ils ne pensent pas que l'amendement puisse 
contribueràlaréalisationdecet objectif, tout aucon-
traire. Lesbailleurs de fonds verront dans cet amende
ment un accroissement de leurs risques et ils augmente
ront dónele coût deleurs investissements. Le résultat 
probable de l'amendement serait donc de porter préjudice 
àceux qu'il est censé aider. 

52. L'amendement des quatorze Etats (A/CONF.39/C.1/ 
L.289etAdd.l)soulève le problème de l'élémenttemporel 
dans l'apphcation de l'article 49, problème que la Com
mission a évoqué dans les paragraphes 7 et 8 de son 
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commentairesurcetarticle. La façondont cet amende
ment s'efforce derésoudre leproblèmen 'es tpas satis
faisante. En effet, il pose deux questions:àquels traités 
existants la convention doit-elle s'appliquer7 A quel 
moment le principe condamnant l'emploi de la force, 
contenu dans la Charte, est-il devenu un principe de droit 
internationalgénéra!7Lapremièrequestiondevraêtre 
réglée dans les clauses finales de la convention sur le droit 
destraités. Q u a n t à l a seconde, l'amendement des qua
torze Etats pourrait être interprété comme signifiant que 
le principe contenu dans le paragraphe4del 'Ar t ic le2 
de laCharte est antér ieuràlaCharteel le-même.I les t 
donc difficileàla délégation des Etats-Unis d'appuyer un 
amendement qui prêteàpareille interprétation et qui ne 
résout pas de façon suffisamment précise les questions 
qu'il soulève. 

53. L'amendement duPérou(A/CONF39/C. l /L230) , 
qui n'est pas un amendement de fond,pourra être exa-
minélorsque,le sort des autresamendementsayant été 
réglé, la forme de l'article 49 sera miseàl'étude. 

54. Pour ce qui est de l'amendement proposé par le Japon 
et laRépubhqueduYiet-Nam(A/CONF.39/C.l /L.298 
et Add.l), ladélégationdesEtats-Unis appu ie lapre -
mière condition, selon laquelle la menace ou l'emploi de 
la force doivent avoir été signalésàun organe compétent 
de l'Organisation des Nations Unies; mais la seconde 
condition, à savoir que cet organe n'ait pas pris les 
mesures nécessaires, lui paraît impossibleàapphquer. 

55. M. TABIBI (Afghanistan) remercie, au nom des 
coauteurs de l'amendement des dix-neufEtats(A/CONF. 
39/C.l/L.67/Rev.l/Corr.l), les nombreuses délégations 
qui ont donné leur appui à cet amendement et qui 
représentent la majorité des participantsàla Conférence. 

56. Certaines délégations, tou ten reconnaissant que la 
formule de l'article 49 est suffisamment large pour 
englober la pression économique et pohtique comme 
cause de nulhté, ont estimé que la notion de pression 
économique et pohtique est vague et qu'il faudrait s'en 
tenir au tex tedupro je t . Or, s ice t tenot iones t vague, 
i l e n va demêmepour cehedepressionmihtaire. Les 
auteursde l'amendement ne cherchent pasàintroduire 
unélément nouveau dans l'article 49, mais seulementà 
préciser le texte par une formule qui soit acceptable pour 
la majorité des Etats du monde; ils proposent d'insérer 
la notion de pression économique et pohtique, car cehe-ci, 
danscertainscas, est plus puissante que la menace ou 
l'emploi de la force armée. 

57. Selon les déclarations des représentants de l'Australie 
et du Royaume-Uni, le paragraphe4del 'Art icle2de la 
Charte des NationsUnies ne peut s'entendre que de la 
force arméeetseulecelle-ci ,par conséquent,peut être 
reconnue dansle cadre del 'article49 duprojet ; mais 
il suffit de parcourir le texte de cet article et le commen
taire correspondant pour voir que la Commission du 
droit international avait en vue, non seulement le para
graphe 4 de l'Article 2, mais aussi toutes les autres 
dispositions de la Charte, lorsqu'eheaélaboré cet article; 
dans le paragraphe3de son commentaire, eheaexprimé 
les vues desmembres qu i se son t prononcés en faveur 
d'une mention expresse de la pression économique et 
eheaest imé que la définition serait précisée par l'inter
prétation. 

58. Lereprésentant du Royaume-Uni s'est appuyésur 
le septième alinéa du Préambule de la Charte, mais il ne 
s'est pas référé au huitième alinéa,qui parle de progrès 
économique, ni auparagraphe 3 de l'Articlepremier. 
De même, i l a c i t é le ChapitreYH de laCharte et, en 
particuher, les Articles 41 et 42, mais il n'a pas relevé les 
mesures n'imphquant pas l'emploi de la force armée qui 
peuvent être prises surdécisionduConsei lde sécurité; 
or, cesont,précisément, cehesqu'un Etat peut utihser 
pourobtenir la conclusion d'untraité et qui sont men
tionnées dans l'amendement. 

59. Le représentant de l'Australie ne doit pas oublier que, 
depuis l 'adoptiondelaCharte, degrands changements 
se sont produits dans le monde, que la Charte ehe-même 
aétémodifiéeàplusieurs reprises et que, depuis l'adoption 
de la résolution«Unis pour la paix», l'interprétation du 
rôle de laCharte dans le maintien de là paixaconsidé-
rablement évolué. 

60. S i , à l a Conférence de San Francisco, l'amendement 
du Brésil,quivisaitàinclure la mention expresse de la 
pression économique,aété rejeté, ce n'est pas parce que 
laConférence refusait de reconnaîtrelapression écono
mique: si tel avait été le cas, la Charte n'aurait pas 
mentionné les mesures économiques et pohtiques énoncées 
à l'Article 41. Au reste, l'importance des problèmes 
économiques est reconnue dans le Préambule et dans de 
nombreux articles de laChar te , enparticulier dans les 
Chapitres IX etX. 

61. Les coauteurs del'amendement des dix-neuf Etats 
considèrent que l'amendement des quatorze Etats 
(A/CONF.39/C.1/L.289 et Add . l ) ,danssonpr inc ipe , 
n'est pas incompatible avec le leur, ni avec le texte de la 
Commission,et ils voteront en sa faveur. 

62. Pour ce qui est des propositions de concihation, les 
coauteurs de l'amendement des dix-neuf Etats sont dis
posés à accepter des propositions raisonnables. Ils ne 
souhaitentpas se servir de l ama jo r i t édes voixqu'ils 
détiennent pour imposer leur point de v u e à l a minorité, 
mais ils demandentàcehe-ci de comprendre leur position 
et de ne pas exiger d'eux, parce qu'elle est puissante, 
qu'ils sacrifient leurs intérêts. 

63. M. RIPHAGEN(Pays-Bas) pense que des consul
tations officieuses pourraient contribuer à résoudre la 
question de l'article 49 d'une manière qui soit acceptable 
pour l'ensemble de laCommission.La délégation néer
landaise propose donc que l'article 49 et les amendements 
qui s'y rapportent ne soient pas mis aux voixàce stade 
des travaux, mais que des consultations officieuses aient 
heuentredesreprésentants des diversgroupes, envue 
de faire l'accord sur le texte d'une résolution qui accom
pagnerait l'article 49 et, de ce fait, facihterait son adop-
tion; il serait rendu compte des résultats de ces consul
tations à laCommiss ionplénière le lundi soir, 6mai , 
au plus tard. 

La séance est levéeà!8 heures. 
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CINQUANTE-DEUXIÈME SÉANCE 

Samedi 4 mai 1968, à 10 h 30 

Président : M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 50 (Traités en conflit avec une norme imperative 
du droit international général (jus cogens)) 

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner 
l'article 50 du projet de la Commission du droit inter
national г. 

2. M. JAGOTA (Inde) explique que le but de l'amende
ment de l'Inde (A/CONF.39/C.1/L.254) était d'incorporer 
la substance de l'article 61 dans l'article 50 sous forme 
d'un nouveau paragraphe 2. Cela obligerait à modifier en 
conséquence les articles 67 et 41 mais, de cette façon, 
toutes les dispositions relatives au jus cogens se trou
veraient groupées. Etant donné, toutefois, que la Com
mission a eu de bonnes raisons de disposer les articles 
dans l'ordre où elle l'a fait, le représentant de l'Inde 
retirera maintenant son amendement, ainsi que les 
autres amendements en découlant (A/CONF.39/C.1/ 
L.255, L.256, L.253), en espérant, toutefois, que la sug
gestion de sa délégation sera prise en considération par 
le Comité de rédaction. 

3. M. KHLESTOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) déclare que les normes de jus cogens sont 
celles auxquelles il n'est pas permis de déroger et qui 
ne peuvent être modifiées que par une norme ultérieure 
du droit international qui présente le même caractère. 
Les traités qui vont à l'encontre de telles normes sont 
illicites et doivent être considérés comme nuls ab initio. 
C'est un principe qui a été reconnu par la Commission 
du droit international, ainsi que par de nombreux juristes 
éminents, comme ceux qui ont participé à la Conférence 
sur le droit international, tenue en Grèce en avril 1966. 
Les avis peuvent cependant différer quant à la nature de 
ces normes, encore que chacun soit prêt à admettre 
qu'elles comprennent des principes tels que la non-
agression et la non-ingérence dans les affaires intérieures 
des Etats, l'égalité souveraine, l'autodétermination natio
nale, ainsi que les autres principes fondamentaux du droit 
international contemporain et des Articles 1 et 2 de la 
Charte des Nations Unies. 

4. Le but de l'amendement présenté conjointement par
la Roumanie et par l'Union soviétique (A/CONF.39/ 
C.l/L.258/Corr.l) est de préciser le libellé de l'article 50 
qui doit certainement être maintenu, car il est l'un des 
plus importants de tout le projet. 

1 La Commission était saisie des amendements suivants: Inde, 
A/CONF.39/C.1/L.254; Roumanie et Union des Républiques 
socialistes soviétiques, A/CONF.39/C.l/L.258/Corr.l; Mexique, 
A/CONF.39/C.1/L.266; Finlande, A/CONF.39/C.1/L.293; Etats-
Unis d'Amérique, A/CONF.39/C.1/L.302; Finlande, Grèce et 
Espagne, A/CONF.39/C.1/L.306 et Add.1 et 2; Royaume Uni de 
Grande Bretagne et d'Irlande du Nord, A/CONF.39/C.1/L.312. 

5. M. SUÁREZ (Mexique), en présentant l'amendement 
de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.266), précise que 
celui-ci porte davantage sur la forme que sur le fond; et 
que la délégation mexicaine appuiera l'article 50 du projet 
de la Commission du droit international 

6. Il n'est pas facile de formuler avec toute la précision 
nécessaire une règle en matière de jus cogens. Dans sa 
teneur actuelle, le texte de l'article pose une pétition de 
principe, en disant que les Etats ne peuvent pas conclure 
valablement un traité en violation d'une norme « à laquelle 
aucune dérogation n'est permise », en d'autres termes, 
une norme que les parties ne peuvent pas modifier par 
traité. Cette remarque ne doit pas être interprétée comme 
une critique de la Commission du droit international, car 
il n'était peut-être pas possible d'arriver à une rédaction 
meilleure. Bien qu'aucun critère n'ait été formulé dans 
l'article 50 pour permettre de déterminer les normes de 
fond possédant le caractère de jus cogens, la question 
étant laissée à la pratique des Etats et à la jurisprudence 
des tribunaux internationaux, le caractère même de ces 
normes ne saurait faire aucun doute. 

7. En droit interne, il n'est pas permis aux individus de 
déroger par contrat aux dispositions légales considérées 
comme d'ordre public. En droit international, les auteurs 
les plus anciens, y compris les grands précurseurs 
espagnols et Grotius, étaient profondément imbus des 
principes du droit naturel alors prédominant. Ils ont 
postulé, pour cette raison, l'existence de principes dérivant 
de la raison, principes dont la validité est absolue et 
permanente et auxquels les conventions humaines ne 
peuvent déroger. Sans prétendre établir une définition 
stricte pouvant figurer dans un traité, le représentant du 
Mexique est d'avis que les règles de jus cogens sont celles 
qui dérivent des principes que la conscience juridique de 
l'humanité considère comme absolument indispensables 
à la coexistence au sein de la communauté internationale, 
à un stade déterminé de son évolution historique. 

8. Il y a eu toujours des principes de jus cogens. Bien qu'ils 
aient été peu nombreux à une époque où les obligations 
entre Etats étaient également rares, leur nombre a aug
menté depuis lors et continuera à s'accroître avec l'exten
sion des relations humaines, économiques, sociales et 
politiques. Les normes de jus cogens varient dans leur 
contenu et de nouvelles normes sont appelées à apparaître 
dans l'avenir, comme cela est prévu à l'article 61. D'autres 
normes peuvent, le moment venu, perdre le caractère de 
jus cogens, comme ce fut le cas, en Europe, pour la doctrine 
de l'unité religieuse ou pour le droit du système féodal. 

9. Etant donné le caractère variable des règles de jus 
cogens, il est essentiel de souligner que les dispositions 
des articles 50 et 61 n'ont pas d'effet rétroactif. L'appari
tion d'une nouvelle règle de jus cogens empêchera dans 
l'avenir la conclusion d'un traité qui l'enfreint; les effets 
que des traités antérieurs auront déjà produits ne seront 
toutefois pas affectés, conformément au principe général 
de non-retroactivité reconnu à l'article 24, que la Com
mission a déjà approuvé. Dans ce contexte, les dispositions 
de l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 67 s'appliquent 
également. 

10. Le but de l'amendement du Mexique (A/CONF.39/ 
C.1/L.266) est simplement d'introduire dans l'article 50 
une disposition expresse consacrant la règle de la non-
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rétroactivité, qui a déjà été reconnue par la Commission 
du droit international. Le représentant du Mexique 
n'insiste pas pour que cet amendement fasse l'objet d'un 
vote et demande simplement qu'il soit renvoyé au Comité 
de rédaction. 

11. M. CASTREN (Finlande) dit que l'article 50 énonce 
un principe important, qui mérite d'être inséré dans le 
projet de convention. La Commission du droit inter
national en a choisi les termes avec beaucoup de soin et 
a eu raison de se garder d'énumérer les différentes règles 
de droit international qui peuvent être qualifiées de jus 
cogens. 

12. S'il est possible de rendre l'article encore plus précis, 
la délégation finlandaise sera la première à accepter ces 
améliorations. Ainsi, il serait indiqué de souligner, à 
l'article 50, qu'il s'agit, dans le cas an jus cogens, de normes 
fondamentales, qui sont universellement reconnues par la 
communauté internationale. Toutefois, il est encore 
beaucoup plus important d'instituer une procédure 
permettant de trancher objectivement les différends 
portant sur la conformité des dispositions d'un traité 
avec le jus cogens. La suggestion du représentant de la 
Belgique, visant à renvoyer ce genre de problème à une 
commission d'enquête, mérite d'être examinée de près. 
On pourrait aussi envisager une procédure d'arbitrage 
ou juridictionnelle. 

13. L'amendement de la Finlande (A/CONF.39/C.1/ 
L.293) tend à étendre l'application du principe de la 
divisibilité des dispositions du traité aux cas réglés par 
l'article 50, pour des raisons de flexibilité. Ainsi, si un 
traité important, relatif par exemple aux droits de l'homme 
ou au traitement des prisonniers de guerre, ne contenait 
que quelques dispositions en conflit avec le jus cogens 
pouvant être séparées du reste du traité, il vaudrait mieux 
pouvoir considérer comme nulles ces seules dispositions, 
au lieu de déclarer nul l'ensemble du traité, comme le 
prévoient les dispositions actuelles de l'article 50. 

14. M. Castren admet que le principe de l'intégrité d'un 
traité devrait l'emporter dans les cas prévus aux articles 48 
et 49; mais la situation visée à l'article 50 est différente. 
Un traité conclu sous l'empire de la contrainte tombera 
sous le coup des dispositions des articles 48 et 49 et 
deviendra nul de nullité absolue; mais M. Castren estime 
que le principe de la divisibilité devrait s'appliquer dans 
le cas de l'article 50, en dépit des critiques qu'a soulevées 
la proposition de sa délégation concernant l'article 41. 
On part, à l'article 50, de l'hypothèse que les cosignataires 
ont conclu librement le traité, mais qu'ils ont violé 
certaines normes imperatives du jus cogens, qui lèsent les 
intérêts de la communauté internationale, d'un Etat tiers 
ou de particuliers. 

15. M. SWEENEY (Etats-Unis d'Amérique) dit qu'un 
Etat ne peut prétendre se dégager des obligations décou
lant d'un traité en introduisant subitement et unilatérale
ment un principe de jus cogens dans ses règles de droit 
international, ni faire valoir contre d'autres Etats ses vues 
personnelles sur la supériorité morale du jus cogens. 

16. L'amendement des Etats-Unis d'Amérique (A/ 
CONF.39/C.1/L.302) est favorable au principe du jus 
cogens et à son insertion dans la convention. Il ne cherche 
pas à modifier la conception du jus cogens adoptée par la 

Commission du droit international et respecte la proposi
tion fondamentale selon laquelle le jus cogens comprend 
des règles auxquelles aucune dérogation n'est permise; il 
ne tend pas à aller au-delà du texte de la Commission. La 
Commission du droit international a donné, dans son 
commentaire, des exemples d'atteintes au jus cogens, tels 
que les traités qui envisagent ou tolèrent les guerres 
d'agression, le génocide, la piraterie, ou la traite des 
esclaves, mais elle s'est prononcée contre l'insertion de 
tout exemple de cette nature dans l'article; la délégation 
des Etats-Unis d'Amérique se soumet à cette décision. 

17. L'amendement de ce pays cherche à rendre le texte 
plus explicite, en indiquant que les différents Etats et 
groupes d'Etats doivent avoir voix au chapitre dans la 
formulation du jus cogens et qu'en définissant ce qu'est le 
jus cogens il faut tenir compte de la volonté exprimée dans 
les systèmes juridiques nationaux et régionaux du monde. 
Une règle de droit international n'est imperative que si 
elle a un caractère universel et est approuvée par la 
communauté internationale tout entière. Ne pas préciser 
ce point dans le texte de la Commission du droit inter
national, c'est ouvrir la porte à des abus. 

18. M. EVRIGENNIS (Grèce) fait observer que l'ar
ticle 50 énonce un principe qui est de l'essence de l'ordre 
juridique et qui marque les limites que la volonté contrac
tuelle ne peut pas transgresser. L'existence d'un jus cogens 
correspondant à un stade donné de l'évolution du droit 
international est universellement admise, mais certains 
doutes se manifestent quant à son contenu, qu'il est 
possible de déterminer, soit par la méthode casuistique, 
soit par celle d'une définition générale et abstraite. La 
première méthode est difficilement praticable, car elle 
obligerait à passer au crible un ensemble de règles 
logiquement infini et, qui plus est, de nature coutumière. 
Il n'en reste pas moins que certaines règles du droit 
international positif sont universellement reconnues 
comme relevant du jus cogens, telles que celles qui 
concernent l'interdiction de la menace ou de l'emploi 
de la force, et le commentaire de la Commission du droit 
international s'y réfère à titre indicatif. Cependant, il 
serait inopportun d'en établir un inventaire, qui condam
nerait le jus cogens à la sclérose. 

19. La Commission du droit international a suivi l'autre 
méthode, celle d'une définition générale et abstraite. Le 
concept qu'elle a reconnu à l'article 50 contient trois 
éléments: il doit s'agir d'une règle du droit international 
général, d'une règle à laquelle on ne puisse pas déroger et, 
enfin, d'une règle qui ne puisse être modifiée que par une 
nouvelle règle ayant le même caractère. M. Evrigermis 
estime que ce troisième élément renferme un cercle vicieux, 
car le fait qu'une règle de jus cogens ne puisse être modifiée 
que par une règle « ayant le même caractère » ne saurait 
constituer une des conditions de son «caractère». Par 
contre, les deux autres éléments de la définition paraissent 
exprimer l'essence de la notion envisagée. En particulier, 
l'exclusion de toute dérogation à la règle est le critère 
essentiel, sinon exclusif, de la notion du jus cogens en 
droit interne. Le jus cogens national l'emporte sur la 
volonté contractuelle des individus, tandis que le jus cogens 
international circonscrit les limites de la volonté contrac
tuelle des Etats. Vue sous cet angle, la question n'est 
qu'un aspect du problème de la hiérarchie des règles du 
droit international. Une règle de jus cogens, au sens de 
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l'article 50, l'emporte, en principe, sur un traité.Cepen-
dant,ilyaune exception: le traité l'emportera s'il s'agit 
d'un traité multilatéral général. Le trait essentiel d u ^ 
^ ^ ^ international réside donc dans la généralité deson 
acceptation par la communauté des Etats. Le droit 
international impératif s'exprime dans des règles aux
quelles un consentement général interdit de déroger. 
Bien que ce traitapparaisse dans laformule de l'article 50, 
il serait nécessaire de le soulignerdavantage. 

20. L'amendement présenté conjointement par la 
Finlande, la Grèce et l'Espagne (A^CONF.39^C.1^L.306 
etAdd.let2)auraitprécisémentceteffet.Unefois adopté, 
l'article 50serala pierre detouche de la validité des traités. 
Il faut donc que les règles auxquelles il se réfère soient 
acceptées par la conscience juridique de la communauté 
des Etats comme constituant rm ordre public inter
national; elles devraient en outre être mises en oeuvre 
grâceàdes procédures que l'on établirait dans le cadre 
de l'article 62 du projet. 

21. M. YASSEEN(Iral^) déclare que le contenu de l'ar
ticle 50 est un élément essentiel de toute convention sur 
le droitdes traités. Cet article exprimeuneréalité, en 
constatant les conséquences de l'existence d u ^ ^ ^ ^ 
dans le domaine du droit des traités.L'existence de ces 
règles est incontestable. Aucun juriste ne contestera qu'un 
traité quivioledesrèglestelles quel'interdictiondela 
traite des esclaves soit nul et non avenu. Cependant, l'ar
ticle 50 ne cherche pasàrésoudre dans son ensemble le 
vaste problème des règles d u ^ ^ ^ ^ ; ü a u m q u e m e n t 
pour objet d'indiquer les effets de ces règles sur les traités. 

22. L'un de ces effets est de limiter le champ de l'auto
nomie contractuelle desEtats; cettelimitationprésente 
une certaine analogie avec celle que le droitinterne impose 
à la liberté de contracter des personnes privées, dans 
l'intérêt de l'ordre public. Toutefois, l'effet le plus impor
tant, c'est que l'existence de r è g l e s d u ^ ^ ^ ^ crée une 
hiérarchie des règles juridiques internationales.Onpeut 
dire que certaines règles du droit international sont plus 
obligatoiresqued'autres, ouplusimpérativesqued'autres, 
de sorte qu'une règle peu importante ne saurait déroger 
aune règle qui l'est davantage. 

23. Le traité est la méthode conventionnelle de création 
de règles juridiques internationales; mais les Etats ne 
peuvent pas l'employer pour alleràl'encontre de règles 
importantes,indispensablesàlaviedelacommunauté 
internationale et profondément ancrées dans la conscience 
de l'humanité.Un traité qui viole une^norme impéra-
tive»de ce genre est,àjustetitre,déclaré nul par l'ar
ticle 50. Lapratique des Etats permet d'identifierces 
normes imperatives. Toutefois, les règles auxquelles 
aucune dérogationn'estpossible ne relèvent pas toutes du 
^ ^ ^ ^ . Lorsqu'un certainnombre d'Etats conviennent, 
dans un traité,que les parties ne pourront pas conclure 
de conventions contrairesàcertaines clauses du traité, la 
violation de cette interdiction dans un traité ultérieur ne 
rend pas celui-ci nul; elle met simplement en jeu la res-
ponsabihté de l'Etat quiacommis une telle violation. 

24. Au cours du débat sur les articlesprécédents, ona 
exprimé la crainte que la communauté internationalen'ait 
pas les institutions nécessaires pour régler d'une manière 
rapide et claire les différends auxquels pourraient donner 
lieu lesdispositionsde ces articles. On fait maintenant 

la même objectionàpropos de l'article 50. Il est vrai que 
la communauté internationale n'est pas aussi évoluée que 
l'ordrejuridiqueinterne,surtoutencequiconcerneles 
institutions; elle n'a pas de juridiction de droit commun 
pour régler tous les différends entre Etats—alors que, 
théoriquement, ce serait une institution admirable — ni 
d'arbitrage obligatoire; l'opinion générale ne leur est pas 
favorable. L'ordre juridique international a néanmoins 
fonctionné jusqu'ici, avec les moyens dont il dispose pour 
le règlement pacifique des différends et parmi lesquels 
figure, évidemment, la faculté d'avoir recoursàla Cour 
internationale de lusticeetàl'arbitrage. 

25. Il serait donc dangereux de faire dépendre l'évolution 
normative de l'ordre juridique international de son évolu
tion institutionnelle. Si l'on invoquait l'absence de méca-
nisme institutionnel pour s'abstenir de^formuler des règles 
de fond qui font déjà partie du droit international 
contemporain, on entraverait l'évolution de l'ordre 
juridique international dans sa généralité. 

26. M. Yasseenneproposepas que la présente Conférence 
s'abstienne d'examiner les problèmes institutionnels rela
tifs au règlement des différends. La délégation iralrienne 
est prêteàparticiperpleinementàla recherche de solu
tions appropriées pour des problèmes tels que ceux aux-
quels atrait l'article 62, mais i lnefautpas que cette 
recherche entrave la formulationdes règles de fond.Le 
développement du droit positifasouvent ouvert lavoie 
au développement institutionnel. 

27. Pour les raisons qui précèdent, la délégation irakienne 
se déclare en faveur du maintien de l'article 50; les amen
dements de caractère rédactionnel devraient être ren
voyés au Comité de rédaction. 

28. M. MWENDWA(l^enya) dit que, en insérant dans 
le projet une disposition relative a u ^ ^ ^ ^ , laCom-
mission du droit internationalareconnu, du même coup, 
un fait indéniable etapportéune contributionpositive 
àla codification et au développement progressif du droit 
international. 

29. Le fait que,dans le droit interne de laplupart des 
Etats, sinon de tous,les contrats coriclusàcertaines fins 
soient nuls justifie suffisammentla présence de l'article 50. 
En outre, le terme^impossibilité d'exécution», qui était 
utilisé jusqu'ici dans le droit des traités, laissait une 
lacune, que la notion d e ^ ^ ^ ^ permettra de combler. 
Le droit des traités était clair sur la question de l'in^possi-
bihté objective, comme le cas de l'extradition d'une per
sonne décédée, ainsi que de l'impossibilité pratique, 
comme les cas deforce majeure, mais non sur celle de 
l'impossibilité juridique.L'introduction d'une disposition 
expresse sur l e ^ ^ ^ ^ dans la convention sur le droit 
destraitéspréciseracedomamedudroit international. 
Aune époque où la communauté internationale voit se 
développer un sentiment de coopération et de compréhen
sion mutuelle et uneinterdépendance de plus en plus 
étroite, laseulevolontédes Etats contractantsnepeut 
être l'umque critère permettant de déterminerlesenga-
gements que ceux-cipeuventcontracterde façon licite. 

30. L'article 50 remédiera aux faiblesses du droit inter
national classique quireposait,dans une large mesure, 
sur la notion de souveraineté pure et simple. Le concept 
de^^^^contr ibueraàstabihser lesnormesfonda-
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mentales du droit international existant etàpréserver la 
sécuritéjuridiquedelacommunauté internationale. La 
délégation du l^enya appuie donc énergiquement l'ar
ticle 50, sous la forme directe, simple et concise que lui 
adonnée la Commission du droit international. 

31. S'iln'estnipossibleni souhaitabled'énumérerles 
règles d e ^ ^ ^ ^ , l'existence de certaines d'entre elles 
est universellement reconnue. Nulne contestera qu'un 
traité prévoyant l'emploi de la force contrairementàla 
Chartesoit nul.Dans l'avis consultatif qu'elleadonné 
dans l'affaire des ^ ^ B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , 
laCour internationale de lustice s'est référéeàdes prin
cipes qui sont reconnuspar toutes les nations^comme 
obligeantes Etats en dehors de toutlien conventionnel»^. 
En outre l'opinion dissidente donnée par M. Tanaca dans 
la deuxième phrase de l'affaire du ^ ^ - ^ ^ ^ ^ ^ 
contient l'avis qu'on peut considérer le droit^relatifàla 
protection des droits de l'homme comme relevant d u ^ 
^ ^ ^ ^ » ^ . En s'abstenant, judicieusement,deciter des 
exemples dans le texte de l'article 50, la Commission du 
droit intemationalapris une décision qui favorisera le 
libre développement dudroit parla pratique desEtats 
et son interprétation par les organes internationaux 
compétents. 

32. Certains ont exprimé la crainte que la règle de l'ar
ticle 50 n'encourage les Etatsàchercheràéluderleurs 
obligations conventionnelles et que cette règle, qui se 
prêteàuneappréciationsubjective,ne compromette la 
stabilité des traités. Cependant, les avantages que la com
munauté internationale retirera de l'existence de cette 
règle justifient que l'on coure de tels risques. 

33. M. MvBendvBa estime, comme le représentant de 
l'Irak, qu'il ne faut pas mélanger cette question avec celle 
du mécanisme de règlement des différends. En droit 
interne, l'examen de questions de procédure de ce genre 
n'est pas une condition préalable àl'adoption delois 
portant sur des questions de fond. 

34. M. ALVAREZTABIO(Cuba)estimeque l'article 50 
représente une importante contribution au développement 
progressif du droit international et la délégation cubaine 
l'appuie avec vigueur. Bien qu'il soit difficile d'identifier 
les règles d u ^ ^ ^ ^ , personne ne peut, aujourd'hui, 
contester le caractère impératifde certaines normes,qui 
apour effetd'écarterl'applicationdetouteslesautres 
règles qui entrent en conflit avec elles. Ce résultat est ob
tenu même lorsque la règle subordonnée estformulée dans 
un traité, car il n'est pas permis de conclure des conven
tions contrairesàune norme imperative du droit inter-
national généraLCertes, il n'est pas facile de se mettre 
d'accord sur une hste des règles d u ^ ^ ^ mais il est 
incontestable que, parmi celles-ci, figurent les buts et 
principes des NationsUnies, énoncés dans les Articlesl 
e t2delaChar te et dans son préambule; il en est ainsi 
non seulement àcauseducontenu deces dispositions, 
mais aussi par l'effet de l'Article 103, qui stipule que les 
obhgations des Etats Membres en vertu de la Charte pré
valent sur^leurs obligations en vertu de tout autre accord 
international». 

^ Cour internationale de justice, ^ ^ ^ ^ ^ , 1 9 ^ 1 , p . 23. 
^ ^ ^ - ^ ^ ^ B ^ ^ , deu^ièmepnase, ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ 2 ^ 

^ ^ ^ 2 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , 1966, p. 298. 

35. Onainvoqué les difficultés d'apphcation pour sou
tenir que la formulation de la règle de l'article 50 devait 
être subordonnéeàl'établissement préalable de garanties 
destinées à empêcher les abus. Cet argument est sans 
valeur, car toute règle du fond du droit peut donner lieu 
àdesabus. 

36. La différence essentielle quiexiste entre lesrègles 
d u ^ ^ ^ ^ et les autres règles du droit international 
ne réside pas dans leurorigine, mais dans leur contenu 
et leurs effets. Il est vrai que maintes règles d u ^ ^ ^ ^ 
ont leur origine dansla Charte des NationsUnies ou 
dans d'autres traités multilatéraux généraux, mais cer-
tainesd'entreellesse fondent encore surle droit inter
national coutumier. Le texte de l'article 50 tient compte 
ducaractèredynamiquedesrègles d u ^ ^ ^ ^ e n n e 
dressant pas la hste de ces règles. 

37. Ladélégationcubainenepeutpasaccepterl'amen-
dement du Mexique (ABCONF.39^C.l̂ L.266). Un traité 
qui est enconflit avec une règle existante d u ^ ^ ^ ^ 
est n u l ^ ^ ^ ; il n'est pas nécessaire de développer ce 
point davantage. Si, toutefois,cetamendementapour 
objet de ne pas faire jouer la n u l l i t é ^ ^ ^ , il doit être 
catégoriquement rejeté. Unedécisionquiétablit qu'un 
traité est nul parce qu'il est en conflit avec une règle du 
^ ^ ^ ^ a u n caractère purement declaratoire; le traité 
nul l'est dès l'origine et la décision se bomeàconstater 
ce fait. La délégation cubaine ne peut pas non plus 
admettre que l'article 50 ne doive porter aucune atteinte 
aux traités déjà conclus avant l'entrée en vigueur de ses 
dispositions. I ln 'y apas atteinte auprincipe de non-
rétroactivité lorsqu'unerègle juridique est appliquée à 
des questions ou des affaires actuelles, même si elles ont 
pris naissance antérieurement. 

38. La délégation cubaine est également opposée à 
l'amendementdesEtats-Unis (A^CONF.39^C.1BL.302), 
qui subordonnerait les règles d u ^ ^ ^ ^ du droit inter
national aux «systèmes juridiques nationaux et régio-
naux».Cette conception permettraitàun Etat d'écarter 
n'importe quelle règle d e ^ ^ ^ ^ eninvoquant ses 
règles de droit interne. 

39. La délégation cubaine est encore opposéeàl'amen-
dementdelaGrèce(A^CONF.39^C.l^L.306etAdd.l), 
qui introduirait de nouveaux éléments susceptibles de 
conduireàdescomplications,etàl'amendementdela 
Finlande (A^CONF.39^C.l^L.293), qui aboutirait impli
citement à supprimer le paragraphe 5 de l'article 41, 
sur lequel la Commission plénièrene s'estpas encore 
prononcée. Entout cas, laCommissiondu droit inter
national a été bien avisée d'écarter le principe de la 
divisibilité dans le cas d'un traité qui viole une règle de 

40.L'amendement de l'Inde (A^CONF.39^C.l̂ L.254) 
améhorerait le texte, en plaçant les dispositions de l'ar
ticle 61 dans le contexte qui leur convient, mais, au stade 
actueldudébat, il risquerait d'entraîner des difficultés. 

41. Les améhorations de forme proposées dans l'amen
dement de la Roumanie et de l'URSS (A^CONF.39^C.l̂  
L.258) sont utiles et devraient être renvoyées au Comité 
de rédaction. 

42. M. FATTAL(Liban)faitobserver que,pour la 
première fois dans l'histoire, la presque totalité des 
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juristes et presque tous les Etats du monde sont d'accord 
pour reconnaître l'existence d'un certain nombre de 
normes fondamentales de droit international, auxquelles 
iln'estpas permis de déroger et sur lesquelles repose 
l'organisation de la société internationale. Les normes 
du^^^^on tune longueh i s to i r e ,ma i se l l e snese 
sont cristallisées qu'après la seconde guerre mondiale. 
En dépit des affrontements idéologiques, une philosophie 
commune des valeurs est entraindes'affirmer et cette 
tendance a été grandement accélérée par l'essor des 
organisations internationales. 

43. Le^^^^es tunensembledenormesgénéra les 
imperatives qui n'admettent pas de dérogation. Les 
normes généralement considérées comme faisant partie 
d u ^ ^^^sedivisentendeuxgroupes: lepremier, 
d'inspiration morale, comprend les règles les plus impor-
tantesdudroit humanitaire, telles quecelles qui inter
disent l'esclavage et le génocide ou régissent le traitement 
des prisonniers, des blessés et de la population civile en 
cas deconflit armé; ledeuxièmegroupe comprendles 
règles les plus importantes du droit constitutionnel inter
national, en particulier celles qui sont énumérées à 
l'Article2de la Charte des Nations Unies.Ala différence 
de certaines autres délégations, la délégation libanaise 
exclut de cette catégorie le principe de labonnefoi,qui 
nerépondpas àladéfinitiondel'article 50, car Une 
saurait être modifié par une nouvelle règle imperative du 
droit international général. 

44. Il est curieux que ni laCommissiondu droit inter
national, niles auteurs en général, ne soientparvenus 
à trouver un terme moderne équivalant àl'expression 
^ ^ ^ ^ . Cela seul fait apparaîtrel'imprécision des 
normes quecetteexpression recouvre. La Commission 
du droit internationalachoisi des termes obscurs pour 
désigner une notion obscure. La reconnaissance de l'exis
tence d ' u n ^ ^ ^ ^ constitue le premier pas vers l'éta-
blissement d'un embryon d'ordre public universel. 
M. Fattal n'a pas été convaincu par les arguments qu'on 
a fait valoir contre l'utilisation de cette expression 
d'«ordre publicinternational», qu'ilpréfère, pour sa 
p a r t , à c e l l e d e ^ ^ ^ ^ . 

45. Plusieurs délégations estiment que le ^ ^ ^ ^ 
constitue un danger en l'absence d'un tribunal compétent 
pour trancher les conflits que ce droit peut susciter.On 
aaffirmé qu'un article tel que l'article 50 fournirait aux 
Etats unprétexte pour se débarasser unilatéralement de 
leurs obligations, enalléguant quelque violation d'une 
norme de ^ ^ ^ ^ . Cette argumentation n'est pas 
nouvelle; toutenorme du droit international peut, en 
effet, fournir un prétexte analogue. La Commission 
du droit international n'apasréussiàéviter cette diffi-
culté.L'article 62, qu'ellepropose,est le plus décevant 
du projet. La référence, qu'il contient, à l'Article 33 
de laCharte,n'est pas rassurante. Le problème ne pourra 
pas être résolu aussi longtemps que certains Etats conti-
nuerontàrejeterlesprocéduresobhgatoires dérèglement 
des conflits. 

46. Onpeut se demander si laConférencenefait pas 
fausse route. Elle déploie des efforts considérables pour 
développerlesprincipesdudroit international, tout en 
faisant des efforts nonmoins considérables pour empêcher 
laformationdudroitpositif. Sanslafonctionjuridic-
tionnelle, la technique juridique demeurera dangereuse-

mentinachevée.Aquoi bon mettre unfreinàl'autonomie 
de la volonté contractuelle de l'Etat, si nous lui laissons 
toute liberté de décider unilatéralement et subjectivement 
delarégularitéoudel'irrégularité de ses actes juridiques^ 
C'est faire preuve, soit de myopie, soit de démagogie 
juridique. 

47.L'article 62 devrait prévoir une procédure organique 
pour le règlement des conflits suscités par la partieVdu 
projet. La politique juridique consiste, comme tout 
autre politique,àchoisir le moindre mal. La délégation 
libanaise votera donc pour l'article 50 dans sa forme 
actuelle, à moins qu'on ne trouve une définition plus 
satisfaisante d u ^ ^ ^ ^ . En revanche, elle insiste pour 
que l'article 62 soit modifié et pour que le vote sur l'ar
ticle 50 soit lié au vote surl'article 62, lequel constitue 
laclefdevoûtedetoutl'édifice. 

48. M. OGUNDERE (Nigeria) dit que l'idée de normes 
minimales auxquelles les parties ne peuvent déroger ^B^ 
^ tire son origine de lathéoriedudroit naturel, ulté
rieurement appelé dans les D i g e s t e s ^ ^ ^ ^ par 
opposition a u ^ ^ ^ ^ ^ ^ , auquel les parties peuvent 
déroger par voie d ' a c c o r d ^ ^ B ^ . L e ^ ^ ^ ^ ^ a s a 
racine dans le droit interne et, sous sa forme plus récente, 
il correspond aux dispositions d'«ordre public». La 
notion d e ^ ^ ^ ^ , qui était généralement reconnue 
avant la première guerre mondiale, en matière de relations 
internationales,aforcément limítele développement de 
la notion d e ^ c ^ ^ ^ en droit international, à une 
époque où la moralité internationale était une notion 
inconnue.Cependant, le Pacte de la Société des Nations 
adonnéle signald'unchangement de direction. Dans 
l'entre-deux-guerres, les juristes ont reconnu que l'ordre 
juridique international, comme n'importe quel ordre 
juridique interne, devait contenir des règles d e ^ ^ ^ ^ , 
si l'on voulait instituer un ordre mondial stable. La 
moralitéinternationaleafinipar être acceptée comme 
un élément essentiel du droit mternational et d'éminents 
juristes ont affirmé le principe de l'existence d ' u n ^ 
^ ^ ^ , fondé sur la reconnaissance universelle d'un ordre 
public international durable, procédant du principe d'une 
norme imperative de droit international général. Plus 
tard,lePactegénéralderenonciationàlaguerre,del928, 
mieux connu sous le nom de Pacte Briand-I^ellogg, et la 
Charte des NationsUnies ont étabh sans équivoque que 
les règles relevant d u ^ ^ ^ ^ font partie du droit 
international. 

49. La délégation nigérienne estime que l e ^ ^ ^ ^ est 
une notion juridique évolutive et non révolutionnaire, 
et approuve donc les observations de laCommission du 
droit internationahcontenues au paragraphe4du com
mentaire de l'article 50. La formulation de la règle qu'a 
donnée la Commission du droit mternational est la 
meilleure quisoitcar, commel'adit sir GeraldFit^-
maurice dans son commentaire sur l'articlel7du projet 
del958,«les règles d u ^ ^ ^ ^ . . . m e t t e n t en jeu non 
seulement desnormesjuridiques, mais aussi des consi
dérations touchant aux bonnes moeurs etàl'ordre public 
international»^.Certains Etats se sont déclarés inquiets 
de voir que l'article 50 reconnaissait l e ^ ^ ^ ^ m a i s 
la Commission du droit internationalaprévu un remède 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ , v o l . I I , 
p. 42. 
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en fixant,àl'article 62, la procédure qui permet d'obtenir 
l'annulation d'un traité, pour le motif qu'ilserait contraire 
aux règles d u ^ ^ ^ ^ ou pour d'autres motifs. 

50. La délégationnigérienne devra voter contre l'amende
ment de la Finlande (A^CONF.39^C.l^L.293);d'autre 
part, elle préfère le texte de la Commission du droit 
internationalàl'amendement du Mexique (A^CONF.39^ 
C.l^L.266). En ce qui concerne ce dernier, le commentaire 
de laCommissionditclairement,au paragraphe 6,que 
cette disposition ne produit pas d'effets rétroactifs. 
L'amendement de la Roumanie et de l'URSS (A^CONF. 
39^C.1^L.258) semble être d'ordre purement rédactionnel 
etpourrait donc êtrerenvoyé auComitéderédact ion. 
L'amendement des Etats-Unis (A^CONF.39^C.1^L.302), 
en liant l e ^ ^ ^ ^ en droit mternational avec les 
systèmesjuridiquesnationauxetrégionaux,soulèveune 
autre difficulté; ladélégation duNiger ianepeu t donc 
l'approuver. Quant à l'amendement de la Grèce (A^ 
CONF.39^C.1^L.306), il porte essentiellement sur une 
question de forme et devrait être renvoyé auComité de 
rédaction; s i toutefois i les tmis aux voix, ladélégation 
nigérienne votera contre,car elle préfère le texte d e l à 
Commission du droit international. 

51. M. MEGUID(Répubhque arabe unie) dit qu'on 
ne saurait nierl'importance des règles d e ^ ^ ^ ^ en 
droit international. Comme l'ont constaté les orateurs 
précédents, ces règles imperatives existent et elles doivent 
être respectées. 

52. Le texte de la Commission du droit international est 
clair, bien conçu et bien équilibré, mais il pourrait néan
moins être amélioré. Les amendements présentés conjoin-
tement par la délégationde l'URSS et de la Roumanie 
(A^CONF39^Cl^L.258^Corr.l), ainsi que par la Grèce 
et la Finlande (A^CONF.39^C1^L.306 et Add.l), ont un 
caractère rédactionnel. L'amendement de l'Inde (A^ 
CONF.39^C.l^L.254) ne pose pas de problème et peut 
être également considéré comme de caractère rédac
tionnel. Quant aux amendements du Mexique, de la 
Finlande et des Etats-Unis d'Amérique (A^CONF.39^ 
C.1^L.266,L.293 et L.302), ils soulèvent des questions de 
fond, mais maintiennent le principe de l'article. La délé
gationde la Répubhque arabe unie appuiera le texte de 
laCommissiondu droit international; les amendements 
rédactionnels devraient être renvoyés au Comité de 
rédaction. 

53. M. BARROS (Chih) dit que l e ^ ^ ^ , tout en 
étant tme règle dont personne ne conteste l'importance, 
constitue, par ailleurs, une notion asse^ récente, tant dans 
la doctrine que dans la jurisprudence internationales. 
D'ailleurs, l'un des membres de la Commission du droit 
internationalaadmis que c'était au sein de la Commission 
elle-même qu'il avaitapprisl'existencedecetteexpression, 
et cela seulement en!962. Il est néanmoins certainque 
l'on a admis depuis fort longtemps, sans la préciser 
exactement, l'idée qu'il existe un ensemble de normes 
imposant aux Etats des obhgationsqm priment les obli
gations conventionnelles. Les avis diffèrent selon les 
écoles de pensée quantàl'origine de ces normes; certains 
soutiennent qu'elles procèdent du droit naturel, tandis 
que d'autres estiment qu'elles émanent de la volonté des 
Etats^ telle qu'elle s'exprime dans des traités ou dans 
la coutume. 

54. Le contenu d u ^ ^ ^ ^ n ' a p a s été défini etn'est pas 
aisément définissable. La délégation chilienne partage 
l'opinionexpriméeen 1963, ause inde laCommiss ion 
du droit international, par M.Yasseen,quiadi t que les 
normes imperatives existaient effectivement, mais qu'il 
était difficile de les reconnaître et de les mettre en œuvrer 
Cetteremarquefaitapparaîtrelesdiflrcultés inhérentes 
aux normes d u ^ ^ ^ ^ . 

55. La question des effets d u ^ ^ ^ ^ ^ e s t u n e autre 
source de difficultés. Dans l'article 50 de son projet, 
la Commission du droit international a déclaré qu'un 
traité est nul s'il se trouve en conflit avec une norme 
imperative du droit intemationalàlaquelle aucune déro
gation n'est permise. Cela soulève immédiatement des 
difficultés d'interprétation. Certaines affaires récentes 
montrent que ce principe peut être invoqué, et il l'a été 
asse^ récemment, avec quelques variations, pour des 
motifs idéologiques ou même, simplement, pour des 
raisons de poh t iqueex t é r i eu re . I l yaunpeumoinsde 
trenteans, lemondeaeuàsouffrirdecequiacommencé 
par ê t r e u n e i n v o c a t i o n d u ^ ^ ^ ^ , p o u r apparaître 
ensuite comme un recoursàla force, dans l'intérêt d'une 
politique personnelle. Sir Hersch Lauterpacht a déjà 
élevé une mise en garde en disant que la possibilité 
d'invoquerla nullité destraitésimmorauxéquivalaità 
uneinvitationpermanente à selibérer unilatéralement 
des obligations gênantes. Il semble, il est vrai, que 
Lauterpacht ait modifié ses vues concernant l e ^ ^ ^ ^ 
à lasu i t edeshor reursde lasecondeguer remondia le ; 
il est cependant incontestable qu'ilamaintenu l'opinion 
selon laquelleles problèmes découlant del'incompati-
bilitédes termes d 'untra i téaveclespr incipesdudroi t 
international doivent être soumis à un tribunal inter
national. 

56. Plus récemment, Scmvar^enberger a signalé les 
dangers d u ^ ^ ^ ^ et de la formulation de l'article 50. 
Dans une étude bien connue^il dit que ce qui semble aller 
dans le sens du progrès peut être mis facilement au 
service d'intérêts dissimulés au premier abord et qui 
concernent desgróupesparticuliers. Il apoursu iv ipar 
une mise en garde:l'action«populaire»de l'article 50 va 
permettreàtout Etat d'invoquer la nullité d'un traité et 
foumiraàdestiercespartiesdesoccasionsmagmfiques 
d'exprimerleursmdignationmoralesur des sujets qui, 
autrement, ne les auraient pas regardées. 

57. Les inquiétudes qu'inspirelaportée d u ^ ^ ^ ^ 
ne se sont pas manifestées seulement dans la doctrine. Au 
sein de la Commissioh du droit international elle-même, 
en 1963, i l y a e u un intéressant débat sur la question de 
l'inclusion d u ^ ^ ^ ^ dans le projet de convention sur 
le droit des traités. M.Tounlrineadit qu'il fallait men-
t ionner les«tra i tés inégaux»dansle textedel 'a r t ic le , 
même si cette éventuahté se trouvait déjà prévue en termes 
généraux,«puisque les traités inégaux sont contraires aux 
règles du droit international r e l e v a n t d u ^ ^ ^ ^ ^ » ^ . 
M. liméne^ de Aréchaga était de l'avis contraire et i l a 

p. 68. 
^« rn temat iona l^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ , mars 196^, 

p. 477. 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ , v o l . I , 

p. 76, par. 28. 
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ajouté :«Dupoint de vue des relations internationales, 
il serait très dangereux d'introduire la notion de«lésion». 
En Amérique latine, par exemple, beaucoup d'Etats pour
raient prétendte, en s 'appuyantsurunedisposit iondu 
genredecellequel 'onaproposée, que les divers traités 
quidél imi tent le t racédeleurs frontières ont eupour 
effet de créer une inégalité manifeste des obligations^.» 
M. BartosetYasseenont soutenu quémemela clause 
B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ relevait d u ^ ^ ^ ^ , mais M.Toun-
Irinen'apasétédecetavis.Cedébatamontréàquelpoint 
les opinions différaient sur la portée de cet article, même 
au sein de la Commission du droit international qm l'a 
rédigé. 

58. Tel qu'il est actuellement libellé, l'article 50 semble 
tourner enrond. Ilcommencepar d i requ 'es tnu l tou t 
traité en conflit avec une norme imperative du droit inter
national généralàlaquelle aucune dérogation n'est per-
mise,mais il ajoute ensuite que cette norme,àlaquelle 
aucune dérogation n'est permise, peut elle-même être 
modifiée par une nouvelle norme du droit international 
général ayant le même caractère. Il sembleyavoir là une 
contradictiondans les termes. Laseulelumière offerte 
par le commentaire réside dans l'indication qu'il faut 
entendreparlà que ces normes imperatives, auxquelles 
aucune dérogation n'est permise,peuvent être modifiées 
par voie de traité multilatéral général. Si l'article 50, sous 
sa forme actuelle, faisait l'objet d'un débat parlementaire, 
on lui objecterait sans auc^n doute qu'il semble déclarer 
qu'un traité qui viole l e ^ ^ ^ ^ , c'est-à-dire une norme 
àlaquelle aucune dérogation n'estpermise, est nul, sauf 
s i c ' e s tun t ra i t émul t i l a t é ra lqu ies tenconf i i t avec la 
norme de ^ ^ ^ ^ ^ . C'est ce que le représentant du Chili 
avoulu dire, en déclarant que l'article semblait tourner 
enrond. 

59. On pourrait faire valoir qu'il s'agit simplement d'une 
question de rédaction et M. Barros espère que c'est le cas, 
mais i lyad 'autresproblèmes.Tout au long de ses dis
cussions, la Commission plénière s'est efforcée de trouver 
une terminologie qui rende les règles adoptées aussi spé
cifiques que possible, afin d'éviter qu'une rédaction trop 
lâche ne metteen danger lastabilitédes traités.Cependant, 
après tant de précautions, elle voudrait faire figurer dans 
le projet de convention une règle susceptible d'être invo
quée àn'importequelle occasion: apropos des traités 
offensifs, qui ne sont que des traités défensifs vus sous un 
autre angle, des traités économiques supra-nationaux, de 
la clause B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , etc. Elle attribuerait les 
effets d'unenullité absolue à l a violation de règles de 
^ ^ ^ ^ , qui sont elles-mêmes indéterminées et mal dé
finies. 

60. On a abondamment tiré argument de la majorité 
écrasante qui s'est dégagéeàla Commission du droit in
ternational en faveur de cette règle,ainsi que des réac
tions des gouvernements.Cependant, leur réactionétait 
prévisible. Sil 'ondemandait àlaConférence de voter 
sur la démocratie, elle approuverait celle-ciàl'unanimité, 
maiselle s'apercevrait p lus tardquelesvotesexprimés 
seraient interprétés de manières très diverses.Manifeste-
ment il en va plus ou moins de même de la réaction, ou 
de l'absence de réaction de la plupart des gouvernements 
àl'article50. 

^ . ,p.77,par .47. 

61. Bien entendu, la délégation chilienne ne nie pas 
absolument l'existence d ' u n ^ ^ ^ ^ ; dans le cas de 
l'esclavage et de lapiralerie, il serait inconcevable de 
reveniràdes formes primitives,qui sont rejetées p a r l a 
conscience de la communauté internationale.Cependant, 
il faut indiquer clairement que les représentants des gou
vernements membres de cette communauté ont le devoir 
d'analyser soigneusement l'article 50, d'enaméliorer le 
libellé et, surtout, de définir avec la plus grande précision 
une cause de nullité absolue qui se p r ê t e à t a n t d'inter
prétations différentes.La Commission ne doit pas oublier 
nonplus la nécessité d'assortrrcetterègle degaranties 
de procédure extrêmement s t r i c t e s , p u i s q u e l e ^ ^ ^ ^ 
pourra être invoqué, non seulement par les pa r t i e s àun 
traité, mais, ce qui estbeaucoup plus dangereux, par 
n'importe quelEtat. 

62. La délégationchilienne soutiendra tout effort ten-
dantàremanier le texte de l'article 50,de manière qu'il 
serve, à l a f o i s , les intérêts juridiques supérieurs de la 
communauté des Etats et la stabilité internationale à 
laquelle la Conférence aspire. 

La séance est I e v é e à l 3 h 5 . 

CINQUANTE-TROISIEME SEANCE 

^ ^ ^ B M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le^décembre 1 9 6 6 ^ ^ 

ARTICLE 50 (Traités en conflit avec une norme imperative 
du droit international général) ^ ^ o ^ ^ ^ ^ ^ 

1. M. MIRAS (Turquie) fait observer que la notion de 
règleimpérative du droit internationalgénéral, q u e l e 
projet a p p e l l e ^ ^ ^ ^ , ainsi que les termes utilisés aux 
articles 50 et 61 quicodifient cette notion, s o n t t o u t à 
fait nouveaux et font partie des cas de nullité figurantà 
l apar t i eVque laCommiss iondudro i t in te rna t iona la 
empruntés au droit privé des contrats. La Commission du 
droit internationalaamsi transposé du droit civil au droit 
des traités toutesles causes denullité existant dans le 
droit des obligations, excepté la lésion. 

2. De tels emprunts peuvent enrichir et faire progresser 
le droit international, maisadeuxconditions.i l faut que 
larègleseprêteàcet te transposi t ionet , d'autre part, il 
est indispensable de prendre certaines précautions. 

3. La similitude des milieux est une condition essentielle 
quiseposeavecuneacui tépart icul ière quand il s'agit 
de faire passer des règles du droit interne en droit inter
national. Le trai téinternationalestun acte compliqué 

^^our la liste des amendementsproposés, voir la^2^ séance, 
notel. 

http://maisadeuxconditions.il
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qui diffère foncièrement du simple contrat du droit 
privé. 

4. Le commentaire des articles 50 et 61n'est pas suffi
samment exphcite sur l'existence d u ^ ^ ^ ^ endroit 
international. Onyfait valoir que, si les avis sont parta-
gésdans la doctrine, lathèsecontraireàl'existence du 
^ ^ ^ ^ en droit mternational est de moins en moins 
soutenable, que le droit de la Charte concernant l'emploi 
delaforceprésupposel 'exis tencedece^^^^, que 
l'apparition des règles qui en relèvent est relativement ré
cente et qu'on ne dispose encore d'aucun critère qui per-
mette de reconnaître qu'une règle du droit mternational 
relève d u ^ ^ ^ ^ . 

5. Partant de ces prémisses, la Commission du droit 
intemationaladécidé de faire figurer des articles relatifs 
a u ^ ^ ^ ^ , s'en remettantàla pratique des Etats e tà 
la jurisprudence des tribunaux internationaux pour la 
détermination de«la pleine teneur de cette règle». 

6. Ce qui précède montre que l'on est en présence, non 
d'une règlebien établie, mais d'une règle nouvelle,par 
laquelle on tente d'introduire en droit international, par 
la voie conventionnelle, la notion d'ordre public du droit 
civil. Ils'agitd'établirunehiérarchiedesnormesjuri-
diques. La hiérarchie des normes suppose une hiérarchie 
des sources du droit;or,ce sont les Etats souverains et 
égaux qui sont la source du droitinternational.Ala diffé
rence du droit interne, le droit international ne connaît 
pas de législateur imposant ses ordres. Les règles conven
tionnelles se forment par le consentement des Etats; 
encore faut-il que le contenu de la règle leur soit connu. 
Ce qu'on peut faire en l'état actuel du droit international, 
c'est établir par convention le caractère prioritaire de 
certaines règles déterminées, comme l'ont fait le Pacte de 
la Société des Nations et, plus tard, la Charte des Nations 
Unies. 

7. Cependant, cette priorité conventionnelle diffère de la 
notion d'ordre pubhc du droit interne; en effet, seul un 
législateur n'ayant pas besoin du consentement des sujets 
de droit peut décréter qu'une règle est d'ordre pubhc et 
quesaviolationentramelanullité.Enoutre,lanotion 
de la légalité en droit interne est intimement héeàl'exis-
tence d'une juridiction.Or, laprocédure prévueàl'ar-
ticle62renvoieàl'Article33delaCharte,quiestundes 
points faibles de cetinstrument,caril se bomeàénumérer 
des moyens de règlement des différends sans aucune 
obligation de les utiliser. L'élément d'appréciation n'est 
pasune question desimpie procéduremaisunélément 
essentiel de toute cause de nullité. 

8. Ainsi,en introduisant dans le droit international une 
règle empruntée au droit civil sans l'adapter aux condi
tions particuhères du milieu mternational et en l'ampu-
tant des garanties qu'eneaen droit interne, la Commis
sion du droit intemationalaproposé un texte qui ouvre 
la porteàtoutes sortes d'abus. En conséquence, la délé
gation turque regrette de ne pouvoir appuyer le maintien 
des articles 50, 61 et62qui, dansleurformeactuelle, 
sont de natureàbouleverser la stabilité des traités e t à 
créer des désordres dans la vie internationale. 

9. M.COLE (Sierra Leone) appuie fermement la règle 
énoncée danŝ  l'article 50 du projet. Use féhcite de voir 
que la Commission n'est saisie d'aucune proposition ten-

dant à la suppression de cette règle très importante, 
qui est dans la logique du développement progressif 
du droit international. C'est une occasion magnifique de 
condamner l'impériahsme, l'esclavage, le travail forcé et 
touteslespratiques qui violent leprincipedel'égahté 
de tous les êtres humains et celui de la souveraine éga
lité des Etats, en affirmant le caractère impératif des 
règles de droit mternational relativesauxdroits fonda
mentaux de l'honm^e, au prmcipe de l'autodétermination 
etàtous les principes sacrés de la Charte, énoncés notam
ment en ses Articles 2, 33, 51 et 103. 

10. Onaobjecté que l'article 50 peut se prêteràdes abus 
dans la mesure où chacun reste libre de reconnaître ou de 
refuser aune règle de droit international un caractère 
impératif,àdéfaut de l'institution de la juridiction obh-
gatoiredelaCour internationale delusticeoudetout 
autre tribunal. Touteslesrègles de droit international 
peuvent donner lieuàdesabus.Ce n'est pas une raison 
suffisante pour renonceràla codification et au développe
ment progressif du droit international, et l'étabhssement 
d'un mécanisme obhgatoire de règlement des différends 
n'est ni forcément la meilleure solution ni,en tout cas, 
une condition absolue de l'adoption des règles énoncées 
dans le projet de convention. Peu d'Etats ont accepté la 
procédure dérèglement obligatoire des différendspré-
vuedanslesprotocolesfacultatifs aux Conventionsde 
Vienne del961etl963.Cela montre que l'insistance de 
certains àfairedu règlement obligatoire des différends 
uneconditiondel'inclusiondecertainesrèglesdansla 
convention n'est peut-être qu'un prétexte. 

11. Compte tenu des circonstances et notamment du choc 
profond ressenti par la communauté internationale devant 
le jugement de la Cour internationale de lustice dans 
l'affaireduSud-Ouestafricainet dontlacommunauté 
intemationalenes'estpasencoreremise, ilparaîtvain 
d'insister, au stade actuel, pour l'introduction dans la 
convention d'un système obhgatoire de règlement des 
différends.Une telle solution serait en effet l'idéal, mais 
c'est, dans l'état actuel des choses, une attitude totalement 
dépourvue de réalisme. La délégation et le Gouvernement 
du SierraLeonesontconvaincus queles Etats doivent 
réglerleurs différendspardes moyens pacifiques.C'est 
le corollaire positif et logique de l'interdiction de la 
menace et de l'emploi de la force. Hfaut prévoir un sys
tème objectif, rapide et juste de règlement des différends 
fondé sur l'accord des parties au litige et adapté aux cir
constances e t à l a nature de l'espèce, sans perdre de vue 
l'obhgation de bonne foi quiincombeàtousles Etats dans 
leurs relations conventionnelles. L'article 62 du projet 
répond très largementàces exigences. 

12. En ce qui concerne les amendements, le représentant 
du Sierra Leone appuie lapropositiondu Mexique (A^ 
CONF.39^C.l^L.266)tendantàconfirmer expressément 
que l'ariicle 50, comme l'indique clairement le commen
taire, n'aurapas d'effet rétroactif. Il appuieégalement 
l'amendement déposé par la Roumanie et l'URSS 
(A^CONF.39^C.l^L.258etCorr.l)quiaméhoreletexte 
En revanche, iln'appuiepasl'amendement delaFin-
lande (A^CONF.39^C.l^L.293), car il estime que la 
violation d'une règleimpérative du droit international 
est d'une telle gravité qu'elle doit entraîner la nulhté de 
la totalité du traité, quitte, pour les intéressés, à en 
conclureunnouveau. Lereprésentant du SierraLeone 
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seprononcerasurles autres amendements en fonction 
des observations qu'ilaprésentées. 

1 3 . M . D A D Z I E ( G h a n a ) d i t q u e l e ^ ^ ^ e s t l ' u n 
des composants essentiels et un élément foncièrement 
dynamique du droit international.Les débats devraient 
montrer que tel est l'avis général. 

14. Les règles qui gouvernent les relations entre Etats ne 
sont pas le fruit de l'imagination fertile des professeurs, 
deslégislateursoudesfonctionnairesdes services gou
vernementaux. Pour être acceptées et observées, elles 
doivent se fonder sur les conceptions philosophiques et 
moralesdelasociétéàlaquelleelles sontdestinées, et 
suivre la constante évolution de cette société. 

15. S i l a n o t i o n d e ^ ^ ^ ^ e s t apparuerécemment 
dans les écrits de la doctrine, l e ^ ^^^ lu i -même 
existe en droit international depuis l'époque des sociétés 
les plus primitives. Le droit international des siècles 
passésn'interdisaitpeut-êtrenilesguerres d'agression, 
ni le génocide, ni l'esclavage, mais il n'autorisait pas non 
plus n'importe quel acte debanditisme international. 

16. Au^siècle,lesévénementsparfoisles plus amers que 
l'humanité ait vécus l'ont amenéeàreconnaître le carac
tère impératif d'un nombre toujours croissant de règles, 
telles quelesprincipes del'autodétermination et delà 
souveraineégalitédesEtats,l'mterdictiondugénocide, 
de l'esclavage et de son enfant bâtard, la discrimination 
raciale. 

17. La délégation ghanéenne estime que la règle de 
l'article 50 est éminemment souhaitable et elle l'approuve 
sans réserve. Certains ont cependant objecté que l'ar
ticle 50 pourrait donner lieuàdes abus et porter atteinte 
à la stabilité des relations contractuelles entre Etats, 
faute de définir ce qu'est une règle imperative et de 
dresser la liste des règles ayant ce caractère. 

18. En ce qui concerne le problème de la définition, le 
représentant duGhanareprendàson compte ce que le 
représentant de l'Iral^adéclaréàla 967^ séance de la 
Sixième Commission:«Cette question relève en effet de 
lathéoriegénéraledudroitinternationaletn'apas sa 
placedansunprojetsurledroitdestraités^.» Quant 
àl'énumération des règles qui constituent l e ^ ^ ^ ^ , la 
délégationghanéenne estime qu'elle est inutile pourles 
raisons indiscutables exposées au paragraphe 3 du 
commentaire de l'article 50. 

19. Certes, il peutyavoir des divergences d'interpréta
tion, mais leplus souvent le caractèreimpératif d'une 
règle apparaîtra de manière évidente. La règle sera donc 
admise comme telle par une majorité suffisante pourla 
faire reconnaître et respecter. D'ailleurs,les règles cou-
tumières du droit international, qui ont été élaborées par 
un nombre restreint d'Etats, d'ordinaire les plus puissants, 
dont elles reflètent les conceptions, ont cependant été 
admises par les nouveaux Etats. De même, il sulfit que le 
^^^^cor respondeà lavolontédominantedans la 
communautédesEtats. Il n'est pasbesoind'unanimité 
dans l'interprétation. 

20. La délégationghanéennes'opposedoncfermement 
atout ce qui pourrait affaiblir l'article 50; elle se pronon-

^oir le documentA^NF.39^, sous l'article ^0. 

cerasurles amendements en fonctionde la déclaration 
qui précède. 

21.M.RATSIMBAZAFY(Madagascar) est conscient 
de l'ampleur et de la complexité du problème que soulève 
la notion d e ^ ^ ^ B et ne doute pas que cette notion, 
une fois établie et reconnue comme telle, aura une impor
tance croissante dans le droit et dans laviedela com
munauté internationale. Cependant, la délégation de 
Madagascar aétéfrappéeparlecaractèreincertainde 
cetteidée, malgré les efforts déployés par ses tenants, 
notamment lors de la Conférence de Lagonissi,tenue en 
avril 1966, sous les auspices de la Fondation Carnegie. 

22. Certes, onpeut trouver dansledroit international 
contemporain, notamment dans les principes de la Charte 
des Nations Unies, des normes imperatives ou règles 
supérieures dudroit, qui interdisent certains actes, que 
laconscience del'humanitéréprouve. Certainsjuristes 
essaient de définir ces règles par leurs effets.De l'avis de 
ladélégation malgache, le caractère impératif de ces 
règles dépend de leur contenu, mais il n 'yapas jusqu'ici 
de critères qui permettent de déterminer ce contenu 
d'une façon précise. 

23. Une autre critique que l'on peut adresser aux théori
ciens d u ^ ^ ^ ^ est l'absence de toute juridiction et de 
toute sanction; en effet, l'article 62 renvoie seulement aux 
moyensindiquésàl'Article33 de la Charte, qui s'en 
remet, en réalité, au bon vouloir des parties. 

24. Enfin, l a n o t i o n d e ^ ^ ^ ^ n e v a p a s sans comporter 
quelques dangers, dans la mesure où elle conduitàrecon-
naîtreàcertaines dispositions delaCharteuncaractère 
supérieur par rapportàd'autreset,aussi,parce qu'une 
tellethéoriesemble consacrer une «dynamique» arbi
traire du droit internationahqui ne se fonderait que sur 
l'interprétation subjective etunilatérale. Lanullité des 
actes internationaux serait ainsi laissée, en quelque sorte, 
au bon vouloir des parties. La notion d e ^ ^ ^ ^ risque 
donc de porter une atteinte très grave au principe tradi
tionnel de la règle ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . 

25. Il ne saurait être question de nier l'existence d u ^ 
^ ^ ^ dans une société aussi organisée que la société 
contemporaine, où la bonne foi est de règle.Cependant, 
il faut préciser davantageles règles qui traduisent cette 
notion, leur domaine d'applicationetlajuridictionqui 
sera compétente en cas de conflit.Tout amendement en 
ce sens aura l'appui de la délégation malgache. 

26. M. RUIZVARELA (Colombie) fait observer que 
l'existence de certains principes généraux du droit inter
national est reconnueàla fois parladoctrine,le droit 
positif et la pratique des Etats et que ces principes, dont 
les fondements moraux certains constituaient le ^ 
^ ^ ^ ^ des Romains, sont devenus les règles de la 
conscience juridique universelle des pays civilisés. Cepen
dant, lorsqu'on veut étabhr un catalogue de ces principes, 
on se heurteàdes divergences d'interprétation. En ce qui 
concerne les règles imperatives du droit international, ou 
^ ^ ^ l a d é l é g a t i o n c o l o m b i e n n e pense quetout le 
monde admet, en principe, l'existence d'un ordre public 
international,composé de règles auxquelles lesEtats ne 
peuvent déroger. Il faut se demander,cependant,qui va 
définir ce code succinct de règles impérativeset décider 
de la survenance d'une règle nouvelle de même nature. 
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27. Pour que les dispositions relatives sa jus cogens soient 
efficaces, faut-il confier cette tâche à un organe indépen
dant? Dans l'affirmative, la Cour internationale de Justice 
offrirait les meilleures garanties contre l'arbitraire. L,e 
mécanisme prévu à l'article 62 paraît en tout cas 
insuffisant. 

28. En ce qui concerne les amendements présentés, la 
délégation colombienne n'est pas d'avis de regrouper les 
articles 50 et 61 en un seul article, comme le propose 
l'amendement de l'Inde (A/CONF.39/C.1/L.254), car ils 
traitent de deux situations bien distinctes. Elle regrette 
de ne pouvoir appuyer non plus l'amendement de la 
Finlande (A/CONF.39/C.1/L.293), car elle estime que la 
divisibilité ne peut pas s'appliquer à un traité nul ab initio 
en vertu de l'article 50. 

29. La délégation colombienne appuie, en revanche, 
l'amendement de la Roumanie et de l'URSS (A/CONF. 
39/C.1/L.258 et Corr.l), qui fait mieux ressortir le carac
tère et la nature juridique des règles imperatives. Elle 
appuie également l'amendement du Mexique (A/CONF. 
39/C.1/L.266), qui ne lui paraît pas superflu, bien que le 
caractère non rétroactif des articles 50 et 61 soit déjà 
affirmé dans le commentaire de la Commission du droit 
mternational et souligné par les dispositions de l'article 67. 

30. La délégation colombienne est favorable à l'amende
ment des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.302), ainsi qu'à 
celui de la Grèce, de la Finlande et de l'Espagne (A/CONF. 
39/C.1/L.306 et Add.l et 2), car ils précisent la notion de 
règle imperative, en exigeant que la règle soit générale
ment reconnue comme telle. 

31. En outre, l'amendement des Etats-Unis supprime, 
à juste titre, les trois dernières lignes de l'article 50, 
puisque l'idée qu'elles contiennent est exprimée à l'ar
ticle 61. 

32. M. NAHLIK (Pologne) considère que l'article 50 
traduit le caractère plus ordonné et équilibré du droit 
international contemporain par comparaison avec le droit 
international « traditionnel ». La délégation polonaise est 
heureuse de constater que l'existence de règles de jus 
cogens en droit international semble rallier les suffrages 
des participants à la Conférence. Les objections du 
représentant de la Turquie à cet égard paraissent reposer, 
pour une large part, sur un malentendu. La hiérarchie des 
règles du droit international contemporain, que définit 
l'article 50, n'a rien à voir avec aucun concept du droit 
civil; elle est la conséquence logique de l'évolution 
moderne du droit international. M. Miras a cité de nom
breuses autorités, qui ont reconnu que l'on ne pouvait 
plus contester l'existence de règles imperatives en droit 
international. Telle a été, notamment, la conclusion de la 
Conférence de Lagonissi sur le jus cogens, en 1966, à 
laquelle il a assisté. 

33. La notion de jus cogens n'est pas aussi nouvelle que 
certains l'ont prétendu parfois. En effet, le droit des gens 
a reconnu, dans le passé, l'existence de certaines règles 
supérieures et celles-ci n'ont disparu qu'à la survenance 
du positivisme du xrxe siècle. Elles ont reparu au xxe siècle, 
mais sur des bases entièrement différentes et moins 
contestées qu'avant. Elles se fondent aujourd'hui sur les 
réalités de la vie internationale, exprimées dans la cons
cience et la vie des Etats. 

34. La forme ou la source de ces règles ne présente pas un 
caractère essentiel pour la détermination de leur caractère 
impératif. Certaines sont conventionnelles, d'autres sont 
coutumières. Les unes ont été d'abord coutumières et ont 
été codifiées par la suite dans des conventions multilaté
rales. Les autres, inversement, sont apparues d'abord 
dans des conventions et ne sont passées que plus tard 
dans le droit coutumier, selon le processus reconnu par 
l'article 34 du projet de la Commission du droit interna
tional. 

35. Bien entendu, c'est une chose de déclarer qu'il existe 
des règles imperatives, autre chose d'en dresser la liste. 
Sans aucun doute, certains des principes de la Charte des 
Nations Unies, notamment ceux de l'Article 2, font 
partie du jus cogens. En attribuant à ces principes une 
valeur juridique plus grande qu'à tout autre engagement 
pris par les Etats Membres, l'Article 103 de la Charte a 
consacré le principe d'une hiérarchie des règles de l'ordre 
juridique international. La liberté de la haute mer, 
l'interdiction de l'esclavage et du génocide, certaines 
règles du droit de la guerre font aussi partie de ces règles 
supérieures, auxquelles il est inconcevable qu'un groupe 
d'Etats puissent légitimement déroger. M. Nahlik partage 
l'avis exprimé par quelques autres orateurs, selon lequel 
il n'y a pas Heu de faire figurer des exemples dans la 
convention, qui est une œuvre de codification générale. 

36. Quant à la relation qui existe entre l'article 50 et 
l'article 62, la délégation polonaise entend faire connaître 
son point de vue lors de l'examen de ce dernier article. 

37. L'amendement de la Roumanie et de l'URSS 
(A/CONF.39/C.l/L.258/Corr. 1) rend le texte plus clair 
en marquant bien que la fin de la phrase est l'explication 
de l'expression « norme imperative du droit international 
général ». Comme cet amendement est d'ordre rédac
tionnel, il pourrait être renvoyé au Comité de rédaction. 

38. L'amendement du Mexique (A/CONF.39/C.1/L.266) 
risque de compliquer les choses au Heu de les élucider, 
car il traite d'une question qui se rattache à l'article 67 
plutôt qu'à l'article 50. 

39. La délégation polonaise est opposée à l'amendement 
de la Finlande (A/CONF.39/C.1/L.293) pour les raisons 
qu'eUe a déjà exposées à la 42e séance3, à propos d'un 
amendement analogue (A/CONF.39/C. 1/L.244) concer
nant l'article 41. , 

40. L'amendement de la Grèce, de la Finlande et de 
l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.306 et Add.l et 2) est un 
peu équivoque. L'addition proposée peut paraître tauto-
logique, car aucune norme du droit international ne 
saurait être considérée comme « générale », si efle n'est 
pas reconnue par les Etats qui constituent la communauté 
internationale. Cependant, après l'exposé du représen
tant de la Grèce, il semble que l'amendement ait pour but 
d'exiger une certaine forme de reconnaissance par la 
communauté internationale; en ce cas, l'amendement 
créerait plus de difficultés qu'il n'en résoudrait. 

41. La délégation polonaise ne peut accepter l'amende
ment des Etats-Unis (A/CONF.39/C. 1/L.302/Corr. 1). 
Quoi qu'ait pu dire et expHquer son auteur, c'est ce qui 
est écrit dans le texte de l'amendement qui compte. La 

3 Par. 32. 
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référence aux«systèmes juridiquesnationaux etrégio-
naux» rendrait extrêmement difficile dans la pratique 
de déterminerlateneur de nombreuses normes impera
tives. Enoutre, cet amendement s'inspiredelathéorie 
de la suprématie de l'ordre juridique national sur l'ordre 
juridique international, et de l'ordre juridique inter
national régional sur l'ordre juridique international 
général, question controversée, sur laquelle il vaut mieux 
que laConférence ne se prononce pas. 

42.M. VEROSTA (Autriche) constate que le projet 
distingue implicitement trois sortes de règles de droit 
international: les règles et obligations découlant des 
traités, les règles du droit international général fondées 
sur la coutume ou sur les traités multilatéraux auxquelles 
desdérogationssont permises, etlesrèglesimpératives 
du droit international général auxquelles nulle dérogation 
n'est permise et qui ne peuvent être modifiées que par des 
normes ultérieures de même nature. 

43. La question se pose de savoir si la reconnaissance de 
cette catégorie supérieure de normes du droit inter
national, à l'article 50, avec les conséquences qui en 
découlent aux articles 61et67,relève de la codification 
du droit international existant ou du développement 
progressif du droit international. Il ressort du para
graphe 1 du commentaire surl'article50quelaCom-
missiondudroitinternationalad'abordunpeu hésité 
sur ce point; c'est encouragée par le fait qu'un seul gou
vernement avait contesté l'existence de règles d e ^ ^ ^ ^ 
que, finalement, elle s'est enhardie à présenter les ar
ticles 50,61et67comme relevant de la codification du 
droit international. 

44. Au cours du présent débat, la plupart des représen
tants qui se sont déjàfait entendre se sont prononcés pour 
leprincipequiestàlabasedel'article 50. La délégation 
autrichienneaétéparticuHèrement intéressée par la prise 
de position des Etats-Unis, membre permanent du Conseil 
de sécurité. Elle souhaite que la discussion aboutisseàun 
accord généralàce sujet. 

45. Auxparagraphes2et 3 ducommentaire,laCom-
mission du droitinternationalaénoncé un certain nombre 
de critères négatifs concernant les normes d e ^ ^ ^ ^ : 
premièrement, iln'yapas de critère simple pouridentifier 
une tefle norme; deuxièmement, la plupart des règles du 
droit international n'ont pas ce caractère; troisièmement, 
une disposition d'untraité n'est pas d u ^ ^ ^ ^ sim
plement parce que les parties au traité sont convenues que 
cette disposition ne souffrirait aucunedérogation;qua-
trièmement, cen'estpaslaformed'unerègle, maisla 
nature particuhère de la matièreàlaqueneehes'appHque, 
qui peut lui donner le caractère d e ^ ^ ^ ^ ; enfin, les 
normes imperatives du droitinternationalne sontpas 
immuables. Des cinq critères ci-dessus, le quatrième, celui 
de la matière, est particuhèrement important. 

46. La nuhitéenvisagéeàl'article 50 s'appHque non seu
lement au traité qui serait en conflit avec une norme de 
^ ^ ^ ^ , mais aussiàtout acte ou agissement incom
patible avec une norme imperative du droit international 
général et à l'éventuelle reconnaissance d'un tel acte 
illicite par un ou plusieurs Etats. Le fait que l'article 50 
aboutiraitàce résultat s'il était adopté montre l'impor
tance de la règle qu'il énonce. 

47.Tout en acceptant l'article 50, malgré son caractère 
général et son manque de précision, la délégation autri-
chienneestime queson applicationunilatéralepourrait 
nuireàlastabilitédesrelationsconventionnellesinter-
nationales,que l'ensemble du projet viseàsauvegarder, 
notamment par l'article 23. Il faut espérer que l'adoption 
d'une procédure appropriée permettra de limiter ce 
danger. C'est pourquoi la délégation autrichienne se 
réserve le droit d'intervenir de nouveau sur cette question 
àun stade ultérieur des débats. 

48. M. IIMÉNEZo^ARÉCHAGA (Uruguay) appuie 
fermement l'article 50,carilestime que cette cause de 
nullité doit être inscrite dans la convention. En appuyant 
le principe, il faut se garder d'en exagérer la portée, que 
ce soit dans un sens positif, en voulant en faire une 
mystique qui renouvellerait le droit international, ou dans 
un sens négatif,enyvoyantunélément de destruction 
des traités et d'anarchie. Pour la délégation uruguayenne, 
l'article 50 est simple et aura des effets relativement 
limités. La communauté internationale reconnaît certains 
principes, correspondantàses intérêts essentiels etàses 
conceptions morales fondamentales, comme l'interdiction 
de l'emploi de la force, de l'agression, du génocide, de la 
discrimination raciale, ou de la violation systématique des 
droits de l'homme. Il ne suffit pas de condamner la 
violation de tels principes;!! faut soumettreàla sanction 
préventive delà nulHté absolue l'acte préparatoire, c'est-à-
dire le traité par lequel deux Etats décident, d'un commun 
accord, d'accomphr ensemble des actes qui constituent 
laviolation de l'un de ces principes. Il est dansl'ordre des 
choses que, enpratique, les traités dece type soient peu 
fréquents, eux qui défient ouvertement la conscience 
internationale et, de même, il arrive rarement qu'un 
traité soit nul et de nul effet par suite de l'application de 
cetterègle. Néanmoins,ildoit exister uncritèreprécis 
qui permette d'identifier les règles d e ^ ^ ^ ^ ; en effet, 
chaque fois que l'on proclame qu'un principe déterminé 
est une règle d e ^ ^ ^ ^ , cela réduit le champ de l'une 
des assises fondamentales du droit internationahàsavoir 
la règle que ce dont lesEtats sont convenusdevient la 
loi des parties ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . 

49. Au sujet de l'amendement de l'Inde (A/CONF.39/ 
C.1/L.254), quiéquivautàréunirlesarticles50et61, 
le représentant de l'Uruguay est d'avis que la Commission 
dudroitinternationalaeu raison de séparer ces deux 
articles.L'apparitiond'une nouvelle règle d e ^ ^ ^ ^ 
se rapproche plutôt des causes d'extmction du traité par 
dérogationquedescauses de nullité, t an tdupoin tde 
vue des effets du temps, qu'en ce qui concerne la question 
de la divisibilité. Elle ne rend pas nuls les actes ou 
situations qui ontété accomphsouqui sont approuvés 
àun moment où ils étaient conformes au droit interna
tional: ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . D'autre part,contrairement 
àl'avis de la délégation finlandaise (A/CONF.39/C.1/ 
L.293), onconçoit que le conflit avec u n e r è g l e d e / ^ 
^ ^ ^ existante doive avoir pour conséquence la nulHté 
du traité tout entier, tandis que la survenance d'une 
nouvelle règle d e ^ ^ ^ ^ peut n'affecter qu'une partie 
du traité. 

50.L'amendement du Mexique (A/CONF.39/C.1/L.266) 
devrait être examiné avec l'article 67, car il se rapproche 
de l'idée exprin^ée dans la première phrase de l'aHnéa^ 
du paragraphe2de cet article.S'agissant des règles de 
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^ ^ ^ ^ en vigueur, leur efficacité dans le temps dépend 
du moment où efles sont admises comme telles;l'amende-
ment du Mexique pourrait porter atteinteàce principe. 

51.L'amendementdesEtats-Unis(A/CONF.39/C.l/L.302 
et Corr.l) se compose de deux parties. La première pré
cise que le conflit doit exister au moment de la conclusion 
du traité pour que la règle joue; cette idée est imphcite 
dans le projet, mais il ne serait pas mauvais de l'expHciter. 
La deuxième partie contient l'idée que la règle imperative 
du droit international général est universeHe et acceptée 
par l'ensemble de la communauté internationale; cela 
est vrai, mais on ne l'a peut-être pas exprimé d'une 
manière très heureuse; la formule proposée e s t à l a fois 
trop souple e t t r op rigide. Une norme admisepar les 
systèmes de droit nationaux peut devenir un principe 
général de droit reconnu dans l'ordre interne, sans 
appartenir nécessairement a u ^ ^ ^ ^ . Par exemple, 
leprincipe selon lequeltoutdommage doit être réparé 
n'empêchepas deconclure des conventionsinternatio-
nales pour limiter la responsabiHté. La référence aux 
systèmesrégionauxn'estpas t rèsbonnenonplus . Par 
exemple, le fait qu'une organisation internationale régio
nale se lancerait dans une poHtique d'agression ne signi-
fierait pas que la règle qui interdit l'emploi de la force ait 
cessé de constituer une norme d e ^ ^ ^ ^ . 

52. L'amendement de la Grèce, de la Finlande et de 
l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.306 et Add.l et 2) intro
duit cet élément de reconnaissance générale par la commu-
nauté internationale, qui fait défaut dans celui des 
Etats-Unis, et mérite donc d'être retenu. 

53. M. SINCLAIR (Royaume-Uni) présente le sous-
amendement du Royaume-Uni (A/CONF39/C1/L.312) 
à l'amendement des Etats-Unis. La délégation du 
Royaume-Uni reconnaîtque, dansunesociétéinterna-
t iona leb ienorganisée , l ' onabeso inderèg lesdedro i t 
international d'un ordre plus élevé que les règles purement 
dispositives auxquelles les Etats peuvent déroger par voie 
conventionneHe. Cette notionest fondamentale dans les 
systèmes évolués de droit interne;mais,danscessystèmes, 
Hn'est pas difficHe de déterminer queHes sont les règles 
q m o n t un caractère impératifet queues sont ceHes qui 
n'ont pasee caractère. M. Sinclair ne conteste pasque 
ledroitinternationalcontiennecertainesnormesimpé-
ratives, au sens où ce terme est employé dans l'article 50; 
cependant, la sociétéinternationaleetledroitinternational 
n'ont pas encore atteint lestadededéveloppement où 
l'on pourrait tracer de manière sûre une Hgne de démar
cation entre les normes imperatives et les autres règles. 
Les propositions de la Commission du droit international 
e n c e q u i c o n c e m e l a t e n e u r del'article 50 ont donné 
l i e u à d e grandes divergences d'opinion.Certains juristes 
intemationauxéminents nient même l'existence,dans le 
droit international actuel, denormesdugenredeceHes 
dont il est question dans l'article 50. Le point de savoir 
commentles normesimpératives secréenteteomment 
eHes peuvent ensuite être modifiées est aussi très obscur 
et controversé. La délégation du Royaume-Uni s'inquiète 
vivement des incertitudes auxqueHes l'article 50 donnera 
Heu, faute de précision suffisante quant aux moyens 
d'identifier lesnormesimpérativesenquestion.L'article 50 
ne donne pas de définition des normes imperatives; 
à la place, il détermine les sanctions juridiques qui 
accompagnent leur violation. 

54. Au paragraphe3de son commentaire, la Commission 
du droit international recommande d'attendre que la pra
tique des Etats et lajurisprudence des tribunaux inter-
nationaux mettent au point la pleine teneur de la règle. 
Une teHe manière de faire équivaudraitàprévoir,dans 
un codepénal, quecertains crimes doivent êtrepunis, 
sans préciser quels sont les actes auxquels la sanction 
s'appHque. En l'absence d'un tribunal compétent, ou 
d'uneprocédurepermettant de définir quelles sont les 
règles du droit international qui constituent des normes 
imperatives, l'appHcation de la disposition contenue dans 
l'article 50 va se trouver à l a merci d'assertions et de 
contre-assertions unilatérales de la part des Etats 
intéressés. 

55. Si l'on conservait cet article, la difficulté pourrait être 
surmontée de trois mamères. La première serait d'inclure 
dans l'article une Hste exhaustive des règles du droit 
international contemporain qui constituent l e ^ ^ ^ ^ . 
La Commissionparaît avoir estimé que cette solution 
soulevait trop de difficultés; mais la délégation du 
Royaume-Uni ne croit pas qu'il fanle la rejeter purement 
et simplement. 

56. La deuxième méthode serait d'inclure dans l'article 
une Hste de normes imperatives qui ne prétende pas être 
exhaustive. Cette méthode aurait au moins l'avantage de 
donner une indication sur la portée de la règle énoncée; 
plus la Hste serait complète, plus le champ des différends 
éventuels serait réduit. La CommissionasongéàétabHr 
une teHe Hste, mais eHeyarenoncé pour deux raisons, 
qui sont expliquées auparagraphe 3 du commentaire. 
Peut-être a-t-on surestimé la force de la première raison, 
àsavoir que l'énumération de certains cas conduiraità 
des malentendus sur la solution retenue pour les autres. 
Enfait,Hn'yauraitpas tenement d'mconvénientsàce que 
l'Etat qui aHègue l'existence d'une norme imperative non 
mentionnée dans l'article supporte jusqu'à un certain 
point la charge d'en rapporter la preuve. Quantàl 'autre 
raison avancée par la Commission, c'est-à-dire que 
l'étabHssement d'une Hste obhgeraitàétudier longuement 
desquestionsquidébordent le c ad rede l a convention, 
eHe n'est pas très soHde, car il est difficile de soutenir que 
la définition de la portée de l'article 50 déborde le cadre 
du projet. 

57. SilaConférencedécidaitqu'ilestsouhaitabled'étabHr 
une Hste de normes imperatives, exhaustive ou non, 
elle pourrait prier laCommission du droit mternational 
d'entreprendre ce travail de touteurgence; ce serait lui 
imposer un fardeau évidemment très pénible, maisrien 
n'autoriseàsupposerqu'eHe ne réussirait pas. 

58. La troisième méthode serait d'indiquer dans l'ar-
ticle50 un moyenou un critère permettant d'identifier 
les normes impératives.L'amendement des Etats-Unis va 
dans ce sens. Ilal 'avantage de mettre en reHefla notion 
de droitintemational général, en précisant que les normes 
imperatives doivent être reconnues par les divers systèmes 
juridiques nationaux et régionaux du monde. M. Sinclair 
croit comprendre que la mention des systèmes juridiques 
nationauxet régionaux, quifiguredansl'amendement, 
ne se rapporte pasàl 'ordre du droit interne, mais plutôt 
à l'exigence que le caractère impératif d'une règle du 
droit mternational soit universeHementreconnuparles 
E ta t sou lesgroupes d'Etats. Vu l'importance de cette 
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notion nouvelle de norme impérativeàlaquelle aucune 
dérogation n'e^t permise, cet amendement est utile. 
Toutefois, il n'indique pas de moyens suffisamment nets 
et d'utilisation asse^ facile pour identifier les normes 
imperatives. Tout en s'appliquant àl'amendement des 
Etats-Unis,lesous-amendementduRoyaume-Unipeut 
aussi être examiné en relation avec d'autres amendements 
àl'article50,tels que celui de la Grèce,de la Finlande 
etdel'Espagne(A/CONF.39/C.l/L.306etAdd.let2). 

59. Le sous-amendement du Royaume-Uni reconnaît que 
la cinquième partie du projet de la Commission énonce au 
moinsunerègleimpérative:il s'agit évidemment delà 
règle énoncée dans l'article 49, concernant la menace ou 
l'emploi de la force. Compte tenu du débat quîaeu lieu 
surl'article49,etdesidéesexprimées àcette occasion 
par la délégationbritannique, le sous-amendement du 
Royaume-Unipartduprincipequelarègleimpérative 
énoncéeàl'article 49 rendrait nul tout traité obtenu par 
la menace ou l'emploi de la force au sens du paragraphe4 
de l'Article2de la Charte, considéré dans le contexte de 
l'ensemble de cette dernière. 

60. Enoutre, lesous-amendement propose d'énumérer 
les normes imperatives dans des protocoles complémen
taires delà convention, quiseraient négociés après la 
conclusiondecelle-ci. Autrementdit, la délégation du 
Royaume-Uni estime que les normes imperatives, qui 
représentent le plus haut degré de la moraHté inter
nationale et l'ordre pubhc international de l'avenir, 
doivent efies-mêmes être codifiées. Il n'est pas souhaitable 
de s'en remettre uniquement au processus ambivalent par 
lequella coutume internationale détermine peu à peu 
l'existence de ces règles supérieures. Cela semble d'autant 
plus vrai que le règlement obhgatoire de tous les différends 
internationaux par un organe judiciaire international per
manent est loind'être acquis. D'ailleurs,lesproblèmes 
que poserait l'apphcationde l'article 50 ne seraient pas 
entièrement résolus, même si toutes les questions concer
nant l'interprétation et l'application de la présente 
convention étaient renvoyéesàla Cour internationale de 
lusticeàla demande d'une partieàun différend. Une teHe 
procédure faciliterait la solution de ces problèmes et c'est 
pourquoiladélégationbritanniqueestfermementpartisane 
d'inclure une dispositionàcet effet dans la convention. 
Cependant, pour ce qui est de l'article 50, ce serait 
imposer une trop lourde charge à laCour que de lui 
demanderde déterminer siteHeouteHerègledudroit 
internationalale caractère d'unenormeimpérative et 
àquelmomentelleapris ce caractère. Ce serait comme de 
charger untribunald'étabHrles dispositions d'uncode 
pénal. 

61. La Conférence failhraitàsa tâche si eHen'étabhssait 
pas quelque mécanisme bien défini, qui permette de 
reconnaître etde formuler l'existence et la teneur des 
règles imperatives du droit internationalgénéral. Les 
dangers de l'article 50 sous sa forme actueHe ne seraient 
pas beaucoup plus grands pour les Etats anciens et déve-
loppésquepourlesautres. Cet article risque ausside 
rendre douteuxles traités conclus entre des nouveaux 
Etats, ou qui s'appHquentàceux-ci.Incidemment,dans 
le cas d'untraitérelatifàdes frontières, l 'ahnéa^du 
paragraphe 1 de l'article 67 pourrait être interprété 
comme signhrant qu'il faut éHminerla frontière étabHe 
aux termes du traité. 

62. Ilest vrai que, au paragraphe6du commentaire sur 
l'article 50, il est précisé que la règle énoncée dans cet 
articlen'apas d'effet rétroactif. La Commissionparaît 
avoir considérél'article50 commeunarticledecodifi-
cation plutôt que de développement progressif;cet article 
s'applique donc à touttraité existant qui enfreint une 
norme imperative, si celle-ci existait elle-même aumoment 
de la conclusion du traité. Cette interprétation est 
corroborée par le paragraphe7du commentaire de l'ar
ticle 49, où la Commission précise qu'il n'est «pas 
question que l'article ait un effet rétroactif sur la validité 
des traités conclus antérieurement àl'étabHssement du 
droit moderne». 

63. L'application temporelle de l'article 50 est une 
question très importante.Comme l'article 49,1'article 50 
traite du droit encours d'évolution.Pour ce qui estde 
l'article 49, il n'yaaucun doute que l'interdiction de la 
menace et de l'emploi de la force ne soit fermement 
établie;le seul doute concerne la date depuis laquelle cette 
règle est établie. En ce qui concerne l'article 50, les avis 
divergent sur le point de savoir si telle ou telle règle du 
droit international est une règle imperative à laquelle 
aucunedérogation n'est permise; et la date àlaquelle 
on peut dire qu'une nouvelle norme imperative a été 
reconnuepar la communautéinternationale est encore 
plus douteuse. Ce sont ces difficultésquele mécanisme 
envisagédansle sous-amendementbritanniquepermet-
trait de surmonter. Faute d'untelmécanisme, les Etats 
seront dans l'impossibilité complète de savoir si leurs 
relations conventionneHes avec d'autres risquent d'être 
anéanties par l'allégation qu'un traité est contraire à 
une règle imperative. 

64. Le représentant du Royaume-Uni s'abstiendra de 
formuler une opinion quelconquesurlesrèglesquiont 
été citées au cours du débat comme présentantle caractère 
d e ^ ^ ^ ^ . I l s e c o n t e n t e r a d e souligner les difficultés 
quesou lève l adé f in i t i ondu^^^^B c e q u i e s t ^ 
^ ^ ^ pour un Etat ne le sera pas forcément pour 
un autre. 

65. En conclusion, la délégationduRoyaume-Unijuge 
inacceptable l'article50soussaformeactueHe. Elle est 
disposéeàparticiperàdes consultations ayant pour but 
d'élaborer un article qui répondrait aux principales pré
occupations queM. Sinclair vientdementionner. EHe 
n e n i e p a s l ' e x i s t e n c e d u ^ ^ ^ ^ , mais eHe souhaite 
que la Conférence indique le moyen d'endéterminer la 
teneur. Son attitude sur cet article dépendra du résultat 
de ces consultations. EHe propose donc de différer le vote 
sur cet article et sur les amendements qui s'y rapportent 
jusqu'à ce que des consultations aient eu Heu. 

66. M. IACOVIDES (Chypre) souligne l'importance 
fondamentale duprincipeénoncédansl'article50,qui, 
s'H est adopté par la Conférence, sera un des sommets du 
droit des traités. Dès octobre 1963, la délégation de 
Chypreaappuyé sans réserve,àla Sixième Commission 
de l'Assemblée générale, le texte proposéàce sujet par la 
Commission du droit international, et elleaeu l'occasion 
de confirmer plusieurs fois sa position depuis. 

67. Dès le miHeu du^vn^ siècle, d'éminents auteurs 
comme Wolff et Vattel ont distingué entre le «droit 
nécessaire», que les nations ne peuvent modifier par 
accord, etle«droitvolontaire», créé par la volonté des 
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parties. Plus récemment, le Pacte delaSociété des Nations 
et la Charte des NationsUnies ont contribuéàrenforcer 
l'idée q u e , à c ô t é d u ^ ^ ^ ^ ^ ^ , i l y a u n ^ ^ ^ ^ , 
qui repose sur la conscience de l'humanité et dont le rôle 
est de protéger les intérêts supérieurs de la communauté 
internationale tout entière. Lespetits Etats ont encore 
plus d'intérêt que les grandsàce que soit adoptée cette 
règle de l'ordre pubhc mtemationahqui met un freina 
laHbertédeconcluredestraitésetquilespréservedu 
danger auquelpeutlesexposerlaconclusionde traités 
«inégatrx et inéquitables». La notion de ^ ^ ^ ^ 
n'est pas seulement théorique, elleaune valeur pratique 
trèsréeHe. 

68. Le principe énoncé dans l'article 50 correspondàla 
règle du droit interne selon laqueHe une convention 
contraireàl'ordre pubhc est nuHe et non avenue et ne 
confère aucun droit aux parties. En reconnaissant l'exis-
tencedelarèglecorrespondantedansledroitintemational 
pubHc,laCommissiondu droit internationalaapporté 
une contribution très importante, non seulement à la 
codification du droit international, mais aussi à son 
développement progressif. Les comptes rendus de la 
Commission, les commentaires qui accompagnent le 
texte, les débats de la Sixième Commission de l'Assemblée 
générale, notamment lors des dix-huitième et vingt-
deuxième sessions, les observations formulées par les 
gouvernements, les études des sociétés savantes, les 
débats delà présenteconférence, enfin, montrent que, mal
gré certaines réserves, le principe en question fait l'objet 
d'une très large approbation, sinon d'une complète una
nimité. Le moment est venu de l'adopter formellement. 

69. Les avis sontpluspartagés sur lepoint de savoir 
quelles sont exactement les règles du droit international 
auxqueHes doit être reconnue la prééminence prévue dans 
l 'article50.Onacitél'interdictiondelamenaceetde 
l'emploi de la force, l'mterdiction d'autres actes criminels, 
tels que le trafic d'esclaves, la piraterie, le génocide; ona 
dit aussi que l'article 50 s'appHqueraitàdes traités violant 
les droits del'hommeouledroitd'autodétermination, 
et aux traités«inégauxetinéquitables». Il faut citer aussi 
leprincipe du règlement pacifiquedesdifférendsinter-
nationaux, celuidelanon-interventiondanslesaffaires 
intérieures d'unEtat et celui de l'égaHté souveraine de tous 
les Etats.Un traité violant un de ces principes doit être 
nuhetnuldanssatotahté. 

70. Enlaissantàlapratiqueetàla jurisprudence le soin 
de préciser le contenu d u ^ ^ ^ on donne le maximum 
de souplesseàunenotiohdont une des caractéristiques 
est d'être dynamique et vivante. D'autre part,on ouvre 
laporte à des interprétations troplarges, quipeuvent 
conduireàdes abus, ou trop étroites, qui ôteraient toute 
valeur à la règle. Des deux raisonsqu'a données la 
Commission du droit international pour expHquer sa 
décision de ne pas donner d'exemple de norme imperative, 
la premièren'estpas très convaincante, car la Commission 
aurait pudonnerquelques exemples afinde concrétiser 
la signification duprincipe. Laseconderaison soulève 
une difficulté beaucoup plus grave:réduitàsa plus simple 
expression, leproblèmeconsisteàdéfinirl'illégaHté en 
droit international.Compte tenu des théories divergentes 
et des intérêts opposés, latâche est certes redoutable et 
touche à d'autres domaines du droit international. 
Cependant, existe-t-il un organisme qui puisse reprendre 

le travafl de la Commission au point où eHel'alaissé? 
LaSixième Commissiondel'Assembléegénéraleoula 
Conférence eHe-même, quece soit directement oupar 
l'intermédiaire d'un comité ou groupe de travafl spécial, 
seheurterait aux mêmes difficultés quela Commission 
dudroitmternational,maisaurait au moins l'avantage 
de pouvoir prendre une décision,car ces assemblées se 
composent de représentants des Etats. Une teHe méthode 
aurait pu être envisagée, mais l'insuccès de la tentative de 
définition de l'agression et les obstacles rencontrés par le 
Comité spécial des principes du droit international tou
chant les relations amicales et la coopération éntreles 
Etats ne sontguère encourageants. Dans l'imperfection 
actueHe de la société internationale,Hserait certainement 
peu réaHste de Her l'apphcation de l'article 50àla juridic
tion de la Cour internationale de Justice. La délégation de 
Chyprereviendrasurcepointàpropos de l'article 62. Il 
importedetrouver une solutionsatisfaisante àcepro-
blème général, qui ne concerne pas seulement l'article 50. 
M. lacovides partage l'avis du représentant de l'Irak,à 
savoir que l'évolution des normes du droit international 
ne doit pas dépendre del'existence d'une procédure ou 
d'un mécanisme d'apphcation. 

71. La délégation de Chypre se prononce pour l'adoption 
du texte de l'article 50 tel qu'il est. EHe veut bienenvisager 
d'en définir la portée, mais craint que cette tâche ne soit 
impossible. Il faut adopter le principe énoncé dans l'ar
ticle 50 indépendamment des questions de procédure. 

72. Les amendements visant à améhorer la forme du 
texte, tels que l'amendement de la Roumanie et de 
l'URSS (A/CONF.39/C.1/L.258 et Corr.l),pourraient 
êtrerenvoyésauComitéderédaction.Toutefois,contraire-
mentàce que certainsorateurs ont soutenu, l'amende
ment de la Grèce, de la Finlande et de l'Espagne 
(A/CONF.39/C.l/L.306etAdd.l et 2) ne concerne pas 
uniquement la rédaction. S'H vise à souHgner qu'une 
norme imperative doit Herd'unemanièregénérale tous 
les membres de la communauté internationale, cette 
idéeestdéjàcomprise dansletexteactueldel'article, 
sous le terme«droit international général».L'adjonction 
des mots«reconnue par la communauté internationale» 
introduit un critère subjectif, qrri fausse le sens de la règle. 
Pour que le critère soit objectif,Hfaudrait substituer aux 
mots «reconnuepar»lemot «Hant». Sous sa forme 
actueHe,l'amendementmodifiel'article 50 surlefond, 
dans le même sens que l'amendement, plus expHcite, des 
Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.302 et Corr.l).Cela ne 
devrapas êtreperdu de vue si ces amendements sont 
renvoyés au Comité de rédaction. 

73.L'amendement de la Finlande (A/CONF.39/C.1/ 
L.293) n'est pas acceptable, car la violation d'une norme 
imperative est d'une teHegravité que la sanctionde la 
nulHté doit s'étendre autraité tout entier. 

74 Quantàl'amendement du Mexique (A/CONF.39/ 
C.l/L.266),l'idée qu'Hexprimeestdéjàcontenuedans 
le texte, comme le montre bien le paragraphe6du com
mentaire. 

75^M.Iacovides se réserve le droit d'exprimer son avis 
sur l'amendement du Royaume-Uni qui vient d'être 
présenté. 

La séance estlevéeà!3h5. 
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CINQUANTE-QUATRIÈME SÉANCE 

Lundi 6 mai, 1968, à 15 h 25 

Président : M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 50 (Traités en conflit avec une norme imperative 
du droit international général) (jus cogens) [suite]x 

1. M. EEK (Suède) déclare que sa délégation est en faveur 
de l'inclusion d'un article relatif au jus cogens dans la 
convention sur le droit des traités. 

2. Deux problèmes se posent au sujet de cet article : tout 
d'abord celui de la définition d'une norme imperative du 
droit international. Dans l'article 50, la Commission du 
droit international ne donne pas de définition du jus 
cogens. Au paragraphe 2 de son commentaire sur cet 
article, elle fait observer qu'on ne dispose d'aucun critère 
simple qui permette de reconnaître qu'une règle générale 
du droit international relève du jus cogens et que ce n'est 
pas la forme de cette règle générale, mais la nature parti-
cuhère de la matière à laquelle eHe s'applique, qui peut 
lui donner le caractère de jus cogens. 

3. La délégation suédoise pense, pour sa part, que c'est 
plutôt le fait qu'une norme déterminée soit considérée 
par la communauté internationale comme étant d'une 
importance teHe qu'elle ne saurait tolérer qu'il y soit 
dérogé, ne serait-ce que par deux Etats concluant un 
arrangement conventionnel, qui donne à cette norme 
le caractère de jus cogens. Pour cette raison, la délégation 
suédoise approuve l'idée dont s'inspire l'amendement 
de la Grèce, de la Finlande et de l'Espagne (A/CONF.39/ 
C.l/L.306etAdd.l et 2). 

4. EHe estime qu'il serait souhaitable de préciser la notion 
de norme imperative contenue dans l'article 50 afin de le 
rendre plus acceptable pour la majorité des pays. Tel 
semble être aussi le but de l'amendement des Etats-Unis 
(A/CONF.39/C.1/L.302 et Corr.l), que la délégation 
suédoise considère avec intérêt. Il pourrait être utile de 
rattacher le concept international de norme imperative 
aux notions de jus cogens qui font partie des systèmes 
juridiques nationaux et régionaux. Cependant, la déléga
tion suédoise fait observer que toutes les catégories 
d'actes que la communauté internationale sera appelée à 
proscrire de façon absolue n'ont pas un équivalent dans 
le droit interne des divers Etats. Néanmoins, un renvoi 
aux principes juridiques fondamentaux reconnus par les 
principaux systèmes politiques, économiques et sociaux 
du monde peut contribuer du moins à préciser la teneur 
des normes du droit international général qui sont recon
nues par la communauté internationale contemporaine, 
comme étant des normes auxqueUes on ne peut déroger. 
L'amendement des Etats-Unis, le sous-amendement du 
Royaume-Uni (A/CONF.39/C.1/L.312) à cet amendement 

1 Pour la liste des amendements proposés, voir la 52e séance, 
note 1. 

et l'amendement de la Grèce, de la Finlande et de l'Espagne 
méritent d'être examinés. 
5. Le second problème que pose l'article 50 est celui de 
l'existence et de l'applicabilité d'une norme imperative 
dans une situation donnée. Si l'on entend par norme impe
rative une norme reconnue comme absolument obliga
toire selon les principes de droit et de justice de tous les 
peuples du monde contemporain, le refus de reconnaître, 
dans une situation donnée, l'existence et l'applicabilité de 
cette norme pourrait suffire à lui enlever son caractère 
impératif. Or, l'on aboutirait ainsi à l'anarchie, au lieu 
de l'unité que tout le monde espère. Il est donc indispen
sable de prévoir une méthode de solution des désaccords, 
que ce soit par le recours à un tiers ou la participation 
à une communauté. La participation d'un tiers au règle
ment d'un différend ne doit pas être considérée-comme 
une atteinte à la souveraineté des Etats, mais comme un 
guide pour l'exercice des droits souverains au sein de 
la communauté mondiale, selon les principes communs à 
l'ensemble de celle-ci. 

6. M. KEMPFF MERCADO (Bolivie) déclare que sa 
délégation appuie l'article 50 tel que l'a rédigé la Com
mission du droit international. Elle a étudié attentivement 
les divers amendements qui ont été présentés à cet article, 
mais elle pense qu'aucun d'eux n'améliore le texte du 
projet, qui énonce de façon claire et catégorique le carac
tère impératif des normes de jus cogens qui n'admettent 
aucune dérogation. La délégation bolivienne votera donc 
en faveur de l'article 50 du projet de la Commission sans 
modification. 

7. M. KOUDRYAVTSEV (République socialiste sovié
tique de Biélorussie) dit que l'existence de normes impe
ratives en droit international contemporain a été ample
ment démontrée. Etant donné que ces normes existent 
et qu'elles régissent les relations entre Etats, il est normal 
d'insérer dans la convention sur le droit des traités une 
clause relative aux rapports entre les traités et le jus 
cogens. 

8. Nombreux sont ceux qui ont fait valoir que la princi
pale difficulté, à cet égard, consiste en l'absence de cri
tères permettant de définir les normes du droit inter
national qui ont le caractère de jus cogens. C'est pour 
remédier à cette difficulté que certains amendements 
ont été présentés, notamment celui des Etats-Unis 
(A/CONF.39/C.1/L.302 et Corr.l). La délégation biélo-
russienne estime qu'on ne peut subordonner les normes 
de droit international au droit national comme le fait 
cet amendement. En outre, celui-ci ne précise pas de quels 
systèmes juridiques régionaux il s'agit. Certains de ces 
systèmes n'ont rien à voir avec le droit international; 
ainsi, il en est qui ne portent que sur des rapports de 
droit civil. Dans les relations entre Etats d'une région 
géographique donnée, il peut exister, en dehors des 
normes de droit international généralement reconnues, 
des normes qui sont propres à ce groupe d'Etats et qui 
peuvent être incompatibles avec les principes fondamen
taux du droit international, tels qu'ils sont contenus dans 
la Charte des Nations Unies. L'amendement des Etats-
Unis, qui relègue à la seconde place les principes de la 
Charte des Nations Unies, est donc inacceptable. 

9. C'est dans la Charte des Nations Unies que la Confé
rence doit chercher les critères simples et clairs qui lui 
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permettrontde faire ledépart éntreles normes ordinaires 
et les normes imperatives. Ce lui sera chose facile si 
elle s'inspire, enexaminantl'article50, delà nécessité 
d'étendreàl'humanité entière tous les bienfaits que pro
duirait l'obligation universelle des Etats de conformer 
leurstraités aux principes et aux normes d u ^ ^ o ^ ^ . 
Parmi les principes d e ^ ^ ^ ^ que contient la Charte, 
onpeut citer lemaintiendelapaixentrelespeuples, 
la lutte contre ladominationcoloniale, la souveraineté 
des Etats. La délégation biélorussienne convient qu'il ne 
serait pas opportun d'énumérer tous les principes d e ^ 
^^^^ , parce que cela serait pratiquement impossible 
etdeplusinutile:laConférencen'apaspourtâchede 
codifier les normes d e ^ ^ ^ ^ , mais le droit des traités. 

10. En ce qui concerne l'amendement de la Finlande 
(A/CONF.39/C.1/L.293), la délégation biélorussienne ne 
peut accepter la divisibilité pour des traités qui sont nuls 
^ ^ ^ du fait qu'Hs sont incompatibles avec des normes 
imperatives. Du reste, le paragraphe 5 de l'article 41 
stipule que la divisibilité n'est pas admise dans le cas 
prévuàl'article50. 

ll.Ladélégationbiélorussienne appuiel'article 50 du 
projet, tout en reconnaissant que sa rédaction mérite 
d'être précisée. C'est ce que fait l'amendement de la 
Roumanie et de l'URSS (A/CONF.39/C.l/L.258/Corr.l), 
auquel eHe donne son appui. 

12.M.IAGOTA (Inde) se félicite de ce que le principe 
contenu dans l'article 50 soit généralement reconnu. Le 
texte de cet article est un chef-d'œuvre de précision et de 
simplicité, et la délégation indienne l'appuie sans réserve. 

13. L'historique d u ^ ^ ^ ^ e t l e s controverses aux-
queHes il donne Heu ont déjà été évoqués devant la Com
mission plénière.M.Iagota,poursapart,voudrait dé-
gagerbrièvementlesprincipalesdonnéesjuridiquesqui 
ressortent del'article50etdesarticles connexes, ainsi 
que de l'exceHentconm^entaire de la Commission du droit 
international. 

14. Tout traité en conflit avec une norme imperative du 
droit international général est nul. Lanotiondenorme 
imperative ne s'applique pas à tout principe du droit 
intemationalgénéral. C'est la natureparticulière delà 
matièreàlaquelle eHe s'apphque qui peut donneràune 
nórmele caractère d e ^ ^ ^ ^ . L e s E t a t s n e peuvent 
pas dérogeràune norme imperative, ce qui ne signifie pas 
qu'une disposition de caractère prohibitif contenue dans 
un traité puisse être considérée comme teHe. Le concept 
de normeimpérativen'est pas dépourvu de souplesse, 
puisqu'unenormeimpérativeexistantepeut êtremodi-
fiée par une nouveHe norme ayant le même caractère. 
S'ilyaincompatibiHté entre les deux,c'est la dernière 
quiprévaut et untraité contenant la nouveHerèglene 
tombe pas sous le coup de l'article 50,commeflest dit 
auparagraphe4du commentaire et aussiàl'article 61. 

15. Quant auxeffets des normes impératives,existantes 
ou nouveHes, qui sont prévusàl'article67,ils ne sauraient 
être rétroactifs. Dans le premier cas, le traité est n u l ^ 
^ ^ , d a n s le second il devient nul et prend fin dès que 
la nouveHe norme apparaît.L'article 50 énonce une règle 
de fond.Cependant, la nuHité du traité n'est pas auto
matique; eHe démande à être étabhe, ce qui exclutle 
jugement arbitraire de l'Etat. Il n'est donc pasàcraindre 

que cet article soit une source de confusion, ni une cause 
d'instabilité. Quel que soit son libellé définitif, on pourra 
l'invoquer et appliquer la règle comme toute autre règle 
conformémentàl'article62. 

16.Sil'oncomparel'article50duprojetetl'Articlel03de 
la Charte des Nations Unies, on voit que ce dernier stipule 
qu'encasdeconflitentreles obhgations desMembres 
des Nations Unies en vertu de la Charte et leurs obliga
tions en vertu de tout autre accord international, les pre-
mières prévaudront; tandis que l'article 50 du projet 
énonce de façon abstraite le principe fondamental que les 
obhgations issues d'untraité qui est en conflit avec une 
norme imperative sont nuHes. Certains ont fait valoir que 
l'Article 103 delà Charte prévaudra quel que soitle 
contenu desarticles 49 et 50 duprojetde convention. 
Tel n'est pas l'avis deladélégationindienne.L'Article 
103 de la Charte jouera dans le même sens que la 
conventionetilconstitueravéritablement une source de 

17. La Commissionaeu raison de ne pas citer d'exemples 
d e ^ ^ ^ ^ . Cette méthode aurait pu créer l'impression 
que les concepts exclus de l'énumération ne relèvent pas 
d u ^ ^ ^ et elle aurait nécessité une étude plus appro
fondie. 

18. Ilestclair quele but de la Commissiondudroit 
international a été de cernerle concept d u ^ ^ ^ ^ 
dans les articles 50 et 61 et d'en indiquer les effets juri-
diquesdansl'article 67. Ladélégation indienneappuie 
sans réserve ces articles tels que la Commission du droit 
international lesarédîgés. Les conséquences d u ^ ^ ^ ^ 
ne sont pas toutes indiquées dans l'article 50; cet article 
met l'accent sur l'une d'entre elles seulement: en l'absence 
d'ungouvernement mondial etbienque,de ce fait, les 
Etats jouissent d'une souveraineté absolue, leur pouvoir 
de conclure des traités reste soumis néanmoins à cer
taines limitations, dans la mesure où tout traité en 
conflitavecle^^^^^estnul.Dansledroitintemedela 
plupart des pays,en Inde en tout cas,Hexiste un prin
cipe analoguebienétabli, quidéclare nuls tout contrat 
dontl'objetestiHicite, outouteloi quiest inconstitu
tionnelle. 

19. En ce qui concerne les amendements présentésàl'ar-
ticle 50, ladélégationindienne estime que celuidela 
Roumanie et de l'URSS (A/CONF.39/C.l/L.258/Corr.l) 
est de caractère rédactionnel et qu'H devrait être renvoyé 
auComité de rédaction. Elle préfère cependant le texte 
actuel de l'article 50. Quantàl'amendement du Mexique 
(A/CONF.39/C.1/L.266), l'idée qu'il contient se trouve 
déjà imphcitement dans le texte actuel de l'article 50, si 
on le rapproche del'article67.Lesoinde décider s'il 
convient d'exphciter cette idée pourrait être confié au 
Comité de rédaction. 

20. La délégation indienne n'envisage pas favorablement 
l'amendement de la Finlande(A/CONF.39/C.l/L.293) 
relatif à l a divisibilité, pourlesraisonsexposées parla 
Commission du droit international dans le paragraphe8 
de son commentaire sur l'article41. 

21. Pour ce qui est de l'amendement des Etats-Unis 
(A/CONF.39/C.l/L.302etCorr.l),M.IagotaseféHcite 
de ce que les Etats-Unis aient accepté, dans son principe, 
l'article 50. Les changements de forme proposés dans cet 
amendement pourraient être renvoyés au Comité de 
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rédaction; le texte actuel de l'article 50 est cependant pré
férable. Cependant, si cet amendement soulève une ques-
tion defond,commel 'a indiquélereprésentant d e l à 
Pologne, ladélégation indiennene peut l'approuver et 
elle votera contre. Enfin, elle ne peut appuyer ni le sous-
amendement du Royaume-Uni (A/CONF.39/C.1/L.312) 
àl'amendementdesEtats-Unis, ni l'amendement de l à 
Grèce, de la Finlande et de l'Espagne (A/CONF.39/C.1/ 
L.306etAdd. le t2) . 

22. M. r^EL^ GUARDIA (Argentine) dit que l'existence 
d u ^ ^ ^ ^ est discutée par les auteurs.Cependant, il 
est prêtàadmettrequ' i lyait effectivement un droit inter
national général, auquel les Etats ne peuvent pas déroger; 
admettre l'existence de normes internationales d e ^ 
c ^ ^ ^ , ce n'est que reconnaîtrelaréalité. Or, en incluant 
cetteidéetellequ'ellese trouve formuléeàl 'article50 
du projet de convention, on entre pleinement dans le 
domaine du développement progressif du droit inter
national. 

23. C'estpourquoi, s i le principe est incontestable, sa 
formulation pose des problèmes. Il est extrêmementdiffi-
ci lededéfinirdefaçonpréciselesnormes imperatives. 
L'énumération de ces normes serait une méthode dange-
reuse,car le caractère d e ^ ^ ^ ^ d e certaines catégo-
riesdenormes est controversé. Ace tégard , l adé léga-
tion argentine considère avec intérêt les formules 
proposées par les Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.302 et 
Corr.l) et p a r l a Grèce, la Finlande et l'Espagne(A/ 
CONF.39/C.1/L.306 et Add.l et 2). Un autre problème 
qui se poseàpropos de l'article 50 est celui du facteur 
temps. Dans leparagraphe 6 de son commentaire sur 
cet article, la Commission du droit international précise 
que l'article 50 prévoit le cas où un traité est nul dès le 
moment de sa conclusion et qu'il ne saurait être ques-
t iond 'at t r ibueràcet article des effets rétroactifs. A c e t 
égard, la délégation argentine appuie l'insertion des mots 
«au moment de sa conclusion», proposée par les Etats-
Unis; cette formule correspond aux vues de la Commis-
sion du droit international, mais elle ne figure pas dans 
le texte actuel de l'article. 

24. Cependant, c'est autre chose que le même article 50 
produise des effets rétroactifs, si on l'applique à des 
situations qui sont apparues antérieurementàl'entrée en 
vigueur de la convention, ce qui ouvrirait la porteàl ' in-
sécurité juridique. Aussi la délégation argentine appuie-
t-elle l'amendement du Mexique (A/CONF.39/C.1/ 
L.266), selon lequel l'article 50 sera sans effet rétroactif. 
Toutefois, celane signifie pas qu'eHe admette que d'autres 
articles du projet, en particulier l'article 49, aient un 
effet rétroactif. 

25. La délégation argentine ne peut appuyerl'amende-
ment de la Finlande (A/CONF.39/C.l/L.293);d'aiHeurs, 
la délégation finlandaise eHe-même s'est prononcée contre 
la divisibflité dans le cadre de l'article 41. La délégation 
argentine ne pense pas que l'amendement de la Roumanie 
etdel'URSS(A/CONF.39/C.l/L.258etCorr.l)contribue 
vra imentàdéf in i r le^^^^^^ . 

26. M. L̂E BRESSON (France) constate que l'article 50 
a l a redoutable réputationd'êtrel 'unedesdispositions 
lesplus difficHes dupro je tde l aCommiss iondu droit 
mternational. Cette situation résulte probablement de 

ce que cette clause a été souventprésentée comme le 
champ d'un inévitable affrontement entre tenants de 
systèmespolitiques, sociauxouéconomiques différents. 
Cette faconde voir paraît cependant inexacte et déplo-
rable.L'unique problème quidoit se poser aux juristes 
quiparticipent à la Conférence est d'établir en toute 
objectivité et en toute bonne foi les règles permettant de 
contribuer à la sécurité et à l'harmonie de la société 
internationale d'aujourd'hui et de demain. Une telle 
questionne doit pas être examinée en fonction de la 
situation quirégnait à une époque où les nations ne 
jouissaient pasdel'égaHté. Cequiimportemaintenant , 
c'est de savoir imaginer, avec la lucidité qu'impose toute 
projectiondans l'avenir, les principes propresàassurer 
dans les meflleures conditions lapérennité des relations 
que des Etats, indépendants et égauxàl 'heure présente, 
ont établies ouétabliront désormais, dans le cadre de 
leurs souverainetés respectives et aux fins de la préserva
tion de leurs intérêts nationaux.Or, en ce qui concerne 
la préservation de leurs intérêts,toutes les nations sont 
à l a fois dans la situation du demandeur et dans celle du 
défendeur. I l en ré su l t eque , pour demeurer équilibré, 
tout systèmejuridiqueàélaborerdoitpréserver les Etats 
simultanément de la tentation de se soustraireàdes obli
gations légitimes et du risque de se voir privés de droits 
non moins respectables. La Conférence a donc pour 
missiond'apprécier si l'article 50 r é p o n d à c e t objectif. 

27. Le problème revêt une importance exceptionnelle, 
puisque l'article 50 se propose de tirer les conséquences, 
dans un système de droit positrf,de l'existence d'une loi 
suprême,que la volonté des Etats ne pourrait en aucun 
cas transgresser.Cette disposition aurait donc pour effet 
delimiter leprincipe selonlequell 'organisationinter-
nationale procède de l'autonomie de la volonté des Etats, 
puisque les traités conclus par ceux-cidans le cadre de 
leur souveraineté pourraient être désormais frappés d'une 
nullité absolue. La France ne sauraitformuler d'objection 
contreuneteHetentative,mais l'entreprise est difficfle. 

28. Le problème qui se pose en effet,dans un domaine 
qui se trouveàlafrontière indécise de la morale et du 
droit, est de savoiràquels principes on veut reconnaître 
des effets aussi graves que de rendre iHicites des accords 
internationaux, en dehors de la volonté des Etats qui les 
ont conclus. Un tel choixn'est pas aisé,car si l'idée qu'il 
existe des principes juridiques distincts du droit conven
tionnel est fort ancienne,autre chose est de déterminer 
ceux quidoivent acquérir lavaleur d e ^ ^ ^ ^ . La 
difficulté se trouve encore aggravée dufaitqu'H s'agit, non 
seulement de se référer à des principes actueHement 
formulés, mais, et c'est ce que prévoit l'article 61, d'ad
mettre que des règlesàétablir puissent être incorporées 
a u ^ ^ ^ ^ . Etant donné l'ampleur de ce problème, il 
est indispensable que celui-ci reçoive une solution claire 
et précise dans la convention.Il n'est pas pensable,en 
effet, d'admettre l'existence présente e t àven i r d'une loi 
suprême et de lu i attacher des effets aussigraves que 
d'entraîner la n u l h t é ^ ^ ^ des accords internationaux, 
sans définir la substance de cette règle du droit positif, 
les conditions de son développement et le contrôle de son 
apphcation.Adéfaut de telles précautions, nul ne peut 
prévoirl'ampleur dudésordrequ ipour ra i t enrésu l te r 
dans la communauté internationale, et cela au détriment 
des plus faibles, pour lesquels ledroit demeure lameiHeure 
sauvegarde. 
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29. Or, force est de constater que l'article 50 du projet de 
la Commission du droit international ne répond pasàces 
impératifs. La Commissionadonné une réponse par trop 
simpleàune question d'une évidente complexité e t a e n 
réaHté éludé le problème face auquel eHe se trouvait. 
L'article sous sa forme actueHe ne donne aucune indica
tion sur lamanière dontunerègle de droitpeut être 
reconnue comme relevant d ' u n ^ ^ ^ ^ , sur le contenu 
duquel des interprétations divergentes, voire contra
dictoires, ont été avancées au cours des débats.En outre, 
et ceci rejoint les remarques déjà faites par la délégation 
française apropos des articles 48 et 49, H existe une 
grandeincertitude sur les conditions dans lesqueHes la 
nulHtéd'untraité,supposécontraireàune règle d u ^ 
^ ^ ^ , sera établie. De plus, aucun contrôle juridictionnel 
n'est prévu auquel serait soumise la mise en œuvre d'une 
notion aussi nouveHe et imprécise. D'aiHeurs,àsupposer 
qu'une teHe lacune soit comblée par une restructuration 
del'article62,cequiestlevœudeladélégationfrançaise, 
cela ne suffirait nuHementàéviter la nécessité de dire ce 
qu'est l e ^ ^ ^ ^ c a r l e rôle du juge internationalest 
d'apphquer et de préciser le droit et non de le créer. 

30. IlyaHeuenfindesouhgnerqu'enconservantune 
formulation trop générale, l'article 50 risque de posera 
de nombreux pays de sérieux problèmes d'ordre interne. 
Sur leplan constitutionnel, les Etats se demanderont 
dans queHe mesureHs peuvent consentir à une grave 
ahénation de leur souveraineté sans concevoir, de manière 
précise, aubénéficede queHesrèglescettehmitationa 
été prévue. De plus, sur le plan des juridictions nationales, 
certains Etats comme la France, qui incorporent directe
ment le droit conventionnel au droit interne, craindraient 
que l'obhgation, pour lesditesjuridictions,d'apprécier 
lavaHditédestraitésauregardd'uneloisuprêmenon 
défmie, ne conduiseàla plus grande confusion. 

31. L'article 50, sous sa forme actueHe, présente donc 
de graves lacunes, qu'H importe de combler en insérant, 
sinon une définition satisfaisante d u ^ ^ ^ ^ , du moins 
une méthode de définitiondecelui-ci.Plusieurs déléga
tions ont fait, encesens,uneffortquimontrequela 
chose est nécessaire et, sans doute, réaHsable. 

32. La délégation française estime qu'H faut exclure du 
^ ^ ^ ^ les principes qui sont propres à tel ou tel 
systèmeauquelserattachentlesEtats,ouquiserapportent 
au jeu des forces entre lesqueHes se réahsel'équihbre du 
monde.Ces principes sont encore trop controversés. La 
substance d u ^ ^ ^ ^ , c'est ce qmreprésente l'expression 
indiscutable de la conscience universeHe, le dénominateur 
commun de ce que les hommes de toute nationaHté 
considèrent commeintangible, àsavoirle respect et la 
protection des droits de la personne humaine. 

33. L'amendement qui v i s e à d é f m i r l e ^ ^ ^ ^ comme 
«une règle imperative du droit international général 
reconnueparl'ensemble des systèmes juridiques nationaux 
et régionaux du monde» (A/CONF.39/C1/L.302 et 
Corr.l) mérite d'être retenu,carHale mérite de déter-
minerlecritèreobjectif selon lequel le caractère d e ^ 
^^^^^est«reconnu»àune teHe règle. 

34. La délégation française estime que, sur les trois 
points, pour eHe fondamentaux, de la définition ou de la 
méthode de défimtion, du développement et du contrôle 
de l ' appHca t iondu^^^^ , la Conférence peut arriver 

aune solution satisfaisante et doit s'en donner le temps 
et les moyens:le temps, en s'abstenant de prendre des 
décisions prématurées dans le domaine d u ^ ^ ^ ^ et 
lesmoyens, enconfiantàungroupedetravaillesoin 
d'approfondir le problème et d'en dégager les solutions. 
M. de Bresson adresse aux membres de la Conférence un 
appel pressant pour les convaincre que, si la délégation 
française manifeste son extrême souci de ne pas voir 
adopter trop hâtivement des idées, en eHes-mêmes géné
reuses, qui risquent de porter atteinteàlasécuritédes 
relations internationales, eHe n'obéitàaucune considéra
tion intéressée, maisàson seul souci de l'intérêt général. 
La délégation française exprime le vœu ardent que la 
Conférences'attacheàréaHser une œuvrequi, dansla 
clarté et l'objectivité, représenteraune contribution aux 
idéaux de l'humanité, que garantit seul, en définitive,un 
droit mternational universel, équitable et respecté. 

35. M. ROSENNE (Israël) expose les vues de sa déléga-
tionencequiconcemelarelationentreles articlesde 
fond traitant des causes de nullité des traités, ou des 
motifs permettant d'y mettre fin, et la procédure prévue 
pour leur apphcation. Sur cette question, la position de la 
délégation israéHenneresteceHequ'eHe aexposéeàla 
974^séancedelaSixième Commissions, ultérieurement, 
dans ses observations (A/CONF.39/6). A son avis, la 
Commission du droit internationalaeu raison de ne pas 
aHer plus loin que l'Article 33 de la Charte et de ne pas 
aborder la question du règlement des différends qui 
pourraient naître. Il serait contraireauxprocéduresde 
règlement instituées par la Charte des Nations Unies 
d'exiger l'apphcation obhgatoire de certaines procédures 
déterminées,pourlerèglementdes différendsrelatifs à 
l'interprétationouàl'appHcationdes dispositions delà 
convention. Ladélégation israéHennepartagel'avisdes 
représentants qui ont dit que le développement des règles 
normatives du droit mternational moderne ne dépend 
pas du développement simultané de ses règles de 
procédure. 

36.Encequiconcemel'article50,ladélégationisraéHenne 
estime, comme le dit la Commission du droit inter
national dans son commentaire, qu'H y a aujourd'hui 
certaines règles auxqueHes les Etats ne sauraient en 
aucune façon déroger par des arrangements conven
tionnels et qu'eHesne sauraient être modifiées que par 
d'autres règles de même nature. Il convient de noter que 
laConférénce n'a été saisie d'aucun amendement visant 
àsupprimer l'article 50: les hésitations dont onafait 
part ne concernent que lamamère de le formuler correcte
ment. Il faut donc en conclure que le concept même de 
^ ^ ^ ^ est accepté en tant qu'élément du droit inter
national positif contemporain. 

37.Dans les articles 41,50, 61 et 67 du projet, la Com
mission du droit international s'est boméeàindiquer les 
principaux points qui rattachent le concept du ^ ^ ^ ^ ^ 
au droit général des traités. EHe n'a pas essayé de déter
miner ce qu'H faut entendre pat règle d u ^ ^ ^ ^ , 
car cela n'est pas nécessaire dans ce contexte.De l'avis 
de la délégation israéhenne,laCommissionaeu raison; 
en outre, la délégationapris bonne note de la déclaration 
faite par sir Humphrey Waldockàla 969^ séance de la 
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Sixième Commission de l'Assemblée générales Si la 
Conférence estime qu'une étude plus approfondie du 
concept d u ^ ^ ^ ^ est nécessaire au niveau inter
gouvernemental, elle pourrait attirer l'attention de 
l'Assemblée générale sur la question par une résolution 
appropriée. Toutefois, la délégation israélienne doute 
qu'ilfaille demander à l a Commission du droit inter
national de poursuivre sonexamen sur ce point. 

38. La nullité dont traitel'article50estdifférente par 
sa nature de tous les typesde nullité qui précèdent. Le 
consentement est ici réel et il n'est pas question des 
relations des parties au traité entre elles. C'est l'objet du 
consentement qui est illicite. Il ne s'agit pas d'une annu
lation possible, mais d'une véritable nullité.Cette nullité 
est donc objective et, en dehors de toute questionde 
responsabiHté étatique, elle peut être prononcée par 
n'importe quel Etat, ou n'importe quelle organisation 
internationale, qui a connaissance du traité nul. Cela 
semble inhérentàla nature même d u ^ ^ ^ ^ . Ona 
fait observer quelescas oùHexiste destraités incom
patibles a v e c l e ^ ^ ^ ^ seronttrès rarement rendus 
publics; ainsi, il ne semble pas que l'article 50 constitue 
un danger sérieuxpourlesrelationsinternationales en 
matière de traités. En revanche, l'inclusion de cet article 
contribuerait àrenforcer lerôle dudroit, entant que 
moyen d'assurer la sécurité internationale, au lieu qu'on 
ne saurait l'omettre sans susciter un malentendu. 

39.Danssonamendementàl'article50(A/CONF39/ 
C.1/L.254) et dans ses amendements aux articles 41,61 
et 67 (A/CONF.39/C.l/L253,L.255 et L.256), la déléga
tion indienneaattiré l'attention sur un point très impor-
tant. Il semble en effet que le Comité de rédaction devrait 
envisagerlapossibihtéde grouper tous les articles trai
tant d u ^ ^ ^ ^ en un seul chapitre. La délégation 
israélienne ne peut appuyerl'amendement du Mexique 
(A/CONF.39/C.1/L.266), pour les raisons déjà exposées 
parles représentants del'Uruguay et delTnde. Cette 
proposition semble aborder certains aspects du droit 
intertemporel, qui ne sauraient être examinés unique
ment enliaison avecl'article 50. L'amendement de la 
Finlande (A/CONF.39/C.1/L.293) est également inaccep
table. Acesujet,ladélégationisraéHenneapprouveles 
vues exprimées par la Commission du droit international 
au paragraphe8de son commentaire sur l'article 41. 

40. Les propositions contenues dans les amendements 
présentés par les Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.302/ 
Corr.l) et par la Grèce, la Finlande et l'Espagne 
(A/CONF.39/C.l/L.306et Add.l et 2), qui visentà 
préciser la nature du concept d u ^ ^ ^ méritent 
d'être examinées et la délégation israélienne est en prin
cipe prêteàles appuyer. Hfaudrait cependant trouverune 
meiHeureformule. Onpourrait par exemple employer 
l'expression «les principaux systèmes juridiques du 
monde», que l'on retrouve dans différents textes consti
tutionnels des NationsUmes.L'amendement des Etats-
Unis semble par trop restrictif, en ce sens qu'il pourrait 
être interprété comme ne tenant pas compte de l'évolu
tion des règles d u ^ ^ ^ ^ . La formule figurant dans le 
sous-amendement du Royaume-Uni (A/CONF.39/C.1/ 
L.312) est trop rigide; on peut se demander s'il est 
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réellement nécessaire de fixer les modalités de l'établisse
ment du droit international applicable,uniquement, aux 
normes imperatives dont il est question à l'article 50, 
ou de préciser la manière dont ces normes naissent. 
Ce qui importe, c'est le degré universel de reconnaissance 
et nonlaforme danslaquellecettereconnaissance est 
exprimée.Commeonasoulevé la question de la revision 
del'article 50, ladélégation israélienne espère que, ce 
faisant, on conservera la concision lapidaire du texte 
original. 

41. M. MARESCA(Italie) dit que sa délégation a 
considéré la question soulevée dans l'article 50 et qu'elle 
s'est demandé si la notion incorporée dans cet article 
existait depuis toujoursdanslesystèmejuridique inter
national et s'H s'agissait seulement de le codifier, ou bien 
si la Commission du droit mternational avait introduit là 
quelque chose de nouveau. I lyaune vingtaine d'années, 
plusieurs Etats se sont réunis à Genève pour élaborer 
quatre conventionssurlaprotectiondesvictimesdela 
guerre. Aux termes de ces conventions, la personne 
humaine devait être respectée, entontes circonstances. 
Aucun Etat ne pouvait se soustraire aux responsabilités 
qu'il encourait en cas d'infraction grave aux règles de ces 
conventions. Ce sont là des normes du droit international 
de caractère absolument péremptoire. En 1961, on a 
établiàViennelaConvention sur les relations diploma
tiques, qui énonçait des règles venantdudroit romain. 
Enl963,onaélaboré les règles du droit consulaire qui 
ont aussi un caractère absolu. Une fait donc aucun doute 
qu'H existe des normes imperatives de droit international. 
Cetteconstatationestconfirméeparlesrègles dudroit 
interne.Onadit que la loi pouvait tout faire.Cela n'est 
pas exact. En Italie par exemple, la Cour constitutionnelle 
rejette bien souvent certaines lois qui sont contraires aux 
principes de la Constitution italienne. IlyadesHmites que 
la loi eHe-même ne saurait dépasser. 

42. Le développement du droit international est stricte
ment Hé aune conception hiérarchique de ses sources 
et de ses règles. Au commencement des années 1930,1a 
conception du droit international était purement conven
tionnelle. La source unique du droit était l'accord.Cer-
tains juristes étaient cependant d'avis qu'Hyavait autre 
chosequelesrèglespurementconventionneHes, qu'ily 
avait aussi des règles générales et qu'Hyavait des sources 
dupremierdegréetduseconddegré. L'accord est une 
source du deuxième degré, alors que la coutume est une 
source du premier degré.L'accord trouve ses Hmites dans 
la coutume. Delahiérarchie des sources, onpasseàla 
Iriérarchie du contenu. Parmiles règles coutumières, i ly 
en a qui ont un contenu juridique plus profond, un 
contenu auquel on ne peut pas déroger.QueHes sont les 
règles qui ontce caractère absolu? Ce sont celles qui 
protègent la personne humaine,qui assurent le maintien 
de la paix et l'existence et l'égalité des Etats.On voit là 
un exemple d u ^ ^ ^ r ^ , c'est-à-dire du droit qui 
trouvesasourcepremièredanslaconsciencejuridique 
del'humamté.Lepositivismeacrubattreenbrèchele 
droit naturel. Cependant, le positivisme a mené aux 
terriblesexpériences des deux guerresmondiales.il n'y 
adonc pas Heu de s'étonner que la conscience humaine 
demande autre chose. Il faut savoir gréàla Commission 
du droit international d'avoir eu le courage d'introduire 
l'article 50 dans la convention. 

http://guerresmondiales.il
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43. Dans cet article, il est question des règles imperatives 
qui trouvent leur source dans la coutume, qui est la 
source première des règles auxqueHes on ne saurait 
déroger. En conséquence, les accords qui sont contraires 
àces règles sont nuls.L'article en question pourrait certes 
être amélioré. On devrait donner une définition plus 
exacte, qui serait conformeàla logique, mais qui tiendrait 
également compte desidéespratiques. Il faudrait aussi 
donner toutes les garanties nécessaires en matière de 
procédure, pour éviter de tomber dansl'arbitraire. 

44. Des amendements ont été présentés en ce sens. 
L'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.302 et 
Corr.l), qui propose de prendre en considération les 
systèmes nationaux et régionaux, exprime une idée ingé
nieuse et valable. L'amendement de la Grèce, de la 
Finlandeetdel 'Espagne(A/CONF39/Cl/L306etAdd.l 
et 2) mérite également de retenir l'attention. Le Comité de 
rédactionpourrait tenir comptedel 'amendementdela 
Roumanie et de l'URSS (A/CONF.39/C.1/L.258 et 
Corr.l). La délégation itaHenne est prête à accepter 
l'amendement de la Finlande (A/CONF.39/C.1/L.293). 
Le problème soulevé dans l'amendement de l'Inde 
(A/CONF.39/C.1/L.254) se posera lors de l'examen de 
l'article 67.En ce qui concerne l'amendement du Mexique 
(A/CONF.39/C.1/L.266), on a quelque peine à com
prendre comment l e ^ ^ ^ ^ , qui existe depuis toujours, 
n'aurait pas d'effet rétroactif. Le sous-amendement du 
Royaume-Uni (A/CONF.39/C.1/L.312) est intéressant, 
car il s'inspire del ' idée selonlaqueHe le droit évolue 
constamment. 

45. La Commission est appeléeàrésoudre un problème 
fondamental. EHe ne doit pas prendre une décision trop 
hâtive. Il serait donc préférable, de l'avis de la délégation 
italienne,de ne pas p rocéde ràunvo te su r l e s amende
ments présentés. Si la Commission décidait de constituer 
un petit groupe de travaH chargé de conciHer les différents 
points de vue, la délégationitaHenne serait prêteàprendre 
p a r t à s e s travaux. 

46. M^BOI^OR-SZEGO (Hongrie) déclare que ladélé
gation hongroise appuie sans réserve l'article 50, qui 
reflète fldèlement l'évolution du droit international 
contemporain. Le principe contenu dans cet article ne 
reposepas s u r l a t h é o r i e d u d r o i t naturel, m a i s s u r l a 
réalité des relations entre Etats. Les règles ayant un 
caractère impératif, comme toutes les autres règles du 
droit international, ont leur source dans lavolonté des 
Etats. EHes sont une nécessité d ic téepar la complexité 
des relations internationales et par l'interdépendance des 
sujets dudro i t international. Cettenécessité, basée sur 
les réahtés delavieinterétat ique, détermine defaçon 
décisive la volonté des Etats qui reconnaissent ces règles 
car, sans eHes, il n'y aurait pas de stabihté, même relative, 
dans leurs relations. La Commission du droitinternational 
s'est doncbien acquittée de satâche en formulant l'ar
ticle 50 et i l y a l i e u de la féliciter. 

47. La délégation hongroise ne peut pas appuyer l'amen-
dementdes Etats-Unis (A/CONF.39/C.l/L.302et Corr.l) 
àl'article 50, car ce n'est pas le droit interne ou régional 
desEtats ,mais leur volonté coordonnéese manifestant 
s u r l e p l a n international, q u i p e u t ê t r e l a source d'une 
norme imperative du droitinternational. M ^ Bokor-
S^ego n'est pas favorable non plus au sous-amendement 

du Royaume-Uni (A/CONF.39/C.1/L.312), car elle 
partage l'avis de laCommission du droit international, 
selon lequel H ne convient pas de donner une Hste, 
Hmitative ou non, des règles imperatives. De plus, la délé
gation hongroiseestimequel'existencederèglesimpé-
ratives est indépendante du fait qu'elles sont ou non 
énumérées dans la convention, ou dans des protocoles 
additionnels. Puisquel'existencedenormesimpératives 
du droit international ne peut être mise en doute, il 
s'ensuit nécessairement que tout traité contraire à ces 
normes estnul. Enconséquence, la validité de la règle 
énoncée à l'article 50 est indiscutable. La délégation 
hongro i senepeu tpasnonp lus appuyerl'amendement 
de la Finlande (A/CONF.39/C.1/L.293). Comme l'a 
souhgnéla Commission du droitinternational dansle 
paragraphe6desoncommentairesurl 'art icle 50, lors
qu'un traité est en conflit avec une norme imperative du 
droit international général, le traité est intégralement nul 
et l'on ne peut pas invoquer l'article 41 relatif à la 
divisibihté des traités. 

48 .Quantà l 'amendement du Mexique (A/CONF.39/ 
C.1/L.266), il n'est pas de caractère rédactionnel, car il 
touche aufond de l'article 50 et, étant donné son caractère 
très vague, ilpourrait compromettre l'efficacité de l'ar
ticle. La délégation hongroise votera donc contre cet 
amendement. 

49. EHe ne peut appuyer l'amendement de la Grèce, 
de laFinlande et de l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.306 et 
Add.l et 2), car il n'apporte aucune clarté au texte de la 
Commission du droit international. Elle appuie, par 
contre, l'amendement de la Roumanie et de l'URSS 
(A/CONF.39/C.1/L.258 et Corr.l), qui précise la notion 
d e ^ ^ ^ ^ , t e H e qu'elle est contenue dans l'article 50 
du projet. 

50. M. SMALL (Nouvelle-Zélande) dit que sa délé
gation accepte entièrement le principe selon lequel il 
existe,endroitintemational,des règles imperatives qui 
peuvent prévaloir sur les traités et entraîner leur nuHité; 
cependant, ilpartage sans restrictionl'avis de ceux qui 
ont exprimélacrainte quel'article 50nefassel 'objet 
d'un emploi abusif dans l'avenir; on en es tàse demander 
s'il est sage de conserver cet article. Il est risqué de donner 
à des normes sur le contenu desquelles aucun accord 
n'a été réalisé la possibilité de frapper de nullité absolue 
tout traité enconflit avec elles. Au cours des dernières 
années, un certain nombre de gouvernements ont fait 
touteunegamme dedéclarationscontestableset incer
taines au sujet du contenu d u ^ ^ ^ ^ ^ l a délégation 
delaNouveHe-Zélandedoute quecesdéclarationsap-
portentasse^ de raisons pour supposer que l'article sera 
utHiséavecmodération. Onad i t que l'article 50n'ajoutait 
rienàla situation existante. Cela peut être vrai sur le plan 
d e l à logique et même sur celuidu droit; mais, si l'on 
présente les choses de cette façon, cela revientàne dire 
qu'une partie de la vérité, et la moindre partie; en effet, 
ce que l'article 50 modifie,c'est la situation des faits et 
la situation politique de l'avenir, en donnant aux Etats, 
pour la prenuere fois, une formule de choc asse^ maniable 
sur le sujet. 

51. Les Etats seraient tentés d'invoquer l'article 50 pour 
justifier l'extinction des traités quiportentpréjudiceà 
des intérêts pubhcsimportants,que l'on trouverait tou-
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jours le moyen de formuler de manièreplausible sous 
la formede quelque normeprétendument imperative. 
M. Small auraitpréféréquelestermesdel'article50soient 
beaucoup moins forts. De plus, si l'on étudie l'article 50 
en même temps que les articles 61 et 67,onal'impression 
que lecasexcep t ionne ldes t ra i t ésenconf l i t avec le^ 
^ ^ ^ est considéré comme un motifcourant d'annula-
t iondestra i tés .Or ,cecas destraités enconfiitavecle 
^ ^ ^ ^ e s t t o u t à f a i t e x c e p t i o n n e l e t le contenu du 
^ ^ ^ ^ est fort loin d'avoir été fixé avec précision. 

52. LadélégationdelaNouvelle-Zélande estime donc 
que l'article devrait indiquer le caractère exceptionnel des 
traités en conflit avec l e ^ ^ ^ ^ et prévoir des garanties 
spéciales pour les cas où cet article serait invoqué. Si 
l'article est maintenu dans sa teneur actuelle,M. Small 
appuiera les efforts visantàle rendre plus clair etàfaire 
ressortir queles normes q u i y sont visées ne sont que 
celles qui sont reconnues par l'ensemble des Etats comme 
ayant un caractère impératif.Il serait peuoppor tunde 
voter sur cet article avant de savoir si une procédure 
adéquate concernant sonutihsationseraultérieurement 
prévue dans la convention. 

53.11 est souhaitable d'ajourner le vote au sujet de 
l'article, pour que celui-ci puisse être examiné à la 
lumière des dispositions ultérieures de la convention. 

54. La délégation de la Nouvelle-Zélande serait alors 
prêteàappuyer l'amendement des Etats-Unis (A/CONF. 
39/C.1/L.302 et Corr.l), mais elle doitréserver sa position 
au sujet de la possibilité d'accepter les articles 50 et 61. 

55. M. BOLINTINEANU (Roumanie) tientàsouligner 
que le concept d e ^ ^ ^ ^ reflète des réalités politiques 
etjuridiques évidentes de l'époque actuelle. On ne saurait 
suffisamment insister sur le fait que, dans le monde 
contemporain, des relations normales, fondées sur la 
confiance et le respect mutuel, ne pourraient pas se 
développer entre les Etats, sans la stricte observation des 
principes fondamentaux du droit international,principes 
qui sont destinésàprotéger les valeurs formant le patri
moine commun de tous les peuples, par exemple la paix 
et la sécurité internationale,etquiconstituent la clefde 
voûte de la coexistence et de la coopération entre les 
Etats. En effet, c'est sur cette base seulement qu'un 
systèmenouveauderelationsinterétatiquespourraitse 
développer. Déplus, non seulement ces principes, qui 
sont également consacrés dans la Charte des Nations 
Unies, possèdent une valeur obligatoire en raison de leur 
objet et de leur but, mais ils relèvent aussi d u ^ ^ ^ ^ 
et se placent au premier rang des normes imperatives du 
droit international contemporain. 

56.Enprévoyant,àl 'article 50 de son projet, la nullité 
de tout traité en conflit avec unenormeimpérative du 
droit international général, la Commission du droit inter
national a su tirer les conséquences qui s'imposaient, 
compte tenu de l'existence d u ^ ^ ^ ^ , et elleaapporté 
une contribution importante au développement pro
gressif du droit international. 

57. La délégation roumaine approuve entièrement la 
méthode suivie par la Commission du droit international 
àl 'art icle50. Comme il s'agit d ' un t ex t equ ido i t être 
incorporé à une convention, la Commission devait 
recour i ràdesnot ionsgénéra lese tnonàdesexemples 

particuliers, car il ne serait pas possible de dresser, dans 
untexteconventionnehun inventaire des normes impe
ratives du droit international général. De l'avis de la 
délégation roumaine, il ne semble pas utile d'adopter 
d'autres critères que ceux qui ont été choisis par la Com
mission du droit international; en effet, la formule qu'elle 
aemployée met aussien relief le caractèrefondamental 
des normes et indique qu'il s'agit de principes et de règles 
ayant une signification importante pour la stabilité et 
la sécurité juridique de la communauté internationale. 

58. Pour établir le caractère impératifd'unenorme,par 
exemple celui des principes qui ont été évoqués, onpeu t 
partir du fait que ce t tenormeaétéaf f i rméeàmaintes 
reprises dans des documents tels que la Charte des 
NationsUnies et d'autres documents internationaux, qui 
ont souligné, parfois expressément, son importancefonda-
mentale.C'est pourquoi la délégation roumaine ne croit 
pasfondé l'argument selonlequel il serait difficile d'établir 
objectivement le contenu d u ^ ^ ^ ^ et ce contenu 
risquerait d'être fixé de manière arbitraire par chaque 
Etat. De tels arguments peuvent conduire, en dernière 
analyse,àla négation de l'existence d u ^ ^ ^ ^ . 

59. La délégation roumaine ne pense pas que la méthode 
suivie par la Commission du droit international pour 
consacrer l'existence du ^ ^ ^ ^ puisse avoir des 
conséquences négatives pour la stabilité des traités, du 
fait qu'elle affecterait laportée d u p r i n c i p e ^ ^ ^ ^ r 
^ r ^ ^ ^ . En effet, cen'estpasàlalumièred'uneéventuelle 
applicationde mauvaise foid'une cause de nullité qu'il 
faut apprécier l'utilité de la règle qui prévoit celle-ci. 
D'autre part, M. Bolintineanu pense qu'il existe un 
rapport de coordination, et non d'opposition, entre le 
principe ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ et les normes d u ^ ^ ^ ^ , 
car l'application de ce principe présuppose l'existence de 
traités régulièrement conclus, c'est-à-dire conformes au 
^ ^ ^ ^ . Ainsi l e ^ ^ ^ ^ et l'exécution de bonne foi 
destraités s'intègrentdans unsystèmelogique et har
monieux. 

60. Une disposition prévoyant la nullité d'un traité 
incompatible a v e c l e ^ ^ ^ ^ apparaît comme ayant 
surtout une fonction préventive. EHe avertit les Etats 
qu'ils doiventconclureexclusivementdes traités conformes 
aux principes fondamentaux du droit international e t à 
d'autres règles imperatives de ce droit;or, ces principes 
ont une signification fondamentale pour la sécurité juri
dique de la communauté internationale. C'est donc grâce 
àlaconclusiondes traités dans le respect d u ^ ^ ^ ^ 
qu'une stabilité effectiveet durable desrelations entre 
les Etats peut être assurée. 

61. L'affirmation selon laquelle l'adoption de l'article 50, 
qui a p o u r but de favoriser la légalité internationale, 
ouvrirait en pratique la porte à toutes sortes d'abus, 
paraît dénuée de fondement. Actuellement, l'interdépen
dance des intérêts des Etats viseàraffermir la bonne foi 
dans leurs relations et ce fait constitue en lui-même 
une fortegarantie contre toute application arbitraire de 
la règle énoncéeàl'article 50. En raisonnant ainsi, l'on 
pourrait remettre enquestion n'importe quelle règle du 
droitinternational, puisquelesmoyensderésoudreles 
différends internationaux seraient considérés comme 
insuffisants. 

62.La délégation roumaine ne partage pas l'avis de ceux 
qui veulent subordonner l'adoption de l'article 50 à 
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l'établissement d'une procédure pour régler les différends 
relatifsàl'application de la partieVdu projet. 

63. Elleesten faveur duprojetdelaCommissiondu 
droit international, mais eHe voudraityapporter la légère 
modificationdeformequiest contenue dans l'amende
ment qu'elle a présenté conjointement avec l'URSS 
(A/CONF.39/C.1/L.258 et Corr.l), qui viseàintroduire 
dans le texteuneexpressionqui aurait l'avantage d'éli
miner toute possibilité d'interpréter la règle comme 
signifiant qu'il y a des normes imperatives auxquelles 
une dérogation est permise. De plus, cet amendement vise 
àéviter toute répétition dans le texte de l'article 50. 

64. M. ^OUTIR^OV (Bulgarie) pense que les repré
sentants qui participentàla Conférence sont venus avec 
des idéesbien arrêtées surles questions de principe,en 
particulier surlaquestiontraitéeàl'article50,et qu'il 
est difficile de s'attendre de les faire changer d'avis. C'est 
pourquoi la délégationbulgare se Hmiteraàexposer les 
vues de son gouvernement sur l'article 50. 

65. Enexaminant cet article, le Gouvernement bulgare 
est parti de la constatation que tout ordre juridique tant 
soit peu développé supposeàsa base un noyau normatif 
stable et cohérent qui en constitue le fondement indispen-
sable.Certains des éléments constitutifs de ce noyau ont 
une teHe importance que, si l'onyporte atteinte, lefonc-
tionnement du système juridique qui s'y rattache s'en 
trouve fortement affecté. Si la violation de ces règles de
vient systématique, le noyau normatif se désagrège et 
l'ordre juridique risque de s'écrouler. 

66. Le Gouvernement bulgare a déjàpu évoquer sans 
difficulté une série de principes et de normes relevant du 
^ ^ ^ ^ et, comme l'a dit le délégué bulgare devant la 
Sixième Commission, à la vingt-deuxième session de 
l'Assemblée générale des NationsUnies:«Des exemples 
de règles généralement reconnues auxquelles aucune déro
gation n'est permise se trouvent au premier chef ^ ^ ^ ^ ^ 
dans laCharte des NationsUnies en tant que principes 
directeurs fondamentaux de l'Organisation. Ces prin
cipes sont connus de tous et sont généralement admis 
comme étant les ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ que les Etats 
doivent apphquer dans leurs relations internationales»^. 

67. Pour le Gouvernement bulgare, l'existence de ces 
règles d u ^ ^ ^ ^ n'a jamais fait de doute, puisque la 
réahtéinternationaleestlàpourlaprouver. C'est une 
évidencequelaConférencen'aniàconfirmermàin-
firmerexphcitement dans la convention. 

68. La délégation bulgare pense que la tâche de la Confé-
rencedoitêtre d'étabHr untextepour fixer lesconsé-
quences juridiques del'existence d u ^ ^ ^ ^ d a n s l e 
domaine spécialdu droit des traités. Partant de ce pré-
alable,on peut facHement découvrir tous les mérites du 
HbeHé actuel de l'article 50,qui ne fait que traduire la 
tendance générale selon laqueHe les règles fondamentales 
d u ^ ^ ^ ^ sont d'une teHe importance pour la stabihté 
de l'ordre juridique international que leur violation dans 
un traité entraîne la nuHité de celui-ci. Le raisonnement 
desauteurs dece texte paraît être le seul raisonnement 
logique possible; en effet, si l'on part de la constatation 
qu'une dérogation à une pareiHe règle ébranle l'ordre 
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juridique étabH, comment admettre la vaHdité d'un traité 
lorsqu'H renferme une teHe dérogation et que ceHe-cia 
suscité un conflit entre le traité et la règle imperative? 
Dans cette hypothèse,aucune autre sanction ne saurait 
s 'appHquerquelanullité^^^. 

69. L'article 50 ne fait que proclamer un principe dicté 
parla logiquejuridique. LaréactiondesEtats enpré-
sence d'une dérogation à l'une quelconque des règles 
indiscutables d u ^ ^ ^ ^ p r o u v e d'une manière très 
nette que le principe énoncé dans l'article 50 est une réaHté 
de la vie internationale contemporaine. 

70. La délégation bulgare s'étonne que quelques déléga
tions aienthésitéàadmettreleprincipeénoncéàl'article50 
pour la simple raison que l'on n'était pas encore en état 
de connaître les limites de son champ d'apphcation. 
Jamais dans le passé aucun des grands principes régissant 
lavie internationale n'a attendu,po^r être proclamé en 
tant que prmcipe,que l'on dresse l'mventaire minutieux 
de toutes ses apphcations concrètespossibles. Onpeut 
formuler unprincipe en n'envisageant son appHcation 
que dans sesgrandeshgnes avant que les vraies Hmites 
desa mise enœuvre concrète se précisent. Danslecas 
de l'article 50, le principe existe déjà dans la pratique et 
Hsuffitdel'incorporer dansletextedelaconvention. 
C'est d'aiHeurs ce que propose laCommissiondudroit 
international, quiaainsi invité la Conférenceàprendre 
acte de ce principe,et la délégation bulgare est décidée 
à suivre la Commission du droit mternational dans 
cette voie. 

71. Cependant, le texte de l'article 50 pourrait être amé-
Horé dans la forme et c'est là le but de l'amendement de 
la Roumanie et de l'Union soviétique (A/CONF.39/C.1/ 
L.258/Corr.l);Htendàpréciser le HbeHé actuel de cet 
article et la délégation bulgare est prête à l'appuyer. 
En revanche, le représentant de la Bulgarie ne peut 
appuyer l'amendement duMexique (A/CONF.39/C.1/ 
L.266),qui est trop rigide et ne précise pasàpartir de 
quel moment la disposition de l'article 50 sera sans effet 
rétroactif.D'aiHeurs, les difficultés que cet amendement 
pourrait susciter sont déjà indiquées auparagraphe 6 
du commentaire. 

72. La délégation bulgare comprend le souci de précision 
quiainspiré l'amendement de la Finlande (A/CONF.39/ 
C.1/L.293), mais eHe se demande si l'on peut, dans 
l'hypothèse que cet amendement envisage,dissocier cer
taines dispositions du corps même d'un traité. Ordinaire-
ment, quanddeteHes dispositionssontenconflit avec 
desnormesaussi importantes q u e c e H e s d u / ^ ^ ^ ^ , 
par suite de l'hétérogénéité du texte des conventions, le 
traité entier se trouve vicié et risque d'encourir la sanc
tion delà nulHté. 

73. M. I^outikov se prononce contre l'amendement des 
Etats-Unis (A/CONF.39/C1/L.302 et Corr.l), qui pré
suppose l'existence bien étabhe et la déHmitation précise 
de tous les systèmes juridiques nationaux et régionaux du 
monde. De même,Hne peut pas appuyer l'amendement 
conjoint de la Grèce, de la Finlande et de l'Espagne 
(A/CONF.39/Cl/L.306etAdd.let2) qui, en insérant 
l'expression«reconnuepar la communauté internationale 
comme une norme »,suppose l'existence d'une commu
nauté mternationale cohérente et bien déHmitée, capable 
de se prononcer en tant qu'unité organisée. 
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74.La délégation bulgare ne peut pas appuyer l'amende
ment du Royaume-Uni (A/CONF.39/C.1/L.312), qui 
tendàintroduireuneinnovationdans la convention, à 
savoir la définition des normes imperatives du droit inter
national par des protocoles annexés à la convention. 
On ne voit guère s'il s'agit de créer de telles normes au 
moyen d'unprotocole annexe, ou d'enregistrer simple
ment des normes déjà existantes. Dans la seconde hypo-
thèse,lanormequidoitêtreenregistréeauradéjàété 
présentéesousla forme d'une dispositionconcrète qui 
n'aura plus besoin d'être définie, comme le demande 
l'amendement. M. I^outi^ov votera en faveur dutexte 
du projet, compte tenu de l'amendement de forme de la 
Roumanie et de l'Union soviétique (A/CONF.39/C.1/ 
L.258 et Corr.l). 

75. M. ^EBRETH (Ethiopie) dit qu'en affirmant le 
caractère de certaines lois o u p r i n c i p e s d u ^ ^ ^ ^ , H 
faut, d'une part, éviter toute prolifération des règles 
relevant d u ^ ^ ^ ^ et, d'autre part, ne pas placer 
d'obstaclesinsurmontables surlavoie delà reconnais
sance de nouvelles normes imperatives. Cesdeux situa
tions ne sontpas souhaitables, maisilnefaut pas se 
fonder sur les difficultés de l'article 50 pour affirmer qu'il 
ne convient pasd'insérerunedispositionconcernant le 
^ ^ ^ ^ dans laconvention; en effet, sansunetelle 
disposition,toute la structure de la conventionpourrait 
s'effondrer.Un grand nombre de règles très diverses ont 
étéinvoquéesjusqu'icicomme ayant le caractère d e ^ 
^ ^ ^ et cen'est pas à la Commission plénière qu'il 
appartient d'indiquer quelles sont les règles qui relèvent 
de celui-ci. 

76. La délégation de l'Ethiopie comprend les raisons qui 
ontpoussélaCommission du droit internationalàne 
pas citer d'exemples dans l'article 50 lui-même. Ces 
exemples présentent certains inconvénients, notamment 
du fait que chaque exempleasa nuance distinctive,qui 
n'apparaît pas en général dans les autres. Il n'appartenait 
pas àlaCommission du droit internationalde traiter 
de ces règles en détail dans le cadre de la convention et 
ce n'est pas non plusàla Conférence qu'il incombe de le 
faire. Cependant, il importe d'élucider certains aspects 
de ces règles. Plusieurs représentants ont souligné la 
nécessité d'étabHr, dans le cadre de l'article 50 en parti-
culier,un système de règlement des différends. La Cour 
internationale de Justiceaparu être l'institution la mieux 
àmême de remplir ce rôle.Un tel organe parerait aux 
abus de certains Etats,qui seraient tentés d'invoquer à 
tort l'article 50. Cependant, le terme«abus»apeut-être 
été trop souvent évoqué au cours des discussions. On 
semble ignorer qu'H existe une caractéristique mhérente 
àla nature même des règles d u ^ ^ ^ ^ . En effet,un 
Etat partieàun traité et qui, en le concluant,adérogé 
aune règle d u ^ ^ ^ ^ , hésitera avant d'invoquer l'ar
ticle 50, carilluiseradifficiled'expliqueràlacommunauté 
internationaleles raisonspourlesquellesilaconclule 
traité.La question de la rétroactivité pose unproblème 
d'unordre différent, demême quel'article61, quine 
paraît d'aHleurs guère soulever de difficultés, du fait que 
ses effets et son appHcation ont un caractère moins impé
ratif. Del'avis de M. I^ebreth,Hserait préférable de 
garder les articles 50 et 61 séparés et de les laisseràla 

place que leuradonnéelaCommission du droit inter
national. 

77. D'autre part, onaexprimé la crainte qu'un Etat tiers 
revendique le droit d'intervenir dans un traité dérogeant 
aune norme imperative si, lors de l'exécution du traité, 
ses intérêts sont matériellement affectés, ou s'il considère 
qu'il peut invoquer ce droit en tant que membre lésé de 
la communauté internationale. Il est intéressant de rap-
peleràce propos que le projet de sir FferschLauterpacht 
prévoyait la nullité des traités dont l'exécution était illi-
cite.Le cas enquestion est celui d'un Etat tiers qui re
proche à d'autres Etats d'être parties à u n traité qui, 
seloncetEtat, d é r o g e à u n e r è g l e d u ^ ^ ^ ^ . Dans 
un tel cas, les Etats parties au traité et l'Etat tiers accep
teront-ils de soumettre la questionàlaCourinternatio-
nale de Justice ouàune institution analogue?!! est pro
bable que ces Etats ne suivront pas cette procédure, 
lorsqu'il s'agit de ce qu'ils considèrent comme leurs 
intérêts essentiels. M. l^ebrethpensequelaprocédure 
àsuivre est celle que prévoit l'article 62, que sa déléga
tion appuie entièrement. Il estime que la question de 
l'interventiond'unEtattiersn'entrepasdanslecadre 
de la convention sur le droit des traités mais que, si cette 
questionprend des proportions extrêmement graves, il 
faut appliquer l'Article 33 de la Charte et le paragraphe3 
de l'article 62 du projet de convention. 

78. La délégation éthiopienne pense, comme les membres 
delaCommissiondudroit international, queles ques
tions du développement du droit et de l'étabhssement 
d'un organe de règlement des différends doivent être 
séparées. Cela ne signifie pas que l'une de ces questions 
soit plus importante que l'autre, mais que,pour ce qui 
est du droit des traités, laConférence doit s'occuper en 
premier lieuduproblèmedudéveloppementprogressif 
du droit international. 

79. M. I^ebreth n'a pas encore adopté de position défi
nitive au sujet des amendements de la Grèce, de la Fin
lande et de l'Espagne (A/CONF.39/C.l/L.306etAdd.l et 
2),delaRoumanieetdel'URSS(A/CONF.39/C.l/L.258 
et Corr.l) et duMexique(A/CONF.39/C.l/L.266). 

80. En ce qui concerne l'amendement des Etats-Unis 
(A/CONF.39/Cl/L302etCorr.l),quitendrait, selon 
ses auteurs,àexphciter le contenu implicite dutexte de 
la Commission du droit international, le représentant de 
l'Ethiopie pense qu'ilconstitue une tentativeutile d'in
diquer la source d u ^ ^ ^ ^ . S i c'est là l'objet de cet 
amendement,M.I^ebreth n'est pas sûr que l'expression 
«reconnue par l'ensemble des systèmes juridiques natio
naux ou régionaux»soit complète. En effet,qu'en est-il 
des conventions multilatérales, de laCharte desNations 
Unies et des résolutions et déclarations des organisations 
internationales, qui reflètent les convictions profondes 
de la communauté internationale et quiont,parfois, le 
caractère de normes imperatives? 

81. L'amendement des Etats-Unis concerne peut-être 
plus particuHèrement la survenance de nouveHes normes 
imperatives, qui est viséeàl'article 61 du projet. 

La séance est Ievéeàl8hl0. 
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CINQUANTE-CINQUIEME SÉANCE 

^ ^ ^ B M . ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le^décembre 1 9 6 6 ^ ^ 

ARTICLE 50 (Traités en conflit avec une norme imperative 
du droit international général) ^ / ^ ^ ^ ^ ^ ^ j ^ 

1. M. OECASTRO(Espagne)fait observer que l'existence 
de règles imperatives du droit international est si évidente 
qu'il pourrait sembler superflu de là mentionner.Cepen-
dant , laCommissiondu droit intemationalaeu raison 
d'inclure l'article 50 dans le projet de convention,étant 
donné l'insistance que met une minorité, soit à nier 
purement et simplement l'existence d u ^ ^ ^ ^ , s o i t à 
enrestreindregrandementledomaine. A u c o u r s d e l a 
présente Conférence, on a e n t e n d u u n orateur émettre 
l'opinion que le projet de convention ne contient qu'une 
seule règle imperative, celle qui est énoncéeàl'article 23; 
selon ce critère, toutes les dispositions de la partie V 
n'auraient qu'une valeur secondaire et les traités conclus 
p a r l a force , ledoloulacor rupt ionpourra ien t , l e cas 
échéant, être considérés comme valables. C'est devant 
l'éventuahtéd'uneconclusionaussiinadmissible, contraire 
à toute loi morale, qu'il est indispensable d'inclure dans 
la convention une disposition stipulant l'existence de 
normes que tous les Etats, grands, moyens ou petits, 
soient tenusde respecter entièrement. 

2. En ce qui concerneles amendements dont la Com
mission est saisie, la délégation espagnolenepeut pas 
appuyer l'amendement du Mexique (A/CONF.39/C.1/ 
L.266), car les conséquences de l'adjonction du deuxième 
paragraphe proposé dans cet amendement sont loin 
d'apparaître clairement. La question de la rétroactivitéa 
déjàététraitéed'unefaçonsatisfaisantedanslesarticles24, 
61 et 67. Etant donné sonambiguîté, cet amendement 
semble inacceptable. 

3. L'amendement de la Roumanie et de l'URSS (A/ 
CONF.39/C.1/L.258 et Corr.l), qui est destinéàrendre 
plus précis le texte de la Commission du droit inter-
national,pourrait être renvoyé auComité de rédaction. 

4.L'amendementdes Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.302 
etCorr . l ) a l e m é r i t e d e r e c o n n a î t r e l ' e x i s t e n c e d u ^ 
^ ^ ^ e t i l m a r q u e un louable effort pour définir la règle. 
Toutefois, la délimitation proposée dans cet amendement 
est de caractère temporel et risque d'être interprétée 
commeimpliquant lasuppression del'article 61 et de 
l'alinéa ^ du paragraphe 2 de l'article 67; une telle 
solution semble inadmissible, pour les raisons déjà 
exposées dans le commentaire de l'article 61. Un élément 
plus nouveau del'amendement des Etats-Unis consiste 
d a n s l a t e n t a t i v e d e r a m e n e r l e ^ ^ ^ ^ à d e s r è g l e s 
imperatives reconnues par l'ensemble des systèmes 

^Pour la liste des amendements proposés, voirla ^2^ séance, 
note!. 

juridiques nationaux et régionaux du monde. Cette 
propositionsembleavoir pour objetde faire descendre 
la disposition des régions nébuleuses de la théorie jusqu'au 
n i v e a u d e l ' h o m m e d e l a r u e , ou,plus exactement, du 
service juridique du Ministère des affaires étrangères. 
Toutefois, si l'amendement des Etats-Unis était adopté, 
il en résulterait que les fonctionnaires du ministère 
devraient connaître tous les systèmes nationaux et régio
naux du monde, pour pouvoir juger si une règle donnée 
est effectivement reconnue par l'ensemble de ces systèmes, 
sans parler de la nécessité de déterminer quelles lois 
nationales doivent être considérées comme des systèmes 
et queHesrèglesdudroitnationalcomme deséléments 
constitutifs d'un système pouvant être qualifié d'inter
national. On imposerait ainsi une lourde tâche aux 
conseillers juridiques nationaux, pour autant que le 
problème soit envisagé d'un point de vue positif;envisagé 
d'un point de vue négatif, par contre, H devient très 
simple, car il suffirait alors d'affirmer qu'un système 
national ne reconnaît pas la norme imperative en cause 
pour pouvoir nierl'existence d'une règle d e ^ ^ ^ ^ . 

5. En d'autres termes, un système national pourrait 
imposer son veto et l'amendement des Etats-Unis repré-
senterait,endroitinternational,une mesure rétrograde. 
Depuis Francisco Suare^,on reconnaît, d'une part ,que 
si l'humanité se divise en peuples et en nations, elle 
possède une unité essentielle qui est à la base de la 
communauté internationale et, d'autre part, que les 
règles régissant l'ensemble de la communauté des nations 
et despeuples sont cellesquiconstituent véritablement 
le droit international. L'amendement des Etats-Unis 
d'Amériqueaurait pour effet deressusciterl'idée ultra-
nationahste de ce que l'on pourrait appeler le droit d'Etat 
externe, incompatible avec la notion de droit international 
véritable. Ladélégationespagnole n e p o u r r a d o n c p a s 
voter pour cette proposition. 

6. Le sous-amendement du Royaume-Uni (A/CONF.39/ 
C.1/L.312) à l 'amendementdesEtats-Unisa , luiaussi , 
l'avantage de reconnaître l'existence d u ^ ^ ^ ^ et, 
de plus , tendàlever l'une des principales objections au 
texte del'article 50 d e l à Commission du droit inter
national. Cependant, M. de Castro ne croit pas qu'il soit 
possible d'utiliser le mécanisme proposé par le Royaume-
Uni et cela pour deux raisons. D'abord, du point de vue 
théorique, onvoi t malcomment l'existence d'une règle 
d e ^ ^ ^ ^ pourrait dépendred'unedéclaration faite 
par un groupe d'Etats. La présente Conférence, par 
exemple, peut arrêter des règles ayant un caractère 
impératif ^ ^ ^ , mais nonàl 'égard d'Etats tiers; l e ^ 
^ ^ ^ , lui, est un droit impératif universel, reconnu par 
la communauté internationale et qui a un caractère 
obhgatoire de par sa nature même.Enout re ,dupoin t 
de vue pratique, il semble inutile d'attendre qu'une règle 
d e ^ ^ ^ ^ soit définie par voie de protocole, car cela 
signifierait qu'il faudrait d'abord réunir une conférence, 
rédiger leprotocole et attendre qu'il entreenvigueur, 
pour quelesnormesimpérativessoient applicables. On 
risquerait alors de maintenir indéfiniment en vigueur une 
disposition en conflit avec une règle d u ^ ^ ^ ^ . C ' e s t 
pourquoi la délégation espagnole ne peut voter en faveur 
dusous-amendement du Royaume-Uni. 

7. La délégation espagnole s'est portée coauteur de 
l'amendement de la Grèce, de la Finlande et de l'Espagne 
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(A/CONF.39/C.1/L.306 et Add.l et 2), qui tend à 
répondre aux objections élevées par diverses délégations 
contre lelibellétropvague de l'article 50. Onpourrait 
considérer, par exemple, quel'expression«droit inter
national général» ne vise que le champ d'application 
géographique. C'est pourquoi les auteurs ont précisé 
que les normes imperatives en cause sont celles qui sont 
reconnues par la communauté internationale comme des 
normesauxquelles aucune dérogation n'est permise. La 
délégation espagnole espère que cette formule permettra 
deconciher certainspointsde vues divergents;mais, si 
cet amendementn'est pas adopté, elle votera pour le texte 
de la Commission du droit international. 

8. M. SAMAD (Pakistan) dit que la Commission du 
droit internationaldoit être félicitée d'avoir fait figurer 
dans le projet de convention les articles 50 et 61 relatifs 
a u ^ ^ ^ ^ , qui représentent un progrès important par 
rapportai'Articlel03 de la Charte des NationsUnies. 

9. Ladélégationpakistanaiseapprouveleprincipe qui 
estafábase de l'article50, selon lequel lavolonté des 
parties contractantes ne constitue plus, désormais, le 
critère unique de ce qui peut faire licitement l'objet d'une 
convention entre elles. Le principe selon lequel les traités 
ne peuvent acquérir force légale que s'ils se conforment 
entièrement aux principes fondamentaux du droit 
international contemporain permettrait, s'il était appliqué 
correctement,de promouvoir le règne du droit dans les 
relations internationales. La Commission du droit inter
national s'est abstenue avec raison d'énumérer toutes 
les normes du droit international ayant uncaractère de 
^ ^ ^ ^ et ellealaisséàla pratique des Etats e t à l a 
jurisprudence des tribunaux internationaux le soin 
d'élaborer le contenu exact de cette règle. La délégation 
pakistanaise estime que l'application des articles 50 et 
61 doit être soumiseàla décision d'une autorité indépen-
dante,enmêmetempsquecertainesautresdispositions 
de la partieVdu projet de convention. Elle approuve le 
texte donnéàces deux articles dans le projet de la Com
mission du droit international; étant donné que ces 
dispositions sont manifestement dépourvues d'effet 
rétroactif, aucunamendement àl 'un oul'autre article 
n'est nécessaire ni souhaitable. 

10.M. HARRY (Australie) fait remarquer que la ques
tion soulevée par l'article 50 du projet de la Commission 
du droit international ne consiste pas, comme l'ont 
suggéré certains représentants,àdéterminer si lesEtats 
participantàla Conférence acceptent l e ^ ^ ^ ^ en tant 
quedoctrineabstraite,nis'ilexisteoudoit exister des 
normes imperatives de droitinternational général, qui 
l'emportent sur toutesles dispositions conventionnelles 
inconciliables avec elles. La Conférence ne s'est pas réunie 
pour se livreràdes spéculations sur les nécessités logiques 
d'un système idéal de droit dans une société internationale 
idéale, mais pour rédiger, dans un langage précis, les 
règles quirégiront, pendantdes dizaines d'années, les 
questions de fond de la validité des accords conclus 
par écrit entre des Etats souverains. Au stade actuel de 
ses travaux, laConférence doit décider quellessont les 
conditions précises dans lesquelles un traité peut être ou 
devenir nul, et elle doit examiner le projet de la Commis
sion du droitinternational du pointdevued'Etats désireux 
de conclure des accords et d'établir, par traité, des rela-

tiens amicales avecd'autres Etats dans leur intérêtmutuel. 
Les tribunaux appelésàinterpréter les traités,àdonner 
des avis consultatifs etàprononcer des jugementsàleur 
sujet doivent disposer de critères sûrs concernant les 
conditions danslesquelles untraité doit être considéré 
commenul. 

11. Les articles précédents de la partieVmentionnent un 
certain nombre decauses denullité, dont certainespa-
raissent superflues, tandis que d'autres contiennent des élé
ments d'obscurité; mais tous ces articles ont du moins le 
mérite d'être relativement clairs.L'article 50 appartientà 
une catégorie différente. Il stipule qu'«est nul tout traité 
enconflit avecunenormeimpérativedu droit interna-
tionalgénéral», maisillaissesans réponsela question 
de savoir quelles sont les normes possédant ce caractère 
impératif et ne fournit ni définitionniexpHcation de ce 
terme. L'amendement de la Roumanie et de l'URSS 
(A/CONF.39/C.1/L.258 et Corr.l), selon lequel ces 
normes sont celles auxquelles aucune dérogation n'est 
permise, n'est d'aucun secoursàcet égard. 

12. En étudiant les travaux de laCommission du droit 
international au sujet de l'article 50, la délégation austra
lienne ne s'est évidemment pas limitée aux délibérations 
deladite commission et delà Sixième Commissionde 
l'Assemblée générale, mais elle a étudié également les 
travauxdesjuristesetellearecherchéles décisionsdes 
tribunaux qui ont reconnu, appliqué ou défini la préten
due règle. La délégation australienne tient à rappeler 
l'affirmation faite parLauterpacht,dans son rapport de 
1953 surledroitdes traités, selon laquellelapratique 
judiciaire ou arbitrale internationalen'offre pas d'exemple 
d'un traité qui ait été déclaré nul en raison du caractère 
illicite de sonobjet^.Aune date plus récente,en 1961, 
lord McNairaécrit:«Aucun tribunal international n'a 
été appeléàse prononcer directement sur la question des 
effets de ce genre de conflits ou d'incompatibilités sur la 
validité des traités^»;onn'aeu connaissance depuis lors 
d'aucun cas de ce genre et iln'enn'apas été cité devant la 
Commissionplénière. LordMcNair ajoutaitqu'ilétait 
«plus aisé d'illustrer ces règles par des exemples que de 
les définira». Certains membres delà Commissiondu 
droit international ont mentionné l'esclavage, la piraterie, 
legénocideetl'usageillicitedela force, ainsiqueles 
crimes relevantdu droitinternational, mais la Commission 
danssonensembleadécidédenepas citer d'exemples 
dans l'article et n'enaretenu qu'un seul dans son com
mentaire, celui des dispositions delaCharteconcernant 
l'interdiction de l'emploi de la force; ellearecommandé 
également de s'en remettreàla pratique des Etats pour 
la définition du contenu exact de la règle. 

13. En l'absence d'une liste complète et d'une définition 
claire, fût-ce sous forme d'exemples, des normes du droit 
international généralquiont le caractère d e ^ ^ ^ ^ , 
le Gouvernement australien est arrivéàlaconclnsion que 
ce serait une erreur d'inclure l'article, comme H est 
actueHement rédigé, dans une convention sur le droit des 
traités.Il n'a pas proposé la suppression del'article50 
dans l'espoir que les déhbérations de la Conférence 
jetteraient quelque clarté sur le contenu de l'article et que 

p. l^,par.^du commentaire de l'article 1 .̂ 
3 ^ l c N a i r , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , p . 2 1 4 . 
^ ^ . , p . 2 1 ^ . 
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des amendements seraient présentés, qui ajouteraient 
certains éléments indispensables, par exemple un critère 
précis permettant d'établir si une règle du droit inter
national a acquis un caractère impératif. 

14. Le Gouvernement australien espérait également que 
la Conférence s'efforcerait d'instituer, dans le projet de 
convention, un système approprié pour le règlement des 
différends pouvant surgir à propos des traités; une pro
cédure de ce genre ne serait évidemment pas destinée à 
créer de nouvelles règles de droit international, ni même 
à attribuer le caractère de jus cogens à des règles existantes, 
mais elle permettrait à tout le moins à un tribunal ou à un 
arbitre de prendre une décision objective sur le point 
de savoir si le droit international attribue un caractère 
impératif à certaines règles déjà reconnues du droit 
international. 

15. Les résultats du débat ont été décevants et l'on ne 
dispose toujours pas d'une définition claire da jus cogens. 
Personne ne sait par quel processus la doctrine du jus 
cogens en vient à s'appliquer à des règles particulières du 
droit international général. П n'existe pas de liste des 
règles auxquelles les Etats ne peuvent pas déroger par un 
traité. Il s'agit en effet d'un « domaine dynamique » et 
la Commission du droit international a dit que les règles 
imperatives ne sauraient être considérées comme im
muables, puisqu'elles peuvent être modifiées par une 
règle ultérieure ayant le même caractère. La seule chose 
qui ressorte clairement de l'article 50, c'est qu'un traité 
en conflit avec une règle de jus cogens serait nul ab initio. 

16. L'article 50 constituerait un développement du droit 
international. L'ordre public international existe princi
palement en vertu de la Charte des Nations Unies, et la 
primauté des obligations stipulées dans la Charte a été 
établie, en ce qui concerne la grande majorité des nations, 
par l'Article 103. La Commission du droit international 
n'a pas suffisamment tenu compte de cet article clef; 
celui-ci signifie que les obligations inconciliables avec la 
Charte ne sauraient être acceptées même dans la présente 
convention. La position de l'Article 103 de la Charte se 
trouve techniquement préservée par l'article 26 du projet, 
tandis que les articles 49 et 70 se réfèrent également à la 
Charte. L'article 70 souligne le caractère super-cogèns 
de la Charte. Il existe certaines règles, telle que l'interdic
tion de la piraterie, qu'il faudrait peut-être doter du carac
tère impératif; d'autres normes du droit international 
seront reconnues comme possédant ce caractère, au fur 
et à mesure que la communauté internationale élaborera 
un ordre juridique s'approchant davantage de la perfec
tion; toutefois, il importe de définir à quelles conditions 
l'on peut établir qu'une règle appartient au jus cogens. 

17. L'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/ 
L.302 et Corr.l) contribue quelque peu à l'établissement 
d'une définition raisonnable, non pas de la catégorie de 
normes devant être considérées comme imperatives, mais 
des conditions fondamentales qui doivent être réalisées 
pour qu'un tribunal puisse juger qu'une règle existante 
du droit international a été reconnue comme ayant un 
caractère impératif. Cependant, l'on ne voit pas très 
clairement ce qu'il faut entendre par « systèmes juridiques 
régionaux », ni ce que l'on a voulu dire en parlant de la 
reconnaissance « par l'ensemble » des systèmes nationaux 
et régionaux. Peut-être la délégation des Etats-Unis 
pourrait-elle incorporer un élément de l'amendement de 

la Grèce, de la Finlande et de l'Espagne (A/CONF. 
39/C.1/L.306) dans son amendement, auquel on pourrait 
en ce cas donner le nouveau libellé suivant: « Est nul tout 
traité, qui, au moment de sa conclusion, est en conflit 
avec une règle imperative du droit international général 
reconnue par l'ensemble des principaux systèmes juri
diques du monde comme une règle à laquelle aucune 
dérogation n'est permise.» On indiquerait clairement de 
la sorte qu'une règle a le caractère d'une norme de jus 
cogens uniquement au cas où il y a un accord général à 
cet égard au sein de la communauté internationale. 
L'unanimité absolue pourrait n'être pas indispensable, 
mais l'accord, pour l'essentiel, des principaux systèmes 
juridiques est nécessaire. Comme dans le cas des règles 
coutumières, les règles imperatives ne relèvent pas d'un 
vote majoritaire. 

18. L'amendement du Royaume-Uni (A/CONF.39/C.1/ 
L.312) permettrait de déterminer de façon absolue les 
règles de droit international général qui ont été reconnues 
par tous les principaux systèmes juridiques comme des 
règles auxquelles aucune dérogation n'est permise. Cet 
amendement mérite d'être examiné avec soin, même s'il 
soulève certaines difficultés. Il ne s'agit pas d'élaborer des 
règles nouvelles ou de codifier les règles existantes, car 
des règles nouvelles ne peuvent être établies que selon les 
procédures régulières fixées par le droit international 
lui-même. Le représentant de l'Australie croit comprendre 
que la proposition du Royaume-Uni vise à ajouter, dans 
des protocles complétant la convention, une liste des 
règles reconnues comme ayant un caractère impératif par 
l'ensemble des principaux systèmes juridiques. 

19. Etant donné les difficultés particulières que soulève 
l'article 50, il faudrait prévoir le temps nécessaire pour 
l'examiner au sein d'un groupe de travail officiel ou 
officieux, ou pour le mettre au point dans l'intervalle 
entre la présente session de la Conférence et la suivante. 

20. M. AMADO (Brésil) fait observer que, au stade actuel 
de développement du droit international, personne ne 
songerait à contester la vérité de cette réflexion de lord 
McNair: «Il est difficile de concevoir une société, qu'il 
s'agisse d'une société d'individus ou d'Etats, dont le 
droit n'imposerait absolument aucune limite à la liberté 
des contrats. Il existe, dans toute collectivité civilisée, 
certaines règles de droit et certains principes de morale 
que la loi n'autorise pas les individus à méconnaître ou à 
modifier dans leurs conventions5.» Aussi, lorsque la 
question de l'introduction d'une disposition sur le jus 
cogens s'est posée au sein de la Commission du droit 
international, une unité de vues extraordinaire s'est 
manifestée entre des membres dont la personalité et les 
conceptions juridiques différaient grandement. L'idée 
d'une disposition de ce genre s'est présentée pour la 
première fois au moment où la Commission envisageait 
d'élaborer un code plutôt qu'une convention sur le droit 
des traités; et, même à un stade aussi précoce, on a reconnu 
la difficulté d'assurer la primauté de certains principes. 

21. Le droit international a connu un essor rapide au 
cours des trente à quarante dernières années, pendant 
lesquelles la pratique de la Société des Nations d'abord, de 
l'Organisation des Nations Unies ensuite, lui a donné une 

5 Ibid., p. 213 et 214. 
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certaine forme et une certaine structure. Néanmoins, le 
droit international se trouve à un stade où il est encore 
susceptible de développement. C'est ainsi que, en rédigeant 
l'article 50, la Commission du droit international a pro
posé pour la première fois une règle dans laquelle il ne 
s'agissait plus des intérêts particuliers de deux ou de plu
sieurs Etats, mais de l'intérêt général de la communauté 
internationale. Les droits et les devoirs particuliers et 
réciproques des parties contractantes sont subordonnés 
aux intérêts supérieurs et unanimement reconnus de la 
communauté internationale. 
22. Il convient cependant de ne pas perdre de vue que 
toutes les règles juridiques procèdent de la pratique 
des Etats. C'est ainsi que la délégation brésilienne a 
gardé le silence pendant les débats relatifs à l'amendement 
des vingt pays à l'article 49 (A/CONF.39/C.l/L.67/Rev.l 
et Corr.l), car cet amendement allait au-delà de ce qui 
constitue la base fondamentale de la pratique des Etats 
et de la jurisprudence des tribunaux internationaux. Le 
droit international est, par définition, formé par des 
Etats, et ni les nobles aspirations et les sentiments élevés, 
ni l'amour du progrès et le souci du bien-être des peuples 
du monde ne peuvent être inscrits dans des instruments 
internationaux sans l'assentiment collectif de la commu
nauté internationale. Les individus peuvent être gouvernés 
par leurs sentiments, les Etats ne le peuvent point; quand 
on accvse un Etat d'impérialisme, on ne doit pas oublier 
que le premier devoir de tout Etat est de protéger ses 
propres intérêts et de résoudre les problèmes de sa propre 
population. Toute affirmation contraire équivaudrait à 
une ingérence dans les affaires intérieures de cet Etat. 

23. La communauté mondiale progresse incontestable
ment vers l'institutionnalisation du droit international. 
La communauté peut formuler des règles, mais il n'existe 
pas jusqu'à présent, en droit international, de moyens 
permettant d'assurer l'application de ces règles, qu'on 
puisse comparer aux moyens du droit interne. La Com
mission plénière se trouve placée en face d'un dilemme: 
doit-elle se rallier à l'attitude pessimiste de la délégation 
australienne, ou à la conception rigide de la délégation 
du Royaume-Uni ? Doit-elle écarter l'innovation noble et 
hardie proposée par la Commission du droit international 
à l'article 50, en contrepartie du grand principe pacta 
sunt servanda! De l'avis de la délégation brésilienne, 
une telle solution serait impensable. Certains des amen
dements dont la Commission est saisie permettraient 
peut-être d'introduire des éléments utiles dans le projet 
de la Commission du droit international, spécialement 
ceux qui renforcent le principe de la non-rétroactivité 
de l'article, un principe essentiel aux yeux de la délégation 
brésilienne. Les efforts collectifs d'une assemblée de 
juristes honnêtes et cultivés, patriotes mais sachant se 
placer à un point de vue international et admettre le 
principe de la primauté de l'universel par rapport au 
particulier, doivent tendre à faire en sorte que la règle du 
jus cogens ne soit pas sacrifiée. Il ne saurait faire de doute 
que le jus cogens n'est pas simplement un principe ou 
une aspiration, mais bien une réalité qui s'impose à tous 
les Etats dans le droit international contemporain. 

24. M. SMEJKAL (Tchécoslovaquie) estime que l'ar
ticle 50 énonce l'une des règles les plus importantes du 
droit international. Les divergences de vues qui se sont 
manifestées à son sujet portent principalement sur la 
façon dont le jus cogens pourrait être identifié de manière 

à préserver la stabilité des rapports contractuels. La 
délégation tchécoslovaque se rallierait à une formulation 
plus concrète de l'article 50, si celle-ci pouvait renforcer 
l'ordre juridique international, mais, après une étude 
minutieuse des documents de la Commission du droit 
international et d'autres sources, elle est arrivée à la 
conclusion qu'une telle concrétisation n'était pas possible. 
La Commission du droit international y a renoncé, pour 
la raison qu'il serait difficile d'élaborer une liste exhaustive 
des règles de jus cogens. La Conférence a pour tâche de 
codifier les règles du droit des traités et non les autres 
règles du droit international, dont certaines ont le carac
tère de jus cogens. Ces règles régissent également les 
rapports extra-contractuels des Etats et elles ressortissent 
à un domaine tout à fait différent de celui qui est examiné 
par la Conférence. 

25. La Commission du droit international a énuméré 
dans son commentaire certains exemples de jus cogens, 
qu'il serait nécessaire de confirmer. Un Etat ne peut 
évidemment pas conclure un traité valable qui aurait 
pour objet l'extermination d'une autre nation ou d'un 
groupe ethnique, ou la destruction de la souveraineté 
territoriale et de l'indépendance politique d'un autre 
Etat, ou encore l'encouragement de la traite des esclaves 
ou de la piraterie ; il ne lui serait pas loisible non plus de 
conclure un traité contraire aux principes des Articles 1 
et 2 de la Charte des Nations Unies, ou à une autre règle 
de cette Charte à laquelle, dans l'intérêt de la commu
nauté internationale, les Etats ne sauraient déroger. Le 
contenu du jus cogens sera défini progressivement par la 
pratique des Etats et par la jurisprudence internationale. 
Les règles de jus cogens sont indispensables à la protection 
de l'ordre public de la communauté des Etats et à la 
sauvegarde des exigences établies de la moralité publique; 
comme Га dit le représentant de l'Irak, une règle de 
droit international doit, pour acquérir la nature du jus 
cogens, être non seulement acceptée par un grand nombre 
d'Etats, mais aussi considérée comme indispensable à la 
vie internationale et profondément enracinée dans la 
conscience internationale. 

26. Ne pas respecter le jus cogens, c'est menacer l'ordre 
juridique international ainsi que tout le système de 
coopération pacifique entre les Etats. Il est donc difficile 
de comprendre la position négative qu'ont adoptée cer
tains Etats, qui invoquent souvent la nécessité d'établir 
un système de droit international mieux organisé. Certes, 
une formule générale sur le jus cogens risque de donner 
lieu à des abus, mais si des traités en conflit avec des 
normes de cette nature devaient être considérés comme 
valables et si l'on n'inscrivait pas le principe dans la 
convention, on négligerait un important moyen de pro
tection préventive. 

27. La délégation tchécoslovaque est de celles qui ont 
souligné l'importance du jus cogens dans l'intérêt de 
l'ordre juridique international, de la coexistence et de la 
coopération pacifiques entre les Etats. Elle rend hommage 
aux travaux de la Commission du droit international, 
qui ont abouti à l'élaboration de l'article 50; elle est 
prête à voter en faveur de propositions constructives, mais 
elle ne saurait appuyer les amendements du Mexique 
(A/CONF.39/C.1/L.266), des Etats-Unis d'Amérique 
(A/CONF.39/C.1/L.302 et Corr.l) et du Royaume-Uni 
(A/CONF.39/C.1/L.312). 



346 Séances de la Commission plénière 

28. M. FUJISAKI (Japon) dit que, à mesure que les 
relations internationales se développent, la nécessité de 
normes imperatives devient de plus en plus impérieuse. 
Sa délégation croit justifiée l'idée de situer la norme 
imperative du droit international au-dessus des traités 
ordinaires. Le problème est de la définir. La Commission 
du droit international a reconnu cette difficulté dans son 
commentaire. 

29. Dans le cas de l'article 50, il convient particulière
ment d'arriver à une définition claire des termes employés 
et à une délimitation précise de la portée de l'article. 
De ce point de vue, M. Fujisaki accueille favorablement 
l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/C. 1/L.302 et 
Corr.l), ainsi que celui de la Grèce, de la Finlande et de 
l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.306 et Add.l et 2), car ils 
tentent d'améliorer le texte. 

30. Cependant, quel que soit le résultat de ces tentatives, 
la délégation japonaise reste persuadée qu'il est de la 
plus haute importance de prévoir le règlement juridic
tionnel des différends susceptibles de s'élever dans le 
cadre de l'article 50, et cela par l'organe judiciaire 
suprême, c'est-à-dire la Cour internationale de Justice; 
en effet, la question des conflits entre les traités et les 
normes imperatives du droit international présente un 
caractère principalement juridique et elle concerne l'in
térêt général de la communauté des nations dans son 
ensemble. Elle ne permet pas, pou bien faire, de s'en 
remettre à des procédures ad hoc, que fixeraient les parties 
à un différend. La délégation japonaise est fermement 
persuadée qu'il ne doit être permis à aucun Etat de 
recourir à l'article 50 sans accepter la juridiction obli
gatoire de la Cour. Il lui serait donc difficile de prendre 
parti sur l'article avec fermeté, tant que l'on n'aura pas 
abouti à une décision sur les procédures qui permettront 
de résoudre les différends. En conséquence, M. Fujisaki 
propose d'ajourner le vote sur l'article 50. 

31. M. FLEISCHHAUER (République fédérale d'Alle
magne) constate que rares sont les orateurs qui ont nié 
l'existence de certaines règles de jus cogens en droit 
international et déclare que sa délégation croit, elle aussi, 
à l'existence de règles de ce genre. L'interdépendance 
croissante des Etats a donné naissance à un ordre public 
international, qui a conduit à établir certaines règles 
fondamentales ayant le caractère de normes imperatives 
et auxquelles aucune dérogation n'est permise. Tel est 
le cas de l'interdiction de l'emploi de la force, que 
consacre le paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte. L'exis
tence d'un jus cogens international a été affirmée par un 
certain nombre de juristes allemands et la Cour consti
tutionnelle de la République fédérale d'Allemagne, dans 
une décision récente concernant un traité international, 
a déclaré qu'il existait des règles de droit international 
auxquelles même les traités ne pouvaient pas déroger. 

32. La question est de savoir si la notion de norme 
imperative dont se sert l'article 50 nécessite quelque 
définition. Certains orateurs ont estimé que le texte de 
la Commission du droit international devait être retenu, 
bien qu'il ne contienne aucune définition; toutefois, étant 
donné qu'il s'agit d'une notion nouvelle, qu'il n'existe 
nulle part de liste autorisée des règles qui en relèvent et 
que l'on n'est pas d'accord sur leur contenu, la délégation 
allemande estime indispensable de définir le jus cogens 

d'une manière ou d'une autre; sinon, l'article serait 
comparable à un code pénal qui prévoirait le châtiment 
des infractions, sans préciser quels actes constituent des 
infractions. En l'absence de définition, l'article 50 se 
prêtera à des interprétations arbitraires, ce qui risquerait 
de compromettre gravement l'intangibilité des traités. 

33. L'énumération de principes concrets serait la manière 
la plus claire de définir le jus cogens, mais aussi celle qui 
présenterait les plus grandes difficultés techniques. Au 
reste, il n'appartient pas à la Conférence de donner 
une définition, qui demanderait d'ailleurs à être re
visée périodiquement. L'amendement du Royaume-Uni 
(A/CONF.39/C. 1/L.312) est une tentative intéressante en 
vue d'éviter la difficulté, tout en permettant d'établir une 
liste écrite des normes imperatives; la convention y 
gagnerait en clarté et cet amendement mérite d'être 
étudié attentivement. On pourrait aussi aboutir à une 
définition en indiquant dans l'article 50 les conditions 
qu'une norme doit remplir pour acquérir un caractère 
impératif en droit international. D'après l'Article 38 du 
Statut de la Cour internationale de Justice, le droit 
international général comprend la coutume internationale 
comme preuve d'une pratique générale, acceptée comme 
étant le droit, et les principes généraux de droit reconnus 
par la communauté des nations. Pour qu'une règle 
devienne une norme imperative du droit international, 
obligatoire pour tous les Etats, elle doit faire l'objet d'une 
reconnaissance générale allant au-delà des critères établis 
par la doctrine et la pratique. Elle doit exprimer une 
pratique internationale reconnue comme faisant loi et 
avoir une même valeur dans les divers systèmes juridiques. 

34. L'amendement proposé par la Grèce (A/CONF.39/ 
C.1/L.306 et Add.l et 2), avec la Finlande et l'Espagne 
comme coauteurs, et l'amendement des Etats-Unis 
(A/CONF.39/C. 1/L.302 et Corr.l) représentent une étape 
vers l'établissement d'une définition de ce genre, mais le 
premier ne va pas assez loin: il exige simplement la 
reconnaissance ordinaire de la règle par la communauté 
internationale, et non son acceptation par tous les sys
tèmes juridiques. L'amendement des Etats-Unis est plus 
proche de ce que souhaite la délégation de la République 
fédérale d'Allemagne, mais le texte demande à en être 
amélioré. 

35. Une autre question importante est celle des moyens 
de garantir l'application pratique de l'article 50 et 
d'empêcher qu'il ne donne lieu à des abus. M. Fleisch-
hauer se déclare d'accord avec les délégations qui estiment 
nécessaire de prévoir, à l'article 62, le recours obligatoire 
à un mécanisme institutionnel, qui ne se limiterait pas 
nécessairement à la Cour internationale de Justice, ainsi 
qu'une procédure de conciliation obligatoire, préalable à 
la phase judiciaire de règlement obligatoire au moins par 
un tribunal arbitral. 

36. Il n'appuie pas la proposition du représentant de 
l'Irak de poursuivre les travaux sur la règle de fond posée 
à l'article 50, quelle que soit l'issue du débat sur les 
garanties de procédure. Il n'y a pas de raison pour que 
le fait de prévoir un mécanisme d'une sorte ou d'une 
autre nécessite des dispositions institutionnelles par trop 
compliquées. Certes, en l'absence de garanties de procé
dure, la voie serait ouverte aux interprétations erronées 
et aux abus qui pourraient menacer le principe pacta sunt 
servanda et priver l'article de son rôle de protection. 
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Quelque définition que l'on inscrive à l'article 50, elle ne 
pourra pas être assez claire pour échapper à l'interpréta
tion arbitraire de parties qui souhaiteraient se dégager des 
obligations d'un traité parfaitement valide. En l'absence 
de garanties de procédure suffisantes, un Etat puissant 
du point de vue économique et politique pourra amener 
un partenaire plus faible à admettre que certains principes 
du jus cogens ne doivent pas s'appliquer dans leurs 
relations mutuelles. Même lorsque aucune force n'est mise 
en œuvre, il semble impensable que deux Etats aient la 
faculté de décider d'un commun accord si telle norme du 
jus cogens doit s'appliquer ou non dans leurs rapports 
mutuels. Ainsi, des garanties obligatoires sont nécessaires, 
si l'on veut que l'article 50 assure efficacement l'applica
tion de la notion de jus cogens et que les droits et les 
intérêts légitimes des Etats soient protégés contre des 
abus éventuels. Le représentant de la République fédérale 
d'Allemagne espère donc qu'il sera possible de différer le 
vote sur l'article 50 jusqu'à ce que la question de procédure 
ait été réglée. 

37. M. PINTO (Ceylan) rappelle que, lorsqu'il a présenté 
ses observations sur l'article 39, il a apporté un appui sans 
réserve au principe d\xjus cogens et insisté pour que celui-
ci soit inscrit dans un article de la convention, qui mar
querait désormais une étape dans le développement 
progressif du droit international. L'article 50 donnerait 
une expression juridique à un principe moral: les Etats 
reconnaîtraient pour la première fois qu'il existe des 
règles de droit d'une importance telle qu'on ne peut y 
déroger par voie d'accord et accepteraient donc, de leur 
plein gré, des entraves à leur souveraineté dans le domaine 
extérieur. 

38. Cependant, pareille disposition ne serait qu'un 
commencement; M. Pinto n'a pas d'illusions sur la 
véritable utilité de l'article 50 dans sa forme actuelle. Par 
exemple, il n'empêcherait pas les Etats de s'entendre par 
traité pour réaliser des desseins immoraux, comme de 
favoriser la traite des esclaves, de décimer des populations 
ou de commettre une agression. Déclarer ces traités nuls 
n'en gênerait guère l'exécution et, si l'une des parties 
voulait se dégager de ses obligations, elle le ferait certaine
ment sans invoquer la nullité résultant du conflit avec 
une norme imperative. La disposition pourrait toutefois 
encourager le gouvernement suivant de l'Etat partie à 
un accord illicite à user des autres voies de droit qui lui 
seraient ouvertes pour refuser l'exécution et à rétablir le 
statu quo. 

39. Il est probable que l'article 50 ne sera pas souvent 
appliqué et que le conflit avec le jus cogens ne sera que 
rarement invoqué comme motif de nullité, de sorte que 
les tribunaux internationaux ne seront pas assaillis de 
demandes d'annulation. La plupart des traités contiennent 
des dispositions de procédure permettant d'y mettre fin 
plus facilement et il existe d'autres principes dont l'évolu
tion est plus avancée, par exemple la clause rebus sic 
stantibus, ou les règles de la succession aux traités; en 
vertu de ces principes, on pourra formuler un recours avec 
de meilleures chances de parvenir à une solution raison
nable. Toutefois, la possibilité d'abus existe certainement, 
de sorte qu'il faut s'efforcer de rédiger l'article de manière 
à faire ressortir plus explicitement le contenu da jus cogens. 
Peut-être l'article 50 devrait-il être étudié plus avant par 
l'Assemblée générale, ou par la Commission du droit 

international. Cependant, s'il faut choisir entre renvoyer 
l'article 50 pour procéder à un supplément d'étude, qui 
entraînerait de longs délais, et l'adopter sous sa forme 
actuelle, tout en poursuivant des recherches approfondies, 
M. Pinto préfère cette dernière solution. De toute manière, 
il est souhaitable d'établir quelque mécanisme de nature 
à permettre un règlement prompt, objectif et définitif 
des différends qui pourraient survenir au sujet de l'inter
prétation ou de l'application de l'article. 

40. M. Pinto est disposé à voter pour l'amendement de la 
Roumanie et de l'Union soviétique (A/CONF.39/C.1/ 
L.258 et Corr.l). L'amendement des Etats-Unis a l'in
convénient de ne pas reconnaître l'aspect évolutif du jus 
cogens. M. Pinto ne pourra pas appuyer l'amendement 
de la Finlande (A/CONF.39/C.1/L.293), parce que, à son 
avis, un traité déclaré nul en vertu de l'article 50 doit être 
nul dans sa totalité et que, si les parties désirent le sauver 
dans l'un quelconque de ses aspects, il faut les obliger, 
pour ce faire, à conclure un nouvel accord. M. Pinto ne 
peut donner son appui à l'amendement du Mexique 
(A/CONF.39/C.1/L.266), pour les raisons exposées par 
les représentants de l'Uruguay et de l'Inde. 

41. M. GARCIA ORTIZ (Equateur) déclare que l'ar
ticle 50 est sans aucun doute, de tout le projet, celui qui 
marque le plus grand progrès. 

42. Au paragraphe 2 de son commentaire sur cet article, 
la Commission du droit international a indiqué « qu'on 
ne dispose d'aucun critère simple qui permette de recon
naître qu'une règle générale du droit international relève 
du jus cogens». Dans le paragraphe 1, elle a néanmoins 
fait observer que « le droit de la Charte concernant l'inter
diction de l'emploi de la force constitue en soi un exemple 
frappant d'une règle de droit international qui relève du 
jus cogens ». C'est ainsi que, bien qu'il ne soit pas possible, 
ni peut-être même souhaitable, d'en donner une définition 
précise, les règles du jus cogens ont un caractère notoire 
et qu'on peut en donner des exemples, comme la Commis
sion elle-même l'a fait dans le commentaire. 

43. L'article 50 pose la question de savoir s'il existe un 
ordre juridique international. La réponse est sans aucun 
doute affirmative. Cet ordre est fondé sur les nécessités 
de la vie de la société internationale et, peut-être, sur le 
concept de jus communications proposé par Vitoria. 
L'ordre juridique international ne procède pas exclusive
ment de la volonté des Etats. La société interétatique a 
ses exigences propres, dans l'intérêt d'un progrès continu, 
indépendamment de la volonté des Etats qui la constituent. 
L'objet des règles du jus cogens exprime les réalisations de 
l'humanité dans le domaine du droit dont l'ensemble 
forme un système juridique rationnel et comparable, en 
un sens, au droit naturel. Il existe cependant une différence 
fondamentale entre les deux, en ce sens que le droit 
naturel est le point de départ, alors que ces règles de 
droit rationnelles et universelles sont un aboutissement. 
Tout ordre juridique doit respecter ces réalisations de 
l'humanité dans le domaine du droit, qui apportent 
certaines restrictions à ses dispositions. Les limites ainsi 
imposées à l'ordre juridique positif se fondent sur une 
assise empirique, qui s'explique par la situation ambiante 
de la société interétatique; elles ont également un carac
tère évolutif, tant en ce qui concerne les droits conférés 
que les motifs qui leur ont donné naissance. 
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44. La délégation de l'Equateur approuve donc l'ar
ticle 50, qui indique deuxcritères objectifspermettant 
de reconnaître qu'une règle relève d u ^ ^ ^ ^ B ces 
critères sont: premièrement, le fait qu'aucune dérogation 
à la règle n'est permise; deuxièmement, le fait que cette 
règle ne peut être modifiée que par une nouvelle règle de 
^ ^ ^ ^ . L a nouvelle règle doit toujours constituer un 
progrès et non une régression; elle sera aisément recon-
naissable,dufait qu'elle tendraàdévelopperetàaméliorer 
l'ordre juridique international. D'autre part, la délégation 
de l'Equateur désire proposer l'insertion dansl'article du 
paragraphe additionnel suivant: «Les normes d e ^ 
^ ^ ^ contenues dans la Charte des Nations Unies 
rendent nuls, non seulement les traitésàvenir,mais encore 
lestraités existants qui sont enconfiit avec ces normes, 
ou qui dérivent d'actes en conflit avec elles.»Comme 
cette suggestion tend simplement à incorporer dans 
l'article un passage du commentaire de l'article 61, la 
délégationéquatorienne ne l'a pas présentée sous forme 
d'amendement, mais elle demande que cette proposition 
soit renvoyée au Comité de rédaction et consignée au 
compte rendu,en vue de l'interprétation de l'article 50. 

45. La délégation de l'Equateur ne peut appuyer les 
amendements du Mexique (A^CONF.39^C.l^L.266),de 
la Finlande (A^CONF.39^C.l^L.293),nidelaGrèce, 
de la Finlande et de l'Espagne (A^CONF.39^C.1^L.306 et 
Add.l et2).L'amendement de la Roumanie et de l'URSS 
(A^CONF.39^C.l^L.258 et Corr.l), qui n'imphque aucun 
changement sur le fond, devrait être renvoyé au Comité 
de rédaction. La délégationéquatorienne est opposée aux 
amendements des Etats-Unis (A^CONF.39^C.1^L.302 et 
Corr.l)etduRoyaume-Uni(A^CONF.39^Cl^L.312),qui 
portent atteinte àlanature même delanotion d e ^ 
^ ^ ^ , en plaçant celui-ci dans une position subordonnée. 
Aucunerègle delaconventionnid'unprotocoleaddi-
tionnel de cet instrument ne peut prévaloir sur des normes 
imperatives, comme celles qui sont contenues dans les 
dispositions de la Charte des NationsUnies. 

46. M. DEVADDER (Belgique) relève que l'article 50 
ne contient pas de formule permettant de déterminer 
quelles sont les règles d e ^ ^ ^ ^ , mais se borne à 
indiquer les conséquences qu'il faut attacher au fait 
qu'une règle du droit international généralace caractère. 
Or, ces conséquences sont graves;ilest doncindispensable 
que le contenu d u ^ ^ ^ ^ puisse être déterminé en 
vertu dutextedel'article 50. 

47.Hne saurait être question d'établir une liste des règles 
d e ^ ^ ^ ^ , mais l'article 50 devrait contenir une 
référence à certains éléments objectifs permettant de 
déterminer quelles sont les règles imperatives au sens de 
cet article. Le fait qu'une règle soit reconnue comme 
étant de droit impératif par l'ensemble des systèmes 
juridiques du monde constituerait un critère valable pour 
la rattacher à la catégorie d u ^ ^ ^ ^ . A supposer 
même que l'article 50 contienne une disposition per
mettant de déterminer quelest le contenu effectifde la 
n o t i o n d e ^ ^ ^ ^ , i l r e s t e r a u n e incertitude quand il 
s'agira desavoir, dansuncasdonné, sietdansquelle 
mesure une règle d e ^ ^ ^ ^ est applicable. C'est 
pourquoi une instance juridictionnelle ou arbitrale devrait 
être compétente pour en décider, mais il faudrait qu'elle 
trouve dans letexte de la convention sur ledroit des 
traités des élémentsobjectifs pour fonder sesdécisions. 

On ne saurait confier aux arbitres et aux juges la tâche 
de creerle droit,alors que leur rôle est de l'appliquer. 
Les Etats ne peuvent pas être laissés pendant des années 
dans l'incertitude quant au contenu d u ^ ^ ^ en 
attendant qu'une jurisprudence se dégage.Un Etat peut 
avoiràfixer son attitude envue de la conclusiond'un 
traité futur, qui pourrait être affecté par l'extension plus 
ou moins grande reconnueàcertaines règles d e ^ ^ ^ ^ ^ . 
L'incertitude qui régneraitàcet égard pourrait empêcher 
la conclusion d'accords bénéfiques pour tous les Etats 
qui envisageraient de les conclure, mais que les gouveme-
mentshésiteraientàratifier, enraisonde l'hypothèque 
d ' u n ^ ^ ^ ^ imprécis, qui rendraitincertaine la validité 
des accords projetés. 

48.L'amendement des Etats-Unis (A^CONF39^C.l^ 
L.302 et Corr.l) pourrait fournir des éléments per
mettant de déterminer le contenu de la règle d u ^ ^ ^ ^ , 
sous réserve d'améliorations de forme, telles que celle qui 
consisteraitàyincorporer la proposition del'Austrahe. 

49. M.^APOBI (Côte d'Ivoire) estime que les disposi
tions del'article 50posentla question desavoir sile 
^ ^ ^ ^ est un mythe ou une réalité, mais que les 
déclarations des représentants de l'Irak et du Liban ont 
montréque ce concept était reconnu depuisles temps 
les plus anciens. I laété admis, d'abord sous une forme 
assez primitive, mais, avec le développement des relations 
interétatiques, il s'est précisé et a pris corps dans la 
conscience de l'humanité. Depuis la findeladeuxième 
guerre mondiale,l'existence de règles d e ^ ^ ^ ^ n'est 
pas contestée. 

50.11 n'yaaucunedifficultéàdéterminer l'origine des 
règles d e ^ ^ ^ ^ B e l l e s sont le sous-produit del'évolu-
tion de la société interétatique. Lorsque la conduite des 
Etats se fondait uniquement sur des considérations 
d'intérêt national, les rapports internationaux étaient 
régis par une sorte de loi de la jungle, oùle facteur 
décisifétait la force,avec ses corollaires, la duplicité et 
la fourberie. Les normes morales n'avaient pas leur place 
dans ce système. Lamultiphcation des Etats indépendants, 
l'apparitionde nouvelles nations puissantes, la dévasta
tion causée par deux guerres mondiales, ainsi quel'appa-
rition et la prolifération des armes nucléaires, qui ont mis 
en danger la survie même de l'humamté, ont inspiré aux 
nations une nouvelle solidarité, fondée sur l'interdépen
dance des Etats, la coopération internationale, la coexis-
tence pacifique et l'aide desnationslesmieux nanties 
aux nations plus défavorisées. Ce sont ces faits nouveaux 
qui ont conduit à la création de l'Organisation des 
NationsUnies et des institutions spécialisées qui lui sont 
reliées. La reconnaissance d u ^ ^ ^ ^ par le droitinter-
national n'est que l'un des résultats de ce processus,qui 
humanise les rapports internationaux en les fondant sur 
l'égalité deshommes et celle desEtats. L'adoption du 
concept d e ^ ^ ^ ^ constituerait la reconnaissance, par 
la conscience internationale, de lanécessité inéluctable 
d'introduire l'élément de morale dans les relations inter-
étatiques. Selon la délégation ivoirienne, c'est donc à 
l'honneur de la Commission du droit international d'avoir 
inscritl'article 50 dans le projet de convention. 

51. L'amendement de forme de la Roumanie et de 
l'URSS (A^CONF.39^C.l^L.258 et Corr.l) est logique et 
utile,carildonne plus de clartéàl'énoncé du principe 
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dont il s'agit. Le représentant de la Côte d'Ivoire ne peut 
appuyer, en revanche, l'amendement du Mexique (A/ 
CONF.39/C.1/L.266), qui semble faire double emploi 
avec une disposition de l'article 67; de toute manière, 
il ne peut admettre l'idée que l'application immédiate 
d'une nouvelle norme juridique à une situation pré
existante puisse constituer, d'une manière ou d'une autre, 
une violation du principe de la non-rétroactivité. Il ne 
peut pas non plus accepter l'amendement de la Finlande 
(A/CONF.39/C.1/L.293), qui prévoit la divisibilité. Du 
moment qu'un traité en conflit avec une règle de jus cogens 
est nul de nullité absolue, il ne peut être question de 
divisibilité; tout le traité doit disparaître. 

52. M. Yapobi est opposé aux autres amendements, et 
notamment à l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/ 
C.1/L.302 et Corr.l) qui laisse entendre qu'en droit inter
national, les règles de jus cogens doivent être déterminées 
en fonction du droit interne des Etats. Il se prononce 
également contre l'amendement du Royaume-Uni (A/ 
CONF.39/C.1/L.312), car il n'est pas partisan d'une enu
meration des règles de jus cogens dans la convention sur 
le droit des traités et dans les protocoles additionnels. 
Du fait de leur caractère variable et évolutif, les règles 
de jus cogens devraient être déterminées par la coutume, 
la pratique des Etats et les décisions des tribunaux. 

53. Le représentant de la Côte d'Ivoire appuie énergique-
ment le maintien du concept de jus cogens, qui introduit 
en droit international la notion fondamentale de morale, 
sur laquelle repose le principe, tout aussi fondamental, 
de la bonne foi. 

La séance est levée à 13 heures. 

CINQUANTE-SDOÈME SÉANCE 

Mardi 7 mai 1968, à 15 h 25 

Président : M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 50 (Traités en conflit avec une norme imperative 
du droit international général) (jus cogens) [suite] г 

1. M. BISHOTA (République-Unie de Tanzanie) dit que 
sa délégation appuie pleinement le principe du jus cogens 
énoncé dans l'article 50. Cet article traduit en termes 
simples et clairs le fait que l'homme est capable d'éprouver 
pour ses semblables de l'amour, de la compassion et du 
respect. Il s'agit bien d'une déclaration de fait et non 
seulement d'intention. Cet article est donc utile et, même, 
nécessaire et la Conférence devrait adopter à l'unanimité 
le principe qu'il énonce. 

2. Le texte de cet article et, notamment, le membre de 
phrase « et qui ne peut être modifiée que par une nouvelle 

1 Pour la liste des amendements proposés, voir la 52e séance, 
note 1. 

norme du droit international général ayant le même 
caractère », ne sont cependant pas satisfaisants. Tout 
d'abord, ces mots n'ajoutent rien au principe fondamen
tal énoncé dans cet article et sont donc inutiles. En outre, 
ils pourraient entraîner de graves conséquences, crainte 
qui semble particulièrement fondée si on lit l'explication 
donnée, par la Commission du droit international, des 
motifs de l'introduction de ces mots dans le texte de 
l'article 50. La Commission dit à ce sujet (paragraphe 4 
du commentaire): «... ce serait une erreur de considérer 
les normes du jus cogens elles-mêmes comme immuables 
et non susceptibles de modification dans la perspective de 
l'évolution future.» De l'avis de la délégation tanzanienne, 
une règle de jus cogens ne peut être modifiée. Certes, il y 
aura de nouvelles normes de jus cogens dans l'avenir, mais 
elles ne pourront que s'ajouter aux anciennes normes et 
ne pourront jamais déroger aux normes existantes. On 
ne voit pas comment « l'évolution future » peut modifier 
la condamnation du crime de génocide, de l'esclavage ou 
de l'emploi de la force. La Commission du droit inter
national a précisé que cette modification s'effectuerait 
très probablement « par voie de traité multilatéral géné
ral»; ainsi, pour échapper aux strictes dispositions de 
l'article 50, les Etats n'auraient qu'à employer, pour dé
signer leurs traités, le terme « traité multilatéral général ». 
Comme, de plus, les traités ont généralement pour objet 
de concrétiser la pratique des Etats, ce que la Commission 
propose en tant que moyen de modifier une règle de jus 
cogens, ce n'est pas seulement un «traité multilatéral 
général », mais la pratique des Etats. Les mots en ques
tion sont donc dangereux et devraient être supprimés. 
Au cours des débats, le mot « modifier » a d'ailleurs déjà 
été critiqué comme offrant un moyen de violer les traités ; 
c'est pour cette raison que l'article 38 a été supprimé. 
Si l'article 50 est mis aux voix, la délégation tanzanienne 
demandera donc un vote séparé sur le membre de phrase 
en question. 

3. La délégation tanzanienne appuie l'amendement de 
la Roumanie et de l'URSS (A/CONF.39/C.1/L.258 et 
Corr.l), qui apporte plus de précision au texte, et elle 
approuve l'adjonction des mots « au moment de sa 
conclusion », proposée dans l'amendement des Etats-
Unis (A/CONF.39/C.1/L.302 et Corr.l). En revanche, 
elle ne peut accepter les mots « reconnue par l'ensemble 
des systèmes juridiques nationaux et régionaux du 
monde», qui figurent dans ce dernier amendement. 
L'expression « systèmes juridiques régionaux » est em
ployée pour la première fois et la délégation des Etats-
Unis ne l'a pas expliquée. Quant à l'expression « systèmes 
juridiques nationaux », elle aurait pour effet de réduire à 
néant le principe du jto cogens, car on sait qu'il existe 
de tels systèmes, dont les principes fondamentaux sont 
absolument contraires à ce que l'on considère comme la 
base même du jus cogens, à savoir la dignité humaine. 

4. Le sous-amendement du Royaume-Uni (A/CONF.39/ 
C.1/L.312) à l'amendement des Etats-Unis n'a rien à voir 
avec ce dernier. En fait, il tend à supprimer l'article 50, 
dans la mesure où il essaye de réduire celui-ci à la situa
tion d'un simple pactum de contrahendo, dont des proto
coles futurs définiront seuls le contenu. Cela est d'autant 
plus vrai que le projet de convention « n'énonce » aucune 
« règle imperative », contrairement à ce que le sous-
amendement du Royaume-Uni donne à entendre. La 
proposition britannique irait à rencontre de ce qui a été 
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généralement admis,àsavoir que certaines règles du droit 
international actuel ont le caractère d e ^ ^ ^ ^ . C e t t e 
proposition marquerait d o n c u n r e c u l e t la délégation 
tanzanienne ne pourra pas voter en sa faveur. 

5. Lereprésentant duRoyaume-Unia suggéré que l a 
Commission renvoie l'article 50à la Commission du droit 
international. La délégation tanzanienne ne peut pas 
appuyer cette proposition, ni celles qui ont pour objet de 
surseoir au vote sur cet article pour permettre des négo
ciations. En réalité, il n ' y a p a s de graves divergences de 
vues au sein de laCommission et il n 'yaaucune raison 
denepasp rocéde ràunvo teà l a f indudéba t . 

6.M.MAI^AREVITCII(Répubhquesocial is tesovié-
tique d'Ukraine) dit que l'article50 traduit l'évolution 
historique du droit international moderne. Dans le passé, 
le droit avaitle caractère d e ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . Aujourd'hui, 
il prend un caractère de plus en plus impératif. Dans le 
dernier rapport de la Sixième Commission del'Assemblée 
générale à sa dix-huitième sessions il est dit que la 
majorité des représentants ont reconnu l'existence des 
règles d e ^ ^ ^ auxquelles ils attachent une grande 
importancepour le développementprogressif du droit 
international. Parmi les normes imperatives, on peut 
citer les principes universellement reconnus du droit 
internationalquiinterdisent,notamment, l'emploi de la 
force, la guerre illicite et le colonialisme. 

7. C'est compte tenu de ces considérations que la déléga-
tionukrainienne aexaminélespropositionsd'amende-
mentsàl 'art icle50.L'amendement de la Roumanie et 
de l'URSS (A^CONF.39^C.l^L.258 et Corr.l) améhore 
le texte originalet pourrait être examiné pa r l e Comité 
de rédaction.L'amendement du Mexique (A^CONF.39^ 
C.l^L.266) pose un problème complexe, celui de la rétro
activité des règles d u ^ ^ ^ ^ et le résoud par la néga-
tive; le texte original de l'article est préférable.L'amen-
dement de la Finlande (A^CONF.39^C.l^L.293) soulève 
la question de la divisibilité des dispositions d'un traité, 
dont certaines seulement sont en conflit avec des règles 
d e ^ ^ ^ ^ . C ' e s t l ' a t t i t u d e a d o p t é e à ce sujetpar la 
Commission du droit international qui est la bonne: elle 
a estimé que la violation de normes imperatives du 
droit international est un acte si grave qu'il entrámela 
nullité del'ensemble du traité. 

8. L'amendement des Etats-Unis (A^CONF.39^C.1^L.302 
et Corr.l) affaiblit la portée d u ^ ^ ^ ^ , p u i s q u e l'ar
ticle 50 ne s'appliquerait pas aux traités conclus dans le 
passé.On sait pourtant que les coloniahstes ont souvent 
imposé des traités contraires aux normes imperatives du 
droit international. Par ailleurs, la formule «reconnue 
par l'ensemble des systèmes juridiques nationaux et régio
naux du monde» renferme une contradiction, car, si 
une norme fait partie du droit international général, elle 
n'a nullementbesoin d'être confirméepar les systèmes 
nationaux ou régionaux. La délégation ukrainienne 
votera donc contre cet amendement. 

9. M. MULIMBA (Zambie) rappelle qu'au cours de 
l 'examende l'article 49, la délégation zambienneasou-
ligné la nécessité de reconnaître l'existence de normes 

^ ^ ^ ^ , point 6̂  de mordre d^iour, document ^^601. 

imperatives, en vue de sauvegarder les intérêts de la 
communauté internationale dans son ensemble.Elle ap
puiera doncl'article 50, qui répondàcette nécessité. 

lO.Ului serait difficile, en revanche, d'appuyer la partie 
de l'amendement des Etats-Unis (A^CONF.39^C.1^L.302 
e tCor r . l ) qu i t endàas su j e t t i r l e^^^^aux«sys t èmes 
juridiques nationaux et régionaux du monde». En effet, 
ces termes sont sous-entendus dans le texte actuel du 
projet et sontpar conséquent superflus. La délégation 
zambienne approuve néanmoins l'adjonction des mots 
«au moment de sa conclusion», qui figurent dans le 
même amendement,et elle appuierait la suggestionten-
dant a i e s incorporer dans l'amendement de la Grèce, 
de la Finlande et de l'Espagne (A^CONF39^C.1^L306 
etAdd.let2)L'amendement du Mexique (A^CONF.39^ 
C.l^L.266) deviendrait ainsi mutile. 

11. L'amendement de la Finlande (A^CONF.39^C.LB 
L.293), qu iapour objet d'appliquer la règle de là divisi-
bihté aux traités que Tarticle50 considère comme nuls, 
est inacceptable.Quantàl'amendement de la Roumanie 
et de l'URSS (A^CONF.39^C.l^L.258 et Corr.l), il ren
drait plus clair le texte de l'article 50. 

12. Un certain nombre de délégations ont exprimé la 
crainte que l'article 50 ne donne l ieuàdes abus, en lais
sant aux Etats la liberté d'attribuer ou de refuser le 
caractère d e ^ ^ ^ ^ à n ' i m p o r t e quelle règle du droit 
international. On a proposé d'instituer un système de 
règlement des différends impartial et indépendant, en 
tant que moyen de renforcer l'article 62 et de faire ac
cepter les articles 50 et 61. La délégation zambienne 
examinera avec intérêt toute proposition en ce sens. 

13.Pour terminer, M.Mulimba dit qu'il partagel'opi-
nion du professeur Verdross, selon qui le critère des 
règles d u ^ ^ ^ ^ r é s i d e d a n s lefait quecelles-cine 
répondentpas auxbesoinsparticuliers desEtats, mais 
servent les intérêts de la communauté internationale tout 
entière. 

14. M. MENDOZA (Phihppines) dit qu'admettre le 
principe d u ^ ^ ^ ^ , c'est affirmerl'aptitude de la com
munauté des nationsàreconnaître, d'un commun accord, 
l'existence de certaines considérations fondamentales, 
auxquelles aucune nation ne peut déroger.Celaimphque 
queles Etats soient prêts à abandonne runepa r t i ede 
leur droit souverain traditionnel de conclure les conven
tions qui leur plaisent. 

15. Le principe d u ^ ^ ^ ^ renforcera l'idée d'un droit 
internationalenexpansion;ilconstituel 'expressiondu 
concept positif du droit dans la communauté inter
nationale. 

16. L'article50 du projetafai t l 'objet de certaines cri
tiques. Pour sa part, la délégation philippine estime qu'il 
est satisfaisant et qu'il énonce une règle susceptible 
d'apphcation pratique; il exige en effet que la norme soit 
imperative, qu'elle soit une norme, non seulement de 
droit mternationahmaisdedroit international général, 
et que, en plus d'être imperative et de droit international 
général, elle soit une normeàlaquelle aucune dérogation 
n'est permise. Le mot«général»estprobablement destiné 
à souligner qu'il s'agit d'une norme acceptée par la 
communauté des nations tout entière. 
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17. Ainsi exprimée, cette idée ne doit pas faire craindre 
l'apparition de trop nombreuses normes ayant le statut 
d e ^ ^ ^ car larègle elle-mêmereconnaît qu ' i ly 
aurait des règles générales de droit international dépour
vues de caractère impératif et auxquelles il serait possible 
de déroger. Il est évident que, du fait de la diversité des 
normes, des conceptions morales et des intérêts des 
différentes nations, il est difficile de déterminer le contenu 
objectifde la notion d e ^ ^ ^ ^ . Il semble cependant 
quel'affirmationdel'existence et delareconnaissance 
d u ^ ^ ^ ^ soient un bon point de départ pour résoudre 
ces difficultés. 

18. I lpeut être souhaitable de préciser quellessont les 
règles relevant d u ^ ^ ^ ^ . Ilsemble cependantque 
la solution proposée dans l'amendement britannique 
(A^CONF.39^C.l^L.312) ne soit pas satisfaisante. La 
Commissiondu droit in ternat ionalaeuraisonde dire, 
auparagraphe3ducommentaire, que la meilleure solu
tion était«d'attendre que lapratique des Etats et la 
jurisprudence des tribunaux internationaux mettent au 
point la pleine teneur de cette règle». 

19. La délégationdes Philippines comprend les raisons 
qui ont amené les Etats-Unis, la Roumanie et l'URSS, 
ainsi que la Finlande, à présenter des amendements. 
Toutefois, elle se demande si la référence aux«systèmes 
nationaux et régionaux»,qui figure dans l'amendement 
desEtats-Unis(A^CONF.39^C.l^L.302etCorr. l) ,ne 
limite pas la portée de la notion d e ^ ^ ^ ^ . Cependant 
les amendements susmentionnés pourraient être examinés 
par le Comité de rédaction. 

20. Il ressort du débat que le concept d e ^ ^ ^ ^ est 
presque unanimement accepté. La délégation des Phi
lippines n'est donc pas de l'avis de ceux qui pensent que 
ce concept est aussi insaisissable que les «soucoupes 
volantes». I l y a e u pourtant des cas flagrants de viola
tion d u ^ ^ ^ la piraterie, l'esclavage, l'emploi 
illégitimedela force, legénocide, qui sont bienréels. 
M.Mendoza croit que la bonne foi et la conscience des 
hommes et des nations aiderontàdéterminer finalement 
le contenu objectif d u ^ ^ ^ ^ . 

21. M. ROBERTSON (Canada) rappelle qu 'à la Sixième 
Commission del'Assembléegénérale,àla vingt-deuxième 
session, le représentant du Canadaadit que sa délégation 
approuvait le principe énoncé dans les articles 50 et 61, 
q u i t r a i t e n t t o u s d e u x d u ^ ^ ^ ^ . I l a a j o u t é q u e , e n 
l'absence de toute disposition relative au règlement juri
dictionnel des désaccords portant sur l'application de 
ces articlesàdes cas concrets, la Conférence devrait soit 
essayerdedéfinirlescritères qui régissent l'application 
d u ^ ^ ^ ^ , soit examiner avec soin les effets de 
l'absence d'une telle définition^.Ces considérations sont 
encore valables. 

22. Si la délégation canadienne est d'avis qu'il existe dans 
l e d r o i t i n t e r n a t i o n a l d e s r è g l e s d e ^ ^ ^ ^ , elle partage 
cependantl'avis de la Commission du droit international, 
selon lequel«on ne dispose d'aucuncritère simple qui 
permette dereconnaîtrequ'unerèglegénéraledudroit 
international relève d u ^ ^ ^ ^ » . Il s'agit d'un concept 

^ ^ ^ , ^ ^ ^ 2 C ^ ^ ^ ^ , 976̂  séance, par. 4. 

nouveau en droitinternational. Certes, les guerres d'agres
sion, les actes de génocide, les atteintes aux droits fonda-
mentaux de l'homme semblent être en conflit avec 
les normes imperatives du droit international général. 
Peut-on aller au-delà7 L'amendement des Etats-Unis 
(A^CONF.39^C.1^L.302 et Corr.l) marque en ce sens un 
progrès sur le texte original. Si l'on veut éviter que 
l'article ne conduiseàdesabus , s i son applicationdoit 
être conciliée avec le principe ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , d e u x 
conditions doivent être remplies. La première, c'est qu'il 
faut fixer, pour autant que cela soit possible dans le texte 
de l'article,un critère en fonction duquel les dérogations 
aune règle d u ^ ^ ^ B puissent être appréciées.L'amen-
dementdes Etats-Unis, enparlant des «systèmes juri
diques nationaux et régionaux du m o n d e » , a a u moins 
le mérite de proposer, entermesgénéraux,un tel critère. 
Acet égard, l'amendement de la Roumanie et del 'URSS 
(A^CONF.39^C.l^L.258 et Corr.l) ne semble guère aller 
plus loin que le texte de laCommission du droit inter
national. 

23. La deuxième condition essentielle, c'est de prévoir un 
mécanisme permettant de déterminer la validité de toute 
allégationselonlaquelleun traité ou une clause d'un 
traité est en conflit avec une règle d u ^ ^ ^ ^ . Il serait 
inadmissible qu'une partie au traité, ou un tiers, puissent 
prendre eux-mêmes unetelledecision.il est donc indis
pensable d'inclure dans le projet de convention, sinon 
dans l'article 50 lui-même, une disposition prévoyant une 
procédure de règlement impartial et obligatoire. 

24. La délégation canadienne partage l'opinion selon 
laquelle, du moment qu'un traité enfreint une norme du 
^ ^ ^ ^ , il doit être nul et non pas seulement annulable. 
En outre, comme l'apphcation de l'article 50 posera sans 
aucundoute des problèmes difficiles,!! serait dans l'in
térêt général que, au cas où le conflit serait limité et la 
divisionpossible, seules les clauses incriminées, et non 
l'ensemble du traité, soient déclarées nulles.C'est pour
quoi la délégation canadienne appuiel'amendement de la 
Finlande (A^CONF.39^C.l^L.293). 

25. M. RUEGGER (Suisse) regrette que sa délégation, 
qui a pourtant pris une part active aux travaux des 
précédentes conférences de codification, n'ait pas été 
appelée à donner son avis, même à titre consultatif, 
avantles débats de la Sixième Commission del'Assemblée 
générale. Ilespère que des mesures appropriées seront 
prises en temps utile, pour que la délégation suisse puisse 
dorénavant faire parveni rà la Sixième Commission des 
observations écrites. 

26. De l'avis de M. Ruegger, le sens de l'expression 
^ ^ ^ ^ et l'introductionde cette expressionendroit 
international demandent à être étudiés de façon plus 
approfondie que cela n'a étéfaitjusqu'ici ,et cela avec 
une très grande circonspection. L'expression «ordre 
public international»,dontl 'emploiaété préconisé par 
le représentant du Liban, paraît préférable. Elle se 
rapproche des termes utilisés par lord McNair dans son 
ouvrage sur le droit des traités. Malgré la diversité des 
doctrines, on arrive sur les points essentielsàdes conclu
sions qui sont très voisines,voire identiques. Les exemples 
cités par la Commission du droit international, au para
graphe 3 de soncommentaire, apropos des règles les 
mieux é t a b h e s d u ^ ^ ^ sont frappants. On pourrait 
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y ajouter les règles énoncées dans les Conventions de 
Genève et dans les Conventions de l'OIT.Toute infrac-
tionàces règles est en conflit avec le droit international. 
Sans qu'il soit besoin d'établirune hiérarchie ou de parler 
d u ^ ^ ^ ^ , tout accord contraireàces grands principes 
doit être considéré comme illicite, car il s'agit d'une 
atteinte au patrimoine de l'humamté entière. Devant une 
pareifleinfraction,tout membre de la communauté peut 
et, même, doit protester. De toute évidence, aucun organe 
d'arbitrage, aucuntribunal, ne saurait accorder sapro-
tectionàun arrangement particuher immoral et contraire 
àces principes, q u e l ' o n p a r l e o u n o n d e ^ ^ ^ ^ . I l 
semble que les membres de laCommission, au cours du 
débat, se soient préoccupés davantage des termes que du 
fond même du problème. 

27. Il ressort des vues queM. Ruegger vient d'exposer 
que la délégation suisse ne peut accepter le texte proposé 
par la Commission du droit international. Elle préférerait 
de beaucoup le texte proposé dans l'amendement des 
Etats-Unis (A^CONF.39^C.1^L.302 et Corr.l) qui, sans 
lui donner entière satisfaction, notamment parce qu'il 
met encorel'accent s u r l ' i d é e d e ^ ^ ^ ^ , atout de 
même le mérite d'offrir certaines garanties et, surtout, de 
contenir une allusion discrète à cet instrument fonda
mental qu'est le Statut de la Cour internationale de 
Justice et,plusspécialement,auxarticles9et 38 de ce 
statut.Le texte desEtats-Unis atténue aussi lapétition 
de principe qu'onpeut reprocher autextedela Com-
missiondu droit international. 

28. L'amendement de la Roumanie et de l'URSS 
(A^CONF.39^C.l^L.258 et Corr.l) est une tentative 
louable pour améliorer le texte, mais ne remédie pas aux 
défautsquirendentcetexteinacceptablepourladélé-
gation suisse. 

29.Lesous-amendement du Royaume-Uni (A^CONF.39^ 
C.l^L.312) mérite d'être étudié très attentivement. H 
présente de grands avantages sur le plan de la méthode 
ettendàpréserverlasécuritédudroit. Eneffet, si la 
Conférence envisage d'ébaucher une sorte de constitution 
mondiale, elle doit au moins appliquer à celle-ci les 
principes qui régissent la création et la revision des 
constitutions nationales. Onnepeutpas soumettreun 
projet de loi à un parlement sans lui en indiquer la 
teneur exacte. Le sous-amendement du Royaume-Uni 
propose,pourl'établissementdesrèglesdedroit inter
national, une méthode dont la nécessité est évidente: 
celle qui consisteàs'adresseràla seule autorité compé-
tente,c'est-à-dire aux Etats. La communauté internatio
nale ne risque rien en attendant, puisque, encore une fois, 
les règles existantes protègent la personne humaine, 
interdisent le recours unilatéralàla force armée et n'ont 
pas besoin d'être confirmées par une nouvelle convention. 

30. M. Ruegger ne saurait partager les vues selon les
quelles il faut distinguer entre la question du droit 
normatffàdévelopper et cefledel'organe chargé d'appli
quer ce droit.On ne saurait s'en remettre aveuglémentà 
l'avenir et espérer l'apparition ultérieure des institutions 
nécessaires, qui est possible,certes, mais non certaine. 

31. En résumé, la délégation suisse croit absolument 
indispensable de pousser plus avantl'étudede la questions 
Une des solutions envisagées parle Royaume-Uni, à̂  
savoir le renvoiàla Commission du droit international, 

pour étude, avant la deuxième session de la Conférence, 
est réalisable, maisposerait detrès grandes difficultés. 
Une autre solution serait de créer immédiatement, au sein 
de la Conférence, un organe spécial qui pourrait continuer 
son travail après la clôture de la présente session. Il 
importe de faire un effort pour aboutiràunconsensus 
et il est préférable de ne pas voter sur l'article 50àce 
stade. 

32. M. REY (Monaco) souligne que son pays aune 
tradition méditerranéenne orientée vers le respect des 
valeurs humaines, quilui commande de s'intéresser au 
drort,maisaussilemetengardecontrelesdangersde 
l'imprécision et de l'arbitraire. Monaco accueille avec 
satisfaction la naissance d u ^ ^ ^ ^ dans le droit 
international positif, mais s'inquiète de l'usage qui en 
sera fait.L'idée qu'il existe un droit naturel, ordre pubhc 
in t e rna t iona lou^^^^ , quel que soit le terme qu'on 
emploie, s'est incontestablement dégagée du débat; mais 
les avis diffèrent lorsqu'il s'agit de donner une définition 
raisonnablement précise de cette notion. 
33. L'article50 traduit admirablement ces irrésolutions 
et ces obscurités, mais ilaletortd'énoncerdes consé
quences, d'imposer une sanction aussi grave que la 
nulhté d'un traité, sans indiquer par qui, pour quel motif 
et selon quel processussontétabliesles normes imperatives 
au nom desquelles le traité serait nul. I l y a l à u n vide 
juridique qu'ilfautCombler.Sile^^^^estsiuniversel 
et si contraignant, il ne devrait pas être impossible de le 
déhrniter et d'en donner des exemples.Ace vide juridique 
s'ajoute un vide judiciaire, puisque l'article 62 n'indique 
pas qui aura mission de discerner l'incompatibilité d'un 
traité avec l e ^ ^ ^ ^ . O r , aucun Etat, fort ou faible, 
ancien ou nouveau, engagé ou non, n'a intérêtàce que 
le droit international soit menacé par une mesure rétro
grade de cette sorte. 
34. Sans doute le représentant de l'Irak a-t-ileuraison de 
déclarer qu'il fallait inscrire dans la future convention les 
principeslesplusélevés.Cependant, l'article 50 met en 
causel'application même du principe qu'il chercheàéri-
ger.Unevoieaété proposée, qui permettrait d'échapper 
àl'incertitude actuelle. Si cette voie n'est pas suivie, Mo
naco ne pourra pas appuyer l'article 50. 

35. M. DONS (Norvège) fait observer que le droit 
international est un ensemble de règles établies progres
sivement et reconnues par tous comme étant la condition 
des relations amicales entre les nations et entre les peuples. 
Ces relations sont basées sur le respect mutuel des intérêts 
des parties. D'autre part, ilaété universellement reconnu 
quecelles-cipeuvent,danslamesureoùellesprennent 
leurs décisions en touteliberté, insérer dans un traité 
touteslesdispositionsqu'elles veulent, tant qu'elles ne 
portent pas atteinte aux droits d'autres Etats. Cependant, 
par suite du développement progressif du droit inter
national et del'introduction deprincipes humanitaires 
dans les relations nationales et internationales, il est 
devenu nécessaire dehnúter la liberté des Etats de déroger 
àcertainsprincipesfondamentaux,destinésàpréserver 
les intérêts de tous. Il fallait en quelque sorte établir un 
ensemble de règles supérieures, ne pouvant être violées, 
même dans un traité concluhbrement par les deux parties. 

36. Les premiers éléments de cette sorte d'édifice consti
tutionnel existent déjà, mais ses fondationsmêmes ne 
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sont pas achevées et il faut se garder d'agir avec trop de 
hâte. Enfait, si la Commission du droit internationalaeu 
le courage d'introduire la nouvelle n o t i o n d e ^ ^ ^ ^ 
dans lepiojet, i lyadansl 'article50 des lacunes,qui 
sont surtout dues au fait qu'elleavu trop grand dans un 
temps trop court. 

37. En effet, cet article laisse dans l'ombre plusieurs 
questions importantes, notamment celles de savoir quelles 
sont les règles a c t u e l l e s d u ^ ^ ^ ^ et comment elles 
sont créées. Le texte de la Commission indique les effets 
de ces règlesplutôt qu'il n'en donneune définition, si 
bien qu'il risque de surgir de graves différends entre les 
Etatsàcesujet; i lneprévoitpasnonplusdemoyen 
efficace permettant de trancher de tels différends. De ce 
fait, il compromet gravement la stabilité et la sécurité des 
relations internationales. 

38. La délégation norvégienne n'est pas opposée à 
l'énoncé d'une règle touchant l'impossibihté juridique 
d'exécuter un traité en conflit avec une imperative de droit 
international général. Cependant, elle estime quel'ondoit 
donner une définition de ce quel'on entend p a r ^ ^ ^ ^ . 

39. Les débats sur l'article 49 ont fait ressortir le danger 
qu'ilyauraitàne pas définir ce concept. En effet, certaines 
délégations ontproposé d'étendre àlapression écono
mique ou politique l'application de la règle d e ^ ^ ^ ^ 
relativeàlamenaceouàl'emploi de la force, qui figure 
dans la Charte, en insérant simplement une dispositionà 
cet effet dans le projet de conventionparunvoteàla 
majorité des deux tiers; or, la Conférence n'est pas 
habilitéeàinterpréter la Charte. S'il est si facile de créer 
ou de modifier une règle d e ^ ^ ^ ^ , il est d'autant plus 
important de ne pas accepter que le projet consacre cette 
notion sansendonner une définitionexacte. Certaines 
délégations ont fait valoir que, puisque la notion d'agres
sion était reconnue sans qu'il en existe de définition,on 
pouvait également s'abstenir de définir le concept de 
^ ^ ^ . Pourtant, il ne faut pas oublier que, la notion 
d'agression étant une notion plus politique que juridique, 
son interprétation relève du Conseil de sécurité, alors que 
la création d'un organe analogue chargé d'interpréter la 
notion juridique d e ^ ^ ^ ^ n ' a m ê m e pas été envisagée. 

40. D'autre part, l'article 50 ne dit pas si l e ^ ^ ^ ^ 
peut être invoqué par les seules partiesàun traité, ou par 
d'autres Etats, ou même par des particuliers. La déléga
tion norvégienne pense quenirarticle 62 sous sa forme 
actuelle, ni la Charte des Nations Unies àlaquelleil 
renvoie, nefournissentdegarantiesdeprocéduresuffi-
santes, permettant le règlement efficace des différends 
auxquels pourrait donner lieu l'application de l'article 
envisagé. Le seul moyend'éviter que cet article ne soit 
la source de discordes graves, c'est de prévoir le recours 
obligatoire à une procédure arbitrale ou judiciaire, 
lorsque lesautres moyens de règlement se seront avérés 
inefficaces. 

41. Dans ses termes actuels, l'article 50 équivaut à 
reconnaîtreàunEtatpartieàuntraitéledroitdedénoncer 
ce traitéàsongré et unilatéralement, ce qui estabsolument 
inacceptable. Or, il estprimordialquele texte decet 
articlepuisseêtre acceptéuniversellement, oupresque, 
puisqu'ilest censé consacrer unerèglenouvelle ou, du 
moins,peu connue jusqu'ici. La délégation norvégienne 
partage donc l'avis des délégations qui estiment quel'on 

ne devraitpas voter dès àprésent sur le texte de cet 
article et qu'il vaudrait mieux le renvoyer, avec les 
amendements qui s'y rapportent, l'article 61, l'article 62 
et, éventuellement, d'autres articles, à un groupe de 
conciliation ou de travail. Sice groupe ne parvient pas 
àélaboreruntexte acceptable pourlagrandemajorité 
des Etats, le succès des travaux de laConférence et la 
conventionmêmerisquentd'êtresérieusementcompromis. 

42. M. CHAROENCUAI(Thaïlande)déclarequela 
délégation thaïlandaise attache une importance parti
culière à la cinquième partie du projet, qui renferme 
des règles fondamentales et contribue de façonimportante 
au développement du droit international positif. Elle 
félicite vivement la Commission du droit international 
d'avoir fait figurer l'article 50 dans le projet. Malgré leur 
apparition tardive, les normes imperatives du droit 
international général, quiformentle^^^^,nepeuvent 
être méconnues par les Etats civilisés. Il est juste qu'un 
traité qui viole ces normes soit déclaré nul, en vertu d'une 
règle correspondantàcelle qui existe déjà en droit privé. 
M.Charoenchai rappelle le passage capital del'ouvrage 
delordMcNair, 7 7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , que le représentant 
du Brésilacitéàla séance précédentes 

43. La Commission du droit internationalaeu raison de 
ne pas donner d'exemples, car une telle enumeration 
risquerait d'entraver l'évolution d u ^ ^ ^ ^ . Il est 
préférable de s'en remettreàl'appréciationdelaCour 
internationale de Justice ou dutribunald'arbitrage qui 
sera saisi de la question. 

44. La délégation thaïlandaise approuve aussil'opinion 
expriméeauparagraphe6ducommentaire, concernant 
la non-rétroactivité de la nullité prévue; en cas de surve-
nance d'une nouvelle règle d e ^ ^ ^ ^ , le traité conclu 
antérieurement, mais incompatible avec elle, ne deviendra 
nul qu'à partir de cette survenance et ne le sera donc pas 
^ ^ ^ . Ce principe estconsacréparl'article61 du projet. 

45. Ence quiconcerneles amendements, i ln 'y apas 
besoin, semble-t-il, de répéter le mot«norme», comme le 
proposent la Roumanie et l'URSS (A^CONF.39^C.l^ 
L.258 et Corr.l). L'amendement de la Grèce, de la 
Finlande et de l'Espagne (A^CONF.39^C.1^L.306 et 
Add.l et 2) n'estpasnécessairenonplus; laformule 
proposéepar la Commission du droit internationalne 
devrait passusciter trop de difficultés d'apphcation.La 
même observation vautpour l'amendement des Etats-
Unis(A^CONF.39^C.l^L.302etCorr.l). 

46. Quant au sous-amendement du Royaume-Uni 
(A^CONF.39^C.l^L.312),ladélégationthaïlandaiserecon-
naîtlavaleur des arguments avancés parl'auteur, mais 
craint que la négociation des protocoles ne se heurteàde 
graves difficultés.L'étabhssement d'une liste de normes 
imperatives, solutionquelereprésentant duRoyaume-
Uniaaussi suggérée, donneraitcertainementlieuàd'inter-
minables débats au sein de la Conférence. 

47. La délégation thaïlandaise ne peut appuyerl'amende-
mentduMexique(A^CONF.39^C.l^L.266),carellepréfère 
que la question de la non-rétroactivité fassel'objet d'un 
article distinct. Elle ne peut pas appuyer non plusl'amen-
dement de la Finlande (A^CONF.39^C.l^L.293), parce 

^Par.2^. 
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qu'elle estime que la violation d'une norme d e ^ ^ ^ ^ 
est assez grave pour que la nullité frappe l'ensemble 
du traité. 

48. Enconclusion, sans être opposéeàce que certains 
amendements soient pris en considération par le Comité 
derédaction,ladélégationthaïlandaiseappuiele texte 
proposé par la Commission du droit international et 
préférerait qu'il ne soit pas modifié. 

49. Le PRÉSIDENT annonce que l'amendement du 
Mexique (A^CONF.39^Cl^L.266)estretiré. 

50. M.ARIFF(Malaisie)croitpouvoir affirmer que, de 
tout temps, certaines normes imperatives se sont imposées 
aux sociétés,d'abord sous forme de coutume.Amesure 
que les sociétés se développent etforment des Etats, leurs 
normes imperatives se transforment e n u n o r d r e public, 
qui est fonction de leur degré d'organisation et de leur 
esprit communautaire, et qui a p o u r rôle d'assurer la 
protection des intérêts essentiels de là collectivité.Trans-
posé sur le plan intemational,rordre public forme ce que 
l'on peut appeler l e ^ ^ ^ ^ , indispensable à une 
sociétéintemationaledeplusenplus organisée, où les 
relations tendent à devenir multilatérales, au heu de 
bilatérales, et où, par conséquent, les intérêts del'ensemble 
de la communauté internationale priment les intérêts 
individuels de chaque Etat. 

51. Il fut un temps où les Etats pouvaient convenir d'à 
peu près n'importe quoi, sans aucune limitation, en vertu 
de la règle de la souveraineté, renforcée par le principe 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . Cependant, le recours à la force 
ayant é té in terd i tpardes actes t e l s q u e l e P a c t e d e l a 
Société des Nations et la Charte des Nations Unies, 
d'autres limitations de souveraineté sont devenues 
possibles. Ce t t emte rd ic t ionmarque rappa r i t i ondu^ 
^ ^ ^ qui correspondàune nouvelle étape del'évolution 
du droit international, mais continueàremplir la même 
fonction que dans les sociétés les plus anciennes et dans 
les Etats institués par la suite. Onnesauraitnierl'existence 
et la nécessité d'un ensemble de règles d e ^ ^ ^ ^ 
destinéesàprotéger les intérêts de lasociété internationale, 
encore que les avis diffèrent sur la teneur et les sources de 
ces règles, ainsi que sur les moyens de les établir. De plus, 
l e ^ ^ ^ ^ évolue, de nouvelles règles viennent s'ajouter 
aux anciennes; lajurisprudence, les conventions inter
nationales et la pratique diplomatique concourentàcette 
évolution. Lanotion d e ^ ^ ^ ^ e s t doncdifficile à 
saisir dans la pratique du temps présent, mais elle n'en 
est pas moins indispensable. 

52. Il ne fait pas de doute que la Commission du droit 
in ternat ionalarenduungrandserviceenintroduisant 
dans sonprojetunar t ic le sur l e ^ ^ ^ ^ . Toutefois, 
le tex teproposées tbeaucoupt roplargepour pouvoir 
être vraiment utile enpratique.Ildéfinit les normes de 
^ ^ ^ ^ par leur effet, non par leur contenu, et seul le 
commentaire donne quelques critères permettant de 
reconnaître cesnormes. LaCommissiondudroi t inter-
nationalasans doute eu raison de s'abstenir de citer des 
exemples; efle risquait d'être entraînée trop loin, comme 
eflel'mdique au paragraphe3du commentaire. Pourtant, 
fine sera guère conmiode, pour les rninistères des affaires 
étrangères appelésàdéterminer si un traité dérogeàune 
norme imperative, d'avoir à se référer à un principe 

énoncé de façon aussi générale.Lapratique et lajuris-
prudence, auxquelles on s'en remet pour préciser le 
contenu de la règle, fourniront des réponses divergentes 
et,parconséquent,sujettesàcontroverse,d'autantplus 
que l e ^ ^ ^ ^ lui-même n'est pas immuable. 

53. Le dernier membre de phrase de l'article 50 introduit 
unesauvegardetrèsutile,maisrarticleneditpascomment 
déterminer que les normes en cause ontle même caractère; 
c'est l àunegrave lacune , que le Comité derédaction 
devra s'efforcer de combler. 

54. Resteàprévoir le moyen de déterminer le contenu du 
^ ^ ^ ^ . L ' a m e n d e m e n t de la Grèce, de la Finlande et 
de l'Espagne, celui des Etats-Unis et le sous-amendement 
du Royaume-Uni résolvent le problème en grande partie 
et devraient donc être dûment pris en considération. La 
délégationmalaisiennedonnelapréférenceàl'amendement 
des trois pays (A^CONF.39^C.l^L306etAdd.let2), qui 
souhgne le caractère universel de la norme d e ^ ^ ^ ^ . 
Toutefois, elle propose de remplacer les mots«reconnue 
pa r l a communauté internationale commeune norme» 
par lesmots «reconnue e n t a n t q u e t e l l e p a r l a com
munauté internationale et», ce qui éviterait la répétition 
du mot «norme». L'amendement des Etats-Unis 
(A^CONF.39^C.1^L.302 et Corr.l) paraît s'inspirer des 
mêmes préoccupations que celui des trois pays; en effet, 
les mots «du monde» évoquent incontestablement 
l'universalité. 

55. Le sous-amendement du Royaume-Uni (A^CONF. 
39^C.1^L.312) améliorerait beaucoup l'article 50. Les 
protocoles envisagésjoueraientunrôle très utile. Pourtant, 
l e ^ ^ ^ ^ ^ étant une notion difficileàsaisir et de carac
tère dynamique, l'élaboration d'une définition utile, 
satisfaisante et pratique serait une tâche extrêmement 
difficile,voireimpossible,encorequelesmots«lorsque 
ce sera nécessaire», quifigurentdans le sous-amende
ment, soient de na tu reà l a faciliter. Les deux premières 
phrases duparagraphe2ducommentairemettentbien 
en lumière les difficultésàsurmonter. 

56. Pour ces raisons, la délégation malaisienne croit que 
la meilleure solution serait d'adopter le texte proposé par 
la Commission du droit international, enysoulignant le 
caractère universeldelanorme, c'est-à-direéventuelle-
ment avecl'amendement des troispays (A^CONF.39^ 
C.l^L.306 et Add . l e t 2), que, pour sa part, elle appuie 
sans réserve. Cependant, elle souhaite qu'au heu de 
procéder ma in t enan tàunvo te su r l e s amendementset 
sur l'article, la Conférence constitue un groupe de 
concihation,qu'elle chargerait de chercher une solution 
acceptable pour tous. 

57. M. BADEN-SEMPER (Trinité et Tobago) signale 
que,avantla discussion de l'article50,sadélégationavait 
envisagé de présenter un amendement visantàsupprimer 
c e t a r t i c l e , c a r l e p r m c i p e d u ^ ^ ^ ^ ne peut, selon les 
éléments d'information disponibles, être considéré comme 
relevant de l a ^ ^ ^ B d ' a u t r e part, si certainsyvoient 
uneinnovationsouhaitable,personnene semble sûrde 
la nature ou du contenu juridique des normes ayant 
caractère d e ^ ^ ^ ^ . 

58. Cependant, à la suite de la positionprisepar les 
différents Etats au sujet de cet article, sa délégation s'est 
abstenued'enproposerla suppression. Eneffet, a u n e 
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seule exception près, tous les participantsàla Conférence 
se sont prononcés en faveur du maintien de cet article. 

59. Il ressort des débats que le système juridique inter-
nationalest arrivé maintenantàune nouvelle étape de 
son développement. LaCharte des NationsUnies,dans 
sonarticle 103,avait abordé cette questionde manière 
prudente etmodeste.L'évolution suivie au cours des deux 
dernières décennies permet de traiter la question de façon 
plus hardie et plus positive. La délégation de la Trinité et 
Tobago appuiera donc l'inclusion de l'article 50 dans le 
projet de convention. 

60. En ce qui concerne la nature et les effets juridiques de 
la notion d e ^ ^ ^ l adé l éga t ionde l aTr in i t ée t 
Tobagone pense pasque cettenotion soit identiqueà 
celle d'ordre public.Certes, cette dernière existe en droit 
internationalpositif et a été plus d'une fois évoquée 
devant la Courinternationale de Justice et la Commission 
européenne des droits de l'homme.Toutefois, le principe 
de l anu l l i t édes traités incompatibles avecunenorme 
imperative est un concept différent, qui ne peut pas être 
assimilé àce lu ide l 'o rdrepubl ic . La délégation d e l à 
Trinité et Tobago ne peut non plus souscrireàla thèse 
selon laquelle tous les traités quiportent atteinte aux 
droits des Etats t i e r s s o n t c o n t r a i r e s a u ^ ^ ^ ^ . On 
peut difficilement admettre, d'un point de vue juridique, 
qu'il soit del'intérêt delacommunautéinternationale 
dans son ensemble de protéger les droits des Etats qui ne 
sont pas par t iesàuntra i té . Endroi t international,les 
droits des Etats tiers nesontpasinviolables defaçon 
absolue; il existe des règles de droit international coutu-
mier quipermettent aux Etats tiers de protéger suffi
samment leurs droits. 

61. La nature etla portée du conflit entre un traité et une 
norme imperative du droitinternationalgénéralàlaquelle 
aucune dérogation n'est permise méritent d'être exami
nées beaucoup plus attentivement.Acet égard, on peut 
utilement comparerl'Article 1 0 3 d e l a C h a r t e a v e c l e s 
articlespertinentsduprojet de convention. Tandisque 
l'Article 103 de la Charte porte sur un conflit d'«obliga-
tions», les articles duprojet visent le conflitentreun 
« t r a i t é » e t u n e « n o r m e » , o u entre une«s i tua t ion»et 
une«norme»(a r t . 67 ) .Le libellé des articles du projet 
est donc moins précis, d'où résultent des difficultés 
d'interprétation. Lorsqu'un traité peut être considéré 
commedivisible,flestaisédedéterminer,danslecasde 
l'Article 103 de la Charte, quelles sont les dispositions de 
ce traité qui peuvent continuer de s'appliquer. Il n'en va 
pas de même dans le cas de l'article 61du projet. A c e 
propos, la thèse de la Commission du droit international, 
selon laquefletouteincompatibihtéavecunenormede 
^^^^^estforcémentfondamentale,n'estpasréahste. 

62. Quant aux amendements àl'article 50, ce lu ide l a 
Roumanie et de l'URSS (A^CONF.39^C.l^L.258 et 
Corr.l), de caractère rédactionnel, est justifié. Néanmoins, 
le texte anglais de cet amendement n'est pas très élégant 
et l 'onpourraitpeut-êtrearriver au résultat recherché 
en supprimant le mot «imperative» dans le corps de 
l'article,tout en le laissant subsister dans le titre. 

63. La délégation de la Trinité et Tobago ne comprend 
pas très bienl'amendement des Etats-Unis (A^CONF.39^ 
C.l^L.302 et Corr.l). Il semble se fonder sur l'hypothèse 
que l e ^ ^ ^ ^ est «un principe général du droit 

reconnu par les pays civilisés». La délégation de la 
Trinité et Tobago conçoit différemment l e ^ ^ ^ ^ B 
elleyvoit essentiellement une règle de droit international 
coutumier, qui se manifeste dans la pratique des Etats et 
dans leur conviction quecettepratique aunca rac t è r e 
juridiquement obligatoire. Les traités multilatéraux géné
raux comme la Charte des NationsUnies peuvent aussi 
être la source de normes ayantle caractère d e ^ ^ ^ ^ . 

64. Quant aux principes généraux de droit reconnus 
«par l'ensemble des systèmesjuridiques nationauxet 
régionaux», la délégation d e l à Trinité et Tobago ne 
trouve guèrede vraisemblance àcet te source de règles 
d e ^ ^ ^ ^ et croit en outre qu'il serait dangereux 
d'établir des analogies avec le droit interne dans un 
domaine aussi important. 

65 .La délégation de la Trinité et Tobago ne peut 
appuyerlesous-amendementbritannique(A^CONF.39^ 
C.l^L.312)àl'amendement des Etats-Unis, car il revien-
dra i t àannu le r l e principe fondamental énoncé dans le 
texte proposé pour cet article. 

66. Elle partage l'avis selon lequel il est peu souhaitable 
de subordonner l'article 50, ou tout autre article du 
projet,àl'établissement d'une procédure d'arbitrage obli
gatoire, quiôterai t toutevaleur auxprocédures coutu-
mières de règlement des différends entre Etats. La déléga
tion de la Trinité et Tobago ne pense pas, contrairement 
àl'avis du représentant du Royaume-Uni, que l'article 49 
soituneapplicationparticulièiedel 'article50. Le pre
mier porte s u r l e c o n s e n t e m e n t à ê t r e l i é p a r l e t r a i t é , 
tandis que le second met en causeTobjet du traité, même 
lorsqueles deux parties consententàêtre obligées par 
celui-ci. 

67. Enfin, la délégation de la Trinité et Tobago ne voit 
pas l'utilité de renvoyeràplustardle vote surl'article 50. 

68. M. MAIGA (Mali) souligne que l e ^ ^ ^ ^ est un 
concept du droitinternational positif qui, pour avoir 
été fort controversé, n'en reflète pas moins la réalité 
juridique. 

69. Le droitinternational public a subi de profondes 
transformations.La société internationale qui était éga-
htaire,uniquement composée d'Etats souverains et juri
diquement égaux,aévolué rapidement depuis!945 vers 
une société hiérarchisée, dans le cadre de laquelle un 
pouvoir international supérieur aux Etatstendprogres-
sivementàimposer son autorité. Ledroit international 
devient donc de p l u s e n p l u s u n d r o i t communautaire. 
La notion d e ^ ^ ^ ^ reflète fidèlement les changements 
poht iquesetsociologiquesquisesontprodui tsdansla 
société internationale et elleadonc sa place dans le projet 
de convention. 

70. Les normes d e ^ ^ ^ ^ r e v ê t e n t u n e importance 
primordiale pour la communauté internationale.Comme 
l'a souligné la Commission du droit international,pour 
avoir le caractère d e ^ ^ ^ ^ , u n e norme d o i t à l a fois 
être imperative, faire partie du droit général et frapper 
de nulhté les traités conclus enviolation de ses disposi-
tions.Ces normes sont la pierre angulaire du développe
ment progressif du droit international contemporain. En 
outre, elles sont indispensablesàla stabilité des relations 
internationales et constituent l'un des instruments les plus 
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efficaces de coexistence pacifique entre les Etatsàsystèmes 
économiques et sociaux différents. 

71. La délégation mahenne appuie donc pleinementl'ar-
ticle 5 0 d e l a Commissiondudroit international. Elle 
rejette avecforce les arguments artificiels et subjectifs 
avancés par certaines délégations en vue de faire obstacle 
àl'inclusion de la règle d u ^ ^ ^ ^ dans le projet de 
convention. 

72. Ceriams ont fait valoir que l e ^ ^ ^ ^ limite l'au
tonomie de lavolonté des Etats et porte atteinteàleur 
souveraineté.Cette allégation n'est pas justifiée. La règle 
d u ^ ^ ^ ^ a s s u r e l a p r o t e c t i o n d ' u n E t a t , qu'ilsoit 
puissant ou en voie de développement, contre ses propres 
faiblesses; loin d'affaiblir la position des petits Etats, 
elle les protège contre la force plus grande de leurs parte
naires éventuels, autrement dit contre les inégahtés dans 
lepouvoir de négociation. C'est direl'importance que 
revêt l e ^ ^ ^ ^ ^ p o u r la communauté internationale 
dans son ensemble. 

73. Par ailleurs, les valeurs morales et spirituelles qu'ex-
p r i m e l e ^ ^ ^ ^ ^ n e p e u v e n t s'imposer avecla force 
imperative voulue que si leur apphcabihté n'est pas sou-
miseadeslimitesgeographiques.il ne saurait donc être 
question de concevoir u n ^ ^ ^ ^ régional. 

74. La délégation malienne est convaincue que la règle 
d u ^ ^ ^ ^ c o n t r i b u e r a à r a f f e r m i r la conscience juri
dique des peuples, continuellement troublée à l'heure 
actuelle par de nombreux facteurs d'ordre politique, 
économique et social, qui compromettent ce qui est et doit 
demeurerlavraie nature du droit international,c'est-à-
dire les rapports nouveaux fondés surle respect mutuel 
de la personnalité des Etats. 

75. La délégation mahenne n'est pas favorable à la 
constitution d'un groupe de travail pour l'étude de 
l'article 50 et elle demande que cet article soit mis 
aux voix. 

76. Elle appuie l'amendement de la Roumanie et de 
l'URSS (A^CONF.39^C.l^L.258 et Corr.l), qui apporte 
plus de clarté et de précision au texte de la Commission 
dudro i t international. 

77. Sir Humphrey ^ALDOCI^ (Expert-conseil) précise 
quelaCommission dudroi t in ternat ionalaabordéla 
question d u ^ ^ ^ ^ en se plaçant sur le plan du droit 
positif beaucoup plus que sur celui du droit naturel. 
C'est parce qu'elle était convaincue qu'il existeàl'heure 
actuelleuncertainnombredeprincipes dudroi t inter
national qui ont un caractère impératif, qu'elleaentrepris 
l'élaboration de l'article 50. 

78. La Commission du droit international s'est toujours 
trouvée devant deux p r o b l è m e s : d é f i n i r l e ^ ^ ^ ^ et, 
éventuellement, élargirl'article en énumérantles différents 
casde conflit a v e c u n e r è g l e d e ^ ^ ^ ^ . Cependant, 
ainsiqu'ellel 'a indiqué danssoncommentaire, ellen'a 
pas pu aller au-delà de la formulation générale du 
concept d u ^ ^ ^ ^ e n t a n t qu'élément du droit des 
traités. 

79. Certains ont laissé entendre que, en somme, tout se 
passecommesi l 'onse t rouvai tdevant une disposition 
pénale qui indiquerait les sanctions, mais nonles cas 

auxquels elles doivent s'appliquer. Cette comparaison 
ne reflètepas vraiment la situation. En effet, dans les 
systèmes juridiques de ^ ^ ^ ^ ^ , les concepts 
d'ordre pubhc et d'illégahté,dans le droit des contrats, 
se sont développés essentiellement àpar t i r de la jur i s -
prudence; ce n'est qu'à une époque relativement récente 
que les juges, de plus en plus conscients de leurs rapports 
avec le corps législatifen ce domaine,ont été amenésà 
considérer que les tribunaux ne devaient plus étendre 
davantage les catégories d'illégalité par voie jurispru-
dentielle. Toutefois, ces considérations ne s'appliquent 
pas de la même manière audroitinternational,compte 
tenu del'état actuel tantde son évolution que del'organi-
sation de la société internationale; ainsi, lorsque la 
Comnùssion du droit internationaladécidé de formuler 
la règle d u ^ ^ ^ ^ d a n s c e t article, sadécisionétait 
dans une large mesure justifiée. 

80. Sir Humphrey se félicite que la majorité des déléga
tions n'aient pas contesté le principe de cet article, mais 
seulementl'efficacitédesaformulation,voirelapossibihté 
de lui donner une rédaction efficace. 

81. Il tientàsouhgner que le texte de l'article 50, inter
prété de bonne foi et selon le sens ordinaire des termes, 
renferme dé^à tacitement un grand nombre des données 
qui figurent danslesdivers amendements. Touterègle 
générale du droitinternational suppose unereconnais-
sance générale de la partdelacommunautéinternationale. 
Cependant, sir Humphrey reconnaît quel 'on peut et doit 
améhorer la rédactiondutexte,afinde rendre explicite 
ce qui, dans son libellé actuel, s'y trouve simplement 
sous-entendu: la nécessité d'une reconnaissance générale 
du caractère d e ^ ^ ^ ^ de la norme. Par exemple, 
l'amendement proposé par la Grèce, la Finlande et 
l'Espagne (A^CONF.39^C.l^L.306etAdd.let2) apporte 
plus declarté sur cepoint au texte d e l à Commission 
du droit international et mérite qu'on le prenne en 
considération. 

82. Le représentant de la Tanzanieaestimé que le dernier 
membre de phrase de l'article50, «et qui ne peut être 
modifié que parunenouvehe norme du droitinternational 
général ayant le même caractère», affaiblit l'ensemble 
du texte. Sir Humphrey est d'un avis contraire. Cette 
disposition renforce la définition, en précisant qu'il 
s'agit d'une norme de caractère si impératifiqu'elle ne 
peutêtremodifiée q u e p a r u n e a u t r e n o r m e d e m ê m e 
caractère. L e ^ ^ ^ ^ peut évoluer;àti tre d'exemple, 
la définition internationale récente du crime de piraterie, 
donnée dans la Convention sur la haute mer^,amodifié 
le concept de piraterie exprimé dans le droit interne de 
certains pays. De même,étant donné le développement 
des organisations internationales et la délégation de 
pouvoirs de plus enplusgrande qui leur est consentie, 
lanotiond'égalitésouveraine des Etats est susceptible 
de changements. Il ne faut donc pas voir dans cette 
dispositionl'affaibhssement du principe général contenu 
dans l'article50, mais le renforcement de sa définition. 

83. L'Expert-conseil partage les doutes qui ont été 
exprimés ausujetdel 'amendement des Etats-Unis (A^ 
CONF.39^C.1^L.302 et Corr.l). Il appar t ientàla com
munauté des Etats en tant que telle dereconnaître le 

^ l^a t ions l^n ies ,^^^7^^^^ ,vo l .4^ ,p . l l . 
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caractèreimpératifd'unenorme. Deplus, cetamendement 
pourrait susciter des difficultés d'ordre technique,car le 
droit internationalest souvent en avance,danscertains 
domaines, sur les systèmes juridiques nationaux, par 
exemple, en ce qui concerne la contrainte exercée sur un 
Etat, oul'emploi de laforce;dans bien des pays, la consti
tution veut encore que,en cas deconflit entre le droit 
interne et le droit international, le premier l'emporte. En 
conséquence, tout en comprenant le souci des Etats-Unis 
de mieux mettrel'accent sur le fait que la norme impera
tive doit être reconnue par la communauté internationale 
dans sonensemble, sir Humphrey pense ,poursapar t , 
que cet amendement se placeàun point de vue mal choisi 
pour aborder la question. 

^4. LePRÉSIDENT annonce que la Finlande retire son 
amendement (A^CONF.39^C.l^L.293), mais qu'elle 
réserve sapos i t ionausuje tde l ' a r t ic le 41, relatif à l a 
divisibilité des dispositions des traités. 

La séance est levéeàl8 heures. 

CINQUANTE-SEPTIÈME SÉANCE 

Mardi 7 mai 1968, à 20 h 40 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 49 (Contrainte exercée sur un Etat par la menace 
ou l'emploi de la force) [suite] г 

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre les 
débats sur l'article 49 du projet de la Commission du 
droit international et il invite le représentant des Pays-Bas 
à présenter le projet de déclaration proposé par sa 
délégation (A/CONF.39/C.1/L.323) qui est libellé comme 
suit: 

«Projet de déclaration sur l'interdiction du recours à la 
menace ou à l'emploi de la contrainte économique ou 
politique lors de la conclusion d'un traité 
«La Conférence des Nations Unies sur le droit des 

traités, 
« Maintenant le principe que tout traité en vigueur 

he les parties et doit être exécuté par elles de bonne foi, 
« Réaffirmant le principe de l'égalité souveraine des 

Etats, 
« Convaincue que les Etats doivent jouir d'une totale 

liberté pour l'exécution de tout acte relatif à la conclu
sion d'un traité, 

« Consciente du fait qu'il s'est produit, dans le passé, 
des cas où des Etats ont été forcés de conclure des 
traités sous l'effet de pressions, de formes diverses, 
exercées par d'autres Etats, 

1 Pour la liste des propositions d'amendements à l'article 49, 
voir la 48e séance, note 2. 

« Désapprouvant celles-ci, 
« Exprimant sa préoccupation de l'exercice de telles 

pressions et soucieuse d'assurer qu'aucune pression ne 
puisse être exercée, sous quelque forme que ce soit, 
par aucun autre Etat à l'occasion de la conclusion des 
traités, 

« 1. Condamne solennellement le recours à la menace 
ou à l'emploi de toutes les formes de pression, militaire, 
politique ou économique, par quelque Etat que ce soit, 
en vue de contraindre un autre Etat à accomplir un 
acte quelconque lié à la conclusion d'un traité, en 
violation des principes de l'égalité souveraine des Etats 
et de la liberté du consentement; 

«2 . Décide que la présente déclaration fera partie 
de l'Acte final de la Conférence sur le droit des traités.» 

2. M. RIPHAGEN (Pays-Bas), rappelle que, à la 
51e séance 2, il avait proposé aux divers groupes de tenir 
des consultations officieuses en vue de faire l'accord sur 
le texte d'une résolution, dont l'adoption par la Commis
sion permettrait de parvenir à une solution généralement 
acceptable au sujet de l'article 49. 

3. Le texte du projet de déclaration est la conséquence 
de ces consultations officieuses. Bien qu'il soit présenté 
au nom des Pays-Bas, il résulte de l'effort conjoint des 
représentants des divers groupes de pays. Étant donné 
que sa vanité d'auteur personnelle n'est pas en cause, 
M. Riphagen n'éprouve aucune gêne à en recommander 
l'adoption à la Commission plénière. 

4. Le PRÉSIDENT croit comprendre que, s'il n'y a pas 
d'opposition, la Commission plénière approuve le projet 
de déclaration. 

77 en est ainsi décidé. 

5. Le PRÉSIDENT dit que les auteurs de l'amendement 
des dix-neuf Etats (A/CONF.39/C. 1/L.67/Rev. 1/Corr. 1) 
n'insistent pas pour qu'il soit mis aux voix et invite donc 
la Commission à se prononcer sur l'amendement de la 
Chine (A/CONF.39/C.1/L.301). 

6. M. ALCrVAR-CASTILLO (Equateur), demande que 
l'amendement de la Chine soit mis aux voix paragraphe 
par paragraphe. 

Par 36 voix contre 8, avec 28 abstentions, le paragraphe 1 
de l'amendement de la Chine est rejeté. 

Par 44 voix contre 2, avec 29 abstentions, le para
graphe 2 de l'amendement de la Chine est rejeté. 

7. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement du Japon 
et de la République du Viet-Nam. 

Par 55 voix contre 2, avec 27 abstentions, l'amendement 
du Japon et de la République du Viet-Nam (A/CONF.39¡ 
C.1/L.298 et Add.l) est rejeté. 

8. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de la 
Bulgarie, de Ceylan, du Congo (République démocra
tique du), de Cuba, de Chypre, de la Tchécoslovaquie, 
de l'Equateur, de la Finlande, de la Grèce, du Guatemala, 
de Koweït, du Mexique, de l'Espagne et de la République 

2 Par. 63. 
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socialistesoviétique d'Ukraine (A^CONF.39^C.l^L.289 et 
Add.l). 

^ e ^ ^ ^ B Nigeria, Pologne, Roumanie, Sierra 
Leone, Singapour, Afrique du Sud, Espagne, Syrie, 
République sociahste soviétique d'Ukraine, Union des 
Républiques socialistes soviétiques. République arabe 
unie, Répubhque-Unie de Tanzanie, Uruguay,Venezuela, 
Yougoslavie, Zambie, Afghanistan, Algérie, Bohvie, Bul
garie, République sociahste soviétique de Biélorussie, 
Cambodge, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo 
(République démocratique du), Costa-Rica, Cuba, 
Chypre,Tchécoslovaquie, Equateur, Ethiopie, Finlande, 
Ghana,Grèce,Guatemala,Gumée, Honduras, Hongrie, 
Inde, Indonésie, Irak, Israël, Kenya, Koweït, Malaisie, 
Mali, Mexique, Mongolie, Maroc. 

IB^^^^^BNouvef le-Zélande , Pérou, Portugal, Ré-
pubhque de Corée, RépubhqueduViet-Nam, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Australie, 
Chili, Chine, Japon. 

^ ^ ^ ^ ^ B Pays-Bas, Norvège, Pakistan, Philip
pines, Saint-Marin, Arabie Saoudite, Sénégal, Suède, 
Thaïlande,TrinitéetTobago,Tunisie,Turquie,Etats-
Unis d'Amérique, Argentine, Autriche, Belgique, Brésil, 
Canada, République centrafricaine, Dahomey, Dane
mark, Répubhque fédérale d'Allemagne, France,Gabon, 
Saint-Siège, Iran, Itahe,Côte d'Ivoire, Jamaïque, Liban, 
Libéria, Liechtenstein, Monaco. 

9. M.OEBRESSON(France) ,exphquant levotedesa 
délégation, tient àpréciser que, en s'abstenant,la délé
gation françaisen'entendaitpasréserverlapositionde 
son gouvernement sur le problème qui préoccupe,peut-
être,plusparticuhèrement la délégation tchécoslovaque. 
Cette position est, en effet, connue depuis longtemps. 

10. Son abstention est motivée par le fait qu'elle n'a pas 
eu le temps d'apprécier pleinement les incidences que cet 
amendement pourrait avoir sur les statuts territoriaux de 
bien des Etats dans le monde. 

l l .M.BADEN-SEMPER(Trini téetTobago)di tquesa 
délégation s'est abstenue lors du vote de l'amendement, 
car elle était en faveur de l'insertion de l'expression 
«droit international», mais contre la référence à la 
Charte des NationsUnies. En effet, l'expression«droit 
international»englobelesprincipesetlesrègles d e l à 
Charte des Nations Unies. 

12 .M.NACHABE(Syr ie )d i tquesadé léga t ionavoté 
en faveur del'amendement, c o m p t e t e n u d e l a réserve 
qu'elleadéjà eul'occasion de formuler lors de la discus-
sionsur l'article 49, à s a v o i r q u e l e m o t « f o r c e » , qui 
figure dans l'article, doit être compris dans son sens 
l e p l u s l a r g e , t e l q u ' i l a é t é précisé dans l'amendement 
desdix-neufpays(A^CONF.39^C.l^L.67^RevletCorrl). 

13. M.YAPOBI (Côte d'Ivoire) dit que sa délégation 
s'est abstenue lors du vote, non parce qu'elle était opposée 

àl'amendement, mais parce que le chef de la délégation 
de laCôted 'Ivoire ,n 'ayant pu assisteràtoute la dis
cussion, n'a pas été en mesure de se prononcer. 

14. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement du 
Pérou (A^CONF.39^C.1^L.230). 

7 ^ ^ ^ v ^ ^ ^ ^ ^ 7 7 , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , 7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

15. M.GON(Répubhquecentrafricaine)tientàsouhgner 
que sa délégation s'est abstenue lors des votes précédents, 
car elle préfère le hbellé actuel del'article 49, dans lequel 
elle interprète le mot«force»en son sens le plus large. 

16. Le PRÉSIDENT ditquel'amendementdel'Austrahe 
(A^CONF.39^C.l^L.296)portesurune question de forme 
et doit donc être renvoyé au Comité de rédaction. 

17. M. BISUOTA(Répubhque-Ume de Tanzanie) relève 
q u ' i l y a u n e grande différence entre les m o t s « ^ ^ ^ » 
e t « ^ ^ » e t que cet amendement ne doit pas être renvoyé 
au Comité de rédaction. 

18. M. TAYLUARDAT (Venezuela) fait observer qu'il 
est difficileàsa délégation et aux autres délégations de 
langue espagnole de se prononcer sur cet amendement, 
qui se réfère exclusivement au texte anglais. En effet, les 
mots visés dans l'amendement del'Australie figurent en 
anglais dans le texte espagnol. 

19. M. KHLESTOV (Union des Répubhques socialistes 
soviétiques)sedemandesil 'amendementdel'Austrahe 
ne porte pas plutôt sur une question de fond. En consé
quence, il propose au Président de mettre cet amendement 
aux voix. 

20. M. ALCIVAR-CASTILLO (Equateur) pense que le 
mot « ^ ^ » signifie, en espagnol, « ^ ^ » et que le 
t e r m e « ^ ^ ^ » s e traduit p a r « ^ ^ ^ » ; i l f a i t observer 
que, s ' i lyaune différence, comme tous les textesfontfoi, 
il serait préférable qu'ils soient harmonisés dans les 
diverses langues. Pourcette raison, M. Alcivar-Castillo 
appuie la proposition des représentants de la République-
Unie de Tanzanie et de l'URSS. 

21. M. OE CASTRO (Espagne) appuie également la pro
position de laRépubhque-UniedeTanzanieet de l'URSS. 

22. M. VEROSTA (Autriche) appuie la décision du Pré
sident de renvoyerl'amendementdel'Austrahe au Comité 
de rédaction et pense que, si celui-ci ne peut pas régler la 
questiomflpourra la renvoyeràla Commission plénière. 
Le représentant de l'Autriche n'est pas en mesure de 
porter un jugement sur le texte de l'amendement dans les 
différentes langues et s'abstiendra donc si cet amendement 
est mis aux voix. 

23. M. HARRY(Australie) rappelle que, lors de la pré
sentation de l'amendement de sa délégation, il avait 
clairement indiqué que celui-ciportait sur une question 
deforme et visai tàrendre plus clairlelibellé del 'ar
ticle 49. Des débats suffisants ont été consacrésàl'objet 
de cet amendement et lereprésentant del'Australieac-
cepte de le retirer. M. Harry est persuadé que le Comité 
de rédaction en tiendra compte avecTattention voulue. 
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24. Le PRÉSIDENT déclare que l'article 49, tel qu'ila 
été amendé, sera renvoyé au Comité de rédactions 

ARTICLE 50 (Traités en conflit avec une norme imperative 
du droit international général) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

25. Le PRÉSIDENT invite la Commissionàpoursuivre 
l'examen de l'article 50^. 

26. M. KEARNEY(Etats-Unis) rappelle que certaines 
délégations ont exprimélacraintequela référence aux 
«systèmes juridiques nationaux»n'introduise la question 
du droit interne dans l'étude du contenu d u ^ ^ ^ ^ . 
De plus, certains représentants ont estimé que la référence 
aux systèmes juridiques nationaux et régionaux était trop 
restrictive et pourrait donner lieuàdes difficultés d'inter
prétation. L'amendement des Etats-Unis n 'apas pour 
objet de subordonner l e ^ c ^ ^ ^ au droit interne, mais 
de préciser un aspect d u ^ ^ ^ ^ , qui est contenu 
implicitement dans la nature même de celui-ci et dans la 
définition adoptée par la Commission du droit inter
national. La délégation des Etats-Unis souligne qu'un 
principe de droit international général ne peut faire partie 
d u ^ ^ ^ q u ' a u m o m e n t o ù i l a é t é g é n é r a l e m e n t 
reconnu comme tel dans toutes les régions du monde. 

27. Les discussions qui ont eu lieu au sujet de l'amende
ment des Etats-Unis (A^CONF.39^C.1^L.302 et Corr.l) 
montrent que le principe del'amendement a reçu un 
très large appui, mais que la manière dont ce principea 
été expriméasoulevé des inquiétudes. Des hésitations de 
ce genre ont été formuléesàl'égard de l'amendement de 
la Grèce, de la Finlande et de l'Espagne (A^CONF.39^ 
C.1BL.306 et Add.l et 2), quiviseàpréciserlemême 
principe, mais enutilisant des termes différents de ceux 
de l'amendement des Etats-Unis. 

28. M. Kearney se préoccupe plus de la formulation 
adéquate de ce principe que de l'acceptation du texte de 
son amendement. La suggestion de la délégation de 
l'Australie, selon laquelle le texte de l'article 50 devrait 
parler de reconnaissance par tous les principaux systèmes 
juridiques dumonde, mérite d'être étudiée avec attention. 
29. Lereprésentantdes Etats-Unispropose dedifférer 
le vote sur l'article 50 et de renvoyer cet article, ainsi que 
les amendements qui s'y rapportent, au Comité de 
rédaction, en le priant de présenter une version modifiée 
del'article50 susceptible de ralher le plus large assenti
ment possible. 

30. Sir FrancisVALLAT (Royaume-Uni) appuie la pro
position des Etats-Unis et se déclare prêt, pour favoriser 
le processus de concihation prévu dans cette proposition 
d'amendement (A^CONF.39^C.1^L.302 et Corr.l),àre-
tirer l'amendement de sa propre délégation (A^CONF.39^ 
C.l^L.312). Cependant, iltientàpréciser que ce retrait 
ne signifie nullement que sa délégationtrouve le libellé 
de l'article 50 satisfaisant. 

31. Le représentant du Royaume-Uni affirme de la façon 
la plus catégorique, en mesurant la gravité de ses paroles, 

^Pour la suite des déoats sur particle 49, volóla ^8^ séance. 
^Pour l a liste despropositionsd'amendementsàl^ticle^u, 

voir l a ^ s é a n c e , note 1.Les amendements de l ^ l n d e ^ C ^ l ^ . 
39^C.1^L.2^, du l ^ e ^ u e ^ C O ^ ^ . ^ C . l ^ L . 2 6 ^ et de la 
^inlande^C01^.39^C.lBL.29^ontétéretirés. 

que, si l'article 50 est mis aux voix actuellement, la délé
gation du Royaume-Uni ne voterapas en sa faveur;et 
elle se verra très probablement dansl'obligation de voter 
contre l'ensemble de la convention, si cet article est 
adopté. 

32.L'article 50 ressembleàla boîte de Pandore et pour
rait laisser apparaître un grand nombre de difficultés 
imprévues, lorsque la convention entrera envigueur. La 
délégation du Royaume-Uni pense qu'il est indispensable 
de modifier le texte de cet article et qu'il convient de dé
gager un critère particulier et objectif, quipermettrait 
de déterminer lanature et laportée de la règle qu'il 
contient. 

33. M. DADZIE (Ghana) rappelle que l'article 50aété 
étudié de façon très détaillée, que les positions de la plu
part des délégations sontconnues et que lespartisans 
etlesadversairesdurenvoiduvotesurl'article50ont 
puexposerles raisons de leur attitude. Le texte delà 
Commissiondudroitinternationalestclair,tantence 
qui concerne lesensqueleconceptquiy est contenu. 
C'est pourquoi M. Dadziedemandequel'article 50 et 
les amendements qui s'y rapportent soient mis aux voix 
immédiatement, conformément à la procédure prévue 
dans le règlement intérieur. 

34. M. JAGOTA(Inde)aécouté attentivement les dé
clarations du représentant des Etats-Unis et du repré
sentant du Royaume-Uni.Ces représentants, qui avaient 
d'abord semblé accepter le principe d u ^ ^ ^ ^ et ne 
rechercher que des modifications deforme autexte de 
l'article 50,paraissent maintenantvouloirfaireduComité 
de rédaction un organe de négociation, chargé d'élaborer 
un texte qui leur convienne mieux.Cela étant, ces repré
sentants auraientdû demander la constitution d'un groupe 
de travail, au lieu de s'attaquer de manière indirecte au 
fond de l'article. 

35. La question d u ^ ^ ^ ^ a é t é largement débattue 
par les juristes et les gouvernements, ainsi qu'à laCom-
mission du droit international et au cours de la présente 
discussion. Lapositiondes unset desautresest main
tenant connue. La meilleure solution consiste donc à 
suivrelaprocédure normale, c'est-à-direàvoter surles 
amendements de fond qui n'ont pas été retirés etàren-
voyer au Comité de rédactionl'amendement de la Rou
manie et de l'URSS (A^CONF.39^C.l^L.258 et Corr.l), 
qui est un amendement de forme. M. Jagota appuie donc 
pleinement la motion de procédure du Ghana. 

36.M.OE BRESSON (France)est parfaitement conscient 
de ce que nombre de délégations souhaitent arriverrapide-
mentàune décision surl'article 50, qui leur paraîtàjuste 
titre important,maisildemandecependantàces délé
gations de convenir de ce que cette disposition n'est pas 
moins importante pour d'autresmembres delaConfé-
rence. 

37.Unvoteapour caractéristique d'interrompre la dis
cussion et de cristalhser prématurément les dispositions. 
Lorsqu'ils'agit d'une question de technique juridique, 
cela n'est pas tropgrave,mais ce peut l'être davantage 
pour des clauses, qui,comme celles del'article50, ont 
des implications d'une tout autre ampleur. 

38. La délégation françaiseadéjàindiquéàmaintes re
prises qu'il lui paraissait impensable que l'œuvre de 
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codification du droit des traités ne repose pas sur le 
consensus général de la communauté intemationale.Cet 
accord n'est pas encore atteint au sujet de l'article50, 
mais les débats ont montré qu'il existait des chances 
raisonnables que l'accord se réalise, pourvu que l'on 
é tudieàfond la question. La seule conclusion qui s'im
pose, c'est que la discussion doit demeurer ouverte. 

39. Il serait préférable pour cela de demander un renvoi 
immédiat del'article 50 au Comité de rédaction,àcondi-
tion de préciser que cet organisme serait, dans le cas 
d'espèce,investid'un mandat spécial luipermettantde 
discuter, non seulement des amendements de forme, 
maisencoredespropos i t ions touchant le fonddupro-
blème. 

40. Cette suggestion ne représente nullement,de la part 
de la délégation française,une attitude dilatoire. Elle est 
au contraire le signe manifeste de son extrême préoccupa
tion de voir créer une méthode de travail permettant de 
dégager, avec le recul et l'attention nécessaires, les solu
tions propresàmener au succès des travaux delà Confé-
rence. 

41. M. MENDOZA (Phihppines) déclare que,compte 
tenu des explications données par le représentant des 
Etats-Unis sur son amendement, la délégation des Phihp
pines appuie la proposition tendantàrenvoyer au Comité 
de rédaction, pour examen, les amendements de la Grèce, 
de la Finlande et de l'Espagne (A^CONF.39^C.1^L.306 
e t A d d . l e t 2 ) , des Etats-Unis d'Amérique (A^CONF.39^ 
C.l^L.302 et Corr.l) et de la Roumanie et de l'URSS 
(A^CONF.39^C.l^L.258 et Corr.l). Cependant, ilimporte 
que laCommissionprenne une décisionde principe sur 
l'article 50, pour que le Comitéderédaction sache si 
elle accepte la règle relative a u ^ ^ ^ ^ . 

42. Le PRESIDENT estime que, sila Commission adop-
taitl'article, il deviendrait inutile de renvoyer les amende
ments au Comité de rédaction. 

43.M.KULESTOV(UniondesRépubhquessociahstes 
soviétiques) fait observer que, après les très nombreuses 
interventions q u e l a Commission aentendues au sujet 
de l'article 50, les positions sontparfaitement claires. 
Pour sapa r t , l adé léga t ionde l'Union soviétique n'ac
cepte pas l'amendement des Etats-Unis d'Amérique 
(A^CONF.39^C.1^L.302 et Corr.l) et elle est donc contre 
le renvoi de cet amendement, qui est un amendement de 
fond, au Comité de rédaction. La délégation de l'Union 
soviétique insiste pour que cet amendement soit mis aux 
voix. La méthode proposée par le représentant des Etats-
Unis n'est pas conforme à la pratique établie de la 
Commission. 

44. Le PRÉSIDENT fait valoir que la Commission est 
saisie de deux motions de procédureprésentées, l'une 
pa r l e s Etats-Unis, l 'autrepar le Ghana. En vertu de 
l'article 4 2 d u règlement intérieur,laCommissiondoit 
seprononcer sur ce l lequiaétéprésentéelapremière , 
c'est-à-dire sur lamot iondeprocéduredesEtats-Unis . 

45.M.KOUDRYAVTSEV(Répubhquesociahstesovié-
tique de Biélorussie) objecte que l'article 42 ne concerne 
quelesproposi t ionsre la t ivesàlaquest ionencoursde 
discussion et que ses dispositions visent seulement à 
dé terminerqueles t l ' amendementàmet t reauxvoixle 

premier. En outre, les amendements de fond doivent 
donner heuàune décision de la Commission. 

46. M. TABIBI (Afghanistan) estime que la Commission 
doit se prononcer d'abord sur lamot iondeprocédure 
desEtats-Unisqui tendàajourner levotesur l 'a r t ic le , 
pourpermettredesconsultations. Quant au renvoides 
amendements auComité de rédaction, il faut s'entenir 
aux dispositions de l'article 48 du règlement intérieur. 

47 MBISUOTA(Répubhque-UmedeTanzame)estime 
que la motion de procédure des Etats-Unis comporte 
deux éléments, qui peuvent fairel'objet d'un vote distinct. 
En effet, il est proposé, d'une part, de reporteràplus tard 
le vote sur l'article 50 et les amendements, d'autre part, 
derenvoyer cet articleetles amendements au Comité 
de rédaction. 

48. M. MYSLIL (Tchécoslovaquie) demande, envertu 
de l'article 40, la division de la motion de procédure des 
Etats-Unis d'Amérique endeux parties; laCommission 
doit se prononcer d'abord sur le renvoi de l'amendement 
des Etats-Unis (A^CONF.39^C.1^L.302 et Corr.l) au 
Comité de rédaction, puis, sur le renvoi des autres amen-
dementsàce même comité. 

4 9 . M . MARESCA(Italie)demande, conformémentà 
l'article 25 du règlement intérieur, l'ajournement du 
débat pour 30 minutes. 

5 0 . M . D A D Z I E ( G h a n a ) e t M . K H L E S T O V ( U n i o n 
des Républiques socialistessoviétiques) déclarent qu'ils 
sontopposésàl'ajournement. 

51. M. VARGAS (Chih) et M. AUGE (Gabon) se pro
noncent pour l'ajournement. 

52. SirFrancisVALLAT(Royaume-Uni) propose que 
la motion de procédure des Etats-Unis soit mise aux voix. 

53. M. DADZIE (Ghana) appuie cette proposition. En 
effet, si l'une des motions est adoptée, l'autre se trouvera 
automatiquement rejetée et inversement. 

54.M.M^END^A(Kenya)est imeque,étantdonnéles 
dispositions del'article 48, on ne peut renvoyer un amen
dement auComité de rédaction pour avis qu'àlacondi-
tion que laCommission prenne une décision en ce sens. 

55.M.KHLESTOV(UniondesRépubhquessociahstes 
soviét iques)est imequel 'ondevrai tmettreauxvoixla 
motion de disjonction de laTchécoslovaquie. 

56. Sir FrancisVALLAT (Royaume-Uni) fait objection 
à l a demande de disjonction. 

7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ ^ 7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 7 B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . 

57. Le PRÉSIDENT propose de mettre aux voixle renvoi 
au Comité de rédaction de l'amendement des Etats-Unis 
(A^CONF.39^C.l^L.302et Corr.l). 
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58. M. KEARNEY (Etats-Unis) objecte que sa motion 
de procédure comportait deux éléments: report du vote 
sur les amendements,d'unepart,et renvoi des amende
ments au Comité de rédaction, d'autre part. C'est la seule 
division compatible avec cette motion de procédure. 

59. M.HARRY(Austral ie) indique qu'il suffirait de 
commencer par mettre aux voix la première partie de la 
motion, relativeàl'ajournement du vote,pour trancher 
simultanémentlaquestionposée pa r l e représentant du 
Ghana. 

60. M. KHLESTOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques), appuyé par M. KOUDRYAVTSEV (Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie), M.MYSLIL 
(Tchécoslovaquie),^!. KELLOU(Algérie)et M. MOU-
DILENO (Congo-Brazzaville), déclare que, lamotion 
de division de laTchécoslovaquie ayant été adoptée, il 
faut maintenant s'en teniràcette décision et mettre aux 
voix séparément le renvoi au Comité de rédaction de 
l'amendement des Etats-Unis et le renvoi au Comité de 
rédaction des autres amendements. 

61. M. DADZ1E (Ghana) d e m a n d e q u e s a m o t i o n d e 
procédure soit prise en considération en priorité. 

62. M. KEARNEY (Etats-Unis) estime quel 'on ne peut 
interrompre le débat sur sa motion de procédure, un vote 
étant déjà intervenu. 

63. Le PRÉSIDENT fait observer qu ' i lyadivergence 
d'interprétation sur la motion de division votée. 

64. M. KEARNEY(Etats-Unis), estimant que la seule 
division possible est celle qu'ilaindiquée,demande que 
la Commission se prononce sur ce point. 

65 .M. MEGUID(Répubhquearabeunie) pense qu'il 
vaudrait mieux prononcer la clôture du débat. 

66. M. BADEN-SEMPER(Trmité et Tobago) déclare 
qu'il est contre la clôture du débat. 

67. M. ROBERTSON (Canada) est également contre la 
clôturedudébat. Enoutre , i lsoul igne queladivision 
proposée par la Tchécoslovaquie ne porte que sur la 
deuxième partie de la motion de procédure des Etats-Unis 
e t n e tientpas compte delapremière partie decette 
motion: la demande d'ajournement du vote. 

68 .M. TABIBI (Afghanistan) craint que ce débatde 
procédure ne s'éternise. Il pense que le représentant de la 
Tchécoslovaquie pourrait ne pas insister sur sa motion de 
division. La Commission pourrait alors se prononcer sur 
la motion de priorité présentée par le Ghana et, si cette 
motion de priorité était adoptée, la décision prise sur la 
motion de division se trouverait annulée. 

69. M. KEARNEY (Etats-Unis) estime que la première 
partie de sa mot iondeprocéduren 'es tquel 'enversde 
celle duGhana. Si elle est rejetée, la question sera ainsi 
réglée. 

70. M. JAGOTA (Inde), après avoir résumé le débat de 
procédure, constatequelaCommissionest maintenant 

saisie de deuxmotions de procédure:la motion de priorité 
du représentant duGhana et la motion des Etats-Unis, 
tendantàinterpréter le vote sur la motion de division. La 
motion du Ghana étant chronologiquement la première, 
la Commission doit donc se prononcer d'abord sur cette 
motion. 

71. M. JIMÉNEZ L^EARÉCUAGA (Uruguay) estime 
que la Commission n'a pas le choix. Le représentant des 
Etats-Unis a présenté une motion d'ordre tendant au 
renvoi de trois amendements au Comité de rédaction. Le 
Présidentadécidé de mettre cette motion aux voix. Le 
représentant de laTchécoslovaquieademandéalors la 
division de cette motion en deux parties: renvoi de 
l'amendement des Etats-Unis auComité de rédaction et 
renvoi d ^ autres amendements auComité de rédaction. 
Le représentant duRoyaume-Ûni ayant fait objectionà 
cette motion de division, la Commission s'est prononcée 
par unvote e taapprouvé la divisiondemandée par le 
représentant de la Tchécoslovaquie.!! faut donc mainte
nant mettre aux voix, conformémentàcette décision, le 
renvoi au Comité de rédaction de l'amendement des 
Etats-Unis. 

72. M. KELLOU (Algérie) estime, lui aussi, qu'il faut 
s'en teniràla motion de division de la Tchécoslovaquie,à 
moins que cette motion ne soit retirée. 

73. M. MYSLIL (Tchécoslovaquie) déclare qu ' i lpeut 
difficilement retirer une motion q u i a é t é adoptée par la 
Commission et que la Commission doit donc maintenant 
voter sur la mot iondeprocéduredes Etats-Unis, telle 
qu'elleaété disjointe par la motion de division.Cepen-
dant, un représentant peut demander la priorité pour une 
autre motion et la Commission est libre d'accorder cette 
priorité. Si le représentant du Ghana demande la priorité 
pour sa motion de procédure, le représentant de la 
Tchécoslovaquie appuiera sa demande. 

74. Sil 'on suit la motion de division,ilfaut voter sur le 
renvoidel'amendement des Etats-Unis au Comité de 
rédaction. L a m o t i o n d u G h a n a d e m a n d e u n voteim-
médiat sur l'amendement des Etats-Unis. Les deux pro
positions ne sont donc guère différentes et la situation est 
moins confuse que certains ne semblent le penser. 

75. Le PRÉSIDENT dit que le représentant des Etats-
Unis et le représentant du Ghana sont d'accordpour 
considérer que leurs motions respectives, en ce qui 
concernelevotesurrarticle50etlesdeuxamendements, 
sont lesdeuxréponsesposs ib lesàunemêmequest ion . 
Par conséquent, laCommissionpeut seprononcer sur 
la première partie de la motion de procédure des Etats-
Unis, tendant à ce que le vote sur l'article 50 et les 
amendements soit reportéàplus tard. 

76. Il met aux voix lapremière partie d e l à motion de 
procédure présentée par les Etats-Unis. 

^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ 7 ^ ^ - ^ 7 ^ , ^ ^ 
^ r ^ c ^ ^ ^ i ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ 7 . 

1 ^ ^ ^ r B Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nigeria, 
Norvège, Pérou, Portugal, République de Corée, Répu-
bhquedu Viet-Nam, Sénégal, Afrique du Sud, Suède, 
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Suisse, Turquie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d ' I r l andeduNord , Etats-Unis d'Amérique, Argentine, 
Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Canada, Chili, 
Chine, Costa-Rica, Danemark, République fédérale 
d'Allemagne, Finlande, France, Gabon, Grèce, Guate
mala, Saint-Siège, Honduras, Israël, Itahe, Japon, Liban, 
Libéria, Liechtenstein, Malaisie, Mexique et Monaco. 

l ^ ^ ^ ^ ^ ^ B M a r o c , Pakistan, Phihppines, Pologne, 
Roumanie, Sierra Leone, Espagne, Syrie, Trinité et 
Tobago, République sociahste soviétique d'Ukraine, 
Umon des Répubhquessociahstes soviétiques, République 
arabe unie, République-Unie de Tanzanie, Venezuela, 
Yougoslavie, Zambie, Afghanistan, Algérie, Bolivie, 
Bulgarie, Répubhque sociahste soviétique de Biélorussie, 
Cambodge, Congo (Brazzaville), Congo (Répubhque 
démocratique du), Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, 
Dahomey, Equateur, Ethiopie,Ghana,Guinée, Hongrie, 
Inde, Indonésie, Irak, Côte d'Ivoire, Jamaïque,Kenya, 
Koweït, Mali et Mongolie. 

i ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B A r a b i e Saoudite, Singapour,Thaïlande, 
Tunisie,Uruguay, Répubhque centrafricaine et Iran. 

77. Le PRÉSIDENT invite la Commissionàse prononcer 
sur l'amendement des Etats-Unis (A^CONF.39^C.1^L.302 
et Corr.l). 

78. M. VARGAS (Chih) fait valoir que cet amendement 
comporte deux éléments. Premièrement, il ajoute au texte 
Texpression«au moment de sa conclusion». Deuxième-
ment,ilajoute la mention«reconnue par l'ensemble des 
systèmesjuridiques nationaux et régionaux du monde». 
LereprésentantduChihdemande,enconséquence,un 
vote distinct sur ces deux parties del'amendement. 

79. Le PRÉSIDENT met aux voix la premièrepartie de 
l'amendement des Etats-Unis, c'est-à-dire l'adjonction 
d e s m o t s « a u moment de sa conclusion». 

7 ^ ^ ^ v ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ 7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ ^ ^ ^ 

C . 7 ^ . ^ ^ ^ C ^ ^ . 7 ^ ^ ^ ^ ^ . 

80 .Le PRÉSIDENT met aux voix la deuxième partie de 
l'amendement des Etats-Unis, c'est-à-dire la mention 
«reconnue par l'ensemble des systèmes juridiques natio
naux et régionaux du monde». 

81. Le PRÉSIDENT pense que le remplacement du mot 
« n o r m e » p a r l e m o t « r è g l e » , p r o p o s é également dans 
l'amendement des Etats-Unis, peut être considéré comme 
depu re fo rme et laissé àl'appréciation duComi t éde 
rédaction. 

82. M. JIMÉNEZ OEARÉCHAGA (Uruguay) propose 
que l'amendement proposé par la Roumanie et l'URSS 
(A^CONF.39^C.l^L258 et Corr.l) et l'amendement 
proposé par la Grèce, la Finlande et l'Espagne (A^ 
CONF.39^C.1^L.306 et A d d . l e t 2) soient renvoyés au 
Comité de rédaction. 

83. M. MIRAS(Turquie)demandequecesamendements, 
ainsi que l'article 50, fassentl'objet d'un vote, et que le 
vote surl'article 50 ait heu par appel nominal. 

84. M. JIMÉNEZ L^EARÉCHAGA (Uruguay) demande 
que laCommission se prononce d'abord sur sa motion, 
tendantàrenvoyer les deux amendements au Comité de 
rédaction. 

85 .LePRÉSIDENT déclare quel'amendement de la 
Roumanie et de l'URSS (A^CONF39^C.l^L258 et 
Corr.l) et l'amendement de laGrèce,de la Finlande et 
de l'Espagne (A^CONF39^C.1^L306 et Add.l et 2) 
seront renvoyés au Comité de rédaction avec l'article 50. 

86. M. GON (Répubhque centrafricaine), exphquant les 
votes de sadélégation, déclare q u ' e l l e c o n s i d è r e l e ^ 
^ ^ ^ comme un élément important et nécessaire du 
droit international, compte tenu de l'élément moral qu'il 
yajouterai t .El leestfavorableàtouteaméhorat iondu 
texte e t ,par conséquent, auxamendementsquiontété 
adoptés. En revanche, elleavoté contre la deuxième partie 
del'amendement desEtats-Unis, car elle estime que la 
n o t i o n d e ^ ^ ^ ^ ne doit pas dépendre des systèmes 
juridiques nationaux, n i , àp lus forte raison, régionaux. 

87. M. DADZIE (Ghana) désire savoir si les décisions 
prises signifient que l'article 50 est adopté. Sinon, la 
Commission doit également voter sur l'article 50. 

88. M. JIMÉNEZ OEARÉCHAGA(Uruguay), inter
venant sur une question d'ordre et rappelant la décision 
par laquehe la Commission vient de renvoyer les amende
ments au Comité de rédaction, déclare que, conformément 
au règlement intérieur,un vote ne pourra intervenir sur 
l'article 50 que lorsque le Comité de rédaction aura 
présenté son rapport. 

89. M. VARGAS (Chih) dit qu'il appuie le représentant 
de l'Uruguay. 

90. M.YAPOBI(CôtedTvoire)estimeque,enrenvoyant 
au Comité de rédaction des amendements qu'elle considé
rait comme des amendements de forme, la Commissiona 
implicitement approuvé l'article 50, faute de quoi la 
décision sur les amendements n'aurait pas de sens. 

91.M.JAGOTA(Inde) ,appuyéparM.BISHOTA(Ré 
pubhque-Unie de Tanzanie), M. M^VEND^VA(Kenya), 
M.MOUDILENO(Congo-Brazzaville),M.JACOVIDES 
(Chypre) et M.MAIGA(Mali) , se prononce p o u r l a 
proposition du Ghana, qui a uniquement pour but 
d'indiquer clairement que la Commission aadop té l e 
principe del 'article50 et quele Comité derédact iona 
seulement pour missiond'enaméhorerla forme. 

92. M. TABIBI (Afghanistan), appuyé par M. ARIFF 
(Malaisie), rappelle que, dans la pratique suivie pour les 
49 autresarticles, aprèsadoptionou rejet des amende
ments de fond, le Président déclarait quel'articleconsidéré 
était approuvé et renvoyé auComité derédactionavec 
les amendements de forme. Sil'on estime maintenant que 
laCommission doit se prononcer expressément sur l'ar-
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tide 50, cela pourraitremettre en cause les décisions prises 
surles49autresarticles.Le renvoi de l'article avec les 
amendements au Comité de rédaction signifie nécessaire
ment que le fond del'articleaété approuvé. 

93.M. RUEGGER (Suisse) appuie la position prise par 
le représentant de l'Uruguay. La Commissionaunique-
ment décidé de renvoyer uncertain nombre d'amende
ments et le texte de l'article 50 au Comité de rédaction. 
C'est la premièrefois quel'on insiste pour que le principe 
contenudans l'article en cours d'examen soit mis aux 
voix. Or, l'amendement de la Grèce, de la Finlande et de 
l'Espagne (A^CONF.39^C.l^L.306etAdd.l et 2), quia 
été renvoyé au Comité de rédaction, modifie de manière 
considérable la substance de l'article 50. Sil'on insistait 
pour voter sur le texte actuel del'article 50,la^déléga-
tion suisse devrait voter contre,car elle n'en connaît ni 
le contenu présent,nile contenu futur. 

94. Sir Francis VALLAT (Royaume-Uni) se demande 
ce que signifieun votesur leprincipe del'article50. 
Nombre dedélégationsont dit qu'ellesétaientpourle 
principe d u ^ ^ ^ ^ , mais contreletexte del'article 50 
et, sicet articleétaitmis aux voix immédiatement, la 
délégation du Royaume-Uni devrait voter contre. Avant 
de prendre une décision définitive, la Commission ferait 
mieuxd'attendrelerésultatdes travauxdu Comité de 
rédaction. 

95.M.JIMÉNEZ^EARÉCUAGA(Uruguay)considère 
que le renvoi des deux amendements restants au Comité 
de rédaction signifie que, pour la Commission, ces amen
dements ne modifient pas le fond du texte.Les travaux 
du Comité de rédaction permettront peut-être de parvenir 
àun accord plus large sur le fond.Voter immédiatement 
surl'article 50serait priver le Comitéderédactionde 
toute possibilité de le modifier. Le représentant de 
l'Uruguay demande, conformément à l'article 22 du 
règlement intérieur, que le Président statue sur cette 
question. 

96. Le PRÉSIDENT déclare que l'article 50 serarenvoyé 
auComité derédaction, étantclairemententenduque 
le principe d u ^ ^ ^ ^ a é t é adopté et que le Comité de 
rédaction a maintenant pour tâche, compte tenu des 
modificationsproposées, d'examinerànouveauletexte 
et de rechercher s'il est possible de le rendre plus clair. 
Tel est le sens de la décision prise et il n'est pas question 
de discuterànouveau du principe d u ^ ^ ^ ^ lorsque 
le texte reviendra duComité de rédaction. 

97. M. JIMÉNEZ OE ARÉCUAGA (Uruguay), 
M. DADZIE(Ghana)etM. TABIBI (Afghanistan) 
déclarent qu'ils acceptent la décision du Présidents 

La séance est Ievéeà23h40. 

5 Pour la suite des débats sur l'article 50, voir la 80e séance. 

CINQUANTE-HUITIÈME SÉANCE 

Mercredi 8 mai 1968, à 10 h 45 

Président : M. Elias (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (ХХГ) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 51 (Fin d'un traité ou retrait par consentement 
des parties) 

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner 
l'article 51 du projet de la Commission du droit inter
national \ 

2. M. PHAN-VAN-THINH (République du Viet-Nam), 
présentant l'amendement de sa délégation (A/CONF.39/ 
C.l/L.222/Rev.l), explique que celui-ci est d'ordre pure
ment rédactionnel. Le texte de la Commission du droit 
international n'est pas entièrement satisfaisant, car il 
juxtapose dans le membre de phrase introductif les deux 
catégories de cas où le traité peut prendre fin confor
mément à l'une de ses dispositions, ou du consentement 
des parties. On exprimerait mieux l'idée contenue dans 
l'article en mentionnant au premier paragraphe le cas de 
l'extinction d'un traité par l'application de ses propres 
dispositions ou par le consentement des parties et, dans 
un deuxième paragraphe, celui du retrait des parties à un 
traité. En outre, le titre de l'article pourrait faire croire 
que seul le consentement des parties permet à celles-ci 
de mettre fin à un traité ou de s'en retirer: un tel titre 
ne fait pas comprendre que l'on peut mettre fin à un 
traité, ou qu'une partie peut s'en retirer, conformément 
à une disposition de ce traité. La délégation vietnamienne 
propose donc de modifier le titre en conséquence. 

3. M. ALVARADO (Pérou), présentant l'amendement 
de sa délégation (A/CONF.39/C. 1/L.231), fait observer 
que les clauses des traités permettant d'y mettre fin ou 
de s'en retirer sont très diverses, comme l'indique d'ail
leurs le commentaire de l'article. Dans ces conditions, la 
rédaction adoptée pour l'alinéa a de l'article 51 n'est pas 
adéquate. Cet alinéa a parle d'« une disposition du traité», 
au singulier. Or, dans la pratique, un traité peut contenir 
deux ou plusieurs clauses relatives à la fin du traité: une 
clause peut prévoir le droit de dénonciation ou de retrait, 
tandis qu'une ou plusieurs autres clauses précisent de 
façon détaillée les conditions dans lesquelles ce droit 
peut être exercé. La délégation péruvienne propose donc 
de remplacer l'alinéa a par le texte suivant: « sous la 
forme et dans les conditions prévues dans le traité lui-
même ». Etant donné que cet amendement ne touche pas 
au fond de l'article, mais vise simplement à en rendre le 
libellé plus précis, le représentant du Pérou propose de 
le renvoyer au Comité de rédaction. 

1 La Commission était saisie des amendements suivants : Répu
blique du Viet-Nam, A/CONF.39/C.l/L.222/Rev.l; Pérou, 
A/CONF.39/C.1/L.231; Pays-Bas, A/CONF.39/C.1/L.313; Grèce, 
A/CONF.39/C.1/L.314 et Rev.l. 
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4. M. GEESTERANUS (Pays-Bas) explique que la 
délégation néerlandaise a présenté son amendement 
(A^CONF.39^C.l^L.3!3) parce que, aux termes de 
l ' a h n é a ^ d u t e x t e d e l a C o m m i s s i o n d u d r o i t interna
tional, les Etats parties à un traité peuvent exercer le 
droit de mettre finàcelui-ci d'un commun accord,sans 
prendre en considération les intérêts d'un Etat qui aurait 
c o n s e n t i à ê t r e h é p a r l e t r a i t é , mais à l 'égardduquel 
celui-ci ne serait pas encoreentréen vigueur. Certains 
traités prévoient un délai assez long, pouvant aller 
jusqu'à 1 2 o u 18mois ,entre ladatederat i f icat ion ou 
d'adhésion et le moment o ù l e traité entre en vigueur 
àl 'égard de l'Etat qu i l ' a r a t i f i éouyaadhé ré .Ce délai 
est prévu pour des raisons de commodité, afin de laisser 
àl 'Etat en question, ainsi qu'à d'autres Etats déjà parties 
au traité, le temps de préparerl'apphcation des disposi
tions du traité dans leurs relations mutuelles.Cependant, 
unesituationentièrementdifférenteseprésentelorsque 
les parties envisagent de mettre finàuntraité. 

5. En premierheu,en mettant finàuntraité envertu 
del 'ahnéa^, on n'apphquerait pas une disposition de ce 
traité, mais une règle qu'il ne prévoit pas. En second lieu, 
i l n e s ' a g i r a i t p l u s e n p a r e i l c a s d'unesimple question 
de commodité; en fait, il se peut qu'il ne convienne pas 
du t o u t à u n Etat ayant adhéré au traité de n'avoir pas 
voix au chapitre en la matière.Troisièmement,un Etat 
q u i a d o n n é sonconsentement à ê t r e l i é p a r u n t r a i t é 
ne devrait pasêtre considéré commeunEta t tiers, car 
i l aexpr imésavo lon té définitive d'étabhr des relations 
conventionnelles avec les autres parties et il a, ce faisant, 
accepté une offre qui se trouve en fait formulée dans le 
traité lui-même. Les par t iesàun traité ne devraient pas, 
par conséquent, pouvoir négocier la fin d'un traité, 
c'est-à-direle retrait del'offre, sans permettre lapart i-
cipationàde telles négociations de tous les Etats contrac-
tants,ycompris les Etats qui, bien que n'étant pas encore 
par t iesautrai té , ontexpriméleurconsentementàêtre 
fiés par celui-ci. L'amendement des Pays-Bas est dans 
lahgned'unamendementantérieur ,relat i fàrart icle36 
(A^CONF.39^Cl^L.232) et q u i a d é j à été renvoyé au 
Comité de rédaction. 

6.M.EVRIGENIS(Grèce),présentantl 'amendementde 
la délégation grecque (A^CONF.39^C.l^L.314 et Rev.l), 
fait remarquer que le titre aussi bien que le texte de l'ar
ticle 51ont été rédigés dans des termes qui ne prévoient 
que les cas d'extinction et de retrait par le consentement 
de spa r t i e s .L ' a l i néa^se rappo r t eà l a f i ndu t r a i t é , ou 
au retrait d'une ou de plusieurs parties,en vertu d'une 
disposition du traité lui-même. Quant à l'alinéa ^, il 
traite de la fin ou du retrait par le consentement de toutes 
lesparties. D a n s u n c a s comme dans l ' au t re , l a f inou 
le retrait sontbasés sur le consentement des parties. 

7. Toutefois, cette rédaction laisse de côté les cas dans 
lesquels untrai té prend findu fait de l'expirationde la 
période fixée pour sa durée et les cas de survenance d'une 
condition ou d'un événement mettant fin au traité. 
Considérant que les cas de cegenre sont courants dans 
la pratique, la délégation grecqueaprésenté un amende-
ment(A^CONF.39^Cl^L.314etRev.l)destinéàmodifier 
à l a fois le titre et le texte del'article 51,afin que ceux-ci 
mentionnent la fin o u ï e retrait d'unepartie en vertu 
des dispositions du traité,et non pas uniquement la fin 
ou le retrait par le consentementdes parties. En même 

temps l'amendement proposé améhore le libellé de 
l'alinéa^, en éliminant des répétitions superflues dans le 
texte français et en remplaçant le singulier « à une 
disposition» par le pluriel «aux dispositions», qui 
convient mieux. 

8. Etant donné queles dispositions del'article51 sont 
complétées par celles de l'article 53 (Dénonciation d'un 
traiténe contenantpas de dispositions relatives à son 
extinction), le représentant de laGrèce propose d'inter-
vertirl'ordre des articles 52 et 53, et d'introduire au début 
del'article 51 la restriction«sous réserve des dispositions 
de l'article 53». 

9. M^SOLUEIM(Norvège) voudrait faire, au sujet de 
larédaction, une observation qui vaut égalementpour 
un certain nombre d'autres articles de là partieV.L'ar-
ticle51 p a r l e d e l a « f i n d ' u n t r a i t é » e t d u « r e t r a i t » , 
alors quelecommentaire, aprèsavoirfa i tment iondu 
c a s o ù i l e s t m i s f i n à u n t r a i t é p a r apphcationdeses 
dispositions, parle d'un droit de «dénonciation ou de 
retrait», alors qu'il n'est nulle part questiondedénon-
ciation dans l'article lui-même. Enrevanche, dans les 
dispositionsgénérales,àla section 1 de lapar t ie V, le 
terme de «dénonciation»figure entre ceuxd'«extinc-
tion»etde«retrait»dansles articles 39 e t 4 0 e t au 
paragraphe 1 de l'article 41, tandis qu'il est absent du 
paragraphe2de l'article 41 et de l'article 42. De même, 
à l a section3relativeàla fin des traités e t à l a suspension 
de leur application, on trouve les termes«dénonciation» 
ou«dénoncé» dansl'article53, mais ils n'apparaissent 
ni dans les articles 51 et 59,nidansl'article 62, qui traite 
de laprocédureàsu iv reencasdenu lh téd 'un t ra i t éou 
pourymet t ref in , s'en retirer o u e n suspendrel'apph-
cation.Ils ne figurent pas nonplusà l ' a r t i c le63 ,mais 
apparaissentàl'article 66. 

10. La délégation norvégienne ne voit pasàquo i répon
dait, dans l'idée de la Commission du droit international, 
l'insertion ou l'omission du terme «dénonciation». 
Peut-être cette Commission est-elle partie du principe 
quela«dénonciation»visait lestraitésbilatéraux,etle 
«retrait»les traités multilatéraux; mais le paragraphe2 
del'article 66, où les deux termes sont employésàpropos 
des seuls traités multilatéraux,enlève tout fondementà 
cette théorie.Iisemble donc que la Commission du droit 
international n'ait fait aucune distinction entre les deux 
termes; la délégation norvégienne suggère que le Comité 
de rédaction examine la question et arrête une terminolo
gie uniforme, à moins que l'Expert-conseil ne puisse 
donner des éclaircissements sur ce point. Elle préférerait, 
quantàehe, quel'on supprime tout simplement le terme 
«dénonciation»,qui ne sert qu'à alourdir le texte. 

11. M. HARRY (Austrahe) estime que les observations 
du représentant de la Norvège sont d'un grand intérêt. 
Ilaestimé, pour sa pari, que la Commission du droitinter
national a voulu appliquer le terme «extinction» ou 
«fin»aux cas où le traité prend fin en vertu d'une de ses 
propres dispositions et le terme «dénonciation» aux 
casoù il prend findans d'autres conditions.Toutefois, 
cette classification n'est nullement employée de manière 
cohérente. Par exemple,àl'article 53,1e terme«dénon-
ciation» désigne l'extinction prévue par le traité. Le 
Comité de rédaction pourrait envisager lapossibihté de 
remédier à cette incohérence en remplaçant le mot 
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«dénonciation»parlemot«extinction»àrarticle53 
et en se servant partout de la même distinctionentrela 
«dénonciation»et«l'extinction». 

12.Le PRÉSIDENT indique que ce point sera examiné 
apropos de l'article 53.Enl'absence de nouvelles obser
vations sur l'article 51,il considérera que la Commission 
décide derenvoyer au Comité derédaction l'article et 
les divers amendements et suggestions de forme qui ont 
été présentésàson sujet. 

7 7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . 

ARTICLE 52 (Nombre des partiesàun traité multilatéral 
tombant au-dessous du nombre exigé pour son entrée 
en vigueur) 

13. Le PRÉSIDENT invite laCommissionàpasser à 
l'examen de l'article 52^. 

14.Sir Francis VALLAT (Royaume-Uni) présentant 
ramendementdesadélégationàl'article52(A^CONF.39^ 
C.l^L.310), indique qu'il est d'ordre purement rédac
tionnel. Ilyest proposé de remplacer les mots«spécifié 
dans le traité»par le mot«nécessaire». Il arrive qu'un 
traité ne spécifie pas le nombre de parties nécessaire pour 
son entrée en vigueur. Dans ce cas, aux termes du para-
graphe2de l'article 21,le traité entre en vigueur dès que 
leconsentementàêtreliéparcetraitéaétéétabhpour 
tous les Etats ayant participéàlanégociation.La sup
pression des mots«spécifié dans le traité»,qui seraient 
remplacés par le mot«nécessaire», permettrait de rendre 
l'article 52 apphcableàtous les cas possibles,ycompris 
celui qui est prévu au paragraphe2de l'article 21. 

15. M. SECARIN (Roumanie) dit que la règle formulée 
àl'article 52 est nécessaire,car elle offre la solution qui 
convientàcertaines situations, où il est difficile d'étabhr 
siun traité a pris fin ou continue d'exister. En règle 
générale, c'est la volonté des parties qui décide des 
conditions d'extinction d'untraitémultilatéral,soit par 
l'inclusion dans le traité de clauses spécialesàce sujet, 
soit par la manifestation de l'accord des parties qui 
peuvent, atout moment, s'entendrepourymettrefin, 
selon la règle poséeàl'article 51.Dès lors, les conditions 
de l'entrée en vigueur du traité ne peuvent servir de 
conditionsàson maintien en vigueur que si le traité en 
question le prévoit expressément. 

16. Bienquela délégation roumaine soit en faveur de 
l'insertion dans la convention d'une règle visant les cas 
oùletraiténeprévoitrienenlamatière, M. Secarin 
estime quel'onpourrait améhorerletexte delaCom-
mission du droit international et appuie donc l'amende
ment du Royaume-Uni, qui viseàremplacer le membre 
dephrase«le nombre des parties tombe au-dessous du 
nombre spécifié dans le traité pour son entrée en vigueur» 
par«le nombre des parties tombe au-dessous du nombre 
nécessaire pour son entrée en vigueur».L'article 52 de la 
Commission du droit international ne s'apphque qu'aux 
cas où le nombre minimaldespartiesnécessairepour 
l'entrée en vigueur du traité est prévu dans le traité lui-

2Pour la suite des débats sur l'article 51,voir la 81^ séance. 
^L^namendementàcet article avait été proposé par le Royaume-

L̂ ni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ^CONF.39^C.l^ 
L.310 .̂ 

mêmeetne couvrepas toutes les situations possibles; 
par exemple, il ne tient pas compte du principe formuléà 
l'article 21,selon lequel le nombre minimal des partiesà 
un traité, en tant que modalité de son entrée en vigueur, 
peut être fixé non seulement par les dispositions du traité 
maiségalementpar«l'accord des Etats ayant participé 
àla négociation». 

17. Le PRÉSIDENT propose de renvoyer au Comité de 
rédaction l'article 52 et l'amendement du Royaume-Uni 
(A^CONF39BC1^L310). 

ARTICLE 53 (Dénonciationd'untraité ne contenant pas 
de dispositions relativesàson extinction) 

18. Le PRÉSIDENT invite la Commissionàpasserà 
l'examen del'article 53^. 

19. M. ALVAREZ TABIO (Cuba), avant de présenter 
l'amendement de sa délégationàl'article 53 (A^CONF. 
39^C.l^L.160),tientàpréciser la position de son paysà 
l'égard des traités d'une durée mdéfinie. 

20. Toutensemble de règles juridiques qui prétend contri
buer de manière positive au développement progressif du 
droitinternational doit rejeter lapratiqueabusive des 
traitésperpétuels, qui ontlongtemps serviauxforts à 
dominerles faibles. Pluspersonnene soutient sérieuse
ment que le droit soit constitué par un ensemble de 
normes rigides destinéesàrégir indéfiniment les relations 
sociales, qui évoluent sans cesse. Un traité qui ne contient 
pasdedispositionsrelativesàsonextinctionestsubor-
donnéàla clause r ^ ^ ^ ^ ^ T ^ , c'est-à-dire à la 
conditiontacitequ'ilnedureraqu'aussi longtemps que les 
circonstances resteront inchangées. En pratique, aucun 
traité, oupresque,nepeutdurerindéfiniment, car l'histoire 
montre combien les circonstances peuvent changer 
radicalement dans un laps de tempsrelativement court. 
Lafameuse Déclaration de!793, faite pendant la Révolu
tion française, selon laquelle un peuple ne perd jamais le 
droit de modifier son droit constitutionnel, est également 
valable en droit international. 

21. D'après le commentaire del'article 53, la question de 
savoir si les parties peuvent se retirer d'un traité dépend 
des circonstances de chaque cas d'espèce, notamment du 
caractère du traité. Le paragraphe 2 du commentaire 
évoque la controverse doctrinale touchant le droit de 
dénonciation ou de retrait, et le paragraphe4indique la 
conclusion de la Commission du droit internationalàce 
sujet:«Certains membres...ont jugé que lorsqu'il s'agit 
de certains types de traités... le traité doit être présumé 
contenir imphcitementundroitdedénonciationoude 
retrait après un préavis raisonnable,àmoins qu'il n'y ait 
mdice d'une intention contraire.» 

22.Toutefois,l'article 53 est basé sur la présomption que 
l'intention des parties constitue le seulfacteur dont ilfaille 

4 Pour la suite des débats sur l'article 52, voir la 81e séance. 
5 La Commission était saisie des amendements suivants : Cuba, 

A/CONF.39/C.1/L.160; Pérou, A/CONF.39/C.1/L.303; Espagne, 
Venezuela et Colombie, A/CONF.39/C.1/L.307 et Add.l et 2; 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, A/CONF.-
39/C.1/L.311; Grèce, A/CONF.39/C.1/L.315. 
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tenir compte pour résoudre le problème. Cet article, il est 
vrai,prendenconsidération,dans une certaine mesure, 
les circonstances de l'espèce, mais il le fait entermes si 
obscursquela disposition n'est absolument pas satisfai-
sante.Tel qu'il est, l'article 53 tendàsoumettre le carac
tère perpétueldes traités auprincipe de l'autonomie de 
la volonté des parties, sans prévoir d'exceptions de 
caractère objectif.Cet article envisage le problème de la 
dénonciation des traités quine contiennent pas de disposi
tions relativesàleur extinction, en se fondant uniquement 
sur l'intention présumée des parties.Ce point de vue est 
incompatibleaveclefait — quela Commission du droit 
internationalareconnuau cours de ses discussions — qu'il 
existe certaines catégories de traités pour lesquels le droit 
de dénonciation devrait être imphcitementadmis;il s'agit 
des traités qui, par leur nature même, sont d'un caractère 
temporaire. Quoi qu'il en soit, ni l'intention des parties ni 
la règle ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ne sauraient modifier en rien 
la situation réehe,àsavoir le fait qu'il serait contraireà 
toute raison de considérer certains types de traités comme 
perpétuels. 

23. Le cas du bail en offre un exemple manifeste. En droit 
privé, les baux à perpétuité sont exclus par tous les 
auteurs, pour la raison qu'un bail ne comportant pas de 
date d'expiration interdirait au propriétaire de jamais 
rentrer en possession de son bien. Il existe en droit inter
national des raisons plus fortes encore d'aboutir à la 
même conclusion, car le problème toucheàla souveraineté 
sur leterritoirenationaletlasouverainetéestabsolue, indi
visible etinahénable.L'octroi, sur une portion deterritoire 
d'un pays, d'un bail de durée indéfinie, estmanifestement 
incompatible avec le principe de la souveraineté. Le repré
sentant de Cuba demande pour cette raison qu'il soit 
mentionnéaucompterenduqueladélégationcubaine 
n'accepte de considérer comme perpétuel aucun traité 
affectant ou restreignantla souveraineté oul'intégrité d'un 
Etatetqu'ellerejettetoutepratiqueenlamatièrequi 
serait incompatible avec un désir sincère de contribuer au 
développement progressif du droit international. 

24. Lelibellé del'article 53 est ambiguet inutilement 
compliqué. Dans lecas d'un traité qui, par sa nature 
même,est de caractère temporaire, le droit de dénoncia
tion ou de retrait devrait être reconnu sur la base de cette 
donnée objective, au heu d'être déduit de l'intention pré
sumée desparties, comme celaestprévudansletexte 
actuel. Un autre défaut de ce texte est qu'il ne précise pas 
les critères objectifs permettant de déterminer l'intention 
présumée desparties. Cescritères,selonle texte del'article, 
doivent être déduits de la formule vague et imprécise«à 
moins qu'il ne soit étabh».Laprésomption concernant 
l'intention des parties découlerait donc de cette déduction; 
toutefois, dans les derniers mots du paragraphe 1, la 
conclusion n'est pas formulée commeuneconséquence 
logique et nécessaire de cette présomption, mais comme 
une simple possibihté. 

25.L'article 39 du projet de 1963 (Traiténecontenantpas 
dedispositionsrelativesàsaterminaison)^,quicorres-
pondait à l'article 53 actuel, indiquait clairement les 
diverses exceptionsàla règle générale, exceptions basées 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ , v o l . L i , 
p. 209. 

sur «le caractère du traité», «les circonstances dans 
lesquelles il a été conclu» et «les déclarations des 
parties». Il énumérait ainsi les divers éléments subjectifs 
et objectifs qui jouent un rôle décisif pour la reconnais
sance d'un droit imphcite de se retirer d'un traité ou d'y 
mettre fin dans le cas de traitésne contenantpas de 
dispositions relatives à leur extinction. Cette solution 
était conformeàl'opmion prévalant au sein de la Com
mission du droitinternational, selon laquelle la déter
mination de l'intention imphcite des parties constitue 
essentiellement une question de fait, que l'on doit trancher 
en se référant non seulement au caractère du traité, mais 
égalementàtoutes les autres circonstances de l'espèce. 

26. Le but de l'amendement de Cuba (A^CONF39^C.LB 
L.160) est de substituer une méthode objectiveàcelle qui 
aété adoptée dans l'article 53, tel qu'use présente actuelle
ment. La délégation cúbame ne considère pas le libellé de 
son amendement comme immuable et elle acceptera qu'un 
vote intervienne uniquement sur le principe selon lequel 
le droit de retrait,ou de dénonciation, doit découler du 
caractère de certains types de traités. Si cela ne convenait 
pasàla Commission, M. Alvarez Tabio insisterait pour 
que l'amendement de Cuba soit mis aux voix. 

27. M. ALVARADO (Pérou), présentant l'amendement 
de sa délégation (A^CONF.39^C.l^L.303),exphque que 
son but est de tenir compte des exceptions basées sur le 
caractère des traités dont il est question dans le commen
taire de l'article 53.Il est dit, dans ce commentaire, que 
les traités de paix et ceux qui fixent une frontière sont, de 
par leur nature,exclus du champ d'apphcationdel'ar-
ticle 53, car leur caractère même fait qu'il est impossible 
pour les Etats contractants d'autoriser l'une quelconque 
des partiesàdénoncerle traité ouàs'en retirer de son 
seul gré. La Commission du droit intemationaladonc 
indiqué quele paragraphe 1 n'était pas applicable aux 
traités normatifs,ni aux traités de codification,suivant 
le système adoptéàla Conférence de Genève sur le droit 
de la mer et aux Conférences devienne sur les relations 
diplomatiques et consulaires. La Commissiondu droit 
international ajoute cependant que toute vefléité de tirer 
decesconférences desconclusionsgénéralesquantaux 
intentions des parties touchant la dénonciation des traités 
«normatifs» est découragée par le fait que d'autres 
conventions,telles que laConvention sur le génocide et 
les Conventions de Genève de!949destinéesàprotéger 
les victimes de la guerre prévoient expressément un droit 
de dénonciation. Il est par conséquent permis de conclure 
que les traités normatifs ou de codification qui, dans des 
dispositions expresses, prévoient la possibilité d'une 
dénonciation, sont régis par l'alinéa^de l'article 51,mais 
que, s'ils ne prévoient pas expressément un tel droit, ils 
ne sauraient faire l'objet d'une dénonciation ou d'un 
retrait,àmoinsque cela ne soit permis en raisonde la 
naturedutraitéetqu'ilnesoitétabh,defaçonindubitable, 
que les parties avaient l'intention d'admettre la possibihté 
de la dénonciation ou du retrait. 

28. La délégation péruvienne comprend parfaitement les 
raisons qui ontmcité la Commission du droitinternational 
àadopter une attitude prudente etàéviter toute énuméra-
tion:unetehe enumeration risque d'être incomplète et, 
par suite, de donner heuàdes interprétations contradic
toires. Néanmoins, leparagraphe 1 del'articledevrait 
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contenir une clause liant la dénonciation ou le retraitàla 
nature du traité, dont il est question dans de si nombreux 
paragraphes du commentaire. En outre, la mention 
relativeàl'intentiondesparties,quifigureàlafindece 
paragraphe, manque de précision. C'est pourquoi la 
délégation péruvienne propose de modifier la dernière 
partie du paragraphe en lui donnant la teneur suivante: 
«...à moins que sa nature ne le permettre et qu'il ne soit 
établi de façon indubitable qu'il entrait dans l'intention 
despartiesd'admettrelapossibilité d'une dénonciation 
ou d'un retrait». En particulier, l'expression«de façon 
indubitable»offriraitune garantie, au cas où une question 
d'interprétation se poserait au sujet de l'intentiondes 
parties. 

29.M.MARTINEZ-CARO(Espagne)ditquel'amende-
ment proposé par sa délégation, ainsi que par celles du 
Venezuela et de la Colombie (A.CONF.39^C.1^L.307 et 
Add.let2)auparagrapheldel 'ar t icle53apourbut 
d'exprimer en termes plus clairs la règle supplétive qu'il 
contient et de la mieux adapter aux réalités et aux besoins 
de la société internationale contemporaine, en vue de 
maintenir un juste équihbre entre les intérêts objectifs de 
la justice et delà stabihté des traités et les intérêts sub
jectifs des Etats qui ontbesoind'une protection parti
culière. Ilest inadmissible que les Etats moins puissants 
soient tenus d'assumer indéfiniment des obligations 
découlant de traités qui leur ont été imposés injustement. 

30. La pratique internationale moderne montre qu'un 
grand nombre de traités en vigueur,bilatéraux et multi
latéraux, contiennent des clauses relativesàleur extinction 
etàleur retrait; les instruments constitutifs des organi
sations internationales et les récents traités«normatifs» 
sontuneexception évidenteàcette règle. Enrègle générale, 
l'attitude actuelle des Etatsàl'égard de la question de la 
dénonciation des traités est la suivante: ils ne souhaitent 
pas établir ou maintenir des relations conventionnelles 
d'une durée indéfinie etils estiment que la notion de traité 
perpétuel est inadmissible, dans un monde que caractérise 
une évolution constante. 

31. Le problème est de savoir comment formuler la règle 
supplétive de l'article 53. Pour la délégation espagnole, 
il faudrait reconnaître au départ que les exigences de la 
pratique moderne des Etats sont l'expression des réalités 
delavieinternationaleet chercher ensuite àpréserver 
les intérêts de tous les Etats. La pratique internationale 
contient uncertain nombre d'exemplesdedénonciation 
par voie de notificationàl'autre partie en cas de silence 
du traité sur la question; d'ailleurs, les traités de ce genre 
sont beaucoup plus fréquents qu'on ne le croit générale
ment. Nombre d'entre eux ne servent qu'à perpétuer des 
situationspohtiques explosives etàimposer delourdes 
charges, quisontsimplementl'héritagedel'anciensystème 
colonial. 

32.11 est donc surprenant qu'une doctrine juridique très 
répandue nie encore une telle pratique et soutienne avec 
dogmatisme que le principe de la stabihté des traités doit 
être défenduàtout prix. Cette doctrine s'appuie surla 
Déclarationde Londres de 1871, qui reconnaissait que 
«c'est un principe essentiel du droit des gens qu'aucune 
puissance ne peut se déher des engagements d'un traité 
nienmodifierlesstipulationsqu'àlasuitedel'assentiment 

des parties contractantes»^.Le 77^r^r^7^^^r^7^B^ 
contient une affirmation analogue et dit que, si le consen-
tementunanime desparties n'était pas nécessaire, «la 
r è g l e ^ ^ ^^^ ^ r ^ ^ ^ aurait peu de sens et même 
aucun sens»^. Lamajorité des membres de la Com
mission du droit international semblent avoir adopté 
cette opinion en 1963, bien que le rapport du Rapporteur 
spécial sur ce qui étaitalorsl'article!7semble plus proche 
des réalités de la pratique des Etats. 

33. Il ne faut pas oublier qu'en adoptant la Déclaration 
de Londres, les grandes puissances européennes résol-
vaientlesproblèmespolitiquesconformémentàla doctrine 
de l'équilibre desforces etqu'ellesontréaflîrmé le principe 
de l'unanimité des grandes puissances touchant la conclu
sion des traitésintéressant l'Europe. En définissant la 
règle de l'unanimité, elles ont tout simplement eu recours 
àunbiais juridique pour déguiserleur intentiond'em-
pêcher une puissance de dénoncer une clause du traité de 
paix de 1856. Certainsjuristes modernes, fermantles yeux 
sur le contexte politique du précédent de 1871, ont fondé 
leur doctrine conservatrice sur la Déclaration de Londres; 
il semble que la majorité des membres de la Commission 
du droit international se soient,àleur tour, ralhésàcette 
opinion.LeRapporteurspécial,en revanche, aindiqué 
dans sonrapport de 1963 qu'ilyavaitlieu de se demander 
«dans quelle mesure onpeut de nos jours considérer 
qu'il existe une règle générale ou une présomption selon 
laquelle seul l'accord de toutes les parties peut mettre fin 
àun traité qui ne renferme aucune disposition concernant 
son extinction»^. 

34. De l'avis de la délégation espagnole, la règle supplé
tive devrait consister en une présomption générale 
autorisant toute partieàuntraitéàymettre fin ouàs'en 
retirer, s'il ne contient pasde disposition en la matière. 
Cela n'imphque pas une faculté de dénonciation illimitée, 
pour trois raisons. 

35. Premièrement,cetteprésomptionestsoumiseàcer-
tainesconditions,qui dépendent de la nature du traité, 
des circonstances de sa conclusion, de son objet et de son 
but. Cesconditions offrent lesgaranties voulues contre 
une dénonciation arbitraire. Il ressort de l'articlel7du 
projet de 1963 du Rapporteur spéciale que certains 
traités, comme les traités de paix ou ceux qui déterminent 
des frontières, excluentpar leur nature tout retrait ou 
toute dénonciation. Cependant, la délégationespagnole 
estime que les traités qui accordent certains droits terri-
toriauxàdes Etatsétrangers pour une duréeindéfinie 
pourraient être classés dans lacatégorie de ceux dont 
la dénonciation est autorisée, surtout lorsqu'il s'agit de 
traités conclus après l'accession de nouveaux Etats à 
l'indépendance. Quant auxtraités commerciaux et aux 
traités d'alliance, ils doivent, par leur nature même, être 
susceptibles de dénonciation, bien que cela ne ressorte pas 
clairement de l'article 53. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , v o l . 6 1 , p . H 9 8 . 
^^^^^^^^^^^^^,«lLrLav^o^^reat ies»^upple-

m e n t t o t b e ^ ^ B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ v o l . 2 9 ^ 9 3 5 ^ , 
p. 1173. 

p. 70. 
^^^.,p.64. 
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36. Deuxièmement, il va de soi que la présomption dont 
a parlé le représentant de l'Espagne ne porterait pas 
a t t e in teà la règle ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ . L a dénonciation 
est une question préalable, indépendante de cette règle; 
en effet, si l'interprétation du traité mène àlaconclusion 
qu'il est possible de le dénoncer ou de s'en retirer, cette 
présomption ne contredit pas la règle ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
mais, au contraire, larenforce. L'intention desparties 
est l abase de tousles traités et s'il s'avère que cette 
intention était de permettre la dénonciation, la règle 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ n ' e n aura que plus de force. Bien 
entendu, la dénonciation et le retrait, comme tous les 
autresaspectsdelaconclusiondestrai tés , sont soumis 
au principe de la bonne foi. 

37. Troisièmement, pour ce qui est de la possibilité de se 
retirer d'untraité, desgarantiessupplémentaires seront 
offertesparla règle con tenueauparagraphe2de l ' a r -
ticle 53, les conditions de procédure prévuesàl'article 62 
et toute autre disposition de caractère procédural qui 
pourra être adoptée. 

38. Larègle supplétive que contientl'article53aledouble 
but de renoncer implicitement à la notion de traités 
perpétuels et d'assurer, dans les relations internationales, 
la protection des parties faibles. O n a d i t avec raison que 
l'absencede clause de dénonciat ionouderetrai t ,dans 
un traité, était généralement dueà l a pression exercée par 
un Etatpuissant contreunepart ie faible. I l e s t parti
culièrement importantdeprotégerlesjeunes Etats, en 
raison de leurs besoins de développement. 

39. Le problème d e l à dénonciation est organiquement 
h é à l a règle du changement de circonstances et au pro
cessus de l à revisionpacifique des traités. Si l'on admet 
la possibihté de dénoncer un traité, dans certaines condi
tions bien définies, la portée de la règle ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
s'en trouvera restreinte.L'énoncé du droit bien défini de 
mettre finàuntraité ou de s'enretirer aura l'effet salutaire 
de supprimer un certain nombre de causes de tension 
pohtique et de menaces pour la paix et la sécurité inter-
nationales.C'est dans cet espritqueladélégationespa-
gnole recommande son amendementàla Commission et, 
plus particuhèrement, aux délégations des Etats nouveaux. 

La séance est levéeàmidi. 

CTNQUANTE-NEUVTÈME SÉANCE 

^ r ^ ^ ^ 7 0 ó ^ 7 ^ 7 ^ 

T B ^ ^ B M . ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à 1̂  résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale Ie^décembrel966 ^ ^ ) 

ARTICLE 53 (Dénonciationd'untraité ne contenant pas 
de dispositions relativesàson extinction) ^ ^ 

!. LePRÉSIDENTinvitelaCommissionàpoursuivre 
l'examen de l'article 53 du projet de laCommission du 
droitinternational^. 

^Pour la l i s te des amendementsproposés, voir la 58^ séance, 
note 5. 

2. Sir Francis VALLAT (Royaume-Uni), présentant 
l'amendement de sa délégation (A^CONF.39^C.l^L.3!l), 
estime que, dans lafuture convention, l'article 53 pourra 
jouer le rôle de soupape de sûreté. Il permettra, en effet, 
que la dénonciation ou le retrait d'un traité se fasse sans 
heur te t éventuellement dans le cadre denégociations, 
sans qu'ilsurgissedemotifs de controverse. En fixant 
un délai de 12 mois, le paragraphe 2 laisse le temps 
voulu pour des négociations et des discussions, avant que 
la notification ne prenne effet. 

3. Hincombeàla Conférence d'étabhr un équihbre entre 
le caractère obhgatoire du traité et la nécessité d'y mettre 
fin dans certaines circonstances. S'il importe d'assurer 
la stabihté des traités dans l'intérêt d e l a p a i x e t de là 
sécurité internationales, il est également nécessaire de 
prévoir la possibilité pour les parties de se retirer de 
traités qui, tout en ayantune durée indéfinie, ont un 
caractère éminemment temporaire. Il s'agit de trouver 
pour l'article 53 unejusteformule. L'amendement du 
Pérou (A^CONF.39^C.1^L.303) est trop étroit et celui 
de l'Espagne, du Venezuela et de la Colombie (A^CONF. 
39^C.l^L.307etAdd.l et2)est t rop général. Enrevanche, 
celui de Cuba (A^CONF.39^C.1^L.160) est très proche de 
celui du Royaume-Uni (A^CONF.39^C.l^L.311), q u i a 
pour but d'mtroduire un motif supplémentaire d'extinc
tion et stipule que le droit de renonciation ou de retrait 
peut être sous-entendu «en raison de la nature du 
traité». Etant donnéles excellents argumentsprésentés 
en ce sens, notamment par le représentant de Cuba, 
sir Francis Vahat ne croit pas utile de défendre davantage 
son amendement. 

4 M. EVRIGENIS (Grèce) déclare que l'amendement 
de sadélégation(A^CONF.39^C.l^L.315) v a d a n s l e 
même senset s'inspire du mêmesouciquelesamende-
ments de Cuba (A^CONF.39^C1^L.160), du Pérou 
(A^CONF.39^C.l^L.303^Corr.l), de l'Espagne, du Vene
zuela etde la Colombie(A^CONF.39^Cl^L.307etAdd.l 
et 2) et du Royaume-Uni (A^CONF.39^C.l^L311). 

5. C'est un principe umversehement reconnu du droit que 
la volontéimphcite desparties doit être recherchéeet 
étabhe en fonction des circonstances qui entourent la 
conclusiondel'accord. Du reste, ce principe est claire
ment exprimé par laCommission du droit international 
dans le paragraphe5de son commentaire sur l'article 53, 
où il est dit que le droit de dénonciation ou de retrait ne 
sera présumé «que si les circonstances générales de 
l'espèce indiquent que les parties avaient l'intention 
d'admettre la possibilité d'une dénonciation ou d'un 
retrait unilatéral».L'amendement grec ne fait qu'insérer 
cette formule dans le texte de l'article 53. Le libellé de 
l 'amendementgrecestplus souple etplus généralque 
celui des autres amendements proposés dans le même but, 
de sorte qu'il peut englober toutes les données objectives 
qui devraient, le cas échéant,entrer en ligne de compte 
pour déterminer la volontéimphcite des parties, telles 
que la nature du traité, les circonstances de sa négociation 
e tdesaconclusion,a ins iquetoute autre donnée exté
rieure ou intérieure au traité et qui pourrait faire conclure 
enfaveur de l'existence d'une volonté imphcite enl'espèce. 
Il n'est pas mutile de rappeler que la formule«compte 
tenu de toutes les circonstances de l'espèce» est d'un 
usageconsacré, danslemêmecontexte , enmat ièrede 
contrats privés internationaux. Leprincipe selon lequel 
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il faut rechercher la volonté implicite des parties quant 
à la loi applicable au contrat en tenant compte des cir
constances de l'espèce a été confirmé par la doctrine de 
façon unanime et par la jurisprudence de nombreux pays ; 
il serait utile de la consacrer également sur le plan des 
traités internationaux. 

6. M. CASTREN (Finlande) déclare que la délégation 
finlandaise est entièrement satisfaite du principe et de la 
formulation de l'article 53, qui confirme de manière claire 
et nette le principe pacta sunt servanda. Elle ne peut donc 
pas appuyer les cinq amendements présentés à cet article; 
ces amendements tendent à substituer des formules vagues 
à celle, bien plus précise, de la Commission du droit 
international, qui exige que l'intention des parties 
d'admettre la possibilité d'une dénonciation ou d'un 
retrait « soit établie » c'est-à-dire en quelque sorte 
« prouvée ». L'amendement de l'Espagne, du Venezuela 
et de la Colombie (A/CONF.39/C.1/L.307 et Add.l et 2) 
semble particulièrement dangereux, parce qu'il renverse 
la présomption de la stabilité des traités, en faveur de 
celle du droit de dénonciation ou de retrait, thèse qui 
a été repoussée presque unanimenent par la doctrine. 

7. M. SMALL (Nouvelle-Zélande) fait observer que le 
paragraphe 1 de l'article 53 représente, du point de vue 
rédactionnel, une généralisation incorrecte. En effet, le 
projet prévoit, dans d'autres articles, plusieurs cas 
évidents où une partie peut mettre fin à un traité, le 
dénoncer ou s'en retirer, même si le traité ne contient pas 
de dispositions relatives à son extinction et si les parties 
n'ont pas envisagé la possibilité de s'en retirer. Il en est 
ainsi, par exemple, des situations prévues aux articles 49 
et 59, à condition de rapprocher ceux-ci de l'article 62. 

8. La délégation néo-zélandaise suppose que la Commis
sion du droit international a préféré donner à l'article 53 
une formulation simple, plutôt que de l'assortir de réserves 
importantes et peut-être trop compliquées. Autrement dit, 
l'article 53 énonce une cause d'extinction indépendante des 
autres causes d'extinction, de dénonciation ou de retrait 
prévues dans les autres articles du projet et, en particulier, 
dans les articles 49 et 59, interprétés en corrélation avec 
l'article 62. 

9. La délégation néo-zélandaise déclare donc accepter le 
libellé actuel de l'article 53, étant entendu que ce texte 
n'affecte nullement le jeu des processus de dénonciation 
et le retrait dans les circonstances prévues par d'autres 
articles qui ne satisfont pas aux critères énoncés dans 
l'article 53. Il eût été possible de le préciser dans l'article 53 
lui-même, mais la délégation néo-zélandaise ne présente 
pas comme une nécessité que le Comité de rédaction 
envisage de le faire. 

10. M. JACOVIDES (Chypre) déclare que, de l'avis de 
sa délégation, on ne saurait interpréter le silence des 
parties sur la question comme signifiant nécessairement 
qu'elles ont voulu écarter la possibilité de dénoncer le 
traité ou de s'en retirer, d'autant que plusieurs auteurs 
faisant autorité ont dit que la faculté de dénonciation ou 
de retrait pouvait fort bien, dans certaines conditions, 
être contenue implicitement dans certains types de traités, 
tels que les traités d'alliance; en ce cas, l'intention 
présumée des parties doit être que, en l'absence de disposi
tions expresses en sens contraire, le traité contient 

implicitement le droit pour les parties de le dénoncer, 
ou de s'en retirer après notification préalable, dans un 
délai raisonnable. Cette opinion se fonde sur le droit et 
aussi sur le bon sens, car il est évident qu'un traité 
d'alliance, par exemple, ne saurait rester indéfiniment en 
vigueur, si les fondements de ce traité ont cessé d'exister. 
Le texte de l'article 53 devrait donc être modifié en consé
quence. 

11. Les amendements de l'Espagne, du Venezuela et de 
la Colombie (A/CONF.39/C.1/L.307 et Add.l et 2), de 
Cuba (A/CONF.39/C.1/L.160), du Royaume-Uni (A/ 
CONF.39/C.1/L.311) et de la Grèce (A/CONF.39/C.1/ 
L.315) tendent vers le but souhaité, en particulier celui 
du Royaume-Uni, car la nature du traité est d'une 
importance primordiale à cet égard. 

12. M. ROSENNE (Israël) déclare que tout en félicitant 
la Commission du droit international d'avoir concilié des 
opinions divergentes, sa délégation estime que l'article 53 
du projet est trop elliptique et qu'il pourrait être amélioré 
dans le sens des amendements de Cuba (A/CONF.39/ 
C.1/L.160), du Pérou (A/CONF.39/C.1/L.303) et du 
Royaume-Uni (A/CONF.39/C.1/L.311). Si le principe de 
cette modification est accepté, le soin de la mise en forme 
pourra être confié au Comité de rédaction. La délégation 
israélienne a une préférence pour la formule proposée par 
le Royaume-Uni. D'autre part, la mention des circons
tances de la conclusion du traité proposée par l'Espagne, 
le Venezuela et la Colombie (A/CONF.39/C. 1/L.307 et 
Add.l et 2) pourrait être insérée à l'article 53, encore que 
cette idée soit déjà contenue en fait dans le texte du projet. 

13. La délégation israélienne ne peut appuyer la formule 
très vague suggérée par la Grèce (A/CONF.39/C. 1/L.315), 
savoir « compte tenu de toutes les circonstances de 
l'espèce ». La Commission du droit international a 
employé cette expression dans son commentaire, mais il 
n'est pas indiqué de l'inclure dans une disposition 
juridique. 

14. La délégation israélienne fait observer qu'il n'est pas 
fait mention à l'article 53 de la possibilité de suspendre 
l'application du traité dans l'hypothèse dont traite cet 
article. Le Comité de rédaction pourrait envisager 
d'inclure une disposition à cet effet. 

15. M. ARMANDO ROJAS (Venezuela) n'a rien à 
ajouter aux solides arguments présentés par le représen
tant de l'Espagne en faveur de l'amendement de ce pays 
(A/CONF.39/C.1/L.307 et Add.l et 2) dont le Venezuela 
s'est porté coauteur. Il tient seulement à souligner que 
l'article 53 soulève l'un des problèmes les plus complexes 
du droit international contemporain, celui du droit des 
parties de dénoncer un traité qui ne contient pas de 
dispositions contraires, ou qui, par sa nature, doit être 
considéré comme permanent. 

16. D'après le paragraphe 5 du commentaire, « le carac
tère du traité ne constitue que l'un des éléments qui 
doivent entrer en ligne de compte, et le droit de dénoncia
tion ou de retrait ne sera présumé que si les circonstances 
générales de l'espèce indiquent que les parties avaient 
l'intention d'admettre la possibilité d'une dénonciation 
ou d'un retrait unilatéral ». L'article 53, dans ses termes 
actuels, écarte le droit traditionnellement reconnu aux 
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parties de dénoncer un traité, sauf disposition contraire; 
il est de ce fait inacceptable. En revanche, l'amendement 
de l'Espagne, du Venezuela et de la Colombie, en énonçant 
le principe sous la forme affirmative, le rend plus cohérent 
et plus conforme au droit de dénonciation qui doit être 
implicite dans tout traité. Il reprend d'ailleurs une sug
gestion antérieure du Rapporteur spécial2. Il prévoit 
comme seules exceptions à la faculté de dénoncer un 
traité ou de s'en retirer la nature du traité ou les circons
tances de sa conclusion. 

17. Quant au paragraphe 2, la délégation vénézuélienne 
partage le point de vue des Etats qui estiment que le 
délai de 12 mois risque dans certains cas d'être trop long 
et qu'il conviendrait de le réduire. Peut-être pourrait-on 
renvoyer cette proposition au Comité de rédaction. 

18. M. MARESCA (Italie) déclare que sa délégation 
appuie l'article 53 du projet. Admettre que, par le seul jeu 
de sa volonté unilatérale, une partie puisse à un moment 
donné mettre fin au traité auquel elle a souscrit elle-même, 
c'est considérer les traités comme des chiffons de papier. 
Si une partie veut se réserver le droit de mettre fin à un 
traité, elle a toujours la possibilité d'insérer une clause 
de dénonciation dans celui-ci. Si elle n'a pas l'intention 
de se réserver ce droit, elle garde le silence. 

19. L'article 53 donne donc la certitude juridique voulue. 
La disposition finale du paragraphe 1 de cet article intro
duit un élément de souplesse, qu'il convient d'accepter 
avec prudence. 

20. La délégation italienne ne peut approuver aucun des 
amendements à cet article qui ont été présentés, car ils ont 
tous pour effet, à quelques nuances près, d'accroître les 
possibilités, pour une partie, de dénoncer unilatéralement 
le traité et de porter atteinte à la stabilité des traités 
internationaux. 

21. M. SAMRUATRUAMPHOL (Thaïlande) déclare 
que, de l'avis de sa délégation, il s'agit essentiellement de 
trouver le juste équilibre entre les exigences de la stabilité 
des traités et la nécessité d'adapter les relations contrac
tuelles des Etats aux réalités changeantes du monde 
moderne. Cet équilibre ne peut être atteint que si l'on 
prend en considération la diversité des relations juridiques, 
qui appellent des solutions différentes selon les circons
tances. 

22. La délégation thaïlandaise est donc d'avis que la 
nature des traités et les circonstances de leur conclusion 
ne sont pas moins importantes que l'intention des parties, 
pour déterminer la possibilité de dénoncer un traité. 
L'amendement de Cuba (A/CONF.39/C.1/L.160) répond 
parfaitement à ce point de vue. Celui de l'Espagne, du 
Venezuela et de la Colombie (A/CONF.39/C.1/L.307 et 
Add.l et 2) et celui du Royaume-Uni (A/CONF.39/C.1/ 
L.311) méritent également d'être pris en considération 
par le Comité de rédaction. La délégation thaïlandaise 
votera donc en faveur de ces amendements. 

23. M. MIRAS (Turquie) dit que, dans le cas prévu à 
l'article 53, la procédure normale est celle de la revision 
du traité avec l'accord des parties intéressées. La déléga-

2 Annuaire de la Commission du droit international, 1966, vol. П, 
p. 30. 

tion turque ne trouve donc pas satisfaisant l'article 53 
dans sa forme actuelle. 

24. L'application de l'article 53 exige des garanties 
juridictionnelles et, sans elles, la délégation turque ne 
pourra pas appuyer le maintien de l'article. 

25. Les amendements présentés à cet article tendent à 
en élargir la portée et la délégation turque ne peut pas 
leur donner son soutien. Etant donné que ces amende
ments portent sur des questions de fond, ¿s devraient tous 
être mis aux voix, ainsi que l'article 53 lui-même. 

26. M. KOVALEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) déclare que sa délégation souscrit au principe 
fondamental énoncé dans l'article 53 du projet. Ce principe 
est conforme à la règle pacta sunt servanda et la délégation 
soviétique a maintes fois affirmé que l'un de ses soucis 
majeurs est que la future convention sur le droit des 
traités ne contienne pas de dispositions qui permettraient 
de déroger à cette règle fondamentale, non seulement du 
droit international, mais aussi de tous les systèmes de 
relations interétatiques. Toutefois, la délégation soviétique 
n'est pas satisfaite du texte actuel de l'article 53 et, en 
particulier, de la dernière partie du paragraphe 1. Il est 
difficile d'établir la véritable intention des parties, si cette 
intention n'est pas indiquée de façon expresse dans le 
texte du traité. Cette disposition finale du paragraphe 1 
est donc de nature à susciter des difficultés d'interpréta
tion, surtout lorsque les parties voudront s'opposer au 
retrait de l'une d'elles. 

27. Au lieu de la disposition actuelle, il aurait mieux valu 
dire, en substance, que la dénonciation n'est pas possible 
s'il ne résulte pas de l'objet et du but du traité que celui-ci 
peut être dénoncé, sous réserve, bien entendu, de l'applica
tion des procédures prévues dans le paragraphe 2 de 
l'article 53 et dans l'article 62. Cette formule indiquerait 
que les traités de paix et les traités de frontières, par 
exemple, ne sont pas susceptibles de dénonciation, parce 
que celle-ci serait contraire à l'objet et au but du traité. 

28. Quoi qu'il en soit, la délégation soviétique estime 
que la première partie du paragraphe 1 exprime bien le 
principe fondamental et c'est pourquoi elle n'a pas 
présenté elle-même d'amendement. Elle soutiendra ceux 
qui contribueraient à rendre le texte plus clair. L'amende
ment qui se rapproche le plus du point de vue de la délé
gation soviétique est l'amendement de Cuba (A/CONF.39/ 
C.1/L.160). Eue votera donc en sa faveur. L'amendement 
de l'Espagne, du Venezuela et de la Colombie (A/ 
CONF.39/C.1/L.307 et Add.l et 2) va trop loin. Quant 
aux autres amendements, ils pourraient être renvoyés au 
Comité de rédaction. 

29. M. VARGAS (Chili) déclare que sa délégation appuie 
l'article 53 du projet, qui réaffirme clairement la règle 
pacta sunt servanda. Elle ne peut donc pas accepter 
certains amendements, qui tendent à faciliter la dénoncia
tion, ou le retrait unilatéral, dans le cas où le traité ne 
contient pas de dispositions à ce sujet. Ainsi elle ne peut 
pas appuyer l'amendement de Cuba (A/CONF.39/C.1/ 
L.160), qui laisse à l'appréciation subjective de l'une 
quelconque des parties la faculté de décider si celle-ci 
continuera ou non à s'estimer obligée par le traité. Cela 
susciterait bien des difficultés, qu'il convient d'éviter. 
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Pourles mêmes raisons, la délégation chilienne ne peut 
pasappuyerl 'amendementdel 'Espagne, duVenezuela 
etdelaColombie(A^CONF.39^C.l^L.307etAdd.let2), 
qui tendàrenverser la règle générale énoncée dans l'ar
ticle 53. Ellereconnait cependantque, d a n s l e c a s de 
certains traités, les parties ont le droit de les dénoncer ou 
de s'en retirer, mais ces cas doivent demeurer l'exception. 

30. La délégation chilienne appuie l'amendement du 
Pérou (A^CONF.39^C.1^L.303) qui fait ressortir, encore 
plus clairement que ne le fait le texte de la Commission, 
l'importance de l'intention des parties comme élément 
déterminant du droit de dénonciation ou de retrait. Par 
contre, elle n'appuie pas l'amendement du Royaume-Uni 
(A^CONF.39^C.l^L.311), parce que la nature du traité, 
pourimportante qu'elle soit, ne suffit pasàdéterminer le 
droit de dénonciation ou de retrait. 

31. L'amendement de la Grèce (A^CONF.39^C.l^L.315) 
mérited 'êtreprisenconsidérationparlaCommission, 
car il introduit un élément utile. 

32. M. MA^ARE^VICZ (Pologne) estime que l'ar
ticle 53 traite d'unproblèmeparticulièrement difficile. 
En effet, d'une part,ilnefautpas admettre trop facilement 
la possibilité de dénoncer untrai té ,car ce serait mettre 
en danger la stabilité des traités et, d'autre part, la dénon
ciation doit être admise s'il est établi que telle était 
l'intention des parties. Dans son projet, laCommission 
du droit international a donc souligné, a jus te titre, 
l'importance querevêt l'intention des parties. Ilexiste 
de nombreux traités quinecontiennentaucune disposition 
relativeàleur extinction, notammentles accords enferme 
simplifiée, qui sont très fréquents dans la pratique 
contemporaine; ces accords portent généralement sur des 
objets d'unenature te l lequenul ne saurait prétendre 
qu'il s'agisse de traités perpétuels. Le droit de dénoncer 
de tels traités, ou de s'en retirer, doit dépendre des 
circonstances générales del'espèce, y comprislecarac-
tère du traité. 

33. Plusieurs délégations, qui ont présenté des amen
dements, proposent d'énumérer dans l'article 53 diffé
rentes circonstances objectives, d'où l'on pourrait déduire 
l'existence dé la faculté de dénonciation et, notamment, 
les déclarations des parties, les circonstances de la 
conclusion du traité et la nature de celui-ci.Acet égard, 
la délégation polonaise attire l'attention sur le commen
taire de la Commission du droitinternational,quiindique 
le véritable sens des mo t s^àmoins qu'il ne soit établi 
qu'il entrait dansl'intention des parties d'admettre la 
possibilité d'une dénonciation ou d'un retrait». La 
Commission ne considère pas l'intention comme un 
élément purement subjectif. L'intention des parties 
découle des ^circonstances générales de l'espèce». Il 
semble donc que le texte actuel du paragraphelenglobe 
toutes les circonstances pertinentes,ycompris les décla
rations des parties, les circonstances de la conclusion du 
traité et,naturellement, le caractère du t ra i t é .La délé
gation polonaise ne considère pas la nature du traité 
commeunélément distinct, euégardà l ' i n t en t iondes 
parties. Elle approuvel'idée énoncée dansladeuxième 
phrase du paragraphe5du commentaire. 

34. La Commission du droit internationalaeu raison de 
souhgner que le caractère même de certains traités exclut 

chez les Etats contractants la possibilité d'une intention 
de rendre le traité susceptible de dénonciation ou de 
retrait unilatéral.C'est le cas des traités de paix,ou des 
traités fixant des limites territoriales. 

35. M. MOUDILENO (Congo-Brazzaville) souscrit 
entièrement auxobservationsdu représentant de Cuba 
etvoterapourl'amendementdecepays(A^CONF.39^C.l^ 
L.160). Les cessions de bases par des Etats petits et 
faiblesàd'autres Etatssont t rès dangereuses, car c'est 
souvent àpar t i r des bases concédées que se déclenche 
une agressioncontre lepays où se trouve labase , ou 
contre un Etat tiers. 

36. M. BISHOTA (République-Unie deTânzanie) dit 
que sadélégationappuieletexteorigmalde l'article 53. 
Il serait peut-être utile d'insérer le mot ^unilatéral» 
a p r è s l e m o t ^ r e t r a i t » , demanière àfaireclairement 
apparai treladist inct ionquiexisteentreles articles 51 
et 53. 

37. M. ^ E A R N E ^ (Etats-Unis) estime que l'article 53, 
sous saforme actuelle, établit une règle d'application 
simple et compréhensible. Les amendements présentés 
soulèvent des problèmes supplémentaires et nefournissent 
aucunmoyen de les résoudre. C'est pourquoila délégation 
des Etats-Unis appuie le texte de l'article 53 présenté 
par la Commission du droit international. 

38. M. POP (Roumanie) dit qu'il existe beaucoup de 
traités quinecontiennentaucunedisposit ionrelat iveà 
leur extinction,ouàleurdénonciation,et que l'absence 
de dispositions à c e t é g a r d a é t é l a source deb i endes 
difficultés dans les relations internationales. Dans 
certains cas, la dénonciation d'un tel traitéasoulevé des 
protestations alors que, dans d'autres cas, elle a été 
acceptée sans contestation. Etant donné que la pratique 
des Etats diffère en la matière, la doctrine est également 
divisée. Compte tenu des deux solutions possibles, à 
savoir l'interdiction de la dénonciation, ou du retrait, et 
la possibilité de la dénonciation et duretrait dans certaines 
circonstances, la délégation roumaine estime que la 
deuxième solution est préférable, parce qu'elle correspond 
mieux aux nouveaux aspects de la pratique des Etats. 

39. L'interdiction de dénoncer les traités peut être inter
prétée comme signifiant que ceux-ci ont une durée 
ilhmitéeetuncaractèreperpétuel. Or cetteidée a é t é 
rejetée par les Etats.Cela ne veut pourtant pas dire que 
tousles traités, sansexception, puissentêtre dénoncés, 
malgrélefai tqu ' i lsnecont iennent aucune disposition 
en ce sens. Dans ce cas, il est permis de supposer que les 
parties,en n'introduisant aucune c lauseàcet effet dans 
le traité, n'ont pas admis en principe le droit de dénon
ciation ou de retrait.Cependant, cette présomption peut 
être éliminée, s'il existe une preuve évidente de l'intention 
contraire des parties.C'est pourquoi la délégation rou
maine est en faveur de la règle énoncée dans l'article 53 
du projet.^ 

40. La question que laCommissiondoittrancher,c 'est 
de savoir si l'article 53 doit se borner à mentionner 
l'intentiondesparties, ou s'ildoit mentionner certains 
éléments objectifs, qui permettront de déterminer la 
volonté des parties.Ceséléments,tels que la nature du 
traité,les déclarations desparties, oud'autrescircons-
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tances, peuvent aider à déterminer la volonté des parties. 
C'est pourquoi l'amendement de Cuba (A/CONF.39/C.1/ 
L.160) mérite d'être examiné. 

41. M. MYSLIL (Tchécoslovaquie) pense que la 
Commission aurait dû essayer de faire une distinction 
entre les différents types de traités, en vue de l'application 
de l'article 53. Par exemple, dans le cas des traités multi
latéraux généraux, la stabilité pourrait être la règle; ils 
sont susceptibles de revision. Pour ce qui est des accords 
bilatéraux, ils peuvent être dénoncés, à l'exception des 
traités de paix et des traités portant fixation de frontière. 
Il est possible que la volonté des parties ne soit pas un 
facteur décisif. Il faudrait également tenir compte de la 
nature ou du type des traités. Cette idée est à la base de 
l'amendement de Cuba (A/CONF.39/C.1/L.160) et c'est 
pourquoi la délégation tchécoslovaque appuiera cet 
amendement. L'amendement de l'Espagne, du Venezuela 
et de la Colombie (A/CONF.39/C.1/L.307 et Add.l et 2) 
va trop loin et ne saurait être accepté. 

42. M. ALCrVAR-CASTILLO (Equateur) dit que la 
nature du traité n'est pas l'un de plusieurs éléments 
convergents, mais un motif distinct de mettre fin au traité. 
En conséquence, la délégation équatorienne appuie sans 
réserve l'amendement de Cuba (A/CONF.39/C.1/L.160). 

43. M. KEBRETH (Ethiopie) dit que sa délégation 
pense, et les commentaires de la Commission du droit 
international justifient cette attitude, que, pour certaines 
catégories de traités, la nature du traité est le seul élément 
déterminant qui permette d'établir l'intention des parties 
d'admettre la faculté de dénoncer un traité ou de s'en 
retirer. La Commission a cité à ce sujet des cas concrets. 
Dans ces conditions, la délégation éthiopienne approuve 
le texte présenté par la Commission. 

44. Sir Humphrey WALDOCK (Expert-conseil) dit que 
la Commission du droit international était en faveur de 
la stabilité des traités, sauf si certains facteurs permet
taient de déceler une intention contraire des parties. La 
formulation de cet article, qui est contraire à celle qui 
est proposée par l'Espagne, a été élaborée après une 
étude très approfondie. 

45. En ce qui concerne la phrase « à moins qu'il ne soit 
établi... », il convient de rappeler que la Commission, 
dans la version de 1963 du présent article, avait énuméré 
les facteurs permettant de déterminer l'intention des 
parties. Cet article disposait: « à moins que le caractère 
du traité et les circonstances dans lesquelles il a été 
conclu, ou les déclarations des parties... »3. Les amende
ments présentés diffèrent de cette version, en ce qu'ils 
font de la nature du traité un élément distinct, qui est 
sans rapport avec les déclarations des parties, ou les 
circonstances de la conclusion du traité. Dans sa der
nière version, la Commission a employé les mots « à 
moins qu'il ne soit établi », ce qui indique que certaines 
preuves sont nécessaires, et elle n'a pas mentionné les 
différents éléments permettant d'invoquer le droit de 
dénonciation ou de retrait; elle a employé une formule 
générale englobant implicitement la nature du traité, les 

3 Annuaire de la Commission du droit international, 1963, vol. П, 
p. 209, art. 39. 

circonstances de sa conclusion et les déclarations des 
parties, c'est-à-dire tous les éléments mentionnés dans 
les amendements. 

46. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a soulevé une 
question de forme, qui pourrait également être une 
question de fond. Ses observations sur l'intention de la 
Commission sont exactes. Dans cet article, la Commission 
a traité des cas où les parties ont un droit de dénonciation 
ou de retrait, sans être tenues d'invoquer un autre motif 
pour agir de la sorte. Le motif, ici, c'est l'intention des 
parties; il est bien distinct de tous les autres motifs qui 
permettent de mettre fin à un traité. Le Comité de rédac
tion devrait prendre note de l'observation du représentant 
de la Nouvelle-Zélande et examiner la question de savoir 
s'il n'y aurait pas heu d'insérer une clause de sauvegarde 
à ce sujet. 

47. M. ALVAREZ TABIO (Cuba) précise que son 
amendement ne porte que sur le premier paragraphe de 
l'article 53. La délégation cubaine n'a aucune objection 
à formuler au sujet du paragraphe 2. 

48. M. RUIZ VÁRELA (Colombie) déclare que sa délé
gation s'est portée coauteur de l'amendement de l'Espagne 
(A/CONF.39/C.1/L.307 et Add.l et 2) dont le texte, 
présenté sous forme affirmative, est équilibré et conforme 
à la doctrine juridique et à la pratique internationale. Il 
établit une règle générale sur la faculté de dénoncer les 
traités qui ne contiennent pas de disposition relative à 
leur extinction et il permet de respecter l'autonomie des 
parties qui désirent mettre fin à un traité; en même temps, 
il prévoit des exceptions à cette règle. 

49. Si la délégation colombienne appuie l'amendement 
espagnol, c'est également parce qu'il est conforme aux 
dispositions de la Convention sur les traités, qui a été 
adoptée par la sixième Conférence panaméricaine, à 
La Havane, en 1928 4. 

50. L'article 14 de cette convention prévoit, parmi les 
causes d'extinction d'un traité, sa « dénonciation, totale 
ou partielle ». Quant aux conditions de la dénonciation, 
l'article 17 dispose que en l'absence de clause spéciale, 
«le traité peut être dénoncé par un Etat contractant 
quelconque qui notifiera aux autres cette décision, pourvu 
qu'il ait exécuté toutes les obligations qui y sont conve
nues »; l'extinction du traité prend effet un an après la 
notification. Cette convention est une intéressante 
contribution de l'Amérique au (droit international général; 
c'est à ce jour le seul instrument de droit positif existant 
en la matière et il est reconnu par tous les spécialistes 
du droit international comme une excellente œuvre de 
codification. C'est, pour la délégation colombienne, une 
raison de plus d'appuyer énergiquement l'amendement 
de l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.307 et Add.l et 2). 

51. Sir Francis VALLAT (Royaume-Uni) fait observer 
que sir Humphrey Waldock a souligné un point qui 
ressort du commentaire de la Commission du droit 
international, à savoir que, pour avoir le droit de dénoncer 
un traité aux termes de l'article 53, il faut invoquer un 

4 Sixth International Conference of American States : Final Act 
(motions, agreements, resolutions and conventions), La Havane, 
1928, p. 135. 
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autre élément que la nature du traité. Or, il est indubitable 
que, dans certains cas, le seul guide est la nature du traité. 
C'est là une considération d'ordre pratique dont la 
convention doit tenir compte. Cette idée est contenue 
dans l'amendement de Cuba (A/CONF.39/C.1/L.160). 
Etant entendu que cet amendement ne porte que sur le 
paragraphe 1, la délégation britannique est prête à 
l'appuyer. Sir Francis Vallat demande si, dans cet amen
dement, le mot « déclaration » ne devrait pas être au 
pluriel. 

52. M. ALVAREZ TABIO (Cuba) confirme qu'il s'agit 
bien des déclarations, au pluriel, des parties. 

53. Sir Humphrey WALDOCK (Expert-conseil) dit que 
la remarque du représentant du Royaume-Uni s'applique 
plutôt au texte de 1963, étant donné que, dans le nouveau 
texte, la Commission n'a pas indiqué séparément les 
différents éléments permettant de déterminer l'intention 
des parties, et qu'elle a employé une formule très générale. 

54. Le PRÉSIDENT met aux voix les amendements 
relatifs à l'article 53, en commençant par l'amendement 
de l'Espagne, du Venezuela et de la Colombie (A/CONF. 
39/C.1/L.307 et Add.l et 2), qui s'éloigne le plus du texte 
primitif. 

Par 55 voix contre 10, avec 21 abstentions, l'amendement 
de l'Espagne, du Venezuela et de la Colombie (A/CONF. 
39IC1/L.307 et Add.l et 2) est rejeté. 

Il est procédé au vote sur l'amendement de Cuba (A/ 
CONF.39IC1/L.160). Par 34 voix pour, 34 voix contre et 
24 abstentions; l'amendement de Cuba (A/CONF.39/ 
C.1/L.160) est rejeté. 

Par 26 voix contre 25, avec 37 abstentions, l'amende
ment du Royaume-Uni (A/CONF.39/C.1/L.311) est 
adopté. 

Par 41 voix contre 5, avec 43 abstentions, l'amendement 
du Pérou (AICONF.39/C.1IL.303) est rejeté. 

55. M. EVRIGENIS (Grèce) dit que, vu les explications 
données par sir Humphrey Waldock, sa délégation retire 
son amendement (A/CONF.39/C.1/L.315). 

56. Le PRÉSIDENT propose de renvoyer au Comité de 
rédaction l'article 53 du projet, ainsi que l'amendement 
du Royaume-Uni (A/CONF.39/C.1/L.311). 

// en est ainsi décidé5. 

ARTICLE 54 (Suspension de l'application d'un traité par 
consentement des parties) 6 

57. M. ALVARADO (Pérou), présentant l'amendement 
de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.304) à l'alinéa a de 
l'article 54 précise que celui-ci ne soulève pas un problème 
de fond et qu'il a pour seul but de mentionner expressé
ment les conditions prévues dans le traité lui-même à 
l'égard de la suspension de son application. 

58. La délégation péruvienne a présenté un amendement 
identique (A/CONF.39/C.1/L.231) à l'article 51, relatif 

s Pour la suite des débats sur l'article 53, voir la 81e séance. 
0 La Commission était saisie des amendements suivants: Pérou, 

A/CONF.39/C.1/L.304; Grèce, A/CONK39/C.1/L.316. 

à la fin ou au retrait d'un traité, et il lui paraît bon que 
l'alinéa a du présent article, portant sur la suspension 
d'un traité, soit rédigé en termes aussi clairs. La formule 
qu'elle propose, en introduisant plus de précision dans 
cet alinéa, en élargirait la portée, puisqu'elle prévoit que 
l'application d'un traité peut être suspendue conformé
ment à plusieurs dispositions et non plus à une seule. 
En d'autres termes, elle présente sous une forme générale 
ce que la Commission du droit international a présenté 
sous une forme restreinte. Etant donné son caractère 
rédactionnel, cet amendement pourrait être renvoyé sans 
vote préalable au Comité de rédaction. 

59. M. EVRIGENIS (Grèce) présente l'amendement de 
la Grèce (A/CONF.39/C.1/L.316), qui permettrait aux 
parties de ne suspendre que certaines dispositions du 
traité. L'introduction de cet élément de souplesse serait 
conforme au principe énoncé au paragraphe 1 de l'ar
ticle 41, qui paraît être approuvé par la Commission 
plénière. L'amendement de la Grèce pourrait être examiné 
aussi bien lors de la reprise du débat sur l'article 41. 

60. M. GEESTERANUS (Pays-Bas) fait observer que 
les mots « toutes les parties », qui figurent dans l'alinéa b, 
posent un problème. Il conviendrait peut-être de ne pas 
limiter la règle aux seules parties, mais de tenir compte 
des intérêts d'autres Etats, qui ont exprimé leur consente
ment à être fiés par le traité, mais pour lesquels celui-ci 
n'est pas encore entré en vigueur. Les Pays-Bas ont déjà 
déposé des amendements en ce sens aux articles 36 et 51 
(A/CONF.39/C. 1/L.232 et L.313); ces amendements ont 
été renvoyés au Comité de rédaction. Si le Comité de 
rédaction accepte ces deux amendements, il pourrait peut-
être envisager d'apporter la même modification à l'ar
ticle 54. 

61. Sir Humphrey WALDOCK (Expert-conseil), répon
dant à une question de M. LOUKACHOUK (République 
socialiste soviétique d'Ukraine), souligne que la Com
mission du droit international n'a pas imaginé que l'ar
ticle 41 puisse s'appliquer aux cas prévus par l'article 54. 
Les parties sont souveraines en matière de divisibilité et 
en matière de suspension, mais l'article 41 traite de droits 
conférés individuellement aux parties, tandis que l'ar
ticle 54 envisage un accord entre les parties. 

62. L'idée exprimée dans l'amendement de la Grèce 
paraît aller de soi: puisque les parties peuvent convenir 
de suspendre l'ensemble du traité, elles peuvent mani
festement convenir d'en suspendre certaines dispositions. 

63. Le PRÉSIDENT propose de renvoyer l'article 54 et 
les amendements au Comité de rédaction. 

// en est ainsi décidé1. 

TEXTES PROPOSÉS PAR LE COMITÉ DE RÉDACTION 

64. Le PRÉSIDENT invite le Président du Comité de 
rédaction à présenter les textes des articles 9, 9 bis, 10 et 
10 bis, tels qu'ils ont été adoptés par ce comité. 

65. M. YASSEEN, président du Comité de rédaction, 
fait d'abord une déclaration d'ordre général concernant 

' Pour la suite des débats sur l'article 54, voir la 81e séance. 
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la rédaction des articles dans les différentes langues. Les 
membres du Comité de rédaction, qui sont de langue 
chinoise, espagnole ou russe, examinent avec soin le texte 
du projet de la Commission du droit international établi 
dans leur langue et présentent de temps à autre au 
Comité des corrections de syntaxe ou de terminologie. 
Le Comité renvoie ces corrections au service linguistique 
de la Conférence, afin que celui-ci s'assure qu'elles n'ont 
pas de répercussion sur les autres versions linguistiques. 
Toutes les corrections qui ne concernent que la version 
linguistique à laquelle elles se rapportent sont incorporées 
dans le texte de cette version présenté par le Comité à la 
Commission plénière. Pour éviter des répétitions fasti
dieuses, M. Yasseen s'abstiendra d'énumérer ces correc
tions en présentant à la Commission plénière les articles 
adoptés par le Comité de rédaction. D se bornera à signaler 
les modifications apportées par le Comité lui-même au 
cours de ses réunions. 

ARTICLE 9 (Authentification du texte)8 

66. M. YASSEEN, président du Comité de rédaction, 
dit que l'article 9 a été accepté par la Commission plénière 
à la 15e séance. Le Comité de rédaction n'a jugé nécessaire 
d'y apporter aucune modification. 

L'article 9 est adopté. 

(NOUVEL ARTICLE) ARTICLE 9 bis9 

67. M. YASSEEN, président du Comité de rédaction, 
dit que le texte de l'article 9 bis adopté par le Comité de 
rédaction est libellé comme suit: 

« Article 9 bis 

« Le consentement d'un Etat à être Hé par un traité 
peut être exprimé par la signature, l'échange d'instru
ments constituant un traité, la ratification, l'appro
bation, l'acceptation ou l'adhésion, ou par tout autre 
moyen s'il en est ainsi convenu. » 

68. A sa 18e séance, la Commission plénière a adopté le 
principe commun à deux amendements, présentés l'un 
par les Etats-Unis et la Pologne (A/CONF.39/C.1/L.88 
et Add.l), proposant un nouvel article 9 bis, et l'autre 
par la Belgique (A/CONF.39/C.1/L.111), proposant un 
nouvel article 12 bis. 

69. Le Comité a constaté que l'effet juridique de ces deux 
amendements était identique: tous deux énonçaient une 
règle subsidiaire qui laisse aux parties la faculté de 
convenir d'un autre mode d'expression de leur consente
ment à être fiées par le traité. La majorité du Comité a 
préféré la formule proposée par les Etats-Unis et la 
Pologne, comme introduction aux articles concernant les 
moyens d'expression du consentement à être lié par le 
traité. Le Comité de rédaction n'a apporté qu'une seule 
modification au texte proposé dans l'amendement des 
Etats-Unis et de la Pologne, savoir l'addition d'une 
virgule après le mot « adhésion ». 

8 Pour les débats antérieurs sur l'article 9, voir la 15e séance. 
9 Pour les débats antérieurs sur le nouvel article 9 bis proposé, 

voir la 15e et la 18e séance. La nouvel article 12 bis proposé a été 
débattu à la 18e séance. 

70. M. HARRY (Australie) fait remarquer que, dans 
l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 2, les différents 
modes d'expression du consentement à être Hé par un 
traité sont énumérés dans un ordre légèrement différent 
de celui qui apparaît dans l'article 9 bis. Lorsqu'il s'occu
pera de l'article 2, le Comité de rédaction pourrait peut-
être modifier cette enumeration, de telle sorte que les 
termes y figurent dans le même ordre que dans l'ar
ticle 9 bis. 

71. Le PRÉSIDENT pense qu'il pourra en être ainsi fait, 
car la teneur de l'article 9 bis déterminera la forme 
définitive de l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 2. 

L'article 9 bis est adopté. 

ARTICLE 10 (Expression, par la signature, du consente
ment à être lié par un traité)10 

72. M. YASSEEN, président du Comité de rédaction, 
dit que le texte de l'article 10, tel qu'il a été adopté par 
le Comité de rédaction, est libellé comme suit: 

« Article 10 

« 1. Le consentement d'un Etat à être hé par un 
traité s'exprime par la signature du représentant de 
cet Etat: 

« à) lorsque le traité prévoit que la signature aura 
cet effet; 

«b) lorsqu'il est par ailleurs établi que les Etats 
ayant participé à la négociation ont été d'accord pour 
donner cet effet à la signature; 

« c) lorsque l'intention de l'Etat de donner cet effet 
à la signature ressortit des pleins pouvoirs de son 
représentant ou a été exprimée au cours des négociations. 

« 2. Aux fins du paragraphe 1 : 
« a) le paraphe d'un texte vaut signature du traité 

lorsqu'il est établi que les Etats ayant participé à la 
négociation en sont ainsi convenus; 

«è) la signature ad referendum d'un traité par le 
gouvernement d'un Etat, si elle est confirmée par ce 
dernier, vaut signature définitive du traité. » 

73. Le Comité de rédaction s'est rallié à la proposition 
formulée dans un amendement de l'Espagne (A/CONF. 
39/C.1/L.108), qui tendait à supprimer les mots «en 
question » après le mot « Etat », à l'alinéa с En effet, ces 
mots n'ajoutent rien au sens et présentent de sérieuses 
difficultés de traduction en espagnol. 

74. Le Comité de rédaction n'a cru devoir accepter aucun 
des autres amendements qui lui avaient été renvoyés par 
la Commission plénière. 

L'article 10 est adopté. 

(NOUVEL ARTICLE) ARTICLE 10 bis (Consentement à être 
hé par un traité exprimé par l'échange d'instruments 
constituant un traité)1г 

1 0 Pour les débats antérieurs sur l'article 10, voir la 17e séance. 
11 Pour les débats antérieurs sur le nouvel article 10 bis proposé, 

voir les 17e et 18e séances. 
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75. M.YASSEEN, président du Comité de rédaction, 
dit que le texte du nouvel article 1 0 ^ , t e l q u ' i l a é t é 
adoptépar le Comité de rédaction, est libellé comme 
suit: 

« B ^ r ^ ^ ^ b i s 

«Le consentement des Etatsàêtre liés par un traité 
constitué par les instruments échangés entre eux 
s'exprime par cet échange: 

« ^ l o r s q u e les instruments prévoient que leur 
échange aura cet effet; 

«^) lorsqu'il est par ailleurs établi que ces Etats 
ont été d'accord pour donner cet effetàl'échange des 
instruments.» 

76. M. YASSEENrappelle que , à sa 18^ séance, la 
Commission plénière a adopté l'amendement de la 
Pologne(A/CONF.39/C.l/L.89),proposant un nouvel 
ar t ic le lO^,re la t i fà l 'express iondu consentement des 
E t a t s àê t r e l i ésparun t ra i t é constitué par des instru
ments échangés éntreles parties. Dans lapratique, ce 
genre de traité prend souvent la forme d'un échange de 
notes. 

77. Le Comité de rédaction s'est inspiré de l'amendement 
de la Pologne, mais il enaremanié le libellé, de manièreà 
tenir compte des décisions prises par la Commission 
plénièresurlesautresarticlesrelatifsàl 'expressiondu 
consentement; la Commission plénière n'a pas jugé 
opportun de formuler de règle subsidiaire en faveur 
d'aucunmode particulier d'expression du consentements. 
Or, le libellé de l'amendement de la Pologne pouvait 
donner à croire qu'il énonçait une règle subsidiaire 
établissant la présomptionquel'échange d'instruments 
constitue un traité.Telle est la conclusionàlaquelle ont 
abouti la majorité des membres du Comité de rédaction. 

78. M. ROSENNE (Israël) ne voit pas de difficulté, en 
p r inc ipe ,àaccep te r l ' a r t i c le lO^ .Ason avis, les deux 
nouveaux articles 9 ^ et 10 ^ sont des adjonctions 
utiles. 

79.Toutefois, M. Rosenne remarque que, dansl'articlelO 
^ , figure l'expression«le consentement des Etats»,alors 
que, dans tous les autres articles relatifsàla participation 
aux traités,onaemployél'expression«le consentement 
d'un Etat». Peut-être le Comité de rédaction pourrait-il 
examiner ce point et décider s'il convient de maintenir le 
pluriel dans l'article 1 0 ^ . 

80. M. HARRY (Australie) dit que la délégation austra
lienne avait remarqué cette légère différence de rédaction 
et avait pensé qu'elle était voulue; puisque l'article 1 0 ^ 
concerne un échange d'instruments entre au moins deux 
Etats, le pluriel paraît justifié. 

81. M . B L I ^ (Suède) rappelle que la Commission 
plénièreaadopté l'amendement de la Pologne par 42 voix 
contre lOavec 27 abstentions. Le texte de l'article 1 0 ^ 
présenté pa r l e Comité de rédaction est complètement 
différent du texte proposé par la Pologne. La délégation 
suédoiseaformulé des réservesàce sujet au Comité de 
rédaction.L'amendement de la Pologne avait avant tout 

^^oir la 18̂  séance. 

le mérite d'établir une présomptionjuridique,une règle 
supplétive, que la délégation suédoise estime incontestée, 
selonlaquelle, lorsqu'un traitéaété conclu aumoyen d'un 
échange de notes, l'expressiondu consentement consiste 
en cet échange,àmoins qu'il n'en soit convenu autrement 
en termes exprès. 

82. I lyacer tes beaucoup de controverses sur le point de 
savoir si, d'une manière générale, le traité entre en vigueur 
àlasignatureouàlaratification. La Commission plénière 
n'a pas tranché cette question.Cependant, la délégation 
suédoise ne croit pas qu'i lyait beaucoup de contestations 
sur le fait que les accords sous forme d'échange de notes, 
sauf disposition contraire, lient les parties dès le moment 
de cet échange, sans qu'il y ait besoin d'approbation 
ultérieure. Onadé^àche rchéàé r ige r en règle queles 
accords en forme simplifiée n'exigent pas de ratification. 
La délégation suédoise n'a jamais cru à la possibilité 
d'élaborer une définition pratique de ces accords. Néan
moins, elle reconnaît que les échanges de notes constituent 
bienune catégorie définissable d'accords.Il serait donc 
regrettable de ne pas énoncer, au moins pour cette sorte 
d'accords,unerègleselon laquelle aucune approbation 
ultérieuren'est nécessaire après l'échange des instruments, 
sauflorsque les parties en sont convenues autrement. 

83. Malheureusement, le Comité de rédactionaélaboré 
untextequi,contrairementàl'amendementdelaPologne 
adopté par la Commission plénière, n'énonce pas de 
règle supplétive, mais seborne à suivrelemodèle des 
autres dispositions relatives au consentement. Le texte du 
Comité de rédaction risque de jeter le doute sur l'existence 
de cette règle;il serait donc plus rétrograde que progressif. 
En fait, il est purement descriptif. 

84. Ladélégationsuédoisereconnaîtladifficultédeformu-
ler de manière satisfaisante l'idée contenue dans l'amende
ment d e l à Pologne.Toutefois, leComitéde rédaction 
pourrait peut-être essayer de rendre cette idée plus 
fidèlement. M. Blix suggère une formule telle q u e : « L e 
consentement des Etatsàêt re liés par un traité constitué 
par des instruments échangés entre eux et contenant 
l 'accordconcluentreeuxs 'exprimepar cet échange, à 
moins que les Etats n'en soient convenus autrement». 

85. Si letexte présenté par le Comitéderédact ionest 
mis aux voix, la délégation suédoise sera obligée de 
s'abstenir. 

86. M.ROSENNE (Israël) précise que sonobservation 
n e t e n d a i t p a s s i m p l e m e n t à m e t t r e l e m o t « E t a t » a u 
singulier. I l avou lu attirer l'attention de la Commission 
plénière sur le fait que l'expression«le consentement des 
Etats», quifigure àl 'article 10 ^ , exprime une idée 
nouvelledanslecontextedes articles relatifsàlaconclusion 
des traités; sil'intention du Comité de rédaction estclaire, 
le texte proposé risque néanmoins de susciter des difficul
tés. M. Rosenne estime donc que le Comité de rédaction 
pourrait tout de même réexaminer ce point. 

87. Sous cette réserve, la délégation israélienne serait 
disposéeàvoter pour l'article dans son ensemble. 

88. M.YASSEEN,prés identduComité de rédaction, 
indique que l'expression«le consentement des E t a t s » a 
sa raison d'être puisque dans cet article le consentement 
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s'exprime par un échange d'instruments et que plusieurs 
Etats sont donc en cause. 

89. En ce qui concerne les observations du représentant 
de là Suède, M. Yasseen souligne queia majorité des 
membres du Comité de rédaction ontinterprété la décision 
de la majorité de la Commission plénière concernant 
l'amendement de la Pologne comme signifiant qu'iln'était 
pas nécessaire d'énoncer une règle subsidiaire en faveur 
de l'échange d'instruments. Le Comitéatenu compte de 
l'attitude de laCommissionplénièreàl'égard des autres 
modes d'expression du consentement, notamment à 
l'égard de la signature et de la ratification; or, la Commis
sion plénièreanettement décidé de n'accepter aucune des 
autres méthodes comme règle subsidiaire à appliquer 
lorsque le traité n'en dispose pas autrement. 

90.M. DE BRESSON (France) fait siennes les observa-
tionsquevientdeformulerle Président duComité de 
rédaction. 

91. M. MATINE-DAFTARY (Iran) estime que le libellé 
du Comité de rédaction est un peu trop libéral. Les traités 
en forme simplifiée sont l'exception. La délégation 
iranienne maintient l'opinion qu'elleadéjàexpriméeàla 
Commission plénière,àsavoir que la règle est la ratifica
tion et que les autres cas doivent rester exceptionnels. 
L'art iclelO^, sous la forme proposée, pourrait donner 
lieu àdes abus delapar t d'Etats qui chercheraientà 
éluder la ratification. 

92. Lereprésentantdel'Iranappuielapropositionde 
renvoi de l'article au Comité de rédaction. 

93. M. NAHLII^(Pologne) partage l'avis exprimé par 
le Président duComité de rédactionencequiconceme 
l'observation du représentant d'Israël. 

94. Quantaulibellédel'article,ilestentièrementd'accord 
avec le représentant de la Suède. Lorsqu'un accordaété 
conclu sous forme d'échange de notes, il est rare que cet 
accord doive être soumisàratification. 

95.M.JAGOTA(Inde)estimequ'iln'yapasdedifférence 
de fond entreletexte proposé dans l'amendement de la 
Pologneetcelui du Comitéderédaction.Enfait, le dernier 
membredephrasedel'amendementdelaPologneénonçait 
une règle supplétive, et cette règle se trouve aussi, sous une 
forme plus positive, dans le texte proposé par le Comité 
derédaction. Cetexte explique defaçonplusdétaillée 
comment on peut reconnaître si les Etats ont exprimé leur 
consentement.L'article l O ^ e s t maintenant rédigé d'une 
manière qui concorde avec le libellé de l'articlelOet des 
autres articles relatifs au consentement. La nouvelle 
formule proposée par le représentant de la Suède estmoins 
satisfaisante. 

96. Quant auplurieldumot«Etats»,dans le premier 
membre de phrase, il est justifié, puisque plusieurs Etats 
expriment leur consentement. 

97. Le texte proposé est acceptable et il n'yapas lieu de 
le renvoyer au Comité de rédaction. 

98. M. OVERSHOE (Canada) dit qu'il vaudrait mieux ne 
pas voter maintenant sur l'article 10 ^ . Lerenvoi au 
Comitéderédactionn'imphqueraitnullementunecritique. 

Le Comité serait simplement invitéàrevoir cet article et 
pourrait fortbienseborneràconfirmer que c'est ainsi 
qu'il doit être formulé. Toutefois, la Conunission plénière 
a déjà adopté l'amendement delà Pologne et, après ce 
que vient de dire le représentant de ce pays, elle ne peut 
guère approuver une version nouvelle, qui n'exprime pas 
d'une manière absolument fidèle l'intention de la déléga
tion polonaise. 

99. M. YASSEEN,président duComité de rédaction, 
souligne que le Comitéadéjà consacré plusieurs séances 
à la formulation de cet art iclelO^,qui est difficile. Le 
texte proposé est l'expression de l'opinion de la majorité 
duComité et cette opinion ne peut guère avoir changé. 
Sila Commission plénière veutrenvoyer le texteau Comité, 
il faut qu'elle lui donne des directives précises. Le Comité 
ne peut pas prendre sur lui de définir une règle subsidiaire, 
apropos de ce moyen d'expression du consentement, que 
laCommissiondu droit international n'avait même pas 
prévu; cela d'autant plus que la Commission plénière n'a 
pas vouluénoncer de règle subsidiaire dans lesarticles 
relatifs aux autres moyens d'expression du consentement. 

100. M. JIMÉNEZDEARÉCHAGA (Uruguay) dit qu'il 
appuie les observations du Président du Comité de rédac
tion. Le Comité n'a pas considéré seulement la décision 
de la Commission plénière sur l'amendement de la 
Pologne, ilatenu compte des décisions de la Commission 
sur tous les autres moyens d'expression du consentement. 
La délégationdelaTchécoslovaquie,qui avait proposé 
d'énoncer une règle supplétive dans l'article sur la 
signature,aretiré sa proposition en constatant qu'elle ne 
trouvait pas assez d'appuiàlaCommissionplénière^. 
Une propositiond'ungroupe d'Etats latino-américains, 
qui souhaitaient prendre la ratification comme règle 
supplétive,n'apas été acceptée non plus par lamajorité^. 
Le Comité de rédactionadonc estimé que la Commission 
plénière confirmait la position adoptée par la Commission 
du droit international et qu'elle souhaitait non pas 
établir une règle supplétive, mais seulement indiquer une 
procédure. 

101. L'article l O ^ e s t entièrement nouveau, les gou
vernements n'ont pas eul'occasion de formuler d'observa-
tionsàson sujet. Il serait paradoxald'y introduire une 
règle supplétive, alors que la Commission plénière n'a pas 
voulu énoncer de règle supplétiveàpropos des moyens 
traditionnels d'expression du consentement. 

102. Le Comité de rédactionasongé au danger d'intro
duire une présomption, en vertu de laquelle un Etat 
pourrait se trouver obligé envers un autre,par un acte 
aussi simple et aussi courant que l'échange de notes. 

103. C'estàla Commission plénière qu'il appartient de se 
prononcer en définitive. 

104 M.BADEN-SEMPER(TrinitéetTobago)demande 
que, s'il estprocédé à u n vote, la question deforme 
relative auplurieldumot«Etats»soit disjointe delà 
question de fond. Dans l 'art icle9^, le mot«Etat»est 
au singulier, bien que cet article traite aussi de l'échange 
d'instruments.Toutefois, c'est là une simple question de 

^oi r la l8^séance ,par .7e t8 . 
^ B . , par. 14. 
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rédaction, que le Comité de rédaction peut trancher sans 
un vote de la Commission plénière. 

105. Le PRÉSIDENT propose que la Commission adopte 
l'article 10 bis, en laissant au Comité de rédaction le soin 
de décider s'il convient de maintenir le pluriel dans 
l'expression « Le consentement des Etats », au début de 
l'article. 

Par 69 voix contre une, avec 18 abstentions, l'ar
ticle 10 bis est adopté, sous la réserve indiquée par le 
Président. 

La séance est levée à 17 h 45. 

SOIXANTIÈME SÉANCE 

Jeudi 9 mai 1968, à 10 h 45 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (ХХГ) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 55 (Suspension temporaire de l'application d'un 
traité multilatéral, par consentement, entre certaines 
parties seulement) 

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à passer à 
l'examen de l'article 55 du projet de la Commission du 
droit international1. 

2. M. DE BRESSON (France) dit que l'amendement de la 
France (A/CONF.39/C.1/L.47) part du même principe 
que les autres amendements de son pays relatifs aux 
traités multilatéraux restreints. Les traités de cette caté
gorie devraient toujours être appliqués intégralement par 
toutes les parties et, par suite, être exclus du champ 
d'application de l'article 55. Cet amendement devrait être 
renvoyé au Comité de rédaction. 

3. M. ALVARADO (Pérou) souligne que l'amendement 
du Pérou (A/CONF.39/C.1/L.305) est conforme à l'esprit 
du texte de la Commission du droit international. Du 
point de vue de la procédure, il existe une analogie 
évidente entre l'article 55 et l'article 37. Au paragraphe 2 
de son commentaire sur l'article 55, la Commission du 
droit international a précisé qu'elle n'a pas cru devoir 
faire de cette règle une condition expresse de la suspension 
temporaire de l'application d'un traité, mais que l'on ne 
doit pas déduire, du fait que cette règle ne figure pas dans 
le présent article, que les parties en question ne sauraient 
être tenues d'une certaine obligation générale d'informer 
les autres parties de la suspension, entre elles seulement, 
de l'application du traité. La notification aux autres 

1 La Commission était saisie des amendements suivants: Autriche, 
Finlande et Pologne, A/CONF.39/C.1/L.6 et Add.l et 2; France, 
A/CONF.39/C.1/L.47; Canada, A/CONF.39/C.1/L.286; Pérou, 
A/CONF.39/C.1/L.305; Grèce, A/CONF.39/C.1/L.317; Autriche, 
Canada, Finlande, Pologne, Roumanie et Yougoslavie, A/CONF.39/ 
C.1/L.321 et Add.l; Australie, A/CONF.39/C.1/L.324. 

parties est une question de courtoisie internationale. 
L'amendement du Pérou devrait être renvoyé au Comité 
de rédaction. 

4. M. EVRIGENIS (Grèce) dit que l'amendement de la 
Grèce (A/CONF.39/C.1/L.317) a pour objet de préciser 
le champ d'application de l'article 55. Cette disposition 
est la seule, dans cette partie du projet, qui emploie 
l'expression de « dispositions d'un traité », au heu de 
l'expression « d'un traité » ; il serait utile, même pour 
des raisons d'uniformité terminologique, de préciser que 
la suspension de l'application d'un traité multilatéral peut 
se référer aussi bien à l'ensemble de ce traité qu'à certaines 
de ses dispositions. Tel est le but de l'amendement, qui 
pourrait être renvoyé au Comité de rédaction. 

5. M. ZEMANEK (Autriche) dit que l'amendement 
commun des six Etats (A/CONF.39/C.1/L.321 et Add.l), 
a remplacé l'amendement de l'Autriche, de la Finlande et 
de la Pologne (A/CONF.39/C.1/L.6 et Add.l et 2) et 
celui du Canada (A/CONF.39/C.1/L.286). Il a pour but 
d'harmoniser l'article 55 avec l'article 37. Etant donné la 
similarité des situations prévues par ces deux articles, il 
est souhaitable que l'énoncé de l'article 55 soit aussi 
proche que possible de celui de l'article 37. Il est dans 
l'intérêt de la sécurité des traités que l'obligation de 
notifier aux autres parties un accord ayant pour objet 
de suspendre entre elles l'application d'un traité soit 
précisée expressément et ne soit pas simplement une 
obligation générale. 

6. M. STANFORD (Canada), parlant en qualité de 
coauteur de l'amendement commun des six Etats, dit que 
les modifications que cet amendement propose d'apporter 
à l'article 55 ont pour but de donner de cet article un 
énoncé analogue à celui de l'article 37. L'expression 
« n'est pas interdite par le traité » a également été reprise. 

7. Le texte de l'article 55 élaboré par la Commission du 
droit international pose trois conditions cumulatives pour 
la suspension du traité, par consentement, entre certaines 
parties seulement: la première est que le traité «ne 
contient pas de clause relative à la suspension de son 
application», les deux autres étant indiquées dans les 
alinéas a et b. Les auteurs de l'amendement des six Etats 
proposent de modifier la première condition, en disant 
« si cette suspension n'est pas interdite par le traité », 
c'est-à-dire en reprenant les termes de l'article 37. Le seul 
fait que le traité contienne une clause relative à sa suspen
sion ne doit pas empêcher deux ou plusieurs parties de 
convenir de sa suspension entre elles, à moins que ladite 
disposition ne l'interdise. Le texte de l'amendement 
conserve les deux autres conditions prévues dans le texte 
de la Commission du droit international, en y apportant 
de légères modifications. On a supprimé, dans l'alinéa b 
du projet de la Commission, l'expression « entre les 
parties prises dans leur ensemble », mais on a parlé, en 
revanche, de «l'objet et du but du traité dans son 
ensemble». Cette terminologie est conforme à celle de 
l'article 37. La première expression a été supprimée parce 
que la situation qu'envisage l'article 55 modifie néces
sairement la position des parties au traité initial qui sont 
également parties à l'accord subséquent. Les alinéas a et 
b protègent parfaitement les droits des autres parties à 
l'accord initial. 
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8. Lespropositions quecontientl'amendementdes six 
Etats ne sont pas de simples modifications de forme, 
mais elles ne prêtent pas non plus à controverse et 
M. Stanford espère qu'elles seront bien reçues. 

9. M. HARRY (Australie) dit que, lors de l'examen des 
articles 16 et 17 relatifs aux réserves, la Commission 
plénièreaadmis le principe qu'il existait une catégorie de 
traités dont l'apphcation intégrale par toutes les parties 
étaitune condition essentielle du consentement de chacune 
d'ellesàêtre liée. Il resteàdécider quels sont exactement 
les traitésquiappartiennentàcette catégorie. LaCom-
mission du droit intemationalaconclu qu'en pareil cas les 
réserves ne doivent être autorisées que si elles sont accep
tées par toutes les parties. Si une telle règle s'applique aux 
réserves, elle devrait également s'apphquer aux situations 
analogues que visent les articles 37et 55. 

10. Les critères prévus par la Commission du droit 
international dans l'article 55 risquent de donner heuà 
des différends et mettent en question l'efficacité des 
restrictions qu'il établit. Il est nécessaire, tout au moins 
lorsqu'il s'agit de traités dont l'intégrité est fondamentale 
et l'apphcation en totahtéessentielle,que cette intégrité 
et les droits des autres parties soientmieuxprotégés. 
L'amendement de l'Australie (A/CONF.39/C.1/L.324) 
vise à assurer cette protection en excluant du champ 
d'application de l'article 55 les traités qui appartien-
nentàla catégorie visée au paragraphe2de l'article 17; 
il aurait pour effet d'empêcher la suspension ^ ^ B ^ d e 
traités de ce genre aucas où toutes les autresparties 
n'auraient pas donné leur consentement. 

11. Hs'agit là d'un amendement defond, qu'il serait 
inopportun de mettre aux voix tant que laCommission 
ne se serapas prononcée sur lateneur du paragraphe2 
de l'articlel7.Dansl'intervahe, le Comité de rédaction 
pourrait garder cet amendement en attente. 

12. M. SEPÚLVEDA AMOR (Mexique) partage l'avis 
des représentants de l'Autriche et du Canada. La suspen
sion d'un traité ne doit ni porter atteinteàla jouissance 
des droits desautrespartiesouàl'accomplissementde 
leurs obligations ni être mcompatible avec la réalisation 
de l'objet et du but du traité. Toutefois, il convient 
d'ajouter une quatrième exigence. En énumérant les 
conditions de la suspension ^ ^ ^ , l'article ne mentionne 
pas la nécessité d'adresser aux autres parties, en bonne et 
due forme, unenotificationpréalabledela suspension 
envisagée. Ilnesuffitpasdediresimplement,commelefait 
le commentaire,que l'omission de cette condition n'au
torise pasàdéduireque les parties en questionne sauraient 
être tenues d'une certaine obligation générale d'informer 
les autres parties de la suspension, entre elles seulement, 
de l'application du traité; cette obligation doit être 
stipulée clairement dans le texte de la convention.C'est 
pourquoi,bien que pleinement satisfait de l'amendement 
des six Etats, le représentant du Mexique propose de 
soumettreàl'examen du Comité de rédaction l'adjonction 
d'un deuxième paragraphe, rédigéàpeu près commececi: 
«Amoins que le traité n'en dispose autrement, les parties 
intéressées doivent notifier aux autres parties leur inten-
tiondesuspendretemporairement, etentreelles seule
ment, l'applicationdes dispositions du traité.» 

13. Etant donné que la suspension ^ ^ ^ risque de 
porter atteinte aux droits d'autresparties, notamment 
danslecas d'untraitéportantcréationd'unezonede 
hbre-échange,ou contenant des dispositions relatives au 
règlementpacifiquedesdifférends,l'obhgationdenotifica-
tionest essentielle, sil 'onveut assurerlasécuritédes 
traités. Cette exigence serait analogueàcelle que contient 
l'article 37.Cependant, il s'agirait seulement de prévoir 
l'obhgation de notifier, sans prétendre que ladite notifica
tion produise d'autres effets que ceux d'une communica-
tion supplémentaire. S'il arriveque d'autres Etats, qui 
nesejoignentpas à l a suspension ^ ^ ^ , élèvent des 
objections contre cehe-ci, les dispositions de la Section4 
de la PartieV,relativesàla procédure, seront apphcables. 

14.M.MARESCA (Italie) dit qu'un accord portant sur 
la suspension ^ ^ ^ d e l'apphcation d'un traité doit être 
considéré comme une exception absolue, que l'on ne peut 
prévoir que si certaines conditions sont réalisées. La 
suspension ne doit pas être incompatible avec l'objet du 
traité, ni porter atteinte en aucune manièreàl'exercice 
des droits des autres parties. Si l'on veut éviter le chaos, il 
convient d'étabhr une procédure appropriée et stricte. Le 
représentant de l'Itahe appuie l'amendement des six Etats, 
qui prévoit une procédure spéciale, et considère aussi avec 
faveur l'amendement del'Australie. Etantpartisandu 
principe de la divisibihté, il ne fait aucune objectionà 
l'amendement de la Grèce (A/CONF.39/C.1/L.317). Il 
appuie aussi l'amendement de la France. 

15. M. SAULESCU (Roumanie) dit que l'amendement 
des six Etatsapour objet de rendre le texte plus clair. 
L'article 55 traite du problème complexe des conditions 
dans lesquehes peut intervenirla suspension ^ r ^ ^ d e 
l'apphcation d'untraité. L'expression laplus claire de 
ces conditions s'impose et la suspension doit être entourée 
de touteslesgaranties nécessaires, afindeprotégerles 
autres parties. Etant donné la symétrie évidente qui existe 
entre l'article55 et l'article37,lasuspensionprévueà 
l'article 55 ne saurait être envisagée que dans le cas où 
le traité lui-même ne l'interdit pas. C'est là la première 
conditionque contient l'amendementdessix Etats. La 
deuxième est que la suspension ne porte pas atteinte aux 
droits et aux obhgations des autres parties, ou ne soit pas 
incompatible avec la réahsation de l'objet et du but du 
traité. 

16. Leparagraphe2 de cet amendementest conforme 
auxvues expriméesparlaCommissiondudroitinter-
nationaldans soncommentaireetexigela notification 
aux autres parties, qui est stipuléeàl'article 37. 

17. M.CHANG (Chine) peut accepter,en principe, le 
texte de la Commission du droit international, mais pense 
quel'amendement des six Etats permettrait d'améliorer 
l'article 55, en l'ahgnant sur l'article 37,et en posant les 
conditions de la suspension ^ ^ ^ d ' u n accord par deux 
ou plusieurs parties. M.Chang appuie l'amendement de 
l'Australie, qui rendra la disposition plus exphcite, et qui 
imphque l'obhgation de notifier aux autres parties toute 
décision de suspension ^ ^ ^ . 

18. M.ROSENNE(Israël)ditque l'article 55serapporte 
à un domaine du droit des traités dont la pratique des 
Etats ne fournit guère d'illustration;en fait, aucun cas 
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d'espèce n'est cité dans le commentaire decet article. 
Il est donc nécessaire de se montrer circonspect, afin 
d'éviter d'aboutir àuntexte t rop rigide, qui risquerait 
des'avérerinapplicabledansla pratique. Enl'absenced'un 
recueilàjour de clauses finales modernes, il est difficile 
d'étudier de manière approfondie les problèmes en jeu. 

19. La délégation israélienne est en faveur de l'amende
ment des six Etats (A/CONF.39/C.1/L.321), sous réserve 
des observations suivantes. D'une manière générale, il 
est souhaitable que la règle de l'article 55 soit présentée 
sous la forme d'une règle supplétive;toutefois, l'exigence 
que la suspension ne soit pas expressément interdite 
manque peut-être de souplesse. Le paragraphe 1 de 
l'amendement en question indique mieux que le texte 
delà Commission du droit international les éléments 
essentiels de la suspensions^ ^.Cependant, on pour
rait l'améliorer enajoutant, après les mots«autres par-
ties»lesmots«prises dans leur ensemble»,àl'alinéa^ 
du paragraphe!. 

20. Quant au paragraphe 2, la Commission du droit 
international reconnaît, dans la dernière phrase du para-
graphe2de son commentaire, que les partiesàun accord 
de suspension ^^^sont tenues«d 'une certaine obliga
tion générale d'informer les autres parties» au traité. 
Cette idée est exprimée en des termes assez vagues et 
devrait être clairement énoncée dans l'article, comme 
elle l'est au paragraphe2de l'amendement. M. Rosenne 
interprète le paragraphe2de cet amendement comme ren
voyant àl'article73, pourcequiest desmodalités de 
la notification,àmoins que le traité n'endispose autre-
ment.Le Comité de rédactionpourrait mettre au point 
le libellé exact. Il est bien entendu que l'accord touchant 
la suspension ^ r ^ ^ serait lui-mêmeenregistréparla 
suite, conformémentàl'Article 102 de la Charte. 

21. Il ne faut pas pousser trop loin l'analogie avec l'ar
ticle 37;la similitude entre cet article et l'article 55ne 
dépasse pas un certain point. Il est essentiel d'éviter que 
l a s u s p e n s i o n ^ ^ ^ e t l a m o d i f i c a t i o n ^ ^ ^ n e se 
transforment en réserves déguisées, qui échapperaient aux 
dispositionsduprojetrelativesauxréserves.Ce qui peut 
être autorisé dans les cas envisagés àl'article 37 n'est 
pas nécessairement ni automatiquement autorisé, ou 
acceptable, danslescasvisésàl'article 55. LeComité 
de rédaction devrait étudier très attentivement la nature 
des liens quiexistent éntreles dispositions de cesdeux 
articles. 

22.M.IIMÉNEZDEARÉCHAGA(Uruguay)ditque 
la délégation uruguayenne éprouve des craintes sérieuses 
apropos de l'article 55, qui encouragerait les Etatsàre-
courir au procédé de la suspension de l'application d'un 
traité multilatéral entre certaines parties seulement, ce qui 
n'est pas souhaitable. Il est vrai qu'un certain nombre de 
garanties ont été prévues dans l'article, mais elles ne 
suffisent pas. C'est ainsi que les dispositions de l'article 55 
permettraientàdeuxdesparties de suspendre ^ ^ ^ 
l'application du Pacte de Bogota de 1948 sur le règlement 
pacifique des différends2. Cette suspension ne porterait 
pas atteinteàlajouissance, parles autresparties, des 
droits qu'elles tiennent du traité, niàl'accomplissement 
de leurs obligations, mais elle n'en nuirait pas moinsà 

2 r^a t ionsL^n ies ,^^^^^^^ ,vo l .30 ,p .84 . 

l'intérêt général; le règlement pacifique des différends 
surgissant entre deux Etats américains présente un intérêt 
pour les autres Etats américains. Pour les raisons qui 
précèdent, la délégation uruguayenne ne pourra pas 
voter en faveur de l'article 55. 

23. Lereprésentantdel'Uruguaynote quelapratique 
desEtatsn'a nulle part étéinvoquée dansle commen-
taire,àl'appui de l'idée de la suspension ^ ^ ^ . L ' a r -
tide 55aété introduit pour des raisons de pure logique, 
parce que, la notification ^ ^ r ^ a y a n t été prévueàl'ar-
ticle37,il était logique de prévoir également la suspension 
^ ^ ^ . Cependant, le droit n'estpas simplementune 
question de logique;ilse fonde avanttoutsur l'expérience. 
Si l'on peut citer des cas d'espèce, qui illustrent la situa-
tionenvisagéeàl'article37, onn'entrouveaucun, en 
revanche, qui corresponde à la situation envisagée à 
l'article55.L'article37traduitunepratique empreinte 
de progrès et qui demandeàêtrereconnue.L'article 55 
par contrenesefonde sur aucunepratique et il a u n 
caractère régressif. Le regretté professeur Scelle avait 
mis l'accent surla différence entre letraitement ortho
pédique qu'est la modification ^ ^ ^ et la paralysie 
qu'entraîne la suspension ^ ^ ^ . 

24. Pour les raisons qu'elle vient d'exposer, la délégation 
uruguayenne appuiera les amendements qui introduisent 
des garanties et des limitations dans l'article, tels que 
l'amendement de l'Australie (A/CONF.39/C.1/L.324) et 
l'amendement dessix Etats (A/CONF.39/C.1/L.321 et 
Add.l).Toutefois, ce dernier utihse, dans la phrase impro
ductive du paragraphe 1,1a formule«si cette suspension 
n'est pas interdite par le traité».M. Jiménez de Aréchaga 
demande instamment aux auteurs de cet amendement de 
revenir aulibelléinitialdel'article: «Lorsqu'un traité 
multilatéral ne contient pas declauserelativeàlasus-
pensionde son application», quiauneportée plus res
treinte. La nécessité d'un tel changement ressort en effet 
desdispositions duparagraphe3 del'article 16 de là 
Convention de Genève de!958 sur la mer territoriale et 
la zone contiguë^.Ces dispositions permettent àl'Etat 
riverain de suspendre temporairement dans sa mer terri
toriale l'exercice du droit de passage innocent de navires 
étrangers, mats seulement sous certaines conditions rigou
reuses. Sicile subordonnebienàdes conditions rigou
reuses la suspensiondel'applicationdesesdispositions 
relatives au passage inoffensif, la Convention ne l'inter-
ditpas. Lalibelléproposé dans l'amendement des six 
Etats permettrait doncàdeux des partiesàla Convention 
de conclure un accord ^ ^ ^ , en vue de lasuspension de 
l'exercice du droit de passage innocent, tandis que le 
texte initial de l'article 55 exclurait une telle suspension 

25. M. CHEA DEN (Cambodge) dit que l'article 55 re
fiérele souci delà Commission du droit international 
d'assurer la stabilité des traités. La suspension d'applica-
tion,comme la nullité,doit être considérée commeune 
exceptionetdonc réglementée avecprudence. Ladélé-
gation cambodgienne appuie l'amendement des six Etats 
(A/CONF.39/C.l/L.321etAdd.l),quirépondàcette 
préoccupationet apporteune amélioration certaine au 
texte de l'article, tout en le rendant plus complet. 

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 516, p. 217. 
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26. Le représentant du Cambodge appuie la proposition 
derenvoyer l 'amendementdelaFrance(A/CONF.39/ 
C.l /L.47)auComité de rédaction, enattendant qu'une 
décision soit prise sur la question des traités multilatéraux 
restreints. 

27. M. DIOP (Sénégal) partage l'opinion de la Commis
sion du droit international, selonlaquelle, s'il faut, en 
principe, le consentement de toutes les parties pour qu'un 
traité prenne fin, il n'en va peut-être pas nécessairement 
de même pour la suspension de l'apphcation de ce traité. 

28. Le représentant du Sénégal appuie la proposition 
faite dans l'amendement des six Etats (A/CONF.39/C.1/ 
L.321 et Add . l ) ,qu i tendà in t rodu i re l ' ex igencede la 
notification; cette procédure renforcerait les garanties 
déjà prévues dans l'articleen faveur des autresparties 
au traité. La notification leur permettrait de prendre les 
mesures appropriées pour protéger leurs droits. 

29. M. Diop appuie également l'amendement de la 
France (A/CONF.39/C.1/L.47), qui exclurait de l'apph-
cationde l'article 55 les traités multilatéraux restreints. 
Eneffet, l'application rigide de la règle énoncéeàl 'ar-
t icle55pourrai t faire naître des difficultés inextricables 
dans l'exécution de ces traités. Les traités multilatéraux 
restreints ne concernent qu'un petit nombre d'Etats; 
l'application intégraleentretouteslesparties est,pour 
ces traités,une condition essentielle de réussite.On peut 
citer, comme exemple évident, les traités relatifsàl'amé-
nagement et au développement économique du bassin 
d'un fieuve.Un accord ^ ^ ^ e n t r e deux des partiesà 
un traité de ce genre en vue de la suspension de son appli
cation, mêmeàti t retemporaire ,aboutirai tàunedésin-
tégration totale. 

30. M.^VERSHOF (Canada) indique que la proposition 
dureprésentant d'Israëltendantàréintroduire, à l 'a l i -
n é a ^ d u p a r a g r a p h e 1 del 'amendementdes six Etats 
(A/CONF.39/C.1/L.321 et Add.l), les mots«prises dans 
leur ensemble», après les mots «autres parties», est 
acceptable et pourrait être renvoyée au Comité de rédac
tion. 

31. Ence qui concerne les observations du représentant 
de l'Uruguay, M.^Vershof précise que les auteurs de 
l'amendement des six Etats ont utilisé la formule«n'est 
pas interdite par le traité», plutôt que la formule«Lors-
qu'un traité multilatéral ne contient pas de clause», car 
la simple existence dans le traité d'une disposition sur la 
suspension nedevrait pas suffireàécarterlapossibilité 
d'une suspension ^ ^ ^ , s o u s réserve évidemment que 
les autres conditions prévues dans l'article soientremplies. 
Les dispositions des traités concernant la suspension 
peuventê t re t rèsvar iéese te l lesont souvent t r a i t à l a 
suspension de l'application par toutes les parties. 

32. Lereprésentan tduCanadaproposedemet t re aux 
voix le principe exprimé par l'amendement des six Etats 
(A/CONF.39 /Cl /L .321e tAddl ) .S i ce principe était 
adopté, le Comité de rédaction pourrait ensuite examiner 
les questions de rédaction. 

33. M.^Vershofcroit comprendre que,si l'amendement 
de la France (A/CONF.39/C.1/L.47) est renvoyé au 
Comité de rédaction, laCommission plénière sera néan
moins appelée,àunmomentouàunautre ,àse prononcer 

sur la question de fond qu'il pose. L'amendement de 
l'Australie(A/CONF.39/C.l/L.324) devrait, luiaussi , 
être renvoyé au Comité de rédaction sous la même réserve, 
puisqu'il traite du même problème, sous une forme diffé
rente. 

34.L'amendement du Pérou (A/CONF.39/C.1/L.305) 
concerne l'un des points sur lesquels porte l'amendement 
des six Etats, la question de la notification, qu'il envisage 
d'une manière légèrement différente. M.^vVershofconti-
nue de préférer la méthode adoptée dans l'amendement 
des six Etats, mais ne verra pas d'inconvénientàce que 
l'amendement du Pérou soit renvoyé au Comité de rédac
tion. 

35. M. IIMÉNEZDE ARÉCHAGA (Uruguay) croit 
comprendre, d'aprèsles explications donnéesparle re
présentant du Canada, que l'approbation du principe 
exprimé parl 'amendementdessixEtats(A/CONF.39/ 
C.1/L.321 et Add.l) n'empêchera pas le Comité de rédac-
t i o n d e m e t t r e a u p o i n t le libellé duparagraphe l , de 
mamèreàfaire clairement ressortir qu'un accord sur une 
suspension ^ B ^ serait assujetti à toute restriction 
imposéeàla suspension par le traité lui-même. 

36. Sir Humphrey ^VALDOCI^(Expert-conseil)approuve 
les observations qui viennent d'être faites sur la question 
des restrictions apportées par le traité en matière de 
suspension. Il est courant qu'un traité multilatéral envi-
saged'avancel'éventualitéd'unesuspensiontemporaire 
et la réglemente soigneusement. 

37. L'introduction, dans le projet, des dispositions de 
l'article 55 répond, dans une certaine mesure,àun souci 
de logique, mais certains membres de la Commission du 
droitinternational ontégalement souligné que ces dis
positions portent sur un phénomène assezcourant dans la 
pratique des Etats. 

38.Pour ce qui est de la notification, la Commission du 
droit international la considérait comme souhaitable. 
Dans le projet initial de sir Humphrey lui-même, la 
suspension ^ ^ ^ était soumise à l a m ê m e condition 
de notification que la modification ^ ^ ^ . C e t t e c o n d i -
t i o n n ' a p a s été conservéepar le Comité derédaction 
de laCommissiondu droit international,apparemment 
parce qu ' i l a eu le sentiment qu'il serait trop rigoureux 
d'exiger la notification dans tous les cas,vu le caractère 
temporaire de la suspension. Poser cette condition n'irait 
toutefois pasàl 'encontre de l à conceptiondelaCom-
mission du droit international. 

39.LePRÉSlDENTindiquequel'amendementduPérou 
(A/CONF.39/C.1/L.305) sera renvoyé au Comité de 
rédaction. I l e n s e r a demême del'amendement d e l à 
France (A/CONF.39/C1/L.47) et de l'amendement de 
l'Austrahe(A/CONF.39/C.l/L.324), sous la réserve déjà 
indiquée en de précédentes occasions. Le Président va 
maintenant mettreaux voix l 'amendementdelaGrèce 
(A/CONF.39/C.1/L.317). 

40. M. BADEN-SEMPER (Trinité et Tobago) explique 
que, si sa délégation s'est abstenue de voter sur l'amende-
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ment de la Grèce (A/C0NF.39/C. 1/L.317), c'est parce 
qu'il était manifestement de caractère rédactionnel et 
aurait dû être renvoyé au Comité de rédaction en même 
temps que les autres amendements de même nature. En 
vertu du principe selon lequel le plus contient le moins, 
la suspension de la totalité du traité comprend la suspen
sion d'une partie de celui-ci. En conséquence, il ne s'agit 
pas d'une question de fond. 

41. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur 
le principe exprimé par l'amendement des six Etats, sous 
réserve des précisions données au cours de la discussion. 

Par 82 voix contre zéro, avec 6 abstentions, le principe 
exprimé par l'amendement de l'Autriche, du Canada, 
de la Finlande, de la Pologne, de la Roumanie et de la 
Yougoslavie (AICONF.39/C.1/L.321 et Add.l) est adopté. 

42. Le PRÉSIDENT annonce que, s'il n'y a pas d'opposi
tion, il considérera que la Commission accepte de ren
voyer au Comité de rédaction l'article 55, ainsi que le 
principe exprimé par l'amendement des six Etats et les 
divers amendements de rédaction qu'il a déjà mentionnés. 

Il en est ainsi décidé i. 

ARTICLE 56 (Traité prenant fin ou dont l'application est 
suspendue implicitement du fait de la conclusion d'un 
traité subséquent) 

43. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner 
l'article 56 et les amendements qui s'y rapportent5. 

44. M. ZEMANEK (Autriche), présentant l'amendement 
de la délégation autrichienne (A/CONF.39/C.1/L.7), dit 
qu'il n'entraîne aucune modification de fond. Il a seule
ment pour objet de traduire expressément dans le texte 
une idée qui était déjà implicite dans la rédaction de la 
Commission du droit international. 

45. Au paragraphe 3 de l'article 26, relatif à l'application 
de traités successifs portant sur la même matière, il est 
prévu que « lorsque toutes les parties au traité antérieur 
sont également parties au traité postérieur sans que le 
premier traité ait pris fin ou que son application ait été 
suspendue en vertu de l'article 56, le premier traité ne 
s'applique que dans la mesure où ses dispositions sont 
compatibles avec celles du second traité ». Pour qu'il soit 
possible d'appliquer cette disposition, il devrait être 
précisé à l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 56, qu'il 
s'agit du cas où c'est dans leur intégralité que les deux 
traités ne peuvent être appliqués simultanément. C'est 
pourquoi l'amendement de l'Autriche (A/CONF.39/C.1/ 
L.7) tend à remplacer, à l'alinéa b du paragraphe 1, les 
mots « qu'il est impossible d'appliquer les deux traités en 
même temps » par les mots « que, pour aucune de leurs 
dispositions, il n'est possible d'appliquer les deux traités 
en même temps ». 

4 A la 80e séance, la Commission plénière a décidé de renvoyer 
à la deuxième session de la Conférence l'examen de tous les amen
dements relatifs aux « traités multilatéraux restreints ». Les débats 
sur l'article 55 ont donc été ajournés. 

5 La Commission était saisie des amendements suivants : Autriche, 
A/CONF.39/C.1/L.7; Canada, A/CONF.39/C.1/L.285; République 
socialiste soviétique de Biélorussie, A/CONF.39/C.1/L.292; Rou
manie, A/CONF.39/C.1/L.308; Chine, A/CONF.39/C.1/L.327. 
L'amendement de la Roumanie ne portait que sur le texte français 
de l'article. 

46. M. STANFORD (Canada) dit que l'amendement de 
sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.285) a pour objet de 
faire ressortir que, le cas échéant, un traité postérieur 
peut avoir pour effet de mettre partiellement fin à un 
traité antérieur portant sur la même matière, ou d'en 
suspendre partiellement l'application. Le texte actuel de 
l'article 56 n'envisage que l'extinction ou la suspension 
de l'application du traité dans son ensemble. Il est difficile 
de dire si l'article 41, relatif à la divisibilité des dispositions 
d'un traité, serait applicable dans la situation particulière 
prévue à l'article 56. Il est fort possible que la clause ou 
les clauses modifiées par le traité subséquent aient 
constitué « une base essentielle » du consentement de 
l'autre partie, au sens de l'alinéa b du paragraphe 3 de 
l'article 41 ; néanmoins, il pourrait aussi être tout à fait 
justifié que la partie _du_ traité antérieur qui n'est pas 
incompatible avec le traité postérieur reste en vigueur. 
L'amendement de la délégation canadienne peut être 
renvoyé au Comité de rédaction. 

47. M. AVAKOV (République socialiste soviétique de 
Biélorussie), présentant l'amendement de sa délégation 
(A/CONF.39/C. 1/L.292), se déclare en faveur de l'idée 
exprimée à l'article 56. 

48. L'objet de son amendement est de faire mention, 
à l'alinéa b du paragraphe 1, ainsi qu'au paragraphe 2, 
de l'instrument dans lequel l'intention des parties a été 
exprimée. Cet instrument peut être soit le traité lui-même, 
soit quelque autre acte qui s'y rapporte. Cette question 
ne touche qu'à la rédaction, mais elle est importante; 
les effets de l'extinction et de la suspension sont chose 
sérieuse; il faut donc indiquer avec précision à l'article 56 
de quelle manière le consentement des parties sera établi. 

49. M. VOICU (Roumanie), présentant l'amendement 
de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.308), précise qu'il 
est d'ordre purement rédactionnel et ne concerne que le 
texte français. Il devrait être renvoyé au Comité de 
rédaction. 

50. M. KIANG (Chine), présentant l'amendement de sa 
délégation (A/CONF.39/C. 1/L.327), explique que les 
changements que cet amendement apporterait à la rédac
tion de la phrase introductivo et à l'alinéa a du para
graphe 1 rendraient le texte plus précis. L'amendement 
tend aussi à supprimer, dans la version anglaise de 
l'alinéa b du paragraphe 1, le mot «far », qui est superflu. 
Les dispositions de l'article 56 prévoient le cas dans 
lequel un traité ultérieur s'écarte d'un traité précédent; 
la mesure dans laquelle il s'en écarte n'a pas à entrer en 
ligne de compte. 

51. M. ROSENNE (Israël) déclare que sa délégation ne 
peut pas appuyer l'inclusion de l'article 56 dans le projet de 
convention, car elle estime que cet article est entièrement 
superflu et ne fait que répéter d'autres dispositions du 
projet; il semble faire double emploi avec l'article 51 et, 
dans une certaine mesure, avec les articles 35 et 36. 

52. En vertu de l'article 51, il peut être mis fin à un traité 
à tout moment par consentement de toutes les parties et, 
aux termes des articles 35 et 36, un traité peut être revisé 
à tout moment, du consentement de toutes les parties. 
La conclusion d'un nouveau traité portant sur la même 
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matièrequeletrai téantérieur, conformément aupara-
graphe 1 del 'art icle56, signifie manifestementqueles 
part iesontconsentiàquelque chose qui peut entraîner 
ou non l'extinction ou la modification du traité précédent. 
Si le traité postérieur est clair, il n ' y a p a s de problème 
et il n ' y a p a s lieu d'appliquer l'article 56; si, par contre, 
le nouveau traité est ambigu, il semble n'y avoir aucune 
raison de ne pas recourir aux procédures normales 
d'interprétation.D'ailleurs,lerecoursàcesprocédures 
découle déjà du premier membre de phrase de l'ahnéa^ 
du paragraphel;or , si l'on applique ces procédures pour 
établir l'intention des parties, il en résultera normalement 
les conséquences suivantes: ou bienle traitéprécédent 
sera abrogé ou amendé par consentement, conformément 
àl'intention des parties, ou bien les parties conviendront 
que les deux traités peuvent et doivent être appliqués 
simultanément. Leparagraphe 2 del'article 56 nefait 
qu'énoncer ce qui a déjà été dit en termes clairs dans 
l'article 53. 

53. Il ressort de la dernière phrase du paragraphe! du 
commentaire que laCommiss iondudro i t international 
a reconnu leb ien fondé de ces considérations. La délé
gation israélienne estime qu'il n'est ni nécessaire ni 
souhaitabled'inscriredans un articledelaconvention 
cequi,enfait,constitueunerèglespécialed'interprétation. 
Bien qu 'e l lenecontes tepas les conclusions auxquelles 
l'article 56 aboutit, elle estime q u e l a présence de cet 
article deviendrait sans nécessité une source de confusion 
dans un projet de convention déjà suffisamment complexe. 
C'est pourquoi la délégation israélienne s'abstiendra, lors 
duvote, sur tous les amendements dont la Commission 
est saisie et se réserve de voter contre l'article le moment 
venu. 

54. M. HARRY(Australie) explique que sa délégation 
doutait, au début, de la nécessité de l'article 56, mais que 
le débat l'aconvaincue de l'utihté d'une disposition de ce 
genre.Ladélégationaustral ienneespèrequeleComité 
de rédaction va examiner attentivement les amendements 
de forme qui lui ont été soumis; il sera également néces
saire d'étudier attentivement la terminologie utihsée dans 
les diverses langues de la convention. Par exemple, le texte 
anglais de l'alinéa i n t r o d u c t i f d i t « ^ ^ ^ ^ r r ^ ^ » , alors 
que, dans les paragraphes suivants, onautihsé les expres
sions purement temporelles d e « ^ ^ ^ » e t d e « ^ ^ » ; 
cette anomalie ne semble pas exister dans les textes 
français et espagnol et pourrait être examinée par le 
Comité de rédaction. 

55. Sir Humphrey ^VALDOCI^ (Expert-conseil) fait 
remarquer que l'amendement du C a n a d a à l ' a h n é a ^ d u 
paragraphel(A/CONF.39/C.l/L.285)semble,enl'occur-
rence, aller quelquepeuau-delàdel ' intention normale 
des parties, en prévoyant, entre les dispositions du 
nouveautrai téet celles dutrai té antérieur,uneincom-
patibihté telle qu'il soit impossible d'appliquer simul
tanément toutes les dispositions des deux traités. La 
Commission du droit international n ' a p a s voulu dire 
q u ' i l d e v a i t ê t r e m i s f i n à u n t r a i t é chaque fo isquele 
traité subséquentadesincidencessur certaines des dis
positions du traité antérieur.L'amendementduCanada 
va beaucoup plus loin qu'il ne semble le faireàpremière 
vue et il aurait pour effet de modifier la règle formulée 
par la Commission du droit international. 

56. M.^VERSHOF (Canada) se déclare d'accord avec 
l'Expert-conseil sur la portée de l'amendement de la 
délégationcanadienne; i l r e t i r e r adonc l apa r t i edece t 
amendement qui concerne l'alinéa ^ duparagraphe 1. 
I lespèrequel 'amendementduCanada au membre de 
phrase introductif du paragraphelsera pris en considéra
tion par le Comité de rédaction. 

57.Le PRÉSIDENT propose de renvoyer au Comité de 
rédaction l'article 56 et les amendements qui s'y rappor
tent. 

ARTICLE 57 (Fin d'un traité ou suspension de son applica
tion comme conséquence de sa violation) 

58.LePRÉSIDENTinvi te laCommissionàexaminer 
l'article 57 et les amendements qui s'y rapportent^. 

59. M. CASTREN (Finlande), présentant l'amendement 
de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.309), déclare que la 
Finlande accepte le principe exprimé au paragraphelde 
l'article, ainsi que le mécanisme prévu au paragraphe 2. 
Toutefois, il serait peut-être bon de compléter les ahnéas 
^ e t ^ d u paragraphe 2, pour les mettre en conformité avec 
l'ahnéa^etavecleparagraphel,enmentionnantexpressé-
ment qu'une violation substantielle d'un traité multi-
la téra lparunedespar t ies autoriselesautrespartiesà 
suspendre son application en totalité ou en partie. 

60. La délégation finlandaise estime en outre que les 
sanctions prévues au paragraphe 2, notamment celle qui 
met fin autraité entre toutes les parties,semblent trop 
rigoureuses dans le cas de traités d'intérêt général, comme, 
par exemple, ceux qui ont t ra i t à la protection des droits 
de l'homme. Sir Gerald Fitzmaurice, l'un des précédents 
rapporteurs spéciaux sur le droit des traités,amentionné 
d'autres traités qui doivent être maintenus en vigueur 
même s'ils ont été violés d'une manière substantielle 
par l'une des parties^.Cependant, il est très difficile de se 
met t red 'accordsur toutes lescatégoriesdetra i tésqui 
devraient êtreplacés sur le mêmeplan queles traités 
relatifs aux droits de l'homme: la délégation finlandaise 
adonc décidé de ne pas dresser de hste des exceptions 
et de ne proposer aucune formule nouvelle pour le para
graphe 2; elle se contentera de faire appelàla sagesse des 
parties au traité,pour qu'elles appliquent avec modéra
tion les sanctions prévues au paragraphe 2 ,en n'ayant 
recours auxmesures lesplus sévères quedans les cas 
extrêmes. 

6!. La délégation finlandaiseaproposé son amendement 
au paragraphe3parcequ'ehe estime que la définition de 
la violation substantielle d'un traité qui donne aux parties 
innocentes les droits énumérés au paragrapheprécédent 
pourrait être améliorée. Il ne suffit pas de parler d e « l a 

^Pourlasuitedesdébats,voirla81^séance. 
^La Commission était saisie des amendements suivants: Fin

lande, A^CG^F.39^C.l^L.309^ene^uela,A^CONF.39^C.l^L.31^ 
Ftats-Lmis d'Amérique, A^C^NF.39^C.1^L.325^ Fspagne, 
A^CGNF.39^C.1^L.326. 

^ ^ o i r l ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ , ^ ^ , 
vol.lî,p.34,art.l9etlepar.l25ducommentairedesirGeraldFit^-
maurice^p.61et62^. 
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violation d'une disposition essentielle pour la réalisation 
de l'objet ou du but du traité»;il est aussi important de 
tenir compte du caractère, c'est-à-dire du degré, de la 
violation en soi.Une violation, même si elle ne rend pas 
difficile ou impossible la réalisation de l'objet ou du but 
d'untraité,peut porter atteinteàdes droits importants 
des parties innocentes si elle subsiste longtemps; de 
même, si l'une des parties au traité viole, simultanément 
ousuccessivement,plusieursdispositionssecondairesde 
celui-ci, une telle attitude peut être considérée comme une 
violationgraveet devraitdonner auxautresparties le 
droit de recourir auxmesuresénumérées au paragraphe 2. 
L'adjonction proposée par la délégationfinlandaiseapour 
objet de tenir compte de telles situations.On peut faire 
valoir que l'expression«de nature grave»n'est pas très 
précise; peut-être le Comité de rédaction pourra-t-il 
trouver une meilleure formule. 

62.M.CARMONA (Venezuela) déclare que la question 
de la violation des traités est l'une des plus difficiles dont 
soit saisie la Conférence. La Commission du droit inter-
nationalaexaminéceproblèmedepuis 1963 et les travaux 
préparatoires du Rapporteur spécialàce sujet ont mani
festé uneréaction contre la théorie, d'une rigiditéexcessive, 
quiavaitprévalujusque-làet abouti à défendre avec 
intransigeancele principe delà stabilité des traités. Il 
ressort des débats de la Commission du droitinternational 
queleséminentsjuristes qui enfont partie estiment qu'un 
article relatif aux situations qui découlent de la violation 
d'un traité doit être fondé essentiehement sur le principe 
de la bonne foi. 

63. LeregrettéprofesseurdeLunaavaitclairementindiqué 
son point de vue sur ce sujet en déclarant que«le principe 
selon lequel«uneviolation importante d'untraitépar 
«l'une des parties donneàl'autrepartie,ou aux autres 
«parties, le droit de dénoncer le traité, ou de s'en retirer, 
«ou d'en suspendre, en tout ou en partie, l'exécution», 
ne constitue pas une exception à la r è g l e ^ ^ ^^r 
^ ^ ^ ^ ^ , mais au contraire un corollaire du principe 
établissantlecaractère sacré des traités. Dans l'application 
de ses dispositions, un traité ne doit pas être contraire au 
principe de la bonne foi sans laquelle la règle ^ ^ ^ ^ r 
^ r ^ ^ est dénuée de sens. C'est ce qui explique la 
m a x i m e d e s j u r i s t e s r o m a i n s : ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ B ^ » . Il citait ensuite des précédents interna
tionaux, comme l'affaire des ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ r ^ 9 , celles des ^ ^ r ^ ^ ^ r ^ et des ^ ^ r ^ ^ 
^ r ^ ^ ^ ^ e t celle des ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ' ^ ^ ^ ^ ^ , d a n s l e s q u e h e s la Cour permanente de 
Justice internationale et la Cour permanente d'arbitrage 
ontinsisté sur lanotion de la bonne foi. Ilajoutait qu'aux 
termes du paragraphe2del'Article2de laCharte des 
Nations Unies, les Etats Membres sont tenus de«remplir 
debonnefoiles obligations qu'ils ont assumées». Une 
autre observation extrêmement importante qu'aformulée 
le professeur de Luna est que, si la partie lésée par une 
violationcontinue d'être fiée parle traité sans disposer 
du droit de dénonciation, ilyaura violation du principe 
de réciprocité, qui n'est lui-même que l'expression du 

9C.^.B.B.,sérieA^1932^,nD44. 
^C^.B.B.,sérieA^1929^,nD20et21. 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , v o l . ^ ! , p . l 6 7 . 

principe de l'égalité souveraine de tous les Etats consacré 
par le paragrapheldel'Article2de la Chartes. 

64.Telestleprincipefondamental quirégit toute la 
question: essayer d'arriveràlaconclusioncontraireen 
soutenant que ce principe risque de donner lieuàdes abus 
delapar tdes Etats demauvaisefoi, quientireraient 
prétexte pour éluder leurs obligations, reviendrait à 
punir les Etats qui agissent de bonne foi de la mauvaise 
foides Etats qui ontfailliàleurs engagements. Il doity 
avoir équilibre entre le principe qui autorise les Etatsàse 
dégager des obligations contractées par eux de bonne foi, 
lorsque ces obligations ont été violées par d'autres, et les 
risques d'abus de ceprincipe, quipourraient compro
mettre la stabilité des traités;mais il ne faut en aucun cas 
compromettre le principe de la réciprocité, en accordant 
en quelque sorte une récompenseàl'Etàtdéfaillant,au 
détriment de la partie innocente. 

65. L'amendement du Venezuelaàl'article 57 (A/CONF. 
39/C.1/L.318) sefonde engrandepartiesur les textes 
préparéspar la Commissiondudroitinternationalau 
cours de ses quinzième et dix-septième sessions. Le princi
pal changement qu'il viseàmtroduireatrait aux effets de 
l'article sur les traités bilatéraux et multilatéraux: la 
délégation vénézuélienne ne pense pas que la distinction 
établie entre les deux catégories de traités par le texte de 
la Commission du droit international soit pleinement 
justifiée. Encore qu'il soit exact que, dans lecas d'un 
traité bilatéral, un seul Etat se trouve lésé, il est parfaite-
mentpossible quelaviolationd'un traité multilatéral 
porte préjudiceàtoutes les parties, lorsque celles-ci sont 
également intéressées au maintien du traité; chaque Etat 
doit être hbre de décider s'il entend se retirer du traité ou 
en suspendrel'application, même au cas oùles autres 
parties décideraientdedemeurer liéespar leurs obhgations. 
La délégationvénézuéhenne estime donc quel'exigence 
duconsentementdetoutesles parties, prévueàladeuxième 
branchedel'alinéa^duparagraphe2 dutexte de là 
Commission du droit international équivautàimposer un 
droit de veto inadmissible. 

66. Onasouligné, auseindelaCommissiondudroit 
international, le risque qu'un Etat désireux d'éluder ses 
obligationsdécoulantdutraitén'inciteunEtattiers à 
provoquer une violation, qui autoriserait le premier Etat 
àse retirer du traité. Il semble toutefois que la Commis
sion du droit international ait omis d'envisager l'éventua-
lité inverse, où l'Etat coupable d'une violation, en 
influençant une autre partie, empêcherait la réahsation du 
consentement unanime pour la suspension ou l'extinction 
des obligations contractées par l'Etat lésé, obligeant ainsi 
cedernier àremplir ces obhgations sans réciprocitéet 
portant, par ce subterfuge, atteinteàses droits souverains. 
Le Comitéde rédaction pourraitpeut-êtretrouverun texte 
decompromis,quipermettraitd'éviteràlafois ces deux 
situations indésirables. 

67. Une question capitale que soulève l'article est celle 
de la définition de la nature de laviolation d'un traité. 
Onasuggérél'emploide termes tels que«fondamentale», 
«subtantielle»ousimplement«grave»;maisla difficulté 
consiste à déterminer en quoi consiste une violation 

12 Annuaire de la Commission du droit international, 1963, vol. I, 
693e séance, par. 3 à 5. 
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«grave». Hest évident que l'on ne saurait s'en remettre, 
sur un point de telle importance, à une appréciation 
arbitraire et variable selon les circonstances; le para-
graphe3du texte de la Commission du droit international 
semble cependant trop rigide sur ce point, lorsqu'il 
prévoit que la violation substantielle consiste en un rejet 
du traiténon autoriséparleprojet de convention. La 
délégation vénézuélienne a préféré, pour cette raison, 
reprendre le texte de!963 et elleaproposé de parler,à 
l'ahnéa^duparagraphe3,de«rejet injustifié du traité». 

68. Enfin, il est évident que le droit de suspendre l'apph
cation d'un traité bilatéral ou multilatéral, ou d'y mettre 
fin, ne pourra être exercé que conformément aux disposi-
tionsqui seront finalement adoptées concernant lapro-
cédure, de sorte que les questions capitales, qui font 
l'objet de l'article 57,ne soient pas soumises aux caprices 
ouàla mauvaise foi d'une partie. 

69. L'amendement présenté parla délégationespagnole 
(A/CONF.39/C.1/L.326) exprime la même intention que 
l'amendement vénézuélien et pourrait être examiné en 
même temps que celui-ci. Onpourrait éventuellement 
demander au Comité de rédaction d'examiner l'ensemble 
de l'ariicleàlalun^ère des débats de la Commission du 
droitinternationaletdesobservationsformuléesauseinde 
la Commission plénière. 

La séance est levéeà!3 heures. 

SOIXANTE ET UNIÈME SEANCE 

^ ^ ^ 7 ^ , ^ 7 ^ 7 ^ 

^ ^ ^ B M . ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit dê  traitée conformément 
à la resolution 216^ (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le^décembre 1966 ^ ^ ) 

ARTICLE 57 (Fin d'un traité ou suspension de son applica
tion comme conséquence de sa violation) ^ ^ j ^ 

1. M. DE CASTRO (Espagne), présentant l'amendement 
de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.326), souligne 
d'abord que l'article 57 porte sur un des points les plus 
importants duprojet.Ilest fondé surl'idéeque, dans 
certaines circonstances, l'exécution d'un traité peut 
rompre l'équilibre qui doit exister normalement entre les 
obligations des Etats contractants. 

2. Ladélégationespagnole souhaiterait quele Comité 
derédactioncherche,pourletexte espagnol, unterme 
plus satisfaisant que « ^ ^ ^ ^ » , à l'alinéa ^ du 
paragraphe3. 

3. L'amendement de l'Espagne concerne l'alinéa ^ du 
même paragraphe. La règle contenue dans cet alinéa est 
raisonnable; la délégation espagnole l'appuie toutàfait, 

^ Pour la liste des amendementsproposés, voir la 60eséance, 
note 7. 

mais craint qu'elle ne soit énoncée d'une manière qui 
prêteàuneinterprétationtrop restrictive. Eneffet,un 
traité peutcontenir des dispositions qui, bien quenon 
essentiellesàlaréalisationdesonobjetoudesonbut, 
sont essentielles pour une ou plusieurs parties en ce qui 
concerne les obligations contractées. Si l'on interprète 
cet alinéa conformément aux règlesénoncées dans l'ar
ticle 27 du projet, il se pourrait que la violation de telles 
dispositions se trouve exclue des motifs qu'il est permis 
d'invoquer comme constituant une violation substantielle 
dutraité. Auheudeseréférer aux«dispositions»du 
traité, il est préférable de considérer la teneur du traité, 
c'est-à-dire les obligations, droits et facultés qu'ilacréés. 
L'amendement de l'Espagne propose donc de revenir au 
principe classique ^ ^ ^ ^ ^^^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . 
M. de Castro souhgne que cet amendement entend exclure 
des motifs qu'il est possible d'invoquer en vertu de l'ar
ticle 57 les infractions mineures, accessoires, ou résultant 
d'une simple négligence. 

4. L'amendement décompose l'alinéa^du texte proposé 
en deux alinéas distincts, un nouvel alinéas, où il est fait 
mention des obligations, et un ahnéa^, où il est fait men
tion des droits et facultés.Cetalinéa^contient une idée 
quipeut susciter quelqueméfiance; maisladélégation 
espagnole croit indispensabledetransposer sur leplan 
intemationallanotiond'abus de droit. Cetteidéeest 
inséparable de celle de bonne foi, qui, en droit interne,a 
déjà permis d'éviter tant d'abus. Dans l'arbitrage concer
nant 7 ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ , o n trouve l'idée, reprise au para-
graphe4ducommentaire,que l'abus du droit crée une 
situation qui empêche l'application du traité. 

5. L'amendement de l'Espagne tient compte de ce qu'une 
des fins des traités est de contribuer au maintien de la paix 
internationale; il fautconsidérer comme violationsub-
stantielle d'un traité le fait d'abuser d'un droit créé par le 
traité d'une manièretellement grave qu'elle puisse être 
qualifiée d'illicite. Par exemple, l'applicationd'untraité 
de commerce ou d'aide peut servir de prétexteàl'asser-
vissement économique ouàl'ingérence politique.L'amen-
dement tend doncàsauvegarder le principe de l'indépen
dance et de l'égalité des Etats. 

6. Il se peut que les conceptions ci-dessus exposées se 
trouvent déjàincorporées dans le libellé de la Commission 
du droitinternational. Cependant, la délégation espagnole 
propose une formule qui éviterait toute équivoque et 
obligeraitàinterpréter le traité dans le sens de la bonne 
foi. 

7. M. ^OZENCRAFT(Etats-Unisd'Amérique), présen
tant l'amendement des Etats-Unis, (A/CONF.39/C.1/ 
L.325),exphque que celui-ciapour objet de concilier les 
principes énoncés dans l'article 57 avec le problème 
pratique qui consisteàdéterminer les conséquences de la 
violation substantielle. 

8. La Commission du droit international a rédigé cet 
article avec grand soin. Le texte et le commentaire servent 
la cause de la stabihté des relations conventionnelles,en 
ce sens que laviolationsubstantiehe peut être invoquée 
par une partie envue de mettre finàun traité ou d'en 
suspendre l'application, mais ne produit pas cet effet en 

^ ^ ^ 7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , v o l . ^ l , p . 9 2 1 . 
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elle-même. Toutefois, l'article 57 n'indique pas si une 
violation substantielle peut être invoquée en vue d'obtenir 
lafin ou la suspension de l'ensemble du traité ou de 
certaines de ses dispositions seulement. D'après le 
commentaire, la partie lésée peut choisir l'une ou l'autre 
de ces deux possibilités. La délégation des Etats-Unis 
estimequ'ilseraitutile d'introduire dans l'article lui-même 
une règle selon laquelle la partie léséen'auraitpasle droit 
de prendre une mesure disproportionnéeàla nature de la 
violation. Par exemple, le retardàpayer des marchandises 
livrées conformément à un traité peut constituer une 
violationsubstantielle;néanmoinsilseraitdisproportionné 
et injuste d'invoquer ce retard pour mettre fin au traité, 
lorsque certaines circonstances excusent le retard en 
question. 

9. L'amendement des Etats-Unis repose sur un principe 
dontlaCommissionplénièreadéjàdiscuté^àpropos 
d'unamendementdelaHongrie(A/CONF.39/C.l/L.246) 
et d'un amendement du Royaume-Uni (A/CONF.39/C.1/ 
L.257 et Corr.l)àl'article41,amendements qui tendaient 
àrendre les dispositions du paragraphe3de l'article 41 
applicables auchoixlaisséàlapartieléséedansl'article57. 
L'Expert-conseilasignalé diversesdifficultésinhérentes 
à ces amendements^, que plusieurs délégations avaient 
appuyés. L'amendement des Etats-Unis à l'article 57 
permettrait d'atteindre le même but, à savoir que la 
réaction soit proportionnéeàlaviolation,sans rompre 
l'équilibre établi dans l'article 57,ni modifier sa relation 
avecl'article41. 

10. L'amendement des Etats-Unis met l'accent sur deux 
éléments quipermettent d'assurer unejusteproportion 
entre la violation et la réponseàcette violation. Les mots 
«compte tenu de la nature et de l'importance de la 
violation»fournissent un critère pour juger de la gravité 
de la violation. Les mots«et de la mesure dans laquelle 
les obligations conventionnelles ont été exécutées» 
devraient permettre d'évaluer la violation dans le contexte 
de l'application passée et future du traité. La délégation 
des Etats-Unisnetientpasparticulièrement au libellé 
qu'elleaproposé; si ce libellé pose des difficultés, elle ne 
voit pas d'objectionàcequele Comité de rédaction le 
modifie. 

ll.LadélégationdesEtats-Unisnecherchepasàexcuserni 
àencourager aucune sorte de violation, mais elle estime 
qu'il est de l'intérêt de toutes les nations d'introduire cet 
élément de justice dans un article dont dépend le maintien 
de toutes les relations conventionnelles. 

12.M.BINDSCHEDLER(Suisse)estimequel'article57 
est très bien formulé. La délégation suisse est disposéeà 
l'appuyer, mais voudrait présenter oralement un amende
ment qu'elle s'excuse de n'avoir pu déposer par écrit dans 
les délais prescrits. Dans un souci humanitaire, elle 
souhaite quela règle énoncéenerisquepas d'ébranler 
toute une série de conventions relativesàla protection de 
lapersonnehumaine.LesconventionsdeGenèvepour 
la protection des victimes de la guerres excluent les 
représailles contrelespersonnesprotégéeset elles sont 

^ o i r les 41eet 42^ séances. 
4Voir la 42e séance, par. 40. 
^Nations Unies, ^ ^ ^ ^ ^ 7 ^ ^ ^ , v o l . 7 5 , p. 2. 

quasi universelles, mais elles font néanmoins encore 
l'objet de certains doutes et de certaines réserves. On 
encourage la conclusion d'accords bilatéraux ou partiels, 
ou l'enregistrement auprèsd'unintermédiaireneutre de 
déclarations concordantes d'Etats non parties à ces 
conventions, mais exprimant leur volonté d'enobserver 
certains principes et certaines dispositions essentielles. 
De tels accords doivent êtreàl'abri d'une extinction ou 
d'une suspension qui mettrait en danger la vie même des 
individus. En outre, il est d'autres conventions également 
importantes,concernant le statut des réfugiés, la répres
sion de l'esclavage, l'interdiction du génocide, et la 
protection des droits de l'homme en général; même leur 
violationpar unepartienedoitpas avoir pour consé
quence de frapper des individus innocents. Cette idée, que 
la délégation suisseaparticulièrementàcceur, pourrait 
s'exprimer dans un paragraphe 5,ajoutéàl'article57,et 
formuléàpeuprès comme suit: 

«Les règlesprécédentes ne s'appliquent pas à des 
conventions humanitaires conclues entre ou avec des 
Etats non liés par des conventions multilatérales pour 
la protection de la personne humaine, qui excluent 
les représailles contreles personnes. Des accords de 
cette nature doivent être observés en tout état de 
cause.» 

13. M. Bindschedler expère que le Comité de rédaction 
voudrabienprendre cette suggestion en considération. 

14 M. MENDOZA (Philippines) rappelle qu'à la 
42^ séance^,lors de l'examen de l'article41,ilasouligné 
que la mention expresse de I'article57auparagraphe2 
del'article41 donnaitàentendrequelesconditionsde 
divisibilité quifigurent auparagraphe 3 del'article41 
n'ont pasàêtre observées lorsqu'il est mis fin au traité, 
ou que son application est suspendue en partie conformé-
mentàl'article57.L'Expert-conseil avait alors confirmé 
que telle était bien l'intention de la Commission du droit 
international lorsqu'elleamentionné expressément l'ar
ticle 57 au paragraphe2del'article41. 

15. Sil'on se fonde sur cette interprétation, l'Etatinnocent 
selon l'article 57aurait le droit absolu non seulement de 
mettrefinautraité oud'en suspendre l'applicationen 
partie, mais aussi de choisir librementla partie du traitéà 
laquelle elle souhaite mettre fin, ou celledont elle veut 
suspendre l'application. La délégation des Philippines 
éprouve de très grandes difficultésàadmettre la justesse 
de cette règle. Sans doute faut-il que l'Etat coupable aux 
termes de l'article 57 subisse certaines conséquences 
onéreuses de son acte, mais il ne serait ni raisonnable ni 
pratique de laisser à l'Etat innocent, s'il décidait de 
mettrefinautraité oud'en suspendrel'applicationen 
partie seulement, la possibilité de choisir,pourymettre 
fin ou en suspendre l'application, des clauses qui ne 
seraient pas separables du reste du traité. 

16. M. Mendoza ne pourrait doncaccepterl'article57 
que si le droit de mettre finàune partie du traité ou de 
suspendre l'application d'une partie seulement de ce 
traité était soumis aux conditions énoncées au para-
graphe3del'article41.C'est là le but des amendements 
àl'article4!delaHongrie(A/CONF.39/C.l/L.246)etdu 

^Par.12. 
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Royaume-Uni (A/CONF.39/C.1/L.257 et Corr.l) que la 
délégation des Philippines est en mesure d'appuyer. 

17. La délégation des Philippines pourrait appuyer 
l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.325) 
dans la mesure où celui-ci viseàappliquer le paragraphes 
de l'article 41 à l ' ex t i nc t i onouà l a suspension partielle 
d'un traité. Cependant, le texte de cet amendement paraît 
avoir comme effet de ne laisser qu'un choix l imi téà la 
partie innocente entre l'extinction ou la suspension totale 
du traité et son extinction ou sa suspension partiehe.Or, 
il découle de la définition de la«violation substantielle», 
au paragraphe3de l'article 57,que«la nature et l'impor
tance» de la violation seraient toujours d'une gravité 
t e l l equ ' e l l edonnera i t à lapar t i e innocen te ledro i tde 
mettre finàtout le traité ou d'en suspendre entièrement 
l'application si elle le souhaite.L'amendement des Etats-
Unis paraît envisager la possibilité «d'une violation 
substantielle» d o n t l a g r a v i t é n ' e s t p a s suffisante pour 
constituer une violation substantielle telle qu'elle est 
définieàl'article lui-même. La délégation des Philippines 
doute que cela soit compatible avec le paragraphe3de 
l'article du projet. 

18.L'amendementdel'Espagne(A/CONF.39/C.l/L.326) 
et, notamment l 'alinéa^qu'il propose d'ajouter au para
graphe 3,pourrait étendre trop largement le concept de 
la violation substantielle. Si l'exerciceabusif des droits 
et facultés conférés par le traité est grave et continu, il 
rentre dans le cadre de la violation d'une disposition 
essentielleàlaréahsation de l'objet et du but du traité. 
Si les actes accomplis constituent un abus évident des 
droi t se t facul tésaccordéspar le t ra i té consistant dans 
l'accomphssement d'actes non prévus par le traité, alors 
le cas pourrait en effet relever du paragraphe 3. 

19. M. I^ORTCHA^(Répubhquesociahste soviétique 
d'Ukraine) dit que l'article 57contient une notion bien 
connue:unepar t iea le droit de mettre finàun traité ou 
d'en suspendre l'apphcation en cas de violation substan
tielle du traité par une autre partie. Cette règle vaut 
surtout pour les traités bilatéraux, mais aussipour les 
traités multilatéraux. S iunt ra i témul t i la téra les t violé 
de façon substantiehe ou s'il est ignoré pendant si long
temps qu'il ne s'apphque plus, les autres parties peuvent 
se considérer commehbéréesdeleurs obhgations.Tou-
tefois, certains traités multilatéraux, pour des motifs qui 
tiennent à leur caractère particulier, contiennent des 
clauses qui interdisent aux parties de refuser d'apphquer 
le traité même en cas de violation par une autre partie. 
Par exemple, les Conventions de Genève de 1949 contien
nent un article aux termes duquel aucune partie ne peut 
se hbérer de ses obhgationsàla suite d'une violation des 
articles précédents. L'objet même de cette convention 
étantd'humaniserlaguerre, sonapphcation ne saurait 
ê t r e à l a m e r c i d ' u n e violation par une partie. 

20. Pourles t ra i tésbi la téraux, ledroi t de mettre finà 
un traité ou d'en suspendre l'apphcation n'existe que 
lorsque le t ra i téaé té violé de façon grave, malveillante 
et délibérée. La violation par inadvertance ne saurait 
être invoquée. 

21. Le texte del 'ar t ic le57proposépar laCommission 
du droit international est acceptable. La délégation 
ukrainienne l'appuie. 

22. Tout en comprenant les intentions de l'amendement 
duVenezuela(A/CONF.39/C.l/L.318),elle ne pourra 
pas l 'appuyer,carehe estime qu'il va trop loin. Ehe ne 
pourrapas appuyer nonplusl'amendement des Etats-
Unis (A/CONF.39/C.1/L.325), ni celui del 'Espagne 
(A/CONF.39/C.1/L.326). 

23. Quant à l'amendement que le représentant de la 
Suisse vient de proposer oralement, i lparaît superfé
tatoire. Beaucoup de traités interdisent la dénonciation, 
même eneas de violation. De plus, le paragraphe4de 
l'article 57 réserve les droits des parties découlant d'une 
disposition du traité applicable en cas de violation. 

24. Enfin, la délégation ukrainienne appuiera l'amende
ment de la Finlande (A/CONF.39/C.1/L.309), qui amé 
hore le texte. 

25 .M.PHOBA(Répubhque démocratique duCongo) 
estime que le texte de l'article 57 proposé par la Commis
sion du droit international est concis, clair et précis, qu'il 
pose bien le problème et mérite d'être appuyé. 

26. Auxparagrapheslet2,ilyauraitintérêtàremplacer 
le terme«autorise»parl 'expression«peut autoriser», 
qui atténuerait le caractère absolu du droit conféré aux 
parties. Cette expression serait en outre conforme aux 
idéesexpriméesdansle paragraphe 1 ducommentaire, 
où se trouvent les mots«peut conférer». Le Comité de 
rédaction pourrait envisager de faire ce changement. 

27. Auparagraphe4 , ilseraitpréférable derenverser 
les termes,en faisant de la«disposition du traité appli
cable en cas de violation»le sujet de la phrase. 

28. La délégationduCongon'appuie ni l'amendement 
de la Finlande ni celui duVenezuela, qui altèrent le sens 
et l'esprit de l'article. 

29. S'ily a vote, eheappuie ra le tex teproposépar la 
Commission du droit international. 

30 M. ALVAREZ TAB^O (Cuba) considère que l'ar-
ticle57,quiest très important,est irréprochable quant 
au fond, mais que sa rédactionpourrait être améhorée. 

31. La délégation cubaine appuie l'amendement de 
l'Espagne (A/CONF.39/C.l/L.326),quirendletexteplus 
satisfaisant du pomt de vue terminologique et du point 
de vue de la technique juridique. La doctrine de l'abus 
dudroitestuniversehementacceptée.L'ahnéa^decet 
amendement est la confirmation nécessaire de l'alinéa^. 
Les obligations créées par le traité doivent être remphes 
de bonne foi, conformémentàl'objet et au but du traité 
et, demême, les droits etfacultésdécoulantdutraité 
doivent êtreexercésd'unemanièrequinesoitpascontraire 
à l ' o b j e t e t a u b u t d u t r a i t é . 

32.L'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/ 
L.325) contient des éléments nouveaux, que la délégation 
cubaine nejuge pas acceptables.D'une part, il énonce 
dès le paragraphe 1 des caractéristiques de laviolation 
substantiehe, alors que la définition de cette violation est 
donnée auparagraphe 3, et l'idée qu'ildoit être tenu 
compte de la nature et de l'importance de la violation est 
déjà sous-entendue dans l'alinéa ^ du paragraphe 3. 
D'autre part, la mesure dans laquelle les obhgations 
conventionnehesont été exécutées est un critère dont il 
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faut tenir compte, nonpour juger de la réalité de la 
violation, mais pour déterminer ses conséquences juri
diques, question qui est traitée dans l'article 66. 

33. L'amendement de la Finlande est moins complet que 
celui de l'Espagne,pour les raisons déjà indiquées. 

34. Enfin, lemot « r ^ ^ ^ ^ » e m p l o y é dansletexte 
espagnol del'alinéa ^ duparagraphe 3 ne paraîtpas 
mauvais, mais pourrait être remplacé par « B ^ ^ ^ » , 
quifigure dans l'amendement duVenezuela. 

35. M. JACOVIDES (Chypre) approuve le principe sur 
lequel repose l'article 57.Sa délégation estime, comme la 
Commission du droit international, que la violation doit 
être grave pour justifier une dénonciation du traité.Tout 
en acceptant l'expression «violation substantielle», la 
délégation chypriote pense que la notion serait mieux 
définie si l'on adoptait l'amendement de la Finlande 
(A/CONF39/C1/L309) 

36.L'amendementdel'Espagne(A/CONF.39/C.l/L.326), 
en ajoutantdemanièreexpresseunélément important 
et pertinent qui, de l'avis de la délégation chypriote, est 
déjàsous-entendudansletexte,permettraitdedissiper 
lesdoutesqui pourraient subsister etadonc l'appui de 
la délégation chypriote. 

37. M. JIMÉNEZDEARÉCHAGA(Uruguay) approuve 
l'article57, maisfait observer qu'il soulèvedeuxdiffi-
cultés,quesouhgnent certains des amendements. 

38. L'une de ces difficultés apparaît au paragraphelet 
concernelarelationdel'article57avec l'article 62.La 
partie qui invoque un motif d'appliquer l'article 57doit 
le faire suivant laprocédureindiquéeàl'article62.La 
délégation uruguayenne reconnaît la nécessité de cette 
procédure:!! faut qu'ilyait accord des parties sur l'exis
tence d'un motif de mettre fin au traité ou d'en suspendre 
l'application. Toutefois, la procédure prévue à l'ar-
ticle62est difficilement admissibleencequiconcerne 
l'application de l'article 57. Normalement, l'Etat qui 
allègue la violation du traité par les autres Etats agira de 
bonne foi, il sera réellement victime delaviolationdu 
traité par une autre partie. Or,ilnepourrapascesser 
immédiatement d'apphquerletraité;il sera obligé d'en
tamer la procédure prévueàl'article 62 et d'en attendre 
lerésultat avant d'êtrerelevé de ses obhgations. Cette 
solution n'est pas satisfaisante, car elle méconnaît le 
principe ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ . L ' a m e n d e m e n t 
duVenezuela (A/CONF.39/C.l/L.3!8)tendàrésoudre 
ce problème, mais il est trop radical. Il faut tenir compte 
des deuxhypothèses, celle oùl'ahégation de violation 
est faite de bonne foi, mais aussi celle où l'allégation est 
abusive. La Commission plénière pourra peut-être régler 
ce point lorsqu'elle examinera l'article 62. 

39.L'autre difficulté concerne l'ahnéa^duparagraphe3; 
larègleénoncéeesttrop limitative. Parexemple,s'agissant 
d'untraité quicontientuneclaused'arbitrage, siune 
partie cesse d'appliquer cette clause, l'autre partie ne 
pourra pas alléguer la violation d'une «disposition 
essentiehepourlaréalisationdel'objet o u d u b u t d u 
traité»et, pourtant, c'est une violation grave qui devrait 
pouvoir faire jouer la règle de l'article 57.L'amendement 
del'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.326) et ce lu ide la 

Finlande (A/CONF.39/C.l/L.309)tendentàremédierà 
cet inconvénient. 

40. Enconclusion, la délégation uruguayenne approuve 
le texte proposé par la Commission du droitinternational, 
mais souhaite que la Conférence s'efforce de résoudre 
ces deux difficultés, peut-être en s'inspirant des amende
ments quiont été déposés. 

41. M. RATTRAY (Jamaïque) est d'avis, comme la 
Commission du droit international, que la violation 
substantielle d'un traité est un motif qui peut être vala
blement invoqué pour mettre finàuntraité ou en sus
pendre l'application. Il approuve aussi la Commission du 
droit international d'avoir traité distinctement du cas des 
traitésbilatéraux et de celui des traités multilatéraux. 

42. En ce qui concerne les traités bilatéraux, la délégation 
de la Jamaïque estime cependant que la qualification de 
violation substantielle, d'après la définition contenue dans 
leparagraphe3del'article,s'appliqueuniquementaux 
situations qui peuvent être invoquées légitimement comme 
motifs pour mettre fin au traité ou le suspendre dans son 
intégralité. Toutefois, selon le régime prévu par l'ar
ticle 4!,la divisibilité est refusée lorsque lesbases essen
tielles du traité sont mises en cause. Comment donc, 
aux termes de l'article 57,lapartie lésée peut-elle avoir 
ledroitde mettrefinautraité, oudelesuspendreen 
partie seulement, lorsque la violation porte sur une 
disposition«essentiellepourlaréalisationde l'objet ou 
dubutdutrai té»7 

43. Il faudrait donc au moins,pourlaconcordancede 
ces dispositions de la convention,que la définition de la 
violationsubstantiellesoit débarrassée des mots«essen-
tielle pour la réalisation de l'objet ou du but du traité». 
La délégation de la Jamaïque souhaite que l'Expert-
conseil explique comment laCommissionapu se satis
faire, au point de vue de la cohérence, de l'idée d'invoquer 
la violation substantielle d'un traité bilatéral comme 
motif pourymettre fin en partie seulement, compte tenu 
de la définition de laviolation substantielle qui figureà 
l'article 57de la Convention. 

44. La délégation de la Jamaïque se prononcera sur les 
amendementsàla lumière des éclaircissements qui seront 
donnés au cours du débat. 

45. Sir Francis VALLAT (Royaume-Uni) pense que 
l'article 57du projet peut difficilement être améhoré. La 
doctrinedel'extinctionoudelasuspensiondel'appli-
cation d'un traité comme conséquence d'une violation 
substantiehe de celui-ci se fonde sur la pratique des Etats 
et sur le droit international coutumier;!'article 57 codifie 
donc le droit existant. La délégation britannique ne peut 
accepter les amendements qui tendent à affaiblir cet 
article. Ehe ne peut appuyer, en particuher, les amende
ments delaFinlande (A/CONF.39/C.1/L.309) et de 
l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.326), qui ajoutent de nou-
veauxmotifs d'extinction ou de suspension del'appli-
cation d'un traité. 

46. Le représentant du Royaume-Uni se demande pour
quoi, àl 'al inéa^ duparagraphe 2 del'article 57, la 
Commissionaemployél'expression«une partie spécia
lement atteinte par laviolation»,tandis qu'à l'alinéa^ 
dumêmeparagraphe, ehe a parlé d'une violation qui 
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«modifie radicalement la situation de chacune des 
parties». Cette dernière formule paraît plus concrète et 
plus claire et, dans l'ensemble, préférable. Ce point 
pourrait être soumisàl'attention du Comité de rédaction. 

47. Il fait observer, par ailleurs, queladivisibil i téest 
prévue dans le pa rag raphe l e tdans l ' a l i néa^dupa ra -
graphe2, tandis qu'ehenel 'est pas dans l ' a l i néa^du 
paragraphe 2.Comme ehe l'a déjà d i t àp ropos de l'ar
ticle 41,1a délégationbritannique pense qu'il n ' y a p a s 
deraisonquelescondi t ions énoncées auparagraphe3 
de!'article4!nes'apphquentpaségalementàl 'article57 
etquelerenvoiàl'article57,figurantdansleparagraphe2 
de l'article41,n'est pas approprié^.!! conviendrait d'exa
miner cesdifférentspoints, ainsiquel'amendementdes 
Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L325), en même temps que 
les questions soulevées dans le cadre de l'article 41 et 
qui n'ont pas encore été tranchées. La délégation britan
nique préférerait donc que les amendementsàl'article 57 
ne soient pas mis aux voixàce stade du débat. 

48. Sir Francis Vahat souligne l'importance du para-
g raphe4de l ' a r t i c l e57 ; i l f a i t obse rve r , d'autrepart, 
que cet article pourrait facilement donner heuàdes abus. 
Son application, comme cehe d'autres articles du projet, 
en particulier dans la partieV,exige donc des garanties 
appropriées. Cet aspect pourraêtre é tud iéàproposde 
l'article 62 relatifàla procédure. 

49. En conclusion, la délégation britannique appuie, avec 
quelques réserves concernant la procédure, l'article 57 
dans son ensemble et dans la rédaction que luiadonnée 
la Commission du droit international. 

50. M. MA^ARE^vVICZ (Pologne) déclare que la règle 
énoncéeàl 'article57est généralement admise; mais elle 
pose deux questions: d'une part, l'étendue des droits 
des parties innocentes et les conditions d'exercice de ces 
droits, d'autre part, la nature de la violation qui permet 
aux parties innocentes d'agir. 

51. Sur la première question, la délégation polonaise 
approuve la Commission du droit international de n'avoir 
pas retenul'idée qu'une violation, si grave soit-ehe, puisse 
entraîner ^ ^ ^ ^ l a f i n d u t r a i t é . L e commentaire de 
l 'ar t iclefoumitdesraisonsconvaincantesdenepas re
connaître le droit de mettre fin arbitrairement au traité. 
En conséquence, la délégation polonaise ne saurait 
appuyerl 'amendementduVenezuela(A/CONF.39/C.l/ 
L.318), qui va en sens contraire. Entre autres arguments 
contre cet amendement, on peut faire valoir que la partie 
innocente peut n'avoir pas in térê tàce qu'il soit mis fin 
au traité mais souhaiter plutôt en obtenir l'exécution 
normale. 

52. Pour ce qui est de la deuxième question, la Commis
sion du droit international a estimé, ajuste titre, que 
seule une inexécution substantiehe pouvait être invoquée 
par les parties innocentes comme un motifde mettre fin 
au traité ou d e l e suspendre. La délégationpolonaise 
estime que la Commission du droit internationalaégale-
ment donné une définition satisfaisante de la«violation 
substantielle d'un traité». 

^Yoir la 41e séance, par. 13. 

53. L'amendement de l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.326) 
ne semble rien ajouteràcette définition. Quant aux autres 
amendements, ils paraissent surtout d'ordre rédactionnel 
et peuvent donc êtrerenvoyésauComité de rédaction. 

54. Enfin, ladélégationpolonaiseaécouté avec intérêt 
la suggestiondu représentant d e l a S u i s s e a u sujet des 
traitésàcaractèrehumanitaire;cette proposition mérite 
d'être attentivement examinée. 

55. M.KEARNEY (Etats-Unis)rappehe que la question 
a étéposée de savoir si la violation substantielle d'un 
traité ne devrait pas toujours donnerà la partie lésée le 
choix entre l'extinctionou la suspension totale du traité 
etsonextinctionousasuspensionpartielle. Ladéléga-
tion des Etats-Unis pense que la question doit être résolue 
selon les cas d'espèce et qu'il est pratiquement impossible 
d'énoncer une règle strictequipermettrait la complète 
hberté de choixàcetégard.C'es t pour cette raison que 
les Etats-Unis ont présenté leur amendement (A/ 
CONF.39/C.!/L.325).Aleur avis, il convient deprendre, 
dans chaque cas, une décision qui soit équitable pour les 
deux parties au traité. 

56. Quantà la suggestion du représentant du Royaume-
Uni, la délégation des Etats-Unis reconnaît que son 
amendement e s t h é à l a question de la divisibilité et elle 
ne voit pas d'objectionàce qu'il soit examinéàpropos 
de l'article41,si tel est le désir de la Commission plénière. 

57. M. ^ERSHOF (Canada) dit qu'il n e p e u t p a s 
appuyer l'amendement duVenezuela(A/CONF.39/C.l/ 
L.318). 

58. En effet, le représentant duCanada est conscient de 
la différence faiteàl'article 57 entre les droits de toutes les 
parties agissant d'un commun accord et ceux d'une partie 
spécialement atteinte par la violation, mais il estime qu'il 
y a d e bonnes raisons de donner aux premières des droits 
plus importants,c'est-à-dire la possibihté soit de mettre 
fin au traité, soit de le suspendre. 

59. En deuxième heu, cet amendement propose plusieurs 
modifications de na tureàpor tera t te in teà la règle ^ ^ ^ 
^ ^ r ^ r ^ ^ ^ . Ainsi, au heu du droit d'invoquer la viola
tion comme motif pour mettre fin au traité,ce qui ren-
voie clairementàla procédure de l'article 62, l'amende
ment duVenezuela semble reconnaîtreàla partie inno-
centele droit absolu de mettre fin au traité ou de le 
suspendre. En outre, le remplacement de«radicalement» 
par «profondément», à l'alinéa ^ du paragraphe 2, 
assouphtàtortles conditions requises pour l'apphcation 
decetahnéa. 

60. En revanche, la délégation canadienne appuie l'amen
dement des Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/ 
L.325) qui, en introduisant l'idée d'une réaction propor-
tionneheàla violation, peut renforcer le respect des rela
tions conventionnelles. La délégation appuie pour le 
resteletexte de laCommiss iondudro i t international. 

61 M. MARESCA (Italie) déclare que la Commission 
du droit internationalaeu le grand mérite de donner la 
forme qui convient auprincipe très ancien selon lequel 
une part ieàun traité n'est pas tenue d'apphquer ce traité 
à l'égard d'une partie qui ne l'apphque pas ehe-même. 
Cepr inc ipeaé té reconnudans lapra t iquedesEta t se t 
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dans le droit international; mais, naturellement, ce prin
cipe ne peut pas être appliquédefaçon automatique et 
radicale et laCommissionaspécifié, àjustetitre, qu'il 
doit s'agir d'une violation substantielle.Cette notion de 
violationsubstantielle demande àêtreprécisée, ce que 
font certains amendements à l'article 57, qui ont été 
présentés. L'amendement delà Finlande (A/CONF.39/ 
C.1/L.309), par exemple, propose d'ajouter l'idée que la 
violation doit être«de nature grave»;la même expres
sion aété employée dans les Conventions de Genève. 
La formule proposée dans l'amendement des Etats-Unis 
(A/CONF.39/C.1/L325) mérite également d'être retenue. 
L'amendement du Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.318) 
donneàl'articleunerédactionplus organique; il sup
prime, dansl'alinéa^duparagraphe2, lemembrede 
phrase quirevient adonner un «droit de veto», que 
l'onnesauraitadmettredansles traitésmultilatéraux, 
et il substitue, dans l'alinéa^du paragraphe 3,les mots 
«rejet injustifié du traité»auxmots«rejet du traité non 
autorisé», ce qui constitue une amélioration.Ces amen
dements devraient être pris en considération par le Comité 
de rédaction. 

62. La délégation italienne considère favorablement 
l'amendement de l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.236): les 
deuxcritères contenus dans cet amendement contribue-
raientutilementàmieuxcerner cette notion complexe 
qu'est la violation substantielle d'un accord international. 
L'amendement qui mérite la plus grande attention et qui 
répond le mieux au point de vue de la délégation italienne 
est celui quiaété présenté oralement par le représentant 
de la Suisse. En effet, il existe des conventions auxquelles 
on ne saurait appliquer le principe général auquel 
M. Marescaafaitahusion au début de son intervention; 
ce sont là des conventions que chacune des parties doit 
respecter, même siune autre partie nelesrespecte pas. 
Les Conventions de Genève etla Convention devienne 
sur les relations diplomatiques (1961)^en constituent des 
exemples. M. Maresca espère donc qu'il serapossible 
de prendre en considération l'amendement présenté orale
ment par la Suisse. 

63. M. HARRY (Australie) déclare que sa délégation 
approuve dans l'ensemble l'article 57 du projet et préfère 
le texte de la Commission du droit internationalàcelui 
des amendements proposés. 
64. Il aimerait recevoir des éclaircissements sur un point. 
Leparagraphe2ne concerne quelaviolation substan
tielle par l'une des parties. Ainsi qu'ehe l'explique dans 
leparagraphe7desoncommentairesurl'article57,la 
Commission du droit international «a jugé nécessaire 
d'établir une distinction entre le droit qu'ont les autres 
parties de réagir conjointementàla violation et le droit 
individuel qu'a toute partie, spécialement lésée parla 
violation, de réagir seule». Cela laisse entendre qu'il 
est toujours possible de distinguer nettement entre les 
«autres parties »,dontl'ahnéa^duparagraphe2exige 
le commun accord, et la partie quiacommis la violation 
substantielle. Toutefois, en réalité, il peut arriver que 
plusieursparties soient coupables de violationsubstan-
tiehe d'un traité en même tempset il peutyavoir une 
certaine collusion dans la violation substantielle d'un 
traitémultilatéral. La délégation australienne aimerait 
savoir si la Commission a envisagé cette éventuahté. 

NationsUnies,^^^7^^7^^^,vol.500,p.95. 

Peut-être la question devrait-elle être examinéeàpropos 
de l'article 62. 

65. M. DE CASTRO (Espagne), répondantàla question 
du représentant des Philippines au sujet de l'alinéa^de 
l'amendementdel'Espagne(A/CONF39/C.l/L.326),sou-
ligneque cet amendement apour but deréaffirmer le 
principe delabonnefoiet de préciser quelles sont les 
conditions requises pour qu'une partie contractante 
puisse demander qu'il soit mis finàun traité en raison 
de la violation de ce traité par une autre partie. De l'avis 
deladélégationespagnole,ilfautquelaviolationsoit 
substantielle, illicite et qu'elle ait pour effet derompre 
l'équilibre entre les obligations établies par le traité, soit 
qu'une partie n'ait pas rempli les obligations assumées, 
soit qu'elle ait exercé les facultés que le traité lui confère 
d'une manière contraireàla lettre etàl'esprit du traitée 

66. L'amendement de l'Espagne nevise donc pasàdé-
truire le principe contenu dans l'article 57 du projet, mais 
seulement à lu i donner laportée voulue. Le but doit 
êtrequeletraiténepuissepas servir deprétextepour 
porter atteinteàla liberté etàl'indépendance d'une partie 
contractante. Pour la délégation espagnole, une partie 
commet une violation substantielle d'un traité non seule
ment quand elle cesse d'en appliquer les dispositions, 
mais aussi lorsqu'elle les applique d'une manière injus
tifiée. 

67. M^ADAMSEN (Danemark) déclare que sa délé-
gationappuiepleinementl'amendementproposé orale
ment par le représentant delà Suisse,visantàajouterà 
l'article 57 un nouveau paragraphe 5, relatif aux conven-
tionshumanitaires. Certains ont fait valoir quel'inclu-
sion d'une telle dispositionn'était pas vraiment nécessaire 
dupointdevuejuridique. Même sitelétait lecas, la 
délégation danoise estime qu'il s'agit d'un principe d'une 
importance si fondamentale qu'il devrait figurer dans 
l'article 57 en tout état de cause. 

68. En ce qui concerne les autres amendements, la délé
gation danoise leur préfère le texte actuel de l'article 57. 

69. M. DE BRESSON (France) déclare que sa délégation 
est favorableàl'article 57 tel que l'a rédigé la Commis
sion du droit international. Il lui est donc difficile d'ap-
puyer les amendements de la Finlande (A/CONF.39/C.1/ 
L.309), de l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.326) et du 
Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.318); ils auraient pour 
effet de retirer de sa précisionàla définition des critères 
selon lesquels doit être appréciéelanotiondeviolation 
substantielle d'un traité et d'affaiblir ainsi la stabilité 
des engagements conventionnels.Quantàl'amendement 
desEtats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.325), ladélégation 
françaiseneluiestpas opposée, dans la mesure o u i ! 
cherche à mieux cerner la notion de proportionnalité 
entre la violation commise et la réaction de lavictimeà 
la violation; encore faut-il avoir l'assurance que ce prin
cipe ne jouerait que dans le cas d'une violation substan-
tielle et ne se substituerait p a s à l a limitation qu'a fort 
sagement étabhelaCommissiondudroit international. 
Il s'agit peut-être ici d'un problème rédactionnel. 

70. Sir Humphrey^VALDOCI^ (Expert-conseil) souligne 
que la définition de la violation substantielle est l'un des 
élémentsfondamentauxd'oùrésulte que cet article est 
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acceptable ou non. Ainsi qu'il l'adéjà expliqué, la Com
mission du droit international avaitàtrouver un équilibre 
éntre la nécessitéde préserver la stabilité destraités et 
celle d'assurer une protection raisonnable à la victime 
innocente d'une violation. Elle s'est efforcéede définir 
la violation substantielle d'une façon assez stricte. 

71. Lepremierélémentdeladéf ini t ionproposéeest le 
rejet du traité, prévupar l 'alinéa^ duparagraphe 3. 
Une délégation a estimé, semble-t-il, que cet élément 
ne présentait aucun intérêt, car elle supposait que le traité 
aurait déjà pris fin.Toutefois, en cas de rejet d'un traité, 
la victimeale choix entre deux partis:ou bien invoquer 
laviolat ionpour mettrefinautraité, oubien s'efforcer 
de faire prévaloir son droit à l'application du traité. 
Ce point est particulièrement important s'il existe une 
possibilité de recours devant une juridiction interna
tionale; la convention doit donc sauvegarder le droit 
d e l a p a r t i e l é s é e d e t r a i t e r l e r e j e t c o m m e u n e simple 
violation. 

72. La disposition plus générale et, par conséquent, plus 
importante, se t rouveà l ' a l i néa^du paragraphe 3.11a 
étéproposé au cours du débat d'ajouter de nouveaux 
é lémentsà lanot iondevio la t ion substantielle; i l a é t é 
proposéaussid'améhorerlarédaction.LaCommission 
du droit international ne prétend pas avoir trouvé la 
formuleparfaiteet se féliciteraitdetoute amélioration 
qui serait apportée au texte. 

73. Ausujetdesamendementsqui tendentàamél iorer 
la définition de la violation substantielle, le sentiment 
personneldes i rHumphreyes tque ,dans la mesure où 
ces amendements sont réellement acceptables, c'est-à-dire 
n'élargissent pas exagérément la notion de violation 
substantielle, les idées qu'ils contiennent se trouvent déjà 
dans la rédaction du paragraphe 3. 

74. Par exemple, si l'on apphquaitl'alinéa^de l'amende
ment de l'Espagne à l a Convention de Vienne sur lès 
relations diplomatiques, des résultats d'une portée exces
sive seraient àcraindre. Le moindre abus desfacilités, 
privilèges et immunités prévus dans cette convention 
ouvre-t-ildroitàinvoquer une violation substantielle7 
Il faut que la notion de violation substantielle soit limitée 
par une référence aux buts essentiels du traité. 

75. Demême, il est douteux quel'amendement d e l à 
Finlande (A/CONF.39/C.1/L.309) puisse être très utile; 
en effet, la «nature grave» d e l à violationdevra être 
appréciée par rapportàquelque critère; or, il semblerait 
tout naturel d'adopter comme critère l'objet essentiel 
et le but du traité. 

76. Toute délégation doit accueillir avec sympathie la pro
position faite par le représentant de la Suisse au cours des 
débats^ qui tendàajouterunnouveau paragraphe excluant 
certaines conventions humanitaires du champ d'appli
cation de l'article 57. Cependant, sir Humphrey doit 
attirer l'attention sur certaines difficultés, qui sont en 
rapport avec cette proposition. Un grand nombre des 
conventions humamtaires dont il s'agit et,àtitre eminent, 
lesConventionsdeGenève,contiennent des clauses qui 
autorisent à les dénoncer par une simple notification, 
sans indiquer de raison; il paraîtrait donc pour le moins 
étrange d'exclure toute possibilité de répondre à une 
violation substantielle en suspendant le traité, o u e n y 

mettant fin. La question de la violation des conventions 
humanitaires de ce genre pose des problèmes moraux et 
juridiques très délicats. Sir Humphrey doute qu'ilsoit 
faciledelesrésoudre dans le cadre desrèglesrelatives 
aux droits qui procèdent de la violation. La Commission 
du droit international a essayé de prévoir ce genre de 
problèmes àl 'ar t ic le40, en vertu duquel laf in o u l a 
suspension d'un traité n'affectent en aucune manière 
le devoir d'un Etat de remplir toute obligationénoncée 
dans le traité, maisàlaquelle il est soumis en vertu d'une 
autre règle du droit international. Les règles définies par 
le traité, qui s'imposent en même temps en vertu du droit 
international coutumier et qui relèvent d u ^ ^ ^ ^ 
resteront donc obligatoires, même si le traité vient à 
prendre finàla suite de sa violation. 

77. Le PRÉSIDENT met aux voix les amendements 
relatifs à l'article 57, en commençant par la première 
partie de l'amendement du Venezuela (A/CONF.39/C.1/ 
L.318) relative au paragraphe!. 

78. Sir FrancisVALLAT (Royaume-Uni) dit que l'amen
dement duVenezuela est inacceptable pour sa délégation. 
Il voteradoncsuccessivementcontrechacundespara-
graphes de cet amendement. 

79. M. RATTRAY (Jamaïque) dit que sa délégationa 
quelques doutes quant au sens exact de l'expression 
«violation substantielle». Elle s'abstiendra donc lors du 
vote. 

7B^^7 ^ ^ ^ ^ r ^ ^ , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

^ ^ ^ 2 ^ r ^ ^ ^ . 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ / ^ ^ ^ 7 B . ^ / ^ . 7 ^ . ^ ^ ^ ^ ^ . 
B ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ 7 ^ , ^ ^ 2 ^ ^ r ^ ^ ^ , ^ ^ ^ ^ ^ 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ / ^ ^ ^ 7 B . ^ / C . 7 ^ 2 ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ b ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ . 

^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ' ^ ^ ^ ^ / ^ ^ . ^ / C . 7 / ^ 2 ó ^ 

80. Le PRÉSIDENTdit que l'amendement des Etats-
Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.325) sera examiné 
àproposdupro je td ' a r t i c le41 . Ilfait observer que la 
proposition de la Suisse n'a pas été présentée sous forme 
d'amendement écrit comme l'exige le règlement intérieur. 
UdemandeàlaCommission quelle décision elle entend 
prendre au sujet de cette proposition. 

8!. M.VEROSTA (Autriche) dit que, malgré les diffi
cultés auxquelles sir Humphrey^vValdockafaitahusion, 
sa délégation souhaiterait que la proposition de la délé
gation suisse soit retenue.On pourrait peut-être charger 
le Comité de rédaction d'insérer une disposition à cet 
effet dans l'article 57. 
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82. M.^VERSHOF (Canada) estime que la Commission 
ne peut pas se prononcer sur un amendement aussi 
important avant qu'il ait été présenté par écrit. Les 
membres de la Commission pourraient peut-être accepter 
que la délégation suisse présente son amendement en 
bonne et due forme, auquel cas celui-ci pourrait être 
examinéàune prochaine séance. 

83. SirFrancisVALLAT (Royaume-Uni) pense que la 
plupart des membres de laCommission sont favorables 
à l a suggestion formulée par la délégation suisse.Cepen-
dant il semble fort difficile de trouver une définition 
satisfaisante du type de traité en question. Certes, il 
serait facile d'employerlemot«humanitaire». Cepen
dant, à quel traité cette formule s'appliquerait-elle au 
juste7Plutôtque deprésenter unamendement à l ' a r -
tide 57,1a délégation suisse pourrait peut-être envisager 
de présenteràla Conférence plénière une résolutionàce 
sujet. 

84 .M.RUEGGER (Suisse) se demande s'il ne serait pas 
possible de chargerleComité de rédactiond'étudierla 
question. Une autre solutionconsisteraitàautoriser la 
délégation suisseàprésenter un projet de nouvel article, 
quipourraitêtre e x a m i n é à l a s u i t e d e t o u s l e s a u t r e s 
articles dont l'examenaétésuspendu.L'idée en question 
n'est pas facile à exprimer, mais il serait souhaitable 
qu'ellefiguredanslaConvention. Ladélégationsuisse 
pourrait aussi accepter la suggestion du représentant du 
Royaume-Uni. 

85. M.FATTAL (Liban) fait observer qu'il n'a été ques
tion jusqu'ici que des conventions humanitaires; mais 
il se demande ce qu'il faudrait penser des traités multi
latéraux généraux contenant des principes d e ^ c ^ ^ . 

86. Le PRÉSIDENT propose de renvoyer l'article 57 au 
Comité de rédaction. 

TEXTES PROPOSÉS PAR LECo^ITÉ DE RÉDACTION 

87. Le PRÉSIDENT invite le Président du Comité de 
rédactionàprésenter les articles !!, 13, 14e t 15 tels 
qu'ils ont été adoptés par ce comité. 

ARTICLE 11 (Expression, par la ratification, l'acceptation 
ou l'approbation, duconsen tementàê t re l i épa r un 
traité)^ 

88. M. YASSEEN,président du Comité de rédaction, 
dit que le texte suivantaété adopté par ce comité pour 
l 'article!!: 

« ^ ^ 7 7 

« ! . Leconsentement d ' u n E t a t à ê t r e l i é p a r un 
traité s'exprime par la ratification: 

« ^ L o r s q u e le traité prévoit qu'un tel consentement 
s'exprime par la ratification; 

9Pourlasuitedesdébats,voirla81eséance. 
^Pour les débats antérieurs sur l'article 11,voir les 16e,17e et 

18e séances. 

«^) Lorsqu'il est par ailleurs établi que les Etats 
ayant participéàlanégociationont été d'accord pour 
que la ratification soit requise; 

« ^ L o r s q u e le représentant de l 'Etatasignéle traité 
sous réserve de ratification; ou 

«^) Lorsque l'intention de l'Etat de signer le traité 
sous réserve de ratification ressort des pleins pouvoirs 
de son représentant o u a é t é exprimée au cours de la 
négociation. 

«2 . Le consentement d'un Etat à être lié par un 
traité s'exprime par l'acceptation ou l'approbation dans 
des conditions analoguesàcelles qui s 'appliquentàla 
ratification.» 

89. Le Comité de rédaction n'a pas apporté de change
ments importantsàcet article. Comme pour l'artidelO, et 
pourles mêmes raisons, le Comitéasupprimél'expression 
«enques t ion»qu i figure après « E t a t » aux alinéas ^ 
e t ^ d u paragraphe!.Le Comitéaconstaté que ce change
ment ne modifiaitpas l'article quant au fond et qu'il 
évitait certaines difficultés de traduction. 

9 0 . L e C o m i t é n ' a p u a c c e p t e r n i l ' a m e n d e m e n t d e l a 
Finlande (A/CONF.39/C.1/L.60), ni celui de l'Espagne 
(A/CONF.39/C.!/L.!09).L'amendement de la Finlande 
proposait un ordre quiaé té jugé moins logique que celui 
qu'avait adopté la Commission du droit international. 
Pour ce qui est de l'amendement de l'Espagne, le Comité 
aestimé que la ratification, qui est un moyen très impor
tant de l'expression du consentement d'un E ta tàê t re lié, 
devait faire l'objet d'un alinéa spécial. 

91. M. BARROS (Chili) critique l'emploi du verbe 
«^^ r^ r»dans l e t ex t ee spagno ldesa r t i c l e s ! ! , ! 2e t !3 , 
ca r , à son avis, ce mot n'a pas le même sens que le mot 
français «établir», ou le terme anglais « ^ r ^ ^ » . 
Compte tenu desobservationsformulées par sir Humphrey 
^Valdock au sujet de la signification du t e rme«àmoins 
qu'il ne soit établi»dans l'article 5 3 ^ , i l pourrait s'agir 
l à n o n seulement d'une question de forme, mais aussi 
d'une question de fond. 

92.Le PRÉSIDENT dit que les questions soulevées par 
le représentant du Chili seront examinées par le Comité 
de rédaction. I lp roposeà la Commission d'approuver le 
texte de l 'article!! présenté par ce comité. 

7 ^ ^ c ^ 7 7 ^ ^ r ^ ^ . 

ARTICLE 12 (Expression, par l'adhésion, du consentement 
àêtre lié par un traité) 

93. Le PRÉSIDENT dit que la Commission n'examinera 
pasàlaprésenteséancel'artide 12, qui fait partie de ceux 
dont la Commission a suspendu provisoirement 
l'examen^. 

94. M. BARROS (Chili) constate q u ' à l ' a l i n é a ^ de 
l'article 12, les termes espagnols « ^ ^ ^ r ^ ^ » et 
a n g l a i s « ^ ^ ^ r ^ ^ » o n t bien été traduits par les mots 
«sontconvenus», ce qui est la traduction habituelle, mais 

Yoir la 59e séance, par. 45. 
^oir la 18e séance, par. 28à32. 
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qu'à l 'a l inéa^ces termes ont été traduits parles mots 
«entendaient accepter». Il serait intéressant de savoir, 
s ' i l y a u n e raison d'employer cette dernière expression, 
que l 'onnere t rouvenu l le part ailleurs. 

ARTICLE 13 (Echange ou dépôt des instruments d̂e rati
fication, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion)^ 

95. M. YASSEEN,parlant en qualité de président du 
Comité de rédaction, dit que ce comitén'aapporté aucune 
modification au texte de l'article 13 établi par la Commis
sion du droit international. Ilarejeté l'amendement de la 
Pologne(A/CONF.39/C.!/L93/Rev.l),quiauraiteupour 
effet d'introduire, dans l'article 13, les dispositions 
relatives au consentement exprimé par la signature et 
par l'échange d'instruments, quifigurent déjà dans les 
articles lOetlO^respectivement. Le Comité estime que 
ces dispositions seraient superflues et alourdiraient 
inutilement la rédaction de l'article 13. Si un doute 
subsiste quant au moment oùs'établitleconsentement 
exprimé par l'une des procédures complexes visées à 
l'article 13, il n'en est pas de même en ce qui concerne le 
consentement exprimé par la signature ou l'échange 
d'instruments. 

96. Le Comité de rédaction n'a pas jugé opportun 
d'ajouter les mots «ou l'instrument» après le mot 
«traité», comme il était proposé dans l'amendement du 
Canada (A/CONF.39/C.1/L.Ü0). 

97 .LePRÉSIDENTpropose à l a Commission d'ap
prouver le texte de l'article 13 présenté par le Comité de 
rédaction. 

7 ^ ^ ^ 7 ^ ^ r ^ ^ ^ . 

ARTICLE 14 (Consentement relatif à une partie d'un 
traité et choixentre des dispositions différentes) 

98. M.YASSEEN,président du Comité de rédaction, 
rappelle qu'à la 18^ séance la Commission plénière a 
approuvé le texte de l'article !4et l 'arenvoyé au Comité 
de rédaction. Eu égard au premier membre de phrase de 
l'article 14 se référant aux dispositions concernant les 
réserves, le Comité a décidé de n'aborder cet article 
qu'après avoir examiné les articles!6et!7.Après examen 
desdits articles, le Comitéapensé que le textedel'article!4 
n'appelait aucune modification. 

99. Le PRÉSIDENT proposeàla Commission de confir
mer l'approbation de l'artide!4. 

7 ^ ' ^ ^ 7 ^ ^ r ^ ^ ^ . 

ARTICLE 15 (Obligation pour un Etat de ne pas réduireà 
néant l'objet d'un traité avant son entrée en vigueur) 

100. M.YASSEEN, président du Comité de rédaction, 
dit que l e tex tesu ivan taé té adopté par ce comité pour 
l'article 15: 

« ^ r ^ 7 ^ 

« U n Etat doit s'abstenir d'actes qui priveraient un 
t r a i t é d e s o n o b j e t e t d e s o n b u t : 

^Pour les débats antérieurs sur l'articlel3,voir la 18e séance. 
^4Pour les débats antérieurs sur l'article 15, voir les 19^ et 

20^ séances. 

«^)Lorsqu ' i laété signé sous réserve de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation, tant qu'il n'a pas 
manifesté sonintent ionde ne pas devenir partie au 
traité; 

«^)Lorsqu'i laexprimésonconsentementàêtrelié 
par le t ra i té , danslapér iodequiprécédel 'ent réeen 
vigueur du t r a i t é e t àcond i t i onque celle-ci n'ait pas 
été indûment retardée.» 

10!. Le Comité de rédaction a apporté à l'article 15 
plusieursmodificationsd'ordre rédactionnel, quitoutes 
ont trait au membre de phrase introductif de l'article. La 
Commissionplénière adécidédesuppr imer l 'a l inéa^; 
étant donné cette suppression, le Comité de rédactiona 
jugébon de supprimer, danslaphraseintroductive, le 
mot«envisagé», qui figurait après le mot«trai té», car 
après la suppressiondel 'al inéa^,i l ne s'agit plusque 
d'un traité ratifié ou signé. Dans le texte français, le 
Comité a remplacé les mots «est obligé» par le mot 
«doit» et a employé, dans le texte espagnol, le mot 
« ^ ^ » ; l e texte anglais n'apas été modifié. Le Comité 
aremplacél 'expression«actestendantàréduireànéant 
l'objet d 'un t ra i t é»par les mots«actes qui priveraient 
un traité de son objet et de son but». Le Comité tientà 
souligner que cette modification est d'ordre purement 
rédactionnel et qu'elleaété faite dans un souci declarté. 
LeComitéaa jouté lemot«but»aumot«obje t» ,parce 
que cette expression«objet et but du traité»est employée 
fréquemment dans la Convention. L'absence du mot 
«bu t»dans cette phrase risquerait d'entraîner certaines 
difficultés d'interprétation. Cette modification n'affecte 
enrienlefond de la disposition etn'élargitpas l'obligation 
imposée aux Etats dans l'article 15. 

102. M. EVRIGENIS (Grèce) estime que, du point de 
vue rédactionnel, il y aurait intérêt à placer le mot 
« lo rsque»à la f inde laphrase l imina i re ,demaniè reà 
ne pas avoiràle répéter aux alinéas^et^. Cette remarque 
vaut également pour l'article 12. 

103. M SINCLAIR (Royaume-Uni) rappelle que sa 
délégation avait proposé la suppression de l'article, 
parce qu'elle avait quelque difficultéàaccepter l'alinéa^ 
etlaphraseintroductive.Or,laCommissionasupprimé 
l 'al inéa^et le Comité de rédactionamodifié la phrase 
introductive en éliminant notamment les mots«tendantà 
réduireànéant». La délégation britannique est mainte
nant en mesure d'appuyerl'article 15. 

!04.M.BARROS(Chili) regrette que le m o t « ^ ^ ^ » 
figure toujoursdansletexteespagnol.Ce mot n'est pas 
employé dans son sens normalet ne correspondpas au 
mot anglais « ^ / ^ » ni aumotfrançais«pr iver». Il 
serait préférable d'employer le m o t « ^ ^ r » o u le mot 

105. Le PRÉSIDENT invite la Commissionàapprouver 
l'article 15 présenté par le Comité de rédaction, sous 
réserve des observations qui ont été faites. 

7 ^ r ^ ^ 7 ^ ^ r ^ ^ ^ . 

106. M. BISHOTA (République-Unie de Tanzanie) 
constate que les articles présentés par le Comité de 
rédaction ne portent aucun titre. 
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107. Le PRÉSIDENT dit que le Comité de rédactiona 
remisàplus tard l'examen de tous les titres d'articles^. 

La séance est l e v é e à ! 8 h ! 5 . 

Yoir la 28e séance, par. 2. 

SOIXANTE-DEUXIÈME SÉANCE 

^ r ^ ^ ^ B M . ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le^décembre 1966 ^ ^ ) 

ARTICLE 58 (Survenanced'une situationrendant l'exé
cution impossible) 

l .LePRÉSIDENTinv i t e l aCommiss ionàexamine r 
l'article 58 dupro je tde laCommiss iondudro i t inter
nationale 

2 . M . S U A R E Z (Mexique) présentant l'amendement de 
sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.330), constate que la 
Commissiondu droit internationalconsacrel'article58 
àun cas particulier de force majeure, celui de ladisparition 
ou de la destruction d'un objetindispensableàl'exécution 
dutrai té. Or , ladéf in i t iont rès la rgedut ra i té donnée 
àl'article2englobe une grande variété de traités, notam
ment de caractère commercial ou financier, dontl'exé-
cution peut se heurteràde nombreux autres cas de force 
majeure. Le représentant du Mexique cite notamment 
l'impossibilité delivrerunproduitdans un délai déterminé 
en raison d'une grève, de la fermeture d'un port ou d'une 
guerre, ou encore l'obligation de suspendre ses paiements, 
dans laquelle peut se trouver un Etat riche et puissant, 
qui connaît des difficultés temporaires. Dans de telles 
situations, la loi doit fixer les droits des parties et non pas 
s^enremettreàleur bonne volonté réciproque. 

3. La force majeure est une notion bien définie en droit: 
le principe selon lequel«àl'impossible nul n'est tenu» 
e s t à l a fois une règle universelle de droit international et 
une question de bon sens.L'application de la notion de 
force majeure n'a pas posé de problèmes particuliers aux 
tribunaux et il n'est pas nécessaire de faire une liste des 
situations qui entrent dans le champ de ce concept. 

4. O n l i t a u p a r a g r a p h e 3 ducommentairedel 'ar t ide 
que l'on peut ne voir dans une situation de ce genre que 
l'un des cas où une partie est en droit d'arguer de la force 
majeure comme l'exonérant de toute responsabilité pour 
non-exécution du traité.Or ne pas encourir de responsa
bilité pour un acte ou une omissionc'estavoirle droit 
d'exécuter ou de ne pas exécuter un acte. Si, dans un cas 

^La Commission était saisie des amendements suivants:^exique, 
A^CGNF.39^C.l^L.330^Pays-Bas, A/C^NF.39^C.l^L.331^Fqua-
teur,A/CONF.39^C.l^L.332/Rev.l. 

deforce majeure, unEtatn'encourt aucune responsabilité, 
c'estparce que, tantque dure laforce majeure, le traité doit 
être considéré comme suspendu. 

5. Si le concept de forcemajeure ressortissait non au 
droit des traitésmais à l a théo r i e de laresponsabilité, 
l'article 58 n'aurait pas sa place dans le projet de conven
tion. La délégation mexicaine estime qu'il faut faire 
figurer dans le projet un principe aussi important que celui 
de laforce majeure, mais sans l'amputer pour le réduireà 
uncasparticulier, don t l ap ra t iquedesEta t s offrepeu 
d'exemples. 

6. M. GEESTERANUS (Pays-Bas) déclare que l'amen-
dementdesadélégation(A/CONF.39/C.!/L.331)apporte 
deux modifications à l'article 58. En premier heu,^ l 
proposederemplacer, danslapremièrephrase, «pour 
ymet t re f in»par«pour mettre fin au traité ou pour s'en 
retirer»,formule qui est celle de l'article 59. Cette modi
fication est de pure forme. 

7. La deuxième modification est plus importante et tend 
àc rée runeexcep t ionà la règ leénoncée dansl'article. 
Cette exception découle du principe général selon lequel 
une partie ne peut se prévaloir de sa propre faute.L'ar-
tide591'énonce expressément et il n ' y a a u c u n e raison 
qu'il en aille différemmentàl'artide 58 alors que, selon 
le commentaire mêmede cet article, «les casde surve-
nance d'une situation rendant l'exécution impossible sont, 
par hypothèse, des cas où i l y a e u un changementfonda-
mental dans les circonstances». 

8. M. GARCIA-ORTIZ (Equateur) déclare que son 
amendement (A/CONF.39/C.!/L.332/Rev.l) est d'ordre 
rédactionnel. La délégation de l'Equateur estime en effet 
que, d'une part, les cas de disparitionou de destruction 
de l'objet du traité ne sont pas rares et que, d'autre part, 
il est justifié de leur consacrer un article,car il s'agit de 
situations différentes de celles qui sont prévues à l ' a r -
ticle59. 

9. Cependant l'impossibilité d'exécution peut résulter 
aussidel ' inexistencedel 'objetquel 'oncroyaitexister 
lors de la condusion.L'amendement de l'Equateur tend 
àapporter cette précision. 

10. M. ARIFF(Malaisie)ditque l'examen de l'article 58 
laisse penserque la règle qu'ilénonce est fondée su r la 
doctrine de la«frustration»du droit anglais des contrats. 
La Commission du droit international a eu raison de 
prévoir qu'en cas de disparitionou de destruction per
manente de l'objet du traitéil s e r a m i s f i n à c e dernier, 
alors que, si la disparition est temporaire, le traité verra 
seulementsonexécutionsuspendue. Lereprésentant de 
la Malaisie approuve aussi la Commission d'avoir rejeté 
l ' idéequ' i lserai tmisfin automatiquement a u t r a i t é e t 
d'avoir au contraire prévu que l'impossibilité d'exécuter 
un traité peut être seulement invoquée comme motif pour 
y mettrefin. Lesraisons données auparagraphe 5 du 
commentaire justifient parfaitement cette solution. 

1!. Cependant, la délégation de la Malaisie est pour 
l 'adjonctiond'unedausespécialetraitantdes cas où il 
y a e u exécution partielle d'un traité avant son extinction. 
Sans méconnaîtreles problèmes dérèglement équitable 
qui peuvent alors se poser, la Commission du droit 
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international a expliqué au paragraphe 7 du commentaire 
qu'elle doutait « qu'il soit indiqué de vouloir en fixer la 
solution par une disposition générale qui figurerait dans 
les articles 58 et 59 ». Cette explication n'est pas satis
faisante. L'Expert-conseil voudra peut-être la compléter. 
Si la Commission accepte le principe de l'adjonction 
d'une telle disposition spéciale, le Comité de rédaction 
pourrait être chargé de rédiger un deuxième paragraphe 
approprié. 

12. Cette omission mise à part, la délégation de la 
Malaisie appuie l'article 58 quant au fond. Elle n'a pas 
eu le temps de présenter un amendement en bonne et 
due forme en ce qui concerne le libellé de l'article, mais 
elle souhaiterait que le Comité de rédaction examine la 
possibilité d'apporter à la première phrase de l'article 
les modifications suivantes: remplacer, dans le texte 
anglais, l'expression «performing a treaty » par «perfor
mance » et, en conséquence, remplacer le mot « it » par 
« a treaty » après «for terminating » dans le texte anglais; 
ajouter les mots « and total » après le mot «permanent »; 
insérer les mots « of the foundation » entre le mot « disap
pearance» et le mot « o r » ; enfin, substituer l'article 
défini à l'article indéfini devant le mot « objet ». Le texte 
modifié serait libellé comme suit: 

«Une partie peut invoquer l'impossibilité d'exé
cution comme motif pour mettre fin à un traité, si cette 
impossibilité résulte de la disparition permanente et 
totale de l'élément fondamental de ce traité, ou de la 
destruction d'un objet indispensable à l'exécution de 
celui-ci. » 

13. Commentant les amendements proposés, le représen
tant de la Malaisie se déclare d'accord sur le fond avec 
l'amendement du Mexique (A/CONF.39/C.1/L.330), 
mais n'appuie pas la modification du texte, car il estime 
que l'idée y est déjà implicitement contenue. De plus, la 
formulation proposée dans cet amendement semble 
réduire la portée du texte du projet. Le représentant de 
la Malaisie n'appuie pas non plus l'amendement de 
l'Equateur (A/CONF.39/C.l/L.332/Rev.l) car il ne voit 
pas comment les parties auraient pu s'entendre au départ 
sur quelque chose qui n'existait pas lors de la conclusion 
du traité. 

14. Enfin, les propositions contenues aux paragraphes 1 
et 2 de l'amendement des Pays-Bas (A/CONF.39/C.1/ 
L.331) ont l'appui de la délégation de la Malaisie, qui 
les croit justifiées. 

15. M. BRIGGS (Etats-Unis d'Amérique) dit qu'il appuie 
pleinement le principe énoncé dans l'article 58. D est 
d'accord avec la Commission du droit international pour 
considérer que la survenance d'une situation rendant 
l'exécution impossible et le changement fondamental de 
circonstances sont des raisons distinctes de se prétendre 
libéré des obligations résultant d'un traité. Dans le second 
cas en effet, il s'agit plus de refus que d'impossibilité 
d'exécution. M. Briggs approuve aussi la Commission du 
droit international d'avoir décidé que ce motif devait 
être invoqué, ce qui renvoie implicitement à la procédure 
de l'article 62. Sans vouloir présenter d'amendement dans 
les formes, la délégation des Etats-Unis attire l'attention 
sur une incohérence du texte. Tel que l'article est rédigé, 
il laisse entendre que l'impossibilité temporaire visée à 
la deuxième phrase pourrait résulter d'une disparition ou 

destruction permanente. Le représentant des Etats-Unis 
propose donc de rédiger comme suit la deuxième phrase 
de l'article : « Si cet objet peut être remplacé, ou si le 
traité peut être exécuté par un autre moyen, la disparition 
ou la destruction de l'objet peuvent être invoquées seule
ment comme motif pour suspendre l'application du 
traité. » 

16. L'expression «force majeure», que l'amendement 
du Mexique (A/CONF.39/C.1/L.330) propose d'intro
duire dans l'article 58, manque de précision. D'ailleurs, 
l'expression « impossibilité d'exécuter » recouvre suffi
samment cette notion. La délégation des Etats-Unis 
appuie la modification proposée dans la première partie 
de l'amendement des Pays-Bas (A/CONF.39/C.1/L.331). 
Quant à la deuxième partie de cet amendement, il s'agit 
peut-être plutôt d'une question de responsabilité. Tou
tefois, M. Briggs ne fait pas d'objection à l'adjonction 
de ce paragraphe. Enfin, à la lumière des explications 
données par le représentant de l'Equateur, l'inexistence 
de l'objet semble rentrer dans le champ de l'erreur. 

17. M. KOUTIKOV (Bulgarie) estime que l'article 58 
est aux confins des institutions du droit civil interne. 
C'est là, semble-t-il, l'un des exemples les plus frappants 
de l'interpénétration des principes et institutions de ces 
deux domaines pourtant bien distincts: le droit civil 
interne et le droit international. La règle de l'article 58 
a, en droit international, un champ d'application restreint. 
Il s'agit de l'impossibilité d'exécuter un traité par suite 
de la disparition ou destruction définitive d'un objet 
indispensable à son exécution. Comme en droit civil 
interne, cette règle s'applique à un objet ou à une pluralité 
d'objets corporels; sinon, il ne pourrait y avoir, semble-
t-il, ni disparition ni destruction. En conséquence, la 
délégation bulgare approuve l'article 58 quant au fond, 
mais propose que le Comité de rédaction examine la 
possibilité de remplacer l'adjectif « permanentes » par 
« définitives », car il ne peut y avoir disparition ou des
truction temporaires d'objets corporels. D'ailleurs, le 
paragraphe 1 du commentaire de l'article emploie 
l'adjectif « définitives ». 

18. La délégation bulgare n'appuie pas l'amendement de 
l'Equateur (A/CONF.39/C.l/L.332/Rev.l) car, si l'inexis
tence de l'objet a été ignorée de bonne foi, on tombe 
dans le cas de l'erreur, et si en revanche elle a été connue 
et non révélée, on se trouve dans le domaine du dol. 

19. Elle n'appuie pas non plus l'amendement des Pays-
Bas (A/CONF.39/C.1/L.331) et plus particulièrement sa 
deuxième partie. En effet, l'hypothèse envisagée est celle 
de la disparition ou de la destruction de l'objet en tant 
que faits objectifs survenus indépendamment de la volonté 
de la partie qui doit réaliser la prestation à laquelle cet 
objet est lié. Or, le paragraphe 2 proposé dans l'amende
ment des Pays-Bas introduit un facteur purement subjectif. 

20. Enfin, l'amendement du Mexique (A/CONF.39/C.1/ 
L.330) mérite d'être renvoyé au Comité de rédaction, ne 
fût-ce que pour que celui-ci se prononce sur la nécessité 
ou l'opportunité d'introduire expressément la notion de 
force majeure. L'article 58 ne vise et ne doit viser que 
l'hypothèse de la force majeure, mais dans les seules 
limites qui lui sont assignées par le texte du projet. 
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21. M. M0UD1LEN0 (Congo-Brazzaville) estime que 
les amendements du Mexique (A/CONF.39/C.1/L.330) et 
de l'Equateur (A/CONF.39/C.l/L.332/Rev.l) proposent 
des modifications de forme judicieuses. L'amendement 
des Pays-Bas (A/CONF.39/C.1/L.331) rejoint les préoc
cupations que la délégation du Congo (Brazzaville) 
aurait elle-même exprimées si elle avait eu le temps de 
déposer un amendement; cet amendement introduit à 
juste titre dans l'article 58 l'importante question de la cause 
de la disparition ou de la destruction de l'objet; en effet, 
certaines causes liées au comportement d'une partie ne 
peuvent pas lui permettre de se prévaloir de la disparition 
pour échapper à ses obligations. 

22. La délégation du Congo (Brazzaville) aurait aimé que 
l'article 58 soit ainsi rédigé: 

« 1. Une partie peut, en vue de mettre fin à un traité, 
invoquer l'impossibilité d'exécuter ce dernier, à la suite 
de la disparition ou de la destruction définitive d'un 
élément indispensable à l'exécution du traité; 

« 2. Si l'impossibilité prévue au paragraphe ci-dessus 
est simplement temporaire, elle ne peut être invoquée 
qu'en vue de la suspension de l'application du traité; 

« 3. Les paragraphes ci-dessus ne s'appliquent pas 
lorsque la survenance de la situation rendant l'exécu
tion du traité impossible résulte d'une violation par 
la partie qui les invoque soit du traité soit d'une obli
gation internationale différente à l'égard des autres 
parties au traité. » 

Une telle formulation, qui tient compte de ce qui précède, 
aurait en outre, de l'avis de la délégation du Congo 
(Brazzaville), le mérite d'étoffer l'article 58 qui, dans sa 
forme réduite actuelle, est un peu écrasé entre les impor
tants articles 57 et 59. Cette proposition verbale pourrait 
être renvoyée au Comité de rédaction. 

23. M. ALVAREZ TABIO (Cuba) pense que l'article 58 
devrait viser le cas de l'inexistence de l'objet d'un traité. 
Il appuie donc l'amendement de l'Equateur (A/CONF.39/ 
C.l/L.332/Rev.l). 

24. Le représentant de Cuba est en faveur de l'amende
ment du Mexique (A/CONF.39/C.1/L.330), mais pense 
qu'il faut tenir compte du cas concret prévu à l'article 58, 
à savoir qu'il doit s'agir d'un objet indispensable à 
l'exécution du traité et dont l'absence une fois constatée 
doit avoir des effets immédiats sur la validité du traité. 

25. M. Alvarez Tabio est pour la première partie de 
l'amendement des Pays-Bas (A/CONF.39/C. 1/L.331), 
mais estime que la deuxième n'est peut-être pas indis
pensable, compte tenu du fait que le cas prévu à l'article 58 
résulte d'une situation exceptionnelle et indépendante de 
la volonté des Etats. De plus, le représentant de Cuba n'a 
pas pu comprendre exactement la signification de ce 
paragraphe en espagnol. Si la deuxième partie de l'amen
dement a pour objet d'inclure un paragraphe analogue 
à l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 59, elle pourrait 
peut-être contribuer à améliorer le libellé de l'article 58. 

26. M. DE BRESSON (France) dit que, sous réserve 
d'améliorations rédactionnelles, la délégation française 
est favorable au libellé actuel de l'article 58 et n'élève 
pas d'objections contre la précision apportée par la pre
mière partie de l'amendement des Pays-Bas (A/CONF.39/ 

C.1/L.331). Par contre, il exprime des doutes sur la 
deuxième partie de cet amendement, qui ne paraît pas 
avoir nécessairement sa place à l'article 58. 

27. Le représentant de la France pense que l'amendement 
de l'Equateur (A/CONF.39/C. 1 /L.332/Rev. 1) vise une 
autre hypothèse que celle à laquelle est consacré l'article 58 
et qu'il s'agit plutôt d'un cas d'erreur ou de dol. L'amende
ment du Mexique (A/CONF.39/C.1/L.330) paraît poser 
un problème plus délicat. En effet, l'article 58 a retenu 
un cas déterminé de force majeure: celui où l'on peut 
constater objectivement la disparition ou la destruction 
d'un objet indispensable à l'exécution d'un traité. Or, 
l'amendement du Mexique propose au contraire de re
tenir tous les cas de force majeure. Si ce concept de force 
majeure est connu en droit interne, c'est que son élabora
tion et sa précision ont été entourées d'une très longue 
jurisprudence. La délégation française n'est pas persuadée 
que ce concept soit aussi clair en droit international et 
elle exprime la crainte que sa consécration à l'article 58 
élargisse le champ de cet article et le rende d'une applica
tion plus difficile. En conséquence, M. de Bresson pense 
qu'il est préférable de ne retenir que le cas de force 
majeure prévu à l'article 58. 

28. M. MAKAREWICZ (Pologne) dit que l'amendement 
du Mexique (A/CONF.39/C.1/L.330) ne lui semble pas 
utile, car les articles 58 et 59 se complètent et ne paraissent 
laisser aucune lacune. De plus, la notion de force majeure 
introduirait un élément de droit interne jusqu'ici étranger 
au droit international et M. Makarewicz estime que le texte 
de cet article devrait continuer à être fondé sur des fac
teurs objectifs. 

29. L'amendementdel'Equateur(A/CONF.39/C.l/L.332/ 
Rev.l) ne porte que sur le style et devrait être renvoyé 
au Comité de rédaction. 

30. La première partie de l'amendement des Pays-Bas 
(A/CONF.39/C.1/L.331) n'apporte qu'une modification 
de forme et devrait être aussi renvoyée au Comité de ré
daction. 

31. La deuxième partie de cet amendement se fonde sur 
un principe tout à fait juste, mais il ne faut pas établir 
de parallèle trop strict entre les articles 58 et 59. En effet, 
l'article 58 traite du seul cas où l'objet d'un traité a 
disparu ou est détruit de façon permanente et l'on ne 
voit pas comment un traité peut être exécuté si son objet 
n'existe plus. 

32. On pourrait tenir compte de la juste préoccupation 
de la délégation des Pays-Bas dans le cadre du problème 
de la responsabilité des Etats. Toutefois, aux termes de 
l'article 69, la question de la responsabilité des Etats se 
trouve exclue du domaine de la Convention sur le droit 
des traités. 

33. M. TALALAEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) fait observer que l'article 58 peut, dans une 
certaine mesure et dans certains cas, coïncider, quant à 
l'objet qu'il vise, avec l'article 59, car l'impossibilité 
d'exécuter un traité peut résulter aussi bien d'une modi
fication de situation que d'un changement fondamental 
des circonstances. Ce n'est pas sans raison que la Com
mission du droit international s'est interrogée sur la 
nécessité de consacrer un article distinct à l'impossibilité 
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d'exécuter un traité en raison de la destruction ou de la 
disparition permanentes de son objet. Dans une série de 
cas et notamment lorsqu'il s'agit de la destruction phy
sique d'un objet concret ou de sa disparition permanente, 
la distinction entre les articles 58 et 59 est suffisamment 
nette. L'article 58 pourrait donc rester séparé de l'ar
ticle 59 dans le projet de convention. Cependant, il y a 
une certaine analogie entre les deux articles et la disposi
tion de l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 59 pourrait 
s'appliquer au cas d'une partie qui détruit de façon déli
bérée l'objet d'un traité; cet alinéa a pour but d'empêcher 
qu'une partie contractante, agissant en violation du 
traité ou de ses obligations internationales, ne puisse 
contribuer à la disparition ou à la destruction perma
nentes de l'objet d'un traité et chercher là un motif, 
par la suite, pour exiger l'annulation du traité. Pour cette 
raison, le représentant de l'URSS appuie l'amendement 
des Pays-Bas (A/CONF.39/C.1/L.331), appuyé par le re
présentant du Congo (Brazzaville), qui pourrait servir à 
améliorer le texte de l'article 58 et devrait donc être 
renvoyé au Comité de rédaction. Certes, il faut souligner 
que la question de la responsabilité d'un Etat peut se 
poser à la suite d'actes illicites accomplis par une partie 
au traité en vue de la destruction de l'objet de ce traité. 
Toutefois, il s'agit là d'un autre problème. 

34. Pour ce qui est de l'amendement du Mexique (A/ 
CONF.39/C.1/L.330) M. Talalaev estime, comme les re
présentants de la Pologne, de la France et des Etats-
Unis, que la notion de force majeure, telle qu'elle est 
comprise dans le droit interne de certains Etats, n'a pas 
été clairement délimitée et n'a pas un sens précis en droit 
international. Il faut éviter de recourir aux analogies 
tirées du droit interne, surtout en droit international. 
En conséquence, la délégation de l'URSS est opposée à 
l'amendement du Mexique. 

35. M. CHAO (Singapour) se demande si l'article 58 
pourrait interdire à une partie contractante d'invoquer 
l'impossibilité d'exécuter un traité comme motif pour y 
mettre fin, lorsque cette impossibilité résulte d'actes 
qu'elle a délibérément accomplis. Ni le commentaire de 
l'article 58, ni le paragraphe 2 de l'amendement des 
Pays-Bas (A/CONF.39/C.1/L.331) ne mentionnent ex
pressément cette question. L'acte qui consiste à provoquer 
délibérément l'impossibilité n'implique pas nécessairement 
dans tous les cas une violation du traité ou d'une obliga
tion internationale. Dans ces cas exceptionnels, il n'en 
va de la sorte que si la partie coupable cherche ultérieure
ment à tirer parti de l'impossibilité qu'elle a elle-même 
causée pour mettre fin au traité. Le représentant de 
Singapour appuie le principe de l'amendement des Pays-
Bas, mais souhaite obtenir de l'Expert-conseil quelques 
éclaircissements sur ce point. 

36. M. GEESTERANUS (Pays-Bas) exprime sa recon
naissance au représentant de Cuba, pour avoir attiré 
l'attention sur la traduction espagnole de la deuxième 
partie de l'amendement des Pays-Bas. Il indique que cet 
amendement a pour seul objet d'introduire dans l'ar
ticle 58 l'exception qui est prévue à l'alinéa b du para
graphe 2 de l'article 59. Il convient que ces deux clauses 
soient libellées de la même manière dans les deux articles. 
Le Comité de rédaction pourrait voir si le texte espagnol 
est rédigé de manière satisfaisante. 

37. M. ALCIVAR-CASTILLO (Equateur) ne pense pas 
que l'inexistence d'un objet constitue un cas d'erreur ou 
de dol, car la notion d'erreur a sa spécificité dans la théorie 
générale du droit et notamment dans celle du droit civil. 
L'erreur se réfère à des faits ou à des situations prévues 
expressément à l'article 45. L'inexistence d'un objet re
lève de la notion de l'objet impossible, notion qui est 
totalement distincte de l'erreur. 

38. Le représentant de l'Equateur pense que l'argument 
de certaines délégations selon lequel son amendement 
est mal placé à l'article 58 est justifié; le problème que 
pose cet amendement a des répercussions distinctes de 
celles de l'extinction d'un traité, telle qu'elle est prévue 
à l'article 58. L'objet impossible suppose l'inexistence du 
traité, en ce sens qu'il rend ce dernier nul ab initio. 

39. M. Alcivar-Castillo rappelle que son gouverne
ment avait demandé, dans ses observations écrites 
(A/CONF.39/6), l'insertion d'un article prévoyant la 
nullité de tout traité dont l'exécution est impossible du 
fait de l'inexistence d'un élément prévu lors de la conclu
sion du traité et indispensable à son exécution. Le re
présentant de l'Equateur n'insistera pas pour que son 
amendement soit mis aux voix, mais se réserve la possi
bilité de présenter au moment opportun, devant l'organe 
approprié, un nouvel article relatif à l'objet impossible. 

40. M. BADEN-SEMPER (Trinité et Tobago) se bor
nera à commenter brièvement la deuxième partie de 
l'amendement des Pays-Bas (A/CONF.39/C.1/L.331). 
Sa délégation se demande s'il est bien nécessaire d'intro
duire une telle disposition dans cet article du projet. 
La question vaut également pour l'article 59. 

41. La deuxième partie de cet amendement énonce un 
principe général de droit reconnu par toutes les nations 
civilisées et que résume la maxime « ex turpi causa non 
oritur actio ». C'est une règle de procédure qui n'est pas 
spéciale au droit des traités. De plus, l'interprétation des 
traités ne peut se faire que dans le cadre de la bonne foi, 
ce qui implique que la partie qui invoque le motif de 
l'article 58 ne peut le faire que si elle n'a rien à se re
procher. En conséquence, M. Baden-Semper est contre 
la deuxième partie de l'amendement des Pays-Bas. 

42. Sir Humphrey WALDOCK (Expert-conseil) déclare 
que la question du règlement équitable dans le cas d'un 
traité qui a été exécuté partiellement a été étudiée par la 
Commission, du droit international, à la suite des observa
tions écrites des gouvernements. L'Expert-conseil a lui-
même soumis un projet sur cette question, mais la Com
mission du droit international, après une étude appro
fondie, a préféré s'abstenir de formuler une règle spéciale 
dans l'article 58. Après en avoir débattu, la Commission 
du droit international a pensé que le problème du droit 
qui régit les parties après la fin d'un traité dépasse de 
loin, par son ampleur, la question du changement fon
damental de circonstances et doit être considéré dans 
des termes plus généraux. La Commission du droit inter
national a donc inclus à l'article 66 des dispositions 
concernant les conséquences de l'extinction d'un traité; 
toutefois, lors de l'élaboration de cet article, elle a jugé 
qu'elle ne pouvait pas s'engager trop avant dans l'appré
ciation des intérêts légitimes en jeu après l'extinction du 
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traité; la seule conclusion qu'elle a pu tirer sur cette 
question extrêmement délicate figure au paragraphe 4 
du commentaire de l'article 66, qui se réfère à l'applica
tion de la règle de la bonne foi. 

43. La question soulevée dans l'amendement des Pays-
Bas (A/CONF.39/C.1/L.331) a été examinée par la Com
mission du droit international à la deuxième partie de sa 
dix-septième session, tenue à Monaco. Une proposition 
visant à insérer à l'article 58 une disposition analogue 
à celle de l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 59 avait 
été présentée alors 2. La Commission du droit internatio
nal avait estimé que la question soulevée relevait de 
l'application d'un principe général du droit et concer
nait de très près le problème de la responsabilité des 
Etats. L'Expert-conseil avait alors souligné que cette 
question comportait deux aspects, celui de la mise en 
œuvre directe de la responsabilité de l'Etat et celui de 
l'application de ce principe comme moyen de défense 
contre l'inexécution du traité 3. La Commission du droit 
international a décidé finalement de ne faire figurer cette 
disposition qu'à l'article 59, bien qu'elle ait reconnu que 
les mêmes considérations étaient applicables dans une 
large mesure aux deux articles. La Commission a estimé 
que le problème d'un changement fondamental des cir
constances provoqué par les actes d'une des parties ris
quait de présenter un intérêt plus réel et qu'il convenait 
donc d'énoncer plutôt la règle à l'article 59. 

44. M. SUAREZ (Mexique) dit qu'après avoir entendu 
les explications de l'Expert-conseil, il ne demande pas 
que son amendement soit mis aux voix. 

45. Le PRÉSIDENT invite la Commission à se pronon
cer sur la deuxième partie de l'amendement des Pays-Bas. 
La première partie de cet amendement porte sur une 
question de forme. 

Par 30 yoix contre 10, avec 40 abstentions, la deuxième 
partie de l'amendement des Pays-Bas (A/CONF.39/C.1/ 
L.331) est adoptée. 

46. Le PRÉSIDENT annonce que l'article 58 ainsi modi
fié et la première partie de l'amendement des Pays-Bas 
tendant à remplacer, dans la première phrase, les mots 
« pour y mettre fin » par « pour mettre fin au traité ou 
pour s'en retirer », sont renvoyés au Comité de rédaction4. 

La séance est levée à 22 h 10. 

2 Annuaire de la Commission du di oit international, 1966, vol. I, 
l r e partie, 832e séance, par. 28. 

3 Ibid., 833e séance, par. 28. 
1 Pour la suite des débats, voir la 81e séance. 

SOIXANTE-TROISIÈME SÉANCE 

Vendredi 10 mai 1968, à 10 h 50 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 59 (Changement fondamental de circonstances) 

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner 
l'article 59 du projet de la Commission du droit inter
national 4 

2. M. PHAN-VAN-THINH (République du Viet-Nam), 
présentant l'amendement de sa délégation (A/CONF. 
39/C.1/L.299 et Corr.l), fait observer que, dans un monde 
qui se transforme chaque jour, l'application de la règle 
rebus sic stantibus aux traités est d'une nécessité évidente. 
Toutefois, à moins que la pratique n'en soit réglée de la 
manière la plus stricte, l'invocation et l'introduction 
arbitraires de cette règle risquent de porter gravement 
atteinte au principe fondamental pacta sunt servanda. 
Le risque de tension est d'autant plus réel que la commu
nauté internationale n'est pas encore parvenue à établir 
un système général de juridiction obligatoire. La Com
mission du droit international s'est montrée sensible à ce 
danger en écartant du champ d'application de l'article 59 
les traités qui établissent une frontière, car l'invocation 
de cette règle par une seule partie dans les cas de ce genre 
ne manquerait pas d'engendrer des frictions dangereuses. 

3. De l'avis de la délégation vietnamienne, la règle pacta 
sunt servanda doit s'entendre rebus sic stantibus, car elle 
est basée sur l'idée de justice et du maintien d'un équilibre 
entre les obligations incombant aux parties à un traité, 
compte tenu des circonstances de fait qui existaient au 
moment des négociations. Si cet équilibre vient par la 
suite à être rompu au détriment de l'une des parties, en 
raison de circonstances non provoquées par celles-ci, la 
partie lésée doit être autorisée à rétablir l'équilibre dans 
une certaine mesure. Il n'est pas tout à fait équitable, pour 
cette raison, d'exclure du bénéfice de l'article 59 les 
traités établissant une frontière, car ce sont précisément 
des traités politiques et perpétuels, pour lesquels la con
dition rebus sic stantibus est particulièrement essentielle. 

4. La délégation vietnamienne n'a néanmoins pas pro
posé la suppression du paragraphe 2, mais s'est bornée à 
présenter un amendement qui pourrait aménager une 
sortie de secours, ou une procédure générale, en vertu de 
laquelle l'Etat qui invoque un changement fondamental 
de circonstances devrait commencer par s'adresser à 
l'autre partie et s'efforcer d'obtenir son consentement à 
la modification ou à la dénonciation du traité. Les traités 
établissant une frontière ne sont pas les seuls dans lesquels 

1 La Commission était saisie des amendements suivants: Répu
blique du Viet-Nam, A/CONF.39/C.1/L.299 et Corr.l; Venezuela, 
A/CONF.39/C.1/L.319; Canada, A/CONF.39/C.1/L.320; Fin
lande, A/CONF.39/C.1/L.333; Etats-Unis d'Amérique, A/CONF.-
39/C.1/L.335; Japon, A/CONF.39/C.1/L.336. 
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la dénonciation unilatérale est susceptible d'engendrer une 
tensiondangereuse: ce risque existe également pourles 
traités consacrant la solution pacifique d'un conflit armé, 
ou établissant un statut politique défini pour un certain 
pays .Lapar t ie qui invoqueunchangementde circon
stances comme motif pour se retirer d'un traité est souvent 
précisément l'Etat qui a délibérément provoqué ou 
organisé ce changement, ou qui a violé sciemment ses 
obligations conventionnelles. Si on laissait seperpétuer 
de telles pratiques dans l'application de l'article 59, il n'y 
aurait plus aucunesécuriténi aucunemoralitédansles 
relations internationales; c'est pourquoi la délégation 
vietnamienne a présenté ses amendements aux alinéas 
^ e t ^ d u p a r a g r a p h e 2 d e l'article 59. 

5. M. CARMONA(Venezuela)indiquequel 'amende-
ment proposé par sa délégation (A/CONF39/C.1/L319) 
a p o u r objetde présenter sous la forme affirmativeune 
disposition qui revêt laforme d'une exception dans le 
texte de laCommissiondudroit internat ional .ee texte 
semble mettre l'accent sur une restriction qui rompt 
l'équilibre entre le maintien du ^ ^ ^ ^ o i n d i s p e n s a b l e à 
la stabilité des traités et la nécessité de tenir compte de 
l'évolution des circonstances, en modifiant de manière 
fondamentale le sens et la portée des obligations décou
lant du traité. Au point où est actuellement parvenu le 
développement du droit international, on ne saurait 
prétendre que le ^ ^ ^ o d o i v e être maintenu sans tenir 
compte del'évolntiondes relations internationales car, 
s'il en était ainsi, le droit international se trouverait 
tellement sclérosé que cela risquerait deprovoquer de 
graves explosions, aux conséquences désastreuses pour 
l'intégrité des traités.L'article 59 constitue une clause de 
sauvegarde permettant de maintenir la balance égale entre 
les deux principaux facteurs en jeu. 

6. Il ressort clairement du commentaire qu'un change
ment de circonstancesason existence propre et autonome, 
et que ses conséquences ne doivent pas être considérées 
^ ^ ^ comme une dérogation à la r è g l e ^ ^ ^ ^ 
^ r ^ ^ . I l e s t d o n c l o g i q u e d'énoncer sous une forme 
affirmative le principe de la clause r ^ ^ ^ ^ ^ ^ . 
L'amendement du Venezuelaàl 'alinéa^du paragraphe! 
reprend la proposition présentée par le Rapporteur 
spécial dans son cinquième r appor t à l a Commission du 
droit international2,qui semble mieux répondre aux fins 
de l'article que ne le fait le texte actuel. 

7. M. ^ E R S H O F (Canada) dit que l'amendement de la 
délégation canadienne (A/CONF.39/C.1/L.320) tendant 
àajouter au paragraphellesmots«suspendre le traité» 
aété présenté malgré la décision prise par la Commission 
d u d r o i t i n t e r n a t i o n a l d e n e p a s i n c l u r e l a suspension 
parmi les effets possibles de l'invocation d'un changement 
de circonstances et malgré l'opinionde l'Expert-conseil, 
selon laquelle la simple suspension ne saurait être la 
conséquence de l'application de la doctrine exprimée par 
l'article. 

8. De l'avis de la délégation canadienne,on ne peut en 
effet exclure la suspension du champ d'application de 
l'article, que si l'on considère l'expression«changement 
fondamental» de circonstances comme synonyme de 

p. 47. 

changement irréversible,permanent ou immuable.Or, il 
est probable que bien peu de représentants accepteraient 
d'employer l'une de ces expressionsàla place de«change-
mentfondamental».Al'appui des vues de la délégation 
canadienne, on peut citer l'opinion exprimée par le 
professeur Oliver Lissitzyn dans son commentaire sur 
l ' a r t ic le59duproje tde laCommiss iondu droit inter-
national3 ,où il dit que le fait d'invoquer un changement 
decirconstancesn'apasnécessairement, e t n e d o i t p a s 
avoir, pour seul effet de mettre fin aux obligations décou-
lantdutrai té; i lpeutyavoir lieu de prévoir, compte tenu 
des intérêts des parties et de la nature du changement, que 
l'exécutiondutraité sera suspendue ou limitée selon le 
cas. 

9. Etantdonné les divergences, voire lesconfiitsd'opinion, 
qui se sont fait jouràpropos de l'application de la règle 
de l'article 59, ainsi que la rareté des décisions judiciaires 
et des précédents existant en la matière dans la pratique 
des Etats, il serait peu judicieux d'exclure entièrement la 
suspension des conséquences possibles du changement 
fondamental de circonstances. 

10. M. CASTREN(Finlande)expliquequel'amendement 
de la délégation finlandaise au membre de phrase intro-
ductifduparagraphel(A/CONF.39/C.l/L.333)apour 
objet de lui donner plus de souplesse et de restreindre les 
effe tsdesonapphcat ionsur la stabilité destraités. En 
premierlieu, cet amendement viseàfaire ressortir que 
leprincipe de la divisibilité des traitésjoue également 
dans les cas régis par l'article 5 9 ; q u a n d M . C a s t r é n a 
présentél'amendementdesadélégation(A/CONF.39/C.l/ 
L.144)àl'article4!,relatifàla divisibilité des dispositions 
d'untraité, i l aexposé les raisons qui militent pourou 
contre l'apphcation de la divisibilité dans l'hypothèse que 
vise la c l a u s e r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 4 . E n second heu,étant 
donné qu'ilparaît préférable de faire tomber seulement 
une partie du traité, plutôt que de l'anéantir dans sa 
totahté,ladélégationfinlandaiseestimequ'ilseraitindiqué 
de prévoir,àl'article 51,que les parties peuvent recourirà 
une mesure moins rigoureuse que de mettre fin au traité 
ouàcertainesdesesdisposi t ions;c 'estpourquoiel lea 
suggéré d'ajouter au paragraphe l lesmots«ou en sus-
pendrel 'application»;celarevientàenvisagerlesdeux 
solutionsprévuesàl 'article57,surlafindu traité ou la 
suspension de son application comme conséquence de sa 
violation. Il existe un troisième moyen de sortir de l'im
passe en cas de changementfondamental de circonstances: 
c'est la revisiondutraité; mais cette possibilité semble 
êtresous-entenduedanslesdispositionsdel 'article62, 
qui règlent la procédureàsuivre. 

11. M. I^EARNE^(Etats-Unis d'Amérique) explique 
q u e l e b u t de l'amendement des Etats-Unis (A/CONF. 
39/C.1/L.335) est d'exprimer plus clairement le principe 
énoncéàl 'a l inéa^du paragraphe 2. Les Etats-Unis esti-
mentque, s i l ' o n d é c i d e d ' i n s c r i r e l a d o c t r i n e r ^ ^ ^ 
^ ^ ^ dans la convention, il faudra prévoir des 
garanties contre les abus qui pourraient en être faits. La 
communauté internationale dans son ensemble profitera 
d'une règle qui auraitpour effet de restreindre la possibilité 
de remettre en question les règlements territoriaux 

3 American Journal of International Law, vol. 61, p. 895. 
4 Voir la 41e séance, par. 1. 
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effectuéspar traité, etlelibellé d e l ' a l i n é a ^ d u p a r a -
g r a p h e 2 n e doit laisser de côté aucuntrai tédest inéà 
régler des conflits territoriaux. 

12. L'expression «un traité établissant une frontière» 
est exagérément restrictive. Oppenheim a défini les 
frontières du territoire d'un Etat comme «des lignes 
imaginairesàla surface de la terre, qui séparent le terri
toire d'un Etat de celui d'un autre Etat,d'unterritoire 
sans maître o u d e l a m e r l i b r e » ^ . D'ailleurs, lepara-
graphe 11 du commentaire indique clairement que 
l'expression utiliséeàl'alinéa^duparagraphe2«englobe 
les traités de cession, aussi bien que les traités de délimita
tion». Bien que la Commission du droit international ait 
renoncéàl'expression«fixant une frontière»en faveur 
del 'expression«établissantunefrontière»,l 'alinéaen 
question n'en laisse pas moins de côté plusieurs groupes 
importants de traités qui, sans établir de frontière, fixent 
unstatut terr i tor ia lou règlent desconfiits territoriaux. 

13. A titre d'exemples de traités decegenre , onpeut 
mentionner les accords de condominium, tels que le 
traité entre les Etats-Unis et le Royaume-Uni, qui a 
établi un statut de condominium pour Canton et les îles 
Enderbury^,réglantainsiunconfiit existant delongue 
date etàl 'égard duquel aucune des deux parties ne devait 
pouvoir i n v o q u e r l a r è g l e r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . Unautre 
type fréquent de traité destinéàrégler desconfiits terri
toriaux est celui dans lequelles deux parties, sans renoncer 
ni l'une ni l 'autreàleurs revendications, conviennent de 
ne pas en exiger lasatisfaction, compte tenu deconcessions 
mutuelles dans des domaines comme ceux du traitement 
dégroupes minoritaires,des concessions douanières,ou 
de la mise en valeur des ressources en commun. Les 
traités de ce genre reconnaissent le ^ ^ ^ , ou créent un 
régime quiremplacel'établissementd'unefrontière.Le 
traité del'Antarctiques offreun exemple de ce genre 
d'arrangement; ce traité possède toutefois certaines 
caractéristiques spéciales, qui excluent l'application de la 
doctrine r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . U n autre problème est celui 
du règlement des conflits relatifsàdesîles:lorsqu'une 
partie renoncepar traité à ses revendications sur une 
île, aucune frontière n'est établie et, si ce cas n'était pas 
couvert par l'alinéa en question, un Etat pourrait affirmer 
par la suite que la règle r ^ ^ ^ ^ ^ ^ o ^ s ' a p p l i q u e à u n 
règlement territorial de ce genre. 

14.11 existe une autrecatégoriede traités quin'établissent 
pas de frontière par eux-mêmes, mais visentàassurer le 
règlement des conflits frontaliers dans un esprit de coopé
ration et d'amitié. Les Etats-Unis ont conclu des traités 
decegenreavecleCanadaetavec le Mexique. Sur chacune 
des deuxfrontières,ilaété institué des commissions mixtes 
compétentes pour connaître de problèmes territoriaux 
extrêmement variés, qui ontfonctionné de la façon la plus 
satisfaisante. Pour être efficaces, toutefois, les institutions 
communes decegenre doivent être établies pour une 
longue période, de manièreàlaisser amplement le temps 
nécessaireàl'élaboration, dans les deux pays, des procé
dures destinéesàprévenir les conflits; si la doctrine r ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ était applicable en pareil cas, l'objet et le but 
des traités en question seraient réduitsànéant. 

^Cppenbe im,^^^^^^^ ,8 e éd . ,vo l . l , p .531 . 
société des Nations, ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , v o l . C ^ C V L p. 344. 
^Nations Unies, ^ ^ ^ 7 ^ ^ ^ ^ ^ , v o l . 402, p. 71. 

15. La délégation des Etats-Unis ne prétendpas que le 
libellé proposé par elle pou r l ' a l i néa^dupa rag raphe2 
soit parfait, mais elle pense qu'il améliore le texte de la 
Commission du droit international. Elle espère que sa 
proposition sera acceptée par la Commissionplénière et 
que celle-ci y verra un nouvel effort pour réduire la 
fréquence et la gravité desconfiits terri toriaux,enpré-
voyant le cas d'une catégorie particulière de traités dont 
i l impor t eaup lushau tpo in td ' a s su re r l emain t ienen 
vigueur. 

! 6 . M . F U I I S A ^ I (lapon), présentant l'amendement du 
lapon (A/CONF.39/C.1/L.336), fait observer que la 
doctrine r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ se fonde sur la notion d'équité 
et peut être invoquée lorsqu'un changement fondamental 
de circonstances a créé une situation dans laquelle 
l'équilibre des obligations se trouve radicalement modifié, 
de telle sorte que l'une des parties supporte presque tout 
le poids des obligations.Ason avis, l'expression«trans-
former radicalement la portée des obligations», qui 
figure dans le projet de l aCommiss iondu droit inter
national, exprime la même idée que la proposition de la 
délégation japonaise;!! espère donc que son amendement 
sera renvoyé auComitéderédaction. 

17. Le représentant du lapon appuie l'amendement des 
Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.335). En ce qui concerne 
les cas mentionnés dans l'amendement de la République 
duViet-Nam(A/CONF.39/C.!/L.299etCorr.!)ilsemble 
que ceux-ci soient déjà prévus par le texte de la Commis
sion du droit international. 

18BM.STU^T (Pays-Bas) dit que l'on soutient parfois 
que la clause r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ constitue la contrepartie 
de la règle ^ ^ ^ ^ ^ r ^ r ^ ^ ^ et la Commission du droit 
internationalamentionné ce problème au paragraphe7 
de son commentaire; en fait, cependant, les deux notions 
sont entièrement distinctes. Dès lors qu'un traité existe, il 
doit être exécuté de bonnefoi, faute de quoi il demeurerait 
lettre m o r t e . Q n a n t à l a question de savoir si unt ra i té 
continue à lier les parties en dépit d'un changement 
fondamental des circonstances, elle est entièrement 
différente. Il s'agit d'un problème d'ordre pratique,que 
l'on ne saurait résoudreen seréférant uniquement au 
principe logique de la bonne foi. 

19. Certains soutiennent que la clause r ^ ^ ^ ^ ^ ^ o ^ 
est nécessaire, mais également dangereuse. Il ressort 
clairement du commentaire de l aCommiss iondudro i t 
international quecetteclauseestnécessaireetcetteopinion 
est é tayéeparl 'avisqu 'a donné, en 1950, leSecrétaire 
généraldel 'OrganisationdesNationsUnies, ap ropos 
des régimes institués par trai tépour laprotection des 
minorités aprèsla première guerre mondiale. D'autre part, 
certains estiment excessif d e n e p a s p r é v o i r l e c a s d ' u n 
changement de pohtique,ou d'écarter la clause lorsqu'il 
s'agit d'untraité établissant unefrontière. 

20. La délégation néerlandaise se prononce en faveur 
d'une fusion des articles 59 et 62.L'article 59 est toutefois 
le seul, dans le projet, qui contienneplusieurs termes 
ambigus.Eestimpossible,parexemple,de savoir avec 
certitude ce que l'on entend par des termes tels que 
« fondamenta l» ,«par rappor tà» ,«env i sagé» , «base 
essentielle » ,«radica lement» ,ou«la portée des obliga
tions», e t i les t dangereux d'employer des expressions de 
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ce genre dans un textelégislatif ou conventionnel. La 
place de l'article dans l'ensemble du projet pose également 
unproblème et certains estimeront qu'ildevrait figurer 
parmi les dispositions relatives à l'interprétation et à 
l'application des traités. 

2!. M. Stuytréserve la position définitivede sa délégation, 
en attendant d'avoir des éclaircissements sur laportée 
exacte de la part ieV.En tout état de cause, la délégation 
néerlandaise ne pourra pas voter pour l'article 59àmoins 
que son application ne soit soumise à une procédure 
objective permettant de déterminer dans quels cas il 
s'apphque et ne soit pas laissée au bon vouloir de la partie 
qui décide d'invoquer la doctrine r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . 

22. M. LOUI^ACHOU^(Répubhquesociahste sovié
tique d'Ukraine) fait remarquer que la doctrine r ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ est l'une des plus discutées de l'histoire du droit 
intemational.L'essence de cette doctrine consisteàdire 
que,si les circonstances qui existaient au moment de la 
conclusion d'un traité changent de manière tellement 
fondamentale que l'exécution devienne impossible ou 
dépourvue desens, toute p a r t i e à c e t r a i t é a l a faculté 
de le dénoncer.Nombre de juristes éminents,ycompris 
le théologienThomasd'Aquin,ont admis l'existence de 
cette doctrine; des doutes subsistent néanmoins sur le 
point de savoir si elleaacquis le caractère d'une règle de 
droit. La pratique est extrêmement prudenteàcet égard 
et les gouvernements évitent de reconnaître cette doctrine 
et de créer des précédents, carils ont conscience du danger 
qui pourrait en résulter pour la sécurité des traités et pour 
l e p r i n c i p e ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . On assume unegrande 
responsabmté en se prononçant sur l'existence d'une telle 
règle. Les normes généralement reconnues du droit 
international sont créées par accord entre desEtatsqui 
représentent les principaux systèmes socio-politiques et 
juridiques du monde. 

23. La théorie et la pratique des pays occidentaux 
reconnaissent cettedoctrineenprincipe. Onpeutci ter , 
à l ' a p p u i d e cette thèse, de nombreux juristes éminents 
d'Europe occidentale, notamment MM.McNair,Iessup, 
McDougalletFriedmann.Toutefois,certainsgouverne-
ments occidentaux se sont montrés réservés dans leurs 
observations sur le projet de convention. Les représentants 
desgouvernementsd'Afrique et d'Asie ont adoptéune 
attitude plus favorable au sem de la Sixième Commission 
et ils ont affirmé qu'il s'agissait d'une règle de droit inter
national positif. M.^asseen était de leur nombre.Une 
attitude analogueaétéadoptéepar les pays de l'Amérique 
latine.Quant aux pays sociahstes, ils ne nient pas l'exis
tence de la doctrine, mais ils estiment qu'elle ne doit être 
apphquée que dans des cas très exceptionnels et avec le 
maximum de prudence. 

24. L'article du projet de la Commission du droit inter
national est acceptable dans l'ensemble et fixe, ajuste 
titre, certaines limites précises. Les raisons justifiant 
l'inclusion,dans le texte ,de l ' a l inéa^du paragraphe 2, 
ont été exposées de façon convaincante dans le com
mentaire. Larestrictionprévneàl'alinéa^duparagraphe2 
est très importante,car la violation d'une obligation ne 
sauraithbérerun gouvernement de ses obhgations conven
tionnelles, même dans le cas où i lyaura i t eu un change
ment fondamentalde circonstances. 

25.Lereprésentant d e l a R S S d 'Ukra inenepeu tpas 
donner son appui à l'amendement des Etats-Unis (A/ 
CONF.39/C.1/L.335), qui laisse planer un doute sur les 
hmites du champ d'application de l'article et aurait pour 
effet de l'affaiblir; cet amendement est en outre beaucoup 
moins précis que le texte original, quiest suffisamment 
largepours 'apphqueràdes questions comme celles qui 
concernent les îles. L'amendement du lapon n'est pas 
suffisamment précis et M. Loukachouk ne votera pas 
pour son adoption. Bien qu' i ln 'approuvepas entière
ment le texte de la Commission du droit international,!! 
espère que le Comité de rédactionpourra le rendre plus 
précis et donner uncarac tè rep luss t r i c tà l ' a l inéa^du 
paragraphe 1. Ilconvient détenir comptedesamende-
ments d e l a F i n l a n d e e t d u Canada, quipermettraient 
certainement d'améliorer le texte. 

26. M. BINDSCHEDLER (Suisse) dit que sa délégation 
reconnaît que le principe du changement fondamental de 
circonstances fait partie du droit international général 
actuel. Toutefois, enformulant cette règle, il est indispen
sable d'en restreindre autant que possible le champ 
d'apphcation, afindeprévenirles abus. A c e t égard, le 
texte de l'article 59 est satisfaisant; la forme négative qui 
luiaété donnée fait ressortir, notamment, que le cas qu'il 
envisage est une exception auprincipe s u p é r i e u r ^ ^ 
^ ^ ^ r ^ ^ . Malheureusement, le texte de la Com-
missiondudroit international n'indique pas clairement 
que la théorie r ^ ^ ^ ^ ^ ^ o ^ ne saurait être invoquée 
unilatéralement par la partie qui se trouve lésée en raison 
du changement de circonstances, afin d'échapper aux 
obhgationsqui lui incombent en ver tud 'untrai té . La 
majorité des auteurs reconnaît qu'un changement fonda
mental de circonstances n'autorise la partie lésée qu'à 
réclamer des négociations pour aboutir soitàl'abrogation, 
soit à l a r e v i s i o n d u traité. En cas de différend, cette 
p a r t i e a l a faculté desoumettrel 'affaireàune instance 
internationale. 

27. Au paragraphe4de son commentaire, la Commission 
du droit internationalaindiquéque«dans l'ensemble, il 
ressort ^de la pratique des Etatsj que l'opinion selon 
laquelle un changement fondamental de circonstances 
peut justifier une demande tendantàce qu'il soit mis fin 
au traité ou procédéàsa revision est largement admise, 
mais aussi que l'on tend généralementàcontesteràune 
partie le droit de dénoncer unilatéralement un traité pour 
ce motif». On ne peut pas citer un seul cas d'application 
unilatérale d u p r m c i p e ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . L'abrogation 
unilatérale par laRussie , en 1870, decertainesclauses 
duTra i t édePar i sde!856 ,concernan t le statut de l à 
mer Noire,aété contestée énergiquement par les grandes 
puissances européennes;leconfiit a trouvésasolntion 
dans la Conférence de Londres de 1871,quiaétabli un 
nouveau règlement.Toujours au paragraphe4du com
mentaire, il est rappelé que «dans l'affaire des ^ ^ 
^ ^ ^ , le Gouvernement français, qui invoquait le 
principe r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , alui-même souligné que ce 
principe ne permettait pas la dénonciation unilatérale 
d'un traité prétendu périmé».C'est le grand mérite du 
Gouvernement français d'alors, qu i ava i t t ou t in t é r ê t à 
insister sur le droit de modifier unilatéralement le traité, 
d'avoir dit que la théorie en question ne pouvait entraîner 

^ . B . ^ . , ^ ^ , série A^8,n^46. 
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la caducité d'un traité que lorsque le changement de 
circonstances avait été reconnu par un acte faisant droit 
entre les deux Etats, à savoir soit un accord, soit la 
décision d'une juridiction internationale. 

28. L'article 59 n'est pas clair sur ce point et la question 
reste ouverte. Elle sera de peu d'importance, si l'article 62 
qui sera finalement adopté élimine la possibilité d'invo
quer unilatéralementun motif d'annuler un traité. La 
délégation suissenepourra donc approuverl'article59 
que lorsqu'elle connaîtra le libellé définitif de l'article 62. 
C'est pourquoi M. Bindschedler réserve la position de sa 
délégation au sujet de l'article 59. 

29. Ence quiconcerneles amendements, ilpenseque 
celui de la République du Viet-Nam à l'alinéa ^ du 
paragraphe2(A/CONF.39/C.l/L.299 et Corr.l) va trop 
loin,enproposant d'exclure du champ d'application de 
l'article 59 «un règlement politique négocié». Dans 
beaucoup de cas, ce sont justement les règlements poli-
tiques,commeparexemplelestraitésd'alliance,quise 
p r ê t e n t à l ' a p p l i c a t i o n d e l a t h é o r i e r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . 

30. Qnantàl'amendementdelaRépubhqueduViet-Nam 
àl'alinéa^du paragraphe 2, la délégation suisse n'a pas 
d'objectionàce que l'on fasse expressément mention du 
casoù le changementaété délibérément provoqué par 
la partie quil'invoque, ou résulte d'une violation du 
traité parcettepartie. Cependant, celaneparaîtguère 
nécessaire, car un changement de ce genre correspondrait 
aune violationdutraité; leprincipe de la bonne foi 
empêcherait la partie intéressée de l'invoquer comme 
motif pour essayer d'annuler ce même traité. 

31. Le représentant de la Suisseaégalement des doutes 
au sujet des propositions duCanada(A/CONF.39/C.l/ 
L.320) et de la Finlande (A/CONF.39/C.1/L.333) visant 
àinsérer une disposition relativeàla suspension. S'il se 
produit un changement de circonstances si fondamental 
qu'il justifie l'application de l'article 59,1a seuleconclusion 
semble être que le traité doit être abrogé ou revisé; il n'y 
apas lieu de le suspendre. Cela dit, la délégation suisse ne 
s'opposera pasàces amendements, car on peut concevoir 
que, dans certains cas, la suspension du traité suffise; en 
pareilcas, il ne serait passouhaitable d'aller plus loin. 

32. M. Bindschedler appuie l'amendement des Etats-Unis 
(A/CONF.39/C.1/L.335) visant à faire mention, dans 
l'alinéa ^ duparagraphe 2, des traités «établissant le 
statut d'un territoire». Ce genre de disposition serait très 
utile pour un pays comme la Suisse,quiaconclu avec 
des Etats voisins un grand nombre de traités sur l'utilisa
tion commune des fleuves faisant frontière.Un traité sur 
lequelreposel'aménagement d'installations hydro-élec
triques doit avoir un caractère durable et ne pas pouvoir 
être dénoncé d'un momentàl'autre en application de la 
théorie r ^ ^ ^ ^ ^ ^ . I l e n v a de même des traités 
concernant la liberté de navigation sur certains fieuves ou 
le droit de passageàtravers certains territoires. La Suisse, 
par exemple,ades frontières très compliquées,souvent 
situées dans des régions montagneuses et en terrain 
accidenté. Dans ces zones frontières, il arrive souvent 
qu'un territoire ne soit accessible qu'à condition de passer 
sur le territoire de l'autre pays.Il est clair que tous ces 
traités,quiportentsurle statut d'unterritoire,doivent 
être exclus du champ d'application de l'article 59. 

33. Le représentant de la Suisse comprend l 'idéequia 
motivé l'amendement duIapon(A/CONF.39/C.l/L.336), 
mais il ne luiparaît pas nécessaire de préciserque c'est 
l'Etat qui est désavantagé par le changement de circons
tances qui invoquela règle contenueàl'article 59. En 
effet, on imagine difficilement qu'elle puisse être invoquée 
parcelui auquel le changement profite. L'article59est 
l'un des plus importants du projet et l'ondoit apporter 
un soin extrêmeàsaformulation, si l'on veut préserver le 
principe ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ . 

34. SirFrancis VALLAT(Royaume-Uni)souligneque 
l a d o c t r i n e ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ a s u s c i t é de nombreuses 
controversesparmilesjuristes, tandis quelestentatives 
faites pour l'appliquer dans la pratique des Etats ont 
toujours donnélieuàdesdifférendsinternationaux. La 
raisonenest simplement quetouteapplicationabusive 
deceprincipecomprometla sécurité et la stabilité des 
relations conventionnelles. Il est donc important d̂  
maintenir, dans l'article 59, l'équilibre voulu entre la 
stabilité et le changement. 

35. Selon legouvernement du Royaume-Uni, lathéorie 
r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ne donne pas automatiquement le droit 
de répudier un traité. La partieàlaquelle un changement 
fondamental de circonstances porte préjudice doit d'abord 
demander aux autres parties de la libérer de sesobliga-
tions. Ce n'est que si les autres parties refusent d'accéder 
à cette demande que la clause peut être invoquée. Sir 
Francis tient àmettrel'accent sur lemot «invoquée» 
car, dans la situation envisagée, il est évident qu'un 
différend surgira entre les parties, qui, selon toute proba
bilité, ne seront pas d'accord sur le point de savoir si le 
changement de circonstances est assez fondamental pour 
justifier que l'on invoque cette théorie. Il est difficile de 
parvenir aune conclusionausujet del'article 59 sans 
savoir quelles garanties de procédure, de l'ordre des 
mécanismesde règlement desdifférends, seront prévues 
àl'article 62; sous sa forme actuelle, celui-cin'est pas 
satisfaisant; aussi la délégation du Royaume-Uni réserve-
t-elle sa position définitive sur le fond de l'article 69 en 
attendant que la Commission plénière se soit prononcée 
sur le contenu de l'article 62. 

36. Sir Francis voudrait cependant, d'ores et déjà, 
présenter trois observations. La première concerne l'effet 
de l'article 59: selon l'interprétation de la délégation du 
Royaume-Uni, aucun Etat ne peut invoquer ses propres 
actes ouomissionscommeéquivalantàunchangement 
fondamental de circonstances qui justifierait l'application 
de l'article 59. 

37. Au sein de la Commission du droit international, 
l'opinion prépondéranteaété,àjuste titre, que la théorie 
r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ne peut être invoquée que par un Etat 
agissant de bonne foi. Ilaaussi été généralement admis 
que le critère permettant de déterminer s'il s'est produit 
unchangementfondamentalde circonstances doit avoir 
un caractère objectif et ne pas découler de considérations 
implicites, ni de l'appréciation de l'intention des parties. 

38. La deuxième observation reprendun point du para
graphe 10 du commentaire, où il est dit:«...certains 
membres de la Commission préconisaient l'insertion 
d'une clause stipulant clairement qu'un changement 
subjectifdans l'attitude oula politique d'un gouvernement 
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ne pourrait jamais être invoqué comme motif de mettre 
finàun traité, de cesser d'y être partie ou d'en suspendre 
l'application». La délégation du Royaume-Uni pense 
qu'il aurait été préférable de faire figurer dandle projet 
une disposition expresse sur ce point, mais elle relève avec 
satisfaction qu'il n ' y a p a s eu de désaccordàce sujet au 
se inde laCommiss iondu droit international.Toujours 
dansleparagraphelOdu commentaire, on lit que certains 
membres de laCommission ont cité les traités d'alliance 
«comme exemplepossible d 'uncas oùunchangement 
radical de la ligne politique du gouvernement d'un pays 
peut rendre inacceptable, du ^ o ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ , 
l'idée de continuer à appliquer le traité». Sir Francis 
Vallat ne conteste pas cette affirmation générale, mais 
doute que la situation envisagée relève de la théorie r ^ ^ 
^ ^ ^ ^ . L ' a m e n d e m e n t à l ' a r t i c l e 53 présenté par le 
Royaume-Uni (A/CONF.39/C.1/L.311), que la Commis
sion p lén ièreaadoptéà la 59^ séance (A/CONF.39/C.1/ 
SR.59), était destinéàtenir compte des cas de ce genre, 
en indiquant que la nature particulière du traité peut être 
telle quele droi td 'y mettrefinmoyennantunpréavis 
raisonnableendécouleimplicitement. 

39. La troisième observation concerne un pointmentionné 
au paragraphe8du commentaire, oùil est d i t :«La Com-
missionade plus reconnu que de nombreux juristes ont, 
dans le passé, souvent limité l'application du principe aux 
traités dits perpétuels, c'est-à-dire à des traités qui ne 
comportent aucunedisposition réglant la manièredont 
ils peuvent prendre fin.»Dans ce paragraphe, laCom
mission du droit international explique pourquoi elle 
n 'apas limité le principe r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ aux traités qui 
ne contiennent pas de dispositionrelativeàleur extinction. 
La Commission du droitintemational aétémanifeste-
ment consciente du fait que ses propositions é t a i e n t ^ ^ ^ 
^ r ^ ^ dans la mesure où elles n'étaient pas limitées aux 
traitésperpétuels. Sipuissantsque soient lesarguments 
avancés par la Commission du droit international en 
faveur de cette solution, il faut reconnaître que l'absence 
d'une telle limite rend encore plus nécessaire l'institution 
d'un mécanisme objectif pour le règlement des différends 
auxquels pourrait donner lieu l'application dê  l'article 59. 

40. D'une manière générale, la délégation du Royaume-
Uni approuvela manière dont laCommissiondudroit 
internationalacherchéàdélimiter la portée de la doctrine 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ en la présentant comme un «droit 
d'invoquer», plutôt que comme une règle absolue, et en 
rédigeant les dispositions de l'article sous une forme 
négative, ne souffrant que des exceptions limitées et 
strictement définies. 

41. En ce qui concerne les amendements qui ont été 
présentés, sir Francis Vallat n e p o u r r a p a s appuyer la 
proposition du Venezuela (A/CONF.39/C.l/L319);celle-
ci introduirait dans l'article un déplacement d'accent, car 
elle en fait une règle positive soumiseàcertaines condi-
tions,au lieu d'une règle négative assortie d'exceptions. 

42. Sir Francis considère avec faveur les amendements 
du Canada (A/CONF39/C.1/L.320), de la Finlande (A/ 
CONF.39/C.1/L.333) et des Etats-Unis (A/CONF.39/ 
C.1/L.335), mais il pense qu'il seraitpréférabled'examiner 
les amendements de la Finlandeàpropos de l'article 41, 
re lat i fàla divisibilité des dispositions d'un traité. 

43. M. I^EMPFF MERCADO (Bolivie) voudrait voir 
consigner au compte rendu le fait que la Bolivie n'acessé 
de soutenir quelerespect des traitésn'excluaitpas la 
possibilité d'une modification. Il ne saurait être question 
de proclamer lecaractère sacro-saint d'un traité établissant 
unefrontière, lorsqu'un tel traité est lerésultat de la 
conquête et de laviolenceetacréé une situation inter
nationale manifestement injuste. Aucun traité ne peut 
durer indéfiniment et être à l'abri de l'influence de 
circonstances nouvelles. Il serait contre nature et cela 
confinerait à la limite de l'absurde de considérer que 
l'inviolabilité desaccordsinternationauximpliquequ'ils 
sontenprincipeperpétuels et inaltérables. 

44. Au cours des 50 dernières années, les auteurs de droit 
international ont été unanimes à souligner la nécessité 
de prévoir desrègles pratiques pour faciliterla revision 
des traités.L'Article 19 du Pacte de la Société des Nations 
disposait que l'Assemblée de la SDNdevai t«de temps 
àaut re , invi ter lesmembresdelaSocié téàprocéder à 
un nouvel examen des traités devenus inapplicables»; 
cette disposition du Pacte équivalaitàla reconnaissance 
de la doctrine r ^ ^ ^ ^ ^ ^ o ^ , qui, fondamentalement, 
n'est pas en confiit avec le principe ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ; 
c'est interpréter ce dernier principe de façon correcte et 
raisonnable,que de refuser d'admettre la perpétuité des 
traités. 

45. La Bolivie considère comme essentiel pour la conti
nuité des traités d e n e p a s exclurelapossibilité d'une 
modificationpacifique;cette règle doit s'apphquer aussi 
bien auxtraités établissant des frontières qu'auxtraités 
de paix qui sont manifestement injustes et qui remontent 
aune époque où la guerre était considérée comme licite. 

46. En conséquence, la délégation bohvienne exprime son 
complet désaccord avec les dispositions de l 'a l inéa^du 
paragraphe2del'article 59, quine sont pas fondées sur 
des motifs juridiques valables. 

La séance est Ievéeà l2h30. 

SOIXANTE-QUATRIEME SÉANCE 

^ r ^ ^ B M . ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question d^ droit des traités conformément 
à la ré^olntion 2166 (XXI) adoptée par P Assemblée 
générale le^décembre 1966 ^ ^ 

ARTICLE 59 (Changement fondamentalde circonstances) 

l.M.IACOVIDES(Chypre)ditquesadélégationestime, 
comme la Commission du droit international, que le 
principe r ^ ^ ^ ^ ^ ^ d o i t avoir saplace dans le 
droit moderne des traités,àconditionque son applica-

1 Pour la liste des amendements proposés, voir la 63e séance, 
note 1. 
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tion soit dûment délimitée et réglementée.Cette doctrine 
constitue une soupape de sûreté de la plus haute impor
tances^ pour mettre finàun traité ou pour le modifier, 
lesparties n'avaient d'autrepossibilitéquedeconclure 
un nouvel accord,et si l'une des parties s'opposait sans 
raisonvalableàla conclusion de ce nouvel accord,une 
charge excessive incomberaitàlapartie désirant mettre 
fin au traité, car elle se trouverait dans une situation où 
le droit serait en conflit avec l'équité. Il est certain que ce 
genre de situation ne seproduirapassouvent,mais la 
doctrine a sa valeur entant que règle supplétive et la 
Commission du droit international a bien fait de lui 
consacrer l'article 59. 

2. La Commission du droit international s'est efforcée de 
limiter l'appheation de la doctrine B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ en 
énumérantles conditions quifigurentdansl'article59. 
La délégation chypriote,tout en approuvant lescondi-
tions énoncées, comprend l'attitudedesmembres delà 
Commission plénière qui ont dit qu'ils préféraient l'éta
blissement de règles moins strictes. 

3. En ce qui concerne la question discutée au para
graphe 11 du commentaire, la délégation chypriote estime 
que le principe de l'autodétermination est unprincipe 
indépendant fondé sur la Charte et un élément essentiel 
del'égalitésouverainedes Etats;ilconstitueàcetitre 
unenorme imperative dudroitinternationalgénéral, à 
laquelle il n'est pas permis de déroger.Pour ce quiest 
des garanties de procédure qui protègent l'application de 
cette doctrine, elles pourraient être examinées dans le 
cadre de l'article 62. 

4. LetexteprésentéparlaCommissiondu droit inter
national est bien équilibré et satisfaisant quant au fond; 
sousréservedel'amendementduVenezuela(A/CONF.39/ 
C.1/L.319), auquel elle ne s'opposera pas, la délégation 
chypriote appuiera le texte actuel. 

5.M.ALVAREZTABIO(Cuba)necroitpasquela 
reconnaissance, en droit international, du principe énoncé 
àl'article 59 puisse soulever d'objection. Ilestcertain 
que le p r i n c i p e ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ oblige les Etats à 
respecter les règles qu'ils ont établies d'un commun 
accord. Cependant, les accords, une fois conclus, peuvent 
être dénoncés par suite d'un changement fondamental de 
circonstances. C'est alors que s'applique la règle r ^ ^ ^ 
^ ^ ^ . Cette règle est très ancienne, maisàpartir de 
la première guerre mondiale, elle s'impose définitivement 
et elle est soutenue par nombre de juristes éminents. On 
trouve des preuves de l'existence de ce principe en droit 
coutumier et, comme la Commission du droit internatio
nal l'a dit dans son commentaire, i laété souvent invo-
qué dans la pratique des Etats. La Commission en a 
concluqueceprincipedevait figurer dansledroit des 
traités, à condition de circonscrire et de réglementer 
soigneusement son application. 

6. Dans l'article duprojet, leprincipe, fondé sur des 
motifs d'équité et de justice, est présenté sous une forme 
objective. Ce texte est acceptable pour la délégation 
cubaine. 

7.L'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/ 
L.335),quiapourobjetdesoustraireàl'applicationde 
la règle r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ les traités établissant le statut 
d'un territoire, estincompatible avec le principe de l'auto-

déterminationetcontraire aux résolutions de l'Assem-
bléegénéraledesNationsUnies, qui condamnent éner-
giquement toutes les manifestations du colonialisme. 
Cet amendement est aussi en contradiction avec les prin
cipes énoncés dans le projet de convention et notamment 
avec celui qui fait l'objet de l'article 50, récemment 
approuvé par la Commission plénière. 

8. L'amendement du Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.319) 
améliorele texte duprojetd'article,parcequ'ilénonce 
le principe en question sousune forme positive et parce 
que le texte espagnol est mieux rédigé. 

9. M. OE CASTRO (Espagne) dit que sa délégation est 
satisfaite dutexte présenté par laCommissiondudroit 
international, parce qu'il fixe avec précisiorr^la portée de 
l a r è g l e B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , a i n s i q u e l e s conditions strictes 
de son application. La Commissionaréussiàétablir un 
équilibre acceptable entre, d'une part, les principes 
d'équité et de ^ustice,quipermettentàune partie d'in
voquer le droit de mettre finàun traité ou de s'en retirer, 
en cas de changementfondamental et imprévu de circons
tances, et,d'autre part, les limites de l'application de la 
règle. En adoptant cet article, la Conférence établira une 
règle essentielle, qui aura pour effet d'assurer l'harmonie 
entre le dynanrismeinhérentàune société internationale 
etl'évolutioncontinue dudroit international. La règle 
r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ n'est pas en contradiction avec la règle 

10. Les amendements du Canada et de la Finlande 
(A/CONF.39/C.1/L.320 et L.333) prévoient la possibilité 
de suspendre le traité en cas de changement fondamental 
de circonstances, maislemaintienen vigueur du traité 
neparaîtpasjustifié ence cas. L'addition dumembre 
de phrase«consacrant un règlement politique négocié», 
proposée dans l'amendement de la République duViet-
Nam(A/CONF.39/C.l/L299 et Corr.l), semble pouvoir 
créer toutes sortes d'équivoques; ces mots sont d'ailleurs 
superfius,puisque l'on peut dire de touttraitéqu'ilestun 
règlement politique négocié entre les parties.De même, 
l'amendement du lapon (A/CONF.39/C.1/L.336) semble 
superflu, étant donné que l'objet de la règle B ^ ^ ^ 
^ ^ ^ est précisément d'éliminer une situation qui 
constitue une charge excessive pour les parties. De plus, 
le mot«gravement»introduit un élément difficileàpré-
ciser. 

11. L'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/ 
L.335), quiprévoitl'additiondesmots«en établissant 
de quelque autre manière le statut d'un territoire», 
limite également la portée de l'article 59, en prenant 
comme base une notion imprécise, qui risque de susciter 
despolémiques. Dansla version initiale decet article, 
quifigurait auprojet du Rapporteur spéciale, il était 
question de«cessions de droits territoriaux»;mais il est 
significatif qu'au cours des débats de laCommission du 
droit internationahsurles seize membres présents,plus 
dedouzesesontopposésàl'insertiondecesmots,esti-
mant que cette notion posait de graves problèmes théo
riques et hmitait indûment le champ d'application de la 
règle. L'amendement des Etats-Unis est donc inaccep
table pour la délégation espagnole. 

2 Amman e de la Commission du droit international, 1963, vol. II, 
p. 83, art. 22, par. 5. 
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12. En ce qui concerne le texte présenté par la Commis-
s iondudro i tmte rna t i onah i lpou r r a i t ê t r e r evupa r l e 
Comitéderédaction. Auparagraphe l , i l e s t ques t i on 
d'un changement«qui n'a pas été envisagé par les par
ties». Il serait peut-être préférable de d i re«qui n'a pu 
êtreraisonnablement envisagé par lespar t ies» . A l ' ah -
néa ^ du paragraphe 1, on pourrait dire «une base 
essentielle de ce qui a été convenu entre les parties», 
pour préciser qu'il ne s'agit pas de ce que voulait l'une 
oul 'aut re des parties. Al ' a l inéa^ , il conviendrait de 
mentionner non seulement les obligations, mais aussi les 
droits.Enfin,pour ce qui est du teste espagnol, userait 
bon de remplacer les m o t s « ^ o ^ r ^ ^ o » p a r les mots 
« ^ ^ o r ^ ^ ^ o » . 

13 M.OSIECI^I(Pologne)di tquesadélégat ionatou 
jours vu, dans le p r i n c i p e ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ , une garantie 
fondamentale de la stabihté des relations internationales; 
les traités en vigueur doivent être exécutés de bonne foi. 
Or, l'article59 prévoit lapossibihté de mettre finàun 
traitéoudes'enretirerencasdechangementfondamental 
de circonstances. Consciente que cette possibilité, une 
foisadmise,pourrait entraîner de graves abus, ladélé-
gation polonaise partage entièrement les vues exprimées 
par le représentant de la RSS d'Ukraine. La Commission 
du droit international amisl 'accent sur les conditions 
auxquelles serait subordonnée cette possibihté;il faut que 
l'existence de ces circonstances ait constitué une base 
essentielle du consentement des parties et que le change
ment survenu ait transformé radicalement laportée des 
obhgations essentielles résultant du traité. De l'avis de la 
délégation polonaise, il ne peut s'agir que de circonstances 
absolument exceptionnelles qui bouleverseraient très pro
fondément l'équilibre dans la situation juridique des 
parties. Cefa i tdevraê t repr i sencons idéra t ionlorsde 
l'étabhssement définitif du texte de l'article 59. 

14. Il convient également de mettre l'accent sur un autre 
aspect duproblème, quiintéresselacommunautéinter-
nationaletoutentière, à savo i r l a nécessité degarantir 
la paix et la sécurité internationales. Or, il est évident que 
la paix et la sécurité seront toujours menacées si les fron
tières entre Eta tsne jouissentpasd 'un respect absolu. 
Cette idée est exprimée dans la Charte des Nations Unies 
et la Commission du droitinternational s'en est également 
inspiréeàl'alinéa^du paragraphe 2. De plus, la Commis-
sionareconnu, auparagraphe 11 desoncommentaire, 
que les traités qui étabhssent une frontière doivent être 
tenus pour une exception à la règle. Enfin, la Cour 
internationale de lustice, dans l'affaire du 7 B ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ r , a e x p r i m é l'opinion que l'un des principaux 
objectifs de tout traité établissant une frontière entre 
Etats est d 'arrêter«une solution stable et définitive»3. 
La délégation polonaise soutient donc pleinement la 
p o s i t i o n p r i s e à c e t é g a r d p a r l a C o m m i s s i o n d u d r o i t 
international, à l ' a l i n é a ^ d u p a r a g r a p h e 2 ; on évitera 
ainsi les interprétations auxquelles pouvait donner lieu 
le hbellé vague et équivoque de l'articlel9 du Pacte de 
la Société des Nations. 

15. La délégation polonaise approuve aussi la clause 
figurantàl'alinéa^duparagraphe2, o ù l ' o n v o i t u n e 

3 ^ . ^ . , ^ ^ ^ ^ , p . 3 4 . 

apphcationtrèspertinente de l'ancien adage latin ^ ^ 

16. La délégationpolonaise ne saurait accepterl'amen-
dement du Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.319); en effet, 
il modifie la portée de l'article 59 q u i a p o u r caractéris
tique essentielle d'établir une exception au principe ^ ^ ^ 
^ ^ ^ r ^ ^ ^ e t q u i p r é v o i t q u e l e s s i t u a t i o n s d a n s l e s -
quellescetteexceptionpeut êtreinvoquée doivent être 
considérées comme toutàfai t exceptionnelles. 

17 Les amendements du Canada (A/CONF39/C1/ 
L.320) et de la Finlande (A/CONF.39/C.l/L.333)sem-
blentprêter àl'équivoque. Ils peuvent signifier que là 
où l'on ne peut invoquerl'extinction l'on ne saurait, à 
plus forte raison, invoquer la suspension. Ils peuvent 
également donner à entendre que la suspension serait 
possible là où, étant donné le caractère radical des change
ments, seulel'extmctiond'untraité doit entrer enligue 
de compte. En ce qui concerne la deuxième partie de 
l'amendement de la Finlande, touchant à la question 
de la divisibilité des dispositions d'un traité, le cas 
semble être suffisamment réglé par l'article41. 

18. L'amendement qui figure dans le document A/ 
CONF.39/C.1/L.299 et Corr.l modifierait de façon trop 
radicale leprojet d'article; l'exception énoncée àl 'a l i -
néa^duparagraphe2do i t être formulée avec précision 
et non pas d'une façon vague, qui augmenterait les diffi
cultés d'interprétation de tout l'article. 

19. En raison des questions difficiles dont il traite, l'ar-
t icle59doit être rédigé avec le maximumde précision. 
Acet égard, l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/ 
C.l/L.335),quiconsisteàsoustraireàl'applicationdela 
règle B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ tout règlement des questions 
territoriales, peut prêteràl'équivoque;la notion de«sta-
tut d'un territoire» et l'expression «de quelque autre 
manière»neparaissentpas suffisamment claires; déplus 
le remplacement des mots «établissant une frontière» 
par«détermmant une frontière»n'améliore pas le texte 
et l'expression anglaise correspondante « ^ r ^ ^ ^ 
^ ^ ^ B » pourrait entraîner des interprétations trop 
restrictives. Le hbellé actuel semble donc préférable. 

20.L'amendement du .lapon (A/CONF.39/C.1/L.336) 
n'améliore pas non plus le texte.En définitive, la délé
gationpolonaise se prononce en faveurdumaintiende 
l'article59, t e lqu ' i l aé tép résen tépa r l aCommiss ion 
du droit international. 

21. M.HARR^(Austral ie) déclare que pour juger de 
l'article 59 la délégation austrahenne est guidée par trois 
considérations principales. En premier lieu, lorsqu' i lya 
changementfondamental des circonstances qui ont été 
unebase essentielle duconsentement des parties à être 
fiées par le traité, il estraisonnablededemanderlarevision 
du traité. En second lieu,on est fondéàestimer que le 
droit international reconnaît une doctrine r ^ ^ ^ ^ ^ ^ -
^ ^ , maisles conditionsprécises danslesquelles cette 
théorie s'apphque ne peuvent être considérées comme 
parfaitement établies; tout au plus peut-on estimer que, 
« s i s o n application est soigneusement définie et régle
mentée, lathéorie doit trouver place dans le droit des 
traités contemporam»,conmiel'indiquelaCommission 
du droit international au paragraphe6de son commen
taire. Entroisièmeheu,le changement fondamentalde 
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circonstances, en tant que motif de mettre fin aux traités, 
prête particulièrement aux abus, au détriment de la 
sécurité des traités, ce que la Commissionareconnu. En 
fait, les circonstances changent toujours et la doctrine 
dont il s'agit, si elle est formulée en termes trop lâches, 
offre aux Etats une perpétuelle tentation de s'affranchir 
des obligations quileur incombent en vertu de traités 
devenus incommodes, ou plus onéreux qu'il n'était prévu. 

22. Consciente du danger, la Commission du droit inter
national s'est efforcée d'énoncer aussi objectivement que 
possible les conditions limitatives dans lesquelles cette 
doctrine peut être invoquée comme motifde mettre fin 
àun traité. La délégation australienne aurait préféré que 
la Commission rédige un article invitant les parties à 
négocier de bonne foila revision du traité et prévoyant 
que la question de la dissolution des liens de ce traité ne 
se pose jamais qu'en cas d'échec des négociations. 

23. Tel qu'ilest formulé, leparagraphe 1 del'article 
énonce des conditions qui sont assez claires. Reste 
pourtantàsavoir si un changement généralde circons
tances, tout à fait en dehors du cadre du traité, par 
exempleunchangementdepolitiquedugouvernement, 
pourrait constituer un motif de mettre fin à ce traité. 
Ainsi qu'il estexpliqué auparagraphe lOducommentaire, 
lesmembres de laCommissionont été partagés surce 
point; pour sa part, la délégation australienneadu mal 
àaccepterqueletraité d'alliance soit, comme certains 
membres de la Commissiondu droit international l'ont 
soutenu, l'undes cas oùunchangement radical delà 
ligne politique dugouvernementd'unpays peut rendre 
i n a c c e p t a b l e , ^ ^ o ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ , l'idéede 
continueràappliquer le traité. Sile changement d'attitude 
politique rend le traité inacceptable pour les deux parties, 
celles-cidevraientévidemmentconvenir d'y mettrefin. 
La délégation australienne estime fermement qu'un chan
gement de politique du gouvernement ne saurait en 
aucun cas être invoqué comme motif pour mettre fin 
unilatéralementàun traité. 

24. Au sujet de l'alinéa^du paragraphe 2, qui concerne 
les traités établissant unefrontière, M. Harry rappelle 
que, dans ses observations écrites de 1965 sur une version 
antérieure du même article, le Gouvernement australien 
avait exprimé l'avis que cette disposition devait viser non 
seulement les traités établissant une frontière, mais aussi 
les traités relatifs à d'autres formes de détermination 
territoriale4.!! n'a pas changé d'avis.C'est pourquoi la 
délégation australienne appuiel'amendementdes Etats-
Unis (A/CONF.39/C1/L.335). Commel'aindiquéle 
représentant de ce pays, i lyade nombreux arrangements 
decaractèreterritorialqui ne peuvent être qualifiés de 
«traités établissant une frontière», et auxquels pourtant 
l'exception prévue dans l'alinéa^duparagraphe2doit 
s'appliquer.Toutefois,letraitédel'Antarctique,quece 
représentant a cité comme exemple, est un traité ^ 
^2^r^. Ceti^aitén'étabfitpas àproprement parler un 
statut territorial. Ilprévoit un régime spécialpour une 
région déterminée. Les parties n'y ont pas stipulé qu'elles 
renonçaient àformuler des réclamations, mais queles 
actes accomplis, ou les activités poursuivies, pendant que 
letraité serait envigueur,resteraient sans incidence sur 

p. 305, commentaire de l'article 44. 

ces réclamations. C'est un traité très important, qui 
établit un systèmeunique et trèsprometteur de coopé
ration scientifique et de démilitarisation, y compris la 
dénucléarisation; le Gouvernement australien estime 
qu'aucune partien'a le droit d'y mettrefinen aucune 
circonstance concevable, saufcelles que letraité prévoit 
lui-même. C'est en quelque sorte un traité destiné à 
maintenir le ̂ ^ ^ o p e n d a n t l a durée de son application. 
Le Comité de rédaction pourrait donc modifier un peu la 
formule proposée par les Etats-Unis et dire par exemple: 
«ou ayant trait au statut d'un territoire». 

25. Il est de pratique courante d'inclure dans les traités 
destinés à être appliqués pendant de longues périodes 
une disposition prévoyant des consultations ou une 
revisionàintervallesréguliers, ouàlademande d'une 
desparties.Danslapratique,ces dispositions facilitent 
grandement les relations entre les Etats intéressés. Il 
aurait étéutiled'ennoterl'existencedansl'articlelui-
même. Peut-être y fait-on indirectement allusion au 
paragraphe!,en disant que le changement fondamental 
de circonstances invoqué ne doit pasavoir été envisagé 
parles parties aumoment delà conclusion du traité. 
Quoi qu'il en soit, il est très souhaitable que l'article 5̂9 
neporte pas préjudice àl'application des dispositions 
en matière de consultations et de revision qui sont 
contenues dans de nombreux traités. 

26. Compte tenu de ces considérations, la délégation 
australienne ne se prononcera définitivement sur l'ar
ticle 59 quelorsquelateneur del'article 62relatif au 
règlement des différends aura été arrêtée.En attendant, 
s'ilyavait unvote sur l'article 59,elle s'abstiendrait. 

27. M. TABIBI (Afghanistan) fait observer que le 
p r i n c i p e r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ e s t d e p u i s l o n g t e m p s admis 
comme cause d'extinction des traités et qu'il est bon que 
la future convention contienne unerègleàce sujet. La 
présence de l'article59 renforce la r è g l e ^ ^ ^ ^ ^ r -
^ ^ ; c ' e s t une soupape de sûreté qui fonctionne lors
qu'un traité devient trop lourd à appliquer et que le 
maintien des obligations créées par lui compromet les 
relations entre les parties. 

28. La Commission du droit internationalabienformulé 
la règle au paragraphe!.Toutefois, ce paragraphe suffit. 
Les exceptions énoncées au paragraphe 2 affaiblissent 
grandement la doctrine, en exceptant de la règle générale 
les traités de frontières, au nom de la stabilité des 
traités, mais au mépris des intérêts des nations et des 
individus. M.Tabibi reconnaît avec le représentant de la 
Suisse que certains traités étabfissant un régime juridique 
nedoiventpaspouvoir être annulés, maisilconsidère 
comme une erreur de prétendre que les traitésde fron
tières et les traités établissant le statut d'un territoire, 
dontaparlé le représentant des Etats-Unis,doivent être 
exceptés de l'application de la règle.Ongagneraitàce 
que l'Expert-conseil précise quels seraient les rapports 
entre l'alinéa^du paragraphe 2, s'il était adopté,et le 
droit d'autodétermination, qui est reconnu dans la Charte 
et auquel il n'est jamais permis de déroger.Cette dispo-
sitionest contraire aussi auprincipedesrelationspaci-
fiques éntreles Etats, car l'excès derigiditéprovoque 
des différends. Le tracé d'une frontière n'est pas une 
ligne géométrique, il fixe le destin de millions d'êtres 



406 Séances de la Commission niénière 

humains. Dans l'affaire des 2 ^ ^ ^ ^ ^ , la Cour 
permanente de justice internationale n'a pas conclu que 
la doctrine r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ n'était pas apphcableàce 
genre de traité.Un traité imposé pendant l'ère coloniale, 
pour des raisons coloniales ou militaires, ne doit pas être 
excepté de la règle. Il convient donc de supprimer 
l'alinéa^du paragraphe 2. Si, pour des raisons politiques, 
la majorité impose cette exception, M. Tabibi espère que 
la Conférence trouvera le moyen de sauver la future 
convention et de protéger les Etats contre une application 
abusive de cette disposition. 

29. Le représentant de l'Afghanistanvotera contre tous 
les amendements qui tendentàprotéger les traités colo
niaux et«miques», et qui, par là, contredisent plusieurs 
dispositions du projet. Comme le représentant de la 
RSS d'Ukraine et comme celui de la Suisse, il pense que 
la Commission plénière doit rendre la règle aussi efficace 
que possible. 

30. M. RAIU(Inde) déclare que la délégation indienne 
accepte l'article 59. Le changement fondamental de 
circonstances doit être reconnu comme motifde mettre 
fin à un traité, perpétuel ou non. La règle doit être 
formuléedemanièreàexclure la dénonciation arbitraire 
des traités. La délégation indienne approuve la forme 
négative donnée au paragraphe l;elle accepte aussi les 
conditions fondamentales qui sont énoncées dans ce 
paragraphe. Enfin, elle approuve les deux exceptions 
prévues au paragraphe 2. 

31. En conséquence, elle ne peut pas accepter l'amende
ment de la République du Viet-Nam (A/CONF39/C.1/ 
L.299 et Corr.l)àl 'ahnéa^du paragraphe 2, qui aurait 
pour effet de restreindre exagérément l'application du 
principe énoncé auparagraphe 1, car presque tous les 
traités consacrent un règlement politique négocié. Elle ne 
peut pas accepter non plus le champ accru que cet amen
dement donneraitàl'ahnéa^du paragraphe 2. 

32. Pour ce qui est de l'amendement des Etats-Unis 
(A/CONF.39/C1/L.335), la délégation indienne estime 
qu'il seraitmal apropos deremplacer le terme «éta-
bhssant»par«déterminant»,pour les raisons qui sont 
indiquées dans la dernière phrase duparagraphe 11 du 
commentaire. Quant au reste de l'amendement des Etats-
Unis, les mots«ou établissant de quelque autre manière 
le statut d'un territoire» sont assez obscurs, et les 
exemples donnés par le représentant des Etats-Unis n'en 
ont pas éclairci le sens. Le terme « statut d'unterri-
toire» pourrait facilement désigner le statutpolitique. 
Or, les traitée fixant le statutpolitique d'un territoire 
sont souvent cités comme exemples pour illustrer l'apph-
cation du principe r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ et non pas comme 
des exceptionsàce principe. Faute de connaître exacte
ment la portée de la modification proposée, la délégation 
indienne s'abstiendra sur cet amendement. 

33. Elle est disposéeàappuyer l'amendement du Canada 
(A/CONF.39/C.1/L.320) et la première partie de l'amen-
dementdelaFinlande(A/CONF.39/C.l/L333),maiselle 
souhaiterait que l'Expert-conseil explique pourquoi la 
Commissiondu droit intemationaladécidédenepas 

^ . B . B ^ . , ^ ^ , série A ^ , r B 46. 

mentionner lasuspensiondansl'alinéainitialdupara-
graphel. 

34. Quant àlasecondepartiedel'amendement de la 
Finlande, qui porte sur la question de la divisibilité, elle 
est déjà sous-entenduedans le texte actuel, rapproché 
du paragraphe3de l'article 41. 

35. La délégation indienne appuiera l'amendement du 
lapon (A/CONF.39/C.1/L336), mais non celui du 
Venezuela (A/CONF39/C1/L.319), car elle préfère une 
formulation négative. 

36. M. STREZOV(Bulgarie) constateque, dans l'ar
ticle 59, la Commission du droit international a fait 
preuve d'une prudence éclairée.D'uncôté,elleavoulu 
être réaliste et admettre la possibilité d'invoquer un 
changement fondamental de circonstances pour mettre 
finàun traité ou pour s'en retirer;mais, devant le danger 
d'abus possibles, lesauteursontassorticette possibilité 
d'une série de conditions, dontilfaudra tenir compte pour 
apprécier lebien-fondé de l'attitude del'Etat qui invo
querait cet article. 

37. Tout en approuvant le texte proposé par la Commis
sion du droitintemational, la délégation bulgare sou
haiterait que l'énoncé des conditions dans lesquelles 
jouera le principe r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ soit plus clair et plus 
précis.Al'alinéa^duparagraphelnotamment, il con
viendrait de savoir ce que va signifier au juste l'expression 
«transformer radicalement la portée des obligations qui 
restent à exécuter en vertu du traité». Lorsque les 
retouches nécessaires auront été faites, l'article sera 
l'expression d'un dosage judicieux entre les exigences de 
la vie internationale et celles, non moins importantes, de 
la stabilité des traités. 

38. La délégation bulgare ne peut accepter l'amendement 
des Etats-Unis, qui aurait pour effet d'étendre de manière 
inadmissible la portée de l'alinéa ^ du paragraphe 2. 

39. L'amendement delà Finlande et celui du Canada 
peuvent éventuellement être renvoyés au Comité de 
rédaction. 

40.M.COLE (Sierra Leone) considère que l'article 59 
établit uncompromis raisonnable entrel'exigence de la 
stabilitédes traités etleprincipe t r a d i t i o n n e l r ^ ^ ^ 

41. La délégationdu Sierra Leone appuie ensubstance 
l'article proposé par la Commission du droitinternational 
et les amendements qui en améliorent le texte. 

42.Elle espère sincèrement que l'article 59 sera interprété 
et apphquédansunsensquipermettrade protegerles 
intérêts de tous les Etats et, enparticulier, des petits 
Etats. Si parfaite que puisse être la législation inter
nationale, c'est toujours aux nations qu'ilappartiendra 
de la mettre en œuvre. Le grand problème ne réside donc 
pas dans l'imperfection du texte des articles, mais dans la 
difficulté de persuader les nations de recouriràdes moyens 
pacifiques pour régler leurs différends. Ces considérations 
détermineront l'attitude de la délégation du Sierra Leone 
àl'égarddes amendementsquiportent sur lefondde 
l'article 59. 
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43. M. l̂ OVALEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) félicite la Commission du droit international 
d'avoir mis fin à d'interminables controverses sur le 
point de savoir si le principe du changementfondamental 
de circonstances constitue une norme reconnue du droit 
international. La position des gouvernementsalongtemps 
varié suivant les pays et, au sein d'un même Etat,ona 
souvent été divisé sur ce point.La doctrine aussiamis 
du tempsàse fixer. Pour sir HerschLauterpacht,ilya 
quelques années, la règle r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ é t a i t « p r e s -
que»un principe de droit international. La Commission 
dudroit international renddoncungrandserviceàla 
communautéinternationaleen faisant sauter ce dernier 
élément d'incertitude exprimé par le mot«presque». 

44. La délégation soviétique se féhcite de cette évolution. 
Les transformations profondes quirésultentd'une authen
tique révolution sociale ou delà décolonisationimpliquent 
un changementfondamental de circonstances par rapport 
à la situation qui existait avant la révolution, lors de la 
conclusion du traité. Dans une telle conjoncture de 
bouleversement profond,ce serait violerla souveraineté 
du peuple que d'imposeràcelui-ci l'exécution du traité. 
Néanmoins, une simple modification de la politique 
intérieure d'un pays, ou de son gouvernement, ne constitue 
pas un changement fondamental de circonstances;àcet 
égard, la délégation de l'Union soviétique donne son 
appuiàcequiest dit dans la dernière phrase du para
graphe lOdu commentaire. 

45. Larègleénoncéedansl'article59apourbutdefaciliter 
l'élimination du ^ ^ ^ ^ o , que la sociétéarejeté et dont 
le maintien compromettrait les relations internationales. 
Lanormejouelorsqueles circonstances onttellement 
changé que le traité perd tout sens, qu'il aurait des consé
quences néfastes pour la paix et qu'il serait contraire au 
principe de l'égahté et de l'avantage mutuel des parties. 

46. Le recoursàcette clause ne peut être qu'exceptionnel 
et très délicat.Les cas d'application de cette règle dans 
l'histoire de l'Etat soviétique sont très rares.L'un d'eux 
est l'annulation du Traité deBrest-Litovskparl'Union 
soviétique, le 13 novembre 1918. Encore existait-ilun 
autre motif de mettre finàce traité, puisque certaines de 
ses dispositions avaient été préalablement violées par 
l'autre partie. Comme l'annulationaensuite été reconnue 
par le nouveau gouvernement allemand, c'est aussi un cas 
de modification d'un traité par accord mutuel des parties. 

47. L'article 59 répond aux exigences indispensables et, 
par la forme négative de son alinéa initial, il met l'accent 
sur le caractère exceptionnel des cas oùlarègle s'applique. 
La délégation soviétique ne peut donc pas appuyer 
l'amendementduVenezuela(A/CONF.39/C.l/L.319),qui 
tendàénoncer la règle sous forme positive. 

48. Elle appuiera l'amendement duCanada(A/CONF. 
39/C.1/L.320) et celui de la Finlande (A/CONF.39/C.1/ 
L.333), qui ont pour objet de compléter l'alinéa initial du 
paragraphelpar une mention de la suspension,ce qui est 
conformeàla pratique et aux lois de la logique. 

49. Les exceptions prévues au paragraphe2sont justifiées. 
Si profond que soit le changement de circonstances, 
l'intérêt de la paix exige que la clause ne puisse pas être 
invoquée en ce qui concerne un traité de frontière. 

50. L'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/ 
L.335)inspireàla délégation soviétique des doutes que les 
explications du promoteur n'ont pas dissipés. En premier 
lieu, le terme«établissant»al'avantage d'être un terme 
juridique,tandisqueleterme«déterminant»asimple-
mentuncaractèretechnique et affaiblit plutôt la règle. 
Quantàlaréférenceàuntraité«établissant de quelque 
autre manière le statut d'un territoire», elle est très vague. 
Aux critiques déjà formulées par plusieurs représentants, 
la délégation soviétiqueajoute qu'elle évoque irrésistible
ment l'idée d'uneligne decessez-le-feuoud'uneligne 
d'armistice. Cet amendement n'est donc pas acceptable. 

51. L'alinéa ^ du paragraphe 2 n'est sans doute pas 
parfaitementclair, maisles amendements relatifs àcet 
alinéa, loin de l'améliorer, le rendent encore plus obscur 
et la délégation soviétique votera contre. 

52. L'observation du représentant de la Suisse sur 
l'impossibilité de mettre fin unilatéralementàun traité en 
invoquant unchangementfondamentalde circonstances 
n'est confirmée ni par la pratique ni par l'histoire.Atout 
moment une partie peut demander la revision d'un traité, 
mais on n'invoque le changement de circonstances que si 
les parties ne sont pas d'accord.Ace sujet, la délégation 
soviétique pense, comme le représentantdu Royaume-Uni, 
que ce problème peut être résolu par application de 
l'article 62, mais, contrairementàlui, elle est d'avis quele 
mécanisme prévu dans l'article 62 est satisfaisant et 
suffisant. 

53. Enfimles accords«iniques», les traitéscoloniaux, 
dontaparlé le représentant de l'Afghanistan,sont nuls 
^ ^ ^ o en vertu de l'article 50 puisqu'ils sont contraires 
aune norme d e ^ ^ o ^ ^ . Au contraire, l'article 59 porte 
sur des traités légitimes, dont ondoitdissoudrelesliens 
àcause d'un changement fondamentalde circonstances. 

54. M. QUINTEROS (Chili) déclare que la délégation 
chilienne attache une importance particulière aux pro
blèmes que pose la doctrine r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . Il est bon 
que la convention reconnaisse les aspects fondamentaux 
decette doctrine. Laformule proposée par la Commission 
du droit international répond bienàla nécessité de recon
naître le caractère dynamique de la société internationale. 
Dans les conditions fixées par l'article 59, le changement 
fondamental de circonstances constitue un motif licite 
pour mettrefin àun t r a i t éoupour s'en retirer. Ainsi 
formulée, la norme r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ne porte pas 
atteinteauprincipe delanon-revision des traités; elle 
est fondée surlajust iceetapourbut de maintenirles 
relations interétatiques sur le plan du droit. 

55. La règle énoncéeàl'article 59 complète utilement la 
règle ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ , d o n t l'application rigide peut, 
dans certains cas, introduire un élément d'injustice dans 
les relations contractuelles entre les Etats.L'article 59 est 
formulé de façon assez objective et assez restrictive pour 
prévenir les abus.Les exceptions prévues au paragraphe2 
offrent des garanties suffisantes. 

56. Malgré la reconnaissance quasi unanime de la 
doctrine r ^ ^ ^ ^ ^ ^ et en dépit de la pratique 
internationale et judiciaire, les avis diffèrent sur certains 
aspects de l'application de cette doctrine.Selon la délé
gation chilienne, c'est être trop rigide que de vouloir 
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limiter l'application de ce principe aux seuls traités dits 
perpétuels,àl'exclusion des traités de longue durée. 

57. D'autre part, la formulation de l'article 59 pourrait 
être interprétée comme signifiant que, malgré un change
ment fondamentaldecirconstances dans lesconditions 
prévues, la partie lésée par un acte unilatéral de dénoncia
tion d'un traité n'est pas autoriséeàmettre fin au traité 
ou à s'en retirer. La délégation chilienne estimequ'en 
pareil cas il faut recour i ràune instance judiciaire inter
nationale et que laprocédure indiquée à l'article 62 
représenteàcet égard une garantie importante. 

58. I lyaura i t lieu de considérer aussi le problème de la 
divisibihté des traités pour ce qui est de l'application du 
principe ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , l a s o l u t i o n à c e problème se 
trouve dans l'article41. 

59. Encequiconcerne lesamendementsà l ' a r t ic le59 , 
celui de la Répubhque du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/ 
L.299 et Corr.l) ne convient pas, car il introduit dans le 
paragr^aphe2de nouveaux éléments destinésàrestreindre 
le champ d'application de cet article. L'expression 
«consacrant un règlement politique négocié»appelle une 
appréciation qui serait nécessairement extrajuridique. 
Demême,l 'expression«aétédéfibérément provoqué» 
donne heuàune interprétation essentiellement subjective. 
La délégation chilienne ne peut doncpas appuyer cet 
amendement. 

60.Quantàl 'amendementduVenezuela (A/CONF.39/ 
C.1/L.319) qui donneraitàl'article 59 la forme positive, 
ladélégation chilienne pense que la forme négative pro-
poséepar la Commission dudro i t international reflète 
mieux le caractère très limité des cas qui font exception 
au principe général selon lequel un changement de circon
stances ne peut pas être invoqué comme motif pourmettre 
finàun traité. Elle n'est donc pas en mesure d'appuyer 
cet amendement. 

61. Par contre elle est en faveur de l'amendement du 
Canada (A/CONF.39/C.1/L.320), car ilajoute utilement 
que le principe r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ n e peut pas être invoqué 
comme motif pour«suspendre»le traité. Pour la même 
raison, la délégation chilienne appuie aussi l'amendement 
de la Finlande (A/CONF.39/C.1/L.333). 

62.L'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/ 
L.335) remplace, dans l 'ahnéa^du paragraphe 2, les mots 
«étabhssant une frontière» par «déterminant une 
frontière». Or, laCommissiondu droit internationala 
expliqué, dans le paragraphe l l d e son commentaire sur 
l'article 59,qu'elleadélibérément remplacé l'expression 
«traité fixant une frontière»par les mots«traité étabhs
sant une frontière», expression plus large, qui n'englobe 
pas uniquement les trmtés de délimitation.Deplus,cet 
amendementtendàajouter auxtraitésdefrontièresles 
traités«établissantdequelqueautremamèrelestatutd'un 
territoire»; celaélargirait defaçonexcessiveunerègle 
q u i a l e caractère d'une exception et qui doit donc rester 
aussi précise et concrète que possible. La délégation 
chihennen'est donc pas favorableàcet amendement. 

63. Enfin, e l l e n e p e u t p a s non plus appuyer l'amende
ment du Iapon(A/CONF.39/Cl/L.336), carl'élément 
nouveau qu'il propose d'insérer, savoir le membre de 
phrase«en désavantageant gravement la partie qui l'in
voque», exige nécessairementune appréciation subjective. 

64. M. ALCIVAR-CASTILLO (Equateur) déclare que 
sa délégation se félicite de l'inclusion du principe r ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ dans la convention, mais qu'elle a certaines 
objectionsàformuler en ce qui concerne l'énoncé de ce 
principe dans le projet. 

65. Il rappelle que ce principeatoujours été fort contro
versé. Le point de vue traditionaliste, selon lequel le 
principe r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ non seulement fait exception 
à l a r è g l e ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ , mais en est aussi l'antithèse, 
n'est plus admisàl'heureactuelle.Ces deux règles sont 
désormais l'une et l'autre des normes générales du droit 
international.Cependant,laCommissiondu droit inter-
nationaladûtenircompte, dans une certaine mesure, des 
appréhensions que le principe r ^ ^ ^ ^ ^ ^ a 
suscitées chez ceux qui continuentàaffirmer que la règle 
^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ e s t s a c r o - s a i n t e , t h è s e q u i n ' a p a s d e 
fondement juridique solide et quirefièteplutôtla politique 
de la puissance. La délégation équatorienne est d'avis que 
la r è g l e ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ doit être considérée comme 
une norme du droit international généraldont les effets 
se trouvent limités par d'autres normes, d'importance 
égale ou supérieure.Le principe r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , q u i 
se b o r n e à m e t t r e f i n à u n traité, est de portée moindre 
qued ' au t r e sp r inc ipe sen t r a înan t l anu l l i t é^^^o du 
traité. Ainsi, la délégation équatorienne n'approuve pas 
la forme négative que la Commission du droit inter-
nationaladonnéeàl 'ar t icle 59, car cela laisse entendre 
que l'on veut conserver au principe r ^ ^ ^ ^ ^ ^ o ^ le 
caractère d'une exceptionàla règle ^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ , 
théorie indéfendable au stade actuel de l'évolution du 
droit international. La forme positive proposée dans 
l'amendement du Venezuela (A/CONF39/C.1/L.319) 
constituerait une amélioration. 

66. Par contre, la délégation équatorienne s'explique 
moinsbienladisposi t ionf igurantà l 'a l inéa^dupara-
graphe2, qui tendàexclure les t ra i tés établissant une 
frontière du champ d'apphcation du principe.L'amende-
ment des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.335) aggrave 
encore la situation, en proposant d'exclure également les 
traités «établissant de quelque autremanièrele statut 
d'unterritoire». Alors que l ' a l i néa^dupa rag raphe2 
n 'ad 'autrebut, dans le projet, que de protéger les traités 
dits « d e p a i x » , laformuleimpréciseproposéeparles 
Etats-Unis tend à perpétuer les régimes territoriaux 
établisparlaforceetlessystèmescoloniauxencoreen 
vigueur. 

67. Pour lereprésentantdel 'Equateur , i les t clair que 
l'Assemblée générale des Nations Unies peut, en vertu de 
l'Article 14delaChar te , recommander larevis iondes 
traités internationaux. Le fait qu'elle n'ait pas encore fait 
usage de ce droit n'enlève rien de sa valeuràce principe. 
Dans un article publié en 1948^,BlaineSloanaexprimé 
l'avis qu'une recommandation de l'Assemblée générale 
v isantàreviserunt ra i tééquiva la i tà la reconnaissance 
expresse d'unchangementfondamentalde circonstances 
par rapportàcelles qui existaient aumoment de la conclu
sion du traité et que cela ne pouvait manquer d'influer sur 
l'organe arbitral oujudiciaire chargé destatuer sur le 
différend. 

^«Tbe binding t̂ orce o^ a recommandation o^ tbe General 
Assemblv ol̂  tbe United Nations» dans ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ , p . 2 9 . 
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68. La délégation équatorienne se rend compte des 
difficultés qu'ilyauraitàmodifieractuellementl'article 59 
et elle s'est abstenue de présenter un amendement.Elle 
espère cependant que les modifications nécessaires 
pourront être effectuées dans un proche avenir. 

69. M. AL-RA^I (Irak) déclare que sa délégation 
approuve le principe contenu dans l'article 59, ainsi que 
la forme que luiadonnée la Commission du droit inter
national. 

70. Ceprincipeestacceptépar laplupart des auteurs. 
Il existe dans la pratique des Etats depuis des siècles et il 
est reconnuparle droit interne delà plupart des pays. 
Les Etats invoquent quelquefois un changement de 
circonstances sans mentionner expressément l a r è g l e ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ou sans se référer à un principe général. 
Dans d'autres cas, et ils sont nombreux, le principe r ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ a é t é invoqué explicitement. 

71. La délégation irakienne est fermement convaincue 
que si l'application d'un traité dans une situation donnée 
n'est pas conforme aux objectifs des parties, parce que les 
circonstances sont très différentes de celles qui existaient 
au moment de saconclusion, le traité ne devraitplus 
s'appliquer. 

72. En ce qui concerne les amendements présentés à 
l'article59, la délégation irakiennene peut enaccepter 
aucun, car le texte du projet lui paraît clair, satisfaisant 
et conformeàla pratique des Etats. La Commission du 
droit international a eu raison de ne faire figurer la 
f o r m u l e « r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ » n i dans le texte, ni dans le 
titre de l'article, de manière à éviter les implications 
théoriques decette expression. La délégationirakienne 
appuie l'article 59 sous sa forme actuelle. 

73. M. MIRAS (Turquie) dit que, dans l'état actuel du 
droit international, une partie qui n'est plus satisfaite 
d'untraitéàla suite d'unchangementfondamentalde 
circonstances peut demanderàl'autre partie l'ouverture 
denégociationsenvue,s'ilyalieu, de modifier le traité 
pour l'ajuster aux conditions nouvelles.Si les parties ne 
peuvent pas se mettre d'accord, elles ont la possibilité de 
recouriràun règlement judiciaireou arbitral, carl'ap-
préciation des effets d'un changement fondamental de 
circonstances ne peut être confiée qu'à un tiers impartial. 
La dénonciation unilatérale et irrégulière est dépourvue 
de tout effet juridique. 

74. Dans les observations qu'il avait présentées au sujet 
du premier projet, le Gouvernement turc avait proposée 
de modifier cetarticle, de manièreàstipuler que les parties 
intéressées devraient d'abord entamer des pourparlers 
entre elles et ne porteraient le différend devant des 
instances internationales que si elles ne pouvaient pas 
arriveràunaccord.Desgaranties juridictionnelles sont 
indispensablesàcetarticle;sans ces garanties, l'article 59 
n'est pasacceptablepourladélégationturque. Comme 
elle estime d'autre part quelarédactiondel'article 59 
pourrait être améliorée, son attitude envers cet article 
dépendra de sa rédaction définitive ainsi que du libellé de 
l'article 62. Il en va de même en ce qui concerneles 
amendementsproposés. 

p. 3^2. 

75.M.MEGUID (République arabe unie) approuve le 
principe contenu dans l'article 59 du projet. 

76. En fait, ce principe figurait déjà dans l'Article 19 du 
Pacte de la Société desNations et il est regrettable que 
cetarticlen'aitpas son pendantdans la Charte des Nations 
Unies.L'article 59 du projet de laCommission du droit 
internationalale grand mérite de combler cette lacune du 
droit international. 

77. Sans doute, la plupart des traités modernes ou bien 
sontconcluspourune courte période, ou pour des périodes 
renouvelables avec droit de dénonciation périodique,ou 
biencontiennentuneclauseexpresseoutacitededénoncia-
tionpar voie de notification. Cependant,commelefait 
remarquer laCommission du droit internationaldans le 
paragraphe6de son commentaire, il peut sùbsister«un 
certainnombre de cas dans lesquels, enl'absence d'accord, 
une partie ne disposerait, en vertu du traité, d'aucun 
moyen de se faire relever d'une obligation devenue désuète 
ou onéreuse.C'est alors que la théorie r ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
peut être utile, en permettant de faire pression sur l'autre 
partie pour l'amener à faire preuve d'esprit de com
promis.» 

78. C'est ce qu'atenté de faire le Gouvernement égyptien, 
lorsqu'ilavoulu abroger le traité d'alliance conclu avec 
leRoyaume-Unien 1936^, danslequel figurait, à l'ar
ticle 15, le principe de la perpétuité de l'alliance.Cepen-
dant,comme les pourparlers n'ont pas abouti, et après 
un recours sansrésultatauConseildesécurité, uneloi 
fut promulguée en 1951, abrogeant ledit traité par appli
cation de la clause r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . 

79. En conclusion, la délégation de la République arabe 
unie appuie le maintien de l'article 59 et se déclare prête 
àaccepter touteaméliorationde sa rédaction. 

80. M. SAMAD (Pakistan) approuveleprinciper^^ 
^^^^^^énoncéàl'article59duprojet.L'existencede 
ce principe en droit internationalaété reconnue par les 
juristes, mais la plupart d'entre eux ont estimé qu'il fallait 
apporter certaineslimitesàsonchampd'applicationet 
fixerles conditions dans lesquellesilpeut être invoqué. 
En effet, sans ces limitations et en l'absence d'un système 
de juridiction obligatoire, ce principe pourrait com
promettre la stabilité des traités. 

81. LaCommissiondudroitinternationaladoncbien 
fait d'apporter des restrictions au droit d'invoquer le 
principe, afin d'éviter des abus. La délégation pakistanaise 
approuve donc aussi bien l'alinéa^duparagraphe2que 
l'alinéa ^,qui s'inspire de la règle selon laquelle nul ne 
doit tirer avantage d'une violation qu'il a lui-même 
commise. 

82.En ce qui concerne laforme de l'article 59,1a déléga
tion pakistanaise ne s'opposera pas fermementàla forme 
positiveproposée dans l'amendement duVenezuela (A/ 
CONF.39/C.1/L.319), mais elle préfère laforme négative 
que la Commission du droit internationaladonnéeàcet 
article. La délégation pakistanaise n'est pas favorable 
aux autres amendements proposés àl'article 59, parce 
qu'ils n'améliorent pas le texte. 

Société des Nations, Recueil des Traités, vol. CLXXIH, p. 403. 
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83. Enfin, elle souhaiterait que l'applicationdel'article59 
soit soumiseàun système de juridiction indépendante et 
objective. 

84. M. OUTRATA (Tchécoslovaquie) estime que la 
Commission du droit international a fait un travail 
excellent enrédigeantl 'article 59 et qu'elle aréussi à 
trouver le juste équilibre entre la nécessité d'inclure dans 
la conventionuneclausesanslaquelle cette convention 
nerefiéteraitpas vraiment ledroi t positif international 
actuel, et celledesoulignerlecaractère exceptionnel de 
cette clause et de fixer des limitesàsonapplication.La 
délégation tchécoslovaque est donc prête à appuyer 
l'article 59 dans sa rédaction actuelle. 

85. Pour ce qui est des amendements, elle estime que la 
plupart d'entre euxn'améliorent le texte du projet ni pour 
le fond n i p o u r l a forme. LapropositionduVenezuela 
(A/CONF.39/C.1/L.319) d'énoncer leprincipe sous forme 
positive n'en changerait pas le sens juridique, mais iraità 
l'encontre de l'avisexpriméparlamajoritédes délégations, 
selon lequel i l conv ien tdemet t r een relief, autantque 
possible, le caractère exceptionneldel'applicationde la 
clause r ^ ^ ^ ^ ^ ^ o ^ . De même, la délégation tchéco
slovaque n'approuve pas la mention de la«suspension» 
dutraitéproposéeparleCanada(A/CONF.39/C.l/L.320) 
et la Finlande (A/CONF.39/C.1/L.333). L'amendement 
du!apon(A/CONF.39/C.l/L.336)estsuperfiuetprésente 
l'inconvénient d'introduire un élément subjectif. 

86.Quantàl 'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/ 
C.1/L.335), la délégation tchécoslovaque est prête à 
accepter l'idée générale selon laquelle certains régimes 
territoriauxétabhs par des traités et,enparticulier,par 
des traités multilatéraux, devraient ê treàl 'abri de toute 
dénonciation unilatérale, comme doivent l'être les traités 
établissant desfrontières.Cependant il n'en va pas de la 
sorte pour tous ces régimes territoriaux. Il peut fort bien 
y avoir des situationsoùune partie serait parfaitement 
fondéeàinvoquer la clauseàl'égard d'un statut territorial 
établi par voie d'accord, si le recoursàla clause était le 
seul moyen de m e t t r e f i n à u n t r a i t é q u i seraitdevenu 
préjudiciable à la paix internationale et aux relations 
amicales entre les nations. Le libellé actuel de l'amende
ment desEtats-Unisest trop vague et peut conduireà 
des interprétations injustifiées. La délégation tchéco
slovaque ne peut donc pas l'appuyer, mais, si cet amende
ment doit être renvoyé au Comité de rédaction, elle 
réserve sa position en attendant que celui-ci soumette un 
nouveau texteàlaCommissionplénière. 

87. M. r̂ E BRESSON (France) déclare que la délégation 
française est prêteàadmettre l'existence du principe du 
changement fondamental de circonstances comme une 
règle du droit positif et qu'elle est donc favorable, d'une 
mamèregénérale,àl'ariicle 59 proposé par la Commission 
du droit international, tout en précisant qu'elle ne l'inter
prète pas comme permettant en lui-mêmeàun Etat de se 
libérer unilatéralement de ses engagements. La délégation 
française estime, néanmoins, qu'il serait encore utile 
d'étudier avec laplus grande attention la rédactionde 
l'article 59 et de lui apporter toutes précisions qui 
paraîtraient nécessaires. 

88. L'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/ 
L.335)al'intérêt de faire apparaître que les cas prévusà 

I ' a l inéa^duparagraphe2du projet ne sont sans doute 
pas formulés de mamère entièrement satisfaisante, mais 
onpeu t se demander si larédactionproposéepar les 
Etats-Unisn'estpas troplargeettropimprécise. Sans 
pour autant se ralher à laformuleproposée dans cet 
amendement, la délégation française pense donc que 
l'idée qu'il contient pourrait être soumise auComité de 
rédaction. 

89 L'amendementduVenezuela(A/CONF39/C.l/L319) 
al'inconvénient de renverser le principe poséàl'article 59 
et de faire de l'exception la règle. Il élargit donc notable
ment laportée d'une dispositiondont la mise enœuvre 
doit toujours être entourée de laplusgrande prudence. 

90.Quantàl 'amendement du lapon (A/CONF.39/C.1/ 
L.336), la délégationfrançaise se demande s'il est réelle
ment indispensable et si l'idée qu'il précise n'est pas déjà 
contenue implicitement dans le texte actuel de l'article 59. 

91. Lesautres amendementssont plutôt d'ordre rédac
tionnel. Ils n'appellent pas d'objections de principe de la 
part de la délégationfrançaise. 

92. Quelle que soit sa position sur l'article 59 en tant que 
tel, la délégation française formule une réserve générale 
et s'en tiendra làjusqu'au moment oùaurontétéétudiées, 
dans l ecad rede l ' a r t i c l e62 , l e s questions relativesau 
règlement des différends nés de l'apphcation de la partieV 
du projet. 

93. M. MUTUALE (République démocratique du 
Congo)déclarequesa délégation approuve le principe 
énoncéàl'article 59 du projet.Tel qu'il est formulé par 
la Commission du droit international, ce principe est 
fondésur la jus t i cee t l'équité. C'est aussiunprincipe 
utile, qui favorise la stabihté des rapports conventionnels, 
prévientleur rupturebrutale et remédie à las i tuat ion 
désespérée d'un Etat qui se trouverait dans l'impossibihté 
defaireface à d e s obligations onéreusesparcequeles 
circonstances qui l'avaient déterminé à accepter ses 
obhgations et dont la disparitionn'avait pas été envisagée 
dansletraitéauraientcesséd'exister. Ceprincipedoit 
toutefois ê t re«dosé», car son apphcation par les Etats 
comporte certains risques; aussi faut-il l'assortir de 
certaines conditions etc'estce qu'afaitfortjudicieusement 
la Commission du droitintemational. 

94. Encequ iconcerne les amendementsàl'article59, 
celui du lapon (A/CONF.39/C.1/L.336) n'est pas accep
table, car il suffit que le changementfondamental de 
circonstances entraîne une transformation radicale de la 
portée des obligations qui restentàexécuter,pour qu'il 
puisse être invoqué comme motif en vue de mettre fin au 
traité ou de s'en retirer. 

95.L'amendementduVenezuela(A/CONF.39/C.l/L.319) 
n'est pas acceptable non plus parce qu'il prend le contre-
pied de la position prudente et sage adoptée par la 
Commissiondu droit internationalencequiconcerne 
l'apphcation du principe r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . 

96. Les amendements de la Finlande (A/CONF.39/C.1/ 
L.333) et du Canada (A/CONF.39/C.1/L.320) soulèvent 
des questions difficiles,que leurs auteurs eux-mêmes ont 
soulignées. En effet, comment le changementfondamental 
descirconstances qui ontconstituéunebaseessentielle 
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du consentement des parties peut-iln'entraîner que la 
suspension du traitée L'amendement de la Finlande 
contientcependantunedispositionrelativeàla divisibilité, 
que la délégation congolaise peut accepter. 

97. M. Mutuale ne saurait donner son appuiàl'amende-
ment des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.335), qui il 
introduit une notion insuffisamment précise: l'expression 
«statut d'un territoire»peut englober aussi une cession 
de territoires, ce que la délégation congolaise ne saurait 
accepter. 

La séance est Ievéeàl8hl0. 

SOIXANTE-CINQUIÈME SÉANCE 

^ r ^ ^ B M . ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par P Assemblée 
générale le^décembre 1966 ^ ^ 

ARTICLE 59 (Changement fondamental de circonstances) 
^ ^ 

1. Le PRÉSIDENT invite laCommissionàpoursuivre 
l'examen de l'article 59 du projet de laCommission du 
droit internationale 

2. M. ERIGENIS (Grèce) rappelle que certaines déléga
tions ont émis desdoutes quantàl'opportunité d'inclure 
dans le projet de convention des dispositions comme celles 
de l'article 59. La délégation grecque se prononce toute
fois en faveur d'inclure dans le projet de convention la 
règle consacréeàl'article 59. La délégation grecque, tout 
en étant sensible à la valeur de leurs arguments, se 
prononce toutefois en faveur de l'inclusion au moins du 
principe enque^tion, mais ellene se dissimulepas les 
difficultés auxquelles se heurte la formulation d'une règle 
defondàcesujet, ainsi que ladétermination des conditions 
de sa mise en œuvre juridictionnelle. Toutefois, ces 
difficultés ne sont pas telles qu'il faille laisser ce principe 
endehors de la convention.La règle selon laquelle un 
changement fondamental de circonstances affecte le 
fonctionnement d'un traité est entrée aujourd'hui dans la 
conscience juridique du monde, encore qu'il ne soit peut-
être pas possible d'en donner une définition précise. 
Cetterèglejoueradetoutefaçon, qu'elle soit ounon 
incluse dans la convention. Il serait inconcevable qu'après 
avoir fait preuve d'esprit progressisteàproposde tant 
d'autres questions, laConférencelaisse entièrement de 
côté une notion dontlaraison d'être se trouve précisément 
dans l'évolution et la transformation continues de la vie 
internationale. 

3. LaCommission du droit internationalaélaboré une 
définition très méritoire, compte tenu de la complexité de 

^Pourlalistedesamendementsproposés, voirla63eséance, 
notel. 

la question.Cette définition combine de manière équili
brée la théorie française de«l'imprévision»et la notion 
allemande d e « ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ » e t elle peut assurer, 
par le truchement de juridictions adéquates, des solutions 
équitables, sans mettre en danger la stabilité des relations 
conventionnelles dans l'ordre international. La délégation 
grecque appuiera dans son principe le texte de la Commis
sion du droit international,tout en réservant sa position 
en attendant que soit connue la forme définitive de l'ar
ticle 62.Cette délégation appuiera également l'amende
ment du Canada (A/CONF.39/C.1/L.320) et l'amende-
ment de la Finlande (A/CONF.39/C.1/L.333), qui 
introduisent un élément souhaitable de souplessequant 
aux effets juridiques d'un changementfondamental de 
circonstances. 

4. Le texte de la Commission du droit international 
appelle cependant quelques légères modifications d'ordre 
rédactionnel. Lesmots«commemotif pourmettrefin 
àuntraité ou pour^s'enj retirer», quifigurentàl'alinéa^ 
du paragraphe 2,devraient figurer p lu tô tà laf inde la 
phrase introductivedeceparagraphe, afind'éviter que 
l'alinéa^n'apparaisse en quelque sorte suspendu en l'air, 
comme une règle juridique sans sanction. Il serait d'autre 
part préférable de remplacer,àl'alinéa^du paragraphe 2, 
les mots«d'une obligation internationale différente»par 
«d'une autre obligation internationale», le terme de 
«différente» pouvant donner l'impression qu'il s'agit 
d'une obligation ayant un objet différent et non, comme 
ce doit être le cas, d'une obligation juridiquement diffé
rente. Ce changement permettraitd'ailleurs d'aligner le 
texte sur l'amendement des Pays-Bas (A/CONF.39/C.1/ 
L.331)àl'article 58, quiadéjàété adopté. 

5. M. AVAl^OV (République socialiste soviétique de 
Biélorussie)faitobserverque, bien quel'article 59 s'intitule 
«Changement fondamental de circonstances», l'objet de 
cet article est en fait la règle r ^ ^ ^ c ^ ^ ^ ^ ^ . Il s'agit 
donc d'un principetrèsancienqui, cependant, présente 
certains aspects nouveaux.L'article prévoit de nouveaux 
motifs permettant de mettrefinàuntraité oudes 'en 
retirer;parconséquent, i lmetenjeuunprincipe très 
radical du droit, notamment du droit internationaî.Ona 
allégué que le principe selon lequel un changement 
fondamental des circonstances autorise les parties à 
mettre unilatéralement fin au traité serait en réalité sous-
entendu dans tous les traités. Toutefois, ce principen'apas 
été confirmé jusqu'ici dans le droit des traités et iln'a pas 
été définitivement introduit en droit international.Il ne 
s'agit pas d'un principe général du droit international, car 
il n'a pas encore acquis un caractère universel. La Com
mission du droit international doit donc être félicitée pour 
le texte excellent dans lequel elleaincorporé le principe 
r ^ ^ ^ ^ ^ ^ . Ladélégationbiélorussienne appuie 
le texte de cette commission, en dépit de quelques points 
faibles qui ont été déjà signalés. 

6. Ceprincipeasouventétéinterprétélargementdans 
le sens que tout changement de circonstances habihterait 
un Etatàmettre fin au traité. Il serapour cette raison 
nécessaire de rédiger cet article avec beaucoup de rigueur 
car une interprétation par trop élastique n'est pas 
souhaitable. En même temps, cet article doit tenir compte 
duprogrèsdudroitinternationalmoderneetn'êtreaccepté 
que si les changements en cause ont un caractère objectif 
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et sil'apphcation du principe tendàpréserver les relations 
amicales entre les Etats. 

7. Le but essentiel est d'empêcher des situations périmées 
de seperpétuer. Lors de la conclusion d'un traité, les 
parties doivent, autant que possible, non seulement tenir 
compte des circonstances existant au moment de sa 
conclusion, mais s'efforcer également de prévoir de façon 
scientmque les conditionsfutures.La difficulté principale 
consiste à assurer l'application raisonnableduprincipe 
r ^^^^^^^^dans l econ tex t ede l av i econ tempora ine . 
Ceprincipedoit êtreappliqué avec discrétion, car son 
usage abusif serait fatalàlastabihté des traités.Le Comité 
derédaction devrait donc s'efforcer dedonner plus de 
souplesse aux ahnéas^et^du paragraphe!,en renforçant 
éventuellement la définition du terme «fondamental». 
Les dispositions de ce paragraphe ne devraient être 
apphcables que dans le cas où un Etat est dans l'impos
sibilité absolue d'exécuter un traité, ou s i u n traité se 
trouve en conflit avec ses intérêts les plus vitaux. 

8. A la 64^ séance, le représentant del'Afghanistana 
exprimé des doutes au sujet del 'alinéa^duparagraphe2. 
M.Avakov comprend les préoccupations du représentant 
de l'Afghanistan, mais i lne faut pas oubher que l'article 
examiné concerne uniquement les traités licites. Les 
traités illicites ou inégaux doivent être nuls non seulement 
enver tude l'article 59, mais aussi dans le cas où ils se 
trouvent en confiit avec une règle d e ^ ^ ^ ^ B . Les Etats 
parvenus récemment à l'indépendance ont le droit de 
faire connaître leur attitudeàl'égard des traités conclus 
antérieurement par la puissance métropolitaine, mais cette 
question ne ressortit pasàl 'article 59. Il s'agit en pareil 
cas du changement de tout un système et non pas seule
ment des effets decechangement sur les traités. Leprincipe 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ o ' e s t a p p h c a b l e qu'à certains traités et 
c'est pourquoi le texte de laCommissiondu droit inter
national doit être approuvé pour avoir aboli la notion de 
l'immuabihté des circonstances antérieures.Certains ont 
cru voir une contradiction entrelesprincipes r ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ t ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , mais ce dernier principe 
seul est immuable. 

9. Le représentant de la RSS de Biélorussie ne peut pas 
accepter l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/ 
L.335), car il rend l'article moins précis, ni l'amendement 
du Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.319), car il formule la 
règle sous une forme positive. Il ne peut pas appuyer non 
plus les amendements du Canada (A/CONF.39/C.1/ 
L.320) et de la Finlande (A/CONF.39/C.1/L.333). 

10.M.ENGEL(Danemark)ditquesadélégationpartage 
l'avis selon lequel un changementfondamental de circons
tances peut être invoqué comme motif de mettre finàun 
traité ou de s'en retirer, dans les conditions et les limites 
fixéesàl'article 59.Ce principe doit avoir sa place dans 
le droit moderne des traités. 

11. Cela dit,puisqu'il est vraisemblable que les parties 
contractantes apprécieront les circonstancesdemanière 
différente et tireront des faits des conclusions juridiques 
différentes, il est essentiel de faire en sorte qu'un Etatn'ait 
la faculté de se retirer d'un traité en vertu de l'article 59 
que s'il est prêtàsoumettre tout différend sur ce pointa 
la décision d'un organe arbitral oujudiciaire. On voit sans 
peine combienilserait dangereuxpourlasécurité des 

traités d'adopter le p r i n c i p e ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ sans prévoir 
enmêmetemps dérègle encesens . L a p o s i t i o n d e l a 
délégation danoise dépendra donc des garanties qui seront 
prévues àl'article 62contrel'application arbitraire de 
l'article 59 et elle ne pourra se prononcer définitivement 
que lorsqu'elle connaîtra la forme de l'article 62. 

12.M.HARASZTI(Hongrie)ditqu'ilyaheudeféliciter 
laCommiss iondudroi t in ternat ionaldelac lar téavec 
laquelle eheaformulé,àl'article 59,1e principe r ^ ^ ^ 
^ ^ ^ s i c o n t r o v e r s é ; la délégation hongroise accepte 
le texte tel qu'il se présente, mais elle esttoutàfait disposée 
àexaminerattentivementles différents amendements dont 
ilfaitl'objet. 

13. M. Harasztianoté avec satisfaction que le principe 
qui estàla base de l'article 59aété largement admis même 
par les délégations qui hésitaientàl'accepteràla Sixième 
Commission. Sans s'étendre davantage sur le fond, 
M. Haraszti voudrait simplement dire qu'il partage l'avis 
selon lequel le principe r ^ ^ ^ ^ ^ ^ , loin d'être 
incompatible avec la règle ^ ^ ^ ^ ^ r i ^ ^ , en est un 
corollaire nécessaire. 

14. Ladélégation hongroise est p rê teàappuyer l ' idée 
contenue dans les amendements du Canada (A/CONF.39/ 
C.l/L.320)etdelaFinlande(A/CONF.39/C.l/L.333),qui 
permettent aux Etatsde suspendreunt ra i téencas de 
changementfondamental des circonstances, car cette idée 
est conformeàla pratique des Etats; on peut citer comme 
exemple célèbre le cas de la Convention internationale sur 
les lignes de charge, dont les Etats-Unis ont suspendu 
l'applicationen invoquant expressément l a c l a u s e r ^ ^ 
^ ^ ^ ^ . La délégation hongroise peut aussi accepter 
la deuxième idée contenue dans l'amendement de la 
Finlande (A/CONF39/C1/L.333) concernant la divisi
bilité des dispositions d'un traité lorsqu'il s'agit d'y 
mettre fin, car elle correspond égalementàla pratique des 
Etats;mais elle n'est pas convaincue de la nécessité de cet 
amendement; el leest imeeneffetquel 'ar t icle41 serait 
aussi apphcable dans le cas d'un changementfondamental 
de circonstances. 

15. La délégation hongroise ne peut pas appuyer l'amen
dement desEtats-Unis(A/CONF.39/C.l/L.335),parce 
qu'il est ambigu et risque de donner heuàdes différends 
inutiles. Bienplus, il risque d'empêcher l'applicationde 
l'article 59 à l'égard d'un certain nombre de traités 
contenant des dispositions quidatent de l'époque colo
niale. Elle ne peut pas davantage appuyer l'amendement 
du lapon (A/CONF.39/C.1/L.336), qui n'est pas un 
simple amendement de forme, comme l'a soutenu le 
représentant du lapon, mais qui porte aussi sur le fond. 
La condition supplémentaire qu'ilcontient restreindrait 
sérieusementl'apphcationdelarègleénoncéeàl'article59. 
L'énoncé négatif de la Commission du droit international 
estpréférableàl'énoncéaffirmatif del'amendement du 
Venezuela (A/CONF.39/C1/L.319), parce qu'il souhgne 
l e c a r a c t è r e e x c e p t i o n n e l d u p r i n c i p e r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
par rapportà la règle ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ . 

16 M. I^ABBAI (Maroc) dit que l'article 59 doit 
assurément figurer dansleprojet de convention sur le 
droit des traités, parce qu'il est nécessaire de donneràla 
règle r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ des limites bien précises, permet
tant d'assurer la stabilité des relations conventionnelles. 
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Cependant l'alinéa^duparagraphe2soulève des objec
tions. Le casdes traités prévus danscet alinéa, surtout 
dans l'interprétation large que lui donne la Commission 
du droit international, n'a jamais été complètement 
excepté du champ d'application de la règle, pas plus par 
la doctrine queparlajurisprudence ou lapratique des 
Etats. I l y a e n effet des changementsde circonstances 
tellement fondamentaux qu'il seraitàla fois inéquitable 
et sans fondement juridique de vouloir considérer les 
traités qu'ils affectent comme immuables, surtout lorsque 
leur origine estillicite. Même les traités dits«perpétuels», 
d'après une grande partie de la doctrine et la pratique des 
Etats, sont susceptibles de revisionàla suite d'un change
ment fondamentalde circonstances. Si laCour perma
nente dejustice internationale ne s'est pas prononcée sur 
f ' a p p h c a t i o n d u p r i n c i p e r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ a u x t r a i t é s 
relatifs à des problèmes territoriaux à l'occasion de 
l'affaire des ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , e l l e ne tendait aucunement 
par lààen contester l'existence, niàécarter la possibilité 
d'en faire usageàpropos de ce genre de traités. 

17. Les appréhensionsdeladélégation marocaine sont 
d'autantplusgrandesqueleparagraphellducommentaire 
de la Commission du droit international souligne que 
l'expression «traité établissant une frontière» englobe 
les traités de cession aussi bien que les traités de délimita-
tion.Or,un grand nombre de traités de cessionont été 
conclus dans des conditions injustes et illicites et appar
tiennent de ce faitàdes temps révolus affectés aujourd'hui 
par des changements très profonds dans les conceptions 
des relations internationales; ils ne peuvent donc pas se 
perpétuer indéfiniment. Cette considération vaut égale
ment pourlesamendementsdelaRépubliqueduViet-
Nam, duVenezuelaetdesEtats-Unis d'Amérique(A/ 
CONF.39/C.l/L.299,L.319 et L.335), qui tendent, soità 
maintenir l'exception dans son sens large, soitàen élargir 
la portée. 

18. M. FERNANDO (Philippines) dit que le texte de 
l'article 59 de la Commission du droit international vise 
àécarter tous les doutes qui pourraient subsister au sujet 
du principe général r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , même si l'on peut 
parfoisconsidérer commedouteuxlebien-fondédeson 
invocation dans certaines circonstances. L a r è g l e ^ ^ 
^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ est certes une règle fondamentale, mais c'est 
simplement se montrer réaliste que d'affirmer qu'une 
adhésion rigideàcetterègle,àtout moment et dans toutes 
les situations,même eneas de changement radical de 
circonstances, risque de susciter des différends.L'article 59 
est un contrepoids nécessaire. Présentée comme elle l'est, 
sous une forme négative,cette disposition ne risque pas 
d'êtreconsidéréecommeuneexceptionàlarègle^^^ 
^ ^ ^ r ^ ^ ^ . E l l e a u n e certaine souplesse et le champ 
laisséàl'interprétation n'est pas exagérément restreint. 
Quandunerègle est exprimée entermestrèsgénéraux, 
l'importance des circonstances et des conditions parti-
culièresàl'espèce apparaît plus clairement. Etant donné 
les circonstances qui ont entouré la conclusion de traités 
entre les puissances coloniales et les pays en voie de 
développement, et le fait que la modification de tels 
traités est admise dans la vie internationale moderne, il est 
hautement souhaitablequel'onadoptedesdispositions 
du genre de celles de l'article 59. On pourrait sans doute 

2 ^ . B . ^ . , ^ ^ , série A^,n^46. 

améliorer le texte de la Commission du droitinternational, 
mais on ne peut qu'approuver le principe qu'il consacre. 

19. M. MATINE-DAFTAR^ (Iran) désire illustrer par 
unexempleconcrettirédel'expérience de sonpaysla 
façon dont leprincipe r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ a suscité des 
controverses danslepassé. LeGouvernementiraniena 
invoqué le principe r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ pour se débarrasser 
durégime néfaste des capitulations. Ce régime, qui a 
porté des atteintes de plus en plus gravesàla souveraineté 
de l'Iran pendant près d'un siècle, avait été imposéàce 
pays en 1828, par la Russie tsariste, à la suite d'une 
défaite militaire; ilaété aboli au lendemain de la révolu-
tiond'octobre et sa suppressionaété consacrée dans la 
convention signée par l'Iran et l'Union soviétique à 
Moscou en février 1921. Les ^puissances occidentales ont 
toutefois persistéàexercer en Iran la juridiction de leurs 
consuls, en partie en vertu de traités imposés au cours du 
xix^ siècle sur le modèle russe et, en partie, en application 
de la clause de la nation laplusfavorisée.Endépit des 
réformes profondes, judiciaires et administratives, qui 
fuient introduitesàpartir de 1921, après la création de 
l'armée iranienne moderne, source d'un changement 
fondamentalde circonstances en Iran, lesEtatsparties 
auxconventionss'opposèrentàla demande iranienne et 
contestèrent l'existence même du principe r ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ en droit international. Ce n'est qu'après de 
longuesnégociationset après avoir recudes assurances 
concernantles garanties fournies par les tribunauxiraniens 
que les puissances occidentales ont fini par céder et que le 
régime des capitulations fut aboli en avril 1927. 

20. Le représentant de l'Iranacité cet exemple en vue de 
montrer comment le principe très naturel et très logique 
d e r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ a é t é s u j e t à d e s controverses. C'est 
de ce principe que s'inspirent l'Articlel9 du Pacte de la 
Société des Nations et l'Article 14 de la Charte des 
Nations Unies. Il convient donc de louer particulièrement 
la Commission du droit international d'avoir mis finàla 
controverse en établissant l'article 59 de son projet. 

21. Les critiques adressées à la Commission du droit 
international au cours du débat ne paraissent guère 
constructives:onl'aaccusée d'avoir usé de termes vagues, 
mais les amendements proposés ne suggèrent aucune 
modificationdenatureàaméliorerletexte; ces amende
ments peuvent être renvoyés au Comité de rédaction. 

22. M. MARESCA (Italie) estime que l'article 59 estl'un 
desplus réussis duprojet delà Commission du droit 
internationalet qu'il est remarquablement équilibré. Il 
fait de la clause de lanationla plus favorisée une exception 
et rattache une notion traditionnelleàune idée nouvelle, 
àsavoir qu'un Etat ne peut se prévaloir d'un changement 
de circonstances pour mettrefin à un traité que si le 
changement s'accompagne d'une transformation radicale 
de la portée de ses obligations. 

23. L'article 59 est étroitement liéàl'article62.0n voit 
malcomment l a c l a u s e r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ pourrait être 
appliquée, notamment en ce qui concerne la décision de 
mettrefinàuntraité, sans l'accord des parties, mais elle 
ne doit pas dépendreuniquement de la volonté de la 
partie adverse. 

24. L'amendement de la Finlande (A/CONF.39/C.1/ 
L.333)al'avantage de reprendre l'idée de la suspension 
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de l'application d'un traité; en d'autres termes, il contri-
buerai tàpréserverletrai té en admettant la divisibilité. 
L'amendement canadien(A/CONF.39/C.l/L.320) a u n 
effet analogue. La délégation italienne éprouve beaucoup 
de sympathie pour l'amendement des Etats-Unis (A/ 
CONF.39/C.l/L.335)car ce lu i -c ipréc i se lanot iondu 
statut territorial en tant qu'exception absolueàla règle 

25. M. M^VEND^VA(I^enya) relève que l'existence et 
l'importance du principe r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ n'ont pas été 
contestées pendant le débat. Sa délégation pense, comme 
de nombreuses autres délégations,que la convention sur 
le droit des traités demeurerait incomplète si l'on omettait 
d'y inclure une disposition concernant le changement 
fondamental des circonstances en tant que motif pour 
m e t t r e f i n à u n traité. Leprojet delaCommission du 
droit international est entièrement satisfaisant; si des 
modifications quelconques, autres que d'ordre rédaction-
nel ,ysontapportées,el les détruiront l'équilibre délicat 
réalisépar cet teCommissionentrelanécessi tédepré-
server la stabilité des relations conventionnelles, d'une 
part, et les exigences du changement, d'autre part. La 
forme négative sous laquelle l'article 59 a été rédigé 
constitueunélémentessentielde cet équilibre; aussi la 
délégation kényenne ne peut-elle pas appuyer l'amende
ment du Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.319), qui viseà 
donne ràce t article uneforme affirmative. 

26. Les exceptionsàla règle, en particulier la disposition 
figurantàl'alinéa^du paragraphe 2, revêtent une impor
tance spéciale. Certaines délégations ont, pour des raisons 
très compréhensibles, montré de la réticenceàadmettre 
cette exception,àcause de la façon arbitraire dont cer
taines frontières ont été établies, notamment les frontières 
d'un grand nombre de territoires autrefois coloniaux. 
Toutefois, lesfrontières territoriales sont si inextricable
ment liéesàla souveraineté etàl'intégrité des Etats que la 
Commission du droit international a eu parfaitement 
raison d'exclureles traités établissant desfrontières du 
champ d'application du principe r ^ ^ ^ ^ B ^ ^ . 
L'énoncé adopté pour cette exception par la Commission 
du droit internationalanon seulement le mérite de main
tenir l'équilibre mais aussi celui d'être clair et sans 
ambiguîté.Toute tentative de remanier l'énoncé de cette 
exception risquerait soit d'en élargir laportée, soit de 
rendre le texteambigu.Ladélégationdul^enyavotera 
par conséquent contre l'amendement des Etats-Unis (A/ 
CONF.39/C.1/L.335) et contre la première partie de 
l'amendement de la République du Viet-Nam (A/CONF. 
39/C.1/L.299 et Corr.l); quan tà la seconde partie de cet 
amendement, elle introduit uné lémentnouveaue t t rès 
discutable, de nature non juridique. La délégation du 
I^enya votera demême contrel'amendement du lapon 
(A/CONF.39/C.1/L.336), qui introduit un élément sub
jectif, là où un critère objectif est nécessaire. Les amende-
ments du Canada et de la Finlande (A/CONF.39/C1/ 
L.320 et L.333) soulèvent moins d'objections, mais la 
délégationdul^enyapréféreraitquel'article soit main
tenu sous sa forme présente. 

27.Sir Humphrey ^VALDOCI^ (Expert-conseil) rappelle 
que le représentant des Pays-Basluiademandéd'expliquer 
les notions querecouvrent des termes comme «fonda
mental», «radicalement» et«portée desobligations», 

utilisés pour définir les conditions d'application du 
principe. Sir Humphrey voit dans cette question le signe 
d'un certain malaise sur le point de savoir si les conditions 
prévues dansl'article 59dupro je t sont définies d'une 
façon assez stricte. Comme l'adit un juge anglaisàpropos 
d'une situation analogue en droit anglais, i les t à p e u 
près impossible, quelle que soit la combinaison de mots 
utilisée, d'énoncer une règle qui tienne compteàl'avance 
de toutes les controverses qui risquent de s'élever; tout 
ce qu'on peut faire, c'est indiquer dans les termes les plus 
strictsdontondisposeleséventualitésoù la règle peut 
s'appliquer. Une telle rigueur est particulièrement 
nécessaireàl'article59, car unchangement de circons
tances, contrairementàlasurvenance d'une impossibilité 
d'exécution, seprêtedifficilementàunedéfinition concrète. 
La Commission du droitintemational aestimé qu'elle 
devait apporter une attention spécialeàla formulation de 
l 'art icledansl ' intérêtdelastabil i té des traités. Elle a 
envisagé plusieurs combinaisons de mots différents avant 
d'aboutir au texte actuel; toutefois, si la Conférence 
parvientàaméliorer le texte en le rendant plus strict et 
plus objectif, on ne pourra que s'en féliciter. 

28.LaCommission du droit internationalajugé parti
culièrement important d'énoncer la règle sous une forme 
négative. Sir Humphrey^aldock lui-même, en tant que 
rapporteur spécial, avaitàl 'originedonnéàl 'art icle un 
libellé légèrement différent, en utilisant la formule«ne... 
que si», mais la Commission du droit international a 
t enuàceque l ep r inc ipe so i t exp r imésousune fo rme 
strictement négative. L'amendement du Venezuela (A/ 
CONF.39/C.l/L.319)vadoncdirectementàl 'encontre 
de l'opinion de la Commission du droit international. 

29. Les amendementsdu Canada et de laFinlande tendant 
àajouter la notion de suspension ont recueilli une certaine 
adhésion. La Commission du droit international s'est 
arrêtée sur ce point et elleaestimé difficile de parvenirà 
une conclusion claire. Elleapensé qu'il pouvaityavoir 
conflit entre l'article 59, qui a trait à un changement 
fondamental de circonstances, et l'idée d'une simple 
suspension. Il est vrai que la Commission du droit 
internationalaprévu,àl'article58,l'impossibilité tem
poraire d'exécution, mais il s'agit là d'un cas plus ne t ,à 
propos duquel il est plus facile d'imaginer une situation 
où la suspension soit opportune. Le projet renferme aussi 
d'autres articles relatifsàla suspension de l'application 
d'un traité par accord des parties, de sorte que, au cas où 
unetellesolutionparaîtrait souhaitable, ondisposerait 
toujours de cette porte de sortie. On se trouve essentielle
ment ici en face d'une situation où l'une des parties 
souhaite mettre fin au traité,tandis que l'autre oppose 
une résistance. Dans le cas d'un changementfondamental, 
la notion de suspension risque de n'être guère applicable. 
Qui plus est,on peut craindre qu'en prévoyant aussi la 
possibilité de suspendre l'apphcation du traité, on n'affai
blisse la conception stricte qui est celle de tout l'article. 
Lefait de permettrela suspension risquerait de donner 
l'impression que le changement de circonstances n'a pas 
besoin d'être absolument fondamental.Ce raisonnement 
aconduit la Commission du droit internationalàne pas 
prévoir expressément la suspension. 

30. En ce qui concerne la question de la divisibilité, 
d'autres orateursont fait observer quele principe était 
énoncéàl 'art icle41. L' intentiondelaCommissiondu 
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droit international a été de soumettre sans équivoque 
l'article 59 aux dispositions de l'article41;c'est pourquoi 
elle s'est abstenue d'utiliserl'expression«entotalité ou 
en partie». 

31. Les raisons qui justifient la présence de l 'alinéa^du 
paragraphe 2 sont indiquées dans le commentaire. Le 
représentant del'Afghanistan ademandé quelrapport 
existait entre cette disposition, d'une part, et l'auto
détermination et les traités de frontière illicites et inégaux 
del'époque coloniale, d'autrepart. I l fau tchercher la 
réponse dans la convention elle-même. La question de 
l'illégalité esttraitée dans les deux articles relatifs au 
^ ^ o ^ ^ . La question de l'autodétermination est égale
ment prévue par le commentaire. Selon laCommission 
du droit international,l'autodéterminationest unprin-
cipe distinct, qui appartientàune autre branche du droit 
international, dansuncadree tavecdesprob lèmesqu i 
lui sont propres. La Commission n'a pas entendu donner 
l'impression, à l'alinéa ^ du paragraphe 2, que les 
frontières étaient immuables, mais l'article 59 ne saurait 
être invoqué comme motif pour essayer de mettre finà 
un traité de frontière. 

32. SirHumphreyV^aldock considère avec une certaine 
faveur la proposition des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/ 
L.335),visantàmodifier le libellé de l 'a l inéa^dupara-
graphe2. Il alui-même soulevéla question devant la 
Commission du droit international en suggérant d'élargir, 
éventuellement, la portée de l'article de manière à le 
rendre applicable aux régimes territoriaux. Cependant, 
laCommissiondudroi t internat ionalaétéd 'avis qu'il 
serait trop difficile de trouver une formule quin'augmente 
pas les exceptions de manière excessive et elle s'est 
prononcéecatégoriquementen faveur deladisposition 
actuelle. 

33. En ce qui concerne l 'a l inéa^duparagraphe2et les 
cas où le changement de circonstances résulterait d'une 
provocation oud'uneincitation delapartieintéressée 
elle-même, laCommissiondudroi t international, après 
avoir examiné la question,aestimé qu'il s'agissait d'un 
élémentdeviolationdistinct et que ce serait aller trop 
loin que d'en faire l'objet d'une disposition expresse, car 
cela conduirai tàenvisagerlecasdestrai tésd 'une cer
taine durée; même les actes accomplis de bonne foi 
peuvent about i ràunchangement de circonstances.La 
Commissiondudroit internationals 'estdoncbornéeà 
envisager la violation et, lorsque la provocation ou 
l'incitation ne sont paslerésultatd 'actesaccomplisde 
bonne foi, leur cas relève de l 'al inéa^du paragraphe 2. 

34. M. I^HLESTOV (Union des républiques socialistes 
soviétiques) signale que les remarques de l'Expert-
conseil sur l 'al inéa^duparagraphe2ont dissipé certains 
des doutes qu'éprouvait sa délégation. Manifestement, 
le principe de l'autodétermination est couvert par d'autres 
articlesduprojet et l 'article59,commetous les autres 
articles d e l a s e c t i o n 3 d e l a p a r t i e V, viseles traités 
licitement conclus; les traités illicites et inégaux relèvent 
de la section 2.L 'al inéa^duparagraphe2de l'article 59 
est de laplusgrande importance pour tous les Etats, 
comme le prouventles décisions de diverses organisations, 
notamment d'organisations africaines, qui ont souligné 
la nécessité de respecter les traités établissant des 
frontières. 

35. M. CASTREN (Finlande) dit qu'il ne demandera 
pas que la deuxième partie de l'amendement de la 
Finlande (A/CONF.39/C.1/L.333), concernant la question 
de la divisibilité des dispositions d'un traité, fasse l'objet 
d'un vote. Ce point pourra être réglé lorsque la Commis
sion plénière poursuivra l'examen de l'article 41. D'ail
leurs, l'Expert-conseil semble avoir donné son assentiment 
à la suggestion présentée par la Finlande à propos de 
cet article. 

36. M. ARMANDO ROJAS (Venezuela) retire l'amen
dement de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.319), étant 
entendu que le Comité de rédaction pourra utiliser 
certains des éléments qu'il renferme. 

37. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter tout 
d'abord sur le principe contenu dans les amendements 
du Canada (A/CONF.39/C.1/L.320) et de la Finlande 
(A/CONF.39/C. 1/L.333), qui tendent à ajouter au para
graphe 1 une mention relative à la suspension de l'appli
cation d'un traité. 

Par 31 voix contre 26, avec 28 abstentions, ce principe 
est approuvé. 

38. Le PRÉSIDENT invite ensuite la Commission à 
voter successivement sur les amendements du Japon, de 
la République du Viet-Nam et des Etats-Unis d'Amérique. 

Par 41 voix contre 6, avec 35 abstentions, l'amendement 
du Japon (A/CONF.39/C.1/L.336) est rejeté. 

Par 64 voix contre une, avec 13 abstentions, l'amendement 
de la République du Viet-Nam à l'alinéa a du paragraphe 2 
(A/CONF.39/C.1/L.299) est rejeté. 

Par 50 voix contre 2, avec 24 abstentions, l'amendement 
de la République du Viet-Nam à l'alinéa b du paragraphe 2 
(A/CONF.39/C.1/L.299 et Corr.l) est rejeté. 

Par 43 voix contre 14, avec 28 abstentions, l'expression 
«ou établissant de quelque autre manière le statut d'un 
territoire», qui figure dans l'amendement des Etats-Unis 
(A/CONF.39/C.1IL.335) est rejetée. 

39. Le PRÉSIDENT propose de renvoyer au Comité de 
rédaction l'article 59, modifié dans son principe, ainsi 
que la première partie de l'amendement des Etats-Unis. 

Il en est ainsi décidé s. 

40. M. WERSHOF (Canada) indique que l'abstention 
de la délégation canadienne, lors du vote sur l'amende
ment des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.335), ne signifie 
pas qu'elle soit opposée au principe de cette proposition. 
Simplement, le texte de l'amendement a été distribué si 
récemment que le Gouvernement canadien n'a pas eu le 
temps d'en étudier les incidences, qui pourraient être 
importantes. 

41. M. MEGUID (République arabe unie) dit que 
l'approbation, par sa délégation, du paragraphe 2 de 
l'article 59, doit s'entendre sous réserve que les traités 
injustes, inégaux et imposés de façon illicite soient exclus 
du champ d'application de cette disposition. 

Pour la suite des débats, voir la 81e séance. 
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42. M.TABIBI (Afghanistan) précise que sa délégation 
interprète également l ' a l inéa^duparagraphe2comme 
ne s'appliquant pas aux traités inégaux ou illicites, ni 
aux traités contraires au principe de l'autodétermination. 

ARTICLE 60 (Rupture des relations diplomatiques) 

43 .LePRÉSIDENTinvi te laCommiss ionàexaminer 
l'article 60 et les amendements qui s'y rapportent4. 

44. M. MARESCA (Italie), présentant l'amendement 
commun des délégations italienne et suisse (A/CONF.39/ 
C.1/L.322) dit que, bien que la Commission du droit 
international ait eu raison de vouloir rendre le texte des 
articles aussi concis quepossible, cette concision, dans 
le cas de l'article 60, est la source d'une certaine obscurité. 
En fait, la rupture des relations diplomatiques peut avoir 
une incidence sur les relations juridiques qu'établissent 
deux catégories de traités. I l y a t o u t d'abord la grande 
catégorie des accords internationaux dontles relations 
diplomatiques sont le seul moyen technique d'exécution, 
étant la voie essentielle en matière de consultation, 
d'extradition et dans d'autres domaines.Viennent ensuite 
les traités dontlesrelations diplomatiquessont l'objet 
direct et exclusif, comme la Convention de Vienne de 
1961 sur les relations diplomatiques. Dans les deux cas, 
la rupture des relations diplomatiques produit des effets 
juridiques. L'exécution des traités appartenant à la 
première catégorie est nécessairement interrompue en 
l'absencedes voies normales: onpeu t alors faire appel 
aux bons offices d'un Etat tiers, mais on ne peut lui 
demander d'exécuter toute la tâche qu i incombeàune 
missiondiplomatique. Lorsqu'il s'agit de traités portant 
directement sur les relations diplomatiques, les incidences 
sont beaucoup plus graves car, en réalité, ces instruments 
prennent fin ou sont suspendus, et le fait que leurs dispo
sitions ne soient plus appliquées risque de donner lieuà 
des violations du droit international.Ne prévoir aucune 
except ionàla règle de l'article 60 risquerait de donner 
l'impression que l'on peut rompre les relations diplo
matiques sans conséquencegrave. 

45. M.BENVJ(Hongrie),présentant l'amendement de 
la délégation hongroise (A/CONF.39/C.1/L.334), dit que 
la Hongrieappuie sans réserve le principe debase que 
renferme le texte del'article 60 d e l à Commission du 
droit international.Toutefois, la délégation hongroisea 
cru devoir combler uneimpor tante lacunedecetexte . 
En effet, s'il est vrai que les relations diplomatiques 
englobent généralement les relations consulaires, ces 
dernières peuvent être établies en l'absence des premières; 
même s'iln'existepas derelationsdiplomatiquesentre 
les Etats, ceux-ci restent libres d'établir des relations 
consulaires, qui sont souvent le seul lien officiel entre 
deux pays. D'ailleurs, les liens économiques et commer
ciaux précèdent parfois l'établissement de relations 
officielles entre Etats. 

46. D a n s l e p a s s é , l o r s q u ' i l y a e u rupture derelations 
diplomatiques, il a presque toujours été convenu que 
les relations consulaires seraient maintenues; il existe 

4 La Commission était saisie des amendements suivants: Italie et 
Suisse, A^CONF.39^C.1^.322;^on^rie,A^CONF.39^C.1^.33^ 
Japon, A^CONF.39^C.1^.337;Cbili,A^CONF.3^C.1^.341. 

dans le monde de nombreux exemples de ce genre. 11 
convient doncde préciser que la rup tu redes relations 
consulaires n'infiue enrien sur les obligations conven
tionnelles réciproques des Etats intéressés; sinon, on 
pourrait supposer que les traités conclus entre des Etats 
quine sontliés que par des relations consulaires dépendent 
uniquement du maintien de ces relations et l'Etat qui se 
trouverait dans une telle situation pourrait invoquer 
l'article 60 comme échappatoire pour se dégager des 
obligations découlant d'un traité qu 'une voudrait pas 
exécuter. C'est pourquoi la délégation hongroise a 
proposé d'ajouter les mots «et consulaires» après le 
mot«diplomatiques»dans le titre e t à l a première ligne 
del'article,pensant que cet amendement renforcerait le 
p r i n c i p e ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ . 

47. La délégation hongroise approuve entièrement le 
principe de l'amendement de l'Italie et de la Suisse 
(A/CONF.39/C1/L.322), mais estime que les mo t s«e t 
consulaires»devraient être insérésàla place appropriée 
du texte et que,en outre, le mot«normaux»estsuperfiu, 
car il ne figure ni dans le titre ni dans le texte de l'article 
et introduit de plus un élément d'ambiguïté. Pour ce 
qui est de l'exceptionproposée, il convient d'indiquer 
clairement que, si la rupture des relations diplomatiques 
et consulaires rend impossible l'exécution des obligations 
découlant du traité, l'application de ce dernier est simple
ment suspendue, mais le traité lui-même demeure en 
vigueur. 

48. M. O^ADA(Japon) explique que le but de l'amende
ment de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.337) est 
uniquement d'intervertir l'ordre des articles 60 et 61. 
L'article 60 actuel ne prévoit pas un cas véritable de 
suspension ou d'extinction des traités; il s'agit d'une 
clause insérée ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , qui devrait par 
conséquent figureràla fin de la section3de la partieV. 
Cepo in tdedé ta i lpour ra i t ê t re renvoyéauComi téde 
rédaction. 

49. M.VARGAS(Chili) précise que l'amendement de sa 
délégation (A/CONF.39/C.1/L.341) comporte deux idées 
distinctes, qui sont cependant étroitement liées. La 
première phrase du nouveau paragraphe 2 proposé 
s'inspire de la pratique internationale, qui admet la 
conclusion de traités multilatéraux et bilatéraux entre des 
Etats ayant rompuleursrelations diplomatiques. Bien 
qu'il puisse paraître superflu de mentionner un fait aussi 
évident, il ne faut pas oublier que l'une des tâches de la 
Conférence consisteàcodifier le droit et la pratique exis
tants. De plus, l'absence d'une telle dispositionpourrait 
conduireàpenser que des Etats ne peuvent pas conclure 
de traités entre eux s'ils ont rompu leurs relations diplo
matiques. 

50. La deuxième phrase de l'amendement constitue le 
complément nécessaire de la première: alors que la 
conclusion des traités constitue un actejuridiqueliant 
deuxouplusieursEtats , larupturedesrelat ionsdiplo-
matiques est une mesure de caractère politique qui 
affecte les relations entrelesgouvernements.il semble par 
conséquent indiqué de préciser que le fait de conclure un 
traité dans de telles circonstancesn'affecte pas la situation 
éntreles deuxEta tspour cequies tde leurs re la t ions 
diplomatiques. Ce problème est l i é àce lu ide l a r econ -

http://entrelesgouvernements.il
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naissance, car la conclusion d'un traité pourrait être 
considérée comme impliquant une reconnaissance tacite. 

51. La délégation chilienne espère que le principe de son 
amendement sera approuvé par la Commission. Elle 
n'insistepas pour que sapropositionfassel'objetd'un 
paragraphe2de l'article 60;si le principe en est approuvé, 
le Comité derédactionpréférerapeut-êtreplacer cette 
clauseàun endroit différent de la convention. 

52. M.LADOR(Israël)déclarequesadélégationapprécie 
elle aussi la brièveté du texte de la Commission du droit 
international, mais constate que leprixàpayerpour cette 
brièveté consiste dans la nécessité d'interpréter certaines 
dispositions conjointement avec d'autres. Par exemple, 
l'article 60 est une conséquence directe du principe ^ ^ 
^^^r^^^,quelaCommissionaapprouvéàl'article23, 
mais on ne sauraityvoir un énoncé complet de la règle 
régissant la rupture des relations diplomatiques. La 
délégation israélienne appuie donc l'amendement de 
l'Italie et de la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.322). 

53. Il souligne l'existence d'une autre conséquence de 
cette règle,àsavoir la possibilité d'appliquer les conven
tions qui présupposent l'absence de relations diplo
matiques normales et qui vont donc souvent jusqu'à 
suggérer le recoursàd'autres moyens de communication 
en vue del'exécution complète des obligations qu'elles 
stipulentàlachargedesparties. Lesconventionsdites 
humanitaires offrent l'exemple classique de traités de ce 
genre. Cette interprétation est conforme à l'esprit du 
projet de convention, étant donné que le terme«exécuté», 
qui figureàl'article 23, se trouve plus précisément défini, 
d'après le paragraphe 1 de l'article 27, comme une 
obligation debonnefoi. 

54.L'amendement de la Hongrie (A/CONF.39/C.1/ 
L.334) est également conformeàcesidées,bienqu'il se 
placeàun point de vue différent. Il existe en effet des cas 
dans lesquels la rupture des relations diplomatiques laisse 
subsister les relations consulaires, car la fonction consu
laire consisteàprotéger desintérêtsparticuliers. Aussi 
peut-onse demander s'ilconvient d'établir unparallèle 
entre la rupture des relations diplomatiques etcelledes 
relations consulaires sans faire mention des moyens 
subsidiaires delaprotectionconsulaire, parmiles éléments 
du maintien en vigueur des traités. 

55.La délégation israélienne pourra appuyerl'amende-
mentduChili(A/CONF.39/C.l/L.341), surtout si la 
deuxième phrase de cet amendement est supprimée et si 
les mots«ou l'absence »étaientinsérésàla suite du mot 
«rupture». Unedispositiondecaractèregénéraldece 
genrepourraitalorsfigurer danslapremièrepartiedu 
projet de convention. 

56.La deletion israélienne fait observer, incidemment, 
que le mot « ^ o ^ ^ » , d^ns la version anglaise de 
l'amendement de l'Italie et de laSuisse (A/CONF.39/ 
C.1/L.322), ne constitue pas une traduction satisfaisante 
du mot français«présupposent»et qu'il serait préférable 
de le remplacer par le m o t « r ^ ^ » . 

57. M. ARIFF (Malaisie) dit que le principe selon lequel 
les obligations des partiesàun traité ne cessent pas en cas 
de rupture des relations diplomatiques repose sur la 
pratique.Certains traités peuvent êtreàce point vitaux 

pour des Etats qu'il soit impossible de s'en passer, quelles 
que soient les divergences de vues politiques qui viennent 
àsurgir. Par exemple, le nouvel Etat de Singapour,qui 
est une île, dépend de la Malaisie pour son approvisionne
ment en eau et la Malaisie doit, par traité, fournir chaque 
jour à Singapour une certaine quantité d'eau. Aucune 
considérationpolitiquenepermettrait demettrefinau 
traité ou d'en suspendre l'application. Une autre catégorie 
de traités dont le maintien en application peut être 
d'importance capitale pour l'existence d'un Etat est celle 
des traités conclus entre un pays sans littoral et un Etat 
maritimevoisin:letraitéquiassureaupremierundé-
bouché sur la mer indispensableàsa vie économique doit 
rester envigueurmalgréla rupture desrelationsdiplo-
matiques. 

58. La délégation malaisienne approuve donc le principe 
de l'article 60, mais ellen'en juge pas le libellé entièrement 
satisfaisant, car il ne tient pas compte du sentiment 
politique des Etats. Il n'est pas toujours vérifié,dans la 
pratique des Etats, quelarupture des relations diplo-
matiqueslaisse intactes les relations juridiquesentreles 
partiesàuntraité.L'amendement proposé par l'Italie etla 
Suisse (A/CONF.39/C.1/L.322) remédie dans une large 
mesureàce défaut du texte de laCommissiondu droit 
international et la délégation malaisienne pourrait lui 
donner savoix.Toutefois,lesauteursdel'amendement 
accepteraient peut-être de remplacer les mots «l'exis-
tence»par les mots«le maintien», afindedonner plus 
de forceàladisposition,enprécisant qu'il faut que les 
relations diplomatiques continuent d'exister. 

59. La délégation malaisienne reconnaît qu'il peut se 
présenter des cas oùlarupture des relations diplomatiques 
n'empêche pas la conclusion d'un traité, ni l'établissement 
des relations juridiques qui sont indispensablesàla survie 
économique desEtats.Elle approuve donc,enprincipe, 
l'amendement du Chili (A/CONF.39/C.1/L.341), bien 
qu'à son avis il soit rédigé de façon un peu lâche lorsqu'il 
suppose quedesEtats seraient désireux de seller par 
traité, alors qu'il existe entre eux des frictions sur le plan 
diplomatique. Enpratique,les Etats s'abstiennent le plus 
souvent de conclure des traités lorsque leurs relations 
sont tendues. Pourtant, il convient de préciser que la 
faculté de conclure des traités subsiste en de pareilles 
circonstances; la délégationchihenne pourrait envisager 
d'accepter la rédactionsuivantepourleparagraphe2: 
«La rupturedesrelations diplomatiques entre deuxou 
plusieurs Etats ne peut servir de motif pour empêcher la 
conclusion de traités d'uneimportancefondamentalepour 
l'existence de ces Etats.» La délégation delà Malaisie 
considère queladeuxièmephrase del'amendement du 
Chihestdéjàsous-entenduedanslapremièrephraseet 
doit donc être supprimée. 

60. M. MOUDILENO (Congo-Brazzaville) déclare que 
sa délégation est d'accord sur le principe consacré par la 
Commission du droit internationalàl'article 60;cepen-
dant, elle estime que la forme de l'article appelle quelques 
remarques. En premier lieu, l'expression«entre les parties 
à un traité» lui paraît vague: il serait préférable de 
préciser qu'il s'agit des relations diplomatiques entre les 
partiesàuntraité«envigueur»;l'expression«partiesà 
un traité»est employée même dans les articles relatifsà 
la phase initiale de la conclusion des traités etil semble bon 
de préciser que les parties en question sont liées parles 
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obligationsdécoulantdutraité, auxquelles fait allusion 
l'article 60. En second heu l'expression«en elle-même» 
paraît superfiue.Troisièmement, il conviendrait peut-être 
de déplacer lemot«jur idique», quidevrait venir non 
pas après le mot«relations»mais après le mot«effet». 

61. Enoutre , le texte de laCommission du droit inter
national implique une certaine méconnaissance du 
climat psychologique des relations internationales. Iln'est 
pas trèsjuste de dire d'une manière aussi lapidaire que 
la rupture des relations diplomatiques reste sans effet 
juridique sur les relations établies par le traité.L'amende-
ment de l'Italie et de la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.322) 
apporte un correctif et la délégation duCongo (Brazza
ville) en approuveleprincipe; néanmoinsil manque à 
l'amendement l'élément essentiel d'une sanction: il ne 
précise pas si l'effet de l'exception relèvera de l'article 58, 
relatifàlasurvenance d'une situation rendant l'exécution 
impossible, ou de l'article 59, relatif au changement 
fondamental de circonstances. Quoi qu'il en soit, la 
délégation du Congo (Brazzaville) souhaite que cet 
amendement soit adopté par la Commission plénière. 

62. M. CUENDET (Suisse) est heureux de constater que 
l'amendement présenté conjointement par l'Italie et la 
Suisse(A/CONF.39/C.l/L.322)areçuunelargeadhésion. 
On p e u t à l a vérité se demander si l'article 60 est absolu
ment indispensable, mais la délégation suisse le soutient 
parce qu'il correspond àcertaines nécessités politiques. 
Il faut cependant que la règle qu'il contient soit énoncée 
de la façon la plus exacte possible; les accords touchant 
directement les missions diplomatiques sont rendus sans 
objet p a r l a rupture; souvent,d'autres accords les rem
placent, qui ne sont pas conclus avec l'Etat d'envoi, mais 
avec la puissance protectrice.Telle est la raison d'être de 
l'amendement de l'Italie et de la Suisse. 

63. Le représentant de la Suisse appuie l'amendement de 
la Hongrie (A/CONF.39/C.1/L334), qui apporteune 
précisionuti le,maisobhgeraàmodifierquelquepeula 
rédaction de l'amendement conjoint des deux pays. 
L'amendement duJapon(A/CONF.39/C.l/L.337) devrait 
être examiné par le Comité de rédaction.L'amendement 
du Chili (A/CONF.39/C.l/L.341)devraitpeut-êtrefigurer 
dans une autre partie duprojet; la seconde idée qu'il 
contientrelève plutôt du droit des relations diplomatiques. 

64. M. CALLE^CALLE (Pérou) dit qu'il approuve le 
principe poséàl 'article 60, qui est en harmonie avec la 
position actuelle de la doctrine.L'amendement de l'Italie 
et d e l à Suisseestbienfondéetcomplètel 'ar t icle^Le 
représentant du Pérou approuve également l'amendement 
de la Hongrie, ainsi que celui du Chili, qui prévoit que de 
nouveaux traités peuvent être conclus, même s'il y a 
rupturedes relations diplomatiques éntreles Etats inté
ressés. Des accords importants ne pourraient pas aboutir, 
si la rupture des relations diplomatiques faisait obstacleà 
la conclusion des traités. 

65 M. BOLINTINEANU (Roumanie) se déclare préoc
cupé par les aspects pratiques de la rupture des relations 
diplomatiques. Comme la Commission du droit inter-
nat ional l 'a indiquédans son commentaire, larupture 
desrelationsdiplomatiquesrisquederendreimpossible 
l'exécutionde certains traités poht iques . I lyad 'au t res 
traités dont l'apphcation nécessite l'existence de relations 

diplomatiques; ce point est traitéàl'article 25 du Projet 
de Harvard. Certaines catégories de traités peuvent donc 
être affectées par la rupture des relations diplomatiques; 
il conviendrait donc d'insérer une disposition qui prévoie 
uneexcept iondansleurcas ,af inderendrel 'a r t ic le60 
moinsrigide. Telles sontlesraisonspourlesquelles la 
délégation roumaine appuie l'amendement présenté 
conjointement par l'Italie et la Suisse (A/CONF.39/C.1/ 
L.322), auquel le Comité de rédaction pourrait apporter 
les améliorations deforme qui s'avéreraient nécessaires. 

66. M. CHAO(Singapour)anoté avec satisfaction que le 
représentant de la Malaisieadéclaré que même la rupture 
des relations diplomatiques qui, espère-t-il, ne se produira 
jamais, serait sans effet sur l'accord conclu entre Singa
pour et la Malaisie, au sujet de l'approvisionnement en 
eau du premier de ces pays. 

67. Le représentant de Singapour accepte la règle énoncée 
àl'article 60; cependant, conmre l'admet la Commission 
du droit international au paragraphe4de son commen
taire, il existe certains traités qui prévoient, en raison de 
leurnature même, le maintien desrelationsdiplomatiques. 
M.Chao appuie donc l'amendement présenté conjointe
ment par l'Italie et la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.322), 
quiamél iore le textedelaCommiss ion,enexpr imant 
clairement ce qui s'y trouve sous-entendu. Le mot«nor-
maux»devrait néanmoins être supprimé, car il pourrait 
créer quelque incertitude. 

68.M.Chaodoutequel'amendementduChih(A/CONF. 
39/C.l/L.341),qu'il appuie, soit b i e n à s a p laceà l ' a r -
ticle 60. En effet, cet a r t i c lea t ra i t à la fin des traités et 
non à leur conclusion. L'amendement du Japon (A/ 
CONF.39/C.1/L.337) mérite d'être pris en considération 
par le Comité de rédaction. 

69.M^THA^ORE(Inde)déclarequelecommentairede 
la Commissiondudroitinternationalindique quelles sont 
les exceptions générales aux règles régissant la nullité, la 
fin et la suspension de l'application des traités. A un 
moment donné, laCommissionaestimé que la rupture 
des relations diplomatiques pouvait constituer une cause 
d'extinction, si elle faisait disparaître les voies nécessaires 
à l a mise en œuvre du traité; i l a é t é admis par la suite 
qu'elle ne devait pas avoir en soi d'effet sur la vahdité du 
traité, car elle risquerait d'être invoquée comme un 
motif supplémentaire pour mettre fin à celui-ci. 
M ^ T h a k o r e s'associe aupoint de vue actuelde la 
Commission du droit international et, cela étant, elle ne 
pourrapas appuyer l'amendement de l'Italie et de la 
Suisse (A/CONF.39/C.1/L.322). 

70. Elle appuie l'amendement de la Hongrie (A/CONF. 
39/C.l/L.334),carcertams Etats peuvent entretenir des 
relationsconsulaires sans avoir de relations diplomatiques. 
Par exemple, un traité d'amitié, de commerce et de 
navigation peut prévoir l'établissement de relations 
diplomatiques, ou consulaires, ou des deux, entre les 
parties, ainsi que la protection des droits des nationaux 
de chaqueEtat intéressé surleterr i toiredel 'autre, en 
matière commerciale, ou maritime, ou dans d'autres 
domaines. On comprend aisément que, dans un cas de ce 
genre, s ' i ly arupturedesrela t ions diplomatiques, ou 
consulaires, ou des deux, cela ne doit pas porter atteinte 
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à l'exécution des autres obligations prévues par un traité 
de ce genre. 

71. L'amendement du Chili (A/CONF.39/C.1/L.341) se 
trouve déjà sous-entendu dans l'article; cet amendement 
pourrait néanmoins être examiné par le Comité de rédac
tion. 

72. M. DEVADDER (Belgique) déclare qu'il appuie 
l'article 60 en principe, ainsi que l'amendement présenté 
conjointement par l'Italie et la Suisse (A/CONF.39/C.1/ 
L.322), mais il conviendrait de les rendre plus précis et 
d'élucider les effets de la disparition du traité et de la 
suspension des droits et obligations. 

73. M. MAKAREWICZ (Pologne) constate que la 
proposition énoncée dans l'article 60 a recueilli une large 
adhésion, mais estime qu'il est souhaitable de mentionner 
également les relations consulaires, car il n'est pas rare 
que les Etats entretiennent des relations consulaires sans 
entretenir de relations diplomatiques. Il appuie donc 
l'amendement de la Hongrie (A/CONF.39/C.1/L.334). 
Il appuie également l'amendement conjoint de l'Italie et 
de la Suisse parce que l'incidence de la rupture des rela
tions diplomatiques sur un traité peut dépendre de la 
nature du traité. Certains traités ne seront pas affectés par 
la rupture alors que d'autres, par exemple ceux qui 
nécessitent des organismes mixtes dont les membres sont 
des agents diplomatiques, en seront affectés du fait de la 
disparition des moyens indispensables à leur application. 
Le représentant de la Pologne est aussi en faveur de 
l'amendement du Chili (A/CONF.39/C.1/L.341). 

74. Il souligne qu'en cas de rupture des relations diplo
matiques ou consulaires, la conclusion d'un traité pourrait 
contribuer utilement à atténuer la tension entre les Etats 
dont il s'agit. 

75. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique) se déclare 
en faveur de l'amendement présenté conjointement par 
l'Italie et la Suisse et de l'amendement de la Hongrie, car 
ils serviraient à préciser le sens de l'article 60, tel qu'il a 
été formulé par la Commission du droit international. 

76. M. KEMPFF MERCADO (Bolivie) se déclare en 
faveur de la règle de l'article 60, ainsi que de l'amendement 
conjoint de l'Italie et de la Suisse, qui la complète. Il ne 
peut accepter le point de vue selon lequel les dispositions 
de l'amendement du Chili seraient déjà contenues impli
citement dans l'article 60, car cet amendement vise le cas 
de traités susceptibles d'être conclus dans l'avenir, après 
la rupture des relations diplomatiques. Il est inutile de 
préciser, comme le propose le représentant du Congo 
(Brazzaville), que les traités en question doivent être 
d'importance fondamentale. Le représentant de la Bolivie 
est en faveur de l'amendement du Chili, mais le soin de 
décider de sa place devrait être laissé au Comité de rédac
tion. 

77. M. BISHOTA (République-Unie de Tanzanie) dit que 
le principe de l'article 60 n'est pas contesté et qu'il doit 
s'appliquer à tout traité futur. Il est en faveur de l'amende
ment du Chili, bien que le libellé de celui-ci ne lui donne 
pas entière satisfaction. Il se demande en outre s'il mérite 
de faire l'objet d'un paragraphe distinct. On pourrait 
sans inconvénient formuler son contenu dans les termes 

que voici: «La rupture des relations diplomatiques et 
consulaires entre Etats est, en elle-même, sans effet sur 
les relations conventionnelles entre ces Etats. » 

78. Le représentant de la République-Unie de Tanzanie 
peut également accepter l'amendement de la Hongrie. 
En revanche, il se demande si l'amendement conjoint 
de l'Italie et de la Suisse est bien nécessaire, car son objet 
semble pleinement couvert par l'expression «en elle-
même », qui figure dans le texte initial. 

79. M. WERSHOF (Canada) appuie l'amendement 
conjoint de l'Italie et de la Suisse. Toutefois, le Comité 
de rédaction devrait le remanier de manière à le rendre 
plus clair et indiquer, d'autre part, quelle serait, à son 
avis, la place qui conviendrait le mieux à l'amendement 
du Chili. 

80. M. RUIZ VÁRELA (Colombie) souligne que l'ar
ticle 60 reflète la doctrine et la pratique internationales. 
Il est en faveur de l'amendement de la Hongrie et de 
l'amendement du Chili, qui comblent tous deux des 
lacunes du projet de la Commission du droit international. 
Le Gouvernement colombien est d'avis que tous les Etats 
doivent être libres de négocier les uns avec les autres, 
qu'ils entretiennent ou non des relations diplomatiques, 
et telle est la politique qu'il applique lui-même. 

81. M. EUSTATHIADES (Grèce) souscrit à l'idée 
formulée dans l'amendement commun, mais fait observer 
qu'elle ressort déjà de l'article 60. Si l'on jugeait cependant 
souhaitable de l'insérer ex abundanti cautela, il n'y serait 
pas opposé; il espère néanmoins que le Comité de rédac
tion parviendra à la formuler dans des termes plus précis. 
Un certain nombre de traités présupposent l'existence de 
relations diplomatiques pour leur application et, si le 
libellé de l'article n'est pas assez précis, leur existence 
risquerait d'être mise en danger. L'amendement de la 
Hongrie est acceptable, mais il serait plus clair s'il parlait 
des relations « diplomatiques ou consulaires ». L'amende
ment du Chili est satisfaisant, mais devrait figurer à un 
autre endroit du projet d'articles; c'est là une question 
qui pourrait être réglée par le Comité de rédaction. 

82. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur 
les divers amendements, en commençant par celui de la 
Hongrie. 

Par 79 voix contre zéro, avec 11 abstentions, l'amende
ment de la Hongrie (A/CONF.39/C.1/L.334) est adopté. 

83. Le PRÉSIDENT met aux voix le principe de l'amende
ment commun de l'Italie et de la Suisse, le libellé exact de 
cet amendement étant laissé au soin du Comité de 
rédaction. 

Par 62 voix contre zéro, avec 25 abstentions, le principe 
de l'amendement commun de l'Italie et de la Suisse (A/ 
CONF.39/C.1/L.322) est adopté. 

84. M. ROSENNE (Israël) demande que les deux phrases 
de l'amendement du Chili (A/CONF.39/C.1/L.341) soient 
mises aux voix séparément. 

85. M. VARGAS (Chili) dit que sa délégation accepte 
la proposition d'Israël tendant à insérer les mots « ou 
l'absence de telles relations » après les mots « La rupture 
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des relations diplomatiques » dans la première phrase de 
l'amendement du Chili. On pourrait laisser au Comité de 
rédaction le soin de déterminer la place de ce paragraphe. 

86. Le PRÉSIDENT met aux voix successivement les 
principes de la première et de la deuxième phrase de 
l'amendement du Chili (A/CONF.39/C.1/L.341). 

Par 56 voix contre 2, avec 30 abstentions, le principe de 
la première phrase, tel qu'il a été modifié, est adopté. 

Par 43 voix contre zéro, avec 44 abstentions, le principe 
de la seconde phrase est adopté. 

87. M. CASTREN (Finlande) dit qu'il s'est abstenu de 
voter sur tous ces amendements, parce que l'article 60 
prévoit déjà la disposition de l'amendement commun de 
l'Italie et de la Suisse et que les autres amendements sont 
inutiles. 

88. Le PRÉSIDENT dit que l'article 60 sera renvoyé au 
Comité de rédaction, avec l'amendement du Japon 
(A/CONF.39/C.1/L.337). 

La séance est levée à 13 h 15. 

SOIXANTE-SIXIÈME SÉANCE 

Lundi 13 mai 1968, à 11 heures 

Président : M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 61 (Survenance d'une nouvelle norme imperative 
du droit international général) 

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner 
l'article 61 du projet de la Commission du droit inter
national i. 

2. M. CASTREN (Finlande) constate que, d'après le 
paragraphe 3 du commentaire de la Commission sur 
l'article 61, le principe de la divisibilité des dispositions 
d'un traité s'applique dans les cas prévus par l'article 61, 
mais non dans l'hypothèse envisagée à l'article 50, où le 
traité est nul ab initio parce qu'il entre en conflit avec une 
règle de jus cogens qui existe au moment où il est conclu. 
Cependant, le texte de l'article 61 ne contient pas cette 
indication et le but de l'amendement de la Finlande (A/ 
CONF.39/C.1/L.294) est de le rendre plus clair sur ce 
point. Le texte risquerait, sans cela, de faire naître des 
doutes quant à la portée du principe de la divisibilité. 
Etant donné qu'il s'agit d'un amendement de caractère 
rédactionnel, on peut le renvoyer au Comité de rédaction. 
Ce point pourrait être traité dans le cadre de l'article 41. 

1 La Commission était saisie d'un amendement proposé par 
l'Inde (A/CONF.39/C.1/L.255) et d'un autre proposé par la Fin
lande (A/CONF.39/C.1/L.294). 

3. M. BARROS (Chili) expUque que l'attitude de la 
délégation chilienne au sujet des articles relatifs au jus 
cogens a été mal comprise. Elle accepte certainement la 
notion du jus cogens en tant que règle qui l'emporte sur 
toutes les autres. La rédaction de l'article 50 manque de 
précision et il serait nécessaire de la rendre plus claire par 
une meilleure définition de la règle que l'on pose. Le 
représentant du Chili éprouve, au sujet de l'article 61, 
des inquiétudes analogues à celles qu'il a formulées à 
propos de l'article 502, car il est difficile de prévoir com
ment les règles de jus cogens s'appliqueront dans l'avenir 
et quelles seront leurs répercussions sur l'attitude des 
parlements appelés à ratifier les traités en question. Si la 
Commission décide de maintenir l'article 61, il appuiera 
l'amendement de la Finlande. 

4. Sir Francis VALLAT (Royaume-Uni) note que 
l'article 61 est étroitement lié à l'article 50. Le principe 
fondamental du jus cogens a été reconnu par l'immense 
majorité des Etats représentés à la Conférence et il 
convient de le consacrer dans la convention, mais le 
contenu et l'application de ce principe soulèvent certaines 
difficultés qui, avec de la bonne volonté, devraient être 
surmontées; si on n'y parvenait pas, il en résulterait les 
conséquences les plus fâcheuses. La question qui se pose 
est de savoir comment l'évolution future du droit inter
national sera déterminée. Il faudra trouver des critères 
permettant d'identifier les normes imperatives, aux fins 
de l'application des article 50 et 61. La solution théorique
ment la plus satisfaisante consisterait à conclure, de temps 
à autre, des accords précisant exactement quelles sont ces 
règles, car on placerait l'avenir sous le signe de la discorde, 
si l'on ne parvenait pas à s'entendre sur le contenu des 
normes imperatives, même aux fins de l'application de 
l'article 50. L'amendement des Etats-Unis à l'article 50 
(A/CONF.39/C.1/L.302) va dans la bonne direction et la 
délégation britannique regrette vivement que le partage 
égal des voix 3 ait privé la Commission plénière de toute 
possibilité d'aboutir à une conciliation; mais il se peut 
que l'esprit de modération l'emporte et que l'on trouve 
une formule qui donne certaines garanties sur le contenu 
de ces normes, sans porter aucune atteinte au principe 
même du jus cogens. 

5. La question de la divisibilité dans le cas de l'article 61 
sera prévue par l'amendement de la Finlande (A/CONF. 
39/C.1/L.294) ou par l'article 41. Dans des cas appropriés, 
ce principe est excellent; il serait absurde et souvent 
pernicieux pour les relations internationales qu'un traité 
devienne nul dans sa totalité, simplement parce qu'à s'en 
tenir à une certaine interprétation, l'une de ses disposi
tions se trouverait en conflit avec une règle ou une norme 
imperative du droit international. Des traités de caractère 
assez large, tels que les traités commerciaux, les traités 
d'extradition ou les traités réglant des différends com
plexes, pourraient n'être contraires que sous un aspect 
secondaire à une norme imperative du droit international 
actuelle ou future. Il serait préférable et plus sage, compte 
tenu du principe énoncé dans l'Article 103 de la Charte, 
d'admettre la divisibilité, plutôt que de considérer le 
traité comme nul et non avenu dans sa totalité. Le repré-

Voir la 52e séance, par. 53 à 62. 
57e séance, par. 76. 
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sentant du Royaume-Uni précise qu'il songe aux cas dans 
lesquels une seule dispositiondivisible et non pas l'en
semble du traité se trouverait en conflit avec une norme 
imperative. Dansl'intérêt del'ensemble delacommu-
nauté internationale, il est indispensable de prévoir des 
procédures satisfaisantes pour décider des modalités 
d'application d u ^ ^ ^ ^ . 
6. Au cas où les problèmes évoqués pourraient être 
résolus, le Gouvernement du Royaume-Uni réexaminerait 
l'attitude qu'ilapriseàpropos de l'article 50^. 
7. M. IACOVIDES (Chypre) considère l'article 61 
comme un corollaire de l'article 50 et déclare qu'une 
nouvelle règle impérative,créée par un traité-loiou par 
la coutume, prévaut sur toutes les autres règles de droit. 
La délégation chypriote votera pour le texte de la Com
mission. 
8. M. FERNANDO (Philippines) déclare que sa délé
gation accepte entièrement et respecte les normes impéra-
tives dictées par les intérêts suprêmes de la communauté 
mondiale, auxquels les intérêts nationaux doivent céder. 
Les normes dece genre imposent des limitesàl'autonomie 
des Etats pris individuellement. Le droit international est 
une science progressive, susceptible d'évolution et de 
croissance, et les besoins de l'avenir échappent aux 
prévisions. Il existe un besoin réel de normes de caractère 
impératif applicablesàtous;mais,pour que ces normes 
acquièrent le caractère impératif,elles doivent avoir été 
acceptées de manièreàpeu près universelle, expressément 
outacitement,parl'ensemble delà communauté inter
nationale. 

9. Techniquement la Commission du droit international 
aeu raison de souligner que les dispositions de l'article 61 
sont dépourvues de tout élément de rétroactivité, car 
un traité ne devient nul et ne prend fin qu'au moment où 
la normeimpérative est établie; jusqu'àcemoment,le 
traité était valable,àmoins d'avoir été vicié par quelque 
autre défaut. Cependant, une norme imperative qui 
prévaut sur des relations conventionnelles existantes 
produit, en ce sens, un e f f e t ^ ^ ^ ^ ^ . 

10. L'amendement de la Finlande rend la situation plus 
claire;la délégation des Philippines l'appuie. 
11. M. ALVAREZ TABIO (Cuba) estime que la règle 
énoncéeàl'article61constitue le corollaire de celle qui 
est formuléeàl'article 50. Si l'on admet le principe qu'il 
existe des normes de droit international auxquelles les 
Etats ne peuvent pas déroger, il en résulte nécessairement 
que l'étabhssement d'une nouvelle norme imperative du 
droitinternationalgénéral rendnultout traité qui se 
trouverait en conflit avec elle. La reconnaissance générale 
du caractère ilhcite de certains types de traitésauneffet 
immédiat sur ceux-ci, non seulement pour des raisons 
d'ordre formel, basées sur le principe de la hiérarchie des 
normes, mais pour des raisons defend, découlant du 
principe de justice inhérentàtoute norme d u ^ ^ ^ ^ , 
qui exprime la conscience de la communauté internatio-
naleàun moment donné. En conséquence,un traité en 
vigueur qui se trouve en conflit avec une norme nouvelle 
d e ^ c ^ ^ est non seulement illégal, maisillégitime. 
En d'autres termes, ce traité n'est pas seulement en 
conflit avec une norme ultérieure de rang plus élevé, mais 
il devient illicite et immoral. 

^ ^ . , par. 31. 

12. Cette idée de morale est particulièrement importante 
pour déterminer le champ d'application dans le temps 
de la nouvelle norme d e ^ ^ 2 ^ . Il est évident que les 
règles de droit ne peuvent pas avoir d'effet rétroactif; le 
problème est d'établirla signification et laportée de la 
notion de non-rétroactivité. On ne saurait mettre en doute 
que les lois deviennent applicables dès qu'elles entrent en 
vigueur et qu'elles cessent d'être applicables dès qu'elles 
sontabrogées;la difficultésurgitdanslecasdetraités 
successifs, qui sontsoumis aux effets de normes successives 
dedroit international. Siuntraitéestentréenvigueur 
dans le cadre d'un ordrejuridique donné, mais continue de 
produire ses effets quandsurvient une nouvelle norme 
imperative qui modifie fondamentalement cet ordre 
juridique, le différend relatifàla non-applicabilité de la 
nouvelle norme ne porte pas sur l'absence de rétroactivité, 
mais sur le maintien en application de l'ordre juridique 
précédent. End'autrestermes,desnormesquiontfait 
placeàune norme ultérieure de même nature continue
raient néanmoins àêtre appliquées. 

13. Si la nouvelle norme d e ^ ^ ^ ^ est appliquéeàun 
contrat perpétuel, il n'yaaucune violation du principe de 
non-rétroactivité,même si le traité est entré envigueur 
antérieurement. Cette conception se justifie non seule
ment par des considérations de pure logique, mais aussi 
parcequ'ily aconflitavecdes normes quialtèrentla 
légitimité profonde du traité ou, en d'autres termes, parce 
queces normes s'inspirentd'unprincipede justice radicale-
mentcontraireàceluidelanormeàlaquellele traité 
déroge.On pourrait soutenir qu'à partir du moment où 
la situation entre dans le domaine de l'illicite, le principe 
universellement admis ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
devrait être invoqué. Il est incontestable que ce principe 
s'applique pleinement à u n acte dontl'exécution a eu 
lieuet dont leseffets sont entièrement épuisésavant la 
survenance de la norme qui rend cet acte illicite. En 
revanche, dans le cas d'une activité permanente et conti
nue, dont leseffets ne sont pasépuisésau moment où 
la nouvelle norme qui rend cette activité illicite entre en 
vigueur, il esthors de doute que la situation qui en résulte 
peut être abolie sur la base de la nouvelle loi. La Confé
rence pourrait difficilement soutenir que des traités 
inégaux ou injustes encore en vigueur puissent demeurer 
immuables,àquelque moment qu'ils aient été conclus, en 
présence d'un nouvel ordre international qui les a 
repoussés dans le domaine de l'illicite.L'argument selon 
lequel une nouvelle norme d e ^ ^ ^ ^ n ' a p a s d ' e f f e t 
rétroactif signifie qu'un traitédevient nul à partir du 
moment où la nouvelle norme est établie;mais le principe 
selon lequel cette norme s'appliqueàun traité en vigueur, 
même s'il est entré en vigueuràune date antérieure, ne 
saurait en aucun cas être violé. 

14. M. MIRAS (Turquie)déclare que, l'article 61 étantle 
corollairelogique del'article 50, l'avis exprimépar la 
délégation turque au sujet de ce dernier vaut aussi pour 
l'article61. M. Miras aurait voté contrel'article50si 
celui-ci avait été mis aux voixetilvoteracontre l'ar
ticle 61. 

15.M. HARRY (Australie)dit que sa délégation éprouve 
les mêmes difficultés pour l'article 61 que pour l'article 50 
et qu'il va essayer d'illustrer ces difficultés en rapportant 
un dialogue imaginaire entre un conseiller juridique et sor̂  
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gouvernement. Le gouvernement demande quels traités il 
a lacapaci té de conclure pourdéveloppersesrelations 
avecd ' au t r e sE ta t s ; l a r éponsees tque lacapac i t édes 
Etats souverains est pleine et entière, sauf lorsqu'elle est 
exclue par des normes imperatives du droit international, 
quinesontni énumérées ni définies. Leconseillerjuridique 
fait observer que cette incapacité et la nulhtéqui s'ensuit 
ne s'appliquentque dans le casde règles d u ^ ^ ^ ^ 
existant au moment de la conclusion du traité. Cependant, 
mêmelorsqu'untraité est delacapaci té d'un Etat au 
moment de sa conclusion, il peut devenir nul par la suite 
parce qu' i lestenconfii t avec une nouvelle règle d e ^ 
^ ^ ^ qui vient d'apparaitre. Le conseiller juridique 
ajoute alors que, malheureusement, l'article 61 ne donne 
aucune précision au sujet des conditions dans lesquelles 
une règle de droit établie peut se transformer en une 
règle ayant un caractère impératif. 

16. La Conférence doit élaborer un code sur le droit des 
traités, quipuisse servir pendantdesdizainesd'années. 
Tous les Etats participants ont intérêt à favoriser le 
maintien des traités, plutôt qu'àmultiplier les motifs qui 
autorisent a i e s anéantir. Commepour l'article 50, la 
délégation australienne contribuera volontiersàdéfinir les 
conditions dans lesquelles il peut être établi que des règles 
particulières ont revêtu le caractère extraordinaire 
découlant de l a n o t i o n d e ^ ^ ^ ^ . Des règles ne peuvent 
être considéréescommeayantce caractère quelorsque 
la communautéinternationale dans son ensemble s'ac-
co rdeà le leur reconnaître, ainsi que l'Expert-conseil l'a 
fait remarquer à propos de l'article 50. L'unanimité 
absolue peut n'être pas exigée, mais l'assentiment de 
nombreux Etats appartenant à tous les principaux 
systèmes juridiques estnécessaire.S'ilyadésaccord de la 
part d'un nombreimportant d'Etats, lareconnaissance 
d'une règle comme règle d e ^ ^ ^ ^ devra êtreajoumée. 
Comme dans lecasdudéveloppementdesrègles ordinaires 
dudroit intemationalcoutumier, le développement des 
règlesimpératives n'est pas une question de vote à l a 
majorité. 

17. M. Harry espère que l'on parviendra à se mettre 
d'accord pour donner un libellé précis à cet article 
d'importance vraiment capitale.Tant que la catégorie des 
normes imperatives n'aura pas été définie de manière 
satisfaisante dans l'article 61, ou dansl'article 50 ou 
ailleurs, la délégation australienne ne pourra accepter ni 
l'article 61, ni l'article 50. 

18. M. ^ B R E S S O N (France) dit que l'article 61est 
intimement liéàl'article 50 et qu'il n'est donc pas néces
saire que la délégationfrançaisereprenneàson sujet les 
considérations qu'elle a longuement développées à la 
54^ séance sur les problèmes que pose la nullité des 
traités présumés contraires a u ^ ^ ^ ^ . La délégation 
française avait exposé, sans doute d'une manière qui 
n'était pas assez convaincante, sonpoint de vue selon 
lequel une définition ou uneméthode de reconnaissance 
duconcept d e ^ ^ ^ ^ , qu'elle accepte, est d'autant 
plus indispensable qu'il s'agit non seulement d'incorporer 
dans un système de droit positifdes principes déjà plus 
oumoins formulés,mais également d'admettreàl'avance 
que des traités qui ont été licites au moment de leur con
clusion puissent êtrefrappés de caducité ultérieurement, 
par suite de la survenance de règles nouvelles. Malheu-

reusement, compte tenu de la décision prise par la 
Cornmissionplénièreausujet de l'article 50,1a déléga-
tionfrançaise n'a pas jugé possible d'accepter cet article, 
et, enconséquence, elle nepeut pas nonplus accepter 
l'article 61. Néanmoins,!! se pourrait quel 'on trouve 
finalement une solution satisfaisante pour l'article 50; en 
ce cas, la délégationfrançaise pourrait modifier son atti-
tudeàl 'égard de l'article 61. 

19. En ce qui concerne le texte de l'article 61, il convien
drait de remplacer le mot«norme»par le mot«règle», 
qui correspond mieux au caractère contraignant du 
concept dont il s'agit de reconnaître les effets au regard 
du droit positif. L'expression «du genre mentionné à 
l'article 50»est imprécise et fâcheuse sur le plan linguis
tique;!! faut donc trouver une rédaction plus appropriée. 
En disant que la nouvelle règle est«établ ie»,ondonne 
àpenser qu'il existe ou qu'il pourrait exister une autorité 
judiciaireou autre, ouquelquemécanismeapteàcréer 
une règle d e ^ ^ ^ ^ . T o u t le débat l'a montré, l e ^ 
^ ^ ^ ne peut, de par sa nature même, procéder de telles 
sources. Lesseuls termesquiconviendraientpourl'ar-
ticle 61 seraient donc ceux de «reconnaissance» ou 
d'«identification». 

20 .1 ! conviendrait de faire disparaître l'idée de nullité, 
qui ne semble pas justifiée en l'espèce, et dont les effets 
ne sont pas clairement précisés.On ne voit pas comment 
un traité qui était licite au moment de sa conclusion perd 
cette qualité du seul fait qu'une nouvelle règle survient 
aprèssonentréeenvigueur,nipourquoii ldeviendrai t 
nul. Ce qu'ilconviendraitdedire,c'est seulement qu'il 
prend fin ou cesse de produire ses effets.C'est laconsé-
quencequ ' i lya l ieu de tirer de l'amendement des Etats-
Unisàl 'ar t ic le 50 (A^CONF.39^C1^L.302), adopté par 
la Commissionplénière et selon lequelun traité, pour 
être considéré comme nul au regard d'une règle d e ^ 
^ ^ ^ , d o i t tomber sous lecoupde cette nullité dèsle 
jour de sa conclusion. Il faudra manifestement faire 
disparaître l ' idéede nullité, si l 'onveut mettre en har
monie l'article 50 et l'article 61, afin que ce dernier 
deviennele complément logique de l 'art icle50danssa 
nouvelle rédaction. 

21. Resteàsavoir si l'extinction doit viser nécessairement 
l'ensemble du traité, ou ne s'appliquer qu'à celles de ses 
dispositions qui sont contraires à lanouvel lerègle de 
^ ^ ^ ^ . L ' a m e n d e m e n t de la Finlande (A^CONF.39^ 
C.l^L.294) propose une solution raisonnable. 

22 .En l'état des choses, la délégation française ne peut 
qu'exprimer la plus grande réserveàl 'égarddu principe 
même de l'article 61. 

23. M. EUSTATHIADES (Grèce) dit que les problèmes 
d e ^ ^ ^ ^ que mettent en jeu les articles 61 et 50 sont 
assezdifférents. Selontoute probabilité, cen 'es tqu 'au 
boutd 'uncertaintemps après la conclusiond'untraité 
que surviendront des règles d e ^ ^ ^ ^ f o r m é e s ^ ^ ^ -
^ ^ , et encore le problème ne se posera-t-il que rarement, 
car les normes de cette nature ne peuvent guère être 
nombreuses à voir le jour, l'évolution du droit inter
national étant un processus long et progressif. Il ne faut 
donc pas attacher une importance disproportionnéeàla 
situation envisagée dans l'article 61. Cela ne signifie 
pourtantpas que, lorsquela question seposera, de grands 



Soixante-sixième séance — 1^ mai 1968 42^ 

intérêts ne seront pas en jeu.C'est l'importance des cas, 
non leur fréquence,quidoit être le facteur décisif. 

24.L'amendement de la Finlande (A^CONF.39^C.l^ 
L.294) reprendl'idée expriméepar la Commissiondu 
droit international au paragraphe3du commentaire sur 
l'article 61. Untraité valide, affectépar la survenance 
ultérieure d'une nouvelle norme imperative du droit 
internationalgénéral, ne doit évidemment pas devenir 
nul dans satotalité, puisque toutes ses dispositions ne 
sont pas nécessairement touchées. Le Comité de rédaction 
pourrait donc envisager d'ajouter à l'article 61 une 
disposition sur la«séparabilité».Le représentant de la 
Grèce appuielessuggestionsde la délégation française 
au sujet d'autres modifications de forme à apporter à 
cet article. 

25. Un traité ne devient nul q u e ^ B ^ c . Il est déjà bien 
difficile de savoiràquel moment se forme une règle de 
droit coutumier, mais il l'est encore plus de savoiràquel 
momentaété établie une norme imperative subséquente. 
Par rapport aux normes d e ^ ^ ^ ^ existantes, un 
traité jouit d'une certaine sécurité, puisqu'elles existaient 
avant saconclusionet qu'elles correspondaient à une 
notion reconnueparlacommunautéinternationale. Si, 
comme l'a proposé la délégation du Royaume-Uni à 
propos de l'article 50, les règles imperatives doivent être 
établies par une certaine procédure,cela est encore plus 
nécessaire dans le cas de l'article 61. Certains des amen-
dementsàl'article 62 proposent des méthodes permettant 
devérifiersiunenormeaétéreconnuepàrl'ensemble 
de la communauté internationale. Si certaines délégations 
estiment que l'on doitajouteràl'article 50 un renvoià 
cette procédure, la chose est encore plus nécessaire pour 
l'article 61. 

26. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objection, il 
considérera que la Commission approuve en principe 
l'article61 etlerenvoieau Comité derédactionavec 
l'amendement de la Finlande (A^CONF.39^C.l^L.294). 

ARTICE 41 (Divisibilité des dispositions d'un traité) 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

27. Le PRÉSIDENT invite la Commissionàreprendre 
l'examen de l'article 41du projet de laCommission du 
droit internationale 

28. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique), présentant 
l'amendement de sa délégation (ABCONF.39^C.1^L.350), 
dit que ,commel'indiquelanote de bas depage, cet 
amendement avait d'abord été présenté à propos de 
l'article 57(A^CONF.39^C.l^L.325) mais que, confor-
mémentàla décision priseàla 61^séance^,il estmainte-
nant proposé en corrélation avec l'article41.Ilyadonc 
deux amendements des Etats-Unis àl'article 41, celui 
dont il vient d'être question et celui qui tendàajouter un 
nouvelalinéa^auparagraphe3(A^CONF.39^C.l^L.260). 
Tous deux ont trait au principe de la proportionnalité et 

^^our la suite des déoats,voir la ^3^ séance. 
^^ourlalistedesamendementsproposés, ^oirla41^séance, 

note 1. L'amendement de l'Inde ^ C O ^ F . 3 9 ^ C . l ^ L . 2 ^ a é t é 
retiré dans l'intervalle, ^ar la suite, les ^tats-L^nis d'Amérique ont 
proposé un deuxième amendement ^CO^F.39^.1^L.350^ 

^ a r . ^ 0 . 

visent àlier l'idée de divisibilité à celle de justice et 
d'équité. 

29. M. CASTREN (Finlande) dit qu'ilfaut conclure des 
discussions antérieures de la Commission plénière et, 
surtout, desexplicationsdonnéesparl'Expert-conseilà 
lafin dudébat sur l'article 59, queleprincipe de la 
divisibilité des dispositions d'un traité s'applique aux 
cas visésàcet article 59. La délégation finlandaise retire 
donc la première partie de sonamendement(A^CONF.39^ 
C.l^L.144). En revanche,elle en maintient la deuxième 
partie, quiatraitauparagraphe5. Cetamendementa 
déjà été présenté deux fois en substance, d'abord au 
cours du précédent débat sur I'article41^,àla41^séance, 
etànouveau, sous lacoteA^CONF.39^C.l^L293, lors 
de l'examen de l'article50àla52^séance^M.Castren 
se borne doncàprier la Commission de se reporter aux 
arguments quiont été présentée alors parla délégation 
finlandaise. 

30. M. CHANG(Chine)ditquesadélégationneprésente 
pas d'amendementàl'article41, mais qu'elle aétudié 
avecbeaucoup de soinceux des autres délégations. A 
première vue, celui du Royaume-Uni (A^CONF.39^C.l^ 
L.257etCorr.l)semble présenter untexte entièrement 
remanié, mais, en réalité, il n'est pas si radical. Les 
changements de fond qu'il propose reviennentàsuppri-
mer, au paragraphe 2, le renvoiàl'article57;cette idée 
adu bon, mais le texte de la Commission du droit inter
national est plus clair. En revanche, l'insertion, au para-
graphe 4, d'un renvoiàl'article57,est une amélioration. 
Cependant, la délégation chinoise ne peut pas appuyer la 
suppression du paragraphe 5. 

31. Ladélégationchinoisevoterapourles deuxamen-
dementsdesEtats-Unis(A^CONF.39^C.l^L.260etL.350), 
mais non pour celui de l'Argentine (A^CONF.39^C.l^ 
L.244)visantàsupprimer les paragraphes 3,4et 5, parce 
qu'ilyaurait alors trop de lacunes.Lerestede l'amen
dement de l'Argentine pourrait être renvoyé auComité 
de rédaction. 

32. Sir Francis VALLAT (Royaume-Uni) n'est pas 
d'accord avecle représentant de laChinesurlaportée 
del'amendement duRoyaume-Uni. Enfait, celui-ci a 
pourbut d'améliorer la rédactionde l'article et de sou
lever certaines questions techniques relatives à l'ar
ticle 57.Les questions de forme pourraient être confiées 
au Comité de rédaction. Celles qui concernentl'article 57, 
si elles touchent au fond,sont d'ordre essentiellement 
technique et pourraient également être renvoyées au 
Comité derédaction. LaCommissionplénièrepourrait 
prendreunedécisiondéfinitivelorsqu'elle examinerale 
texte établi par le Comité de rédaction. 

33. SirFrancis retire saproposit^onvisantàsupprimer 
le paragraphe 5,en faveur de l'amendement de la Fin
lande (A^CONF.39^C.l^L.144),quitendàsupprimer, 
dans ce paragraphe,la mention de l'article 50. La divi
sibilité devrait s'appliqueràl'article 50 lorsque seule une 
disposition secondaire est en conflit avec une norme 
imperative existante.O^nantàmentionner les articles 48 

^Yoirla41^séance,par.2. 
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et 49 au paragraphe 5, la délégation du Royaume-Uni 
était convaincue que l'on devait conserver la mention 
de l'article 49, parce que, dans ce cas-là, tout le traité 
est affecté; mais elle ne tient pas spécialement à ce que 
l'on conserve la mention de l'article 48. 

34. M. DELPECH (Argentine) retire la partie de l'amen
dement de son pays (A/CONF.39/C. 1/L.244), qui porte 
sur la question de fond et demande que l'on renvoie au 
Comité de rédaction la partie relative aux paragraphes 3, 
4 et 5. 

35. Le PRÉSIDENT propose que, conformément à la 
décision prise par la Commission au sujet de l'article 61, 
la deuxième partie de l'amendement de la Finlande 
(A/CONF.39/C. 1/L. 144) soit renvoyée au Comité de 
rédaction. 

Il en est ainsi décidé. 

36. M. HARASZTI (Hongrie) déclare que l'amendement 
de la Hongrie (A/CONF.39/C.1/L.246) devrait être 
renvoyé au Comité de rédaction, car il coïncide avec une 
partie de l'amendement de caractère rédactionnel présenté 
par le Royaume-Uni (A/CONF.39/C.1/L.257). 

/ / en est ainsi décidé. 

37. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement des 
Etats-Unis visant à insérer un nouvel alinéa с au para
graphe 3. 

Par 27 voix contre 14, avec 45 abstentions, l'amendement 
ment des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.260) est adopté. 

38. Le PRÉSIDENT met aux voix la première partie de 
l'amendement des Etats-Unis visant à modifier le texte 
du paragraphe 2. 

Par 22 voix contre 18, avec 50 abstentions, la première 
partie de l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/ 
L.350) est rejetée. 

39. Le PRÉSIDENT met aux voix la seconde partie de 
l'amendement des Etats-Unis visant à ajouter un para
graphe 6 nouveau. 

Par 35 voix contre 21, avec 33 abstentions, la seconde 
partie de l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/ 
L.350) est rejetée. 

40. M. ARMANDO ROJAS (Venezuela) déclare qu'il 
n'insistera pas pour que le paragraphe 4 du texte de la 
Commission du droit international fasse l'objet d'un vote 
distinct. 

41. Le PRÉSIDENT déclare qu'en l'absence d'objection, 
il considérera que la Commission décide de renvoyer 
l'article 41 au Comité de rédaction, avec les amendements 
rédactionnels qui s'y rapportent. 

// en est ainsi décidé. 

42. M. WERSHOF (Canada) demande s'il a raison de 
présumer que la partie restante de l'amendement de la 
Finlande (A/CONF.39/C. 1/L. 144), visant à supprimer 
la mention de l'article 50 au paragraphe 5, sera examinée 
par le Comité de rédaction et que toutes les délégations 
auront la possibilité de demander un vote sur ce point, 

lors de l'examen du texte que proposera le Comité de 
rédaction. 

43. Le PRÉSIDENT répond que toute délégation peut 
demander qu'il soit procédé à un vote distinct sur n'im
porte quelle partie d'un texte présenté par le Comité de 
rédaction. 

ARTICLE 42 (Perte du droit d'invoquer une cause de 
nullité d'un traité, un motif d'y mettre fin, de s'en 
retirer ou d'en suspendre l'application) [reprise du 
débat de la 43e séance] 

44. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner 
l'article 42, dont elle avait décidé d'ajourner la discussion9 

jusqu'à de que les sections 2 et 3 de la partie V aient été 
examinées 10. 

45. M. CASTREN (Finlande), présentant l'amendement 
de la Finlande et de la Tchécoslovaquie (A/CONF.39/ 
C.1/L.247 et Add.l), fait observer que, si l'exécution d'un 
traité est devenue impossible en raison d'une situation 
nouvelle ou, comme il est dit avec plus de précision à 
l'article 58, à cause «de la disparition ou destruction 
permanentes d'un objet indispensable à l'exécution du 
traité», il n'y a rien à faire tant que cette situation 
subsiste. Les parties au traité doivent reconnaître ce fait, 
même si cette situation résulte d'un acte ou d'une omission 
de l'une d'entre elles. La question de responsabilité est 
bien entendu réservée. Les auteurs de l'amendement 
estiment qu'il est inutile de mentionner l'article 58 dans 
l'article 42. Ils ne verront pas d'inconvénient à ce que leur 
proposition soit renvoyée au Comité de rédaction. 

46. M. ARMANDO ROJAS (Venezuela), présentant 
l'amendement des huit Etats (A/CONF.39/C.1/L.251 et 
Add.l à 3), souligne que l'article 42, qui a été proposé 
pour la première fois dans le deuxième rapport du 
Rapporteur spécial à la Commission du droit inter
national u , introduit dans le droit des traités un nouvel 
élément, d'une importance incontestable, mais dont 
l'interprétation et l'application comportent aussi de 
grands risques. Le Rapporteur spécial a fondé cet article 
sur le principe de la forclusion ou estoppel, principe 
que la Cour internationale de Justice a appliqué lorsqu'elle 
a statué sur l'affaire de la Sentence arbitrale rendue par le 
roi d'Espagne12, en 1960, et sur l'affaire du Temple de 
Préah Vihéar13 en 1962; ces deux décisions sont loin de 
constituer des directives incontestables, ou des précédents 
établis et d'application générale; en effet, plusieurs 
membres de la Cour ont exprimé une opinion dissidente 

0 Voir la 42e séance, par. 54. 
10 La Commission était saisie des amendements suivants : Finlande 

et Tchécoslovaquie, A/CONF.39/C.1/L.247 et Add.l; Bolivie, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, Colombie, Congo 
(Brazzaville), République Dominicaine, Guatemala, Union des 
Républiques socialistes soviétiques et Venezuela, A/CONF.39/C.1/ 
L.251 et Add. 1 à 3; Etats-Unis d'Amérique et Guyane, A/CONF.39/ 
C.1/L.267 et Add.l; Guyane, A/CONF.39/C.1/L.268; Espagne, 
A/CONF.39/C.1/L.272; Cambodge, A/CONF.39/C.1/L.273; Suisse, 
A/CONF.39/C.1/L.340; Australie, A/CONF.39/C.1/L.354. 

11 Annuaire de la Commission du droit international, 1963, vol. II, 
p. 40 à 42. 

12 C.U., Recueil 1960, p. 192. 
13 C.U., Recueil 1962, p. 6. 
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et un certain nombre de juristes internationaux ont 
critiqué ces décisions. 

47. Basdevantaconsidérélemot«^^^»commeun 
termedeprocédureempruntéàlalangueanglaisequi 
désigne l'objection péremptoire qui s'opposeàce qu'une 
partie à un procès prenne une position qui contredit 
soit ce qu'elleaantérieurement admis expressément ou 
tacitement, soit ce qu'elle prétend soutenir dans la même 
instances. En fait, 1 ' ^ ^ ^ / est un principe de 
^ ^ ^ ^ ^ selon lequelun individu nepeutpasnier 
ce qu'ilaaccepté ou admis antérieurement; dans le droit 
écrit, c e t t e d o c t r i n e c o r r e s p o n d à l a ^ ^ ^ dudroit 
romain, expression du consentement qui doit être explicite 
pour avoir unevaleur juridique. Leprincipedelafor-
clusiondans le droit f r a n ç a i s e t c e l u i d e s ^ ^ ^ B ^ ^ 
dans le droit espagnol sont analogues et ont une applica
tion limitée en droitinternational; toutefois, si ce principe 
est appliqué sans aucune restriction, il comporte des 
risquesévidentsaussibienen droit interne qu'endroit 
international. Au paragraphe4de son commentaire sur 
l'article 42, la Commission du droit international indique 
que certains aspects techniques du principe en droitinterne 
pourraient ne pas se prêter nécessairementàune applica
tion du principe en droit international, et que, pour cette 
raison, elleapréféré éviter de se servir de termes de droit 
interne tels q u e « ^ ^ ^ / » . 

48. Il est évident que, lorsqu'un Etat a expressément 
admis, oureconnuuntraité,unesentencearbitrale ou 
une situation donnée, il ne peut pas, par la suite, renier le 
consentement qu'ilaainsi donné exphcitement,àmoins 
que ce consentement n'ait été nul dès l'origine. Il enva 
tout autrement lorsqu'il s'agit d'un consentement tacite. 
En effet, les actes d'Etats qui n'ont pas exprimé explicite-
mentleur consentementàêtreliés sont susceptibles de 
nombreuses interprétations et cela est très dangereux pour 
les Etats qui ne sont pas pleinement souverains ou qui ne 
sont pas entièrement libres d'exprimer leur volonté 
souveraine. 

49. Aussi l'article présenté par le Rapporteur spécial en 
1963 a-t-il rencontré beaucoup d'oppositions au sein de la 
Commission du droit international. D'après lesaffirma-
tions d'un membre de la Commission, la règle s'applique 
uniquement aux traités valables, qui sont considérés 
comme non avenus ou sont dénoncés pour des motifs 
subséquents, e tnonpasauxtrai tésquiétaientnuls^ 
^ ^ o et quin'ontdoncjamais existé^; del'avis d'un 
autre membre, ce principe ne peut pas s'appliquer s'ilya 
contrainte, sile traité estnul,oulorsqu'il s'agit d'invoquer 
la clause ^ ^ ^ c ^ ^ ^ ^ . L a majorité des membres 
de laCommission du droit international ont soutenu ce 
point de vue et, de ce fait, une grande partie des risques 
que comportait l'article se trouvaient écartés; le Rap
porteur spécialanéanmoins présenté dans son cinquième 
rapport un article dans lequell'idée du consentement 
tacite était formulée encore plus nettement^.En présen-

14 Basdevant: Dictionnaire de la terminologie de droit interna
tional (Paris, Sirey, 1960), p. 263. 

16 Annuaire de la Commission du droit international, 1963, vol. I, 
701e séance, par. 5. 

16 Ibid., 701e séance, par. 15. 
17 Annuaire de la Commission du droit international, 1966, vol. I, 

836e séance, par. 22. 

tant cet article, il a déclaré qu'il considérait le texte de 1963 
comme un texte de compromis peu satisfaisant et qu'il 
l'avait formulé « en termes plus affirmatifs » 18. La Com
mission du droit international n'a pas accepté ce texte et 
elle a limité le consentement tacite à une conduite qui 
indique l'acquiescement à la validité du traité ou à son 
maintien en vigueur ou en application; mais, dans 
l'alinéa initial, elle a maintenu le renvoi aux articles 43 à 
47 et 57 à 59, sans tenir compte, apparemment, du fait 
que bien des cas visés dans ces articles peuvent fournir 
des causes de nullité ab initio, au même titre que les cas 
visés aux articles 48 à 50, relatifs à la contrainte et au 
jus cogens. 

50. La décision de la Commission du droit international 
de mentionner les articles 46 et 47 n'a de valeur positive 
que parce qu'elle sous-entend qu'un Etat peut invoquer 
le dol ou la contrainte comme motifs pour annuler son 
consentement, conformément aux dispositions formelles 
de la convention; mais la nature et les conséquences de 
cette nullité ne sont pas précisées. Les Etats restent libres 
de confirmer expressément quels instruments sont ou ne 
sont pas nuls ab initio; mais on ne peut pas prétendre 
qu'un statu quo injuste puisse être perpétué tacitement par 
interprétation de la conduite d'un Etat. 

51. Les auteurs de l'amendement jugent également 
inutile de renvoyer aux articles 57 à 59; toutefois, la 
délégation vénézuélienne n'a pas d'opinion arrêtée sur ce 
point et elle est prête à prendre en considération les 
arguments en faveur du maintien de ces renvois. 

52. Les auteurs sont convaincus que le principe énoncé à 
l'article 42 ne doit s'appliquer qu'à un accord exprès 
indiquant que le traité est valide ou reste en vigueur et non 
aux cas où le traité est nul ab initio ; ils estiment également 
que ce principe ne peut jamais être invoqué sous prétexte 
que la conduite d'un Etat peut être interprétée comme un 
simple acquiescement. Si le libellé de la Commission du 
droit international est adopté, les Etats ayant ratifié la 
convention se trouveront dans une situation extrêmement 
dangereuse; les jeunes Etats qui ont été soumis, dans le 
passé, à la pression des puissances métropolitaines seront 
particulièrement exposés, et aussi, quoique dans une 
moindre mesure, ceux qui ont subi au XIXe siècle les 
conséquences de la domination juridique d'Etats puissants. 
Aux termes de l'actuel article 42, les premiers se trouve
raient liés indéfiniment par des instruments auxquels ils 
seraient censés avoir donné leur acquiescement avant 
d'accéder à l'indépendance, et les seconds par des situa
tions injustes découlant d'obligations qui leur ont été 
imposées. C'est pourquoi la délégation vénézuélienne prie 
instamment la Commission d'accepter l'amendement des 
huit Etats. 

53. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique) dit que 
l'amendement de sa délégation et de celle de la Guyane (A/ 
CONF.39/C.1/L.267 et Add.l) énonce un corollaire du 
principe de base contenu dans l'article 42. Le nouveau 
paragraphe 2 proposé a pour but de limiter la possibilité 
d'invoquer une cause de nullité aux termes des articles 43 
à 47, lorsque l'Etat qui a exercé des droits ou obtenu 
l'exécution d'obligations conformément au traité n'a pas 
invoqué ce motif pendant dix ans. La plupart des systèmes 

18 Ibid., 836e séance, par. 22. 
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de droit interne contiennent des lois fixant des délais de 
prescription, qui rendent caducs les droits privés qui 
n'ont pas été revendiqués pendant un certain temps; 
l'amendementtendàétablirunerègleanalogueàl'échelon 
international. 

54. Le principe bien connu suivant lequel une action en 
justice doit être engagée dans un délai raisonnable, à 
Texpirationduquel la cause ne peut plus être jugée,est 
appliqué différemment selon les systèmes juridiques; 
ceux-ci varient par exemple sur le point de savoir si 
l'expiration du délaiapour effet d'éteindre l'action,ou 
seulement d'interdirele recours, ouencoresurladurée 
du délai applicable à différentes catégories d'actions; 
mais ils sont unanimesàreconnaître que la plainte doit 
être formulée dans des délais raisonnables, faute de quoi 
la stabilité des relations contractuelles estcompromise, 
la vie économique entravéeet le systèmejudiciaire de 
l'Etat incapable de fonctionner normalement. Il est 
évident quecetteexigenceuniversellementreconnueen 
droit interne doit être acceptée aussien droit interna
tional, car onpeut soutenir que la stabilité est encore 
beaucoupplus nécessaire en matière decontrats inter
nationaux que dans les contrats entre personnes privées. 

55. En examinant les observations des gouvernements 
surle projet de conventionet celles des représentantsà 
la Sixième Commission de l'Assemblée générale, la 
délégation des Etats-Unisaété frappée de constater que 
tous appuyaient le principe énoncé à l'article 42; elle 
espère que l'adjonction qu'elle a proposée trouvera le 
même appui. Il est vrai que l'idée de fixer d'une manière 
générale un délai aux éventuelles allégations contre la 
validité d'untraitéestàcertains égards une nouveauté; 
mais il ne faut pas oublier que la Conférence est engagée 
dans une entreprise nouvelle, celle d'arrêter des règles 
fondamentales destinéesàrégir un secteur extrêmement 
important des relations internationales. En proposant 
des moyens d'apprécier la validité des traités, la Commis
sion dudroit international n'apashésitéàprendreen 
considérationdesprincipesdudroit privé, bien queles 
précédents internationaux fussent rares en la matière: 
c'est ce que montrent les débats quiont eu lieu au sein 
delà Conunissionsurlesarticles45et46 relatifs, l'un 
àl'erreur et l'autre au dol. 

56. Il est parfaitement raisonnable de considérer que, 
dans les premières années qui suivent la conclusion d'un 
traité,l'Etatquidécouvrequecelui-ciaétéconcluen 
violation de dispositions de son droit interne ou par suite 
d'erreuroudedohpeut invoquer ces faits pour mettre 
en cause la validité du traité.Cependant, avec le temps, 
àmesure que les parties exercent des droits ou obtiennent 
des avantages en exécution du traité, leur situation relative 
se modifie, du fait qu'elles croient au caractère obligatoire 
de ce traité; ilfaudrait donc qu'àpartir d'un certain 
moment, les Etats puissent être certains que les relations 
qu'ils ont établies et sur lesquelles ils comptent ne seront 
pas bouleversées. En l'absence d'une règle fixant un délai, 
on risque, comme il est indiqué au paragraphe 2 du 
commentaire, devoir un Etat engager une actionpour 
nulb t̂é du traité, en afféguant une erreur, ou la limitation 
des pouvoirs de son représentant, et user de ce subterfuge 
pour mettre fin aux obligations qui luiincombent en 
vertu du traité. Des cas de ce genre se sont présentés 
dansl'histoire des relationsinternationales. L'adoption 

de la règle que propose la délégation des Etats-Unis 
réduirait considérablement le nombre de ces actions, 
génératrices de situations qui peuvent conduire à la 
rupture de la paix. 

57. On objectera qu'un Etat peut ne pas être en mesure 
de découvrirlacause denullitédansun délai spécifié 
d'avance; cependant, presque dans tous les cas, l'absence 
de formulation d'une demande de nullité au cours d'une 
période de 10 ans ne serait pas due, pratiquement, à 
l'ignorance, mais au refus de l'Etat en question de 
reconnaître les faits ou de formuler une demande de 
ce genre. Afin de tenir compte malgré tout des cas 
extrêmement rares où ilyaurait effectivement ignorance 
de la part d'un tel Etat, la délégation des Etats-Unis ne 
serait pas opposéeàl'adjonction d'une clause de sauve-
garde,telleque«àmoins que cet Etat n'ait pas été en 
mesure, en faisant preuved'unediligence suffisante, de 
découvrir cette cause avant l'expiration dudélai». 

58. Une autre raisonpratique militant pour l'adoption 
de la nouvelle règle est qu'àmesure que le temps s'écoule 
il devientplusdifficile,pourunEtat désireux de préserver 
la validité d'un traité, de produire des preuvesàl'appui 
de sa thèse; les témoins peuvent être décédés et les docu
ments peuvent avoir été détruits ou perdus; plus la 
période écoulée entre laconclusiond'untraité et l'allé
gation de nulhté est longue, moins i l y a d e chances pour 
qu'unjugement valable puisse être formuléàson sujet. 
Auboutde 10ans,c'estenréalitél 'Etatayantàson 
serviceleplus grand nombre d'archivistes quiaurale 
plusdechancesdel'emporterdansuneactionde cette 
nature. Les difficultés que présentent de telles situations 
ont été mises en lumière dans un certain nombre d'affaires 
jugées par laCour internationale de Justice. 

59. La délégation des Etats-Unis n'insiste pas pour que 
le délai soit fixéàlOans,encore que ce chiffre paraisse 
correspondreàune période raisonnable. Elle estime que 
saproposition concerne lefondet devrait fairel'objet 
d'un vote, mais ellepropose que le vote porte sur le 
principe et qu'en cas d'adoption, l'amendement soit 
renvoyé à un groupe qui serait chargé d'examiner la 
question du délaiàprévoir et celle de l'inclusion éventuelle 
d'une clause de sauvegarde. 

60. Etant donné l'appui très général dontabénéficié la 
proposition contenue dans l'article 42, les Etats-Unis ont 
été surpris de l'amendement des huit Etats (A/CONF.39/ 
C.l/L.251etAdd.là3),dont l'adoption équivaudrait 
pratiquement à supprimer l'article. Cet amendement 
semble destiné àintroduire des règles spéciales visant 
certains différendsfort anciens. Sil'onmodifiaitence 
sens le projet de la Commission, cela ouvrirait la porteà 
une nuée d'amendements, qui tendraient à incorporer 
à la convention, nondes règles juridiques applicablesà 
tous les traités, mais des principesdestinésàétayer des 
réclamations usées qui invoquaient la nullité. Les Etats-
Unis sont convaincus que la seule méthode réaliste 
permettant d'aboutir aune codificationdu droit appli
cable aux traités conclus par des Etats existants et futurs 
consisteàse préoccuper de l'avenir et non pas du passé. 
En revanche, lesEtats-Unis comprennent pleinement le 
désir d'Etats auxprises avecdesproblèmes actuels de 
faire en sorte qu'aucune disposition de lafuture conven
tion ne puisse affaiblir leur position juridique et ils 
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n'élèveraient pas d'objection contre une proposition 
tendant à spécifier que la convention ne s'appliquera 
qu'aux traités futurs. 

La séance est Ievéeàl3hl5. 

SOIXANTE-SEPTIÈME SEANCE 

^ ^ ^ ^ B M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du dro t̂ des traités conformément 
à la résolution 2166(XXI) adoptéepar l'Assemblée 
générale le^décembre 1966 ^ ^ 

ARTICLE 42 (Perte du droit d'invoquer une cause de 
nullitéd'un traité, un motif d'y mettrefin, de s'en 
retirer ou d'en suspendre l'application) ^ ^ j 

1. Le PRÉSIDENT invite laCommissionàpoursuivre 
l'examende l'article 42 du projet de laCommissiondu 
droit internationale 

2. Sir Lionel LUCKHOO (Guyane)soulignequela 
Commission du droitinternationaïacherché, de toute évi
dence, dans l'article 42,àcodifier les principes existants, 
tout enyincorporant des éléments nouveaux qui ontleur 
source dans le développement de la société internationale. 
Ainsi, cet article contient les éléments de continuité et de 
certitude sans lesquels le droit ne traduitpluslesensmoral 
d'une société et dégénère en un ramassis lamentable 
d'impératifs arbitraires. L'alinéa ^ de cet article est 
compatible aveclesprincipesgénéralementacceptésdu 
droit international concernant le consentement et l'indé
pendance souveraine des Etats, selon lesquels unEtat 
doitêtreconsidérécomme compétent pour décider s'il 
veut continueràjouir des droits etàassumer les obli
gations découlant d'un traité conclu dans les circons
tances prévues aux articles 44à47. 

3. L'alinéa ^ appelle des réflexions d'un ordre assez 
différent.L'importance majeure des doctrines de la sou
veraineté et du consentement en droit international a 
aidéàfixer le contenu du postulat juridique qui interdit 
de présumer l'assentiment desEtatsàla légère. O ûand 
on a reconnu la nécessité d'insuffler certains éléments 
fonctionnels dans lecorps des normes quirégissentle 
comportement sur le plan des relations interétatiques, 
onaétéamenéàformuler le principe selon lequel il est 
possible d'étabhrleconsentement àpartir ducompor-
tement. O^nandl'attituded'unEtataincité un autre Etatà 
croireàla réalité de certains faits, l'équité et lajustice 
exigent que l'on interdiseaupremier denier l'existencede 
cesfaitss'il apparaît qu'ilporteraitautrementatteinteaux 
intérêts du second,alors que ce dernieraagi de bonnefoi. 

^Pour la liste desamendementsproposés,voirla 66e séance, 
note 10. 

4. La délégation de laGuyane appuie donc l'article 42 
sous sa forme actuelle, mais estime que le remplacement 
du mot«peut»parlemot«doit»renforcerait encore 
l'élément de certitude quel'ontrouve déjà dans le texte 
proposé.Telest l'objet del'amendement de laGuyane 
(A/CONF.39/C.1/L.268), qui pourrait être examiné par 
le Comité de rédaction. 

5. Pourles raisons susmentionnées, la délégation guya-
naise ne peut accepter l'amendement des huit pays 
(A/CONF.39/C.l/L.251etAdd.là3). En présentant cet 
amendement, le représentant du Venezuela a dit qu'il 
était impossible d'invoquerle principe que nul ne peut 
tirer avantagede ses propres inconséquenceslorsquele 
traité est n u l ^ ^ ^ . Il convient cependant de noter que 
les circonstances envisagées aux articles 43à47 ne rendent 
pas le traité n u l ^ ^ ^ , ^ e l l e s permettent seulementà 
l'Etat lésésousréservedes dispositions del'article 62, 
d'invoquer ces circonstances en tant que motifs entraînant 
la nullité du traité. Si l'amendement en question était 
accepté, la suppression de la mention des articles 46 et 47 
signifierait que le doletla corruption dureprésentant d'un 
Etat, prévus par les articles 46,47 et 57à59, pourraient 
êtreinvoquéspourmettrefmàuntraité, bienqueles 
parties, en qualité depersonnessouveraines et indépen
dantes, soientexpressémentconvenues delà validitéde 
celui-ci,ouque,par sa conduite, l'Etat ait acquiescé au 
maintien en vigueur du traité.Cet amendement va même 
plus loin; il propose la suppression de l'alinéa^, de sorte 
qu'un Etat qui aurait volontairement accepté le dol et les 
avantages découlant du traité, pourrait, à une date 
ultérieure, chercheràenétablirlanullité, dès que l'oppor
tunité politique lui dicterait d'agirdela sorte. S'il était 
accepté, l'amendement détruirait donc le fondement 
même des principes énoncés et acceptés depuis des années 
par toute communauté civilisée. 

6. Dans son commentaire, la Commission du droit 
international s'est référéeàl'affaire du T B ^ ^ ^ ^ B ^ ^ 
^ ^ e t à l ' o p i n i o n individuelle duVice-Président de la 
Cour, M. Alfaro.Celui-ciaditnotamment:«Ce principe, 
tel que je l'entends, est qu'un Etat partieàun litige inter
national est tenu par ses actes ou son attitude antérieure 
lorsqu'ils sont en contradiction avec ses prétentions dans 
ce litige...Un Etat n'est pas autoriséàtirer profit de ses 
propres contradictions au préjudice d'un autre Etat... Le 
silence d'un Etat en présence de faits contraires ou 
préjudiciablesàdes droits revendiqués ultérieurement par 
cet Etat...ne peut être interprété que comme une recon
naissance tacite donnée antérieurement au litiges» 

7. Ilyaaujourd'hui de grandes et de petites nations. Les 
unes peuvent affirmer leurs droits par la force, alors que 
les autres n'en ont pas les moyens. En obtenant l'indépen
dance, certains territoires coloniaux ont succédé à des 
traités portant sur l'établissement de frontières. Cela 
étant, si l'amendement était accepté, un Etat qui était lié 
paruntraitédefrontièresavecune ancienne puissance 
coloniale pourrait demander au territoire qui vient 
d'obtenir son indépendancel'annulationdudit traité et 
réclamer, par exemple, la cession de terres qu'il veut 
s'approprier. Il s'agit, pourrait-on dire,d'une hypothèse 
monstrueuse, maisilfautéviter defournir les moyens 
d'encouragerunactedece genre. Acceptercetamendement 

2 C . ^ . B . , ^ c ^ ^ ^ , p . 3 9 e t 4 0 . 
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reviendraitàintroduire des éléments d'instabilité et d'in
certitude dans les normes généralement acceptées du droit 
international. Il ne faut pas porter atteinte aux principes 
consacrés par le temps et par les décisions des tribunaux, 
aux principes qui fournissent un élément d'harmonie 
indispensable dans les relations contractuelles. Ce sont 
des organismes comme l'Organisation des Nations Unies 
qui doivent énoncer les principes équitables destinés à 
protéger les faibles. 

8. M. т̂ Е CASTRO (Espagne) souligne l'importance de 
l'article 42 qui conditionne et limite l'application future 
de plusieurs articles déjà adoptés par la Commission. 
En effet, s'il est établi qu'un Etat, qui invoque une cause 
de nullité d'un traité ou un motifd'y mettre fin,acon-
firmé,expressémentoutacitement,par saconduite,que 
letraité était valable,envigueur ou en application, les 
articles étabhssant ces causes de nulhté voient automati
quement leur champ d'application limité. 

9. Toutes règles ayant pour effet de restreindre la portée 
de la par t ieVde la Convention, en limitant la portée des 
causes de nullité, de retrait, d'extinction et de suspension, 
doivent donc être formulées avec une grande précision, de 
manièreàgarantir la stabilité etla justice dans le droit des 
traités. Elles ne doivent pas porter atteinte aux autres 
dispositions essentielles du projet d'articles. 

10. Soucieuse de contribuer à atteindrecet objectif, la 
délégation espagnole a présenté un amendement 
(A/CONF.39/C.1/L.272) au membre de phrase introduc-
t i fde cet article e t à l ' a l i néa^ . Elle accepte en principe 
l'idée sur laquelle est fondé l'article 42, car la règle 
énoncée, qui s'inspire de la bonne foi et de l'équité, 
contribuera àrenforcer dansl 'avenirlamorali téinter-
nationale, en éliminant les revendications abusives et 
arbitraires relatives à l a nullité ou àl'extinction d'un 
traité. Ainsi, préciser soigneusement le contenu et la 
portée de l'article 42 équivautàpréciseretàdéfinir un 
aspect de la bonne foi dans les relations internationales. 

11. Apporter la précision nécessaire est toutefois une 
tâche délicate et la formulation actuelle de l'article 42 ne 
v a p a s sans présenter certains dangers de confusionet 
d'insécurité. Ce danger est particulièrementgravedans 
l 'a l inéa^del 'ar t ic le ,où apparaît la notion d'acquiesce
ment. Cela explique peut-être pourquoil'amendement des 
huit Etats (A/CONF.39/C.1/L.251 et A d d . l à 3 ) prévoit 
la suppression de cet alinéa. La délégation espagnole 
estime que sa proposition permettrait de maintenir 
l'alinéa ^,enprécisant les conditions de son application 
et en élhninant les risques que comporte le texte actuel. 

12. Le premier problème que pose ce texte a trait au 
facteur temps. Certaines délégations ont proposé de fixer 
un délai, mais c'est là une question de procédure et 
l'article 42 soulève des problèmes plus importants. Dans 
le membre de phrase introductif,on lit les mots«après 
avoir eu connaissance des faits».Cette condition semble 
insuffisante. En effet, si la cause de nullité ou d'extinction 
existe toujoursau moment o ù o n l'invoque, l'article 42 
ne doi tpas être applicable.L'amendementdel'Espagne 
précise donc que l'Etat, «connaissant cette cause, et 
celle-ci ayant cessé d'exister», ne peut invoquer la nullité 
ou l'extinction. 

13. Le deuxième problèmeatra i tà la conduite de l'Etat 
qui peut être considéré comme ayant acquiescé à la 
validité du traité.O^nels sont les facteurs qui permettront 
de porter un jugement définitif sur sa conduites Le silence 
peut signifier l'approbation, la désapprobation ou 
l'indifférence, quelle valeur faut-il attribueràla protesta-
t ionde l'Etat victime de la nullités II ne faut pas oublier 
que certains auteurs, défenseurs du ^ ^ ^ ^ impérialiste 
et des positions acquises par la contrainte et par la force 
ont essayé de restreindre la portée des objections et 
d'élargir démesurément la portée de l'acquiescement.Un 
autre facteuràprendre en considérationpourraitêtrela 
persistance de la conduite d'un Etat pendant une période 
plus ou moins longue. Il serait alors nécessaire de préciser 
si un seul acte suffit pour étabhr la confirmation ou s'il est 
nécessaireàcet effet que ces actes se prolongent dans le 
temps. Pour qu ' i lyai t confirmation, il faudrait qu'il n'y 
ait aucune équivoquepossible quant à l a conduite de 
l'Etat.C'est ce que propose l'amendement de l'Espagne. 
Considérer simplement qu ' i lyaeu acquiescement, comme 
le dit l'article 42, c'est ouvrir laporte atontes sortes 
d'équivoques, qui pourraient conduire à l'arbitraire et 
renforcer les situations illégitimement acquises. 

14. La notiond'acquiescementaété introduite par un 
membredelaCommission dudroitinternationalpour 
éviterl'inconvénientdeseservir, dans l e t ex t ede l ' a r -
ticle 42, de termes de droit interne tels que«forclusion» 
o u « ^ ^ ^ » . Il est vrai que cette notion jouit actuelle
ment d'une grande faveur, surtout depuis les arrêts pro-
nonces par la Cour internationale de Justice dans l'affaire 
du 7 B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ et l'affaire de la ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ' ^ ^ ^ ^ . C e p e n d a n t , le con
cept n'est pas suffisamment précis et saportée n'est pas 
assez bien définie pour que l'on puisse le faire figurer dans 
l'article 42. Au paragraphe 4 de son commentaire, la 
Commission du droit internationalaexpliqué pourquoi 
il était difficile d'introduire dans le droit international des 
termes de droit interne, mais ce n'est pas en supprimant 
des termes que l'on peut éviter les incertitudes.On peut 
donc se demander si la notion d'acquiescement,qui sert 
exclusivement de couverture à des principes de droit 
interne, ne risque pas de créer une grande confusion. 
D'après laCommission dudroitinternationalpour que 
la notiondel'acquiescement soit acceptable, il faudrait 
qu'elle reflète les aspects techniques de l'ordre inter-
national.Or, ce n'est pas le cas. Par exemple, le principe 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ s u r lequel est fondé 
le raisonnement de la Commission, ne sert pas réellement 
de baseàl ' idée de la confirmation, par l'acquiescement, 
de la validité d'un traité entaché de nulhté.Ce principe, 
en droit interne, est une sanction contre la mauvaise foi, 
directement liée à une conduite considérée comme 
illicite. Il opère sur le terrain de la responsabilité et non 
sur celui de la confirmation des causes de nulhté initiale 
d'un contrat. 

15. Ladélégation espagnole est doncd'avis qu'il faut 
éliminer la notion d'acquiescement de l'article 42. La 
confirmationn'est possible que lorsque la conduite de 
l'Etat montre clairement qu'il voulait renonceràinvoquer 
la cause de nullité du traité, le motifd'ymettre fin, de s'en 
retirer ou d'en suspendre l'application. Si la volonté hbre-
ment exprimée d'un Etat sert de base au droit des traités, 
il convient de donneràcette volonté l'importance qu'elle 
mérite, qu'elle soit exprimée expressément ou tacitement. 
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L'acquiescement oblige à une évaluation délicate où 
l'arbitraire etl'erreursontfaciles. En revanche, la volonté 
correspond nùeux aux aspects techniques de l'ordre inter
national, parceque, dans l'ordreinternational, on ne 
peut présumer,enprincipe,delimitat ionàla souverai
neté de l'Etat. 

16. Pour ne pas contredire le principe ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , 
l'article 42 doit être rédigé en termes appropriés.On ne 
peut imposer à u n Etat un t r a i t énonva l ide ,un t ra i t é 
auquel il n'a pas consenti librement et en toute connais
sance de cause. Pour que ce qui n'est pas vafide devienne 
valide, il faut autre chose qu'une conduite passive.C'est 
pourquoiladélégationespagnoleestimequ'ilfautindiquer 
clairement les conditions et la portée de la confirmation. 

17.L'amendementdeshuitEtats(A/CONF.39/C.l/L.251 
et A d d . l à 3 ) prévoit la suppression de l 'alinéa^de l'ar
ticle 42, ce qui écarte le danger que comporte l'introduc-
tion du mot«acquiescé».Il est toutefois certainque la 
proposition espagnole est plus nuancée et tient compte du 
désir de la Commission du droit international d'introduire 
dans la Convention les principes ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ o ^ ^ / ^ e t d e l ' ^ ^ ^ / . O ^ n a n t à l a p r e m i è r e 
partie de l'amendement des huit Etats, la délégation 
espagnole n'éprouverait guère de difficultésàl'accepter, 
carl 'onpourrait appliquer aux traités conclusdans les 
conditions indiquées aux articles 46 et 47,1a règle que la 
Commissionadéfinie pour le cas où le traitéaété conclu 
par contrainte exercée sur le représentant d'un Etat. 

18. M. SARIN CHHAK (Cambodge), présentant 
l'amendement de sa délégation (A/CONF.39/C1/L.273), 
souligne que le texte de l'article 42 est bien équilibré et 
propre àassurerlastabili té des traités. A s o n a v i s , l e 
développement de la coopération internationale suppose 
la stabilité des traités déjà conclus,obtenuegrâceàune 
exécution de bonne foi. C'est pourquoi la délégation 
cambodgienne est d'avis qu'une fois conclu, le traité est 
destiné à durer et que, ^ ^ ^ , tous les traités sont 
valides,la nullité devant constituer unerare exception. 

19. L'importance que la Commission du droit inter
national attacheàla sécurité des traités est telle que, même 
danslapar t ie V, el leaprévu, àl 'ar t icle42, d'ultimes 
mesures pour sauvegarder l'existence des traités, mesures 
qui sont, en quelque sorte, le contrepoids des dispositions 
qui suivent. 

20. L'alinéa^de l'article 42 indique que certains vices ne 
peuvent plus êtreinvoquéspour établir la nullité d'un 
traité si l'Etat qui l'invoque doit être considéré comme 
ayant acquiescéàlavahdité de ce traité. Dans ce cas, i ly 
acontradiction entre le comportement de l'Etat en ques
tion et la demande de nullité. En effet, la bonne foi, 
l'équité et la logique veulent que soit pris en considération 
le comportement et non le grief. Le comportement est la 
manifestation évidente de l'acquiescement,delavolonté 
réelle, alors que le grief n'est invoqué que pour les besoins 
de la cause. 

21. Comme l'article 4 5 a é t é adopté par la Commission 
plénièreàune forte majorité dans le sens proposé par la 
Commission du droit international, il est logique de 
conserverl'article 42 dans sa rédaction initiale,mais il 
fautyapporterquelques améliorations deforme. 

22. La délégationduCambodge ne pense pasque l'ar
ticle 42 puisse prévoir certains abus, du fait que les 
articles 48 et 49,qui visent les cas de contrainte, de menace 
ou d'emploi de la force, moyens souvent utilisés dans le 
passé pour obtemr le consentement des Etats, n'y sont pas 
mentionnés. Les vices qui sont indiquésàl'article 42 sont 
plus durables et peuvent entacher les traités conclus entre 
Etats se trouvant sur un pied d'égalité. 

23. Toutefois, afin d'écarter toute possibilité derecours 
àl'article 42 pour l'appliqueràcertains abus du passé, la 
délégationcambodgiennepropose de rendreplus clairs 
les termes de l'alinéa^. Le mot«l ibrement»es ta jouté 
pour indiquer que le comportement visé est la manifesta
tion d'une volonté réelle et libre de toute contrainte, 
volonté qui est la source des obligations et des droits 
qui constituent le fondement du traité. 

24. En ce qui concerne l'amendement des huit Etats (A/ 
CONF.39 /C. l /L .251e tAdd . là3) ,M.Sar inChha l^ne 
peut pas l'appuyer,car son contenu est tropéloigné de 
celui des articles déjà adoptés par la Commission plénière. 

25.M.BINDSCHEDLER(Suisse)ditquel'amendement 
desadélégat ion(A/CONF.39/C.l /L.340)ne v isepas 
seulementàassurer la sécurité du droit et des relations 
contractuelles. Les termes «contrainte» ou «force» 
pourraient donner l ieuàdes interprétations très diverses. 
Dans certains cas, l'application de l'article 42 se heurtera 
àdesdifficultés. Pour le représentant de la Suisse, il ne 
suffit pas de déclarer qu'un traité contenant un élément 
de contrainte est nul, il faut aussi établir une procédure 
efficace permettant d'effacer l'effet illégitime de cet 
élément de contrainte et de rétabhrla situation initiale. 
Ainsi que le montre l'expérience faite avec la doctrine de 
Stimson, ce ne sera pas toujours le cas. Ilfaut tenir compte 
de cette déficience de l à s tructureactuel ledela société 
internationale et prévoirlesconséquences. Vus souscet 
angle, il n ' y a p a s de différence entre les cas prévus aux 
articles 4 3 à 4 7 et ceux des articles 48 et 49. 

26. Pour ce qui est de l 'al inéa^de l'article 42, M. Bind-
schedler ne voit pas comment un Etat quiaexplicitement 
accepté de conclure un traité comportant un élément de 
contrainte pourrait être en droit d'invoquer la nullité de 
cetraité, si cet élément de contrainteadisparu. Déplus, 
le représentant de la Suisse ne comprend pas pour quels 
motifs un Etat qui semble,àraison de sa conduite, avoir 
acquiescéàlavahditéd'un traité conclu sous la contrainte, 
pourra prétendre invoquer la nullité du traité, si celui-ci 
aétéappliquépendantunetrèslonguepériode.L'omission 
de la ré fé renceà l ' a r t i c le49 dansl 'a r t ic le42pourra i t 
ébranler l'ensemble du système juridique international et 
mettreenpérilles traités depaixetlesaccords d'armistices. 

27 .M. Bindschedler pense que le délai relatif stipulé 
dans l'amendement de l'Australie (A^C0NF.39/CD1/ 
L.354) devrait être lié au d^élai absolu de l'amendement 
des Etats-Unis et d^l^ Guyane (A/CONF.39/C.1/L.267 
et Ad^l),^find'élabprer un système complet, de nature 
àfavoriser la sécurité du droit. Enfin, le représentant de 
la Suisse appuie l'amendement du Cambodge (A/CONF. 
39/C.1/L.273), qui r endp lusc l a i r l e principe énoncéà 
l'alinéa^. 

28. M. BRAZIL (Australe), présentant l'amendement 
de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.354), rappelle que 
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l'Australie avait déjà présenté des amendements aux 
articles 43à48, fixant également un délai de douze mois 
pour l'Etat qui veutinvoquerunecause de nullité. Certains 
représentants avaient alors estimé quelaquestion sou-
levéepar ces amendements relevait des dispositions de 
l'article 42 et, notamment, de l'alinéa^;la délégation de 
l'Australie s'est rangée à leur avis en présentant son 
amendementàl'article42. Cette proposition ne s'applique 
qu'aux articles 43à47,qui visent tous des situations dans 
lesquelles l'expression du consentement d'un Etatàêtre 
lié par un traité comporte un vice qui peut être invoqué 
comme cause de nullité de ce traité.L'élément essentiel de 
l'amendement est le fait que le délai ne peut être compté 
qu'à partir de la dateàlaquellel'Etataeu connaissance 
delacausedenulhtéetc'estlàlaprincipaledifférence 
entre l'amendement de l'Australie et celui des Etats-Unis 
et de la Guyane (A/CONF.39/C.1/L.267 et Add.l). 
M.Brazil pense qu'en pratique il sera toujours possible 
deprouverquel'Etataeuconnaissancedelacausede 
numtéàun moment déterminé. Sinon, l'amendement de 
l'Australie ne pourra pas s'appliquer. Le représentant de 
l'Australie précise que la durée de 12 mois indiquée n'est 
qu'une suggestion et demandeàla Commission plénière 
de ne se prononcer que sur le principe de l'amendement. 

29. M. Brazil rappelle qu'au paragraphe3du commen
taire de l'article 59, la Commission du droit international 
aindiqué que certainesjuridictions nationales ont admis 
que le principe ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ doit être invoqué«dans 
un délai raisonnableàcompter du moment où le change
ment de circonstancesaété perçu pour la première fois». 

30. Enfin, le représentant de l'Australie déclare que 
l'objet de son amendement est degarantirlabonne foi 
et d'assurer la stabihté des relations contractuelles. 

31.M.GARCLA-ORTIZ(Equateur),voitdansl'article42 
une tentative de consacrer un principe juridique l iéà la 
bonne foi etàl'équité,àsavoir que nul ne doit pouvoir 
tirer avantage de ses propres inconséquences. Une certaine 
analogie éntrela situationprévueàl'article 42 et celle 
surlaquelleportele concept anglo-saxon de l ' « ^ ^ ^ » 
apu faire croire que l'article 42 n'afait qu'appliquer au 
droit international cette notion de « ^ ^ ^ ^ ^ ^ » . 
M.Garcia-Ortizestimequelescasprévusàl'article42ne 
relèvent pasàproprement parler de 1 ' ^ ^ ^ ; il rappelle 
à ce propos que M. de Luna avait déclaré devant la 
Connnissiondudroit international que«la doctrine de 
1 ' ^ ^ ^ en droit anglo-saxon est le résultat d'une longue 
série de décisions judiciaires»etque«sur le continent, 
la question est soumiseàdes règles qui ont leur origine 
dans les maximes de droit romain». ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ v ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^^^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . Selon lereprésentant del'Equateur, il 
n'est pas nécessaire, pour les cas prévusàl'article 42, de 
recourir au principe de 1 ' ^ ^ ^ , car la théorie d u ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ l u i p a r a î t suffisante. 

32. La règle contenueàl'article 42 comporte un fond de 
justice et de bonne foi, mais son application au domaine 
international ne doit sefairequ'avec une extrêmepru-
dence.LaCommissiondudroitinternationalaexclude 
l'application de la règle de l'article 42 les articles 48à50, 

3 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ ^ , ^ ^ , v o l . I , 
p. 110. 

dufaitqueces articles envisagent des cas de nullité absolue 
destraités.Acepropos,ilconvient de rappeler l'opinion 
exprimée par M. Paredes devant la Commission du droit 
international, que les traités n u l s ^ ^ ^ « n e sauraient 
êtrevalidés ou ajustésparquelque moyen quecesoit, 
sauf par la conclusion d'un nouveau traité d'où seraient 
éliminés les défauts dupremier^». Or,quelques autres 
articles, comme les articles 46 et 47,par exemple, mention
nent des cas qui peuvent entraîner la nullité absolue, sans 
qu'il failleétendreàces casl'application d e l ' ^ ^ ^ . 

33. Le représentant de l'Equateur souligne que sa déléga
tion est opposéeàla thèse selon laquelle l'acquiescement 
présumé ou supposé d'un Etatàlavaliditéd'untraité 
pourrait rendre ce traitévahde s'il est affecté de nullité 
absolue. 

34. La délégation de l'Equateur appuie l'amendement de 
la Finlande et de la Tchécoslovaquie (A/CONF.39/C.1/ 
L.247et Add.l), mais est opposée àl'amendement de 
l'Australie (A/CONF.39/C.l/L.354)etàcelui des Etats-
Unis et de la Guyane (A/CONF.39/C.1/L.267 et Add.l). 

35. M. KHASHBAT (Mongolie) souhgne toute l'impor
tance de l'article 42 du point devote de la stabilité des 
relations contractuelles entre les Etats. Toutefois, les 
conditions dans lesquelles unEtatne pourra plus invoquer 
une cause de nullité ne sont pas formulées de façon 
suffisamment claire dans le texte de l'article 42. 

36. La délégation mongole est opposéeàl'amendement 
des Etats-Unis et de la Guyane (A/CONF.39/C.1/L.267 
et Add.l), car il ne lui paraît ni souhaitable, ni justifié, de 
considérer qu'un Etataacquiescéàun traité après lOans 
d'exécution,même s'il s'agit d'untraité vicié quant au 
fond,ou conclu de mamère illicite. 

37 L'amendementdeshuitEtats(A/CONF.39/Cl/L.251 
et Add.l à3)rendplus clair et non équivoque le texte 
de laCommissiondu droit international et tendàsup-
primerl'alinéa^, cariln'estpas toujourspossible de 
juger du comportement d'un Etat; celui-ci peut contester 
la présomption selon laquelle il aurait renoncé à son 
droit d'invoquerla nullité, alors que cette présomption 
paraît évidenteàd'autres Etats. Enfin, il est toutàfait 
juste de ne pas appliquer le principe de l'article 42 aux 
articles46et47, quiconcernent la volonté d'un Etat 
d'être lié par un traité et qui rendent donc le traité nul 
^ ^ ^ . Par contre, la délégation mongole exprime des 
doutes au sujet de la suppression du renvoi aux articles 
57à59,et,notamment,àl'article57.Eneffet,dansle 
casd'uneviolationparl'une desparties contractantes, 
une autre partie au traité peut protester contre cette 
violation, mais le traité peut demeurer envigueur entre 
ces Etats. Si le renvoiàl'article 57 est supprimé, l'appli
cation du traité sera suspendue, ce qui compromettra 
gravement son avenir. C'est pourquoi M. Khashbat 
demande aux auteurs de l'amendement des huit Etats 
de bien considérer les conséquences éventuelles de la 
suppression de la référenceàl'article 57. 

38. Le représentant de la Mongolie n'est pas en mesure 
d'appuyer l'amendement de la Suisse (A/CONF.39/C.1/ 

4 Annuaire de la Commission du droit international, 1963, vol. I, 
p. 198. 
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L.340), car la règle de l'article 42 ne doit pas s'appliquer 
aux articles 48 et 49,qui annulent le t r a i t é ^ ^ ^ . 

39.L'amendementdelaGuyane(A/CONF.39/C.l/L.268) 
porte sur une question de forme et doit être renvoyé au 
Comité de rédaction.Cependant, le mot«peu t»para î t 
plus souple et plus juste que le mot«do i t» . 

40. M. ALVAREZ TABIO (Cuba) dit que l'article 42 
consacre la théorie ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ . C e t t e théorie est universellement reconnue, 
mars son application concrète suscite des difficultés; c'est 
le cas de l'article 42. 

41. La délégation cubaine estime enpremier lieu que, 
d 'aprèslemembredephraseintroductifdel 'ar t icle , le 
champ d^apphcation dupr inc ipec i tén 'es tpas en har
monie avec le régime desnullités institué par le projet, 
dans lequel les causes de nullité de la par t ieVont pour 
effet d'annuler le traité de plein droit, sauf rares excep
tions. Dans ces conditions, on voit mal comment on peut 
logiquement admettre la confirmation d'un traité entaché 
d'un vice initial. 

42. Il ne doityavoir application de la théorie du ^ ^ ^ 
^ ^ B ^ au système de nullités prévu dans le projet que 
lorsqu'il s'agit de traités devenant nuls en raison de faits 
ul tér ieurs .Danscescas, letrai téreposesurunconsen-
tementvahde, dont l'effetestsusceptibled'être annulé 
sur l'initiative de la partie lésée. Il est alors logique 
d'admettre que celle-ci puisse renoncer à son droit de 
demander l'annulation,vu que la nullité de ce traité n'est 
pas de plein droit. Le traité est présumé valide, sauf 
preuve contraire. 

43. Il n'en va pas de même dans le cas d'un traité nul de 
nullitéabsolue. S iunepar t ie s'est renduecoupablede 
dol ou de corruption, elle n'est pas fondéeàse réclamer 
de la théorie d u ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ et l'article 65 lui refuse 
le droit de se prévaloir de la licéité des actes exécutés de 
mauvaise foi avant que la nullité ait été invoquée. 

44.Pour l'application du principe sur lequel repose 
l'article 42, il faut distinguer deux cas: celui où la nullité 
survient après que les parties aient agi de bonne foi 
pendant uncertain temps et celui o ù l e consentement 
résulte de la conduite reprehensible de l'une des parties. 
Danscescondit ions, i lparaî t illogique que l'article 42 
mette sur un pied d'égalité les cas de n u l l i t é ^ ^ ^ et 
ceux dans lesquels le consentementne peut être annulé que 
sur la demande de la partie lésée. 

4 5 . 0 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ d e l'article 42, il ne paraît pas 
acceptable à l a délégation cubaine, car il applique le 
principe d u ^ ^ ^ ^ B ^ ^ ^ ^ en se fondant sur le consen-
tementtacitequidécoule du silence delapart ie lésée. 
Deux raisons lui semblent justifier le rejet de cette dispo
sition. En premier lieu, la présomption du consentement 
découle d'un comportement qui est trop peu nettement 
définipour ne pas laisser une dangereuse marge discré
tionnaire, ce qui risque de compromettre la sécurité des 
relations internationales. Leproblème s'aggrave encore, 
lorsqu'il s'agit de traitésqui n'ont pas fait l'objet d'un 
consentement libre, car on autorise la confirmation d'un 
traité qui n'a même pas commencé d'exister,en se fon
dant sur uncomportement maldéfini. Ensecondlieu, 
la règlequecontient l 'alinéa^ pousse à ses dernières 

conséquences la théorie d e l ' ^ ^ ^ / , p u i s q u ' e l l e impose 
à l a v i c t m ^ e d u d o l ou de la corruption le devoir d'agir. 

46. Supposons quel 'article42 soit rédigécomme ceci: 
« U n E t a t n e p e u t p l u s i n v o q u e r une cause de nullité 
d'un traité... si, après avoir eu connaissance des faits, il... 
doi t ,àra isondesa conduite, être considéré comme ayant 
acquiescéàla validité du traité»; lelibellé auquel on 
aboutit autoriseuneinterprétation quifrôlel 'absurde: 
le silence, comme il ressortde cette formule, est lecompor-
tement d'où l'on déduit l'acquiescement; en d'autres 
termes,qui ne dit mot consent. En outre, on n'envisage 
pas que ce comportement puisse résulter d'une situation 
qui exclut toute liberté de choix.C'est dire que la simple 
abstention o u ï e silence, quelles que soient les circons
tances, vaut toujours un assentiment tacite. 

47. Ainsi, étant donné l'application illimitée qui est 
donnée au principe d u ^ ^ ^ ^ ^ ^ et la forme 
équivoque sous laquelle il est énoncé, la délégation 
cubaine juge inacceptable l ' a l inéa^de l'article 42. 

48. Elle votera donc pour la solution proposée dans 
l'amendement des huit Etats (A/CONF.39/C.1/L.251 et 
Add.l à 3). Elle ne peut accepter l'amendement des 
Etats-Unis et de laGuyane (A/CONF.39/C.l/L.267et 
Add. l ) ,mcelu i de l'Australie (A/CONF.39/C.1/L.354), 
pourles raisons exposées antérieurement. 

49 .M. AVAKOV(Républiquesocialiste soviétiquede 
Biélorussie) tientàsouligner l'importance de l'article 42 
dans le projet de convention.Cet article ne peut toutefois 
pas être accepté dans sa totalité et l'amendement des 
huit Etats (A/CONF39/C.1/L.251 et A d d . l à 3 ) paraît 
améliorer nettement le libellé actuel. 

50. M. Aval^ov pense que l'article doit être rédigé de 
mamère extrêmement précise,pourécarterla possibilité 
de l'appliquer aux cas où un Etat, ayant eu connaissance 
de la cause de nullité, n ' apas pu exercer librement son 
droit de contester la validité du traité. 

51. D'autre part, il est préférable de ne pas mentionner 
dans le texte les articles 46 et 47 etil approuve entièrement 
les arguments avancés par le représentant de la Mongolie 
au sujet des articles 5 7 à 5 9 . 

52. M. Aral^ov est opposé aux amendements desEtats-
Unis et de la Guyane (A/CONF.39/C.1/L.267 et Add.l) 
et de l'Australie (A/CONF.39/C.1/L.354), ainsi qu'à 
l'amendement de la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.340), qui 
élargit la portée de l'article 42. 

53. M. KEMPFF-MERCADO (Bolivie) n'a guère à 
ajouteràla présentation très complète de l'amendement 
des huit Etats (A/CONF.39/C.1/L.251 et A d d . l à 3 ) qui 
aé té faite par le représentant duVenezuela. Il voudrait 
seulement souligner que la notion d'acquiescement tacite 
à l a validité d'un traité, prévueàl 'a l inéa^de l'article 42, 
risque d'être une source de litiges et d'injusticeàl'égard 
des Etats qui n'ont pas pu exercer leur entière souverai
neté lors de la conclusion d'un traité et qui, par la suite, 
ont été soumisàdes pressions tendantàles empêcher d'y 
mettre fin ou de s'en retirer. De telles situations sont 
inadmissibles dans le mondemoderne et la suppression 
del'alinéa^éviteraitqu'elles se présentent. La délégation 
bol iv iennenepeutdoncpas accepterles amendements 
qui ont t r a i t à c e t alinéa de l'article 42. 
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54. M. SOLHEIM (Norvège) estime que l'article 4 2 a 
pour but de contribueràla stabilité des traités en obligeant 
lespar t iesàfa i re connaître leur position lorsqu'elles se 
rendent compte que quelque chose ne marche pas dans 
un traité.CommelaCommission du droit international 
l'indique au paragraphe 1 du commentaire, cet article 
repose essentiellement sur les notions de bonne foi et 
d'équité. 

55. La délégation norvégienne accepte pleinement le 
principe qui est à l a base de cet article; toutefois elle 
présentera quelques observations au sujet de enume
ration des articles du projetàl'égard desquels ce principe 
doit s'appliquer. 

56. Tout d'abord, elle doute que la référence aux articles 
46 e t 4 7 s o i t vraiment justifiée.Le sort définitifde l'ar
ticle 42 va dépendre de ce que l'on fera de ces deux articles 
lors de la session plénière de la conférence, en 1969. En 
réahté, le vote de la Commission plénière sur l'article 47 
semble indiquer que, finalement, cet article sera supprimé. 
Cependant, le dol et la corruption qui, selon la rédaction 
actuelle des articles 46 et47,invalident le consentement 
donné par un Etat, sont nécessairement le fait d'un 
autre Etat; il est donc fort douteux que cet autre Etat, 
l'auteur du dol ou de la corruption, doive être en mesure 
de tirer avantage d'une règle envertu de laquelle l'Etat 
victimede ce d o l o u d e cette corruptionperdrait, dans 
certains cas, le droit qu'il tient des articles 46 e t47. 

57. Le fait que les articles 46 et 47 visent aussi les traités 
multilatéraux complique un peu les choses: les autres 
parties peuvent avoir un intérêt légitime à ce que le 
système proposé par la Commission du droit international 
soit maintenu. Néanmoins, tout compte fait, étant donné 
l'extrême rareté des cas de dol et de corruption dans la 
conclusion des traités, la délégation norvégienne est 
disposéeàcroire qu'il n'y aurait pas grand inconvénient 
àsupprimer,dans l'article 42, la mention des articles 46 
e t 4 7 . C e n'est peut-être pas une coïncidence si, dans le 
commentaire sur l'article 42, la Commission du droit 
international n'explique pas pourquoi les articles 46 et 47 
figurent parmi ceux auxquels s'appliqueleprincipe de 
l'article 42. 

58. En conséquence,bien que la délégation norvégienne 
se propose de suivre attentivement la suite des débats 
su r l ' a r t i c l e42e t , l e ca séchéan t , d'ajuster saposition 
définitive, elle est portéeàappuyer la partie de l'amende
ment des huit Etats (A/CONF.39/C.1/L.251 et Add.l 
à 3 ) , q u i t e n d à s u p p r i m e r l a référence aux articles 46 
et 47 dans le membre de phrase initial de l'article 42. En 
revanche,elle se prononce fermement contre la suppres
sion de l'alinéa^, que propose lámeme groupe de pays, 
car cette suppression ôterait tout̂  sens àl'article. Elle 
est aussi fermement opposéeàla suppression de la réfé
rence aux articles 57et 59, proposée dans l'amendement. 

59. Ladélégationnorvégienneappuiel 'amendementde 
la Finlande et de la Tchécoslovaquie (A/CONF.39/C.1/ 
L.247etAdd. l ) tendantàsuppr imer laréférenceàl 'a r -
ticle58, ce qui est logique et juridiquement fondé. 

60. Enfin, elle approuve le principe sur lequel repose 
l'amendement des Etats-Unis et de la Guyane 
(A/CONF.39/C1/L.267 et Add.l), mais elle n ' a p a s 
d'idée arrêtée sur la longueur delapér iodeproposée: 

peut-être serait-il même préférable d'éviter la mention 
d'un nombre déterminé d'années. De plus, au heu de se 
r é f é r e r à l a « d a t e à l a q u e l l e i l a p o u r l a première fois 
exercé des droits ou obtenu l'exécution d'obligations 
conformément au traité», formule qui peut créer des 
difficultés, il vaudrait mieux prendre pour point de départ 
l'entrée en vigueur du traité à l'égard de l'Etat qui 
invoque un motifd'invalidation de celui-ci. 

61. M. MYSLIL (Tchécoslovaquie), qui est coauteur de 
l'amendement de la Finlande (A/CONF39/C.1/L.247 et 
Add.l), fait valoir que les motifs de nullité visésàl 'ar-
ticle 58 peuventexisterindépendammentdela volonté 
exprimée des parties. La règle de l'article 42 ne peut donc 
pas s'appliqueràces motifs. 

62. La délégation tchécoslovaque estime, par ailleurs, que 
la perte du droitd'invoquerla nulhté est difficilement 
concevable en cas de dol, de c o r r u p t i o n e t , ^ ^ ^ ^ , d e 
contrainte. La contrainte qui s'est exercée lors de la 
conclusion peut en effet continuer à s'exercer lors du 
prétendu acquiescement exprès ou tacite. En conséquence, 
la délégation tchécoslovaque appuie la première partie de 
l'amendement des huit Etats (A/CONF.39/C.1/L.251 et 
Add.l à 3 ) et votera contre l'amendement de la Suisse 
(A/CONF.39/C.1/L.340). 

63. Les amendements relat ifsàl 'al inéa^de l'article 42 
laissent perplexe la délégation tchécoslovaque, qui 
s'abstiendra lors du vote. Toutefois, elle est contre 
l'amendement des Etats-Unis et de la Guyane (A/CONF. 
39/C.1/L.267 et Add.l) et celui de l'Austrahe(A/CONF. 
39/C.1/L.354), qui ajoutent inutilement autexte de cet 
alinéa. 

64. M. RATTRAY (Jamaïque) déclare qu'à l'instar de 
ce qui se passe dans laplupart des systèmes de droit 
interne, oùlespart iesnepeuvent àlafoisconsentir et 
démentir dans leurs relations contractuelles, la Com-
missiondudroitinternationalacherché, en formulant 
l'article 42,àposer des conditions assez rigoureuses pour 
empêcher un Etat d'invoquer certaines causes de nullité 
dans certaines circonstances. 

65. I l y a p e r t e du droit d'mvoquerune cause de nullité 
d'un traité, un motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en 
suspendre l'application lorsque sont remplies les deux 
conditions suivantes: premièrement, l'Etat doit avoir 
connaissance des faits qui ont donné naissanceàla cause 
de nullité; deuxièmement, l'Etat doit avoir exphcitement 
accepté de renoncer au droit d'invoquer la cause de 
nulhté,ou être réputé avoir renoncéàcedroi t ,àra ison 
de sa conduite, en étant considéré comme ^yant acquiescé 
à l a vahdité du traité, o u à s o n maintien en vigueur. 

66. Lorsqu'un Etataconnaissance des faits qui entraînent 
la nullité et qu'il veut se prévaloir du droit d'invoquer la 
cause de nulhté, il doit recouriràla procédure prévueà 
l'article62, c'est-à-direqu'ildoit notifier saprétention 
aux autres parties etindiquerlamesureenvisagéeàl'égard 
du traité et les motifsàl'appui. Si cet Etat ne recourt pas 
àladite procédure, ce fait en soi, en vertu de l'article 42, 
ne fait pas perdre ^ ^ ^ ^ à l ' E t a t le droit d'invoquer la 
nullitéàune date ultérieure. S'il est vrai que le fait de ne 
pasrecourir à cetteprocédure après ladécouverte des 
faits peut être un commencement de preuve indiquant que 
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l'Etat renonce àinvoquer lanullité, cela ne constitue 
pourtant pas une preuve concluante et la Commission 
dudroit internationala eulasagessed'exiger, comme 
critèrefondamentalàcetégard, l'acceptation expresse ou 
l'acquiescement tacite. 

67. Toutefois, dans la communauté internationale, où 
tropsouvent la force prime le droit, la simple connais
sance des faits et l'existence même d'un droit sont vides 
de sens si l'Etat est sans pouvoir pour exercer librement 
son droit d'invoquer la nullité d'un traité.C'est pourquoi 
la délégation de la Jamaïque approuve la Commission du 
droit international d'avoir formulé entermes généraux 
le principe de l'acquiescement,àl'alinéa^de l'article 42, 
et d'avoir indiqué, au paragraphe5de son commentaire, 
queleprincipedel 'acquiescementnejouepaslorsque 
l'État en question n'a pas étéàmême d'exercer librement 
son droit d'invoquer la nullité d'un traité. 

68. La délégation jamaïquaine ne peut appuyer l'amende
ment de la Finlande et de la Tchécoslovaquie (A/CONF. 
39/C.1/L.247 et Add.l), qu i tend à autoriser à tout 
moment les Eta tsàmet t ref inàun traité, ouàsuspendre 
son application en cas de survenance d'une situation 
rendant l'exécution impossible, mêmesi lespart ies ont 
explicitement ou implicitement accepté que le traité reste 
valide;caron entraverait ainsi de manière injustifiée la 
liberté d'action des Etats. Elle ne peut pas non plus 
appuyer l'amendement des huit Etats (A/CONF.39/C.1/ 
L.251 et Add. là3) , qui est en contradiction avec le point 
de vue adopté par la Conférence et selon lequel les causes 
de nullité prévues aux articles 46,47 et 5 7 à 5 9 ont pour 
effet de rendre le traité annulable et non nul. 

69. La délégation de laJamaïque ne peut accepter l'amen
dement des Etats-Unis et de la Guyane (A/CONF.39/C.1/ 
L.267 et Add.l), car, s'il était adopté, un Etat perdrait le 
droitd'invoquer les causes denullitéprévues dans les 
articles 43à47àl 'expiration d'un délai de 10 ans, même 
si, à cette date, il n'avait pas connaissance des faits 
entraînant la nullité. En revanche, l'amendement de 
l'Australie(A/CONF.39/C.l/L.354) apaise dansunelarge 
mesure les craintes suscitées par l'amendement des 
Etats-Unis et o'e la Guyane. 

70.O^uant à l'amendement de la Guyane (A/CONF. 
39/C.1/L.268), il concerne essentiellement la forme. 
M. Rattray estime que le mot«peu t» ,dans le membre 
de phrase introductifde l'article 42,signifie qu'un Etat 
ne saurait invoquer les causes en question lorsque les 
conditions énoncées dans l'article sont remplies; mais sa 
délégation ne s'oppose p a s à c e que cet amendement soit 
renvoyé au Comité de rédaction. 

71. En ce qui concerne l'amendement de l'Espagne 
(A/CONF.39/C.1/L.272) la délégation de la Jamaïque ne 
peut pas l'appuyer, car elleapeineàcomprendre comment 
une cause de nullité telle que le dol, grâceàlaquelleaété 
obtenue la conclusion du traité, peut cesser d'exister. 

72. Enfimtout en approuvant lesmotifs q u i s o n t à l a 
base de l'amendement du Cambodge (A/CONF.39/C.1/ 
L.273),àsavoir que l'article 42 se fonde sur la liberté des 
Etats d'exercer librement leur droit d'mvoquer les causes 
de nullité ou d'y renoncer librement, car sanslibertéilh'y 
a ni consentement ni acquiescement, la délégation de la 
Jamaïque estime que le texte élaboré par la Commission 
du droit international contient imphcitement ce principe. 

73. M. BENYI (Hongrie) craint que, sous sa forme 
actuelle, l'article 42 ne prêteàdes interprétations diverses 
et même opposées.La mention des articles 46 et 47,et 57 
à59 lui paraît de natureàrestreindre par trop le champ 
d'application des articles figurant dans la sect ion2et la 
section3de la pa r t i eVdu projet. Il juge trop rigide le 
membre de phraseinitial de l'article; si, par exemple, 
après une violation du traité par un autre pays, l'Etat lésé 
s'acquitte néanmoins des obligations du traité, parce qu'il 
ades raisons sérieuses d'espérer que l'autre Etat changera 
d'attitude, il ne doit pasperdre, d e c e f a i t , l e d r o i t d e 
mettre fin au traité. 

74. En ce qui concerne le renvoiàl'article 58, la délégation 
hongroise est favorableauxamendementsprésentéspar 
laFinlandeetiaTchécoslovaquieA^/CONF.39/C.l/L.247 
ê tAdd . l ) e tpa r l ë shu i tÉ t a t s (A /CÔNF.39 /C^ 
e tAdd. là3) , pour les raisons indiquées par leurs auteurs. 
M. Benyi fait observer en outre que, dans le cas où 
survient une situation rendant l'exécution impossible,un 
Etat ne peut acquiescer au maintien en vigueur du 
traité ni expressément ni taci tement .Demême,la délé
gation hongroise estime que le bénéfice de la règle B ^ ^ 
^ ^ ^ ^ doit être conservé aux parties et elle approuve 
l'amendement des huit Etats, qui vise notamment à 
supprimer lerenvoiàl'article59.Elle s'associe également 
à la proposition, qui figure dans cet amendement, de 
supprimer le renvoi aux articles 46 et 47,relatifs au dol et 
à l a corruption. Par contre, elle ne peut appuyer la pro
position d'amendement de la Suisse (A/CONF.39/C.1/ 
L.340). 

75. Pas san tà l ' a l i néa^de l'article 42, M. Benyi relève 
qu' i lapour effet de créer une présomption selon laquelle 
le silence vaudrait acquiescement à la perte du droit 
d'mvoquer une cause de nullité d'un traité, d'y mettre fin, 
de s'en retirer, oud'ensuspendrel 'application. I l y a 
cependantdes cas où, comme onl 'adéjàmontréàpropos 
du d o h d e l a corruption et de la contrainte, tout autre 
comportement serait impossible, desorte quelesilence 
peut signifier selon les cas consentement, refus ou indiffé
rence. C'est toujours enfonctiondes circonstances que 
l'on doit rechercher le sens véritable du silence d'un Etat. 
La délégation hongroise appuie donc laproposition des 
huit pays tendantàsupprimer l'alinéa^. 

76. M. SINCLAIR (Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
etd'IrlandeduNord) indique que, d'une manière générale, 
sa délégation appuie le texte de l'article présenté p a r l a 
Commission du droit international. Le projet préliminaire 
de ladite Commission s'occupait de 1 ' ^ ^ ^ / , alors que le 
projet actuel s'occupe de l'acquiescement. I l e s t à n o t e r 
que d'autres articles du projet prévoient l'acquiescement 
et le consentement tacite; c'est le cas notamment du 
paragraphe5del'article 17 sur l'acceptation des réserves. 
La délégation britannique pense que l'article 42 n'exclut 
pas que la théorie de l ' ^ ^ ^ p u i s s e s'appliquer, en 
vertu du droit coutumier,àtous les articles de la conven
tion, sauf ceux qui ont t rai tàla contrainte et a u ^ ^ ^ ^ , 
car cette exception correspond visiblement aux intentions 
de la Cotnmission du droit international. 

77. Certes l 'applicationdel 'alinéa^risque de soulever 
desproblèmes d'ordre pratique, mais ce n 'estpas une 
raison pour le supprimer; ce serait plutôt une raisonde 
soumettre la règle juridique qu ' i l con t i en tàun système 
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objectif de règlement de ce genre de questions. C'est 
pourquoi la délégation britannique est opposéeàl'amen-
dement des huit Etats (A/CONF.39/C.1/L.251 et Add.l 
à3) , qui aurait pour effet de rejeter la notion d'acquiesce-
ment ,quies t une règle reconnue du droit international, 
consacrée par une ample jurisprudence et par la pratique 
des Etats. Le principe de la bonne foi exige que l'une des 
parties nepu i s sepas tirer avantagedesespropres in-
conséquences au détriment des autres. Certes, la série 
d'articles auxquels renvoie l'article 42 comporte des 
risques d'abus considérables, mais, comme l'asi bien fait 
ressortir le représentant de laGuyane, ces risques seront 
encore aggravés si l'on ne reconnaît pas la notion 
d'acquiescement tacite. En outre, M. Sinclair tient à 
rappeler que, parmiles arguments invoqués contre les 
amendements de l'Australie aux articles 43 ,45 ,46 ,47et 
48,visantàintroduire l'idée d'un dé la i ,onafa i t valoir 
que cette idée était sufii^samment couverte par l'alinéa^ 
de l'article 42. Puisque laCommissionplénièreadécidé 
qu'iln'était pas nécessaire de fixer un délai dans ces divers 
cas, la délégation britannique lui fait confiance pour 
reconnaî t re lanécess i tédeconserver l 'a l inéa^del 'a r -
t icle42. 

78. Optant aux autres amendements, elle n'est pas en 
mesure d'appuyer celui de l'Espagne (A/CONF.39/C.1/ 
L.272). L'élément déterminant de l'acquiescement est que 
l'Etat ait eu connaissance d e s ^ ^ et non que le motif de 
nullité ait cessé d'exister. En outre, l 'alinéa^du texte du 
projet sebase sur uncritère beaucoup plus objectifque 
l'amendement de l'Espagne. Les amendements du 
Cambodge (A/CONF.39/C.1/L.273) et de la Guyane (A/ 
CONF.39/C.1/L.268) semblent être d'ordre rédactionnel 
et seront sans douterenvoyésauComitéderédact ion. 
O^uantàcelui des Etats-Unis et de la Guyane (A/CONF. 
39/C.l /L267et Add.l), i l a l e mérite d'introduire une 
notion temporelle.Certes, le délaiàretenir peut être fort 
discuté, mais le principe en soi convientàla délégation 
britannique. Pour des raisons analogues, la délégation 
britannique est également en faveur de l'amendement de 
l'Australie (A/CONF.39/C.1/L.354). Dans les deux cas, 
on devrait laisser au Comité de rédaction le soin de fixer 
ledit délai. 

79. I l a é t é proposé de supprimer les articles 46 e t47 , 
parmiceux auxquelsrenvoiel'article42. Ladélégation 
britannique n'en voit pas la raison; l'Etat qui désire 
invoquer le d o l o u la corruption pour annuler un traité 
est entièrement libre de le faire et ses droits sont pleine
ment protégés par les articles 46 et 47.L'article 42 sertà 
indiquer simplement que l'Etataaussilafaculté d'accepter 
explicitement la vahdité dutraité ou d'acquiescer à s a 
validité. 

80. M. KOVALEV(Union des Répubhques socialistes 
soviétiques),qui est l 'undes coauteurs de l'amendement 
des huit Etats (A/CONF.39/C.l/L.251etAdd.là3), fait 
siens les arguments exposésàla séance précédente par le 
représentantdu Venezuela. 

81. Certes, le principe contenu dans l'article 42 est une 
garantie contre l'arbitraire et doit figurer dans la conven
tion. Cependant,une interprétation trop extensive de ce 
principe serait pleine de dangers pour les petits pays et 
pour ceux qui se sont libérés récemment du joug colonial. 
L'acquiescement tacite v iséà l ' a l inéa^de l'article 42 est 

uneformuleinacceptable,carlesEtatshbérésdel'admims-
trationcolom^lepeuventdemeurerprivés de la liberté du 
consentement longtemps après leurindependance.il est 
indispensable de leur permettre de rejeter les obligations 
qui leur ont été imposées par l'ancienne métropole; leur 
simple silence ne doit pas s'interpréter comme une 
acceptation librement consentie de cesobhgations. Seul 
un acquiescement clairement exprimé peut être juridique
ment valable. Ladélégation soviétique propose dónela 
suppressiondel 'afinéa^;mais,àl 'évidence,cette sup
pression ne saurait remettre en cause les décisions que des 
organismes intemationauxpeuvent avoir déjà prises et 
qui sont entrées envigueur. 

82. La délégation de l'Union soviétique est donc contre 
l'amendement des Etats-Unis et de la Guyane (A/ 
CONF.39/C.l/L.267et Add.l) e t ce lu ide l 'Aus t ra l i e 
(A/CONF.39/C.1/L354), qui partent d'un point de vue 
diamétralement opposé au sien. La délégation des Etats-
Unis tente d'introduire des notions tirées du droit interne. 
Les tentatives de ce genre, notamment celle quiaprétendu 
récemment introduire la notion de prescription endroit 
international, ont montré qu'elles comportaient de graves 
dangers. 

83. Pour ce qui est du champ d'appheation de l'article 42, 
s i laCommissiondudroi t internat ionalaest iméquele 
principe nepouvai tpas s'appliquer aux cas de nullité 
absolue, c'est-à-dire aux cas où le traité n'a aucune 
existence juridique, elle l'aapphqué aux hypothèses visées 
aux articles 46 et 47,qui ne sont guère différentes de celle 
de la nullité absolue. Il suffit, pour s'en convaincre, de se 
reporter, par exemple, au conm^entaire de la Commission 
du droit international sur les effets du dol. Il faut donc 
supprimer,àl'article 42, la mention des articles 46 et 47. 
La délégation del'Unionsoviétique est aussipour la 
suppression de la mention des articles 57 à 59, sans 
méconnaître que la nature de la nulhté viséeàl'article 57 
fait l'objet d'interprétations divergentes. 

84. La délégation suisse essaie par son amendement (A/ 
CONF.39/C.1/L.340) de rouvrir les débats sur une ques-
t ionquelaCommissionplénièreadéjàtranchée autre
ment que cette délégation ne le souhaitait. Le représentant 
del'Unionsoviétique n'appuie donc pas l'amendement. 

85. M.YASSEEN(Iral^) déclare que, si le maintien du 
^ ^ ^ ^ ^ peut répondreàun souci de stabihté, il ne doit 
pas être recherché au détriment de lajustice. La délégation 
iralrienne témoigne donc une certaine réserveàl'égard de 
l'idée qui e s t à l a base de l'article 42. 

86.11 s'agit là d'une règle qui prévoit la perte d'un droit. 
De telles règles sont toujours d'interprétation stricte;on 
ne peut les étendre par analogie et le législateur doit 
formuler les dispositions de cette nature avec le plus grand 
soin. 

87. Le texte de l'article 42 fait dépendre la perte du droit 
d'mvoquer une cause de nulhté de l avo lon t éde l 'E t a t 
intéressé et non de l'apparence trompeuse de la pratique 
suivie par cet Etat. S'il est compréhensible que laCom-
mission du droit international ait retenu la formule 
«doit... être considéré comme ayant acquiescé», il n'en 
reste pas moins que l'idée de base est qu'un Etat est libre 
d'accepter oudere je ter une situation quis 'est établie 
contrairement aux règles du droit international. 
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88. Il ne fautpas cependant étendre l'application de 
l'article 42 aux c a s d e n u l l i t é ^ ^ ^ , d a n s lesquels il 
n'est pas possible de remédier au vice;la seule solution est 
de conclure un nouvel accord. La délégation irakienne est 
donc contreles amendements quitendent à élargirla 
portée de l'article. En revanche, elle considère favorable
ment ceux qui ont pour but de la restreindre, en excluant 
de l'application de l'article 42 les cas où la responsabilité 
de l'autre partie est manifeste, tels le dol ou la contrainte. 

89. Ladélégationiral^ienneestcontrelafixationd'un 
délai,proposée dans l'amendement des Etats-Unis et de 
laGuyane (A/CONF.39/C.l/L.267et Add.l) et dans 
celui de l'Australie (A/CONF.39/C.1/L.354), quelle que 
soit la durée de ce délai. La seule considération du temps 
écoulé ne donne pas la certitude que l'Etat intéressé ait 
véritablemententenduacquiesceràlavalidité du traité. 
En revanche, la délégation irakienne est d'une façon 
générale pour les amendements qui mettent l'accent sur 
lanécess i tédene retenir qu'un acquiescementclair. Il 
s'agit plutôt, sur ce point, d'une question de formulation, 
que le Comité de rédaction peut examiner. 

90.M.THIAM (Guinée) estime que le champ d'applica
tion de l'article42esttelqu'ilhmiteexagérémentla portée 
des articles consacrés aux vices du consentement. En 
appliquant cetterègle même aux cas de dol et de corrup-
tionvisés aux articles 46 et47, on va àl'encontre du 
soucilégitime d'assurer la stabilité des relations inter-
nationales,car on favorise l'auteur de fautesgraves; de 
plus on réduit le rôle de l'élément moral, qui est présent 
danslapartieVet, notamment, dans la section 2. 

91. Par ailleurs l'alinéa^del'article42estune disposition 
dangereuse,car elle contient un élément subjectif.il est 
difficile et périlleux d'inférer de la conduite d'un Etat sa 
véritableintention. Si cet alinéadevait être maintenu, 
il faudrait au moins éliminer cet élément subjectif. 

92. M. MOUDILENO (Congo-Brazzaville) rappelle que 
la doctrine dominante inclineàpenser qu'un droit ne peut 
s'éteindre indépendamment de la volonté expresse de son 
bénéficiaire ou du législateur.Laissant toutefois de côté 
cette incertaine question de doctrine, le représentant du 
Congo (Brazzaville) se demande si, en définitive, la Com
mission du droitinternationalaprisposition,àl'article42, 
sur la possibilité pour un droit de dépérir silencieusement. 
Apparemn^ent, ce texte ne semble pas avoir réponduàla 
question de manière formelle,puisqu'il laisse le sort du 
droit entre les mains de la partie lésée. Pourtant, et c'estlà 
la première critique que ce texte appehe, l'article 42 fait 
en réalité du droit quelque chose de relatif, car il lie son 
so r t à l a réaction de son bénéficiaire. 

93. Par ailleurs,enprévoyant que l'acquiescement peut 
être tacite, l 'alinéa^ n'offrepasles garanties sérieuses 
dont doit être assortie une disposition relativeàla perte 
d'un droit. La conduite de l'Etat intéressé est un critère 
difficileàcerneretd'unmaniementdéhcat. C'est pourquoi 
la délégation du Congo (Brazzavihe) est l'un des auteurs 
del'amendement deshuit puissances (A/CONF.39/C.1/ 
L.251 et Add . l à3 ) t endan tà l a suppression de l'ahnéa^. 

94. Le représentant du Congo (Brazzaville) signaleen 
passant que l'on ne peut parler ici d'acquiescementàla 
vahdité du traité, puisqu'ils'agitpar hypothèse d'un traité 

nul. Mieuxvaudraitparlerderenonciationàinvoquerune 
cause denullité. C'est l à u n e question à soumettre au 
Comité de rédaction. 

95. Enfin, le représentantduCongo(Brazzaville)constate 
que l 'alméa^ne fixe pas le sort des actes accomplis avant 
la découverte du vice et la renonciation à l'invoquer. 
Devant ces inconvénients et obscurités, la meilleure 
solution est bien de supprimer cet alinéa. 

96. M. т̂ Е BRESSON (France) déclare que sa délégation 
était disposéeàaccepterl'article 42 dans le texte d e l à 
Commission du droit international.Toutefois, devant les 
appréhensions qui se sont exprimées au cours du débat, 
elle estime que seul l'amendement du Cambodge (A/ 
CONF.39/C.1/L.273) pourrait répondre auxpréoccupa-
t ionsde certains orateurssanspeser su r l a solution dé 
situations trop particulières pour servir de base à la 
consécration de règles de portée générale. 

97. On doit admettre que, pour avoir une portée réelle, 
l'acquiescement taciteàun traité susceptible d'être frappé 
de nullité doit être intervenu librement. Si l'on allait au-
delà, cela r isquerai tdetoucheràdesproblèmes fonda-
mentauxet, notamment, démettre encause la stabilité 
des statuts territoriaux. 

98. Par ailleurs, la délégationfrançaise est pour l'amende-
mentde la Suisse (A/CONF.39/C.l/L340),carelleestime 
que ,mêmedans l ecasde l ' emp lo ide l a fo rce , l ' équ i t é 
commande que ce soit l'Etat victime qui décide, lorsque 
lacontrainteaprisf in ,dusortàréserverautrai té . 

99. M. ARMANDO ROJAS (Venezuela) fait remarquer 
que les auteurs de l'amendement des huit Etats (A/ 
CONF.39 /C . l /L .251e tAdd . l à3 ) ont entendu rester 
dans les limites strictes du principe sur lequel repose 
l'article 42. Les craintes exprimées par le représentant de 
la Guyane apparaissent excessives, car le colonialisme et 
l'impérialisme doivent être considérésdésormaiscomme 
des maux du passé. Cependant, les auteurs de cet amende
ment attachent une importance p lu sg randeàson para-
graphe 3 , t endan tà l a suppression de l'alinéa^, qu'à la 
question de la suppression dans l'article 42, de la mention 
des articles 46 et 47 et 57à59. 

100. Le représentantdu Venezuelafaitdoncconnaîtreque 
les auteurs,consultés, retirent la première partie de leur 
amendement et limitent celui-ci à la suppression de 
l'alinéa^. 

101. M. MARESCA(Itahe) constate que la philosophie 
de l'article 42 repose entièrement sur la volonté des 
parties. Cette volonté, lorsqu'elleaété initialement viciée, 
peut ensuite, de différentes manières, donner au traité 
en cause une pleine force juridique. L'acquiescement 
peut être exprèsou tacite. 

102. La délégation italienne est contre la suppression de 
l 'alinéa^ d e l ' a r t i c l e 4 2 e t p o u r l e s amendements qui 
visentàétendreles cas oùlavolontéhbrement déterminée 
de l'Etat victime peut remédier au vice. 

103. Enfin, la délégation itahenne est favorable, au nom 
delastabil i té desrelations contractuelles, à l a fixation 
d'une hmite de temps, au-delà de laquelle l'Etat en cause 
perdrait le droit d'invoquer une cause de nullité. 
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104. Sir Humphrey^ALDOCK (Expert-conseil) déclare 
que laCommissiondu droit internationalafait figurer 
dans le projet les dispositions de l'article 42, parce qu'elle 
estimait qu'il s'agissait d'un principe général de droit qui, 
de toute façon, serait applicable même en l'absence d'une 
telle disposition.C'est en effet un principe découlant de 
la notion de bonne foi et fréquemment appliqué dans les 
décisions des tribunaux internationaux, notamment de 
l aCour internationale de Justice. 

105. Si le principe est généralement admis, saformulation 
peut se faireàpartir de points de vue différents. On peut 
l'envisager du point de vue de la renonciationàun droit; 
ou partir du principe selon lequel un Etat ne saurait 
remettre en cause la position qu' i laprise,s ' i lapersuadé 
quelque autreEtat d'agir en la tenant pour acquise.La 
Commission du droit international a cependant estimé 
qu'elle pourrait rallier l'unanimité en exprimant ce 
principe àpartirdesnotionsd'acquiescementexprès et 
d'acquiescement tacite établiàpart ir du comportement. 
Ainsiformulé, l'article 42aété adopté par 45 voix contre 
zéro,sans abstention. 

106. En ce qui concerne les amendements dont laCom-
mission est saisie, l'Expert-conseilestimequeceux qui 
éliminent la mention de certains des articles auxquels il 
renvoie réduiraient considérablement la portée del 'ar-
ticle42. 

107. La Commission du droit internationalapensé que, 
lorsqu'un Etat a eu connaissance des faits visés aux 
articles 4 3 à 4 7 e t 5 7 à 5 9 , il est très improbable qu'il 
continue de considérer le traité comme applicable. Si 
toutefois,après avoir eu connaissance des faits,cet Etat 
cont inueàagir comme si letraité restait envigueur, il 
en résulte une situation nouvelle,dans laquelle la bonne 
foi exige de considérer que cet Etat est d'accord pour que 
l'applicationdu traité continue. 

108. L'amendement de l à Finlande et de laTchécoslo-
vaquie (A/CONF39/C1/L247 et A d d l ) vise plus parti-
cuhèrement la mention de l'article 58. On peut cependant 
faire valoir que, si l'Etat en question estime qu'il est 
survenu une situation rendant l'exécution impossible, 
l'autre part iepeutnéanmoinslecontester .I lpeut alors 
arriver que le premier Etat continueàapphquer le traité 
commes' i létai t toujours en vigueur et on peut entirer 
la conclusion que cet Etat accepte de renonceràsoulever 
la question de l'impossibilité d'exécution. Il paraît donc 
peu sage d'exclure entièrement l'hypothèse de l'article 58 
del 'appl icat ionduprincipeénoncéàl 'ar t ic le42. 

109. Cet article tend plus à garantir la stabilité des 
relations internationales que celle des traités eux-mêmes. 
Il est destiné à protéger contre la mauvaise foi dans 
l'application des règles énoncéesàlapar t ieV. 

110. En ce qui concerne l'institutiond'une prescription, 
il appartientàlaCommissionplénière de se prononcer, 
àcondition toutefois deretenir la condition essentielle 
selon laquelle l'Etat intéressé doit avoir eu connaissance 
des faits. Il s'agit là d 'unélémentessentieldela règle, 
car, à défaut deconnaissance, l'obligation de l abonne 
fo in 'en t repas enligue de compte. Or, il semble que 
l'amendement des Etats-Unis et de la Guyane 
(A/CONF39/C1/L267 et Add.l) ne respecte pas cette 
condition.Fixer une prescription absolue delO ans qui 

nepartiraitpasdeladateàlaquellelesfaitssontparvenus 
à la connaissance de l'Etat intéressé aboutirait à une 
règle différente du principe sur lequel repose l'article 42. 

111. Enfin, il paraît difficileàl'Expert-conseil d'ajouter, 
comme on le proposedansl'amendement de l'Espagne 
(A/CONF.39/C.1/L.272), l'exigence de la cessationde 
l'existence de la cause de nulhté. Ce serait faire une 
condition d'application de la règle de ce qui doit enêtre 
la conséquence. 

112. Le PRÉSIDENT met aux voix le paragraphe3de 
l'amendement des huit Etats (A/CONF 39/C.l/L251et 
A d d . l à 3 ) , qui supprime l 'al inéa^de l'article 42. 

^ /^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ / ^ , 7̂ ^^ 

^ ^ ^ ^ ^ B B Kenya, Mexique, Mongolie, Espagne, 
Répubhque socialiste soviétique d'Ukraine, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, Bolivie, 
Bulgarie, Répubhque socialiste soviétique de Biélorussie, 
Colombie, Congo (Brazzaville), Cuba, Répubhque Domi
nicaine, Equateur, Guatemala, Honduras, Hongrie, Inde, 
Iran. 

1 ^ ^ ^ ^ B Japon, Koweït, Liban, Liechtenstein, 
Madagascar, Malaisie, Mali, Monaco, Pays-Bas, Nou
velle-Zélande, Nigeria, Norvège, Pakistan, Pérou, Philip
pines, Portugal, République du Viet-Nam, Singapour, 
Afrique duSud, Suède, Suisse,Turquie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, République-
Unie de Tanzanie, Etats-Unis d'Amérique, Algérie, 
Austrahe, Autriche, Belgique, Brésil, Cambodge, Canada, 
Ceylan,Chih,Chine,Congo (Répubhque démocratique 
du), Danemar^République fédérale d'Allemagne, Fin
lande, France, Gabon, Ghana, Guyane, Irlande,Italie, 
Côte d'Ivoire, Jamaïque. 

^ ' ^ ^ ^ ^ B Libéria, Maroc, Pologne, Répubhque 
de Corée, Roumanie, Sénégal, Sierra Leone, Syrie, 
Thaïlande,TrinitéetTobago,Tunisie, République arabe 
unie, Yougoslavie, Zambie, Afghanistan, Argentine, 
Répubhque centrafricaine, Chypre, Tchécoslovaquie, 
Dahomey, Ethiopie, Grèce, Guinée, Saint-Siège, Indo
nésie, Iral^, Israël. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ / C ^ ^ v ^ . ^ / C . 7 / ^ . ^ 7 ^ ^ ^ . 7 ^ ^ ^ 
^ / ^ . 

113. M. SUPHAMONGKHON (Thaïlande), exphquant 
le vote de sa délégation, souhgne que la Thaïlandeaété 
victime d'une apphcation du principe de 1 ' ^ ^ ^ / p a r la 
Cour internationale de Justice. Il tientàsouhgner que son 
gouvernement ne partage pas le raisonnement sur lequel 
la Courafondé sa décision,àlaquehe un certain nombre 
de juges éminents n'ont pas donné leur approbation. La 
délégation thaïlandaiseaévité délibérément de s'engager 
dans la discussion de l'article 42 et elle s'est abstenue au 
moment du vote, afin de ne pas influencer les déhbérations 
de la Commissionplénière. Elle a voulu connaître les 
vues objectives des éminents déléguésàce sujet. 

114.M.OE CASTRO (Espagne)retire la première partie 
de l'amendement de sa délégation (A/CONF.39/C.1/ 
L.272). 
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115. Le PRESIDENT met aux voix le deuxième para
graphe de l'amendement de l'Espagne. 

Par 40 voix contre 25, avec 25 abstentions, le deuxième 
paragraphe de l'amendement de l'Espagne (Â/CONF.39/ 
C.1/L.272) est rejeté. 

116. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de la 
Suisse. 

Par 63 voix contre 12, avec 16 abstentions, l'amendement 
de la Suisse (A/CONF.39/C.1IL.340) est rejeté. 

117. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de la 
Finlande et de la Tchécoslovaquie (A/CONF.39/C.1/ 
L.247 et Add.l) 

Par 42 voix contre 13, avec 36 abstentions; cet amen
dement est adopté. 

118. M. SARIN CHHAK (Cambodge) retire l'amende
ment de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.273). 

119. Le PRÉSIDENT met aux voix le principe contenu 
dans l'amendement de l'Australie (A/CONF.39/C.1/ 
L.354), conformément au désir exprimé par le repré
sentant de ce pays. 

Par 44 voix contre 23, avec 24 abstentions, ce principe 
est rejeté. 

120. M. WOZENCRAFT (Etats-Unis) demande que seul 
le principe contenu dans l'amendement des Etats-Unis 
et de la Guyane (A/CONF.39/C. 1/L.267 et Add.l) soit 
mis aux voix. 

121. Le PRÉSIDENT met aux voix ce principe. 
Par 42 voix contre 21, avec 26 abstentions, le principe 

de cet amendement est rejeté. 

122. Le PRÉSIDENT renvoie au Comité de rédaction 
l'article 42 du projet, sous sa forme modifiée, et l'amen
dement de la Guyane (A/CONF. 39/C.1/L.268). 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 19 h 15. 

SOrXANTE-HUITIÈME SÉANCE 

Mardi 14 mai 1968, à 10 h 50 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 62 (Procédure à suivre en cas de nullité d'un 
traité ou pour y mettre fin, s'en retirer ou en suspendre 
l'application), et 

NOUVEL ARTICLE 62 bis PROPOSÉ 

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner 
l'article 62 du projet de la Commission du droit inter-

national x et le nouvel article 62 bis proposé par la Suisse 
(A/CONF.39/C.1/L.348). 

2. M. FUJISAKI (Japon), présentant les amendements 
de la délégation japonaise (A/CONF.39/C.1/L.338 et 
L.339), dit qu'il ressort du paragraphe 1 du commentaire 
que la Commission du droit international voit dans l'ar
ticle 62 un article clef du projet de convention et croit 
essentiel d'y prévoir des garanties de procédure. Quant 
au paragraphe 3 de l'article, il doit s'appliquer s'il surgit 
un différend au sujet de l'application des dispositions de 
fond de la partie V; la délégation japonaise a donc 
présenté un amendement (A/CONF.39/C.1/L.339), car elle 
estime que le texte de la Commission du droit interna
tional ne prévoit pas un mécanisme satisfaisant pour le 
règlement des différends. En fait, cette commission a 
admis la possibilité qu'un différend reste sans solution, 
lorsqu'elle a déclaré au paragraphe 5 du commentaire: 
« Si, après avoir recouru aux moyens indiqués dans 
l'Article 33, les parties aboutissaient à une impasse, il 
appartiendrait à chaque gouvernement d'apprécier la 
situation et d'agir selon les exigences de la bonne foi. » 

3. Le système proposé par la Commission du droit inter
national n'est satisfaisant ni pour l'Etat à l'encontre 
duquel on présente une réclamation ni pour l'Etat qui 
en est l'auteur. D'une part, il permettrait à un Etat de 
se dégager d'une obligation née d'un traité simplement 
en présentant une réclamation qui ne pourrait se justifier 
en vertu d'aucune des dispositions de la partie V; d'autre 
part, il jouerait au détriment de l'Etat désireux d'invoquer 
de bonne foi un motif qui permette d'annuler un traité, 
d'y mettre fin ou d'en suspendre l'application. Toute la 
structure du projet de convention et, particulièrement, 
l'article 39, indiquent clairement que le traité est présumé 
valable, aussi longtemps que le bien-fondé d'une demande 
d'annulation, d'abrogation ou de suspension n'a pas 
été établi; il serait regrettable qu'un Etat qui élève une 
contestation justifiée n'en puisse pas faire reconnaître le 
bien-fondé, simplement parce que l'article 62 ne prévoit 
pas de moyens efficaces pour régler les différends. Il est 
reconnu, au paragraphe 2 du commentaire, qu'il est 
presque aussi injuste de rendre l'application des principes 
régissant la nullité, la fin ou la suspension de l'application 
d'un traité tributaire de la volonté de l'Etat qui objecte 
et se refuse à trouver une solution, que de la subordonner 
à l'allégation arbitraire de l'Etat qui présente la réclama
tion. 

4. L'amendement du Japon a pour objet de garantir à 
coup sûr le règlement de tout différend qui pourrait surgir 
à propos de la partie V. La délégation japonaise propose 
que, en cas de contestation fondée sur l'article 50 ou 
l'article 61, le différend soit porté devant la Cour inter
nationale de Justice à la demande de l'une ou l'autre 
des parties au différend et que, dans tous les autres cas, 

1 La Commission était saisie des amendements suivants: Japon, 
A/CONF.39/C.1/L.338 et L.339; France, A/CONF.39/C.1/L.342 
et Corr.l; Uruguay, A/CONF.39/C.1/L.343; Gabon et République 
centrafricaine, A/CONF.39/C.1/L.345; Colombie, Finlande, Liban, 
Pays-Bas, Pérou, Suède et Tunisie, A/CONF.39/C.1/L.346; Suisse, 
A/CONF.39/C.1/L.347; République centrafricaine, Colombie, 
Dahomey, Danemark, Finlande, Gabon, Côte d'Ivoire, Liban, 
Madagascar, Pays-Bas, Pérou, Suède et Tunisie, A/CONF.39/C.1/ 
L.352/Rev.l et Corr.2; Cuba, A/CONF.39/C.1/L.353; Etats-Unis 
d'Amérique, A/CONF.39/C.1/L.355. 
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si aucune solutionn'aété atteinte dans un délai de 12 mois 
par les moyens indiquésàl'Article 33 de la Charte des 
NationsUnies, le différend soit soumisàl'arbitrage, à 
moins que les parties ne conviennent de le porter devant 
la Cour. 

5. Les questions de 7 ^ ^ e ^ mettent en jeu les intérêts 
de toute la communauté des nations et seule la Cour 
internationale de Justice peut décider de façon autorisée 
si une disposition d'un traité est en conflit avec une règle 
dudroi t in terna t ionalgénéra le ts ice t te règledoi tê t re 
considéréecommeunenorme imperative; ladélégation 
japonaise ne peut admettre qu'un différend de cette nature 
soit réglé enprivé par les parties, pa r l a voie d'une pro
cédure é t a b l i e ^ ^ . 

6. Ace t égard, la délégation japonaise désire soulever le 
problème plus large du rôle des organes judiciaires dans 
la communauté internationale. Elle n'est pas convaincue 
par les arguments maintes fois invoqués contre la compé-
t e n c e d e l a C o u r internationale de Justice et pense que 
l'on commettrait une erreur regrettable en donnant une 
importance excessive auximplications de telle ou telle 
décision particulière de laCour , tout en perdant de vue 
sacontribution inestimable audéveloppement dudroi t 
international. Eneffet, c'estbien souvent que la Com-
miss iondudro i t in t e rna t iona lac i t édans lep ro je t l e s 
décisions de la Cour, comme faisant autorité sur des 
questions de droit, et que les représentants s'y sont référés 
au seindelaCommissionplénière. Voilà quitémoigne 
de l'importance de cette contribution.Quelles que soient 
les imperfections actuelles de la Cour, la délégation 
japonaise est convaincue que la meilleure choseàfaire est 
de c h e r c h e r a i s corriger etàrehausser l'autorité de la 
Cour, au heu de tenter delà discréditer et decompromettre 
l'efficacité de son action. 

7. Quant aux procédures prévues pour le règlement des 
différends qui pourraient surgiràpropos des dispositions 
de la partieV,autres que cehes des articles 50 et 61,elles 
figurent dans le projet d 'annexeàla convention e t , à c e 
sujet, la délégation japonaise s'est efforcée d'élaborer un 
système, qui permetteàun tribunal arbitral, institué avec 
la participationactive des parties, d'aboutiràunrèglement 
sur et satisfaisant des différends qui lui seraient soumis. 
Ehe espère que sapropositioncontribueraàapaiser les 
craintes que suscite,chez certaines délégations, le projet 
de soumettre les différendsàun organe indépendant, qui 
rendrait unedécisionobligatoire; e l ledemandeaussià 
toutes les délégations d'essayer de se hbérer des préjugés 
qu'elles pourraient avoir en la matière et d'examiner 
attentivement sa proposition. 

8. Les amendements du Japon aux paragraphes le t2de 
l'article62(A/CONF.39/Cl/L.338)tendent,toutd'abord, 
àa jou te r l e smots«abso lueoure la t ive»après l emot 
«nulhté» à la première ligne du paragraphe 1, afin 
d'établir de manière indubitable qû e l'article 62 vise tous 
l e s c a s p r é v u s à l a s e c t i o n 2 d e l a p a r t i e V e t , e n s u i t e à 
supprimer les mots«sauf en cas d'urgence particulière» 
auparagraphe2. Cette exception risquerait d'offrir une 
échappatoire dangereuse et d'ôter tout son sens au 
système des garanties de procédure, puisqu'on n'a prévu 
aucun préavis minimal, ni aucun mécanisme ayant 
autorité pour déterminer l'urgence de la situation. 

9. M. OE BRESSON (France), présentant l'amendement 
desa délégation au paragraphel(A/CONF.39/C.l/L.342 
et Corr.l) souligne que l'examen de la partie V fait 
apparaî t requelaCommissiondudroi t internat ionala 
étabhunedist inctionentreles cas où la validité d'un 
traitépeutêtrecontestée en vertu des dispositions des 
articles 4 3 à 4 7 , e t ceux où le traité est n u l ^ ^ ^ en 
vertudes articles 4 8 à 5 0 e t 6 1 . Bienque le projet de 
convention ne le dise de manière expresse à aucun 
moment, la différence de terminologie employée dans les 
deux groupes d'articles est évidente; la Commission 
plénière doit examiner si cette différenceaune incidence 
surl'obhgation, fa i teà la partie qui conteste lavahdité 
dutraité, ouahègueunmot i f pour y mettrefin, s'en 
retirer ouensuspendrel'application, delenotifier aux 
autres parties. Dans ses observations surl 'art icle39,la 
délégation française a souhgné que le texte actuel de 
l'article 62 ne donnait pas de réponse claire à cette 
importante question. 

10. Un premier examen du paragraphe 1 de l'article 39 
semble indiquer que la deuxième phrase est complémen
taire de la première et que le paragraphe, dans son 
ensemble, n'établit pas de distinction entre la nullité 
«relative»et la n u h i t é ^ ^ ^ ; u n e telle interprétation 
conduitàprésumer que le paragraphe 1 de l'article 62 
vise les cas prévus aux articles 4 3 à 5 0 e t à l ' a r t i c l e 61. 
Cependant, une étude plus attentive de la partieVconduit 
àmettre en doute cette interprétation simple et montre 
que le paragraphe 1 del 'article39 peut être considéré 
comme se référantàdeux voies distinctes mais parallèles 
de contestation de la validité d'un traité. 

11. Dans cette hypothèse, onpourrait soutenir que le 
paragraphe 1 de l'article 62 nevise que les cas oùune 
partie fait valoir la nulhté relative pour les motifs prévus 
auxarticles43 à 4 7 . Toutefois, ladeuxième phrase du 
paragraphe! de l'article 39 ne prévoit pas de recoursà 
l'article 62 dans les cas de n u l h t é ^ ^ ^ visés aux ar
ticles 48à50e tà l ' a r t i c l e 61; dans ces cas-là, les causes 
de nulhté pourraient être invoquées sans qu'il soit besoin 
de recourir au mécanisme du paragraphelde l'article 62 
et même le cas échéant, sans intervention des parties. 
Cette interprétation est corroborée parladifférence des 
termes employés aux paragraphes4e t5de l'article 41à 
propos des Etats qui invoquent une nulhté«relative»et 
de ceux qui invoquent une n u l h t é ^ ^ ^ , ainsi que par 
l'absence,àl'article 42, de toute référence aux dispositions 
en question. 

12. Cette anomalie pourrait avoir pour conséquence, 
d'unepart, depermet t reà tou tepar t ie à u n t r a i t é de 
déclarer unilatéralement lesnullitésdont l'appréciation 
estlaplusdéhcate,d'autrepart,d'ouvriràd'autres entités 
que les parties la possibilité de se prévaloir des nulhtés 
prévues par ces articles. 

13. O n a d i t q u e l a C o m m i s s i o n d u droit international 
avait voulu que l'article 62 couvre tous les articles de la 
partieV;mais la délégation française pense qu'il ne doit 
pas subsister d'ambiguïté sur un point aussi fondamental 
e te l leaprésentéson amendement dans le seul but de 
clarifier le texte, dans le sens qui lui paraît généralement 
admis. 

14. M. JIMENEZ OEARECHAGA (Uruguay) dit que 
sa délégation, en présentant son amendement (A/CONF. 
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39/C.l /L.343) ,aobéiàdeux raisons principales. Dans 
les paragraphes 5 et 6 del'amendement, elle a voulu 
renforcerlaprocédureproposéeparlaCommissiondu 
droit international et éliminer la possibilité d'actes 
unilatéraux qui permettrait aux Etats d'écarter le principe 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . Les paragraphes l ,2e t4tendent 
à établir, selon les causes de nullité, les distinctions 
nécessaires entre les procédures instituées par l'article 62. 

15. Les propositions formulées dans les paragraphes5et 
6de l'amendement de la délégation uruguayenne, qui ont 
pour but d'empêcherune partie d'alléguer unilatéralement 
une cause de nullité, ne sont pas destinéesàse substituer 
àdes propositions plus ambitieuses,qui prévoiraient un 
mécanisme obligatoire de règlement judiciaire, d'arbitrage 
ou de conciliation. En fait, la délégationuruguayenne 
pourrait voter en faveur de certaines de ces dernières 
propositions;detoutefaçon, celles-ci seront misesaux 
voix avant sonpropre amendement, car elless'écartent 
davantage du texte initial de l'article; la proposition 
uruguayenne ne fera l'objet d'unvote que sicesautres 
amendements, d'uneportéeplus vaste, sont rejetés. La 
majorité des membres de laCommission estimera peut-
être que la procédure compliquée qui est suggérée dans 
d'autres propositions est par trop rigide et sujette à 
controverse. Cespropositions visentprincipalementles 
conflits politiques graves, plutôt que les différends moins 
hnportants, d'un caractère plus technique, qui surgissent 
couramment dans l'activité quotidienne des services 
juridiques des ministères des affaires étrangères,àpropos 
des conventions humanitaires et des accords commer
ciaux, et pour lesquels une procédure rigide et lourde 
risque de ne pas convenir. 

16. Les paragraphes5et6de la proposition uruguayenne 
sont fondés, conformément à la Charte des Nations 
Unies, sur l'idée que ce sont les parties elles-mêmes, 
appuyées par d'autres Etats de la même région dumonde, 
quidoivents'efforcerderéglerlesdifférends surgissant 
entre elles, e n n e recourant qu'en dernier ressort aux 
organes des Nations Unies.Une autre idée fondamentale, 
qui s'inspire également de la Charte, est que tout différend 
doit êtreréglé par des moyens pacifiques,compte tenu 
des circonstances propres àl'espèce, conformément au 
paragraphelde l'Article 33 de la Charte. La procédure 
prévue dans cet article s'appliquera à la plupart des 
différends susceptibles de surgiràpropos de la convention 
sur le droit des traités; il ne sera nécessaire de recourir 
aux deux organes des NationsUnies, mentionnés dans 
l 'Article35de laCharte, qu'encas d'échec des efforts 
faits par les parties et d'autres pays de la même région 
pour régler le différend. 

17.Unélément important d u p a r a g r a p h e 5 d e l a p r o -
position uruguayenne consiste à subordonner le droit 
d'alléguer uneviolat iond 'untrai técommemotif pour 
l'annuler ou pour en suspendre l'application, et le droit 
de contester les motifs invoqués pour demander l'annula
tion ou la fin d'un traité,àl'acceptation des obligations 
dérèglement pacifique qui sont prévues dans la Charte 
des Nations Unies. Il appartiendra aux organes des 
Nations Unies mentionnés dans les dispositions perti
nentes de la Charte de choisñ les moyens les plus appro
priés pour le règlement du différend. 

18. Lapropositionuruguayennene vise aucunementà 
donneràl'organe des NationsUnies dont il est question 

auparagraphe 5 le rôle d'arbitre ou déjuge dans le 
différend; le rôle de cet organe sera d'adresser des recom
mandations aux parties concernant les moyensàutiliser 
pour résoudre leur désaccord.C'est pourquoi le texte de 
la délégation uruguayenne ne comporte pas de référence 
aux Articles 37 et 38 de la Charte. Les recommandations 
ne lieront pas les parties, mais le droit d'invoquer la 
nullité sera subordonnéàl'acceptation de la recommanda
tion: la réclamation émanant d'un Etat qui n'aurait pas 
accepté les recommandations ne sera pas recevable. 

19. Lapossibilité que l e sE ta t spa r t i e sà l a convention, 
au l l e ú d e s e conformeràleurs obligations, selaissent 
guider par leur préférence ou leur amitié pour l'une des 
parties au litige est prévue par le paragraphe6proposé. 
La disposition aux termes de laquelle ce seraient les Etats 
qui se laissent fiéchir de la sorte et non plus l'Etat d'où 
émane la réclamation ou l'objection, qui violeraient ainsi 
la convention,pourrait exercer une influencemoraleet 
juridique considérable. En tout état de cause, la procédure 
àsuivre sera fixée par l'organe en question desNations 
Unies et, si le conflit devait persister, il serait soumisà la 
décision impartiale d'une tierce partie. La délégation 
uruguayenne propose donc de supprimer le paragraphe5 
dutexte de la Commission du droit international, qui 
introduit un élément d'ambiguïté. 

20. En ce qui concerne les paragraphes l , 2 e t 4, la déléga
tion uruguayenne propose des procédures différentes selon 
les causes de nullité ou de dissolution des liens d'un 
traité.Al'Institut du droit international, onacri t iqué la 
Commission du droit international pourn'avoir pas établi 
cette différenciation, enfaisant observer que la partie lésée 
risquerait d'êtreobligéede continuer àsub i r des dom-
magesjusqu'à l'accomplissement des formalitésprévues 
parl'article 62. C'est pourquoila délégation uruguayenne 
aproposé, dans le paragraphelde son amendement, que 
la partie qui allègue une violation substantielle d'un traité 
puisse suspendreunilatéralementl'exécutionde celui-ci, 
en totahté ou en partie. Cette disposition suppose évidem
ment que laviolation soit alléguée debonne fo i ;ma i s , 
conformémentàla structure de la convention, labonne 
foi doit être présumée. Néanmoins, si la violation alléguée 
constituait uniquement un prétexte, les dispositions du 
paragraphe 4, qui instituent une procédure pour la déter
mination de l'existence d'une violation substantielle, 
deviendraient applicables. Leparagraphe2proposépar 
la délégation de l'Uruguay offre enfin l'avantage de 
stipuler, sans aucune ambiguïté, que le traité ne peut 
pas être suspendu unilatéralement, dans le cas de 
demandes fondées sur les articles 43à50, 53,56, 59 ou 61. 

21.M.BINDSCHELDER(Suisse)estimequel'article62 
du texte de la Commission du droit international, tout en 
prévoyant judicieusement la procédure nécessaire dans 
les cas de confiit,comporte cependant certaines lacunes. 
Tout d'abord, il n'indique pas si le traité demeure ou non 
envigueuraprès la notification faite conformément au 
paragraphe!.Selon le représentant de la Suisse, le traité 
devrait demeurer envigueur jusqu'à l'achèvement d e l à 
procédure. 

22. Le paragraphe3du texte de la Commission du droit 
internationalneprécisepas commentle différendsera 
définitivement réglé; il est à présumer que chaque 
gouvernement devra examiner la situation et agir de 
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bonne foi. Si le différend est soumisàun organisme des 
Nations Unies, celui-ci ne pourra que formuler des 
recommandations sans pouvoir rendre de décision obliga
toire, à moins que l'affaire ne relève du Conseil de 
sécurité parce qu 'e l lemet t ra i t lapa ixendanger . Si le 
différend était porté devant la Cour internationale de 
Justice, l'acceptation de toutes les parties serait nécessaire, 
àmoinsqu'efies n'aient accepté la clause facultative. 

23. Le paragraphe5ne semble pas conforme aux garan
ties stipulées auparagraphe ! et devrait être supprimé. 

24. Dans le paragraphe ! de l'amendement de la Suisse 
(A/CONF 39/C1/L347) le mot«nu lh té»aé té remplacé 
par le mot «annulation», le premier ayant été jugé 
dangereux etsusceptible de nuireàlastabihtédes relations 
conventionnelles; en outre, l e m o t «prétention» a é t é 
remplacé par le mot«intention». 

25. Conformément au paragraphe 3 de l'amendement, 
les parties demeurent entièrement fibres de négocier pour 
s'entendre sur une procédure de concihation,ou d'arbi
trage, o u p o u r soumettre l ed i f f é r endà l aCour inter
nationale de Justice. La question devra être portée devant 
laCour , ouuntr ibunald 'arbi trage, d a n s l e c a s o ù l e s 
parties ne parviendraient pasàs 'entendre dans le délai 
prévu au paragraphe 3. En vertu de ce paragraphe, l'Etat 
élevant une objection n'a pas le droit d'abroger le traité 
ou dechoisir unilatéralementuneprocédurejudiciaire. 
Si la Commission plénière estime trop brefle délai de six 
mois prévu au paragraphe 4, ehe peut l'augmenter. 

26. Le paragraphe5contient desdispositions détaillées 
concernant la procédure d'arbitrage et la désignation des 
arbitres qui,dans le cas où les parties ne parviendraient 
p a s à s e mettre d'accord,devraient être nommés par le 
Président de la Cour internationale de Justice et non par 
une personnahtépohtique telle que le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies. La procédure 
devrait être aussi simple que possible et celle qui est 
proposée dans l'amendement est classique en matière 
d'arbitrage. 

27. Leparagraphe6prévoit que le traité resteraapplicable 
pendant touteladuréedudifférend et le paragraphe7 
stipule que la partie qui, après avoir fait la notification, 
n'aurait pas recoursàl 'une des juridictions mentionnées 
au paragraphe4sera censée avoir renoncéàsa demande 
de nulhté. 

28. Les dispositions figurant au paragraphe5du texte de 
la Commission du droit international n'ont pas été 
retenues dansl'amendement. 

29. M. RIPHAGEN(Pays-Bas), présentant l'amende
ment des treize Etats (A/CONF.39/C.l/L.352/Rev.let 
Corr.2) fait observer que, si tout le monde est d'accord 
sur la disposition contenue dans le paragraphe3du texte 
de laCommission du droit international, il ne suffit pas 
de réaffirmer que tous les Etats sont tenus de régler leurs 
différends par des moyens pacifiques. De nombreuses 
délégations, dontles auteursdel'amendement commun 
(A/CONF.39/C.l/L.352/Rev.let Corr.2), qui remplace 
les amendements figurant auxdocuments A/CONF.39/ 
C.1/L.345 et L.346, sont d'avis que le caractère particuher 
des différends en question exige que l'on ne se contente 
pas d'une obligation générale et quel 'on définissedes 

procédures spéciales de caractère obligatoire. Les differ 
rends nés de l'interprétation et del'application de la 
par t ieVde la convention ne concernent pas l'apphcation 
d'untraité, maislaquest ionpréalabledesavoir s i u n 
traité concluentre des Etats est valide. Ces différends 
mettent enjeu des questions de fond, qui sont d'une 
grande importance pour la stabihté des relations conven
tionnelles et les relations pacifiques entre les Etats. 

30. Les auteurs de l'amendement commun sont d'avis 
que la conventiondevrait prévoir une procédure obliga
toire pour le règlement des différends nés de l'article 62. 
L'amendementénoncetoutunensemblederèglespour 
le règlement des différends, mais les auteurs sont prêtsà 
prendre en considération toute modification de détail qui 
ne porterait pas atteinte aux principes sur lesquels se 
fonde cet amendement. Il convient, d'une part, de 
mamtenirl'obhgation générale qui est faite aux Etats, en 
ve r tude laChar te , de rechercher unesolutionpar des 
moyens pacifiques et,d'autre part, de prévoir des procé
dures spéciales pour les cas oùfin'existe pas de disposition 
concernant le règlement des différends.L'amendementa 
pour but de combler une lacune. Si les parties ne parvien
nent pasàconvémr d'un moyen de régler leur différend 
et ne réussissent pasàtrouver une solution dans un délai 
d'un an, chacune d'elles peut demander au Secrétaire 
général de mettre en oeuvre les procédures de règlement 
indiquées dans l'annexe à la convention. Le principe 
sous-jacent de cette annexe consiste à étabhr, dans un 
premier temps, une procédure de conciliation qui, si 
elle n'aboutit pas, sera suivie d'une procédure d'arbitrage, 
chacune des deux phases étantobhgatoire;ces dispositions 
s'inspirent des procédures classiques en la matière. 

31. Aucune procédure de concihationoud'arbitrage ne 
peut aboutir si la commission de conciliation ou le 
tribunal arbitral ne sont pas constitués comme il convient. 
L'amendement prévoit doncleur constitution dans un 
délai raisonnable. Les deuxprocédures de conciliation 
e td 'arbi t ragepermet t ra ientàchacunedespar t iesàun 
différend de désigner deux concihateurs ou arbitres, selon 
les cas; le président de la commission de concihation,ou 
du tribunalarbitral, serait aussidésignéconformément 
au principe de l'égalité des parties.Danslaplupart des 
cas, laconcm^ationdevraitsuffireetilne sera pas nécessaire 
de soumettrele différendàuneprocédure d'arbitrage. 
Pour que la Commission de conciliation puisse être 
constituée rapidement, l'amendement prévoit une liste 
permanente de conciliateurs, qui serait établie par le 
Secrétairegénéral. 

32. Etant donné la gravité des différends visés par l'amen
dement, leur règlement intéressera toute la communauté 
internationale: c'est pourquoi l'amendement prévoit que 
le Secrétaire généraldevra fournir son assistance t a n t à 
la commission de conciliation qu'au tribunal arbitral. 
Les dépenses de ces organes seraient supportées par 
l'OrganisationdesNationsUnies,mais non les frais de 
plaidoirie des parties. 

33. Il existe un hen étroit entre les dispositions de fond 
de lapar t i e Vetlesprocéduresénoncéesàl 'ar t icle62, 
qui est l'article clef de cette partie de la convention. 

34. M. AUGE (Gabon) dit que,pour que le projet de 
convention puisse contribuer au développement des 
relations pacifiques entre les Etats, il faut qu'il existe un 
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mécanisme tendant à empêcher l'arbitraire, lorsqu'une 
part ieàun traité invoque un motif d'y mettre fin, de s'en 
retirer oud'ensuspendrel'application. Les dispositions 
actuelles del'article 62 nefournissent pas suffisamment de 
garanties à cet égard. Elles permettent aux parties de 
choisir lemodederèglement, mais leurlaisse aussi la 
possibilité de refuser un règlement du litige et de prendre 
des mesures unilatérales à l'égard du traité contesté. 

35. C'est pour combler cette lacune,que les délégations 
du Gabon et de la République centrafricaine avaient 
présenté un amendement (A/CONF.39/C.1/L.345); mais 
afin de gagner du temps elles ont décidé par la suite de se 
joindre aux auteurs de l'amendement des sept Etats (A/ 
CONF39/Cil/L.346) pour déposer l'amendement com
mun (A/CONF.39/Cl/L.352/Rev.l et Corr 2), que vient 
deprésenterlereprésentantdesPays-Bas. 

36. Cet amendementcommunapour objet deprévoir 
une procédure déterminée et, en cas de besoin, obligatoire. 
Cependant, cette procédure n'interviendrait que lors
qu'une des parties mettrait de la mauvaise volonté à 
parvenirà la solution d'un différend né de l'application 
de la convention sur le droit des traités. 

37. L'amendement prévoit l'institution d'une commission 
de conciliation et d'un tribunal arbitral. La composition 
de ces deux organes se fonde sur le principe que les parties 
à u n différend doivent avoirlapossibilité de choisir leurs 
propres juges, pour sauvegarder l'égalité des Etats.C'est 
dans le même esprit qu'onaprévu que la liste permanente 
de conciliateurs devait comprendre deux juristes désignés 
par chaqueEtat Membre de l'Organisation des Nations 
Unies ,oupar t i eà la convention sur le droit des traités. 

38. Les délégations du Gabon et de la République 
centrafricaine se sont préoccupées d'assurer la réconcilia
tion des Etats par t iesàun différend, après le règlement 
de ce différend au stade de la conciliation. C'est pourquoi 
elles sont opposées à la constitution d'un collège trop 
large de conciliateurs. Leurs propositionsàcet égard (A/ 
CONF.39/C.1/L.345) ont été acceptées par les auteurs de 
l'amendement des sept Etats (A/CONF.39/C.1/L.346) et 
reprises dansl'amendementcommun. 

39. Si les auteurs de l'amendement commun (A/CONF. 
39/Cl/L.352/Rev.l et Corr.2) o n t p r é v u u n tribunal 
arbitralpourréglerles différends en dernier ressort, ils 
n'ont cependant pas estimé raisonnable de priver les 
parties du droit de convenir, d'un comnnm accord, après 
l'échec de la concihation, d'un autre moyen de règlement 
juridictionnel,tel que le recoursàla Cour internationale 
de Justice. Le plus important, pour la communauté 
internationale, c'est que les différends soient réglés par un 
moyen pacifique. L'amendement commun ne porte 
nullement atteinte aux chartes constitutives des organisa
tions régionales, ni au droit des parties de choisir le 
moyenderèglement qui leur convient;d'autre part, le 
mécanisme dérèglement des différends prévu dans cet 
amendement n'entraînera pas de dépenses excessives pour 
l'Organisation desNationsUnies. 

40. C'est pour cela que les délégations du Gabon et de la 
Répubhque centrafricaine ont décidé de retirer leurpropre 
amendement (A/CONF.39/C.1/L.345) et de se porter 
coauteurs del'amendementcommun(A/CONF.39/C.l/ 
L.352/Rev.l et Corr.2). 

41.M.ALVAREZTAB^0(Cuba),présentantl 'amende-
ment de sa délégation (A/CONF.39/C1/L.353), dit qu'il 
a pour objet d'exclure du domaine de l'article 62 les 
traités q u i s o n t n u l s ^ ^ 7 ^ par application des articles 48, 
49 et 50. 

42. Un traité conclupar la menace ou l'emploi de la 
force,ou au mépris d'une règle d e ^ ^ ^ ^ , n ' e s t pas 
simplement annulableàla demande de l'une des parties; 
il est juridiquement non existant. La nullité découlant 
des articles 48,49 et 50 joue de plein droit,sans qu'une 
déclaration formelle en ce sens soit nécessaire. 

43. Onaprétendu que la n u l l i t é ^ ^ ^ compromettait 
lasécuritéjuridique;maislapositioncontraire, consis-
tantàfairebénéficier d'une présomptionde v a l i d i t é s 
^ ^ uñ t ra i t éqú iés t radicalement nul, serait làfaillite 
de lajustice. Une telle conception de la sécurité serait 
dénuée de signification historique. Si on invoque la notion 
de sécurité juridique, on est en droit de demander: 
sécurité de quoi7sécurité de qu i7 I l ne peut être ques
tion de prolonger indéfiniment des situations qui consti-
tuent undéni de justice,oudeperpétuer la subordina
tion des faibles aux forts. 

44. La délégation cubaine ne saurait admettre la concep
tion delà sécuritéàtout prix; elle ne peut accepter que 
la sécurité fondée sur les principes de la Charte des 
Nations Unies. Elle pourra souscrire à la procédure 
d'annulationprévueàl'article 62 pourles traités annu
lables et ehe est prêteàparticiperàtous les efforts visant 
àaméliorer le texte de cet article, mais elle n'est disposée 
àaccepter ni l'arbitrage obligatoireni la juridiction de la 
Cour internationale de Justice. Un traité nul et non 
avenu en vertu des articles 48,49 ou 50 n'est pas un traité 
en vigueur et ne he donc pas les parties. 

45. Onaobjectéquel'amendementdeCuba(A/CONF.39 
C.1/L.353) ne prévoyait pas de procédure pour régler de 
tels cas. Certes, il est malaisé d'élaborer uneprocédure 
qu ine conduisepas à u n déni de justice. M. Alvarez 
Tabioespère cependant q u e l ' o n p a r v i e n d r a à u n e f o r -
mule acceptable. En attendant, l'histoire montre qu'il 
n'existequ'uneprocédure, toujours valable, pour répu
dier les prétendus traités inégaux ou injustes, ou qui 
favorisent l'oppression: c'est le droitderésister à l ' o p -
pression, consacré par la Déclaration de Philadelphie de 
1776 et la Déclarationfrançaise des droits de l'homme de 
1789. 

46. M.^VOZENCRAFT (Etats-Unis d'Amérique), pré
sentant l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/ 
L.355),exphque que sa délégationaconstaté avec quelque 
inquiétude que le projet d'articles indique de nombreuses 
manières de mettre en cause lavahdité des traités, mais 
ne prévoit aucun moyenderéglerles différends qu ien 
résulteraient. Il approuve vivement la référence à l ' A r 
ticle 33 de la Charte, quifiguredans l'article 62 du projet, 
maisl 'Article33 ne prévoit pas deméthode sûrepour 
protéger une pa r t i eàun t ra i t é contre l'arbitraire d'une 
autre par t ie ,quichercherai tàmettref inàce traité sans 
justification réelle.L'article 62 devrait offrir aux parties la 
possibilité de choisir la meilleure méthode de règlement, 
mais de telle sorte qu'une partie ne puisse pas refuser le 
règlement tout en demeurant libre d'adopter des disposi-
tionsunilatérales. Si laConférence se propose de men-
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tionner une série de motifs permettant d'éluder les obliga
tions nées d'un traité^il est absolument nécessaire de pré-
voir un mécanisme pour départager les parties de manière 
impartiale. Laisserl 'Etatintéressélibre dedécider lui-
même s'il a le droit de se dégager de ses obligations 
conventionnellesneconstituepas lemeilleur moyen de 
sauvegarder l'intégrité des traités ou d'éviter les menaces 
à lapaix . 

47. Lapremière partie del'amendement des Etats-Unis 
(A/CONF39/C.l /L355,par . l )viseàrendre plus claires 
les dispositions du paragraphe 2 del'article 62; étant 
donné qu'elle ne touche pas aufonddel'article, M. ^ozen-
craft propose de la renvoyer au Comité de rédaction. 

48. La proposition d'insérer un nouveau p a r a g r a p h e 3 ^ 
(A/CONF 39/C1/L.355, par 2 ) a p o u r but de faire en 
sorte que, au cas où les parties ne conviendraient pas d'un 
autremode dérèglement, ousiaucunesolut ion n'était 
obtenue dans un délai de !2mois ,chaque partie puisse 
saisir du confhtla Commission chargée des différends rela
tifs aux traités, en vue de rechercher un règlement. 

49. L'annexe qu'il est proposé d'adjoindreàla convention 
(A/CONF.39/C.1/L.355, Annexe) donne les détails de la 
compositiondecettecommission. Lespartiespourront 
porier leurs différends devant la commission siégeant au 
complet, ou demander la création d'une sous-commission. 
Enattendantlerèglementdudifférend, lacommission 
ou la sous-commission aura compétence pour ordonner 
des mesures provisoires destinéesàsauvegarder les droits 
des parties. 

50. Unpointessent ie ldelaproposi t iondes Etats-Unis 
est que la commission envisagée sera un organe des 
NationsUnies, autoriséàdemander des avis consultatifs 
à l a C o u r internationale de Justice (A/CONF.39/C.1/ 
L.355, Annexe, art .4) .Dans la plupartdes cas, la com
mission sera appelée non seulement à établir les faits, 
mais égalementàformuler des conclusions sur des points 
de droit. Dans certains cas cependant, il pourra être sou
haitable d'obtenir l'avis consultatif de la Cour inter
nationale de Justice sur les questions juridiques en cause. 
En vue de permettre de promptes décisions,une disposi-
t i o n a é t é prévue aux termesdelaquellela commission 
pourra,avec le consentement des parties,demanderàla 
Cour d 'adopter laprocédurelaplusrapide , enconsti-
tuan tunechambreconformémentà l ' a r t i c le26deson 
statut. 

51. Un autre élément essentiel de la proposition consiste 
dans l'obligation, pour la commission envisagée, de pré
senter des rapports (A/CONF.39/C.1/L.355, Annexe, 
art. 5). L'expérience acquise dans l'apphcation des consti
tutions de l'Organisationinternationale du Travail et d'un 
certain nombre d'organisations régionales prouve que, en 
présentant des rapports, ces institutions ont joué, dans 
l'ensemble,un rôle qu iacont r ibuéà la solution amiable 
des différends. 

52. L'amendementdesEtats-Unisprévoit également la 
création d'un tribunal arbitral (A/CONF.39/C.1/L.355, 
Annexe, a r t .6e t 7), pour le cas où la commission chargée 
desdifférends relatifs aux traités n'aboutirait p a s à u n e 
solution amiable. Cette procédure en deux étapes est 
fréquemment adoptée par les organisations régionales; 
c'est ainsi,par exemple, que le Protocole de la Commis
sion de médiation, de concihation et d'arbitrage de l'Orga-

nisationde l'unité africaine traite,dans la partie 4 , d u 
règlement des conflits par voie de concihation et, dans la 
partie 5, de l'arbitrage. 

53. Dans la troisième partie de leur amendement (A/ 
CONF.39/C.l/L.355,par. 3), les Etats-Unis proposent 
d'introduire, dans l'article 62, un nouveau paragraphe 4, 
pour définir la règle générale suivante: lorsqu'une objec-
t ionaété élevée contre une mesure envisagée par une par
tie qui invoque la nulhté d'un traité, il doit être sursisà 
l'exécution de cette mesure jusqu'à ce que la question 
ait été tranchée; il en irait différemment si l'autre partie 
consentaitàladite mesure, ou si une ordonnance arrêtant 
des dispositions provisoires était rendue par la commis
sion chargée des différends relatifs aux traités,ou par le 
tribunal international compétent en la matière. 

54. Dans la même partie de l'amendement (A/CONF.39/ 
C.l/L.355,par.3), les Etats-Unis proposent d'introduire 
un nouveau paragraphe 5, traitant de la violation en tant 
que cause de dérogationàla règle prévue dans le nouveau 
paragraphe4. Il est d'usage que les Etats réagissentàune 
violation en suspendant l'application du traité. Cette 
mesure est nécessaireàla protection des parties. Si,par 
exemple,une partie néglige de payer des marchandises, 
l'autre partie doit avoir le droit d'arrêter leur hvraison. 
Le but du nouveauparagraphe 5 proposé est d'éviter 
l'usage abusif de ce droit. Si la violation réduitànéant 
l'objet et le but du traité, la partie ahéguant une violation 
substantiellepeut suspendrel'application d e l à totalité 
du traité; mais si la violation porte uniquement sur cer
taines dispositions du traité, la suspension doit se limiter 
àl'exécution des obhgations directement hées aux dispo
sitions dont la partie en cause ahègue la violation. 

55. En l'absence d'une convention sur le droit des trailés, 
le règlement desdifférends relatifsauxtraitéspeut être 
assuré au moyend'arrangementsparticuhers,conclusà 
cet effet dans chaque cas d'espèce. Toutefois, si l'on 
conclut une conventionquicontient des règles régissant 
l'extinctionet la suspension destra i tés , i les t indispen
sable de prévoir quelque mécamsme permanent. La com-
missionchargée des différends relatifs auxtraités, dont 
la création est proposée, constituerait unrouage bien 
équilibré, souple et relativement peu coûteux pour le 
règlement des différends. Il estàprévoir que la commis
sion créerait un droit jurisprudentiel considérable, qui 
serait d'une grande utilité pour les ministères des affaires 
étrangères lors de l'élaboration des traités avenir, ou 
lorsqu'ils setrouveraient enface d'unesourcepossihle 
de différends concernant un traité. 

56. Leprojetcontient denombreuses dispositionsfor-
mulées dans les termes les plusgénéraux.Pour que les 
Etatssachent ce qu'ilspeuvent et ne peuvent pasfaire 
àl'égard des traités, ils doivent disposer de moyens d'in
terprétation plus sûrs que le recoursàdes organismes de 
concihation ^ ^ ^ , ou à des commissions temporaires 
d'arbitrage. Le système proposé dans l'amendement des 
Etats-Unis sauvegarderait les avantagesimportants qui 
résultent de la souplesse et delà hberté de choix des par
ties. Le représentant des Etats-Unis recommande ce sys-
tème àl'attentiondesdélégations et serait heureuxde 
recevoir d'elles des propositions constructives. 

La séance est l evéeà l3 heures. 
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SOIXANTE-NEUVIÈME SÉANCE 

Mardi 14 mai 1968, à 15 h 25 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 62 (Procédure à suivre en cas de nullité d'un 
traité ou pour y mettre fin, s'en retirer ou en suspendre 
l'application) [suite] x 

PROPOSITION D'UN NOUVEL ARTICLE 62 bis (A/CONF.39/ 
C.1/L.348) [suite] 

1. M. COLE (Sierra Leone) rappelle qu'il avait déclaré, 
lors de l'examen de l'article 50, que ce serait aller à 
rencontre des procédures de règlement prévues par 
l'Organisation des Nations Unies que de demander 
l'application obligatoire de certaines procédures prééta
blies pour le règlement des différends relatifs à l'interpré
tation ou l'application des dispositions de la convention. 
La Charte des Nations Unies donne aux divers pays la 
possibilité de choisir librement les moyens de règlement 
pacifique des différends. 

2. Le représentant du Sierra Leone pense que c'est le 
libellé actuel de l'article 62 et, notamment, le paragraphe 3, 
qui a le plus de chances de rallier l'approbation la plus 
générale possible. Le règlement rapide et juste des diffé
rends par des moyens pacifiques librement choisis confor
mément au principe de l'égalité souveraine des Etats doit 
être l'objectif principal de la Conférence. Les amende
ments qui visent à établir des procédures d'arbitrage 
obligatoires méritent d'être étudiés; mais M. Cole craint 
que ces procédures ne fassent l'objet de critiques analogues 
à celles qui ont été formulées contre la Cour internationale 
de Justice, à savoir qu'aucune décision ne peut être rendue 
de manière impartiale et sans qu'interviennent des considé
rations politiques ou extra-juridiques. De plus, l'expérience 
a montré que les Etats hésitent beaucoup à utiliser les 
mécanismes arbitraux permanents qui existent déjà et il 
est peu probable que les Etats aient recours à celui dont 
la création est envisagée. La grande majorité des Etats 
semble être plutôt favorable à des organismes d'enquête 
ad hoc. 

3. Le représentant du Sierra Leone est opposé aux 
amendements qui tendent à établir une distinction entre 
les articles 50 et 61, d'une part, et certains autres articles 
de la partie V, d'autre part, car tous ces articles sont, 
selon lui, d'importance égale. La délégation du Sierra 
Leone se prononcera donc, quant au fond, en faveur du 
texte de l'article 62 et n'appuiera que les amendements 
qui visent à l'améliorer. 

4. M. BLIX (Suède) souhaite que la Commission plénière 
approuve le principe et non les détails de l'amendement 

1 Pour la liste des propositions d'amendements à l'article 62, 
voir la 68 e séance, note 1. 

dont sa délégation est l'un des auteurs (A/CONF.39/C.1/ 
L.352/Rev.l et Corr.2). Le Comité de rédaction ou un 
groupe de travail pourrait ensuite étudier les solutions de 
forme retenues par les autres amendements et les incor
porer, s'il le juge nécessaire, à l'amendement des treize 
Etats, à condition qu'ils ne s'écartent pas du fond de cet 
amendement. 

5. La délégation suédoise estime que la procédure en 
trois étapes prévue dans l'amendement, à savoir, le mode 
de règlement librement choisi par les parties, la concilia
tion et l'arbitrage, comporte de grands avantages. En 
premier lieu, il est probable que le fait, pour les parties, de 
savoir que des procédures pourront être mises automa
tiquement à leur disposition si elles ne parviennent pas à 
se mettre d'accord sur la méthode à suivre, facilitera un tel 
accord. En second lieu, la certitude que la procédure 
d'arbitrage sera leur dernière possibilité les incitera sans 
doute à accepter la solution résultant du processus de 
conciliation. De plus, les parties sauront qu'une tentative 
d'obstruction n'a aucune chance de réussir. 

6. La procédure de conciliation paraît particulièrement 
indiquée pour les problèmes qui peuvent surgir à propos 
de l'application de la partie V du projet. Cette procédure 
permettra aux Etats intéressés non seulement d'examiner 
l'applicabilité des diverses causes de nullité, d'extinction 
ou de suspension de l'application d'un traité, mais aussi 
d'envisager la possibilité de régler leur différend au moyen 
d'une modification ou d'une renégociation du traité qui 
fait l'objet de la controverse. 

7. L'acceptation de l'amendement des treize Etats 
permettra de garantir à tout Etat la possibilité d'invoquer, 
s'il y a lieu, un des articles de la partie V pour faire jouer 
la nullité d'un traité, y mettre fin ou en suspendre l'appli
cation et de faire étabhr par une instance autorisée que 
l'article invoqué est applicable, ou de parvenir à un 
règlement par voie de conciliation. 

8. De plus, un Etat contre lequel un autre Etat invoquerait 
à tort un des articles de la partie V serait efficacement 
protégé contre un tel recours abusif à ces articles et 
pourrait faire établir, d'une manière qui fasse autorité, 
que l'article invoqué n'est pas applicable, ou parvenir 
à un règlement par voie de conciliation. 

9. La délégation suédoise sait qu'un certain nombre 
d'objections ont été élevées contre les propositions dont 
l'objet est d'instituer une procédure de règlement des 
différends immédiatement disponible et, notamment, 
celles qui visent à renvoyer les différends devant la Cour 
internationale de Justice. On a fait valoir que la compo
sition de la Cour n'était pas représentative de la commu
nauté internationale et que la Cour applique un droit 
ancien, qui ne tient pas suffisamment compte des intérêts 
des nouveaux Etats. 

10. Aucune de ces objections n'est applicable à l'amende
ment des treize Etats (A/CONF.39/C.l/L.352/Rev.l et 
Corr.2). En effet, la composition de la commission de 
conciliation et du tribunal arbitral prévus est fondée sur 
le principe de la parité. De plus, ces organes n'applique
ront pas un droit ancien, mais les principes énoncés dans 
la convention. 

11. La nouveauté de quelques-unes des dispositions de la 
partie V de la convention et notamment de celles qui 
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concernent le jus cogens rend particulièrement souhaitable 
l'établissement d'un mécanisme efficace de règlement des 
différends. Une grande partie de ce qui est aujourd'hui le 
droit international a été établie, à partir du xixe siècle, 
grâce à l'application de procédures d'arbitrage, et il serait 
regrettable de ne pas développer les concepts qui figurent 
dans la partie V du projet à l'aide de procédures analogues. 

12. Il est normal que les dépenses de la commission de 
conciliation ou du tribunal arbitral soient supportées par 
l'Organisation des Nations Unies, car il est de l'intérêt de 
l'ensemble de la communauté internationale, et non pas 
seulement des Etats en litige, que les différends soient 
soumis à ces organismes. Il va de soi que cette disposition 
de l'amendement des treize Etats, ainsi que celles qui 
confient certaines tâches au Secrétaire général et aux 
Membres de l'ONU, devront être soumises en temps 
utile à l'approbation de l'Assemblée générale et à 
l'acceptation du Secrétaire général. Etant donné que cet 
amendement tend seulement à compléter l'article 62 et 
non pas à le modifier, les procédures qu'il propose ont un 
caractère subsidiaire, par rapport aux autres procédures 
que les parties pourraient être tenues de suivre en vertu 
d'autres instruments, tels que la Charte de l'Organisation 
de l'unité africaine. 

13. Les procédures de règlement suggérées dans l'amende
ment ne devraient être applicables qu'aux traités conclus 
après l'entrée en vigueur de la présente convention. 
L'acceptation de cette condition n'empêchera évidemment 
pas les Etats d'invoquer la nullité des anciens traités en se 
fondant sur des motifs qui relèvent du droit international 
coutumier. Le problème de l'application temporelle de la 
convention devrait être réglé de façon expresse dans une 
des clauses finales. 

14. En ce qui concerne les amendements du Japon (A/ 
CONF.39/C.1/L.339) et de la Suisse (A/CONF.39/C.1/ 
L.347), la délégation suédoise les juge utiles et elle est 
prête à les considérer comme une solution de rechange à 
l'amendement des treize Etats, s'ils ont l'appui de la 
majorité. La délégation suédoise adoptera la même atti
tude à l'égard de l'amendement des Etats-Unis (A/ 
CONF.39/C.1/L.355), qui va beaucoup plus loin que 
l'amendement des treize Etats. En revanche, elle espère 
que, si ce dernier amendement est accueilli favorablement 
par la majorité des délégations, la Suisse, le Japon et les 
Etats-Unis pourront, de leur côté, l'accepter en remplace
ment des procédures qu'ils ont proposées dans leurs 
amendements respectifs. Tous ces amendements ont en 
effet des points communs, puisqu'ils visent tous à poser le 
principe d'une procédure automatique et efficace de 
règlement. L'acceptation de ce principe déterminera en 
grande partie l'attitude d'un grand nombre d'Etats à 
l'égard de la partie V et de l'ensemble de la convention. 

15. Quant à l'amendement de l'Uruguay (A/CONF.39/ 
C.1/L.343), M. Blix a certains doutes à son sujet, car il 
est probable que la plupart des différends relatifs à 
l'application de la partie V ne seront pas d'une gravité 
telle qu'il y ait heu de faire intervenir l'Assemblée générale, 
ou d'autres organes de l'ONU. 

16. Enfin, l'amendement de la France (A/CONF.39/C.1/ 
L.342 et Corr.l) et le deuxième amendement du Japon 
(A/CONF.39/C.1/L.338) portent uniquement sur des 
questions de forme. 

17. M. SOLHEIM (Norvège) fait observer qu'il dépend 
du résultat final des discussions relatives à l'article 62 que 
la convention ait ou non un caractère universel et qu'il 
importe donc de trouver, dans le cadre de cette convention, 
une solution satisfaisante au problème du règlement 
pacifique et obligatoire des différends provoqués par 
l'interprétation et de l'application de la convention. 

18. Le commentaire de Г article 62 indique au paragraphe 1 
que de nombreux membres de la Commission du droit 
international ont estimé que certains des motifs pour les
quels les traités peuvent être considérés comme nuls, ou 
ayant pris fin, ou suspendus, en vertu des dispositions de 
la partie V, comportaient de réels dangers pour la stabilité 
des traités. La délégation norvégienne partage pleinement 
ces appréhensions. Cependant, il est encourageant de 
constater que la Commission du droit international dans 
son ensemble a «jugé essentiel de faire figurer dans le 
projet des garanties de procédures tendant à empêcher que 
la nullité, la fin ou la suspension de l'application d'un 
traité puisse être arbitrairement invoquée comme simple 
prétexte pour s'affranchir d'une obligation gênante ». 

19. De plus, le paragraphe 4 du commentaire relatif à 
l'article 62 indique que, dans leurs observations, les 
gouvernements ont paru unanimes à approuver le but 
ainsi visé. Pourtant, l'accord s'arrête là et la Commission 
du droit international n'a pas réussi à résoudre le pro
blème réel, celui qui surgit lorsque les parties, après avoir 
suivi la procédure énoncée à l'article 62, ne peuvent pas 
arriver à un accord sur le différend qui les oppose. 
Qu'adviendra-t-il du principe de l'égalité souveraine des 
Etats, ou de la notion de consentement mutuel, qui sont 
à la base de la négociation, de la signature et de la ratifica
tion des traités, si, sans prévoir les garanties nécessaires, 
on permet aux parties de s'affranchir par la suite de leurs 
obligations conventionnelles, en affirmant simplement que 
le traité est nul en vertu de la présente convention ? Si l'une 
des parties est persuadée d'avoir raison, elle devrait 
accepter sans difficulté, au cas où les procédures de conci
liation échoueraient, de soumettre l'affaire à une juridic
tion indépendante. La Cour internationale de Justice, ou 
un tribunal d'arbitrage, pourrait sans surcroît de travail 
excessif remplir ces fonctions. La possibilité de recourir 
à une juridiction indépendante incitera les Etats à agir 
avec prudence lors de la négociation et de la conclusion 
des traités, ainsi qu'à accepter de rouvrir les négociations 
sur les traités et à mettre plus de bonne volonté à recher
cher une procédure de conciliation. D'ailleurs, le recours 
à une juridiction indépendante ne sera nécessaire que 
dans des cas extrêmement rares. 

20. L'avantage d'un système d'arbitrage, comparé à la 
juridiction de la Cour internationale de Justice, c'est que 
les parties peuvent décider elles-mêmes du type de tribunal 
qu'elles souhaitent établir. Cependant, il est évident que 
la plupart des systèmes d'arbitrage comportent un défaut 
important: en général, les parties à un différend nomment 
chacune un ou deux des membres du tribunal d'arbitrage 
et désignent ensemble le président; il en résulte que c'est 
souvent une seule personne qui décide finalement de la 
question. A cet égard, l'amendement de la Suisse (A/ 
CONF.39/C.1/L.347), qui permet aux parties de désigner 
d'un commun accord trois des cinq arbitres, présente 
certains avantages. D'autre part, l'organe d'arbitrage 
n'indique guère, en général, les motifs sur lesquels il fonde 
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sa décision. On évite cet inconvénient en portant l'affaire 
devant la Cour internationale de Justice car celle-ci doit, 
selon l'article 56 de son statut, motiver ses arrêts. De 
toute manière, quelle que soit la procédure suivie, on ne 
peut s'attendre à ce que toutes les parties acceptent la 
décision qui sera rendue. Certaines décisions peuvent être 
difficilement compréhensibles, mais il en va de même pour 
les jugements des tribunaux nationaux. 

21. La Norvège estime que les intérêts des petits Etats ne 
sauraient être mieux protégés par une procédure juridic
tionnelle obligatoire devant une instance indépendante 
et elle a, pour sa part, accepté depuis longtemps la juridic
tion obligatoire de la Cour internationale de Justice. Il est 
indispensable de prévoir, dans le cadre de la convention, 
une telle procédure obligatoire et la délégation norvé
gienne appuiera toute proposition en ce sens; elle pense 
toutefois que, dans le cas de deux dispositions au moins 
de la convention, les différends ne devraient pouvoir être 
portés que devant la Cour internationale de Justice. A cet 
égard, l'amendement du Japon (A/CONF.39/C.1/L.339) 
contient des éléments très utiles. 

22. M. TRUCKENBRODT (République fédérale d'Alle
magne) est d'avis que l'élaboration et le développement 
de règles de fond du droit international doivent être 
assortis de l'établissement d'une procédure correspon
dante. Cela vaut notamment pour la partie V du projet 
de convention qui, même lorsqu'elle ne fait que reprendre 
des principes du droit international coutumier, énonce 
des notions qui n'ont souvent pas encore de sens juridique 
précis. Si l'on n'établit pas des garanties de procédure 
appropriées dans la partie V, la codification du droit des 
traités risque d'affaiblir le respect de la sainteté de ceux-ci 
et de préparer la ruine du rôle stabilisateur du droit 
international dans les relations entre les Etats. 

23. Le représentant de la République fédérale d'Alle
magne appuie les paragraphes 1 et 2 de l'article 62 du 
projet de la Commission du droit international, mais 
estime qu'il convient de préciser, dans ce dernier para
graphe, si un traité qui est nul en vertu des articles 48, 49, 
50 ou 61 doit être exécuté de bonne foi pendant la période 
dont il est question. Le terme « void » (nul de plein droit) 
utilisé dans les articles précités semble indiquer qu'en 
pareil cas les Etats ne sont pas astreints à cette obligation. 
Cependant, le paragraphe 2 de l'article 62 n'accorde pas 
un traitement particulier à ce genre de nullité; il semble 
donc que, même les traités dont une partie fait valoir la 
nullité en vertu des articles 48, 49, 50 ou 61 doivent être 
exécutés par elle de bonne foi. D'un point de vue pratique, 
cela paraît être la seule solution possible. Pour faire toute 
la lumière nécessaire, on pourrait aligner les articles 48,49, 
50 et 61 sur l'article 62, en remplaçant le terme « void » 
par « invalid » (annulable ) ; on pourrait aussi mentionner 
expressément à l'article 62 les cas où il est allégué que les 
traités sont nuls de plein droit. Il s'agit là de rendre le 
texte plus clair, ce qui n'a rien à voir avec le fait qu'une 
fois leur nullité établie, ces traités doivent être considérés 
comme nuls ab initio. 

24. En ce qui concerne les différends relatifs aux réclama
tions et aux objections prévues par les paragraphes 1 et 2 
de l'article 62, ni le paragraphe 3 de celui-ci ni l'Article 33 
de la Charte de l'ONU ne prévoient le règlement obliga
toire des différends par une juridiction neutre. Selon 

M. Truclcenbrodt, compte tenu des incertitudes juridiques 
et des risques que comporte la partie V du projet de 
convention, il ne saurait y avoir de procédure satisfaisante 
sans une disposition qui rende obligatoire le règlement 
juridictionnel, lorsque les parties ne réussissent pas à 
régler leur différend à l'amiable. La délégation de la 
République fédérale d'Allemagne se féliciterait de toute 
solution qui confierait le soin d'interpréter la partie V à 
la Cour internationale de Justice, mais reconnaît que cette 
solution pourrait ne pas être acceptable par d'autres 
délégations. Aussi appuierait-elle toute décision prévoyant 
en même temps un arbitrage ad hoc et obligatoire, pour 
toutes les parties à la convention. La méthode du proto
cole facultatif est, comme l'a souligné le professeur Briggs 
dans un article publié dans VAmerican Journal of Inter
national Law2, d'une utilité très limitée. D'autre part, il 
serait peu judicieux de ne prévoir au paragraphe 3 de 
l'article 62 qu'un règlement judiciaire obligatoire; il 
serait préférable de prévoir aussi, dans une première 
étape, une procédure de conciliation obligatoire, fondée 
sur le principe de la parité et se situant dans le cadre des 
Nations Unies. 

25. Les amendements du Japon (A/CONF.39/C.1/L.338 
etL.339), de la France (A/CONF.39/C.1/L.342 et Corr.l), 
des treize Etats, (A/CONF.39/C.l/L.352/Rev.l et Corr.2), 
de la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.347) et des Etats-Unis 
(A/CONF.39/C.1/L.355) améliorent tous l'article 62; la 
délégation de la République fédérale d'Allemagne peut 
donc donner son appui à n'importe lequel de ces amende
ments, mais elle est opposée à l'amendement de l'Uruguay 
(A/CONF.39/C.1/L.343), qui ne conduit pas nécessaire
ment à un règlement judiciaire obligatoire, ainsi qu'à 
l'amendement de Cuba (A/CONF.39/C.1/L.353). 
M. Truclcenbrodt estime que, le paragraphe 3 de l'article 62 
faisant l'objet de vues extrêmement divergentes, cette 
question ne doit pas être mise aux voix tant que les diverses 
délégations ne seront pas parvenues, d'un commun accord, 
à une solution de compromis, au sujet du principe sur 
lequel se fonde ce paragraphe. Enfin, M. Truckenbrodt 
attire l'attention de la Commission sur le fait qu'aucun des 
amendements présentés n'indique clairement qui a qualité 
pour invoquer la nullité des traités en vertu de l'article 50, 
dont l'objet est de protéger l'ordre public international. 
Selon lui, non seulement les parties à un traité donné, 
mais tous les Etats qui souhaitent maintenir l'ordre public 
devraient normalement avoir la possibilité de prétendre 
qu'une règle de jus cogens a été violée par ce traité. 

26. M. NACHABE (Syrie) dit que l'article 62 a été rédigé 
avec beaucoup de soin. En définitive, les parties doivent 
rechercher la solution de leurs différends en ayant recours 
aux moyens indiqués à l'Article 33 de la Charte. La 
Commission du droit international a estimé qu'elle ne 
pouvait pas aller au-delà des limites de ce compromis 
équilibré. 

27. La délégation syrienne est du même avis : la formule 
ainsi obtenue est acceptable et les garanties de procédure 
qu'elle offre sont suffisantes, étant entendu que les parties 
doivent recourir aux moyens indiqués à l'Article 33 de 

2 H.W. Briggs: «Procedures for establishing the invalidity or 
termination of treaties under the International Law Commission's 
1966 draft articles on the law of treaties », American Journal of 
International Law, octobre 1967. 
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la Charte, sans prioritéaucune au profitdel'unquelconque 
d'entre eux. Le choix du moyen approprié doitrésulter du 
commun accord des parties. 

28. Certes, le recours à l a juridiction ou àl'arbitrage 
obhgatoire aurait été la solution idéale; cependant, il faut 
tenir compte des appréhensions justifiées de nombre 
d'Etats,et surtout d'Etats nouveaux,àl 'égard de cette 
formule. Ces appréhensions disparaîtront sans doute, 
plus tard, avec l'étabhssement progressif d'un droit inter
national plus sohde et plus équitable, favorisé par l'œuvre 
de codification entreprise, et fondé sur l'égahté souveraine 
des Etats, ainsi que sur le respect des droits et intérêts de 
tous les peuples, notamment des Etats nouveaux. Comme 
l 'aditunmembre delà Commission du droitintemational: 
« I l n'est pas de confiit qui ne soit justiciable d'un règle
ment conformeàdes règles de droit. En même temps, on 
peut trouver desincidencespohtiquesdanstout conflit, 
même s'il s'agit d'une question purement technique. C'est 
à l 'Eta t intéressé qu'il appartient de décider si un confiit 
donnéades incidences pohtiques et s'il est ou non disposé 
àlesoumettreàunrèglementjudiciaireouàl'arbitrage^.» 

29. Les très grands sacrifices consentis le plus souvent par 
les Etats nouveaux pour acquérir leur indépendance 
expliquent et justifient, dansl 'état actuel des relations 
internationales, leurréserveàl'égard de la juridiction et de 
l'arbitrage obligatoires. 

30. La délégation syrienne se déclare donc favorableàla 
formuledel'article 62 duprojet et n'appuie aucundes 
amendements qui iraient au-delàdeshmitesfixéesdans 
cette formule. 

31. M. C^ON(Répubhquecentrafricaine)rappelle à l a 
Commission le point de vue plusieurs fois exprimé par sa 
délégation sur les différents moyens de règlement des 
différends prévus à l'Article 33 de la Charte, auquel 
renvoie l'article 62 du projet. La délégation centrafricaine 
a tou joursémisdes rése rvesà l ' égardde laCour in te r -
nationalede Justice, car sacompositiontrèsétroiteest 
loin de représenter les différents systèmes juridiques 
actuels du monde.L'arrêt de la Cour dans les affaires du 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ a r e n f o r c é ces réserves. En revanche, 
la République centrafricaine a toujours été favorable 
aux autres moyens de règlement des différends prévus par 
la Charte. Les procédures de négociation et de conciliation 
rapprochentles adversaires etleurpermettentd'ouvrirune 
discussion qui, grâce aux contacts humains qu'elle 
implique, peut donner d'heureux résultats. Le recours 
aux organisationsrégionales al 'avantagedesoumettre 
les différends à des organisations qui, parce qu'elles 
connaissent bien le milieu,peuventapporteràces diffé
rends des solutions satisfaisantes. Q^rrt à l'arbitrage, 
il permet d'éviter de s'en remet t reàune juridiction, qui, 
dufa i tdesacompos i t ion , r i squedenepas comprendre 
l'importance des problèmes en cause;en outre, il demeure 
le moyen le plus souple et le plus économique. 

32. C'est dans cet esprit que, avec douze autres déléga
tions, ladélégationcentrafricaineaprésenté un amende-
ment (A^CONF.39^C.l^L.352^Rev.l et Corr.2), dont les 

^ partie, 54^ séance, nar. 46. 

idées maîtresses sont le souci de respecter les dispositions 
de l'article 62 et celui deles compléter paruneprocédure 
à l a fois souple et obligatoire, destinéeàtirer les parties 
del'impasse lorsque tousles autres moyens ontétéépuisés. 
Selon les dispositions du paragraphe3^a jou té par cet 
amendement, il n'appartient qu'aux parties au différend 
de déclencher la première phase de la procédure, la phase 
de conciliation. 

33. La délégation centrafricaine s'est opposée et s'op
posera, pottr les raisons déjà indiquées, au recoursàtout 
organismepermanentcomposéd'unnombrearbitraire-
ment déterminé et restreint de conciliateurs ou d'arbitres. 
La liste permanente de conciliateurs prévue au para
graphe! del 'annexeldel 'amendement des treize pays 
comprendra des juristes désignés par tous les Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies, ou parties 
à la convention. Sila tentative de concihationaéchoué, les 
partiespourront encore recourir à tousles moyens de 
l'Article 33 de la Charte. Si aucune solution ne peut non 
plus être t rouvéeàce stade, le différend sera soumisà 
un tribunal arbi trábala requête d'une partie. 

34. Les auteurs de l'amendement se sont inspirés des 
dispositions de la Convention pour le règlement des 
différends relatifs aux investissements entre Etats et 
ressortissants d'autres Etats^, de la Convention euro
péenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 
hbertésfondamentales^et de la Charte de l'Organisation 
de l'unité africaines. La délégation centrafricaine pense 
que cet amendement présenteàla fois la souplesse et le 
réalisme nécessaires et devrait offrir une solution satisfai
sante pour tous. 

35. La nomination des membres,ou du Président,de la 
Commission de conciliation, ou du tribunal arbitral, par 
le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
ne peut en aucun cas nuire au fonctionnement du 
mécanisme prévudansl 'amendement;en effet, le choix 
du Secrétaire général sera limité par la hste des conciha-
teurse tdes arbitres, qui seront eux-mêmesdesjuristes 
quahfiés, nommés par les Etats par t iesà la convention. 
Ladélégat ioncent raf r ica ineneperdpasdevuequele 
Secrétaire général est un personnage politique;mais il est 
nommé par l'organe le plus large et le plus représentatif 
des Nations Unies, qui estl'Assemblée générale, alors que 
le Président de la CourinternationaledeJusticeestnommé 
par la Cour elle-même, c'est-à-dire parun organe déjà très 
restreint. 

36. Ces considérations dictentlaposition de la délégation 
centrafricaine strrles autres amendements. Le représen
tant de la République centrafricaine ne saurait accepter 
aucun amendement quiferait une allusion quelconque 
à laCour in te rna t iona lede Justice. Ladélégationcen-
trafricaine accepte, en revanche, l'amendement de la 
France(A^CONF.39^C.l^L.342etCorr.l),quiestdepure 
forme. 

37. M.OSIECI^I (Pologne) fait valoir que l'article 62 
du projet correspondàl'étape actuelle du développement 
desrelations internationales. Lerenvoiauxmoyens de 

5 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 575, p. 160. 
6 Ibid., vol. 213, p. 221. 
' Ibid., vol. 479, p. 39. 
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règlement des différends prévusàl'Article 33 de la Charte 
est une formule réaliste, qui respecte la souveraineté des 
Etats.Les dispositions de laCharte tiennent compte de 
l'existence de systèmes sociaux,économiques,politiques 
et, partant, juridiques différents. Il doit en être de même 
dans la conventionsurledroit destraités. Deplus,la 
formule de l'Article 33 de la Charteafait ses preuves et, 
malgré l'évolution du monde, elle n'a pas euàêtre modi
fiée. 

38. La juridiction obligatoire n'a jamais été retenue, 
lorsqu'il s'agissait de codifier tel ou tel domaine des 
relations internationales, notamment dans les conventions 
sur le droit de la mer, sur les relations diplomatiques et 
surlesrelations consulaires. D'autrepart,moins delà 
moitié des Etats Membres de l'ONU ont accepté la 
juridiction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice et,dansbiendes cas, l'acceptationaété assortie 
de telles réserves que sa valeur pratique reste une énigme. 

39. La convention sur le droit des traités se prête d'ailleurs 
moins que n'importe quelle autre à l'institution delà 
juridictionobligatoire,car,enl'occurrence,cette procé
dure obligatoire devrait porter sur tous les traités, même 
sur ceux qui touchentàdes intérêts vitaux traditionnelle
ment considérés comme non justiciables.Rien ne justifie, 
àcestade,un tel saut en avant. Il en va autrement des 
traités ayant un objet concret,de caractère financier ou 
technique par exemple. La Pologne est partieàun certain 
nombre de tels traités comportant, sous forme d'une 
clause de juridiction obligatoire, une limitation librement 
consentie et parfaitement compréhensible de la souve
raineté des parties. La Pologne n'adopte donc pas tou-
joursuneattitudenégativeàl'égardduprincipedela 
juridiction obligatoire mais, dans la convention sur le 
droit des traités, la portée et le caractère des questions qui 
relèveraient de lajuridictionobligatoire seraient impos-
siblesàprévoiretdifficilesàdéterminer. 

40. La délégation polonaise appuie l'amendement de 
Cuba (A^CONF.39^C.l^L.353),quiale mérite d'exclure 
de l'apphcation de l'article 621es traités n u l s ^ ^ ^ , ce 
qui renforce la position de l'Etat qui veut se libérer d'un 
traité imposé par la force,ou conclu en violation d u ^ 
^ ^ ^ . La délégationpolonaise se prononcera sur les 
autres amendementsenfonctiondesconsidérationsqui 
précèdent. 

41. M. LOU^ACHOUI^ (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) estimequel'article 62est important, 
parcequ'ilconditionnel'efficaciténonseulementdela 
future convention mais de l'ensemble du droit inter
national. Par analogie avec le droit interne, oncherche 
àassurer cette efficacité parla créationdediverstypes 
d'organismes juridictionnels internationaux. Sans gen
darme, dit-on, il n'yapas de droit; mais cette conception 
ades limites, même en droit interne. Aucune contrainte 
gouvernementale ne peut assurer l'application efficace 
d'une règle contraire aux exigences fondamentales de la 
vie contemporaine. Cela est encore plus vrai pour le droit 
international. Malgréles louanges adressées au système 
judiciaire internationalparle représentant de la Suède, 
force est de constater que ce système ne constitue pas le 
facteur essentiel de l'efficacité des règles du droit inter
national et de son développement progressif.L'essentiel, 
c'est d'introduire dans le droit des règles conformes aux 

exigences des relations internationales contemporaines, 
c'est-à-dire des normes universelles. Ainsi, des milliers de 
règles, qui régissent les rapports de tous les jours, d'une 
importance vitale, entre les Etats, et bon nombre des 
traités qui contiennent ces règles, pourraient se passer de 
clauses d'arbitrage. 

42. L'existence denombreuxconfiits internationauxne 
permet pas de mettre en doute l'efficacité du droit inter
national contemporain. D'ailleurs, l'arbitrage ne supprime 
pas les conflits. Ainsi, même le Conseil de sécurité n'apas 
su résoudre ceux qui lui étaient soumis. Les résultats des 
activités de la Cour internationale de Justice et des 
nombreux arbitrages qui ont eu lieu ne militent pas 
précisément enleur faveur. Enfin, il serait contraire à 
l'efficacité d'inclure dans le projet des dispositions 
prévoyant l'arbitrage obligatoire, car on ne pourrait plus 
espérer compter alors, parmi les partiesàla convention, 
les Etats dont la participation est pourtant indispensable. 

43. Le droit international est le fruit de la collaboration 
des Etats, qui en est la base vitale et vivifiante. Plus cette 
collaboration se développe, plus on a besoin du droit 
international et plus il est efficace.Ason tour, bien sûr, le 
progrès du droit international favoriselacollaboration 
entre les Etats. Faute d'une telle collaboration, aucun 
arbitrage ne permettra de rétablir l'ordre. Bien plus, 
l'existence d'unejuridiction obligatoire peut causer un 
préjudiceàla collaboration entre Etats souverains. 

44. Celane veutpas dire que la conventionné doive 
prévoir aucune procédure de règlement des différends. 
Les dispositions de l'article 62, notammentle paragraphe! 
de l'article, qui prévoit l'obligation de notification 
préalable, sont très utiles et renforceront le principe 

45. C'est le paragraphe3quiafait l'objet du plus grand 
nombre decritiques.Sanshmover,ilapourtantle mérite 
de refléter très fidèlementl'état actuel de la vie et du droit 
de la communauté internationale et de protéger les parties 
aux traités contre les déclarations de nullité arbitraires. 

46.^u ce qui précède, la délégation de la RSS d'Ukraine 
seprononcera pour l'article 62 du projet de la Commission 
du droit international, amélioré dans le sens proposé par 
l'amendement de Cuba (A^CONF.39^C.!BL.353). Cet 
article semble d'ailleurs correspondre au vceugénéralde 
laConférence. LadélégationdelaRSS d'Ukraine est 
contreles amendements qui tendentàinstituer l'arbitrage 
obligatoire, procédure coûteuse, lente et peu efficace, qui 
ne saurait être considérée comme une panacée. D'ailleurs, 
la convention n'a pas pour objet l'ensemble du droit 
international, mais uniquement le droit des traités; 
l'arbitrage devrait doncentout cas être étudié séparément. 

47. M. BREWER (Libéria) ditqu'assurémentl'article 62 
est un article clef pour l'apphcation des dispositions de la 
partie^et, même, de l'ensemble de la convention. Pour 
assurer le respect de l'important principe ^ ^ ^ ^ 
^ r ^ ^ ^ et pour maintenir le caractère sacré des traités, 
il estindispensableàlafois d'imposer des limitesàl'action 
de l'Etat qui veut dénoncer un traité et, par voie de 
conséquence, de faire figurer dans la convention des 
dispositions de procédure relativesàla nullité,àl'extinc-
tionetàla suspension des traités. 
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48. L'article 62, sous sa forme actuelle, fournit les 
garanties nécessaires en ce qui concerne le règlement des 
différends. Selonlaprocédure envisagée, lapart ie qui 
invoque le motif de mettre fin au traité ou d'en suspendre 
l'apphcation et la partie quiaformulé l'objection doivent 
automatiquement rechercher une solution par les moyens 
indiquésàl 'Art icle33 de l aCha r t e . C e t a r t i c l e a u n e 
portée asse^ large pour englober pratiquement tousles 
moyens de régler les différends,ycompris le recoursàla 
Courintemationale de Justice. D'ailleurs, au paragraphe5 
de son commentaire, la Commission du droitinternational 
déclare: «Si, après avoir recouru auxmoyensindiqués 
dans l'Article 33, les parties aboutissaientàune impasse, 
il appartiendraitàchaquegouvernement d'apprécierla 
situation et d'agir selonles exigences d e l a b o n n e f o i . 
Il resterait en outreàchaque Etat...le droit, dans certaines 
conditions,de porter le différend devant l'organe compé
tent des Nations Unies.» On a dit que la Charte des 
NationsUnies était un document vivant.Certes, il n'est 
pas complet et peut être amélioré; mais, pour lui donner 
une signification plus grande, il est bon de s'y référer dans 
toute la mesure possible et, notamment, lors de l'élabora
tion du droit des traités. 

49. Il ne convient pas d'avoir r e c o u r s à l a C o u r inter
nationale de Justice pour le règlement de n'importe quel 
différend qui pourrait surgir lors de l'apphcation des 
dispositions de la Convention: la Cour est l'organe 
judiciaire suprême des Nations Unies et son prestige s'en 
trouverait atteint. Au niveau national, la plupart des 
affaires sont réglées en dehors des tribunaux é t o n n e 
voit pas pourquoi il n'en serait pas de même sur le plan 
international, grâceàune application stricte des disposi
tions de l'Article 33 de la Charte. 

50. La délégation hbérienne serait heureuse de connaître 
le sens exact de l'expression «sauf en cas d'urgence 
particulière», ainsi que les raisons pour lesquelles elle 
figure au paragraphe2de l'article 62. Il semble que cette 
expression autorise l'actionumlatérale d'un Etat. 

5!. Ladélégationlibérienneappuieraleprojetd'article62, 
quioffre, àsonavis , desgarantiessuffisantescontreles 
décisions arbitraires. 

52. M. MIRAS (Turquie) estime que l'article 62 ne 
contient aucune garantie de natureàassurer l'application 
objective de l a p a r t i e ^ d e la convention et qu'ilpeut 
conduireàtoutessortes d'abus. Les garanties deprocedure 
prévues dans cet article consistent simplement en une 
notification par la partie qui se prétend lésée; puis, 
vient une période d'attente. Siles parties ne sontpas 
d'accord, l'article 62 les renvoieàl'Article 33 de la Charte 
qui,comme chacun sait, est l'un des points faibles de la 
Charte, ca r i lne contient qu'une enumeration des moyens 
de règlement pacifique, sans prévoir la solution définitive, 
qui consisteraitàétablir une juridiction obligatoire. Dans 
ces conditions, la partie qui se prétend lésée n'a qu'une 
seule obhgation, celle d'attendre quelques mois. Ensuite, 
elle est libre de prendre telle ou telle des mesures prévues 
à l a p a r t i e ^ . L'affirmationdelaCommissiondudroit 
internationahselon laquelle, au cas où les parties abou
tiraient à une impasse, «il appartiendrait à chaque 
gouvernement d'apprécier la situation et d'agir selon les 
exigences de la bonne foi», signifie qu'une partie qui 
voudrait sesoustraireàsesobligations conventionnelles 

ne serait assujettie aucontrôle d'aucune autorité impar
tiale. 

53. La délégation turque estime que, lorsqu'il existe un 
élément d'appréciation, l'intervention d'une autorité 
impartiale est indispensable. Il ne s'agit pas là d'une 
simple question de procédure. Sans mécanisme d'appré
ciation impartiale, il ne peut pasyavoi r de nullité.Un 
travaildecodificationqui s'efforce d'introduire dansle 
droit international des règles nouvelles, pouvant entraîner 
de graves conséquences, devrait prévoir des garanties 
juridictionnelles adéquates,au lieu de codifier des règles 
empruntées au droit civil interne, enles amputant des 
garanties juridictionnelles dont elles sont normalement 
assorties. L'Article 33 d e l à Charte esttrèsinsuffisant 
pour réglerlesdifférendssous le régime du droit inter
national actuelet il l'est encore plus lorsqu'il s'agit des 
règles nouvelles de la p a r t i e ^ . I l aurait fallu prévoir un 
organisme nouveau, ou charger un organe existant de 
l'apphcation de ces règles. Sans ces garanties, l'article 62 
est de natureàbouleverserla stabilité des traités,dont 
dépenddans unelarge mesúrele maintien de l apa ix . 
vouloir établir un régime de droit international sans 
l'intervention de juges,voilà le grand paradoxe du projet 
d'articles. La délégation turque ne pourra donc pas 
accepter l'article 62 sous sa forme actuelle. 

54.L'amendement de la Suisse (A^CONF.39^C.l^L.347) 
offrirait les garanties juridictionnelles nécessaires à 
l'application de la par t ie^ . I l prévoit aussi bien le recours 
à l a Cour internationale de Justice qu'à une commission 
d'arbitrage. La procédure prévue pour la composition de 
cette commission est tout àfa i t satisfaisante. Aussi, la 
délégation turque appuie-t-ehe cet amendement. 

55. M. I^ULESTO^ (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) souligne l'importance de l'article 62, qui 
énonce les principes du droit international contemporain 
relatifs aurèglement des différends. Conformément au 
paragraphe3del'Article2, de la Chartedes Nations Unies, 
les Etats doivent réglerleursdifférends par des moyens 
pacifiques, mais aucune procédure particulière ne leur 
est imposée. Dans le droit internationalcontemporain, 
l'obligation principale est donc de résoudre pacifiquement 
les différends, mais les moyens de règlement sonthbrement 
choisisparlesEtats; ce principeaétéconfirmé par le 
Comité spécial des principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre les 
Etats, en 1966^.L'article62re8èteprécisémentlasituation 
actuelle. Il prévoit une procédure de règlement des 
différends fondée sur l 'Ar t ic le33de laChar te ;c ' es t là 
une procédure simple, claire et nette, que la Commission 
du droit international a incorporée dans le projet de 
convention, en laissant aux Etats parties au traité la 
possibilité de recourir aux moyens pacifiques de leur 
choix. 

56. Au cours du débat, certains représentants ont soutenu 
que l'article 62 ne garantissait pas aux traités une stabilité 
suffisante. La délégation soviétique ne peut accepter cette 
interprétation:la procédure prévueàl'article 62 empêche 
les parties de prendre des mesures arbitraires envue de 

^ ^ ^ , B ^ ^ ^ , p o i n t ^7 del'ordredu^our, document ^6230, 
par. 24^ et 272. 
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l'annulation cu de la suspension d'un traité et il est donc 
indispensable de le maintenir sous saforme actuelle. 

57. La délégation soviétique n'a pas été convaincue par 
les arguments des représentants qui ont soutenu qu'il 
était indispensable de prévoir le règlement obligatoire des 
différends par une juridiction internationale. Le droit des 
traités existe e taexis té sans juridictionobligatoire. Les 
décisions prononcées par la Cour internationale de 
Justice, notamment celle qui concerne le Sud-Ouest 
africain, montrent que la Cour ne saurait guère résoudre 
commeilconvientles différends relatifsàla nullité d'un 
traité, à s a f i n o u à s a suspension. Onpeut également 
citer plusieurs cas dans lesquels la plupart des Etats ont 
refusé l'arbitrage obligatoire. Certaines délégations ont 
prétendu que l'arbitrage obligatoire était la meilleure 
manière de résoudre les différends, mais on ne trouve dans 
l'histoire des relations internationales aucune confirma
tion de cette allégation. En examinant ce qui s'est passé 
au cours deslOO dernières années,on constate que, sauf 
dans l'affaire ^el'Alabama, les tribunaux arbitraux n'ont 
jamais réussiàrésoudre aucune affaireimportante. La 
Cour permanente d'arbitrage n'a examiné que 30 affaires 
environ, dont quelques-unes ont traîné en longueur. 

58. La délégation soviétique ne voit donc aucun avantage 
positifàprévcirl'arbitrage obligatoire, ou la juridiction 
obligatoire de là Cour internationale de Justice et elle 
approuve le projet d'article présenté par laCommission 
du droit internationaLCet article impose des obligations 
juridiques précises; il reflète la situation actuelle en 
matière de droitinternationalettient compte des positions 
de tous les groupes d'Etats.C'est un compromis raison
nable entre différents courants de pensée. En bouleversant 
ce compromis, on détruirait l'équilibre difficile réalisé par 
la Commission et nombre d'Etats Membres, dontl'URSS, 
ne pourraient souscrireàl'article 62. Aussi, la délégation 
soviétique ne peut-elle accepter les amendements qui 
proposent la juridiction obligatoire. En revanche, 
l'amendement de Cuba (A^CONF.39^C.!^L.353) est fort 
intéressant et mérite un examen attentif; en effet, il serait 
injuste qu'un Etat,auquel un traité iniqueaété imposé 
par laforce,aitàsesoumettreàla lente procédure prévue 
àl'article 62. Il faut, dans ce cas, prévoir une procédure 
simplifiée. 

59. M ^ LAURENS (Indonésie) dit que sa délégation 
partage entièrementles vues exprimées au paragraphe4 
du commentaire de la Commission du droit international, 
selon lesquelles le projet d'article 62 constituait, en ce qui 
concernelaprocédureapplicableencas de nullité d'un 
traité ou pourymettre fin ou en suspendre l'application 
«le plusgrand dénominateur commun quipouvait être 
trouvé entre les gouvernements et au sein de la Commis
sion elle-même».Ilconvientdenoterqueletexte de l'article 
aété adopté par laCommissiondu droit internationalà 
une très forte majorité et que le Comité juridique consul
tatif africano-asiatique,réuniendécembre 1967à NevB 
Delhi,adécidéàlaquasi-unanimitéquel'article62devait 
être maintenu dans la formeproposéepar la Commission. 

60. Cet article sera applicableàtous les traités conclus 
entre Etats; il aura donc une portée tropgénérale pour 
que l 'onpuisseprévoir une juridiction obhgatoire. En 
outre, l'apphcation des dispositions de la p a r t i e ^ d e la 

convention risque de provoquer desdifférends s icom-
pliqués qu'il est difficile de déterminer à l'avance le 
meilleur moyen de les régler pacifiquement. 

61. La délégation indonésienne estime que, compte tenu 
del 'opin ionetdelapra t iqueinternat ionales actuelles, 
l'obligation générale qui incombe aux Etats en vertu du 
droit international, telle qu'elle est énoncée au para^ 
graphe3de! 'Article2età! 'Artic!e 33 de la Charte, doit 
servir de base à l'article 62. Peut-être est-il possible 
d'améliorer le texte de cet article, mais si l 'onyprévoyait 
unmoyenpréc i sderèg lementdesd i f fé rendse t s ion le 
rendait obligatoire, cela risquerait de créer de graves 
problèmes etdesusciter descontroverses, q u e l a C o m e 
mission plénière aurait de là peineàrésoudre. Usembl-
d'ailleurs qu'une telle disposition puisse en réalité 
contribueràrésoudre les différends qui pourraient surgir 
àl 'avenir entre lesEtats, àproposdel ' appl ica t iondes 
articlesdela convention. 

62. M. ROSENNE(Israël)ditquesa délégation estprête 
à accepter la proposition de la Commission du droit 
international en ce qui concerne l'article 62. Ce texte 
constitue, comme l'a dit laCommission,«le plus grand 
dénominateur commun qui pouvait être trouvé entre les 
gouvernements»;!! représente le maximum de ce que l'on 
peut atteindre en l'absence d'unemodification substan
tielle delà Charteetdes pratiques internationales actuelles. 
C'est un compromis équitable, qui ne dépasse pas le 
cadre de la Charte. La délégation israélienne ne croit pas 
que la Conférence soit en mesure d'entreprendre une 
oeuvre ambitieuse, en essayant de modifier les procédures 
derèglementexistantes, ni qu'elle doive viser plus loin 
que la Commission du droit international. M. Rosennea 
déjàindiqué, à c e sujet, laposition deprincipe de sa 
délégationàla54^séance, lors de l'examen de l'article 50 
(A^CONF.39^C.!^SR.54),etilnecroitpasavoirbesoinde 
l'exposerànouveau. 

63. Dans sesobservations écrites(A^CONF.39^6) ainsi 
que dans ses déclarations devant la Sixième Commission, 
la délégation israélienneaattiré l'attention sur certaines 
remarques figurant au paragraphe2du commentaire de 
laCommission du droit international, où il semble que 
l'équilibre entre l'Etat qui objecte et l'Etat auteur de la 
demande nesoit pas toujoursmaintenu. L 'ar t icle62et 
les articles de fond pourraient être examinésànouveau 
de ce point de vue. 

64.L'amendement de la France (A^CONF.39^C.!BL.342 
et Corr.l), les paragraphes ! à 4 del'amendement de 
l'Uruguay (A^CONF.39^C.!^L.343) et la première partie 
duparagraphe 5 del'amendement des Etats-Unis (A^ 
CONF.39^C.!^L355) constituent des améhorations. La 
délégation israéhenne pourrait les appuyer, car ils appor
tent au texte une plus grande précision. 

65. En revanche,au point ou i ' on enest , la délégation 
israélienne n'est pas en mesure d'accepter les propositions 
visantàconstituer de nouveaux organes ouàinstituer de 
nouvelles procédures, dont la constitutionnalité peut 
quelquefois être mise en doute. La délégation israélienne 
n'approuve pas non plus les projets qui réduisentànéant 
le compromis proposé par la Commission du droit 
international. Plusieurs de ces propositions partent de 



450 Séances de la Commission plénière 

l'idée que les différends résultant de l'apphcation de la 
partie V sont, de par leur nature même, des différends 
justiciables. Or, les différends en question ne porteront 
pas sur la convention, mais sur un autre traité et ils 
surgiront dans des circonstances politiques concrètes; c'est 
pourquoi il faut éviter les procédures de règlement trop 
rigides. La délégation israélienne estime, contrairement à 
ce qu'ont sous-entendu certains orateurs, que les instances 
judiciaires et d'arbitrage ne peuvent pas exercer de fonc
tions législatives, telles que la création de normes de jus 
cogens. C'est aux parties elles-mêmes qu'il incombe de 
régler les différends relatifs aux traités. Ce n'est qu'en 
dernier ressort qu'il faut recourir aux organes des Nations 
Unies et si l'on introduisait des procédures obligatoires 
dans la convention, cela risquerait d'aller à rencontre de 
l'effet recherché. 

66. П convient en outre de noter que la question des 
procédures de règlement est examinée par d'autres organes 
des Nations Unies et, notamment, par le Comité spécial 
des principes du droit international touchant les relations 
amicales et la coopération entre Etats. Au cours des 
délibérations de ce comité, des idées utiles et intéressantes 
ont été avancées; le Comité va de nouveau se réunir 
prochainement et il doit soumettre un autre rapport à 
l'Assemblée générale. Il serait donc préférable que la 
Commission plénière décide de ne pas mettre fin au débat 
sur l'article 62 à la présente session de la Conférence, dans 
l'espoir que, à la deuxième session, les progrès accomphs 
par l'Organisation des Nations Unies faciliteront la 
solution des problèmes particuliers que pose l'article 62. 

67. En ce qui concerne la proposition de la Suisse relative 
à un nouvel article 62 bis (A/CONF.39/C.1/L.348), la 
délégation israélienne accepte l'idée que le paragraphe 4 
de l'article 62 fasse l'objet d'un article distinct. Le principe 
énoncé dans ce paragraphe ne pourrait et ne devrait d'ail
leurs pas s'appliquer uniquement à la partie V. On pour
rait donc lui donner un caractère plus général en disant: 
« Rien dans la présente Convention... » Dans ce cas, le 
nouvel article devrait figurer dans une autre partie de la 
convention. Comme l'a déjà dit la délégation israélienne, 
il faut veiller à ce que la convention ne prenne pas le pas 
sur la volonté des parties, telle qu'elle est exprimée dans 
les traités conclus par celles-ci et à ce qu'elle ne leur impose 
pas des procédures de règlement dont elles ne sont pas 
convenues, ou qu'elles ont même rejetées dans certains 
cas. L'amendement de la Suisse permettrait d'indiquer 
nettement qu'un élément extérieur, en l'occurrence la 
convention, ne saurait prévaloir sur une décision autonome 
des parties, en ce qui concerne le règlement de problèmes 
qui les intéressent au premier chef. 

La séance est levée à 18 heures. 

SOIXANTE-DIXIÈME SÉANCE 

Mardi 14 mai 1968, à 20 h 45 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 62 (Procédure à suivre en cas de nullité d'un 
traité ou pour y mettre fin, s'en retirer ou en suspendre 
l'application) [state]1 

1. M. RATSIRAHONANA (Madagascar) souligne l'im
portance de la question du règlement des différends nés 
de la mise en application des dispositions de la partie V 
du projet. L'article 62 est donc l'article clef de cette partie, 
voire la charnière de tout le projet de convention. Il est 
certain que la portée des cas de nullité ou de suspension 
d'un traité en vertu des dispositions de la partie V du 
projet serait sensiblement diminuée et même annihilée, si 
l'on n'instituait pas une procédure à suivre au cas où 
l'on invoque la nullité, ou une cause de suspension, 
ainsi qu'une procédure appropriée pour le règlement des 
différends qui pourraient surgir au cours de ce processus. 
Il est donc souhaitable de prévoir ces deux procédures 
avec le maximum de précisions possibles. 

2. En ce qui concerne la première, la délégation malgache 
accueille favorablement le système que la Commission 
du droit international a prévu dans l'article 62 et selon 
lequel la partie qui invoque la nullité d'un traité ou 
invoque un motif pour en suspendre l'apphcation doit non 
seulement notifier sa prétention aux autres parties, mais 
également indiquer la mesure envisagée à l'égard du traité 
et les motifs à l'appui. 

3. Pour ce qui est du règlement des différends, la déléga
tion malgache ne partage pas l'avis de la Commission du 
droit international exprimé au paragraphe 5 de son 
commentaire sur l'article 62 et selon lequel on ne pourrait 
pas aller au-delà des dispositions de l'Article 33 de la 
Charte des Nations Unies « sans entrer, dans une certaine 
mesure et sous une forme ou une autre, dans la voie du 
règlement obligatoire de la question pendante entre les 
parties ». De l'avis de la délégation malgache, ne pas 
prévoir de procédure de règlement obligatoire est une 
solution de facilité, qui ouvre la porte à des abus et à des 
dangers, comme celui du recours à la contrainte, armée 
ou non armée. Il est temps d'établir des règles propres à 
faire régner une plus grande justice dans les relations 
conventionnelles internationales; cette justice ne peut 
exister que dans la mesure où un système obligatoire de 
règlement des différends nés de l'application de la future 
convention sera mis en place. Le principe d'un règlement 
obligatoire est la meilleure protection et la meilleure 
garantie de la stabilité des traités. C'est pour ces raisons 
que la délégation malgache s'est portée coauteur de 
l'amendement des treize Etats (A/CONF.39/C.1/L.352/ 

1 Pour la liste des amendements proposés, voir la 68e séance, 
note 1. 
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Rev.l et Corr.2). La procédure de conciliation et d'arbi
trage prévue dans cet amendement est assez souple pour 
ne pas susciter de graves objections de la part des Etats 
qui nesont pas favorablesauprinciped'un règlement 
obligatoire. En outre, cet amendement ne modifie pas les 
idées contenues dans l'article 62 du projet: il n'est que le 
prolongement de cet article, prolongement que la déléga
tion malgachejuge utiledanslecontexte duprojetde 
convention. 

4. Certes, tel qu'il existe actuellement, le système de 
règlement des différends entre Etats par voie d'arbitrage 
ou de règlement judiciaire n'a pas donné entière satisfac
tion etil convient de redoubler d'efforts, en vue d'élaborer 
un meilleur système, fondé sur denouveauxprincipes. 

5. M. OUTRATA (Tchécoslovaquie) rappelle la contro-
verseàlaquelleadonné lieu l'article 62 du projet de la 
Commission du droit international. Les critiques sont 
venues essentiellement de deux courants d'opinion 
opposés:d'un côté, les«conservateurs», qui préféreraient 
voir la Commission du droit international s'en teniràla 
stricte codification de ce qui constitue déjà le droit inter
national positif; et de l'autre, les «innovateurs», qui 
préféreraient que cet article apporte une contribution 
substantielle au développement du droit actuellement en 
vigueur. Lesuns et les autres se sont appuyés sur des 
arguments sérieux, que l'on ne saurait sous-estimer. 

6. En procédantàun premier examen de l'article 62 du 
projet, la délégation tchécoslovaqueaété frappée par le 
fait que la Commission du droitinternationaln'apas jugé 
nécessaire deformuler des règles différentes,selonqu'il 
s'agit d'un traité nul et non a v e n u ^ ^ ^ , en vertu des 
règles de fond formulées dans les articles précédents, ou 
d'un traité auquel une partie contractante peut légitime
ment mettre fin après une période d'apphcation plus ou 
moins prolongée. En effet, on peut se demander s'il est 
juste d'imposer une procédure longue et compliquée, non 
seulementàunEtatquipeutfairevaloir sondroitde 
mettre finàun traité jusque-làvalide, mais aussiàun 
Etat qui désire simplement qu'il soit pris acte officielle
ment du fait qu'un texte rédigé en forme de traité n'ena 
pourtant jamais acquis la force obhgatoire. De ce point 
de vue, la délégation tchécoslovaque accueille favorable
ment l'amendement de Cuba (A^CONF.39^C.l^L.353). 

7. Ce n'est du reste pas le seul cas où la Commission du 
droit international favorise la partie qui défend la validité 
du traité et où elle demande des sacrifices substantielsà 
ceux qui seraient en droit de mettre finàun traité; elle 
le fait dans l'intérêt d'une plus grande sécurité juridique 
internationale.Acet égard, le projet de laCommission 
du droit international n'est pas seulement la codification 
des règles existantes: ilconstitue aussi, dans une assez 
large mesure, une création de règles juridiques nouvelles 
et un développementdudroitenvigueur.Ce développe
ment intervient entièrement à l'avantage de ceux qui 
setrouvent dansl'heureusepositionde défenseurs des 
traités, même si leur position se révèleinsoutenable du 
point de vue juridique. 

8. En effet, selon le droit international actuel, iln'yapas 
de doute qu'un Etat n'est pas tenu d'exécuter un traité 
nul et non avenu, qu'il peut mettre finàun traité ayant 
fait l'objet d'une violation flagrante de la part de l'autre 

partie,et ainsi de suite,etqu'il n'est pas tenu,pour ce 
faire, de suivre une procédure particulière. La procédure 
prévueàl'article 62 est donc une innovation qui restreint 
de façon appréciable les droitsdontlesEtatsontjoui 
jusqu'ici. Cependant,certainesdélégationsestimentque 
cet article ne va pas assez loin et les nombreux amende
ments qu'elles ontprésentés àl'article 62, à quelques 
légères différences près, ont pour but d'imposer aux Etats 
un arbitrage ou une juridictionobligatoires,pour tout 
différend international qui surgirait au sujet de la validité 
d'un traité,ou du droit d'une partie d'y mettre finuni-
latéralement. Ce serait là une mesure excessivement 
audacieuse. Eneffet, chacunsait quel'arbitrage ou la 
juridiction obligatoires existent dans la doctrine plus que 
dans la pratique des Etats et que le nombre de différends 
tranchés jusqu'ici par de tels organes n'est pas très 
encourageant. 

9. La délégation tchécoslovaque estime donc que le 
moment n'est pas encorevenudeprendreunedécision 
d'une aussi grande portée. Elle appuie l'avis que la Com-
missionaexprimé dans le paragraphe4de son commen
taire surl'article 62et selon lequel le texte duprojet 
constitue le plus grand dénominateur commun qui puisse 
être trouvé entre des opinions aussi différentes en la 
matière.Ellevoteradonc en faveurdutexte duprojet; 
néanmoins, elle est prêteàexaminer toute proposition qui 
recueillerait l'appuidelatotalité ou de la quasi-totalité 
des délégations. 

10. De l'avis de la délégation tchécoslovaque, ce qui 
importe le plus, c'est que la future convention soit 
considérée comme satisfaisante par l'ensemble de la 
communauté internationale. Toute pression en vue de 
faire adopter unesolutionextrémisteàpropos del'ar-
ticle 62 risque de compromettre l'ceuvre précieuse ac
complie jusqu'ici. 

11. Afinde faciliter les travaux, la délégation tchéco
slovaque suggère que les débats de la Commission 
plénière, au lieu de porter sur l'examen détaillé des 
amendementsàl'article 62, soient consacrés d'abordàla 
question de principe, c'est-à-direàcelle de savoirjusqu'où 
lamajoritédes délégations sontvraimentprêtesàdépasser 
le droit international existant. 

TEXTES ^RO^o^^^R LE Co^iT^^EREO^cTic^ 

12. Le PRESIDENT invite le Président du Comité de 
rédactionàprésenterlesarticlesI6, 18, 19 et20, tels qu'ils 
ont été adoptés par ce comité. 

ARTICE 16(Formulation des réserves) 

13. M.^ASSEEN, président duComité de rédaction, 
ditqueleComitéaadoptéletextesuivantpour l'article 16: 

«Un Etat, au moment de signer, de ratifier, d'accep
ter, d'approuverun traité ou d'y adhérer, peut formuler 
uneréserve,àmoins: 

« ^ quelaréservene soitinterditepar le traité; 
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« ^ que letraitén'autorise que des réserves détermi
nées parmilesquelles ne figurepaslaréserveen question; 
ou 

« ^ que, dans les cas autres que ceux visés aux 
alinéas ^ et ^, la réserve ne soit incompatible avec 
l ' o b j e t e t l e b u t d u t r a i t é . » 

14. Compte tenu de la longueur et de la complexité des 
articles 1 6 e t l 7 , l e Comité de rédactionaestimé qu'il n'y 
avait pas l i eudefondre ces deux articlesenun article 
unique. Il n'a donc pas accepté les amendements qui 
avaient été présentés en ce sens. 

15. D'autre part ,dans le membre de phrase introductif 
de l'article 16, leComitéderédact ionaremplacé,dans 
les textes français et espagnol, les substantifs«signature», 
«ratification», etc., parles verbescorrespondants, afin 
d'alléger la phrase tout en la rapprochant du texte anglais. 

16. D a n s u n s o u c i d e c l a r t é , le Comitéderédact iona 
adopté l'amendement de la Pologne (A^C0NF.39^C1^ 
L .136 ) , t endan t à in sé r e rdans l ' a l i néa^ l emo t«que» 
entre les mots«n ' au to r i se»e t«des réserves». 

17. Quantàl 'a l inéa^, le Comité de rédactionaexaminé 
avec soin l 'expression«àdéfaut de dispositionssurles 
réserves dans le t r a i t é» , qui figure dans l e t e x t e d e l a 
Commission du droit international. Certains membres du 
Comité ont estimé qu'il était concevable qu'un traité 
contienne une disposition sur les réserves qui n'entre dans 
aucunedes catégoriesenvisagées a u x a l i n é a s ^ e t ^ ; l e 
Comi t éde rédac t i onadonc décidé, afind'éviter toute 
possibihté de lacune dans l'articlel6, de remplacer cette 
expression par les mots«dans les cas autres que ceux visés 
auxa l i néa s^e t^» . 

18. Le Comité de rédaction n ' a p a s accepté les autres 
amendements qui lui avaient été renvoyés; en particulier, 
il n 'apas accepté de remplacer les mots«l'objet et le but 
du t r a i t é»pa r« l a nature ou le but du traité», parce que 
l'expression«l'objet et le but du t ra i té»aété employée 
par la Cour internationale de Justice et que c'est une 
notion que l'on retrouve dans de nombreux textes 
juridiques. 

19. M. JAOOTA(Inde) demande deséclaircissements, 
ausujet d e l à nouvelle rédactiondel 'ahnéa^. Leseas 
autres que ceux que prévoit l 'alinéa^sontclairs:il s'agit 
des cas oùlaréserven'estpas interdite par le traité, c'est-à-
dire où elle est implicitement autorisée; mais il est plus 
difficile de voir quels senties casau t r e squeceuxque 
prévoit l'alinéa^. 

20. Si cette nouvelle formule signifie que les dispositions 
de l'alinéa^, c'est-à-dire le critère d'incompatibihté avec 
l'objet et le but du traité, s'appliquent non seulement 
lorsquele t ra i téne contient pas dedispositions sur les 
réserves, mais aussi lorsquelesréservessont autorisées, 
il semble que cela revienne au même quesi l'on faisait 
figurerle critère enquestion dans le membre de phrase 
introductif del'article, commecertains avaientproposé 
de le faire. 

21. M. ROSENNE (Israël) accepte la nouvelle rédaction 
de l'article 16 et en partieuher l'adjonction des mots 
«ne . . .que»dans l'alinéa^. Il se demande si le Comité de 
rédaction a eu des raisons particulières de dire, dans 

l'alinéa ^,«dans les cas autres que ceux visés aux alinéase 
e t ^ » , plutôt que simplement«dans les autres ca s»ou 
«dans tous les autres cas». 

22 .M. HARR^ (Australie)n'a aucune objection à 
formuleràl 'égard de la nouvehe rédaction. Constatant 
que, dans le texte anglais de l'ahnéa ^, on emploie 
maintenant l ' e x p r e s s i o n « ^ ^ ^ ^ » , alors qu'au para
graphe 4 de l'article 17 se trouvent les mots « ^ ^ 
^ ^ ^ » , il propose d'uniformiser la rédaction de ces deux 
dispositions. 

23. M.^ASSEEN, président du Comité de rédaction, 
souhgne que le Comitéabeaucoupréfléchiàla question 
que vient de poser le représentant de l'Inde.L'expression 
«àdéfaut de dispositions sur les réserves dans le traité», 
qui figuraitàl'alinéa^du texte de la Commission du droit 
intemational,pouvaitdonneràentendrequeladisposi-
tioncontenue dans l 'ahnéa^nes'apphquerait pas si le 
traité contenait une disposition quelconque en matière 
de réserves. Or,ce n'est pas cela que l 'onveutdi re .Le 
critère de l'incompatibihté avec l'objet et le but du traité 
s'applique, premièrement, lorsque les réserves ne sont pas 
interdites par le traité et, deuxièmement, s'il s'agit d'une 
réserve autre que celles qui sont expressément autorisées 
par le traité. C'est donc par souci de clarté et de précision 
que le Comité de rédaction a été amené à modifier 
l'alinéa^. 

ARTICLE 18 (Procédure relative aux réserves) 

24. M. ^ASSEEN, président du Comité de rédaction, dit 
queleComitéaadoptéletexte suivant pour l'article 18: 

« ^ ^ ^ 

« 1 . La réserve, l'acceptation expresse d'une réserve 
et l'objectionàune réserve doivent être formulées par 
écrit et communiquées aux Etats contractants et autres 
Etats ayant quahté pour devenir parties au traité. 

«2. Lorsqu'eheestformuléelorsdel 'adoptiondu 
texte ou lors de la signature du traité sous réserve de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation, une 
réserve doit être confirmée formehement par l'Etat qui 
en est l'auteur au moment où il exprime son consente-
m e n t à ê t r e h é p a r l e t r a i t é . E n p a r e i l cas, la réserve 
sera réputée avoir été fai teàladateàlaquelleelleaété 
confirmée. 

«3 . Une acceptation expresse d'une réserve ou une 
objection faite à une réserve antérieurement à la 
confirmation de cette dernière n ' apas besoin d'être 
elle-même confirmée.» 

25. Au paragraphelde cet article, afin de dissiper tout 
doute sur la portée de la disposition et en s'inspirant de 
l'amendement du Canada (A^CONF.39^C.LBL.158), le 
Comitéainséré les mots«Etats contractants et», avant 
lesmots«autres Etats ayant quahté pour devenir parties 
autrai té». Le Comitéaestimé, eneffet, quelesEtats 
contractants ont, à plus forte raison, le droit d'être 
informés. 

26. Au début du paragraphe 3, s'inspirant de l'amende
ment de la Hongrie (A^CONF.39^C.l^L.138), le Comité 



Soixante-dixième séance—14 mai 1968 453 

a ajouté les mots «Une acceptation expresse d'une 
réserve ou».Cetteadditionaentraîné une légère modi
fication de la rédaction du reste du paragraphe. 

27. Le Comitén'aaccepté aucun des autres amendements 
qui lui avaient été renvoyés par la Commission plénière. 

^ ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ . 

ARTICLE 19 (Effets juridiques des réserves) 

28. M. ^ASSEEN, président du Comité de rédaction, dit 
que le Comitéaadopté le texte suivant pour l'article 19: 

«1. Une réserve établieàl'égard d'une autre partie 
conformément aux articles 16, 17 et 18: 

« ^ modifiepourl'Etat auteur delà réserve dans 
ses relations avec cette autre partie les dispositions du 
traité surlesquellesportela réserve, danslamesure 
prévue par cette réserve; et 

« ^ modifie ces dispositions dans la même mesure 
pour cette autrepartie danssesrelations avecl'Etat 
auteurde la réserve. 

«2. La réserve ne modifie pas les dispositions du 
traité pour les autres parties autraité dans leurs rap
ports ^ ^ 2 . 

«3. Lorsqu'un Etat quiaformuléuneobjectionà 
une réserve accepte de considérer le traité comme étant 
en vigueur entre lui-même et l'Etat auteur de laréserve, 
les dispositions sur lesquelles porte la réserve ne 
s'appliquent pasentrelesdeux Etats danslamesure 
prévue par la réserve.» 

29. Par souci de clarté, le Comitéainséréàl'alinéa^du 
paragraphellesmots«dans ses relations avec cette autre 
partie»,après les mots«pourl'Etatauteur de laréserve». 

30. Le Comité n'a adopté aucun des amendements que 
la Commission plénière lui avait renvoyés. En particulier, 
il n'a pas jugé nécessaire d'adopter l'amendement de 
Ceylan(A^CONF.39^C.lBL.152),quitendaitàajouterun 
nouveau paragraphe4àl'articlel9, parce qu'ilaestimé 
que la question quiyesttraitéesetrouvedéjàréglée, dans 
un sens un peu différent, par l'alinéa^duparagraphe4de 
l'article 17. Dans cette dernière disposition, le terme 
«prendeffet» auneportéegénérale et signifie quele 
consentement del'Etat auteur de la réserve peut être 
compté au nombre des consentements qu'il est nécessaire 
de réunir pour que le traité entre envigueur. 

31. M. BARROS (Chili) constate que, dans le texte 
espagnol du membre de phrase initial du paragraphe 1,1e 
t e r m e « ^ ^ ^ ^ » a é t é remplacé p a r « ^ ^ ^ ^ ^ ^ » . 
Sans doute est-il difficile de trouver un équivalent appro
prié de l ' a n g l a i s « ^ ^ ^ ^ » e t du français«établie». 
Pourtant, l ' e x p r e s s i o n « ^ ^ ^ r ^ » p e u t donner lieu 
àcertains doutes; en effet, elle s'emploie généralement en 
parlant de la sentence irrévocable d'un tribunal et s'ap
plique difficilement aune réserve qu'il est possible de 
retirer. Il serait bon de revoir encore une fois ce problème 
detraductionetl'onpourrait éventuellement revenir à 
l a f o r m u l e p r i m i t i v e « ^ ^ ^ ^ » . 

32.M.SEPUL^EDAAMOR(Mexique)appuiel'obser-
vationdu représentant du Chili. L 'expression«^^^^ 
^ ^ ^ » n e peut convenir. Le Comité de rédaction devrait 
s'efforcer de trouver une formule adéquate pour le texte 
espagnol. 

33. M.^ASSEEN, président du Comité de rédaction, 
rappellequ'ilaexposé, àla59^séance, laméthodede 
travail du Comité de rédaction en ce qui concerne les 
différentes versions linguistiques des articles. Le Comité 
de rédaction comprend des membres de toutes les langues 
officielles de laConférence et chacun d'eux peut donner 
son opinion sur chaque expression utilisée dans sa 
langue; en outre, le Comité de rédaction sollicite l'assis
tance du service linguistique delà Conférence.C'est dans 
cesconditionsqueleComitéderédactionamodifiéla 
version espagnole du paragraphe!. 

34. M. r^EL^ CUARDIA(Argentine) souligne quele 
Comité de rédactionaeu de grandes difficultésàpropos 
de l'expression critiquée par le représentant du Chili. En 
espagnol, le t e r m e « ^ ^ ^ ^ » d o n n e l'impression que 
la réserveaété simplement formulée. Or, l'Expert-conseil 
aexpliqué que, dans le texte anglais, le m o t « ^ ^ ^ ^ » 
signifie que la réserve est non seulement formulée,mais 
acceptée par l'autre partie, et qu'elle produit donc tous les 
effets indiqués dans cet article. Les membres de langue 
française du Comité de rédaction ont été divisés quant au 
sens du terme français«établie»;pourlesuns,ce mot 
signifie que la réserve est simplement formulée; pour les 
autres,ilsignifiequ'elleaétéformuléeetacceptéepar 
l'autre partie. Le service hnguistique de laConférencea 
proposé l'expression « ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ » pour le texte 
espagnol. Pour le moment, personne n'atrouvédeformule 
plus satisfaisante. 

35. D'une manière générale, M. de la guardia fait 
observer quelechangement d'un simple mot dans un 
articlepeut avoir sur d'autresarticles des effets quine 
sont pas aperçus immédiatement. En conséquence, il 
serait bon que la Commission plénière adopte les articles, 
sous réserve des modifications qui seraient jugéesnéces-
saires au moment de la mise au point définitive du texte. 

36.Le PRÉSIDENT propose que la Commission adopte 
l'article 19, sous réserve d'une éventuelle amélioration 
du texte espagnol. 

ARTICLE 20 (Retrait des réserves) 

37. M.^ASSEEN,présidentduComité de rédaction, 
indique que le Comitén'aaccepté aucun des amendements 
relatifsàl'article 20 qui lui avaient été renvoyés et qu'ila 
adopté, sans aucune modification, le texte proposé par la 
Commission du droit international. 

38.M.^EMANE^(Autriche)rappe!lequeladélégation 
de l'Autriche, avec celle de la Finlande, avait déposé un 
amendement (A^CONF.39^C.!^L.4) qui tendaitàajouter 
un nouveau paragrapheàl'article 20, afin de dissiper les 
doutes quipourraient subsister au sujet du retrait des 
réserves. Lorsdu débat sur cet article, à!a25^séance, 
aucune objection n'a été formuléeàpropos de l'amende
ment. En présentant un sous-amendement (A^CONF.39^ 
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C.1BL.I67), le représentant de l'URSSadéclaré n'être en 
désaccordque sur unpoint mineur avecl'amendement 
de l'Autriche, ce qui signifiait qu'il l'acceptait en principe. 
Ala fin du débat, le Président n'a pas suivi la pratique 
habituelle consistantàmettre aux voix les amendements 
de fond. La délégation autrichienne n'a pas demandé de 
vote, mais elle pensait que le Comité de rédaction, auquel 
l'amendementaété renvoyé, considérerait que la Commis
sion plénière l'avait accepté. Elle s'étonne de voir que au 
contraire, le Comité n'enatenu aucun compte. 

39. Sans vouloir poser la question de savoir si le Comité 
de rédactionest resté dans les limites des pouvoirs qu'il 
tient de l'article 48 du règlement intérieur, la délégation 
autrichienne tient à faire savoir qu'elle déplore, non 
seulement que cet amendement ait été laissé de côté, mais 
encore plus la manière dont cela s'est fait. 

40. M. BARROS (Chih) attire l'attention sur une légère 
différence de forme entre les paragrapheslet2du texte 
espagnol. Engénéral,laclause«àmoins que le traité 
n'endispose autrement», quise trouve au début delà 
phrase en anglais et en français, est rejetéeàla fin de la 
phrase dans le texte espagnol.C'est ce quiaétéfait au 
paragraphe2,maisnonauparagraphe l .Parsoucide 
symétrie, il serait bond'employer la même tournure au 
paragraphe 1. 

41. M.^ASSEEN, président du Comité de rédactions 
répondantàla remarque du représentant duChili, fait 
observer que laformulationadoptéepour le texte espagnol 
aétéjugée opportune par les membres de langue espagnole 
du Comité de rédaction, qui étaient assistés par le service 
linguistique de la Conférence. Chaque langue a ses 
exigences et il ne faut pas toujours vouloir une uniformité 
absolue. 

42. Encequiconceme l'observation du représentant de 
l'Autriche, M.^asseen souhaite que l'on évite de poser 
laquestiondelacompétence duComitéderédaction, 
car les questions de forme et les questions de fond sont 
toujours étroitement fiées. Il regrette de n'avoir pas 
exphqué d'emblée que, si le Comité de rédaction n'a pas 
jugé nécessaire d'adopter l'amendement de l'Autriche et 
de la Finlande, c'est parce qu'il a estimé que l'idée 
exprimée dans cet amendement se trouvait déjà dans 
l'article 20. Q^nd unepartieretireuneréserve, cette 
réserve n'existe plus; ses effetssont anéantis et le traité 
entre en vigueur entre les deux parties. 

La séance est Ievéeà21h50. 

SOIXANTE ET ONZIEME SÉANCE 

^ ^ ^ ^ B M . ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à 1̂  résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le^déeembre 1966 ^ ^ 

ARTiCLE62(Procédure àsuivre eneas denulhté d'un 
traité ou pourymettre fin, s'en retirer ou en suspendre 
l ' app l i c a t i on )^^ et 

PRO^C^ITIO^O'L^^OLTVEL ARTICLE 6 2 ^ ^ ^ 

1. LePRÉSIDENTinvitelaCommissionàpoursuivre 
l'examen de l'article 62 du projet de laCommissiondu 
droit international ainsi que de la proposition relativeà 
un nouvel article 62^(A^CONF.39^C.l^L.348). 

2. M. FATTAL (Liban) constate qu'il ressort du débat 
que certains Etats sont fermement décidés à ne pas 
accepter la convention sur le droit des traités si l'article 62 
est modifié. Un second groupe d'Etats est tout aussi 
fermement convaincu que la seule solution est de modifier 
l'article 62, faute de quoi ils ne pourront pas ratifier la 
future convention. Un troisième groupe s'est montré 
indécis quantàlapositionàprendre. 

3. Le représentant du Libancomprend le point devue 
de la délégationsoviétique, qui procèded'une concep
tion classique rigide de la souveraineté: cette position 
convientàunesuperpuissancesûredesonprestigeetqui, 
depuis50ans,sedéveloppeàl'abridesesfrontièreset 
grâceàses seuls efforts achamés.Cependant,lespetits 
Etats et les paysjeunes sont dansune situationtoute 
différente. Lereprésentant de l'Union soviétiqueleur a 
exphqué que l'article 62 garantirait leur hberté d'action. 
En fait, les dispositions inorganiques et ambivalentes de 
l'article 62 joueront tantôt pour et tantôt contre les 
intérêts des petits Etats. Entre deux partenaires inégaux, 
ellesfavoriseront l'Etat fortcontrel'Etat faible. Pour 
reprendre un mot de Lacordaire, entre le fort et le faible, 
le riche et le pauvre, c'est la hberté qui opprime et la loi 
qui affranchit. 

4. Par exemple, si un pays petit et faible comme le Liban 
invoque le principe ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ contenu dans 
l'article 59 pour mettre finàuntraité conclu avec une 
grande puissance, celle-ciatout un arsenal d'armesàsa 
disposition. Il vaut nettement mieux, pour un pays 
faible, ne pas avoir à se trouver face à son puissant 
interlocuteur etpouvoir interposer des conciliateursou 
des arbitres librement choisis. 

5. Uestpeut-être vrai que les règles du droitintemational 
en matière de coopération se sont développées sans juge 
ni gendarme. En 1890, déjà, Jelhnek faisait remarquer 
que les administrations internationales fonctionnaient 
sans heurts, mais cela tient au fait qu'elles sont très 

^Pour l a liste des amendements proposés, voirla 68^séance, 
notel . 
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organisées et fortement structurées; or, la convention 
sur le droit des traités semble totalement dépourvue de 
ces deux qualités,et c'est là que réside le problème.Le 
fait eût été sans gravité si la Conférence s'était bornéeà 
codifier l a ^ ^ ^ ^ c e l l e - c i suppose une longue pratique 
des Etats et un ensemble important de textes juridiques 
pouvant guiderl'interprétation eneas de difficulté. La 
situation est entièrement différente lorsqu'on établit des 
r è g l e s ^ ^ ^ ^ ^ ^ , qu'il faut interpréter dans un vide 
juridique.Al'heure actuelle, ce vide ne peut être comblé, 
que par l'interprétation souveraine, subjective et uni-
latéraledeplus d'unecentaine d'Etats agissant chacun 
pour son propre compte. 

6. Faute d'institutions internationales, la théorie du 
dédoublement fonctionnel de l'Etat est acceptée dans 
beaucoup de domaines. Dans le cas actuel, un Etat partie 
àun litige international cumuletrois fonctions: il esta 
la fois partie au litige, juge en sa propre cause et, enfin, 
jugeenlacausedesoncocontractant. Il fautbien ad
mettre que ce cumul est un peu excessif. 

7. S'il est vrai que,en général, la loi est observée sans 
l'aide de juges ou de gendarmes, il est tout aussi vrai que 
la crainte de ceux-ci constitue un frein salutaire. En tout 
état de cause, le conciliateur et l'arbitre dont parle 
l'amendement des treize Etats (A^CONF.39^C.l̂ L.352^ 
Rev.l et Corr.2) n'ont rien dujuge ni du gendarme. Leur 
intervention est des plus discrètes; en fait, celle du 
concihateur est secrèteet il estdifficilement concevable 
qu'on puisse la refuser. Bien que l'arbitrage soit obliga
toire en principe aux termes de l'amendement, la décision 
arbitrale n'est pas exécutoire. De plus, conciliation et 
arbitrage n'entrent en jeu qu'après épuisement des 
moyens de règlement prévusàl'article 33 de laCharte. 

8. Certains ont objecté qu'un grand nombre de conven
tions internationales ne prévoyant pas de règlement 
obligatoire des différends sont conclues chaque année et 
fonctionnentsansheurts.Toutefois,la convention sur le 
droit des traités est différente des autres conventions. 
Elle revêt un caractère constitutionnel: elle n'est pas un 
simple traité, mais le traité des traités. Elle réglementera 
la principale source du droit international; elle modifiera 
la hiérarchie des normes juridiques et décidera de la 
validité ou de la nulhté de ces normes. Après son entrée 
envigueur, on nepourra plus établir de règles de droit 
internationalqu'en application de ses dispositions. La 
convention sera la loi suprême pour le législateur 
international. 

9. Le projet de convention contient en ontre des principes 
nouveaux tels que l e ^ ^ ^ ^ e t r ^ ^ ^ c ^ ^ ^ ^ , qu'on 
aquahfiésde«dynamiques»etqui,àcause précisément 
de ce dynamisme, exigent unélément modérateur pour 
éviter les interprétations unilatérales et divergentes. 
Faut-il rappeler que, si la clause r ^ ^ ^ ^ ^ ^ n'a 
jamais fonctionné dans le passé, malgré son caractère 
équitable, c'est précisément faute d'une procédure 
constitutionnelle pour l'appliquer7 

10. Abandonnés àl'appréciationsubjectivedesparties, 
les principes nouveaux etquelquepeu«fuyants»contenus 
dans le projet de convention risquent de ressusciter, sous 
une forme nouvelle, les fameuses réserves concernant les 
«intérêts vitaux»et «l'honneur national» de l'Etat, qui 
étaient si fréquentes danslesconventionsantérieuresà 

la première guerre mondiale et qui équivalaient à la 
négation du droit des gens. 

11. M. DIOP (Sénégal) rappelle qu'iladéjà mis l'accent 
àla43^séance,surla nécessité d'instituer une instance 
impartiale pour réglerles différends quipeuvent surgir 
lorsque la nullité est invoquée envertu des dispositions 
de la section 2 de la partie ^. Compte tenu de cette 
position, il doit maintenant exprimer des doutes concer
nant l'article 62. Par souci de brièveté, il limitera ses 
observations aux importantes dispositions du para-
graphe3del'articleetauxamendementsquis'yrapportent. 

12. Les dispositions de ce paragraphe sous sa forme 
actuelle sont insuffisantes, encesens qu'elles renvoient 
simplementàcelles de l'Article 33 de laCharte.Or,cet 
article de la Charterte fait qu'énumérer,àtitre purement 
indicatif, des solutions derèglementpossibles, lechoix 
étant laisséàla libre appréciation des parties.La déléga
tion sénégalaise ne peut accepter de telles dispositions 
lorsqu'il s'agit d'une convention sur le droit des traités. 
Il est en effet indispensable de prévoir un recours arbitral 
ou juridictionnel obligatoire pour garantir la sécurité des 
relations conventionnelles internationales.Enraisondes 
graves répercussions que peuvent avoir les différends 
relatifs à l a validité des traités, non seulement sur les 
relations internationales, mais sur lapaix elle-même, il 
faudrait qu'il existe quelque possibilité de solution 
pacifique, une fois épuisés les moyens prévus à l'Ar
ticle 33.L'article 62 dans sa forme actuelle n'indique pas 
cette solution et c'est une lacune grave, qu'il convient de 
combler. 

13. Ladélégation sénégalaise approuvées effortsfaits 
pardenombreusesdélégationsenvuederemédieràce 
défaut.Parmilesdiverssystèmesquiont été proposés, 
elle ne peut appuyer celui qui figure dans l'amendement 
du Japon (A^CONF.39^C.l^L.339), car il prévoit que les 
différends seront soumis à la Cour internationale de 
Justice. M. Diop reconnaît l'importante contribution 
apportée par la Cour au droit international, mais estime 
qu'il est nécessaire d'assurer une représentation plus 
équitable de tous les systèmes juridiques du monde dans 
les institutions decegenre. Enout re ,unseuldénide 
justice suffitàdiscréditerun juge. Pour les mêmes raisons, 
la délégation sénégalaise ne peut appuyer l'amendement 
de la Suisse (ABCONF.39^C.lBL.347),bien qu'il ait le 
mérite d'offrir aux partiesla faculté deporterlelitige 
devant unecommissiond'arbitrage, au l i eude laCour 
internationalede Justice. L'amendement desEtats-Unis 
d'Amérique (A^CONF.39^C.l^L.355) prévoit un méca
nisme trop complexe,ycompris une encombrante com
mission permanente de vingt-cinq membres,et le repré-
sentant du Sénégal ne peut l'appuyer. Il ne peut pas non 
plus appuyer l'amendement de l'Uruguay (A^CONF. 
39^C.1^L.343), malgré les nobles ambitions qui l'inspirent, 
car il doute de l'efficacité de ce qu'il est convenu d'appeler 
des«recommandations». 

14. M. Diop se prononce pour le système proposé dans 
l'amendement des treize Etats (ABCONF.39^C.lBL.352^ 
Rev.letCorr.2), qui n'est pas en contradiction avec les 
dispositions de l'article 62. Cet amendement tend au 
contraire aies compléter endisposant que, lorsqttele 
différendn'estpasrégléàl'expirationd'undélai déterminé, 
chaquepartiepeutdemanderauSecrétairegénéraldes 
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NationsUnies de mettre en oeuvre la procédure indiquée 
dans l'Annexe.Cette procédure constitue un complément 
utile aux moyens de règlement énumérés dans l'Article 33 
de laCharte. En ce qui concerne cette procédure,beau-
coup d'orateurs ont perdu de vueque, au stade de l à 
conciliation, une fois les faits établis, les conciliateurs 
font des propositions auxparties pour parvenir a u n e 
solution amiable de l'affaire. Ce n'est qu'à défaut de 
solutionàce niveau qu'on passera, ^ ^ ^ ^ , au stade 
de l'arbitrage obligatoire. 

15. Le système d'arbitrage obhgatoire prévu dans 
l'amendement des treizeEtats offretoutesles garanties 
que réclame un justiciable sûr de son bon droit,àsavoir: 
facihtéd'accès,procédure simplifiée et rapide,représen-
tation paritaire. Enfin, le coût serait peu élevé et les 
sentencesseraient exécutoires. Unsystème decegenre, 
fondé sur un mécanisme de conciliation et sur l'arbitrage 
obhgatoire dans le cadre des moyens de règlement 
pacifique des différends, permettrait d^éviter les interpré
tations unilatérales et contribuerait ainsiàla stabilité des 
relations internationales et aumain t i ende lapr imauté 
du droit. 

16. M. PINTO (Ceylan) déclare qu'un article 62 efficace 
pourraitcontribuerpourbeaucoupàintroduire un élément 
de stabihté danslesrelations qui s'établiront en vertu 
de la convention sur le droit des traités dont on propose 
l'adoption. Malheureusement, le paragraphe3n'apporte 
pas de solution auproblème du règlement effectif des 
différends; il seborneàrenvoyer aux méthodes et pro
cédures dérèglement indiquées dansl'Article 33 d e l à 
Charte. 

17. L'Article 33 de la Charte ne fait qu'énumérer les 
divers modes de règlement auxquels peuvent recourir les 
par t iesàundifférend.Unesimplehste decegenre est 
concevable lorsqu'il s'agit de différends d'ordre pohtique, 
susceptibles de mettre en danger lapaix e t l a sécurité 
internationales car, au-delà des procédures énumérées, 
il est possible de recourir au Conseil de sécurité. En 
l'absence d'une garantie analogue dans le projet de 
convention sur le droit des traités,unehste des moyens 
de règlement équivautàune simple injonction de recher
cher une solution, sans plus. 

18. La délégation ceylanaise est prêteàétudier attentive
ment tout mécanisme suffisamment souple pour donner 
aux par t iesàundi f férendlaplusgrande liberté d'user 
de tous les moyens possibles afin de parvenir à une 
solution, mais qui, en même temps, choisirait un moyen 
dérèglement déterminé, auqueli lserai t obligatoirede 
recourir pour fairetrancher définitivement ledifférend, 
lorsque tous les autres moyens auraient échoué.Compte 
tenu de l'injonction qui figure au paragraphe3de l'Ar
ticle 36 de la Charte, selon laquelle, d'une manière 
générale, les différends d'ordre juridique doivent être 
portés devant la Cour internationale de Justice, il semble 
que celle-ci soitl 'organeauquelilconviendraitd'avoir 
recours pour ce règlement définitif.Toutefois, il est peu 
probable qu'une proposition de ce genre reçoive un appui 
important, en raison de la déception causée par des 
décisions récentes de la Cour. 

19. La conciliation obhgatoire serait une solution de 
rechange pratique et acceptable;l'arbitrage lui succéderait 

en cas d'échec des tentatives de concihation.Laplupart 
desamendements àl'article 62refiètentcetteposition. 
Bien que tous ces amendements contiennent des éléments 
intéressants, la délégation ceylanaise ne peut accepter 
pleinement aucund'entre eux ni, d'ailleurs, l'article 62 
sous saforme actuelle. Puisque l'adoption d'uneprocédure 
valable de règlement des différends susceptible de recueillir 
une large approbation présente une importance capitale 
pour le projet de convention, M. Pinto propose de surseoir 
à la décision sur le texte définitif de l'article 62, par 
exemplejusqu'àla deuxième sessiondela Conférence. 
Dans l'intervalle, les gouvernements poursuivraient leurs 
consultations,envue de mettre au point une procédure 
acceptable pour la grande majorité des Etats. 

20. L'attitude deladélégationceylanaiseàl 'égarddes 
divers amendements sera fonction des considérations qui 
précèdent. La délégation ceylanaise estime que, si l'amen
dement des treize Etats (A^CONF.39^Cl^L.352^Rev.l et 
Corr.2) était accepté, il ne s'apphquerait qu'aux relations 
conventionnehesfutures. La formule envisagée dans cet 
amendement serait plus acceptable,sielle prévoyait un 
nouveauparagraphe 3 ^ s t i p u l a n t queles Etats sont 
entièrement libres de renoncer d'un commun accord au 
système de règlement obhgatoire, en ce qui concerne tel 
ou tel traité, ou telle ou telle disposition de la convention 
sur le droit des traités. Un paragraphe de ce genre mettrait 
l'accent s u r l e c a r a c t è r e d e ^ ^ ^ ^ ^ ^ d u s y s t è m e 
et le caractère légitime de tout accordprévoyant une 
p r o c é d u r e ^ ^ d e règlement adaptéeàune situation 
particulière. Il ne s'agit pas là d'une proposition dans les 
formes, mais d'une simple suggestion visantàfacihter la 
réahsation d'un compromis. 

21. Enfin, le représentant de Ceylan appuie enprincipe 
la proposition de laSuisserelativeàunnouvelarticle 6 2 ^ 
(A^CONF39^Cl^L.348),quipréciserait que l'article 62, 
quehe que soit saforme définitive, ne portera pas atteinte 
auxprocédures de règlement précédemment convenues 
entre les parties au différend. 

22. Sir Francis DALLAT (Royaume-Uni) tientàrépéter 
que, del 'avisdesadélégat ion, labom^e interprétation 
etla bonne application de lafuture convention sur le droit 
des traités et, plus particulièrement, de la partie ^ , 
dépendent de l'étabhssement de procédures satisfaisantes 
pour le règlement des différends. 

23. Il croit comprendre que le représentant de l'URSS dit 
que, si les procédures envisagées dans les amendementsà 
l'article 62 étaient adoptées, le Oouvernement de l'Union 
soviétique ne signerait pas la convention sur le droit des 
traités; s'il en est bien ainsi, la Conférence se trouve dans 
une impasse car, si l'article 62 était adopté sous sa forme 
actuehe, la convention serait inacceptable pour un certain 
nombre d'autres gouvernements. La profonde opposition 
de l 'URSSàtoute procédure indépendante pour l'apphca
tion du droit est difficileàcomprendre et semble indiquer 
une opposition à la justice elle-même, opposition qu'a 
déjà laissé entrevoir le représentant de l'URSS à la 
quarante et unième séance de la Commission, lorsqu'ila 
déclaréquel 'amendementdesEtats-Unisàl 'art icle41 
(A^CONF39^C.l^L260)«introduit un élément nouveau, 
àsavoir la notion de justice, qui ne fait que comphquer 
la ques t i on» .Q^ le compte rendu de l'interventiondu 

représentant de l'Union soviétique soit absolument exact 
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ou non, il paraît bien, actuellement, traduire la politique 
de base de l'Union soviétique. 

24. Aux yeux delà délégationdu Royaume-Uni, il est 
d'importance capitale, dans l'intérêt du droit et delà 
justice, que des améliorations soient apportées à l'ar
ticle 62. Le texte est ambigu,unilatéral et imprécis. Une 
saurait ni assurer la justice aux parties ni servir les 
intérêtsdelacommunautéinternationale. Laissant aux 
Etats pris individuellement le soin de régler en totalité la 
question, il n'assure même pas l'unité d'interprétation 
qui devrait être un élément essentiel de la codification du 
droit des traités. 

25. Ces observations valent particulièrement pour les 
articles 50 et 61, en vertu desquels la validité des traités 
sera soumise aux normes imperatives du droit inter-
nationalgénéral. Cesnormes étaient inconnuesjusqu'à 
ces dernières années et beaucoup d'Etats rejetaient, encore 
récemment, l'idée même de normes du droit international 
général et,àplusforte raison, celle de normes imperatives. 
Les normes imperatives dont l'existence a été établie 
jusqu'ici sont peu nombreuses, mais ce sont, et ce doivent 
être, desrègles de droit universellement obligatoireset 
auxquelles ilnepeut être dérogé. Ces normes doivent 
être appliquées non dansl'intérêt desparties au traité 
considéré, mais dansl'intérêt delacommunautéinter-
nationale tout entière. Laisser chacune des parties en 
cause reconnaître, définir et appliquer les normes impera
tives enfonctiondesesintérêts serait unreculversle 
désordre et non un progrès dans le sens du droit et de la 
justice.Q^elque solution que l'on adopte pour les autres 
articles du projet,ilfaut que les différendsqui surviendront 
au sujet des articles 50 et 61 soient réglés au niveau des 
plus hautes instances judiciaires du monde. Ce serait 
réduireànéant la notion même de normes imperatives du 
droit internationalgénéralque délaisser ces questions 
àl'appréciation des Etats pris individuellement. 

26. Les divers amendements qui ont été proposés à 
l'article 62 comportent bien des éléments utiles et intéres
sants. Pourtant, beaucoup de délégations trouveront 
difficile de choisir entre eux sans instructions de leurs 
gouvernements. 

27. Q^tre questions principales sont en jeu. La première 
est celle de savoir si l'application delà partie^,et notam
ment des articles 50 et 61, va être abandonnée à des 
agissementsunilatéraux,ouàla décision des seules parties 
intéressées. La délégation du Royaume-Uni, comme 
beaucoup d'autres, estime quela seuleréponse à cette 
question est qu'il faut qu'il existe, pour l'application de 
ces articles, des procédures de règlement prévoyant 
l'intervention de tierces parties. 

28. La deuxième question est celle de savoirquels sont 
les articles auxquels ces procédures doivent s'appliquer. 
Del'avis deladélégationduRoyaume-Uni, ildevrait 
exister des procédures de ce genre pour résoudre les 
difficultésrelatives àtouslesarticlesdont l'application 
peut poser desquestions d'interprétationet depreuve. 
Parmi ceux-ci, il faut compter tous les articles de la 
partie ^, mais surtout les articles 50 et 61 sur l e ^ 
^ ^ ^ . Onvoit difficilement comment ces articles pour
raient être acceptés par la communauté internationale 
sansêtre assortis des procédures vouluespour protéger 
les intérêts de celle-ci. 

29. La troisième question est celle de savoir ce qui arrivera 
s'ilest fait une objectiondanslecas envisagéaupara-
graphel.La présomption devrait être que le traité reste 
en vigueur,àmoinsqu'iln'y ait une bonne raison d'opter 
pour la solution contraire;or, sur le bien-fondé de cette 
raison, il ne peut être statué de manière satisfaisante que 
suivant une procédure de règlement prévoyant l'inter
vention de tierces parties.Entre-temps, la situationdoit 
être réglée par des mesures provisoires fixées par une 
autorité indépendante: les Etats en cause seront en 
désaccord et ce serait une injustice et une erreur de 
permettreàl'un d'imposer sa volontéàl'autre. 

30. Ainsi, les deuxième et troisième questionsmontrent 
l'une et l'autre la nécessitédeprocéduresderèglement 
prévoyant l'intervention de tierces parties et la quatrième 
questionestévidemment desavoir quelles doivent être 
ces procédures. La délégation du Royaume-Uni ne croit 
pas qu'il suffise d'un simple renvoiàl'Article33 delà 
Charte. La première procédure mentionnée dans cet 
Article est la négociation, mais,bien que la négociation 
soit souhaitable et nécessaire, l'expérience montre qu'elle 
est souvent lente,qu'elle aboutit souventàune impasse 
au lieu d'apporter une solution et qu'ellepourrait per-
mettreàl'Etat récalcitrant d'imposer sa volonté, de sorte 
qu'elle risque d'être souvent un obstacle au règlement des 
différends, plutôtqu'unmoyendeles régler. Amoins 
que des dispositions spéciales ne soient prises dans la 
convention, les parties n'iront souvent pas au-delà de la 
phase delà négociation,parcequ'ellesneparviendront 
pasàsemettre d'accord sur un autremoyenderègle-
ment; pourtant, il semble que ce soit là ce que souhaitent 
certaines délégations, même pour l'application des 
normes imperatives. 

31. D'après les divers amendements, le choix semble 
devoir se faire entre la conciliation, l'arbitrage et le 
règlement judiciaire. La conciliation serait certainement 
utile dans denombreuxcas etl 'onpourrait la rendre 
obligatoire, mais elle ne suffit pas toujours; en effet, 
supposé que l'une des parties rejette les propositions du 
conciliateur, quelqueautreprocédure sera nécessaires! 
l'on veut que le différend soit réglé. Reste le choix entre 
l'arbitrage et le recours à la Cour internationale de 
Justice. 

32. La délégation du Royaume-Uni serait satisfaite si 
l'on décidait que les différends exclusivement bilatéraux 
seront réglés par voie d'arbitrage, sans pour autant 
exclure le recoursàla Cour internationale de Justice en 
dernier ressort, notamment lorsque les Etats intéressés 
auront déjà accepté la juridiction obhgatoire de la Cour. 
En revanche, le renvoiàla Cour paraît essentiel lorsqu'il 
s'agit de questions aussi capitales que celles dont traitent 
les articles 50 et 61,car elles ne peuvent être laisséesàun 
arbitrage privé et local. L'intérêt de la communauté 
internationale toute entière exige que se forme une juris
prudence universelle permanente, car si les tribunaux 
arbitraux de différentes parties du monde arrivaientàdes 
conclusionsdifférentessurl'existence et laportée d'une 
prétenduenormeimpérative, on aboutirait audésordre 
et à la confusion; en fait, la Cour internationale de 
Justice est le seul tribunal qui puisse véritablement 
répondre aux besoins du monde. 

33. Uest malheureusement devenuàla mode de mépriser 
la Cour internationale de Justice, bien qu'elle soit un des 
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principaux organes des Nations Unies, que tous les 
Membres de l'Organisation et même uncertain nombre 
d'autres Etats soient partiesàson statut, et que les juges 
de la Cour soient é lusà la fois par l'Assemblée générale 
et par le Conseil de sécurité. En outre, tout Etat qui n'a 
pas de ressortissant siégeantàla Cour estfondéàdésigner 
son propre j u g e ^ ^ p o u r toute affaireàlaquelle il est 
partie; et ces Etats-là sont même plutôt avantagés, puis-
qu'ilspeuvent choisir unjugeparticulièrement désigné 
pour l'affaire en question. Bien que l'attitude de certains 
juges puisse dans certains cas prê terà lacr i t ique,on ne 
peut nier que, dans l'ensemble, ils représentent la sagesse 
suprême en matière de droit international; nombre 
d'entre euxsontd'anciensmembres delaCommission 
du droit international. 

34. Onprétendparfoisque,s i leRoyaume-Uni appuie 
laCour ,c 'es t parce qu'il sait que cet organe statuera en 
sa faveur; cette ahégation est dénuée de tout fondement. 
Depuis que le Royaume-Uniaaccepté pour la première 
fois la juridiction obhgatoire de la Cour en 1930, les 
affaires dans lesquehesilaperdu et gagné sont en nombre 
à p e u p r è s é g a l . Depuis 1945,par exemple, i l a p e r d u 
dans l'affaire des ^ ^ ^ ^ , dans celle de 1 ' ^ ^ -
^ ^ ^ ^ et dans l'affaire ^ ^ ^ ^ . D'aiheurs, 
aprèsavoirperdudanscet tedernièreaffa i redevant la 
Cour sur les questions de compétence et d'obhgation de 
soumettreledifférendàl'arbitragedelaCour,leRoyaume-
Uniafinalement eu gain de c a ú s e s e l e fond devant un 
tribunal d'arbitrage. 

35. Le Royaume-UniappuielaCour internationalede 
Justice, parce qu'elle est l'organe judiciaire suprême des 
Nations Unies et le seul organe judiciaire approprié pour 
maintenirl 'autori tédudroit international. B i enque l a 
délégationduRoyaume-Uni soit convaincue quetoutes 
les questionshées a u ^ ^ ^ ^ devraientêtreportées 
devant l aCour internationale de Justice,ehe pense que 
lespropositions dont laCommissionplénièreest saisie 
doivent faire l'objet d'un examen plus approfondi; mais 
elle craint que la Conférence nepuisse aboutir à des 
conclusions définitives et satisfaisantesàla présente ses
sion. 

36. Sir Francis ne saurait mieux conclure qu'en citant le 
passage suivant,extrait d'unouvrage du premier Rap
porteur spécial sur le droit des traités: 

«Aucun juriste n'hésitera,croyonsnous, à recon
naître commesouhaitable queles Etatssemontrent 
beaucoupplus disposés qu'aujourd'huiàaccepter que 
leurs différends soient réglés selonle droit. La complète 
liberté qu'ils ontac tuel lementdere je tercemodede 
règlement est absolument indéfendable; elle permet 
les injustices les plus flagrantes et constitue un danger 
permanent pour la paix mondiale, en encourageant les 
Etats dans l'habitude de considérer que chacun fait sa 
propre loi^.» 

37 .M.SECARIN (Roumanie) dit que le souci constant 
de la Commission du droit international d'assurer la 
stabihté des rapports fondés sur les traités se reflète dans 

^ . 7 . B . , ^ ^ 7 ^ 7 , p . l l 6 . 
^ . 7 . ^ . , ^ ^ 7 ^ 2 , p. 93. 
^^7 .^ . , ^^^7^^2 ,p .28e t7^^ ,p . l0 . 
^ B r i e r l y , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , p . 3 6 8 . 

le hbehé de 1'article 62, empreint de réahsme et de mesure; 
cetarticleserten quelque sortede«dispositifdefreinage», 
destinéàprévenir tout exercice arbitraire ou abusifdes 
droits quidécoulent des dispositions d e l a p a r t i e ^ d u 
projet de convention. Orâceàce dispositif simple, mais 
qui n'en semble pas moins efficace, la volonté de la partie 
qui invoque la nulhté du traité, ou qui allègue un motif 
pourymettre fin, s'en retirer ou en suspendre l'apphca
tion, est subordonnée à l a volonté des autres parties; 
c 'estàcette finque lapartie demanderesse doit notifier 
sa prétention aux autres et leur donner le droit d'y faire 
objection.Lavolonté de l'Etat qui soulèvera l'objection 
serasubordonnéeàsontour àcelledudemandeur, en 
nulhté,car il est prévu que,en fin de compte, les deux 
parties ont le devoir de rechercher la solution du problème 
par les moyens indiquésàl'Article 33 de laCharte des 
NationsUnies.LaCommissiondudroitintemationala 
donc, avec raison, évité toute formule qui aurait institué 
un mécanisme de coercition, en accordant un droit d'ac-
tionàl 'une des parties contre l'autre; c'est là le mérite du 
système proposé. 

38. Les règles élaborées par la Commission du droit 
international correspondent à l'état de développement 
actuel des relations internationales et du droit inter
national, puisqu'ellesreposent sur l'opinion àl'échelle 
mondiale dans le domaine juridique et sur la pratique des 
Etats. La procédure proposée est conforme aux principes 
fondamentaux du droitinternational général et, toutparti-
culièrement, aux principes de l'égahté souveraine des 
Etats, de la bonne foi dans l'exécution des engagements 
internationaux, e tdurèglementdes différendspar des 
moyens pacifiques. 

39.Le principe suivant lequel les Etats doivent remplir 
de bonnefoi les obligations qu'ils ont assumées dans leurs 
relations internationales, consacré au paragraphe 2 de 
l'Article2de la Charte, prend sa source dans les principes 
de la souveraineté et del'égahté de droits des Etats; 
l'observation de ce principe, notamment en ce qui 
concerne la règle ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , c o n s t i t u e u n f r e i n 
puissant aux ahégations arbitraires de nulhté et de causes 
d'extinction. 

40. Bien que l'invocation d'une cause de nulhté par une 
partie et l'opposition d'une autre partie ne prennent pas 
toujours les proportions d'un différend, le système prévu 
àl'article 62 se rattache auxprocédures fixées par la 
Charte des Nations Unies pour le règlement pacifique des 
différends. Le principe du règlement des différends inter
nationaux par des moyens pacifiquesaété formulé par 
le Comité spécial des principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre les 
Etats,àsasession de 1966;cecomitéadéclaré notamment 
que c'était le devoir des Etats de rechercher rapidement 
une solutionéquitableàleurs différends internationaux 
par l'un des moyens prévusàl'Article 33 de la Charte des 
NationsUnies, «oupard'autresmoyenspacifiques de 
leur choix»^. En cherchant cette solution, les parties 
doiventconvenir demoyens pacifiques appropriés aux 
circonstances e t à l a nature du différend; i l a é t é précisé 
aussi que les différends internationaux doivent être réglés 
sur la base de l'égahté souveraine des Etats et conformé-

^ hoiries ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B ^ , ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ ^ ^ , point 87 de l'ordre du iour, par. 2^8 et272. 
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ment au principe du libre choix des moyens. En rédigeant 
l'article 62, la Commission du droit internationalatenu 
compte de l'accent mis sur le libre choix. 

41. Les relations entre Etats se développent dans le sens 
de l'établissement derapportspermanentset normaux: 
l'une des fonctions cardinales de la mission diplomatique 
ne consiste-t-ellepasàpromouvoir des relations d'ami
tié et de coopération entre l'Etat accréditant et l'Etat 
accréditaire7Quandilyarespect et confiance mutuels, 
le climat est propice aurèglementàl 'amiable de tout 
différend. Il faut donc que les parties au différend puissent 
choisir les moyens les plus appropriés,compte tenu des 
circonstanceset de l à nature du différend. Ellesauront 
recours en premier lieu aux négociations, dont l'efficacité 
atoujours été confirmée par l'expérience internationale; 
en effet, s'ils font preuve de réalisme, de sagesse,de pa
tience et de persévérance, les Etats pourront toujours 
trouver, parvoie de négociation,des solutions acceptables. 

42. Pour toutes ces raisons, ladélégation roumaine se 
prononce en faveur du maintien du texte de l'article 62 
qu i ,àson avis, contient des garanties suffisantes pour la 
stabilité des traités. Elle estime qu'une dispositionpré-
voyant une juridiction ouunarbi t rage obligatoires ne 
serait p a s à s a place dans une convention internationale 
sur le droit des traités, car cette méthode conduiraitàun 
système rigide, de natureàfreiner le développement futur 
des relationsconventionnelles.Elle ne saurait donc ap
puyer les amendements qui préconisent l'institution ^ 
^ ^ d e p r o c e d u r e s juridictionnelles auxquelles les parties 
seraient tenuesd'avoir recours dans tous leseas, quelle 
que soit la nature du traité en cause. 

43. M. ^ERSHOF(Canada) déclare que, de l'avis de sa 
délégation,la procédure prévueàl'article 62 devrait s'ap-
pliqueràl'ensemble de l a p a r t i e ^ e t qu'un article dis
tinct concernant les différends relatifsàl'application des 
autres parties de la convention devrait être adopté ulté
rieurement, lors de l'examen desclauses finales. Le Canada 
est favorableàune procédure qui permettrait aux Etats 
agissant de bonne foi de régler leurs différendsàl'amiable 
si possible; il fait donc sien l'avis selon lequel,àmoins 
que les parties ne conviennent d'un autre moyen de 
règlement, et en cas d'échec des négociations bilatérales, 
il faudrait instituer une procédure de concihation à l a -
quelle chaque partie puisse recourir. La procédure 
devrait être instituée dans le cadre de l'Organisation des 
Nations Unies et, de plus, elle devrait être paritaire, 
chaquepart ieau différendétant représentée àégahté, 
sous laprésidence d'une personne neutre. Sicette pro
cédure n'aboutitpasaurèglementdudifférend, l'article 62 
devraitprévoir, dans unsecond temps, une procédure 
obligatoire de règlement arbitraloujudiciaire, les déci
sions étant obligatoires pour les parties. 

44. Ladélégation canadienneestimequeles différends 
provoqués par l'apphcation de la par t ie^ne peuvent pas 
être réglés de manière équitable et que le principe ^ ^ 
^ ^ ^ r ^ ^ ne saurait êtrerespecté que si lesparties 
sont tenues de soumettre leurs différends à un tiers 
impartial. Certains Etats sontbeaucoupplus puissants 
que d'autres et l'obligation de soumettre les différendsà 
un règlement arbitral oujudiciaireimpartialet obliga
toire assurerait l'égahté de traitement aux petits Etats: 
le principe de l'égahté souveraine desEtatsexige cette 

égalité de traitement, mais ilabeaucoup moins de chances 
d'être appliqué si les petits Etats doivent traiter directe
ment avec les pays puissants.Il ne suffit pas d'énumérer 
simplement les divers moyens de règlement, commele 
faitl'Article 33 delà Charte. 

45. En ce qui concerne les amendements dontla Commis
sion est saisie, le premier amendement du Japon (A^ 
CONF.39^C.l^L.388) et l'amendement de la France 
(A^CONF.39^C.l^L.342 et Corr.l) ont le mérite de faire 
ressortir quelaprocédure de règlement prévue à l ' a r -
ticle 62 s'applique aux différends qui concernent aussi bien 
les articles relatifsàla n u l l i t é s ^ ^ o , queles articles 
permettant d'obtenir l'annulation. Par ailleurs, l'amende
ment de Cuba (A^CONF.39^C.l^L.353) est t o u t à f a i t 
inacceptable; en effet, il donnerai tàun Etat désireux de 
se soustraire aux obligations d'un traité le droit de mettre 
fin unilatéralement à ses obhgations, en alléguant la 
contrainte, ou le confiit avec une règle d u ^ ^ ^ ^ , sans 
que l'autre Etat intéressé ait aucun recours aux termes de 
la convention. 

46. La délégation canadienne peut appuyer le second 
amendementduJapon(A^CONF.39^C.l^L.339), en parti
culier la proposition selon laquelle les différends relatifs 
a u ^ ^ ^ ^ devraient toujoursêtresoumis à l a C o u r 
internationale de Justice. Les normes imperatives sont 
des concepts mal définis du droit international, et tous les 
membres de la cormnunauté internationale auraient inté-
r ê t à c e que la Cour soit habi l i téeàseprononceràleur 
sujet,car les précédents font défaut dans ce domaine et 
les décisions de la Cour combleraient cette lacune. 

47.L'amendementdel'Uruguay(A^CONF.39^C.l^L.343) 
représente une améhoration par rapport au texte du pro
jet, mais malheureusement il ne va pas assez loin En effet, 
bien qu'il prévoie la possibilité d'un règlement obligatoire 
par une tierce partie, sur recommandation de l'Assemblée 
générale ou du Conseil de sécurité, il ne fournit pas l'élé
ment essentiel de certitude quantàladécision.L'amende-
ment de la Suisse (A^C0NF.39^C.1BL.347) semble être le 
plus clair et le plus simple et, en outre, il contient tous les 
éléments que la délégation canadienne juge souhaitables: 
il prévoit la conciliationpuis,en cas d'échec, le recours 
obhgatoireàla Cour internationale de Justice o u à u n e 
commission d'arbitrage,dont les décisions seraient obh-
gatoirespourlesparties.L'amendementdesEtats-Unis 
(A^CONF.39^C.l^L.355) propose une méthode plus 
compliquée, mais cohérente; la délégation canadienne 
peut donc l'appuyer, mais elle préfère la conception 
suisse de la question. 

48. Enfin, l'amendement des treize Etats (A^CONF.39^ 
C.l^L.352^Rev.l et Corr.2) prévoit aussi la conciliation 
suivie d'un arbitrage obligatoire. La délégation cana
dienne regrette que, sans exclure la possibilité d'unrecours 
à l a C o u r internationale de Justice par accord des deux 
parties, cet amendement ne fasse aucune mention même 
del'existence d e l a C o u r ; il serait malheureuxqu'une 
conventionélaborée sous lesauspicesde l'Organisation 
desNationsUnies ne prévoie pas le recoursà l 'o rgane 
dont la compétence,en vertu de laCharte,s 'étend pré
cisément « à tous les cas spécialement prévus dans la 
Charte des Nations Unies ou dans les traités etles conven
tions en vigueur». Certains ont fait valoir que l'article 62 
ne devait pas stipuler l'obligation de soumettre les 



460 Séances de la Commission plénière 

différendsàun règlement judiciaire ou arbitrahpuisque 
laChartenelefaitpasetqu'elleseborne,dansl'Article33, 
àénumérerles divers moyens de règlement possibles.Une 
faudrait pas oubher, cependant, qu'avant 1958 la plupart 
des traités multilatérauxélaborés sousles auspices des 
NationsUnies contenaient des articles stipulant que les 
différends devaient être soumisàla décision de la Cour, 
àmoins queles parties ne soient convenuesd'un autre 
moyen de règlement. Il est déraisonnable, inéquitable et 
inacceptable de permettre à une partie d'alléguer la 
nulhté d'un traité en vertu de la pa r t i e^de la convention 
malgré les protestations d'une autre partie, sans faire en 
sorte q u e , à u n moment o u à u n autre, le différend soit 
réglé par un organe compétent et indépendant. Une 
dispositionde ce genre n'est pas plus incompatible avec 
la souveraineté des Etats que ne l'est le projet de conven-
t iondans sonensemble, ou, à c e t é g a r d , l a C h a r t e d e s 
NationsUnies elle-même. 

49. La délégation canadienne ne peut pas appuyer le texte 
de la Commission du droit international et elle est prête 
à accepter les procédures proposées par le Japon, la 
Suisse, les Etats-Unis ou les treize Etats. 

50. M. STRE^O^ (Bulgarie) déclare que, de l'avis de sa 
délégation, le texte de la Commission du droit inter
national prévoit des garanties de procédure suffisantes 
contre le risque d'ahégations arbitraires de nulhté de la 
partd'Etats qui voudraient mettre finàun traité, ou en 
suspendrel 'apphcation,parceque ce traitéleur paraît 
gênant. LaCommissionafai t preuve de réalisme ence 
quiconcerne les modes de règlement des différends qui 
peuvent surg i ràce t égard. Ayant étudiétrèsattentive-
mentles observationsformuléespar les gouvernements 
au sujet du texte de la Commission, la délégation bulgare 
partage l'avis exprimé au paragraphe4du commentaire, 
àsavoir que cet article représente«le plus grand déno
minateur commun qui pouvait être trouvé entre les 
gouvernements et au sein de la Commission elle-même». 
La solution adoptée se fonde sur l'obligation générale qui 
estfaite aux Etats deréglerleurs différends internationaux 
parlesmoyenspacifiques indiqués àl'Article 33 d e l à 
Charte des Nations Unies. Cet article offre touteune 
gamme de moyens pour résoudre les problèmes qui 
peuvent se poseràpropos de l'apphcation de la pa r t i e s . 

51. La délégationbulgare éprouve quelque difficulté à 
comprendre les arguments de ceux qui insistent pour que 
le règlement judiciaire ou arbitral obhgatoire soit la seule 
et unique solution,car cette attitude équivautàrejeter 
le mécanisme prévuàl'Article 33 de la Charte. La délé
gation bulgare appuie sans réserve les dispositions simples 
et claires desparagraphes 4 e t 5 du t ex t ede l a Com
mission du droit international. 

52. Tout en appréciant les efforts des auteurs des divers 
amendements, la délégation bulgare regrette de ne pouvoir 
appuyer aucune des propositions qui, explicitement ou 
imphcitement, prévoient le recours obhgatoire à l'ar
bitrage ouàlaCourintemationaledeJustice.Enrevanche, 
elle adopte une attitude favorable à l'égard des pro
positions qui, comme cehedeCuba(A^CONF.39^C.l^ 
L.353), neprévoientpas derecours obhgatoire à l ' a r -
bitrage o u à u n tribunal. 

53. M. SAINIO (Finlande) dit que le droit des traités 
a p o u r p r i n c i p e f o n d a m e n t a l ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ c e l a 

signifiequ'aucunedispositiondelaconventionnedoit 
encourager le refus unilatéral de remplir des obligations 
conventionnelles. D'un autre côté, on manquerait totale
ment de réahsmeenn'autorisantpas une partieàdénoncer 
u n t r a i t é o u à s ' e n retirer pour certaines raisons excep-
tionnelles telles que, par exemple, une grave violation 
d e l a p a r t de l'autre partie, ouunchangement fonda
mental de circonstances. Cependant, il serait injustifié 
d'autoriser une partieàalléguer la nulhté, ouàinvoquer 
un motifd'extinctionoudesuspensionde l'apphcation 
d'un traité, comme unsimpleprétexte pour se débarrasser 
d'obhgations contractuelles gênantes. 

54. La délégation finlandaise a maintes fois souligné 
l'importance des dispositions qui indiquent la procédure 
àsuivre chaque fois qu'une partie allegúela nulhté ou 
demande l'annulation, la fin ou la suspension d'un traité. 
L'application juste et efficace des règles énoncées dans la 
p a r t i e ^ e s t l'une desprincipales conditions del'appli-
cation générale, ratiormelle et utile de la convention. 

55. Aux termes del 'ar t icle62,lapremière mesure que 
doi tprendreunepar t ie quifait valoir lanulhté d'un 
t r a i t é o u q u i a h è g u e u n motif pourymet t re f in , s'en 
retirer ou en suspendre l'apphcation,est de notifier son 
intentionàl'autre partie. La seconde phase diffère suivant 
qu'il y a objection ou non; si aucune objection n'est 
formulée dans un délai raisonnable, l a p a r t i e q u i a f a i t 
la notification peut prendre la mesure envisagée par elle 
enseconformantàl 'article63. 

56. Les principales dispositions régissant la procédureà 
suivre en cas de différends sont définies aux paragraphes3 
e t 4 ; e n vertu du premier de ces paragraphes, les parties 
sonttenues derechercher une solutionpar lesmoyens 
indiquésàl 'Article33delaCharte. 

57. La délégation finlandaise approuve enprincipe les 
dispositions de l'article 62, qui marquent un progrès dans 
le domaine du règlement des différends ayant t r a i t à l a 
vahd i téouà la nulhté des traités; toutefois, elle se rend 
compte desdifficultésquiseprésenteraientdansle cas 
oùles garanties de procédure prévues aux paragraphes3 
e t4ne pourraient pas être apphquées. Si l'une des parties 
refuse d'apphquer au différend les moyens de règlement 
pacifiqueproposés par l'autrepartie, celle-ci peutdénoncer 
le traité ou s'en retirer.Une telle solution ne favoriserait 
pas la paix et la sécurité internationales et diminuerait la 
valeur de la nouvehe convention. 

58 .Unt ra i tédevra i tenpr inc ipe demeurer envigueur 
jusqu'à ce que soient réglés tous les différends relatifsà 
s a v a h d i t é o u à s o n maintien; la délégation finlandaise 
appuiera donc les amendements susceptibles de renforcer 
lesgaranties de procédure de l'article 62;e t c'est aussi 
pourquoie l lees tun des auteurs del'amendementdes 
treize Etats (A^CONF.39^C.l^L.352^Rev.letCorr.2). 
L'organe de concihation et d'arbitrage proposé dans cet 
amendement pourra, selon toute probabihté, résoudre les 
différends qui lui seront soumis, mais il ne s'agit pas pour 
autant de contester l'importance du mécanisme judiciaire 
des Nations Unies. Le Oouvemement finlandais a 
constamment oeuvré pour le renforcement de la Cour 
internationale de Justice en tant que principal organe 
judiciaire des NationsUnies et il est partisan également 
du recours, en cas de différend, aux moyens pacifiques de 
règlement qui sont énumérésàl'Article 33 de la Charte. 
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Les litiges portant sur l'interprétation et l'application de 
la future convention seront le plus souvent des différends 
typiquementjuridiques et ceux-ci, d'une manière générale, 
doivent être soumisàlaCour internationale de Justice, 
en vertu du paragraphe3de l'Article 36 de la Charte. 

59. L'amendement des treizeEtatsn'exclut pas lajuri-
dictionde laCour internationale de Justice,mais il ne 
rendpas obligatoire le recoursàcetorganisme,car les 
auteursontvoulutenir compte des hésitations que cer
tains pays éprouvent à accepter sa juridiction. D'un 
autre côté, la procédure d'arbitrage prévue dans l'amende
ment est obligatoire. Le mécanisme spécial de conciliation 
et d'arbitrage qui est prévu n'augmentera pas le nombre 
des organismes permanents des NationsUnies; les conci-
liateursdont il est question seront choisissur une liste 
de juristes qualifiés, dressée par le Secrétaire général. La 
procédure envisagéen'imposerapas de charge trop lourde 
àl'Organisation des Nations Unies. 

60. Laprocédure de conciliationproposée présente cer
tains points de ressemblance avec la procédure d'établisse-
ment des faits qui a été approuvée par l'Assemblée 
généraleàsa dernière session. La commission de concilia
tion sera appeléeàétablir les faits, en même temps qu'à 
déterminer les éléments juridiques des différends, mais 
la première de ces fonctions sera moins importante que 
l'autre.L'amendement des treize Etats constituerait une 
base solide pour une procédure équitable, souple et 
efficace. 

61. M. OE BRESSON (France) dit que l'ceuvre de codifi
cation et de développement du droit portera atteinteàla 
stabilité des traités si des précautions suffisantes ne sont 
pas prises. L'apphcationdes dispositions de lapar t ie^ 
du projet donnera lieu à beaucoup d'incertitude. Les 
articles 43à48 font appelàdes notions tirées du droit 
privé et exigentl'établissementobjectifdes faits, ce qui est 
loin d'être facile, comme le montre l'ampleur de la 
jurisprudence en la matière. 

62. Les notions de nullité relative et de n u l l i t é ^ ^ ^ 
n'ont été définies ni quantàleur nature ni quantàleurs 
effets, et leur transposition du droit privé au droit inter
national risque de causerbiendes déboires. L'alinéa^ 
du paragraphe3de l'article 41,l'alinéa^de l'article 42, 
le paragraphelde l'article 53, les articles 55, 56 et 57, 
le paragraphelde l'article 59,l'alinéa^duparagraphe2 
de l'article 65 etle paragraphelde l'article 67 contiennent 
des dispositions dont la mise en ceuvre postule une 
conclusion quant à l'intention des parties ainsi qu'un 
jugement sur des éléments immatériels. 

63. L'article 62 est très insuffisant, car son paragraphe3 
prescrit de chercher une solution par les moyens énumérés 
dans l'Article 33 de la Charte, sans exiger l'adoption d'une 
procédure obligatoire.il ne stipule aucun moyenprécis 
de régler les différends et il est muet sur les conséquences 
del'absencedesolution, aucas où lacausede nulhté 
invoquée par une partie est contestée par l'autre. Ces 
lacunes seront une source d'incertitude. 

64.Tous les amendements, sauf celui de l'Uruguay 
(A^CONF.39^C.l̂ L.343), prévoient un mode obligatoire 
de règlementdes différends nés del'application de la 
par t ies . L'amendement du Japon (A^CONF.39^C.l^ 
L.339) fait une distinction entre les différends relatifs aux 

règles d e ^ ^ ^ ^ , q u i d e v r a i e n t être portés devant la 
Cour internationalede Justice, et les autres différends, 
qui devraient être soumis à l a Cour ou à u n tribunal 
arbitral; mais ces dispositions ne sont pas satisfaisantes 
aux fins des articles 50 et 61. Le représentant de la France 
souscrit au paragraphe3^de l'amendement du Japon 
(A^CONF.39^C.l^L.339), qui dissiperait toute hésitation 
relativeàla situation du traité avant qu'il ne soit statué 
sur le différend. 

65.L'amendement de la Suisse (ABCONF.39^C.lBL.347) 
est acceptable, maisc'estl'amendementdes treizeEtats 
(A^CONF.39^C.l^L.352^Rev.l et Corr.2) qui répondrait 
probablement le mieux aux besoins, en établissant un 
mécanisme approprié de règlement des différends. Cet 
amendement distingue avec raison deux étapes, celle de la 
conciliationet celle du règlement judiciaire. Une pro
cédure permettant de rapprocher les Etats aurait l'avan
tage de rendre inutile le recoursàl'arbitrage.L'innovation 
qui tendàconfier au Secrétaire général le soin de dresser 
la liste des conciliateurs est judicieuse. Par contre, la 
désignation des arbitres peut susciterdesdifficultés.La 
formule proposée parles treizeEtatssauvegarderait les 
intérêts des Etats et leur égalité, car les organes de 
conciliation et d'arbitrage seraient constitués sur une base 
paritaire.Le mécanisme proposé e s t à l a foissouple et 
efficace; lerecours obligatoire àlaconciliation, àl 'ar-
bitrageouàd'autres procédures judiciaires offrirait une 
garantie que les différends seraient réglés. Malgré les 
éléments positifs de l'amendement des Etats-Unis 
(A^CONF.39^CLBL.355), la procédure qu'il propose, 
consistant àsoumettreles différends àunecommission 
de vingt-cinq membres, risque d'être trop lourde et 
d'empêcher un rapprochement entre les Etats intéressés. 
Le représentant de la France appuiera l'amendement des 
treize Etats qui, dans une mesure appréciable, répond aux 
espérances de paix et de justice de la communauté inter
nationale, car la conciliation et l'arbitrage sont les 
garants de l'égahté souveraine des Etats. 

66. M. ^ULESTO^ (Union des Républiques socialistes 
soviétiques), exerçant son droit deréponse, dit que le 
représentant du Royaume-Unisetrompetoutàfait en 
essayant de rendre inséparables deuxquestions différen
tes. Il voudrait donner l'impression que tout Etat qui 
s'oppose àlajuridiction obhgatoire de la Cour inter
nationalede Justice,ouàl'arbitrageobligatoire,prend 
parti contre lajustice. Rien ne saurait être plus éloigné 
delavérité. Commenulnel'ignore, surles 124Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies, seule-
ment40 environ reconnaissent lajuridictionobligatoire 
de la Cour internationale. Cela ne signifie nullement que 
les 80 autres Etats soient ennemis de la justice. 

67. Q^^tàladéclarat iondu représentant del'Union 
Soviétique à l a 41^ séance, elle prétendait simplement 
faire observer qu'il serait malavisé d'inclure dans l'ar
ticle 41 l'amendement desEtats-Unis, quicontientune 
référenceàlajustice;en effet, l'introduction de ce nouveau 
concept serait hors de propos,compte tenu de la nature 
de l'article; on ne saurait donc interpréter cette déclara-
tioncommeune prise de positiondel'URSScontrela 
justice. Soit dit en passant, i l y a e u 27 voix pour la pro
position des Etats-Unis, 14 contre et45abstentions. Si 
l'on poussait le raisonnement du représentant du 
Royaume-Uni jusqu'àsa conclusion logique, il signifierait 
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que les Etats qui ont voté contre l'amendement, ou se sont 
abstenus, sont les ennemis de lajustice; évidemment, cela 
n'est pas vrai. 

68. C'est sans aucun fondement que le représentant du 
Royaume-Uniprétend que l'Union Soviétique s'oppose 
àlajustice dansles relationsinternationales. L'URSS 
estl'avocat de la paix; elle poursuit sa pohtique étrangère 
dans l'intérêt de tous les peuples. Par exemple, aux 
NationsUnies,c'est son initiative quiestàl'origine de 
l'adoptionde la Déclaration sur l'abohtionducolonia-
lisme, un acte qui se propose évidemment d'étabhr la 
justice dans les relations internationales.Certes, le repré
sentant du Royaume-Uni n'apprécie guère cette déclara-
tioncarelleapourbutdehquiderlecolonialisme;iln'en 
est pas moins certain qu'ehe constitue un acte de justice. 
Onpeut en dire autant delaDéclarationsur la non-
intervention,quiaété adoptée par l'Assemblée générale 
sur l'initiative de l'URSS. 

69. M.I^hlestov s'oppose énergiquementàce que l'on 
essaye de jeter ainsilediscréditsur la délégation soviétique 
et regrette que le représentant du Royaume-Um ait fait 
une telle déclaration. 

La séance est levéeàI3 heures. 

SOIXANTE-DOUZIEME SÉANCE 

^ ^ ^ 7 ^ ^ 7 ^ , ^ ^ ^ 

^ r ^ ^ ^ B M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le^décembre 1966 ^ ^ 

TEXTES ^ R C ^ C ^ ^ ^ R LE COMITÉ OERÉO^CTIO^ 

ARTICLE 17 (Acceptation des réserveset objections aux 
réserves)^ 

1. Le PRÉSIDENTinvite le Président du Comité de 
rédactionàfaire une déclaration sur l'article 17. 

2. M.^ASSEEN(PrésidentduComité de rédaction) 
déclare que le Comité de rédaction n'a pas étabh de texte 
définitif pour l'articlel7,carcelui-cifaitl'objet d'amende
ments soulevantlaquestion des traitésmultilatéraux gêné-
rauxoutestreints,question que laCommission plénière 
n'a pas encore tranchée. Si, cependant, le Comité de ré-
dactionafaitdistribuerletextequ'ilaprovisoirement 
adopté pour l'articlel7(A^CONF.39^C.^L.344),c'est 
que ce texte pose untout autre problème, sur lequel le 
Comité souhaite recevoir dès maintenant les directives 
de la Commission plénière. 

3. Le paragraphe3du texte adopté pour l'articlel7, tel 
qu'ilaété modifié par la Commission plénière, peut être 

^Pour les débats sur l'article 17, voir de la 21^àla 25^ séance. 

divisé endeuxparties. Lapremièrepartieala teneur 
suivante: 

«Lorsque le traité est un acte constitutif d'une orga
nisation internationale etàmoinsqu'iln'endispose 
autrement, la réserve exigel'acceptation de l'organe 
compétent de cette organisation». 

4. Cette première partie reproduit, avec une légère modi
fication de rédaction, la totalité duparagraphe 3, tel 
qu'il figure dansleprojetdela Commission dudroit 
international. La seconde partieaété ajoutée par la Com
mission plénièreàla suite de l'adoption de l'amendement 
proposé par les Etats-Unis (A^CONF.39BC.l̂ L.127). 
Elleala teneur suivante: 

«mais cette acceptation n'empêche aucun Etat 
contractant de formuler des objections contre la 
réserve». 

5. Le problème quise pose et surlequel le Comité de 
rédaction aimerait recevoirles directives de laCommis-
sionplénière est celui de l'effetjuridique des objections 
visées dans cette seconde partie du paragraphe 3. 

6.L'articlel7consacre aux effets juridiques des objec
tions l'alinéa^de son paragraphe 4, quiala teneur sui-
vante: 

«^l'objection faiteàune réserve par un autre Etat 
contractant empêche le traité d'entrer en vigueur entre 
l'Etat quiaformulé l'objection et l'Etat auteur de la 
réserve,àmoins que l'intention contraire n'ait été ex
primée par l'Etat quiaformulé l'objection». 

7. Cependant, le paragraphe4commence par les mots: 
«Dans les cas non visés aux paragraphes précédents 

du présent article...» 

8. En d'autres termes, l'ahnéa ^ du paragraphe 4 ne 
s'applique pas aux objections contre les réserves acceptées 
par l'organe compétent d'une organisation internationale, 
puisque cetype d'objection est prévu auparagraphe3. 

9. On pourrait donc soutenir que, dans la rédaction 
actuelle de l'articlel7, ce type d'objection est dépourvu 
d'effet juridique. Evidemment on pourrait, par analogie, 
apphquer à ces objections le régime institué au para-
graphe4del'articleI7. Le Comité de rédaction se de
mande si teheaété l'intention de la Commission plénière 
lorsqu'elleaadopté l'amendement des Etats-Unis. 

10. Même si teheabien été son intention, il faut cepen
dant noter quele dernier membre dephrase dupara-
graphe3del'articlel7, sous la forme que luiadonnée 
la Commission plénière, concerne un problème complexe, 
qui soulève de nombreuses difficultés,que l'on ne peut 
pas régler par une simple disposition delaconvention. 
Ce problème touche le fonctionnement des organisa
tions internationales et déborde le droit des traités, 
comptetenu des limites tracées parla convention elle-
même. Il relève plutôt de questions qui figurentàl'ordre 
du jour de la Commission du droit international, comme 
la question des relations entre les Etats et les organisa-
tionsintergouvernementales. M.^asseenrappelleàcet 
égard la résolution adoptéeàsall^séance par la Com-
missionplénière (A^CONF.39^C.1^2); cette résolution 
recommande à l'Assemblée générale de renvoyer pour 
étudeàla Commission du droit international la question 
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des traités conclus entre des Etats et des organisations 
internationales. 

11. Aussi le Comité de rédaction croit-il devoir recom
mander à la Commission de ne pas maintenir les mots 
qui ont été ajoutés conformément à l'amendement des 
Etats-Unis. Il serait préférable de laisser d'abord la Com
mission du droit international étudier la question des 
organisations internationales dans son ensemble, car il 
ne paraît pas possible de trouver une solution acceptable 
à cette question dans le cadre de la convention sur le 
droit des traités. 

12. M. SWEENEY (Etats-Unis d'Amérique) fait observer 
que le but de l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/ 
C.1/L.127) était parfaitement clair et: a été bien compris 
de tous les membres du Comité de rédaction. Il ne s'agis
sait pas d'autoriser une réserve ou une objection à une 
réserve susceptible d'affecter le fonctionnement interne 
de l'organisation. La délégation des Etats-Unis entendait 
seulement dire qu'un Etat peut toujours faire une réserve 
qui n'affecte en aucune manière le fonctionnement in
terne de l'organisation et qu'un autre Etat peut toujours 
faire objection contre cette réserve. 

13. Cependant, consciente des difficultés que soulève la 
formulation de l'idée contenue dans l'amendement si on 
veut l'adapter aux dispositions de l'article 17, la déléga
tion des Etats-Unis est disposée à renoncer à l'introduc
tion de cet amendement dans l'article. La position de la 
délégation des Etats-Unis demeure cependant inchangée 
sur l'idée contenue dans l'amendement. L'hypothèse 
visée dans cet amendement reste couverte par les règles du 
droit international général en vigueur. 

14. Le PRÉSIDENT propose à la Commission de ne pas 
inclure dans l'article 17 le texte de l'amendement des 
Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.127) et de renvoyer l'ar
ticle ainsi modifié au Comité de rédaction. 

Il en est ainsi décidé 2. 

15. Le PRÉSIDENT invite le Président du Comité de 
rédaction à présenter le texte des articles 21 à 25, tels 
qu'ils ont été adoptés par le Comité. 

ARTICLE 21 (Entrée en vigueur)3 

16. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit que ce comité a adopté le texte suivant pour l'ar
ticle 21 : 

«Article 21 

« 1. Un traité entre en vigueur suivant les modalités 
et à la date fixées par ses dispositions ou convenues par 
l'accord des Etats ayant participé à la négociation. 

« 2. A défaut de telles dispositions ou d'un tel accord 
un traité entre en vigueur dès que le consentement à être 
hé par le traité a été établi pour tous les Etats ayant parti
cipé à la négociation. 

2 A la 80e séance, la Commission plénière a décidé de renvoyer à 
la deuxième session de la Conférence l'examen de tous les amende
ments relatifs aux « traités multilatéraux restreints » et aux « traités 
multilatéraux généraux ». La suite des débats sur l'article 17 a donc 
été ajournée. 

3 Pour les débats antérieurs sur l'article 21, voir la 26e séance. 

« 3. Lorsque le consentement d'un Etat à être lié par 
un traité est établi à une date postérieure à l'entrée en 
vigueur de ce dernier, le traité entre en vigueur à son égard 
à cette date, à moins que le traité n'en dispose autrement. 

« 4. Les dispositions d'un traité qui réglementent l'au-
thentification du texte, l'établissement du consentement 
des Etats à être liés par le traité, les modalités ou la date 
d'entrée en vigueur, les réserves, les fonctions du déposi
taire ainsi que les autres questions qui se posent nécessai
rement avant l'entrée en vigueur du traité sont appli
cables dès l'adoption du texte. » 

17. Avant de renvoyer l'article 21 au Comité de rédaction, 
la Commission plénière avait approuvé sous réserve de 
modifications de rédaction le principe énoncé dans l'amen
dement -du Royaume-Uni: (A/CONF.39/C.1/L.186), qui 
proposait d'ajouter un quatrième paragraphe relatif à 
certaines dispositions d'un traité qui produisent un effet 
juridique avant l'entrée en vigueur de celui-ci. 

18. De son côté, le Comité a apporté des modifications 
de rédaction au paragraphe 3, tel que celui-ci avait été 
établi par la Commission du droit international, et au 
paragraphe 4, tel que celui-ci figure dans l'amendement 
du Royaume-Uni. 

19. En ce qui concerne le paragraphe 3, le Comité s'est 
borné à quelques retouches pour en alléger la rédaction; 
en revanche, les modifications qu'il a apportées au para
graphe 4 sont plus importantes. Le Comité s'est efforcé 
de mieux définir les dispositions prévues par ce para
graphe. C'est ainsi qu'il y a mentionné expressément les 
dispositions qui réglementent les réserves et les fonctions 
du dépositaire. A l'expression « et les autres questions 
connexes de procédure» il a substitué la formule plus 
générale « les autres questions qui se posent nécessaire
ment avant l'entrée en vigueur des traités ». Il a préféré 
dire que ces dispositions « sont applicables » plutôt que 
de dire, comme l'avait proposé le Royaume-Uni, qu'elles 
« ont effet juridique ». Il a précisé enfin que les disposi
tions en question sont apphcables dès l'adoption du texte 
du traité. En effet, certains avaient reproché à l'amende
ment du Royaume-Uni de ne pas avoir donné cette pré
cision. 

20. Le Comité a écarté tous les amendements concernant 
les trois premiers paragraphes de l'article 21 qui lui 
avaient été renvoyés par la Commission plénière. 

21. M. HARRY (Australie) fait remarquer que, dans la 
version anglaise, l'expression «from the adoption of its 
text » ne fait pas suffisamment ressortir qu'il s'agit uni
quement du point de départ dans le temps. La rédaction 
actuelle pourrait faire croire à une relation de cause à 
effet. Il pense que la version anglaise correspondrait mieux 
aux textes français et espagnol si l'on écrivait «.from the 
time of the adoption of its text ». 

22. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
confirme que l'expression signifie bien que les dispositions 
visées dans ce paragraphe sont applicables à partir de la 
date de l'adoption du texte du traité. 

23. Le PRÉSIDENT dit que la Commission pourrait 
approuver le texte de l'article 21, sous réserve de la 
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modificationquelereprésentantdel'Australie propose 
d 'apporteràla version anglaise. 

ARTICLE 22 (Entrée en vigueuràtitre provisoire)^ 

24. M.YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit que le texte adopté par ce comité pour l'article 22 est 
hbelîé comme suit: 

« ^ ^ ^ 2 2 

« 1 . Un traité ou une partie d'un traité s'apphqueà 
titre provisoire en attendant son entrée en vigueur: 

«^) si le traité lui-même en dispose ainsi ou 
«^) si les Etats ayant participéàlanégociationen 

sont ainsi convenus d'une autre manière. 

«2 . Amoins que le traité n'en dispose autrement ou 
que les Etats ayantparticipéàlanégociationn'en soient 
convenus autrement, l'applicationàtitreprovisoired'un 
traité ou d'une partie d'un traitéàl 'égard d'un Etat 
prend fin si cet Etat notifie aux autres Etats entre qui 
le traité est appliqué provisoirement son intentionde 
ne pas devenir partie au traité.» 

25. Avant de renvoyer l'article 22 au Comitéde rédaction, 
la Commission plénière avait adopté un amendement de 
^Tchécoslovaquie et de laYougoslavie(A^CONF.39^ 
C. l^L.185etAdd. l ) ,qu i modifiait le paragraphe 1 de 
cet article de manièreàpermettre l'apphcation provisoire 
d'untraité aussi bienque l'apphcation provisoire d'une 
partie du traité. Elle avait en outre approuvé le principe 
del'insertion d'unnouveauparagrapherelatif à l a f i n 
de la mise en vigueuràtitre provisoire ou de l'apphcation 
àtitreprovisoire, contenu dans les amendements présentés 
parlaBe!gique(A^CONF.39^C.!^L.!94)etparlaUongrie 
etlaPo!ogne(A^CONF.39^C.!^L.!98). 

26. Le Comité de rédactionaapporté quelques modifica-
t ionsàcet article. Dans le membre de phrase introductif 
du paragraphe! , te l qu'il est rédigé dans l'amendement 
delaTchécoslovaquieetdelaYougoslavie,leComitéa 
substitué l'expression «un traité s'applique à titre 
provisoire» à «un traité peut être appliqué à titre 
provisoire». Il a estimé, en effet, que cette dernière 
expression risquait d'être interprétée comme laissant aux 
par t ies lahber té de n e p a s apphquer le traité à titre 
provisoire, même lorsqu'une telle apphcation est prescrite 
par ce traité. Le Comi téaen outre simplifié le texte de 
l ' ahnéa^.Puisquedanssanouvel lerédact ion, lepara-
graphelvise expressément l'apphcation provisoire d'une 
partie d'un traité, le Comitéasupprimé le paragraphe2 
du texte de la Commission du droitinternational. Celui-ci, 
en effet, se bomaitàstipuler que la règle du paragraphe! 
s'appliquaitàl'entrée en vigueur provisoire d'une partie 
d'un traité. Il est vrai que la Commission plénière a 
rejetélaproposi t ion (A^CONF.39^C!^L!65) d e s u p -
primer ! e p a r a g r a p h e 2 d u textedelaCommiss iondu 
droitinternational; mais l'idée contenuedans cepara-
graphe est maintenant incorporée au paragraphele t le 
Comité de rédaction ne s'oppose donc p a s à l a volonté 
de la Commission plénière. 

^Pour les débats antérieurs sur l'article 22,voir les 26^ et 27^ 
séances. 

27. L e p a r a g r a p h e 2 d u t e x t e d u C o m i t é d e r é d a c t i o n 
s ' inspireàla fois de l'amendement de la Belgique et de 
celui de la Hongrie et de la Pologne, dont M.Yasseena 
déjà parlé. 

28. Le Comité de rédaction a rejeté tous les autres 
amendements qui lui ont été renvoyés. 

^ ' ^ ^ 2 . 2 ^ ^ ^ ^ . 

ARTICLES 23 ^ ^ ^ ^ ^ г ^ ^ ^ Е т 2 3 ^ (nouvel 
article) 

29. M.YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
rappehe que sans préjuger de la place qu'il devrait occuper 
dansle projet de convention,laCommissionplénièrea 
approuvé le principe énoncé dans l'amendement du 
Pakistan (A^CONF.39^C.!^L18!)tendantàajouter à 
l'article 23 le membredephrase suivant: 

«etaucunepartienepeutinvoquerles dispositions de 
sa constitution ni de sa législation comme excuse de la 
non-exécution de cette obhgation». 

30. Le Comité de rédactionadécidé de recommandera 
la Commission plénière d'adopter l'article 23 dans la 
rédaction qui lui avait été donnée par la Commission du 
droit international. Dans le texte espagnol le mot 
« ^ ^ ^ » a é t é remplacé p a r « ^ ^ ^ » . 

31. Q^mt àl'amendement duPakistan, le Comité de 
rédactionajugé indispensable de formuler la règle ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ d a n s unarticle distinct enraison de son 
importance capitale dans le contexte d'une convention 
générale sur le droit des traités. Il a doncfait de cet 
amendementun article supplémentaire destiné à suivre 
immédiatement l'article 23 etàporter le numéro 2 3 ^ . 

32. Cependant, le Comité de rédaction a modifié la 
rédaction proposée dans l'amendement du Pakistan. l i a 
notamment remplacé les mots«constitution»et«!égis-
!ation»parl'expression«droit interne», qui figure dans 
l'article 43. Le Comitéaégalement précisé dans le texte 
que la règle de l'article 2 3 ^ e s t sans préjudice de l'ar
ticle 43, parce qu'il pouvaityavoir un certain chevauche-
ment entre ces deux articles. 

33. L'article 2 3 ^ e s t donc hbellé comme suit: 

« ^ B ^ 2 ^ b i s 

«Aucune partie ne peut invoquer les dispositions de 
son droit interne comme justifiant la non-exécution du 
traité. Cette règle est sans préjudice de l'article 43.» 

34. Le Comité n'a pu adopter aucun des autres amende
ments quiltti avaient étérenvoyésparlaCommission 
plénière. En particulier,ilaécarté l'amendement commun 
de la Bolivie, de l'Equateur, de l'Espagne, de la 
Répubhque-UniedeTanzanieetdelaTchécoslovaquie 
tendantàremplacer dans le texte de l'article 23 les mots 
«env igueur»par lemot«vahde»(A^CONF.39^C. l^ 
L.118). Le Comité tientàsouhgnerqu'ilaconsidéré cette 
propositioncommeun amendement de rédaction qu'il 
n 'apasjugé opportun d'adopter. 

^Pour les débats antérieurs sur l'article 23, voiries 28^ et 
29^ séances. 



Soixante-douzième séance — 15 mai 1968 465 

35. Le Comité de rédaction n'a pas cru nécessaire 
d'accepter les autres amendements qui lui avaient été 
renvoyés.Notamment,ilaétéd'avisdenepasajouter 
les mots«conformément aux dispositions de la présente 
convention», comme le proposait l'amendement de 
Cuba(A^CONF.39^C.l^L.173); eneffet, le Comitéa 
estimé que la chose allait de soi dans le texte actuel. 

36. M. JACO^IDES (Chypre) déclare qu'absent lors du 
débat sur l'article 23, iln'a pas pu exprimer la position de 
sa délégation. Il tient à dire que celle-ci approuve la 
Commission du droit international et le Comité de 
rédaction d'avoir limitél'apphcation de l a r è g l e ^ ^ 
^ ^ ^ r ^ ^ aux se^ls traités en vigueur. Sans cette 
précision, l'article aurait pu conduire à une fausse 
application de cette règle fondamentale. Il est clair que le 
principe qu'exprime l'article 23 est applicable, sous 
réserve du respect de toutes les autres règles de la conven
tion relatives à la validité des traités. La délégation 
chypriote appuie donc pleinement l'article 23 tel qu'il est 
rédigé. 

37. M. ALCI^AR-CASTILLO (Equateur) rappelle que, 
lorsquelaCommissionplénière aexaminél'article23, 
les délégations de la Bolivie, de l'Equateur, de l'Espagne, 
de la République-Unie de Tanzanie et de la Tchécoslova
quie ont présenté,pour les raisons qu'elles ont exposées 
aux 28^ et 29^ séances,un amendement (A^CONF.39^ 
C.l^L.118)tendantàremplacerlesmots«envigueur» 
par le mot «valide». La Commission a renvoyé cet 
amendement au Comité de rédaction. 

38. Dans le rapport qu'il vient de présenter, le Président 
du Comité de rédactionafait connaître que le Comitéa 
considéré l'amendement précité comme un amendement 
de forme et n'a pas jugé opportun de l'adopter. 

39. La délégation de l'Equateur accepte le point de vue 
du Comité de rédaction; il montre en effet d'une manière 
parfaitementclairequece concept de«traité en vigueur» 
va au-delà de la validité formelle visée aux articles 21 et22 
du projet et que la notion de«validité d'un traité»,ou 
de«traité en vigueur»,estliéeàla validité de l'instru
ment quant au fond et, partant,àses effets juridiques. 

40.M. MYSLIL (Tchécoslovaquie) constate que le 
Comité de rédactionapréféré les mots«envigueur»au 
mot«valide», queplusieursdélégations, dont ladélé
gation tchécoslovaque, avaient proposé dans leur amende-
mentàl'article23,(A^CONF.39^C.l^L.118). Ladéléga
tion tchécoslovaque a pris note des interventions des 
représentants du Royaume-Uni et de la France, entre 
autres,àla 29̂  séance et de la déclaration que vient de 
faire le Président du Comité de rédaction, selon lesquelles 
un traité en vigueur est un traité qui est en vigueur 
conformément aux dispositions de la convention, un 
traité valide conformément au droit international. La 
délégationtchécoslovaque considère cetteinterprétation 
de l'expression«envigueur»comme acceptable et elle 
est donc disposée à donner son approbation à l'ar
ticle 23, tel qu'ilaété rédigé par la Commission du droit 
international et adopté par le Comité de rédaction. 

41. Le Comitéderédactionpourrait cependant recon
sidérer la question de savoir si le p r i n c i p e ^ ^ ^ ^ 
^ r ^ ^ e s t b i e n à saplace àl'article23, cardans la 

disposition actuelle, il paraît étroitement associé aux 
articles relatifsàl'entrée en vigueur, alors que l'applica
tion du principe est liée aussiàd'autres parties et sections 
du projet de convention. 

42. M.TAYLUARDAT (Venezuela) déclare que l'ar
ticle 23^touche la question très complexe des rapports 
entre le droit international et le droit interne. Le^ene-
zuela ne peut admettre la suprématie d'aucune obligation 
par rapportàson droit constitutionnel. Par un arrêt du 
29 avril 1965, la Cour suprême du^enezuelaaconsacré 
la primauté de la Constitution par rapport aux traités. 

43. M. I^EMPFFMERCADO (Bolivie) déclare que sa 
délégation appuie l'article 23 tel qu'ilaété adopté par le 
Comité de rédaction, étant entendu que l'expression 
«traité envigueur»signifieuntraitévalide aux termes 
des dispositions de la présente convention. 

44. M. BARROS(Chili) constate non sans surprise qu'on 
a rouvert un débat qu'il croyait clos. Le Comité de 
rédactionn'aapporté qu'une légère retouche de forme au 
texte espagnol de l'article 23, en remplaçant le mot 
« ^ ^ ^ ^ » par le mot « ^ ^ ^ » . Quant aufond, 
l'article demeure inchangé et toutes les observations faites 
par la Commission du droit international â t sujet de cet 
article et de sa portée demeurent valables. En effet, après 
le long débat qui s'est déroulé au sein de la Commission 
plénière au sujet du remplacement des mots«en vigueur» 
par «valide», ladélégationchihennenecomprendpas 
que l'on soutienne maintenant que ces deux formules ont 
le même sens. Cependant, il croit se rappeler que l'amen
dement des cinq Etats (A^CONF39^C.l^L118), sur la 
proposition de certains de ses auteurs, n'apas fait l'objet 
d'un vote de la Commission plénière. 

45. La délégation chilienne se borneàrappeler la déclara
tion faite par son représentantàla 29^ séance (A^CONF. 
39^C.1^SR.29) et s'en tientàl'opinion alors exprimée. 

46. En conclusion, la délégation chilienne note que le 
texte del'article 23, tel que l'a adóptele Comité de 
rédaction, se voit attribuer le même sens que celui qu'il 
avait dans leprojet delà Commission du droit inter
national, puisque le texte n'enapas été modifié. 

47. M. MARTINES CARO (Espagne) déclare que, 
conformémentàl'amendement des cinq Etats (A^CONF. 
39^C.I^L.118),dontla délégation espagnoleétaitcoauteur, 
etàl'interventiondesonreprésentantàla29^séance, 
la délégation espagnole interprète l'expression«traité en 
vigueur»non seulement comme visant le traité qui, d'un 
point de vueformel, est entré envigueur, maiscomme 
englobant aussi l'ensembledes conditions deforme, de 
fond et de procédure qui déterminent la vahdité d'un 
traité. La délégation espagnole réaffirme sa conviction 
que la r è g l e ^ ^ ^ ^ ^ i ^ ^ n e p e u t s'apphquer qu'aux 
traités valides, c'est-à-dire que seuls les traités valides 
doivent être exécutés de bonne foi. 

48. M. OEL^ GUARDIA (Argentine)déclare que certains 
traités peuvent contenir des réserves d'ordre constitu
tionnel, auquel cas,pour l'application du traité, les dis
positions pertinentes pourront être invoquées dans la 
mesure desdites réserves. 

^ ^ ^ ^ ^ 2 ^ ^ 2 ^ b i s ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ . 
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ARTICLE 24 (Non-rétroactivité des traités)^ 

49. M.YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit que le texte adopté par ce comité pour l'article 24 est 
libellé comme suit: 

«A moins qu'une intention différente ne ressorte 
du traité ou ne soit par aiheursétabhe, les dispositions 
d'un traité ne lient pas une partie ence qui concerne 
tout acte ou fait antérieur oti toute situation qui avait 
cessé d'existeràla date d'entrée en vigueur de ce traité 
au regard de cette partie.» 

50. Le Comité de rédactionarejeté les trois amendements 
qui lui avaient été renvoyés par la Commission plénière et 
ilaadopté le texte anglais de l'article 24tel qu'il avait 
été étabh par la Commission du droit international. 
Dans le texte français, ilasupprimé, devant l'expression 
«fait antérieur»,lemot«tout», qui luiaparu superflu. 
Ilaremanié le texte espagnol afin d'éviter les ambiguïtés 
du texte primitif. 

51. Il n'a pas accepté l'amendement de la Finlande 
(A^CONF.39^C.I^L.91), qui visait àajouter lesmots 
«Sous réserve des dispositions de l'articleI5»;en effet, 
l'articlel5 ne porte pas sur l'apphcation rétroactive des 
traités. Les obhgations imposées aux Etats ont pour base 
l'article 151ui-même. Le Comité n'apas accepté l'amende
ment de Cuba (A^CONF.39^C.l^L.146), qui consistaità 
remplacerlemot«antérieur»par lesmots«accomph 
antérieurement». Cette modification aurait créé des diffi
cultés de terminologie;ce qui importe, c'est que le fait ou 
l'acte soient tous deux antérieursàla date de l'entrée en 
vigueur du traité.L'amendement du Japon (A^CONF.39^ 
C.l^L.191),quiconsistaitàmodifier le premier membre 
de phrase de l'article 24, n'apas été retenu. Le Comitéa 
préféré maintenir les termes employés par la Commission 
du droitinternational quisont déjà employés dans d'autres 
articles. 

ARTICLE 25 (Application territoriale des traités)^ 

52. M.YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit que le texte adopté par ce comité pour l'article 25 est 
hbelîé comme suit: 

«Amoins qu'une intention différente ne ressorte du 
traité ou ne soit par aiheursétabhe, une partie au traité 
est fiée par lui pour l'ensemble de son territoire.» 

53. La Commission plénière avait renvoyé l'article 25 au 
Comité de rédaction avec un seul amendement, celui 
delaRSSd'Ukraine(A^CONF.39^C.l^L.164).LeComité 
a adopté cet amendement sans changement. Le texte de 
laCommissiondu droit intemationalprévoyait l'apph-
cationdutraitéàtoutleterritoire, alors que, selon le 
nouveautexte,une partie autraité est liée parluipour 

^Pour les débats antérieurs sur l'article 24,voir la 30^ séance. 
^Pour les débats antérieurs sur l'article 25, voir les 30^ et 

31^séances. 

l'ensemble de son territoire. Cette dernière formuleaété 
jugée préférable. 

54. M. SINCLAIR (Royaume-Uni) dit que sa délégation 
approuve le texte de l'article 25 présenté par le Comité 
de rédaction, étant entendu que l'expression«l'ensemble 
de son territoire»s'apphque exclusivement au territoire 
sur lequel une partie au traité en question exerce sa 
souveraineté. 

55. M. OEL^OUARDIA (Argentine) souhgne les diffi
cultés de traduction des textes dans les différentes langues 
de travail. Il espère que les textes espagnols seront 
soigneusement revisés. 

56. Le v e r b e « ^ ^ ^ r » , q u i a é t é critiqué par le repré
sentant du Chili au sujet de l'articlel5, se retrouve dans 
l'amendement du Mexiqueàl'article 68 (A^CONF.39^ 
C.LBL.357). 

57. M. SEPUL^EDA AMOR (Mexique) fait observer 
quele texte del'amendement en question reprend les 
termes employés à l'article 15. Une s'agit que d'une 
rédaction provisoire et, naturehement, si le texte espagnol 
de l'articlel5 était modifié, celui de l'article 68 le serait 
également. 

ARTICLE 62(Procédureàsuivre eneas de nullité d'un 
traité ou pourymettre fin, s'en retirer ou en suspendre 
l'apphcation) ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ et 

PRC^O^ITIC^O'l^^^CI^VEL ARTICLE 6 2 ^ ( A ^ C O N F . 3 9 ^ 
C . l ^ L . 3 4 8 ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ j 

58. Le PRÉSIDENT invite la Commission plénière 
à reprendre l'examen de l'article 62^ et du nouvel 
article 62^proposé. 

59.M.^RISUNADASAN(^ambie)déclareque,confor-
mémentàce qu'elleavait annoncéàla56^ séance, la 
délégation zambienneaexaminé avec intérêt toutesles 
propositions tendant à renforcer l'article 62 par un 
système indépendant et impartial de règlement des diffé
rends et, notamment,parl'institutionde procédures de 
concihation et d'arbitrage. 

60. Elle approuve les principes qui sont à l a base de 
plusieurs amendements:celui des treize Etats (A^CONF. 
39^C.l̂ L.352^Rev.l et Corr.2),celui de la S u i s s e s 
CONF.39BC.l̂ L.347), celui du Japon (A^CONF.39^C.l̂  
L.339) et celai des Etats-Unis (A^CONF.39^C.l^L.355); 
mais,àcause de la manière dont ils sont formulés,elle 
jugedifficile deles appuyer sansréserve. Cesamende-
ments méritent néanmoins d'être étudiés avec soin. S'ils 
nerecueihentpasl'approbationdelaCommissionplé-
nière,la délégation zambienne appuieral'idée contenue 
dans les paragraphes 4, 5 et 6 de l'amendement de 
l'Uruguay (A^CONF.39^C.l^L.343), quirendraitplus 
efficaceleparagraphe3 dutexteproposéparlaCom-
mission du droit international en prévoyant la possibihté 
d'un règlement obhgatoire par une tierce partie. 

^Pourlalistedesamèndementsproposés, voirla68^séance, 
notel . 
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61.Néanmoins,laCommissionplénièreferaitunutile 
pas en avant si elle parvenaitàénoncer une règle plus 
positive. Il importerait, bien entendu, que le système 
envisagé soit acceptable pour la très grande majorité des 
gouvernements représentés à la Conférence. L'accent 
devrait être mis sur la souplesse et non pas nécessairement 
sur l'idée d'une contrainte internationale, qui fait peurà 
certaines délégations. Endernière analyse, l'acceptation 
oula non-acceptation deprocedures de conciliation et 
d'arbitrage dans l'article 62 dépend de l'idée que l'on se 
fait de la société internationale. Si l'on considère qu'une 
coopération sans réserve et une véritable confiance sont 
possibles au stade actuel, il ne devrait pasyavoir trop de 
difficultésàrenforcerla règle énoncéeàl'article 62. Les 
Etats qui redoutent lapartialité d'un tribunal arbitral 
devraient se^appelerfeur propre conduite passée. Par 
exemple,beaucoupd'Etats ont accepté desdispositions 
analoguesdansdesaccordsbilatérauxet multilatéraux. 
On aaccepté aussi quelePrésident delà Cour inter
nationale de Justice joue un rôle spécial en désignant des 
arbitres. Il s'agit de savoir si la société internationale est 
assez mûre pour que, lorsque les parties ne parviennent 
pasànommer des arbitres, la tâche de les nommer puisse 
être confiéeàun fonctionnaire international d'une inté
grité et d'une impartialité incontestables. 

62. La délégation zambienne envisage avec faveur l'idée 
contenue dansleparagraphe5 del'amendement delà 
Suisse, selon lequel, en cas de désaccord entre les arbitres 
nationaux, lamajorité du tribunal serait composée de 
membres neutres, non nationaux. Ainsi,ce ne serait pas 
au seul Président de la commission d'arbitrage qu'il 
incomberait de trancher. Certes, les Etats trouveront 
peut-être très difficile de soumettre tous les traités écono-
miquesetpohtiquesàl'arbitrage obhgatoire. LaCom-
missionplénière pourrait donc s'efforcer de préciser les 
questionsàl'égard desquelles lesgouvernementsaccep-
teraient l'arbitrage sans conditionetsansréserve. Une 
autre solution, déjà suggérée par le représentant de 
Ceylan, consisterait à ajouter àl'article 62 une clause 
spécifiant que les Etats pourraient convenir d'avance, 
dans les traités à conclure ultérieurement, de ne pas 
appliquer la disposition de l'article 62 relative au règle
ment obligatoire. 

63. Etant donné la complexité des questions enjeu, les 
gouvernements souhaitent probablement réfléchir encore 
avantde se prononcer de manièredéfinitive sur l'article62. 

64. Si la Commission plénière approuve le point de vue 
delaCommissiondudroit international, à savoir que 
l'état actuel del'opinioninternationalenepermetpas 
d'adopter une règle plus énergique que celle qui est 
actuellement contenue dans l'article 62, la délégation 
zambienne appuiera ce texte, avec la certitude que le but 
de tous est la justice. 

65. M. MARESCA(Itahe) estime que l'article 62 est la 
clé de voûte de la Convention. Sicet article est bien 
conçu, le bon fonctionnement de la Convention sera 
assuré. Si cet article est insuffisant, l'équilibre et le fonc
tionnement de la Convention seront gravement compro-
mis. On ne peut s'arrêteràmi-chemin. Après avoir déter
miné avec soin les motifs pour lesquels les traités peuvent 
être considérés comme nuls, ou ayant pris fin, ou suspen
dus, il est nécessaire de mettre sur pied un système grâce 

auqueltouteslesdispositions prévues puissent produire 
leurs effets d'une manière régulière et légitime.Sans un 
système degaranties,ilyaura évidemment undéséquilibre. 
La Commission du droit international enaeu conscience 
et il faut lui savoir gré d'avoir inséré l'article 62 dans le 
projet de convention. 

66. Laquestionquiseposeestdesavoirsicet article 
est satisfaisant. Ladélégation italiennenelecroit pas. 
Onal'impression que la Commission du droit internatio-
nalaarrêté ses travaux avant de les avoir terminés.C'est 
à la Conférence qu'il incombe de les poursuivre. Qne 
faut-il pour qu'un système de garanties soit complet7 
Il faut tout d'abord laisser aux Etats une liberté complète 
quant à l a manière deréglerleurs différends. C'est la 
première phase, autrement dit, la période de la négocia
tion. Il se peut cependant que les Etats ne puissent trouver 
unesolution; on arrive alorsàladeuxièmephase, qui 
est celle de la conciliation: les Etats cherchentàse mettre 
d'accord, en s'adressant à un organisme, qui s'efforce 
de trouver uncompromis. LesEtats demeurentencore 
libres. Si la conciliation ne donne aucun résultat pratique, 
on aborde la troisième phase, qui est celle de l'arbitrage. 
Toutefois, l'on n'arriveàcette phase qu'en désespoir de 
cause, lorsque les Etats n'ont pu trouver aucune formule 
de règlement.Comme il est indispensable de trouver une 
solution définitive, il faut alors aider les Etats en pré
voyant un organe d'arbitrage indépendant. Enfin, le 
quatrième aspectd'unsystèmede garanties, c'est qu'il 
repose sur la sohdaritéinternationale,car tout différend 
découlant d'un traité pose des problèmes non seulement 
aux partiesàce traité, maisàtoute la communauté inter
nationale. ToutEtataintérêtàcequelastabi l i tédes 
traités soit assurée e tàce que les différends soient réso
lus. Les amendements présentés ont le mérite d'avoir 
cherché à présenter ce système complet de garanties. 

67. En particulier, l'amendement des treize Etats (A^ 
CONF.39^C.l^L.352^Rev.letCorr.2) tient compte des 
phases successives, négociation, conciliation et arbitrage. 
Il définit avec précision la composition de la commission 
de conciliation et celle du tribunal d'arbitrage et prévoit 
quele Secrétaire général des Nations Unies apportera 
éventuellement son concours pour désigner certains 
membres de ces organismes. Enfin, onytrouve une idée 
nouvelle:lesdépensesde la commissionde conciliation 
et du tribunal arbitral seront supportées par l'Organisa
tion des NationsUnies.Ce serait là unbel exemple de 
sohdaritéinternationale. 

68. Ce texte devrait avoir l'appuide tous les Etats,car 
les petits et les grands Etats, les jeunes et les vieux Etats 
ont tous les mêmes intérêts. Les jeunes Etatsytrouveront 
une consécration manifestedeleur souveraineté, car ils 
pourront au besoin porter leurs litiges devant une instance 
internationale et l'on sait que le droit protège les faibles. 
Pour ce qui est des grands Etats, ils n'ont rienàcraindre. 
Ils suivront ainsi une tradition historique des plus nobles, 
car dèslaplushaute antiquité, degrandsphilosophes, 
juristes et moralistes ont souligné la nécessité de résoudre 
pacifiquement les différends internationaux. 

69. M. WARIOBA (République-Unie de Tanzanie) sou-
hgne l'importance de l'article 62. Les amendements pro
posés ne semblent pasaméliorerletexteduprojet. De 
l'avis de la délégation tanzanienne, cet article doit d'une 
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part empêcher les parties de prendre des mesures uni
latérales qui mettraient en danger la stabilité des traités 
et d'autre part protéger les parties qui invoquent la nulhté 
d 'untrai técontrel 'at t i tude que pourraient adopterles 
parties qui formulent une objection contre cette réclama
tion.En outre, la procédure adoptée doit être efficace. 

70. Onasoutenu que l'article 62, sous sa forme actuelle, 
ne prévoyait aucun moyende règlement définitif au cas 
où lespar t iesabout i ra ientauneimpasse . i l ne semble 
pas queles systèmes dérèglement proposés soient plus 
efficaces que les dispositions de l'article 62 etils rendraient 
la procédure trop longue.Ce n'est pas toujours la partie 
qui invoque le motifd'annulation qui est dans son tort; 
la procédure proposée doit contenir des éléments qui 
protègent cette partie. A cet effet, elle doit être aussi 
courte que possible.Certaines des procédures proposées 
sont si longues qu'un Etat qui invoque un motif d'annu
lation peut se trouver dans l'impossibihtéd'agir,du fait 
de l'attitude déhbérément hostile de la partie qu ia fo r 
mulé l'objection. 

71. Onaégalementreprochéàl 'ar t ic le62denepaspré-
voirlerèglementobligatoire desdifférends. Ladéléga-
tiontanzanienne n'est pas favorableàl'idée d'une juri
diction obhgatoire. L'attitude des Etats à l'égard des 
tribunaux internationaux estloin d'être encourageante. 
Il existe dans le statut de la Cour internationale de Justice 
une clause facultativeconcernant la juridiction obliga
toire et une quarantaine d'Etats seulement l'ont acceptée. 
De plus, la majorité des Etats qui l'ont acceptée ont fait 
des réserves telles que cette clause est sans effet. 

72. On peut se demander dans quelle mesure la juridic
tion proposée peut être véritablement obhgatoire.L'idée 
de conciliation,d'arbitrage et de règlement judiciaire est 
déjà énoncée au paragraphe 3 de l'article 62. Quelles 
garanties a - t -onqu 'unEta t sesoumet t raàune jur id ic -
tion obhgatoire et qu'il seconformeraaux décisions prises7 
Le comportementdes tribunaux internationaux n ' apas 
été très encourageant et il faut bien admettre que les 
Etatsont maintenant tendance àréglerleursdifférends 
en dehors de ces organes.On ne peut d'ailleurs pas dire 
que les solutions de c e g e n r e n ' o n t p a s été efficaces et 
objectives. 

73. La délégation tanzanienne estime que la Convention 
dans son ensemble contient suffisamment de dispositions 
relatives au règlement des différends. Tout d'abord le 
principe de la bonne foi au cours des négociations et de 
la conclusiond'untraité assure la sécurité et la stabilité 
des traités. Pourquoi supposer que les Etats n'agiront pas 
de bonne foi7Ilexiste aujourd'hui des milliers de traités 
qtri sont exécutés debonnefoi , malgrétouteslesdiffi-
cultés qu'engendre leur apphcation. Les demandes de 
nullité ou de suspension sontl'exceptionet onpeutestimer 
que la procédure envisagéeàl'article 62 est suffisante eu 
égardàces exceptions. 

74. En effet, d'après cet article, l apar t i equ i invoque 
l'invahdité doit notifieràl'autre partie les motifs de son 
allégation et les mesures qu'elle envisage de prendre. 
Cela éhmine donc toute possibihté de mettre arbitraire
ment fin autraité. Ensuite, l'autre partie ne dispose que 
d'un délai de troismois pour formuler une objection. 
C'est làunedispos i t ionéqui tab lequipro tègeà la fois 
les droits des deux parties. Si les parties ne peuvent régler 

leur différend de cette manière, c'est aux gouvernements 
intéressés qu'il incombe d'apprécier la situation et d'agir 
conformémentàla bonne foi. 

75. Il s'agit d'une procédure équitable, acceptable et effi
cace. En fait, la plupart des différends ont été résolus de 
la manière indiquée au paragraphe3de l'article 62. S'ils 
ne peuvent être réglés de cette façon, c'est parce que les 
Etats adoptent une attitude tchèque même une juridic
tion obhgatoire ne servirait de rien.Ces cas sont si rares 
qu'ils ne menacent pas la sécurité et la stabilité des traités 
et i lsnejust i f ientpasl 'adoptiond'une règle qui ferait 
plus de mal que de bien. 

76. O n a également dit quelesEtats ne devaient pas 
être autorisésàprendre des décisionsbilatérales sur des 
questions quiintéressent toute la communautédes nations. 
Or, dans la plupart des cas, i lyaura plus de deux parties 
encause.D'ailleurs, même si l'onprévoyait un recours 
permettant de porter le différend devant un tribunal 
internationahcela n'empêcherait pas les parties de tran
cher des questions de droit international sur le planbi-
latéral. 

77. La délégation tanzanienne ne peut appuyer les 
amendements qui envisagent le recoursàune juridiction 
obhgatoire. Certains de ces amendements cherchent égale-
mentàappliquer des traitements différentsàdivers ar-
t i c l e s d e l a p a r t i e ^ . Ladélégation tanzanienne estime, 
commela Commissiondu droitinternational, que la 
même procédure doit s'apphquer à tous les motifs de 
nulhté, d'extinction ou de suspension de l'application 
des traités. Le représentant du Royaume-Uniadit que 
certainsdes articlesdelaConventionétaient nouveaux 
et contenaient des règlesau sujet desquelles on ne devait 
pas permettre de prendre de décisions bilatérales. La 
délégationtanzanienne ne partage pas cet avis.Dans le 
passé, les Etats ont dénoncé des traités pour des raisons 
qui mettaient enjeudesprincipes d'unegrande impor
tance pour l'ensemble de la communauté internationale, 
maison n 'a jamaissoutenuqu ' i l snedevaientpasêt re 
autorisés àrégler leurs différends sur leplanbilatéral. 
De toute façon, l'article 62 traite du règlement des diffé
rends; il ne s'agit pas d'une procédure législative en 
matière de droitinternational. Si l 'on énonce d'impor
tants principes, c'est en vue d'aboutiràun accord. 

78. Dans certains amendements,par exemplecelui des 
treize Etats (A^CONF.39^C.l^L.352,Rev.l et Corr.2) et 
celui des Etats-Unis (A^CONF.39^C.l^L.355), on trouve 
des annexes indiquant la composition et les pouvoirs 
des organes envisagés, ainsi que la procédure qu'ils 
doivent adopter. Il convient de noter qu'aucune annexe 
de ce genre n'a été prévue au sujet du paragraphe3de 
l'article 62. Ces annexes sont inutiles:elles ne font que 
démontrer quelajuridictionobhgatoire endroit inter
national présente certaines faiblesses. 

79.L'amendement des treize Etats (A^CONF.39^C.LB 
L.352^Rev.l et Corr.2)prévoituneprocédure trop longue. 
De plus, on ne voit pas l'utihté de rendre laconcihation 
obhgatoire. 

80.L'amendement des Etats-Unis (A^C0NF.39^C1^ 
L.355) prévoit que c'est lapartie qui invoque un motif 
de nulhté qui doit étabhr qu'aucune autre partie n'afor-
mulé d'objection. La délégation tanzanienne ne voit pas 
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pourquoi on cherche toujours à mettre l'Etat qui formule 
l'objection dans une position favorable. Cela prouve une 
fois de plus que l'on admet que les parties qui invo
quent un motif d'annulation ont toujours tort et que les 
Etats qui formulent une objection ont toujours raison. 
De l'avis de la délégation tanzanienne, la proposition des 
Etats-Unis n'est pas un amendement de pure forme. 

81. Au cours des débats, certaines délégations ont dit que 
leur position, eu égard à certains articles, tels que les 
articles 50 et 59, dépendait de la teneur de l'article 62. 
Certes, l'article 62 est un article clé en ce qui concerne 
tout le projet de convention et il aura une influence sur 
la position d'un grand nombre d'Etats. Pour sa part, la 
délégation tanzanienne appuie l'article 62 sous sa forme 
actuelle. Elle espéreseme les.critiques formulées contre 
cet article sont faites en toute bonne" foi et" qu'elles~hè 
sont pas un moyen de porter atteinte à tout le travail de 
codification de la Conférence. 

82. M. MWENDWA (Kenya) pense que la Commission 
du droit international a eu raison de dire dans son com
mentaire que «l'article 62 constitue sur cette question 
le plus grand dénominateur commun qui pouvait être 
trouvé entre les gouvernements et au sein de la Commis
sion elle-même ». 

83. La délégation du Kenya est parvenue à la conclusion 
que la Commission plénière devrait adopter l'article 62 
dans son libellé actuel qui fournit des garanties suffisantes 
pour empêcher que la nullité, la fin ou la suspension de 
l'application d'un traité puissent être arbitrairement in
voquées. En effet, suivant le paragraphe 3 de l'article 62, 
les parties sont tenues, en cas d'objection, de rechercher 
des moyens pacifiques pour régler leurs différends confor
mément à l'Article 33 de la Charte des Nations Unies. 
Cette obligation doit être remplie de bonne foi par les 
parties. De plus, tout Etat, qu'il soit ou non Membre 
de l'Organisation des Nations Unies a, dans certaines 
conditions, le droit de soumettre un différend à l'organe 
compétent de l'Organisation. 

84. M. Mwendwa rappelle que les Conventions de Genève 
sur le droit de la mer, la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques et la Convention de Vienne sur 
les relations consulaires ne contiennent pas de dispositions 
relatives à un système obligatoire de solution des litiges. 
A son avis, la Conférence devrait rechercher des modes 
de règlement des différends qui soient facultatifs et non 
pas obligatoires. 

85. La question du règlement pacifique des différends est 
actuellement étudiée par le Comité spécial des principes 
de droit international touchant les relations amicales et 
la coopération entre les Etats et il serait regrettable que 
la Conférence adopte des mesures qui pourraient gêner 
les travaux de ce Comité. Il serait préférable que la Com
mission plénière reconnaisse que les questions de principe 
soulevées dans les divers amendements à l'article 62 
devraient être étudiées par ce Comité spécial dans le 
contexte plus large et plus général du règlement pacifique 
des différends. 

86. Le règlement obligatoire des différends au moyen d'un 
mécanisme arbitral ou judiciaire ne peut être accepté 
aisément et du jour au lendemain par tous les membres 
de la communauté internationale. Aujourd'hui, de vastes 

domaines du droit international sont encore mal définis 
et la plus grande partie de ce droit est constituée par des 
règles traditionnelles et inéquitables, qui sont conformes 
aux intérêts d'un nombre limité d'Etats. En outre, quel
ques-uns des nouveaux domaines du droit international, 
par exemple le droit de l'espace, n'ont été créés que par 
quelques grandes puissances. Dans ces conditions, les 
petits Etats hésitent à se soumettre à un règlement obli
gatoire des différends, de crainte que la justice ne soit 
sacrifiée au profit de l'opportunité politique. 

87. Le droit international actuel ne peut être réduit à 
une technique juridique. En droit interne, if est possible 
de faire entrer des faits et des situations clairement déli
mités dans un cadre préétabli, mais il n'en va pas de 
même en droit international. Beaucoup plus d'aspects 
essentiels peuvent entrer en jeu que ne le laisserait pré
voir une première étude. On connaît d'ailleurs la manière 
superficielle dont certains problèmes essentiels ont été 
réglés par quelques juristes éminents. Ces problèmes ont 
été traités conformément au droit, mais sans qu'il soit 
aucunement tenu compte des réalités de la situation inter
nationale en perpétuelle évolution. Les succès obtenus dans 
le domaine du droit international résultent de l'applica
tion des principes de la bonne foi, de la conciliation et du 
bon sens, auxquels la Commission du droit international 
fait confiance pour la future application de l'article 62. 

88. Le droit ne peut rester immuable, mais il ne saurait 
être imposé à la communauté internationale, si celle-ci 
refuse de l'accepter. M. Mwendwa pense que la Commis
sion du droit international a eu raison de ne pas intro
duire de notions de droit interne et de conflits doctrinaux 
dans le domaine du droit international. Une plus grande 
coopération entre Etats est la condition préalable à toute 
acceptation, par l'ensemble de la communauté interna
tionale, des procédures de règlement obligatoire des 
différends. 

89. A ce propos, le représentant du Kenya tient à sou
ligner que, contrairement aux déclarations faites par 
quelques délégations, la Charte de l'Organisation de 
l'unité africaine ne prévoit pas d'arbitrage obligatoire. 

90. Les tribunaux internationaux sont constitués par des 
hommes qui peuvent avoir la probité et l'intégrité intel
lectuelle la plus élevée, mais qui restent le produit de leur 
éducation et qui ont donc leurs sympathies et leurs pré
jugés. C'est pourquoi il est préférable, pour le moment, 
de s'en tenir à des méthodes facultatives de règlement des 
différends. 

91. La Commission plénière doit établir une distinction 
entre deux sortes de cas : ceux où l'on procède à un vote 
pour adopter un texte de la Commission du droit inter
national, que les divers pays ont eu le temps d'étudier 
à loisir, et ceux où les problèmes qui divisent la Commis
sion plénière sont des problèmes fondamentaux, sou
levés dans des propositions qui ont été présentées pour 
la première fois au cours des travaux de la Conférence. 
On peut ranger dans cette catégorie l'amendement à l'ar
ticle 49 présenté par l'Afghanistan et un certain nombre 
d'autres délégations (A/CONF.39/C.l/L.67/Rev.l, Corr.l 
et Add.l) ainsi que les amendements relatifs à l'article 62 
qui visent à établir une juridiction obligatoire. 

92. M. Mwendwa rappelle que les coauteurs de l'amende
ment à l'article 49, bien qu'assurés d'obtenir une vaste 
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majorité au sein de la Commission plénière, n'insistent 
pas pour que leur amendement soit mis aux voix, afin de 
ne pas diviser les membres de la Commission plénière sur 
ce point. Les auteurs des amendements qui visent à intro
duire une juridiction obligatoire à l'article 62 vont assumer 
une lourde responsabilité au moment de décider si leurs 
amendements doivent ou non être mis aux voix. 

93. M. JACOVIDÈS (Chypre) pense que la méthode de 
règlement des différends entre les Etats doit être souple et 
tenir compte des circonstances particulières à chaque cas. 
Il importe en premier lieu que les Etats règlent leurs 
différends par des moyens pacifiques de sorte que la paix, 
la sécurité et la justice ne soient pas mises en danger. Ce 
principe, qui est consacré au paragraphe 3 de l'Article 2 
de la Charte, est le corollaire logique du principe qui 
figure au paragraphe 4 du même article. En conséquence, 
la solution pacifique des litiges internationaux est une 
norme imperative du droit international général. Le re
présentant de Chypre rappelle qu'aux termes du para
graphe 3 de l'Article 2 et du paragraphe 1 de l'Article pre
mier de la Charte les différends internationaux doivent 
être réglés conformément au droit international et aux 
principes de la justice. 

94. La délégation de Chypre appuie entièrement le para
graphe 3 de l'article 62, car l'Article 33 de la Charte four
nit une longue liste de moyens de règlement pacifique aux
quels les membres de l'ONU sont tenus de recourir. 
Parmi ces moyens, le règlement par la Cour internationale 
de Justice pose un problème très particulier; en effet, 
il existe des situations dans lesquelles une solution fon
dée exclusivement sur la lettre du droit donne des résul
tats injustes et il est douteux que, dans le domaine inter
national, les tribunaux puissent servir la cause de la paix 
en statuant sur des conflits d'ordre politique ou en assu
mant des fonctions qui ont un caractère essentiellement 
législatif. De plus, la juridiction de la Cour internationale 
de Justice souffre d'un certain nombre de déficiences 
résultant notamment de sa composition fondée sur la ré
partition géographique, de l'incapacité des parties de 
prévoir sa décision avec suffisamment de certitude et de 
l'absence de moyens efficaces pour faire exécuter ses 
décisions. En outre, il n'est pas possible d'affirmer que 
ses décisions sont toujours rendues de manière impartiale 
et sans qu'interviennent des considérations politiques ou 
extra judiciaires. Tous ces facteurs limitent beaucoup 
l'utilité de la Cour internationale de Justice en tant qu'or
gane judiciaire des Nations Unies. 

95. En revanche, l'Organisation des Nations Unies en 
tant qu'organisme politique et notamment le Conseil de 
sécurité, l'Assemblée générale et le Secrétaire général 
peuvent jouer un rôle très efficace dans le règlement des 
différends internationaux nés à l'occasion d'un traité, 
surtout lorsque l'élément politique domine dans le litige. 

96. Le Chapitre VI de la Charte attribue au Conseil de 
sécurité des fonctions importantes dans ce domaine, mais 
en fait, à cause de sa procédure de vote, son efficacité 
dans le règlement des litiges internationaux s'est révélée 
parfois illusoire. Cependant, dans certains cas, le Conseil 
a pu parvenir à un accord unanime sur des procédures 
telles que la médiation et les bons offices, qui ont donné 
des résultats justes et équitables. 

97. L'Assemblée générale a aussi un rôle très important 
à jouer à cet égard. En effet, l'Article 10 de la Charte lui 
donne le droit de « discuter toutes questions ou affaires 
rentrant dans le cadre de la Charte » et elle peut aussi, 
aux termes de l'Article 14 «recommander les mesures 
propres à assurer l'ajustement pacifique de toute situation, 
quelle qu'en soit l'origine », ce qui vise sans aucun doute 
les situations résultant de différends ayant des traités 
pour origine. Certes, les résolutions de l'Assemblée géné
rale ne sont que des recommandations, mais il ne faut 
cependant pas méconnaître son autorité. 

98. Le Secrétaire général peut lui aussi jouer un rôle très 
constructif dans le domaine du règlement pacifique des 
différends. En effet, conformément à l'Article 100 de la 
Charte, il ne peut recevoir d'instructions d'aucun gou
vernement ni d'aucune autorité extérieure à l'Organisa
tion, ce qui le met dans une position exceptionnelle pour 
le règlement des différends. 

99. Après avoir étudié en détail l'article 62, la délégation 
chypriote est parvenue à la conclusion qu'il serait peu 
réaliste à ce stade d'aller plus loin que la Commission du 
droit international. M. Jacovidès pense que le recours 
aux méthodes prévues à l'Article 33 de la Charte permettra 
d'aboutir à des solutions justes et pacifiques. Comme la 
Commission du droit international l'a souligné dans son 
commentaire, il resterait toujours le droit pour chaque 
Etat de porter le différend devant l'organe compétent des 
Nations Unies. 

100. M. Jacovidès ne peut appuyer les amendements 
de fond présentés par le Japon (A/CONF.39/C.1/L.339), 
la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.347) et les Etats-Unis 
(A/CONF.39/C.1/L.355), pour les raisons exposées plus 
haut. L'amendement de l'Uruguay (A/CONF.39/C.1/ 
L.343) est utile, car il souligne la nécessité de l'acceptation 
des procédures de règlement pacifique recommandées par 
l'organe compétent des Nations Unies. 

101. L'amendement des treize Etats (A/CONF.39/C.1/ 
L.352/Rev.l et Corr.2) qui, tout en acceptant l'article 62, 
vise à le compléter, contient des idées intéressantes et 
mérite1 d'être étudié plus à fond. Bien qu'il aille plus loin 
que le texte de la Commission du droit international, en 
ce sens qu'il prévoit une procédure obligatoire de concilia
tion qui peut être suivie d'une procédure d'arbitrage, cet 
amendement est néanmoins fondé sur le principe de 
l'égalité et ne sort pas du cadre de l'Organisation des 
Nations Unies. La disposition prévoyant la nomination 
du président de l'organe de conciliation ou d'arbitrage 
par le Secrétaire général et celle qui tend à faire supporter 
entièrement par l'Organisation des Nations Unies les 
dépenses des commissions et tribunaux d'arbitrage 
présentent certains avantages. Toutefois, comme l'amen
dement en question n'a été présenté que tout récemment, 
le représentant de Chypre n'a pas eu le temps d'apprécier 
pleinement toutes ses incidences. Tout en réservant 
entièrement la position de son gouvernement, il estime 
qu'il serait peut-être souhaitable que les auteurs de cet 
amendement n'insistent pas pour qu'il soit mis aux voix 
actuellement. Il vaudrait peut-être mieux laisser aux 
gouvernements le temps de réfléchir et de se consulter 
jusqu'à l'année prochaine avant d'adopter une position 
définitive. 
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102. M^ADAMSEN(Danemarl^) déclare que, selon 
la délégation danoise, l'article 62 proposé par la Commis
sion du droit international, qui résulte d'un effort de 
compromis entre les opinions divergentes des gouverne
ments et des membres de la Commission, n'apporte pas 
de véritable solution aux problèmes que posera le règle
ment des différends relatifsàl'application des dispositions 
de la partieV.Au contraire, cet article ouvre la portea 
de nombreux abus. S'il est adopté tel quel ,unepar t ieà 
un traité pourra, une fois épuisées les procédures prévues 
aux paragrapheslet 2, décider unilatéralement de ne pas 
appliquerletraité, déclarer qu'il est nul,ymettre fin, s'en 
retirer ou en suspendre l'application. Autrement di t ,un 
Etatpourra être juge de sa proprecause, ce qui constituera 
un grave danger pour les relations contractuelles des 
Et^tsetpourlapaix. 

103. Le Gouvernement danois a toujours préconisé et 
encouragé le règlement des différends entre Etats par le 
recours à une tierce partie impartiale; cette solution 
permet d'aboutir à un règlement pacifique et juste 
ainsi que d'établir et d'affirmer les règles du droit inter
national applicables au litige.Ce ne sont pas seulement 
les nations petites et faibles qui ont intérêt à ce que 
l'article 62contienne des règlesàcet effet; la communauté 
internationale tout entière en bénéficierait. 

104.Tout en croyantàla nécessité de prévoir un moyen 
derèglementdes différendspar recours àunjugement 
indépendant, la délégation danoise se rend compte qu'il 
estdifficiledetrouveruneformule qui soit acceptable 
pour la grande majorité des Etats. Elle est prêteàappuyer 
les propositions qui prévoient le renvoi des différends ou 
de certaines catégories de différends à la Cour inter
nationale de Justice. Toutefois, elle inclineàpenser qu'un 
système de règlement des différends par une combinaison 
de conciliation et d'arbitrage obligatoires aurait plus de 
chance de recueillir le large appui qui est indispensable. 
C'estpourquoielle s'est jointe à douze autres déléga
tions pourprésenterunamendementen ce sens (A^CONF. 
39^C.l^L.352^ev.l et Corr.2). La solution proposée 
n'estsansdoutepasidéale. Laformulepeutêtreaméliorée 
du point de vue de la clarté et de la simplicité. Cependant, 
son principe paraît être un juste milieu entre les diverses 
suggestions qui ont été avancées et devrait pouvoir 
rallier un très grand nombre de suffrages. 

105. M. KEITA (Guinée) dit que l'article 62 du projet 
n'est peut-être pasparfait, mais qu'ilacertainsmérites 
qu'il nefaudrait pas sous-estimer. Cetextet ient large
ment compte des pratiques qui prévalent dans les relations 
entre les Etats. L'objectif de la Conférence doit être 
d'adopter une solution définitive qui puisse être acceptée 
par une grande majorité, voire la to ta l i tédesEta ts .La 
Conférence devrait s'inspirer des précédents créés par 
les conventions de Genève sur le droit de la mer,et les 
conventions devienne surles relations diplomatiques et 
consulaires qui ne contiennent pas de clause obligatoire 
de juridiction. 

106. M. Keitanepensepas qu'une disposition envisageant 
le recours obligatoireàla Cour internationale de Justice 
doive êtreinsérée àl'article 62, c a r l ' a l i n é a 2 d e l ' a r -
t i c l e 3 6 d u s t a t u t d e l a C o u r n e p r é v o i t l u i - m ê m e q u e 
^ ^ ^ ^ de reconnaître lajuridictionobligatoire de la 
Cour, faculté dont un nombre limité seulement d'Etats 

Membres des Nations Unies ont u s é à c e jour; d'ailleurs, 
ils ont assorti cette reconnaissance, la plupart du temps, 
de conditions qui en réduisent considérablement la 
portée. 

107.D'autre part, la communauté internationale ne 
dispose pas actuellement de moyens pratiques lui permet
tant d'exécuter les arrêts rendus par la Courinternationale 
de Justice. En cette matière tout repose sur la bonne foi, 
laloyauté e t l e respect par les Etats des engagements 
auxquels ils ont souscrits. Il ne faut donc pas surestimer 
les possibilités d'un recoursàune juridiction obligatoire. 

108. La délégation guinéenne n'est pas opposée aux 
amendements qu i tendentàamél iore r la forme de l'ar
ticle 62.Deplus,certains amendements tendantàinst i -
tuer dans le cadre de l 'Organisation^esNationsUnies 
un collège de conciliateursoud'arbitres méritent d'être 
retenus,àcondition qu'ils ne comportent p a s d e clause 
obligatoire. 

La séance est I e v é e à l 8 n 2 5 . 

^ O T ^ A N T ^ - T R ^ ^ l ^ ^ A N C ^ 

B B ^ ^ ^ B M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 62 (Procédure à suivre en cas de nullité d'un 
traité ou pour y mettre fin, s'en retirer ou en suspendre 
l'application) [suite]г et 

PROPOSITION D'UN NOUVEL ARTICLE 62 bis (A/CONF.39/ 

C.1/L.348) [suite] 

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à poursuivre 
l'examen de l'article 62 du projet de la Commission du 
droit international et du nouvel article 62 bis proposé. 

2. M. DEVADDER (Belgique) déclare qu'une convention 
sur le droit des traités demeurerait incomplète en l'absence 
d'un mécanisme approprié pour le règlement des diffé
rends, en particulier de ceux qui se rapportent à la par
tie V. Le danger est qu'un Etat puisse invoquer arbitraire
ment des causes de nullité, de suspension ou d'extinction 
en vue de se libérer d'obligations gênantes ; s'il n'existe 
pas de mécanisme impartial pour s'occuper de tels diffé
rends, il en résulte un état d'insécurité. Une telle procédure 
est particulièrement nécessaire pour protéger les intérêts 
des Etats petits et faibles. Tout comme dans le droit 
constitutionnel interne, l'existence de règles aussi précises 
que possible et la possibilité de soumettre les différends 
à des organes indépendants constituent une garantie du 
respect de la loi et de la protection des faibles. 

1 Pour la liste des amendements proposés, voir la 68e séance, 
note 1. 
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3. Laprocédureenvisagéeàl 'article 62 n'est pas assez 
efficace; il est indispensable de disposer de garanties 
plus fortes. Des élémentsutiles ont été proposés dans 
les amendements du Japon (A^CONF.39^C.l^L.339), de 
la Suisse (A^CONF.39^C.l^L.347),des Etats-Unis (A^ 
CONF.39^C.l^L355) et dansl'amendement destreize 
Etats (A^CONF.39^C.l^L.352^Rev.letCorr.2), mais le 
représentant de laBelgiquenepeutappuyer l'amendement 
d e l ' U ^ g u a y (A^CONF.39^C.l^L.343),quine va pas 
assez loin. Il appuie en revanche l'amendement de la 
France (A^CONF.39^C.l^L.342 et Corr.2), ainsi que le 
premier amendement du Japon (A^CONF.39^C.l^L.338). 

4. M. AVAKOV (République socialiste soviétique de 
Biélorussie) fait observer que l'article 6 2 a é t é considéré 
comme un article clef par plusieursmembres de la Com
mission du droit international. Etant donné qu'un régime 
conventionnel est le résultat du consentement des parties, 
une décision unilatérale de suspension, d'extinction ou de 
retrait ne saurait être admise. La procédure prévue à 
l'article 62 offre certainesgaranties contre des décisions 
unilatérales et arbitraires et elle prévoit le recoursàl 'un 
ou l'autre des moyens de règlement énumérés à l'Ar
ticle 33 d e l à Charte, auchoixdelapar t ie in téressée . 
L'article 62 représente uncompromis entre des concep
tions extrêmes. 

5. Ladélégationbiélorussienne ne peut appuyer aucun 
des amendements qui prévoient l'arbitrage obligatoire ou 
la juridiction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice;elle ne saurait souscrire qu'à un arbitrage accepté 
par toutes les parties. Les traités peuvent être de nature 
très variable, certains étantimportants, tandis que d'autres 
ont un caractère secondaire, en sorte qu'une décision 
distincte devra êtreprise danschaquecas. Lacommu-
nautémondialen 'estcertainementpasprêteàaccepter 
l'arbitrage obligatoire, comme l'a prouvé le rejet, par 
l'Assembléegénérale^, duprojetrelatif à laprocédure 
arbitrale établi par la Commission du droit international. 
La délégation biélorussienne ne peut donc appuyer ni 
l'amendement suisse, ni celui des Etats-Unis. 

6. Le paragraphe 3 de l'amendement du Japon (A^ 
CONF.39^C.l^L.339) n'est pas satisfaisant, parce que la 
Cour internationale de Justice ne crée pas l e ^ ^ ^ ^ . 
En revanche, l'adoption de l'amendement de Cuba 
(A^CONF.39^C.l^L.353) améliorerait certainement l'ar
ticle 62. 

7.L'amendement uruguayen (A^CONF.39^C.l^L.343) 
mérite d'être examiné, mais ilconviendraitdespécifier 
quel est l'organe compétent mentionné au paragraphe 5. 

8.M.MUTUALE(RépubliquedémocratiqueduCongo) 
fait remarquer que les amendements présentés postulent 
presque tous l'insuffisance des moyens énumérésàl 'Ar-
ticle 33 de la Charte pour le règlement pacifique des diffé
rends. Ce qui manque en réalité, c'est la volonté des Etats 
derecourir à cesmoyens. Al'heureactuelle, les Etats 
ne sont pas guidés, dans leur politique, par le principe de 
l a b o n n e f o i . La Charte demande auxEtats dérégler 
leurs différends par des moyens pacifiques et l'Article 33 
représenteun large compromis, quioffrel 'avantagede 
la souplesse. 

^olr la r é so lu t ion !^ ^ 1 1 ^ de l^ssemolée générale. 

9. M. JAGOTA (Inde) dit que l'article 62 n'a pas t rai ta 
une question du droit des traités, mais au règlement des 
différends. D'une manière générale, si l'on a hésité à 
accepter l'idée d'une compétence obhgatoire, qu'il s'agisse 
de celle de commissions de conciliation, de tribunaux 
arbitraux ou delà Courinternationale de Justice, c'est sur
tout parce que la structure organique de ces institutions 
n'apasétéjugée satisfaisante etpour des raisons d'ordre 
financier. Jusqu'ici la compétence de ces trois catégories 
d'organesétait facultative. Le projet delaCommission 
du droit international sur la procédure arbitrale n'a été 
adopté par l'Assemblée générale que comme un ensemble 
derèglesmodèles^, essentiellement parcequeles Etats 
étaient peu disposésàaccepter un arbitrage obligatoire. 
Même le Comité des droits de l'homme, qui est un comité 
de conciliation, ne peut être investi de pouvoirs de 
conciliation que sur déclaration facultative des parties en 
vertude l'article 41 du Pacte relatif aux droits civils et 
politiques^. 

10. La question de l'arbitrage ou du règlement judi
ciaire obligatoire des différends nés de l'interprétation ou 
de l'application des dispositions d'une conventionaégale-
ment été soulevéeàla Conférence sur le droit de la mer, 
de 1958,àla Conférence sur les relations diplomatiques, 
d e ! 9 6 1 , e t à l a Conférence sur les relations consulaires, 
de 1963, et des protocoles facultatifs ont été adoptés sur 
cesujet. Laques t i onaé t é examinée plusavant par le 
Comité spécialdes principes du droit internationaltou-
chantlesrelations amicales e t lacoopérat ionentre les 
Etats, mais aucune disposition sur l'arbitrage ou le 
règlement judiciaire obligatoire n'a encore été acceptée. 

11. La question qui se pose est celle de savoir comment 
prévenir la dénonciation unilatérale et arbitraire des obli
gations découlant d'untraité. LaCommissiondudroi t 
international a proposé une solution en deux temps. 
Efleacommencé par définir avec autant de précision et 
d'objectivitéquepossiblelesconditionsdanslesquelles 
les différentes causes de nullité, d'extinction, etc., peuvent 
être invoquées; puis, elleainséré l'article 62 qui fixe une 
procédure en vertu de laquellel'Etat qui invoque des 
causes de nullité d'un traité ou des motifs pourymettre 
fin, etc., doit notifier sa prétention aux autres parties en 
leur laissant le temps de présenter des objections.L'ar-
ticle prévoit aussi que, dans le cas où ils en présenteraient, 
le règlement du différend se ferait conformément aux 
moyens énumérésàl'Article 33 de la Charte. 

12. Commel' indiqueleparagraphe5ducommentaire, 
la Commission du droit internationalaestimé que, siles 
parties aboutissaient a u n e impasse, après avoir essayé 
de recouriràl 'un des moyens indiquésàl'Article 33, il 
appartiendrait à chaque gouvernement d'apprécier la 
situation et d'agir selon les exigences de la bonne foi. Il 
resterait enou t r eàchaqueEta t , qu ' i l soit Membre ou 
non de l'Organisation des Nations Unies, le droit de por-
terledifférend devant l'organe compétentdesNations 
Unies.Si les parties ont accepté des obligations fondées 
sur la bonne foi, l'exécution de ces obligations doit égale
ment être fondée,endernièreanalyse,sur la bonne foi; 
l'Etat quiagirai tdemauvaisefoi violerait l'obligation 

3 Voir Assemblée générale, résolution 1262 (Х1П). 
4 Le texte du Pacte figure en annexe à la résolution 2200 (XXI) de 

l'Assemblée générale. 
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générale, qui lui incombe en vertu du droit international, 
de régler ces différends par des moyens pacifiques, de 
telle manière que la paix et la sécurité internationales ne 
soient pas mises en danger. 

13. Une procédure de règlement obligatoire offrirait Un 
moyen de recours efficace contre un Etat qui invoquerait 
arbitrairement des causes denullité, d'extinction, etc., 
mais onn 'apas suffisammentpris enconsidérationle 
revers de la médaille,àsavoir la possibilité qu'une partie 
élève des objections de caractèrepurement dilatoire et 
obligel'Etat quiadesmotifslégitimes decontesterla 
validité du traité à engager une procédure longue et 
coûteuse. 

14. Comme l'indique la Commission du droit internatio
nal dans le paragraphe6de son commentaire, l'article 62 
fournit«des garanties déjàappréciables contredes dé
clarations purement arbitraires touchant la nullité, la fin 
oula suspension de l'application d'un traité». La conven
tion doit constituer l'essentiel du droit des traités et régir 
tout le domaine de la conclusion, du maintien ou de l'ex
tinction des traités; la Conférence ne doit donc pas 
arrêterhâtivement des procédures de règlement qui ris
queraient de freiner le développement de ce droit et 
celuidu droit procédural lui-même en matière de règle-
ment.Elledoitveilleràempêcherladénonciationuni-
latérale et arbitraire des obligations découlant des traités. 
Les petits Etats et les Etats en voie de développement ne 
disposent pasd'un nombre suffisant de conseillersjuri-
diques ou d'arbitres pour pouvoir envisager de parti-
ciperàdes procédures arbitrales obligatoires et ils devront 
faire appelpendant quelques années encore auxressources 
des Etats plus avancés. Les frais que comportent l'arbi-
trageobligatoireoulesautresprocéduresderèglement 
risquent aussidedépasserleursmoyens.Le représentant 
de l'Inde appuiera l'article 62 du projet de la Commission 
du droit international sous sa forme actuelle. 

15. M.MATINE-DAFTAR^(Iran) dit que,si l'ar
ticle 62, ou du moins le paragraphe3qui en est le para
graphe clef semble recueillir un assentiment quasi général, 
un certain nombrededélégationsontle souci de remédier 
àl'insuffisance de ce texte en mettant sur pied de nouvelles 
institutions afind'organiserlamise en o^uvrede l'Article 33 
delaCharte. Celaalourdiraitbeaucoupladisposition. 
Enfait, le représentant de l'Iran se demande commentune 
conférence aussi nombreuse pourrait prétendre réussir 
enquelquesjourslàoù laCommission du droit inter
national, après avoir travaillé sur le projet pendant plus 
decinqans,aéchoué. 

16. Les gouvernements disposésàsoumettre un différend 
né del'interprétation delaconvention àlajuridiction 
obligatoire de la Cour internationale de Justice pourront 
suivrelavoieindiquéeàl'article36desonStatut.Le 
projet delà Commission du droit international sur la 
procédure arbitralen'apas obtenu lafaveur des gouverne
ments, qui se sont montrés excessivement prudents, et les 
effortsdéployéslors des Conférencessurle droit delà 
mer etsurles relations etimmunitésdiplomatiquesen 
vue de persuader les Etats d'accepter la juridiction 
obligatoire de la Cour internationale de Justice n'ont pas 
abouti. Peut-être pourrait-on demanderàla Commission 
du droit international d'examiner la questionde la sou
mission des différends aux moyens de règlements prévus 

àl'Article 33 de la Charte. Dans l'intervalle, il semble que 
letextedel'article62soitleplusgranddénominateur 
communentrelesgouvernements et l'onpourrait peut-
être instituer un groupe restreint, composé éventuelle
ment des auteurs des amendements, qui serait chargé 
d'élaborer, entre la présente conférence et celle de l'année 
suivante, unprotocolefacultatif sur la soumission des 
différendsàuntribunal d'arbitrage o u à l a C o u r inter
nationale. 

17. M. SUPUAMONGKHON (Thaïlande) dit que 
l'idéal serait qu'onpuisse appliquer aux relations entre 
Etats la même procédure qu'en droit interne, laquelle 
permet d'obtenir le règlement d'undifférend entre deux 
parties relatifàl'applicationouàla validité d'un contrat, 
faute d'un autre arrangement acceptable,en soumettant 
ce différendàun tribunal compétent.Malheureusement, 
on n'en n'est pas encore arrivé là dans les relations inter
nationales. Certes, le règlement judiciaire ou arbitral 
obligatoire des différends survenus dans les relations 
internationales reste l'objectif final. Néanmoins, dans 
l'état actueldes choses, userait excessif de vouloir en 
faireàtout prix la seule méthode possible de règlement 
des différends internationaux. 

18. Cela ne signifie pas que les gouvernements rejettent 
l'arbitrage ou le règlement judiciaire.Tous les gouverne-
ments,ycomprisceluidelaThaïlandeontacceptéde 
plus en plus souvent l'insertion de dispositions relativesà 
ces modes de règlement dans les traités bilatéraux et 
multilatéraux qu'ilsontconclusrécemment. Néanmoins, 
de lààadmettre que tous les différends relatifsàdes traités 
soientjusticiables,ilyaunpasqueles Etats pourraient 
hésiteràfranchir sans avoir étudié plus avant la question. 
Lajuridictionobligatoire sera assurément la règle dans 
l'avenir mais, dans le présent, le réalisme exige qu'on s'en 
tienneàl'article62. 

19.M. JELIC (Yougoslavie) dit que le gouvernement 
yougoslave s'est déclaré satisfait, danssesobservations, 
de l'article 62 et de la conclusionàlaquelle est arrivée la 
Commissiondu droit international,c'est-à-dire qu'il ne 
serait pas réaliste de prévoir le règlement judiciaire 
obligatoire. 

20. Un certain nombre d'amendements ont été présentés 
prévoyant, sous une forme ou sous une autre, l'arbitrage 
obligatoire. Chacun d'eux contient des éléments valables^ 
l'amendement de la Suisse (A^C0NF.39^C1^L.347) 
permettrait une dépohtisationadroitedu règlement des 
différends; l'amendement des Etats-Unis (A^CONF. 
39^C.1^L.355) renfermel'idée d'une commission repré
sentative des divers systèmes juridiques du monde; 
l'amendement des treize Etats (A^CONF.39^C.l^L.352^ 
Rev.l et Corr.2) prévoit une liste permanente de concilia
teurs; l'amendement de l'Uruguay (A^CONF.39^C.l^ 
L.343) contient un renvoi utile aux Articles 35 et 36 de 
laCharte. 

21. En soi, l'idée d'un arbitrage obligatoire n'est pas, en 
principe, inacceptable pour la délégation yougoslave, 
mais le vrai problème est de faire en sorte que la future 
convention reçoive une adhésion universelle; or, force 
est bien d'admettre que, pour un grand nombre de 
délégations le règlement judiciaire ou arbitral obligatoire 
n'est pas acceptable.il ne serait donc pas réaliste dele 
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prévoir actuellement dans une disposition. Le représentant 
dela^ougoslavienepensepas que, fauted'arbitrage 
obligatoire,tout le système conventionnel et le principe 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ s'écrouleront. Le système prévu à 
l'Article 33 de la Charte est universellement accepté pour 
les différends ayant trait à des questions politiques ou 
économiques, à des problèmes de frontières et à des 
problèmesqui peuvent mettre enjeu les intérêts vitaux 
d'un Etat. Iln'yapas de raison de ne pas s'appuyer de la 
même façon sur l'Article 33 pour régler les différends 
relatifs aux traités. 

22. Il ne serait pas judicieuxde vouloir trancher par un 
vote le problème de l'arbitrage obligatoire avant d'avoir 
essayé detrouver une solutionconcertée. Entreletexte 
actuel de l'article 62 et l'arbitrage obligatoire, ilyaplace 
pour des solutions de compromis telles qu'un protocole 
facultatif, la seule conciliation obligatoire ou d'autres 
solutions encore. 

23. Sion ne trouve pas de formule susceptible de faire 
l'objet d'un accord général, la délégation yougoslave 
votera en faveur de l'article 62. Elle réserve sa position 
définitive sur l'amendement de la France (A^CONF.39^ 
C.l^L.342etCorr.2). 

24. M. CALLE ^ CALLE (Pérou) rappelle que sa 
délégation a présenté un amendement à l'article 39 
(A^CONF.39^C.l^L.227) pour préciser qu'un traité n'est 
nul que silanullité«aétéétablieàla suite de la procédure 
prévueàl'article 62». Elleaaussi présenté un amende-
mentàl'article49(A^CONF.39^C.l^L.230),tendantà 
souligner qu'un traité n'est nul en vertu de cet article que 
s'il est établi que sa conclusion a été obtenue par la 
menace ou l'emploi de la force. Le représentant du 
Pérou réaffirmelanécessitéde prévoir desgarantiesde 
procédure pour des articles tels que les articles 42à59. 
Les cas deconf l i t avecune règ lede^^^^do iven t 
aussi être établis et tranchés par un organe impartial. En 
fait, cene sont pas seulement les articles surla nullité 
et la fin d'un traité qui exigent des garanties de procédure, 
mais aussid'autres articles du projet faisant mention de 
notionsaussivaguesque«l'objetetlebutdutraité», 
dontl'application doit êtreassortie de garanties analogues. 

25.L'amendementde Cubaàl'article 62(A^CONF. 
39^C.l^L.353)viseàexclure du champ d'application de 
l'article 62 les cas visés aux articles 48,49 et 50. Si cet 
amendement était adopté, une allégation de nullité fondée 
surla contrainte ou surlaviolationd'une règle d u ^ 
^ ^ ^ ne serait pas soumise à l'examen d'un organe 
impartial. Il en résulterait une situation d'inégalité entre 
l'Etat qui allègue la nullité et l'autre ou les autres parties 
au traité. Une partie qui contesterait l'allégation de 
nullité ne pourrait pas de ce fait, obtenir un règlement 
objectif du différend. 

26. Les diverses dispositions defondduprojet ontété 
formulées dans une optique très progressiste et de nom
breuses dispositions au contenu assez large ont été 
adoptées. Il est regrettable que le même esprit de progrès 
ne se soit pas manifesté à propos de la question du 
règlement des différends et quel'article 62 sebome à 
réaffirmer le contenu de l'Article 33 de la Charte. 

27. Le représentant du Pérouconstate qu'on s'accorde 
généralementàreconnaîtrequeledroitd'invoquer des 

motifs de nullité, de fin ou de suspension d'un traité doit 
être assortidegarantiesde procédure, afind'empêcher 
toute actionunilatéraleou arbitraire delapar t d'une 
des parties au traité. 

28.LesamendementsduJapon(A^CONF.39^C.l^L.339), 
de l'Uruguay (A^CONF.39^C.l^L.343), de la Suisse 
(A^CONF39^C.l^L.347),des Etats-Unis (A^CONF.39^ 
C.l^L.355) et des treize Etats (A^CONF.39^C.l̂ L.352^ 
Rev.l et Corr.2) ont tous pour objet de compléter les dis
positions de l'article 62, en instituant un mécanisme pro-
cédural approprié pour l'application de la future conven
tion sur le droit des traités.L'amendement de l'Uruguay 
(A^CONF39^C.l^L.343)ale mérite particulier de spéci
fier qu'une partie quidésire invoquer un motifd'extinc-
tion, de nullité ou de suspension d'un traité doit au préa-
lableaccepter les obligations de la Charteconcernant 
le règlement pacifique des différends et doit s'engagera 
respecter toute recommandation d'unorgane compétent 
des Nations Unies. Tous ces amendements ont pour 
point de départ la situationàlaquelle pourrait aboutir le 
paragraphe3de l'article 62 dans sa rédaction actuelle. 
Us ne prévoient un mode obligatoire de règlement qu'au 
cas oùlesmoyensindiqués àl'Article 33 delaCharte 
n'auraient pas permis d'aboutir à une solution. Ces 
moyens complémentaires derèglementseront obligatoires, 
mais nonpas impératifs dans tous lescas;eneffet, les 
Etats partiesàlafttture convention sur le droit des traités 
resteront absolument Ubres d'accepter le règlement judi
ciaire obligatoire ou l'arbitrage aux seules fins de la 
convention. 

29. L'article 62 sous sa forme actuelle représentelas 
^ ^ pour ce qui est du règlement des différends, puisqu'il 
renvoie simplementàl'Article 33 de la Charte. Les amen
dements dont le représentant du Pérou afait mention 
relèvent de l a ^ ^ B ^ ^ et se rattachent au développe
ment progressif. 

30. LereprésentantduPéroutientàsoulignerque, de 
l'avis de sa délégation, l'article 62, quelle quesoitlaforme 
sous laquelle il sera définitivement adopté, ne s'appliquera 
qu'aux Etats partiesàlafuture convention surle droit 
des traités; de même que l'ensemble de cette convention, 
il ne devra s'appliquer également qu'aux traités conclus 
après l'entrée en vigueur de la convention. En outre, 
toutes les dispositions relativesaux questions de procédure 
doivent s'entendre sans préjudice des méthodes et des 
procéduresquelesEtats ont suiviesparlepassé pour 
régler leurs différends,en vertu de traités contenant des 
dispositions expresses au sujet de ce règlement ou en 
vertu d'autres traités,en particulier de traités régionaux 
relatifs au règlement des différends. 

31. Tous les amendements contiennent des éléments 
utiles et celui des treize Etats (A^CONF.39^C.l̂ L.352^ 
Rev.let Corr.2) constitue une base de discussion accep
table. La délégation péruvienne est prêteàappuyer toute 
proposition visant à créer un groupe de travail, qui 
serait chargé de mettre au point une formule de natureà 
permettreàlafuture convention de recueillir l'adhésion 
la plus large. 

32. M. ^APOBI (Côte d'Ivoire) dit qu'il estvrai que les 
dispositions del'Article 33 delà Chart^traduisent la 
situation actuelle mais qu'elles ne sont pas suffisantes 
dans la perspective du projet de convention sur le droit des 
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traités. Leparagraphe 3 del'arlicle 62 stipulequeles 
parties peuvent,siellesendécident ainsi, soumettreun 
différend relatifàla nullité ouàl'extinctiond'untraitéà 
unrèglementjudiciaire ouarbitral. Cependant, aucune 
solution n'est prévue pour le cas où les parties ne pour
raient pas se mettre d'accord sur un moyen de règlement. 
Etant donné la gravité des conséquences qui découleraient 
de l'application des différentes dispositions de fond 
concernant la nullité ou l'extinction d'un traité, cette 
lacune risque de créer une situation intolérable. 

33. Ladélégationivoiriennenesauraitaccepterce«vide» 
juridique. Il est inadmissible de prévoir des sanctions 
aussi graves que la nullité ou l'extinction d'un traité, sans 
instituer en mêmetempsune procédure pourl'applica-
tion de ces sanctions. C'est pour ces raisons que la délé
gation ivoirienne s'est portée coauteur de l'amendement 
qui figure dans le document A^CONF.39^C.l̂ L.352^ 
Rev.l et Corr.2. 

34. On a beaucoup parlé de la nécessité de respecter 
l'égalité souveraine des Etats. Pourtant,un Etat qui de
vient partieàun traité ne peut invoquer sa souveraineté 
pour se soustraireàune disposition de ce traité. Invoquer 
lasouverainetéabsolueenpareilcasreviendraitànier 
ledroitinternational.Ilestdel'intérêtdespetits pays d'ins
tituer un mécanisme afin d'assurer le respect des disposi-
tiens des traités.Faute d'un mécanisme de ce genre,ce 
sont ces pays qui seront les victimes, car les forts impo
seront nécessairement leur point de vue aux faibles.L'in-
elusion dans le projet de convention de dispositions sur le 
règlement impartialdes différendsparunorgane dont 
l'autorité sera préalablement acceptée par les parties, 
contribueraàrenforcerle principe de l'égalité dansles 
relationsinternationales. Silafutureconventionsurle 
droit des traités ne contient pas de disposition instituant 
un telmécanisme, elle sera vide de tout contenu. Les 
règles de procédure ont pour objet de fournir les moyens 
d'appliquer et de faire exécuterles règles defond. Les 
unes sont le complément indispensable des autres. 

35. M. ^apobi demande instamment à ceux qui sont 
opposésàun règlement objectif obligatoire des différends 
de renonceràdes considérations nationalistes étroites et 
deserallieràune mesure qui assurerait la suprématie 
du droit international. Ce serait là faire preuve de vrai 
réalisme et répondre aux exigences du monde contempo
rain. 

36. M. FERNANDO (Philippines)ditquelesoucidomi^ 
nant de toutes les délégations est d'élaborer une conven
tion empreinteàla fois de progrès et de réalisme. En ce 
sens, l'article 62 est un article capital car,bien que les 
articles déjà approuvés représentent des progrès considé
rables, les travaux de la Conférence auront été menés en 
pure perte si la procédure à suivre pour invoquer la 
nullité d'un traité ou un motif d'y mettre fin, de s'en re
tirer ou d'en suspendre l'application est dépourvue d'effi-
cacité réelle. Les opinions sur les différentes manières 
possibles de résoudre le problème soulevé au paragraphe3 
del'article 62semblent extrêmement variéesmais, cer
tains indices permettent de penser qu'on pourrait finale
ment aboutiràun accord, ne serait-ce que sur l'ajourne-
ment de la décision finale. 

37. Ilfautespérer cependantquetouslesparticipants 
reconnaîtront qu'une procédure d'une sorte ou d'une 

autre faisant intervenir une tierce partie est indispensable. 
Sila décision étaitlaissée auxparties elles-mêmes, les 
Etats puissants pourraient être tentés d'imposer arbi
trairement leur volonté. Sil^ principe fondamental d'une 
procédure de règlement des différends faisant intervenir 
une tierce partie était accepté, il resteraitàen rechercher 
les modalités. Dans son amendement (A^CONF.39^C.l^ 
L.339), ladélégationjaponaise aproposé que tousles 
différendsrelatifs a u ^ ^ ^ ^ s o i e n t portés devant la 
Cour internationale de Justice, proposition qu'aappuyée 
le Royaume-Uni dans sa déclaration. La déclaration phi
lippine va plus loin et propose que toutes les autres ques-
tions soulevées par la partieVsoientsoumisesàla Cour 
internationale de Justice,carellessont de nature essen-
tiellementjuridique, quelles que soient leurs incidences 
pohtiques;elles doivent être réglées par des juristes spéciaD 
lises en droit international et mus par un idéal de justice 
et d'impartialité. 

38. La délégation philippine est pleinement consciente de 
l'opposition que risque de susciter une telle proposition, 
mais elle pense que cette opposition n'est pas insurmon-
table.Une réflexion plus approfondie amènerait peut-être 
les partisans de la proposition inverseàse montrer moins 
catégoriques. Enfait,ilneseraitpasimpossibled'aug-
menter le nombre des membres de la Cour afin d'assurer 
non seulement une répartitiongéographique plus large, 
mais encore et surtout une représentation plus équitable 
des différents systèmesjuridiques. Unemesurede cette 
nature élargiraitàcoupsûrle champ de la compétence 
obligatoire de la Cour;mais, si l'on apportaitles réformes 
qui s'imposent dans sa composition, danslechoixetle 
nombre des juges et dans la procédureàsuivre, les objec
tions élevées contre cette compétence obligatoire devien-
draient sans doute moins virulentes. Une chose est cer
taine, c'est que la délégation philippine espère quela 
solution adoptéeàl'égard de l'article 62, quelle qu'elle 
soit, témoignera de plus de sympathie etdebienveillance 
àl'égard de la Cour internationale de Justice. 

39.M. SAMAD (Pakistan) dit que c'est avec raison que 
la Commission du droit internationalaqualiflé l'article 62 
d'article clef pour l'application delà partieVde la conven
tion; il suffirait qu'une partie invoque arbitrairement, 
face aux objections d'une autre, des motifs d'annuler un 
traité, d'y mettre fin ou d'en suspendre l'application, 
pour mettre en danger la sécurité des traités. 

40. Auparagraphe3de l'article 62, laCommission du 
droit internationalproposeuneprocédurereposantsur 
l'Article 33 de laCharte des NationsUnies.Toutefois, 
cette procédure se fonde sur le consentement des parties 
e t l ' onne voitpas clairement ce qu'il adviendrait du 
traité, si elles ne réussissaient pasàse mettre d'accord sur 
l'un des moyens de règlement prévusàl'Article 33. En 
particulier,letexte de laCommission ne dit pas si, en 
pareil cas, le traité prendrait fin ou resterait en vigueur. 
La délégation pakistanaise est convaincue que toute 
interprétation subjective serait une menace pour la paix 
et pour la stabihté des traités et elle partage le point de 
vue des délégations qui ont proposé des procédures 
faisant intervenir une tierce partie pour le règlement de 
différends l iésàlapart ieVdansson ensemble et,plus 
particulièrement, aux articles 50 et 61^1es normes impe
ratives de droit international généraldoivent être deters 



476 Séances de la Commission plénière 

minées, d'une manière quifasse autorité, par l'organe 
judiciaire suprême de l'Organisation des NationsUnies. 

41. Les procédures faisant intervenir une tierce partie 
pourraient revêtir successivement la forme de procédures 
de conciliation, d'arbitrage et de règlement judiciaire; 
mais la conciliation aboutit souventàune impasse et la 
délégation pakistanaise estime que les moyens prévus au 
paragraphe3du texte de laCommission du droit inter
national sont insuffisants. Elle est en faveur, par ordre de 
priorité décroissante, de la conciliation, ou de l'arbitrage 
obligatoire,oudu règlement judiciaire,àla demande de 
l'une des parties. C'est pourquoi ses préférences vont 
d 'abordàl 'amendement des treize Etats (A^CONF.39^ 
C.l^L.352^Rev.l e tCor r . 2 ) , pu i s à l ap ropos i t i onde l a 
Suisse (A^CONF.39^C.l^L.348) et, enfin,àl'amendement 
des Etats-Unis (A^CONF.39^C.l^L.355).L'amendement 
du Japon (A^CONF.39^Cl^L.339) paraît trop rigoureux 
en ce qui concerne les différends fiés aux articles 50 et 61, 
mais ses propositionsàl'égard d'autres différends liésà 
l a p a r t i e V s o n t acceptables enprincipe.L'amendement 
de l'Uruguay (A^CONF.39^C.l^L.343) présente aussi un 
certain intérêt; en revanche, M. Samad ne pourrapas 
appuyer l'amendement cubain (A^CONF.39^C.l^L.353), 
qui aurait pour effet de supprimer toute mention relative 
àl 'article50. 

42. Bien que leparagraphe4ducommentaireaffirme que 
l'article constitue sur cette question le plusgrand déno
minateur commun qui pût être trouvé entre les gouverne-
ments et au sein de la Commission du droit international 
elle-même, les délégations conviendront certainement que 
lesujetmérited'êtreexaminéplus avant d'iciàladeuxième 
session de la Conférence, afin de mettre au point un méca
nisme plus satisfaisant que celui que prévoit le para-
graphe3de l'article du projet. Etant donné l'importance 
exceptionnelle du rôle que la convention jouera dans les 
relations internationales, ilsemble essentiel deprévoir, 
pour le cas où les parties ne parviendraient pas à se 
mettre d'accord, un dernier moyen de recours, grâce 
auquelune tierce par t ie ,ouuntr ibunal ,pourra se pro
noncer ou statuer à l a demande de l'une des parties, 
chaque fois qu'il s'agira de différends relatifs àl ' inter-
prétationetàl 'application des traités.Les frais que les 
procédures de ce genre entraînent pour les parties ne 
doivent pas empêcher la Conférence d'accepter, dans 
l'intérêt de la justice, des modes de règlement plus 
appropriés. 

43. M. EUSTATHIADES (Grèce) dit que le problème 
dont laCommission plénière est saisie est d'une comple
xité presque sans précédent, d'autant qu'il présente assu-
rément des incidences politiques.Toutefois,endépit de 
ces aspects politiques, il serait regrettablequeles Etats 
adoptentàl 'égard de l'article 62 des attitudes pohtiques 
collectives,consistant par exemple dans l'ahgnement des 
petits pays et des pays faibles contre les Etats grands et 
puissants.L'expériencequelaGrèceaacquiseau cours 
d'un siècle d'indépendance, faisant suite à une longue 
période de domination étrangère, permet à son repré
sentant de se sentir bien placé pour demander instamment 
aux petits Etats nouvellement créés de regarder vers 
l'avenir,plutôt que d'invoquer leur passé colonial, et de 
ne pas perdre de vue que leur indépendance chèrement 
acquisene saurait êtremaintenue que si, dans ledro i t 
des traités, la stabilité l'emporte sur l'incertitude. 

44 .La procédure établie par l'article 62 offre, pour ainsi 
d i re ,unearmeàdouble tranchant; il pourrait effective
ment arriver dans l'avenir que des Etats puissants jugent 
de leur intérêt d'essayer d'éluder les obligations qui leur 
incomberaient en vertu de traités antérieurement conclus; 
le fait que la convention régira les traités futurs constitue 
incontestablement un élément favorablepourlespetits 
Etats et ceux-ci devraient résister à la tentation de se 
laisserinfluencer, dans leurattitudeàl'égard de l'article 62, 
par les préoccupations de quelque groupement politique, 
carlepréjudice qui serait ainsi causé à las tabi l i tédes 
traités l'emporterait sur les avantages certains que leura 
assurés l'approbation de certaines des dispositions de 
fonddelapart ieV. 

45. Il faut examiner le texte de l'article 62 du projet de la 
Commission du droit international, en se demandant s'il 
permet vraiment d'écarter le danger que ferait couriràla 
sécurité des traités une application arbitraire des disposi
tions delà part ieV.La Commission plénière doit rendre 
hommageàlaCommissiondudroi t intemationalpour 
la sagesse dont efieafait preuve en se limitantàposer la 
règle générale queles différends relatifs à l a p a r t i e V 
doivent être réglés par des moyens pacifiques, plutôt que 
de dépasser sonmandat en établissant des règles plus 
détaillées. Néanmoins, il n'est pas certain que cette règle 
générale offre les garanties indispensables aux petits 
Etats et aux Etats nouveaux. 

46. Certains orateurs se sont demandé au cours de la 
discussion ce qui arriverait au cas où il deviendrait 
nécessaire, après l'échec des négociations, de recourir aux 
autres moyensment ionnésàl 'Art ic le33delaChar te^ 
quidécideraitenpareilcasdesmoyensàuti l iser7 0^uel 
organisme serait appelé àprendre une décision, après 
que les moyens de règlement auraient été choisis7L'Ar-
ticle 33 s'en remet aux parties pour le choix des moyens, 
mais qu'arrivera-t-il si celles-ci ne s'entendent pas sur ce 
choix7 0^fie^ seront les parties encausen les parties au 
différend,toutes les parties au traité,ou,dans le cas de 
différends ayant trait aux articles 50 e t 6 1 , la commu
nauté internationale dans son ensemble7 

47. Onapré tenduquelesdéc is ionsenques t ionpour-
raient être prises par les organes compétents existants des 
NationsUnies, mais cette solution présente deux incon-
vénients.Tout d'abord, ces organes sont surtout compé-
tentspourconnaîtredesdifférendsquiconstituentune 
menaceàla paix etàlasécurité internationales, ou mettent 
en danger les relations amicales entre les Etats, alors que 
les différends se rapportantàlapart ieVsont fort loin de 
rentrer tous dans cette catégorie. En second lieu, il 
pourrait ne pas être souhaitable, même dans des cas 
graves de ce genre, de recourir aux méthodes essentielle
ment politiques des organes existants des NationsUnies. 

48. Il semble donc souhaitable de rechercher, dans le cas 
de la plupart des différends se rapportantàl'application 
de la partieV,une solution dans un secteur moins soumis 
aux considérations politiques que celui de la Charte. 
Il seraitpossible de recourir aux moyens énumérés au 
paragraphelde l'Article 33 de la Charte, maisàdéfaut 
d'un accord entre les parties concernant le choix des 
moyens, les relations conventionnelles demeureraient 
empreintes d'incertitude. On pourrait aussi envisager 
d'inclure dans les traités futurs des clauses concernant 
le règlement des différends ayant t ra i tà lapar t ieV,mais 
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une tellesolutionprésumeraitégalementl'accordpréa-
labledesparties^llerisqueraitdoncdecompromettrela 
conclusion même de traités multilatéraux entre un grand 
nombre d'Etats. On peut faire valoir que les Etats 
s'habitueraient, avec le temps,àinclure des clauses de ce 
genre dans les traités; mais cet argument ne vaudrait pas 
pour les Etats qui n'auraient pas ratifié la convention sur 
le droit des traités et, de toute façon, lacommunauté 
internationale ne peut pas s'offrir le luxe de laisser 
pendant une longue période les relations conventionnelles 
dans un état d'instabilité. 

49. A moins qu'on n'arrive à établir une procédure 
spéciale de caractère apolitique, le droit des traitéssera 
finalement basé soit sur les décisions des organes politiques 
etdes parlementsnat^naux, soit surlabonnefoides 
parties contractantes. La délégation grecque estime, pour 
cetteraison, qu'uneprocédure objectivecréantunétat 
de certitude est préférableàune situation dans laquelle il 
serait nécessaire de compter sur la bonne foi unilatérale. 
Uneprocédurepréétablieetsûredoitoffrir auxpetits 
Etatsdesgaranties essentielles de compétence, d'impar
tialité et de rapidités c'est en ayant égardàdes exigences 
minimales que la délégation de la Grèce aétudiéles 
amendements dont la Commission est saisie. 

50.L'amendement des Etats-Unis (A^CONF.39^C.l^ 
L.355) satisfait au critère de la compétence, en prévoyant 
l'institution d'une commission chargée des différends 
relatifs aux traités, composée de juristes hautement 
qualifiés représentant les principaux systèmesjuridiques 
du monde. L'amendement du Japon (A^CONF.39^C.l^ 
L.339) présente l'avantage d'établir unedistinction entre 
les articles relatifs a u ^ ^ ^ ^ et le reste de la partieV, 
maisilapeudechances d'obtenir la faveur générale, car 
ilcontientunedispositionprévoyantlerecours obliga-
toireàlaCour internationale de Justice. La proposition 
de la Suisse (A^CONF.39^C.l̂ L.347) est d'un grand 
intérêts elle prévoit très judicieusement l'application 
obligatoire des dispositions du chapitre III de la Conven
tion de La Haye de!907sur le règlement pacifique des 
différendsinternationaux^ etneflxepas detroplongs 
délais; enoutre,lesparagraphes 6 e t 7 écartent toute 
ambiguïté possible.Tous ces amendements prévoient des 
procédures faisant intervenir une tierce partie, mais sont 
quand même loin de fournir des garanties absolues pour 
les petits Etats. 

51. Premièrement, ladélégationgrecqueestime qu'aux 
premiers stades, la solutionne devraitpas être obligatoire, 
mais facultative. Deuxièmement, certains amendements 
prévoient un règlement qui s'étendrait sur une très longue 
périodes par exemple, le déroulement de laprocédure 
prévue dansl'amendement des treizeEtats (A^CONF. 
39^C.l̂ L.352^Rev.l et Corr.2) prendrait, en tout, en
viron quatre ans. Troisièmement, l'amendement de la 
Suisse,bienqueremarquableàd'autreségards,prévoit 
qu'une partiepeutporter unilatéralementun différend 
devant la Cour internationale de Justice et cette proposi
tion n'a guère de chances d'obtenir un appui général. 
Enfin, certains amendements préconisent un règlement 
impartial par trois personnes seulement^or, le degré de 
sécurité offert par les garanties sera certainement fonction 
du nombre d'avis objectifs émisàl'occasion du règlement 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ o l . l 0 0 , p . ^ 0 7 à ^ l l . 

du différend et il serait peut-être bon d'envisager la 
création d'un organe arbitral spécial de caractère perma
nent. 

52. Nombre de questions importantes sont restées sans 
solution. C'est ainsique laCommission n'apas encore 
examiné le grave problème des conséquences de la 
nullité, qui fait l'objet de la sect ion5delapart ieVet 
auquel l'article 62 est également lié. En outre, au cas où 
serait invoquée la nullité d'un traité collectif et où 
certaines parties seulement feraient objection,on ne voit 
pas clairementl'effet qu'aura, vis-à-vis des Etats quin'ont 
pas fait objection, la décision de l'organe compétent. De 
plus, des situations compliquées risqueraient denaître, 
si différentes partiesàun traité collectif convenaient de 
moyens de reglemos différents et si lesorganes compé-
tentspronônçâient des v^dicts différente 

53. Etant donné les problèmes qui restent ainsi en suspens 
et tous ceux qui risquent encore de surgir, la Commission 
serait fort mal avisée de prendre des décisions hâtives sur 
l'article 62. Enparticulier, lesdélégationsnedevraient 
pas adopterune attitude dictée par des affinités politiques, 
mais songer plutôt que l'institution de garanties sûres est 
d'une importanceprimordiale pour tous les Etats. La 
Commission ne peut se prononcer sur une question aussi 
importante, alors qu'elle est pressée parle temps, et la 
décision devrait être remiseàplus tard afin de permettre 
une plus mûre réflexion. 

La séance est Ievéeàl3n5. 

^OIXANTE^UATOR^IÈMO^^^ANCE 

^ ^ ^ ^ B M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traites conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par P Assemblée 
générale le^déeembre 1̂ 66 ^ ^ 

ARTICLE 62 (Procédureàsuivreencasdenullitéd'un 
traité ou pourymettre fin, s'en retirer ou en suspendre 
l'application) ^ ^ e t 

PROPOSITION D'UN NOUVEL ARTICLE 6 2 ^ ( A ^ C O N F . 3 9 ^ 
C.l^L.348)^^j 

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission plénièreàpour-
suivre l'examen de l'article 62 du projet de laCommis-
siondudroit international, ainsique du nouvel article 
62^proposé. 

2. M. EL DESSOUKI (République arabe unie) déclare 
que, selonlepointdevuedesadélégation,letextede 
l'article duprojet sur laprocédureà suivre eneas de 
nullité d'un traité, tel qu'ilaété élaboré par la Commis
sion du droit international, fournit unebase appropriée 
pour réglementer cettequestiondifficile et controversée 
Il félicite la Commission d'avoir présentéàla Conférence 
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un libellé complet et détaillé, qui pourra être accepté par 
les Etats comme règlegénérale, car laformuleproposée est 
équilibrée et efficace. 

3. Le représentant de la République arabe unie partage 
l'avis des précédents orateurs, selonlequel il convient 
de maintenir le texte actuel de l'article, mais il serait sage 
également de tenir compte d'autres preuves des pratiques 
récentes des Etats,ycompris celles qui figurent dans la 
Charte de l'Organisation de l'unité africaine.L'article 19 
de cette charte stipule que tous les Etats membres s'en-
gagentàrégler tous leurs différends par des moyens paci
fiques et ,àcettefin,décidentd'étabhr une Commission 
de médiation, de conciliation et d'arbitrage, dont la com-
positionet la mission sont déterminéesdansunproto-
cole distinct. Tous les membres de la Conférence ont 
est iméquel 'ar t icle62 était l'article clé d e l a p a r t i e V 
delaconvention,maisilfautégalement souligner l'impor
tance des liens qui existent entre cet article et l'Article 33 
de l aChar t e des NationsUnies,quiénonce le principe 
selon lequel les Etats doivent régler leurs différends 
internationaux par des moyens pacifiques,demanièreà 
ne pas menacer la paix et la sécurité internationales. 
Certaines délégations se sont déclarées en faveur de l'ar
bitrage obligatoire, enfaisant valoir quelajuridiction 
obligatoire était une garantie pour les petits Etats. 
M. El Dessoulri ne saurait partager cette manière devoirs 
l'arbitrage obligatoire ou toute autre procédure de ce 
genre, ne serait souhaitable que si les Etats en conflit 
étaient égaux à tous égards. Onpourrait appliquer le 
principe de l'arbitrage obligatoire aux traités régionaux 
quisontconcluspardesorganisationsrégionales,mais 
n o n à u n e super-convention telle que laConvention sur 
le droit des traités. 

4. La délégation de la République arabe unie est en 
faveur de l'adoption du texte actuel de l'article 62. 

5. M.DECASTRO(Espagne) rappelle que sa délégation 
atoujours attaché une grande importanceàla bonne foi 
dans les relations internationales et qu'elle est d'avis d'en
courager latendance progressiste du droit international. 
Elle espère quelaCommissionréussira,dansunclimat 
de conciliation et d'harmonie,àmettre au point un sys
tème quipourrasatisfairelagrande majorité desEtats. 

6. L'idée fondamentale de l'article 62 doit être considérée 
commeunecontributionimportanteàl 'achèvementdu 
projet de convention. Cet article n'est pas parfait, mais 
il constitue un point de départ utile et une base de négo
ciation. Les craintes exprimées au sujet de cet article 
paraissent exagérées. Les uns l'ontcritiqué parce qu'il 
neprévoit aucun système dérèglement obligatoire des 
différends;lesautresserefusentàenvisagerlajuridic-
tion obligatoire. 

7. Pour sa part, la délégation espagnole estime que, pour 
maintenir l 'ordrepublicet assurer lesbonnes relations 
entre Etats, i l faut instituer un système de juridiction 
obligatoire, assorti de garanties sérieuses d'impartialité 
et d'efficacité. La mise au point d'un tel système est une 
tâche difficiles la Commission ne peut la réahser simple-
mentàl 'aide de quelques amendements, ou en procédant 
à u n v o t e . U n e faudrai tpasprendrede décision à l a 
présente session de la Conférence, afin de laisser aux diffé
rentes délégations le temps de réfléchir.On pourrait par 
exempleconsti tuerungroupedetravail , où toutesles 

tendances seraient représentées et qui serait chargé d'exa
miner avec soin tous les amendements. 

8̂  M. UA^ES (Irlande) dit que sa délégation juge indis
pensable d'empêcher qu'undifférendrelatifàla nullité 
ouàl'extinction d'un traité pour les motifs prévus dans 
la partieVpmsse être réglé par une décision unilatérale, 
car cela aurait pour effet de porter atteinte au droit des 
traités et d'affaiblir le respect pour les obhgations assu
mées sur le plan international. C'est pourquoi il convient 
de renforcer l'article 62.Cet article doit prévoir que les 
différends enquestion, s'ils nepeuventêtrerésoluspar 
voie d'accord entre les parties, doivent être portés devant 
une instance judiciaire obligatoire et indépendante, dont 
les décisions soient obligatoires. Cet organe judiciaire, 
quelle que soit saforme, doit pouvoir statuer assez rapide-
mentet desmesures doivent êtreprévuespour assurer 
l'exécution dutrai té ,en attendant la décision définitive. 

9. L'amendement du Japon (A^CONF.39^C.l^L339), de 
la Suisse (L.347),desEtats-Unis(L.355) et destreize 
Etats (L.352^Rev.let Corr.2) contiennent des idées inté
ressantes;!^ proposent des systèmes qui sont acceptables 
en principe et qui pourraient fonctionner de manière 
satisfaisante dans la pratique. La délégation irlandaise est 
prêteàaccepter l'un ou l'autre de ces amendements,ou 
toute autre proposition, fondée sur ces amendements, qui 
serait acceptable pour la grande majorité des Etats. 

10D M. DAD^IE (Ghana) rappelle que sa délégationa 
déjà exprimé l'avis qu'il serait nécessaire de prévoir dans 
la convention un système plus efficace pour le règlement 
des différends. L'article 62 sous sa forme actuelle est 
incomplet aux fins de la présente convention. La décision 
duGouvernementghanéende préconiser un système de 
règlement des différends plus strict que le système prévu 
àl'article 62 n'a pas été p r i s eà l a légère. Au début, le 
gouvernement avait jugé cet article suffisant, de sorte 
qu'à la session du Comité juridique consultatif africano-
asiatique, qui s'est tenue à N e w D e l h i , la délégation 
ghanéenneaappuyé le texte du projet.Cependant, après 
avoir mûrement réfléchiàla question, le Gouvernement 
ghanéenaabout ià laconclus ionque, si les articles de 
fondduproje t deconventionétaient adoptés. Userait 
non seulement dans l'intérêt duGhana, mais aussi dans 
l ' intérêtdelacommunauté internationale, derenforcer 
les dispositions de l'article 62. La Commission plénièrea 
approuvé les articles de fond et elle doit maintenant 
prendre une décision sur l'article 62. 

11. Une question quiafortement préoccupé la délégation 
ghanéenne est celle de la Cour internationale de Justice, 
quiestleprincipalorganejudiciaire del'Organisation 
des NationsUnies.C'est le devoir des juristes d'assurer 
la dignité des tribunaux et d'encourager le respect de 
leur décision tant sur le plan interne que sur le plan inter
national. Malheureusement, la Cour internationale de 
Justice, qui est le plus important des tribunaux du monde, 
souffre actuellement d'une crise de confiance, qui doit 
préoccuper touslesjuristes. 0^uefaut-ilfaire7Doit-on 
refuser, en toutes circonstances, la juridiction de la Cour, 
parce qu'on n'a pas confiance dans le bien-fondé de cer-
tainesde ses décisions,oudoit-onprendre desmesures 
correctives devantl'instance appropriée et au moment 
p rop ice ,a fmqueles t ravauxde laCour correspondent 
mieuxàla situation mondiale actuelle, grâceàune com-
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positionplusrationnelleetpluséquitable7Tellessont 
lesquestions auxquelles tous les pays devront répondre 
avant peu. 

12. Le Ghana, comme beaucoup d'autres pays, n'a pas 
accepté lajuridictiondelaCourcommeobligatoire de 
plein droit et sans convention spéciale aux termes des 
dispositions de l'article 36 du statut. Cependant, rien 
n'indique que le Ghana,s'il avait un différend avec un 
autre Etat au sujet de l'interprétation d'un traité, ne 
serait pas prêtàporter le différend devant la Cour inter
nationale de Justice, malgré la décision malheureuse pro-
noncée par celle-cidans l'affaire du Sud-Ouest africain. 
Si le Ghana ne s'est pas déclaré sans restriction en faveur 
de la juridiction obligatoire, c'est parce qu'il estime qu'il 
y adesdifférends qui, bienqu'ayant trait à u n e v i o -
lationd'uneobligationinternationale,ne sontpàsjus-
ticiables d'untribunal et qu ' i l yaavan t ageà l e s régler 
dans un contexte politique. 

13. Etant donné les considérations qui précèdent, la délé
gation ghanéenne aurait pu accepterla juridiction de la 
Cour internationale de Justice en ce qui concerne l'inter
prétation des traités, mais cette délégation est réaliste et 
reconnaît que le moment n'est pas propice pour insérer 
une telle formule dans le projet de convention. Elleadonc 
adopté une position très souple, mais ce qui est certain, 
c'est qu'elle estime qu'il faut prévoir dans la convention 
un mécanisme efficace permettant une interprétation 
objective et indépendante. Si la Conférence codifie l a ^ 
^ ^ dans le domaine international, elle doit également 
codifierlesystèmederèglementdes différends. Or, les 
tribunaux internationaux et les tribunaux d'arbitrage sont 
depuis des siècles le corollaire du droit international. 
Ô ue serait le droit international sans les décisions de ces 
organismes, si fréquemment citées par la Commission du 
droit international dans ses commentaires^ 

14. Aucune délégation n'amis en question la nécessité et 
l'utilité de l'article 62.Tous les amendements présentésà 
laCommission plénière partent de l'article62 actuel et 
ont pour objet de compléter cet article. Certains de ces 
amendements sont bons, d'autres ne le sont pas, mais ils 
indiquent tousquel'article 62, sous saformeactuelle, 
n'aboutit p a s à s a conclusion logique. Deux courants de 
pensée ont dominé cette conférence depuis le début; les 
uns souhaitent le maintien du projet de Convention pré
senté par la Commission du droit international; les autres 
veulent avoir l'assurance que les articles adoptés ne 
contiennent aucun élément qui risque d'engendrer l'insta
bilité des relations contractuelles.L'article 62 ne répond 
pas absolument au second critère et, dans ces conditions, 
il semble que l'on ne puisse insister pour maintenir l'ar
ticle 62 sous sa forme actuelle. La Commission plénière 
doit donc examiner soigneusement les différents amende-
mentset essayer de t rouveruncommun dénominateur 
qui constituerait un bon compromis. 

15. La délégation ghanéenne ne peut accepter l'idée 
énoncée par le représentant d'Israël, selon laquelle la 
totalité ou la plupart des différends que pourrait susciter 
l'applicationdela convention ne seraient pas justiciables 
des instances judiciaires, ni des tribunaux d'arbitrage. 
Naturellement,certainsdecesdifférendspeuvent com
prendre des éléments principalement politiques; mais, 
s'il s'agit de l'interprétation des dispositions d'un traité, 

ces différends semblent seprêter particulièrement à u n 
règlement de type judiciaire ou arbitral.C'est pour cette 
raison que l'article 62 prévoit toutes sortes de procédures 
et que tous les amendements sont fondés sur l'article 62. 
La délégation ghanéenne partage l'avis de ceux q u i o n t 
présenté des amendements,àsavoir qu'en définitive ilfaut 
aboutiràune décision qui sera obligatoire pour les parties 
au différend. 

16. La délégation ghanéenne ne comprend pas le raison
nement selonlequel le règlement par une tierce partie 
indépendante est contraire aux intérêts des petits Etats. 
L'expérienceamontréque, fau ted 'un te l dispositif, il 
est plus facile pour les Etats puissants d'obtenir des 
avantages illégitimes.On s'est demandé comment il était 
possible d'assurer l'impartialitédes organesjudiçiaires. 
O n a d i t q u e l e u r s m e m b r e s entretenaient despréjugés 
dusàleur éducation économique et sociale, préjugés qui 
peuvent se traduire dans leur décision. Or, le projet 
d'article delaCommission dudro i t in te rna t iona laé té 
élaboré par des hommes qui appartenaientàdifférentes 
écoles. Ils ont pourtant su rédiger un texte qui a été 
vivement apprécié. 

17. Onaégalement dit que le système de règlement des 
différends de l'Organisation de l'unité africaine était 
facultatif et que l'on devait s'en tenir à ce genre de 
système.Ilest permis cependant de se demander si ceux 
qui préconisent un tel système sont satisfaits de la situa
tion qui règne dans certaines parties du continent 
africain. 

18. Plusieurs délégations ont suggéré d'ajourner la 
décisionsurcetarticlejusqu'àlaprochainesession. La 
délégation ghanéenne est opposéeàtoute décision visant 
àremettreàplus tard les décisions sur des articles impor
tants et controversés; la Conférence a déclaré qu'elle 
examinerait75articleset c'est ce qu'elledoit faire. La 
délégation ghanéenne propose que des discussions 
officieuses aient lieu entre les parties intéressées et que le 
votesurl 'article 62 s o i t r e m i s a u m a r d i 2 1 mai. Cela 
permettrait aux délégations quilejugentnécessaire de 
consulter leurs gouvernements. 

19. Sir Humphrey ^VALDOCK (Expert-conseil) rappelle 
que le représentant du Libéria luiaposé une question au 
sujet de l'expression«sauf en cas d'urgence particulière», 
qui figure au paragraphe2de l'article 62. La Commission 
du droit international entendait par là prévoir les cas de 
violationinattendus et graves d'un traité, o ù l a p a r t i e 
lésée pouvait avoiràagir rapidement afin de se protéger 
des conséquences de cette violation. C'est, semble-t-il 
cette mêmepréoccupation qui aamené la délégation de 
l'Uruguay à présenter son amendement (A^CONF.39^ 
C.LBL.343). 

20.11ressort du débat que les délégations attachent une 
grande importance àl 'article 62. On a c i t é a maintes 
reprises l'observation faite pa r l aCommiss iondudro i t 
international, selon laquelle il s'agissait d'un article clef. 
Il est intéressant de constater que,si les dispositions de 
cetarticleontfaitl'objetdenombreuses critiques, aucune 
délégation n'a mis e n d o u t e l a nécessité deprévoir des 
mesures garantissant la sécurité des traités, en liaison avec 
l'application des règles de lapar t ieV. i l n'entre pas dans 
la pratique de la Commission du droit international, 
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lorsqu'elle présente des projets de conventionsàl'Assem-
blée générale, d'insérer un article général concernant 
lerèglement des différends relatifs àl ' interprétationet 
l'application de ces conventions. Le présent projet ne 
contient pas nonplus de clause générale de ce genre. 
Toutefois, la Commissionaestimé que, pour la partieV, 
ilétaitmdispensabledeprévoirdesgarantiesdeprocédure, 
si l'on ne voulait pas courir le risque de mettre en danger 
la stabilité des traités et de provoquer des désaccords sur 
le plan international. Elle n ' e n a p a s moins reconnu que 
cette question avait quelque rapport avec la procédure de 
règlement des différends entre Etats. 

21. LaCommissiondudroi t internat ionalaest iméque 
l'article, tel qu'il avait été provisoirement adopté en 1963, 
constituait sur cette question le plus grand dénominateur 
commun qui pouvait être trouvé entre les gouvernements. 
Elle a également pensé que les procédures prévues à 
l'article 62 représentaient le minimum de ce que l'on 
pouvait prévoir pour éviter l'arbitraire.Ason avis, cette 
procédure devait s'apphqueràtoutes les causes de nullité, 
d'extinction ou de suspension,ycompris celles qui étaient 
énoncées aux articles 48,49 et 50. Le membre de phrase 
introductif «La partie qui fait valoir la nullité d'un 
traité...» était destinéàcouvriràla fois les cas où un Etat 
invoque unvice du consentement et où il invoquel'in-
validité en se fondant sur l e ^ ^ ^ ^ . O n a c r i t i q u é ces 
mots e n d i s a n t q u e l e sens n 'ené ta i tpas trèsclair. Il 
semble que l'amendement de la France (A^CONF.39^C.l^ 
L.342 et Corr.l)marque un progrèsàcet égard. Il s'ensuit 
que la proposition de Cuba (A^CONF.39^C.l^L.353) de 
ne pas appliquer les dispositions de l'article 62 aux 
articles 48, 49 et 50, es tcontra i reauxintent ionsdela 
Commission. 

22. Le paragraphe3afaitl'objet de nombreuses critiques. 
Danscet article, la Commission a p r é v u q u ' e n c a s de 
différend les parties doivent rechercher une solution par 
lesmoyensindiqués à l 'Ar t ic le33 de laChar te . Si la 
Commission n ' a p a s c r u p o u v o i r aller au-delà del 'Ar-
ticle 33, elle a néanmoins envisagé l'hypothèse où les 
parties aboutiraientàune impasse, auquel cas il appartien-
draitàchaquegouvernement«d'agir selon les exigences 
d e l a b o n n e f o i » , c o m m e i l e s t d i t a u p a r a g r a p h e 5 d u 
commentaire. Denombreuses délégationsestiment que 
ces dispositions sont insuffisantes. C'est une question qui 
doit être tranchée par la Conférence. Ilfaut espérer que la 
Commissionplénière va réussir àmettre a u p o i n t u n e 
procédure acceptable pour l'ensemble des Etats. 

23. Le paragraphe5est implicitement critiqué dans les 
amendements d e l a S u i s s e e t d e l ' U r u g u a y (A^CONF. 
39^C.l^L.347etL.343);ces critiques semblentquelquepeu 
justifiées. La question n ' apas été soulevée au cours du 
débat, mais elle mériterait d'être examinée. 

24. M. M^VEND^VA(Kenya)propose de renvoyer la 
discussion surl'article 62, les divers amendements qui s'y 
rapportent et le projet de nouvel article 6 2 ^ , au mardi 
21 m a i a u p l u s tard, afindedonner aux membres des 
délégations l e t empsde les étudierde façon plus appro
fondie et de procéderàdes consultations. 

2 5 . M . DAD^IE (Ghana) appuie la proposition du 
représentant du Kenya. 

26. Le PRÉSIDENT met aux voix la motion d'ajourne
ment. 

TEXTES PROPOSAS PAR L E C O ^ T É ^ E REDACTION 

27. Le PRÉSIDENT invite le Président du Comité de 
rédactionàprésenter les articles 2 7 à 3 4 a d o p t é s p a r ce 
Comité. 

ARTICLE 27 (Règle générale d'interprétation)^ 

28 M.^ASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit que le texte adopté par ce comité pour l'article 27 est 
libellé comme suit^ 

« 1 . Un traité doit être interprété de bonne foi suivant 
le sens ordinaireàattribuer aux termes du traité dans 
leur contexte e t à l a lumière de l'objet et d u b u t du 
traité. 

«2 . Aux fins de l'interprétation d'un traité, le 
contexte comprend, outre le texte, préambule et 
annexes incluse 

« ^ Tout accord ayant rapport au traité et qui est 
intervenu entre les partiesàl'occasion de la conclusion 
du traité; 

« ^ Tout instrument établi par une ou plusieurs 
partiesàl'occasion de la conclusion du traité et accepté 
par les autres parties en tant qu'instrument ayant 
rapport au traité. 

« 3 . U sera tenu compte, en même temps que du 
contextes 

« ^ De tout accord ultérieur intervenu entre les 
parties au sujet de l'interprétation du traité ou de 
l'application de ses dispositions; 

« ^ De toute pratique ultérieurement suivie dans 
l 'applicationdutraitéparlaquelle est établi l'accord 
des partiesàl'égard de l'interprétation du traité; 

« ^ De toute règle pertinente de droit international 
applicable dans les relations entre les parties. 

«4. Un terme sera entendu dans un sens particulier 
s'il est établi que telle était l'intention des parties.» 

29. Le Comité de rédaction, s'inspirant de l'amendement 
duPa^is tan (A^CONF.39^C.l^L.182), a ajouté, à l a 
fin de l 'al inéa^duparagraphe3de l'article 27,les mots 
«ou de l'application de ses dispositions».Al'alinéa^du 
même paragraphe, le Comitéaahgné le texte anglais sur 
les textes français, russe et espagnol, en substituant 
« ^ ^ ^ ^ » à « ^ ^ ^ ^ ^ » . Il a rejeté tous les 
autres amendements qui lui avaient été renvoyés. 

30 .M. UARR^ (Australie) souhaite demander au 
Président du Comité de rédaction les raisons pour 
lesquelles celui-ciarejeté l'amendement de la délégation 

^Pour la suite des débats sur l'article 62 et le nouvel article 6 2 ^ 
proposé,voir la 80^ séance. 

^Pour les débats antérieurs sur l'article 27,^olr de l á m a l a 
^ ^ séance. 
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australienne (A^CONF.39^C.1^L.210). Cet amendement 
qui demandait la suppression du mot «ultérieur» à 
l'alinéa^duparagraphe3, visaitàfaireressortirqu'il 
faut prendre en considération tout accord intervenu entre 
lespartiesau sujet de l'interprétationdutraité, que ce 
soit avant la conclusion du traité ou après celle-ci. 

31. M. ^ASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
fait observer que le Comité derédactionaétudiéavec 
attention l'amendement de l'Australie (A^CONF.39^C.l^ 
L.210), mais a estimé que le mot «ultérieur» était 
absolument nécessaireàl'alinéa^duparagraphe3;en 
effet, l'accordintervenu entre les parties au sujet de 
l'interprétation du traité n'est pas postérieuràsa conclu
sion, cet accord peut être considéré comme faisant partie 

^ du contexte du traité. Au paragraphe2etàl'alinéa^de 
ce paragraphe, il est dit qu'«aux fins de l'interprétation 
d'un traitélecontexte comprend, outre le texte,préam-
bule et annexes inclus, tout accord ayant rapport au 
traité et qui est intervenu entre toutes les parties à 
l'occasion de la conclusion du traité».Un accord relatif 
àl'interprétationet intervenu lors delà conclusion du 
traité fait donc partie du contexte. En revanche, le 
paragraphe3 soulèveun autre problème, car il dispose 
notamment qu'il sera tenu compte,en même temps que 
du contexte, de tout accord ultérieur. Il s'agit donc 
d'accords qui n'ont pas la même valeur que les accords 
concomitants relatifs à l'interprétation, qui sont consi
dérés comme faisant partie du contexte du traité. 

32. Ornant au pointii de l'amendement de l'Australie, qui 
visait àremplacer le mot «l'accord» parles mots«le 
commun accord», lePrésidentduComité de rédaction 
estime que cet amendement ne concernait que laversion 
anglaise où figurait l e m o t « ^ ^ r ^ ^ ^ » , qui a été 
remplacépar « ^ r ^ ^ ^ r » , les autres versions emplo
yaient les t e rmes«accord»e t«^^r^» . Il est évident 
qu'un accord est toujours commun et ne peut être uni
latéral. 

33. M. UARR^ (Australie) remercie le Président du 
Comité de rédaction de ses explications, mais tientàsou-
ligner qu'un accordpeut être comprisdanslecontexte 
s'il est intervenu en rapport avec la conclusion du traité, 
même s'iln'estpas intervenu aumoment précis delà 
conclusion du traité. 

ARTICLE 28 (Moyens complémentaires d'interprétation)^ 

«Ilpeutêtrefaitappelàdesmoyenscomplémentaires 
d'interprétation, et notamment aux travauxprépara-
toires et auxcirconstances danslesquelles le traité a 
été conclu, envue, soit de confirmerlesensrésultant 
del'applicationdel'article27, soit de déterminer le 
sens lorsquel'interprétation donnéeconformément à 
l'article 27^ 

«^laisse le sens ambigu ou obscur; ou 
«^conduitàun résultat quiest manifestement ab

surde ou déraisonnable.» 

3Pour les débats antérieurs sur l'article 28,voir de l á m a l a 
^ ^ séance. 

34. M.^ASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
ditqueleComitéderédactionaapprouvél'article28 
sans changement. Ilaécarté l'amendement de l'Espagne 
(A^CONF.39^C.l^L.217), qui avait pour objet d'ajouter 
l'expression«actesultérieursdes parties»; leComitéa 
estimé que les mots«la pratique ultérieurement suivie», 
qui figurentàl'article27,étaient suffisants. 

ARTICLE 29 (Interprétation des traités établis en deux ou 
plusieurs langues^ 

35. M.^ASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit que le texte adopté par le Comité de rédaction pour 
l'article 29 est libellé comme suit̂  

«1. Lorsqu'untraité aétéauthentifié endeuxou 
plusieurs langues, son texte faitfoi dans chacune de ces 
langues, àmoins quele traiténe dispose ouqueles 
parties ne conviennent qu'en cas de divergence un texte 
déterminé l'emportera. 

«2. Une version du traité dans une langue autre que 
l'une de celles dans lesquelles le texteaété authentifié 
ne sera considérée comme texte authentiqueque si le 
traitéleprévoit ousilesparties en sontconvenues. 

«3. Les termes d'untraité sont présumés avoir le 
même sens dans les divers textes authentiques. 

«4. Sauf le cas prévu au paragraphe 1, lorsque la 
comparaison des textes authentiques fait apparaître 
une différence de sensàlaquellel'applicationdes ar
ticles 27 et 28 ne permet pas de remédier, on adoptera 
le sens qui, compte tenu dubut et de l'objet du traité, 
concilie le mieux ces textes.» 

36. Le Comité de rédaction, s'inspirant de l'amendement 
des Etats-Unis (A^CONF.39^C.l^L.197),afait un para
graphe distinctdela première phrase du paragraphe3du 
texte de laCommissiondu droit international. Le reste 
du paragraphe3afait l'objet d'un nouveau paragraphe 4. 
Le Comité de rédactionaestimé que la première phrase 
duparagraphe 3 méritait de constituer unparagraphe 
distinct, du fait qu'elle exprime une idée toutàfait diffé
rente de celle qui est énoncéeàla fin de ce paragraphe. 

37.Le Comité de rédactionaajouté au paragraphe41e 
mot«authentiques»devantl'expression«fait apparaître 
une différence».Cetteadjonctionaété rendue nécessaire 
par ladivision duparagraphe 3 en deuxparagraphes 
distincts. 

38. Le Comité de rédactionaretenu l'idée contenue dans 
l'amendement des Etats-Unis e taremplacé,à laf indu 
texte del'article,l'expression«onadopteraun sens qui 
concilie les textes dans la mesure du possible»par«on 
adoptera le sens qui, compte tenu du but et del'objet du 
traité, concilie le mieux ces textes». Le Comité de rédac
tion n'a pas accepté les autres amendements qui lui 
avaient été soumis. 

4Pour les débats antérieurs sur l'article 29,voir la ^4^ séance. 
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ARTICLE 30 (Règle générale concernant les Etats tiers)^ 

« ^ ^ ^ ^ 

« U n traité ne crée ni obligations ni droits pour un 
Etat tiers sans le consentement de ce dernier.» 

39. M.^ASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit que le Comitéaécarté l'amendement de la République-
Unie de Tanzanie(A^CONF39^C.l^L221),etaapprouvé 
sans changement le texte de la Commission du droit inter
national, qui énonce clairement leprincipe selon lequel 
u n t r a i t é n e c r é e n i o b l i g a t i o n s n i d r o i t s p o u r u n E t a t 
tiers sans le consentement de ce dernier. 

ARTICLE 31 (Traités prévoyant des obligations pour des 
Etats tiers)^ 

40. M.^ASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit que le texte adopté par le Comité pour l'article 31 est 
libellé comme suit^ 

«Une obligation naît pour un Etat d'une disposition 
d'un traité auquel il n'est pas partie, si les parties 
entendent créer l'obhgation au moyendecette disposi
tion et si l'Etat tiersaaccepté expressément cette obli-
gation.» 

41. Le Comité de rédaction a étudié attentivement 
l'amendement de la Mongolie (A^CONF.39^C.l^L.168), 
qui visaitàinverser l'ordre des articles 31et 32 afin que 
lesdro i t sdesEta ts soient mentionnésavantleursobli-
gations. Del 'avis de lamajor i téduComité , commeil 
s'agit, dans ces articles, des effets de la règle selon laquelle 
untrai té ne crée n iobhgat ionsnidroi tspour les Etats 
tiers, les obligations, auxquelles cette règle s'applique 
encore plus rigoureusement qu'aux droits, devraient être 
mentionnées les premières. Lesdispositions concernant 
les obligations sont donc une conséquence directe du 
principe énoncéàl'article30.O^uant aux droits,on peut 
dire que les dispositions adoptées par la Commission du 
droit intemationalétablissent une certaine présomption 
et qu'elles n'appliquent pas de manière stricte le principe 
énoncé àl 'article 30. Le Comité de rédaction a donc 
préféré ne pas changerl'ordre suivi parlaCommission 
du droit international. 

42. Le Comité de rédaction n'a apporté qu'un seul 
changementàl'article 31. Celui-ci porte sur l'article, au 
sens grammatical et nonplus juridique du terme, qui 
précède le mot «moyen»^ en anglais « ^ ^ ^ » et en 
espagnol « ^ ^ ^ » . Les texte anglais et espagnol em
ploient l'article indéfini. En revanche, c'est l'article défini 
« a u » qui figure dans le texte français. Le Comité a 
estimé que le texte français est plus conformeàla logique 
etamodiflé en conséquence les textes anglais et espagnol. 
Le texte russe n'appelait aucun changement. 

^Pour les débats antérieurs sur les articles ^0,^1,^2 et ^ , voir la 
^ ^ séance. 

ARTICLE 32 (Traités prévoyant des droits pour des Etats 
tiers)^ 

43. M.^ASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit que le texte adopté par le Comité pour l'article 32 est 
libellé comme sunA 

^ ^ ^ ^ ^ 

« 1 . U n d r o i t n a î t p o u r un Etat d'une disposition 
d'un traité auquel il n'est pas partie, si les parties 
entendent,par cette disposition,conférerce droit soit 
à l ' E t a t e n q u e s t i o n o u à u n groupe d'Etats auquel il 
appartient, soitàtous les Etats, et si cet Etatyconsent. 
Son consentement est présumé tant qu'il n'y a pas 
d'indication contraire,àmoins que le traitén'en dispose 
autrement. 

«2. Un Etat qui exerce undroit en application du 
paragraphe 1 du présent article est tenu de respecter, 
pour l'exercice de ce droit, les conditions prévues dans 
le traité ou établies conformémentàses dispositions.» 

44.L 'ar t ic le32aété renvoyé au Comité avec l'amende-
mentduJapon(A^CONF.39^C.l^L.218)tendantàajouter 
Texpression«àmoins quele t ra i tén 'endispose autre
ment» au commencement de la deuxième phrase du 
paragraphe 1. Le Comité a adopté cet amendement; 
toutefois,pour des raisons de style, i l a p l a c é cette ex
pression, non au début, maisàlafin de la deuxième phrase 
du paragraphe!. 

ARTICLE 33 (Révocation ou modification d'obligations 
ou de droits d'Etats tiers)^ 

45. M.^ASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit que le texte adopté par le Comité pour l'article 33 est 
libellé comme suit^ 

^ ^ ^ ^ ^ 

« 1 . Au cas où une obligation est née pour un Etat 
tiers,conformémentàl'article 31,cette obligation ne 
peut être révoquée ou modifiée que par le consentement 
des parties au traité et de l'Etat tiers,àmoins qu'il ne 
soit établi qu'ils en étaient convenus autrement. 

«2. Aucas où un droit est né pour un Etat tiers, 
conformémentàl'article 32, ce droit ne peut pas être 
révoqué ou modifié par les parties, s'il est établi qu'il 
n'était pas destinéàêtre révocable ou modifiable sans 
le consentement de l'Etat tiers.» 

46.L'ar t ic le33aété, lui aussi renvoyé au Comité de ré
daction avec un seul amendement,celuides Philippines 
(A^CONF.39^C.l^L.211). Le Comitéapréféré s'en tenir 
au texte de la Commission du droit international, auquel 
il n'aapporté qu'une seule modification,àsavoir la sup
pression, au paragraphe!,de l'adjectif«mutuel»après 
«consentement». Ce dernier terme est, eneffet, claire
ment défini dans le texte par le membre de phrase qui le 
suit. 

6 Pour les débats antérieurs sur les articles 30, 31, 32 et 33, voir la 
35e séance. 
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ARTICLE 34 (Règles d'un traité devenant obligatoires par 
la formation d'une coutume internationale)^ 

47. M.^ASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
ditqueleComitéaadoptéletextesuivantpourl'article34^ 

«Aucune disposition des articles 30à33 ne s'oppose 
à ce qu'une règle énoncée dans un traité devienne 
obligatoire pour un Etat tiers entant que règle cou-
tumière du droit international, reconnue comme telle, 
ou en tant que principe général de droit.» 

48. LaCommissionplénière avait ajouté autexte de la 
Commission dudroitinternationaldeux amendements, 
présentés respectivement par le Mexique (A^COÑF. 
39^C.!^L.226) et la Syrie (A^CONF.39^C.1^L.!06). 
L'amendement du Mexique tendaitàajouteràla fin de 
l'article l'expression«ou en tant que principe général de 
droit»;celui de la Syrie, l'expression«reconnue comme 
telle». LaseulequestionquiseposaitauComité était 
celle de l'ordre dans lequel ces deux expressions devaient 
être placées. Dans le texte original français de l'amende
ment de la Syrie, l'adjectif«reconnue»est au féminin. Il 
est donc clair que cet amendement ne vise que l'expression 
«règle coutumière de droit international». Aussi le 
Comité a-t-il placé l'amendement de la Syrie immédiate
ment après cette expression et avant l'amendement du 
Mexique, bien que la Commissionait voté celui-ci en 
premier. 

49. M.TA^LHARDAT (Venezuela) rappelle que, lors 
de l'examende l'article 34, la délégationduVenezuela 
avait présenté un amendement visant à supprimer cet 
article (A^CONF39^C.l^L.223), car elle le jugeait 
contraire à la souveraineté des Etats. Le Venezuela 
n'accepterapas, sauf s'il s'agit de règle d u ^ ^ ^ des 
obligations qu'iln'a pas acceptées formellement et encore 
moins des obligations qu'ilaexpressément rejetées. 

^ ^ ^ ^ ^ ' ^ ^ . ^ ^ ^ ^ . 

ARTICLE 63 (Instruments ayant pour objet de déclarer la 
nullité d'un traité, d'y mettre fin, de réaliser le retrait 
ou de suspendre l'application du traité)^ 

50. Le PRÉSIDENT invite la Commissionàreprendre 
l'examen du projet de convention de la Commission 
du droit international. 

5!.M.BINDSCUEDLER(Suisse),présentantl'amende-
ment de sa délégation (A^CONF.39^C.!^L.349)àl'ar-
ticle 63, rappelle que le même problèmeadéjà été posé 
dans l'amendement de la Suisseàl'article 39 (A^CONF. 
39^C.l^L.!2!),quivisaitàremplacerleterme«nullité» 
par«annulation». La délégation suisse estopposéeàla 
notion de nullité de pleindroit et demande,pour cette 
raison, de changer le titre de l'article et d'intituler celui-ci 
«Instruments d'exécution»;c'est là une notion générale, 
qui englobe toutes les mesures prévuesàl'article 62 pour 

6 Pour les débats antérieurs sur l'article 34, voir les 35e et 
36e séances. 

7 La Commission était saisie de l'amendement suivant: Suisse, 
A/CONF.39/C.1/L.349. 

demander l'annulation d'un traité ou pour y mettre fin, 
s'en retirer, ou en suspendre l'application. 

52. M. BRODERICK (Libéria) fait observer que le para
graphe 2 de l'article 62 donne un certain délai aux parties 
pour faire objection et que suivant l'article 63, si aucune 
des parties n'a fait d'objection après ce délai, la partie qui 
a allégué la nullité d'un traité ou invoqué un motif pour 
s'en retirer, y mettre fin ou en suspendre l'application doit 
établir un instrument et le communiquer aux autres parties. 
Cependant, si une objection a été élevée par une autre 
partie, la solution doit être cherchée conformément au 
paragraphe 3 de l'article 62; aussi, le paragraphe 1 de 
l'article 63 ne devrait-il pas mentionner le paragraphe 3 
de l'article 62. Le paragraphe 1 de l'article 63 ne peut 
s'appliquer qu'au paragraplie-2 de l'article 62; c'est-à-dire 
aux cas où les autres parties n'ont pas fait d'objection. Le 
paragraphe 2 de l'article 63 est conforme à la règle 
établie à l'article 6 au sujet des pleins pouvoirs. 

53. La délégation du Libéria ne peut appuyer l'amende
ment de la Suisse (A/CONF.39/C. 1/L.349), car le titre 
proposé est vague et ne fait pas ressortir la relation entre 
les articles 62 et 63, qui avait été logiquement établie par 
la Commission du droit international. Pour ce qui est du 
paragraphe 1 de cet amendement, le fait de qualifier de 
« mesures » les procédures à suivre et de considérer 
chacune d'elles comme un instrument peut être une source 
de confusion. La délégation du Libéria pense que, selon le 
projet de la Commission du droit international, il y a deux 
étapes dans ce processus, la première étant la notification 
et la seconde la communication de l'instrument, à condi
tion que la notification n'ait fait l'objet d'aucune objec
tion. 

54. En conséquence, la délégation du Libéria est en 
faveur du texte de l'article 63, sous réserve de la suppres
sion de la référence au paragraphe 3 de l'article 62 au 
paragraphe 1 de l'article 63. 

55. Le PRÉSIDENT dit que la délégation suisse a 
demandé que son amendement soit renvoyé au Comité 
de rédaction et que l'examen en soit ajourné en attendant 
l'adoption de l'article 39. 

56. M. WERSHOF (Canada) voudrait demander à 
l'Expert-conseil les raisons pour lesquelles la Commission 
du droit international a inséré la règle qui figure au para
graphe 2 de l'article 63. Un traité dans les formes sera 
probablement signé parle Ministère des affaires étrangères, 
mais les différents gouvernements ont leurs propres 
pratiques dans ce domaine. Pour ce qui est du Canada, le 
chef de l'Etat et le chef du gouvernement n'ont pas signé 
de traités depuis de très nombreuses années. De plus, le 
représentant qui communiquera l'instrument sera souvent 
l'ambassadeur accrédité, qui serait donc tenu, selon le 
paragraphe 2, de produire ses pleins pouvoirs. 

57. Sir Francis VALLAT (Royaume-Uni) désire obtenir 
des explications de l'Expert-conseil sur deux points 
soulevés dans l'amendement de la Suisse (A/CONF. 
39/C.1/L.349). En premier lieu, un des effets de cet 
amendement paraît être de supprimer au paragraphe 1 de 
l'article 63 l'expression « sur la base des dispositions du 
traité ». Si une notification doit être faite conformément 
aux dispositions d'un traité, elle sera présentée sur la base 
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des dispositions du traité et non en vertu du paragraphe! 
del 'ar t ic le63. Apremièrevue,cetteconceptionparaît 
logique, car un traité peut aussi contenir des dispositions 
prévoyant la notification audépositaire et il ne devrait 
doncpas êtrenécessaire deprévoir également lacom-
munication des instruments aux autres parties conformé
ment auparagraphe 1 del'article 63. Ensecondlieu, 
l'amendement suisse tendàremplacer les mots «para-
g r a p h e s 2 e t 3 » p a r « p a r a g r a p h e s l e t 2 » . Il semble que 
cette partie de l'amendement soit jus t i f iée ,car i lyaura 
certainementlieudecommuniquer des instruments suivant 
les pa rag raphes !e t2de l'article 62, alors que cela n'est 
pas aussi évident pour le paragraphe 3. 

58. M. DEBRESSON (France)faitobserver que l'amende
ment de la Suisse ne pourra être pleinement apprécié que 
lorsquelaCommissionplénière connaîtra letexte exact 
de l'article 62. La délégation française n ' a p a s présenté 
d'amendementàl 'article63,car elle est convaincue que 
le texte de cet article dépend du contenu de l'article 62. 
M. de Bresson tientàsignaler que l'expression«déclarer 
la nullité», qui figure au paragraphe!,est susceptible de 
recevoir des acceptions totalement différentes, selon le 
système retenu pour les procédures dont pourra dépendre 
l'établissement des nullités. 

59. M. de Bresson appuie donc la demande de la déléga
tion suisse tendantàrenvoyer son amendement au Comité 
derédaction^ a u v u d e l a r é d a c t i o n q u i s e r a d o n n é e à 
l'article 62, le Comité devra tirer les conséquences qui en 
découleront pour l'article 63. 

60. S i rHumphrey^ALDOCK (Expert-conseil), répon
dant d'abord aureprésentant du Canada, indique que 
certains exemples du passé ont poussé la Commission 
dudroitinternationalàprescrire le respect de certaines 
formes pour les actes prévusàl'article 62. La Commission 
du droit intemationalaénoncé la règle du paragraphe! 
de manière assez brève car, si elleajugé utile de la faire 
figurer dans l'article,el!e n 'apas voulu reprendre ici les 
dispositions relatives aux pouvoirs du représentant d'un 
Etat en matière de conclusion des traités.La règle peut 
paraître un peu trop rigoureuse. La Commission du droit 
intemationalaestimé cependant que, danslapratique, 
elle ne soulèverait pas de difficulté. 

6!. En ce qui concerne le renvoiàl'article 62, l'Expert-
conseil précise que l'article 63 ne traite pas de la simple 
notification visée auparagraphe ! del'article 62 ;une 
telle application de l'article 63 ne correspondrait pas, 
semble-t-il, à la conception générale de la procédure 
prévueàl'article 62. Le renvoi au paragraphe2ne pose 
pas de problème particuher. Pour la Commission du droit 
international, le renvoi au paragraphe3de l'article 62 se 
justifiait du fait, qu'après le déroulement des procédures 
visées dans ceparagraphe,i lasemblé possible et même 
probable qu'elles soient suivies d'un acte entrant dans le 
champ de l'article 63. Toutefois, il est difficile d'apprécier 
lebien fondé de ce point de vue tant que l'on ignore le 
sort final des dispositions de l'article 62. 

62. Répondant ensuite au représentant du Royaume-Uni, 
l'Expert-conseil fait observer que, bien évidemment, si le 
traitécontient des dispositionsdétailléessurla manière 
deprocéder en ce quiconcemelesinstruments visés à 
l'article 63, cesontces dispositions qui doivents'appliquer. 

Acet égard, peut-être aurait-il fallu ajouteràl'article 63 
laréserve^«àmoins que le traitén'en dispose autrement». 
Cependant, la Commission du droit international a 
envisagé le cas, qui est le plus fréquent, où le traité 
contient une disposition relative au droit de dénonciation 
sans entrer dans les détails de procédure. I l a p a r u qu'il 
était alors souhaitable que cette dénonciation soit 
consignée dans un instrumentàcommuniquer aux parties 
ou au dépositaire selon le cas. 

63. Le PRÉSIDENTpropose de renvoyer l'article 63 et 
l'amendement de la Suisse (A^CONF.39^C.!^L349) au 
Comité derédaction, afinque celui-ci l e sexamineà la 
lumière de la décision définitive sur l'article 62. 

ARTiCLE64(Révocationdes notificationset desinstru
ments prévus aux articles 62 et 63) 

ARTICLE 65(Conséquences de la nullité d'un traité)^ 

6 4 . M . D E B R E S S O N ( F r a n c e ) d i t q u e s a d é l é g a t i o n 
estimepréférable de retirer lepremier de ses amende
ments à l'article 65 (A^CONF.39^C.!^L.48). L'autre 
amendement (A^CONF.39^C.l^L.363) est le prolonge
ment logique des observations formulées au sujet du 
paragraphelde l'article 39 et de l'amendement présenté 
parlaFrancesurleparagraphe!del'article62(A^CONF. 
39^C.!^L.342etCorrl). Ladélégation française avait 
alorssouhgnéquel'inclusion, dansle paragraphe ! de 
l'article 39, d'une phrase sur l'établissement «de la 
nullité des traités»frappait d'ambiguïté tout le problème 
des conditions de mise en œuvre de celle-ci; la délégation 
f rançaiseavai tappuyélaproposi t iondelaSuisse(A^ 
CONF.39^C.l^L.!2!)tendantàsupprimer cette phrase 
et avait suggéré de préciser,àl'article 62, que cet article 
couvrait sans discussion la mise enceuvre de l'ensemble 
des nullités prévuesàlapar t ieV.La délégation française 
juge maintenantopportun,pourclarifier entièrement le 
système, de faire nettement apparaître au début de 
l'article 65, qui traite des effets des nullités, que les divers 
cas de contestationprévus aux articles 43 à 4 7 , ainsi 
qu'aux articles 4 8 à 5 0 e t à l ' a r t i c l e 6!,aboutissentàla 
nullité des traités attaqués en vertu desdits articles et que 
ces nullités ne peuvent être acquises qu'à travers les 
procédures de l'article 62. 

65. Ainsi, sans altérer en quoi que ce soit le fond de la 
par t ieV,!! est possible d'atteindre,dans des conditions 
plus satisfaisantes, le plan auquel la conférence s'est 
attachée pour la partie V, selon lequel doivent être 
successivement déterminés les cas de nullité aux articles 43 
à50 et 6!,les conditions de mise en œuvre de ces nullités 
àl'article62,etleseffetsdecesnullitésauxarticles65et67. 

^Pour la suite des débats sur l'article 63,voir la 81^séance. 
^Pourlasuitedesdébatssur les articles 64et6^, voir la 83^séance. 
^ La Commission était saisie des amendements suivants: 

France, A^CC^P.39^C.1^L.48 et L.363; Bulgarie et Pologne, 
A^C^r^F.39^C.l^L.278^ Australie, A^CO^F.39^C.l^L.297^Suisse, 
A^CO^F.3^C.l^L.3^Ftats-^nis d'Amérique, A^CO^F.39^C.l^ 
L.360. 
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66. M. MAKARE^VIC^ (Pologne), commentant briève
ment l'amendement que sa délégation a présenté 
conjointement avec la délégationbulgare(A^CONF.39^ 
C.!^L.278), explique quelemot«imputable» employé 
au paragraphe3de l'article 65 semble trop imprécis et 
introduitinutilementunélémentdesubjectivité. D'ailleurs, 
au paragraphe4du commentaire de laCommissiondu 
droit international sur cet article, on se réfère à «la 
partie qui par le dol, la contrainte ou la corruptionaété 
cause de la nullité du traité».Une formule de ce genrea 
paru préférable aux auteurs de l'amendement, parce 
qu'elle a uncaractère plus objectif et qu'elle est plus 
claire. Il s'agit d'unequestiondeforme, quipeutêtre 
renvoyée au Comité de rédaction. 

67. M. HARR^ (Australie), présentant l'amendement 
desadélégation(A^CONF.39^C.!^L.297)auparagraphë! 
del'article 65, déclare quelesmots«traiténul» sont 
impropres et peuvent induire en erreur, surtout avec 
l'emploi, enanglais, del'adjectif « ^ ^ » . Enpremier 
lieu, les articles 43à47 ne parlentpas de traités nuls, mais 
de vices du consentement qu'un Etat peut invoquer pour 
contester la validité d'un traité; d'autre part, l'emploi des 
mots «traiténul» nefaitpasressortir clairement que 
l'application de toutes les dispositions relatives aux 
causes de nullité des traités est subordonnée aux procé
dures de l'article 62. C'est pourquoi la délégation 
australiennepropose!aformule«traitédontlanullité 
est établie envertudelaprésente Convention». Cette 
formule figure au paragraphelde l'article 39 et le mot 
anglais « ^ ^ ^ » , pour nullité, qui est employé à 
l'article62 et dansletitre même de l'article 65, est le 
terme qui désigne, de manière générale, l'effet des disposi
tions des articles 43 à 50. La formule proposée dans 
l'amendement est sans préjudice delà distinctionfaite 
entre les hypothèses des articles 43à47 d'une part, 48à 
50 d'autre part. Dans le premier cas, le traité est considéré 
connue valableàmoins que l'Etat intéressé n'invoque la 
cause de nullité dans les conditions prévuesàl'article 62. 
Dans le second cas, lorsque la nullité est établie conformé-
mentàl'article 62, le traité est nul ^ ^ ^ ^ e t , s i les 
parties veulent en maintenir les obligations, elles doivent 
conclure un nouveau traité. 

68. La modification proposée est d'ordre rédactionnel et 
l'amendement peut donc être renvoyé au Comité de 
rédaction. 

69.M.BINDSCUEDLER(Suisse),présentantl'amende-
ment de sa délégation (A^CONF.39^C.!^L.358) propose 
deremplacerlemot«nul»par«annulé»,au paragraphe! 
de l'article 65,pour faire apparaître clairement qu'il ne 
peuts'agir d'une nullité de plein droit et que lanulhté doit 
être établie selon laprocédure prévue. M.Bindschedler 
s'associeàcet égard aux observations du représentant de 
la France. 

70. L'amendement de la Suisse tend, en second lieu,àla 
suppression du paragraphe3del'article.Ce paragraphe 
introduit entre les parties une inégalité de traitement qui 
n'est pas nécessairementjustifiée. La non-applicabilité du 
paragraphe2àl'égarddelapartieàlaquelleleviceest 
imputablepeut conduire à des résultats iniques, parce 
que l'origine du vice remonte parfois loin dans le temps. 
Dans l'intervalle,un autre gouvernementapu succéder 
au gouvernement coupable et il serait injuste de ne pas 

donner à l'Etat en cause, comme à l'autre partie, la 
possibilité de demander le rétablissement de la situation 
antérieure. De plus, le nouveau gouvernement peut avoir 
accompli, en toute bonne foi,un certain nombre d'actes, 
qu'il n'yaaucune raison de tenir pour illicites. 

7!. Il faut tenir compte aussi des actes qui ont été accom
plis par des particuliers.Un traité de paix, par exemple, 
peut régler des questions de nationalité ou de droit civil. 
Il serait injuste et contraire à la sécurité juridique de 
porter atteinte aux droits acquis,en annulant pour vice 
du consentement de l'Etat les actes accomplis conformé
ment aux dispositions d'un tel traité par des particuliers. 
Ceux-cinedoiventpas souffrir des fautes de leur gouverne
ment. 

72. Enfin, la non-applicabilité du paragraphe2de l'ar
ticle 65àl'Etat auquel le vice est imputableaun caractère 
pénal, ce qui est contraire aux fondements du droit inter
national. Mieux vaut donc supprimer le paragraphe3de 
l'article65quiprésentedesinconvénientscertains sans 
beaucouprenforcerl'efficacitédes dispositions relatives 
àla nullité. 

73. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique), présentant 
l'amendement de sa délégation (A^CONF.39^C.1^L.360)^ 
dit qu'il propose d'abord de remanier le libellé du para
graphe ! dans des termes proches de ceux des amen
dements del'Australieetde la France; cettepartiede 
l'amendementpeutêtrerenvoyéeau Comité de rédaction. 

74. L'amendementtendd'autrepart àsupprimerl'ali-
néa^duparagraphe2etleparagraphe 3 del'article. 
Les diverses formulesadoptées dans lesarticles 43 à50 
font naître desquestionsquantauxconséquences théo
riques et pratiquesde la nullité. Sur le plan théorique, 
l'effet juridique des actes accomplis envertud'untraité 
nul est une question de responsabilité des Etats. L'amen
dement des Etats-Unis tend àlimiter l'article àl'effet 
juridique delà nullité surlesdispositionsdutraité,car 
cela n'est pas une question de responsabilité des Etats, et 
àl'aspect pratique de la question des actes. 

75. Siraisonnables soient-elles, les sanctions prévues à 
l'a!inéa^duparagraphe2et au paragrapne3du projet, 
qui ressortissent au domaine de la responsabilité des 
Etats, ne seraient pas toujours satisfaisantes dans la pra
tique. Au cas de vente de denrées périssables par exemple, 
le rétabhssement de la situation antérieure n'est parfois 
ni souhaitable ni même possible. Undolpeutsuffireà 
vicier le consentement sans être assez reprehensible pour 
justifier de refuseràl'auteur dudo! tout droit de répéti
tion. Ilpeut arriver quelapartiecoupableaitexécuté 
intégralement sesobligations et quel'autrepartie n'en 
ait encore accompli aucune lors de l'annulation du traité. 

76. Une gamme aussi restreinte de sanctions, avec les 
conséquences sévères qu'elles peuvent avoir, pourrait dé
tourner les parties de la recherche d'un règlement amiable 
de leurs différends et les pousseràtirer tout le profit pos
sible de lanullité. En outre, la position de principe adoptée 
dans la Convention est que les traités doivent continuera 
être exécutés jusqu'à l'établissement de la nullité.Pour-
tant, les parties craindront d'exécuter leurs obligations 
enpureperte,pendantles discussions sur lanullité, si 
elles savent, qu'en vertu du paragraphe 3, on leur refusera 
tout droit de répétition. 
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77. Pour toutes ces raisons, lereprésentant des Etats-
Unis espère que la Commission plénière acceptera de sup
primer l'alinéa^duparagraphe2et le paragraphe3de 
l'article 65. 

78. M. STRE^OV (Bulgarie) dit que sa délégation est 
coauteur, avec la délégation polonaise, d'un amendement 
au paragraphe3de l'article 65 (A^CONF.39^C.!^L.278), 
quitendàremplacerlemot«imputable»paruneexpres-
sionconformeàl'idéeexpriméeparlaCommissiondu 
droit international elle-même au paragraphe 4 de son 
commentaire;l'amendement est de pure forme. 

79. En ce qui concerne le reste de l'article, la délégation 
bulgare se prononcera pour le texte de la Commission du 
droit international, qui lui semble suffisamment complet. 

80.M.CALLE^CALLE(Pérou)constatequelesamen-
dementsdel'Australie(A^CONF.39^C.!^L.297),dela 
Suisse (A^CONF.39^C.l^L.358), des Etats-Unis d'Amé
rique (A^CONF.39^C.!^L.360) et de la France (A^ 
CONF.39^C.!^L.363)tendent,d'une manière oud'une 
autre,àremanier le paragraphelde l'article 65, pour le 
mettre en harmonie avec les autres articles de la Conven
tion et, notamment, l'article 62.Cette préoccupation est 
parfaitement justifiée. Lelongdébat sur l'article 62 a 
montré que, dans samajorité, la Commissionplénière 
estime que toutes les causes de nullité doivent être invo
quées conformémentàla procédure de l'article 62.Des 
quatre amendements précités, l'amendement de la France 
paraît leplusclair,car il mentionne expressément l'ar
ticle 62, comme celaadéjà été fait pour d'autres articles. 
Uneseraitpeut-êtrepasinutilequelaCommissionse 
prononce par un vote sur les modifications proposées au 
paragraphelde l'article 65. 

8!. M. BISHOTA (République-Unie de Tanzanie) vou
drait signaler, apropos de l'amendementdel'Australie 
(A^CONF.39^C.^L297),qu'ilyaune distinction juri-
d iqueà fa i r een t r e l emot«^^» , quicorrespondaux 
hypothèses des articles 48,49 et 50 et le m o t « ^ ^ ^ » . 
Envertuduparagraphe5de l'article 4!, ladivisibilité 
des dispositions du traité n'est pas possible dans les cas 
prévus aux articles 48,49 et 50, alors qu'elle est admise 
dans les autres hypothèses. 

82. Sir Humphrey ^VALDOCK (Expert-conseil) fait ob
server queles mots «traiténul» ont été employés dê  
manièreàcouvrir l'ensemble des cas de nullité. Le para
graphelde l'article 39 devait, dans l'esprit de la Commis-
sion, éliminer touteambiguïtésurlesensdecesmots. 
Les propositions d'ordre rédactionneldont laCommis
sion est maintenant saisie méritent considération. 

83. Les modifications proposées aux autres paragraphes 
ont trait au fond. Si la Commission du droit international 
acrudevoirinclurelesdispositionsencausedans l'ar
ticle 65, c'estàla demande des gouvernements qui, dans 
leursobservations, ont souhaité que laCommissiondé-
finisse les conditions de liquidation de la situation résul-
tan tde la nullité. Le représentantdela Suisse etcelui 
des Etats-Unis ont objecté, non sans quelque raison, que 
les dispositions retenues pouvaient se révéler trop rigides. 
U appartientàlaConférence de décider si les inconvé
nients signalés sont ounoncompensésparl'utilitédes 
dispositions en cause. 

84. Le PRESIDENT dit que tous les amendements por
tant sur le paragraphe 1 de l'article 65 soulèvent une ques
tion de forme, ainsi que l'amendement de la Bulgarie 
et de la Pologne relatif au paragraphe 3. П propose donc 
à la Commission de renvoyer au Comité de rédaction 
l'amendement de l'Australie (A/CONF.39/C.1/L.297), 
l'amendement de la Suisse au paragraphe 1 (A/CONF.39/ 
C.1/L.358), l'amendement des Etats-Unis au paragraphe 1 
(A/CONF.39/C.1/L.360), l'amendement de la France 
(A/CONF.39/C.1/L.363) et l'amendement de la Bulgarie 
et de la Pologne (A/CONF.39/C.1/L.278). 

Il en est ainsi décidé. 

85. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement des 
Etats-Unis (A/CONF.39/C. 1/L.360) au paragraphe 2 de 
l'article 65. 

Par 39 voix contre 28, avec 20 abstentions, l'amendement 
des Etats-Unis au paragraphe 2 est rejeté. 

86. Le PRÉSIDENT met aux voix les dispositions des 
amendements de la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.358) et des 
Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.39/C.1/L.360) qui 
tendent à supprimer le paragraphe 3 de l'article 65. 

Par 46 voix contre 24, avec 17 abstentions, les amende
ments de la Suisse et des Etats-Unis tendant à la suppres
sion du paragraphe 3 sont rejetés. 

L'article 65 est adopté et renvoyé au Comité de rédac
tion avec les amendements deforme u . 

La séance est levée à 18 heures. 

11 Pour la suite des débats sur l'article 65, voir la 83e séance. 

SOIXANTE-QUINZIÈME SÉANCE 

Vendredi 17 mai 1964, à 10 h 50 

Président : M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 66 (Conséquences de l'extinction d'un traité) 

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à passer à 
l'examen de l'article 66 du projet de la Commission du 
droit international1. 

2. M. DE BRESSON (France) dit que l'amendement de 
la délégation française (A/CONF.39/C.1/L.49) s'inspire 
de la conception générale selon laquelle certaines disposi
tions du projet concernant les traités multilatéraux ne 
peuvent souvent pas s'appliquer aux traités multilatéraux 

1 La Commission était saisie d'un amendement de la France, 
A/CONF.39/C.1/L.49. 
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que la délégation française qualifie de«restreints».La 
nature de ces accords exige qu'ils soient appliqués 
immédiatement et que le principe de la divisibilité ne 
leur soit pas applicable. L'amendement pourrait être 
renvoyéauComitéderédaction, commel'ontétéplusieurs 
autres du même genre. 

3.M. EVRIGENIS (Grèce) est d'avis que certains 
articles duprojet ont étéapprouvéstrophâtivement et 
que l'on n'a peut-être pas accordé suffisamment d'atten
tion au libellé des textes qui ont été renvoyés au Comité 
derédaction. Ladélégationgrecquepeut appuyerl'ar-
ticle 66 quant au fond, bien que sa mise en œuvre risque 
d'être difficile. Il semble en particulier assez hardi de 
tracer une ligne de démarcation éntrela libération de 
toute obligation ultérieure d'exécuter le traité et le 
maintien d'un droit d'une délégation ou d'une situation 
juridique créés parl'exécution du traité avant qu'il aitpris 
fin. Bien qu'il sembleyavoir une certaine contradiction 
éntreles alinéas^et^ duparagraphe !,ladélégation 
grecque est en mesure d'accepter le libellé delà Commis-
siondudroit international, àdeuxconditions^ ondoit 
interpréter les termes «situation juridique des parties 
créée par l'exécution du traité»comme ayant traitàune 
situation juridique dont toutes les conditions ont été 
remplies par l'exécution du traité avant que celui-ci prenne 
fin;ondoitaussi considérer que lanon-exécution ultérieure 
du traité, aux termes de l'article 66, n'a pas pour consé
quence naturelle le renversement de cette situation. 

4. La délégation grecque tient égalementàprésenter au 
sujet de l'article 66 quelques observations de forme,qui 
ont peut-être un intérêt plus général et pourraient s'appli-
queràd'autres dispositions du projet. En ce qui concerne 
la concordance des divers textes authentiques,elle pense 
que l'on pourrait considérer le texte anglais comme 
l'original et les autres comme des traductions. Cependant, 
il arrive parfois que les traductions laissent à désirer. 
Amoins que la Conférence ne veuille donner une impor
tance accrueàl'article 29, relatifàl'interprétation d'un 
traitéétabli en deuxouplusieurslangues, l'ondevrait 
s'efforcer de rapprocher encore les unes des autres les 
différentes versions du projet, au point de vue grammati
cal comme au point de vue logique. La délégation grecque 
envisagedeprésenterun certainnombrederemarques 
pertinentesàunstadeultérieurdelaConférence.Pour 
l'instant, elle secontentera d'attirer l'attention sur un 
cas dans lequel les textes anglais et français de l'article 66 
semblent ne pas concorder toutàfa i t .Al 'a l inéa^du 
paragraphe!,les adverbes de t e m p s « ^ r ^ r » e t « d è s 
lors»ne se rapportent pas au même verbe dans le texte 
anglais et dans le texte français; le texte anglais d i t « ^ 
^ ^ ^ ^ ^ r ^ B ^ ^ ^ B ^ ^ ^ ^ ^ » e t l e texte français 
«libère dès lors les parties de l'obhgationd'exécuter le 
traité». On peut estimer qu'il s'agit de différences 
d'importance secondaire, mais elles pourraient donner 
lieuàdes différences d'interprétation. 

5. Enfin, le titre de l'article ne parle que des conséquences 
del'extinctiond'untraité, alorsqueleparagraphe2a 
trait aussiàla dénonciation et au retrait.Untitre doit 
être bref, mais cependant assez complet pour embrasser 
tout le contenu de l'article, et la délégation grecque tient 
àattirer sur ce point l'attention du Comité de rédaction, 
qui pourrait examinerànouveau le titre d'autres articles, 
en tenant compte de ces observations. 

6. M. BRIGGS (Etats-Unis d'Amérique) pense que l'on 
pourrait faire ressortir le lien qui existe entre l'article 66 
etl'article4!,relatifàladivisibilité des dispositions d'un 
traité,en insérant les mots«ou une partie de celui-ci», 
avant les mots«ait pris fin», dans le membre de phrase 
introductif duparagraphe !; on modifierait en consé
quence l'alinéa^du paragraphe!,qui serait ainsi libellée 
«Libère dès lors les parties de l'obligation d'appliquer les 
dispositions du traité qui ontpris fin.» Le Comité de 
rédaction pourrait étudier cette suggestion. 

7.M. DE CASTRO (Espagne)a!ui aussi une critiqueà 
formuler au sujet du libellé de l'article 66.L'expression 
«ne porte atteinteàaucundroit,aucuneobligation,ni 
aucune situation juridique des parties»est trop large, car 
l'extinction d'un traité porte forcément atteinte aux 
obligations que son application impose à une partie, 
ainsi qu'à certains droits qui dépendent de son exécution. 
LeComité derédactiondevrait s'efforcer derendrele 
texte plus clair afin d'éviter des erreurs d'interprétation. 

8. Le PRÉSIDENT propose de renvoyer l'article 66 au 
Comité de rédaction, en même temps que l'amendement 
de la France (A^CONF.39^C.!^L.49) et les propositions 
présentées oralement au cours de la séance. 

7 7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . 

ARTICLE 67 (Conséquences de la nullité ou de l'extinction 
d'un traité enconflitavecunenormeimpérative du 
droit international général)^ 

9.LePRÉSIDENTinvite la Commission à examiner 
l'article67duprojet de laCommissiondu droit inter
national. 

10. M. CASTREN (Finlande) dit que les raisons qui ont 
poussé la délégation finlandaiseàprésenter un amende
ment àl'article 67 (A^CONF.39^C.!^L.295) sont les 
mêmes qui ont motivé ses propositions à l'égard des 
articles4!,50et6!. 

!!. Etant donné que l'article 67concerne également les 
t rai tésenconfl i tavecdesrèglesde^^^^, la déléga
tion finlandaise estime qu'il devrait aussi être soumis 
au principe de la divisibilité définiàl'article41. 

12. M. SEPÚLVEDA AMOR (Mexique), présentant 
l'amendement de la délégation mexicaineàl'alinéa^du 
paragiaphel(A^CONF.39^C.l^L.356), dit que la nullité 
oul'extinctiondecertains traités en conflit avec les normes 
imperatives dudroitinternationalpeut avoir uneinci-
dence non seulement sur les relations mutuelles des 
parties, mais aussi sur leur conduite future.C'est le cas, 
par exemple,des traités enconfiit avec les règles d e ^ 
^ ^ qui ont trait au génocide ouàl'esclavage.L'amen-
dement du Mexiqueapour objet de renforcer et d'élargir 
l'obligation que contient l 'alinéa^duparagraphelet il 
est conforme au paragraphe ! du commentaire, selon 
lequel le problème que pose le défaut de validité ne 
concernepas tant!'adaptation,parlesparties, deleur 
situation les unesàl'égard desautres, quel'obligation, 

^Pour la suite des débats sur l'article 66,voir la 80^ séance. 
3 L a Commission était saisie des amendements suivants: 

Inde, A^CO^F.39^C.l^L.2^ Finlande, A^CC^F.39^C.1^L.29^ 
^exi^ue,A^CO^F.3^C.l^L.356. 
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pour chacune d'elles, démettre sapropre situation en 
harmonie avec la règle d e ^ ^ ^ ^ . 

13. M. ALVAREZ TABIO(Cuba) éprouve pour sa part 
quelqueshésitations au sujet del'article 67 et, notam
ment, de l 'alinéa^du paragraphe 2, qui semble en contra
diction avec les termes clairs et nets de l'article 6!. 
L'article 6! stipuleque, lorsqu'unenouvellenormede 
^ ^ ^ ^ est établie, tout traité existant qui est en conflit 
avecce t t eno rmedev ien tnu le tp rendf in . I l e s t donc 
clair quelanull i tén 'agitpasrétroactivement; letraité 
cesse d'être juridiquement valableàpartir de la date de 
l'apparition de la nouvelle forme d e ^ ^ ^ ^ . Etant 
donné qu'il s'agit d'un cas de nullité, la délégation 
cubaine ne peut souscrire à l'affirmation contenue au 
paragraphe 2 du commentaire de l'article 6!, selon 
laquelle la nouvelle règle d e ^ ^ ^ ^ « n e r e n d p a s le 
traité nul,e!le interdit qu'ilcontinue d'exister et d'être 
appliqué». Cette affirmationestencontradictiontotale 
avec la règle stipulée dans l'article 6 ! , à s a v o i r q u e « l e 
traité devient nul et prend fin». 

14. Comme dans d'autres cas de nullité, les conséquences 
de la nullité découlant de l'article 6!doivent être régies 
par les principes énoncésàl'article 65. Etant donné que 
l'apparition d'unenouvelle règle d e ^ ^ ^ ^ a p o u r 
effet de libérer les parties de toute obligation d'exécuter 
le traité, il est paradoxal de dire, dans l'article 67, que la 
nullité du traité ne porte atteinteàaucun droit, aucune 
obligation, ni aucune situation juridique créés par l'exécu
tion du traité avant qu'il ait pris fin.Ilest exact que la 
nouvelle règle d e ^ ^ ^ ^ ^ ne s 'appl iquerapas^^^^^ 
et ne portera donc pas atteinte aux droits, obligations ou 
situations juridiques créés avant que le traité soit devenu 
nul. Pourtant, c'est tout autre chose d'affirmer que de tels 
droits, obhgations et situations pourront être maintenus 
sansle consentement exprès desparties, unefo i sque le 
traité aura étéfrappé de nullité. Si cette proposition devait 
être acceptée, le traité ne serait pas nul, il prendrait 
simplement fin. 

15. La délégationcubaine n ' apas d'objection contre la 
théorie selon laquellelesactesaccomplisdebonne foi, 
sur la base d'un traité,àunmomentoùles parties considé
raient celui-ci comme valable, ne deviennent pas illicites 
pour la seule raison de l'annulation ultérieure du traité. 
Cette théorie,toutefois, ne s'applique qu'aux actes dont 
l'exécution est effectivement achevée. La situation est 
différente dans le cas d'un acte q u i a é t é a c c o m p l i à u n 
moment où letraité était valable, maisqu icont inueà 
déployer ses effets après que le traité ait été frappé de 
nullité. Il ne saurait être question d'invoquer la doctrine 
des droits acquis dans le cas d'actes dont l'effet juridique 
a u n caractère continu. D'ailleurs, la notion de droits 
acquis n'est pas valable en droit international public, où 
les droits ne concementpas toujours des intérêts matériels. 

16. Le représentant de Cuba estime par conséquent que 
l 'a l inéa^duparagraphe2ne devrait pas viser les droits, 
obligations et situations juridiques créés avant que le 
traité ait pris fin, mais plutôt les situations résultant de 
l'exécution du traité antérieurementàson annulation. 

17. Les amendements que l 'onaprésentésàl 'ar t icle 67 
risquent d'affaibhr la règle de fond énoncéeàl'article 50, 
qui prévoit clairement la n u l l i t é ^ ^ ^ et, en tout cas, 
une déclaration de nulhtéproduisant ses effets ^ ^ ^ ^ . 

18. M. MIRAS (Turquie) déclare que la délégation 
turque est opposéeàl'article 67 pour les mêmes raisons 
que celles qu'elleafait valoir contre les articles 50, 61et 
62. Le cas échéant, elle votera contre l'article. 

19. M. SINCLAIR (Royaume-Uni) déclare que sa 
délégation ne juge pas satisfaisant le texte de l'article 67 
dans le projet de laCommissiondu droit international. 
Toutd 'abord, l 'a l inéa^duparagraphe! ,quimetenjeu 
les réparations, fait intervenir une question de responsa
bilité de l'Etat qui ne relève pas de la convention sur le 
droit des traités. D'ai!!eurs,!'artic!e69exclut expresses 
ment de la convention les cas de responsabilité des Etats. 
Dans le cas hypothétique d'un traité qui devrait être 
considéré comme nul dans sa totalité, parce que son objet 
et son but essentiels consisteraient dans l'usage ilhcite de 
la force, ce traité serait nul en vertu de l'article 50; mais 
silesparties étaient tenues d'éhminer lesconséquences 
d'un acte accompli sous laprotection d'une disposition 
dudit traité, une question de responsabilité seposerait 
incontestablement;la question viendrait devant le Conseil 
de sécurité, qui pourrait ordonner les mesures nécessaires, 
et le paragraphelde l'article 67 ne serait guère suffisant 
pour régler une telle situation. De plus,dans les cas où 
l 'unedes dispositionsdutraité se trouverait enconfiit 
avec une norme imperative d e ^ ^ ^ ^ , il pourrait en 
découler un enchaînement sans fin de conséquences 
lointaines,comme par exemple dans le cas de traités de 
frontières, et des négociations s'imposeraient en vue 
d'étabhr quelles conséquences il est possible d'éhminer. 

20. E n c e qui concernela question desrapports entre 
l'article 67 et l 'ar t ic le4! , concernant ladivisibilitédes 
traités, la délégation du Royaume-Uni estime que les 
mots «une disposition», qui figurent à l'alinéa ^ du 
paragraphe ! de l'article 67, équivalent à admettre la 
divisibilité des traités nuls en vertu de l'article 50;toute-
fois, aux termes du paragraphe 2, les parties sont libérées 
de l'obligation d'exécuter «le traité». Le Comité de 
rédaction devrait examiner attentivement ce libellé, 
compte tenu de la relation qui existe entre l'article 67et 
l'article41,et en s'inspirant de l'amendement proposé par 
la délégation finlandaise (A^CONF.39^C.l^L.295). 

21. Le paragraphe2envisage les conséquences de la fin 
du traité même au cas où celui-ci contiendrait des disposi
tions relativesàson extinction, ce paragraphe étant censé 
prévaloir surlesdites dispositions. Leparagraphe 1 de 
l'article 66,qui renferme des dispositions analogues,est 
énoncé sous une forme supplétive, pour les raisons 
indiquées dansladernière phrase dupa rag raphe2du 
commentaire de ce dernier article;on pourrait peut-être 
donner également une forme supplétive au paragraphe2 
de l'article 67. 

22. M. DE BRESSON (France) dit que l'amendement de 
la France au paragraphe lde l'article 65 (A^CONF.39^ 
C.l^L.363), q u i a é t é r e n v o y é a u C o m i t é de rédaction, 
avait pour objet de mieux marquer la dépendance de cet 
ar t ic leàl 'égarddel 'ar t ic le62. Ladélégationfrançaise 
penseque l a s i t ua t i ones t l amêmepour l ' a r t i c l e67e t 
souhaiterait que le Comité de rédaction étudie lelien 
entre l'article 67 et l'article 62. 

23. La rédaction définitive de l 'alinéa^duparagraphe2 
dépend bien entendu de celle qui sera retenue pour l'ar-
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tide 61. Lors de l'examendel'article 61, la délégation 
françaiseaémisl'opinionque, comptetenu delà déci
sion de la Commission sur l'article 50, la mention de la 
nullitédevaitdisparaîtredel'article 61. LeComitéde 
rédaction pourrait également tenir compte de cet état de 
choses lors de la mise au point de l'article 67. 

24. La délégation française est en mesure d'appuyer 
l'amendement de la Finlande (A^C0NF.39^C1^L295) et 
n'a pas d'objection de principe à l'amendement du 
Mexique (A^CONF.39^C.l^L.356), bien que l'idée qu'il 
propose d'ajouter setrouve déjà sous-entendue dans le 
texte de l'alinéa^du paragraphelde la Commission du 
droit international. 

25. M. ALClVAR-CASTILLO (Equateur) dit que sa 
délégationpartageentièrement le point de vue exprimé 
par le représentant de Cuba sur les imperfections de 
l'alméa^du paragraphe 2. En fait, dans ses observations 
sur le projet deconvention(A^CONF.39^6, p. 8),le 
Gouvernement équatorienarecommandé que l'on ajoute 
àcet alinéa la disposition suivante^«Si l'on veut main
tenir certainesdispositionsparticulièresdudittraitéqui 
ne sont pas en conflit avec lanouvelle norme d e ^ ^ ^ ^ , 
la conclusion d'un nouveautraité est nécessaire.»Cette 
proposition devrait être examinée par le Comité de 
rédaction. 

26. Ladélégationéquatoriennevoitdansles amendements 
àl'article 67 des tentatives visant à affaiblir l'article; 
renvoyer des amendements de fond au Comité de rédac
tion est un moyen subtil de revenir sur les décisions de la 
Commission plénière.Cetteprocédureaété utilisée pour 
l'article 65. La délégation équatorienne estime que l'amen
dement delà Finlande,quitendàréintroduire un prin-
cipe rejeté par laCommission plénière,est une proposi
tion defend et devrait êtremise aux voix à ce titre. 

27. M. BINDSCUEDLER (Suisse) dit que la délégation 
suisse ne peut accepter l'article 67,pour les raisons que 
lui-mêmeaprésentéesàproposdel'article50. Comme 
ladélégationturque, ladélégation suisse voteracontre 
cet article si l'occasion se présente. 

28. M. TALALAEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) souligne quel'article67est étroitement lié 
aux articles 41, 50 et 61et qu'il faut tenir compte de ce 
fait pour se prononcer sur son libellé.L'article porte sur 
la nullité des traités en conflit avec des normes impera
tives du droit international,tels que les traités inégaux, 
les traités coloniaux etles traités en vigueur incompatibles 
aveclesprincipes fondamentauxdudroit international 
moderne. Les gouvernements sont tenus d'éliminer les 
conséquences de tout acte accompli sur la base d'une dis
position en conflit avec une norme imperative du droit 
international général et de rendre leurs relations mutuelles 
conformesàces normes. 

29. L'amendement de la Finlande (A^CONF.39̂ C.LB 
L.295)tendàréintroduire l'idée de divisibilité, quiadéjà 
été rejetée lors de la discussion de l'article 41;il est par 
ailleurs encontradiction avec l'idée qui estàla basede 
l'article50. On ne saurait admettre que des traités qui 
violent des principes fondamentaux de l'ordrejuridique 
international puissent être partiellement valables. Ils sont 
nuls ^ ^ ^ et intégralement. Aussi M. Talalaevne 

peut-il appuyer ni l'amendement de la Finlande (A^ 
CONF.39^C.l^L.295), ni celui du Mexique (A^CONF.39^ 
CLBL356). 

30. Il pense, comme les représentants de Cuba et de 
l'Equateur,que le libellé de l'alinéa^duparagraphe2 
devrait être amélioré. 

31. M. CASTREN (Finlande) tientàfaire observer aux 
représentants de l'Equateur et de l'Union soviétique que 
l 'amendementdelaFinlandeàl'article50n'apasété 
rejeté, mais renvoyé au Comité de rédaction, sans être 
mis auvoix. La délégation finlandaise ne cherche nulle-
mentàprésenterànouveau cet amendement. 

32. M. UARR^ (Australie) rappelle qu'au cours du 
débat sur l'article 50, ilaindiquéque la délégation aus
tralienne ne pourrait prendre définitivement position tant 
qu'on ne se serait pas mis d'accord sur la définition d'une 
norme imperative; sa position est la mêmeàl'égard de 
l'article 67. 

33. M. Uarry exprime son accord sur l'alinéa^du para
graphe 2. Il serait contraireàl'équité que les droits et les 
obligations découlant d'un traité entièrement licite au 
moment de sa conclusion soient affectés par la survenance 
ultérieure d'une norme imperative. 

34. L'amendement de la Finlandedevrait être examiné 
par le Comité de rédaction en liaison avec l'article41. 

35.M.V^ERSUOF (Canada) pense que les craintes ex
primées par le représentant de l'Equateur au sujet de 
l'amendement de la Finlande ne se justifient pas;la Com
mission plénière n'a encore pris aucune décision à ce 
sujet,commeonpeut s'en rendre compte en se référant 
au compte rendu analytique de la 66^ séance.L'amende-
ment de la Finlandeàl'article41concerne une question 
de fond et la délégation canadienne l'approuve énergique-
ment. Dansle cas où cet amendement serait accepté, il 
deviendrait nécessaire d'apporter certains changements 
àl'article67. 

36. Il convient de conserverie paragraphe 2 de l'ar
ticle 67qui sera grandement amélioré parl'adoption du 
paragraphe2de l'amendement de la Finlande. 

37. M. MARESCA(Italie) déclarequelanot ionde 
nulhté, qui figureàl'article67,n'apas un caractère pure
ment théorique, mais est liée aux garanties de procédure 
de l'article 62.L'alinéa^du paragraphelde l'article 67 
semble dépasser le cadre de la présente convention et 
touche au domaine de la responsabilité des Etats, lequel 
est expressément exclu par l'article 69; il convient donc 
de supprimer ce texte. 

38. Ladélégationitahenneaconstammentappuyéleprin-
cipe de la divisibilité, qui contribueraitàlastabihté des 
relations conventionnelles. Elle estime nécessaire, pour 
cette raison, de tenir compte de l'amendement de la 
Finlande.EÍleappuie,d'autre part, l'amendement de la 
France (A^C0NF.39BC.1BL.363). 

39.M.DECASTRO(Espagne)souligneque,sil'article50 
aété critiqué lors de la discussion de l'article 67,1a Com
mission nepeutpasrevenir sur sadécisionconcernant 
l'article 50, ni essayer d'en modifier le sens. 
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40. Si un traité est dépourvu de force juridique en vertu 
du paragraphe! de l'article 65, il ne peut pas produire 
nonplus d'effetsjuridiques. Parprudence,laCommis-
sion du droit internationalaapporté,àl'ahnéa^du para
graphe ! de l'article 67,deshmitationsauxeffets radi
caux de l'article 65. 

4!. La question est de savoir s'il faut accorder une valeur 
juridiqueàdestraitésquiontétécondamnésen vertu 
de dispositions relatives à leur validité essentielle, et 
maintenir le statut quo en consolidant des traités imposés 
parla forceouobtenusparle do!. Lereprésentantde 
l'Espagne ne peutserallieràl'opinion du représentant de 
l'Italie, selon laquefle la question de la responsabilité des 
Etats seraitétrangèreàla question de la vafidité des traités. 

42. LaCommission doit prendre conscience de l'impor
tante responsabilité qui est la sienneàcet égard et voter 
sur l'article 67. 

43. M. SMALL (Nouvelle-Zélande) rappelle qu' i laré-
servé la positiondesa délégation au sujet de l'article 50; 
ilva être obligé d'adopter la même attitude dans le cas 
del'article67, en attendant de connaîtrelateneurdes 
articles 50 et 62 et surtout de savoir si des garanties 
suffisantes seront incorporées au second.Ilapprouve les 
observations formulées par le représentant du Royaume-
Uni et il appuie également l'amendement de la Finlande. 
L'amendement du Mexique ne soulève pas d'objection, 
encore que l'idée de base de cet amendement semble 
déjàimplicitement contenue dans l'article 67. Le texte 
de cet amendement devra certainement être réexaminé 
attentivement par le Comité de rédaction. 

44. M. ARIFF(Malaisie) n'a pas d'opinion arrêtée sur 
la question de la divisibmté, mais pense qu'il ne serait pas 
déraisonnable d'admettre la divisibihté, afin qu'un traité 
dont une disposition seulement serait en conflit avec une 
norme imperative ne se trouve pas réduitànéant dans sa 
totalité. 

45. Del'avisdureprésentantdelaMalaisie,lateneur 
de l'article50 et celle de l 'ahnéa^du paragraphe! de 
l'article 67 sont inconciliables et la Commission devra 
établir un nouveau texte pour cet alinéa. 

46.LePRÉSIDENTrappellequel'amendementdela 
Finlandeàl'article4!aété renvoyé au Comité de rédac
tion lors de la 66^ séance.Cet amendement pourra faire 
l'objet d'un vote lorsque le Comité de rédaction présen
tera son rapport sur l'article en question. 

47. M. ALCIVAR-CASTILLO (Equateur) indique que 
la seule chose que sa délégation soit disposéeàaccepter 
est de laisser en suspens l'amendement de la Finlandeà 
l'article 67 (A^CONF.39^C.!^L.295), en attendant que la 
Commission ait pris une décision définitive sur l'amende
ment delaFinlandeàl 'ar t icle 4! (A^CONF.39^C.l^ 
L.144). Si le Comité de rédaction décide d'incorporer ce 
dernier amendementàl'article4!,la délégation de l'Equa
teur demandera que cet article soit mis aux voix et elle 
votera contre son adoption. 

48. M. M^SLIL (Tchécoslovaquie) partage l'avis de 
l'orateur précédent. Il estime qu'il n'est pas souhaitable 
de renvoyer au Comité de rédaction des amendements qui 
touchent des questions de fond. 

49. M. TALALAEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) appuie égalementlapropositiondeprocé-
dure du représentant de l'Equateur. 

50.LePRÉSIDENT déclare que, si personnene s'y 
oppose,ilconsidéreraquelaCommissionrenvoiel'ar-
ticle67auComité de rédaction; les amendements de la 
Finlande (A^CONF.39^C.!^L.295)et du Mexique (A^ 
CONF.39^C.!^L.356) demeureront en suspens, en atten
dant qu'une décision intervienne sur l'article4!. 

ARTICLE 68 (Conséquences de la suspension de l'apphca-
tion d'un traité)^ 

5!.LePRÉSIDENTinvitelaCommissionàexaminer 
l'article 68 duprojetdelaCommissiondu droit inter
national. 

52 M. SEPULVEDA AMOR (Mexique), présentant 
l'amendement de sa délégation (A^CONF.39^C.!^L.357), 
dit que cet amendement tendàajouter,àla fin du para
graphe 2, lesmots«ouàréduireànéantl'objet du traité». 
L'idée d'une obligation de ne pas réduireànéant l'objet 
d'un traité est énoncéeàl'article!5 et la situation envi-
sagéeàl'article68est assez semblableàcelle que pré
voit l'article 15. 

53. M. UARR^ (Australie) fait observer que l'article 15 
tel que l'a formulé le Comité de rédactiondit «... qui 
priveraient un traité desonobjetet de son but». La 
Commission plénièreaapprouvé ce texteàsa6!^séance. 

54. M. SEPULVEDA AMOR (Mexique) dit qu'il peut 
accepter ce hbellé.Le membre de phrase dont l'adjonc
tion est proposée dans l'amendement du Mexique serait 
donc le suivante «ouàpr iver le traité desonobjetet 
de sonbut». Ence qui concerneletexteespagnolde 
l'article 15, la Commissionajugé,àsa6!^séance, que le 
mot « ^ ^ ^ ^ » n'était pas approprié et qu'il serait 
préférable d'employer le mot « ^ r ^ » o u « ^ ^ ^ » . 
Si l'on effectue là ce changement, il faut modifier de la 
même manièrela formule quel'onpropose d'ajouter à 
l'article 68. 

55. M.^ASSEEN(Ira^) estime que l'adjonction pro-
poséepar ladélégationmexicainen'estpasnécessaire. 
Le hbellé actuel de l'article est suffisamment large pour 
engloberl'obligation de nepas réduire ànéant l'objet 
et le but du traité. Dans sa rédaction actuelle, l'article 68 
interdit tousles actes «tendantàrendreimpossiblela 
reprise de l'application du traité»,ce qui englobe nécessai-
rementles actes envisagés dansl'amendementduMexique. 

56. Le PRÉSIDENTdéclare qu'en l'absence d'opposi
tion, ilconsidéreraquel'article68et l'amendement du 
Mexique sont renvoyés au Comité de rédaction. 

La séance est Ievéeàl2h35. 

4 Pour la suite des débats sur l'article 67, voir la 82e séance. 
5 La Commission était saisie de l'amendement suivant: Mexique, 

A/CONF.39/C.1/L.357. 
6 Pour la suite des débats sur l'article 68, voir la 82e séance. 
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SOIXANTE-SEIZIÈME SÉANCE 

Vendredi 17 mai 1968, à 15 h 20 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 39 (Validité et maintien en vigueur des traités) 
[suite des débats de la 40e séance] 

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission plénière à 
reprendre l'examen de l'article 39 du projet de la Com
mission du droit international1. 

2. M. CHAO (Singapour), présentant l'amendement de 
sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.270), indique qu'il 
convient d'en modifier le texte en substituant, au début 
du nouveau paragraphe 1 proposé, le mot « Tout » aux 
mots « Sous réserve des paragraphes 2 et 3, un ». 

3. L'amendement ne modifie pas le fond du texte de la 
Commission du droit international; il cherche seulement 
à exprimer en termes précis et de façon positive ce qui 
y est sous-entendu. Lors des discussions antérieures sur 
l'article 39, certains membres de la Commission plénière 
se sont demandé si cet article énonçait une présomption 
de validité ou de nullité des traités. L'adjonction du 
nouveau paragraphe proposé par Singapour tend à 
dissiper toute incertitude quant au sens de l'article et à 
le relier aux articles qui le précèdent. 

4. M. DE BRESSON (France) dit que, dans ses trois 
interventions consacrées aux articles 39, 62 et 65, la 
délégation française a émis l'opinion que la deuxième 
phrase du paragraphe 1 de l'article 39 était de nature à 
créer une ambiguïté regrettable sur le problème de la mise 
en œuvre des nullités prévues dans la partie V. C'est 
pourquoi elle propose que cette phrase qui a trait aux 
effets des nullités soit omise à l'article 39 et reportée au 
début de l'article 65. Si cette proposition est adoptée, le 
paragraphe 1 de l'article 39 se bornerait à traiter des cas 
de nullité sans parler des effets de celle-ci. 

5. M. de Bresson appuie l'amendement de la Suisse 
(A/CONF.39/C.1/L.121) dans la mesure où celui-ci 
implique la suppression de la deuxième phrase du para
graphe 1 de l'article 39, mais il estime que sa formulation 
actuelle n'est pas satisfaisante. Selon lui, la première 
phrase du paragraphe 1 de l'article 39 doit avoir la même 
teneur que dans l'article du projet. 

6. M. BINDSCHEDLER (Suisse) souligne que le pro
blème posé par le texte de l'article 39 et par les amende
ments qui s'y rapportent est étroitement lié à la solution 
qui sera adoptée pour l'article 62; en effet, il est difficile 
de séparer la procédure des règles de fond. C'est pourquoi, 
le représentant de la Suisse propose d'ajourner au 21 mai 

1 Pour les débats antérieurs sur l'article 39, voir les 39E et 
40e séances. 

la suite des débats sur l'article 39 et sur les amendements 
qui s'y rapportent. 

7. M. DE BRESSON (France) appuie la proposition du 
représentant de la Suisse. Il est difficile de voter actuelle
ment sur l'article 39, car le problème soulevé dans cet 
article est lié non seulement à l'article 62, mais aussi à la 
formulation exacte du paragraphe 1 de l'article 65. Si le 
Comité de rédaction acceptait la proposition de la France, 
tendant à transférer la deuxième phrase du paragraphe 
1 de l'article 39 à l'article 65, le problème soulevé au 
paragraphe 1 de l'article 39 se trouverait réglé. 

8. Le PRÉSIDENT met aux voix la motion d'ajourne
ment. 

La motion d'ajournement du représentant de la Suisse 
est adoptée2. 

ARTICLE 69 (Cas de succession d'Etats et de responsabilité 
d'un Etat) 3 

9. M. HARASZT1 (Hongrie), présentant l'amendement 
de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.279), fait observer 
que l'influence de l'ouverture des hostilités sur les traités 
est l'un des problèmes les plus discutés du droit inter
national. Certaines règles se sont formées dans la pratique 
internationale, mais ont perdu beaucoup de leur valeur, 
vu le nombre toujours croissant d'exceptions. Il est 
néanmoins évident que, si un nombre non négligeable de 
traités ne sont pas directement touchés par l'ouverture 
des hostilités, certains prennent fin et d'autres se trouvent 
être suspendus. 

10. La Commission du droit international a préféré ne 
pas aborder ce problème dans le projet de convention et 
a indiqué au paragraphe 29 de l'introduction de son 
rapport sa manière de voir sur ce problème. La délégation 
hongroise approuve entièrement l'argument développé 
par la Commission du droit international en la matière, 
mais elle estime que la convention doit faire mention ex
pressément du cas de l'ouverture des hostilités. 

11. Si l'on se fonde sur l'article 39, il serait évidemment 
impossible de faire valoir que l'ouverture des hostilités a 
mis fin à tel ou tel traité ou en a suspendu l'application, 
car ce cas n'est pas prévu dans le texte de la partie V de 
la convention. Un problème semblable, celui de l'effet de 
la succession d'Etats sur les traités, a trouvé une solution 
satisfaisante à l'article 69. On ne peut contester que, 
lorsqu'il y a succession d'Etats, certains traités perdent 
leur force juridique alors que d'autres la conservent. La 
Commission du droit international a évité, avec raison, 
de traiter ce problème particulièrement difficile dans le 
projet de convention, mais elle l'a mentionné de façon 
expresse à l'article 69. La délégation hongroise estime 
qu'il faudrait adopter la même attitude à l'égard du cas 
de l'ouverture des hostilités. 

12. M. BINDSCHEDLER (Suisse) dit que l'amendement 
de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.359) tend à complé
ter le texte de l'article. Le représentant de la Suisse se 

2 Pour la suite des débats sur l'article 39, voir la 81e séance. 
3 La Commission était saisie des amendements suivants : Hongrie 

et Pologne, A/CONF.39/C.1/L.279; Suisse, A/CONF.39/C.1/ 
L.359; Japon, A/CONF.39/C.1/L.365. 
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demande pourquoi la Commission du droit international 
adécidéd' insérerdans l'article 69 une réservegénérale 
concernant les cas de successiond'Etats et de responsa-
bil i tédesEtats et n ' a p a s voulu ment ionner lecasde 
l'ouverture des hostilités. 

13. M. Bindschelder approuve les observations formulées 
par le représentant de laHongrie et pense que la Commis
sion du droit internationalaeu raison de ne pas régler, 
danslaconvention, leproblèmedel'effetdeshostilités 
surles traités. Les amendements de là Hongrie et de la 
Pologne(A^CONF.39^C.l^L.279),ainsiquel'amendement 
de la délégation suisse, devraient être examinés p a r l e 
Comité de rédaction. 

14. M. FUJISAKI (Japon), présentant l'amendement de 
sa délégation (A^CONF.39^C.l^L365), ditque l'énuméra-
tion qui figureàl'article 69 est loin d'être complète;on 
pourrait mentionner nombre d'autres matières relevant 
d'un autre domaine du droit international.La référence 
àl'ouverture deshostilités contenue dans l'amendement 
de la Suisse (A^CONF.39^C.l^L.359) et dans celui de la 
Hongrie et de la Pologne(A^CONF.39^C.l^L.279) est 
peut-être utile, mais rien ne permet d'affirmer que la 
liste doive être ainsicomplète. Par ailleurs, la portée de 
l a r é s e r v e n e p e u t p a s ê t r e énoncée en termesgénéraux 
dans ledispositifdelaconvention; c'est pour cette raison 
que la délégationjaponaise ap roposéde fa i r e figurer 
cette réserve dans le préambule. Enfin, le représentant du 
Japon demande que la Commission plénière vote sur 
l'idée générale contenue dans son amendement. 

15. M. NAHLIK (Pologne) dit que le problème soulevé 
dans l'amendement dont sa délégation est le coauteur 
(A^CONF39^C.l^L.279)avait déjà été traité dans les 
observationsecritespresenteesparsongouvernement.il 
r essor tduparagraphe2de l ' a r t i c le39 que la l i s tedes 
causes d'extinction,voire de suspensiondel'apphcation 
des traités relevées dans le projet de laCommissiondu 
droit international doit être considérée comme exhaustive. 
Or, les clauses générales figurantàl'article51du projet 
quant à l'extinction d'un traité par consentement des 
parties, a ins iqu ' à l ' a r t i c l e54quan tà lasuspens ionde 
l'application d'un traité par consentement des parties, 
sont conçues de façon suffisamment large pour être 
considérées comme des règles subsidiaires englobant 
certaines causes que le droit international«classique» 
mentionnait séparément. Il n'en reste pas moins que 
l'omission de touteclause relative aux effets de l'ouverture 
des hostilités sur les traités peut prêteràl'équivoque. La 
Commissiondu droit internationalaessayé de justifier 
cette omission au paragraphe2de son commentaire sur 
l ' a r t ic le69d 'unefaçonqueladélégat ionpolonaisene 
juge pas convaincante. 

16. Certes, ledroitinternational, au cours des50dernières 
années,aradicalement changé d'attitudeàl'égard de la 
guerre. En effet, non seulement la guerre, mais tout 
recours à l a force, voire toutemenaced 'unte l recours 
ont été expressément interdits.Toutefois, bien que ce soit 
sous une autre forme,des conflits armés et,partant,des 
hostihtés se produisent.Nul ne songerait évidemmentà 
appliquer dans un tel cas la règle traditionnelle selon 
laquelle la guerre abroge automatiquement tout traité 
entre belligérants. Cependant l'ouverture des hostihtés 
peut difficilementrester entièrement dépourvued'effets sur 

le sort des traités. Les situations qui peuvent se présenter 
sont différentes de celles d'autrefois. I l faut fa i re une 
distinction, par exemple, entre les traités bilatéraux et les 
traités multilatéraux, éntreles traités auxquelsne sont 
parties que les belligérants et ceux auxquels des neutres 
sont également parties, entre les traités dont l'application 
suppose des relations normales et ceuxqui-sont conclus 
spécialement pour le cas d'un conflit armé, entre les 
traités stipulant desprestations continues e t les traités 
créant une situationobjective durable, et ainside suite. 

17. Les auteurs contemporains sont très circonspects 
lorsqu'ils seprononcent surcettequestion, mais ils ne 
l'ignorentpas. Userait difficile pour la Conférence d'entrer 
dans tous les aspects de ce problème. Cependant, la 
Convention sur le droit des traités, qui doit être une 
œuvrede codification, nepeutignorerl 'existencedece 
p rob lème .Uyadonc heu d'introduire tout au moinsà 
l'article 69, une réserve touchant l'ouverture des hostilités 
analogueàcefle que la Commission du droit international 
adéjàelle-mêmeinsérée ausujet desproblèmes d e l à 
responsabilité des Etats et de la succession d'Etats. 

18. Commeunamendement semblable àcelui don t l a 
Pologne estl'un des coauteursaété proposé par la déléga
tion suisse (A^CONF.39^C.l^L.359), il serait bon que ces 
deux amendements soient renvoyés au Comité de rédac
tion. 

19. Encequiconcernel'amendementduJapon,M.Nahli^ 
ne pense pasqu' i l serait suffisant défaire figurer cette 
réserve simplement dans le préambule. 

20. Sir Francis VALLAT (Royaume-Uni) estime que 
l'article 69 doit être aussi complet que possible et se 
félicite d o n c d u r e n v o i d e l a s u i t e d e l ' e x a m e n d e l ' a r -
ticle39, ca r lapos i t ionde sa délégation sur cet article 
dépend aussi du libellé qui sera donnéàl'article 69. 

21. Le représentant du Royaume-Uni appuie le principe 
de l'amendement d e l à Hongrie et de laPologne (A^ 
CONF.39^C.l^L.279)etdeceluidelaSuisse(A^CONF.39^ 
C.l^L.359), mais pense qu'il serait préférable d'adopter 
l'idée exprimée dans ces amendements et de les renvoyer 
ensuite au Comité de rédaction. La succession d'Etats et 
l'ouverture des hostilités sont des problèmes qui influent 
sur les traités et qui sont laissés en dehors de laconven-
tion. En revanche, la question de la responsabilité inter
nationale est enfaitabordéedansquelques articles. Il 
conviendrait aussi d'examiner l'ordre dans lequel les 
problèmes doivent être mentionnés dans l'article.En ce 
qui concerne l'amendement du Japon (A^CONF.39^C.LB 
L.365), le représentant du Royaume-Uni se demande s'il 
est utile de transférer l'article 69 dans le préambule, 
mais il croit que le problème de fond posé dans cet 
amendement mérite aussid'être examiné par leComi té 
derédaction. 

22. M. ALVAREZ (Uruguay) appuie les arguments que 
la Commission du droitinternationaladéveloppés au 
paragraphe2de son commentaire pourjustifier l'omission 
duproblèmedel 'ouverturedeshost i l i tésàl 'ar t icle69. 
On trouve des règles destinéesàêtre appliquées en temps 
de paix, tant dans le projet de 1956 de la Commission du 
droit international, relatif au droit de la mer, que dans les 
quatre conventions adoptéesàGenève ,en!958 ,par la 
premièreConférencedesNationsUniessurle droit de 

http://observationsecritespresenteesparsongouvernement.il


Soixante-seizième séance — 17 mai 1968 493 

la mer. Du point de vue juridique, il y aura lieu d'étudier 
si l'insertion proposée dans les amendements à l'article 69 
est compatible avec les dispositions de la Charte qui 
traitent de ce problème. 

23. M. WERSHOF (Canada) estime que les amendements 
à l'article 69 posent un problème de fond sur lequel la 
Commission plénière devrait prendre une décision de 
principe avant le renvoi au Comité de rédaction. 

24. M. MARESCA (Italie) appuie l'amendement de la 
Suisse (A/CONF.39/C.1/L.359) et celui de la Hongrie et 
de la Pologne (A/CONF.39/C.1/L.279) et rappelle que 
d'autres conventions de codification, telles que la Conven
tion de Vienne sur les relations diplomatiques et la 
Convention-de Vienne sur les relations consulaires, ont 
mentionné expressément le cas d'un conflit armé. 

25. L'idée contenue dans l'amendement du Japon 
(A/CONF.39/C.1/L.365) est intéressante. Il y a en effet 
d'autres matières qui concernent la question des traités 
et que la Commission du droit international n'a pas 
voulu faire figurer dans la convention. On peut citer le 
cas de la « clause de la nation la plus favorisée », qui ne se 
limite pas au droit commercial ou douanier, mais qui a 
des applications multiples même en droit diplomatique 
et consulaire. C'est là un exemple parmi toute une série 
de questions qui n'ont pas été réglées par la convention 
et il serait préférable d'adopter une formule plus large, 
faisant ressortir que tout un ensemble de questions rele
vant d'un autre domaine du droit international n'ont pas 
été mentionnées à l'article 69. 

26. Sir Francis VALLAT (Royaume-Uni) propose que 
l'amendement du Japon soit divisé en deux parties pour 
être mis aux voix. Le premier vote porterait sur le rem
placement de l'article 69 par un alinéa du préambule de 
la convention et le second vote concernerait l'opportunité 
d'étudier une mention générale telle que celle qui figure à 
la fin de son amendement. 

27. M. FUJISAKI (Japon) accepte que son amendement 
soit divisé en deux parties pour être mis aux voix. 

28. Le PRÉSIDENT met aux voix la première partie 
de l'amendement du Japon (A/CONF.39/C.1/L.365). 

Par 64 voix contre 4, avec 20 abstentions, la première 
partie de l'amendement du Japon est rejetée. 

29. Le PRÉSIDENT met aux voix la deuxième partie de 
l'amendement du Japon. 

Par 45 voix contre 22, avec 20 abstentions, la deuxième 
partie de l'amendement du Japon est rejetée. 

30. Le PRÉSIDENT met aux voix le principe exprimé 
dans l'amendement de la Hongrie et de la Pologne 
(A/CONF.39/C.1/L.279) et dans celui de la Suisse 
(A/CONF.39/C.1/L.359). 

Par 72 voix contre 5, avec 14 abstentions, le principe 
exprimé dans ces amendements est adopté. 

31. M. VARGAS (Chili) dit que sa délégation a voté pour 
l'amendement de la Hongrie et de la Pologne et pour 
celui de la Suisse, mais il pense qu'il y a une erreur dans 

laversionespagnole du premier. Selon lui, on ne peut 
parler d e « B ^ ^ r ^ » a v a n t les m o t s « ^ ^ ^ ^ 7 ^ ^ » . 
Il seraitpréférable d'employer « ^ ^ ^ ^ » ou « ^ ^ -
^ r ^ » , qui correspondent mieux au terme français 
« ^ ^ ^ r ^ » e t au terme a n g l a i s « ^ ^ ^ » . 

32 M. EUSTATHIADES (Grèce) dit que la délégation 
grecque marque une préférence pour l'amendement de la 
Suisse, car dansl'amendement d e l a H o n g r i e et d e l à 
Pologne les mots«entreEtats»peuvent laisser entendre 
quel'exception vise le cas de traités qui sont conclus 
entre desEtatsquiparticipent aux nostilités, alors que 
le conflit armé peut aussi avoir des conséquences pour les 
relations entre belligérants et neutres. Par ailleurs, il 
seraitpréférable d'employer les mots «conflit armé de 
caractère international»àlaplace«d'hostili tés». 

33. LePRÉSIDENT dit qu'enl'absence d'opposition il 
t iendrapouracquisquelaCommissiondécide de ren
voyer auComité de rédaction l'article 69 tel qu ' i l a é t é 
amendée 

ARTICLE 70 (Cas d'un Etat agresseur)^ 

34. M. FUJISAKI (Japon), présentant l'amendement de 
sa délégation (A^CONF.39^C.l^L.366), fait valoir que la 
portée de l'article 70 estàlafois trop étroite, parce qu'elle 
vise les seuls cas d'agression et néglige les autres violations 
graves de la Charte, et trop large, parce que les«mesures 
prises conformémentàlaCharte»peuvent s'interpréter 
comme englobant les mesures prises unilatéralement par 
un Etat.C'est pourquoi la délégationjaponaise propose 
detraiter, danscet article, des obligations quipeuvent 
résulter en général pour un Etat, et non seulement pour 
unEtatagresseur,d'unedécisionobligatoireduConseil 
de sécurité. 

35. M. SUPHAMONGKHON (Thaïlande) déclare que 
sa délégation appuie pleinement le principe sur lequel 
repose l 'article70duprojet. Elleatoutefois déposé un 
amendementàcet article (A^CONF.39^C.l^L.367), parce 
qu'elle estime que l'emploi des mots «agresseur» et 
«agress ion»peutdonner l ieuàdes difficultés. En effet, 
les efforts de la Société des Nations et de l'Organisation 
des Nations Unies n'ont pas, jusqu'ici, permis de les 
définir, malgré la haine que, de tous temps, l'agressiona 
inspirée aux nations. De plus, le représentant delà Thaï-
landerappellequel 'Organisationdes NationsUnies a 
été amenée dans un cas récentàprendre certaines mesures 
d'exécution sans spécifier qu'il y avait eu agression. 
L'amendement delaThaïlande, qui fait disparaîtreles 
termes«agresseur»et«agression»,est en harmonie avec 
l'Article 103 de la Charte. Il peut être renvoyé au Comité 
de rédaction car il s'agit d'une question de forme. 

36. M. LOUKACHOUK (République socialiste soviéti
que d'Ukraine) déclare que la lecture des amendements 
déposésl'aplongédanslastupéfaction. Les amendements 
àl'article70nesontfondésnipolitiquement,nijuridique-
ment, ni moralement. 

4 Pour la suite des débats sur l'article 69, voir la 82e séance. 
6 La Commission était saisie des amendements suivants: Japon, 

A/CONF.39/C.1/L.366 et Thaïlande, A/CONF.39/C.1/L.367. 
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37. Sur le plan politique, alors que le problème capital 
de l'époque contemporaine est la défense de la paix, la 
Conférence n'a pas le droit de restreindre d'une manière 
quelconque la portée de l'unique mais important article 
sur les Etats agresseurs. 

38. Sur le plan juridique, prendre la défense de l'agression 
est contraire aux principes fondamentaux du droit inter
national et, en particulier, à la règle de jus cogens qui 
interdit le recours à la force. Les dispositions de la Charte, 
notamment le paragraphe 4 de l'Article 2, l'Article 53 
et l'Article 103, privent les amendements en question de 
toute base juridique. Adopter de tels amendements 
signifierait affaiblir l'ensemble du système juridique 
international sur lequel repose la paix depuis la deuxième 
guerre mondiale. 

39. Sur le plan moral enfin, ces amendements constituent 
un véritable sacrilège, car ils font bon marché des 
50 millions de morts que la dernière guerre mondiale a 
coûté à l'humanité. Le représentant de la RSS d'Ukraine 
rappelle que son pays a eu cinq millions de morts, un pour 
neuf habitants, et qu'avec la guerre le malheur est entré 
dans tous les foyers. Il ne pensait pas qu'à Vienne, où, à 
côté du tombeau de Beethoven, sont les tombes de soldats 
soviétiques tués dans la lutte contre l'agression, une 
délégation se lèverait pour prendre la défense de l'agres
seur, en cette année des droits de l'homme. 

40. Les deux amendements présentés (A/CONF.39/C.1/ 
L.366 et L.367) sont totalement inacceptables. L'article 70 
établit une norme minimale sur laquelle il ne saurait y 
avoir de compromis. 

41. M. ALVAREZ TABÍO (Cuba) appuie l'article 70 du 
projet qui énonce une règle dont l'évidence s'impose. 
Supprimer cette règle ébranlerait le système des Nations 
Unies, qui a été constitué pour préserver l'humanité du 
fléau de la guerre. Le représentant de Cuba est donc 
opposé aux amendements du Japon et de la Thaïlande, 
qui modifieraient le fond de l'article 70. 

42. M. MOUDILENO (Congo-Brazzaville) s'associe aux 
observations des deux précédents orateurs et déclare 
qu'il votera contre les deux amendements à l'article 70. 

43. La délégation du Congo (Brazzaville) s'indigne de 
voir proposer la suppression du mot « agresseur », comme 
elle s'était déjà indignée en entendant certains prétendre 
que le mot « corruption » était inconvenant. M. Moudi-
leno rappelle qu'en son chapitre VII la Charte vise 
expressément l'agression, à laquelle elle consacre plus de 
10 articles. En outre, l'amendement du Japon (A/CONF. 
39/C.1/L.366) méconnaît le processus de formation des 
décisions prises par la communauté internationale. Le 
Conseil de sécurité n'intervient qu'en dernier ressort. Une 
large place est faite dans la Charte à l'action des Etats 
Membres, notamment en vertu des Articles 43, 45, 48 et 
49. Enfin, l'Article 51 de la Charte reconnaît à chaque 
Etat le droit de légitime défense, droit naturel qui peut 
être exercé pour repousser l'agression sans attendre une 
décision du Conseil de sécurité. L'amendement du Japon 
porterait atteinte à ce droit inaliénable. 

44. M. TRUCKENBRODT (République fédérale d'Alle
magne) déclare que, sur le plan juridique, comme cela 

ressort du paragraphe 4 du commentaire de l'article 70, 
il n'est pas indispensable de faire figurer cette disposition 
dans le projet d'article. Rien n'empêche, cependant, de la 
conserver, mais dans ce cas il faut qu'elle soit parfaitement 
claire. Elle ne doit servir ni à mettre fin à des traités qui ne 
conviennent plus à une partie, ni à imposer une solution 
déterminée aux problèmes que posent certaines situations ; 
la réserve doit être neutre. 

45. Sous sa forme actuelle, le texte n'est pas satisfaisant 
et la Commission du droit international n'est pas par
venue à éliminer les dangers qu'elle a elle-même signalés 
dans son commentaire, notamment en raison de l'emploi 
des mots « agresseur » et « agression », qui font l'objet 
de controverses. Cependant, l'article 70 renvoyant à la 
Charte, la délégation de la République fédérale d'Alle
magne estime que ces mots doivent s'interpréter à la 
lumière du Chapitre VII de la Charte relatif aux décisions 
obligatoires du Conseil de sécurité. 

46. Les amendements du Japon (A/CONF.39/C.1/L.366) 
et de la Thaïlande (A/CONF.39/C.1/L.367) sont beaucoup 
plus clairs que l'article du projet. Cependant, la délégation 
de la République fédérale d'Allemagne ne s'oppose pas 
formellement, compte tenu de l'interprétation dont son 
représentant vient de faire état, au maintien de cet 
article sous sa forme actuelle; mais la position qu'elle 
adoptera dépendra de l'économie générale de la conven
tion. 

47. Sir Francis VALLAT (Royaume-Uni) se demande s'il 
est bien nécessaire de conserver une disposition comme 
celle de l'article 70. La question est déjà réglée par l'Ar
ticle 103 de la Charte, du moins en ce qui concerne les 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies. 
Il serait sans doute préférable de s'en tenir aux disposi
tions de la Charte. En tout état de cause les mots « agres
sion » et « agresseur » doivent s'interpréter à la lumière 
de l'Article 39 de la Charte, qui donne au Conseil de 
sécurité le pouvoir de constater l'existence d'un acte 
d'agression, de faire des recommandations et de décider 
des mesures à prendre. 

48. La délégation du Royaume-Uni a pris connaissance 
avec intérêt des amendements du Japon (A/CONF.39/ 
C.1/L.366) et de la Thaïlande (A/CONF.39/C.1/L.367), 
mais elle se rangera à l'avis de la Commission plénière 
et s'abstiendra donc lors du vote. 

49. M. BINDSCHEDLER (Suisse) estime tout d'abord 
que la disposition figurant à l'article 70 ne semble pas à 
sa place dans une convention sur le droit des traités. En 
effet, les conséquences des mesures prises conformément 
à la Charte en cas d'agression touchent non seulement les 
traités mais bien d'autres domaines. De plus, le libellé de 
cet article est ambigu, car les « mesures prises conformé
ment à la Charte » peuvent s'entendre des décisions 
obligatoires prises par le Conseil de sécurité conformé
ment au Chapitre VU de la Charte, et aussi des mesures 
de légitime défense prises unilatéralement par un Etat, 
ou par un groupe d'Etats, conformément à l'Article 51 
de la Charte. Si l'article 70 renvoie également à cette 
dernière catégorie de mesures, on se trouve devant le 
danger signalé au paragraphe 3 du commentaire et que 
la Commission du droit international avait voulu écarter. 
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50. La délégation suisse est donc pour la suppression de 
l'article ou, à défaut, pour l'amélioration de son texte. 
Elle approuve l'amendement du Japon (A/CONF.39/ 
C.1/L.366) en ce qu'il élimine les termes « agresseur » et 
« agression » et renvoie aux décisions obligatoires prises 
par le Conseil de Sécurité. 

51. M. MUTUALE (République démocratique du Congo) 
votera contre les amendements du Japon (A/CONF.39/ 
C.1/L.366) et de la Thaïlande (A/CONF.39/C.1/L.367) 
s'ils sont mis aux voix. En effet, l'amendement du Japon 
fait dépendre la mise en œuvre de la disposition de l'ar
ticle 70 de décisions obligatoires du Conseil de sécurité, 
ce qui soulève des problèmes épineux et, notamment, la 
question de savoir quel est l'organe compétent pour 
qualifier juridiquemenWn Etat d'agresseurr-Le représen
tant de la République démocratique du Congo rappelle 
que l'Assemblée générale a constitué à sa dernière session 
un comité de 35 membres chargé d'étudier la question de 
l'agression. On ne peut préjuger ici le résultat des travaux 
de ce comité. 

52. L'article 70 formule une réserve utile avec une 
précision suffisante et le représentant de la République 
démocratique du Congo est pour ce texte. Il espère que 
les auteurs des amendements n'insisteront pas pour qu'ils 
soient mis aux voix. 

53. M. KOUTIKOV (Bulgarie) déclare que l'amende
ment du Japon (A/CONF.39/C.1/L.366) est absolument 
inacceptable pour sa délégation. Ce texte est loin d'avoir 
la clarté et la précision du texte présenté par la Commis
sion du droit international. La proposition japonaise 
introduit des éléments très troublants et ne laisse rien 
subsister de l'idée contenue dans le texte primitif, qui est 
fondée sur les mesures prises conformément à la Charte 
des Nations Unies en cas d'agression commise par un 
Etat. Les considérations qui précèdent s'appliquent 
aussi à l'amendement de la Thaïlande (A/CONF.39/C.1/ 
L.367). La délégation bulgare votera donc contre ces 
deux amendements et en faveur de l'article 70 du projet 
de la Commission du droit international. 

54. M. TALALAEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) déclare que sa délégation a un droit moral 
tout particulier de parler avec colère de l'agression ou 
des Etats agresseurs. D rappelle qu'à la suite de l'agression 
dont l'Union soviétique a été victime lors de la deuxième 
guerre mondiale elle a subi des pertes humaines et maté
rielles qu'au cours de toute l'histoire de l'humanité aucun 
Etat ni aucun peuple n'avait connues. L'Union soviétique 
a eu 20 millions de morts, nombre qui pourrait constituer 
la population d'un grand Etat moderne. La délégation 
soviétique est donc solidaire des délégations pour les
quelles l'idée même d'exclure de l'article 70 la référence 
à l'agression est un sacrilège. Il est évidemment aisé pour 
des Etats qui n'ont pas vécu la guerre dans leur chair et 
dans leur sang, pour des Etats qui sont restés neutres, ou 
dont la neutralité était garantie, de trouver que cet article 
est déplacé. L'URSS, quant à elle, ne peut oublier 
l'histoire de ce qu'elle a souffert. 

55. Les amendements du Japon (A/CONF.39/C.1/L.366) 
et de la Thaïlande (A/CONF.39/C. 1/L.367) transforment 
la question des mesures à prendre contre l'agresseur en 
une autre question: celle des mesures en général qui 

peuvent être prises à propos d'un traité, soit par le Conseil 
de sécurité, selon l'amendement du Japon, soit conformé
ment à la Charte des Nations Unies, selon l'amendement 
de la Thaïlande. Or, ces mesures peuvent n'avoir aucun 
rapport avec le problème de l'agression. Le Conseil de 
sécurité peut, par exemple, prendre des décisions obliga
toires relatives à une procédure de règlement d'un 
différend. 

56. Ces amendements réduiraient à néant la portée de 
l'article 70. Or, cette disposition est intimement liée à 
celles des articles 30, 31 et 49 déjà adoptés. Il est évident, 
en effet, que la disposition de l'article 31 ne peut s'appli
quer à un agresseur et que, si le recours à la force est 
proscrit par l'article 49, ce dernier article ne vise pas le 
recours légitime à la force en tant que mesure prise contre 
un Etat agresseur. Sinon, on aboutirait à mettre sur~le 
même plan le traité de paix imposé par l'agresseur à sa 
victime et le traité imposé à l'agresseur après la défaite 
de celui-ci. 

57. La guerre d'agression est le crime international le 
plus grave. Il ne s'agit pas de se préoccuper des droits 
et avantages dont l'agresseur pourrait se prévaloir, mais 
de ses seules obligations. 

58. Le représentant de l'Union soviétique s'étonne d'en
tendre objecter que la notion d'Etat agresseur est encore 
imprécise. Il faut pas mélanger deux problèmes: d'une 
part la définition d'un terme et, d'autre part, l'inclusion 
dans la convention d'un principe que personne ne met 
en doute. La notion de force n'a pas été définie et pourtant 
elle est expressément visée au paragraphe 2 de l'Article 4 
de la Charte et à l'article 49 du projet de convention. 

59. L'article 70 correspond parfaitement aux principes 
fondamentaux de la Charte et du droit international 
contemporain. La délégation de l'Union soviétique appuie 
donc pleinement cet article et votera contre les amende
ments du Japon et de la Thaïlande. 

60. M. FUJISAKI (Japon) regrette vivement que les 
représentants qui ont parlé contre l'amendement de sa 
délégation (A/CONF.39/C.1/L.366) se soient grossière
ment mépris sur le sens et le but de cet amendement. 
En présentant celui-ci, M. Fujisaki avait nettement indiqué 
que sa délégation ne voyait aucune raison pour limiter 
l'application de l'article 70 aux cas d'agression. L'amende
ment a pour objet non seulement de condamner les 
agresseurs, mais aussi d'étendre l'application de cet 
article à tous les cas, y compris les cas d'agression,' où 
une décision obligatoire a été prise par le Conseil de 
sécurité. 

61. Le représentant de la RSS d'Ukraine s'est référé à 
l'Article 53 de la Charte, alors qu'une telle implication 
rétrospective n'apparaît ni dans le texte de l'article 70 
ni dans son commentaire. Il semble donc d'autant plus 
nécessaire d'adopter l'amendement du Japon afin d'écarter 
tous les doutes à ce sujet. 

62. M. MAKAREWICZ (Pologne) estime souhaitable 
que la convention contienne une clause du genre de 
l'article 70. L'agression est le plus grave de tous les crimes 
et provoque toujours des bouleversements dans les 
relations internationales. Il y a des problèmes importants 
à régler après chaque guerre et l'on doit prévoir les 
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mesures nécessaires pour empêcher l'agresseur de rester 
une source de danger. Ces mesures s'expriment sous la 
forme de traités concrets, qui imposent des obligations 
appropriées à l'Etat agresseur. L'entrée et le maintien 
en vigueur desdits traités ne sauraient dépendre de la 
volonté de cet Etat. Il est donc extrêmement important 
de prévoir clairement que la présente convention ne pre
judicio pas aux obligations qui peuvent résulter, à propos 
d'un traité, pour un Etat agresseur, de mesures prises 
conformément à la Charte des Nations Unies au sujet de 
l'agression commise par cet Etat. Sans une telle disposi
tion, les articles 31 ou 49, et peut-être quelques autres, 
risqueraient d'entraîner une dangereuse confusion. La 
délégation polonaise voudrait souligner qu'elle donne 
son entière approbation à l'article 70 tel qu'il est. 

63. En ce qui concerne les amendements du Japon (A/ 
CONF.39/C.1/L.366) et de la Thaïlande (A/CONF.39/ 
C.1/L.367), l'Article 103 de la Charte prévoit que toute 
obligation en vertu de celle-ci prévaudra sur tous les 
autres engagements des Etats membres des Nations Unies 
et il n'est donc pas nécessaire de le répéter dans une 
convention sur le droit des traités. Ce sur quoi l'on doit 
insister dans la convention sur le droit des traités, c'est 
le cas d'un Etat agresseur, à la charge duquel certaines 
obligations peuvent naître après que son agression a été 
liquidée. Telles sont les raisons pour lesquelles la déléga
tion polonaise est contre les amendements. 

64. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique) dit que 
l'article 70 pose un problème, car il n'est pas clair, notam
ment en ce qui concerne les causes et les conséquences des 
mesures prises conformément à la Charte des Nations 
Unies. L'amendement du Japon (A/CONF.39/C.1/L.366) 
a le mérite de clarifier la situation et de ne pas se limiter à 
un seul domaine dans lequel le Conseil de sécurité peut 
prendre une décision. Il ne porte pas seulement sur 
l'agression; il englobe toutes les décisions que peut 
prendre le Conseil et fournit une protection eu égard à 
ces décisions. La délégation des Etats-Unis appuiera cet 
amendement. 

65. M. NACHABE (Syrie) estime que l'amendement du 
Japon (A/CONF.39/C.1/L.366) modifie la portée exacte 
de l'article 70 et qu'il en affaiblit la teneur. L'amendement 
de la Thaïlande (A/CONF.39/C.1/L.367), qui propose la 
suppression des mots « agresseur » et « agression », n'a 
pas sa raison d'être, puisque l'article 70 vise précisément 
le « cas d'un Etat agresseur ». 

66. M. BOLINTINEANU (Roumanie) dit que sa 
délégation approuve l'article 70 tel qu'il a été rédigé 
par la Commission du droit international. Dans cet 
article, il s'agit bien d'un Etat agresseur contre lequel il 
faut prendre des mesures compte tenu des dispositions 
pertinentes de la Charte. De telles mesures peuvent avoir 
des répercussions sur les articles auxquels l'article 70 se 
réfère. La délégation roumaine se prononce donc contre 
les amendements présentés. 

67. M. MEGUID (République arabe unie) dit que sa 
délégation est d'avis qu'il faut maintenir l'article 70 sous 
sa forme actuelle et qu'elle ne peut pas accepter les deux 
amendements en question, pour les raisons déjà exposées 
par les précédents orateurs. On a dit que l'on n'avait pas 

défini l'agression, mais ce n'est pas une raison pour 
supprimer les mots «Etat agresseur» dans le texte de 
l'article 70. D'ailleurs, une chose est certaine, c'est que 
l'utilisation de la force armée est un élément indiscutable 
de l'agression. On pourrait en citer des exemples évidents 
et récents. La délégation de la République arabe unie 
votera donc pour le maintien de l'article 70 sous sa forme 
actuelle. 

68. M. WERSHOF (Canada) dit que sa délégation 
s'associe pleinement aux remarques faites par le représen
tant du Royaume-Uni. Elle n'est pas sûre qu'il soit 
nécessaire de faire figurer un tel article dans une conven
tion sur le droit des traités et elle a des doutes quant à la 
clarté du texte présenté par la Commission du droit 
international. Elle est cependant prête à accepter ce texte. 

69. Les amendements du Japon et de la Thaïlande (A/ 
CONF.39/C.1/L.366 et L.367) sont raisonnables et 
auraient dû être examinés avec plus d'objectivité. 
Cependant, vu les objections qu'ils ont soulevées, la 
délégation canadienne s'abstiendra lors du vote. 

70. La délégation de la RSS d'Ukraine a exprimé en 
termes excessifs son indignation au sujet des amendements 
présentés en attribuant à leurs auteurs des intentions peu 
louables. La délégation canadienne le déplore d'autant 
plus qu'elle ne voit rien de reprehensible dans l'objet 
en vue duquel ces amendements ont été présentés dans 
le contexte du droit des traités. 

71. M. SUPHAMONGKHON (Thaïlande) est surpris 
par les réactions qu'a provoquées l'amendement de sa 
délégation. Il rappelle que, dans sa première déclaration, 
il a déjà expliqué les raisons pour lesquelles cet amende
ment avait été présenté. La délégation thaïlandaise appuie 
pleinement le principe énoncé à l'article 70; elle se 
demande seulement ce qu'il faut entendre par agression. 
Faudrait-il essayer de donner une définition de ce terme 
à l'article 2 de la convention? De plus, les réserves qui 
figurent à l'article 70 sont trop restrictives. Cet article ne 
prévoit pas toutes les mesures qui pourraient être prises 
par l'Organisation des Nations Unies. Il faudrait, de 
l'avis de la délégation thaïlandaise, élargir la portée de 
l'article 70. 

72. M. HARRY (Australie) estime que la Commission 
n'a pas à discuter la notion d'agression, car aucun Etat 
n'est en faveur de l'agression. La Commission n'a pas non 
plus à revenir sur les questions traitées aux articles 49 et 
50. Enfin, elle n'a pas à définir l'agression. Elle doit exa
miner une situation où un acte d'agression a été commis. 

73. Deux cas peuvent alors se présenter. Dans le premier 
cas, un Etat a été l'auteur d'une agression contre un autre 
Etat et le Conseil de sécurité a pris une décision obligatoire 
tendant à prendre des mesures contre l'agresseur. Un 
traité de paix pourra intervenir et, dans ce cas, l'article 70 
prévoit à juste titre que la convention ne préjudicie pas 
aux obligations qui peuvent résulter d'un tel traité. Dans 
le second cas, il peut y avoir attaque armée contre un 
Etat et cet Etat, seul ou d'accord avec d'autres Etats, 
adopte des mesures, lesquelles peuvent être prises 
conformément à la Charte. L'article 70 doit-il s'appliquer 
alors? Le texte actuel confond ces deux situations. De 
l'avis de la délégation australienne, il devrait être renvoyé 
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au Comité de rédaction qui l'examinerait compte tenu 
des observations des délégations, ainsi que de l'amende
ment du Japon (A/CONF.39/C.1/L.366), qui essaie de 
limiter l'application de l'article 70 à la première situation. 

74. M. MWENDWA (Kenya) dit que sa délégation ne 
met pas en doute les motifs auxquels ont obéi les auteurs 
des amendements présentés. Cependant, l'article 70, sous 
la forme actuelle, est parfaitement clair; il formule une 
réserve en se référant à l'Etat agresseur et à la Charte des 
Nations Unies. 

75. En ce qui concerne la définition de l'agression, il y a 
déjà un comité qui étudie la question et il faut lui faire 
confiance. La délégation du Kenya appuie donc le projet 
d'article 70 et votera contre les amendements. Il s'agit 
d'une question de fond qui ne peut pas être renvoyée au 
Comité de rédaction. Les amendements doivent être mis 
aux voix. 

76. M. YASSEEN (Irak) estime également que l'article 70 
est très clair et ne pose aucun problème. L'argument selon 
lequel l'agression n'est pas définie ne peut être accepté, 
car l'application d'une règle juridique ne dépend pas de la 
définition des termes qu'elle contient. Les organes 
chargés de l'application de la Charte sont obligés de 
définir l'agression pour chaque cas d'espèce. Dans l'ordre 
juridique international, l'agression constitue le crime par 
excellence. Elle doit donc être mentionnée expressément 
dans le projet de convention, ne fût-ce qu'au sujet d'une 
réserve. 

77. Pour ce qui est des amendements du Japon et de la 
Thaïlande la délégation irakienne ne doute pas de la 
bonne foi de leurs auteurs, mais ces amendements ne 
sont pas acceptables parce que l'agression n'y est pas 
mentionnée. Même si l'on voulait élargir la portée de la 
règle énoncée à l'article 70, il faudrait mentionner l'agres
sion elle-même, puis ajouter quelque chose pour couvrir 
les autres mesures qui pourraient être prises par l'Organi
sation des Nations Unies. La délégation irakienne se 
déclare en faveur du texte original et contre les amende
ments proposés. 

78. M. BREWER (Libéria) constate que les amendements 
du Japon et de la Thaïlande vont un peu plus loin que 
le texte original en ce qu'ils traitent des mesures prises 
contre un Etat conformément à la Charte des Nations 
Unies, qu'il s'agisse ou non d'un Etat agresseur. Il ne faut 
cependant pas oublier que l'article est intitulé « Cas d'un 
Etat agresseur ». Il serait préférable de modifier le titre 
et le texte pour que l'article 70 s'applique à la fois à 
l'Etat agresseur et à l'Etat contre lequel des mesures ont 
été prises conformément à la Charte. Il suffirait d'ajouter 
les mots « ou pour tout autre Etat » après les mots « pour 
un Etat agresseur » et les mots « ou de toutes autres 
activités contraires aux dispositions de la Charte des 
Nations Unies » à la fin de l'article. 

79. Le PRÉSIDENT dit qu'il va mettre aux voix l'amen
dement du Japon (A/CONF.39/C. 1/L.366) et celui de la 
Thaïlande (A/CONF.39/C.1/L.367). 

Par 58 voix contre 7, avec 27 abstentions, l'amendement 
du Japon est rejeté. 

Par 54 voix contre 4, avec 30 abstentions, Г'amendement 
de la Thaïlande est rejeté. 

80. M. DE BRESSON (France), expliquant son vote, dit 
que sa délégation ne saurait souscrire à aucune proposi
tion qui pourrait avoir pour objet de trancher dans le 
cadre des débats actuels, les problèmes politiques les plus 
délicats. Persuadés que tel ne pouvait être l'objet des 
amendements proposés, elle a préféré s'abstenir sur des 
textes considérés par elle comme étant d'ordre technique 
et dont la portée lui paraissait de ce point de vue difficile
ment appréciable. La délégation française approuve 
l'article 70 dans sa rédaction actuelle. 

81. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'opposition, il 
tiendra pour acquis que la Commission décide de ren
voyer au Comité de rédaction l'article 70, avec l'amende
ment verbal du Libéria. 

77 en est ainsi décidée. 

La séance est levée à 18 heures. 

Pour la suite des débats sur l'article 70, voir la 82e séance. 

SOIXANTE-DIX-SEPTIÈME SÉANCE 

Lundi 20 mai 1968, à 10 h 45 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 71 (Dépositaires des traités) et 

ARTICLE 72 (Fonctions des dépositaires)x 

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner les 
articles 71 et 72 du projet de la Commission du droit 
international. 

2. M. CASTREN (Finlande), présentant l'amendement 
de la Finlande à l'article 71 (A/CONF.39/C.1/L.248), 
dit qu'il a pour but de compléter l'article en prévoyant le 
cas où il y a plusieurs dépositaires. Dans ses observations 
écrites ГА1ЕА cite le Traité de 1963 interdisant les essais 
d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra
atmosphérique et sous l'eau et le Traité de 1966 sur 

1 La Commission était saisie des amendements suivants: 
A l'article 71: Bulgarie, Suède et Roumanie, A/CONF.39/C1./ 

L.236 et Add.l; Finlande, A/CONF.39/C.1/L.248; Bulgarie, RSS 
de Biélorussie, Cambodge, Guinée, Mali et Mongolie, A/CONF.39/ 
C.1/L.351; Mexique, A/CONF.39/C.1/L.372. 

A l'article 72: Finlande, A/CONF.39/C.1/L.249; RSS de Biélo
russie, A/CONF.39/C.1/L.364; Mongolie, A/CONF.39/C.1/L.368; 
Etats-Unis d'Amérique, A/CONF.39/C.1/L.369 ; Mexique, A/ 
CONF.39/C.1/L.373. 

Aux articles 71 et 72: Malaisie, A/CONF.39/C.l/L.290/Rev.l 
et L.291; Chine, A/CONF.39/C.1/L.238. 
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l'espace extra-atmosphérique, comme exemples récents de 
traités prévoyant plusieurs dépositaires au lieu du déposi-
taireunique qui était de tradition. I lestnécessairede 
prendre dûment en considération cette pratique nouvelle, 
qui va certainement se maintenir. 

3. La première partie de l'amendement de la Finlandeà 
l'article 72 (A/CONF.39/C.1/L.249) tend à modifier 
l ' a l i néa^dupa rag raphe ldeman iè r eàp réc i s e rque l e 
dépositaireala garde non seulement du texte original du 
traité, mais encore des amendementsàcetraité,comme 
l'a suggéré la FAO dans ses observations écrites. La 
deuxième partie de l'amendement tendàmodifier l'alinéa 
^duparagraphel , afin d'indiquerclairementqu'ilimporte 
d'informer nonseulement lesEtats ayant qualitépour 
devenir part iesàun traité, mais aussi ceux quiysont déjà 
parties, des actes, communications et notifications relatifs 
au traité. 

4. M. ARIFF(Malaisie), présentant les amendements de 
sadé léga t ionauxar t i c l e s71 et72(A/CONF.39/C.l / 
L.290/Rev.l et L.291),exphque qu'ils auraient pour effet 
de reporteràl'article 72 la disposition de l'article 71 selon 
laquelle«les fonctions du dépositaire d'un traité ont un 
caractère international». L'article 72 ayant trait aux 
fonctions des dépositaires,cet amendement est parfaite
ment conformeàl'esprit dans lequel la Commission du 
droit international a conçu ces deux articles, et aux 
principes qui les gouvernent. 

5. M. KIANG(Chine),présentant l'amendement de sa 
délégation(A/CONF39/C.l/L328),indiquequ'ilapporte 
deux modifications aux articles 71 et 72. Lapremière 
consisteàajouterl 'adjectif«multilatéral»aprèslemot 
« t ra i té»; eneffet , lesservicesd'undépositairenesont 
nécessaires quepour les traitésmultilatéraux; i l s n e l e 
sont pas pour les traités bilatéraux. 

6. La deuxième modification consisteàtransféreràl 'ar-
ticle 72 le paragraphe2de l'article 71,qui définitlanature 
et les fonctions du dépositaire.Cette modification serait 
logique, puisque l'article 72 s'intitule «Fonctions des 
dépositaires». 

7. M. SEPULVEDA AMOR (Mexique), présentant 
l'amendement de sa délégationàl 'article71(A/CONF. 
39/C.1/L.372), indique qu'il propose d'insérer au paragra
phe 1, après les mots «organisation internationale», 
les mots «ou le principal fonctionnaireadmmistratif 
d'une telle organisation». Cetamendements'inspired'une 
suggestion du Secrétaire général del'Organisationdes 
Nations Unies (A/6827/Add.l,p. 20), quiafa i t observer 
que «selon lapratique de l'Organisation des Nations 
Unies, c'est le Secrétaire général qui est dépositaire 
et non l'Organisation elle-même». 

8. L'amendement du Mexiqueàl'alinéa^du paragraphe! 
de l'article 72 (A/CONF.39/C.1/L.373) se fonde sur les 
observa t ionsécr i tesde laFAO(A/6827/Add. l ,p .29) 
suivant lesquelles le paragraphe«ne fait mention que du 
texte original du traité; les amendements ne sont pas 
mentionnésdanscetalinéa, ni dansaucunedes dispositions 
qui suivent». I lproposedoncd ' insérer lesmots«ains i 
que de tout actelemodifiant» à l a f i n d e l ' a l i n é a e n 
question. 

9 . M . B L I X (Suède), présentant l'amendement des trois 
Etatsàl 'art icle7!(A/CONF.39/C.l/L.236etAdd.l)au 
nomdes auteurs, dit q u ' i l t e n d à f a i r e m e n t i o n d e l a 
pratique actuelle des Etats, selon laquelle on désigne 
parfois plusieurs Etats comme dépositaires. Sans se pro
noncer sur cette pratique nouvelle, la délégation suédoise 
pense qu'elle peut certainement être autorisée et quele 
texte du paragraphelde l'article 71 doit en tenir compte. 

10 M. KOUDRYAVTSEV (République socialiste 
soviétique deBiélorussie) dit que le dépositaire joueun 
rôle essentieldans la mise enoeuvredestraités;comme 
chacun sait, les traités sont l'un des moyens les plus 
importants de resserrer leshens amicaux entre les Etats et, 
partant, de servir la cause de la paix internationale. 

1!. Présentant l'amendement des six Etats au para-
graphe2del'article 71 (A/CONF.39/C.1/L.351) M. Kou-
dryavtsevditquesesauteurs acceptent sansréserveles 
dispositions deceparagraphe, mais jugent souhaitable 
de préciser que l'Etat dépositaire est tenu d'agir en toute 
impartialité, quelles que soient les conditions présentes et 
la nature des relations qu'il entretient avec l'Etat qui fait 
les notifications ou communications viséesàl'article73. 
L'Etat dépositaireale droit, en tant qu'Etat souverain, 
de suivre la politique de son choix. Cependant, cette 
politique ne doit influencer son comportement que 
lorsqu'il agit en tant que partie au traité; dans l'exercice 
de ses fonctions de dépositaire, il est tenu d'agir en toute 
impartialité, sans tenir comptedes conditions actuelles 
et de la nature de ses relations avec d'autres Etats quels 
qu'ils soient. 

12. Présentant l'amendement de sa délégation à l'ar-
ticle72(A/CONF.39/C.l/L.364),M.Koudryavtsevdit 
qu'il propose deux modifications; la première consisteà 
remplacer ,àl 'a l inéa^du paragraphe ! , l e s m o t s « u n e 
signature,un instrument ou une réserve sont conformes 
auxdisposi t ionsdutrai téetdesprésentsar t ic les»par 
les mots«les instruments se rapportant au traité sont en 
bonnee tdue fo rme» . Lehbel léde laCommiss iondu 
droit international est trop large; il semble donner à 
entendre que le dépositaire pourrait interpréter le traité, 
voire plus particulièrement les réserves au t rai té .Or,ce 
sontlà desfonctions qui conviennentàunEtatpartieàun 
traité, mais non pasàundépositaire.L'amendement de 
la Biélorussie est parfaitement compatible avec l'idée que 
ledépositairedoit agir impartialement, e t n o n e n tant 
qu'Etat partie, lorsqu'il exerce les fonctions de caractère 
international qui sont celles du dépositaire. 

13. M. STREZOV (Bulgarie), parlanten qualité decoau-
teur de l'amendement des trois pays au paragraphelde 
l'article 7! (A/CONF.39/C.1/L.236 et Add.!),exphque 
que cet amendement viseàtenir compte de lapratique 
existante des Etats quicons is teàdés igner ,nonpasun 
seul Etat dépositaire, mais plusieurs.Outre les exemples 
déjà cités, M. Strezov croit savoir que le même principe 
aété adopté dans le projet de traité sur la non-proliféra
tion des armes nucléaires. Cette pratique semble se 
répandre et n'a pas soulevé la moindre difficulté d'ordre 
technique. 

14.Parlant en quahté de coauteur de l'amendement des 
six Etats au paragraphe2del 'a r t ic le7! (A/CONF.39/ 
C.1/L.351), le représentant de la Bulgarie précise que les 
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mots dont l'adjonction est proposée sont tout à fait 
conformesàl'esprit du paragraphe élaboré par la Com
mission du droit international. La notion d'impartialité 
dans l'exercice des fonctions internationales du dépositaire 
implique, logiquement, que l'état et le caractère des 
relations existant entre l'Etat dépositaire et l'Etat quia 
fait la notification ou la communication ne doivent avoir 
aucune influence sur l'exercice de ces fonctions; s'il devait 
yavoir une influence de ce genre, le dépositaire n'agirait 
pas de façon impartiale. 

15. M. KUABSUBAT (Mongolie), présentantl'amende-
ment desa délégation auparagraphe2del'article72 
(A/CONF.39/C.1/L.368), précise quecet amendement 
viseàajouter une phrase ayant la teneur suivante:«Cette 
divergence ne doit pas influer sur l'accomplissement 
impartialpar le dépositaire desesfonctionsénumérées 
au paragraphe 1 du présent article.» Dans sa teneur 
présente, le texte se borne àindiquer que, lorsqu'une 
divergence apparaît entre un Etat et le dépositaire au 
sujet de l'accomplissement des fonctions de ce dernier, le 
dépositaireal'obligation de porter la questionàl'atten-
tion des autres Etats intéressés ou de l'organisation 
intéressée. L'amendement de la Mongolie a pour but 
d'indiquer clairement que l'accomplissement impartial 
desfonctions dudépositairenedoitenaucuncasêtre 
influencé par l'apparition d'une divergence.L'obligation 
du dépositaire de se comporter de cette manière découle 
implicitement de son obligation d'agir impartialement 
dans l'accomplissement de ses fonctions, et elle est 
conforme au caractère international de ces dernières. 
L'amendement est donc d'ordre essentiellement rédac
tionnel. 

!6.M.BEVANS(Etats-Unisd'Amérique),présentant 
l'amendement de sa délégationàl'article 72 (A/CONF. 
39/C.1/L.369), explique qu'ilapour but de mettre l'ar
ticle en harmonie avec la pratique usuelle en ce qui 
concerne le dépositaire. Les traités mentionnenthabituelle-
ment au moins quelques-unes des fonctions que le déposi
taire doitremplir.Certainesautresfonctionssontapparem-
ment admises en vertu de la pratique existante. Il arrive 
toutefois detempsàautrequ'ilsoitnécessaired'accomplir 
certaines tâches qui n'avaient pas été prévues et qui, pour 
cette raison, ne sont pas spécifiées dans le traité. Les 
tâches de ce genre sont généralement en rapport avec 
les attributions usuelles du dépositaire etpeuvent être 
accomplies par lui de façon plus efficace et plus conunode 
que par aucun autre agent. Dans les cas de ce genre, les 
Etats intéressés conviennent entre eux de confier ces 
nouvelles fonctions au dépositaire. 

17. L'amendement des Etats-Unis concernant l'alinéa 
introductif du paragraphelindique clairement que toute 
fonction qui ne serait spécifiée ni dans letraité ni dans 
l'article 72 du projet peut être remplie de manière appro-
priéeparledépositaireen vertud'unaccordentreles 
Etatsintéressés, sans qu'il faillepour cela amender le 
traité lui-même. 

18. L'amendement des Etats-Unis vise en outreàajouter 
au paragraphe ! un nouvel alinéa ^ qui compléterait 
l'énumération des fonctions du dépositaire par la mention 
delatâcheconsistantà«préparerletexteoriginalen 
vue de la signature dans les langues spécifiées». Le texte 
du traité soumisàla signature est presque invariablement 

préparé par le dépositaire, sous forme dactylographiée ou 
imprimée. 

19. L'amendement des Etats-Unis tend aussiàmodifier 
le libellé de l'alinéa^actuel du paragraphelenyajoutant 
la mention de la garde«des pleins pouvoirs, des instru
ments de ratification, d'adhésion, d'acceptation ou 
d'approbation et des notifications» qui ont été com
muniquées au dépositaire. Tous les instruments et 
notifications de ce genre font partie intégrante des 
archives dudépositaireetleurimportanceestconsidérable. 

20. L'amendementdesEtats-Unisproposeencore d'in
clure, au nombre desfonctions du dépositaire, l'obligation 
de faire enregistrer le traité auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies. Le dépositaire dispose 
presque toujoursdes informations les plus complètes et 
les plus sûres concernant untraité et il est mieux placé 
que quiconque non seulement pour assurer l'enregistre
ment initial, mais également pour enregistrer les faits 
nouveaux intervenus ultérieurement, les nouvelles signa-
tures,ratifications, adhésions, acceptations ouapproba-
tions, ainsi que les corrections, les amendements et 
dénonciations. Il est d'usage que le dépositaire s'acquitte 
de toutes les fonctions d'enregistrement, et le représentant 
des Etats-Unis croitsavoir que le Secrétariat de l'Organisa
tion des Nations Uniesafait connaître officieusement qu'il 
préférerait quel'enregistrementd'untraitésoit effectué 
par le dépositaire. 

21. Les Etats-Unisproposentenfin, dansleur amende
ment, deremplacerauparagraphe2del'article72 1es 
mots «autres Etats ayant qualité pour devenir parties 
dutraité»par«autres Etats signataires et contractants». 
Ce libellé permettrait d'englober non seulement des Etats 
qui ont signé le traité, mais aussi les Etats qui, sans l'avoir 
signé, ont donné leur consentementàêtre liés par lui.Ce 
changement est nécessaire au paragraphe2parce que la 
réserve«Amoins que le traité n'en dispose autrement», 
qui figure au début du paragraphe!,ne s'applique pas au 
paragraphe 2. En fait, même si cette réserve s'appliquait 
au paragraphe 2, elle ne pourrait avoir d'effet que si le 
traité contenait une disposition spéciale; or il est bienrare 
que les traités multilatéraux contiennent des dispositions 
de ce genre. 

22. Le membre de phrase «Etats ayant qualité pour 
devenir parties au traité»ne devrait pas figurer au para
graphe 2, car les Etats qui ont signé un traité ou qui ont 
donné leur consentementàêtre liés par lui sont beaucoup 
plus directement et plus gravement intéressésàl'accom-
plissement des fonctions du dépositaire que des Etats qui 
nesesontengagésenaucunemanière. Lesdispositions 
actuelles du paragraphe 2 sont trop compliquées et 
auraient pour conséquence de retarder, non seulement la 
notification destinéeàattirer sur ces questions l'attention 
des Etats les plus intéressés, mais également la solution 
de ces questions. Le changement proposé mettrait le 
texte de l'article en harmonie avec la déclaration figurant 
au paragraphe8du commentaire sur l'article 72,àsavoir 
que le paragraphe2pose le principe général selon lequel 
le dépositaireale devoir de porter la questionàl'attention 
des autres Etats ayant qualitépour devenir parties au 
traité. Il est précisé, au paragrapheldu même commen
taire, que cet article est inspiré du ^ B ^ ^ ^ / ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

(ST/LEG/7).Lapratique décrite danscette publication 
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convient peut-être pour uneorganisation internationale 
de caractère mondial telle que l'Organisation des Nations 
Unies, mais elle ne serait peut-être pas la plus indiquée 
dans les cas où une organisation relativement petite ou 
un seul Etat serait désigné comme dépositaire. 

23. M. RATTRAY (Jamaïque)fait observer que leprojet 
de convention s 'apphqueàtous les accords écrits, qu'ils 
soient bilatéraux ou multilatéraux, qu'ils aient un carac
tère formel ou non. Etant donné la grande diversité des 
instruments visés , i lneserai t pas dutout judic ieuxde 
rendre obligatoireladésignationd'undépositairepour 
tous les traités sans exception, quel que soit leur caractère. 
L'article71 proposé par laCommiss iondudro i t inter-
nat ionalétabht laprocédureàsuivre pour désigner un 
dépositaire,etl 'art icle73indiquelaprocédureàsuivre 
lorsqu'il n ' e n a p a s été désigné.On ne constate, dans la 
pratique des Etats, aucune tendanceàrendre obligatoire 
la désignation d'un dépositaire et l'amendement des 
trois Etats (A/CONF.39/C.1/L.236 et Add.l) introduit 
une complication superflue en stipulant qu'un dépositaire 
doit être désigné dans chaque cas. Ladéléga t iondela 
Jamaïque ne pourra pas voter pour cet amendement. 

24. M.WERSHOF (Canada) déclare que sa délégation 
approuveentièrement l'objet duparagraphe 2 d e l ' a r -
ticle71,mais qu 'el leades doutes sur l'utilité du para-
g raphe l t e l que l'arédigé la Commission du droit inter
national. La délégation canadienne ne souscrit pas à 
l'avis du représentant de la Jamaïque, selon lequel le texte 
du projetne rendpas obligatoire la désignation d'un 
dépositaire. Il serait plus indiqué de remplacer «sera 
désigné», qui a valeur d'impératif, par «peut être 
désigné», qui dénote le caractère facultatif. Dans la 
prat ique, i lestrarequ'undéposi tairesoi t désigné pour 
lestraitésbilatérauxen forme simpliflée. D'autre part, 
dans le cas des traités multilatéraux conclus entre un très 
petit nombre de parties, il arrive souvent que chaque Etat 
reçoiveunexemplaire originaldutraité sans qu'aucun 
d'eux ne soit désigné comme dépositaire. La délégation 
canadienne espère que l'Expert-conseil abordera cette 
question, ainsi que celle de savoir si l'article 7! ne devrait 
s'appliquer qu'aux traités multilatéraux, comme le 
proposel'amendement de la Chine (A/CONF.39/C.1/ 
L.328). 

25. Ladélégationcanadienne approuvelaproposition, 
contenue dansl'amendement des trois Etats (A/CONF.39/ 
C.1/L.236 et Add.l) et dans celui de la Finlande (A/ 
CONF.39/L.248), selon laquelle les fonctions de déposi
taire d'un traité multilatéral pourraient être exercées par 
plus d'un Etat. Par contre, elle ne peut pas appuyer 
l'amendement des six Etats (A/CONF.39/C.1/L.351), car 
si elle comprend les motifs qui sont à la base de cet 
amendement,efle estime que le libellé en est trop vague 
et trop général pour justifier l'adjonction de la nouvelle 
phrase. 

26. O^uantàl'article 72, la délégation canadienne souhai
terait que l'Expert-conseil précise quelle était l'intention 
de la Commission du droitinternational en cequi concerne 
l'emploi du mof «réserve» dans l'alinéa ^ du para
graphe! . I l est dit dans le paragraphe4du commentaire 
de l'article 72 qu'iln'entre pas dans les fonctions du 
dépositaire de se prononcer sur la vahditéd'uninstrument 
ou d'une réserve; selon ce même paragraphe, si un 

instrument ou une réserve semblent irréguliers, le déposi
taire doit normalement attirer l'attention de l'Etat auteur 
de laréserve sur ce point;si ce dernierne partage pas l'avis 
du dépositaire, celui-ci doit communiquer la réserve aux 
autres Etats intéressésetporterlaquestion de l'irrégularité 
apparente delà réserveàl'attention de ces Etats, confor
mément aux dispositions du paragraphe2del'article72. 
Ladélégationcanadienne pense quelaCommissiondu 
droit intemationalavoulutraduire, dans l ' ahnéa^du 
paragraphe l , lapra t ique actuelle du Secrétaire général 
des Nations Unies, telle qu'elle est exposée dans le 
paragraphe 8 ducommentairesurles articles 16et 17. 
Elle aimerait savoir si l'Expert-conseil approuve cette 
interprétation de l'effet de l 'alinéa^duparagrapheldans 
l'hypothèse suivante. Si un dépositaire reçoit communica
tion d'uneréserve qui n'estpasinterdite en vertudes 
alinéas ^ ou ^ de l'article 16, mais que le dépositaire 
pourrait, conformément à l ' a l inéa^ , considérer comme 
incompatible avec l'objet et le but du traité, il doit 
s'abstenir de toute observation sur l'incompatibilité 
éventuelle d e l à réserve et se contenter d'informer du 
texte de celle-ci les Etats mentionnésàl'alinéa^du para
graphelde l'article 72, en laissantàchacun d'eux le soin 
de tirer ses propres conclusions. Par contre, si la réserve 
est interdite en vertu de l ' a l i n é a ^ o u ^ d e l'article 16, le 
dépositairealedroitetledevoir,conformémentàl'alinéa^ 
du paragraphelde l'article 72, d'attirer sur cette question 
l'attention de l'Etat auteur de la réserve. 

27. La délégation canadienne estime que les amendements 
delaRSSdeBiélorussie(A/CONF.39/C.!/L.364)etdela 
Mongohe(A/CONF.39/C.l/L.368)apportentàl'article72 
des modifications de fond peu souhaitables et elle votera 
donc contre ces amendements. 

28. M. ROSENNE (Israël) déclare que sa délégationa 
réexaminé l'article7! à l a lumière de certaines observa
tions, notamment celles du Secrétaire général de l'Organi-
sation des Nations Unies (A/6827/Add.l) et celles du 
Conseil de l'Europe (A/CONF.39/7),dont il est tenu 
compte sous diverses formes dans l'amendement de la 
Bulgarie, de la Suède et de la Roumanie (A/CONF.39/ 
C.!/L.326etAdd.l) et dans c e u x d e l a Finlande (A/ 
CONF.39/C.1/L.248) et du Mexique (A/CONF.39/C.1/ 
L.372). La délégation israélienne n'a pas d'objection 
sérieuse contre ces amendements; néanmoins, pour le 
casoùl 'ondécidera i tdemainteni r le paragraphe 1 de 
l'article7!,elle tientàfaire observer que ces propositions 
prêtentpeut-êtreplus à controverse qu ' i ln 'y paraît à 
premièrevue. 

29. C'est ce quiacondui t la délégation israélienneàse 
demander si le paragraphe ! était de quelque utilité ou 
si du moins il était libellé correctement,car on pourrait 
l'interpréter comme une directive enjoignant aux Etats de 
désigner un dépositaire alors que tel n'est pas le cas.Ce 
paragraphe n'énonce aucune règle juridique essentielle 
etilseraitpeut-être préférable de le supprimer entièrement 
plutôt que de le modifier. La délégation israélienne 
espère que le Comité de rédaction examinera cette 
proposition,que semble appuyer l'indication donnée au 
paragrapheldu commentaire selon laquelle, après avoir 
réexaminé l 'articleàsa dix-septième session, la Commis
sion est revenue sur son opinion quant àl'utilité des 
règles supplétivesetaconcluqu'ilconvenait de laisser 
aux Etats quiont élaboré le traité le soin d'en décider. 
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Puisqu'aucune règle supplétive n'est proposée,unpara-
graphedecaractèrepurement descriptif sembleinutile. 

30. Au contraire, le paragraphe 2 énonce une règle 
essentielle de droit comprenant deuxéléments, àsavoir 
le caractère international des fonctions de dépositaire et 
le devoir du dépositaire d'agir impartialement dans 
l'accomplissement de ces fonctions. Puisque ces deux 
éléments sont inséparables, ladélégationisraéliennene 
peut pas appuyer les propositions de la Malaisie (A/ 
CONF.39/C.l/L.290/Rev.l) et de la Chine (A/CONF.39/ 
C.!/L.328)quitendentàtransférerl'élérnent relatif au 
caractère international des fonctions du dépositaire à 
l'article72; en effet, ce texte traite des aspects purement 
techniques des fonctions du dépositaire. Elle estime en 
outre quelaquestion soulevée dans l'amendement des 
sixEtats(A/CONF:39/C.l^L.351) est convenablement 
réglée dans le texte initial, de sorte que cet amendement 
n'est pas indispensable. 

3!. En ce qui concerne les paragraphes!et2de l'amende
ment de la Chine (A/CONF.39/C.1/L.328), la délégation 
israélienne estd'avis querienne justifie l'introduction 
d'une règle aussi rigide car, bien que les cas dans lesquels 
il est désigné un dépositaire pour des traités autres que 
des traités multilatéraux soient sans douterares, il s'en 
présente cependant; la Commission du droit international 
asoigneusementexaminé cette question en 1962 et en 1965 
et a, de propos délibéré, décidé de ne pas être aussi 
restrictive. 

32. La délégation d'Israël estime qu'il convient de main
tenir l'article 72àpeu près dans les termes dans lesquels 
i laété rédigé par la Commission du droit international, 
sous réserve des modifications appropriées à apporter 
pour tenir compte des vues des gouvernements et des 
organisations internationales qui ont une vaste expérience 
en tant quedépositaires de traités. Elle seraitprête à 
appuyer les amendements de la Finlande (A/CONF.39/ 
C.1/L.249), des Etats-Unis (A/CONF.39/C.!/L.369)etdu 
Mexique (A/CONF.39/C.1/L.373), car tous contiennent 
des précisions utiles et nécessaires. Il convient cependant 
de ne pas perdre de vue que, dans certains cas, le déposi
taire des amendements au traité est différent du déposi-
taire du traité original et que le texte doit donc ne pas être 
trop rigide. Bien que le paragraphe3de l'amendement de 
la RSS de Biélorussie (A/CONF.39/C.1/L.364) soit 
acceptable enprincipe, ladélégationisraélienne estime 
que, comme dans le cas de l'amendement des six Etatsà 
l'article71(A/CONF.39/C.!/L.35!),cette question est 
suffisamment traitéeàl'article7!et qu'il n'est donc pas 
indispensable de la reprendre àl'article 72. La même 
remarque vaut pourl'amendementdelaMongolie (A/ 
CONF.39/C.1/L.368). 

33.M.ZEMANEK(Autriche)seréférantàladisposition 
du paragraphelde l'article 71 selon laquelle ledépositaire 
d'un traité peut être un Etat ouuneorgamsation inter
nationale, dit qu'en pratique le dépositaire, dans ce dernier 
cas, est souvent leprincipalfonctionnaireadministratif 
de l'organisation et non l'organisation internationale 
elle-même. Cette différenciationavait été admiseparla 
Cormmssiondu droit international lorsqu'elle avait fait 
mention de l'organe compétent d'une organisation inter-
nationaleàl'alinéa^du paragraphelde l'article 28 de 
son projet de 1962;mais, en 1965, cetarticleaété remanié 

pour prendre la forme d'une règle supplétive et la Com-
missiondu droit internationalafait observer alorsque 
la mention d'un organe compétent risquerait d'entraîner 
des difficultés en nécessitant un examen détaillé de l'acte 
constitutif de l'organisation intéressée. Toutefois, ce 
paragraphe n'ayant plus un caractère supplétif, la déléga
tion autrichienne estime que cesobjections ne sont plus 
valables et elle peut donc appuyer l'amendement du 
Mexique (A/CONF.39/C.1/L.372). 

34. M. OEBRESSON (France), déclare que la délégation 
française estime qu'il doit être clairement précisé à 
l'article 7! que le dépositaire agit uniquement en tant que 
mandataire des parties,que son rôle revêt un caractère 
en quelquesortenotariaîetqu'iln'adoncpas qualité 
pour préjuger l'opinion de ses mandants, lorsqu'un 
prôblèmésôùlevérouchënonpâsàla forme, maisà la 
substance du traité, ou met en cause les relations des 
parties entreelles. Consciente dece quele texte delà 
Commission du droit international ne fait passuffisam-
ment ressortir ce point, la délégation française appuiera 
toute proposition qui remédierait à cet inconvénient. 

35. O^^tàl'article 72, il appelle de la part de la déléga
tion française deux observations importantes. Tout 
d'abord, il convient de dire si l'expression«Etats ayant 
qualité pour devenir parties au traité», employée aux 
alinéas ^, ^et^duparagraphe ! etauparagraphe2, 
désigne tous les Etats que le Traité intéresse par son objet, 
ou seulement les Etats contractants et les Etats ayant 
participéàlanégociation,ouencoreles Etats signataires 
qui se sont ensuite abstenus de ratifier l'accord.L'étendue 
des obligations du dépositaire variera selonlaréponse 
qui sera donnée à cette question. Par exemple, si la 
qualité pour devenir partieàuntraités'apprécieselon 
l'objet de celui-ci, les notifications devront, pour certains 
accords, être adressées à tous les Etats Membres des 
NationsUnies; et si cette qualité s'étend aux signataires 
n'ayantpas ratifié, ilconviendra d'envoyer les actes à 
des Etats qui, depuis 50 ans parfois, se sont abstenus de 
confirmer leur signature initiale. 

36. D'autre part, l'alinéa ^ du paragraphe 1 donne 
l'impression injustifiée que le droit d'appréciation du 
dépositaire ne se limite p a s à l a forme des actes qui lui 
sont adressés, mais s'étendàleur substance et lui permet 
de se faire juge de la comptabilité d'une réserve avec le 
traité donti lalagarde. i l est évident que le dépositaire 
n'enapasledroit.L'alinéa^devraitdoncfairel'objet 
d'une nouvelle rédactiondestinéeàdissiper toute équi-
voqueàce sujet. 

37. L'article 72 pose d'autres questions de moindre 
importance. M. de Bresson se demande sil'hypothèse 
prévue àl'alinéa ^ duparagraphe 1, selonlaquelle le 
dépositairepeutn'avoir paslagarde du texte original 
dutraité,est bien réaliste. Sil 'alinéa^restaitdanssa 
rédactionactuelle, l'alinéa^ devrait être modifiépour 
tenir compte du cas où le dépositaire ne se trouverait pas 
détenir le texte original. De plus, la délégation française 
juge très discutable l'obligation faite au dépositaire 
«d'établir... tous autres textes en d'autres langues qui 
peuvent être nécessaires en vertu du traité», si cela signifie 
que le dépositaire doit établir des traductions du traité. 
Tousces points devront être étudiés avec soin par le 
Comité de rédaction. 

http://dontilalagarde.il
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38. M. SARIN CHUAK(Cambodge)estimeque l'amen
dement de l à Biélorttssieàl'article 72 (A/CONF.39/C.1/ 
L.364)viseàrendre plus clair le texte de la Commission 
et à souligner le caractère d'impartialitédesfonctions 
du dépositaire. C'est un point qui ressort clairement de la 
dernière phrase du paragraphe 2 du commentaire de 
l'article 7! du projet. En établissant le texte des articles 7! 
et 72, la Commission du droitinternationalatenu compte 
à l a fois de la théorie et de la pratique et elleaindiqué 
très nettement que le dépositaire ne doit pas s'arroger un 
droit de contrôle surles Etats contractants.C'est cette 
considération qui déterminera la décision du représentant 
duCambodgelors desvotes surles amendementsàces 
deuxarticles. 

39 M. MARESCA (Italie) dit que le rôle du dépositaire 
a évolué au cours des dernières années. Autrefois, ces 
fonctions étaient toujours exercées par un Etat, alors 
qu'aujourd'huiellespeuvent être également confiéesau 
chef du secrétariat d'une organisation internationale. 
Il arrive parfois qu ' i lya i t plusieurs dépositaires, comme 
c'est le cas par exemple pour le traité interdisant les 
essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace 
extra-atmosphérique et sous l'eau. Les fonctions du dé
positaire ontun caractère international et elles exigent une 
impartialité to ta le .Lano t iondu caractère international 
du dépositaire est clairement exprimée dans l'amendement 
de laMala is ieà l ' a r t ic le72(A/CONF.39/C. l /L .291) , 
mais cette notion doit être rappelée au début de la série 
d'articles d e l a p a r t i e V I I . Il serait nécessaire d'obtenir 
des éclaircissements concernant le sens dumembre de 
phrase«lesEtats ayant quahté pour devenir parties au 
traité». 

40. Lereprésentant del'Italie appuieles amendements 
de la Finlande (A/CONF.39/C.1/L248), des Etats-Unis 
(A/CONF.39/C.1/L.369) et du Mexique (A/CONF.39/ 
C.l/L.373).L'amendement de la Mongohe (A/CONF.39/ 
C.1/L.368) n'est pas nécessaire,car le mot«impartial», 
qui figure auparagraphe 1 del 'ar t ic le71, a d é j à u n e 
portée suffisante. 

41. M. UARRY(Austrahe) déclare que, dans l'ensemble, 
le texte de la Commission du droit international est 
acceptable. Ce texteaun caractère uniquement descriptif, 
mais il est utile, car il tient compte de la pratique moderne 
consistantàdésignerdes organisations internationales en 
qualité de dépositaires. M. Har ryac ru comprendre que 
le paragraphe! de l'article 7! n'exigeait pas des parties 
qu'elles désignent un dépositaire dans tous les cas et 
disposait que les parties peuvent, si elles le désirent, 
désigner un dépositaire soit dans le traité lui-même, soit 
de quelque autre manière. Hpeut accepter le changement, 
proposé par leCanada, quiconsisteàremplacerlemot 
« s e r a » p a r les mots«peut être». 

42. L'amendement de la Finlande (A/CONF.39/C.1/ 
L.248), quiprévoi t lapossibi l i tédedésignerplusd 'un 
dépositaire, devrait être adopté.L'amendement des trois 
Etats (A/CONF.39/C.1/L.236 et Add!) , qui semble 
exiger desEtats ayant participéàlanégociationqu'i ls 
désignent un dépositaire dans tous les cas, n'est pas 
conformeàla pratique. Ainsi qu'il est prévuàl'article 73 
du projet, il peutyavoir des cas dans lesquels il n'a pas 
été désigné de dépositaire. L'amendementdela Chine 
(A/CONF.39/C.1/L.328) n'est peut-être pas absolument 

nécessaire, mais il pourrait être examiné par le Comité 
de rédaction, qui pourrait également décider de l'endroit 
du projet où il conviendrait d'insérer le paragraphe2de 
l'article 7!. 

43. Le but de l'amendement des six Etatsàl 'ar t ic le71 
(A/CONF.39/C.1/L.35!) n'apparaît pas clairement. Le 
représentant de l'Austrahe suppose que cet amendement 
viseàcompléter de quelque façon le principe énoncéà 
l 'article7!,selon lequel les fonctions du dépositaire ont 
un caractère international et lui imposent l'obligation 
d'agir avec impartiahté.Lorsqu'une divergence apparaît 
entre un Etat et un dépositaire au sujet del'accomplisse-
ment des fonctions de ce dernier, le dépositairenepeut 
pas agir en faisant abstraction de l'état de ses relations 
avec d'autres Etats ayant qualité pour devenir parties 
au traité.On ne peut exiger qu'il adresse directement des 
communicationsàdes Etats avec lesquels il n'aurait pas 
de relations diplomatiques, mais il peut communiquer de 
façonimpartialedesnotificationsparl'intermédiairede 
l'organe compétent des Nations Unies, ou par l'entremise 
d'un Etat tiers. M. Uarry ne pense pas que l'amendement 
des six Etats rende plus clair le texte de la Commission 
du droit international, lequel est satisfaisant. 

44.11 appuie les amendements de la Finlande (A/CONF. 
39/C.1/L.249) et des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.369) 
àl'article72, mais ne pense pas que les amendements de 
l aMongohe(A/CONF.39 /C . ! /L .264)e tde laRSSde 
Biélorussie (A/CONF.39/C.1/L.364) se justifient, car ils 
traitent de situations dont il est déjà suffisamment tenu 
compte dans le paragraphe2de l'article 7!. 

45. Il y a un point qu'ilconviendrait de rendreplus 
explicite, auparagraphe2del ' a r t ic le72 , àsavoir que 
le dépositaire n'a pas qualité pour se prononcer lui-même 
au sujet d'une divergence qui pourrait survenir entre lui 
et un Etat. 

46. M. MEGUID (République arabe unie) observe que, 
comme il est indiqué auparagraphe4ducommentaire 
de l'article 72, il n'entre pas dans les fonctions du déposi
taire de se prononcer sur la vahdité d'un instrument ou 
d'une réserve.Ceprincipeaété confirmé dans la résolu
tion 528 (VI) de l'Assemblée générale. Etant donné que 
la Conférence s'occupe de codifier le droit des traités, elle 
devrait s'abstenir d'élargir les fonctions des dépositaires 
et l 'al inéa^du paragraphelde l'article 72 devrait donc 
faire l'objet d'une interprétation restrictive. 

47. M^POMETTA(Su i s se ) déclare que l 'article71 
indique avec suffisamment de netteté le caractère impar
tial des fonctions du dépositaire; il paraît donc superflu 
de compléter le texte de la Commission sur ce point. 

48 .Le texte de l'article 72 correspondàla pratique de la 
Suisse pour les conventions dont elle est dépositaire; 
il estnotamment exact queledépositaire a i e devoir, 
comme le prévoit le paragraphe!,alinéas, de transmettre 
les actes, communications et notifications relatifs au 
traité et à son application. La délégation suisse tient 
cependantàdéclarer que, de l'avis de son gouvernement, 
le dépositaire n'est pas tenu de transmettre des commu
nications de nature purement politique relatives aux 
différends qui peuvent surgir entre les Etats contractants 
ou ayant qualitépour y devenir partie. C'est dans ce 
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sens que le Gouvernement suisse comprend le para
graphe !,alinéa^susmentionné. 

49.M. RAJU (Inde) dit que, commeleprévoit l'ar
ticle 71,le dépositaire peut être un Etat ou une organisa
tion internationale et ilest désigné parles Etatsayant 
participéàlanégociation,dans le traité ou autrement. 
Ses fonctions ont un caractère international et il est tenu 
d'agir impartialement, sans faire intervenir ses opinions 
politiques au sujet de l'Etat ou du gouvernement qui 
envoie les notifications ou les communications. Même 
si le dépositaire n'a pas reconnu l'Etat ayant qualité 
pour lui envoyer ses notifications ou communications 
conformément autraité,ildoit accomplir ses fonctions 
impartialement et indépendamment de ses propres 
opinions. Il doit également être impartial pour ce qui est 
de la question de savoir si une objection ou une réserve 
faite par un Etat est compatible avec les dispositions du 
traité et si cet Etatale droit d'entrer en compte aux fins 
de la mise en vigueur du traité. 

50. Une divergence peut apparaître entreun Etat et le 
dépositaireau sujet del'accomplissementdesfonctions 
de ce dernier. En pareil cas, le dépositaire doit,confor-
mément au paragraphe2de l'article 72, porter la question 
àl'attention des autres Etats ayant qualité pour devenir 
parties au traité ou de l'organe compétent de l'organisa
tion internationale intéressée. 

5!. Leprojet delà Commission ne seréfèrepas à l a 
pratiquerécente durecours àplusieurs dépositaires, ni 
neprécisequellessontles conséquences, aucas où les 
diverses entitésquiadhèrentàuntraité déposent leurs 
instruments auprès de l'un ou de l'autre dépositaire. 
Toutes lespartiesseraient apparemment placées sur un 
pied d'égalité pour ce qui est de leurs droits et obligations 
mutuels découlant du traité. 

52.L'amendementdestroisEtatsàl'article71(A/CONF. 
39/C.1/L.236 et Add.l) porte sur une questiondeforme 
et pourrait être examiné par le Comité de rédaction. 
M. Raju pense qu'il est préférable de maintenir au para-
graphe2del'article71 la clause concernant le caractère 
international des fonctions du dépositaire, plutôt que 
de la transféreràl'article 72, comme il est proposé dans 
l'amendement de la Malaisie(A/CONF.39/C.!/L.291). 
Le représentant del'Inde appuie l'amendement dessix 
Etats (A/CONF39/C.1/L.351), qui permettra de clarifier 
le texte de la Commission du droitinternationaLL'amen-
dement de la Chine (A/CONF.39/C.1/L.328) devrait 
être examiné par le Comité de rédaction, mais la déléga
tion de l'Inde ne peut appuyer la deuxième partie de cet 
amendement.Ni l'amendement de la République socia-
hste soviétique de Biélorussie (A/CONF.39/C1/L.364), 
ni l'amendement de la Mongolie (A/CONF.39/C.1/ 
L.368) ne paraissent nécessaires. 
L'amendement desEtats-Unis(A/CONF.39/C.l/L.369) 
estacceptableàl'exceptionduparagraphe5. M. Raju 
appuie la première, mais non la seconde partie de l'amen
dement de la Finlande (A/CONF.39/C.1/L.248), ainsi 
que l'amendement du Mexique (A/CONF.39/C.1/L.373) 
àl'article72. 

53.M. SINCLAIR (Royaume-Uni) déclare que sa 
délégation appuie le libellé donné par la Commission 
du droit internationalàl'article7!,quiaun caractère 

descriptif et traduit clairement la pratique internationale 
établie. L'article 28 duprojet adopté en 1962 par la 
Commission du droit international était rédigé de 
manièreàprévoir, souslaformederègles supplétives, 
la nomination d'un dépositaire pour les traités multi
latéraux qui ne contiennent aucune dispositionàce sujet. 
Ilauraitétéutilederédigerletexteenprévoyantdes 
règlessupplétives;néanmoins,ladélégationbritannique 
est en mesure de donner son approbationàl'article des
criptif proposé par laCommission. 

54. La plupart des amendements à l'article 7! sont 
d'ordre rédactionnel et le représentant du Royaume-Uni 
se demande s'ils amélioreraient sensiblement le texte. 
L'adjonctionproposéedansl'amendementdessix Etats 
(A/CONF.39/C.1/L.35!) est inutile, parce que cette 
questionest déjà réglée,du fait de l'obligation qu'a le 
dépositaire d'agir impartialement. M. Sinclair voudrait 
bien savoir ce que l'on entendpar«l'état et la nature 
des relations entre l'Etat dépositaire et l'Etat qui fait les 
notifications». Sicelavisel'absencederelationsdiplo-
matiques ou la rupture de celles-ci entre les deux Etats, 
il ne conteste pas que l'obligation d'agir impartialement 
ne fasse au dépositaire un devoir de recevoir les notifica
tions par l'intermédiaire de l'Etat chargé des intérêts de 
l'autre partie.Toutefois, l'on peut interpréter l'amende
ment en lui donnant un sens plus large et la délégation 
britannique ne peut donc pas l'appuyer. 

55.Passantàl'article72, le représentant du Royaume-
Unidéclarequ'ilparaîty avoir uncertain manque de 
cohérence dans la rédaction du paragraphe 1. Aux 
termes de l'alinéa^, le dépositaire doit informer les Etats 
ayant qualité pour devenir partiesautraité«desactes, 
communications et notifications relatifs au traité», 
alors qu'aux termes del'alinéa ^ du paragraphe 1, le 
dépositaire doit uniquement recevoir les notifications. 
Al'alinéa^du paragraphe!,les fonctions du dépositaire 
sont limitéesàla tâche d'examiner si«une signature, un 
instrument ou une réserve»sont conformes aux disposi
tions du traité et des présents articles. Cette fonction doit 
sûrement s'étendre aussiàl'examendes notifications et 
communications.Le Comité de rédaction devra étudier 
avec soin le libellé de ces alinéas. 

56. L'amendementdes Etats-Unis d'Amérique (A/CONF. 
39/C.1/L.369) est très utile. Dans le cas d'un traité multi-̂  
latéral, le dépositaire anormalement pour fonctionde 
préparer le texte original en vue de la signature dans les 
différenteslangues; enconséquence, lereprésentant du 
Royaume-Uni peut appuyer le paragraphe2de l'amen
dement des Etats-Unis d'Amérique. Il est également 
d'avis que le dépositaire doit assurer la garde, non seu
lement du texte original du traité, mais encore des divers 
instruments mentionnés au paragraphe 3 del'amende-
ment des Etats-Unis.Amoins que le traité n'en dispose 
autrement, le dépositaire enregistre normalement le 
traité auprès de l'Organisation des Nations Unies; le 
nouvel alinéa/^proposé au paragraphe4est donc accep
table. Les divergences entre un Etat et le dépositaire 
ne devraient être examinées que par les Etats quiontpris 
des mesures déterminées en vue de devenir parties au 
traité; c'est pourquoi M. Sinclair approuve la légère 
modification du paragraphe2proposée au paragraphe5 
de l'amendement desEtats-Unis.Par contre, l'amende
ment de la Mongolie (A/CONF.39/C.1/L368) n'est ni 
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nécessaire ni souhaitable et pourrait affaiblir l'obhgation 
d'agir impartialement. 

57.L'amendement de la Biélorussie (A/CONF.39/C.1/ 
L.364) restreint sérieusement les fonctions du dépositaire. 
Le dépositaireala garde du traité et il est non seulement 
fondé à examiner si la signature, les instruments, les 
notifications ou les réserves sont conformes aux disposi
tions du traité et de la présente convention, mais encore 
tenu de le faire. Le représentant du Royaume-Uni votera 
contre cet amendement. 

La séance est !evéeà!3 heures. 

SOIXANTE-DIXIIUITIElvIE SEANCE 

^ ^ ^ ^ B M . ELIAS (Nigeria) 

E^^mend^l^ question d^ droit des traites conformément 
à 1̂  résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générée le^décembre 1966 ^ ^ 

TE^XTE^^RC^C^^ARLECc^IITEOE RÉDACTION 

l .Le PRÉSIDENTinvitele Président du Comité de 
rédactionàprésenterlestextesproposéspar ce comité 
pour les articles 35,40 et 43à49. 

ARTICLE 35 (Règle générale relativeàl'amendement des 
traités^ 

2 M. YASSEEN(PrésidentduComité de rédaction) 
déclareque seul le texte espagnoldel'article35afait 
l'objet d'une modification. Le Comité de rédaction a 
remplacé les mots « ^ ^ ^ ^ ^ » par les mots « ^ 
^ ^ ^ » . 

^ ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . 

ARTICLE 40 (Obhgations en vertu d'autres règles du droit 
international)^ 

3. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction) dit 
queletexte adopté par ce comité pourl'article 40 est 
libellé comme suit: 

« ^ ^ ^ ^ 

«La nuflité d'un traité, son extinction, sa dénoncia
tion, le retrait d'une des parties, la suspension de 
l'application du traité, résultant de l'apphcation de la 
présente Convention ou des dispositions du traité, 
n'affectent enaucunemanièreledevoird'un Etat de 
remplir toute obligation énoncée dans le traité à 

^Four les débats antérieurs sur l'article 3^, voir les 36^ et 
37^séances. 

^Four les débats antérieurs sur l'article 40,voir la 40^ séance. 

laquelle il est soumis en vertu d'une autre règle de droit 
international.» 

4. Outre le remplacement de l'expression «présents 
articles» par «présente Convention», le Comité a 
apporté les modifications suivantes autexte de laCom-
mission du droit international. Pour aligner le texte 
français surlestextesanglais et espagnol, le Comitéa 
remplacé l'expression «lorsqu'ils découlent de la mise 
en œuvre»parl'expression«résultant de l'application». 
Dans le texte anglais, ilasubstitué le m o t « ^ B ^ ^ ^ » 
à « ^ ^ » devant « ^ ^ ^ ^ ^ » et, dans le texte 
français,«dispositions»à«termes»devant«du traité». 
Ainsi, ces deux textes ont été alignés sur le texte espagnol, 
qui emploie le m o t « ^ ^ ^ ^ ^ » . 

5. LeComitén'aadoptéaucundestroisamendements 
que la Commission plénière lui avait renvoyés;iladécidé 
d'examiner de nouveaula terminologie employée dans 
l'article 40,àla lumière des autres dispositions du projet, 
notammentdel'article391orsque celui-ci sera renvoyé 
par la Commission plénière. 

ARTICLE 43 (Dispositions du droit interne concernant la 
compétence pour conclure des traités)^ 

6. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction) dit 
quele texteadoptépar cecomitépourl'article43 est 
libellé comme suit: 

« ^ ^ ^ 

«1. Lefait que le consentement d'unEtat àêtre 
hé par un traité a été exprimé en violation d'une 
dispositionde son droit interne concernant la compé-
tencepour conclure des traitésnepeut êtreinvoqué 
par cet Etat comme viciant son consentementàmoins 
que cetteviolation n'ait été manifeste et ne concerne 
une règle de son droit interne d'importance fonda
mentale. 

«2. Une violation est manifeste si elle est objective
ment évidente pour tout Etat se comportant en la 
matièreconformémentàlapratiquehabituelleetde 
bonne foi.» 

7. Asa43^ séance, la Commissionplénière arenvoyé 
l'article 43 au Comité de rédaction sans aucun amende
ment, mais aprèsyavoir apporté les deux modifications 
suivantes. Elleaadopté, en premier lieu, un amendement 
présenté par le Pérou et la RSS d'Ukraine (A/CONF. 
39/C.1/L.228 et Add.!), tendantàmodifier comme suit 
le derniermembre de phrase de l'article 43:«àmoins que 
cette violation de son droit interne n'ait été d'importance 
fondamentale et manifeste». Le Comité de rédactiona 
estiméqu'ilressortaitclairement desdébats, et notam
ment de la déclaration du représentant du Pérou,que la 
Commission avait entendu viser dans cette clause les 
violations manifestes dérègles d'importancefondamentale 
et non,comme le texte paraissait le dire,des violations 
fondamentales de toute règle quelle que soit son im
portance. Iladonc donné au dernier membre de phrase la 

Four les débats antérieurs sur l'article 43,voir la 43^ séance. 
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teneur suivante:«àmoins que cetteviolation n'ait été 
manifeste et ne concerne une règle de sondroit interne 
d'importance fondamentale». 

8. La deuxième modification apportée autextedel'ar-
ticle43 parla Commission plénièrearésulté de l'adoption 
d'un amendement du Royaume-Uni(A/CONF.39/C.l/ 
L.274) tendantàajouter àl'articlelaphrasesuivante: 

«Une violation est manifeste si elle est objectivement 
évidentepourtout Etat agissant normalement et de 
bonne foi en la matière.» 

Le Comitéaestiméqu'ilyavait lieu de préciser le sens de 
l'expression«agissant normalement». Iladoncdonnéà 
cette phrase la teneur suivante: 

«Une violation est manifeste si elle est objectivement 
évidente pour tout Etat se comportanten la matière 
conformémentàlapratiquehabituelleetdebonnefoi.» 

Iladécidé, enfin, qu'elle devait constituer un paragraphe 
distinct. 

9. Dans le texte espagnol,au paragraphelde l'article, 
l ' e x p r e s s i o n « ^ ^ ^ ^ ^ » a é t é remplacée par les mots 
« ^ ^ / ^ ^ ^ . 

10. M. ROSENNE (Israël), déclare que sa délégation 
réserve sa position sur le texte de l'article 43. Le Comité 
de rédaction a rédigé cet article conformément aux 
décisions de la Commission plénière, mais le texte auquel 
ses travauxont abouti ne constitue pasunprogrèspar 
rapport au texte de la Commission du droit international. 

1!. M.CARMONA (Venezuela) reconnaît que le texte 
adopté par le Comité de rédaction est conforme aux 
amendements adoptés par la Commission plénière et 
améliore le texte du projet. Néanmoins, ce texte ne donne 
pas pleine satisfaction aux délégations qui, lors du débat 
de la Commission plénière sur cet article, avaient exprimé 
leurs préoccupations; il ne résout pas les problèmes que 
cette disposition peut poser devant les parlements 
nationaux. Aussi la délégation du Venezuela réserve-
t-elle sa position sur cet article. 

12. M. CUENDET (Suisse) déclare que sa délégation se 
réserve de reprendre la question soulevée par cet article 
lors de la prochaine session de la Conférence. 

ARTICLE44 (Restriction particulière du pouvoir d'ex
primer le consentement de l'Etat)^ 

!3.M.YASSEEN(PrésidentduComitéderédaction)dit 
queletexteadoptépar cecomitépourl'article44est 
hbellé comme suit: 

«Si le pouvoir d'un représentant d'exprimer le 
consentement de son Etatàêtre hé par un traité déter-
minéafait l'objet d'une restriction particulière, le fait 
que ce représentant n'apas tenu compte de celle-ci 
ne peut pas être invoqué commeviciant le consente-

^ Four les débats antérieurs sur l'article 44,voir la 44^ séance. 

ment qu'ilaexpriméàmoins que cette restrictionn'ait 
été notifiée, avant l'expression de ce consentement, aux 
autres Etats ayant participéàla négociation.» 

14. Avantde renvoyer l'article44 au Comité de rédaction, 
la Commission plénière avait adopté,àsa 44^ séance, un 
amendement du Mexique (A/CONF.39/C.1/L.265) ten-
dantàa jou te rà la f indece t art iclelesmots«oudu 
dépositaire». Avec cette addition,l'article44prévoyait 
expressément l'hypothèse où les restrictions particulières 
au pouvoir d'exprimer le consentement d'un Etat seraient 
communiquées par celui-ci au dépositaire et non 
directement aux autresEtats ayant participéàla négo
ciation. 

15. Le Comitéaconstaté que cette hypothèse est prévue 
par l'alinéa ^ de l'article 73, qui stipule que, si une 
notification est transmiseàundépositaire,elle«ne sera 
considérée comme ayant été reçue par l'Etat auquel elle 
est destinée qu'à partir du moment où cet Etat aura reçu 
du dépositaire l'information prévueàl'alinéa^du para
graphelde l'article 72».Par cette disposition, l'article 73 
donne aux Etats participantàune négociation une garan
tie qui pourrait être mise en doute si l'on maintenait dans 
l'article 44 la mention expresse du dépositaire. Le Comité 
adonc supprimé cette mention. D'autre part, le Comitéa 
remplacé dans l'article 44 l'expression «portée... à la 
connaissance»parlemot«notifiée»,cequifaitjouerle 
régime de l'article 73. Il a estimé inutile d'y ajouter 
l'adverbe«expressément», comme le proposait le Japon 
dans l'amendement que la Commission plénière lui avait 
renvoyé(A/CONF39/C!/L269) 

16. En plus de cet amendement du Japon, le Comité était 
saisid'un amendement del'Espagne, quiproposaitune 
nouvelle rédaction de l'article 44 (A/CONF39/C.1/ 
L.288). Le Comitéaestimé que le texte de la Commission 
du droit international était préférable. 

17. Dansle texteespagnol, lesmots « ^ r ^ ^ ^ ^ 
^ r ^ ^ » o n t été remplacés par les m o t s « ^ B ^ ^ ^ ^ 

18. M. TENA IBARRA (Espagne) rappelle que sa 
délégation avait présenté, au cours du débat de la Com
mission plénière, un amendement (A/CONF.39/C.1/ 
L.288) par lequel elle proposait une modification de fond 
etunemodificationdeforme. Lamodificationdefond 
était analogueàcelle qui était proposée dans l'amende
ment duJapon(A/CONF.39/C.!/L.269). 

19. La Commission plénière s'est prononcée, par un vote 
unique, pour le principe de la notification. La délégation 
espagnole estime que, sil'on décide demaintenir l'ar
ticle 44, il faut prévoir une notification.En outre, le texte 
de la Commission du droit international ne dégageait pas 
clairementl'idée en question etson style était peu juridique 
et inélégant,en raison des répétitions.C'est pourquoi la 
délégation espagnoleacru devoir proposer un nouveau 
hbellé qui figure dansl'amendement précité. 

20. La délégation espagnole se réserve de revenir sur 
cette questionàla prochaine session de la Conférence et 
de présenterànouveau son amendement. 
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ARTICLE 45 (Erreur)^ 

ARTICLE 46 (Dol)^ 

ARTICLE 47 (Corruption du représentant d'un Etat)^ 

ARTICLE 48 (Contrainte exercée sur le représentant d'un 
Etat)^ 

2!. M YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
rappelle que les articles 45à48 ont été approuvés par la 
Commission plénière et renvoyés au Comité de rédaction 
avec un seul amendement,proposé par les Etats-Unis et 
relatif au titre de l'article 48 dans la version anglaise 
(A/CONF39/C.1/L.277) Le Comité ne prendra de 
décision définitive sur cet amendement que lorsqu'il 
examinera l'ensemble des titresdonnés par la Commission 
du droit international aux parties, sections et articles du 
projet. 

22. Le Comité de rédaction n'aapporté aucune modifica
tion au texte anglais des articles 45à48; toutefois, dans 
lestextes français et espagnolduparagraphe2de l'ar
ticle 45, ilamodifié la formule par laquelle était rendue 
l'expression anglaise « ^ ^ ^ ^ ^ ^ » . La nouvelle 
rédactions'inspiredelatraductionde cette expression 
dans l'arrêt de la Cour internationale de Justice dans 
l'affaire du 7B^^^ ^ ^ r ^ 1 B ^ ^ . Enfin, dans la 
version espagnole les mots «7B^ ^ ^ » ont été 
remplacés aux articles45 et 46 par les m o t s « ^ ^ ^ » 
et, au paragraphe 1 de l'article 45, les mots «^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ ^ » out été remplacés par les mots «^ 
^ ^ ^ ^ ^ » . 

^ ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . 

23 M. CARMONA (Venezuela) déclare que sa déléga
tion réserve sa positionàl'égard des articles 46 et 47,pour 
les raisons exposéeslorsdudébatsurcesarticles, à l a 
45^ séance de laCommission plénière. 

ARTICLE 49(Contrainte exercée sur un Etat par la menace 
ou l'emploi de la force)^ 

24. M.YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
rappelle qu'en adoptant un amendement présenté par la 
Bulgarie et treize autres Etats (A/CÓNF.39/C.1/L.289 et 
Add.l), la Commission plénièreainsérél'expression«de 
droit international incorporés dans», entre les mots«des 
principes»etlesmots«laChartedesNationsUnies». 
Elleaensuite renvoyé au Comité de rédaction, sans autre 
amendement, l'article 49 ainsi modifié. 

^Four les débats antérieurs sur l'article 4^, voir les 44^ et 
4 ^ séances. 

^Four les débats antérieurssurl'article46, v o i r l e s 4 ^ , 4 6 ^ 
et 4 ^ séances. 

^Four les débats antérieurssurl'article47, v o i r l e s 4 ^ , 4 6 ^ 
et 4 ^ séances. 

^Four les débats antérieurs sur l'article 48, voir les 47^ et 
48^ séances. 

^ ^ . ^ . B . , ^ ^ ^ 7 ^ ^ , ^ . 2 6 . 
^Four l e sdéba t s antérieurs sur l'article 49,voirles 48^,49^, 

^ ^ , ^ l ^ e t ^7^ séances. 

25. Le Comité n'aapporté aucun changement aux textes 
anglais et français de cet article. Dans le texte espagnol, 
l'expression « ^ ^ ^ / ^ ^ » a été remplacée par « ^ 
^ / ^ ^ » , pour aligner la version espagnole sur les textes 
français et anglais. Le texte est donc rédigé comme suit: 

«Est nul tout traité dont la conclusionaété obtenue 
par la menace ou l'emploi de la force en violation des 
principes de droit international incorporés dans la 
Charte des NationsUnies.» 

26. M. BINDSCHEDLER(Suisse) demande d'abord au 
Président du Comité de rédaction quelle différence i l y a 
entre les termes «dépourvue de tout effet juridique» 
employés à l'article 48 et le mot «nul» employé à 
l'article 49. S'ilyaune différence de terminologie, il doit 
yavoir une différence de sens. 

27.La délégation suisse n'accepte pas les articles 48 et 49, 
car elle estime qu'il faut remplacer les mots«dépourvue 
de tout effet juridique»et«nul»par«annulable».Ces 
articles doivent prévoir non la nulhté de pleindroit du 
traité, maislapossibihtéd'annuler le traitélorsquela 
nullité a été constatée conformément à la procédure 
prévue. 

28. M.YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
rappefie que la Commission plénièrearenvoyé au Comité 
de rédaction l'article 48 sans amendement relatifàl'ex-
pressionmiseencauseparlerepresentantdelaSuisse.il 
n'appartenait pas au Comité de rédaction d'apporter une 
modification de fondàcet article. 

29. En ce qui concerne l'article 49,1e Président du Comité 
de rédaction indique que la Commission plénière n'aété 
saisie d'aucun amendement tendantàremplacerlemot 
«nul». Le Comité de rédaction n'avait donc pas à 
modifier l'article sur ce point. 

30.M. MIRAS (Turquie) déclare s'associer au point de 
vue exprimé par le représentant de la Suisse. 

3!. M. DE BRESSON (France) dit que, pour des raisons 
de principe qui ont été exposées en Commission plénière 
lors du débat sur l'article 49, la délégationfrançaise n'a 
pasl'intentiondes'opposeràl'adoptionde cet article 
danssarédactionactuelle. Elleestimecependantqu'il 
conviendrait,àun moment opportun,de définir le sens 
exact des concepts auxquelsilestfait appel dans les divers 
articles de la partieVrelatifs aux cas de nullité. 

32. M. SINCLAIR (Royàume-Uni) déclare que sa 
délégation ne s'opposera pasàl'adoption de l'article 49. 
Il tientàredire que l'acceptation définitive par sa déléga
tion del'article49 et des articles qui viennent d'être 
adoptés sera subordonnée à l'adoption de procédures 
satisfaisantes dans l'article 62. 

33. M. HARRY (Australie)s'associe auxobservations 
dureprésentant delaFranceetréservelaposition de 
sa délégationàl'égard de l'article 49. 

34.M.AL-RAWI (Irak) exphque que sa délégation s'est 
ralhéeàla formule de l'article 49,qui correspondait au 
vceu de la majorité de la Commission. Il tient cependant 

http://pressionmiseencauseparlerepresentantdelaSuisse.il
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àsouligner que sa délégation interprète la notion de force 
comme comprenant non seulement la force armée, mais 
aussitoute forme de pression économique ou politique. 

35. Le PRÉSIDENT invite la Commissionàreprendre 
l'examen des articles du projet de la Commission du droit 
international. 

ARTICLE 71 (Dépositaires des traités) et 

ARTICLE 72 (Fonctions des dépositaires) ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

36. M. MAKAREWICZ (Pologne) fait observer que le 
nombre croissant de traités multilatéraux donne de plus 
en plus d'importance au dépositaire, qui doit agir de 
manière impartiale et dans l'intérêt de l'ensemble de la 
communauté internationale. Onpeut citer néanmoins, 
dans la pratique internationale,des exemples de déposi
taires qui ont agi de façon impartialeàl'égard de certains 
Etats, tout enfaisant preuve d'une attitude discriminatoire 
àl'égard de certainsautres.Le dépositaire se fonde en 
générakpour justifier cette attitude,surle fait qu'il ne 
reconnaîtpas unEtat donné. Cettemanière d'agir est 
incompatible avec la nature internationale des fonctions 
du dépositaire et constitue un excès de pouvoir de sa part. 
Lorsqu'il refuse d'accepter un instrument présentant les 
caractères voulus, qui émane d'un Etat, il empêche arbi
trairement cetEtatde nouer des relations conventionnelles 
avecd'autrespartiesàun traité, ce qui contrarie le cours 
égal du développementdesrelationsfondées sur les traités. 

37. Amoins quele traité n'endispose autrement, un 
dépositaire devrait recevoir les instruments de ratification, 
d'acceptation, d'adhésion ou d'approbation, sans faire de 
différence entre les Etats. De plus, conformément au 
principe de l'égalitésouverainedesEtats, tout Etat est 
en droit de décider lui-même s'il souhaite ou non entre
tenir desrelations conventionnelles avecd'autresEtats. 
Lorsque la Pologne fait fonction de dépositaire,comme 
c'est le cas pour la Convention de Varsovie de 1929 
unifiant certaines règles relatives au transport aérien 
international^,elle agit de manière absolument impar
tiale et sans considération de relations nide reconnais-
sanee. Naturellement, cela n'empêche pas la Pologne, 
ensa qualité départie, défaire connaîtresapolitique 
personnelle vis-à-vis de certainspays. 

38. LadélégationdelaPologneestd'avisquelaparticipa-
tionàdes traités multilatéraux ne préjuge pas la question 
de la reconnaissance ou du maintien des relations diplo
matiques. LaCommissionplénière adéjàexprimé son 
opinion sur cette question en adoptant à une grande 
majoritéunamendementàl'article60quiprévoitque 
«la rupture des relations diplomatiques ou l'absence de 
telles relations entre deuxouplusieurs Etats n'empêche 
pas la conclusion de traités entre lesdits Etats. La 
conclusion de traités est sans effet sur l'état des relations 
diplomatiques.» 

39. Ainsi la Commission plénière a-t-elle déjà confirmé le 
principe qui estàla base de l'amendement des six Etats 
(A/CONF.39/C.1/L.351). Le même principe doit donc 
être repris dans les dispositions qui concernent les fonc
tions des dépositaires. 

^Société des nations, ^^^7 ^ ^ 7 ^ ^ ^ , vol. 137. 

40. D'autre part, le principe suivantlequel«la conclusion 
de traités est sans effet sur l'état des relations diplo
matiques», adopté également par la Commission plé-
nière,dissipe toute incertitude quant aux effets possibles 
del'amendementdes six Etats. LadélégationdelaPologne 
estime que l'amendement du Chili à l'article 60 et 
l'amendement des six Etats garantiraient le fonction
nement sans à-coups du mécanisme du dépositaire. 

4!. M. MakarevBicz appuie l'amendement de la Bulgarie, 
de la Suède etde la Roumanie (A/CONF39/C!/L236et 
Add. 1) qui tient compte de la pratique actuelle.L'amen-
dement delaMalaisie(A/CONF.39/C.!/L.290/Rev.l) 
porte sur une question de forme, mais ne semble pas 
améliorer le libellé de l'article 7!. 

42. La délégation de la Pologne appuie les amendements 
de fôndàTàrticle 72 présentés par là RSS de Biélorussie 
(A/CONF.39/C.1/L.364) et la Mongolie (A/CONF.39/ 
C.1/L.368), qui mettent en relief le principe de l'exercice 
impartial des fonctions de dépositaire. 

43. M. EUSTATHIADES (Grèce) déclare qu'en ce qui 
concerne la partieVII du projet,sa délégation est pour 
tout amendement ayant pour but de couvrir, autant que 
faire se peut, toutes les situations et d'éviter les difficultés 
politiques.Ondoit respecter pour cela les trois principes 
suivants: flexibilité, caractère facultatifde la désignation 
du dépositaire et impartiahté de ce dernier. 

44. La souplesse doit s'étendre aussi bienàla qualité du 
dépositaire qu'aux fonctions de celui-ci et aux catégories 
de traités visés parles dispositions relatives au dépôt 
de tous instruments. Ainsi, en ce qui concerne l'article 71, 
la délégation grecque appuie l'amendement de la Finlande 
(A/CONF.39/C.1/L.248), qui prévoitlecas de la pluralité 
de dépositaires. Elle appuie aussi l'amendement du 
Mexique (A/CONF.39/C.1/L.372), qui tientcompte de la 
pratique suivie par certaines organisations internationales, 
notamment par le Conseil de l'Europe,où le Secrétariat 
général n'est pas unorgane de l'Organisation. Dans le 
même ordre d'idées, il est utile de prévoir au paragraphe! 
de l'article72 que les Etats peuvent convenir eux-mêmes 
de l'étendue des fonctions qu'ils veulent confier au 
dépositaire. Elle appuie donc le paragraphelde l'amende
ment des Etats-Unis d'Amérique. En ce qui concerne la 
désignation dudépositaire, lereprésentant delà Grèce 
estime, commelereprésentant du Canada, qu'il serait 
préférable d'en faire une faculté et non une obligation. 
A cet égard, la délégation grecque ne peut doncpas 
appuyer l'amendement de la Bulgarie,de la Suède et de 
la Roumanie (A/CONF.39/C.1/L.236 et Add.!), qu ia 
pour effet de renforcer le caractère obligatoire de la 
désignationdu dépositaire. 

45. Enfin, une fautpas se borneràaffirmer que le déposi
taire est tenud'agir impartialement dansl'accomplisse-
ment de ses fonctions. Il faut aussi éviter de lui attribuer 
des fonctions qui lui feraient courir le risque d'agir d'une 
manière qui puisse paraître manquer d'objectivité et 
d'impartiahté. Comme l'adit le représentant de la France 
à la séance précédente, le contrôle exercé par le déposi
taire ne doit porter que sur les formalités. On ne doit pas 
obliger le dépositaireàporter des appréciations surle 
fond ou de caractère politique. En conséquence, la déléga-
tiongrecque appuie l'amendement delà RSSdeBiélo-
russie(A/CONF.39/C.!/L.364), qui limite les fonctions 
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dudépositaireàdestâchestechniques. Le représentant 
de laGrèce rappelle que la pratique comme la doctrine 
avaient refusé de reconnaître au Secrétaire général de la 
Société des Nations la compétence de procéderàcertaines 
appréciations de fond touchant l'enregistrement des 
traités. 

46. Le représentant de la Franceaégalement cité d'autres 
points sur lesquels il existe un danger. Il fautàcet égard 
attirer tout spécialement l'attention du Comité de 
rédaction sur l'expression «Etats ayant qualité pour 
devenir parties aux traités». Indépendamment des 
difficultés d'appréciation que soulève cette formule, il 
est permis de se demander si le dépositaire ne se voit pas 
confier par l à u n e tâche techniquement troplourde et 
qui, de plus, ne correspond pas aux exigences de la 
communauté internationale. Enprincipe, seuls lesEtats 
contractants, les Etats signataires et les Etats ayant pris 
p á r t a l a négociation ont besoin de recevoir les communi
cations visées.O^uant aux autres Etats, il leur appartient 
de manifester d'abordleur désir d'être informés de la 
vie du traité. La formule proposée pour le paragraphe2 
dans l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/ 
L .369)es tunet rèsbonne solution, q u i a l ' a p p u i d e l a 
délégation grecque. 

47. M. THIAM(Guinée),coauteur de l'amendement des 
sixEtatsàl'article7!(A/CONF.39/C.!/L.351), dit qu'il 
importetoutparticulièrementdeveilleràl'impartialitédu 
dépositaire, car efleestindispensableàlastabilitédes trai
tés et, partant, au développement de la coopération inter-
nationale.Avec les autres délégations auteurs decetamen-
dement, la délégation guinéenne a estimé qu'il fallait 
expliciter davantage ce devoir d'impartialité. Il peut 
arriver eneffet que des problèmes se posent, lorsque le 
dépositaire est une organisation internationale, dont 
l'Etat qui procède à la notification n'est pas membre, 
ou que le dépositaire est un Etat qui n'entretient pas de 
relations diplomatiques avec le premier, soit que ces 
relations aient étérompues, soit qu'ellesn'aient jamais 
existé, parce que l'Etat dépositaire ne reconnaît pas 
l'autre Etat. Il peut se faire enfin que les relations entre 
les deux Etats connaissentunepériode de crise. Dans 
toutes ces hypothèses, l'impartiahté du dépositaire ne doit 
pas pouvoir être mise en cause. Tel est le but de l'amende
ment précité. 

48. Lereprésentant de laGuinée signale qu'ilconvien-
drait peut-être de remplacer,dans le texte de l'amende
ment, les mots«l 'Etatdépositaire»par«celui-ci», pour 
ne pas laisser croire que les fonctions de dépositaire sont 
toujours confiéesàun Etat. 

49. M. SECARIN(Roumanie)soulignequelesrègles 
élaborées par la Commission du droit international dans 
lesar t ic les7! e t 7 2 v i s e n t à d o n n e r audépositaireun 
statut juridiqueluipermettant de jouerle rôle essentiel 
qui lui incombe dans l'application des traités multi
latéraux. L'importancedeces traités dans lavie inter-
nationale est telle que les dispositions relatives au déposi
taire doivent tenir compte des nouvelles solutions et des 
nouveaux moyens adoptés dans la pratique, afin d'assurer 
uneapphcationplusefficacedecestraités. O r , l ' u n d e 
cesmoyenscons is teàconf ier la tâchededéposi ta i reà 
plusieurs Etats. Il faut donc en tenir compte dans la 
future convention. C'est pourquoi la délégation roumaine 

s'est associée auxdélégationsbulgare et suédoise,pour 
laprésentation deleur amendement(A/CONF.39/C.l/ 
L.236). Pour les mêmes raisons, la délégation roumaine 
est en faveur de l'amendement de la Finlande (A/CONF. 
39/C.1/L.248). Ces deux amendements pourraient être 
renvoyés au Comité de rédaction, mais si la Commission 
devait prendre une décisionàleur sujet, elle pourrait voter 
surle principe contenudanscesamendements. Lemot 
«désigneront», qui figure dansl'amendementdestrois 
Etats (A/CONF 39/Cl/L236)n 'aaucun caractère impé-
rat ifencequiconcernelaprocédurededésignationdu 
dépositaire. Ils 'agit seulement d'unepossibilité qui est 
la isséeàl 'appréciat ionetàlavolontédespart ies à u n 
traité multilatéral. 

50. Etantdonnélecaractèreintemationaldesesfonc-
tions, le dépositaire doit être strictement impartial. La 
nature des relations entre le dépositaire et l'Etat qui 
envoie des notifications ou des communications relatives 
à sa participation au traité ne doit avoir aucune influence 
surl'impartialité dont le dépositaire doit fairepreuve. 
L'article7! devrait contenir une mention expresseàce 
sujet. Enconséquence, la délégation roumaine appuiera 
l'amendement des six Etats (A/CONF.39/C.1/L.351). 

5!. SirHumphreyWALDOCK (Expert-conseil) dit que 
la Commission du droit international avait l'intention 
d'énoncer auparagraphe ! del 'a r t ic le7! une règle de 
caractère descriptif et non pas une règle obligatoire. 
l l á m e m e été questionde donner au contenu dupara-
graphe ! laforme d'une définition du dépositaire qui 
auraitflguré auparagraphe 2. LaCommissionacepen-
dantpréféréconsacrer leparagraphe2exclusivement à 
l'importante disposition de fond qu'il cont ient .Onadi t 
que les mots«seradésigné»semblaient avoir un carac
tère obhgatoire. Telle n'était cependant pasl'intention 
delaCommission et il faut espérer quele Comité de 
rédaction trouvera une formule appropriée. 

52. O n a p o s é la questionde savoir si les fonctions du 
dépositaire se limitaient au cas des traités multilatéraux. 
LaCommissionaétudié la question, mais étant donné 
qu'il y a quelquefois un dépositaire pour les traités 
bilatéraux, elleaestimé qu'elle ne devait pas exclure ces 
derniers. 

53. En ce qui concerne le paragraphe! del 'art icle7!, 
o n a d i t qu'il pouvaityavoir plus d'un dépositaire. La 
Commission du droit international avait connaissance de 
cette prat ique,maisel leaest iméquel 'expression«un 
E ta t»é ta i t t r è s générale etpouvaitégalementcouvrir 
le c a s o ù i l y a v a i t d e u x o u t r o i s dépositaires. D'autre 
part,cette pratique introduit des comphcations dans le 
fonctionnement du système des dépositaires et,bien que 
ce soit parfois un expédient utile, la Commissionaestimé 
qu'elle ne devait pas insister sur ce point. Cependant, si la 
Commissionplénièresouhaitaitseréférer expressément 
àcettepratique, celacorrespondraitàl ' intentiondela 
Cornmission du droit international, ainsi qu'àlapratique 
moderne. 

54. O n a p r o p o s é d'ajouter auparagraphe ! les mots 
«ou le principal fonctionnaireadmimstratifd'unetelle 
organisation». Par «organisation internationale» la 
Commission entendait natureflement l'organisation et ses 
organes. 
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55. Auparagraphe2de l ' a r t i c l e71 , l emot« impar t i a -
lement» devait s'appliquer, selon la Commission, à 
toutesles obligations du dépositaireàl'égard d'un traité 
pour lequel il doit exercer les fonctions de dépositaire. 

56. L'article 72afait l'objet de nombreuses observations. 
Le représentant duCanadaademandé des explications 
ausujetdel 'a l inéa^duparagraphel .Son interprétation 
est exacte. De l'avis de là Comimssion du droit interna
tional, un dépositaire auquel on notifie des réserves 
tombant sous le coup de l'alinéa^de l'article !6,àsavoir 
des réserves qui sont incompatibles avec le but et l'objet 
dutraité,doit communiquer aux autres Etats intéressés 
le texte de la réserve et laisseràces Etats le soin de se 
prononcer sur la question de la compatibihté. 

57. La Commissionafait une distinction très nette entre 
les fonctions du dépositaire énoncées à l'alinéa ^ du 
paragraphelet au paragraphe 2. Le paragraphe2traite 
des cas o ù i l y a d e s divergences d'opinion entre un Etat 
etledépositaire au sujet del 'applicationdel 'alinéa ^ 
duparagraphe 1. Danscecas , l aques t iones t discutée 
avec les autres Etats intéressés; des consultations doivent 
avoir lieu; le dépositaire ne peut prendre aucune décision 
à c e sujet. 

58. De l'avis de l'Expert-conseil, les mots «les Etats 
ayant qualité pour devenir parties au traité», ont un sens 
trop large.L'intention de la Commission était de désigner 
ainsi les Etats signataires, ainsi que tout Etat ayant 
quahté pour devenir partie conformément aux clauses du 
traité; il ne s'agissait pas des cas de succession d'Etats; 
la proposition figurant dans l'amendement des Etats-
Unis (A/CONF.39/C.1/L.369), o ù i l e s t q u e s t i o n d e s 
«Etats signataires et contractants», peut fournir un 
compromis qui mérite d'être examiné par le Comité de 
rédaction. 

59. On s'est demandé si l'enregistrement des traités ne 
devait pas faire partie des fonctionsdudépositaire. La 
Commission du droit international a examiné cepro-
blème, mais elleaestimé que cela pourrait créer des diffi
cultés, compte tenu des règles appliquées par l'Assemblée-
générale, lorsque le dépositaire est une organisation 
internationale.il existence sujet des règles très strictes. 
La Commissionaaboutiàla conclusion qu'il n'était pas 
prudent de citer l'enregistrement comme l'une des fonc
tions du dépositaire sans étudier de façon plus appropriée 
le rapport quiexiste entre la dispositionenquestion et 
les règles appliquées par l'Organisation des Nations 
Unies au sujet de l'enregistrement des traités. 

60. Le PRÉSIDENT invite laCommissionàvoter sur 
les divers amendements aux articles 7! et 72. 

6!. M. ARIFF (Malaisie) retíreles amendementspré-
sentés par sa délégation (A/CONF.39/C.!/L.290/Rev.l 
etL.291). 

62. M. BLIX (Suède) fait observer qu'il n ' y a p a s de 
grandes différencesentrel'amendement présenté p a r l a 
Bulgarie, la Suède et la Roumanie (A/CONF.39/C.1/ 
L.236etAdd.!)etceluidelaFinlande(A/CONF.39/C.l/ 
L.248). Il propose de voter sur le principe énoncé dans 
ces amendements,selonlequel«unou plusieurs Etats» 
peuvent être désignés comme dépositaires. 

63. Le PRESIDENT dit, qu'après le vote sur le principe 
défini dans ces amendements, il mettra aux voix les 
autres amendements à l'article 71, paragraphe par para
graphe quand il le faudra. 

Par 77 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le principe 
formulé dans les deux amendements est adopté. 

Les paragraphes 1 et 2 de l'amendement de la Chine 
(A/CONF.39/C.1/L.328) sont rejetés par 39 voix contre 9, 
avec 19 abstentions. 

Le paragraphe 3 de l'amendement de la Chine est rejeté 
par 35 voix contre 8, avec 27 abstentions. 

L'amendement du Mexique à l'article 71 (A/CONF. 
39IC.ljL.372) est adopté par 40 voix contre 10, avec 
32 abstentions. 

64. M. KOUDRYAVTSEV (République socialiste sovié
tique de Biélorussie) dit qu'à la suite de la remarque faite 
par le représentant de la Guinée, les auteurs de l'amende
ment des six Etats (A/CONF.39/C.1/L.351) ont décidé 
de remplacer, dans cet amendement, les mots «l 'Etat 
dépositaire » par les mots « celui-ci ». 

Par 25 voix contre 23, avec 28 abstentions, l'amende
ment des six Etats, ainsi modifié, est rejeté. 

65. Le PRÉSIDENT dit, qu'en l'absence d'opposition, 
il tiendra pour acquis que la Commission décide de 
renvoyer au Comité de rédaction l'article 71 ainsi modi
fié12. 

Il en est ainsi décidé. 

66. Le PRÉSIDENT dit qu'il va mettre aux voix les 
différents amendements à l'article 72, paragraphe par 
paragraphe en cas de besoin, en commençant par l'amen
dement des Etats-Unis. 

Le paragraphe 1 de l'amendement des Etats-Unis 
(A/CONF.39/C.1/L.369) est adopté par 46 voix contre 12, 
avec 28 abstentions. 

Le paragraphe 2 de l'amendement des Etats-Unis est 
adopté par 45 voix contre 4, avec 32 abstentions. 

Le paragraphe 3 de l'amendement des Etats-Unis 
est adopté par 71 voix contre zéro, avec 13 abstentions. 

Le paragraphe 4 de l'amendement des Etats-Unis est 
adopté par 59 voix contre zéro, avec 22 abstentions. 

Le paragraphe 5 de l'amendement des Etats-Unis est 
adopté par 55 voix contre une, avec 29 abstentions. 

67. Le PRÉSIDENT dit qu'il va maintenant mettre aux 
voix l'amendement de la RSS de Biélorussie (A/CONF. 
39/C.1/L.364). Après le paragraphe 1, le vote portera 
sur le paragraphe 3; en effet, si celui-ci est rejeté, le 
paragraphe 2 disparaît; s'il est adopté, le paragraphe 2 
en découle automatiquement. 

Le paragraphe 1 de l'amendement de la RSS de Bié
lorussie est adopté par 32 voix contre 24, avec 27 absten
tions. 

Le paragraphe 3 de l'amendement de la RSS de Biélo
russie est adopté par 35 voix contre 16, avec 33 absten
tions. 

12 Pour la suite des débats sur l'article 71, voir la 82e séance. 

http://internationale.il
http://39IC.ljL.372
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68. Le PRÉSIDENT dit que seuls restent désormais les 
amendements de la Finlande, de la Mongolie et du 
Mexique. En ce qui concerne celui du Mexique 
(A/CONF.39/C.1/L.373), le vote interviendra sur le 
principe défini dans cet amendement et dans l'amende
ment de la Finlande à l'alinéa a du paragraphe 1. 

L'amendement de la Finlande (A/CONF.39/C.1/L.249) 
à l'alinéa e auparagraphe 1 est adopté par 64 voix contre 2, 
avec 18 abstentions. 

L'amendement de la Mongolie (A/CONF.39/C.1/ 
L.368) est adopté par 29 voix contre 28, avec 29 absten
tions. 

Le principe contenu dans l'amendement du Mexique 
et dans l'amendement de la Finlande à l'alinéa a du para
graphe 1 (A/CONF.39JC.1/L.249), tendant à mentionner 
les modifications apportées au traité à l'alinéa a du para
graphe 1 est adopté sans opposition. 

69. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'opposition, 
il tiendra pour acquis que la Commission décide de 
renvoyer au Comité de rédaction l'article 72 ainsi modi
fié M. 

Il en est ainsi décidé. 

ARTICLE 73 (Notifications et communications) 
L'article 73 est adopté sans opposition et renvoyé au 

Comité de rédaction ы. 

ARTICLE 74 (Correction des erreurs dans les textes ou les 
copies certifiées conformes des traités) 1S 

70. M. VEROSTA (Autriche) présentant l'amendement 
de sa délégation à l'alinéa a du paragraphe 2 (A/CONF. 
39/C.l/L.8/Rev.l), souligne qu'au paragraphe 4 du 
commentaire de la Commission du droit international, 
il est dit notamment « que la méthode consiste pour le 
dépositaire à notifier à tous les Etats intéressés l'erreur 
ou le défaut de concordance, ainsi que la proposition ten
dant à rectifier le texte, en spécifiant en même temps un 
délai convenable au-delà duquel il ne leur sera pas 
possible de présenter d'objections ». Il serait bon de faire 
aussi figurer cet élément temporel dans le texte de l'ar
ticle 74 et c'est là le but dudit amendement. 

71. Quant à l'amendement de l'Autriche à l'alinéa b 
du paragraphe 2 (A/CONF.39/C.1/L.9), il porte sur 
une question de forme et devrait être renvoyé au Comité 
de rédaction. 

72. M. BEVANS (Etats-Unis d'Amérique) dit que 
l'amendement de sa délégation (A/CONF.39/C. 1/L.374) 
tend à harmoniser l'article 74 avec la pratique concernant 
les dépositaires. L'emploi des mots «Etats contrac
tants » ne tient pas compte de deux considérations 
importantes. En premier lieu, il peut être souhaitable 
de parvenir à un accord au sujet d'une correction avant 
que les Etats signataires deviennent « des Etats contrac
tants ». En second Heu, il se peut que, pendant une 

13 Pour la suite des débats sur l'article 72, voir la 82e séance. 
11 Pour la suite des débats sur l'article 73, voir la 82e séance. 
15 La Commission était saisie des amendements suivants: 

Autriche, A/CONF.39/C. 1/L.8/Rev. 1 et L.9; Etats-Unis d'Amé
rique, A/CONF.39/C.1/L.374, et Congo (Brazzaville), A/CONF.39/ 
C.1/L.375. 

période relativement courte, il y ait plusieurs Etats 
contractants, mais que certains Etats signataires n'aient 
pas encore été en mesure de devenir parties contractantes, 
pour diverses raisons, par exemple, parce que leur parle
ment n'était pas en session. 

73. Pour remplacer la règle de l'article 74, jugée trop 
rigide, il a été proposé de consulter, avant l'entrée en 
vigueur, les Etats ayant participé à la négociation. Cette 
solution paraît trop restrictive. En effet, dans certains 
cas, un traité multilatéral entrera en vigueur après deux 
ratifications seulement par les Etats signataires et il 
serait peu judicieux de priver les autres Etats signataires 
du droit d'examiner une correction proposée, en parti
culier si un délai très bref s'est écoulé depuis la signature 
du traité. Etant donné la pratique courante suivie par les 
dépositaires, il serait peu réaliste de faire une application 
littérale de l'article 74. Certes, quelques Etats ayant 
participé aux négociations ou des Etats signataires 
peuvent faire des objections à une correction et ne jamais 
devenir des Etats contractants, mais cette éventualité 
paraît si peu probable qu'elle ne justifie pas le libellé 
restrictif donné à l'article 74. 

74. M. MOUDILÉNO (Congo-Brazzaville) signale que 
le texte de l'amendement de sa délégation (A/CONF. 
39/C.1/L.375) contient une erreur dans le membre de 
phrase introductif, où il faut lire «modifier comme 
suit», au heu de «certifier comme suit ». Le verbe 
« constater » contient un critère d'objectivité, alors que 
le verbe «décider», qui figure dans le texte du projet, 
renferme un élément d'ordre subjectif. Enfin, le mot 
« rectification » paraît plus approprié en l'espèce que le 
mot « correction ». 

75. M. WERSHOF (Canada) se reportant à l'amende
ment de l'Autriche à l'alinéa b du paragraphe 2 
(A/CONF.39/C.1/L.9), relève que l'expression «Etats 
ayant qualité pour devenir parties» est plus large 
qu'« Etats signataires et contractants ». Le représentant 
du Canada exprime la crainte qu'en modifiant de façon 
hâtive les termes utilisés dans la convention, on ne 
rompe l'harmonie de la terminologie employée dans les 
différents articles. D'autre part, M. Wershof souhaite 
connaître les raisons qui ont poussé la délégation autri
chienne à ne faire porter son amendement que sur 
l'alinéa b du paragraphe 2. 

76. M. VEROSTA (Autriche) dit qu'en proposant cette 
modification, sa délégation pensait que tous les articles 
qui contiennent des expressions telles qu'« Etats ayant 
participé à la négociation », ou « Etats contractants », 
seraient étudiés par le Comité de rédaction. En ce qui 
concerne l'article 74, il est nécessaire d'élargir le plus 
possible sa portée, afin de donner aux Etats ayant qualité 
pour devenir parties la possibilité de prendre position 
sur la correction des erreurs. 

77. M. HARRY (Australie) pense qu'il y a une diffé
rence entre le cas prévu à l'alinéa b du paragraphe 2 dans 
l'amendement de l'Autriche et les autres cas sur lesquels 
porte l'amendement des Etats-Unis. Seuls les pays 
contractants et les pays qui ont manifesté le désir de 
devenir parties contractantes en signant le traité devraient 
avoir le droit de déterminer si le texte contient une erreur 
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et d'y apporter, s'il y a lieu, les corrections nécessaires; 
cependant, le dépositaire doit notifier l'erreur et la pro
position de la corriger à tous les Etats qui ont qualité 
pour devenir parties contractantes. 

78. Sir Francis VALLAT (Royaume-Uni) appuie les 
observations du représentant de l'Australie et estime 
que celles-ci devraient être examinées par le Comité de 
rédaction. L'expression «Etats signataires et contrac
tants » répond aux nécessités pratiques en matière de 
correction d'erreurs dans les traités. 

79. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de 
l'Autriche à l'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 74 
(A/CONF.39/C.l/L.8/Rev.l). 

Par 39 voix contre 7, avec 38 abstentions, l'amendement 
de l'Autriche est adopté. 

80. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de 
l'Autriche à l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 74 
(A/CONF.39/C.1/L.9). 

Par 27 voix contre 7, avec 43 abstentions, l'amendement 
de l'Autriche est adopté. 

81. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement des 
Etats-Unis au paragraphe 1, aux alinéas a et с du para
graphe 2 et aux paragraphes 3, 4 et 5 (A/CONF.39/C.1/ 
L.374). 

Par 65 voix contre zéro, avec 14 abstentions, l'amende
ment des Etats-Unis est adopté. 

82. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement du 
Congo (Brazzaville) (A/CONF.39/C.1/L.375). 

Par 21 voix contre 13, avec 48 abstentions, l'amendement 
du Congo (Brazzaville) est rejeté. 

83. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'opposition, 
il tiendra pour acquis que la Commission décide de 
renvoyer au Comité de rédaction l'article 74 avec les 
amendements de l'Autriche et des Etats-Unisle. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 17 h. 50. 

16 Pour la suite des débats sur l'article 74, voir la 82e séance. 

SOIXANTE-DIX-NEUVIÈME SÉANCE 

Mardi 21 mai 1968, à 11 heures 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

ARTICLE 75 (Enregistrement et publication des traités) 

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner 
l'article'75 du projet de là Commission du droit inter
national i. 

2. M. KUO (Chine) fait observer que l'amendement de 
la Chine (A/CONF.39/C.1/L.329) est de pure forme. 
L'article 75 étant, de toute évidence, fondé sur l'Article 102 
de la Charte, il faut mentionner expressément ce dernier 
texte et rester le plus près possible de son libellé. C'est 
pourquoi les mots « des parties » ont été remplacés par 
les mots « l'une quelconque des parties ». 

3. M. AVAKOV (République socialiste soviétique de 
Biélorussie) déclare que l'amendement de sa délégation 
(A/CONF.39/C.1/L.371) a pour but de simplifier l'ar
ticle 75 sans en modifier la signification essentielle. Tout 
traité doit être enregistré au Secrétariat de l'Organisation 
des Nations Unies; cet enregistrement est utile pour la 
théorie et la pratique des relations conventionnelles 
internationales, pour le renforcement des tendances 
démocratiques et pour le respect du jus cogens. Dans le 
texte anglais de l'amendement, il faut ajouter le mot 
« and » après le mot «filing » et supprimer la virgule. 

4. M. BEVANS (Etats-Unis d'Amérique), présentant 
l'amendement déposé par les délégations de l'Uruguay 
et des Etats-Unis (A/CONF.39/C.1/L.376), dit que le 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies est 
favorable à l'enregistrement des traités par les déposi
taires, mais que, dans certains cas, des difficultés techni
ques gênent cette procédure. Par exemple, nombre de 
traités dont l'Organisation des Etats américains (OEA) 
est dépositaire ne contiennent aucune disposition relative 
à l'enregistrement; pour les enregistrer auprès de l'ONU, 
Г OEA doit d'abord obtenir l'accord de toutes les parties. 
De même, lorsque des Etats Membres de l'ONU sont 
dépositaires de traités qui ne contiennent aucune disposi
tion relative à l'enregistrement, ils ne peuvent les enregis
trer sans avoir l'accord de chacune des parties. L'amende
ment commun présenté a pour but de résoudre ces 
difficultés techniques. Grâce au nouveau paragraphe 2, 
ГОЕА n'aura pas besoin d'obtenir l'accord de chacune des 
parties aux nombreux traités interaméricains qui ne sont 
pas encore enregistrés et certaines organisations interna
tionales, ainsi que les Etats non membres de l'ONU, 
pourront enregistrer les traités dont ils sont dépositaires. 

1 La Commission était saisie des amendements suivants: Chine, 
A/CONF.39/C.1/L.329; République socialiste soviétique de Bié
lorussie, A/CONF.39/C.1/L.371; Etats-Unis d'Amérique et Uru
guay, A/CONF.39/C.1/L.376. 
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5. Le paragraphe2ne décharge pas les Etats de l'obliga
tion d'enregistrer un traité lorsqu'une orgamsation ou un 
dépositaire omettent de le faire. 

6.M.BADEN-SEMPER(TrinitéetTobago)estimeque 
la Conférence n'est pas compétente pour examiner 
l'amendement commun (A/CONF.39/C.1/L.376), qui est 
en fait un amendementàl'Article ! 0 2 d e l a C h a r t e . I l 
appartientàl 'ONU elle-même de veilleràce que le règle
ment concemantl'enregistrement e t lapubhcat ion des 
traités et des accords internationaux soit apphqué. 
M. Baden-Semper s'est abstenu lors du vote sur l'amende
ment des Etats-Unis d'Amériqueàl'article72 et il s'abs-
tiendra sur l'amendement communàl'article75. 

7 M. M A R E S C A ( I t a h e ) d i t q u e la différence entre 
l'Article 102 de la Charte et l'article75 du projet réside 
dans le fait que l'Article!02 de la Charte s'adresse aux 
Etats Membres de l'ONU et l'article 75 aux parties 
contractantes à la présente convention. Le dépositaire 
est tenu d'enregistrer les traités dans le cadre de ses 
fonctionsinternationalesetdes attributionsqueluiont 
conférées les parties au traité. Le représentant de l'Italie 
appuie l'amendement commun, mais pense que l'amende
ment de^la RSS de Biélorussie dépasse la compétence de 
la Conférence, qui ne peut créer des obhgations pour les 
Etats non part iesàla convention. 

8. M. ALVAREZ (Uruguay) dit que l 'onaprétendu que 
l'amendement commun n'était pas compatible avec 
l'Article 102 de la Charte. Ce n'est pas exact.L'amende-
ment ne peut en rienporter atteinte aux dispositions de 
l'Article!02quilient tous les Etats membres et qui doivent 
primer touteautre disposition. L'amendement commun 
prescrit une procédure simple d'enregistrement des 
traités. Sue dépositaire ou une organisation internationale 
faisant fonction de dépositaire n'enregistre pas un traité, 
chaqueEtat est dans l'obhgationde le faire enregistrer 
lui-même. Cette obligationdate duPac tede l aSoc ié t é 
desNations et trouve son origine dans la détermination 
du présidentWilson d'assurer la publication de tous les 
traités, afin qu'il n'y ait plus d'accords secrets. 

9 .M.TALALAEV(UmondesRépubl iques socialistes 
soviétiques) pense que l'amendement de la RSS de 
Biélorussie est trèsutile, car ilécarte toute imprécision 
dans le texte de la Commission du droit international et 
est conformeàla résolution 97(1) de l'Assemblée générale 
concernant l'enregistrement et lapubhcationdes traités 
et accords internationaux. En outre, cet amendement est 
conformeàl'intention de laCommission du droit inter
national, telle qu'elle ressort du commentaire de l'ar
ticle 75. 

10. L'amendement commun,quiprévoit une procédure 
simplifiéed'enregistrement, est acceptable. M. Talalaev 
pense, comme le représentant de l'Uruguay, que cet 
amendement n'est pas incompatible avec l'Article 102 de 
la Charte. 

l l . M . B E V A N S (Etats-Unis d'Amérique) estime que 
l'amendement commun est certainement conforme à 
l'Article 102 de la Charte, q u i a u n caractère obligatoire, 
mais n'indiquepas qui doit se charger de l'enregistrement. 
L'amendementcommun a p o u r objet defa i reen sorte 

que cet acte soit accompli rapidement et il ne déroge en 
rien au règlement de l'ONU en matière d'enregistrement. 

12.Le représentant des Etats-Unis appuie l'amendement 
d e l à RSS deBiélorussie, qui anotamment l'avantage 
d'économiser les fonds de l'ONU. 

13. M. RATTRAY(Jamaïque) ne comprend pas pour
quoi la Commission plénière discute d'un amendementà 
l'article75, alors qu'elleadéjà pris une décision au sujet 
de l'enregistrement des traités en adoptant l'amendement 
des Etats-Unis (A/CONF39/Cl/L369)àl 'article 72. La 
seule différence réside dans le fait que l'article 75 ne 
contient pas de clause échappatoire commel'article72, 
où figure maintenant la réserve«àmoins...que les Etats 
contractants n'en conviennent autrement». 

14. M.VEROSTA (Autriche) appuie l'amendement des 
Etats-Unis et de l'Uruguay, mais propose de le modifier 
de manièreàprévoir aussi la possibilité, pour le principal 
fonctionnaire administratif d'une organisation, depro-
céderàl'enregistrement. 

15. M. BEVANS (Etats-Unis d'Amérique) ne peut 
accepter une telle modification. La délégation des Etats-
Unis pense que son amendement à l'article 75 est le 
complément de son amendementàl 'article72,et qu'ils 
sont tous deux nécessaires. 

16. Sir HumphreyWALDOCK (Expert-conseil) dit qu'il 
conviendrait dementionnerle classement d'untraité et 
son inscription au répertoire dans l'article75,comme le 
proposel'amendementdelaRSSdeBiélorussie(A/CONF. 
39/C1/L.371) Cependant, l'on devrait peut-être dire 
«auxfins d'enregistrement, de classement ou d'inscription 
au répertoire, et de pubhcation».En outre, les mots«une 
fois conclus» devraient être remplacés par les mots 
«une fois entrés en vigueur».Aux termes de l'Article 102 
de la Charte, l'obhgationd'emegistrerun traité auprès du 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies ne découle 
pas de sa conclusion, mais de son entrée en vigueur. 

17. L'idée que contient l'amendement des Etats-Unis et 
de l'Uruguay (A/CONF.39/C.1/L.376) est excellente; 
ehe permettrait de simphfier l'enregistrement de certaines 
catégories de traités. Les Etatspourraientprévoir des 
dispositionsàcet effet dans leurs traités et les organisa
tions internationalesadopter une résolution appropriée, 
d'ordre général, sur ce sujet. 

18. Sir Humphrey ne s'étonne pas que le représentant de 
l'Italie ait laissé paraître une nuance d'inquiétude au 
sujet des amendements qui semblent imposer des obliga
tions aux Etats en général.On pourrait dire qu'une dis
position de cette nature empiète sur les règles adoptées, 
dans les articles 30à33,àpropos de la position des Etats 
tiers par rapport aux traités. En élaborant l'article75, la 
Commission du droit international a pris soin de ne 
mentionner que les traités«conclus par des parties aux 
présents articles». 

19 Le PRÉSIDENT indique qu'il va d'abordmettre aux 
voix le principe contenu dans l'amendement de la RSS de 
Biélorussie (A/CONF.39/C.1/L.371), étant entendu que 
le Comité de rédaction prendra en considération les 
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observations de l'Expert-conseil. Il mettra ensuite aux 
voix l'amendement commun et celui de la Chine. 

Par 56 voix contre 4, avec 26 abstentions, le principe 
contenu dans l'amendement de la RSS de Biélorussie 
(A/CONF.39/C.1/L.371) est adopté. 

Par 61 voix contre zéro, avec 25 abstentions, l'amende
ment des Etats- Unis d'Amérique et de Г Uruguay (A/CONF. 
39/C.1/L.376) est adopté. 

Par 20 voix contre 5, avec 51 abstentions, l'amendement 
de la Chine (A/CONF.39/C1/L.329) est rejeté. 

20. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'opposition, il 
considérera que la Commission décide de renvoyer 
l'article 75 au Comité de rédaction avec les amendements 
qui ont été adoptés. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 11 h 40. 

QUATRE-VINGTIÈME SÉANCE 

Mardi 21 mai 1968, à 17 h 5 

Président : M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

TEXTES PROPOSÉS PAR LE COMITÉ DE RÉDACTION 

ARTICLE 50 (Traités en conflit avec une norme imperative 
du droit international général) [rus cogens] 

1. Le PRÉSIDENT invite le Président du Comité de 
rédaction à présenter le texte de l'article 50, tel qu'il a 
été adopté par ce comité1. 

2. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction) dit 
que le texte adopté par ce comité pour l'article 50 est 
libellé comme suit: 

« Article 50 

« Est nul tout traité qui, au moment de sa conclusion, 
est en conflit avec une norme imperative du droit 
international général. Aux fins de la présente Conven
tion, une norme imperative du droit international 
général est une norme acceptée et reconnue par la 
communauté internationale des Etats dans son ensemble 
en tant que norme à laquelle aucune dérogation n'est 
permise et qui ne peut être modifiée que par une nouvelle 
norme du droit international général ayant le même 
caractère. » 

3. En adoptant un amendement des Etats-Unis (A/ 
CONF.39/C.1/L.302) la Commission plénière a donné 
la rédaction suivante au début de l'article 50: « Est nul 

1 Pour les débats antérieurs sur l'article 50, voir de la 52e à la 
57e séance. 

tout traité qui, au moment de sa conclusion, est en 
conflit... » Elle a ensuite renvoyé cet article au Comité de 
rédaction avec deux amendements présentés par la Rou
manie et l'Union soviétique (A/CONF.39/C.1/L.258 et 
Corr.l), d'une part, la Finlande, la Grèce et l'Espagne 
(A/CONF.39/C.1/L.306 et Add.l et 2), d'autre part. La 
Commission a précisé qu'elle avait adopté le principe du 
jus cogens et que le renvoi des amendements ne concernait 
que la rédaction de l'article. 

4. Le Comité s'est inspiré de l'amendement de la Finlande, 
de la Grèce et de l'Espagne qui, à son sens, apporte une 
précision utile, pour insérer dans l'article l'expression: 
«une norme imperative du droit international général 
est une norme acceptée et reconnue par la communauté 
internationale des Etats dans son ensemble... ». Dans 
cette expression le mot « reconnue », qui, seul, figure 
dans l'amendement des trois pays, est précédé du terme 
« acceptée »: le Comité a ajouté ce terme car, comme le 
mot « reconnue », il est employé dans l'Article 38 du 
Statut de la Cour internationale de Justice. 

5. Le Comité a décidé en outre de scinder l'article 50 en 
deux phrases. La première énonce la règle, la seconde 
explique ce qu'est une norme imperative du droit inter
national général aux fins de la convention. 

6. Avec la nouvelle rédaction donnée à l'article 50, le 
Comité a jugé inutile d'adopter l'amendement de la 
Roumanie et de l'Union soviétique, parce que la nouvelle 
rédaction de cet article répond à l'intention des auteurs 
de cet amendement. 

7. La Commission a paru être d'avis qu'aucun Etat 
particulier ne doit avoir un droit de veto. C'est pourquoi 
le Comité de rédaction a ajouté l'expression « dans son 
ensemble » au texte de l'article 50. 

8. M. CASTREN (Finlande) tient à rappeler l'amende
ment (A/CONF.39/C.1/L.293) dont sa délégation avait 
saisi la Commission plénière. Etant donné le lien qu'il y 
avait entre cet amendement et l'article 41, qui règle les 
questions de divisibilité, la délégation finlandaise avait 
provisoirement retiré cet amendement en attendant de 
connaître le sort définitif de l'article 41, qui est pour le 
moment devant le Comité de rédaction. Elle se réserve 
donc le droit de revenir à la question de l'application du 
principe de la divisibilité à l'article 50 lorsque l'article 41 
reviendra du Comité de rédaction devant la Commission 
plénière. 

9. M. MIRAS (Turquie), tout en appréciant les efforts 
du Comité de rédaction pour aboutir à une nouvelle 
rédaction de l'article 50, déclare que, pour les raisons 
qu'il a déjà eu l'occasion d'exposer, il ne peut appuyer ce 
nouveau texte, qui garde les caractères essentiels de la 
rédaction initiale de l'article du projet. La délégation 
turque demande que cet article soit mis aux voix. 

10. M. HAYES (Irlande) déclare que sa délégation accepte 
le principe de l'adoption d'une règle aux termes de laquelle 
il y a nullité lorsque les dispositions d'un traité sont en 
conflit avec \tjus cogens. La délégation irlandaise n'a pas 
d'objection à élever contre le texte proposé par le Comité 
de rédaction, mais souligne qu'il est impossible de donner 
du jus cogens une définition qui permette de déterminer 
de manière incontestable qu'une règle de droit inter-
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nationalauncaractereimperatif.il est donc indispensable 
d'instituer un mécanisme indépendant de règlement 
judiciaire pour statuer sur les allégations de violation du 
7 ^ ^ ^ ^ . La délégation irlandaise réserve sa positionà 
l'égard de l'article 50 jusqu'à ce qu'une décision ait été 
prise au sujet de la procédure. En conséquence, elle 
s'abstiendra lors du vote. 

11. M. BARROS(Chih)demandeauPrésidentduConfité 
de rédaction de compléter les explications qu'iladonnées 
sur lesensdesmots«danssonensemble»ajoutéspar le 
Comité de rédaction. 

12. M.YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
précise qu'en ajoutant les mots«dans son ensemble»à 
l'article 50, le Comitéaentendusouhgner qu'il ne s'agit 
pas d'exiger qu'une règle soit acceptée et reconnue comme 
imperative par l'unanimité des Etats. Il suffit d'une très 
large majorité, ce qui signifie que, si un Etat refuse isolé
ment de reconnaître la nature imperative d'une règle,ou 
s'il est soutenu par un très petit nombre d'Etats, cela ne 
peut affecter l'acceptation et la reconnaissance du 
caractère impératif de cette règle par la communauté 
internationale dans son ensemble. 

13. M. RUEGGER (Suisse) apprécie les efforts considé
rables déployéspar le Comité derédaction pour tenir 
compte des vues exprimées sur l'article 50; cependant, la 
délégation suisse persisteàpenser qu'il est indispensable 
d'incorporer dans le projet untexte clair et sans fissure 
contenant les garanties voulues, et de prévoir que le 
traité sera annulable et non nuLComme le représentant 
delaTurquie, M. Ruegger demande que cet article soit 
mis aux voix; ladélégat ionsuissenepourrapas voter 
pour l'article 50 tel qu'il est rédigé. 

14. M. DADZIE (Ghana) a écoutéavecattention les 
explications données par le Président du Comité de 
rédaction au sujet de l'expression«dans son ensemble»; 
la délégation ghanéenne estime que l'idée ainsi exprimée 
est sous-entendue dans la notion de«communauté inter
nationale des Etats»et que les mots«dans son ensemble» 
risquent donc d'êtreinterprétés autrement que dans le 
sens ind iquépar lePrés iden tduComi téderédac t ion . 
Compte tenu du caractère ambigu de ces mots, la déléga
tion ghanéenne demande qu'ils fassent l'objet d 'unvote 
séparé. 

15. L e P R É S I D E N T m e t a u x v o i x l e s m o t s « d a n s s o n 
ensemble», qui figurent dans le texte de l'article 50 
adopté par le Comité de rédaction. 

T^r ^7 ^ ^ ^ ^ ^ ^, ^ ^ ^7 ^ ^ ^ ^ , ^ ^ ^ ^ ^ 

16. Le PRÉSIDENT met aux voix le texte de l'article 50 
adopté par le Comité de rédaction. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 7 . 

^ ^ ^ ^ ^ r 7 ^ 7 ^ r ^ ^ ^ . 

I B ^ ^ ^ ^ ^ B Kenya, Koweït, Liban, Liechtenstein, 
Madagascar, Malaisie, Mali, Mexique, Mongohe, Maroc, 
Pays-Bas, Nigeria, Pakistan, Pérou, Philippines, Pologne, 

Portugal, Répubhquede Corée, République du Viet-Nam, 
Roumanie, Saint-Marin, Arabie Saoudite, Sierra Leone, 
Singapour, Espagne, Suède, Syrie,Thaïlande,Trinité et 
Tobago, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Répubhque 
arabe unie, République-Unie de Tanzanie, Etats-Unis 
d'Amérique,Uruguay,Venezuela,Yougoslavie, Zambie, 
Algérie, Argentine, Bohvie, Brésil, Bulgarie, République 
sociahste soviétique de Biélorussie, Cambodge, Répu
bhque Centrafricaine,Chine,Congo(Brazzaville),Costa 
Rica,Cuba,Chypre,Tchécoslovaquie, Dahomey, Répu
bhque Dominicaine, Equateur, Ethiopie, Finlande, 
Ghana,Grèce, Guatemala, Guinée,Guyane, Saint-Siège, 
Honduras, Hongrie,Inde,Indonésie, Iran,Irak,Israël, 
Côte d'Ivoire, Jamaïque. 

l ^ ^ ^ ^ ^ ^ . M o n a c o , S u i s s e , T u r q u i e . 
^ ' ^ ^ ^ ^ ^ B Libéria, Nouvelle-Zélande, Norvège, 

Sénégal, Afrique du Sud, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, Austrahe, Autriche, 
Belgique, Canada, Chih, Danemark, Répubhque fédérale 
d'Allemagne, France, Gabon, Irlande, Italie, Japon. 

7 ^ 7 ^ ^ ^ ^ ^ B ^ , ^ ^ 7 ^ ^ ^ ^ ^ , / ^ ^ ^ ^ 

17.SirFrancisVALLAT (Royaume-Uni) expliquant le 
vote de sa délégation, reconnaît que lenouveau texte 
marque une sensible améhoration par rapportàl 'article 
du projet. Cependant, la délégation du Royaume-Uni 
réserve saposition, qui est subordonnée aux décisions 
qui seront prises au sujet de la divisibilité des traitésà 
l'article 41 et de la procédure de l'article 62. C'est 
pourquoi elle s'est abstenue. 

18. M. KEARNEY (Etats-Unis) dit que sa délégationa 
voté pour le texte de l'article 50 proposé par le Comité de 
rédactionparce que ce texte est meilleur que celui du 
projet. La délégation des Etats-Unis reste préoccupée des 
liens qui existent entre l'article 50 et ^article 62. Ellea 
estimépouvoir voter pour ^article ^ d a n s lamesure 
où e l l e a l e sentiment qu'il serapossible d'instituer un 
système de règlement impartial des différends nés de 
l'application de l'article 50 et d'autres articles. Si un tel 
système de règlementnepouvaitêtre institué, la délégation 
des Etats-Unisdevrait reconsidérer saposition surl 'ar-
ticle 50 et sur d'autres articles. 

19.M.DEBRESSON(France)expliquequesadélégation 
s'est abstenue parce qu'elle ne pourra se prononcer 
définitivement sur l'article 50 que lorsque sera connu le 
sort des articles qui lui sont connexes. 

2 0 . M . D A D Z I E ( G h a n a ) d i t q u e s a d é l é g a t i o n a v o t é 
pour l'article 50 bien qu'elle soit opposéeàl'expression 
«dans son ensemble». La délégation ghanéenne n'est pas 
surprise de voir que des délégations, dont l'opposition au 
principe du 7 ^ ^ ^ ^ est connue,trouvent que le texte 
actuel améliore le texte du projet, cette améhoration 
résidant exclusivement dans l'adjonctiondel'expression 
«dans son ensemble».Toutefois, la délégation ghanéenne 
s'en tientàl'exr^hcation donnée ruarle Président du Comité 
de rédaction sur le sens de cette expression. 

21 .M.BLLX(Suède)di tquesadélégat ionavotépour 
l'article 50 sous réserve de l'adoption, le moment venu, 
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d'un système de règlement impartial des différends, sans 
lequel la disposition de l'article 50 pourrait porter atteinte 
à la stabilité des relations contractuelles. 

22. M. MARESCA (Italie) explique que, si la délégation 
italienne est pour le principe de l'article 50, elleaestimé 
devoir s'abstenir lors du vote, en raison du lien étroit qui 
existe entre cette disposition et le mécanisme que la 
Conférence doit instituer pour le règlement des différends 
que cet article pourraitfaire naître. La délégation italienne 
forme le vô u sincère de pouvoir reconsidérer sa position 
le plus tôt possible. 

23. M. DEVADDER (Belgique) ditque sa délégation est 
d'accord avec le contenu de l'article 50, mais a dû 
s'abstenir, parce que son acceptation dépend du règlement 
des questions soulevées par l'article 62. 

24. M. IPSARIDES (Chypre) explique que sa délégation 
appuie sans réserve le principe du 7 ^ ^ ^ ^ . Il n'apas 
d'objection contre l'expression «dans son ensemble», 
mais tientàredire qu'il aurait préféré la formule«liant 
la communauté internationale» à «reconnue... par la 
communauté internationale»; en effet, cette dernière 
formule a un caractère subjectif. Le représentant de 
Chypre se satisfait cependant des explications données 
par le Président du Comité de rédaction; c'est pourquoi 
il a voté tant pour l'expression «dans son ensemble» 
quepourl'adoptiondel'article50. 

25. M. V^ERSHOF (Canada) dit que sa délégation s'est 
abstenue pour les raisons exposées par le représentant du 
Royaume-Uni, bien qu'elle apprécie les améliorations 
apportées au texte de l'article 50 par le Comité de 
rédaction. 

26. M. BARROS(Chili) explique que sa délégationadû 
s'abstenir car, si le texte actuel de l'article 50 est beaucoup 
plus satisfaisant que celui du projet, cette disposition est 
liée à d'autres articles dont on ignore encore le sort. 
Cependant, l'on ne doit pas mettre en doute l'acceptation 
du principe d u 7 ^ ^ ^ ^ p a r sa délégation et celle-ci 
espère pouvoir reconsidérer sa position à l'égard de 
l'article 50. 

27 M CRUCHODEALMEIDA (Portugal) ditque sa 
délégationavoté pour l'article 50 en espérant quel'on 
trouvera une solution acceptable pour tous les problèmes 
posésparles articles 41 et 62. Elle réserve toutefois sa 
position pour le cas où ce résultat ne serait pas atteint. 

28. M. FLEISCHHAUER (Répubhque fédérale d'Alle
magne), expliquant le vote de sa délégation, rappelle 
qu'àla 55^ séance, la délégation de la République fédérale 
d'Allemagneadéclaré qu'elle reconnaissait l'existence de 
règles imperatives en droit international. Elle ne s'oppose 
donc pasàl'inclusion de l'article 50 dans la convention 
sur ledroit des traités. Cependant, lanouveautédela 
not ionde^^^^^^dnécessa i reunedéf in i t iondes 
critères auxquels une règle doit répondre pour avoir un 
caractère impératif.Avec le nouveau hbellé de l'article 50, 
onafait un pas dans cette direction; mais actuellement 
la délégation de la Répubhque fédérale d'Allemagne n'est 
pas certaine que l'article soit suffisamment précis. Compte 
tenu de ces incertitudes, des risques d'abus et du fait que 

le problème des garanties de procédureàl'article 62 n'a 
pas encore reçu de solution satisfaisante, la délégation de 
la Républiquefédéraled'Allemagne s'est abstenuelors 
du vote. 

ARTiCLE62(Procédureàsuivre eneas denullitéd'un 
traité ou pourymettre fin, s'en retirer ou en suspendre 
l'application) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ / ^ 7^ ^ ^ ^ j et 

PROPOSITION D'L^N NOUVEL ARTICLE 62 ^ ^ ^ ^ 

29. Le PRÉSIDENT invite la Commissionàreprendre 
l'examende l'article 62 du projet de laCommissiondu 
droit international et du nouvel article 62^proposé^ . 

ЗОНаппопсе queleprojet derésolutionproposépar 
CeylanetlaTchécoslovaquie(A/CONF.39/C.l/L.361), 
ainsique celui de laColombie,delaCôted'Ivoire,du 
Dahomey, du Danemark, de la Finlande, du Gabon, du 
Liban, de Madagascar, des Pays-Bas, duPérou, delà 
Répubhque centrafricaine, delà Suède et de laTunisie 
(A/CONF.39/C.1/L.362) ont été retirés. 

31. M. JAGOTA (Inde) rappelle que l'article 62adéjà 
fait l'objet d'un très long débat et propose de le mettre 
aux voix sans plus attendre avec les amendements qui s'y 
rapportent. 

32. M. DADZIE (Ghana) appuie la proposition du 
représentant de l'Inde; les différentes délégations ont déjà 
arrêté leur position sur l'article 62. LaCommission plé
nière devrait sefonder, pour approuver l'article 62, sur les 
conclusions que laCommissiondu droit internationala 
exposées auparagraphe4de soncommentaire. Usera 
certainement possible l'année prochaine, ou dans un 
avenir relativement prévisible, d'aller plusloin dans le 
sens de l'établissement de méthodes de règlement des 
différends plus strictes et obligatoires. 

33. M. RIPHAGEN (Pays-Bas) annonce que les co
auteurs de l'amendement des treize Etats (A/CONF.39/ 
C.l/L.352/Rev.l et Corr.2) sont parvenusàla conclusion 
que le contenu de leur amendement est compatible avec 
lelibellé actueldel'article62. Ils ont donedécidéde 
retirer leur amendementàl'article 62 et de proposeràla 
place un nouvel article 6 2 ^ (A/CONF.39/C.1/L.352/ 
Rev.2), dont le fond serait analogueàcelui de l'amende
ment retiré. En même temps, les coauteurs de ce projet 
de nouvel article 62^proposent que l'examen et le vote 
de cettenouvelle proposition soient renvoyésàlapro-
chaine session de laConférence. 

34. M. FUJISAKI (Japon) dit que, compte tenu du 
nouvel article 6 2 ^ q u i est proposé, le fond de l'amende
ment du Japonàl'article 62 (A/CONF.39/C.1/L.339) 
doit être considéré comme un amendementàce nouvel 
article etdevrait donc êtreétudiélors delaprochaine 
session de la Conférence. La délégation du Japon se 
réserve le droit de modifier ultérieurement le texte de son 
amendement. 

2 Pour les débats antérieurs,voir de la 68^àla 74^ séance. 
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35. M. KEARNEY (Etats-Unis) souhgne que l'amende
ment de sa délégationàl'article 62 (A/CONF.39/C.1/ 
L.355) est fondé sur les mêmes considérations que le 
nouvel article 6 2 ^ e t pourrait donc être étudié en même 
temps que celui-ci. Cependant,uncertain nombre d'as
pects du problème que peut poser la fin ou la suspension 
de l'apphcation d'un traité en vertu de la convention ne 
sont pas traitésàfond dans le nouvel article 6 2 ^ , par 
exemple la méthodeàsuivre dans les cas de violation du 
traité prévusàl 'ar t ic le57et la question de savoir com
ment donner une valeur juridique à la série d'articles 
énoncés en termes très généraux à la Partie V de la 
convention. 

36. M. ALVAREZ (Uruguay) déclare que, pour les rai 
sons exposéespar les orateursprécédents, ladélégation 
de l'Uruguay accepte que son amendementàl'article 62 
(A/CONF.39/C.1/L.343) soit étudié en même temps que 
le nouvel article 6 2 ^ à la prochaine session de la 
Conférence; mais ehe se réserve le droit de modifier cet 
amendement en cas debesoin. 

37. M. RUEGGER (Suisse) accepte que son amende
ment (A/CONF.39/C.1/L.347) soit examiné e n m ê m e 
temps que l'article 6 2 ^ à l a p r o c h a i n e session de la 
Conférence, mais souhgne qu'il réserve entièrement la 
position de sa délégation au sujet de l'article 62. 

38. M. DE BRESSON(France) rappelle que l'amende
ment de sa délégation (A/CONF.39/C.l/L.342etCorr.l) 
est dans sonesprit destinéuniquement àapporter une 
clarificationàun système qu'elle n'entendpas changer. 
En effet, la délégation française tient à dire de façon 
claire que toute cause de nuffité,que ce soit une nullité 
^ ^ 7 ^ o u u n e n u l h t é r e l a t i v e , p a s s e p a r l a p r o c é d u r e 
prévueàl'article 62. Il ne s'agit pas de porter atteinteà 
la différence de nature qui peut exister entre une nullité 
^ ^ ^ et une nulhté relative, mais d'élucider untexte 
dont la rédaction présente une certaine ambiguïté. 

39.MALCIVAR-CASTILLO(Equateur)ditquel'amen-
d e m e n t d e l a F r a n c e n e p o r t e p a s suruneques t ionde 
forme,car il envisage la suppression du t e r m e « n u l » à 
l'article 62. I l demandedoncquece t amendement soit 
mis aux voix. 

^ 7 ^ 7 ^ ^ ^ ^ / C ' ^ 7 ^ . ^ / ^ . 7 ^ ^ ^ ^ ^ . 7 ^ ^ ^ ^ ^ . 

40. M. ALVAREZ TAB^O (Cuba) retire l'amendement 
de sa délégation (A/CONF.39/C.l/L.353).Toutefois, il 
tientàpréciser que, selon lui, un traité nul en vertu des 
articles 48,49 et 50 ne lie pas les parties;sa nullité n 'apas 
à être invoquée, puisqu'il est nul de plein droit. 

41. Le PRÉSIDENTdéclare que l'article 62 du projet 
est adopté et sera renvoyé auComité de rédaction avec 
l'amendement de la France (A/CONF.39/C.1/L.342 et 
Corr.l). 

42. M. RUEGGER (Suisse) dit que la délégation suisse 
n'approuve pas l'article 62 et ne peut se prononcer 
actuefiement sur le nouvel article 6 2 ^ . 

43. Sir Francis VALLAT (Royaume-Uni) réserve la posi
tion desa délégation sur l'article 62. Son attitude dépendra 

d'un certain nombre de questions et ,notamment,de la 
présomptionenfaveur du maint iendela validité d'un 
traité lorsqu'une object ionaétéfa i teàune notification. 
Ce problèmeaété soulevé dans l'amendement des Etats-
Unis et pourrait être étudié par le Comité de rédaction. 

44.11 conviendrait d'ajouter au paragraphe3une expres-
sionprévoyant que «dansl'intervahe, il seraprésumé 
que le traité continueàêtre en vigueur etàêtreapphqué», 
afind'éviterle moindre doute sur las i tua t iondutra i té 
lorsqu'une objection sera faite en vertu de l'article 62. 

45. M.MIRAS (Turquie) déclare que,pour les raisons 
qu'il a exposées à la 69^ séance, la délégation de la 
Turquie est opposée au hbellé actuel de l'article 62. 

46 MB^ERSHOF(Canada)ditquesadélégationaurait 
voté contre l'article 62 si celui-ci avait été mis aux voix, 
car ehe n'approuve pas son hbellé actuel. L'examendu 
nouvel article 6 2 ^ à l a prochaine session de laConfé-
rence permettra peut-être d'améhorer cet article. Le repré
sentant duCanada souhaite savoir si l'amendement du 
Japon (A/CONF.39/C.l/L.338)àl'article62aété retiré. 

47. Le PRÉSIDENTdit que la délégation du Japona 
retiréladeuxièmepartie de sonamendement(A/CONF.39/ 
C.1/L.338), qui concerne leparagraphe 2, et propose donc 
de voter sur la partie quia t ra i t au paragraphe!. 

48. M. BLIX (Suède) pense qu'il n'est pas nécessaire de 
voter sur le paragraphe 1 del'amendement du Japon, 
car celui-ci fait doubleemploiavecl'amendement de là 
France, qui vient d'être adopté. 

49. M. FUJISAKI (Japon) approuve la remarque du 
représentant de la Suède. 

50. M. KEARNEY(Etats-Unis) dit que sa délégation 
demeure préoccupée par le problème de la création d'un 
systèmederèglement desdifférends. Ellen'arrêtera sa 
position sur l'article 62 qu'une fois que ce point sera réglé. 

51. M. JAGOTA (Inde)dit que sa délégation comprend 
comme ceci la décision qui vient d'être prise:l'article 62 
aété adopté parce qu'il représente un minimum d'accord 
entre les membres de la Commission.L'amendement qui 
figure dans le document A/CONF.39/C.l/L.352/Rev.l et 
Corr.2 sera examiné quant au fondàla prochaine session 
de la Conférence en tant qu'article 6 2 ^ . Les auteurs des 
amendements au paragraphe 3 de l'article 62 les ont 
retirés, ou n'ont pas insistépour qu'ils soient pris en 
considération. Cesamendementsdevrontdonc, si leurs 
auteurs le jugent bon, être de nouveau présentés 
à la prochaine session en tant qu'amendements à 
l'article 6 2 ^ . 

52. Le PRÉSIDENTconfirme que l'article 6 2 ^ sera 
examinéàla deuxième session, en même temps que tous 
les amendements en question,quidevront être remaniés 
et présentés en tant qu'amendementsàce nouvel article. 

53. M. EUSTATHIADES (Grèce) dit que,vu la pro
cédure qui vient d'être adoptée en ce qui concerne 
l'article 62, sa délégation désire réserver saposition à 
l'égard des dispositions de cet article et des dispositions 
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éventuelles qui le compléteraient à l'issue des débats sur 
l'insertion d'un article 62 bis. 

54. M. HARRY (Australie) déclare que la délégation 
australienne réserve sa position sur l'article 62. Il croit 
comprendre que l'article 62 a été adopté et renvoyé au 
Comité de rédaction avec l'amendement de la France. 

55. M. DE BRESSON (France) dit que sa délégation ne 
voit aucun inconvénient à la décision qui vient d'être 
prise en ce qui concerne l'adoption de l'article 62 et son 
renvoi au Comité de rédaction. La délégation française 
ne pourra cependant se prononcer définitivement que 
lorsqu'elle connaîtra le sort de l'article 62 bis. 

56. M. FLEISCHHAUER (République fédérale d'Alle
magne) dit que sa délégation accepte le texte du para
graphe 3 de l'article 62 au point où en sont les choses. 
Sa position définitive à l'égard de l'article 62 dépendra 
cependant des nouvelles garanties de procédure qui, 
comme elle l'espère, seront ajoutées dans l'article 62 bis. 

57. M. MARESCA (Italie) déclare que sa délégation est 
en faveur du principe énoncé à l'article 62, mais qu'elle 
réservera sa position sur le texte même de cet article 
jusqu'au moment où une décision aura été prise au sujet 
de l'article 62 bis. 

58. M. SMALL (Nouvelle-Zélande) dit que sa délégation 
réserve sa position à l'égard de l'article 62, en attendant 
qu'une décision intervienne, en 1969, au sujet de l'ar
ticle 62 bis3. 

PROPOSITION D'UN NOUVEL ARTICLE 76 

59. Le PRÉSIDENT invite le représentant de la Suisse 
à présenter le nouvel article 76 proposé par sa délégation 
(A/CONF.39/C.1/L.250). 

60. M. RUEGGER (Suisse) espère que les délégations 
voudront bien réfléchir jusqu'à la prochaine session au 
sens, à la portée et aux avantages de la proposition suisse 
présentée dans le document A/CONF.39/C. 1/L.250. 
Cette proposition vise à inclure dans le projet un article 
prévoyant le règlement des différends relatifs à l'inter
prétation et à l'application de la convention sur le droit 
des traités. Cette proposition est la suite logique de la 
position adoptée par la Suisse à l'occasion de toutes les 
conférences de codification du droit international qui 
ont eu lieu au cours des 10 dernières années. Le pro
blème est très différent de celui que pose l'article 62. 
Il s'agit en l'occurrence de prévoir le règlement des diffé
rends naissant de l'interprétation et de l'application de la 
convention elle-même. Le Gouvernement fédéral attache 
une grande importance à cette question. On peut se 
demander pourquoi, dans sa proposition, la Suisse ne 
s'est pas inspirée par exemple de la clause adoptée par 
l'Institut de droit international4, clause modèle qui 
correspond à la pratique et à la technique juridiques 
actuelles. En fait, c'est parce qu'elle a estimé qu'il était 
préférable de prendre pour base un texte dont le contenu 

3 Pour la suite des débats sur l'article 62, voir la 83e séance. 
4 Voir Annuaire de l'Institut de droit international, 1956, p. 360 

à 362. 

est devenu familier aux conférences de codification des 
Nations Unies, c'est-à-dire le texte inséré dans les proto
coles facultatifs joints à différentes conventions récentes. 

61. Il y a 10 ans, à la Conférence de Genève sur le droit 
de la mer, la délégation suisse a souhaité faire figurer, 
dans les textes mêmes des conventions issues de cette 
conférence, un article prévoyant le règlement obligatoire, 
arbitral ou juridictionnel, des différends nés de l'interpré
tation et de l'application des conventions. Ces proposi
tions n'ayant pas été acceptées, la délégation suisse a pris 
l'initiative de proposer 6 l'addition d'un protocole facul
tatif aux conventions sur le droit de la mer, car elle esti
mait qu'il fallait établir un lien, même insuffisant, même 
fragile, entre les premières conventions codifiant le droit 
et les systèmes établis et confirmés par la communauté 
des nations pour dire-le droit. Or, la solution proposée 
par la Suisse à titre de solution temporaire a été reprise 
par la suite dans d'autres conventions. Plusieurs déléga
tions, tout en affirmant que les voies de l'arbitrage et de 
la juridiction obligatoires étaient celles de l'avenir, ont 
cependant ajouté que l'on ne pouvait encore s'y engager 
à l'heure actuelle. La délégation suisse espère que leur 
réserve ne sera pas maintenue à l'égard de l'insertion, 
dans la convention, d'une clause obligatoire touchant 
l'interprétation et l'application des articles adoptés 
jusqu'ici. L'insertion d'une telle clause serait la meilleure 
garantie de la bonne foi réaffirmée dans la convention. 

62. Ceux qui s'opposent à la conception de tout recours 
au règlement arbitral et obligatoire invoquent fréquem
ment les prérogatives de la souveraineté des Etats. 
Beaucoup d'entre eux ont cependant accepté d'être liés 
par des clauses obligatoires figurant dans des conventions 
multilatérales, telles que la Constitution de l'Organisa
tion internationale du Travail, la Convention pour 
la prévention et la répression du crime de génocide 6, 
la Convention supplémentaire relative à l'abolition de 
l'esclavage 7, la Convention internationale sur l'élimina
tion de toutes les formes de discrimination raciale 8 et la 
Convention de 1965 sur le trafic en transit des pays sans 
littoral9. Ainsi, l'article 16 de ce dernier instrument, 
approuvé à la majorité des deux tiers, prévoit que les 
différends relatifs à l'interprétation et l'application de 
ladite Convention seront soumis à l'arbitrage, sur la 
demande de l'une ou l'autre des parties. 

63. Il est donc difficile de comprendre pourquoi des 
Etats, qui ont accepté de se lier par des conventions 
importantes, dont l'interprétation et l'application peuvent 
être soumises à un règlement obligatoire devant une 
instance arbitrale ou judiciaire impartiale, auraient des 
difficultés réelles à approuver le même principe de droit 
dans la convention qui doit régir le droit des traités. 

64. La doctrine de la souveraineté des Etats, la notion 
de l'Etat tout puissant, libre d'agir d'une manière arbi
traire, a prédisposé à la destruction de beaucoup des 
valeurs morales qui devraient être communes à toute 

5 Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, Documents 
officiels, vol. II, p. 126, document A/CONF. 13/L.24, annexe 1. 

6 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 78, p. 277. 
7 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 266, p. 40. 
8 Voir annexe à la résolution 2106 (XX) de l'Assemblée générale. 
9 Voir Comité du commerce et du développement, deuxième ses

sion, Annexes, point 6 de l'ordre du jour, document TD/B/18. 
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l'humanité. Certes, toutes les convictions sont respec
tables. Il faudrait cependant que les Etats dits nouveaux, 
dont onasalué si chaleureusement l'entrée dans la com
munauté internationale, réfléchissent avant de céder à 
une méfiance, parfois compréhensible, à l'égard des 
méthodes anciennes. Pour ce qui est de la Suisse, près de 
sept siècles de démocratie luiont enseigné qu'à la négo
ciation, il fautajouterl'arbitrage.Les centaines de sen-
tences arbitrales rendues sur le territoire de laConfédé-
ration entre l'an 1200 et le début du x̂vî  siècle ont sans 
doutecontribué puissamment au resserrementdesliens 
entre les éléments si divers qui composent la nation suisse 
d'aujourd'hui. 

65. M. Ruegger suggère qu'aucune décision ne soit prise 
surlaproposition suisse au cours de la présente session 
de laConférence. La Commission paraît s'orienter sage
ment vers l'ajournement temporaire des décisions portant 
sur des articles fondamentaux comme l'article 62. Le 
problème traité dans la proposition suisse est tout autre 
que celui qui a été longuement examiné à propos de 
l'article 62. Cet article traite des garanties de procédure et 
de sécurité qui doivent entourer toute annulation, termi
naison ou suspension de certains traités, alors que le 
nouvel article 76 proposé concerne exclusivement les 
différends relatifs à l'interprétation et à l'apphcation 
du texte de la convention. Bien que ces deux problèmes 
soient nettement distincts,ilest possiblequelesdiver-
gences de vues relativesàl'article 62 aient des répercus
sions sur les décisions que la Commission pourrait 
prendre au sujet de laproposition suisse. H est donc 
préférable de laisser aux différents pays le temps de 
réfléchir. 

66.LePRÉSIDENTpropose de renvoyeràla deuxième 
session de la Conférence l'examen de la proposition de la 
Suisse (A/CONF.39/C.1/L.250). 

7 ^ ^ ^ ^ ^ 7 ^ ^ . 

A^OURNE^^NTDEL'EXA^ENDE^A^ENDE^ENT^S Ô UI MEN
TIONNENT E^PRESSÉ^^NTLE^«TRAITÉ^ MULTILATÉRAUX 
^ÉNÉRALTX» ET LES «TRAITÉE MULTILATÉRAUX RES
TREINTE» 

67. LePRÉSIDENTdit qu'en l'absence d'opposition 
il tiendra pour acquis que la Commission décide de ren
voyer à l a deuxième sessiondelaConférencel'examen 
de tous les amendements qui tendentàajouter la mention 
expresse des traités multilatéraux généraux ou des traités 
multilatéraux restreints. 

7 7 ^ ^ ^ 7 ^ 7 ^ ^ . 

La séance est Ievéeàl8h50. 

QUATREVIN^T UNIÈME SÉANCE 

7 ^ ^ ^ ^ ^ 7 ^ , ^ 7 7 / ^ 

T ^ ^ ^ ^ B M . ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à l a résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le^décembre 1 9 6 6 ^ ^ 

TE^TE^ PROPOSÉS PAR LECo^IITÉ DE RÉDACTION 

l .LePRÉSIDENTinvitelePrésidentduComitéde 
rédaction à présenter les textes des articles 51 à 54, 
56à60 et 6 9 ^ , tels qu'ils ont été adoptés par ce comité. 

2. Le Comité de rédaction ne présente aucun texte pour 
l'article 55, car certains des amendements qui lui ont été 
renvoyés au sujet de cet article touchentàdes questions 
de fond que la Commission plénière n'a pas encore 
réglées^. 

ARTICLE 51(Fin d'un traité ou retrait par consentement 
despartiese. 

3. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction) dit 
que ce comitéaadopté le texte suivant pour l'article 51: 

«B^7^7^7 

«Il peut être mis finàun traité ou une partie peut se 
retirer d'un traité: 

« ^ conformément aux dispositions du traité per
mettant qu'ilysoit mis fin ou permettant le retrait; ou 

« ^ atout moment, par consentement de toutes les 
parties après consultation des autres Etats contrac
tants.» 

4. Le Comité de rédactionaapporté deux modifications 
àl'article 51. Al'alinéa ,̂ il amis aupluriellemot 
«disposition»; lamêmemodificationaétéapportéeà 
l'ahnéa^del'article54,carilsepeutqu'untraitécontienne 
plusieurs dispositions concernant son extinction ou le 
retrait d'une partie. En ce qui concerne l'alinéa ^, la 
délégation des Pays-Bas avait proposé (A/CONF.39/C.1/ 
L.313) la rédaction suivante: «à tout moment, par 
consentement de tous les Etats contractants». Le Comité 
de rédactionaestimé que les Etats contractants qui ne 
sontpas encoreparties au traiténe doivent pas avoir 
le pouvoirdedécision lorsqu'il s'agit de mettre finau 
traité, mais qu'ils ont le droit d'être consultés en la 
matière. Hs'est donc bornéàajouter,àla fin de l'ahnéa 
^, les mots«après consultation des autres Etats contrac
tants». Enfin, dans le texte espagnol, l'expression«^^^ 
^ ^ ^ » a été remplacée par l'expression « ^ ^ 

5. M.^ERSHOF (Canada) déclare que la délégation 
canadiennene voit pas trèsbiencommentunEtatqui 
n'est pas partie au traité peut être un Etat contractant en 

Voir la 80^ séance, par. 67. 
Pour les débats antérieurs sur l'article ^1,voir l a ^ s é a n c e . 
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vertu de l'article 51. Les « parties » dont il est question à 
l'alinéa b doivent être celles qui sont définies à l'alinéa 
g du paragraphe 1 de l'article 2, à savoir les Etats qui ont 
consenti à être liés par le traité et à l'égard desquels le 
traité est en vigueur. Le représentant du Canada aimerait 
donc qu'on lui donne la raison de la distinction établie à 
l'alinéa b entre les parties et les autres Etats contractants. 

6. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
déclare que cette question a été soulevée au Comité de 
rédaction où l'on a souligné qu'il existait quelques cas dans 
lesquels un traité déjà en vigueur ne l'était pas à l'égard 
de certains Etats contractants qui avaient exprimé leur 
consentement à être liés par le traité mais avaient différé 
son entrée en vigueur en attendant l'accomplissement de 
certaines procédures. Dans ces cas rares, les Etats intéres
sés ne peuvent pas prendre part à la décision sur la fin du 
traité, mais ils ont le droit d'être consultés; néanmoins, 
ces Etats sont des Etats contractants qui ne sont pas 
parties au traité pendant la période limitée en question. 

L'article 51 est approuvé. 

ARTICLE 52 (Nombre des parties à un traité multilatéral 
tombant au-dessous du nombre exigé pour son entrée 
en vigueur) 3 

7. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction) dit 
que le texte adopté par ce comité pour l'article 52 est 
libellé comme suit: 

« Article 52 

« A moins que le traité n'en dispose autrement, un 
traité multilatéral ne prend pas fin pour le seul motif 
que le nombre des parties tombe au-dessous du nombre 
nécessaire pour son entrée en vigueur. » 

8. La Commission plénière a renvoyé l'article 52 au 
Comité de rédaction avec un amendement du Royaume-
Uni (A/CONF.39/C.1/L.310) tendant à remplacer les 
mots « spécifié dans le traité pour son entrée en vigueur » 
par le mot « nécessaire ». Le Comité de rédaction a estimé 
qu'il était concevable que le nombre des parties requis 
pour l'entrée en vigueur d'un traité ne soit pas spécifié 
dans le traité lui-même et il a adopté l'amendement du 
Royaume-Uni. Dans le texte espagnol, le Comité a 
reporté la réserve « salvo que el tratado disponga otra cosa 
al respecto » à la fin de l'article. 

9. M. EVRIGENIS (Grèce) fait observer que le mot 
« nécessaire » utilisé dans le texte français de l'article ne 
correspond pas au titre, où est employé le mot « exigé ». 
Le titre doit être aligné sur le texte. 

10. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction) dit 
que les titres de tous les articles seront réexaminés par 
ce comité. 

L'article 52 est approuvé. 

ARTICLE 53 (Dénonciation d'un traité ne contenant pas 
de dispositions relatives à son extinction)4 

3 Pour les débats antérieurs sur l'article 52, voir la 58° séance. 
4 Pour les débats antérieurs sur l'article 53, voir les 58e et 

59D séances. 

11. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit que le texte adopté par ce comité pour l'article 53 est 
libellé comme suit: 

« Article 53 

« 1. Un traité qui ne contient pas de dispositions 
relatives à son extinction et ne prévoit pas qu'on puisse 
le dénoncer ou s'en retirer n'est pas susceptible de dé
nonciation ou de retrait, à moins : 

« a) qu'il ne soit établi qu'il entrait dans l'intention 
des parties d'admettre la possibilité d'une dénonciation 
ou d'un retrait; ou 

« b) que le droit de dénonciation ou de retrait ne 
puisse être déduit de la nature du traité. 

« 2. Une partie doit notifier au moins douze mois à 
l'avance son intention de dénoncer le traité ou de s'en 
retirer conformément aux dispositions du paragraphe 1 
du présent article.» 

12. Le texte établi par la Commission du droit inter
national pour le premier paragraphe énonce une règle et 
une exception introduite par les mots « à moins ». A cette 
exception, la Commission plénière en a ajouté une seconde 
en adoptant un amendement du Royaume-Uni (A/CONF. 
39/C.1/L.311) et le Comité de rédaction a scindé ce para
graphe en trois alinéas, à savoir un alinéa introductif et 
deux alinéas a et b, qui énoncent les deux exceptions. 
L'alinéa b est constitué par l'amendement du Royaume-
Uni auquel le Comité a donné une rédaction légèrement 
différente. Dans l'alinéa introductif du texte espagnol, les 
mots « ni faculte para denunciarlo o retirarse de él » ont 
été remplacés par « ni prevea la denuncia o la retirada del 
mismo » et les mots « de denuncia o retirada » ont été 
remplacés par « de denuncia o de retirada ». 

13. La seule modification apportée au paragraphe 2, c'est 
que, dans la version espagnole, les mots « Toda parte » 
ont été remplacés par les mots « Una parte », afin que 
le texte soit conforme aux versions anglaise et française. 

14. M. CASTREN (Finlande) dit que, de l'avis de sa 
délégation, l'adjonction d'une nouvelle disposition à 
l'alinéa b du paragraphe 1, selon laquelle le droit de 
dénonciation ou de retrait peut être déduit uniquement 
de la nature du traité, introduit dans l'article 53 un élément 
d'incertitude, affaiblissant ainsi le principe de la stabilité 
des traités. La délégation finlandaise a déjà attiré l'atten
tion de la Commission plénière sur ce danger au cours du 
débat sur l'article 53, à la 59e séance; elle demande donc 
que l'alinéa b du paragraphe 1, dont elle souhaite la 
suppression, fasse l'objet d'un vote séparé. 

15. M. BISHOTA (République-Unie de Tanzanie) dit 
qu'à la même séance sa délégation a proposé à la Com
mission plénière d'insérer dans cet article le mot «uni
latéral» après le mot «retrait», de façon à exclure 
l'interprétation selon laquelle un traité peut être dénoncé 
même si toutes les parties sont convenues de ne pas 
admettre cette possibilité. 

16. M. ARMANDO ROJAS (Venezuela) dit que le texte 
de l'article 53 présenté par le Comité de rédaction ne 
satisfait pas sa délégation, pour les raisons qu'elle a 
exposées au cours du débat sur cet article lors de la 
59 e séance de la Commission plénière. 
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17. Le PRESIDENT invite la Commission à voter d'abord 
sur l'alinéa b du paragraphe 1. 

Par 56 voix contre 10, avec 13 abstentions, l'alinéa b du 
paragraphe 1 est approuvé. 

Par 73 voix contre 2, avec 4 abstentions, l'article 53 dans 
son ensemble est approuvé. 

ARTICLE 54 (Suspension de l'application d'un traité par 
consentement des parties) 5. 

18. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit que ce comité n'a apporté aucune modification au 
texte de l'article 54, n'ayant pas jugé utile d'adopter les 
deux amendements que la Commission lui avait renvoyés 
avec l'article. 

L'article 54 est approuvé. 

ARTICLE 56 (Traité prenant fin ou dont l'application est 
suspendue implicitement du fait de la conclusion d'un 
traité subséquent)6 

19. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit que le texte adopté par ce comité pour l'article 56 est 
libellé comme suit: 

« Article 56 

« 1. Un traité est considéré comme ayant pris fin 
lorsque toutes les parties à ce traité ont conclu ulté
rieurement un traité portant sur la même matière et: 

« a) s'il ressort du traité subséquent ou s'il est par 
ailleurs établi que selon l'intention des parties la 
matière doit être régie par ce traité; ou 

« b) si les dispositions du traité subséquent sont 
incompatibles avec celles du traité précédent à tel 
point qu'il est impossible d'appliquer les deux traités 
en même temps. 

« 2. Le traité précédent est considéré comme étant 
seulement suspendu s'il ressort du traité subséquent 
ou s'il est par ailleurs établi que telle était l'intention 
des parties.» 

20. L'article 56 envisage l'hypothèse où les parties à un 
traité concluent un traité subséquent portant sur la 
même matière. Dans le texte anglais établi par la Com
mission du droit international, le traité subséquent est 
appelé parfois subsequent treaty, parfois further treaty et 
parfois later treaty. Des variations de terminologie 
analogues apparaissent dans les textes espagnol et 
français. Par souci d'uniformité, le Comité de rédaction 
a choisi d'utiliser les adjectifs « later » pour l'anglais, 
«subséquent» pour le français et «posterior» pour 
l'espagnol. Toutefois pour l'élégance du texte, le Comité 
a décidé d'employer dans la version française du premier 
membre de phrase du paragraphe 1 l'adverbe «ulté
rieurement » et non « subséquemment » ; de même, dans 
le texte espagnol il a employé « ulteriormente ». A la 
première ligne de l'alinéa a du paragraphe 1, le Comité 
a également ajouté le mot « subséquent » au mot « traité » 
pour dissiper toute incertitude. A la dernière ligne de cet 
alinéa, il a supprimé l'adverbe « désormais », qui lui a 

5 Pour la suite des débats sur l'article 54, voir la 59e séance. 
6 Pour les débats antérieurs sur l'article 56, voir la 60e séance. 

paru superflu, et a substitué l'expression « par ce traité » 
à l'expression « par le nouveau traité ». En ce qui concerne 
le texte français de l'alinéa b, le Comité a retenu l'amen
dement de la Roumanie (A/CONF.39/C.1/L.308), ce 
qui a entraîné une légère modification dans la construc
tion de la phrase. 

21. Puisque dans le texte français du paragraphe 2, les 
mots « du traité » se réfèrent de toute évidence au sujet 
de la phrase, à savoir « Le traité précédent », le Comité 
a remplacé ces mots par « de ce traité ». Dans le texte 
espagnol, l'expression « se deduce » a été remplacée par 
« se desprendre », conformément à ce qui a été fait dans 
d'autres articles du projet. 

22. M. BARROS (Chili) dit que, dans la version espa
gnole du paragraphe 2, la position du mot « únicamente » 
risque de donner lieu à des erreurs d'interprétation. Il 
espère que le Comité de rédaction prendra sa remarque 
en considération. 

L'article 56 est approuvé. 

ARTICLE 57 (Fin d'un traité ou suspension de son appli
cation comme conséquence de sa violation) 7 

23. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit que la Commission plénière a approuvé le texte de 
l'article 57 tel qu'il avait été établi par la Commission du 
droit international et l'a renvoyé sans amendement au 
Comité de rédaction. Le Comité a constaté que les ali
néas a et с du paragraphe 2, pris à la lettre, paraissent 
accorder des droits de mettre fin à un traité ou d'en sus
pendre l'application qui ne sont pas soumis à la procédure 
prévue à l'article 62. Des doutes ayant été exprimés sur 
le point de savoir si telle avait bien été l'intention de la 
Commission plénière lorsqu'elle a approuvé l'article 57, 
le Comité a décidé de soumettre cet article à la Commis
sion sans y apporter aucune modification, tout en atti
rant son attention sur les conséquences juridiques, qui en 
découlent. 

24. Sir Francis VALLAT (Royaume-Uni) déclare que 
sa délégation est fort peu satisfaite de la manière dont, 
faute de temps, a été réglé le sort de l'article 57. Les 
délégations n'ont manifestement pas accordé toute 
l'attention voulue aux dispositions de l'article et notam
ment à celles du paragraphe 2; les alinéas a, b et с pré
sentent des divergences qui peuvent avoir les plus sérieuses 
conséquences. Selon l'alinéa a, les parties à un traité 
autres que celle qui est censée avoir violé le traité peuvent, 
d'un commun accord, suspendre l'application du traité et, 
contrairement à ce qui est prévu à l'alinéa b, elles peuvent 
le faire sans aucunement recourir aux procédures pré
vues dans le traité. Cela peut se concevoir en cas d'accord 
unanime des autres parties au traité, mais sir Francis 
Vallat éprouve des doutes à ce sujet; en effet, si un traité 
ne compte qu'un petit nombre de parties, le différend 
entre l'une d'entre elles et l'ensemble des autres ne doit 
pas être tranché par une décision unilatérale. Pour ce 
qui est de l'alinéa c, il n'y a guère de raison d'accorder à 
une partie le droit de suspendre l'application du traité 
par une mesure unilatérale et sans se conformer à la 
procédure prévue dans la convention. 

7 Pour les débats antérieurs sur l'article 57, voir les 60e et 61e 

séances. 
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25. Si cette question ne peut être tirée au clair, la déléga
tion du Royaume-Uni se verra dans l'obligation de faire 
une réserve formelle touchant l'article 57. 

26. M. MIRAS (Turquie) déclare que l'article 57 ne 
pourra pas être accepté par sa délégation, à moins que 
le texte final de l'article 62 ne contienne une clause de 
compétence obligatoire. Dans l'intervalle, la délégation 
turque doit réserver sa position au sujet de l'article 57. 

27. M. DE BRESSON (France) dit que la délégation 
française doit faire à l'article 57 les mêmes réserves que 
la délégation du Royaume-Uni. 

28. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique) dit que, 
vu l'ambiguïté sérieuse touchant les procédures prévues 
aux alinéas a et с du paragraphe 2, la délégation des 
Etats-Unis tient, elle aussi, à formuler une réserve au 
sujet de l'article 57. 

L'article 57 est adopté, avec les réserves formulées par 
les délégations du Royaume-Uni, de la Turquie, de la 
France et des Etats-Unis. 

ARTICLE 58 (Survenance d'une situation rendant l'exé
cution impossible) 8 

29. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit que le texte adopté par ce comité pour l'article 58 
est libellé comme suit: 

« Article 58 

« 1. Une partie peut invoquer l'impossibilité d'exé
cuter un traité comme motif pour y mettre fin ou pour 
s'en retirer si cette impossibilité résulte de la dispari
tion ou de la destruction permanente d'un objet 
indispensable à l'exécution de ce traité. Si cette impos
sibilité est temporaire, elle peut être invoquée seulement 
comme motif pour suspendre l'application du traité. 

«2. L'impossibilité d'exécution ne peut être invo
quée par une partie comme motif pour mettre fin au 
traité, pour s'en retirer ou pour en suspendre l'applica
tion si cette impossibilité résulte d'une violation par 
la partie qui l'invoque, soit d'une obligation du traité, 
soit de toute autre obligation internationale à l'égard 
de toute autre partie au traité. » 

30. Le paragraphe 1 de l'article 58 a son origine dans le 
texte de la Commission du droit international, que la 
Commission plénière a renvoyé au Comité de rédaction 
avec un amendement des Pays-Bas, tendant à remplacer 
les mots « comme motif pour y mettre fin » par les mots 
« comme motif pour mettre fin au traité ou pour s'en 
retirer» (A/CONF.39/C.1/L.331). Le Comité de rédac
tion a adopté cet amendement, tout en modifiant légè
rement la rédaction, afin d'éviter la répétition du mot 
« traité ». 

31. Le paragraphe 2 est nouveau. Il a été proposé par 
les Pays-Bas dans le même amendement et adopté par la 
Commission plénière. Le Comité de rédaction y a apporté 
les modifications de rédaction que voici. Dans le premier 
membre de phrase, après les mots « ne peut être invo-

Pour les débats antérieurs sur l'article 58, voir la 62e séance. 

quée », le Comité a ajouté, par souci de précision, les 
mots « comme motif pour mettre fin au traité, pour s'en 
retirer ou pour en suspendre l'application ». Le même 
souci de précision lui a fait remanier la rédaction des 
deux dernières lignes de ce paragraphe. 

32. En présentant l'article 58 à la Commission, le Comité 
de rédaction tient à souligner que la destruction ou la 
disparition d'un objet du traité ne constitue pas une 
impossibilité permanente d'exécuter le traité si cet objet 
peut être remplacé. 

33. Dans le texte espagnol, les mots « imposibilidad de 
ejecutar » ont été remplacés par « imposibilidad de 
cumplir » et les mots «poner término » par « dar por termi
nado », afin que le libellé soit conforme à celui qui est 
employé dans d'autres articles. 

34. M. EVRIGENIS (Grèce) pense que, dans le texte 
anglais, le mot « permanent » se rapporte à la disparition 
d'un objet du traité, tandis que, dans le texte français, 
le mot « permanente » semble se rapporter à la fois à la 
disparition et à la destruction. 

35. M. BARROS (Chili) dit que les textes anglais, fran
çais et espagnol ne concordent pas sur ce point et qu'il 
faudra remédier à cette disparité. 

36. M. FERNANDO (Philippines) éprouve des hésita
tions au sujet de la clause finale du paragraphe 2, qui 
semble pénaliser les parties à un traité, car celles-ci ne 
seraient pas en mesure d'invoquer l'impossibilité d'exé
cution comme motif pour mettre fin au traité, s'en retirer 
ou en suspendre l'application. 

37. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit que le texte reflète le droit international positif au-delà 
duquel la Commission du droit international n'a pas 
voulu aller. 

38. Sir Humphrey WALDOCK (Expert-conseil) explique 
que, dans l'intention de la Commission du droit interna
tional, le terme «permanente» devait s'appliquer à 
la notion de « disparition », encore qu'on puisse admettre 
qu'il est possible de l'appliquer également à la destruc
tion de l'objet d'un traité. Il ne faut pas perdre de vue 
que, si l'objet du traité peut temporairement disparaître 
ou être détruit, il peut être rétabli dans une certaine 
mesure par la suite. 

L'article 58 est approuvé. 

ARTICLE 59 (Changement fondamental de circonstances)9 

39. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit que le texte adopté par ce comité pour l'article 59 est 
libellé comme suit: 

« Article 59 

« 1. Un changement fondamental de circonstances 
qui s'est produit par rapport à celles qui existaient au 
moment de la conclusion d'un traité et qui n'a pas été 

8 Pour les débats antérieurs sur l'article 59, voir de la 63e à la 
65e séance. 
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envisagé par les parties ne peut pas être invoqué comme 
motif pour mettre fin au traité ou pour s'en retirer, 

« ^ à moins que l'existence de ces circonstances 
n'ait constitué une base essentielle du consentement 
des part iesàêtre liées par le traité; et 

« ^ que ce changement n'ait pour effet de transfor
mer radicalement la portée des obligations qui restent 
àexécuter en vertu du traité. 

«2 . Un changement fondamental de circonstances 
ne peut pas être invoqué: 

« ^ comme motif pour m e t t r e f i n à u n t r a i t é éta
blissant une frontière ou pour se retirer d'un tel traité; 

« ^ si le changement fondamental résulte d'une 
violation,par la partie qui l'invoque,soit d'une obh-
gationdu traité, soitde touteautre obligation inter-
nationaleàl'égard de toute autre partie au traité. 

« 3 . Si une partie peut, conformément aux para-
graphesquiprécèdent,invoquerunchangement fon
damental de circonstances commemotif pour mettre 
finàuntraité ou s'en retirer,elle peut également ne 
l'invoquer que pour en suspendrel'application.» 

40. Le texte établi par laCommissiondu droit interna
tional pour l'article 59 n'envisage pas le changement 
fondamental de circonstances comme unmotif de sus-
pendrel 'applicationd'untraité, mais seulement comme 
un cas d'extinction ou de retrait. Pour combler cette 
lacune, laCommissionplénièreaapprouvélaproposi-
tion du Canada (A^CONF.39^C.1^L.320) et de la Fin
lande (A^CONF.39^C.l^L.333)tendantàce que la sus
pension de l'application du traité soit mentionnée au 
paragraphe lde cet article. 

41. Le Comité de rédactionanoté qu'il serait difficile de 
résoudre le problèmepar la simple mention, aupara-
g r a p h e l , d e la suspension de l'application du traité, car 
on risquerait ainsi de donner l'impression que l'article 59 
s'applique égalementàdeschangementsfondamentaux 
de circonstances qui seraient de nature purement tempo
raire, ce qui ne semble pas correspondreàl'intention de la 
Commission plénière. Le Comité de rédaction croit que 
laCommissionplénièreavoulu que lapartie intéressée 
ait la possibilité de choisir entre invoquer l'article 59 pour 
demander la suspension de l'application du traité et 
l'invoquer pour mettre fin au traité ou s'en retirer. Dans 
certaines circonstances, une partie peut préférer une 
simple suspensionàla rupture des liens contractuels, car 
la suspension offre de meilleures possibilités de recherche 
en commund'une solution aux difficultés résultant d'un 
changement fondamentaldecirconstances,par exemple, 
au moyen d'une revision du traité. Pour mieux exprimer 
cette idée et éviter tout malentendu, le Comitéaajouté un 
paragraphe3au texte de laCommissiondu droit inter
national. 

42. Le Comité de rédactionaapporté deux autres modi
fications autexte du projet. Dans laversion anglaise de 
l'alinéa ^ du paragraphe 1, l'expression « ^ ^ ^ 
^ ^ ^ ^ ^ » a é t é remplacée p a r « ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ » . 
Le sens de ces mots doit être cherché dans les versions 
française et espagnole, à savoir dans les expressions 
« p o r t é e d e s o b l i g a t i o n s » e t « ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ » . 
Si le mot a n g l a i s « ^ ^ » s e m b l e mieux rendre le sens 

d e « p o r t é e » e t « ^ ^ ^ » q u e l e m o t a n g l a i s « ^ ^ » , 
le Comité ne l'a pas trouvé entièrement satisfaisant et il 
espère que, dans l'intervalle des deux sessions, les services 
linguistiques sauront trouver une meilleure traduction. 

43. Dans toutes les versions, le Comité de rédactiona 
aligné le libellé de l 'a l inéa^duparagraphe2sur le texte 
qu'il avait adopté pour une disposition analogue, figurant 
dans le paragraphe 2 de l'article 58. Dans la version 
espagnole, l ' e x p r e s s i o n « ^ ^ ^ ^ ^ ^ » a é t é remplacée 
par « ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ » e t l e m o t « ^ ^ ^ ^ » aé t é 
remplacé p a r « ^ ^ ^ ^ ^ ^ » , comme dans d'autres articles 
du projet. 

44. M. ^ E R S H O F ( C a n a d a ) d i t q u e l a C o m m i s s i o n 
plénière a approuvé en principe la proposition des 
délégationsduCanadaetde la Finlande visantàintroduire 
l'idée de suspensiondans l'article 59 ,e te l lea la issé au 
Comité de rédaction le soin de rédiger le texte.En'est pas 
convaincu que la solution proposée par le Comité de 
rédaction soit la meilleure, car il ne s'agit pas, en la 
matière,d'une question de choix par la partie en cause. 
Certains changements fondamentaux de circonstances 
peuvent être irréversibles et justifier l'extinction ou le 
retrait,tandis que d'autres peuvent ne pas présenter un 
caractère permanent .M.^ershof tient doncàréserver 
le droit de sa délégation de proposer un autre libelléàla 
prochaine sessiondelaConférence. 

45. M. KEMPFF-MERCADO (Bolivie) approuve le 
texte de l'article 59, à l'exception de l'alinéa ^ du 
paragraphe 2. 

46 M . N A C H A B E ( S y r i e ) d é c l a r e q u e l ' a h n é a ^ d u 
paragraphe2estacceptable,àcondit ionque les traités 
fixantdesfrontières par laforceouen violation du principe 
d'autodétermination soient considérés comme nuls ^ 

47. M. MIRAS (Turquie) déclare que,pour les raisons 
qu'iladéjàindiquéesàla 64^ séance, lors du débat général 
sur l'article 59,sa délégation ne peut pas se prononcer 
pour cet article,àmoins qu'une procédure judiciaire ne 
soit établie dans l'article 62. Il réserve donc sa position. 

48. M. FERNANDO (Philippines) accepte l'article 59, 
mais il estime qu'il faudrait donner des éclaircissements 
sur le membre de phrase«soit de toute autre obligation 
internationaleàl'égard de toute autre partie au traité», 
qui figureàl'alinéa^du paragraphe 2. 

49. I lpar tagel 'opiniondu représentant de l à Syrie au 
sujet de l 'a l inéa^de ce paragraphe 2. 

ARTiCLE60(Rupture desrelations diplomatiques)^et 

ARTICLE 6 9 ^ ( n o u v e l article) 

50.M.YASSEEN,PrésidentduComitéderédaction,dit 
que ce comitéaadopté le texte suivant pour l'article 60: 

Pour les débats antérieurs sur l'article 6^,voir la 65̂  séance. 
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« Article 60 

«La rupture des relations diplomatiques ou des 
relations consulaires entre parties à un traité est sans 
effet sur les relations juridiques établies entre elles par 
le traité, sauf dans la mesure où l'existence de relations 
diplomatiques ou consulaires est indispensable à 
l'application du traité. » 

51. La Commission plénière a adopté un amendement 
de la Hongrie (A/CONF.39/C.1/L.334) tendant à insérer 
au début de l'article, les mots « et consulaires » à la suite 
des mots « la rupture des relations diplomatiques ». Le 
Comité a remplacé le mot « et » par « ou », ce qui semble 
mieux répondre à l'intention de l'auteur de l'amendement. 
Dans le texte français, on a en outre ajouté les mots « des 
relations » devant le mot «-consulaires ». 

52. La Commission plénière a également approuvé en 
principe l'amendement de l'Italie et de la Suisse (A/ 
CONF.39/C.1/L.322), tendant à ajouter à la fin de l'article 
le membre de phrase « à moins que ces dernières ne 
présupposent nécessairement l'existence de rapports 
diplomatiques normaux». Ce libellé a été modifié afin 
de tenir compte de l'amendement de la Hongrie au début 
de l'article. 

53. La Commission plénière a aussi adopté un amende
ment du Chili (A/CONF.39/C.1/L.341) visant à ajouter à 
l'article 60 un second paragraphe ainsi rédigé : « La rupture 
des relations diplomatiques ou l'absence de telles relations 
entre deux ou plusieurs Etats n'empêche pas la conclusion 
de traités entre lesdits Etats. La conclusion de traités est 
sans effet sur l'état des relations diplomatiques. » Le 
Comité de rédaction a estimé que ce texte, qui traite du 
droit des relations diplomatiques, n'a pas sa place dans 
la partie V du projet, intitulée « Nullité, fin et suspension 
de l'application des traités », et il l'a donc transféré dans 
la partie VI, intitulée « Dispositions diverses » ; il présente 
maintenant cet article avec une rédaction légèrement 
différente comme un nouvel article 69 bis. L'article est 
libellé comme suit: 

« Article 69 bis 

« La rupture des relations diplomatiques ou des 
relations consulaires ou l'absence de telles relations 
entre deux ou plusieurs Etats ne fait pas obstacle à la 
conclusion de traités entre lesdits Etats. La conclusion 
d'un traité est en elle-même sans effet sur l'état des 
relations diplomatiques ou des relations consulaires. » 

54. M. EL DESSOUKI (République arabe unie) dit que 
sa délégation ne peut approuver l'article 69 bis car elle 
ne voit pas l'utilité d'affirmer que l'absence de relations 
diplomatiques ne fait pas obstacle à la conclusion de 
traités. Cette affirmation va au-delà de l'article 60, qui 
est parfaitement suffisant. L'article 69 bis ne devrait en 
aucune façon porter atteinte au principe de la non-
reconnaissance. S'il est mis aux voix, la délégation de la 
République arabe unie votera contre. 

55. M. AL-RAWI (Irak) souscrit aux observations de 
l'orateur précédent. Il votera contre l'article 69 bis, qui 
n'est pas nécessaire. Cet article ne doit pas porter atteinte 
au principe de la non-reconnaissance. M. al-Rawi réserve 
donc sa position sur l'article 69 bis. L'article 60 est 
satisfaisant. 

56. M. HACENE (Algérie) tient à exprimer, lui aussi, 
les réserves de sa délégation à l'égard de l'article 69 bis. 
Il souscrit entièrement aux vues du représentant de la 
République arabe unie. 

57. M. BISHOTA (République-Unie de Tanzanie) ex
prime de fortes réserves quant aux incidences de l'excep
tion introduite dans l'article 60. Il s'associe au raisonne
ment que la Commission du droit international a suivi 
dans les paragraphes 3 et 4 de son commentaire sur cet 
article. 

58. M. FLEISCHHAUER (République fédérale d'Alle
magne) rappelle que sa délégation s'est abstenue lors du 
vote sur l'amendement du Chili à l'article 60 (A/CONF.39/ 
C.1/L.341), parce qu'elle ne voyait pas l'utilité de cet 
amendement. De même, elle réserve sa position sur l'ar
ticle 69 bis, qui est superflu et qui n'a pas sa place dans 
la partie VI. 

59. M. NACHABE (Syrie) approuve l'article 60, qui 
décrit de façon appropriée la portée de l'effet de la rupture 
des relations diplomatiques. L'article 69 bis, par contre, 
va trop loin et n'est pas acceptable. 

60. M. HARRY (Australie) dit que la délégation 
australienne a toujours des doutes au sujet de l'article 60 
et sur la nécessité d'énoncer l'exception contenue dans cet 
article. Si l'existence de relations consulaires est nécessaire 
pour l'application d'un traité, la rupture de ces relations 
peut être considérée comme une violation du traité. 

61. M. MWENDWA (Kenya) exprime des réserves sur 
l'article 69 bis, qui n'a pas sa place dans le droit des traités 
et qui est superflu. 

62. M. YAPOBI (Côte d'Ivoire) déclare que sa délégation 
approuve la nouvelle rédaction de l'article 60. Elle 
approuve également les dispositions de l'article 69 bis; 
en effet, son pays a pour pratique de conclure des traités 
avec des pays avec lesquels il n'a pas de relations 
diplomatiques. 

L'article 60 est approuvé. 

63. Le PRÉSIDENT dit qu'il va mettre aux voix l'ar
ticle 69 bis, étant donné qu'un certain nombre de déléga
tions ont formulé des réserves à son sujet. 

Par 40 voix contre 13, avec 34 abstentions, l'article 69 bis 
est adopté. 

ARTICLE 39 (Validité et maintien en vigueur du t ra i t é ) u 

[suite des débats de la 76e séance] 

64. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre 
l'examen de l'article 39. 

65. M. ALCIVAR-CASTILLO (Equateur) dit que 
l'amendement de la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.121) 
bouleverserait complètement le système que la Commis
sion a établi en approuvant les différents articles de la 
section 2 de la partie V. Si cet amendement était adopté, 

11 Pour les débats antérieurs sur l'article 39, voir les 39e, 40e et 
76e séances. 



524 Séances de la Commission plénière 

aucun traité ne serait nul ab initio; la seule forme de 
nullité applicable aux traités serait la nullité relative. 
Etant donné que l'amendement de la Suisse est celui qui 
s'éloigne le plus du texte de l'article 39 et qu'il obligerait 
la Commission à revenir sur les décisions qu'elle a prises 
au sujet des différents articles de la section 2 de la partie V, 
M. Alcivar-Castillo demande instamment que cet amende
ment soit mis aux voix en premier Heu. 

66. M. DE BRESSON (France) rappelle qu'à la 76e séance, 
il a proposé que la deuxième phrase du paragraphe 1 de 
l'article 39 soit reportée au paragraphe 1 de l'article 65. 
Cette proposition de la France n'implique aucune modi
fication de fond des dispositions de la partie V. Elle a 
pour objet de dissiper toutes les ambiguïtés qui peuvent 
résulter de la présentation actuelle et de mettre les ar
ticles 39 et 65 en harmonie avec l'interprétation qu'en 
ont donnée la Commission du droit international et 
l'Expert-conseil. 

67. Le représentant de la France dit que si la Commission 
adopte, comme il l'espère, cet amendement oral, le texte 
des projets d'articles en question sera plus clair et plus 
cohérent. L'article 39 énoncera les cas de nullité; l'ar
ticle 62 déterminera les conditions de mise en œuvre des 
nullités; l'article 65 traitera des effets des nullités. 

68. Le PRÉSIDENT déclare qu'il va d'abord mettre aux 
voix l'amendement oral de la France et ensuite les amende
ments écrits de Singapour, de la Suisse et de la République 
du Viet-Nam. 

Par 34 voix contre 29, avec 22 abstentions, l'amendement 
oral de la France tendant à transférer dans l'article 65 la 
deuxième phrase du paragraphe 1 est adopté. 

Par 31 voix contre 21, avec 31 abstentions, l'amendement 
de Singapour (A¡CONF.39/C.1/L.270), modifié par un 
sous-amendement oral lors de la 76e séance12, est rejeté. 

Par 53 voix contre 19, avec 16 abstentions, l'amendement 
de la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.121) est rejeté. 

Par 43 voix contre 3, avec 33 abstentions, l'amendement 
de la République du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1IL.233) 
est rejeté. 

69. M. WERSHOF (Canada) déclare qu'il a noté que 
l'amendement du Pérou (A/CONF.39/C.1/L.227) visait 
à modifier la deuxième phrase du paragraphe 1 de l'ar
ticle 39, mais que la Commission venait d'adopter un 
amendement oral de la France tendant à transférer cette 
phrase dans l'article 65. 

70. Le PRÉSIDENT déclare que tout amendement à la 
phrase en question qui pourrait être adopté modifiera 
cette phrase quelle que soit sa place. 

71. Sir Francis VALLAT (Royaume-Uni) dit qu'il y a 
une autre difficulté, à savoir que la commission est 
maintenant saisie d'une proposition relative à un nouvel 
article 62 bis (A/CONF.39/C.l/L.352/Rev.2). L'amende
ment du Pérou ne se référant qu'à l'article 62, son libellé 
n'est plus acceptable. 

12 Par. 2. 

72. Le PRESIDENT annonce qu'il va mettre aux voix 
l'amendement du Pérou. 

Par 39 voix contre 14, avec29 abstentions, l'amendement 
du Pérou (A/CONF.39IC.1IL.227) est rejeté. 

73. M. CALLE Y CALLE (Pérou) dit que la décision de 
supprimer la deuxième phrase du paragraphe 1 de l'ar
ticle 39 et de la transférer dans l'article 65 n'est pas 
judicieuse. Cette phrase n'a pas trait aux conséquences 
de la nullité, qui font l'objet de l'article 65. Elle a pour 
fin de préciser qu'un traité ne saurait être nul que si l'on 
a établi sa nullité en fonction des dispositions de la future 
convention sur le droit des traités. C'est précisément pour 
mettre ce point en évidence que la délégation péruvienne 
a proposé de spécifier que tous les cas de nullité, absolue 
ou relative, doivent être établis conformément à la pro
cédure détaillée prévue dans le projet de convention. 
Ce renvoi vise évidemment l'article 62 et toutes disposi
tions connexes. 

74. M. HARRY (Australie) rappelle que l'amendement 
de l'Australie à l'article 39 (A/CONF.39/C.1/L.245) a 
pour objet d'introduire, tant au paragraphe 1 qu'au para
graphe 2, un renvoi exprès à l'article 62. Il s'agit essen
tiellement d'une question de rédaction, puisque l'expres
sion « application des articles de la présente Convention » 
englobe de toute manière l'article 62. Quant à la question 
soulevée par le représentant du Royaume-Uni, M. Harry 
pense que le nouvel article 62 bis sera couvert par l'expres
sion « la présente Convention » qui, conformément à la 
décision générale de la Commission sur ce point, rem
placera l'expression « des présents articles ». 

75. M. MYSLIL (Tchécoslovaquie) dit qu'il a voté contre 
l'amendement de la France, qui aurait rompu l'équilibre 
de l'article. Sa délégation estime qu'il n'est pas sou
haitable de faire passer de la partie I dans la partie V 
la deuxième phrase du paragraphe 1 de l'article 39; elle 
réserve donc sa position sur le texte de l'article 39 tel qu'il 
sera retenu par le Comité de rédaction, pour examiner 
alors la forme définitive de l'article 65. 

76. M. ALCIVAR-CASTILLO (Equateur) dit que, pour 
sa délégation, la seule décision prise par la Commission 
a été de transférer la deuxième phrase du paragraphe 1 
de l'article 39 dans l'article 65. Le texte de cette phrase 
devrait rester inchangé, puisque la Commission n'a pas 
adopté d'amendement à son sujet. 

77. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'opposition 
il considérera que la Commission décide de renvoyer au 
Comité de rédaction l'article 39 sous sa forme modifiée, 
avecl'amendement del'Australie (A/CONF.39/C.1/L.245). 

Il en est ainsi décidé13. 

ARTICLE 63 (Instruments ayant pour objet de déclarer 
la nullité d'un traité, d'y mettre fin, de réaliser le retrait 
ou de suspendre l'application du traité) [suite des 
débats de la 74e séance] 

78. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner 
l'amendement de la Suisse à l'article 63 (A/CONF.39/ 
C.1/L.349 et Corr.l). 

Pour la suite des débats sur l'article 39, voir la 83e séance. 
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79. M. WERSHOF (Canada) tient à faire observer qu'à 
sa 74e séance la Commission a approuvé l'article 63 et 
l'a renvoyé au Comité de rédaction avec l'amendement 
de la Suisse. 

80. Le PRÉSIDENT dit que, dans l'intervalle, la délé
gation suisse a accepté que son amendement soit mis aux 
voix. Il propose donc de procéder immédiatement à un 
vote sur ce sujet. 

Par 43 voix contre 11, avec 33 abstentions, l'amende
ment de la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.349 et Corr.l) est 
rejeté. 

L'article 63 est adopté et renvoyé au Comité de ré
daction u. 

La séance est levée à 13 heures. 

11 Pour la suite des débats sur l'article 63, voir la 83e séance. 

QUATRE-VINGT-DEUXIÈME SÉANCE 

Jeudi 23 mai 1968, à 15 h 20 

Président: M. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée 
générale le 5 décembre 1966 (suite) 

TEXTE PROPOSÉ PAR LE COMITÉ DE RÉDACTION 

1. Le PRÉSIDENT invite le Président du Comité de 
rédaction à présenter les textes des divers articles que ce 
comité vient soumettre à l'approbation de la Commission 
plénière. 

ARTICLE 41 (Divisibilité des dispositions d'un traité)1 

2. M. YASSEEN (Président du comité de rédaction) dit 
que ce comité propose le texte de l'article 41 sous réserve 
de la décision qui devra intervenir au sujet de l'amende
ment de la Finlande (A/CONF.39/C.1/L.144), tendant 
à supprimer la mention de l'article 50 au paragraphe 5; 
cet amendement a été renvoyé au Comité par la Com
mission plénière lors de la 66e séance; il s'agit d'une 
question de fond et le Comité estime qu'elle échappe 
à sa compétence; le texte est libellé comme suit: 

« Article 41 

« 1. Le droit prévu dans un traité, pour une partie, 
de le dénoncer, de s'en retirer ou d'en suspendre l'appli
cation, ne peut être exercé qu'à l'égard de l'ensemble du 
traité à moins que ce dernier n'en dispose ou que les 
parties n'en conviennent autrement. 

1 Pour les débats antérieurs sur l'article 41, voir les 41e, 42e et 
46e séances. 

«2. Une cause de nullité, d'extinction, de retrait ou 
de suspension de l'application d'un traité reconnue aux 
termes de la présente Convention ne peut être invoquée 
qu'à l'égard de l'ensemble du traité, sauf dans les condi
tions prévues aux paragraphes suivants ou à l'article 57. 

« 3. Si la cause en question ne vise que certaines 
clauses déterminées, elle ne peut être invoquée qu'à 
l'égard de ces clauses seulement lorsque: 

« a) ces clauses sont separables du reste du traité en 
ce qui concerne leur exécution; et 

« b) il ressort du traité ou il est par ailleurs établi que 
l'acceptation des clauses en question n'a pas constitué 
pour l'autre partie ou pour les autres parties au traité 
une base essentielle de leur consentement au traité dans 
son ensemble; 

« c) il ne serait pas injuste de continuer à exécuter 
le traité. 

«4. Dans le cas relevant des articles 46 et 47, l'Etat 
qui a le droit d'invoquer le dol ou la corruption peut 
le faire à l'égard soit de l'ensemble du traité soit, sous 
réserve du paragraphe 3, à l'égard seulement de certaines 
clauses déterminées. 

« 5. Dans les cas prévus aux articles 48, 49 et 50, 
aucune divisibilité des dispositions d'un traité n'est 
admise. » 

3. Au paragraphe 1 de l'article 41, le Comité a adopté 
deux amendements qui lui ont paru améliorer la rédaction 
du texte. Le premier, présenté par le Royaume-Uni 
(A/CONF.39/C. 1/L.257), ne concernait que le texte 
anglais et tendait à placer l'adverbe « only » après le 
participe passé « exercised », alors que, dans le texte de 
la Commission du droit international, cet adverbe se 
trouvait entre « may » et « be ». Le Comité a également 
déplacé l'adverbe « only » au paragraphe 2 et dans le 
membre de phrase initial du paragraphe 3. 

4. Le second amendement, présenté par l'Argentine 
(A/CONF.39/C.1/L.244), ne portait que sur le texte 
espagnol; il tendait à remplacer, au paragraphe 1, les 
mots « podra ejercerse únicamente » par les mots « no 
podra ejercerse sino ». Le Comité a fait une modification 
analogue aux paragraphes 2 et 3 de l'article. Certaines 
autres modifications d'ordre rédactionnel ont également 
été apportées au texte espagnol de l'article. 

5. Le Comité a apporté deux modifications au para
graphe 3. Dans le texte anglais du premier alinéa, il a 
remplacé le mot « alone » par le mot « solely », qu'il a 
placé après le verbe «relates»; en outre, s'inspirant de 
l'amendement du Royaume-Uni (A/CONF.39/C.1/L.257 
et Corr.l), il a ajouté au début de l'alinéa b la clause 
« il ressort du traité ou il est par ailleurs établi que ». 
Le Comité n'a apporté aucune modification à l'alinéa с 
que la Commission avait ajouté au paragraphe 3 en 
adoptant un amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/ 
C.1/L.260). 

6. Au paragraphe 4, s'inspirant à nouveau de l'amende
ment du Royaume-Uni, le Comité a déplacé à l'intérieur 
de la phrase l'expression « sous réserve du paragraphe 3 » ; 
mise en tête de la phrase dans le texte de la Commission 
du droit international, elle pouvait donner l'impression 
erronée qu'elle régissait l'application des articles 46 et 47. 
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7. M. CASTREN (Finlande) rappelle que, dans la 
deuxième partie de son amendement à l'article 41 
(A^CONF.39^C.l^L.144), la Finlande avait proposé de 
supprimer la mention de l'article 50 au paragraphe5de 
l'article 41, afin quelepr incipe deladivisibilité soit 
applicable aussi dans le cas de n u l l i t é ^ ^ ^ pour conflit 
a v e c u n e n o r m e d e ^ ^ ^ ^ . M. Castren ne répétera pas 
les arguments déjà fournisàl'appui de cet amendement, 
mais demande qu'il soit mis aux voix. 

8. SirFrancisVALLAT (Royaume-Uni) déclare que la 
délégationdu Royaume-Uni aurait préféré que levóte 
sur l'amendement de laFinlandesoitreportéàla deuxième 
session de la Conférence, pour que les gouvernements 
aient l e tempsdebienréf léch i ràce t teques t ion .Ason 
avis, la mention de l'article 50 au paragraphe 5 de 
l'article 41n'est pas indispensable et présente même un 
danger, car elle permettraitàune partie de tirer prétexte 
d'un conflitrelativement secondaire avec une norme impe
rative du droit international pour répudier le traité tout 
entier. Les arguments qui militent en faveur de l'amende
ment d e l à F i n l a n d e s e f o n d e n t s u r l a r a i s o n e t s u r d e 
solidesconsidérationspratiques. SilaCommissionplé-
nièreprocèdeàun vote sur cet amendement, la délégation 
du Royaume-Uni souhaite qu'il ne soit pas rejeté. 

9. Le PRÉSIDENTmet aux voix l'amendement de la 
Finlande (A^CONF.39^C.l^L.144),tendantàsupprimer 
Iamentiondel 'ar t icle50auparagraphe5del 'ar t icle41. 

I B ^ ^ ^ ^ ^ B Danemark, Finlande, France, Irlande, 
Italie, lapon, Mexique, Monaco, Pays-Bas, Nouvelle-
Zélande, Norvège, Pérou, Philippines, Portugal, Saint-
Marin, Afriquedu Sud, Suède, Suisse,Turquie,Royaume-
U n i d e Grande-Bretagne et d'Irlande duNord , Etats-
Unisd'Amérique,Uruguay,Austrahe,Autriche,Belgique, 
Canada,Chine. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ B Chypre, Tchécoslovaquie, Equateur, 
Ghana, Guinée, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Irak, 
Jamaïque, Kenya, Koweït, Libéria, Mali, Mongolie, 
Nigeria, Pakistan, Pologne, Roumanie, Sierra Leone, Sin
gapour, Espagne, Syrie, Thaïlande, République socialiste 
soviétique d'Ukraine,Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Répubhque arabe unie, République-Unie de 
Tanzame,Venezuela,Yougoslavie, Zambie, Algérie, Boli
vie, Bulgarie,Répubhque socialiste soviétique de Biélo-
russie,Cambodge, Chili, Congo (Brazzaville). 

^ ' ^ ^ ^ ^ ^ B R é p u b l i q u e Dominicaine, Ethiopie, Ré
pubhque fédérale d'Allemagne, Gabon, Grèce, Guate
mala, Israël, Liban, Liechtenstein, Malaisie, Népal, 
Panama, Répubhque de Corée, Répubhque du Viet-Nam, 
Trinité et Tobago, BrésihCosta Rica. 

7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 2 ^ , ^ ^ 7 ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ ^ ^ -

10. Le PRÉSIDENT met aux voix l'article 41 présenté 
par le Comité de rédaction. 

7 ^ ^ ^ 2 v ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ 7 7 ^ ^ ^ ^ ^ , ^ ^ ^ ^ 7 

ARTICLE67 (Conséquences de la nullité ou del 'ex-
tinction d'un traité en conflit avec une norme impera
tive du droitinternational g é n é r a l ) ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

11. Le PRÉSIDENT invite la Commissionàreprendre 
l'examen de l'article 67du projet de la Commission du 
droitinternational.Ala75^séance,elleadécidéd'attendre 
d'avoir prisune décision surl 'art icle41pour examiner 
les amendements de la Finlande (A^CONF.37^C.l^L.295) 
et du Mexique (A^CONF.39^C.l^L.356); or, elle vient de 
prendre cette décision.Le Président demande d o n c à l a 
Commission de voter surles deux amendements.Le sort 
du paragraphelde celui de la Finlandeaété réglé par le 
rejet de l'amendement de ce même Etat au paragraphe5 
del 'article41. 

12.M.BISHOTA(Répubhque-UniedeTanzanie)fai t 
observer que, laCommission ayant rejeté l'amendement 
de la Finlande au paragraphe5del'article41,la deuxième 
partie de l'amendement de la Finlande à l'article 67 
tombe automatiquement. 

13. M. HARRY(Australie) souligne queladeuxième 
partie de l'amendement de la Finlandeàl'article 67 pose 
le problème du rapport de cet article non seulement avec 
l'article 50, mais aussi avecl'article 61; d'ailleurs, les 
délégations n'ont pas pu étudier suffisamment cette 
questiompuisque l'article 67n'était pas inscrit aupro -
gramme de la séance. 

14. M. BARROS (Chili) demande une suspension de 
séance de quelques minutes pour que les délégations 
puissent examiner les amendements en discussion. 

15. Le PRÉSIDENT annonce, après une brève sus
pension, que la Finlande a retiré son amendement 
(A^CONF.39^C.l^L.144);laCommissionn'adoncplusà 
examinerque l'amendement du Mexique (A^CONF.39^ 
L.356) 

16. M. SEPULVEDA AMOR (Mexique) déclare que la 
délégation mexicaine retire aussi son amendement. 

17. Le PRÉSIDENTpropose que la Commission adopte 
l'article 67, tel qu'il est. 

TEXTES PROPOSEE PAR LE COMITE DE REDACTION 

ARTICLE 42 (Perte du droit d'invoquer une cause de 
nullitéd'untraité, unmotifd'ymettrefin, des'enretirer 
ou d'en suspendre l'application)3 

18. M.YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit que le texte proposé par ce comité pour l'article 42 est 
hbellé comme suit: 

2Pour les débats antérieurs sur l'article 67,voir les ^2e ,66e et 
67e séances. 

3 Pour les débats antérieurs sur l'article ^2,voir les 42e,66e et 
67e séances. 



Quatre-vingt-deuxième séance — 23 mai 1968 527 

« B ^ 7 ^ 7 ^ 2 

«Un Etat ne peut plus invoquer une cause de nullité 
d'un traité,un motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou 
d'en suspendrel'applicationen vertudes articles43 
à47inclus ou des articles 57et 59 si, après avoir eu 
connaissance des faits, cet Etat: 

« ^ a explicitement accepté de considérer que le 
traité, selon le cas, est valide, reste en vigueur ou 
continue d'être applicable; ou 

« ^ doit, à raison de saconduite, être considéré 
commeayant acquiescé, selon le c a s , à l a validité du 
traité ouàson maintien en vigueur ou en application.» 

19.La Commission plénière ayant supprimé la référence 
àl'article 58 dans le membre de phrase initial, le Comité 
de rédact ionaremplacé«à»par«et»avant le chiffre 59 
et supprimé le mot«inclus»après ce chiffre. E l l e a e n 
outre apporté quelques modifications d'ordre rédac
tionnel au texte espagnol. 

20. M. IAGOTA (Inde) dit que la délégation indienne 
tientàrectifier le vote qu 'el leaémisàla 67^ séance, lors 
du vote par appel nominal sur l'amendement tendantà 
supprimer l'alinéa ^ de l'article 42. C'est par erreur 
qu'elleavoté pour cette suppression: elle était en réalité 
partisan de maintenir cet alinéa. 

21. M.CARMONA (Venezuela) dit que, lors du vote 
de la Commissionplénière sur l'amendement des huit 
Etats, présentépar le Venezuela, tendant à supprimer 
l'alinéa^ de l'article 42, lenombre des voix pour, aug
menté de celui desabstentionsaété sensiblement égala 
celui des voix contre;il en ressort clairement que le texte 
de l'article 42 actuellement soumisàla Commission plé
nière se heurteàune importante opposition etn'exprime le 
point de vue que d'environ la moitié des Etats partici
pants. En conséquence, la délégation du Venezuela se 
réserve le droit de soulever de nouveau la quest ionàla 
deuxième session de la Conférence et demande que cette 
déclaration figure au compte rendu analytique de la 
séance. 

2 2 . M . HARRY (Australie)propose de supprimer le mot 
« i n c l u s » a p r è s l e s m o t s « a r t i c l e s 4 3 à 4 7 » . C e m o t n e 
figure pas après les mots«articles 1 6 à 2 0 » d a n s l ' a r -
t iclel4 que la Commission plénièreadéjà adopté, et sa 
présence dans l'article 42 pourrait donneràsupposer que 
l'expression, qui désigne un groupe d'articles,aun sens 
différent dans l'article 14. 

23. M.YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit que la question de rédaction soulevée par le représen
tant de l'Austrahe est de celles qui pourront être réglées 
lors de la mise au point définitive du texte. 

ARTICLE 68 (Conséquences de la suspension de l'applica
tion d'un traité)^ 

24. M.YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit que le texte proposé par ce comité pourl'article 68 
est libellé comme suit: 

4 Pour les débats antérieurs sur l'article 68,voir la 75e séance. 

« B ^ ^ ó ^ 

« 1 . A m o i n s q u e l e traité n ' end i sposeouque les 
parties n'enconyiennentautrement,lasuspensionde 
l'application d'un traité sur la base de ses dispositions 
ou conformémentàla présente Convention: 

« ^ libère les parties entre lesquellesl'application du 
traité est suspendue de l'obligation d'exécuter le traité 
dansleursrelat ionsmutuellespendantlapériode de 
suspension; 

« ^ n'affecte pas par ailleurs les relations juridiques 
entre les parties, établies par le traité. 

«2. Pendant lapériode de suspension, les parties 
doivent s'abstenir de tous actes tendantàfaire obstacle 
à la reprise de l'application du traité.^ 

25. Le Comité n'a apporté qu'une seule modificationà 
l'article 68: au paragraphe 2, i laremplacé l'expression 
«rendreimpossible»par«faireobstacleà», afin d'éviter 
toute confusion avec l'impossibilité d'exécution envisagée 
àl'article 58. Le Comité a estimé en outre que cette 
nouvelle rédaction reflétait mieux l'idée qui e s t à l a base 
de cet article. Il n'a pas jugé nécessaire d'accepter l'amen
dement du Mexique (ABCONF.39BC.1BL.357), dont le 
sens est compris dans le nouveau libellé. 

ARTICLE 69(Cas de succession d'Etats et de responsabilité 
d'unEtat)^ 

26. M.YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit que le texte proposé par ce comité pourl'article 69 
est libellé comme suit: 

« ^ ^ ^ ^ 

«Les dispositions de la présente Convention ne 
préjugent aucune question qui pourrait se poser à 
propos d'un traité du fait d'une succession d'Etats ou 
en raison de la responsabilité internationale d'un Etat 
ou del'ouverture d'hostilités entre Etats.» 

27. LaCommissionplénièreaapprouvé l'idée exprimée 
dans deux amendements qui visaient à mentionner le 
cas des hostilités dans le texte de l'article 69, savoir 
l'amendement de la Hongrie et de la Pologne (A^CONF. 
39^C.1^L.279) et c e l u i d e l a Suisse (A^CONF.39^C.l^ 
L.359). Le Comité a accordé la préférence au libellé 
proposé par la Hongrie et la Pologne; i l a d o n c a j o u t é à 
la fin de l'article les mots«ou de l'ouverture d'hostilités 
entre Etats». 

28. Dans le texte français, ilaremplacé l'expression«au 
sujet d'un traité» par l'expression « à propos d'un 
traité», que certains de ses membres ont jugée plus 
élégante. Dans le texte anglais, le Comité a remplacé 
l ' e x p r e s s i o n « ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ » p a r 
l'expression « ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ » , qui lui 
a p a r u m i e u x adaptée au contexte et plus proche des 
termes employés dans les autres versions linguistiques. 
Le Comité n'a apporté aucune autre modification au 
texte établipar la Commission dudro i t international. 

^ Pour les débats antérieurs sur l'article 69,voir la 76e séance. 
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ARTICLE 70 (Cas d'un Etat agresseur)^ 

29. M.YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit que le texte proposé par ce comité pour l'article70 
est libellé comme suit: 

« ^ ^ ^ ^ 

«Les dispositions de la présente Convention ne 
préjudicientpas auxobligations quipeuvent résulter 
à propos d'un traité, pour un Etat agresseur, des 
mesures prises conformémentàlaCharte des Nations 
Unies au sujet de l'agression commise par cet Etat.» 

30. Pour suivre la terminologie employée dans l'article 69, 
le Comité de rédactionafait commencer l'article70 par 
les mots«Les dispositions de la présente Convention». 
En outre, iladéplacé le m o t « ^ ^ ^ ^ » p o u r le mettre 
a p r è s « ^ ^ » d a n s le texte espagnol. 

ARTICLE 71(Dépositaires des traités)7 

31. M.YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit que le texte proposé par ce comité pour l'article71 
est libellé comme suit: 

«1. Le dépositaire d'un traité, qui peut être unou 
plusieurs Etats ou une organisation internationale ou le 
principal fonctionnaire administratif d'une telle organi
sation, est désigné parles Etatsayantparticipéàla 
négociation,dans le traité ou autrement. 

«2. Les fonctions du dépositaire d'un traité ont un 
caractère international et le dépositaire est tenu d'agir 
impartialement dans l'accomplissement de ces fonc
tions. En particuher, le fait qu'un traité n'est pas entré 
en vigueur entre certaines parties ou qu'une divergence 
est apparue entre un Etat et un dépositaire ne doit pas 
influer sur cette obligation du dépositaire.» 

32. LaCommissionplénièreaadoptéle principe selon 
lequel un ou plusieurs Etats peuvent être désignés comme 
dépositaires, ce que proposaient d'une part l'amendement 
de la Bulgarie, de la Suède et de la Roumanie (A^CONF. 
39^C.l^L.236etAdd.l)etd'autrepartl'amendementdela 
Finlande (A^CONF.39^C.l^L.248). Le Comitéapréféré 
le libellé de l'amendement de la Finlande etl'aincorporé 
dans le texte du paragraphe!.En outre, ilaajouté au 
paragraphe 1 les mots «ou le principal fonctionnaire 
administratif d'une telle organisation», ainsi que la 
Commission plénière l'avait décidé. Le verbe de la 
proposition principale du paragraphe 1 a été mis au 
présent, pour bien marquer qu'il n'yaaucune obligation 
de désigner un dépositaire. 

33. Au paragraphe 2, le Comité de rédactionaajouté une 
seconde phrase, quiason origine dans deux amendements, 
présentés l'un par la RSS de Biélorussie (A^CONF.39^ 
Cl^L.364) et l'autre par la Mongohe(A^CONF.39^C.l^ 
L.368), qui concernaient non pas l'article 71, mais 
l'article 72, et que la Commission plénière avaitapprouvés. 

^Pour les débats antérieurs sur l'article 70,voir la 76e séance. 
7 Pour les débats antérieurs sur l'article 71, voir les 77e et 

78e séances. 

Le Comité de rédactionaestimé que l'idée exprimée dans 
ces amendements se rattachait plutôt au principe suivant 
lequel le dépositaire est tenu d'agir impartialement dans 
l'accomplissement de ses fonctions. Ce principe étant 
déjà énoncé au paragraphe2del'article7!,le Comitéa 
ajoutéàce paragraphe, sousuneformeabrégée,l'idée 
exprimée dans ces deux amendements. 

34. M. RATTRAY (Jamaïque) note que la désignation 
d'un dépositaire n'est pas obligatoire aux termes de 
l'article 71. Malheureusement, larédaction del'article 
est inélégante; celle du paragraphelestàpeine correcte 
dans le texte anglais. On peut se demander si la rédaction 
proposée par la Commission du droit intemationaln'était 
pas préférable, malgré les difficultés qu'elle posait. 

35. M. HARRY (Australie) est satisfait de l'article71 
quant au fond, mais éprouve aussi des doutes quantàsa 
rédaction. Auparagraphe 2, le membre de phrase«ou 
qu'une divergence est apparue entre un Etat et un déposi-
taire»est très obscur, séparé du contexte de l'article72 
où il se trouvait initialement et où l'on voyait clairement 
que la divergence avait trait à l'accomplissement des 
fonctionsdudépositaire. Les mots«En particulier», au 
début de la deuxième phrase du paragraphe 2, devraient 
êtresupprimés, car cette phrasenetraitepasd'uncas 
particulier par rapportàce qui précède. Le représentant 
de l'Australie souhaite donc que tout l'article soit revu 
soigneusementàla première occasion. 

36.M.DAD^IE(Ghana) demande si, au paragraphe!, 
le Comité de rédactionaenvisagé d'employer l'expression 
«peut être désigné»et,dansl'affirmative,pourquoiily 
arenoncé. 

37. M.YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
reconnaîtqueletextedel'article71peutparaîtreinélégant, 
mais il tientàsouligner que la tâche du Comité de rédac-
tion,quiconsistaitàincorporer plusieurs amendements 
dans l'article, n'était pas aisée.Le Comité de rédaction 
s'est surtout efforcé de refiéter pleinement dans le libellé 
actuel l'intentiondelaCommissionplénière. 

38. En ce qui concerne l'observation du représentant du 
Ghana, M.Yasseen répond que le Comité de rédactiona 
cru pouvoir rendre le sens contenu dans le m o t « ^ ^ » 
en employant leprésent, c'est-à-dire enremplaçant en 
a n g l a i s « ^ ^ ^ » p a r « ^ » . 

39. M. ROSENNE (Israël) croit comprendre que le 
paragraphe ! énonce la règle suivant laquelle c'est aux 
Etats ayant participéàla négociation qu'il appartient de 
désigner le dépositaire. Si c'est là le sens de ce paragraphe, 
il sera certainement possible de surmonterles difficultés 
de rédaction, en donnant comme sujétala phrase les mots 
«Les Etats ayant participéàla négociation». 

40. M. MARESCA(Itahe) dit que le premier texte du 
paragraphe2étabh par le Comité de rédaction (A^CONF. 
39^C.1^12) améliorait remarquablement lelibehé delà 
Commission du droitinternational,dufait qu'il employait 
lesmots«Etatscontractants»etnonlemot«parties». 
Or, suivant l e sahnéas^e t^de l ' a r t i c l e2 , i l yaune 
différence entre les Etats contractants et les Etats parties. 
En effet, le traité peut ne pas être entré en vigueur pour 
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un Etat contractant, alors que le traité doit être entré en 
vigueur pour un Etat partie. Le texte du rectificatif (A^ 
CONF.39^C.1^12^Corr.l) n'est donc pas conforme aux 
définitions de l'article 2. 

41. Le PRÉSIDENTpropose que le Comité de rédaction 
étudieànouveau, durant la présente session, le texte de 
l'article7!, comptetenudes observationsquiviennent 
d'être présentées devant la commission. 

42. M. M^END^A(Kenya) pense qu'il est préférable 
d'employer au paragraphe21'expression«certaines des 
parties»àlaplacede«certainesparties»et appuie la 
proposition du Président. 

43. M.YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
convient que la forme du paragrapheln'est pas parfaite, 
maisfaitobserver queceparagraphe énoncedefaçon 
complète la règle suivant laquelle le dépositaire est 
désigné par lesEtatsayant participé aux négociations. 

44. Répondant aux observations du représentant de 
l'Italie, M.Yasseen précise que le sens des amendements 
indiquait qu'il s'agissait du cas de certains Etats,pour 
lesquelsletraitén'estpas entréenvigueur dansleurs 
relations avec certaines autres parties,pour des raisons 
se rattachant, par exemple, au problème de la reconnais
sance: mais ces Etats sont parties au traitéàl'égard du 
restedesEtats.Enfin,leComitéderédactionpeutaccepter 
la proposition du Président de procéder à un nouvel 
examen de l'article7!. 

7 ^ ' ^ ^ ^ ^ 7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . 

ARTICLE 72 (Fonctionsdes dépositaires)8 

45. M.YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit que le texte proposé par ce comité pour l'article72 
esthbellé comme suit: 

« ^ ^ ^ ^ 

«l .Amoins que le traité n'en dispose ou les Etats 
contractants n'en conviennent autrement, les fonctions 
du dépositaire sont notamment les suivantes: 

« ^ assurer la garde du texte original du traité et 
des pleins pouvoirs qui lui seraient remis; 

« ^ étabhr des copies certifiées conformes du texte 
originalettousautrestextesend'autreslanguesqui 
peuvent être requis parle traité,et les communiquer 
aux parties au traité et aux Etats ayant qualité pour 
le devenir; 

«^recevoir toutes signatures du traité et recevoir 
et garder tous instruments, notifications et communi
cations relatifs au traité; 

« ^ examiner siunesignature,un instrument, ou 
une communicationou notification serapportant au 
traité est enbonneetdueforme et, lecaséchéant, 
appeler sur cette question l'attention de l'Etat en cause; 

«^informer les parties autraité et les Etats ayant 
quahtépourle devenir desactes, communications et 
notifications relatifs aux traités; 

^ Pour les débats antérieurs sur l'article 72, voir les 77e et 
78e séances. 

«7^ informerlesEtatsayantqualitépour devenir 
parties aut ra i tédeladate àlaquelle aétéreçu ou 
déposélenombre designatures oud'instruments de 
ratification, d'adhésion, d'acceptation oud'approbation 
requis pour l'entrée en vigueur dutraité; 

«^) assurer l'enregistrement du traité auprès du 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies; 

« ^ remplir les fonctions spécifiées dans d'autres 
dispositions de la présente Convention. 

«2. Lorsqu'une divergence apparaît entre un Etat 
et le dépositaire au sujet de l'accomplissement des 
fonctions de ce dernier, le dépositaire doitporter la 
questionàl'attention des Etats signataires et des Etats 
contractants ou, le cas échéant, de l'organe compétent 
de l'organisation internationale en cause.» 

46.LaCommissionplénière aapporté denombreuses 
modificationsàl'article72et,àson tour, le Comité de 
rédactionafait quelques changements d'ordre rédaction
nel, nécessités par l'incorporation des amendements dans 
letexte. LaCommissionplénière aincorporéaupara-
graphe ! del'article72 un nouvel alinéa, qui avait été 
proposé dans l'amendement des Etats-Unis (A^CONF.39^ 
C.!^L.369).Cet alinéa, qui porte maintenant la lettres, 
ajoute aux fonctions du dépositaire celle de«préparer le 
texte original en vue delà signature dans les langues 
spécifiées». 

47. LeComitéderédactiontientàsouligner quecette 
disposition, qu'il alaissée telle quelledansle texte de 
l'article72, risque de soulever de sérieuses difficultés. En 
premierlieu, leterme«préparer»peut êtreinterprété 
comme conférant au dépositaireunecertaine responsa
bilité pour la rédaction même du traité et pourl'exacte 
correspondance des textes authentiques dans toutes les 
langues. En secondlieu, dans de nombreux cas, la prépara
tion du texte original envue de la signature n'incombe 
pas au dépositaire, maisàl'Etatouàl'organisation inter
nationale quiaassumé les fonctions de Secrétaire de la 
Conférence ou de la réunion quiaélaboré le traité. Le 
Comité de rédaction demande donc à la Commission 
plénière d'examiner la question de savoir si l'alinéa^du 
paragraphelnedevrait pas être supprimé. Cettesuppres-
sion n'empêcherait nullement un dépositaire d'exercer 
les fonctions dont il s'agit, puisque le membre de phrase 
introductif duparagraphe ! énonceque«lesfonctions 
dudépositaire s o n t ^ ^ ^ ^ l e s suivantes». 

48. Al'alinéa^, la Commission plénière avait supprimé 
lesmots«sicelui-ciluiaétéconfié»etapprouvél'adjonc-
tiondu membre de phrase«et des pleins pouvoirs,des 
instruments de ratification,d'adhésion, d'acceptation ou 
d'approbationetdesnotifications qui lui ontétécom-
muniqués»; le Comité de rédaction a simplifié cette 
adjonction en mentionnant expressément les pleins pou-
voirsàl'alinéa^etenajoutantàl'alinéa^, devant le mot 
«instrument», l'expression «recevoir et garder». Il a 
estimé que le mot«instrument»est suffisamment large 
pour qu'onpuisse se dispenser d'une enumeration qui 
alourdirait inutilement letexte. 

49.Toujours en ce qui concerne l'alinéa^, la Commission 
plénière avait approuvé la mention expresse, dans cet 
ahnéa,des amendements aux traités, mention qui avait 
été demandée par la Finlande (A^CONF.39^C.!^L.249) 
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et par le Mexique (A^CONF.39^C.!^L.373). Le Comitéa 
estimé que cette mention seraitinutile, car, ou bienl'amen-
dement s'incorpore a u t r a i t é e t i l est alors couvert par 
l'alinéa ^ , o u bien c'est un instrument distinct, et il est 
couvert pa r l ' ahnéa^ . 

50. Le Comité derédaction ainséré dans le texteles 
amendements de la Mongolie (A^CONF.39^C.!^L.368) 
e tdelaRSSdeBiélorussie(A^CONF.39^C.!^L.364) . 

5!. M. BINDSCHEDLER (Suisse) pense également que 
! 'al inéa^del 'ar t icle72 ne correspond p a s à l a réalité et 
pourrait soulever des difficultés. Selon lui, il conviendrait 
de supprimer cet alinéa. 

52. M. KEARNEY (Etats-Unis) dit que sa délégationne 
considère pas cet alinéa comme important et accepte 
donc sa suppression. 

53. M . ^ E R S H O F (Canada) fait observer que l'alinéa 
^ d u texte du Comité de rédaction résulte de la modifica
tion de I 'a l inéa^del 'ar t icle72 du projet. La différence 
entre l ' ahnéa^du projet et le nouvel alinéa^consiste en 
ce que l 'ahnéa^omet toute mention expresse des réserves 
et qu'il remplace les mots«sont conformes aux disposi
tions du traité et des présents articles»par«est en bonne 
et due forme». Le représentant du Canada rappelle qu'à 
la 77^ séance, il avait demandé à l'Expert-conseil de 
confirmer que la Commission du droit international avait 
effectivement vouludire que, s iune réserve était mani
festement interdite suivant les ahnéas^ou^del 'ar t ic le!6 
de la Convention, le dépositaire aurait le droit et le 
devoir d'attirer sur cette question l'attention de l'Etat qui 
afait la réserve.L'Expert-conseil avait alors confirmé que 
c'était là le sens qu'il fallait donner au texte de la Com
mission du droit international. M.^Vershofdemande au 
représentant du Secrétaire général si telle est bien la 
pratique du Secrétaire général.!! pose la questionparce 
que la délégation du Canada n'approuve pas la nouvelle 
rédactionde cet alinéa et pourrait demanderà laCon-
férence plénière de revenir sur sa décision au cours de la 
deuxième session. 

54. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'opposition,!! 
tiendra pour acquis que la Commission approuve le 
texte proposé par le Comité de rédaction pour l'article 72, 
sous réserve de la suppression de l'alinéa^. 

ARTICLE 73 (Notifications et communications)9 

55. M.YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit que ni la Commission plénière, ni le Comité de 
rédaction, n'ont apporté de modification au texte de 
l'article 73, établi par la Commission du droit inter
national, qui est libellé comme suit: 

« ^ ^ ^ 

«Sauf dans les cas oùle traité oula présente Conven
tion en dispose autrement, unenotmcation ou commun!-
c a t i o n q u i d o i t ê t r e f a i t e p a r u n E t a t e n v e r t u d e l a 
présente Convention: 

8 Pour les débats antérieurs sur l'article 73,voir la 78e séance. 

« ^ sera transmise, s ' i ln 'y a p a s dedépositaire, 
directement aux Etats auxquels efleest destinée ou, 
s ' i lyaundéposi ta i re ,àce dernier; 

« ^ nesera considérée comme ayant été faite par 
l'Etat en question qu'à partir de sa réception par l'Etat 
auquel elle est transmise ou, le cas échéant, p a r l e 
dépositaire; 

« ^ si elle est transmise à u n dépositaire, nesera 
considérée comme ayant été reçuepar l'Etat auquel 
elleest destinée qu'àpartir du moment o ù c e t E t a t 
aura reçu du dépositaire l'information prévueàl'alinéa 
^ d u paragraphelde l'article72.» 

ARTiCLE74(Correction des erreurs dans les textes ou les 
copies certifiées conformes des traités)^ 

56. M. YASSEEN(PrésidentduComitéderédaction) dit 
que ce comité s 'estboméàincorporer dans le texte de 
l'article 741es amendements approuvés par la Commission 
plénière, si bien que le texte est maintenant le suivant: 

« ! . Si, après l'authentification du texte d'un traité, 
les Etats signataires et les Etats contractants décident 
d'uncommun accord qu'ilcontient une erreur, il est 
procédé,àmoins qu'ils n'en décident autrement,à!a 
correction de l'erreur: 

« ^ soit en apportant au texte la correction appro
priée et en la fa i san t parapher par les représentants 
dûment habilités; 

« ^ soit en étabhssant un instrument ou en échan
geant des instruments distincts où est consignée la 
correction qu ' i laé té convenu d'apporter au texte; 

« ^ soit en étabhssant un texte corrigé de l'ensemble 
du traité suivant laprocédureut i l i séepourle texte 
originaire. 

«2. Lorsqu'il s'agit d'un traité pour lequel il existe 
un dépositaire: 

« ^ le dépositaire notifie auxEtats signataires et 
aux Etats contractants l'erreur et la proposition de la 
corriger et spécifie un délai approprié dans lequel 
objection peut être faite; 

« ^ si,àl'expiration du délai, aucune objection n'a 
été faite, le dépositaire effectue et paraphe la correction 
dans letexte,dresseunprocès-verbalde rectification 
du texte et en communique copie aux parties au traité 
et aux Etats ayant qualité pour le devenir; 

« ^ si lacorrectionproposée a donnélieu a u n e 
objection,le dépositaire communiquel'objectionaux 
Etats signataires et aux Etats contractants. 

«3 . Les règles énoncées aux paragraphes ! et 2 
s'apphquent également lorsque le texteaété authentifié 
en deux ou plusieurs langues et qu'apparaît un défaut 
de concordance qui ,de l'accord des Etats signataires 
et des Etats contractants, doit être corrigé. 

Pour les débats antérieurs sur l'article ^4,voirla78e séance. 
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« 4 . ^ Le texte corrigé remplace le texte défectueux 
^ ^ ^ , à m o i n s que les Etats signataires et les Etats 
contractants n'en décident autrement; 

« ^ La correction du texte d'un traité qui a été 
enregistré est notifiée au Secrétariat de l'Organisation 
des Nations Unies. 

«5. Lorsqu'une erreur est relevée dans une copie 
certifiée conforme d'un traité, le dépositaire dresse un 
procès-verbal de rectification et en communique copie 
aux Etats signataires et aux Etats contractants.» 

ARTICLE 75(Enregistrement et publication des traités)^ 

57. M.YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit quele texte proposé parce comité pour l'article75 est 
libellé comme suit: 

« B ^ 7 ^ ^ 

«! . Les traités, après leur entrée en vigueur, seront 
transmis au Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Uniesauxfins, selon le cas, d'enregistrement ou de 
classement etdinscription au répertoire ainsique de 
publication. 

«2. La désignation d'un dépositaire constitue l'au-
torisationpourcelui-cid'accomplirles actes visés au 
paragraphe précédent.» 

58. La Commission plénière a approuvé un nouveau 
texte de l'article 75 divisé en deux paragraphes. En ce qui 
concerne le paragraphe !, le Comité derédaction s'est 
bornéàquelquesretouchesd'ordrerédactionnel. C'est 
ainsi qu'ilaremplacél'expression«lestraités,une fois 
conclus...» par «les traités, après leur entrée en 
vigueur...»;eneffet,!es traités sont enregistrés lors de 
leur entrée en vigueur. Le Comitéaajouté en outre au 
texte les mots«selon le cas»,puisqu'untraité ne peut 
être soumisàlafoisàl'enregistrement et au classement et 
inscription au répertoire. Le Comitéaabrégé et simphfié 
la rédaction du paragraphe 2, en supprimant l'énuméra-
tion des personnes juridiques qui peuvent être désignées 
comme dépositaires. Cette enumeration est encombrante, 
caria Commissionplénièrey aajoutéles expressions 
«plusieurs Etats»et«principal fonctionnaire adminis
tratif d'une organisation internationale»;au demeurant, 
elle serait superflue, puisqu'elle figure déjà de façon claire 
àl'article71. 

59.M.KHLESTOV(UniondesRépubhquessociahstes 
soviétiques) relève une erreur dans le texte russe de l'ar
ticle 75. En effet, au paragraphe!,il faut dire«d'enregis-
trement ou de classement et d'inscription au répertoire» 
et non pas«d'enregistrement, de classement et d'inscrip
tion au répertoire». Le représentant de l'URSSaconstaté 
uncertain nombre d'erreurs dansd'autres articles, qui 
devraient être corrigées par le Secrétariat. 

60. M. BISHOTA (République-Unie deTanzanie) de
mande auPrésident du Comité de rédaction si le Comitéa 
étudié la questionsoulevéeàla 79^ séance par le représen
tant delà Jamaïque,àsavoirqu'ilyaune contradiction 

^Pour les débats antérieurs sur l'article 75,voir la 79e séance. 

entre le paragraphe2de l'article 75 et le paragraphelde 
l'article 72. En effet, au paragraphelde l'article 72, i lya 
unepossibilitéd'exceptionconcernantlesfonctions du 
dépositaire, contenue dans l'expression «ou que les 
Etats contractants n'en conviennent autrement». Il 
est donc possible que les fonctions énumérées ne soient 
pas nécessairement attribuées au dépositaire. 

6!. M.YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
rappelle que la Charte fait obhgation aux Etats de faire 
enregistrer leurs traités auprès du Secrétariat del'Or-
ganisationdesNations Unies. Onasimplement voulu 
souhgner dans l'article 75 que le dépositaire, dufaitmême 
qu'il est désigné comme dépositaire,estautoriséàfaire 
enregistrer les traitésauprès de l'Organisation des Nations 
Unies. Un'yadoncpas d'incompatibilitéentrel^article75 
etl'article72. 

La séance est levéeà!7heures. 

QUATRE-VTNGTTROISIÈM^ SÉANCE 

^ ^ ^ 2 ^ ^ 7 ^ , ^ 7 ^ . ^ 

TBB^^^BM. ELIAS (Nigeria) 

Examen de la question du droit des traités conformément 
à l a résolution 2166 (XXT) adoptée pâ r ^Assemblée 
générale le^décembre 1 9 6 6 ^ ^ 

TEXTES PROPOS PAR LECOMITÉ DE RÉDACTION ^ ^ 

l.LePRÉSIDENTinvitelaCommissionàreprendre 
l'examen de l'article 7!, qu'elle avait renvoyé au Comité 
derédactionàlaséanceprécédente. Ensuite, il ne restera 
plus qu'à examiner les textes proposés par le Comité de 
rédaction pour l'article 39 et les articles 61à65. 

ARTICLE 71 (Dépositaires des traités)^ 

2. M.YASSEEN(Président du Comité de rédaction) 
dit quececomitéproposemaintenant le texte suivant 
pour l'article 71: 

«1. La désignation du dépositaire d'untraité peut 
êtreeffectuéeparles Etats ayant participéàla négo
ciation, soit dans le traité lui-même, soit de toute autre 
manière. Le dépositaire peut être un ou plusieurs Etats, 
uneorganisationinternationaleouleprincipal fonc
tionnaire administratif d'une telle organisation. 

«2. Les fonctions du dépositaire d'un traité ont un 
caractère international et le dépositaire est tenu d'agir 
impartialement dans l'accomplissement de ses fonc
tions. En particuher, le fait qu'un traité n'est pas entré 

^Pour les débats antérieurs sur l'article 71,voir les 77e,78e et 
82e séances. 
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en vigueur entre certaines des parties ou qu'une diver
gence est apparue entre un Etat et un dépositaire en ce 
quiconceme l'exercice des fonctions de ce dernier ne 
doit pas influer sur cette obligation.» 

3. Le Comité derédaction apris en considération les 
suggestions du Canada relatives au paragraphe 1 et 
celles du Chili relativesàl'ensemble de l'article 71,ainsi 
que les observations d'un certain nombre de délégations; 
ilprésente maintenant un nouveautextedel'article71 
qui lui semble plus clairement et mieux rédigé que le 
texte précédent. Le Comité n'a pas pu accepter la propo-
sitiondel'Australie de supprimer lesmots «Enparti-
culier»au début de la seconde phrase du paragraphe 2; 
l'élimination de ces mots pourrait donner l'impression 
que les deux apphcations du principe mentionnées dans 
la phrase sont les seules possibles; en maintenant ces 
mots, le Comité derédaction désire souligner qu'une 
s'agit que de deuxexemples d'applicationsparmibeau-
coup d'autres. 

4. M. JAGOTA (Inde) comprend les raisons de rempla
cer l'expression «Etats contractants» par «certaines 
desparties»danslasecondephraseduparagraphe2. 
Malheureusement cette substitution n'est pas satisfai
sante non plus car, selon l'alinéa^du paragraphelde 
l'article 2, l'emploiduterme«partie»implique que le 
traité doit être en vigueur pour quelques parties. On 
pourrait éviter cette difficulté en remplaçant les mots 
«certaines des parties»par«certains Etats». 

5. Le PRÉSIDENT déclare qu'en l'absence d'objection, 
il considérera que la Commission décide d'adopter 
l'article71sous réserve de cette remarque. 

7 ^ ^ ^ ^ 7 ^ ^ ^ ^ . 

ARTICLE 39 (Validité et maintien en vigueur des traités)^ 

6. M. YASSEEN(PrésidentduComité de rédaction) 
dit que le texte proposé par ce comité pour l'article 39 
est hbellé comme suit: 

« ^ ^ ^ ^ 

«1. La validité d'un traité ou le consentement d'un 
Etatàêtre lié par un traité ne peuvent être contestés 
qu'en application de la présente Convention. 

«2 .Un t ra i t énepeu t prendre finouêtrel'objet 
d'unedénonciation oud'unretraitqu'enapplication 
des dispositions dutraitéoudelaprésente Conven
tion. La même règle vaut pour la suspension de l'appli
cation du traité.» 

7. A la 81^ séance, la Commission plénière a adopté 
un amendement verbal de la France, qui tendait à 
transférer àl'article 65 ladeuxième phrase du premier 
paragraphe de l'article 39. Dans la seule phrase restante 
de ce paragraphe, le Comité de rédactionainséré après 
les mots«lavahdité d'un traité»lesmots«ou le consen
tement d'un Etatàêtre lié par un traité», pour prévoir 
lecas où le traitélui-mêmen'estpasentaché device, 
mais où seul le consentement d'une partie est vicié. Dans 

le cas d'un traité multilatéral, il est possible que seul le 
consentement donné par un Etat soit vicié; cet Etat 
ne peutpas alors se considérer comme partie autraité, 
mais le traité subsiste néanmoins. 

8. M. BRIGGS (Etats-Unis d'Amérique) demande que 
les services linguistiques mettent en harmonieles textes 
françaisetanglaisduparagraphe2del'article39. Le 
texte anglais contient les m o t s « ^ ^ ^ ^ » , dont l'équi
valent ne figure pasdans le textefrançais. L'article 51 
ne présente pas cette divergence entre les textes anglais et 
francais; lesmots«^^^»n'y sont utilisés qu'à propos 
du retrait et non de la dénonciation. 

9. M. EVRIGENIS(Grèce)propose que le textedu para
graphe! soit légèrement modifié, afind'indiquer claire
ment que c'est la validité du consentement qui peut 
être contestée et non le consentement lui-même. 

10. Le PRÉSIDENTdéclare qu'en l'absence d'opposi-
tion,ficonsidérera que la Commission décide d'adopter 
l'article 39 sous réserve de ces remarques. 

ARTICLE61 (Survenanced'unenouvellenormeimpéra-
tive du droit international général)3 

11. M.YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit que le texte proposé par ce comité pour l'article 61 est 
libellé comme suit: 

« ^ ^ ó ^ 7 

«Siunenouvehe norme imperative dudroitinter-
nationalgénéral survient,touttraitéexistant quiest 
enconflit avec cette norme devient nul et prend fin.» 

12. LeComité de rédactionacomplété son rapport en 
exphquant, dans une note, qu'il n'a pris aucune décision 
sur l'amendement de la Finlande (A^CONF.39^C.l^ 
L.294);ilestime en effet que cet amendement poseun 
problème de fond, qu'il appartientàla Commission plé
nière derésoudre. Le Comité a supprimé du texte du 
projet les mots «du genre mentionné à l'article 50» 
parce quel'article 50définitunenormeimpérative du 
droit international général «aux fins de la présente 
Convention». Le Comité de rédactionaégalement rem
placé le verbe «est établie» par «survient», qui lui 
semble mieux refléter le processus par lequel une norme 
imperative du droit international général prend naissance. 

13. M. CASTREN (Finlande) ne peut souscrireàce que 
déclare le Comité de rédaction dans sa note 1. L'amende
ment de la Finlande ne soulève aucune question de fond. 
Son but est simplement de clarifier le texte et de le mettre 
en harmonie avec ce qui est dit au paragraphe3du com
mentaire de l'article 61. Cependant, commele Comité 
de rédactionaproposé un texte plus court, la délégation 
finlandaise est prêteàretirer son amendement. 

^ B ^ ^ ó ^ 7 ^ ^ ^ ^ . 
2 Pour les débats antérieurs sur l'article 39, voir les 39e,40e,^6e 

et8ieséances. Pour les débats antérieurs sur l'article 61, voir la 66e séance. 
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ARTICLE 62(Procédureàsuivreencasdenullité d'un 
traité oupourymettrefin,s'enretirer ou en suspendre 
l'application)4 

14. M.YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit que le texte proposé par ce comité pour l'article 62 
est libellé comme suit: 

«^^^0^2 

«1. La partie qui, sur la base des dispositions de la 
présente Convention, invoque soit un vice de son 
consentementàêtre liée par untraité, soit un motif 
de contester lavalidité d'un traité,d'y mettre fin,de 
s'en retirer ou d'en suspendre l'application, doit noti
fier saprétentionauxautresparties. La notification 
doit indiquerla mesure envisagéeàl'égarddutraité 
etlesraisonsàl'appui. 

«2. Si, après undélaiqui, sauf eneas d'urgence 
particulière, ne saurait être inférieuràune période de 
trois moisàcompter de la réception de la notification, 
aucune partie n'a fait d'objection, la partie qui fait la 
notificationpeut prendre, danslesformesprévues à 
l'article 63, la mesure qu'elleaenvisagée. 

«3. Si, toutefois,uneobjectionaétésoulevéepar 
toute autre partie, les parties devront rechercher une 
solutionparlesmoyensindiquésàl'article 33 delà 
Charte des NationsUnies. 

«4. Rien dans les paragraphes qui précèdent ne 
porte atteinte aux droits ou obligations des parties 
découlant detoutedispositionenvigueurentreelles 
concernant le règlement des différends. 

«5. Sanspréjudicedel'article42,lefaitpourun 
Etat de ne pas avoir adressé la notification prévue au 
paragraphelne l'empêche pas de faire cette notifica
tion en réponseàune autre partie qui demande l'exé
cution du traité ou qui allègue sa violation.» 

15.Le Comité de rédactionasimplement incorporé au 
texte l'amendementàla première phrase du paragraphe!, 
présenté par la France (A^CONF.39^C.!^L.342) et 
adopté par la Commission plénièreàla 80^ séance. 

16. Le PRÉSIDENTdit qu'en l'absence d'opposition 
il tiendra pour acquis que la Commission approuve 
l'article 62. 

7 B ^ ^ ^ 2 ^ ^ ^ ^ . 

17. M. SINCLAIR (Royaume-Uni) souligne que si 
l'article 62aété adopté sans vote, cela ne réduit en rien 
la force de l'opposition au texte de l'article sous sa forme 
actuelle.L'attitude de la délégation du Royaume-Unià 
l'égarddel'article62 dépendra delà manièredont on 
élucideral'importante question de principe qui est de 
savoirs!, en attendantla solution d'unhtige, un traité doit 
être présumé entièrement valable et apphcable. La posi
tion de la délégation britanniqueàl'égard de l'article 62 
dépendra aussi de la solution adoptée au sujet du nouvel 
article 62^proposé. 

4Pour les débats antérieurs sur l'article 62,voir les 68e,74e et 
80e séances. 

ARTICLE63 (Instruments ayantpour objet de déclarer 
la nullité d'un traité, d'y mettre fin, de réaliser le retrait 
ou de suspendre l'application du traité)^ 

18. M.YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
déclare que ce comité n'a apporté aucun changement au 
texte de l'article 63. 

ARTICLE 64 (Révocationdesnotificationset desinstru
ments prévus aux articles 62 et 63)^ 

19. M.YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
déclare que ce comité n'a apporté aucun changement au 
texte de l'article 64. 

ARTICLE 65(Conséquences de lanullité d'un traité)7 

20. M.YASSEEN (Président du Comité de rédaction) 
dit que le texte proposé par ce comité pour l'article 65 
est libellé comme suit: 

«1. Est nulun traité dont la nullité est établie en 
vertu des articles 43à50 et 6!et selon les procédures 
de l'article 62.Lesdispositionsd'untraité nul n'ont 
pas de force juridique. 

«2. Si des actes ont néanmoins été accomplis sur 
la base d'un tel traité: 

« ^ toute partie peut demanderàtoute autre partie 
d'établir, pour autant que possible, dans leurs relations 
mutuelles, la situation qui aurait existé si ces actes 
n'avaient pas été accomplis; 

« ^ les actes accomplis debonne foi avant que la 
nullité ait été invoquée ne sont pas rendus illicites du 
seul fait de la nullité du traité. 

«3. Dansles cas quirelèventdes articles 46, 47, 
48ou49,leparagraphe2nes'apphquepasàl'égardde 
lapartieàlaquelleledol, la contrainteou l'acte de 
corruption est imputable. 

«4. Dans les cas où le consentement d'un Etat 
déterminéàêtre lié par un traité multilatéral est vicié, 
les règles qui précèdent s'appliquent dans les relations 
entre ledit Etat et les parties au traité.» 

21. Comme il l'a indiqué toutàl'heure, la Commission 
plénière a décidé, lors de la 81^ séance,d'adopter un 
amendement delà France tendantàtransférer aupara-
graphelde l'article 65 la seconde phrase du paragraphe! 
de l'article 39. Toutefois, le Comité de rédactionadécidé 
àla majorité de modmer comme suit la première phrase 
de cet amendement (A^CONF.39^C.!^L.363):«Est nul 
un traité dont la nuflité est établie en vertu des articles 43 
à 50 et 6! et selon les procédures del'article62.»Ce 
nouveau libellé est destiné àrendrele texteplus clair 
sans toucher au fond. 

^Pour les débats antérieurs sur l'article 63, voir les 74e et 
81e séances. 

^Pour les débats antérieurs sur l'article 64,voir la 7^e séance. 
7 Pour les débats antérieurs sur l'article 65,voir la 74e séance. 
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22. M. KOVALEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) déclare que sa délégation n'est pas satisfaite 
de l'article 65 tel que le propose le Comité de rédaction. 
Lors de la réunion duComité, sa délégation s'est élevée 
contre toute mention d'articles déterminés dans la 
première phrase duparagraphe !; elle s'est également 
élevée contre les décisions acquises à la majorité au 
Comité de rédaction. 

23. Au paragraphe4de son commentaire de l'article 39, 
la Commission du droit international a clairement 
expliqué le sens de l'expression «présents articles». 
Elle a souligné que cette expression «renvoie nonpas 
s implementàl 'ar t ic lequi t ra i tedumotif dedéfaut ,de 
vahditéoud'extinctionpertinentdansle cas visé, mais 
aussi aux autres articles qui définissent les conditions dans 
lesquelles cet article prend effet». La Commission donne 
ensuite des exemples d'articles entrant enconsidération. 
C'est pour ces raisons que M. Kovalev demande instam-
mentàlaCommissionderemplacer lapremière phrase 
par une autre, quicontiennelesmêmes termes que l a 
seconde phrase du paragraphe ! du texte original de 
l'article 39. 

24.M.O^VUSU (Ghana) fait observer que la Commis
sion plénière a simplement décidé de transférer dans 
l'article 65 la seconde phrase duparagraphe ! del 'ar-
ticle 39; le Comité de rédactionamaintenant apporté au 
texte un changement qui limitera la section sur la nullité 
aux articles 43à50 et 61.M. Ov^usu ne voit pas de raison 
valableàune telle limitation. 

25. Il se fonde sur le raisonnement de la Commission du 
droit international, au paragraphe4de son commentaire 
de l'article 39, où celle-ci donne des exemples précis 
d'articles, autres que les articles 4 3 à 5 0 et 61,qui sont 
applicables en la matière: «par exemple l'article 4 
(Traités qui sont les actes constitutifs d'organisations 
internationales), l'article 41 (Divisibilité des dispositions 
d'untraité), l'article 42 (Perte du droit d'invoquer une 
causedenullité, unmotif d'y mettrefin, e tc . ) ,e tplus 
particulièrement les articles 62 (Procédure à suivre) et 
63 (Instruments àutihser)». L a q u e s t i o n d e l a nullité 
peut se poser non seulement en ce qui concerne la conclu
sion d'un traité, mais également en ce qui concerne son 
application ou ses conséquences. La portée de la disposi
tion qui figure dans la première phrase du paragraphe! 
ne peut pas se limiter de la manière proposée; c'est 
pourquoi le représentant du Ghana demande que la 
première phrase du paragraphelfasse l'objet d'un vote 
séparé. 

26. M. ALCIVAR-CASTILLO (Equateur) appme ferme
ment laproposition dureprésentant du Ghana. On a 
invoquéà l ' appuide la proposition française tendantà 
transférer lasecondephrase du paragraphelde l'article 39 
dans l'article 65, des raisons héesàl'économie du projet; 
en fait, on constate que le transfert a, de ce point de vne, 
des conséquences peu satisfaisantes.Asa première place 
dans le premier article de la section, la phrase en question 
reflétait l'idée générale qu'un traité est nul si sa nullité est 
établie conformément auxdifférents articles qui suivent 
l'article 39;elleamaintenant été transféréeàl'article 65, 
dontl'objetesttoutautre, puisqu'il traitedesconséquences 
de la nuflité.L'ordreprévuàl'origine par la Commission 

du droit intemationalétai tunordre logique et il était 
conforme au principe universellement accepté qu'un 
instrument nul ne peut pas avoir d'effet juridique. 

27. M. DE BRESSON (France) déplore la manière dont 
l'amendement de sa délégationàl 'art icleaété critiqué. 
L'amendement en question est différent de l'amendement 
du Pérou (A^CONF.39^C.l^L.227) qui, lui, introduisait 
dans la seconde phrase duparagraphe 1 del'article39 
les mots«à la suite de la procédure prévueàl'article 62»; 
cette expressionpouvait être interprétée comme tendant 
àfaire des règles de procédure de l'article 62 une condition 
de fond. L'amendement de la France, tel qu'il a été 
présentépar écrit (A^CONF.39^C.l^L.363), visait dès 
l 'origineàintroduireuneréférenceàl 'article62dansla 
phrase envisagée. Il n ' a p a s été critiqué au sein d e l à 
Commission plénière et i l a é t é renvoyé sans opposition 
au Comité de rédaction. Si cette phrase apparaît mainte
nant sous une forme légèrement différente,c'est simple-
ment en raison de ce qui estintervenu ensuite, notamment 
laproposition présentée par la délégation françaiseàla 
soixante-seizièmeséance t endan tà la transférer de l'ar
ticle 39 dans l'article 65.Cettepropositionétait simple
ment destinéeàmieuxpréciser le sens donnéàla phrase 
par la Commission du droit international elle-même, par 
l 'Expert-conseilet,enfait,par toutes les délégations; il 
ne s'agissait en aucune façon de modifier le système des 
causes de nullité énoncé dans le projet d'articles. 

2 8 . L e s e u l b u t des diverses propositionsfaitespar la 
France au sujet des articles 39, 62 et 65 était d'exprimer 
plusclairementlesystèmecontenudansleprojetd'articles. 
E n c e qui concernele fond, la question d e l à nullité, 
absolueourelat ive,dépendducontenudesar t ic lesde 
fondpertinents. Encequiconcemelaprocédure , l ' a r -
ticle62énonce les règlesàsuivrepour établir lanullité, que 
celle-cisoitabsolueourelative.Lespropositionsfrançaises 
ne préjugent en aucune manière de la décisionrelative aux 
divergences qui sont apparues sur les notions de nullité 
absolue et de nuhité relative; M . d e Bresson espère que 
ces divergences seront aplaniesàla deuxième session de la 
Conférence. 

29. Il n'est pas juste de dire, qu'en introduisant un renvoi 
aux articles 4 3 à 5 0 et 61,on exclut les autres articles du 
projet. Les articles41 e t 4 2 p a r exemple, qui ont été 
mentionnés à cet égard, renvoient expressément aux 
articles de fond en question . I ln 'yadonc aucune interpré
tation qui permette de conclureàl'intention d'exclure ces 
dispositions. C'est pourquoi M. de Bresson insiste auprès 
de laCommissionpour qu'elle adopte le texte de l'ar
ticle 65 tel que Ta élaboré le Comité de rédaction. 

30. M. JAGOTA (Inde) fait observer que l'article 65, 
tel que l'aélaboré le Comité de rédaction, ne correspond 
pasà ladécis ionpr isepar laCommiss ionplénièreàsa 
81^séance,lorsqu'elleasimplementdécidé, conformément 
àl'amendement oral français présentéàsa 76^ séance, de 
transférer dansl'article 651asecondephrasedupara-
g raphe lde l'article 39.Cela signifie que la phraseaété 
transférée sans modification de sa rédaction.La déléga
tion indienne ne peut donc pas accepter les changements 
qui sont maintenant apportésàsa rédaction et elle appuie 
la proposition de la délégation du Ghana, de mettre aux 
voix séparément lapremière phrase duparagraphe 1. 
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31. M. FERNANDO (Philippines) dit quebien des 
difficultés qui sont apparues pourraient être éliminées 
si l'on remplaçait la référence au projet d'articles par une 
référenceàla«présente Convention». 

32.11 appuie la proposition de vote séparé sur le 
paragraphe 1. 

33. M. DE BRESSON (France) attire une fois de plus 
l'attention sur le fait que l'amendement de la France, tel 
qu'ilavaitétéprésentéparécrit,mentionnait expressé
ment l'article 62 (A^CONF.39^C.l^L.363). L'objet de 
l'amendement delà France est expliqué clairement aux 
paragraphes 66 et 67du compte rendu analytique de la 
81^séance. 

34. M. MfvVEND^VA(Keñya) déclare que l'article 65a 
étérenvoyéauComité derédaction sans vote, comme 
nombred'autresarticles. LeComitéderédaction n'est 
évidemment pas tenu d'insérer tous les amendements qui 
lui sont renvoyés. M. M^vend^vaaassistéàla séance du 
Comitéderédactionaucoursdelaquellecetarticlea 
été examiné et ilademandé si les autres membres esti
maient quele projet de laCommission, danssa forme 
première, tenaitcomptedupointsurlequelsefondait 
l'amendement de la France; personne n'a soutenu que le 
texte de la Commission ne tenait pas compte de ce point. 
Aucun argument convaincant n'a été avancé en faveur de 
la mention expresse de certains articles de la partieVet 
ladélégation duKenyane voitpas lanécessité d'une 
tellemention. 

35. M. HARRY(Australie)ditque, d e l ' a v i s d e s a 
délégation, le Comité de rédaction s'est entièrement 
conformé auxinstructions de la Commission plénière. 
Letransfertdelasecondephraseduparagraphe I de 
l'article 39 dans une autre section de la partieVobligeà 
spécifier les articles qui ont traitàla nullité, mais non pas 
les autres articles de la partieV,lesquels se rapportentà 
des questions telles que la fin des traités et la suspension 
de leur application. Le Comité de rédactionaeu raison 
aussi d'ajouter uneréférence àlaprocédureprévue à 
l'article 62. 

36.M.KOUTIKOV(Bulgarie)déclarequesadélégation 
ne peut pas accepter les restrictions introduites au para
graphelde l'article 65. Ce paragraphe ne correspond plus 
àla seconde phrase du paragraphelde l'article 39, dont 
les termes étaientbienplusgénéraux. La Commission 
plénièreasimplement demandé auComité de rédaction 
de transférer la clause d'un article dans l'autre. 

37. M. BINDSCHEDLER(Suisse) souscrit aux vues 
exprimées par les représentants de la France et de 
l'Australieet propose quelasecondephrase dupara-
graphelde l'article 65 soit supprimée, car elle est toutà 
fait superflue. 

38. M. SINCLAIR (Royaume-Uni) dit que, du point de 
vue de la procédure, il est parfaitement clair que la 
Commissionadécidé de supprimer la seconde phrase du 
paragraphe 1 de l'article 39, étant entendu que cette 
question seraitcouverteparleparagraphelde l'article 65. 
Cependant, le Comité de rédaction s'est vu obligé de tenir 
compte des amendements qui lui étaient renvoyés au 
sujet du paragraphelde l'article 65. 

39. Du point de vue du fond, la délégation du Royaume-
Uni estime que le Comité de rédactionaconsidérablement 
clarifié le paragraphelde l'article 65. Lorsque le Comité 
derédactionaexaminésilalisted'articlesétaitexhaustive, 
aucun membre n'a pu indiquer un autre article relatifà 
des causes de nullité liées au fond. La mention des 
garanties d'ordreprocédural est également utile. 

40. M. IPSARIDES (Chypre) déclare que, pendant les 
débats sur l'article 39, sa délégation s'est opposée au 
transfert de la seconde phrase du paragrapheldans une 
autre section, car la suppression de cette phrase rendait la 
partie introductive moins compréhensive.Le fait que le 
Comité de rédactionaajouté des précisions non néces-
sairesàcettedispositiongénéralerenforcel'opposition 
de sa délégation. 

41. M. MYSLIL (Tchécoslovaquie) déclare que la 
décisiond'éliminerla secondephraseduparagraphe 1 
de l'article 39aé tépr i seàune très faible majorité.Sa 
délégation s'est opposée à cette proposition pour la 
raison que l'équilibre de l'article 39 en serait rompu; 
maintenant que le Comité de rédaction a apporté un 
changement quirestreint laportée duprincipe même, 
sa délégation sera obligée de voter contre cette adjonction. 
De toute évidence, la Commission voulait simplement que 
le Comité de rédaction transfère la disposition en question 
de l'article 39 dans l'article 65. En outre, le texte du para
graphelde l'article 39, tel qu'ilaétéadoptéàla séance 
en cours, se réfère aussi bienàla validité d'un traité qu'au 
consentement d'un Etatàêtre lié par un traité, tandis que 
letexteduparagraphe 1 del'article65préparéparle 
Comité de rédaction ne mentionne pas le consentement. 

42. M. ^ERSHOF (Canada) dit que les objections 
portent sur deux aspects de lapremière phrase et qu'il 
propose donc la disjonction des deux parties correspon
dantes de ce texte. Le vote porterait d'abord sur laques-
tiondesavoir si laCommissionentend laisser dansla 
phraselamentionexpresse des articles43 à 50 et 61; 
en cas de rejet, l'on tiendrait pour acquis que la Commis
sion veut dire simplement«dont la nullité est établie en 
vertu de la présente convention». Le deuxième vote 
déciderait si la Commission entend conserver l'expression 
«selon les procédures de l'article 52». S'il est raisonnable 
d'accueilhr la demande du représentant du Ghana et de 
voter séparément surlapremière phrase del'article,il 
l'est tout autant de disjoindre les deux parties de ce vote 
séparé, car il se peut que certaines délégations ne soient 
passatisfaites de la mention des articles 43à50 et 61, 
mais estiment convenable et utile de mentionner les 
procéduresdéfiniesàl'article62. 

43.M.MARESCA(Italie)ditquesadélégationapprouve 
letexteétabliparleComitéderédaction.Cetexteaméliore 
leprojetdelaCommissiondudroit international, car 
il précise les principes fondamentaux de la partieVdans 
son ensemble. La mention des procédures prévues à 
l'article 62est indispensable; onpourrait sans celaen 
déduire quelanullitépeutêtreproclaméeunilatéralement. 

44.M.BARROS(Chih)appuielapropositioncanadienne. 
Agir autrement équivaudraitàrouvrir la discussion sur 
l'article 39, que la Commission vient d'adopter. 
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4 5 . M . DE BRESSON (France) dit que la première 
phrase du paragraphelpose deux questions, une de fond 
et une de procédure. Il serait donc judicieux de procéder 
àdeux votes, l'un sur la question de fond et l'autre sur 
la question de procédure, comme le propose le Canada. 

46. M. O^vVUSU(Ghana) déclare que laprocédure la 
plus simple consisteraitàvoter sur lapropositionde sa 
délégation tendant àremplacer le texte de lapremière 
phrase duparagraphe 1 de l'article 65 préparé p a r l e 
Comité de rédaction par le texte de la seconde phrase du 
paragraphe 1 del'article 39 préparé parlaCommission 
du droit international. 

4 7 . M . B L I X ( S u è d e ) d i t q u e l e C o m i t é d e r é d a c t i o n a 
étudié trois possibilités pour la première phrase du 
paragraphe 1; cesont,premièrement,lapropositiondu 
Ghana,deuxièmement le texte soumis par le Comité de 
rédactionet, troisièmement, letexte ainsilibellé: «Est 
nul, un traité don t l a nullité e s t é t a b l i e e n v e r t u d e l a 
présenteconventionetselonlesprocéduresdel'article62». 
La délégation suédoiseavoté pour le texte du Comité de 
rédaction et elle lui donne maintenant son appui. La 
première partie de la troisième possibihtén'afait l'objet 
d'aucune discussion devant la Commissionplénière; il 
n'en v a p a s demême d e l à deuxièmepartie; en effet, 
celle-cisefonde sur unamendemen tde l aF rance (A^ 
CONF.39^C.l^L.363), dont la Commissionaété saisie, 
qu'elle aexaminé et qu'elle a renvoyéauComi tésans 
opposition.Celaétant,on peut discuter sur le point de 
savoir si leComitépouvait mentionner valablement les 
articles 4 3 à 5 0 et 61,car il s'agit d'une question de fond; 
mais i l avait assurément quahtépour ajouter au texte 
l 'expression«selonlesprocéduresdel 'article 62», car 
cela concernait laprocédure.De l'avis de la délégation 
suédoise, il serait donc raisonnable de permettre à la 
Connnission plénière de supprimer la première partie de 
la phrase,tout en gardant la seconde; tel estl'objet de 
laproposi t ionduCanada; néanmoins, M. Blrx souhai
terait simplifier celle-ci endemandantque l 'onvote sur 
la substitution des mots«en vertu de la présente conven-
t i o n » a u x m o t s « e n v e r t u des articles 4 3 à 5 0 et 61». 
En ce cas, il conviendrait de mettre aux voix d'abord la 
proposi t ionduGhana,qui s'éloigne davantage dutexte 
actuel, et ensuite celle de la Suède. 

48. Le PRÉSIDENT dit que la règle de procédure 
apphcableest l'article 40 (Divisiondespropositions et 
amendements). 

49. M.O^VUSU (Ghana) dit, qu'à son avis, l'on doit 
appliquer l'article 42 du règlement intérieur (Vote sur 
lespropositions). 

5 0 . M . J A G O T A ( I n d e ) d i t q u ' i l s ' a s s o c i e à l ' a v i s d u 
représentant duGhana , selon lequel la règle applicable 
est l'article 42. 

51. Le PRÉSIDENT dit qu'il adécidé que la règle 
applicable estl'article 41 (Vote sur les amendements); 
c'est en vertu de ce texte qu'il invite maintenant la 
Commissionàvotersurlaproposition du Ghana. 

52. M. OVERSHOE (Canada) ditqu'ilnedisconvientpas 
qu'il serait désormais illogique de voter sur la proposition 
duCanada;cependant , i l t ientàsoul ignerqu 'aucours 
des neuf semaines de là sessiondelaConférence,c'est 
la première fois qu'une demande de disjonction afa i t 
l'objetd'uneopposition. 

53. Le PRÉSIDENT invite la Commissionàvoter sur le 
texte de l'article 65 adopté pa r l e Comité de rédaction, 
tel qu ' i laété modifié. 

54 Le PRÉSIDENTdit que la Commission plénièrea 
maintenant achevé l'examen du projet de la Commission 
du droit international. Il invite le représentant du Secré
taire généralàrépondreàune question qui luiaété posée 
la veille. 

55. M. STAVROPOULOS (Représentant du Secrétaire 
général) dit qu'une question l u i a é t é posée la veille par 
le représentant du Canadaau sujet de lapratique du 
Secrétaire général, en tant que dépositaire, en ce qui 
concerne la réception des signatures et des instruments de 
ratification, d'adhésion, etc. faisant l'objet de réserves. 

56.Hrépondquel 'Assembléegénéralea demandé au 
Secrétaire généra ldenepas essayer de décider si une 
réserve est incompatible ou non avec l'objet et le but d'un 
traité. La question de savoir si la réserve est interdite par 
l 'al inéa^del 'article 16relève exclusivement desEtats 
intéressés et le Secrétaire général ne se prononce p a s à c e 
sujet. Toutefois, lorsqu'un traité interdit expressément 
toutesréserves, oulorsqu' i len autorisecertaines, mais 
interdituneréserve déterminée, le Secrétairegénérala 
pour pratique de ne pas recevoir la signature ou l'instru
ment assorti d'une teheréserve.Ce devoir est clairement 
imposé au dépositaire par le traité lui-même.Le Secré
taire général porte immédiatement la questionàl'atten-
t ionde l'Etat intéressé et il fait tout sonpossible pour 
l 'aideràatteindresesbuts par des moyens compatibles 
avec le traité. Le texte de l'article72 tel que l'arédigé le 
Comité de rédaction et tel qu'il a été adopté par la 
Commissionplénièreencourageetexigelemaintiende 
cette pratique. 

57.Le PRÉSIDENT ditquela Commission ne peutguère 
adopter le projet de rapport en l'absence du Rapporteur, 
q u i a d ù quitter Vienne; il est donc préférable d'attendre 
pour cela la deuxième session.Toutes observations peu
vent être communiquées au Secrétariat j u s q u ' a u l ^ s e p -
tembre 1968 et le Rapporteur examineradans queue 
mesure i l y a h e u d'en tenir compte dans le rapport. 

Dispositions en vue de la deuxième session de la conférence 

58. M. OGUNDERE(Nigeria) présente l e p r o j e t d e 
résolution de sa délégation (A^CONF.39^C.l^L.378) 
concernant les dispositions en vue de la deuxième session 
de la Conférence; conformément au paragraphe 2 du 
dispositif, le Secrétariat sera chargé de rédiger un projet 
de clauses finales, qui sera distribué avant le 31 décembre 
1968. 
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59. M. BARROS (Chili) appuie leprojet de résolution, 
mais il se demande s'il convient de signaleràl'attention 
des Etats participants qu'il est souhaitable d'envoyeràla 
deuxième session, dans la mesure du possible, les mêmes 
représentants qu'àla première session. 

60. M. ALCIVAR-CASTILLO (Equateur) dit qu'ilap-
prouvele projet derésolution, étantbienentenduque 
ladatedelaCom^érenceaétédiscutéeavecleComité 
de coordination des conférences. 

61. M. STAVROPOULOS (représentant du Secrétaire 
général) déclare que la dateaété fixée d'entente avec les 
autorités compétentes et avec le Comité des conférences. 

Clôture des travaux de laCommission 

62.M. DE BRESSON (France), parlant au nom des 
pays d'Europe occidentale, de l'Australie, de la Nouvelle-

Zélande, du Canada et des Etats-Unis, M. CARMONA 
(Venezuela) au nom des pays d'Amérique latine, M. JA-
GOTA (Inde) au nom des pays d'Asie, M. HARASCTI 
(Hongrie)aunomdespayssocialistesetM. O^VUSU 
(Ghana) au nom des pays africains, rendent hommage au 
Président et au Bureau de là Conférence, ainsi qu'au 
Secrétariat, etadressentleurs remerciements au Gouverne
ment autrichien. 

63. M. VEROSTA (Autriche) s'associe àl'hommage 
rendu au Président, auBureau et au Secrétariat et déclare 
que son gouvernement est heureux que la troisième 
conférence de codification ait eu lieuàVienne. 

64.Le PRÉSIDENT remercie les représentants de leurs 
aimablesparolesetle Gouvernement autrichiendeson 
hospitalité et dit que la Conférence a jeté des bases 
solides pour les travaux de la deuxième session. 

La séance est Ievéeàl3hl5. 


